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INTRODUCTION

Déjà le gouvernement de Québec, grâce à l'initiative intelligente

et patriotique du secrétaire de la Province, l'honorable M. Jean

Blanchet, a tiré de l'oubli une masse de documents très importants pour

l'histoire du Canada.

Quatre volumes très appréciés de nos chercheurs et de nos écri-

vains, dont le nombre augmente rapidement, ont été livrés à la

publicité.

La mise au jour de ces mémoires, de ces extraits de correspon-

dances, de ces papiers de toutes sortes, recueillis à des sources diverses,

le cède cependant en importance à la publication in extenso des Registres

du Conseil Souverain et de ceux du Conseil Supérieur.

Mais avant d'indiquer rapidement tout ce que les quatre volumes,

qui vont être ajoutés à la série des publications officielles de notre gou-

vernement, offriront d'intérêt, je me permettrai de rappeler encore

plus brièvement ce qui a été fait depuis quelques années pour mettre

en lumière les origines de notre histoire.

De bonne heure, la Société Littéraire et Historique de Québec avait

publié i^lusieurs travaux inédits ou dont les éditions étaient devenues

d'une grande rareté, entr'autres la lielation du second Voyage de

Jacques Cartier, un mémoire très intéressant sur les événements de

la guerre qui précéda la prise de Québec,—mémoire dont l'auteur est

resté inconnu malgré toutes les recherches,—et aussi plusieurs autres

documents que M. l'abbé Holmes, M. Faribault et M. Papineau avaient
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fait copier à Paris. Ceci précédait les publications faites sans épargne

par le gouvernement de l'Etat de New-York des documents que l'on

avait aussi fait copier à Paris.

En 1854 le gouvernement du Canada fit faire une édition des

Edits et Ordonnances du Conseil Souverain et du Conseil Supé-

rieur, plus complète que celle de 1808, et, vers la même époque, la dis-

cussion de l'abolition de la tenure seigneuriale fut l'occasion de l'impres-

sion d'un bon nombre de documents historiques.

Le 2 octobre 1854, j'eus l'honneur, étant secrétaire de la Province

dans l'administration MacNab-Morin, d'obtenir de la législature laper-

mission de fViire imprimer aux frais du gouvernement les documents

historiques et les anciens ouvrages devenus rares ;
cette proposition ne

fut exécutée que sous l'administration suivante, et la publication des

Relations des Jésuites en fut le premier résultat.

M. Bois, qui s'était procuré à grand frais un bon nombre des volu-

mes les plus rares de cette précieuse collection, et M. Laverdière, qui nous

a donné plus tard une si belle édition des Œuvres de Champlain, diri-

gèrent cette réimpression. La maison A. Côté et 0° par cet impor-

tant travail, et la maison Desbarats, par l'édition monumentale de

Champlain, ont mérité la reconnaissance des bibliophiles.

Vers la même époque, la Société Historique de Montréal, fondée

en 1857 par M. Jacques Viger, Sir Hyppolite Liifont!iine,M. Bellcmare,

M. Baby et plusieurs autres archéologues et bibliophiles, commença

la publication de ses Mémoires qui ont déjà fait connaître un grand

nombre de manuscrits ou d'ouvrages imprimés d'une grande rareté.

Parmi les premiers, se trouve le Rè<jne Militaire^ collection de documents

faite par M. Viger, sur l'époque qui suivit immédiatement la conquête;

parmi les autres, les " Véritables motifs des Messieurs et Dames de

Notre-Dame de Montréal pour la conversion des Sauoages de la N'ou-

velïe-France," et la traduction, si habilement faite i)ar M. Marchand, du

Voyarje de Knhn au Canada. Dans ce moment, la société fait imprimer

le " Livre d'ordres " du chevalier de Lévis, qu'elle a eu la bonne for-
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tune de se procurer dans la vente d'une bibliothèque à Londres, tandis

que M. Verreau possède, dans la collectioa si précieuse des manuscrits

de M. Viger, une relation des campagnes de la guerre de sept ans en

Amérique, écrite par le chevalier de Lévis. Ces deux importants

documents se corroborent l'un l'autre confirment en quelques points

et corrigent en d'autres les dépêches et relations copiées à Paris et

imprimées par l'Etat de New-York (') ; ils seront, lorsqu'ils auront été

publiés, des sources historiques de la plus grande valeur.

Aux publications faites par le gouvernement et par les deux

sociétés que je viens de mentionner, s'ajoutent celles qui sont dues à

des particuliers ; à M. Faribault, à M. Jacques Viger, à M. James

Lemoyne, à M. Faucher de Saint-Maurice, à M. l'abbé Tanguay, à M.

l'abbé Bois, à MM. les abbés Casgrain et Laverdière. Ces derniers

nous ont donné une excellente édition, dont les exemplaires sont déjà

7-a)-issimes de tout ce qui a pu être retrouvé du Journal des Jésuites ;

M. Tanguay a cherché dans les registres de nos paroisses et ailleurs

les éléments d'une généalogie presque complète de toutes les branches

de la grande famille franco-canadienne; et M. Verreau a publié sur

l'invasion de 1775 une série de mémoires annotés, qui jettent une grande

lumière sur cette époque encore peu connue, quoique relativement rap-

prochée de celle où nous vivons.

M. Ven-eau en ISJS et en 187'i, et plus tard M. Brymner ont fait

à Londres, à Paris et à Rome, des recherches importantes et qui ont per-

mis d'augmenter considérablement la collection des archives historiques

à Ottawa.

Le rapport qui vient d'être publié par M. Brymner, contient l'ana-

lyse de l'immense collection Haldimand, copiée au British Muséum et

dont une partie avait été déjà obtenue par les soins de M. l'abbé Verreau

et appartient maintenant à la Société historiqua de Montréal. M.

Brymner nous annonce aussi d'importants documents que Mgr Tasche-

reau a obtenu la pei mission de faire copier à Rome dans les archives

(1) Paria' Document —CoUectioa publiée sous la direction du Dr O'CalIaghao.
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du GesLi, dans celles de la Propagande, etc. On ne saurait s'imaginer

tout c(* qu'il y a encore de documents qui ont trait à notre histoire dans

les bibliothèques des divers pays de l'Europe, même à Saint-Pétersbourg

oîi M. l'abbé Verreau en a fait copier dernièrement (^).

D'un autre côté, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a aussi

publié plusieurs volumes tirés de ses anciennes archives, et le Bureau

des archives d'Ottawa a fiiit des arrangements avec les gouvernements

de Terreneuve et de l'Ile du Prince-Edouard, pour recueillir tout ce qui

peut se trouver de renseignements historiques dans ces provinces.

On voit que l'on entre dans un grand mouvement auquel la pro-

vince de Québec participe d'une manière qui lui fait honneur.

Je ne fais mention ici que des recherches historiques, des compila-

tions et des publications ou réimpressions ; vsi j'entrais dans le domaine

de l'histoire proprement dite et des mémoires contemporains, j'aurais un

champ beaucoup trop vaste à parcourir.

Qu'il me suffise de faire remarquer que, pour cette oeuvre de res-

tauration, de résurrection historique, il n'y a pas trop de tous les bons

vouloirs, de toutes les énergies dont nous pouvons disposer.

Les gouvernements peuvent, sans doute, faire beaucoup ; mais ils ne

doivent pascompter sans les efforts des sociétés savantes et des particuliers

qui les composent. Sous certains rapports, il y a du côté des gouverne-

ments plus d'avantage par les moyens d'action dont ils disposent, par

leurs ressources pécuniaires ; mais les sociétés savantes et les particu-

liers ont peut-être plus de zèle et d'initiative ; ils en ont certainement une

grande part qu'on doit aider tout en leur laissant une certaine latitude.

Ce que l'on ignore trop, c'est que chacun peut contribuer, dans une

certaine mesure à l'œuvre à laquelle tous sont intéressés. A ce sujet,

je suis heureux de reproduire ici un passage très intéressant d'une

allocution prononcée par M. le juge Baby, à une séance du Congrès

national tenu à Montréal l'année dernière :

(1) La mino soniblo inépuisable. Déjà, on 1761, M. do la Tour disait dans la préfaoo doses mémoirei
sur Mgr de Laval :

" On a tant écrit sur le Canada qu'il semble inutile de traiter encore une matière si peu
étendue et qu'on regarde oumme épuisée. " Elle ne l'est pas pour nous, il s'en faut.
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" Que de choses, de fiits, de traits encore complètement ignorés

ou tombés dans l'oubli ! Que do passages obscurs ou mal définis

dans notre histoire ! Où trouverons-nous les matériaux nécessaires pour

jeter de la lumière sur ces points difficiles ? Dans les vieux papiers,

dans les papiers de famille; c'est là que se trouve la mine encore

inexploitée de notre histoire. Je ne saurais donc trop vous mettre en

garde contre leur destruction. Conservez précieusement tout ce qui

vous en tombe sous la main, depuis la lettre familière et la plus

insignifiante en apparence, jusqu'au mémoire sérieux et quelquefois fort

lourd de l'homme politique. Registres, commissions, ordres, instruc-

tions, actes notariés, marchés, notes, reçus, factures, petits carrés de

papier griffonnés, grandes feuilles couvertes en tout ou en partie d'écri-

tures illisibles, mettez tout cela religieusement de côté, c'est la propriété

de l'histoire, cela lui appartient. Si ces papiers vous embarrassent, allez

les offrir à des hommes comme M. l'abbé Verreau, le digne successeur

de M. Jacques Viger, à MM. J. C. Taché, Tanguay, Marmette, Belle-

mare ; ils sauront bien vous en débarasser, et si, par impossible, ils n'en

voulaient point, veuillez vous adresser sans hésitatior.s aucune à moi-

même et d'avance je vous promets un cordial accueil."

M. Baby fait ensuite un appel aux dames qu'il signale comme

les gr.\ndes destructrices des s'ieux papiers. " Que de lacunes dans

notre histoire, dit-il, seraient comblées si les documents nécessaires

n'avaient pas servi à griller les poulets ou à allumer le feu de nos

poêles dans les longues soirées d'hiver. Ce vieux papier flambe si bien,

disent en chœur toutes les ménagères ! Qui ne se rappelle ce volume

du Journal des Jésuites, trouvé dans le fond d'une boîte à bois, oii il

avait été jeté pour devenir la proie des flammes ? Sans l'heureuse

circonstance que l'on sait nous aurions été privés de ce jalon important

dans l'histoire du paj's !

"

M. Bab}' aurait pu ajouter que l'autre volume ou les autres volu-

mes de ce précieux journal ont très probablement éprouvé le sort

auquel le seul volume conservé a échappé de si près !
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La manière dont s'exprime ce collectionneur éniérite donne à elle

seule une idée du concours que l'P^tat peut recevoir de pareils zélateurs ;

et si l'on était tenté de taxer son langage d'exagération, cette exagé-

ration même servirait à prouver ce que j'avance (').

On dira peut-être que les trésors qui s'enfouissent dans les cabinets

de ces collectionneurs ne voient pas souvent le jour. Mais, assez

généralement ces collections particulières finissent par devenir la pro-

priété de l'Etat, de quelque université ou de quelque société savante.

Du reste, comme on a pu le voir, par ce qui précède, dans bien des cas

ce reproche serait injuste.

C'est dans les sociétés savantes que s'acquiert le goût et le zèle

pour de semblables recherches et ce n'est pas là un de leurs moindres

mérites.

Je me permettrai encore de renvoyer le lecteur à ce que j'ai dit

ailleurs sur les titres qu'ont ces sociétés à la protection du gouverne-

ment et sur l'urgence qu'il y a d'ériger des édifices incombustibles pour

mettre nos bibliothèques et nos précieuses collections à l'abri des

incendies qui ont déjà causé tant de pertes déplorables dans ce pays (^).

II

De l'établissement du Conseil Souverain, le 18 septembre 16G3,

date on peut dire l'existence d'un gouvernement civil dans la Nouvelle-

France. Les vastes territoires qui furent compris dans ce magnifique

domaine de la couronne du Roi très chrétien, avaient été régis jusque-

là par des compagnies, par des gouverneurs et des intendants, sans

qu'aucun corps délibérant eût le contrôle des affaires et fût appelé à

discuter les intérêts de la colonie. Les affaires des p.articuliers et tout

oe qui avait trait à l'administration de la justice était soumis à un régime

(1) M. Baby est président de la Soci(;té des Anticjuaires et des Numismates de Montréal. Cette société

ninfi que l'iniitilut CanucHen de Québec ont droit à une part des éloges adressés aux autres sooiétéa nommées
plus haut.

(2) Mémoires de la Société Royale du Canada—2d vol.
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vague et intléfini ; une organisation, une liiérarchie complète n'existait

ni dans l'ordre politique, ni dans l'ordre judiciaire.

Louis XIV, on a raison de le croire, hésita quelque peu à donner

au Canada une institution calquée, en partie du moins, sur ces fameux

parlcuieuts, qui de son temps formaient à la toute puissance royale un

contrepoids jugé quelquefois très embarrassant; mais qui, d'un autre

côté, ont indubitablement servi à protéger le pouvoir contre ses propres

erreurs, contre ses tendances trop despotiques et détourné ou amorti

les conséquences des ressentiments populaires. Les parlements pou-

vaient être bien incommodes, mais la révolution de 1789 aurait pu

être évitée, si de longue main on les avait fait servir à préparer l'étn-

blissement d'un régime constitutionnel et monarchique. .

A l'origine, le parlement en France n'était autre chose que le

conseil du roi, et avait quelqu'analogie avec le concilium ou coiisisto-

riiun des anciens Empereurs romains, dont une partie, Wtud'dorhun,

était une cour d'appel suprême comme est le comité judiciaire du

Conseil privé en Angleterre.

M Klimrath, dans son Mémoire sur les Olims et les parlements,

décrit CCS anciennes assemblées et sa description s'applique assez bien

aux attributions de nos Conseils sous l'ancien régime :

" Le parlement était la Cour souveraine du Roi, la cour suprême

du royaume. Là, venaient plaider soit en [)remière instance, soit par

voie d'appel, les duc*, les comtes, les barons et les chevaliers, les

évêques, les couvents et les ordres religieuK et militaires pour leur

temporel, les communes enfin, les bourgeoisies et même les commu-

nautés de vilains. Là, se débattaient les droits féodaux et seigneu-

riau.x, les droits de justice, les droits d'usage, les questions forestières,

les questions municipales, les cas royaux. Là. tous les principes du

droit public et privé, criminel et civil, et toutes les formes de la procé-

dure prenaient corps et vie Aussi, scml)le-t-il, quanil on lit ces vieux

registres que toute l'iiistoire du temps s'y soit erum'einte vivante et

variée, et l'on croirait assi^^ter au procès, tant les acte.-? en. sont souvi nt

dramatiques."
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Si les parlements ont été revêtus de l'autorité d'enregistrer les

ordonnances royales, les rois leur avaient déféré ce pouvoir surtout pour

soustraire la discussion de ces mesures aux Etats-Généraux.

Cependant Pasqnier, dans ses Lettres sur V Histoire de France, ne

laisse pas que de représenter cette institution comme un grand progrès

et une grande concession.

" Grande chose véritablement et vraiment digne de la majesté d'un

prince que nos rois, auxquels Dieu a donné toute puissance absolue,

aient d'ancienne institution voulu réduire leur volonté sous la civilité

de la loi ; et en ce faisant que leurs éilits et décrets passassent par

l'alambic de cet ordre public. Et, encore, chose pleine de merveille,

que dès lors que quelque ordonnance a été publiée et vérifiée en parle-

ment, soudain le peuple français y adhère, sans murmure, comme si

telle compagnie fut le lien qui nouât l'obéissance des sujets avec le

co:nmandement de leurs princes, qui n'est pas oeuvre de petite consé-

quence pour la grandeur de nos rois, lesquels pour cette raison ont

grandement respecté cette compagnie."

Cette autorité des parlements a cependant été rendue illusoire en

bien des cas. Les souverains ne se sont point fait faute d'aller faire

enregistrer de force les édits contre lesquels protestait le parlement

appuyé ou poussé le plus souvent par la voix publique. Henri II,

Henri III, Louis XIII, Louis XIV, Louis XV et Louis XVI ont tenu

des lits de justice, et sous quelques-uns de ces rois, des magistrats ont

été enlevés de leur siège et traînés dans les prisons ou exilés, et le

parlement tout entier a été lui-même trois fois condamné à l'exil.

Les rois n'avaient reconnu l'autorité des parlements que pour

mieux assurer la leur. François premier s'en servit même pour faire

annuler le traité de Madrid qu'il avait signé.

L'histoire des parlements est donc celle des variations de la

puissance suprême du monarque; celui-ci est -il embarrassé, ou la

couronne elle-même est-elle menacée, la puissance du parlement aug-

mente
;

le roi est-il heureux et triomphant, le parlement veut-il résis-
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ter à son autoiité, cutte grande compagnie subit alors toutes sortes

d'épreuves et même d'iiumiliatious. C'est à l'époque dos changements

de règne, des guerres étrangères ou des guerres civiles, c'est pendant

les dissensions religieuses, pendant la ligue, c'est à l'époque di s troubles

de la minorité de Louis XIII, c'est pendant la Fronde- que le parlement

atteint sa plus grande puissance.

Le Parlement de Paris, dans l'origine, étendait son autorité sur

tout le royaume. Elle fut divisée et amoindrie ; il y eut des parlements

de province, à Toulouse, à Grenoble, à Bordeaux, à Dijon, à Pau, à Metz,

à Besançon, à Douay, à Rouen, à Rennes, à Aix, à Nancy.

Mais l'illustre compagnie qui siégeait dans la capitale, et qui

retenait sous sa juridiction une très grande partie de la France, exerçait

une grande influence sur toutes les autres. Les parlements de province

finirent par se coaliser avec celui de Pari.>, et leur opposition réunie,

fut à certains moments, formidable, soit qu'elle se manifestât par des

remontrances conjointes ou par des refus d'enregistrement simultanés.

Les oarlernents avaient presque supplanté les Etats-généraux
;

mais lorsque ceux-ci furent réunis pour la dernière fois, à la veille de

la grande révolution. Mirabeau dit avec cette impertinence aristo-

cratique qui distinguait ce tribun :
" Le parlement est en vacance,

qu'il y reste !" Mercier, dans son Tableau de Paris, résumant l'histoire

de ces institutions, disait :

" Ont-ils été plus utiles aux peuples qu'aux rois, aux rois qu'au.x;

peuples? N'ont-ils pas achevé de détruire nos anciennes libertés en

offrant à la nation un rempart vain et illusoire ? Sont-ils des repré-

sentants de la nation lorsque leurs charges sont à la fois héréditaires

et vénales, caractère distiuctif de l'aristocratie ? Qui les a chargés

tantôt de livrer le peuple au roi, tantôt de résister au roi sans le vœu

du peuple ?"

Malgré ce qu'il ponvaity avoir de logique dans cette appréciation,

elle était injuste dans ce qu'elle omettait. C'était une partie de la

vérité ; mais ce n'était pas toute la vérité. Il y avait mieux à dire
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sur ces grande.s compagnies où s'étaient illustrés les de Harlay, les

L'Hôpital, les Laniuignon et les Dagnesseau.

Bien plus équitable est le jugement porté par un de mes collègues

à la Faculté de Droit (')

" Fortement 1
énétré du rôle protecteur qui lui incombait à ces

époques désolées où la nation semble être devenue la proie des gou-

vernants ; seul corps pouvant exercer un contrôle sur les affaires

publiques, en l'absence des Etats-Généraux que l'on ne convoquait plus;

le Parlement s'interposait liéroïquemont entre le peuple et le roi, sans

crainte des disgrâces et de l'exil qui punissaient si souvent cjs résistances.

•' Et il faut le dire à la gloire du Parlement de Paris, malgré qu'on

puisse lui reprocher bien des fautes (-), il n'a le plus souvent fait usage

de ce pouvi)ir si grand qu'il possédait que pour la protection de la

nation dont il se voyait le seul défenseur; luttant énergiqucment

contre les entreprises inconsidérées et irréfléchies des rois, gouvernés

par leurs flatteurs ou esclaves de leurs passions ; imposant un frein

salutaire à leurs excès d'autorité ; élevant une digue souvent protec-

trice contre le flot tonjoui-s montant des impôts, qui, dans les derniers

temps de la monarchie, écrasaient les populations découragées

" Tel a été ce Parlement de Paris, qui par les avis, la sngesse et

les vertus de ses magistrats, a fait rejaillir sur la France une gloire

aussi grande que celle conquise par les généraux et les capitaines do

cette grande et chevaleresque nation."

" La France seule, dit M. Mignet, a possédé cette admirable ma-

gistrature des Parlements, qui a été le clergé de la loi, dont la gravité

a rehaussé notre caractère, dont les remontrances ont préparé nos

institutions."

Si j'insiste tant sur l'histoire du parlement de Paris et des autres

parlements français, c'est afin de mieux faire voir tout ce que conte-

Ci) M. le juge Jctt6. — Discours à l'oiivprture de la session 1879-80 de l'Universili? I.iiv:il à Montréal.

(2; Une des plus grandes famés du (mrleuient de Paris, ce lut son iotervcntion en faveur di'S Jansi^nislcs

et contre l'exécution de la Bulle Unitjeniîita.
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liait eu germe le Conseil souverain, dont un i^raml ivionarquc, à l'apogée

de sa puissance, dotait notre faible colonie.

Un simple coup d'œil sur l'organisation et les attributions de ces

institutions fera mieux ressortir l'importance de b\ publication qui se

fait aujourd'hui.

III

La multiplicité et la variété des aft'aires avaient fait diviser le parle-

ment de Paris en plusieurs chambres, mais elles siégeaient quelquefois

réunies, et c'était ce que Ton appelait la grande Chambre

Les autres chambres étaient "; La chambre des Enquêtes, la

chambre des Requêtes, la Tourndle Criminelle, la Tournelle civile, la

chambre des Vacations, la chambre de la Marée.

Les attributions de la grande Chambre étaient : les appels en ma-

tière civile, les procès des pairs de France, les contestations sur les

droits de la Couronne, le crime de lèse-majesté au premier chef; les

appels comme cVahus, qui étaient encore quelquefois portés devant la

Tournelle.

La chambre des Enquêtes jugeait les procès civils qui n'avaient

pas pu être soumis à la grande Chambre, et les délits d'une nature peu

grave.

A la chambre des Requêtes, il y avait deux maîtres des requêtes,

un ecclésiastique et un laïque.

La Tournelle Criminelle jugeait tous les procès qui pouvaient

conduire à l'application de peines corporelles ou infamantes.

La Tournelle Civile était constituée pour juger des affaires civiles

d'un montant limité.

La chambre des Vacations siégeait pendant les vacances des autres

chambres.

La chambre de la Marée réglait le commerce de poisson de la

ville de Paris, qui a toujours été un oi)jet très important pour cette

grande cité.
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C'était dans la grande Chambre qne se faisait l'enregistrement des

ordonnances royales, c'était cette chambre qui adressait les remon-

trances au Roi, et c'était enfin dans cette Chambre que le Souverain

allait tenir son lit de justice.

Elle était composée d'un premier président, de neuf présidents à

mortier, de vingt-cinq conseillers laïques, de douze conseillers ecclésias-

tiques ; si l'on ajoute à ce nombre celui des membres des autres chambres

on a un total de cent trente juges.

Les séances du mercredi étaient consacrées à la discipline : le

procureur-général y dénonçait, dans un discours, les abus qui s'étaient

glissés dans la compagnie, et le premier président lui-mêuie n'était pas

nu-dessus de la critique. Ces harangues prirent le nom de mercu-

riales, qui est resté dans la langue pour désigner une semonce un peu

vive et surtout un peu longue.

La dignité, la sévérité des mœurs et de la tenue de tous ceux qui

composaient le Parlement était remarquable. La précaution de siéger

à y«fu dans les causes criminelles, et le fait que l'on commençait les

séances à six heures du niatin sont des traits qui contrastent assez

étrangement avec les moeurs du jour.

Le costume imposant que portaient les magistrats à cette époque

ne contribuait pas médiocrement à leur rappeler la dignité de leur

charge. Même en dehors du palais, il était de rigueur qu'un magistrat

eût un habit et une tenue qui correspondissent à l'austéiité que l'on

exigeait de lui. Ceux qui s'émancipaient sous ce rapport pouvaient

être réprimandés.

"Aux audiences des lundi, mardi et jeudi, les présidents, depuis

la Toussaint jusqu'à l'Annonciation de la Vierge, portaient la robe d'her-

mine et le mortier
;
pendant le reste de l'année une robe écarlate sans

manteau.-

" Les audiences de l'après-midi étaient tenues sur les haut sièges,

mais en robes noires. Dans les audiences à huis clos du mercredi et du
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samedi, les conseillers siégeaient sur les bancs inférieurs et les prési-

dents étaient en robe noire (*) (^).

La messe du Saint-Esprit se célébrait à la rentrée, après la va-

cance ; c'était une grande solennité qui s'est conservée jusqu'à nos

jours et que les Universités catholiques ont aussi adoptée.

Les magistrats y renouvelaient leur serment, qui était reçu par

le premier président. " Tous y paraissaient en habit de cérémonie ; les

présidents en robe écarlate doublée d'hermine, leur mortier à la main
;

les conseillers et les officiers publics en robe rouge et leur cluvperon

garni de fourrures." Le peuple appelai cette messe : la messe rouge.

Parmi les usages que nous trouvei'ions bien singuliers aujourd'hui,

ou remarque la baillée des roses, la baillée des noix et les dragées ou

épices. La baillée des roses était la présentation de bouquets et de cha-

peaux de roses aux présidents, aux couseilers et aux avocats plaidants,

par des pairs de France, lorsqu'ils avaient un procès au parlement.

Les noix se présentaient au président par les épouses des membres

du Parlement et des avocats qui se mariaient, et qui avaient le privilège,

de faire signer leur contrat par ce haut dignitaire.

Les dragées ou épices se donnaient originairement aux rapporteurs
;

et c'était partie reconnue do leur traitement. Cette coutume a dégénéré

en abus, et tout le monde connaît l'épigramme de Saint-Amant, sur

l'incendie du Palais de Justice :

Certes, l'on vit un trifcte jeu

Quand, à Paris, Dnnie Justice

S'cdt mis le palais tout en feu

Pour a%'oir mangé trop d'épices.

Ce sont les épices et la vénalité des charges qui ont le plus con-

tribué à dépopulariser les parlements. Plusieurs rois de France

essavèrent d'arrêter ces désordres, mais la vente des charges devint,

(!) Le P'iilemenl Je P rit, par M. Charles Desmaze.

(2) Le premier président avait par-dessus sa robe, en hiver, un manteau d'écarlate doublé d'hcrmina

oii ses armes étaient appliquées. Elles étaient posées au c5té gauche et fixées à l'épaule avec trois letices

d'or, afin de lenir libre le côté de l'épée, attendu que les anciens chevaliers et barons siégeaient toijouis

comme juges avec l'épéc au côté.
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surtout depuis François premier, une institution régulière de la monar-

chie ; Montesquieu lui-même la croyait utile et profitable.

Le>s parlements de Province avaient la même organisation, les

mêines règles, la même tenue ou à peu près que celui de Paris. Ils

ont été soumis aussi aux mêmes vicissitudes. Celui de Douai avait

été créé d'abord sous le titre de Conseil souverain de Tournai, ceux de

Metz, do Rouen, de Dijon, d'Aix en Provence, de Rennes en Bretagne

se composaient de plusieurs chamln-es, avaient plusieurs présidents et un

bon nondire de conseillers, et partageaient pour bien dire le gouverne-

ment de leur Province avec le gouverneur nommé par le Roi.

Madame de Sévigné, dans ses lettres écrites de Bretagne, parle

beaucoup du parlement de Rennes.

" Le palais du Parlement, dit-elle, est le plus beau de France.

"Les magistrats tiennent le haut du pavé ; c'est en leur honneur

que les prédicateurs s'évertuent et les jeunes bretonnes ne rêvent point

de plus IjoUe union que dans une famille de magistrature." " Elle a

refusé des présidents à morbier" ; c'est tout dire !

" Le parlement est-il exilé de Rennes, ou entend ' les pleurs et

les cris de Rennes en voyant sortir son cher Parlement.' Revient-il,

toute la ville est dans les cris et les feux de joie."

" Bien plus, dans une circonstance où la Cour avait exilé à Vannes

co fier Parlement, ' afin de le faire consentir pour se racheter qu'on

bâtit nue citadelle à Rennes, et oîi cette noble compagnie voulut obéir

fièrement, et partit plus vite qu'on ne voulait,' nous voyons la ville de

Rennes offrir 500,000 frar.c; pour rentrer en possession du Parlement,

qr.i fr.t réintégré après avoir de son côté versé 500,000 francs (^)."

C'est ainsi que le grand Roi s'y prenait pour remplir son trésor auquel

sa magnificence et ses guerres faisaient de si larges et de si profondes

(1) Mutltare de Sévijné m Bretagne, par M. Ldon do La Brière.
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Les registres du Parlement de Puris ont aussi, eux, leur histoire
;

elle n'est pas sans intérêt en vue do la présente publication.

Les plus anciens volumes de cet immense répertoire portent le

nom ù'Olims, non pas comme on serait porté ù le croire ù raison de leur

antiquité, mais parce que le troisième commence par ces mots OUni

hombies de Bayo^inâ.

Les registres connus sous ce nom forment cinq volumes ; le

deuxième manque à la- c;>llection.

Le premier volume commence avec l'année 1251, et le cinquième

se termine avec l'an 1313.

" Les Olims, dit M. Lesmaze, ces témoins do la consolidation du

pouvoir judiciaire en France, devinrent une arme agressive et défensive

du plus grand prix, et dont le parlement se réserva l'usage avec une

sollicitude toute particulière. On voit dans la correspondence de l'his-

toriographe Moreau avec le ministre Bertin, combien de mystère il fallut

quand les ministres du roi en 1777 voulurent obtenir une copie exacte

et complète des Olims, afin de ne plus arriver désarmés sur un terrain

où le parlement avait toujours l'art de les attirer."

Les Olims font partie de la grande collection des documents sur

l'histoire de France, publiée par le gouvernement français. Ils ont été

imprimés de 18-10 à 1848, sous la direction de M. Beugnot, et forment

3 vols in-4^''.

Dans l'espace qui s'étend depuis les Olims jusqu'à la révolution de

1789, il y a plusieurs lacunes. Ju.squ'à François 1er, les registres du

parlement se tenaient en latin ; avant le 13e siècle, les arrêts n'étaient

point rédigés par écrit. L'u.sage d'insérer la cause ou le motif du

jugement dans la sentence a varié. 11 existait anciennement et avait été

abandonné et repris.

'• Les Cours souveraines sentaient, quelquefois, dit M. Desmaze, le

besoin d'instruire les avocats et les parties des raisons qui avaient
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(léteniiiné le jugenient dans les causes difficiles et notables. MM. les

présidents, après avoir prononcé, avertissaient le barreau de ce qiCon

devait apprendre de Varrêl, et disaient quelle maxime avait été jugée,

quelle question, quelle difficulté."

" Après l'arrêt de 1531», rendu à Tours, par le Parlevnentdc Taris,

sur le droit de la femme concurremment avec les créanciers de la com-

munauté, M. le premier président du lïarlaj avertit les avocats de

prendre ce fondement en leurs délibérations et pliiidoyers, parce que la

cause avait été jugée en la thèse générale.

" La collection des registres du Parlement est très étendue; elle se

composait de plus de Luit cents volumes. Quelques bibliothèques

possèdent des extraits de cet'.e collection oîi les pièces les plus impor-

tantes sont rapportées au complet avec un résumé détaillé de toutes les

autres.

" Le Parlement de Paris cessa ses fonctions le 14 octobre 1790;

le lendem.ain 15, les scellés furent rais par le maire de Paris sur les

portes des salles d'audience, greffi^s, dépôts des cours et jurisdictions

comprises dans l'enclos du palais. On leva les scellés le 23, et le 2

novembre suivant, M. Terrasse, père, fut nommé au scrutin par la mu-

nicipalité gardien des dépôts du Parlement. Ces registres forment

neuf séries comprenant 9,850 volumes."

Nous avons déjà vu qu'à l'origine, le parlement de Paris n'était

que le Conseil du Roi, ou si l'on veut encore la Cour du Roi. Nous

avons vu aussi que le Parlement de Douai avait été d'abord créé sous

le titre de Conseil Souverain ; à cela il faut ajouter qu'il fut établi des

Conseds souverains ou des Conseils supérieurs en divers autres endroits,

notamment à Arras, à Blois, à Chàlons, à Clermont, à Lyon, à Poitiers,

à Ensisheim, à Colmar en Alsace, à Perpignan et dans l'île de

Corse.
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Il y avait aussi des conseils souverains ou des conseils supérieurs

dans les colonies françaises des Antilles, à Salnt-Doniiutiue, à la Guade-

loupe, à la Martini(itie.

A la Martinique, le Conseil Supérieur se con formait aux lois du

ro3-aurae antérieures à son établissement, en IG'J), autant que ladifîé-

rence des lieux n'y faisait point d'obstacle ; mais, qiumt aux lois promul-

guées après sa création, il ne regardait comme lois que les Ordonnances

de 1667, 1669, 1670, lC7o, parce qu'il les avait enregistrées en 1681 (').

C'est là un puissant argument en faveur de la thèse soutenue avec

talent par M. de Bellefeuille, dans le 6e volume de la Revue Canadienne,

sur la C[uestion de savoir si les ordonnances non enregistrées par notre

Conseil souverain ou par notre Conseil supérieur ont force de loi en

Canada.

Le fait que plusieurs parlements ont commencé par être des Coti-

sei/ft, joint à l'éloignement des lieux, milite aussi en faveur de l'opinion

la plus généralement reçue.

MM. Doutre et Lareau, dans leur Histoire générale du droit cana^

dien, donnent les arguments pour et contre et les font précéder de cette

remarque :

" Quant à nous, cette question ne devant iiullemert influer sur

notre droit civil tel que réglé par les codes, il serait inutile d'adopter

l'une ou l'autre de ces opinions."

11 me semble, au contraire, que la question n'a pas perdu toute

importance. Il y a d'abord, comme on dit aujourd'hui, les questions

transitoires, et, de plus, tout ce qui n'est pas prévu spécialement par le

code retombe sous le vieux droit franc lis tel qu'il était dans la colonie

à l'époque de la cession, sauf les modilications apportées dans l'inter-

valle par notre législation.

Mais en supposant que la question fut dénuée d'intérêt au point de

vue de la jurisprudence actuelle, elle conserve toujours une très grande

valeur au point de vue de l'histoire.

(1) Phtit.—Drjit puhîic des eolo7iie9, cité par M. de Bellefeuillo.
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•

Les termes mêmes de l'ordonnance de création du Conseil Souve-

rain indiquent que le Roi voulait créer ici une autorité qui su|)pléât,

A'u l'éloignement des lieux, ù l'action que ne pouvait y exercer le Par-

lement de Paris

Après avoir mentionné le retour fait à la couronne de tous les

droits qu'elle avait accordés à la compagnie dite de la Nouvelle-France,

le Eoi s'exprime ainsi :

" Nous avons estimé en même temps que pour rendre le dit pa^'S

florissant et faire ressentir à ceux qui l'habitent le même repos et la

même félicité dont nos autres sujets jouissent depuis qu'il a plu à Dieu

nous donner la paix, il fallait pourvoir à l'établissement de la justice,

comme étant le principe et un préalable absolument nécessaire pour

bien administrer les affaires et assurer le gouvernement dont la solidité

dépend autant de la manutention des lois et de nos ordonnances que

de la force de nos armes ; et étant bien informé que la distance des

lieux est trop grande pour pouvoir remédier d'ici à toutes choses avec

la diligence qui serait nécessaire, que l'é^tat des dites affaires se trou-

A^ant ordinairement changé lorsque nos ordres arrivent sur les lieux
;

et que les conjonctures et les maux pressants ayant besoin de remèdes

plus prompts que ceux ipic nous pouvons y apporter de si loin
;

Nous avons cru ne pouvoir prendre une meilleure résolution qu'en

établissant une justice réglée et un Conseil Souverain dans le dit pays,

pour y faire fleurir les lois, maintenir et appuyer les bons, châtier les

méchants et instruire chacun dans son devoir y faisant garder autant

qu'il se pourra la l'orme de justice qui s'exerce dans notre royaume et

de composer le dit Conseil Souverain d'un nombre d'officiers conve-

nables pour la rendre."

Le roi, après avoir indiqué la composition de ce conseil, explique

au long les pouvoirs dont il sera revêtu.

" Avons, en outre au dit Conseil Souverain, donné et attribué,

donnons et attribuons le pouvoir de connaître de toutes causes civiles et

crirainellespour juger souverainement et en dernier ressort selon les
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lois et ordoimances de notre royaume et y pr< céder autant qu'il se

pourra en la ioruie et manière qui se pratique et se garde dans le res-

sort de notre Cour du i'arleuient de Paris, nous réservant néanmoins,

selon notre pouvoir souverain, de changer, réformer et amplifier les

dites lois et ordonnances, d'y déroger ou les abolir, d'en faire de nou-

velles ou tels règlements, j-tatuts et ccnstitntionsque nous verrons être

plus utiles à notre oeuvre et au Men de nos ^ujets des dits pa3's.

'• Voulons, entendons et nous plait que dans le dit conseil il soit

ordonné de la dépense des deniers publics et disposé de la traite des

pelleteries avec les sauvages ensemble de tout le trafic que les habitants

peuvent faire avec les marchands de ce royaume; même qu'il y soit

réglé de toutes les affaires de police, publiques et particulières de tout

le pays, au lieu, jour et heure qui seront désignés à cet efiet ; en outre

donnons pouvoir au dit conseil de commettre à Québec, à Montréal, aux

Trois-Rivières et en tous autres lieux, autant et en la manière qu'ils

jugeront nécessaire, des personnes qui jugent en première instance sans

chicane et longueur de procédures des différents procès, qui y pourront

survenir entre les particuliers ; de nommer tels greffiers, notaires et

tabellions, sergents et autres officiers de justice qu'ils jugeront à pro-

pos, notre désir étant d'ôter autant qu'il se pourra toute chicane dans

le dit pays de la Nouvelle Franco, afin que prompte et brève justice y

soit rendu ."

Que l'on compare ces pouvoirs avec ceux que possédait le Parle-

ment de Paris tels qu'ils ont été décrits plus haut et l'on verra qu'ils

étaient aussi étendus, même sous quelques rapports, plus étendus.

Le 18 juillet 174G, le Conseil supérieur prenait l'arrêté suivant :

"Vu au Conseil la lettre écrite par le roi (Louis XV) au camp

devant Fiibourg le 2f? odobie 1744, et dont la teneur suit :

"Monsieur h- Marquis de Beauharnois et Monsieur Ilocquart,

quoique je vous aie déjà expliqué ce que vous devez observer par

rappoit à l'enregistrement en mon Conseil supérieur de la Nouvelle

France de mes édits, déclarations et autres expéditions, je vous fais
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cette lettre |ionr vous dire que mon intention est que vous empêcliloz

qu'il ne soit enregistré an dit conseil supérieur non seulement aucuna

édits, déclarations, arrêts, règlements et ordonnances autres que cenx

qui par mes ordres vons seront adressés pir mon secrétaire d'Etat

ayant le département de la marine, mais encore aucunes lettres de

grâce, de rémission ou d'abolition, lettres d'anoblissement, de confir-

mation de noblesse, de relief, de surannation ou de dérogcance à noblesse,

lettres de nationalité ni autres expéditions de mon sceau ni de mon

conseil d'état, qu'après que mon dit secrétaire d'état vous aura fait

savoir de nra part que je trouve bon qu'on procède aux dit enregistre-

ments. Sur ce, je prie Dieu, Monsieur le Marquis de Beauharnois et

Monsieur Ilocqunrt, qu'il vous ait en sa sainte garde."

" Ouï le procureur-général du Roi, le conseil a arrêté qu'il se con-

formera à la dite lettre.

Signé, IIOCQUAKT."iC

J'ai donné la lettre et l'arrêt au long à cause de la nmltitude de

choses qu'ils font voir être du ressort et de la juridiction du Conseil

supérieur, et aussi parce que l'on en a tiré, bi 'u à tort, selon moi, une

conséquence contraire à la nécessité de l'enregistrement (^).

Si les ordonnances et tous les autres actes roj'aux avaient force

dans la colonie sans enregistrement, pourquoi les rois de France défen-

daient-ils de les enregistrer sans leur ordre exprès ? N'était-il pas

clairement démontré par là que l'enregistrement était requis ?

Mais, dit-on. cela prouve que le Conseil du Canada n'était pas un

parlement : le Parlement était libre d'enregistrer les édits et ordon-

nances.

C'est précisément parce que les édits et ordonnances étaient faits

pour la France que le Parlement était non-seulement libre, mais tenu

de le faire selon les prétentions royales ; mais le roi voyart, et cela se

dit de soi-même, que tout ce qui était bon pour la France pouvait bien

(1) Cotte ddfonso ^lait une réitération d'un ordre précédent, et oUo fut répétée dans les insirueli. n^

royales du 9 décembre 1746. On y tenait.
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ne pas l'être pour des colonies situées au-delà des mers ; le roi, dis-je,

ne voulait pas que rien de ce qui était fait i^our la France seulement,

fût exposé à être enregistré par les conseils supérieurs des colonies sans

la signification expresse de sa volonté.

C'est, si l'on peut s'exprimer ainsi, un renchérissement sur la pru-

dence qui avait fait consentir au délai d'un an que le Conseil supérieur

avait demandé pour envoyer ses remontrances.

Les parlements n'avaient qu'un délai beaucoup plus court ; six

semaines seulement pour les Provinces les plus éloignées.

Mais de ce que le Roi ne tenait un lit de justice ou n'envoyait ses

lettres de jussion que lorsque ce délai était expiré, s'en suit-il que

l'ordonnance était en force, le délai expiré ? Evidemment, en France,

l'ordonnance n'était en force que lorsque le parlement l'avait enregis-

trée, et c'est pour cela que le roi l'y contraignait.

En un mot, en France, le roi admettait: 1° La nécessité de l'enre-

gistrement ;
2° le droit de remontrance ; la seule chose qu'il n'admettait

point c était le droit de refus absolu d'enregistrement ; et, pour maintenir

ce droit, les parlements même, malgré les lits de justice et les lettres de

jussion, se sont exposés à l'exil, se sont démis en niasse et ont lutté avec

les vicissitudes de succès et de revers que l'on connaît. Rien ne prouve

que le roi d'un côté, et le conseil supérieur de Québec de l'autre, eussent agi

différemment si l'occasion s'en fut présentée ; mais les circonstances ont

toujours été telles que les souverains ont paru plus préoccupés de la

crainte que des édits, règlements et autres manifestations de leur

volonté qui n'étaient point destinées aux colonies y fus.sent enregistrées

sans leur consentement que d'un refus absolu d'enregistrement, très peu

probable dans les conditions de dépendance oîi se trouvaient envers le

gouvernement royal la plupart des fonctionnaires formant le conseil,

et la colonie elle-même. Le temps eut cependant développé un état

de choses analogue à celui qui existait dans la mère-patrie si la

Nouvelle-France avait fait en richesse et en population des progrè-s

semblables à ceux de la Nouvelle-Angleterre.
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On prétend qne le roi ne faisait enregistrer les ordonnances

dans les conseils des colonies que par manière de promulgation, et que

l'ordonnance de 1G67 ne l'a été qu'à raison des modifications auxquelles

le roi avait consenti ; on ajoute que dans le long intervalle qui s'est

écoulé entre sa réception et son enregistrement, elle a été en force

purement et simplement ; on s'appuie sur ce que dans cet intervalle,

le Conseil supérieur s'en est servi dans le procès de l'abbé de Fénélon,

et l'on cite plusieurs autres décisions basées sur des ordonnances qui

n'avaient pas été enregistrées et ne l'ont jamais été (^).

M de Bellefeuille répond à ces objections ; après avoir cité un arrêt

du parlement de Paris dans une affaire de Saint Domingue, et des

arrêts de la cour de cassation, il fait, au sujet des sentences rendues

au Canada sur des ordonnances non enregistrées, cette question très

opportune :
" Du reste, qui nous dit que ces jugements, s'ils eu>^sent élé

portés en appel devant le Parlement de Paris, comme le fut l'arrêt sur

le testament de Saint-Domingue cité plus haut, n'eussent pas, comme

lui, été infirmés et mis à néant ?"

VI

Par redit de création le conseil souverain se composait " de nos

chers et bien-aimés les sieurs de Mézy, gouverneur représentant notre

personne, De Laval, évêque de Pétrée, ou du premier ecclésiastique qui

y sera et de cinq autres (personnes) qu'ils nommeront et choisiront

conjointement et de concert ; et d'un notre procureur au dit conseil

souverain, et leur feront prêter le serment de fidélité en leurs mains,

lesquelles cinq personnes choisies pour faii'e la fonction de conseillers

seront changées ou continuées tous les ans, selon qu'il sera estimé plus

(1) DnuTRE ET Laeead—Histoire rjénlrale du droit Canadien. Dai.loz, cité dans cet ouvrage, mentionne

une ordonnance do Louis XIV, du 24 février 1073, qui, dit-il, "abolit le droit de remontrance des parte-

menta ennelen 2>ermellant qu'apris la huitaine et après l'enregistrement" : mais il ajoute : " pour voir re-

naitre le Parlement comme un corps jjolilique, il faut attendre la mort du roi et la minorité de Louis Xi^."

Essai sur l'histoire générale du droit français, par M. Dalloz, servant d'introduction au Répertoire.



XXVll

avantageux par les dits gouverneur, évêque ou premier ecclésiastique

qui y sera."

Les cinq premiers conseillers choisis par le gouverneur et l'éveque

furent Louis Rouer sieur de Villeray, Jean Juchereau sieur de la Ferté,

Denis Joseph Ruette d'Auteuil sieur de Monceau, Charles Legardeur,

écuier, sieur de Tilly et Mathieu Damours.

Par un autre édit confirmant le premier et rendu le 5 juin 1675,

" le conseil doit être composé du gouverneur, de l'éveque de Québec, et,

en son absence du dit pays et Jorsqii il j^assera en Finance seidement, de son

grand vicaire, de l'intendant de justice, police et finances, de sept conseil-

lers, d'un procureur-général, d'un greffier,"—" et d'autant plus que nous

voulons toujours rendre la discipline et l'usage du dit conseil uniformes

aux compagnies supérieures de notre royaume, nous voulons que l'in

tendant de justice, police et finances, lequel, dans l'ordre ci-dessus aura

ni troisième place comme pi'ésident du dit conseil, demande les avis, re-

cueille les voix et prononce les arrêts et ait au surplus les mêmes fonc-

tions et jouisse des mêmes avantages que les premiers présidents de nos

cours."

Le 16 juin 1703, le roi augmente encore de cinq le nombre des

conseillers. Parmi eux devra se trouver un conseiller clerc, " lequel

étant toujours en fonctions sera plus instruit et plus à portée de veiller

à la conservation des droits de l'Eglise, soit en la présence du dit sieur

évêque, soit en son absence, pendant laquelle le dit grand vicaire, peu

instruit des lois et des usages du dit conseil, ne pourrait pas donner ses

soins avec le même succès qu'un conseiller clerc."

" Ils devront rendre la justice en la forme portée par les ordon-

nances de notre royaume, et jouir les dits conseillers, tant laïques que

clerc, des mêmes droits et préséances entre eux dont jouissent les con-

seillers de notre Cour de Parlement de Paris et des gages et pensions à

eux attribués."

Le 18 juin 1704, le Roi étant informé '•' qu'on ne suit pas dans

le conseil supérieur de Québec les usages usités {sic) dans le royaume
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clans la manière d'administrer la justice, a ordonné et ordonne qu'à

l'avenir, dans les affaires qui sont plaidées à l'audience, le procureur

général y donnera ses conclusions de vive voix, et qu'ensuite le prési-

dent et les juges se lèveront, s'assembleront, et opineront bas, en sorte

que le procureur général n'ait pas connaissance de leurs avis, et que

dans les procès par écrit, le dit procureur général donnera ses conclu-

sions par écrit, qui seront jointes aux procès
;
que les juges liront avant

d'opiner, mais que le procureur général se retirera lorsqu'ils opineront
;

et qu'en cas que, dans les procès par écrit oîi il s'agira d'affaires graves,

le dit procureur général demande d'être entendu, il lui sera permis

d'entrer dans la chambre du conseil et d'y donner ses conclusions de

vive voix ; mais qu'aussitôt après les avoir données, il se retirera et

les juges opineront sans qu'il soit présent." '

Enfin, en 1742, le gouverneur et l'intendant sont autorisés à nommer

quatre assesseurs, qui feront fonction de rapporteurs ou de ce que l'on

appelle ici " commissaires enquêteurs." Dans les causes où ils n'avaient

pas pris l'enquête, ils siégeaient quelquefois pour compléter le nombre

déjuges voulus.

On voit par ces nombreuses ordonnances, avec quelle sollicitude le

gouvernement du roi veillait sur tout ce qui avait trait à cette

importante institution du Conseil colonial, et l'on ne peut non plus

manquer d'être frappé du soin qu'il mettait à en assimiler autant que

possible la procédure et la discipline à celles du Parlement de Paris.

Le nombre des conseillers augmenté à deux reprises, le rôle prescrit

à l'intendant que l'on y avait fait entrer pour partager la responsabilité

avec le gouverneur et avec l'évêque, l'addition d'un conseiller clerc

pour y traiter des questions ecclésiastiques ; tout montre que l'on

voulait concentrer dans ce corps les forces vives de la colonie, dans

toutes les matières législatives, administratives et judiciaires.

A ce point de vue, le Conseil, comme je l'ai fait entendre plus haut,

avait devant lui un champ plus vaste, toutes proportions gardées,

et une plus grande initiative que le Parlement de Paris.
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L'attribution de tous ces pouvoirs au Conseil supérieur, et surtout

d'une puissance régulatrice pour bien dire absolue, n'était point de trop

lorsque l'on considère toutes les juridictions qui existèrent dans la

colonie, simultanément, ou quelquefois successivement.

Sénéchaussées, cour de l'intendant embrassant l'administration

civile, la police, la grande et la petite voierie, les finances et la marine,

officialité, juges-consuls, cour d'amirauté, juges seigneuriaux, commis-

saires des petites causes, cours piévôtales, tout cela pour une population

blanche de quelques milliers d'habitants répandus sur toute la surface

de la Nouvelle-France, et pour une population sauvage presque nomade

plus considérable ; mais qui ne reconnaissait d'autr^' loi que celle du

tomohac (').

11 fallait bien quelque chose comme un parlement au-dessus de ces

juridictions multiples et tant soit peu enchevêtrées les unes dans les

autres.

On n'a jamais prétendu que le conseil souverain fut réellement tin

IMi-hment ; mais bien qu'il en contenait en germe, sinon actuellement,

toute la puissance.

M, Garneau, lui-même, qui a été pris à partie, ne dit guère autre

chone ; il rend justice aussi à la manière dont l'autorité judiciaire était

exercée.

Après avoir énuméré toutes les juridictions soumises à celle du

Conseil souverain, duquel il y avait cependant appel au Conseil d'Etat

à Paris, il ajoute :

" Tel ( st le sj-stème judiciaire qui a existé dans ce pays jusqu'en

1760. La justice y était en général administrée d'une manière impar-

tiale et éclairée, et surtout à bon marché. La jurisprudence, appuyée

sur les bases solides introduites par la célèbre ordonnance de !GG7,

(1) 6282 âmes en 1668; 9400 en 1670. Population sauvage estimée a plus de 60,000.
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n'était point soumise à ces variations qui ont fait planer depuis sur

l'administration de la justice tant d'incertitude et de soupçons."

Il y eut une tentative avortée d'institutions municipales et élec-

tives ; et les dissensions qu'elle créa dans le sein du Conseil Souverain

envenimèrent les diilerends qui existaient entre l'évêque et le gouver-

neur : Mgr de Laval et M. de Mésy, que le premier avait choisi à

cause de sa piété, qui lui promettait une grande soumission à

l'autorité ecclésiastique, en quoi le prélat s'était singulièrement trompé.

Sur la réquisition du procureur- général, le conseil avait convoqué

les citoyens pour l'élection d'un maire et de deux ochevins. Ils choi-

sirent pour maire Jean -Baptiste Legardeur, sieur de Repentigny, et

Jean Madry et Claude Charron pour échevins. Ceux-ci se démirent

bientôt de leur charge, et le conseil accepta leur démission, déclarant

que vu le peu d'étendue du pays et le chiffre peu élevé de la popula-

tion, il serait préférable d'avoir seulement un syndic Une première

élection fut annullée ; une réunion convoquée pour une nouvelle élec-

tion fut sans résultat; enfin une assemblée convoquée assez irrégulière-

ment par le gouverneur, nomma un syndic. L'évêque, paraît-il, était

opposé à cette mesure, et M. de Charny, qui le représentait, et la majo-

rité des conseillers protestèrent contre l'assermentation et l'installa-

tion du syndic.

M. de Mézy prit sur lui de suspendre les conseillers récalcitrants
;

en cela, comme l'observe M. Garneau, il violait l'édit royal ; car s'il ne

pouvait nommer les conseillers sans le consentement de l'évêque, il

ne pouvait non plus les destituer ni les suspendre de sa propre

volonté.

M. de Villerai, un des conseillers suspendus, passa en France ; Mgr
de Laval fut triomphant sur toute la ligne, non-seulement M. de

Courcelles remplaça M. de Mézy, mais ce dernier était sur le point de

subir un procès devant le vice-roi, M. de Tracy, lorsque la mort vint le

surprendre. Il mourut, du reste, reconcilié avec rEglise,et par humilité il

demanda à être inhumé dans le cimetière des pauvres de l' Hôtel-Dieu.
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Avec M. de Tracy, et M. de Courr.elles, était arrivé un iiiteiiilaut,

M. Talon, qui devait donner an conseil s^onverain couune à toute la,

colonie une excellente impulsion.

D'après ses instructions, M. Talon était autorisé conjointement

avec le vice-roi et le gouverneur à réorganiser le conseil, ce qu'il fit en

réinslallant les cinq conseillers suspendus par M. de Mézy et aussi M.

Bourdon le procureur-général et M. Peuvret le greffier.

M. de Frontenac, qui remplaça M. de Courcelles, ouvrit la première

séance de l'année (IG janvier 1673) par un discours dans lequel il

parlait aux conseillers avec solennité de l'obéissance à Dieu et au Roi, et

les exhortait au fidèle accomplissement de leurs devoirs. ' Et pour bien

remplir, disait-il, les intentions de Sa Majesté sur ce point, qui ne

désire que de procurer par là le repos et la tranquillité des ses sujets,

appliquons-nous, même par avance, à déraciner, autant qu'il nous sera

possible des esprits des peuples de ce pa3-s, une certaine inclination de

chicane qu'ils font paraître et qui pourrait causer de grands désordres

dans la suite si l'on n'en coupait le cours. Essayons comme personnes

privées d'assoupir tous les diflerends dont nous aurons connaissance et

qui pouiTaient faire naître des procès. Et quand, par nos soins, nous

n'aurons pu empêcher qu'ils ne se forment et que nous en devien-

drons les juges, terminons les avec le plus de brièveté et d'intégrité

que nous pourrons, nous dépouillant de toutes sortes de préventions et

d'intérêts, ne faisant aucune acception de personne, et pesant toutes les

choses avec le poids du sanctuaire."

Et ce discours prononcé, " les sieurs de Tilh' (dit le registre)

Damours, Tesserie, Dupont, et de Péras, établi en une des charges de

conseiller vacante, de Lotbinière et Peuvret a3'ant levé la main par

devant le gouverneur, ont juré et promis à Dieu, chacun à son égard

de bien et fidèlement servir le roi dans la fonction de leur charge, soua

l'autorité qu'il a plu à Sa Majesté lui donner dans ces Provinces, et de

rendre la justice à tous également sans distinction ni acception de per-

sonnes, confarmément aux Ordonnances Royales, avec toute l'intégrité
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rie juges incorruptibles et la célérité que deinanile le bien des peuples,

comme aussi s'il venait quoique chose à leur connaissance contre le

service de Sa Majesté d'en avertir aussitôt le gouverneur."

Déjà, en prenant possession de sa charge, \o liant e( puissant sei-

gneur avait adressé un premier discours au conseil assemblé—et cela

contre l'usage, dit M. Garneau— et il avait fixit prêter serment aux

conseillers (').

Dans ce discours, M. de Frontenac annonce les victoires que le

grand roi vient de remporter sur la Hollande :

" Après vous avoir remercié de toutes les civilités que j'ai reçues

de votre compagnie depuis que je suis en ce pays, et vous avoir témoi-

gné la joie que je ressens de me voir avec vous, je vous avouerai que je

n'en ai pas une médiocre de ce que la première fois que je viens vous

porter les ordros de Sa Majesté, j'ai à vous faire part de l'heureux

succès de ses armes, et à vous annoncer ses victoires.

" Elle désire que vous enregistriez la déclaration de la guerre

qu'elle a faite par mer et par terre contre les Hollandais. Mais vous

ne saurez pas plus tôt par là qu'ils sont ses ennemis, que je vous dirai

qu'ils sont devenus ses sujets, et qu'elle a poussé ses conquêtes avec

tant de rapidité qu'en un mois de temps elle s'est assujetti des peuples,

qui, pendant plus de cent années, avaient résisté à toute la puissance

de la Maison d'Autriche, lors mêms qu'elle était dans le plus haut point

de sa grandeur et de son élévation.

" Ce sont les nouvelles que les derniers vaisseaux m'ont apportées

ayant déjà reçu avant que de partir de La Rochelle les ordres de Sa

Mnjesté pour faire rendre des actions de grâces solennelles à Dieu,

aussitôt que je serais arrivé dans ce pays, de la prise d'Orsoy, Wesel,

Ehimberges et Burick, qui scmt quatre places très fortes et très consi-

(I) 17 septembre 1672. Pour ces deux discnnrs et formules de serment, rnir piges fiS" et 707 du
premier vclumo do la publication qui se fait actuellement. On y a conservé, comojo partout, l'orthographe
du temps.
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dérables que les Hollundais avaient sur le Ehin et que Sa Majesté a

réduites dans trois jours (')."

Ce style pompeux, cette glorification des victoires et conquêtes du

grand roi, ce langage si semblable à celui que l'on tenait autour de lui

en Europe; tout cela a quelque chose qui nous charme et nous émeut,

lorsque l'on se représente la mise en scène si différente de chaque côi;é

de l'Océan.

Là-bas, le roi recevait dans de somptueux palais les félicitations,

disons mieux, les apothéoses de ses courtisans, de ses harangueurs et

de ses poètes.

Ici, un de ses lieutenants, installé dans la capitale de la Nouvelle-

France, qui était à peine une ville, à peine une forteresse, reproduisait

comme un écho de ce grand concert en s'adressaut aux quelques con-

seillers qui représentaient la petite population blanche égarée et comme

perdue au sein des forêts du Canada.

Plusieurs choses cependant, malgré ces contrastes, étaient iden-

tiques; c'était entr'autres l'amour de la Fi'ance et de la monarchie et

le sentiment religieux qui éclatait en actions de grâces au Très Haut

sur les bords du Saint-Laurent comme sur les rives de la Seine.

Du reste, " si tous ces prodiges qui n'ont pas d'exemple devaient,

selon le langage de M. de Frontenac, augmenter l'amour et la vénéra-

tion que l'on était obligé d'avoir pour cet incomparable Monarque que

l'on voyait être favorisé de Dieu si visiblement, et engager à lui donner

de plus en plus grandes preuves d'obéissance et de fidélité ;
" il

s'en suivait qu'une partie de tous ces sentiments devait revenir à son

représentant qui se promettait bien, du reste, de se créer des titres de

gloire pour son propre compte, ce en quoi il a parfaitement réussi.

La pompe inusitée avec laquelle il prenait possession de son gou-

vernement, et l'importance qu'il donnait aux séances du conseil souve-

rain indiquaient aussi le besoin qu'il sentait d'affirmer sa propre auto-

(1) Cet alinéa no so trouve point dans la reproduction faite par M. Oarncau, ni dans les citations do MM.
Doulre «t Lareau.
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rite et de la faire aussi large que possible pour s'élever au-dessus

de cette division tripartite de pouvoirs que les instructions royales

semblaient vouloir faire entre le gouverneur, l'évêque et l'intendant.

Ce qui s'était passé sous le gouvernement de M. d'Avaugour et sous

celui de M. de Mézy rendait le représentant de l'autorité royale un

.peu ombrageux à l'endroit de l'autorité ecclésiastique, et il est permis

de croire que ce fut afin de trouver un appui au sein de l'élément laïque

qu'il fit une assemblée des notables et comme une préparation à la

convocation des États de la colonie.

Cette démarche ne fut pas bien vue en France, comme l'indique

un extrait d'une dépêche de Colbert, cité par M. Garneau.

" L'assemblée et la division que vous avez faite, écrit le ministre,

de tous les habitants du pays en trois ordres ou états pour leur faire

prêter le serment de fidélité pouvaient produire un bon effet dans ce

moment-là ; mais il est bon que vous observiez que comme vous devez

toujours suivre dans le gouvernement et la conduite de ce pays-là les

formes qui se pratiquent ici, et que nos rois ont estimé du bien de

leur service depuis longtemps de ne point assembler les états généraux

de leur royaume, pour peut-être anéantir insensiblement cette forme

ancienne, vous ne devez aussi donner que très rarement, et pour mieux

dire jamais cette forme au corps des habitants du dit pays ; et il faudra

même, avec un peu de temps et lorsque lacolonie sera encore plus forte

qu'elle n'est, supprimer insensiblement le syndic qui présente des

requêtes au nom de tous les habitants, étant bon que chacun parle pour

soi et que personne ne parle pour tous."

On voit là l'esprit autocratique de celui qui put dire "l'Etat c'est

moi" ; mais quoique ses lieutenants fussent assez portés à s'approprier

une partie de son pouvoir et à copier l'omnipotence du maître, il se

montrait aussi jaloux de leur autorité que des revendications de l'opi-

nion populaire.

Frontenac dont la carrière militaire fut si brillante dans ses deux
périodes de gouvernement ne fut pas aussi heureux dans son adminis-
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tration civile, surtout après qu'il eût perdu l'aide de Talon. Ses que-

relles avec l'évêque, avec M. Perrot gouverneur de Montréal, avec

l'abbé Salignac de Fénélon, frère de l'Archevêque de Cambray, occu-

pèrent le conseil et y firent naître des dissensions semblables à celles

qui avaient signalé le règne de M. de Mézy.

Comme son prédécesseur il ne trouva rien de mieux à faire que

d'exiler ceux des conseillers qui ne voulaient pas se ranger à son

opinion ; MM. d'Auteuil, de Villeray et de Tilly reçurent l'ordre de

se retirer en des endroits déterminés.

En cela M. de Frontenac ne faisait que reproduire ici la conduite

des souverains eux-mêmes, qui, on l'a vu, ne se faisaient pas faute

d'exiler les conseillers et, au besoin, les parlements en masse. Mais

l'exercice du pouvoir royal porté à cet excès par f!on réprésentant ne

plut pas à Louis XIV et après des avis et des censures assez sévères, il

le rappela en même temps que l'intendant. Force lui fut cependant de

le réinstaller après les malheureuses administrations de Labarre et de

Denon ville ; et ce fut alors que l'irascible mais habile et courageux gou-

verneur prit une éclatante revanche.

On peut suivre dans les registres du Conseil dans tous leurs

détails et jour par jour, les péripéties de ces luttes ainsi que de celles

qui eurent lieu plus tard entre M. de Beauharnais et l'intendant Dupuis

après la mort de Mgr de Saint-Valier.

Ici s'applique parfaitement le passage de M. Klimrath que j'ai cité

plus haut au sujet des Olims. les registres des plus anciens parlements

ou conseils souverains de la France. Il semble, pour me servir encore

de ses expressions, " que toute l'histoire du temps se soit empreinte

vivante et variée dans nos registres et en les lisant on croirait assister

au procès, tant les actes en sont souvent dramatiques
"

VIII

Les questions d'étiquette et de préséance jouaient un grand rôle.

Il y avait chez nous une France en miniature et l'ensemble de cette
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situation me porte à dire avec M. Garneau que le conseil souverain était

l'équivalent d'un parlement. M. de la Tour comme on le verra plus

loin le dit expressément.

Personne plus que M. de Frontenac ne tenait a reproduire ici une

fidèle image de la mère-patrie et c'est pour cela qu'il avait voulu

donner tant de solennité aux séances du conseil, et y présider lui-même.

Cette question agitée par le bouillant gouverneur l'ut renvoyée au roi

avec toutes celles qu'avaient soulevées les procès de M. Perrot et de l'abbé

Fénélon. Le roi décida que les deux premières places seraient données au

gouverneur et à l'évoque ; et que l'intendant aurait la troisième avec la

présidence "dont il commença, dit M. Garneau, a exercer les pouvoirs

sans contestation, tout en évitant néanmoins d'en prendrele titre afin de

ménager l'amour-propre de M. de Frontenac." Situation anormale et

pleine de dangers; mais qui semblait être favorisée par la cour afin, la

chose est malheureusement admise, de tenir en échec les différents

pouvoirs. On sait aussi que le roi prit ombrage du titre de "conseil

souverain" et le réduisit à celui de "conseil supérieur," comme du

reste il l'avait fixit pour plusieurs endroits en France.

M. de la Tour, qui lorsqu'il vint au Canada avec Mgr Dosquet, fut

nommé conseiller clerc, dans son Mémoire sur la vie de Mgr de Laval,

donne sur tout ce qui a rapport au conseil supérieur des détails très-

intéressants que je crois devoir reproduire presque intégralement. Sur

plusieurs points discutés c'est une autorité précieuse ; c'est awsi le

guide que M. Garneau et M. Ferland ont suivi.

Il attribue comme on le verra à Mgr de Laval l'établissement du

conseil souverain :

Après avoir parlé des différentes jurisdictions qui existaient avant

cette époque et avoir dit " que dans les commencements de lu colonie

quoique la plupart des colons fussent normands il n'y avait presque pas

de procès," après avoir mentionné le grand conseil que la compagnie

de la Nouvelle France avait établi, et qui dominait ces différentes

jurisdictions, " mais plutôt par voie d'autorité que par voie de ressort
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juridique; " avec toutefois appel au parlement de Roueu ; après avoir

vanté l'union et la simplicité des habitants :
" on allait dans les voyagea

loger chez le premier venu, rien n'était fermé à clef, et il était inoui

qu'on eût eu à se repentir de sa confiance. L'esprit de société, l'éloi-

gnement de la patrie et de tout secours ; un intérêt commun à demeurer

unis afin de se défendre contre les sauvages avaient si bien lié ce petit

nombre de Français qu'ils semblaient ne former qu'une seule famille ;"

M. de LaTour continue :

" Il était à souhaiter que cette simplicité et cette union des habi-

tants eussent toujours duré; mais on ne pouvait s'y attendre; elle

commençait à diminuer à mesure que la colonie s'augmentait, les affaires

se multipliaient et devenaient plus difficiles; les plaideurs étaient plus

artificieux et moins traitables; leurs recours au parlement de Rouen

jetaient dans des frais immenses et dans des longueurs infinies avant

d'obtenir un arrêt. D'ailleurs la compagnie venait de remettre au Roi

le domaine du Canada, c'était désormais an nom et sur la commission

de Sa Majesté que la justice devait être rendue, et le ministre chargé

du département des colonies devait en diriger le gouvernement. M. de

Laval étant venu en France dans ces circonstances représenta au Roi

tous ces inconvénients et obtint au mois d'avril 1663, un édit de créa-

tion d'un conseil souverain."

[Ici se place ce que l'on trouve dans l'édit cité plus haut avec

cette remarque :
" avec pouvoir selon Vancien esprit, de les changer tous

ies'ans ou de les continuer."^

" Le nombre des officiers a été depuis augmenté, le Conseil supé-

rieur ou " le Parlement de Québec " est aujourd'hui composé de dix-sept

personnes, le Gouverneur, l'Evêque, l'Intendant, douze conseillers dont

un est Conseiller Clerc, un Procureur Général et un Greffier. Il ne

tient pas fcs audiences sur un tribunal comme les Cours de France
;

mais autour d'une table comme les Académit^s. Le Gouverneur est à

la tête ; il a l'Evêque a sa droite, et l'Intendant à sa gauche ;
ils font

eux trois une li^ne sur le haut bout de la table. Le Procureur Général
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donne ses conclusions assis. Les Procureurs et les parties se tiennent

et parlent debout derrière les chaises des Juges, et, ce qui est fort

incommode, tout le monde sort quand on vient aux opinions et rentre

quand on appelle une nouvelle cause. Les Conseillers se placent selon

l'ordre de leur réception, à l'exception du Conseiller Clerc qui se met

toujours à côté de l'Evêquc après le Doyen, et du premier Conseiller,

qui commence le rang à gauche après l'Intendant; ce premier Conseiller

est une espèce de président qui a une charge à part et doubles gages.

11 n'y a point d'Avocats, les Procureurs ou les parties plaident leurs

causes ; c'est à la maison de l'Intendant que l'on appelle le Palais que

se tiennent les assemblées ; il s'en tient une régulièrement chaque

lundi et toutes les fois que les affaires le demandent. La justice se

rend gratuitement quoique les gages des officiers soient modiques, qu'il

n'y ait même que les six premiers conseillers laïques, le Procureur

général et le greffier qui en aient. L'expédition des arrêts ne coûte

que les droits du greife, qui comme tous les autres frais de justice sont

très légers. Aussi les suppôts du Palais sont en petit nombre et ont

communément quelqu'autre profession pour les aider à vivre. On n'y

connaît pas de papier-timbré, et il n'y a qu'un très petit contrôle seule-

ment pour constater la date des actes. Les Officiers n'ont point

d'habits particuliers, ils siègent en épée avec leurs habits ordinaires.

On n'exige aucun grade non plus pour les charges que pour les béné-

fices ; aussi serait-il bien difficile d'en avoir puisqu'il n'y a point

d'Université sur les lieux. Les charges ne sont ni vénales ni hérédi-

taires, le Roi y nomme à son gré. On suit la coutume de Paris, le'j

ordonnances civiles et criminelles, avec quelques changements faits eu

1679 qu'on appelle la réduction du code (') "

(1) Ces expressions : on suit Un ordonnaucca civiles et criminelles semblent favoriser la prétention de ceux

qui veillent que les crdonnaDces n'eussent pas besoin d'être enregistrées, ou qui comme M. Bibaud dans ses

Covimentairea tiennent que l'enregistrement n'a été requis que depuis la lettre de T.ouis XV. Cependant ces

mots " on suit " sont encore très susceptibles d'élre interprétés dans le sens de M. de Bellefeuille. Dans

tous les pays en effet on a souvent suivi comme lègle de droit ou comme analogie des lois qui n'y étaient pas

en force ; do plus l'ordonnance criminelle, et l'ordonnance du commerce n'étaient en grande partie qu'une

exposition du droit préexistant.
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" Cette réduction était absolument nécessaire ; on ne saurait,

surtout dans ce pays, trop abréger la procédure. Le conseil avait fait

un règlement provisionnel là-dessus le 7 novembre 1678. Il fut

autorisé par un édit du mois de juin de l'année suivante ; on y ajouta

deux articles par un édit du mois de mars 1685."

M. de la Tour s'arrête aux détails de ces règlements, et parle

ensuite de la charge de Conseiller clerc, qui lui était dévolue. Il expose

les motifs qui ont amené cette création ; ce sont ceux que nous avons

déjà vus dans l'édit du roi.

Ici encore se présenta une question de préséance; l'édit créait cinq

nouveaux conseillers, le conseiller clerc, M. de la Colombière, y étant

nommé le premier.

" Il se plaça ainsi, dit M. de La Tour, et laissa siéger au-dessus de

lui tous les anciens conseillers. Son successeur. Canadien, qui n'avait

jamais vu d'autre juridiction que celle de Québec, n'y fit aucune atten-

tion ; il descendit même et ne prit que son rang de réception à la

dernière place. En prenant possession de cette charge après M. de

Varaine, je fus surpris que le Conseiller Clerc n'eût pas une place dis-

tinguée comme dans les Parlements. Je représentai que mes provisions

aussi bien que l'édit de création, portaient que les Censeillers Clercs

du Conseil auraient les mêmes honneurs que les Conseillers Clercs du

Parlement de Paris. On m'opposa l'usage, et je répondis qu'il était trop

récent pour servir de loi. Il fut convenu entre nous et ordonné par

arrêt qu'on se pourvoirait devant Sa Majesté pour la supplier d'expli-

quer ses intentions. L'année suivante le roi jugea en ma faveur, et

par ses lettres patentes il me donna la première place après le doyen

des Conseillers, sans pourtant qu'il me fût permis de présider ni de

décaniser."

Au sujet des prétentions de M. de Frontenac à la présidence, M. de

La Tour s'exprime comme suit :
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"Il paraissait naturel que le Gouverneur, étant à la tête de ce

Tribunal et y tenant la première place, il en fCu aus.si le Président. Le

Koi en a jugé autrement, sans doute pour ne pas donner au chef de la

colonie une autorité trop absolue, et pour rendre le Gouverneur et

l'Intendant surveillants l'un de l'autre p;\r la concurrence, en laba'an-

Çant entr'eux par un arrangement singulier."

Si les motifs étaient ceux qu'indique notre auteur, il n'est pas

surprenant que le roi ait été choqué de la résistance à des ordres qu'il

avait donnés à plusieurs reprises, et qu'il ait écrit ù M. de Frontenac :

" Il n'y a que vous dans mon Royaume qui, honoré de la qualité de

mon Lieutenant général et de Gouverneur de Province, peut ambition-

ner le titre de président d'un conseil comme celui de Québec."

Le gouverneur qui était sur les lieux, voyait la différence qui

existait entre les gouverneurs de Province, en France, et lui-même, et

le besoin qu'il avait de toute l'autorité possible. " Il prétendait, dit

M. de La Tour, attirer ù lui toute l'autorité du Conseil, en tenir chez

lui les registres, et y faire toutes les fonctions de Président."

Ce ne fut, parait-il, que sous le gouvernement de M. de Denonville

que l'on s'occupa d'ériger un palais pour l'intendant, le château Saint

Louis étant trop petit pour que l'on pût y tenir commodément les

séances du Conseil (').

M. Ferland raconte que l'on acheta pour cet objet un grand édifice

que M. Talon avait fait construire pour une brasserie sur un vaste ter-

rain près de la rivière Saint-Charles. Ce palais brûla en 1713, peu de

temps après l'arrivée de M. Bégon dont plusieurs serviteurs périrent

dans cet incendie auquel l'intendant lui-même et sa femme échappèrent

à grande peine II fut remplacé par un autre "incomparablement plus

beau " dit la Sœur Juchereau dans son Histoire de V Hôtel-Dieu. En
effet à en juger i)ar ses ruines et par la vue qui se voit dans les gravures

(1) Cependant en mai 1665 on trouve un ordre pour tenir les séances du Conseil dans la maison du
nommé Lavigno, huissier ; le jjaluis étant réservé pour " Monseigneur de Traoy," que l'on attendait ; aussi

plusieurs ordres pour des répnraticn» au palais destiné au Vice-roi. Quel était oe palais ? Oh était il situé ?
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publiées par un officier anglais immédiatement après la prise de Qucbuc,

c'était une construction plus vaste, plus régulière et plu;, belle que la

plupart de celles qui ont été élevées après la conquête. Il fut détruit

dans le siège de 1775. Une partie de ses ruines a été, je crois, utilisée

pour une fonderie ou pour une brasserie. Halent sua futa... monu-

menta I

On voit dans les registres, 1er volume, p. 77, que le conseil accorda

en 1G63 à Jean Le Vasseur une somme pour du bois, de la chandelle,

pour ses services et pour une salle fournie pour les séances du conseil.

On trouve aussi dans M. Garneau qu'après que M. d'Auteuil fut revenu

de l'e.Kil où l'avait relégué M. de Frontenac, les séances du conseil se

tenaient chez lui.

L'installation de ce corps, dans lequel se coucentraient tant de

rouages et d'influences, ne se fit point, comme ou le voit, très facilement

et fut longtemps assez misérable.

On n'était pas alors, et l'on n'est pas même en Europe maintenant

aussi difficile, sur ces choses que nous le sommes aujourd'hui en Amérique.

Des actions éclatantes comme celles de Mgr de Laval, de Frontenac,

d'Iberville. de Tîilon, un mot comme celui de Fi'ontenac à l'envoyé

de Phipps, valent mieux que toute la pompe imaginable et que les

édifices et les appartements les plus magnifiques.

Louis XIV voulut cependant, une fois, frapper l'esprit des colons et

surtout celui des indigènes par un certain reflet de sa magnificence, et la

pompe qui fut déployée par M. de Tracy n'a été surpassée depuis que

par l'étalage que fit Lord Durham lorsqu'il vint à Québec, comme haut

commissaire, en 1838.

"Le vice-roi, dit la sœur Juchereau, ne marchait jamais sans être

précédé de vingt-quatre gardes et de quatre pages suivis de six laquais,

et environné d'un grand nomln-e d'officiers richement vêtus ; il était de

plus accompagné d'un gentilhomme nommé Monsieur le Chevalier de

Chaumont, qui depuis a été ambassadeur de France à Siam. Le roi lui

avait donné quatre compagnies d'infanterie, et voulut que ses gardes

portassent les mêmes couleurs que celles de Sa Majesté."
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IX

Sans doute que la baillée des roses, et la baillée des noix, ces

gracieux usages qui existaient en ÎVauce, n'ont pas eu cours au Canada
;

quant aux épices, elles ont été strictement prohibées par plusieurs

ordonnances, et malgré tout ce que l'on a dit de la corruption de quel-

ques-uns des intendants, vers la fin de la domination française, je ne

sache pas que ni eux ni aucun des conseillers aient été accusés de

prévai'ication dans l'exercice de leurs fonctions judiciaires. 11 ne se

chantait pas de messe du Saint Esprit comme en France, mais les hauts

dignitaires et les autres membres du conseil assistaient aux cérémonies

religieuses, et il y a plusieurs arrêtés qui règlent leurs préséances dans

les églises et les honneurs qui leur sont dus. Les conseillers, comme
on l'a vu, n'avaient pas non plus de costumes particuliers ; les officiers

siégeaient avec l'épée.

Sauf ces quelques différences, les usages et la situation faite

aux conseillers et aux officiers du conseil, toutes proportions gardées,

étaient les mêmes qu'en France.

M. de Montigny, dans son Histoire du droit Canadien, va plus loin

encore que M. Garneau et M. de Bellefeuille :
" Il faut, dit-il, assimiler

en tout le conseil su2>érieur aux parlements de France."

MM. Doutre et Lareau, anticipant sur la publication qui se fait

aujourd'hui, se sont livrés aux recherches les plus laborieuses dans no»

archives et ont, avec une rare patience, analysé les décisions, arrêts et

délibérations qui leur ont paru les plus importantes ; le résultat de

leurs travaux a fait voir quelle immense variété de sujets se trouve

comprise dans ces registres.

Indubitablement les pages les plus intéressantes sont celles où l'on

retrouve la preuve du zèle que montrèrent Mgr de Laval, pour l'établis-

sement et le maintien de nos institutions religieuses, et M, Talon et plu-

sieurs de ses successeurs, pour la colonisation, pour le développement

des ressources du pays, et pour en régler le commerce et l'industrie.



— xliii —

A peine ie gouvernement royal avait-il pris la place de celui de la

compagnie de la Nouvelle-France, dite aussi " des cent associés," qu'il

lui substituait la compagnie des Indes Occidentales; mais cette fois

avec moins de disposition à s'effacer et à laisser faire.

Or les concessions de terres et tout ce qui les concernait ne pouvaient

se faire sans l'intervention de la compagnie ; afin de tout concilier on

nomma son agent général membre du conseil. Le sieur Le Barrois, qui

remplissait cette charge, prit son siège le 23 septembre 1665. Il avait,

d'après ses lettres de nomination, préséance sur le premier conseiller.

Lors de la dissolution de la compagnie, en 1675, le roi rendit l'édit que

j'ai cité plus haut. L'intendant devenait ex-officio membre du conseil,

et ou lui en assignait la présidence. Cependant M. Talon, dès son arrivée,

et M. Bouteroue, son successeur, avaient siégé au conseil.

M. Duchesneau fit enregistrer ses lettres-patentes d'intendant le 16

septembre de la même année. Le vingt-trois, à la séance que pré-

sidait M. de Frontenac, l'édit ou déclaration donné au camp de Lutting

fut aussi enregistré, après quoi l'on voit cette note au-dessous de la

signature du (jouverneur. " Ce fait, serait entré, le dit sieur DuChes-

iieau, chevalier, conseiller de Sa dite Majesté en ses conseils, intendant

de la j ustice, police et finances en ce pays, qui aurait pris scéance de pré-

sident, et l'aurait fait prendre aux sieurs de Villeray et de Lotbinière

qui seraient entrés avec lui, et aux autres conseillers selon le rang or-

donné par les dites lettres." Et en marge :
' N'a du être mis sur ce

registre que M. du Chesneaua pris ce jourd'huy, 23e septembre 1675,

scéance en conseil de Président, mais bien de faisant les fonctions de

président." Frontenac

Cela commençait mal, et l'on s'explique tout ce que raconte M. de

la Tour à ce sujet.

Le rôle joué par les intendants dans la colonie a toujours été pres-

qu' aussi grand que celui des gouverneurs. Tous n'ont pas eu le prestige

de Talon, mais la plupart, surtout Duchesueau, Champigny, Raudot et
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Bégon, ont fait d'utiles règlements pour l'établissement des terres, la

justice, la police et les finances.

La réglementation du commerce scandaliserait beaucoup les parti-

bans modernes de la liberté et du laisser-faire. Talon, esprit large,

avait cependant obtenu de grandes concessions de la part du gouverne-

ment français sous ce rapport.

Des tarifs fixaient le prix des marchandises venues de France,

celui des denrées qui se vendaient dans la colonie ; des règlements

sévères interdisaient de visiter les vaisseaux avant que les marchan-

dises eussent été débarquées. Talon, qui, entr'autres industries, voulait

protéger celle des brasseries, le faisait dans un but de moralisation

autant que d'économie politique et il avait fait décréter que lorsque

la brasserie serait en opération on ne pourrait plus importer qu'une

quantité déterminée de vin et d'eau-de-vie.

On trouve des ordonnances comme celles-ci : "^Défense à toute

personne de prendre à leurs services aucun des hommes débarqués des

navires du roi, sans ordre exprès de le faire."—" Défense à toute per-

sonne de quelque qualité ou condition qu'elles soient de donner aucune

boisson enivrante aux sauvages sous peine d'une amende de trois cents

livres pour la première offense et du fouet ou bannissement pour la

récidive."—"Ordre aux marchands d'exposer leurs marchandises en

vente, et pendant un mois de n'en vendre en gros plus de la dixième

partie de chaque nature."—" Défense aux marchands de vendre leurs

marchandises autrement que sur le pied du tarif."—" Tarif fixant le pri.x

des marchandises envoyées de France."—" Arrêt fixant le prix de

vente de l'eau-de-vie à trois livres le pot et le vin à vingt sous le pot."

— '•' Ordre aux marchands de venir au Conseil et d'apporter leurs jour-

naux."— " Plainte du syndic que les marchands n'observent point le

tarif et amende de 100 livres contre le marcliand Rousseau pour avoir

vendu certaines marchandises sans avoir donné à l'acheteur un billet

contenant le prix des dites marchandises."—" Ordre aux marchands de
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déposer au greffe une déclaration de leurs marchandises avec le prix

d'icelles."— " Déclaration dos révérends Pères Jésuites de ce qu'ils ne

font point profession de vendre des marchandises."—" Amende de 500

livres contre les marchands qui ne se sont pas conformés aux arrêts du

Conseil."— " Déclaration du syndic sur le refus de M. Févêquede Petrée

de faire publier le monitoire touchant les marchands qui séquestraient

leurs marchandises." Toutes ces décisions et pièces sont de 1663 ou

de 1C64.

On en trouve d'autres plus loin, par exemple, en 1870. " Ordon-

nance qui taxe le prix du castor à 6 francs la livre, celui d'été à 69

sols, l'orignal à 20 sols, et ordre de le recevoir eu jugement à ce prix,"

—

mais il semble qu'elles sont en moindre nombre. La question de la traite

de l'eau-de-vie avec les sauvages a été comme on le sait la cause des pre-

mières difficultés, qui ont existé entre Mgr de Laval et les gouverneurs.

On trouve cependant, en 1669 :
" Défense aux habitans d'aller dans

les bois à la rencontre des sauvages pour leur porter des boissons sur

peine de 50 livres d'amende pour la première lois et de châtiment pour

récidive et peine de deux heures de carcan et de deux castors gras

contre les sauvages qui s'enivrent."

Les deux fléaux, qui paralysaient les pi'ogrès de la colonie, c'était,

en eifet, la traite de l'eau-de-vie, et les coureurs de bois. Le roi

en jugea ainsi quanta ces derniers, et le 25 juin, 1073, il rendit

un arrêt f;iisant " très expresses inhibitions et défenses à tous fran-

çais habitans du dit pays, domiciliés ou non domiciliés, de sortir ni

abandonner leurs maisons et vaguer dans les bois plus de vingt-quatre

heures, sans la permission expresse du gouverneur et lieutenant-général

au dit pa^s, à peine de la vie.'' Cet arrêt fut enregistré le 4 septembre

de la même année.

Le 28 juin, 1074, Jean Thomas dit Le Breton et Guillaume Yvelin

dit Cresson, convaincus d'avoir contrevenu àcetédit, furent condamnés

le premier à être pendu, le second " à faire amende honorable la corde

au cou, une torche ardente au poing, à une amende, à la confiscation
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de ses bardes et pelleteries, avec défense d'approcher de la ville de

Montréal plus près que les Trois-Rivières, à peine de la hart " La sen-

tence fut exécutée le jour même à sept heures du soir, et Yvelin dut

assister la corde au cou à la pendaison de Jean Thomas.

Tant de sévérité ne se peut justifier que par la maxime : sahis

popull siiprema Icx esio.

Plus tard, il ,y eut amnistie pour les coureurs de bois et de nou-

veaux édits furent passés portant des peines moins sévères; mais qui

l'étaient encore beaucoup,

" L'on estimait, dit M. Ferland, le nombre des coureurs de bois à

cinq cents hommes employés, les uns à aller sans permission chercher

des pelleteries dans les lieux les plus reculés du pays, les autres à les

transporter à la Nouvelle-York, où elles se vendaient dix francs la livre

tandis que la compagnie des fourrures ne les payait que cinquante-

deux sous. De plus, les marchandises anglaises étaient à bien meilleur

marché que celles qui étaient envoyées à Québec."

Quant à ce qui est de la vente des boissons aux sauvages, les ordon-

nances laissaient toujours assez de lacunes pour que le commerce s'en

pût faire par les traitants réguliei's ou par les habitants, et c'est ce dont

se plaignait Mgr. de Laval. Il y a même un règlement qui, à ce propos,

définit ce qu'est un habitant, " un homme qui tient feu et lieu." A
plus forte raison, l'Evêque eut il à se plaindre de l'ordonnance du 10

novembre, 1GG8, permettant à tout habitant de vendre des boissons aux

sauvages, et entourant cette mesure de précautions illusoires.

A ajouter à toutes les ordonnances que l'on vient de mentionner

sont celles qui accordent des récompenses aux pères de fixmilles, qui ont

un certain nombre d'enfants ; elles rappellent la législation romaine au

temps d'Auguste ; celles qui fixent létaux des concessions et protègent

les colons contre les exactions des seigneurs, ordonnances et arrêts qui

ont servi de base aux décisions données lors du règlement des ques-

tions seigneuriales; celles qui, à plusieurs reprises, fixent le taux des

dîmes ; celles qui déclarent insaisissables un certain nombre d'animaux
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nécessaires à l'agriculture et qui deviincent nos homestead laws, ou

lois pour la protection du patrimoine agricole ; enfin, toutes celles qui

ont rapport à la voierie, à la protection de l'agriculture, pour l'obligation

de donner du découvert, pour celle d'enlever les chardons, etc ;
dispo-

sitions qui ont été reproduites dans le fameux statut passé dans la 36e

année du règne de George IIÏ, sous la domination anglaise, et que

le peuple connaissait si bien sous le nom de la trente sixième. On

est étonné de voir tout ce que l'on a prévu, toutes les sages précautions

que l'on a prises, tous les règlements que l'on a faits pour uue aussi

petite population, et l'on se demande si, avec notre progrès moderne,

nous avons inventé beaucoup de choses auxquelles les législateurs du

Conseil souverain et les intendants n'aient point songé.

X

La législation civile, la procédure que nous suivons même encore

aujourd'hui, se trouvent indiquées, on peut dire, pas à pas, dans ce vaste

recueil. On y salue comme de vieilles connaissances, qui, pour nous,

ont changé de costume, une foule de dispositions, de moyens de pour-

suite ou de défense, qui nous sont ou nous ont été familiers.

Une chose très remarquable, c'est le soin que l'autorité avait de se

faire respecter. Quiconque par ses dires ou ses gestes manquait au Conseil,

ou à quelqu'un de ses officiers, était immédiatement puni par amende

ou emprisonnement, et contraint à faire amende honorable. L'incident

vidé, le procès reprenait son cours, et ce qui montre bien l'impartialité des

juges, c'est qu'assez souvent, et même sur un certain nombre de déci-

sions qui se trouvent rapportées dans les deux premiers volumes, le plus

souvent, le plaideur qui s'était montré revêche ou impertinent gagnait

sa cause.

En somme, la procédure était plus alerte, plus expéditive qu'elle

ne l'est de nos jours, et il est permis de croire que les résultats n'en

étaient point plus mauvais. On ne semblait point se pâmer d'aise,



— xlviii —

Cdiiiinc on le fait maintenant, devant un casus omlssus. et l'on tenait plus

volontiers pour bonne la maxime niagis ut valeaf quam pereaf.

La loi criminelle n'était ni plus ni moins douce, ici qu'en France
;

mais ici, comme là-bas, les plus grandes précautions étaient prises

pour que les causes fussent examinées avec soin et que justice fût

rendue. La torture fut appliquée dans plusieurs occasions, et certaines

sentences comportent des détails et un luxe de châtiments qui nous font

frémir. Après l'exécution, on coupait la tête, ou un bras, et on les

clouait à un poteau (' ) . On faisait fiiire amende honorable la corde au cou,

pieds nus, torche ardente à la main. Le carcan, la marque au fer rouge,

sont infligés fréquemment. Des meurtres, des viols, de simples vols

sont punis de mort. L'exécuteur des hautes oeuvres, et son nom paraît

quelquefois en toutes lettres, n'est certainement pas un sinécuriste.

L'adultère, la débauche sont punis de peines très sévères. Les mai-

sons de prostitution ne sont point tolérées ; les femmes de mauvaise

vie sont bannies ou renvoyées en France. Un lieutenant-général de la

Prévosté, qui favorise l'évasion d'une personne arrêtée pour fait de

prostitution, est suspendu de sa charge.

Une chose qui nous pai-aîtrait aujourd'hui assez singulière c'est la

pendaison en effigie de l'homme jugé par contumace. ... en attendant

mieux.

Une des décisions les plus curieuses, est celle qui a été modifiée en

appel par le Conseil, le 1er décembre, 1670 (^).

Louis Gaboury avait été condamné par le juge Prévost " à payer

une vache et le produit d'une année d'icelle à être estimé par gens à ce

connaissants, et en outre d'être attaché au poteau public trois heures de

temps, et ensuite être conduit au devant de la porte de la chapelle de

l'île d'Orléans, oii, étant à genoux, les mains jointes, nue tête, deman-

der pardon à Dieu, au Roi et à la justice pour avoir mangé de la viande

(1) Les détails de l'excîcution de MacLano conclamni! pour haute trahison sous la domination anglai;

ne sont pas moins révoltants.

(2J P.igo 61?, du premier volume.
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pendant le carême sans en demander permission à l'Eglise, et à vingt

livres d'amende applicables aux œuvres pies de la dite paroisse et aux

dépens."

Le conseil, maintenant la sentence, " eu réinendant et en la corri-

geant," fixe une somme de soixante livres tant en principal qu'intérêts

pour la vache—ce qui semblerait être une chose à part de loftense reli-

gieuse—" condamne le défendeur de grâce en vingt-cinq livres d'amende,

savoir : la moitié à l'œuvre de l'église paroissiale de l'île d'Orléat.s,

pour réparation de ce qu'il a mangé de la viande pendant le carême

sans en avoir demandé permission, et l'autre moitié à l'huissier Levas-

seur, on déduction de ce qui lui est dû ; défense à lui de récidiver, à

peine de punition corporelle, et aux dépens, suivant la liquidation qui en

sera faite."

On trouve, en 1670, un procès extraordinaire contre Catherine

Gémier, veuve de F/Ouis Dupin, pour sortilège Les informations furent

continuées pendant un an. Je n'ai pu trouver trace d'aucun résultat.

M. Ferland dit, à ce sujet :
" En feuilletant les registres du Con-

seil supérieur de Québec, on ne rencontre que trois ou quatre procès

intentés contre des personnes accusées de sortilège. En 1699, deux

soldats furent convaincus " d'avoir porté sur leur personne des carac-

tères prétendus magiques et de s'en être servi." Ils furent condamnés

à l'amende et à la i)rison, et le conseil ordonna qu'ils fussent instruits

de manière à reconnaître leur erreur. Les conseillers reconnurent

sagement qu'il valait mieux éclairer les coupables de cette espèce que

de les faire périr sur un échafaud."

M. Ferland fait contraster cette conduite avec celle des puritains

du Massachussetts, au temps du gouverneur Phipps—celui-l.à même

qui fit le siège de Québec,—et du célèbre ministre Cotton Mather,

auteur du Magnolia Christ l (').

(1) '* Dans l'e.^pace de trois mois et daiiii vingt personnes furent mises à mort accusées do sMtre ren-

dues coupiibles do sortilèges; oinquante-oinq avaient été soumises à la torture Qilles Corry, vieillar'l

octogfénaire, refusant de se di'fendre» fut condamné à la iteine forte et dure ; il fut écrasé entre los pièces do

l'instrument de torture." Ferland, 2d vol., p. 249.



En dehors des grandes lignes qui définissent les divers aspects de

la politique, de l'administration, de la jurisprudence civile et criminelle,

de l'organisation judiciaire, de la colonisation, du commerce, des rap-

ports de l'autorité civile avec l'autorité religieuse, sur lesquelles une

étude plus complète que celle que nous faisons pourrait jeter une

grande lumière ; les registres du Conseil, ceux de l'intendance et tous

ceux qui forment nos anciennes archives, offrent une mine inépuisable

pour l'amateur de curiosités archéologiques, et de ce que l'on appelle

aujourd'hui les miettes de l'histoire.

Citons parmi les pièces que l'on pourrait appeler anccdotiques, une

décision condamnant à l'amende la femme de Jacques Fournier, pour

irrévérence commise en présentant une requête ridicule au gouverneur.

Cette femme, ayant un procès, avait présenté une requête bur-

lesque, partie en prose et partie en vers, à M. de Frontenac ; celui-ci,

qui montrait, on le sait, un faible pour la littérature, avait fait une

réponse aussi burlesque que la requête elle-même, ne croyant pas que la

chose serait prise au sérieux. La poursuite était de la part de Four-

nier et de sa femme contre Romain Becquet, en sa qualité de procureur

des révérends Pères Jésuites. La plainte alléguait " que le gouverneur,

en faisant cette réponse à la femme Fournier, ne prétendait pas qu'elle

s'en dût servir en son dit procès, mais qu'il a appris qu'elle l'avait don-

née en communication au dit Becquet, pourquoi il demande qu'elle soit

rapportée, et que la dite femme soit condamnée à l'amende pour l'irrévé-

rence qu'elle commet, voulant foire passer une plaisanterie pour une chose

sérieuse : Surquoi, ouï le procui'eur-général, qui a requis, pour les mêmes
raisons, que la dite femme soit condamnée en trente livres d'amende. Et

le dit seigneur gouverneur s'étant retiré, l'aftaife mise en délibération,

le Conseil a ordonné que la dite requête serait mise entre les mains du

dit gouverneur, quoiqu'elle dût être lacérée, et condamnée la dite femme

en dix livres d'amende, défense à elle de récidiver sous telle peine que

de raison
; et depuis la dite amende a été appliquée par le dit seigneur

gouverneur aux enfants du dit Fournier, à cause de sa grande nécessité."
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Tout est bien {[in Unit bien ; mais quel dommage que les deux

pièces iTaieiit [)a.s été conservées ! (')

XI

J'ai, peut être, eu tort de dire plus hautqiie la population sauvage

ne connaissait d'autre loi que celle du tomahac. Les tribus alliées des

Français étiùent, autant que possible, traitées comme sujettes du roi

de France et se soumettaient, dans une certaine mesure, à la juridic-

tion des tribunaux.

C'est ce que prouve l'ordre en date du 21 avril, 1CG4.

Un sauvage avait violé une femme de l'ile d'Orléans. Un certain

nombre de chefs, représentants des tribus des Algonquins, des Nipis-

siricns, des Abéiiakis et des Montagnais, comparurent devant le

conseil, avec le révérend Père Druillettes et l'int'.u-prète MarsoUet, et

représentèrent " que depuis un long cours d'années ils s'étaient main-

tenus en amitié avec les Français, que si leur jeunesse n'avait pu si

bien se comporter en quelque rencontre qu'elle n'eût donné sujet de

plainte, la jeunesse française n'en avait pas été non plus exempte
;
que

jusqu'à présent on ne leur avait point donné à entendre que le viol

était puni de mort, mais bien le meurtre ; et qu'ainsi la faute du dit

l^obert Hache, dont même il ne convient pas, ne devait pas être pour une

première fois envisagée à la rigueur ni donner atteinte à une amitié si

ancienne, mais que, pour l'avenir, ils s'y soumettraient volontiers, et

que, pour cet effet, ils requéraient que la chose fut rédigée par écrit, afin

qu'elle demeurât à leur postérité; qu'afin de continuer à vivre en amitié

et ôter les obstacles qui pourraient s'y opposer, il fût fait défense aux

français créanciers des dits sauvages de les piller et excéder faute de

(1) J'ai dit que M. de Fiontenac avait un faible pour les lettres, il en était de même de M. Talon ; mais

celui-ci choisissait mieux les personnes avec qui il faisait ce commerce littéraire.

Après avoir fait I'clo:çe do la mère BouUée de la Nativité, la sœur Juchereau ajoute "qu'elle avait un

esprit gai et agréable, une conversation charm.inte, ayant une facilité admirable pour s'énoncer et pour

écrire en prose et en vers. JI Tsilon, Intendant, qui so mêlait de poésie, lui adressait quelquefois des

madrigaux ou des épigrammes. auxquels elle répondait sur le champ fort spirituellement en même style et

ces pièces étaient estimées do tous les connaisseurs."
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paiemont, d'autant que, pendant ce temps de guerre, il est impossible

aux sauvages de satisfaire entièrement, ne pouvant faire leur chasse

qu'à demi ; le Conseil, après avoir mis l'affaire en délibération, a remis

et remet au dit Robert Hache la peine qu'il avait méritée pour raison

du dit viol, sauf les intérêts civils de la dite Marthe," "Et pour

empêcher à l'avenir tels désordres, du consentement des dits Tekwerimat,

Kaetwagwechis, Mangouche, Gahygwan, Nauchwapewith et Pipowikih,

a ordonné et ordonne que les dits sauvages subiront les peines portées

par les lois et ordonnances de France, pour raison du meurtre et du rapt,

lesquelles leur ont été données à entendre par le dit interprète. Et à

eux enjoint de le faire savoir à tous ceux de leurs nations à ce qu'ils

n'en ignorent. Et au regard des contraintes que les Français créanciers

des dits sauvages leur font pour en être payés, il y sera fait droit selon

l'exigence du cas."

(Jette page est bien certainement une des plus curieu.'îes de nos

vieux registres, de nos Olims.

Une autre, remarquable à des titres tout différents, mérite encore

d'être citée. C'est celle où M de Denonville a enregistré sa prise de pos-

session du pays des Iroquois. Cette note guerrière éclate comme une

fanfare au milieu des débats, quelquefois assez mesquins, qui se font

entendre au Conseil.

" L'an mil six cent quatre-vingt-sept, le dix-neuvième jour de

juillet, les troupes commandées par Messire Jacques René de Brisay,

chevalier, seigneur, marquis de Denonville et autres lieux, gouverneur

et lieutenant général pour le Roi en toute l'étendue du pays de la

Nouvelle France, en présence d'Hector Chevalier de Calières, gouver-

neur de Montréal au dit pays, commandant le camp sous ses ordres, et

de Philippe Rigauld sieur de Vaudreuil, conimandant les troupe.s du Roi,

lesquelles étant i-angées en bataille, s'est présenté à la tête de l'armée,

Charles Aubert, sieur de La Chenays, bourgeois de Québec, député par

Messire Jean Bochart, seigneur de Champigny, Voray, Verneuil et autres

lieux, conseiller du Roi, en ses conseils, intendant de la justice, police et
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finance dans tjute la France septentrionale, leqni'l a dit et déclaré

qu'à la requête de mon dit seigneur de Cliaaipigny, il prenait pos-

sessiun du villaged;,' Tatiakton comme il a lait des autres tr.iis villages

nommés Gannagaro, Gannondatà, Gonnangarae, et dun fort, distant

d'une demi lieue du dit village de Gonnangarœ, ensemble de toutes les

terres qui sont aux environs, tant et ai loin qu'elles se peuvent étendre,

conquis au nom de Sa Majesté et fait crier à haute voix :
" Vive le Roi !

"

après que les dites troupes ont battu et mis en fuite 800 Iroquois Tson-

nontouans et fait le dégât, brûlé et ravagé leurs vivres et cabanes, dont

et de ce que dessus le dit sieur de La Clienays Aubert a remis acte à lui

octroyé par moi Paul Dupuis, écuyer, conseiller du Roi et son procu-

reur au siège de la Prévôté de Québec; fait au dit village des Tsonnon-

touans, en présence du R P. Vaillant, jésuite, et des officiers des troupes

et de la milice, témoins avec moi, dit procureur du roi, etc."

XII

11 est à remarquer que c'est l'intendant qui prend possession au

nom (lu roi des pays dont le gouverneur, à la tête des troupes, vient de

faire la conquête, malheureusement si précaire et si illusoire.

Ceci m'engage à dire encore quelques mots, avant de terminer, sur

les conflits d'autorité et de juridiction que lessinguliers arrangements,

comme dit M. de La Tour, faits par les souverains, avaient rendus près-

qu'inévitables.

Du reste, en France comme au Canada, le rôle des intendants devint

de plus en plus important et donna lieu à bien des conflits.

" Le long règne de Louis XIV, dit M. Dalloz, dans l'ouvrage déjà

cité, vit éclore une foule d'ordonnances sur les matières civiles et de

haute administration. Dans l'administration proprement dite, un des

f lits les plus notables de notre ancienne histoire s'accomplit insensible-

ment. Les intendants accaparèrent peu à peu dans les provinces l'au-

torité administrative toute entière en rattachant, à tort ou à raison,

toute question d'administration à qnelque question de finance. Comme
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ils re[)rc.-eiitaieiit le pouvoir central, iiaturulleinent, celui-ci les char-

geait (11! l'exécutio'i des mesures adiuiuisti-atives (ju'il avait arrêtées.

Ils devinrent de f.it de véritables gouverneurs de provinces. Tueurs

attributions comprcuaient à peu près tous les services publics : les

finances de l'Etat et des coniniiniautés, les travaux publics, l'agriculture,

le commerce, l'industrie, l'instruction publique, les cultes, la police, les

octrois des villes, etc. Mais si leurs attributions étaient étendues, l'ad-

ministration centrale ne les laissa pas exercer sans contrôle le pouvoir

qu'ils s'étaient arrogé. Ils durent rendre un compte sévère et fréquent

de tous leurs actes d'administration. L'usurpation d'abord tolérée,

puis favorisée des intendants fut quelquefois très opiniâtre et souvent

difficile à surmonter ; les Etats, les parlements, les fonctionnaires pro-

vinciaux luttèrent pour garder leur autorité ou leurs prérogatives

intactes ; mais ils se lassèrent à l:i fui, et l'administration générale en

acquit une régularité plus grande"

Un intendant ambitieux pouvait ici plus facilement encore que

dans la mère-patrie attirer à lui les pouvoirs du gouverneur et ceux du

conseil souverain. Il y a, comme le font observer MM. Doutre et La-

reau, des contradictions palpables au sujet de l'autorité conférée au gou-

verneur, à l'intendant et au conseil souverain dans les commissions et

édits qui les nomment ou établissent.

De plus un examen critique et fait à tête reposée, de tout ce qu'il

nous reste de documents dans nos archives, pourrait se il éclaircir cer-

taines questions que l'on se pose quant aux pouvoirs des différents tri-

bunaux dont j';ii parlé page xxix (')

(n Les juges consuls dont il y est question no sont autres que l'intendant et pout-étre ses subd^l^gués
dont parlent iMM. Doutre et Lareau. L'intendant exerçait la juridiction consulaiie par lui-mJme et pro-

bablement aussi par ses subd^JK^gués. Quant aux coïjimissaiVe» de» pea'fc» cou»c«, d'iiprès M. Barneau, ils

auraient <sté des conseillers dont le devoir consistait à faire exc!cuter les arrêts du Conseil souverain, et k
prendre une connaissance prélimiuaire des affaires qui devaient lui être proposées .\ la demande d«8 syndics
dos habitations. Garneau, 1er volume, 4o édition, p. 179; M.\I. Doutre et Lareau, p. 131, disent:
" L'Inlcndnnt en sa qualité de chef do justice établissait dos subdéli/ués à son choix pour décider sommai-
rement de toutes les petites affaires depuis vingt sous jusqu'à cent francs, et pour juger les affaires de police,

des jugements desquels on ajipelait il lui-méiue
i
et le commissaire ordonnateur à Montréal était son 8ub-

délégué né de droit quant aux différends des seigneuries ; et il était loisible aux parties, qui se trou-

vaient lésées de ses jugements, d'en appeler à l'Intendant qui les cunûrmait ou les infirmait, suivant qu'il le

trouvait juste. "



L'ordonnance qui fut passée sur la lecture de la comniission donnée

à M. Talon, nionlre bien les difficultés qui pouvaient résulter de l'éten-

due des pouvoirs qu'on lui avait conférés. Après avoir récité le docu-

ment, le conseil ordonne " que dorénavant tontes les requêtes tendantes

à commencer quelque instance eu procès que ce snit, seront présentées

au dit sieur Talon intendant pour être i)ar lui distribuées en ce Conseil

ou renvoyées au lieutenant civil et criminel de cette ville, ou par lui

retenues à soi pour en juger."

Cette ordonnance est signée par le vice-roi, M. de Tiacy, et par

Talon. Plus loin, on lit :

" Cette ordonnance étant contre l'autorité du gouverneur et bien

public, je ne l'ai pas voulu signer: Col'rcelle (^).

On voit que M. de Frontenac n'a pas été le premier à protester

contre les empiétements des intendants (-).

Dans un document qui se trouve consigné dans les registres du con-

seil supérieur et qui a pour titre :
" Difficultés qu'il plaira à M. le mar-

quis de Seignelay de décider sur les fonctions de gouverneur et d'inten-

dant du Canada," entre'autres réponses, qui sont en marge, se trouve

celle-ci qui est très significative : "Au gouverneur, la guerre et les armes
;

à l'intendant, la justice et la police." Mais lorsqu'il y eut plus tard un

général commandant les armées que serait-il resté au gouverneur ?

Quoi qu'il en soit, ce fut sous l'administration de M. de Beauhar-

nois comme gouverneur, et de M Dupuy comme intendant, que la lutte

entre ces puissances atteignit son paro.Kisme. A propos de la querelle

entre M. de Lotbinière, archidiacre, et M. Boulard, vicaire-capitulaire,

élu par le chapitre lors de la mort de Mgr de St-Valier, il y eut presque

(1) Page 44S du 1er volume iinjtriinc.

(2) MM. Doutre et Lareau font remart^uer que la corami^sioa do M. Duchetineati ne l'ii donne le droit

de présider qu'en l'absence du gouverneur. D'un autre côiê, l'urJonnaaco, qui est de la même date que la

commission, en assignant à l'iatendint la troisième place, lui donnait *' les mêmes fonctions et les mômes

avantage? que les premiers présidents en France.*' Il y aurait donc eu deux présidences, une présidence

lionoraire et une présidence eïfective. C'est l'ordre do choses qui existait encore du temps de M. de laTour.

JI. de Frontenac ne réclamait que la promiiire de ces présidences par la note au bas du procès-verbal de prisa

de possession do M. Duchcsncan. Plus tard, il aurait réclamé la présidence effective; mais sans succès.
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vinc petite guerre civile comme complément de la guerre ecclésiastique.

L'intendant, qui avait pnurlui la majoritédu conseil, publia ordonnances

sur ordonnances, le gouverneur en (it autant de son côté ; il se rendit au

conseil avec son secrétaire, disant que " le Conseil ne pouvant ignorer

les ordres de Sa Majesté (jui ont été enregistrés, par lesquels il leur est

défendu de faire aucuns ordres généraux qu'en présence du Gouverneur

Général et de l'Intendant, il annule les arrêts rendus par le Conseil

et l'Intendant."

Mais ce petit lit de justice improvisé neut pas le succès que le

gouverneur en attendait. On signifia au secrétaire qu'il eût à se

retirer comme il ne faisait point partie du conseil, et l'on rendit, séance

tenante, un nouvel arrêt.

M. de Beauliarnois, suivant l'exemple de M. de Frontenac et de M.

de Mésj, exila deux membres du conseil qui n'étaient pas de son avis, il

fit afficher une nouvelle ordonnance au son du tambour et avec des accla-

mations poussées par ses troupes; il emmena dans son château les seules

troupes que le conseil pouvait avoir sous ses ordres, les quatre archers du

grand prévost, enfin les oflTiciers lacérèrent de la pointe de leurs épées les

ordonnances que le conseil et l'intendant avaient fait afficher. L'inten-

dant et le conseil répliquèrent par une nouvelle ordonnance. Tous ces

documents sont à lire. L'espace me manque pour les analyser ; mais au

point de vue dos questions d'autorité, le passage suivant d'une des ordon-

nances de M. Dupu}' mérite d'être cité. '• Le Conseil supérieur tenant en

Canada biplace des parlements qui sont en l'Ancienne France, dans les

différentes provinces qui la composent, du jugement desquels Sa Majesté

permet bien à ses sujets d'appeler à sa propre personne; mais seule-

ment quand ils ont reconnu et se sont soumis à la justice et à l'autorité

de ces parlements et conseils supérieurs de ses colonies, etc." Quid,

cependant, si le Conseil eut été de l'avis du gouverneur ? L'intendant,

qui faisait des ordonnances pour son compte mais avec l'assentiment

du conseil, les eût-il promulguées de même contre le gré du conseil ?

Par l'arrivée de Mgr Dosquet, évêque de Samos, coadjuteur de Mgr de.
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Mornay et de M. de La Tour, lu qixerellc prit fin, non sans laisser des

traces que l'évêque et son jeunp grand- vicaire— il n'avait que 28 ans,

—

eurent bien de la peine à faire disparaître.

C'est un des épisodes les plus curieux de l'ancien régime au

Canada (').

Xïll

Ai-je besoin[de dire, que dans tout ce qui précède je n'ai pu qu'effleu-

rer des sujets qui mériteraient /l'être traités avec beaucoup de soin, que

je n'ai fait qu'indiquer des points de répère à ceux qui voudront faire des

études plus sérieuses, et cela sans avoir aucunement la prétention de

trancher les questions qui surgissent de tous côtés et auxquelles nos

historiens les plus éminents n'ont pu souvent accorder qu'une attention

imparfaite, absorbés, comme ils l'étaient, par les événements politiques,

par les guerres, par la grande lutte internationale dont notre pays a

été le théâtre ?

Mon but a été surtout de faire apprécier l'intérêt que ces vieux

registres peuvent inspirer à l'historien, à l'antiquaire, au chroniqueur,

au biographe, au jurisconsulte, au législateur, même au romancier et au

philologue (^).

Aujourd'hui qu'une partie au moins de ce riche trésor va se trouver

mise à la libre disposition de nos écrivains, on a droit de s'attendre à

de nouvelles recherches, rendues plus faciles, et dont les résultats encou-

rageront nos gouvernements à persévérer dans la voie où ils sont

entrés.

(1) Voir mes articles dans Le Foyer des Familles, sous ce titre :
" Un chanoine de l'ancien chapitre de

Québec." Le gouverneuT eut finalement gain de cause, malgré que la cour n'approuvât pas Sa conduite,

non plus que celle de l'inten lant. Celui-ci, qui avait d'plu, pour d'autres raisons, fut rappelé. D'après M.

Garneau, i! avait pris les devants en donnant sa démission,

(2) Pour rendre la lecture de cette notice plus agréable, je n'ai point conservé la vieille orthographe

dans les citations que j'ai faites. On la trouvera intacte dans l'impression des registres
;
ses variaiions,

ainsi que celles du style, mériteraient d'être étudiées. Ceu.t qui ont voulu proscrire le titre d'iTcuje/-, comme

une appellation ridicule empruntée aux Anglai?, seront surpris de le trouver à la suite du nom d^ bien de»

personnages de cette époque. Du reste, qui ne connaît le "Traité dos hypothèques, par Henry Basnage,

é(ruyer, avocat au parlement de Normandie "î Les mots 'marchandises sèches" et quelques autres, qui

ont été dénoncés par nos puristes, se trouvent aussi dans ces registres.
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Sans doute que nos historiens ont eu accès à ces documents
;
mais

il y a foute la différence du monde entre de pénibles recherches, foites

dans les voûtes des archives, sur des manuscrits quelquefois très diffi-

ciles à lire, et dans des conditions matérielles souvent très gênantes,

malgré toute la courtoisie des archivistes, et des études ftxites à son

aise, dans de beaux volumes placés sur les rayons d'une bibliothèque

publique ou privée.

Si des hommes comme MM. Garneau, Ferland, Viger, La Fon-

taine (M, Faillon, Casgrain, Bois, Verreau, Laverdière, Taché, Tanguay,

Bibaud. Suite, Lemoine, Larue, Marmette, et d'autres encore, avaient

eu l'avantage dont jouiront, il faut l'espérer, les chercheurs de la pro-

chaine génération, de combien de travaux utiles n'auraient-ils pas

enrichi notre littérature, et quelle perfection plus grande n'auraient-ils

pas donnée à leurs œuvres ?

Je le sais, même lorsque tout sera imprimé—et quand tout le

sera-t-il ?—de véritables antiquaires, des écrivains consciencieux, et

peut-être, trop méticuleux, aimeront toujours à compulser les vieux

textes, et pénétreront encore dans les voûtes de nos archives ; mais

ce sera, dans une certaine mesure, de l'art pour l'art; pendant ce temps,

la foule aura eu sa part des richesses trop longtemps enfouies et

oubliées.

Je les ai revus dernièrement ces muets, mais éloquents témoins

de notre glorieuse histoire, ces vieux OHms canadiens ! Je me suis

rappelé le temps où, à deux époques de ma vie (1851-1855 et 1867-73),

je faisais pour leur conservation et pour leur publication tout ce que je

pouvais, non pas tout ce que j'aurais voulu, caria puissance d'un mi-

nistre, même celle d'un premier ministre, 7hest pas ce qu'un vain peuple

pense.

Tous les vétérans de nos archives ne répondent pas j^résents à

l'appel! mais ceux qui y répondent ont bravé, pour parvenir jusqu'à

(1) Sir Ilypolite La Fontaine avuit fait copier une quantité do documents dans les archives, etilsepri!-
parait à écrire une Histoire générale du droit mnadien, lorsque la mort est venue le euiprendre à un ftge

relativement peu avancé.
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nous, bien des dangers. Déjà, la sœur Juchereau disait que les registres

du Conseil supérieur avaient été perdus dans l'incendie du jour des

rois, 1713 ; heureusement qu'elle s'était trompée. Mais que d'autres

incendies, de déménagements,—équivalents, d'après M. Jouy, à des

incendies.—de sièges, de changements de régime, d'installations insuffi-

santes ont menacé l'existence de tous ces documents !

On a dit que les bibliothèques avaient quatre catégories d'ennemis,

les vers, les rats, l'humidité et

—

last ihoughnot hast—les emprunteurs.

Le ver—quoiqu'un bibliophile distingué se soit vanté, en ma pré-

sence, d'en avoir importé quelques-uns dans ses achats transatlan-

tiques—lever à livres n'est pas encore acclimaté dans notre pays;

l'humidité a fait des siennes, et nos archives en fournissent plus d'une

preuve
;
quelques pages, parcelles ou reliques échappées à un naufrage

presque complet, ont même dû être renfermées dans un étui ; enfin, les

rongeurs ont fait leur œuvre et les traces de leurs dents sur la marge

d'un beau registre en parchemin—dont ils sont plus friands que du

papier— s'arrêtent bien juste à la signature du grand roi Louis. Quant

aux emprunteurs, c'est à eux, sans doute, que l'on doit la disparition de

plusieurs volumes que le gouvernement de Québec redemande en vain

aux qu;itre vents du ciel ! ('
)

On no peut voir, sans émotion, ces pages signées des noms les

plus illustres de notre histoire, et sans être expert en graphologie

(1) J'ai à remercier M. John Langelier, député régistraire de la province, non seulement pour son

aimable accueil, mais aussi pour d'importantes explications que j'ai reçues de lui. Je dois de semblables

remercîmenîs à M. P. T. Bcdard, auteur de Vliittoire de ciaquimte ans et de plusieurs mémoires et confé-

rences sur des sujets historiques.

La liste suivante, qui m'a été fournie par M- Langelier, indique tout ce qui se trouve dans les archives

de la province :

LISTE DES DOCUMENTS CONSERVÉS AU DÉPARTEMENT DU REQISTRAIRE.

56 volumes Registres du Conseil Souverain et du Conseil Supérieur, du 13 septembre lfi63 au 8 avril

1760.

4 registres criminels.

De 1720 à 1V30 les causes criminelles sont entrées dans les registres réguliers. Il en est de même Je

1663 au 18 juin 1678.

6 registres, savoir :

Le premier du 13 janvier au 22 décembre 1681

Et les cinq autres du 10 avril 1690 au 20 décembre 1702.
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on est frappé des belles signatures de Frontenac, de Laval et de Talon

qui portent l'empreinte de leur caractère. Saffray de Mézy et quel-

ques autres signaient de diverses manières; le premier n'avait pas

moins de quatre signatures différentes ( ').

XIV

Les quatre volumes in-quarto des jugements et délibérations pour

lesquels le gouvernement a fait un contrat avec la maison Côté ne pour-

ront contenir qu'une partie seulement de cette série des registres, qui

forme 56 volumes à partir du 18 septembre 1C63 jusqu'au 8 avril

1760.

Il y a, en outre, les registres des insinuations, et ceux des ordon-

nances des intendants, indépendamment de celles du Conseil. Même
la seconde édition des Edits et Ordonnances ne contient qu'une petite

partie de ces documents. Les registres de la Prévoté sont dans

les archives du Palais de Justice à Québec ; il en manque plusieurs

volumes Ceux de différents autres tribunaux et des documents

importants sont au greffe de Montréal, à celui des Trois-Rivières,

entre les mains du gouvernement fédéral à Ottawa, ou en divers autres

lieux. Il y a toute une étude à faire pour reconstituer nos archives,

tant pour ce qui concerne le régime français, que pour les, premières

années de la domination anglaise.

Les registres de l'ancien Conseil de Québec avant l'existence du

conseil souverain, et dont il a été question plus haut, ne se trouvent ni

à Ottawa ni à Québec. On a fait et l'on fait encore en France d' actives

Ce sont là les volumes intitulés :
" Plumitif du Conseil Souverain," et qui, d'après ce que j'ai pu consta-

ter, no sont qu'une répétition de la série régulière.

a volumes des Ordonnances dos Intendants, depuis le 7 septembre 170â jusqu'au 26 février 1760.

2 volumes de cahiers d'Intendance.

3 volumes, intitulés: " Registres de production."

10 volumes " Insinuations, Conseil Souverain," depuis le IS septembre 1663 jusqu'au 21 aofit 1758.

6 volumes, intitulés :
' Edits, arrêts et déclarations."

2 volumes " Cahiers d'Intendance."

5 volumes ** Registres d'Intendance."

Le registre de 1677 à 1630 manque et est remplacé par le plumitif.

(1) Chaque volume sera accompagné d'un choix iefnc-similea de signatures.
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recherches pour se les procurer. Jusqu'ici, les efforts de M. Marinctte,

qui il été chargé d'une luission à Paris, ont été infructueux. Il est

très probable que ce sont ces registres qui ont brûlé au palais de l'In-

tendant, en 1713.

En 1791, lord Dorchester nomma une commission composée d'un

certain nombre de membres du Conseil exécutif pour examiner les archi-

ves. L'inventaire fait par cette commission et son rapport forment

une brochure petit in-4o devenue très rare et qui devrait être réim-

primée. M. Lareau a comparé les données qu'elle renferme avec l'état

des choses, en 1877, et le résultat de ses études se trouve dans un excel-

lent article, intitulé :
" Nos archives " ('). Ce travail, ainsi qu'un mé-

moire de M Leraoine, un autre de M. Stewart, lus devant la Société

royale, et une conférence du regretté M. Turcotte, méritent d'être con-

sultés.

On voit que la tâche que le gouvernement de la province de

Québec a entreprise est immense. Il s'y est rais avec courage ; espé-

rons qu'il la poursuivra avec persévérance.

Pour cela, il lui ftiudra les sympathies de l'opinion publique: il

aura certaineiaent celles de tous nos érudits et de tous les vrais amis

du pays.

Pierre J. 0. CHAUVEAU.

(1) Mélanges h.ie( or iques et littéraires, par Edouard Lareau, Montréal, 1S77.

ERRATUM— Vage xlv, deuxième alinéa^ ligne première, au lieu d-r 1870— liseR 1670.
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JUGEMENTS ET DÉLIBÉRATIONS

DU

CONSEIL SOUVERAIN
DE LA NOUVELLE-FRANCE

Du dix<huSo<Sesnie Septembre mtl six cent soixante trois*

Veu par le Conseil Souueraiii ce jourd'huy estably en la ville d.e

Quebecq l'Edict du lioy donné au mois d'Auvil de la présente année signé

Louis et plus bas Par le Roy de Lyonne et scellé en cire verte sur

double lacqs de soye rouge et verte Et cemtre-scellé de mesme cire ei lacqs,

Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict Edict sera leu publié et enre-

gistré au registre du greffe du dict Conseil pour y auoir recours quand

besoin sera Et estre obserué selon sa forme et teneur de poinct en poinct,

Enjoignant a toutes personnes d'y obéir sous les peines de droict, Et pour

la teuiie du dict Conseil Et rendre les arrests nécessaires en iceluy ont esté

nommez sçauoir la personne de Jean Bourdon Sieur de St Jean et de St

François Pour tenir et exercer la charge de Procureur-général de Sa Majesté

Et en icelle requérir au dict Conseil ce qu'il jugera a propos pour le seruice

de Sa Majesté interest du public et toutes autres choses a la charge appar-

tenant Et donner ses conclusions ainsy qu'il ven-a bon estre en justice : Et

pour tenir et exercer les charges de Conseillers au dict Conseil Louis

Roiier Sieur de Villeray cy-deuant Lieutenant particulier en la jurisdiction

de Quebecq, Jean Juchereau Sieur de la Ferté, Denis Joseph Riiette

Dauteiiil Sieur de Monceaux, Charles Le Gardeur Escuyer Sieur de Tilly

Et Mathieu Damours Escuyer Sieur Descaulbur, Et pour greffier et secrétaire



du dict Conseil Jean Baptiste Peuuret Sieur deMesnu Lesquels ont chacun

a son esïard preste le serment en tel cas requis et accoiastumé.

Approviué la rature commençant au dernier mot de la seiziesme ligne,

et finissant a la moityé de la dix septiesme.

MÉZT. François euesque de pctrée.

GrAUDAis Dupont. Eoùer de Yilleray.

JUCHEREAU LaFERTÉ. EuETTE D'aIîTEUIL,.

Le Gardeur. Damours.

Bourdon. Peuuret de Mesnu.

Veu par le Conseil le résultat de l'assemblée des intéressez en la Com-

pagnie de la Nouuelle-France du samedy vingt-quatriesme Eeburier mil

six cent soixante-trois signé Perriguy, Fleuriau, Robineau de Fortelle,

Ceberet, Eoy, Ceberet, de Champflour, Cazot, Defaucamp, de Joùy, Frotté, de

Beccancour Robineau, A. ChefFault, Bordier, Hobier, et Duverdyer. Autre

acte par les dicts sieurs sus-nommez en consequance du dict Résultat passé

par dexiant de Turmenyes et Notaires au chatelet de Paris le vingt

quatriesme Auril mil six cent soixante trois. Copie de Lettres pattentes de

Sa Majesté données a Paris au mois de Mars l'an de grâce mil six cent

soixante trois Et de Son règne le vingtiesme, signé Louis Par le Roy

de Lomenie copies coUationnées aux originaux tant en papier qu'en

parchemin par le Beuf et Jouin Notaires au chatelet de Paris. Le Con-

seil ce requérant le procureur de Sa Majesté a ordonné et ordonne que le

dict Résultat d'assemblée du dict jour vingt quatriesme Feburier mil six

cent soixante trois et Lettres patentes de Sa Majesté données a Paris au

mois de Mars l'an de grâce mil six cent soixante trois seront leûes publiées

et Enregistrées au greffe du dict Conseil pour y auoir recours quand besoin

sera.

Mézy. Fra>'c"0IS euesque de petrèe.

Gaudais Dupont. Rouer de Yilleray.

JuCHEREAU LaFERTÉ. RuETTE D'aUTEUIL.

Legardeur de Tilly. Damours.

Peuuret de Mesnu. Bourdon.

Dupont R.D.
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Du dict jour dix-huîcliesme Septembre mil six cent soixante trois.

Veu par le Conseil les lettres patentes de Sa Majesté données a Paris

le premier jour de May mil six cent soixante trois et de son règne le

vingtiesme scellées siir double queiie du grand sceaii de cire jaulne signé

Louis Et sur le reply par le Eoy de Lionne, par lesquelles Sa dicte Majesté

déclare qu'elle establit le Sievir de Mezy Major de ses ville et chasteau de

Caën, gouuerneur et Lieutenant General dans toute l'estendue du fleuue

St. L'aurant en la Xouuelle France Isles et terres adjacentes de part et

d'autre du dict fleuue Et autres riuieres qui se deschargent en iceluy

jusqu'à son embouchure. Le Conseil ce requérant le procureur gênerai de

Sa Majesté a ordonné et ordonne que les dictes lettres patentes seront leiies

publiées et registrées ez registres du greffe du Conseil pour y auoir recours

quand besoin sera et joiiir par le dict Sieur de Mezy du contenu en icelles,

Enjoignant a tous Gouuerneurs de places et capitaines de l'estendiie con-

tenue es dictes lettres quils ayent a luy obéir tout ainsy qu'ils feroient a Sa

dicte Majesté.

Dti diet jour.

Veu par le Conseil la commission du Roy signée Louis Et plus bas

Lionne donnée a Paris le septiesme jour de May mil six cent soixante trois

adressante au Sieur Gaudais Ensemble les ordres et instructions a luy

donnez par Sa dicte Majesté dl^ dict jour, L'arrest du Conseil d'Estat de Sa

Majesté signé de Loménie du viugt-vniesme jour de Mars mil six cent

soixante trois. Le Conseil ouy et ce requérant le procureur gênerai de Sa

Majesté a ordonné et ordonne que la commission adressante au dict sieur

Gaudais Ensemble les ordres Et instructions cy dessus mentionnez et le dict

arrest du Conseil de Sa Majesté seront enregistrez aix registre du greffe du

dict Conseil pour y auoir recours quand besoin sera. Approuue la rature

de douze mots en la deuxiesme et troisiesme ligne.

ItlAisY. G. François euesque de petrée.

Gaudais Dupont. Eoùer de Villeray.

JUCHEREAU LaFERTÉ. LeGARDEUR DE TiLLY.

Euette D'auteuil. Damours.

Bourdon. Peuuret de mesnu.
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Du vinylïcsmc Septembre ICG3.

8UR ce qui a esté remonstré au Conseil par le procureur gênerai de Sa

Majesté qu'il y a eu me grande dissipation Et diuertissement de deniers

depuis l'année mil six cent soixante vu Le Conseil a ordonné Et ordonne que

tous les Commis et Receueurs des deniers de la Communauté depuis le

dict temps jusqu'à ce jourd'huy mettront vn estât de recepte et depence

par eux faictc, ensemble les pièces justifficatiues d'icelle depence Ez mains

du Sieur de Villeray pour le tout par luy examiné en estre par luy faict

rapport au Conseil.

Mezy. g. François euesque de petrée.

GrAUDAis Dupont.

Sur ce qui a esté remonstré par le procureur gênerai de Sa Majesté que

le nommé du Mesnil Peronne a faict forcer la fenestre de l'estude d'Au-

doûart cy-deuant secrétaire du Conseil par vn nommé Foucault Et enleué

plusieurs papiers Mesme ayant eu des registres du Conseil et papiers en

ayant faict ce qu'il a voulu est a craindre cju'il n'aye soustraict quelques

pièces justifficatiues des comptes de quelques particuliers dont il a vzé de

plusieurs menaces Et faict signer quelques procès verbaux par violence Et

retint plusieurs concessions de plusieurs particuliers. Le conseil a ordonné

et ordonne qu'il sera informé des faictz contenus eu la dicte remonstrance

par le Sieur de Villeray que le Con.seil a commis a cet efFect. Et atendu

le faict pour seureté des papiers qui peuuent conserner les affaires de Sa

Majesté et celles de la communauté Que le dict Sieur de Villeray fera per-

quisition exacte en tous les endroictz de la maison où le dict du Mesnil est

demeurant et partout ailleurs ou besoin sera, séquestrera tous et chacuns

las papiers qui se trouueront en la dicte maison Et iceux enfermera en vn
coflre auquel il apposera Le Sceau du Roy quil remettra entre les mains

d'vn gardien qui s'en chargera par le procès verbal qui pour ce sera dressé

par le dict Sieur Commissaire. En outre sera sommé interpellé de vuider

la dicte maison comme appartenante au Roy que le conseil a destinée pour
l'vsage public, Et a faute de ce faire dans trois jours sera procédé contre luy
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par les voyes de droict, aqtioy faire le dict Sieur commissaire procédera

incessamment nonobstant opposition ou appellation quelconques auec luy

appelle le procureur gênerai de Sa Majesté.

Sue le réquisitoire du Procureur gênerai Eemonstraut que cydeuant il

y a eu des syndicqs esleus pour la conseruation dos droictz de la commu-
nauté et interests publicqs lesquels auroient esté suprimez depuis deux ans

en ça par l'authorité du goviuerneur sans forme de justice obseruée, Et

atendu qu'il est de limportance du seruice du Roy et du bien public qu'il

y ait des persoiines de probité requise et de fidélité cogniie pour auoir soin

des interests communs de la communauté des habitans de la ville de Que-

becq, Le Conseil a ordonné qii'il sera faict assemblée générale des habitans

de la dicte ville et estendiie de son ressort, pour estre en la dicte assemblée

en présence du dict Conseil procédé a l'esleclion d'vn Maire et de deux

Escheuins qui auront le soin des affaires publiques de la dicte ville et de

son ressort, Et a cet efFect la dicte assemblée se^a conuoqnée a la diligence

du procureur gênerai, jiour le trentiesme et dernier jour de ce mois.

Le Conseil recoguoissant la nécessité qu'il y a de pouruoir de notaire

en la ville de Quebecq a suffisance pour receuoir les actes publicqs des parti-

culiers contractz obligations et aiitres instruments authentiques a nommé
la personne de Jean Gloria Et pour cet efFect ordonne que lettres luy seront

expédiées pour exercer l'office de Notaire royal, a la charge d'obseruer par

luy les ordonnances.

MÉzY Gr. François euesque de petrée.

G-AUDAIS DUPOXT.

Du vinyt-deuxiesme septeinhre mil six cent soixante trois.

Veu la desliberation du vingtiesme du présent mois par laquelle Jean

Grloria habitant de ce païs a esté nommé a Testât et office de Notaire royal

en cette ville de Quebecq Iceluy Grloria a esté ce jourdhuy receu a Testât et

office Et preste le serment en tel cas requis et accoustumé et a signé

MÉSY.
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Sur ce qui a esté remonstré par le procureur gênerai du Eoy que dans

le uauire commandé par le capitaine Guillon il y a quatorze hommes

accusez de crime desquels il est besoin d'instruire le procès, Le Conseil

pour cet efiect a commis le sieur de Villeray de trauailler incessamment a

l'information et interrogatoire d'iceux, pour ce faict et rapporté au Conseil

estre ordonné ce que de raison.

Mésy.

Sue la requeste présentée au Conseil par Jean Peronne du Mesnil ten-

dante a recuzer les Sieurs de Villeray, de la Ferté, Dauteiiil et de Tilly, Le

Conseil a ordonné qu'auant faire droict le dict sieur du Mesnil corrigera la

dicte requeste dans la qualité qii'il donne aux Sieurs de la Compagnie

atendu qu'ils ne sont plus seigneurs de ce pais par la démission qu'ils en

ont faicte ez mains du Eoy Et cependant commis le sieur Gaudais aux fins

d'examiner les faictz portez par la dicte requeste, Pour ce faict et rapporté

au Conseil estre ordonné ce que de raison.

Mesy. François euesque de petrèe.

Du vin<|t qnatriesnio sep<piiil»rr mil six. cont soixante trois.

Veu le résultat du Conseil du vingt-deuxiesme de ce mois sur l'aduis a

luy donné qu'il y auoit a bord du vaisseau le jardin d'hollande commandé

par le capitaine Guillon mouillé a la rade sous le chasteau de Quebecq

certains prisonniers preuenus du crime d'assassinat commis en la personne

du commandant pour le Eoy au fort de Plaisance, la personne du frère du

dict commandant, la personne du prestre laissé au dict fort povir y exercer

le seruice diuin et plusieurs autres personnes et desmolition de l'habitation

du dict lieu. Le Conseil a ordonné et ordonne qu'a l'instance du dict pro-

cureur gênerai le dict capitaine Gruillon sera sommé et interpellé de remettre

ez prisons royalles de ce lien les dicts prisonniers preuenus pour leur procès

estre faict et parfaict suiuant la rigueur des ordonnances. Enjoignant a cet

effect au premier huissier sur ce requis de se transporter au bord du dict

Guillon capitaine Et luy faire les sommations en tel cas requises.

MÉSY G. François euesque de petrèe
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Du vin<|t sixicsnie Sepleniltre mil six cent soixante trois.

Sue ce que le procureur gênerai de Sa Majesté a remonstré qu'il e eu

aduis que plusieurs marchands tant residens que forains ont beaucoup de

marchandises dans les vaisseaux du Roy moïiillez a la rade de Quebecq, Et

d'autant qu'il est a craindre que les dictes marchandises fossent mises a

terre furtiuement pour frvistrer les droictz pour cedevibz, Requeroit pour y
remédier qu'il plust au Conseil ordonner que defences soient faictes tant

ausdicts marchands residens que forains qu'autres personnes de faire deschar-

ger aucunes marchandises a terre ny desbarquer qu'au préalable ils n'ayent

remis ez mains du Secrétaire du Conseil vne déclaration des marchandises

qu'ils prétendent desbarquer Et pris congé de ce faire, Et qu'il soit En-

joinct aux Commissaires establis a la perception du droict des dix pour cent

d'y tenir la main a peine de radiation de leurs gages. Le Conseil a faict et

faict très expresses inhibitions et defences ausdicts marchands tant résidents

que forains Et a toutes autres personnes de faire desbarquer des dicts nauires

ny descharger a terre aucunes marchandises de quelque nature qu'elles

soient qu'au préalable ils n'ayent remis ez mains du Secrétaire du Conseil

la déclaration des marchandises qu'ils prétendent desbarquer et pris con"-é

de ce faire de Monsieur le Grouuerneur a peine de confiscation des marchan-

dises applicable vn tiers au fisque, tiers a l'hospital et tiers au desnoncia-

teur, que le dict Conseil a dez apresent déclarées encourues, Enjoignant très

expressément aux Commissaires establis a la perception du droict du dix

pour cent de tenir la main a l'exécution du présent arrest a peine de radia-

tion de leurs gages,

Mésy G-.

Affiché le ... guR la contrauention faicte par plusieurs particuliers a l'ordon-sumant ri- tr

le rapport de nauce du Conscil du de ce mois publiée et
1 huissier Roin- ^
mainuiiie. affichée OU besoiu a esté Portant defences a toutes personnes de

prendre a leur seruice aucunes des personnes desbarquées des nauires du

Roy sans ordre et billet exprès de ce faire. Le Conseil a condamné et con-

damne tous ceux qui se troueront auoir pris aucuns des dicts passagers sans

congé et permission ou billet en la somme de dix liures damende dez a
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présent déclarée encourue et les dicts passagers retirez de leurs mains, au

payement de laquelle dicte amende les contreuenans a la dicte ordonnance

seront coutraiuctz par toutes voyes dettes et raisonnables ainsy qu'il est

accoustumé pour deniers royaux applicable moytié a l'hospital et moytié

au desnonciateur, Et en outre aux frais de la perquisition.

MÉsY Gr. François euesque de petrée.

Du vin(|t liuietiosiiic jour de septemlire Iti03.

Sur ce qvii a esté remonstré par le Procureur gênerai du Roy qu'atendu

que doresuaixant il ne se payera aucuns frais de justice, les personnes mal-

intentionnées pour Eluder la Justice et le payement de leur debtes feroient

souuent deffault sil n'y estoit pourueu de remède conuenable Pour ces

causes il est ordonné a tous les huissiers d'iuserer doresnauant en tous les

exploictz et assignations qu'ils donneront aux partyes qu'a faute de com-

paroistre a la seconde assignation ou procureur pour eux ils seront con-

damnez a l'amende.

Mesy.

...^'^.!'stiuà'nt
^^^ ^® *1"^ ^ ^^^^ remonstré par le Procureur gênerai du Roy

Komm'riDÙiife"
qïie depuis le commencement de cette Colonie la traictedes bois-

.i 1iTuitre3''"ie
^^^^ enyurantes aux Saunages auoit tousiours esté prohibée et

ZhTml six.
<i*?feii<iue sur peine d'amende arbitraire a cause de la furie dans

d'"AmeVu"''''es-'
laquelle ces peuples se trouuent dans l'Iuresse Et qu'il est pour

d"e"ce greffe.'"' <^onstant qu'ils ne veulent boyre que pour s'enyurer, Etquenonobs-

MoniTe.i'no''" *^"* la recherche et la punition des contreuenans ce desordre s'est

suiuanuerap- trouué a tel point qu'estant venu a la cognoissance de Sa Majesté,

Noufre ^sTanl P^i" arrest du Conseil d'estat du Roy donné le sept mars 1657, il

auroit esté faict defences de traicter des dictes boissons aux Sau-
uages sur peine de punition corporelle, qu'au mespris des dictes defences, et

des Censures de l'Eglise qui seroient interuenùes, ce malheureux com-
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ïùerce axioit tousioiirs continue, Et notamment depuis deux ans en ça, que

plusieurs s'y sont licentiez a l'euuy les vus des autres, a cause du relasche

arriué eu la punition des délinquants, Et qiVe voyant de plus eu plus les de-

sordres qui en proixenoient ; Et que les vSaiiuages enclins a l'yurongnerie mes-

J>risant les loix du Christianisme, s'adonuoient a toutes sortes de vices, et

abandounoient l'exercice de la chasse, par lequel seulement cette colonie a

subsiste jusqu'à ce jour ; Requérant d'y apporter le remède conuenable ; Eh
outre pris l'aduis des Reuerends Pères Jésuites missionnaires des dicts

Saunages pour ce mandez, Tout considéré. Il est faict Iteratixjes inhibi-

tions et defences a toutes personnes de quelque qualité et condition qu'elles

soient, de traicter ny donner directement ny indirectement, aucunes bois-

sons enyurantes aux Saunages pour quelque cause Et sous quelque prétexte

que ce soit, pas mesme un coup, sur peine pour la première fois de trois

cens liures d'amende applicable le tiers au desnonciateur, le tiers a l'hostel

dieu et l'avitre tiers au lisque, Et en cas de recidiue, du fouet ou du bannis-

sement selon que le cas y escherra, Et sera la présente leûe publiée et

affichée ezlieux accoustumez a Quebecq, les trois Riuieres, Et Montréal a ce

que personne n'en prétende cause d'ignorance. Mandons •/•

Mésy g. François euesque de petrée.

BoiJER DE ViLLERAY.

Dn deaxiesme joar d'Octobre 1663.

jean^M */ " SvR Ce qui a esté remonstré par i^lusieurs particuliers qu'au

qTo' 'lour 'lés
^^^'^ ^^ Mars dernier le sieur Dauaugour cy-deuant gouuerneur

*e"'par'r"huîsl
^^ Lieuteuaut gênerai pour le Roy en ce païs de son authorité

ume^ie"" oc- P"^^*^ ^^ contre tout l'ordre qui s'est tousiours pratiqué en ce
tob. 1663. p^jg avioit affermé la Recepte des droictz du quart des pelleteries

qui se perçoiuent sur les habitans pour le soustien des charges publiques

Et ce a dix sept i^articuliers habitans sans au préalable y auoir obserué au-

cune formalité ni proclamations Et sans que les preneurs ayent aucune

solidité pour le payement de la somme portée par le coutract que le dict

sieur Dauaugour en a faict auec les dicts particuliers Que d'ailleurs dans, le

2
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dict contract il est donné aus dicts preneurs la facvilté de traicter des bois-

sons yurantes aux saunages Ce qui est contre les defences portées par l'arrest

de Sa Majesté du Et l'arrest de ce Conseil du 28e septembre

dernier publiée et affichée aux lieux accoustumez a Quebecq, Pour ces causes

atendu que le procureur gênerai de cette Covar est intéressé dans le dict bail

auant faire droict Le Conseil, a pris et nommé d'office Mathieu Hubou

sieur des Longchamps cy deuant Scyndicq pour exercer la charge de subs-

tidud du procureur gênerai pour ce faict seulement Pour requérir et conclure

a cet effect tout ce qu'il jugera bon estre.

Mesy

Et aduenant le quatriesme du dict mois d'Octobre ensuiuant Mathieu

Hubou sieur deslongchamps substitud du procureur gênerai Nommé

d'office ayant veu l'acte par lequel il appert du dict bail a dict qu'iceluy

bail Ne peult subsister estant contre toutes les formes que requert une

affaire de cette nature, Que le sieur Dauaugour gouuerneur qui estoit

bailleur n'auoit eu aucune avithorité de le faire atendu qu'il est inoiiy qu'en

ce pais aucun autre gouuerneur se fust immissé de disposer seul d'un bien

publicq, Que le Roy par ses arrests auoit estably un conseil pour la direc-

tion des traictes et Recepte des droictz du quart des pelleteries de l'aduis

duquel seulement il pouuoit agir, Que bien esloigné d'y appeller un conseil

il auoit de sou authorité supprimé celui qui estoit estably En conséquence

des dicts arrests de Sa Majesté et créé un autre a sa poste sans se mettre

en peine des dicts arrests duquel mesme il n'aurait pris l'aduis en aucune

fasson, Que par le dict bail il n'estoit faict mention ny de proclamations ny

d'Enchères, Les preneurs mesme n'y sont pas obligez solidairement Et

qu'outre la dicte Recepte du quart il estoit accordé aus dicts preneurs la

faculté de traicter des boissons enyurantes aux sauvages contre les prohi-

bitions & defences portées par les arrests de Sa Majesté et par les ordon-

nances de ce Conseil Déplus que ce traicté ne pouuoit estre nommé bail

fixe puisque par une Desclaration faicte par le dict Sieur Dauaugour a son

départ ainsy qu'il appert sur le Registre du Conseil ancien dont il a eu

commvinication laquelle porte entr'autres choses—qu'il auoit choisy cinq de
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la Compagnie des dicts prétendus preneurs pour receuoir et rendre compte a

ceux qui venoient au pais apporter len ordres de Sa Majesté. Adioustant

le dict Sieur Dauaugour qix'en considération du Seruice du Eoy et bien du

publicq son dessein n'a jamais esté que de faire par eux les choses pour le

mieux c'est a dire qu'après auoir faict leur deuoir et qu'ils eussent manqué

de fonds par faute de commerce causé des ennemis ne pouuant satisfaire a

leur somme il eust très volontiers receu leurs soins sans leur en demander

dauantage, Et qu'ainsy pour l'interest du Roy et du publicq il estoit

obligé de conclure a ce que le dict traicté fust cassé et résolu Et en ce faisant

les dicts intéressez condamnez rendre compte tant de la Recepte du quart

des pelleteries, du prouenu des boissons, et traicte de Tadousac que de toutes

autres choses concernant le dict bail, Veu le traicté de ferme en datte du

quatriesme Mars dernier par lequel il appert que les sieurs de la Tesserie,

des Cartes, le Gardeur, Gourdeau, Legardeur de Tilly, Desprez, Juchereau

de la Ferté, Bissot, Damours, Charron, Madry, Marsollet, le gardeur de

Villiée, Chartier, P. Denis, Bourdon, et Juchereau St Denis ont pris du

dict Sieur Dauaugour gouuerneur pour deux années consecutiues la traicte

de Tadousacq dans l'estendiie de ses limites, le droict des pelleteries de tout

le pais ainsy qu'il s'est payé cy deuaut avec la traicte des boissons exclusiue-

ment a tous autres a prendre depuis la poterie jusqu'aux limites du dict

Tadoussacq dont ils promettent au dict Sieur gouuerneur luy payer par

chacun an la somme de cinquante mil liures chacun sa part et portion

sans aucune solidité et tout ce qui est porté par le dict Bail, Le dict registre

du Conseil ancien, la dicte déclaration du dict Sieur Dauaugour iuarée au

dict registre le 21° Juillet dernier, Les actes ensuiuans entr'autres celixy

du 24" du dict mois portant acte a Monsieur de la Tesserie lieutenant de

Monsieur le Baron Dauaugour de la pretation qu'il a faicte au Conseil de

l'ordre a luy délaissé par le dict Sieur Dauaugour Gouuerneur lequel

ordre ils promettoient suiure et exécuter de toutes leurs forces souscript

Tesserie, le Gardeur Tilly, Legardeur, L. T. Chartier, Juchereau la Ferté.

Ouy les Sieurs Charron et Loyer de la Tour députez de la Compagnie des

dicts preneurs pour cet efFecl Lesquels ont déclaré qu'ils se rapporteroient

a ce qu'il en seroit ordonné requérant leur indemnité comme preneurs

de bonne foy Tout considéré nous disons que le dict Sieur Dauaugour de

son authorité n'a pu faire le dict traicté de ferme dont est question sans
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l'aduis du Conseil estably par le Eoy a Quebecq ce faisant auons Iceluy

bail cassé et annullé comme non adneuu et ordonné que les dicts preneurs

rendront compte, incessamment tant de la recepte qu'ils ont faicte des diçts;

droicts du quart des pelleteries, du prouenu des boissons que de la traicte

de Tadoussacq,, Et qu'a ce faire ils y seront contrainctz par toutes voyes

deiies et raisonnables sauf a faire droict sur l'indemnité pretendiie ainsy,

qu'il appartiendra, faict et ai-resté au Conseil Souuerain les dicts jour et an

que dessus.

Mesy François euesque de petrée

RoÙER DE ViLLERAY

Le traicté du quatriesme Mars dernier ayant esté cassé et annullé par

arrest du jour d'hier, Et pour cet efFect estant nécessaire de commettre a la

perception des droictz des pelleteries, par prouision le Sieur de la Ferté fera,

la dicte recepte. Et pour esuiter l'abuz qiù pourroit arriuer, tous les billets

d'acquicts de droicts auec les pelleteries seront représentez dans trois jours

pour estre renouuellez et signez par le dict Sieur de la Ferté Et controollez

par le Sieur Deslongehamps, Et a faute de ce faire dans le dict temps Et

iceluy passé les dicts billets demeureront nuls, Et sera la présente ordon-.

nance leiie publiée et affichée a la diligence du aubstitud du procureur

gênerai a ce que personne n'eu prétende cause d'Ignorance faict et arresté

ce cinqiiiesme Octobre 1663.

Mesy

Pierre 1b Vasseur dict Lesperance demandeur et saisissant.

Le dict Nolland Saisy.

Apres que le demandeur a conclud a ce qu'ayant saisy entre les mains-

du dict Nolland ce ciu'il peult debuoir au deffunct François Labbé dict La
Bissonnière la dicte, saisie fust déclarée bonne et valable, Et qu'a cet efFect,

le dict Nolland aye a se purger par serment et déclarer ce qu'il doibt au dict-

deffunct la Bissonnière, Et qu'en outre le dict Nolland vuide ses mains eu
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celles du demandeur jusqu'à la concurrence de la somme de trente liures

qu'il dict luy estre deub par le dict deffunct par promesse en datte du 21=

juin dernier non signée qlfraut par le demandeur de justiffier la dicte somme

luy estre deiie •/.

Et que le dict Nolland a dict debuoir au dict deffunct La Bissonniere

la somme de vingt une liures restante de vingt cinq ce qu'il a affirmé par

son serment sauf a luy estre alloué quelque recompense des seruices que

sa femme a rendus tant au dict deffunct qu'a ses associez dans une, conces-

sion qui luy auoit esté donnée au fort St François Xauier.

Nous partyes ouyes veu la dicte promesse et l'exploict de saisie signé le

Vasseur eu date du premier de ce mois auant faire droict Auons déclaré la

saisie bonne et valable et qu'elle tiendra jusqu'à ce qu'il en soit autrement

ordonné, Et sera le tout communiqixé au procureur gênerai du Roy pour sur

ses conclusions estre faict droict ainsy que de raison.

Pierre Houdan dict Montigny Soldat de la garnison de Quebecq de-

mandeur.

Jacques Cailteâu défendeur.

Partyes Oiiyes Et de leur consentement auons condamné le dict Cail-

teâu payer au dict Montigny la somme de cent sols, a quoy le dict Cailteâu

obtempérant luy auroit sur le champ payé la dicte somme Et en auroit de-

mandé acte ce qui luy auroit esté octroyé.

Jacques Brechon marchand demandeur en représentation de bestiaux

saisys pour le deub de Jacques Boissel de la somme de cinquante neuf

liures cinq sols en principal En exécution d'une sentence rendue par le

Sieur Chartier cydeuant Lieutenant gênerai en datte du quatriesme Sep-

tembre dernier.

Jean LE Vasseur huissier dépositaire des dicts meubles saisis.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le dict dépositaire soit

condamné par corps représenter a vente les dicts meubles exécutez pour

estre vendus au plus offrant, Et sur le prouenu d'iceux satisfaict de son

deub, frais et despeus
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Et quo le défendeur a dict qu'il estoit prest de représenter les dicts biens

exécutez Mais qu'il auoit charge du dict boissel de demander surseance

jusqu'au départ des vaisseaux a huict jours prest
'

'.

Nous partyes oiiyes du consentement du dict demandeur auons donné

surseance aux dicts leVasseur et Boissel jusqu'à huict jours près du départ

des vaisseaux, Et a faute de payement dans le dict temps dez apresaut

comme dez lors et dez lors comme dez apresent auons condamné le dict

le Vasseur représenter les dicts bestiaux a vente pour estre sur le prouenu

d'iceux le demandeur satisfaict de la dicte somme de cinquante neuf liures

cinq sols frais et despens qui seront taxez cy agirez /•

Mésv

Da sixiesme octobre, mil »ix cent soixante trois

Sur la difficulté qu'il y a au Conseil de faire valoir par ses mains le

quart et autres droicts qui se perçoiuent sur les pelleteries non plus que la

ferme de Tadoussac atendu les abuz qui s'y commettent ordinairement II a

ESTÉ RESOLU que le dict quart et droicts de pelleteries ainsy que la dicte ferme

de Tadoussac seront affermez ai\ plus offrant et dernier enchérisseur pour

trois années En donnant bonne et suffisante Caultion a commencer a joiiir

au jour St Martin d'hiuer prochain Et finir a pareil jour de l'année mil six

cent soixante six, Et a cette fin ordonné qu'affiches en seront faictes aux

lieux ordinaires issiie de grande Messe, Et que les enchères seront recettes le

Conseil assemblé a commencer mercredy prochain neuf heures du matin a

ce qu'enchérisseurs ayent a sy trouuer si bon leur semble, Mandons &c.

Il a esté résolu qu'il sera dabondant affiché aux lieux ordinaires

dimanche prochain septiesme du présent qu'assemblée de bourgeois et

habitans se fera en la Chambre du Conseil issue de la grande Messe pour la

nomination d'un Maire et de deux Escheuins, Mandons &c.

Mésy



— 15

Et aduenant le dimanche septiesme des dicts mois et au En consé-

quence des affiches qui ont esté faictes afin de conuoquer une assemblée de

peuple ce jourd'huy issiie de grande Messe dicte et célébrée en la paroisse

Nostre Dame de cette ville de Qucbecq pour faire eslection d'un Maire et de

deux Escheuins au désir de l'arrest du vingtiesme Septembre dernier, Se

sont présentez en la Chambre du Conseil, eu présence du dict Conseil

assemblé, nombre des plus considérables habitans de cette dicte ville et

banlieue et ressort d'Icelle, Lesquels ont a la pluralité des voix faict choix

eslection de la personne de Jean Baptiste Legardeur escuyer Sieur de

Eepentigny, povir Maire, Et des pesonnes de Jean Madry et Claude Charron

bourgeois de cette dicte ville pour Escheuins, ausquels ils donnent eu leur

dite qualité tout poviuoir en tel cas requis et accoustumé. Le Conseil a

receuet reçoit es dictes charges et qualitez les dicts Sieurs de Repentigny

Madry et Charron Et ordonné qu'ils feront et presteront le serment en tel

cas requis et accoustumé '/.

Mésy François euesque petrée

EoiJEE DE YlLLERAY

Jean Cantelen, demandeur

Guillaume le Liepure, deffendeur.

Partyes oiiyes et de leur consentement auons condamné le deffendeur

payer au demandeur dans la St Martin prochain venant ia somme de trente

vue Hures tournois et aux despens liqviidez a la somme de 50 sols.

Sur la demande faicte par le procureur gênerai prenant le faict Et

cause pour Marie Taueruier A'efue Gilles Bascon Tendante a ce que le Sieur

Chartier soit condamné a quicter et laisser libre a la dicte vefue vne cer-

taine pesche d'anguille seitiiée audessous de la Concession a elle apparte-

nant en la censiue du Roy banlieue de Quebecq Et eu tous les despens dom-

mages et intercsts pour la nonjoûissance d'vue année de la dicte pesche.



16 —

A qiioy le dict Sieur Chartier auroit respoudu qu'il n'a pesché que sur

son fonds et qu'il n'a rien vsvirpé sur la dicte veiïie.

Partyes oûyes auons appointé les partyes en droict a escrire et produire

lei^rs raisons et pièces justiffieatiues dans trois jours pour icelles communi-

quées respectiuement, leur estre faict droict /.

Charles Cadieu Couruille demandeur et arrestaut un miuot de blé

froment pour auoir payement de la somme de sept liures dix sols tant pour

de la planche que pour trois pots de vin, laquelle somme luy est deûe par

le nommé Jean Desmaretz habitant de l'isle d'orleans.

Le dict Desmaretz deffendeur.

Partyes oûyes pris le serment du deffendeur auons débouté le deman-

deur de sa demande sauf au deffendeur a luy faire payement de cinquante

six sols pour les dicts trois pots de A'in moyennant quoi Main leuée du dict

blé saisy, Et sur la demande du deffendeur tendante a ce qu'il luy soit res-

titué certains Madriers qui seruoient a un plancher d'vne maison qu'il a

acquise du dict Couruille lesquels ont esté enleuez de violence, ordonné

qu'il se pouruoyera par requeste '/.

ma^nu^iuThri»-
S'est PRÉSENTÉ en jugement la vefue Jacques Grourdeau la-

tX '*6m!"
""'" 9.^^6lle a remonstré que dez le vingtiesme juin dernier Elle a re-

noncé a la communauté qui estoit entre le dict d&ffunct et elle par requeste

respondiie par le Sieur Chartier cydeuant lieiitenant gênerai Et ensuite faict

inuentaire pardeuant Audoùart notaire en ce pais lequel a tousiours exercé

la charge de substitud du proccureur fiscal Et ce en présence de tesmoins,

Que cependant quoy qu'elle aye faict tout sou possible pour suiure l'ordre

qui se pratique en pareil cas elle a esté aduertie que nonobstant ses dili-

gences les Créanciers du dict Gourdeau la pourroient inquiéter disant

qu'elle a manqué dans les formalitez reqviises, requérant qu'il plust au Con-

seil luy donner acte de ses dire et remoustrances, Et ordonner que la dicte

renonciation tiendra et suppléera au manque de formalitez atendu que jus-

qu'apresent l'on a manqué de Conseil en ce pais. Oiiy sur ce le procureur
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gênerai du Roy, Acte de ses dires, Et ordonné que les Créanciers de la diste

sucsession seront approchez a la diligence du procureur gênerai, Et qu'a cet

effect Ils seront coniioquez par affiches vn jour de dimanche Issiie de grande

Messe paroissiale pour comparoir au greffe dans trois jours, et ensuite leur

estre faict droict '/.

Louis PoNTY marchant demandeur et exécutant les biens de Barthé-

lémy Gandin pour la somme de Cent dix sept liures causée pour vente de

marchandises.

Le dict GrAUDiN deffendeur exécuté et opposant à la vente de ses

biens. Et appellant d'vne sentence du

auril dernier.

Partyes oiiyes II est ordonné que le demandeur fera apparoir de son

papier de vente faute de quoy qu'il sera débouté de sa demande.

Mathurin G-irault marchant demandeur au payement de la somme

de Cent quatre AÙngt quatre liures dix sols six deniers.

Louis PoNTY aussi marchant deffendeur.

Il est ordonné que les partyes conuiendront d'experts pour faire esti-

mation des Castors que le defendevir a offert en payement au demandeur,

pour estre oiiys sur la valeur d'Iceux Et ordonné ce que de raison, Lesquels

sont depuis conuenues des sieurs de la Ferté et Gloria.

Estienne Morel demandeur en requeste tendante a auoir payement

de la somme de deux cens trente cinq liures restante de plus grande somme
a luy deiie par le sieur abbé de Queylus pour fret de marchandises.

Le sieur de Belaistre au nom et comme procureur du dict sieur de

Queylus défendeur. Lequel sieur de Belaistre a dict n'estre procureur du

dict sieur de Queylus, Mais qu'en faisant par le demandeur preuue de son

dire qu'il luy donnera satisfaction

3
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Sur qiioy a esté ordonné que le demandeur fera preuue par tesmoins

ou par escrit de sa demande pour luy estre sur ce pourueu ./

Mésy

Du diviesine octobre */•

Sont comparus les dicts sieurs de Kepentiguy et Madry Lesquels ont

preste le serment de fidélité en l'exercice de leurs charges le dict sieur de

Eepentigny de Maire et le dict sieur Madry d'Escheuin Et en icelles pro-

mis bien et deiiment faire leur debuoir, Et au surplus a esté ordonné que le

sievxr Charron sera intimé a comparoir au premier jour pour prester le ser-

ment en sa qualité d'Escheuin /.

Sur la présentation faicte par Monsieur l'Euesque de Petrée Viccaire

Apostolique eu ce païs, de certaines lettres d'Erection et Establissement des

dixmes, en date du vingt sixiesme mars dernier signée François Euesque

de Petrée et scellées du sceau de ses armes, Et les lettres patentes expédiées

en conséquence portant agréement et confirmation du dict Establissement

données au mois d'Auril aussi dernier signées Louis, Et sur le reply Par

le Koy LeTellier Et scellées sur double lacqs de soye rouge et verte en

Cire verte Et contre-scellées sur mesme Cire et lacqs desquelles il a requis

lecture et publication estre faictes, Et ce faict, icelles estre enregistrées ez

registres du greffe de ce Conseil pour seruir ce qu'il appartiendra, Le Con-

seil après la dicte lecture faicte A ordonné et ordonne que les dictes lettres

d'Establissement et lettres patientes attachées sous le dict contresel, seront

enregistrées ez registres du greffe de ce dict Conseil pour seruir et valoir eu

temps et lieu ce que de raison •/.

Sur ce qui a esté remonstré avi Conseil par le procureur gênerai du

Roy Que par les vaisseaux de Sa Majesté il est venu en ce païs certaine

quantité de familles dont la plus part sont malades ausquels il est besoin

de pouruoir ainsy qu'a vue quantité de panures filles et de panures jeunes
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garçons malades, Lesquelles filles il serait a propos de pouruoir, que desjà

la plus p.art sont recherchées daus l'espérance que les viures et hardes

envoyez par Sa Majesté leur seront distribuez, Et qu'atendu que les dicts

jeunes hommes tous infirmes et malades dans la nécessité qu'il y a de les

nourrir II se trouue qu'ils dissipent la plus part des viures sans que

cela leur apporte aucune vtilité, que plusieurs pamires habitans dans l'espé-

rance d'en tirer quelque seruice proposent de les retirer moyennant que Ton

leur donne des viures et hardes suffisamment pour passer la première année

Et qu'aprez ils soient obligez de les seruir deux autres années aux gages

qui seront reiglez par le Conseil, que d'ailleurs il y a plvisieurs soldats que

l'on est obligé de liceutier excédant le nombre conserué pour la garnison

tant de Quebecc[ que des Trois Riuieres, ausquels il est de besoin de donner

la subsistance et nourriture jusqu'au départ des vaisseaux du Roy ou qu'ils

soient autrement pourueus, Il a esté eesolu que les viures et hardes seront

distribuez selon les nécessitez, tant aus dictes familles, filles a pouruoir

qu'aux habitans qui se chargeront des hommes indisposez que soldats

licentiez, le tout suiuant qu'il sera jugé pour le mieux, Et pour cet efFect,

le Conseil a prié Messieurs le Grouuerneur et Lsuesque de Petrée d'en vou-

loir prendre le soin. Et en faire tenir estât pour estre ensuite rapporté au

dict Conseil '.

En CONSEQUENCE de l'affiche faicte le septiesme de ce mois Portant

déclaration que les droicts des pelleteries et traicte de Tadoussac sont a

affermer au plus offrant et dernier enchérisseur s'est présenté Charles

Aubert Sieur de la Chesnaye marchand qui a enchery les dictes choses a la

somme de Trente mil liures, Et atendu qu'il ne s'est trouué plus hault en-

chérisseur Le Conseil a ordonné que les affiches seroient continuées et pu-

blication faicte de l'enchère cydessus pour estre autres enchères reciies a la

huictaine /.

MesY François euesque de petrèe

RotJER de ViLLERAY.
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Charles AuBEET marchant, demandeur.

Jacques FouRNTER, défendeur.

Le CoNSElIi auant faire droict a ordonné que le demandeur fera appa-

roir de son papier Journal auec Intimation au défendeur d'y comparoir sy

bon luy semble. Et a l'instant sont comparues les partyes, le demandeur

ayant représenté ses liures et papiers Journaux, par lesquels il a esté veu

que le défendeur luy doibt de reste la somme de cinquante huict liures,

Et sur le desny du dict défendeur pris le serment du demandeur Le dict

Sieur fouruier a esté condamné payer au dict sieur de la Chesnaye la

somme de cinqante huict liures tournois et sans despens •/.

Michel FiLLiON, demandeur en requeste.

Eleonor DE Grandmaison vefue de feu Jacques Gourdeau viuant greffier

en la Seneschaussée qui estoit en ce païs défenderesse.

Apres que le demandeur a conclud aux fins de sa requeste Tendante a

ce que la défenderesse soit condamnée luy restituer la somme de soixante

liures qu'il a esté obligé luy payer par force pour pouuoir Jouir du greffe

de la Seneschaussée dont il a esté pourueu jusqu'à ce que les Seigneurs y
eussent autrement pounxeu. Et a ce que les minuties qu'il a faictes durant

son exercice luy soient mises en main pour eu desliurer des grosses.

Et que par la défenderesse a esté dict qu'elle ne prétend estre sujette a res-

titution de la dicte somme dautant qu'il luy appartient audela la somme de

quatre vingt dix liures a laquelle elle conclud allencontre du demandeur auec

lequel elle a traicté aforfaict. Requérant qu'il luy soit sur ce pourueu. Le

Conseil a débouté le demandeur de sa demande pour raison de la dicte

restitution. Et pareillement la défenderesse du surplus de ses prétentions

Et pour recompense a esté accordé au demandeur qu'il jouira des papiers

du greffe de la jurisdiction ordinaire des Seigneurs de ce païs pendant qua-

tre mois, desquels il sera tenu de se charger par bon inuentaire qui en sera

faict par un commissaire qui sera député de ce Conseil •/.

Et le dixiesme nouembre au dict an a esté commis pour procéder au dict

inuentaire le Sieur de Tilly Conseiller du Roy en ce Conseil /.
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François Byssot, demandeur.

Anuet GoMMiN chirurgien défendeur.

Partyes oiiyes auant faire droict il est ordonné qu'elles se communique-

ront leurs pièces Et raisons dans trois jours pardeuant le Sieur de Villeray

Commissaire a ce député pour sur sou rapport estre faict droict aux partyes.

Estienne Banchault marchant demandeur sollicité par le Vasseur.

Jacqueline Roullois femme de Denis de la Ilonde dict des Carreaux

défenderesse.

Pris le serment de la défenderesse auquel le demandeur s'est référé

pour certain nombre de linge qu'il dict luy auoir enuoyé a blanchir auons

débouté le demandeur de sa demande Et sans despens

Jean RoYER marchant, demandeur tant en sou nom que comme pro-

cureur de Jean Garrault, marchant.

Jacques de la Mothe aussi marchant fondé de procuration des héri-

tiers de feu Jacques Massé deffendevir.

Apres que le demandeur a concliid a ce que le défendeur eu sa dicte

qualité soit condamné a luy donner main leuée de trente quatre liures deux

onces de Castor gras arrestez entre les mains du Sieur de la Ferté, prouenans

des effects qui estoient en commun entre luy demandeur et le dict feu

Macé après l'abandon qui en a esté faict à luy demandeixr en sa dicte

qualité par les héritiers du dict feu Macé

Il est ordonné que les partyes mettront au greffe dans trois jours les

pièces desquelles ils s'entendent ayder pour leur estre faict droict /.

Marguerite Couillabd vefue de Nicolas Maquart demanderesse en

requeste,

Denis DuQUET défendeur sollicité par sa femme.

Il est ordonné que la deffeuderesse fera coraparoistre dans demain ses

tesmoins pardeuant le Sieur Damours Commissaire député pour l'examen

d'iceux, pour sur son rapport estre faict droict aux partyes.



_ 99

François BissoT et Eustache Lambert fermiers de la seigneurie de

Lauson Demandeurs.

Charles Amyot, Jean Migneron et Henry Brault deiFendeurs

assignez pour estre condamnez payer aux demandeurs deux années des

Cens rentes et droictz seigneuriaux dont leurs terres et Concessions sont

chargées par les tiltres de Concession en vertu desquels ils en jouissent,

Et le dict Amyot encor a leur payer six barriques d'anguilles tant pour reste

de l'année passée que pour la présente.

Et que par le dict Amyot a esté dict qu'il consent payer aux deman-

deurs ce qui sera ordonné pour la pesche d'anguille après qu'elle sera faicte,

Et les redeuances de son habitation et pesche d'icelle.

Partyes oiiyes pris le serment du dict Amyot qui a af&rmé n'avoir pris

que vingt cinq barriques d'anguille sur le lieu où il a commencé a pescher

cette année, Le Conseil condamne le dict Amyot payer au demandeur deux

barriques d'anguille tant pour l'année passée que pour la présente. Et

pour le regard de sou habitation, est aussi condamné a en payer les Cens et

rentes et droictz contenus au tiltre en vertu duquel il en est faict pro-

priétaire, Et a l'esgard des dicts Migneron et Brault deffault portant reassi-

gnation y.

Jean Moreau, demandeur.

Simon Rochon, deffendeur.

Partyes oiiyes La Cour a condamné le défendeur payer au demandeur

vn justacorps Et aux despens du voyage de l'huissier reiglez a cent sols /.

demandeur.

Jacques FoURNYER Sieur de la Ville, défendeur.

Partyes oiiyes le Conseil du consentement des partyes a ordonné et

ordonne que le défendeur remboursera au demandeur dans trois semaines

la somme de Cent cinquante Hures Et la somme de Cent liures dans un an

de ce jour. Moyennant quoy le demandeur sera obligé de remettre les tiltres

de Concession qu'il en a auec le Contract d'acquest qu'il en a faict du nom-
mé francœur, Et de luy en passer nouueau Contract de vente /.
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Sur les demandes et défonces de Eustache Lambert d'vue part Et Abra-

ham Painturet d'autre II est ordoiiué qu'ils comparoistront au premierjour

pardeuant le Sieur de Yilleray Conseiler en ce Conseil commissaire député

en cette partie, pour venir acompte et estre par le dict Sieur de Yilleray

reiglez de leurs difiereuds '/-

Et aduenant l'onziesme octobre avi dict an svir le raport faict au Con-

seil par le Sieur de Villeray Conseiller du Koj^ en ce Conseil commissaire

député pour oiiyr le compte d'entre les partyes, Le Conseil a condamné le

dict Painturet payer au dict Lambert la somme de trente cinq sols pour

toutes choses quelconques mesme du fuzil en débat V-

Mesy

Da (reiziesDie octobre I (iG3

Sur la requeste présentée par Michel fillion tendante a remonstrances

que plusieurs particuliers le poursuiuent a leur expédier des sentences et

autres affaires qui les pressent, Le Conseil a ordonné que les registres du

greffe de la sénéchaussée qui estoit cydeuant en ce païs seront séquestrez

de l'armoyre dans laquelle ils sont contenus par le dict fillion sous son

recepessé en présence du Sieur procureur gênerai qui le receura Et ce faict

fermera la dicte armoyre et rapportera le dict récépissé pour estre faict droict

sur la dicte requeste en temps et lieu /.

Sur la requeste présentée par Jean François de Ballecourt, Antoine

Trottier et leurs consors Tendante a remonstrer qu'estant retournez du païs

des 8ta8au auec des Castors ils voyent que ce jourd'huy le Commis du Ma-

gazin les prétend abstraindre a payer les droicts a la rigueur, fondez sur ce

qu'ils ont exposé leurs vyes au hazard et aux risques de leur voyage, le

retour duquel a apporté dans le païs vu notable profict lequel sans eux ne

seroit venu. Et qu'a ces fins Ils fussent deschargez des dicts droicts du

quart, Veu la dicte requeste et certain acte passé pardeuant Audoiiart No-
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taire le dixiesme aoust dernier portant protestation allencontre du Com-

mis et receueur des dicts droicts pour se pouruoir pardeuant ce Conseil

signifiié au Sieur de la Ferté receueur des dicts droicts le lendemain, Le

Conseil a debovité les dicts Bellecourt, Trottier et autres leurs associez de

}e\\r prétention et ordonné qu'ils satisferont aus dicts droicts du quart, si

faict ne l'ont /•

Estienne Renault escriuain du vaisseau l'Aigle d'Or, demandeur.

René Mezeray, défendeur.

Le Conseil a condamné et condamne le défendeur payer au deman-

deur dans lundy prochain la somme de quatorze liures et aux des]>ens

Le dict Mezeray, demandeur.

François Boucher comparant par sa femme, défendeur.

Sur les demandes et defences des partyes Le Conseil a député le

Sieur d'Auteuil pour les reigler.

Le dict Sieur Renault, demandeur.

François Pelletier, défendeur.

Partyes oûyes Le Conseil a condamné le défendeur payer au deman-
deur la somme de soixante treize liures dix sols et aux despens "/.

Jacques DE LA MoTHE, demandeur.

Le dict François Pelletier, défendeur.

Partyes oûyes et de leur consentement Le Conseil a condamné le dé-

fendeur de payer au demandeur dans six mois la somme de Cent soixante

cinq liures treize sols six deniers Et aux despens •/.
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Le dict Sieur de la Motiik marchant demandeur au payement de la

somme de quatre vingt doiize liures vnze sols neuf deniers d'vne part et

trente deux sols d'autre pour vente de marchandise liuré dez y a plus de

six ans contenue en vue obligation passée deuant Audoiiart Notaire le jour

de

René Mezeray défendeur.

Le Conseil a déclaré exécutoire la dicte obligation et condamné le

dict Mezeray aux despens •/.

Le dict Sieur de la Mothe, demandeur.

Jean Pelletier, défendeur.

Partyes oiiyes et de leur consentement Le Conseil a condamné le

défendeur payer au demandeur présentement la moytié de la somme de

cent quatre vingt dix sept liures quatorze sols, Et l'autre moytié dans six

mois Et aux despens /

Daniel SuYEE commis du Sieur Perron marchant demandeur avi paye-

ment de la somme de cinq cens vingt sept liures.

Damoiselle Thiennette Desprez vefue du feu Sieiir Duplessis Kerbodo

deffenderesse et requérant l'entérinement d'vne requeste par elle présentée

et respondiie par Monsieur du Bois dauaugou.r le troisiesme Juillet dernier

portant delay a elle accordé pour satisfaire a ses Créanciers jusqu'à l'arriuée

des vaisseaux de l'année prochaine.

Par le demandeur a esté dict qu'il s'oppoze au dict entérinement

atendu qu'il est pressé de ses Créanciers et sur le Xîoiut de repasser en France

et qu'il requert condamnation de payement de la dicte somme de cinq cens

vingt sept liures et des interests d'icelle a luy cydeuant adiugez.

Et par la défenderesse présente a esté requis delay d'vu an pour trouuer

a vendre vue terre pour payer ses Créanciers.

Le Conseil Souuerain sans auoir esgard a la requeste resi^ondiie du

dict Sieur dauaugour cy dessus dattée a accordé a la défenderesse deux

mois de temps pour tout delay pour satisfaire au demandeur. Et iceluy passé

4
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condamnéo dez apresent comme deslors payer an dict demandeur la dicte

somme de cinq cens vingt sept.liures et aux interests a luy cydeuant

adiugez acourir dez le temps de la condamnation qui eu a esté faicte et

aux despens.

Daniel Suyre commis du Sieur Perron marchant demandeur au paye-

ment de la somme de trente Hures.

Jean Pelletier défendeur, qui a dict qu'il a faict payement de la

dicte somme a Michel desorcys cydeuant commis du dict Sieur Peron.

Le Conseil a ordonné que les partyes comparoistront ce jourd'huy a

midy pardeuant le Sieur de Villeray commissaire député pour les reigler.

Et de releuée oiiy le rapport du dict Sieur de Villeray Le dict Pelletier est

condamné payer au dict Suyre la somme de quinze liures et en la moytié des

despens, Et au surplus que le dict Suyre se pouruoyera ariencontre du

dict desorcys ainsy qu'il aduisera bon estre •/.

Eustache Lambert et François Byssot fermiers de la Seigneurie de

Lauson, le dict Lambert présent demandeur et requérant le profiet d'vn

deffault, Et ce faict que Jean Migneron reassigiié sur le dict deffault soit

condamné leur payer et liurer la dixiesme partie de ce qu'il a i)esché d'an-

guille cette année en la dicte Seigneurie.

Le dict Migneron, défendeur.

Partyes oiiyes pris le serment du défendeur auquel les demandeurs se

sont referez Le Conseil a condamné et condamne le défendeur liurer aux

demandeurs la dixiesme partie de quatorze barriques d'anguille qu'il a

affirmé auoir prises sur la dicte Seigneurie, Et aux despens "/•

Barthélémy Gaudin, demandeur comparant par sa femme.

Pierre Cousseaux, detfendeur comparant par sa femme.

Partyes oiiyes le défendeur condamné payer au demandeur dans

huictainc la somme de cent sols Et sur la nouuelle demande ordonné que

le demandeur en fera prenne •/.



Charles AuBERT Sieur de la Chesnaye marchaut, demandeur.

Jean Peronne Sieur du Mesnil, défendeur.

Remis a faire droict aux partyes après qu'inuentaire aura esté faict des

papiers du dit Sieur du Mesnil /.

Sur le rapport faict par le sieur damours, Commissaire député pour

entendre les tesmoins que pretendoit faire oiiyr dénis duquet au suiet

d'vne eschappée que son bestail peut auoir faicte dans vue pièce de blé ap-

partenante a la vefue du feu sieur Maquart, de l'Enqueste par luy et le

greffier faicte en laquelle il a entendu deux tesmoins, la dicte Enqueste en

datte du jour d'hier, Oiiy sur ce le dict sieur Damours, Le Conseil a con-

damne et condamné le dict duquet bailler a la dicte vefue Maquart vn

minot de blé froment et aux despens •/.

JeauGrUYON Sieur du Baisson lilsaisné et principal héritier de defFuncts

Jean G-uyon et Mathurine E-obin ses père et mère demandeur.

Denis GuYON assigné tant pour luy que pour ses autres frères et sœurs

défendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que ses cohéritiers es dictes

successions ayent a luy quicter et laisser libres les droicts que l'aisneses

luy donne en et sur la terre et fief que possedoit en la seigneurie de Beau-

port leur deffunct père, Et a venir tous au surplus a faire partage des biens

et eflectz de la dicte succession.

Et que par le défendeur a esté dict qu'il n'a pu aduertir ses autres

frères et sœurs et que comme ils sont esloignez d'ici il requert un delay

pour les aduertir. Le Conseil a ordonné que les dicts cohéritiers absents

seront appeliez a la diligence du dict du Buisson pour comparoir après le

départ des vaisseaux du Roy.

Vincent Renault demandeur en degast de bétail.

Isaac Bedakd défendeur.

Partyes oiiyes il est ordonné que le défendeur fera compensation au

demandeur d'vn demy minot de blé sur vn demy qui luy est alloiié pour
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les degasts faicts par le bétail dn défendeur dans le blé du demandeiii', Et

les despens reiglez a payer moytié par moytié, Ce faisant le défendeur a

paracheuer le trauail qu'il a entrepris faire au demandeur en luy donnant

une journée de trauail •/.

Pascal LE Maistre demandeur en requeste

Abraham Martin défendeur.

Pierre BiKON, Interuenant.

Apres que le demandeur a conclud aux fins de sa requeste respondiie le

jour d'hier Tendante a ce que le dict Martin soit condamné comme Caul-

tiou du dict Biron luy payer la somme de soixante deux liures dix sols et

interests d'icelle du jour de la signiffication du premier jugement frais et

despens.

Et que le dict Biron a dict qu'il est bien vray qu'il doibt de reste la

dicte somme de soixante deux liures dix sols, Et que d'interests il n'en

doibt point ne luy en ayant esté faict de demande ou n'en ayant esté adiu-

gez aucuns au demandeur.

Le Conseil a condamné le dict Biron payer au dict le Maistre la somme
de dix liures a laquelle les despens dommages et interests ont esté reiglez, Et

le dict Martin comme caultion du dict Biron a payer au dict le Maistre la

dicte somme de soixante deux livres dix sols dans la St Martin d'hyuer

prochain venant, Et les interests d'icelle a commencer de ce jour et aux

despens, sauf son recours allencontre du dict Biron y.

Sur ce qui a esté remonstré au Conseil par le procureur gênerai du
Eoy que les Marchandises et munitions de bouche deschargées des vais-

seaux du Roy commandez par les Sievirs gargot et Gruillon se trouuent

defFectûeuses et qu'il seroit apropos de les faire visiter par personnes a ce

cognoissans pour estre faict vn estât au vray pour en informer Sa Majesté

Le Conseil a nommé d'office les sieurs de la Tour Loyer et de la Chesnaye

Aïibert pour visiter les dictes marchandises et munitions de bouche, les-

quels feront procès verbal de l'estimation qu'ils en feront pour seruir et

valoir ce que de raison.

Mésy
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Dn quinziesnic octobre iVU3 de rcirui-c

Sur ce qui a esté remoustré par le procureur gênerai du Eoy que tous

les passagers venus de France dans les vaisseaux de Sa Majesté tant l'année

dernière que la présente Lesquels font difficulté de seruir les habitans aus-

quels ils ont esté distribuez qu'au préalable il ne soit limité un temps, Eu

outre qu'il y a plusieurs personnes inutiles au trauail et défrichement des

terres tant acause de leur vieillesse infirmitez naturelles maladies qu'a

cause de leurs seuices et mauuais deportemeus venus dans les dicts vais-

seaux du nombre desquels sont quelques soldats licentiez tous lesquels sont

a charge au publicq Et pour cet effect II seroit apropos de les renuoyer eu

France, Que d'ailleurs il y a plusieurs hommes de trauail qui ont seruy le

temps auqtiel ils estoient engagez enuers leurs maistres qui demandent la

liberté de repasser eu France II a esté kesolu que les hommes de trau.ail ve-

nus dans les vaisseaux de Sa Majesté tant cette année que l'année dernière

lesquels ont esté distribuez aux habitans seront obligez seruir trois ans les dicts

habitans après lequel temps ils seront libres de s'habituer, seiouruer au païs

ou repasser en France sans qu'ils puissent estre retemis par force non plus

que ceux qui out accomply le temps qu'ils estoient obligez enuers leurs

maistres, Et au regard des personnes incapables de trauailler au défriche-

ment des terres ou autrement inutiles au païs taut acause de leur âge

caduc infirmitez naturelles maladies que pour leurs seuices et mauuais

deportemeus telles personnes seront renuoyées en France le plutost que

faire ce iwurra et leurs passages payez des deniers publicqs. Et pour en

faire la recherche et examen Commis le procureur gênerai lequel pour cet

effect prendra soin de leur obtenir sauf conduict de Monsieur le Grouuer-

ueur.

Mésy

Du seiziesnic octobre iG63>

Sur ce qui a esté remoustré au Conseil qne nonobstant les defences

d'aller abord sans permission, que ueantmoius Arnault Ezemard marchant

et Simon Baston avissi marchand y auroient esté du jour d'hier au veu et
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au sceu du public sans se mettre eu peine des dictes defences, Le Conseil a

condamné et condamne le dict Ezemard eu la somme de cinquante liures

d'amende, Et le dict Bastou eu celle de trente liures payable sans déport

Mandons &c.

Sur ce qui a esté remonstré par aucuus des créanciers de la Commu-

nauté qu'il y auoit aticuns des marchands venus en ce pais qui y auoient

apporté des marchandises suiuant leurs factures et déclarations Lesquels se

préparent a leur retour pour France Et qui n'ont point satisfaict au dix

pour cent qui auoit esté reiglés pour le payement des dicts créanciers II

est ordonné que les dicts marchands payeront incessamment le dix pour

cent de leurs dictes marchandises, Enjoint aux préposez à la recepte du dict

droict de tenir la main a l'exécution dvi payement du dict dix pour cent,

Et soit signiffié aus dicts marchands a ce qu'ils n'en ignorent.

SUK ce qui a esté représente avi dict Conseil par Mre. Grabriel Soûard

prestre faisant les fonctions Curialles de laparroisse de Villemarie, que dans

les vaisseaux du Roy le nommé Pierre Musnier qui estoit A'enu de France

en iceux par cydeuant auoit esté au seruice des prestres du dict lieu de

Villemarie, requérant qu'il luy fust accordé que le dict Meusnier eust la

liberté de coutiniiôr sou seruice auec les dicts prestres, adioustant qu'il ne

seroit pas raisonnable qu'vne personne qui auroit seruy quatre ans dans le

païs fust engagée comme les autres, Sur quoi veu la distribution des hommes
venus dans les vaisseaux du Roy Et que le dict Meusnier a esté accordé au

Sieur des Musseaux Le Conseil a débouté le dict Sieur Soiiard de sa

demande '/

Mesy François euesque de petrée

Du dixseptiesnie jour d'octobre 1663.

En CONSEQUENCE des affiches et proclamations d'Enchères faictes

dimanche dernier aux lieux ordinaires des droicts des pelleteries et Ferme
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de Tadoïissac s'est présenté le Sieur Madry qui a emhery et mis les dictes

choses a la somme de trente deux mil liures, par le Sieur de la Chesuaye

Aïibert a la somme de trente trois mil liures, par le Sieur procureur gêne-

rai a la somme de trente cinq mil liures, par le Sieur de la Ferté a trente six

mil liures, par le dict Sieur procureur gênerai a trente sept mil liures. Et

par le dit Sieur de la Chesuaye a Trente huict mil liures. Et atendu qu'il ne

s'est trouuéplus haults Enchérisseurs Le Conseil a ordonné que les affiches

et publications seront continuées pour estre autres enchères receiies a la

huictaine "/•

Sur la requeste présentée au Conseil par le Sieur Boucher Grouuerneur

du Fort des Trois Eiuieres Tendante a ce qu'il plùst au Conseil luy pouruoir

de remboursement poirr la leuée qu'il conduisit de Cent hommes de trauail

par luy leuez pour estre conduicts de France eu ce pais et passez dans les

vaisseaux du Eoy l'année dernière 1662. Le Conseil ayant esgard a sa

dicte Requeste a ordonné et ordonne que les habitans du païs ausquels il a

remis des hommes par luy amenez le rembovirseront des sommes par luy

actuellement desboursées pour chacun d'eux Ensemble de la grosse aduen-

ture des dictes sommes. Et dautant que du nombre de cent II en est deced-

dé jusqu'au nombre de trente trois soit dans le passage soit depuis leur

arriuée, que le dict Sieur Boucher se retirera par deirers le Roy pour luy

estre pourueu de remboursement des sommes par luy payées pour les dicts

defTuncts suiuant ce qui se trouuera qu'il aura payé pour chacun d'eux et

encor pour la grosse aduenture des dictes sommes, Et ou dans le retoiir des

Taisseaux de l'année prochaine, 1664, il ne luy auroit esté pourueu d'aucun

remboursemement par Sa dicte Majesté. Le DICT Conseil a condamné et

condamne la Communa^^té a luy payer ce qui se trouuera luy estre deub

pour les dicts deceddez par le compte qui en sera arresté par Monsieur de

la ferté Conseiller en ce Conseil commis pour ce faire.

Mésy François euesque petrée.

Rouer de Villeray
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Jean Le Eoyer marchant au nom et comme procureur de Pierre

Gruillebault manhant demandeur.

Mathurin EoY masson defFendeur comparant par sa femme.

Partyes oiiyes Et veu la cednlle du dict Roy en datte du 13° octob

1658. Le Conseil a condamné et condamne le défendeur payer au deman-

deur la somme de trois cens sept liures contenue et portée en la dicte ce-

dulle en trois termes et trois payemens esgaux, le premier commençant a la

my aoust prochain et les deux autres tiers estans d'année en année sauf a

faire droict au demandeur pour les interests par luy demandez en cas de

non payement •/.

Sur la. demande faicte par Pierre Nolland au nommé Pierre St dénis

Il est ordonné auant faire droict que Michel fillion sera oiiy sur la re-

coguoissance de signature d'Antoine fillion son frère escrite a pierre St

dénis en la ville de dieppe /.

Daniel Suyre commis du Sieur Peron marchant, demandeur sollicité

par Biron.

guillaume AuDOUAET cydenant secrétaire du Conseil et Notaire en ce

païs défendeur.

Par le demandeur a esté requis payement de la somme de Cent liures

pour vente de marchandise a luy faicte par Michel desorcys cydeuant fac-

teur du dict Sieur Peron.

Par le defendexir a esté dict qu'il n'a jamais prétendu estre débiteur au

dict Sieur Peron pour raison de la dicte vente de marchandise qu'il con-

fesse auoir receue parce qu'il l'a receiie en payement de partie de toutes les

peines et vaccations qu'il a eiies et faictes tant en son exercice de Secréta-

riat qu'en celuy de notaire desquelles il n'a tenu d'estat, Et qu'il requert

compensation estre faicte de la dicte somme de Cent liures auec la somme
de deux Cens liures qui luy doibt bien appartenir eu six ans qu'il a

tousiours seruy les commis du dict sieur Peron.

Partyes oiiyes pris le serment du dict Audoiiart qui a affirmé n'auoir

jamais rien receu de ses Et pareillement du dit Desorcys
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trouué présent qui a dit n'auoir rieu payé au dict Audoiiart pour tout ce

qu'il a faict pour le dict Sieur Pérou pendant enuiron six ans, Le Conseil

a mis et met les partyes hors de Cour et de procès sur leurs demandes et

defences respectiues et sans despens •/.

Du dict four.

Le Sieur Boucher Gouuerneur des trois Riuieres, demandeur.

Isaac VuASON, défendeur.

Partyes oiiyes Le Conseil Souuerain a reuuoyé le dict Sieur demandeur

a se pouruoir pardeuant le Sieur dumont pour se faire payer de ce qu'il

prétend luy estre deub par le deffeudeur pour son fils./'

Mesy

Da dix haicllesme octob 1603.

Sur ce qui a esté remonstré par le procureur gênerai qu'il deuoit

estre deslibéré sur la déposition du Sceau du Conseil Entre les mains de

quelqu'vn pour l'application d'iceluy sur les expéditions Emanées du dict

Conseil soit qu'elles consernent les affaires du Roy, du public ou des par-

ticuliers. Le Conseil ayant esgard a la dicte remonstrance A ordonné et

ordonne que le dict Sceau sera déposé ez mains de l'vn des Conseillers Et ce

de mois en mois successiuement de l'vn a l'autre, Et pour cet effect a nom-

mé le Sieur Damours Conseiller du Roy en ce dict Conseil Lequel le remet-

tra suiuant l'ordre de la nomination en remontant, Et mettra son visa a

costé auec la datte du jour et mois et signera Et a l'instant a esté par Mon-

sieur le Gouuerneur le dict Sceau mis ez mains du dict Sieur Damours

Ce Jourb'huy Sur le rapport faict par le Sieur Graudais que sur la

nomination de Monsieur de Mezy, gouuerneur et Lieutenant gênerai pour

le Roy ez royaume et prouince de Canada estendûe du fleuue sainct Laurent,

et de M" François de Laual Euesque de Petrée viccaire Apostolique es dicts

S



— Si —

lieux, Il aUïoit desliuré des prouisions de juge royal en la seueschaussée

de risle de Montréal et lieux en dependaus, de procureur dé sa Mnjesté et

de Grreffier et Notaire aux Sieurs de Sailly, leMoyne et Basset, Ateiidu son

pressant départ pour le dict Montréal et par protiision jusqu'à ce qu'autre-

ment par le Conseil en ait esté ordonné Veu par le dict Conseil copies

des dictes prouisions recogiiiies par les dicts de Sailly, leMoyne, Et Basset

et l'acte de Serment par eux preste ez mains du dict Sieur Graudais sur

ce oiiy le procureur gênerai de Sa Majesté. Le Conseil a confirmé et

confirme la nomination faicte par les dicts Sieurs de Mezy et Euesque

de Petrée pour tenir et exercer par prouision par les dicts Sieurs de

Sailly, leMoyne et Basset les dictes charges de juge royal procureur du

Koy et Greffier conformément a l'Edict d'establissement du Conseil Souue-

rain de Quebecq/.

Mesy François euesque de petrée

KoÙER DE ViLLERAY

Iku dlxnenflesnie octob I063.

Mathuriu Girault marchant, demandeur.

Louis PoNTY dict St Louis, défendeur.

Partyes oiiyes En conséquence de l'arrest du sixiesme des présents

m,ois et an Le Conseil a commis le Sieur damours Conseiller du Eoy

en iceluy pour examiner le différend d'entr'elles Et sur son rapport leur

est faict droict.

Et aduenant le 22' des dicts mois et an Veu le rapport du dict Sieur

damours sur le différend d'entre les partyes Le Conseil a ordonné et

ordonne que le dict Girault prendra en payement de cent qiiatre vingt

quatre liures dix sept sols six deniers le Castor en depost ez mains du Sieur

gloria suiuant et au désir du billet d'acquict des droicts d'iceluy, a la

reserue tovitefois de deux liures cinq onces en potasses et mitaines que le

dict Ponty est condamné reprendre. Comme aussi de satisfaire au svirplus

pour l'entier payement de la dicte somme de cent quatre vingt quatre

liures dix sept sols six deniers, Et les despeus a payer moytié par moytié,

Mandons, &c.
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Veu le procès pendant en jugement Entre pierre le Vasseur demaude-ur

et saisissant sur Pierre Nolland d'vne part, Et le dict NoUand défendeur

d'autre l'ordonnance du troisiesme du présent mois par laquelle auant faire

droict Ta saisie déclarée bonne et qu'elle tiendroit jusqu'à ce qu'il en fust

autrement ordonné Et le tout communiqué au procureur gênerai du Roy,

Conclusions du dict procureur gênerai du dix sept du dict mois tendante a

ce qu'il fust faict preuue par le demandeur de son deub, vne promesse en

datte du 21' juin où est vne certaine marque, au costé de laquelle est escrit

marque du dict Sieur de la Bissonniere laquelle porte que le dict la Bisson-

niere doibt au dict lesperance la somme de trente liures sur quoy il luy a

mis ez mains vue promesse de la somme de quatorze liures laquelle il a

remise ez mains du dit Sieur procureur gênerai Leqiiel oûy sur ce et de

6on consentement après auoir oiiy guillaume dauid et Jean Bourdon

Eomainuille qiii ont aifirmé la dicte somme estre deùe au dict le Vasseur

par le dict defFunct la Bissonniere pour cause de vente de rassade. Nous

auons ordonné que le dict Nolland payera au dict le vuasseur la somme de

vingt vne liures moyennant quoy il en demeurera bien et valablement des-

chargé envers le dict deflPunct la Bissonniere ses héritiers et tous autres •/

Mésy

Do tO* octobre 1663'/.

Charles AuBERT, marchant demandeur et incidemment défendeur

Jean Peronne Sieur du Mesnil défendeur et incidemment demandeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le défendeur soit condamné

luy payer la somme de quarante six liures vn sol neuf deniers pour vente

de marchandise atendu que le défendeur est sur le point de s'en aller en

France /.

Et que par le défendeur a esté dict qu'il a des quictances du Sieur

Bazile qui sont scellées auec ses autres papiers par l'ordre de ce Conseil et

qu'il en demande desliurance pour en faire apparoir, Et qu'il faict demande et

conclud a ce que le dict Aubert soit condamné luy faire payement de la

somme de trois mil et tant de liures qu'il luy doict ainsy qu'il fera appa-

roir par ses papiers.
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Partyes oûyes il est ordonné que le coffre contenant les dicts papiers

sera présentement allé quérir par le vasseur huissier et apporté en nostre

présence ix)ur en estre faict ouuerture en présence du dit Sieur du Mesnil

afin de voir parray les dicts papiers si les quictances et papiers dont se

vante le dict Sieur du Mesnil s'y trouuerout et a l'instant le dict le vas-

seur estant retourné auec le dict coffre assisté du sieur Charron qui a requis

sa .descharge du dict coffre, le dict Sieur du Mesnil a veu et visité les seaux

et empreintes des armes du Roy, lesquelles se sont trouuées saines et en-

tières au veu et seu du Conseil assemblé et atendu l'heure de midy l'affaire

remise à l'apresdisnée /.

Et le dict jour de releuée est comparu au Conseil le dict Sieur de la

Chesnaye d'vne part et le dict sieur du Mesnil peronne d'autre. Partyes

oûyes et après qu'il a esté faict ouuerture du dict coffre en leur présence,

mesme pris vn liure intitulé Coustumier de Paris que le dict Sieur du

Mesnil a recognu luy auoir esté autrefois baillé par le Sieur de Villeray

après qu'il a faict recherche dans ses papiers et qu'il n'a trouué en iceux

aucune quictance du dict Sieur Bazile, le dict coffre refermé, la clef remise

ez mains de Monsieur le Gouuerneur Et iceluy coffre entre les mains du

greffier et scellé du sceau des armes du Eoy.

Nous DISONS que le dict Sieur du Mesnil payera au dict Sieur de la

Chesnaye demandeur la somme de quarante six liures vn sol neuf deniers,

sauf au dict sieur du Mesnil a se pouraoir allencontre de qui et comme il

aduisera pour raison de sa demande incidente de trois mil sept cens soixante

huict liures Mandons, &c /.

Mathurin GiBAULT, marchant, demandeur.

Charles Amyot, défendeur.

Jacques de Cailhault escuyer sieur de la Tesserie interuenant et pre-

nant le faict et cause pour le dict Amyot.

Partyes oûyes auant faire droict auons ordonné que le demandeur in-

formera comme l'interuenant a faict traicte pour son compte des dictes cho-

ses sçauoir vin, prunes et raisins /.
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Sur la requeste présentée au Conseil Souueraiu par Jaques de la

Mothe et Arnault Ezemard marchant de la ville de Bordeaux Tendante a

estre payez de la somme de cinq mille sept cens cinquante deux liures dix

sols six deniers qui leur est deûe de reste d'vn prest qu'ils ont esté obligez

faire a la communauté d'eux signée portant ordonnance du l*7e de ce mois

qu'il justifiera du compte qu'ils ont tenu de la despense des sommes par eux

demandées et des pièces justificatiues d'iceux, Veu la dicte requeste, vn

mandement du Conseil a luy adressé et au Sieur Ezemard en datte du neuf

juillet dernier signé Audoiiart par lequel appert qu'il est deub aus dicts

Sieurs de la Mothe et Ezemard la somme de neuf mil trois Cens cinquante

neuf liures dix huict sols et que le Conseil consent qvie par préférence Ils

soient payez sur les premiers effectz prouenans tant de Tadoussac que

d'ailleurs, vn estât non signé des billets payez aux soldats par l'ordre du

Sieur Cheualier des Cartes, vn autre estât des payemens faicts sur les billets

du Sieur Baron du Bois dauaugour montant a neuf rail quatre Cens quatre

liures vnze sols six deniers, oiiy le dict Sieur de la Mothe Tout considéré,

Le Conseil a ordonné et ordonne que les Sieurs Ezemard et de la Mothe

marchands seront payez sur les effectz de la communauté de la somme de

cinq mil sept Cens cinquante deux liures dix sols six deniers sçauoir moytié

dans les nauires de l'année prochaine et l'autre moytié restante aux nauires

de l'an mil six Cens soixante cinq, et que la dicte somme sera passée en

compte aux commis et receueiirs des droits de la Commvmauté en rapportant

la présente auec quictance de la dicte somme A

Veu vn mémoire apporté au Conseil par le fils du Capitaine Guillon

contenant déclaration de certaines marchandises que le dict Sieur Gruillou

prétend vendre au Sieur de la Chesnaye Aubert Le Conseil a permis au

dict Sieur de la Chesnaye d'achepter les dictes marchandises a la charge de

payer les droicts des dix pour Cent, excepté du vin dont le Conseil a faict

grâce au dict sieur guillon /.

Mesy
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Du 83' octobre, 1063.

Veu la commissiou décernée par Monsieur le Gî-ouuernenr et Lieute-

nant gênerai pour le Eoy, en ses Eoyaume et prouince de Canada au Sieur

de Maisonneufue pour le G-ouuernement de l'Isle de Montréal en datte de

ce jourd'hui Et présentée par le dict Sieur de Maisonneufue aux fins de

l'enregistrement d'icelle, sans preiudice du droict des Seigneurs de la dicte

Isle, Lequel neantmoins a suplié le Conseil de trouuer bon qu'il en don-

nast aduis aux Sieurs interressez en la Seigneurie et propriété de la dicte Isle

de Montréal ou à leur procureur en ce pais, Lequel a l'instance du dict Sieur

de Maisonneufue est comparu en la personne de M" GJ-abriel Soiiard prestre

faisant les fonctions curialles en la parroisse de la dicte Isle, qui a dict qu'il

estoit seulement procureur pour prendre possession au nom des dicts Sieurs

Intéressez en la dicte Isle de Montréal En vertu des Cessions et transports

à eux faicts de la propriété d'icelle, Et que neantmoins il auoit Science cer-

taine que par Içttres patentes de Sa Majesté de l'année 1644 le Roy leur

auoit octroyé la faculté de nommer et pouruoir au gouueruement de la dicte

Isle, SuRQUOY oiiy le procureur gênerai de Sa Majesté. Le Conseil a or-

donné et ordonne que dans huict mois les dicts Sieurs Intéressez en la pro-

priété de la dicte Isle ou leur procureur feront apparoir des tiltres de

propriété de la dicte Isle et lettres patentes par eux prétendues. Et cepen-

dant que le dict Sieur de Maisonneufue exercera la commission de G-ouuer-

neur de la dicte Isle sous l'autorité du Roy et au désir de la dicte Commis-

sion jusqu'à ce qu'autrement par le Roy y ait esté pourueu. Et sera la dicte

Commission enregistrée.

Mesy FE.i.NCOis euesque de petrée

Et àdTTENANT le lundy vingt deuxiesme Octobre au dict «n 1663 En

continuant les réceptions des Enchères des fermes du droidt qui se perçoit

sur les pelleteries auec la traicte de Tadoussac a l'exclusion de tous autres

Les Sieurs de la Chesnaye Aubert et Charron se sont présentez Lesquels

ont enchery les dictes choses sauoir le dict Sieur Charron a la somme de

trente huict mil cinq Cens liures, Le dit Sieur de la Chesnaye Aubert a
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trente neuf mil liures, par le dict Sieur Charron a quarante mil liurcs, par

le Sieur Bourdon a quarante mil cinq Cens liures, par le dict Sieur de la

Chesnaye a quarante vn mil liures, par le dict Sieur Charron a quarante

yn mil cinq Cens liures. Et par le dict Sieur Aubert a quarante deux mil

liures, Et plus auant n'a esté procédé. Et remis l'assignation a demain neuf

heures du matin pour estre procédé a l'adiudication de la dicte Ferme •/.

Et le mardy vingt troisiesme des dicts mois et an en continuant les

réceptions des Enchères des dicte Fermes s'est présenté le dict Sieur Char-

ron qui a encherjr a la somme de quarante deux Mil cinq Cens liures, par le

dict Sieur Aubert a la somme de quarante trois mil liures, par le dict Sieur

Charron a quarante trois mil cinq Cens liures, Par le dict Sieur Aubert a

qxaarante quatre mil liures, par le dict Sieur Charron a quarante quatre mil

cinq Cens liures, par le dict Sieur Aubert a quarante cinq mil liures, par le

dict Sieur Charron a quarante cinq mil deux Cens liures, par le dict Sieur

Aubert a quarante cinq mil cinq Cens liures, par le dict Sieur Charron a

quarante cinq mil six Cens liures, par le dict Sieur Aubert à quarante cinq

mil sept Cens liures, et par le dict dict Sieur Charron a quarante six mil

liures. Et atendu qu'il ne s'est trouué plus hault enchérisseur adiugé au dict

Sieur Charron pour la dicte somme de quarante six mil liures sauf la près

midy que les chandelles seront allumées pour cet efFect afin qu'enchérisseur

ayent a s'y trouver, Et sera publié a son de tambour pour la dicte ferme

estre adiugée a la chandelle esteinte •/.

Et le dict joue, de releuée en continuant les proclamations des dictes

enchères s'est présenté le dict Sieur Aubert de la Chesnaye qui a déclaré

qu'il encherist les dictes choses cydeuant déclarées à la somme de quarante

six mil Cent liures auec la somme de quinze mil liures d'aduances sur icelle

par chacune année durant les trois du dict bail, Et ne s'estant présenté

plus hault enchérisseur a esté allumé le premier feu pendant lequel il n'y

a poinct eu d'enchères. Et a esté allumé le second feu pendant lequel il n'y

a eu aucunes enchères, Et a esté allumé le troisiesme et dernier, Et
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a esté enchery par le dict Sieur Charron a la somme de quarante six mil

deux Cens liures Et pareille aduance de quinze mil liures, par le dict Sieur

de La Chesnaye Aubert à la somme de quarante six mil trois Cens liures,

Par le dict Sieur Charron a quarante six mil quatre Cens liures et les dictes

quinze mil liures d'aduances, Et par le dict Sieur de la Chesnaye Aubert a

la somme de quarante six mil cinq Cens liures Et la dicte somme de quinze

mil liures d'aduances sur icelle, Et attendu qu'il n'y a eu plus hault en-

chérisseur et que le dict troisiesme feu s'est esteiut, Le Conseil a adiugé

et adiuge les dictes choses encheries au dict Sieur Aubert de la Chesnaye a

la somme de quarante six mil cinq Cens liures tournois a la charge d'aduan-

cer la somme de quinze mil liures sur le prix de la dicte adjudication pour

et par chacune année durant les trois du dict bail /.

Charles Aubert Lachesnaye François euesque de petrée

Mesy Rouer de Villeray

JUCHEREAU LaFERTÉ RuETTE DaUTEUIL

Legardeur de Tilly Damours

Bourdon

M" Jean Bourdon procureur gênerai du Roy, demandeur.

Le Sieur de Maisonneufue Gouuenieur de l'Isle de Montréal, défendeur.

Partyes oiiyes auparauant faire droict les auons appoinctées en droict a

escrire informer et produire, pour après communication respectiue faicte

des pièces dont elles s'entendent ayder leur estre faict droict •/.

S'est présenté au Greffe Jacques Loyer Sieur de la Tour habitant de ce

pais Lequel a déclaré qu'en conséquence de l'arrest du quinziesme du pré-

sent mois d'octobre rendu entre le Sieur Royer d'vne part Et Jacques de

la Mothe marchant comme prociireur des héritiers du feu Sieur Macé II

caultionne en tant que besoin sera le Sieur Jean le Royer marchant de la

ville de la Rochelle Et a signé.

MÉsY Latouk Loyer.
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Du vingt septicsme octobre 1663.

Louis de G-odefroy Sieur de Normanuille, demandeur au payement de

la somme de Cent cinq liures pour vente d'vn beuf et d'vne vache sauf

faire desductiou de celle de trente vne liures dix sols qu'il a receiie.

Jacques Boissel défendeur lequel a dict qu'il a payé sur la dicte somme

outre les trente vne liures dix sols la somme de quinze liures par les mains

du nommé la Montagne vallet de chambre du sieur baron du Bois dauau-

gour, et qu'il s'en réfère pour la vérité au serment du demandeur.

Partyes oiiyes pris le serment du demandeur Le Conseil a condamné

et condamne le défendeur payer au demandeur la somme de Cent dix huict

liures dix sols restante de la dicte somme principale, sçauoir moytié dans vn

mois de ce jour Et l'autre moytié restante dans les Nauires de l'année pro-

chaine, Et aux despens.

Charles G-AULTIER demandeur en recoguoissance de signature apposée

au pied d'vne facture des marchandises que le Sieur Louis G-odefroy Nor-

manuille recognoist auoir prises du feu Sieur des Rochers montant a la

somme de deux Cens quatre vingt dix neuf liures sept sols. Et la dicte

recoguoissance faicte que le dict Sieur Normanuille soit condamné au paye-

ment de la dicte somme et aux despens.

Le dict Sieiir de Normanuille défendeur, Lequel après la dicte recog-

noissance a dict que sur la dicte somme il a payé la somme de Cent cin-

quante liures, sçauoir par le Sieur Aubert de la Chesnaye la somme de cin-

quante liures Et par le sieur Godefroy son père la somme de Cent liures.

Partyes oiiyes et la dicte recognoissance faicte Le Conseil Souuerain a

condamné et condamne le défendeur payer au demandeur la somme de

deux Cens quatre vingt dix neuf liures sept sols sauf a faire desduction des

dicts Cent cinquante liures eujustifiant des payemens dont se vante le défen-

deur et aux despens /.

Antoine G-ailloxt demandeur et requérant le proffict d'vn defFault.

Jean Durand défendeur reassigné sur le dict deffault.

6
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Partyes oiiyes Lk Conseil a condamné le défendeur payer au deman-

deur la somme de soixante dix sept liures et aux d'spens, sauf a faire droict

au demandeur pour le surplus pour le reiglement duqitel est conueuu et

député le Sieur dauteiiil, Mandons.

Veu le contract de don mutiiel faict Entre le Sieur de Villeray et la

damoiselle sa femme en datte du 21" de ce mois passé pardeuant Gloria

Notaire royal, présenté au Conseil par le dict Sieur de Villeray Requérant

Insinuation et d'iceluy estre faicte ez registres de ce Conseil pour la dicte

Insinuation valoir tout ainsy que si faicte estoit ez registres des Insinua-

tions de ce lieu si aucuns y estoient establis Ouy sur ce le procureur gênerai

du Roy Et lecture faicte du dict contract l'audience tenant Le Conseil a

ordonné qu'Insiniiation et enregistrement en sera faict par le greffier d'yce-

luy ez registres du dict Conseil pour valoir et seruir ce que de raison •/.

Sur ce qu'il a esté remonstré par le procureur gênerai que dans les

difficultez et querelles qui suruiennent journellement il s'en rencontre plu-

sieurs ausquelles on n'y peiit remédier ne sçachant à qui s'adresser d'au-

tant que le Conseil ne s'assemble qu'a certains jours et heures, Requérant

qu'il plust au Conseil commettre afin d'y apporter le remède conuenable

a quoy faisant droict Le Conseil a commis le Sieur de Villeray pour rece-

uoir les pleintes et requestes qui demanderont information, et procéder aus

dictes informations jusqu'à la fin de Nouembre prochain /.

Mesy •/•

Da dernier jour d'octobre IfiGS*/.

Il est ordonné au Receueur et Fermier des droicts des pelleteries de

payer au Sieur Godefroy de Linctot pour gages de deux mois de seruice en

la Garnison des Trois Riuieres ou a son ordre la somme de de trente liures

tournois Ce faisant et rapportant la présente auec qnictance il luy en sera

tenu compte "/.

Mésy François euesque de petrée
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Sur ce qui a esté représenté par René Besnard habitant des Trois

Riuieres qu'il luy est detib par la communauté dix années d'arrérages de la

somme de quarante quatre liures huict sols dix deniers de rente constituée

a feu Bertran laffard ainsy qu'il a faict apparoir par extraict des registres du

magazin, Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict Besnard sera payé

de cinq années d'arrérages de la dicte rente de quarante qiiatre liures huict

sols six deniers, sçauoir moitié par le Sieur Aubert de la Chesnaye sur la

ferme des droictz Et l'autre moytié par les receueurs du dix pour cent.

Jean Gitton marchant demandeur au payement de la somme de cent

vingt quatre liures dix sols causée tant pour fret de marchandise que pas-

sage et vente de marchandise.

Jean le Melun dict le Toxxranjau menusier défendeur.

Partyes oùyes Le Conseil a condamné le défendeur payer au demandeur

la moytié de la dicte somme de cent vingt quatre liures dix sols dans la St

Martin prochain et l'autre moytié dans les nauires venans l'année pro-

chaine, Et aux despens

Le dict Sieur GriTTON demandeur au payement de la somme de soixante

liures causée pour passag-e.

Pierre le Melun demandeur.

Partyes oiiyes Le Conseil a condamné et condamne le défendeur payer

dans le jour St Martin prochain la moytié de la dicte somme de soixante

liures et l'autre moytié dans les nauires venans de France l'an prochain et

aux despens

Marie Charlotte PoiTiÉ vefue du feu Sieur Joseph Hébert, deman-

deresse.

Gruillaume le Liepure, défendeur.

Partyes oiiyes Le Conseil a condamné et condamne le défendeur payer

a la demanderesse dans le jour St Martin prochain la somme de quarante

trois liures dix sols, Et a luy liurer dans le jour de St Martin aussi pro-
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chain la quantité de neuf minots de blé froment Et dans le jour de Pasques

aussi prochain autres minots de blé froment le tout poiar cause de

fermage et pour vente de quelques marchandises Et aux despens •/.

Pierre Rotel seruiteur domestique de Noël PiNauET, demandeur

Pierre Pinguet la Glakdière défendeur

Les partyes reuuoyées pardeuant le Sieur Bourdon pour estre reiglez

de leurs différends.

Louis Carreau dict la fraischeur appellant d'vne sentence de la Senes-

chaussée qui estoit en ce païs en date du a ce qu'il soit dict

que le defendevir aye a quicter et déguerpir vue concession a luy apparte-

nant sur les terres de la seigneurie de Coulonges par tiltre signé du feu

Sieur Dailleboust en datte du dix huictiesme Aoust 165*7.

Annet Goumin défendeur qui a dict qu'il a concession de Madame

Dailleboust de cinquante arpens de terre ou enuirou en la dicte seigneurie

de Coulonges en datte du vingt cinq Septembre dernier, Et que la dicte

concession estoit vague et nullement occupée. A quoy le demandeur a

dict qu'il n'y a pu faire trauailler a cause des Ennemis, Et que toutefois il

y a pu descouurir vingt cinq perches de terre, ayant au surplus faict ses

oppositions aux trauavix qu'y a faict faire le défendeur par exploict de

Canto huissier en datte du seiziesme Auril dernier.

Le Conseil a remis les partyes pour estre reiglées a la huictaine /•

Michel EsNAULT demandeur en requeste tendante a ce que Jacques

Brechon marchant soit condamné luy payer la quantité de trois Cens

soixante dix planches a raison de quarante cinq liures le Cent

Le dict Brechon défendeur.

Damoiselle Eleonord de GrRANDM-iisoN apresent femme du Sieur de la

Tesserie Interuenante et prenant le faict et cause pour le dict Brechon,

laquelle est convieuiie d'en payer trois Cens en faisant par le demandeur

vuider des arrests qui sont faicts entre ses mains sur la valeur de la dicte
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planche, le surplus d'icelle dicte planche ayaut esté liuré a l'ordre de mou-

sieur le barou du Bois dauaugour par le demandeur. Ordoxné que les

partyes comparoistrout pardeuaut le Sieur Bourdon pour luy représenter

les dicts prétendus arrests et raisons au contraire et sur son rapport leur

estre faict droict •/.

Nicolas GrENDEON, demandeur.

Claude Charland, défendeur

Apres que le demandeur a conclud a ce que le défendeur soit condamné

luy rendre ou payer vu cochon pour vu cochon cju'il luy a tiié depuis

enuiron six semaines Et que par le défendeur a esté dict qu'il a a la vérité

tiié vu cochon dans son grain après vn grand degast faict en iceluy, qu'au

reste le dict degast n'a point esté faict faulte de closture de sa part, la

sienne estant fort bonne. A quoy le demandeur a allegiié qu'il s'offre

justifïier que le défendeur a emporté et mangé le dict cochon, Ce que le

défendeur a desnié.

Partyes oiiyes Le Conseil les a renuoyées pardeuaut le Sieur Terme

pour estre par luj" reiglées sur les lieux de leurs différends ','. Et a con-

damné et condamne le dict Gendron en dix liures d'amende pour auoir vzé

de menaces allencontre du dict Charlan en sortant de la chambre du

Conseil /.

Est comparu Pierre Duqtjet Lequel a remonstré qu'il auoit achepté les

minuttes du nottariat de G-uillavime Audoûart St germaiu Requérant qu'il

plust au Conseil le receuoir en Testât et ofhce de Notaire royal en cette ville

et ressort, Et ordonner qu'Inuentaire sera faict des dictes minuttes et papiers

par tel qu'il plaira au Conseil de commettre, a quoy obtempérant Le Con-

seil SOUUERAIN a receu et reçoit le dict duqviet au dict estât et office de

Notaire royal après auoir de luy pris et receu le serment en tel cas requis et

accoustumé, Et ordonné que les dictes minuttes et papiers luy seront mis

ez mains après qu'inuentaire en aura esté faict par le sieur damovxrs Con-

seiller du Roy en ce Conseil commissaire a ce député auquel inuentaire

assistera le procureur gênerai du Roy '/
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Messire gabriel Souard prestre, au nom et comme procureur des sei-

gneurs de risle de Montréal demandeur en requeste.

Pierre Normand la Briebe défendeur.

Apres que Jean le vasseur huissier comparant pour le dict Sieur

Souard a conclud aux fins de la dicte requeste tendante a ce que le dict

Normand soit condamné de faire enleuer vue charpente de maison qu'il a

faict leuer sur vne place appartenant aus dicts seigneurs en la basseville

de quebecq sur partie de laquelle ils ont vne maison qui leur sert de ma-

gazin et retraite, Et afaute de ce qu'il soit authorisé a la faire leuer aux

despens du dict Normand.

Et que le dict Normand a dict qu'il n'a iioint faict esleuer sa maison

sur la dicte place qu'en vertu d'vn tiltre de concession qu'il en a eu de mon-

sieur dauaugour cy deuant gouuerneur de ce pais comme la dicte place

estant vague et inutile. A quoy le demandeur comparant comme dict est

a dict qu'il n'estoit pas de besoin d'occuper et de couurir de maisons vne

place dont on est propriétaire.

Partyes oiiyes auparauaut faire droict il est ordonné que le demandeur

fera apparoir du tiltre de concession de la dicte place.

Charles Allaire demandeur au payement de la somme de vingt cinq

liures tant pour reste de gages que pour seruices qu'il a rendus au défen-

deur après son temps faict, Et a ce qu'il aye a luy liurer six vingt d'an-

guille.

guillaume le Liepure défendeur qui a dict auoir satisfaict le deman-

deur par des payemens qu'il a faicts par son ordre et a son acquict, et pour

vstancilles qu'il luy a perdiies.

Partyes oiiyes II est ordonné qu'elles comparoistront pardeuant le sieur

damours commissaire député pour les reigler.

Pierre Pinel, demandeur.

Pierre BlBON, huissier, défendeur.

Partyes oiiyes Le Conseil a condamné le défendeur remettre ez mains
du demandeur les pièces et papiers qu'il luy a cy deuant mis ez mains dans
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la huictaine sauf au défendeur a se pouruoir allencontre du sieur Chartier

comme il aduisera bon estre.

Mathurin MORISSET demandeur comparant par Estienue Banchault

Jacques Boessel défendeur comparant, par Jean le Yasseur huissier

Il est ordonné que les partyes comparoistront dans samedy prochain,

pardeuant le Sieur de la Ferté commissaire député pour les entendre comp-

ter et sur leurs dicts comptes estre reiglez.

MÉSY

Da troiMiesme Koueinhrc IGG3*,.

Sur la requeste présentée par Jean Chesnier et Antoine Roûillard

charpentiers Tendante a auoir payement de la somme de trois Cens cin-

quante liures a eux deiie tant pour quatre mil de petits pieux que de

cinq portes fournies aux Cazemattes ainsy qu'il appert par vue ordonnance

du Sieur Dauaugour en datte du vingtiesme Juillet dernier Le Conseil a

ordonné et ordonne que les dicts Chesnier et Roûillard seront payez de la

somme de trois Cens cinqiiante liures sur les premiers deniers reuenans de

la vente des Cazemattes /.

Sur ce qui a esté représenté par le procureur gênerai du Roy que par

les vaisseaux de Sa Majesté il seroit venu cette année en ce pais quantité

de malades tous lesquels auroient esté receus a l'hostel Dievi pour y rece-

uoir le secours des alimens et medicamens qui leiir estoit nécessaire au

piteux estât où ils estoient, Et que les Reuereudes Mères hospitalières au-

roient faict de grandes dépenses pour les dicts malades jusqu'à s'espuiser

presque de tout leui's alimens et medicamens pourquoy il dict qu'il est né-

cessaire leur pouruoir si\r ce d'vne somme Equipolente a la dicte dépense

laquelle peult se monter a mil liures, Le Conseil, a ordonné et ordonne qu'il

sera faict desliurauces ans dictes Reuereudes Mères hospitallieres de vic-

tiiailles de celles que Sa Majesté a euuoyées cette année eu ce païs jusqu'à
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la somme de six Cens liures ontre et par dessus les quatre barriques de fa-

rine qui leur ont esté cy deuaut desliurées •/•

Mesy. François euesque de petrée.

Jacques DE LA MoTHE marchand demandeur au payement de la somme

de Cent vue liures quatorze sols quatre deniers pour vente de marchandises

Et de deux milliers et demy d'anguille pour loiiage d'vne chalouppe bis-

cayenne jusqu'au jour de Toussaincts Et a ce que le temps dont le

défendeur s'en seruira le dict joïir passé courre.

Charles Amyot défendeur comparant par Jean Maheu, lequel a soustenu

que la dicte chalouppe est loiiée pour tout le temps de la pesche, Et

requis de voir ses comptes.

Ordonné que les partyes en viendront a la huictaine

Marie Gauchet vefue du feu Sieur du Pont demanderesse au payement

de la somme de 30 liures

Michel riLLiON Notaire royal en ce pais défendeur comparant par Jean

le Vasseiar huissier.

Ordonné que les partyes comparoistront par leurs personnes à la huic-

taine /•

Jaques FouRNTER, Sieur de la ville demandeur.

La A'efue Xenophile Creuier défenderesse.

Apres que le demandeur a couclud a ce que la défenderesse soit con-

damnée luy payer la somme de cinquante huict liures pour laquelle elle a

auec sa fille pris des marchandises chez le Sieur de la Chesnaye Aubert

dans le temps que la dicte fille fut remise auec luy pour trois mois afin de

voir si la consommation de leur mariage s'enstiiuroit.

Et que par la défenderesse a esté dict qu'elle a vne quictance du de-

mandeur généralement de toutes choses en conséquence d'vne transaction
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passée entr'eux, Et qu'au fond de la demande qui luy est faicte elle n'a

jamais rien pris chez le Sieur de la Chesnaye soixs le nom du demandeiir.

Le Conseil a mis et met les partyes hors de cour et de procès et sans

despens.

Heury Brault, demandeur.

Pierre Dtjfeesne, défendeur.

Partyes oiiyes et pris le serment du défendeur auquel le demandeur

s'est référé, le dict défendeur est condamné liurer au demandeur deux Cens

d'anguille.

Est comparu a l'audience Charles Graultier lequel a dict et remonstré

que damoiselle Ester de Lambourg vefue de deflunct Gruillaume Gaultier

Sieur de la Chesnaye mère et tutrice naturelle des enfans issus du dict

defïunct et d'elle ayant laissé en cette ville par son départ de l'année passée

pour France deux de ses enfans Ignace et Pierre Graultier, le dict Ignace

âgé d'enuiron huict ou neuf ans et le dict pierre de quatre ou cinq, lesquels

enfans le dict Sieur Gaultier a tousiours depuis le dict départ euz a sa charge

eu sa maison. Et qu'ateudu qu'il est chargé de ses propres eufans et dans

l'obligation de se retirer a l'isle d'orléans lieu trop éloigné de celuicy pour

vaquer aux affaires des dicts enfans, pourquoy il est de besoin eslire vn tuteur

aux personnes et biens des dicts deux enfans jusqu'au retour de leur dicte

Mère, Et a cet effect qu'il a fait conuoquer et assembler pardeviant nous leurs

parents et aniys sçauoir M*'. Louis Eoiier Sieur de Villeray Conseiller du

Roy en ce Conseil dénis duquet Estienne de Lessard, Jacques Loyer Sieur

de la Tour, Philippe Nepueu Tous oncles des dicts mineurs a cause de leurs

femmes, Jean Madry cousin germain a cause de sa femme, Nicolas Juche-

reau Sieur de St Denis et Charles le Gardeur escuyer Sieur de Villié amis,

ausqviels parens et amis auons faict faire le serment de nous donner fidel

aduis sur la dicte Eslection, Lesquels après le dict serment ont dict sçauoir

les dicts Sieurs de Villeray, de la Tour, de Lessard, Gaulthier et Nepueu

qu'ils nomment le dict Sieur Madry, Et les dicts Sieurs duquet, Madry, de

Villié et St dénis qu'ils nomment le dict Sieixr de la Tour, Sur quoi Le

7
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Conseil a ordonné que le dict Sieur Madry demeurera tuteur aus dicts mi-

neurs jusqu'au retour de la dicte damoiselle de Lambaurg leur mère, faict

au Conseil Souuerain tenu a quebecq le troisiesme Nouembre 1663 "/•

Et sur ce que le dict Sieur Madry s'est en ses parolles comporté auec

irreuerence dans l'eslection qui a esté iaicte de sa personne pour estre

tuteur de deux des enfaus de feu Guillaume Gaultier Sieur de la chesnaye

pendant l'absence de leur mère Le Conseil a condamné et condamne le dict

Madry en cinquante liures d'amende applicable a l'hostel Dieu de cette

ville. Mandons &c.

MESY

Du dixiesiue \nurnil>rc l(>63*/.

Anno Cheualier femme de Pierre Pinguet demanderesse.

Jeanne LE LiEPURE femme de Nicolas le Roy comparante par Guil-

laume le Liepure défenderesse.

Les partyes remises a comparoir pardeuant le Sieur Bourdon procu-

reur gênerai du lloy pour estre reiglez',

.

Sur la représentation faicte de certain acte de donation faicte par Eobert

Giifard escuyer Seigneur de lîeauport et damoiselle Marie Eeuoiiard sa

femme a .To5eph GiS'ard leur fils par contract passé pardeuant Michel

fillion et Jeau Gloria notaires royaux en ce pais le XIXe octobre dernier

Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict contract de donation sera

donné par communication un sieur procureur gênerai, Et que les opposans

a l'enregistrement requis d'iceluy se déclareront et desduiront leurs causes

d'opposition dans la huictaine auec intimation.

Sur ce qui a esté représenté par le procureur g3neral du Koy que par

a-te du dernier octobre dernier Pierre duquet auroit esté receu et installé

en Testât et office de Notaire royal en ce païs et pour desliurer des expédi-

tions des miuuttes et papiers de guillaume Audoûart cydeuant Notaire en



.51 —

ce pais sans auoir mis en consideratiou sa jeunesse qui le rend inhabile eu

l'exercice de la dicte charge jusqu'à ce qu'il aye atteint l'âge de vingt cinq

ans, Et sur l'iniormation du sieur de Yilleray qui s'est submis a caultionner

le dict duquet de se charger des minuttes du dict Audoiiart par bon inuen-

taire Le Conseil a persisté en la réception cydeuaut faicte du dict duquet a

la charge que le dict sieur de Yilleray sera responsable de l'euenement de

son exercice et qu'il se chargera par l'iniientaire qui sera faict des dictes

minuttes et pappiers d'iceux dicts papiers et minuttes jusqu'à ce que le dict

duquet aye atteint l'âge de vingt cinq ans, Et pour vacquer a la confection

du dict inuentaire a esté commis le sieur damours Conseiller en ce Conseil

auquel assistera le procureur gênerai du Roy/.

RoÛER DE Yilleray

Mathieu HuBOU Siexjr Deslongchamps demandeur.

Louis Theaudre Chartier escuyer sieur de Lotbiniere défendeur

Partyes oûyes Le Conseil a condamné et condamne le défendeur payer

au demandeur la somme de six Cens liures restante du prix de l'acquêt par

luy faict d'vue maison a luy veudiie par le demandeur, sçauoir la somme de

trois Cens liures dans vn an de ce jour, et le restant vue année eusuiuant,

auec l'interest de la dicte somme de six Cent liures escheuet a escheoir jus-

qu'à l'actuel payement et aïix dépens /.

Jean Madky chirurgien demandeiir.

Simon Lhereau deffeudeur.

Il est ordonné que le défendeur fournira de defeuces pour eu venir a

huictaine.

Charles âubert Sieur de la Chesnaye marchant demandeur au paye-

ment de la somme de trente huict liures cinq sols restante du passage d'vn

homme de trauail qu'il luy bailla dez y a quatre ans.

Simon Lhereau défendeur.



— 52 —

Le Conseil a condamné et condamne le défendeur payer an deman-

deur la dicte somme de trente huict liures cinq sols et aux despens

Sur ce que damoiselle Eleonor de G-randmaisou vefue de feu Jacques

Gourdeau sieur de Beatilieu, Et apresent femme de Jacques de Cailhault

escuyer sieur de la Tesserie, et de luy authorisée, a représenté qu'ayant

apris que les Créanciers de la succession du dict fevi Sieur de Beaulieu s'es-

toient déclarez au greffe de ce Conseil au désir des affiches qui en ont esté

faictes, Elle a faict assigner les dicts Créanciers pour déclarer leurs Causes

d'opposition a la réquisition qu'elle a faicte et faict d'estre relouée de quel-

ques deffaults de formalitez en sa renonciation a la Communauté d'entr'-

elle et le dict deffunct et inuentaire faict en conséquence. Ils ont ordonné

que les partyes en viendront a la huictaiue "/•

Jacques Trud demandeur et requérant le proffict d'vn deffault.

Damoiselle Thiennette Desprez A^efue du feu Sieur duplessis Kerbodo

deffenderesse et reassignée sur le dict deffault.

Le C0N.SEIL a ordonné que le demandeur fera appeller les autres Cré-

anciers de la deffenderesse pour en venir a huictaine afin d'ordonner auec

eux sur la préférence par luy requise pour estre payez de leur deub au marc la

liure si le cas y eschet après les deux mois de temps accordez a la défen-

deresse pour leur satisfaire expirez.

Est comparu a l'audience Simon Rochon Lequel a dict qu'ayant espou-

zé Mathurine Buisson vefue de feu Nicolas Prey demeurée chargée de deux

enfans issus du dict deffunct et d'elle sçauoir Louis et Nicolas prey, le dict

Louis âgé de quatre a cinq ans et le dict Nicolas de deux ans et demy. Il

est apropos tant pour sou interest que pour celuy des dicts mineurs de faire

faire Inuentaire des biens délaissez par le decedz du dict prey pour inter-

rompre la communauté qui estoit entre le dict deffunct et la dicte Buisson,

Et aussi de pouruoir d'vn tuteur et d'vn Curateur pour régir et gouïierner

les personnes et biens des dicts mineurs, pourquoy il a faict conuoquer et

assembler en ce Conseil leurs parens et amis, Sçauoir Greruais Buisson grand
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oncle materne], Jean Koel beaufrere acause de sa femme, Michel Buisson

oncle maternel, Geruais Buisson cousin germain, Charles Oraultier, Noël

Pinguet, François Boucher, et Michel desorcys amis, ausquels parens et

amis auons faict faire le serment de nous donner fidel aduis sur la dicte

eslection. Lesquels après le dict serment ont dict Sçauoir les dict G-eruais

Buisson grand oncle, Geruais Buisson cousin, Gaultier et desorc3's qu'ils

nomment le dict Rochon pour tuteur Et pour Ciirateur le dict Geruais Buis-

son grand oncle. Les dicts Jean Noël, Michel Buisson et pinguet qu'ils

nomment le dict Geruais Buisson grand oncle pour tuteur et pour Curateur le

dict Jean Noël, Et les dicts Boucher et Rochon c[u'ils nomment le dict Jean

Noël pour tuteur et pour Curateur le dict Geruais Buisson grand oncle.

Sur quoi Le Conseil a ordonné que le dict Rochon demeurera tuteur ans

dicts mineurs Et pour Curateur le dict Geruais Buisson grand oncle Lesquels

pour ce preseus ont volontairement pris et accepté les dictes charges pro-

mis faire leur debuoir en icelles et faict le serment /.

David CoRBiN demandeur.

Jean Charpentier défendeur

Apres que par le demandeur a esté conclud a ce que le défendeur soit

condamné luy faire payement de la somme de soixante quinze liures pour

quinze mois de seruice qu'il hiy a rendu a raison de soixante liures par an,

sauf a desduire ce qui se trouuera par lay receu et aux despens.

Et que par le défendeur a esté dict qu'il luy a donné en payement vn

justacorps de la somme de douze liures vne paire de souliers de cent treize

sols, son blanchissage de quinze mois de la somme de sept liures et vne

chemise de Cent sols

Partyes oiiyes Le Conseil a condamné le dict Charpentier de payer la

somme de cinquante liures pour le passage du dict Corbin a dame Marie

Gaiilchet vefue du feu sieur dupont sur et en desductiou de ce qu'il peult

debuoir au dict Corbin, et aux despens ",'.

Sur la requeste présentée par Jean Madry Tendante a estre releué de

la nomination qui a esté faicte de sa personne a deux enfans mineurs de
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clefFiinct Gruillaumo Gaultier sieur de la Chesnaye II est ordonné qu'il sera

faict droict aux partyes dans lundy prochain sur les Conclusions du procu-

reur "'eneral du lioy.

Simon Denis escuyer sieur de la Trinité demandeur comparant par la

damoiselle sa femme

Mathurin GrRiN menuisier défendeur

Atendu l'impertinence du défendeur Le Conseil la enuoyé prisonnier

ez prisons de ce lieu Et au surplus ordonné qu'il sera faict droict en temps

et lieu sur les demandes du demandeur /
Et le dict jour de releuée Partyes ouyes 11 est ordonné que le dict Grin

demeurera entièrement quicte de son passage enuers le dict Sieur Denis

moyennant la somme de trois liures qu'il est condamné payer pour reste de

compte, Et pour réparation du temps qu'il a perdu et habandonné le seruice

de son maistre l'auons condamné en vingt liures d'amende moytié appli-

cable a partie et l'autre moytié au fisque Et aux despens "/.

Marie Gachet femme de Charles Eoger de luy authorisée demanderesse.

Nicolas Chesneau défendeur.

Le Conseil a condamné et condamne le defendeiir payer a la deman-

deresse vnze fustailes de barriques araison de quatre liures pièce et aux

despens.

Jean du Tasta demandeur

Jacques le Sot défendeur

Partyes oiiyes Le Conseil a condamné le defendeiir payer au deman-

deur dans le jour de Noël prochain la somme de treize liures dix sols, sauf a

luy a agir allencontre du sieur de Bondy et aux despens.

Mésy.
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Yeu certaine requeste ciuile présentée par Jean Madry chirurgien eu

ce pais Tendante a estre deschargé de hi tutelle qui luy a esté commise des

personnes et biens d'Ignace et Pierre G-aultier enfans de feu guillaume

Gaultier et d'Ester de Lambourg atendu les priuileges a luy accordez a

cause de la charge de Lieutenant et Commis du Sieur de Barnoiiin premier

barbier du Roy dont il a esté pourueu par lettres en date du dixiesme Auril

1658 les dictes lettres cydessus dattées signées de Barnoiiin et Oliuier com-

mis greffier et scellées eu simple placard sur papier, Autres lettres signées

des dicts de Barnoûin et Oliuier et scellées comme dict est en datte du

deuxiesme Auril au dict an ItioS pour establir le dict Madry M' Itarbier

chirurgien en ce pais, les statuts priuileges et ordonnances accordez et con-

firmez par les Roys a leur premier barbier ses lieutenans ou commis et

autres barbiers chirurgiens du Royaume de France du mois de Feburier

1656. Conclusions du procureur gênerai du Roy tout considéré. Le Con-

seil sans auoir esgard a la dicte requeste a débouté et déboute le dict Madry

de l'efFect de ses dictes lettres pour les deft'aults de formalitez qui y parois-

sent contreuenir aus dicts statuts et ordonnances Et qui s'en sont ensuiuis

en ce païs a faulte d'auoir le dict Madry faict Enregistrer au grefie ordinaire

de cette ville ses dictes lettres do lieutenant et Commis du dict de Barnoiiin,

Ce faisant ordonné qu'il fera office de tuteur d'absence aux personnes et

biens des dicts Ignace et Pierre Gaultier mineurs apeine de trois Cens

liures d'amende "/.

MESY

Du quntorzicsine Kouenibrc 1663 •/.

En CONSEQUENCE de l'affiche faicte dimanche dernier Portant qu'offres

au rabais seroient ce jourd'huy receii es pour les réparations et augmenta-

tions a faire tant au fort S' Louis, a la maison a présent dicte le Pallais,

qu'au brigandiu, Et après que Jean Lemire M' Charpentier et Jean Mon-

fort ^P Masson se sont présentez Et qu'ils ont représenté leur procès ver-

baux de visite du passé. Le Conseil a ordonné et ordonne qixe de nou-
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ueau ils feront visite des dictes choses vendredy prochain du matin Et

qu'ils en dresseront leur procès verbal en présence des Sieurs de la Ferté et

damours commissaires députez pour ce voir faire, pour sur leur rapport estre

ordonné ce que de raison '/.

Sur la Eeqxjeste présentée par le nommé Pinard chirurgien aiix

Trois Riuieres Tendante a auoir augmentation de gages pour assister en

son art la Craruison du dict lieu des Trois Riuieres II est ordonné que si

le dict Pinard n'est comptant et satisfaict de cent cinquante liures de Gages

pour penser et medicamenter les Soldats de la garnison des Trois Riuieres

que la fontaine Gamelin chirurgien, aus dictes Trois Riuieres et Cap de la

Magdelaine joiiiva des gages et appoinctements du dict Pinard en assistant

par luy de pensemens et medicamens la dicte garnison "/.

Le Conseil a ordonné que le Fermier des droictz qui se perçoiusnt sur

les pelleteries de ce pais fera payement a Monsieur le Gouuerneur tant sur

ses gages de Grouuerueur, fret, que pour la solde et subsistance de la garnison

du chasteau S- Louis de Quebecq Icelle garnison estant de trente hommes
de la somme de dix mil cinq Cens vingt cinq liures faisant moytié de la

somme de vingt vn mil cinquante liures qui lui est deiie par an tant pour

ses appoinctemens fret que solde et subsistance de la dicte gardison. Ce fai-

sant et rapportant la présente auec qviictance II luy en sera tenu compte '/.

Du dict jour quatorze Xouenibre 1<>03.

Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict Fermier payera comme
dict est aux Reuerends Pères Jésuites la somme de deux mil cinq Cens liures

faisant moytié de la somme de cinq mil linres a eux deiie pour leur pention

ordinaire Ce faisant et rapportant la présente auec quictance II luy en sera

tenu compte.
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Il est oudoxniî au dict Fermier de pay?r aux Religieuses Vrsuliues

sur leur peutiou ordiaair>> de la somme de trois Cens liures la somme do

Cent cinquante liures tournois, Et aux Religieuses hospitalières sur leur

pentiou ordinaire de einq Cens liures la somme de deux Cens cinquante

liures tom-nois.

Sur ce qui a esté représenté par le Procureur gênerai qu'il a apris que

les Sieurs de Repentiguy Maire, Madry et Charron Escheuins, ne se met-

tent en peine des dictes charges. Et que mesme le pais n'estant eucor qu'en

très petite considération pour la petitesse de son estendiie en déserts et

nombre de peuples II seroit plus a propos de se contanter d'vn scyudicq

Eu esgard au peu d'affaires qui concernent le deuoir de ces charges,

—

Le

CoxsEiL mettant en considération la déclaration du Sieur de Tilly Conseiller

eu ce Conseil, que le dict Sieur de Repentigny depuis sept ou huict jours

se proposoit d'aller trouuer Monsieur le G-ouuerneur pour estre receu a sa

démission de la dicte charge, a ordonné Et ordonne que sans auoir esgard

a la dicte Eslection d'vn Maire et de deux Escheuins laquelle est reuoquée

par ces présentes, Il sera, procède a l'eslection et nomination d'vn Scj^ndicq,

Et qu'a cet effect Affiches en seront faictes pour dimanche prochain Issiij

de la grande Messe •/•

Sur le rapport faict au Conseil par le Sieur Dauteûil Conseiller en

iceluy du transport qu'il a faict au lieu de S' François Xauier auec Jean Noël

et Jean Denis habitans du dict lieu par luy pris pour appréciateurs Lesquels

ont estimé les trauaux faicts sur certaine concession cydeuant appartenante

a François Boucher seituée avx dict lieu de S' François Xauier par Cristophe

G-erbault et Jean Loubat de laquelle est povirueu a présent le nommé
Sebastien Zingru, sçauoir le dict Jean Noël a la somme de quinze liures et

le dict Denis a la somme de vingt liures sur qnoy Le Conskil ouy sur ce

le dict Sieur Dauteiiil a ordonné et ordonne que les dicts Grerbault et Lou-

bat déguerpiront la dicte habitation en faueur du dict Zingru, Ce faisant

que le dict Zingru payera ans dicts Grerbault et Loubat la somme de dixsept

liures dix sols, et si l'auons condamné aux despens
8
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Sur la kequeste présentée au Conseil par Jean Madry chirurgien en

cette ville tendante a représenter certaines lettres de Lieutenant et Commis du

Sieur de Baruoiiin premier barbier chirurgien du Roy eu datte du dixiesme

Auril 1658 et d'icelles requérir l'enregistrement ez registres du greffe de

ce Conseil pour joiiir des priuileges concédez par Sa Majesté au dict Sieur

de Barnoiiin et a ses lieutenans et Commis, Le Conseil a ordonné et ordonne

qu'enregistrement sera faict des dictes lettres ez registres du greffe de ce

dict Conseil pour seruir et valoir en temps et lieu ce que de raison, Et a faict

remise au dict Madry de l'amende de cinq liures en laquelle il auoit esté

condamné par arrest de cette Cour en datte du troisiesme des presens mois

et an /.

Du dixseptiesme \oiiembre IGC3.

Sur la REQUESTE présentée par les habitans du Cap de la Magdelaine

disans que la taxe des grains ayant esté faicte a vn prix fort modique II

seroit aussi raisonnable qiie le prix des marchandises de France fust reiglé,

que cependant les marchands ne sviiuoient aucune reigle et les encheris-

soient tous les jours, requérant qu'il plust au Conseil y apporter le remède

conuenable, La matière mise en desliberation—Et voyant qu'il n'y a poinct

encore d'aixtre Tarif que celui qui a esté faict du temps du Sieur dauaugour

ou son Lieutenant Le Conseil a ordonné que par prouisiou le dict Tarif

sera suiuy et exécuté par les marchands ; Et au regard du Cap de la INIag-

delaine et trois Rivtieres les dicts marchands pourront augmenter sur le

prix de levirs dictes marchandises seiches cinq pour cent, Et dix pour cent

pour les liquides pour les redimer des frais qii'il leur conuient faire pour

les porter au dict lieu, Et sera la présente exécutée jusqn'a ce c^u'autrement

en aye esté ordonné, et cependant icelle sera leiie publiée et affichée tant

au dict Cap de la Magdelaine que Trois Riuieres aux lieux accoustumés ala

diligence du procureur du Roy du dict liel^ des Trois Riuieres, a ce que nul

n'en ignore /.

Le Conseil En conséquence et au désir de l'arrest de son Erection

voulant pouruoir de personnes capables pour Exercer les Estats et offices
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de juge royal aux Trois Eiuieres, de Procureur du Roy et d'vn Greffier et

notaire au dict lieu a faict choix du Sieur Bouclier gouuenieur du dict lieu

pour tenir et exercer la dicte charge de juge royal, de Maurice PouUain

Sieur de la foutaiue pour exercer la charge de procureur du Roy, de Seurin

Ameau d. S' Seurin pour exercer Testât et office de greffier au dict lieu et

de pour exercer l'office de Notaire royal au dict lieu des trois

Riïiieres, Et ordonné que les appellations des Sentences du juge du dict

lieu ressortiront en ce Conseil, et leur sera desliuré des prouisions des dictes

charges, Et en attendant exerceront par prouision, Et atendu la charge de

Gouuerueur qu'a le dict sieur Boucher au dict lieu il est exempté de la

prestation de serment en ce Conseil /.

Veu au Conseil l'ordonnance du dernier octobre dernier Par laquelle

sur la demande faicte par le Sieur de la Ferté Conseiller en ce Conseil au

nom et comme Marguillier de la parroisse notre dame de quebecq de la

somme de six mil liures destinée a la bastisse d'vn presbytaire dont la com-

munauté estoit dépositaire ainsy que plus au long il est contenu, il fut or-

donné auant faire droict que la Maison presbyteralle seroit veiis visitée et

estimée par experts et gens a ce cognoissans a ces fins commis d'office

Jean Monfort et Jean Charlet, M" Massons, Jean leMire M" charpentier,

Jean et pierre le Vasseur M" menusiers, Lesquels a cet efFect feroient

procès verbal de la visite et estimation qu'ils en feroient, pour iceluy

rapporté et certiffié véritable par leur serment estre ordonné ce que

de raison. Procès verbal des dicts ouuriers en datte du quatorziesme des

presens mois et an et d'eux signé par lequel il appert la dicte maison pres-

byteralle auoir esté par eux estimée a la somme de huict mil cinq Cens

liures. Acte de leur prestation de Serment par deuant Monsieur le Grouuer-

neur estant au bas du dict procès verbal du dict jour quatorziesme Nouem-

bre, Tout considéré. Le Conseil après que Monsieur l'Euesque messieurs

de la Ferté et damours Conseillers en ce Conseil marguilliers de la dicte

parroisse se sont retirez a ordonné et ordonne que la dicte somme de six mil

liures, sauf a desduire sur icelle la somme de sept Cens liures proueuante du

dix pour cent receiie l'année dernière, sera payée aux Marguilliers de la dicte
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parroisse sçaiaoir la somme de quinze Cens linres par les Receiieiirs du dix

pour cent de l'année présente, Et la somme de huict Cens liures comptant par

le Fermier des droictz des pelleteries appartenant a la Communauté, Et le sur-

j)lus montant a la somme de trois mil liures, sera payé par le dict fermier aus

dicts Marguilliers dans vn an, Et en ce faisant il en sera tenu compte aus diets

Receueurs et Fermier, en rapportant la présente et les c]uictances do ce que

chacun d'eux aura payé en conseciuence, moyennant quoy la dicte commu-

nauté sera bien et deiiement deschargée du depost de la dicte somme de six

mil liures. Et demeurera la dicte maison affectée a seruir de presbytaire a la

dicte parroisse Nostre Dame de quebecq "/.

lÎN CONSEQUENCE de l'acte portant ordonnance que les créanciers de la

damoiselle du Plessis comparoistroient ce jourd'huy pour voir ordonner sur

la desliurance de la somme de quinze Cens liures prouenante de la vente

qu'elle a faicte d'vne habitation qui luy appartenoit en l'Isle d'orleans a

guillaume Boucher dict Montmorency, Et sur leurs comparutions les auons

appointez a mettre leurs raisons et pièces justifiicatiues Entre les mains du

sieur Dauteiiil commissaire a ce député pour sur son raport estre ordonné

ce que de raison "/

Et sur l'interuention du sieur Terme qui a requis estre payé et satis-

faict des trauaux et augmentations qu'il dict auoir faictes sur la dicte habi-

tation sur le prix de la dicte vente au désir de sa requeste du quinziesme

des presensmois et an, Oiiy sur ce le procureur gênerai du Eoy, Le Conseil

a ordonné et ordonne que le dict Terme sera indempnisé du trauail par luy

faict sur la dicte concession Et qu'a cet effect les partyes couuiendront d'ar-

bitres Et a f;iute de ce qu'il en sera pris d'office Lesquels arbitres mettront

en considération vne année de jouissance et récolte faicte par le dict Terme
sur les terres par luy désertées, Et feront procès verbal de l'estimation

qu'ils en feront pour lequel rapporté estre faict droict. En sur la déclaration

faicte par la dicte damoiselle Duplessis que le dict Montmorency ayant
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acquis la dicte coucessiou c'estoit a luy a nommer des arbitres II est or-

donné qu'il sera appelle pour sur son dire estre faict droict aiusy qu'il

appartiendra. Cependant le dict Terme a nommé le nommé Long-non. Et

après qvie la dicte damoiselle Duplessis a faict apparoir du dict contract de

vente par elle faicte au dict Montmorency passé pardeuant fillion notaire

le neufiesme des presens mois et an par lequel appert que le dict Montmo-

rency a promis et conseuty que le dict Terme et le nommé Jacques Trud

jouissent des terres par eux défrichées sur la dicte terre a luy vendiii suiuant

la coustume ordinaire de ce païs en tel cas, Le Conseil a ordonné et ordonne

que pour l'indemnité des dicts Terme et Trud de leurs dicts trauaux et

augmentations ils joiiiront des terres par eux désertées sur la dicte conces-

sion ainsy cju'il est porté par le dict contract ','.

Sur la requeste présentée par Jean Madry ]\1° chirurgien en ce

païs Lieutenant du premier barbier et chirurgien du Roy Tendante a estre

mis en possession et jouissance des priuileges accordez aux lieutenans et

commis du premier barbier de Sa Majesté Et ce faisant a estre exempt delà

tutelle des eufaus de feu Gruillaume G-aulthier dont il a esté chargé Le

Conseil a ordonné que le dict Madry jouira des priuileges accordez ans

dicts Lieutenans et commis du dict premier barbier chirurgien de Sa Ma-

jesté en faisant par luy appeller les parens et amis des dicts mineurs pour

voir ordonner sur la dicte descharge de tutelle pour eux oiiys estre ordonné

ce que de raison •/•

Les Margtjilliers de la parroisse Nostre Dame de cette ville compa-

rans par le Sieur de la Ferté Conseiller et l'vn d'iceux demandeurs.

Antoine le Boesme deffendeur Ajjres que le dict Sieur de la Ferté au

dict nom a conclud a ce que le deffendeur soit condamné payer a la fabrique

la somme de trente six liures pour vue année de ferme de huict arpens de

terre seitiiez sur le Cap aux diamands "/.

Et que le deffendeur a dict cju'il n'auoit point joiiy de la dicte terre en

ayant esté empesché par Monsieur le baron Dubois Dauaiigour cydeuant
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gouuerneur de ce païs qui eu auoit donné la jouissance aux soldats de la

garnison ce cjui est a la notoirité publique, Et après que Monsieur l'Euesque

de Petrée les sieurs de la Ferté et Damours aussi marguilliers se sont

retirez •/.

Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict le Boésme est et sera des-

chargé de la dicte année de ferme sauf ans dicts Marguilliers a se pouruoir

sur les bleds prouenans de la dicte terre si aucuns sont trouuez •/.

Greruais Normand demandeur et requérant le proffict d'vn deffault, Et

au principal au payement de la somme de cinquante huict liures dix sols

pour vente d'vne vache

Jaques Boissel defFendeur comparant par Jean le Vasseur huissier.

Partyes oiiyes Le Conseil a condamné le defFendeur payer dans quin-

zaine de ce jour au demandeur la somme de cinquante huict liures dix sols

et aux despens modérez a trente sols sans l'expédition des présentes '/•

Jean Maheu demandeur au payement de la somma di six liures de des-

pense que luy a faicte le défendeur pour Jacques Pigeon "/.

Jean Lespinasse defFendeur.

Partyes oûyes le deffendeur condamné payer au demandeur a l'acquict

du dict Pigeon la somme de six liures dans la huictaine sauf à luy son

recours allencontre du dict pigeon et aux despens /.

Claude Charron bourgeois de cette ville demandeur et saisissant sur

Marin Nourrice entre les mains de Claude Aubert Eobert de la Bergiie et

Zacarie Cloustier pour auoir payement de la somme de cent quatre vingt

quatre liures quinze sols /•

Le dit Nourrice et Robert Anez comme sa caultion pour la tomme de

cent liures defFendeurs

Partyes oiiyes Le Conseil a ordonné et ordonne que le tiers des grains

saisis ez mains des dicts Aubert de la Bergue et Cloustier sera mis ez mains
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du dict Charron au prix courant en desduction de la dicte somme de cent

quatre vingt quatre liures quinze sols a la descharge du dict Anez, Et du

surplus des dicts grains main leuée est accordée au dict Nourrice, Et ce

qui se trouuera deub audela du dict tiers AUONS CONDAMNÉ le dict Nourrice en

faire payement au dict Charron dans vn an, Et si auous condamné le dict

Nourrice aux despens

Vinsent Renault demandeur

Pierre Pluchon defFeUdeur

Apres que le demandeur a couclud a ce que le défendeur soit condamné

de luy déserter vn arpent de terre ainsy qu'il sont conuenus

Et par le défendeur a esté dict quil est vray qu'il a promis au deman-

deur de luy déserter vu arpent de terre pour le nommé Audoiiart Rouget

pourueu que le dict Rouget demeurast auec luy, mais que son estant retiré

il doibt estre deschargé de sa dicte promesse, Et après auoir oiiy sur ce

Charles Palantin lequel après serment a dict qu'il a bien cognoissauce que

le défendeur a promis au demandeur de luy déserter m arpent de terre,

mais qu'il n'a point entendu qu'il y eust aucune condition,

Le Conseil a condamné et condamne le défendeur d'acheuer de déserter

pour le demandeur vn arpent de terre en temps coniienable pour estre

semé le printemps prochain, sauf son recours pour le payement alleucontre

du dict Rouget et aux despens

Sur ce qui a esté représenté par le procureur gênerai que dans la

pluapart des lieux esloignez les moulins ayans esté rompus en sorte que les

habitaus sont obligez d'apporter moudre leurs bleds a quebecq, que cepen-

dant il arriuoit que saisie en estoit faicte pour leurs debtes, ce qui leur

apportoit vn grand preiudice. Le Conseil a ordonné que pendant vn an

dans lequel les moulins pourront estre restablis les huissiers ne pourront

faire aucunes saysies dans les moulins sur les bleds ny farines soit allans

ou retournant d'iceux a peine d'amende. Et sera la présente leûe a autre

jour d'audience a ce que nul n'eu ignore ',

.

Mesy
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Le Conseil assemblé où estoieiit Monsieur le Goiiuenieur, Monsieur

l'Euesque do Petrée, Messieurs de Villeray, d.' Tilly et damours /.

Ayant esciard a ce que Gilles Esuard a dict qvi'il anoit ignoré les

defences faictes de donner des boissons Enyurantes aux Saunages niesme vn

coup, pour réparation de quoy et do la traicte qu'il a faicte quoy que non

habitant A condamné et condamne le dict Esnard en la somme de cinquante

liures d'amende applicable le tiers a l'hospital, xn tiers aux réparations de

la maison a présent dicte le Pallais, Et l'autre tiers au greffier pour ses vac-

cations de l'information faicte a raison du meurtre commis en la Personne

du nommé Lambert, Et aux dcspens pour l'interrogatoire a luy faict liqui-

dez a cinq liures /•

Du vînyt qualre Xoucmlirc iG63 •/.

Le Conseil assemblé où estoient a l'audience Messieurs de Villeray,

de la Ferté Dauteiiil et Damours

CoMPARANS Jean Guyon sieur du Buisson demandeur en requeste du

sixiesme Octobre dernier allencontre de Simon, Claude, Denis, Michel et

François Guyon, pierre paradis acause de Barbe Guyon sa femme et Fran-

çois Bellenger acause de Marie Guyon sa femme Tous enfaus et héritiers de

deffuncts Jean Guyon et Mathurine llobin leur père et mère

Apres que le dict sieur du Buisson conformément a sa dicte requeste a

conclud a ce qu'il luy soit accordé sou preciput et droict d'ainesse sur le

fief du Buisson appartenant a la dicte siiccession suiuant et aii désir de la

constume sans avioir esgard a certain jugement obtenu du sieur du Bois

Dauaugour cydeuant gouuerneur de ce paiis par ses dicts cohéritiers duquel

il n'a jamais eu communiquation Lequel sieur Dauaugour ainsy qu'il l'a pu

apprendre a faict preualoir le testament du dict deff'unct Jean Guyon a la

dicte cousturae

Et par les dicts frères et cohéritiers auroit esté dict qu'ils se soumet-

toient très volontiers a la coustume et renonçoient au dict testament faict

par levir dict père sans preiuducier aux mémoires qu'il a faictz et laissez
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des aduauces qu'il a faictes a chacun de ses enfaiis, Et en ce faisant s'oiFrent

représenter leurs contracts de mariage et recognoistre de bonne foy les

aduances qui leiir ont esté faictes par leur dict père, Requérant que le dict

sieur du Buisson eust aussi a représenter son contract de mariage et reco-

gnoistre aussi de bonne foy les aduances qui luy ont esté faictes, atendu

qu'il y a plusieurs papiers concernant les dictes aduances qui se trouuent

auoir esté séquestrez

Partys Oiij^es auant faire droict Le Conseil a appointé les partyes a

escrire leurs demandes et deffeuces dans trois jours, icelles se communiquer

respectiuemeut ensemble les pièces dont elle s'entendent ayder et pro-

duire trois jours après, pour au rapport du sieur de Villeray commissaire a

ce député leur estre faict droict aiusy que de raison /.

Gressin VoYSiN mathelot demandeur

Eustache Lambekt bourgeois de cette ville défendeur.

Partyes oûyes pris l'aduis du procureur général du Roy pour tenir lieu

de conseil Le Conseil a condamné et condamne le défendeur payer au de-

mandeur la somme de trente liures pour le voyage qu'il a pour luy faict au

Montréal, desduetion préalablement faicte sur la dicte somme de ce qui se

trouuera appartenir au defl'endeur pour le fret de ce qu'a apporté le deman-

deur de Montréal pour son compte

Pierre Paradis demandeur en requeste respoudiie le 20' des presens

mois et an

Jean Madry défendeur

Partyes oiiyes il est ordonné que le demandeur amènera tesmoius pour

justiffier son dire et qu'il fera apparoir du contract faict auec feu Xenophile

Creuier dont il se vante, pour leur estre faict droict danslahuictaine"/.

Du dict jour S4 Xonembre 1663.

Gi-abriel leMietjx demandeur comparant par sa femme

Thomas ToucHET défendeur comparant par le Vasseur huissier

9
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Partyes oùyes après que le dict Touchet a recogna debuoir au deman-

deur la somme de dix sept liures dix sols pour laquelle il auroit faict port a

prendre sur dénis Guyou, pris le serment de la femme du demandeur

laquelle a déclaré u'auoir rien receu sur icelle, Le Conseil a condamné le

défendeur payer au demandeiir la dicte somme de dix sept liures dix sols,

sauf son secours allencontre de qui il verra estre a faire et aixx despens

Pierre DUQUET au nom et comme procureur du Sieur Boucher Grouuer-

neur des Trois Riuieres demandeur au payement de la somme de quatre

vingt sept liures quatorze sols causée tant pour aduances que nourriture

a luy donnée en France l'année dernière, Et qu'a faute de payement il soit

authorisé a l'engager trois ans au désir des ordonnances qui en ont esté faictes

et affichées

Nicolas de RoussY deffendeur lequel est conuenu debuoir la dicte

somme mais qii'il demande du temps pour y satisfaire

Le Conseil a condamné le défendeur payer au demandeur la dicte

somme de quatre vingt sept liures quatorze sols dans le mois de May pro-

chain a la charge de fournir caultion dans vn mois de ce joiir pour seureté

du payement, autrement et a faute de ce faire dans le dict temps et iceluy

passé permis au demandeur d'engager le dict deffendeur pour trois ans, Et

aux despens.

Le dict Nicolas de E,oussy appelé pour dire les causes et moyens de

l'appel par luy interjette d'vne sentence du Sieur Chartier cydeuant Lieu-

tenant gênerai en ce païs en date du 21'; Aoust dernier •'.

Nicolas Dupont intimé comparant par Marie Gaulchet sa mère

Ordonné que les partyes comparoistront pardeuers le Sieur Bourdon

commissaire député pour les reigler "/•

La dicte Gaulchet demanderesse

Jean Gauuin défendeur

Apres que par le demanderesse a esté conclud a ce que le défendeur

soit condamné a paracheuer d'abattre et débiter six arpens de bois suiuant
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et au désir d'vn marché avec luy faict le 26 Nouembre 1662. Et que par

le défendeur a esté diet qu'il est prest de paracheiaer le dict trauail

Le Conseil a coudamué le detiendeur de trauailler iucessammeut a

paracheuer le dict trauail conformément au dict marché pour estre le dict

trauail veu et visité par experts et geus a ce coguoissans et aux despens

KotJER DE ViLLERAY JUCHEREAU LaFERTÉ

Yeu les demandes en despens dommages et interests requis par les

intéressez en la ferme des pelleteries suiuant le bail faict entr'eux et le sieur

baron dubois Dauaugour cy deuant gouuerneur en ce païs, pris l'aduis et

conseil des sieurs Aubert de la Chesnaye, Jean Gitton et Jean grignon mar-

chans en ce païs appeliez atendu l'interest particulier des Conseillers ou

leur affinité auec les partyes, Et pris le serment des dicts sieurs Aubert,

Gitton et Grignon en tel cas requis Le Conseil a ordonné et ordonne que

les demandeurs mettront au greffe les factures des marchandises qu'ils ont

enuoyées pour la traicte de Tadoussac pour leur estre faict droict si le cas

y eschet, sans preiudicier a la cassation cy deuant faicte du dict bail "/.

Mesy

Du vingt hnictiesnic \oucniltre 1663.

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Villeray de la Ferté et Damours, Et le procureur

gênerai du Roy.

Sur la proposition faicte par Monsieur le Gouuerneur touchant le rei-

glement de ses gages et appointements pour lequel II cognoist qu'il se

trouue quelque difficultée encor qu'il en eust esté proposé quelque chose

Entre Monsieur l'Euesque, Monsievir l'Intendant, et luy. Sur quoy il s'est

en qi;elque façon reiglé, Que neautmoins il se reffere au Conseil a prendre

pied sur ce qui estoit attribué a l'vn des trois derniers gouuerneurs confor-

mément a la Commission qu'il a du Roy qi;i l'oblige de se reigler comme

dict est sur cetix qui l'ont précédé. Et que le Conseil aye pour cet effect a

dire duquel des trois dont il faict choix et qii'il s'y rapportera'/.

A QUOI le Conseil a faict response qu'il y opinera dans la huictaiue /.
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Sur le réquisitoire du procureur geueral II est faict defences

a toutes personnes de quelque qualité et condition quelles soient d'empes-

cher les filles venues de France aux frais de Sa Majesté de se marier quand

bon leur semblera, si ce n'est en s'opposant a leurs bancs auec bonnes rai-

sons sur peine d'amende ','.

En CONSEQUENCE des affiches faictesles et A'ingt cinquiesme

de ce mois Et de l'ordonnance du quatorziesme de ce ce dict mois portans

sur la nécessité de pouruoir aux rej^arations tant du chasteau S'. Louis que

du pallais, que de nouueau visite sera fiiicte de Testât des lieux, et procès

verbal dressé, Et sur le dict procès verbal de visite représenté faicte en

présence des sieurs de la Ferté et damours commissaires a ce députez par

Jean le Mire charpentier et Jean Monfort Masson, s'est présenté le dict

le Mire lequel a demandé pour ce qiii dépend de la charpente conformé-

ment et ainsy qn'il est porté au dict procès verbal de luy signé et du dict

Monfort, la somme de trois mil cinq Cens liures. Et le dict Monfort pour

toute la Massonnerie a faire aus dicts lieux la somme de trois mil cinq Cens

liures. Et par le sieur Bourdon pour son fils aisné a esté la dicte charpente

mise à la somme de trois mil liures. Et la dicte Massonnerie a pareille

somme de trois mil liures. Et atendu qu'il ne s'est trouué auti-es offres Le

conseil a remis a receuoir autres enchères a la huictaine, Et ordonné qu'af-

fiches et publications eu seront faictes aux lieux ordinaires a ce que per-

sonne n'en ignore

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le Gouuerneur Monsieur

l'Euesque Messieurs de la Ferté, de Tilly et Damours

A faict et faict defences aux huissiers d'assigner pour qiielqtie cause

que ce soit aucune personne de ceux qui sont du dict Conseil apeine de

nullité et d'amende sans le congé du dict Conseil "'.

Est comparu Jean Madry M° chirurgien en ce pais Lieutenant du

premier barbier chirurgien de Sa Majesfé Lequel a dict que suiuant l'arrest
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Emané de ce Conseil du dix septiosme des presens mois et au il a fuict assi-

gner a comparoir eu ce Conseil les parens et amis des eufans mineurs de

feu Guillaume Gaultier, et qu'il requert sa descharge de la tutelle a laquelle

il a esté nommé aux personnes et biens des dicts mineurs, et que les dicts

parens et amis ayent a eu nommer a^u autre en son lieii,

Et par le Sieur de Villeray Conseiller en ce Conseil deffendant en sou

nom a cause de damoiselle Catherine Seuestre sa femme tante des dicts

mineurs auroit esté dict que le dict Madry dans toutes les qualitez qu'il

prenoit ne pouuoit en aucune façon estre deschargô de la tutelle dont est

question, luy ayant esté ordonné par arrest solennel sur la nomination des

parens, Et confirmé par vu autre arrest solennel sur sa requeste ciuile, a

moins de vouloir introduire en ce nouueau païs A'ue jurisprudence toute

nouuelle et y establir vue chicane sans fin
;
que Ton ne reuenoit jamais

deux fois contre rn arrest souuerain, que l'Edict de blois de Tannée 1679

art. 146. touchant la justice, le porte en ces termes / Celuy qui aura obtenu

requeste ciuile contre m arrest et en aura esté débouté ne sera plus receu a

proposer contre l'arrest principal, ni contre l'arrest donné contre la requeste

ciuile , que cependant le dict Madry prétend que ses priuileges de lieu-

tenant du premier barbier. Et la grâce quil a receiJe du Conseil d'entériner

ses lettres iront jusqu'à l'exempter des loix ou toxite la France est soubmise,

se promet que la Conseil en fera vue nouuelle en sa faueur pour le receuoir

a rne seconde requeste ciuile, dans cette veiie il a faict appeler les parens

des dicts mineurs pour le voir releuer de la dicte tutelle, et mesprisé deux

arrests sans se mettre en peine de l'amende, comme si les dicts arrests

n'auoient pas esté rendus solennellement, et si ayant voulu reuenir contre

le premier il n'auoit pas esté condamné a cinquante liures d'amende, et

comme si le second très judicieux après l'auoir débouté de l'efFect de sa re-

queste ciuile u'ordonnoit pas qu'il feroit office de tuteur d'absence aux per-

sonnes et biens des dicts mineurs apeine de trois Cens liures d'amende, ce

qui oblige luy Sieur de Yilleray de conclure que si le dict Madry est des-

chargé dft dict office de tuteur, et est receu a reuenir contre les dicts arrests,

il n'y a plus d'arrests ny de jugement souuerain partant qu'il doibt en estre

débouté, et demeurer chargé de la dicte tutelle \'.

Le Conseil en expliquant son arrest du douziesme des presens mois

et an déclare que quoy qu'il aye débouté le dict Sieur Madry de l'effect de
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S9S dictes lettres par le dict arrest pour deffaults de formalitez, Et que no-

nobstant il auroit esté mis en possession des diets priuileges sur sa requeste

du dix septiesme des presens mois et an, ayant esgard aux notables seruices

qu'il a rendus depuis enuiron douze ans dans le pais et pour autres mé-

rites et bonnes considérations a ordonné et ordonne que le dict Madry

jouira des priuileges attribuez aus dictes charges de Lieutenant et commis

du dict premier barbier, et sans tirer a conséquence par ceux qui pourront

se présenter a l'aduenir. Et ce faisant qu'il est et demeurera deschargé dez

apresent de la dicte tutelle. Et que les parens et amis des dicts mineurs

conuiendront d'vn autre tuteur d'absence en son lieu pour régir et gouuer-

ner les personnes et biens des dicts mineurs.

Et a l'instant se sont présentez le dict sieur de Villeray, Charles Gaul-

tier, philippe Nepueu, la femme du sieur Denis Duquet sauf a estre autho-

risée de son mary, et le dict sieur Madry parens des dicts mineurs,

messieurs de Villié, Marsollet, Michel fillion notaire royal, Charles Roger,

Jean Gruyon du Buisson, Claude Charron, et François Bissot amis. Lesquels

après serment de nous donner fidel aduis sur la dicte eslection ont dict sça-

ïioir les dicts sieurs de Villeray et Nepueu qu'ils nomment pour tutteur aux

dicts mineurs le dict sieur Charroii, les dicts sieurs Madry, du Buisson, et la

dicte dame Duquet, la personne dvi dict sieur Gaultier, les sieurs de Villié,

fillion. Charron et Byssot, la personne du dict sieur de la Tour, les dicts

Roger et Marsollet la personne du dict sieur de Lessard, et le dict sieur

Gaultier la personne du dict Roger, Sur quoi le Conseil a ordonné que le

dict Sieur de la Tour demeurera tuteur aus dicts mineurs jusqu'au retour

de leur mère, Et soit signiffié a ce qu'il n'en prétende caiise d'ignorance •/.

MÉSY

Du Samedi premier jour de décembre 1663.

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le Gouuerneur Monsieur

l'Euesque Messieurs de Villeray, de la Ferté, de Tilly, et Dauteûil

Sur la requeste présentée par Jacques Loyer sieur de la Tour Ten-

dante a remonstrer qu'ayant apris qu"il auoit esté esleu tuteur aux person-

nes et biens d'Ignace et pierre Gaultier enfans mineurs de feu Guillaume
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Gaultier par les parens et amis des dicts mineurs il croid qu'ils doiuent

auoir considération pour la dépense qu'il a faicte et faict pour la fille du

dict deffunct qu'il tient en sa maison pour rien Et pour l'incommodité et

indisposition en laquelle il n'est qvie trop souueut Ces raisons estant assez

valables pour l'en descharger a quoy il conclud, Le Conseil a ordonné et

ordonne que le dict sieur de la Tour demevirera tuteur des dicts mineurs

Et qu'il en fera office jusqu'au retour de leur Mère ou qu'il aye présenté vu

autre parent qui ne s'en pviisse descharger /.

Sur la representatiox faicte a l'audience de certain contract de ma-

riage passé entre le sie\ir de la Tesserie et damoiselle Eleonor de Grand-

maison duquel insinuation et enregistrement a esté requis pour les causes

y contenues, après lecture publication faicte d'icelviy l'audience tenant Le

Conseil a ordonné que le dict contract sera insinué et enregistré ez regis-

tres du greffe de ce Conseil pour valoir et seruir ce qu'il apartiendra sans

preiudicier a l'intere.st particulier de qui que ce soit "/•

Comparant le sieur de Lespinay demandeur en requeste respondiie de

ce jour, Tendante ace qu'il luy soit permis pour se justiffier de certaine

accusation qui luy a esté faicte, de faire venir en ce Conseil ses accusateurs

pour leur faire maintenir les dictes accusations, ou au deffault de ce, pour

les faire condamner a luy faire réparation d'honuevir auec despens domma-

ges et interests, En vertu de laquelle il a faict appeller le Sievir de Villiée,

lequel comparant en sa personne requis de déclarer pourquoy il a faict in-

jure au dict sieur de Lespinay, a dict qu'il ne connoit cela que par quelqu'en-

tretien qui en auoit esté faict par quelqu'vn en vne compagnie où il se

rencontra, sur quoy nous l'aurions interpellé de déclarer juste. Et sur ce

qu'il a dict que c'estoit du sieur Damours Le Conseil a ordonné que le

dict sieur Damours sera entendu par sa

Pierre Duquet au nom et comme procureur du sieur Boucher Gouuer-

neur des Trois Riuieres demandeur



Marc DU Chesne défendeur

Par le demandeur a esté conclud au payement de la somme de soixante

et dix sept liures huit sols causée par aduances et nourriture aluy fournies

en France ou sinon qu'il soit authorisé a l'engager Et a ce que le défendeur

soit condamné a vue amende pour ne s'estre déclaré au greffe au désir de

nostre ordonnance affichée aux lieux ordinaires de faire affiches en cette

ville, et aux despens

Par le deffendeur a esté dict qu'il n'a pas receu tous les articles conte-

nus en son mémoire, et qu'il n'a eu cognoissance de la dicte ordonnance

Partyes oiiyes auant faire droict il est ordonné que le dict demandeur

fera apparoir des articles de ce qui a esté fourny au défendeur signez du dict

sieur Boucher "/•

Nicolas Mabsollet demandeur

Le sieur Denis Lejeune défendeur

Apres que le demandeur a conclud a ce que le défendeur soit condam-

né luy payer deux années d'interest de la somme de deux Mil liures causée

pour vente d'vne habitation a faute d'auoir satisfaict au payement de la

dicte somme en temps et lieu, le dict interest pour tenir lieu d'vn desdit

auquel ils s'estoient respectiuement soumis en cas d'inexécution du dict con-

tract de vente. Et en tous ses dépens dommages et interests par luy souf-

ferts tant pour xn voyage par luy faict de France en ce païs que retour pour

disposer par vente de la dicte habitation ce qu'il fit au dict sieur Denis, que

pour le dépérissement des bastiments faiite d'auoir esté reparez pendant

les dictes doux années, frais et despens faicts pour rentrer a faute de paye-

ment en possession de la dicte habitation.

Et que par le défendeur a esté dict qu'il est tout prest de payer l'iute-

rest auec le principal pourueu qu'il luy soit tenu compte des jouissances, et

requert qu'il soit prononcé sur les termes de l'exploict 7.

Partyes oiiyes Le Conseil a appointé les partyes a mettre leurs pièces

et raisons pardeuant le sieur de Villeray dans trois jours pour sur son raport

leur estre faict droict 7.



Mathiirin MoBissET marc-haut oomiiaraiit par Estienue BANCHAULt

aussi marchaut deuiaudeur et saisissaut ez maius de Maurice Arriué pour

auoir payemeut de la somme de quatre viugt liures sur et taut moius de ce

qui luy est deub par le sieur Tibierse pour veute de marchaudise aiusyque

le coutieut sou papier jourual .

Claude Charron habitant de ce pais defteudeur et aussi saisissant ez

mains du dict Arriué xwur le deub du dict-Tibierge de la somme de Cent

soixante dix neuf liures a luy deiie par obligation passée pardeuant Audoiiart

notaire le 16" Aoust 1G62.

Part5'es oiiyes, Et après qu'il est apparu des procès verbaux des dictes

saisies faictes en mesme jour Le Conseil a ordonné que la somme saisie

sera payée en moytié ans dicts Charron et Morisset par le dict Arriué sur et

tant moins de ce qui leiir est deub par le dict Tibierge, moyennant quoy le

dict Arriué en sera bien et deiiinent descharo'é enuers le dict Tibierge- .

Gruillaume FOURNIER habitant de ce païs demandeur

Henry Brault défendeur

Apres que le demandeur a conclud a ce que le défendeur soit comdam-

ué a le faire jouir drue terre appartenante a la vefue du feu sieur de la

Chesnaye Gaultier de laquelle le dict deffendeur auoit le bail et lequel il

luy a transporté, Et que nonobstant, le nommé Jaques Bertheome sans au-

cune formalité a enleué nuictamment les grains que luy demandeur y auoit

ensemencez pourquoy il requert tous despens dommages et interests pour

la dicte uonjoûissance alleucontre du dict Brault, sauf son recours allen-

contre de qui il aduisera bon estre •
. A quoy le défendeur a dict qu'il ne

coguoist point le dict Bertheome et qu'il n'a jamais faict de conuention

auec luy, pourquoy il soustient n'estre responsable de la uonjoûissance du

demandeur /.

Le Conseil a ordonné que le dict Brault fera appeller en Garantie le

dict Bertheome pour en venir a la huictaiue /.

Charles Roger sieur des CouUombiers comparant par sa femme deman-

deur
10
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Mathiirin Girault marchant défendeur.

Apres que le demandeur a eonclud a ce que le défendeur soit condamné

luy paj'er la somme de deux Cens liures. ou luy en faire compensation sur

ee qu'il luy doibt pour cause de response qu'il luy a faicte pour le nommé
Yilonin. lequel sous cette assurance ils ont tenu en pension "/. Et que par

le défendeur a esté desnié auoir faict autre response au demandeur pour le

dict Viloiiin qu'a condition qu'il receuroit cette somme par le R. P. Avgron

père de l'oratoire curé de S'. Sauueur de la Eochelle lequel luy auroit dict

verballement qu'il la luy feroit tenir en ce pais ou a son ordre a la Eochelle,

pourquoy sçauuoir il auroit tiré lettre de change sur le dict Père, laquelle

il auroit refFusée et qui luy a esté depuis renuoyée en ce pais, de plus il

soustient que le demandeur a tellement recognu qu'il ne se deuoit adresser

a luj deffendeur, Et qu'il en a esté payé d'vne partie par vn nommé Moreau

a l'acquict du dict Viloiiin, Et pour l'autre il a pris vue obligation du dict

Vilouin, Partant conclud a ce cjue le demandeur soit débouté de sa demande,

et condamné aux despens, Partyes oiiyes, auant faire droict. Le Conseil a

ordonné que le demandeur fera prenne de son dire par tesmoins pardeuant

le dict Sieur de Villeray Commissaire a ce député pour sur son rapport estre

ordonné ce que de raison '
.

Sur la requeste présentée par Aunet Goumin chirurgien tendante

a estre payé de certains pensemens et medicamens par luy faicts a certain

nombre de soldats venus de France l'an passé par les Nauires du Roy, au-

delà des trente quatre qui estoient de la garnison du fort S' Louis

pour lesquels il estoit seulement obligé, Veu la desliberation du Conseil de

la traicte en date du quatre juin dernier passé portant qu'attendu les gages

du dict Goumin qui luy sont aduantageux dans la suit qu'il a esté débouté

de ses demandes. Le Conseil a débouté le dict Goumin de ses demandes

et prétentions, sauf a se pouruoir allencontre de ceux qu'il a pu traicter /.

Louis Carreau dict Lafraischetjr demandeur
Annet Goumin chirurgien défendeur
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Apres que le demandeur a conclud a ce que le défendeur soit condamné

de quicter et déguerpir A-ne terre de concession a luy appartenante et

dépendante de la Seigneurie Coullonges par l'acte du 18° aoust 1657, signé

dailleboust. Sur laquelle dicte concession le deffendeur s'est placé et y a

faict trauaillcr en vertu d"vn tiltre de concession qu'il auoil eu du sieur du

Bois dauaugour c}^ devant Gouuerneur de ce pais du pouuoir duquel il

s'est voulu preualoir poiir faire perdre au demandeur sa dicte terre, sur

laquelle luy demandeur n'a pu faire descouurir plus de vingt cinq perches

de terre pour la crainte des Ennemis ; l'^t r|ue par le défendeur a esté dict

que le dict Sieur duhois dauaugoTir ayani apris que le lieu ou luy deffen-

deur a pris Concession estoit encor du tout public et non occupé II luy en

fist concession En vertu de laquelle et d'vn tiltre qu'il a obtenu de madame
dailleboust II a faict trauailler au défrichement et culture d'iceluy, qu'au-

jourd'huy le demandeur voyant les dictes terres désertées et en valeur, les

reclame en alléguant qii'il en a vu tiltre de concession anterieirr a celuy de

luy demandeur Et qu'il soustient que le demandeur est fort esloigné de sou

compte dautaut qu'il n'a nullement i'aii't trauailler sur ce qu'il prétend estre

a luy mais bien joignant.

Le Conseil a ordonné et ordonne que si le défendeur a faict trauailler

sur les terres du demandeur qu'il Joniva encor trois ans du dict trauail, et

qu'icelles expirées il en déguerpira en faneur du demandeur. Et que le

dict défendeur fera tirer l'allignemcnt d'entre luy et le demandeur en y
appelant le demandeur '

.

Yet; par le Conseil vu deffault obtenu par Nicollas Marsollet deman-

deur alleiii-oatrc de Pierre Aygron mathelot deffaillant, appelle en re-

coguoissance de Cedulle Et ce faict pour se voir condamner au payement de

la somme de treize liures quinze sols le dict delfault vn datte du dix s(^pt

Nouembrc dernier aii bas duquel rst l'exiiloict de reassignation sur le dict

deffault en datte du vingt septiesm,- du dict mois faict par l'huissier le

Vasseur en parlant au dict Aygron a comparoir cejourd'huy en ce Conseil

la dicte Cedidle en datte du premier Mars dernier signé P. E. Niel et

Renault Tout considéré. Le Conseil attendu la non comparance du dict

Aygron a la inemiere assignation et a la reassiguatiou sur le dict deffault a
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donné et Donne de luy deffault pour le deuxiesme et dernier an proffiet du

dict Marsollet Et ce faisant Iceux deffaults déclarez bien et deiiment

obtenus Et par vertu d'ioeux a déclaré et déclare la dicte Cedulle pour

recogniie et confessée, Et condamné le dict Aygron defTaillant pa5'er au dict

Marsollet la dicte somme de treize liures quinze sols, en trois liures d'amende

applicable au fisque, Et aux despens liquidez a trois liures "
.

Mesy

Du rinqiiiesnie jour de «Ircpinlirc I (>l>3 /.

Affiché le 96 Sujj (^.g ç.yii a psf^ représenté ixir le procureur gênerai du Eoy,
décembre 1663 ^ t i i = J i

par levassent
q-ii'[\ ggt aduertv (lu'il Y a nombre de Compagnons volontaires

hmssior ^ j i j x ^

qui font plein exercice de desbaucher les seruiteiirs domestif[iies des

habitans du seruice de leurs M"' leur donnant des moyens dont ils se

seruent pour ennuyer leurs dicts M" de leiirs mauuais seruices afin de les

obliger de les chasser. Que les dicts volontaires et domestiques boyuent

et s'yurent scandaleusement et donnent de très mauuais exemples aux

Sauuages chrétiens, et c[ue quelcjue fois ces desbauches continuent plu-

sieurs journées de suite, Et que les dicts engagez ne l'ont nulle difficultée

d'aller chercher de nouueaux M-'' se couiians en la retraictc qui leur

est donnée en quantité de uiaisous, Et qu'il est apropos de pouruoir a ce

desordre, A quoy faisant droict Le Consf.il a iaict et faict très expresses

Inhibitions et defences a toutes personnes de (]uek|ue qualité et condition

qu'elles soient, de retirer sous c^uelque prétexte c^ue ce soit, aucuns serui-

teurs, sans congé par escrit de leurs M."-^ a peine d'amende arbitraire.

Et aus dicts Seruiteurs engagez de c^uieter le seruice de leurs dicts Ml^

sans congé par escrit, sous mesme peine Et de payer a leurs dicts M^'

cliaqu.e journée d'absence ou de temps perdu, à la somme de quatre liures.

En faisant déclaration au grefte de ce Conseil par les M" de la sortie

de leurs vallets incontinent après icelles. DefFences sont aussi faictes a toutes

personnes de desbaucher les dits seruiteurs domesticjues uy de hoyre auec

eux, Et a toutes personnes qui vendent vin d'en vendre ny. distribuer aus

dicts domestiques apeine d'amende arbitraire, comme aussi de s'enyurer

apeine de dix liures d'amende payable sans déport, Et sera la présente lefie

publiée et affichée aux lieux accoustumez a ce que personne n'en ignore
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Sur la bequeste presentéo par Jean le Vassevir huissier Tendante a

ce qu'il Iny fust accordé quelque somme tant pour la chambre du Conseil

bois de chauffage et chandelle que pour les seruices qu'il rend actuelle-

ment en sa qualité d'huissier, Le Conseil a ordonné au di:t le Vasseur

tant pour le bois de chauffage chandelle et seririces (|u'il rend et sera tenu

de rendre a l'aduenir en sa qualité d'huissier que pour la chaml)re du Con-

seil par luy fournie, la somme de deux Cens cinquante liures par chacun an.

laquelle somme luy sera payée par le fermier des droictz des pelleteries, Et

il luy en sera tenu compte eu rapportant quictance.

En CONSEQUENCE de racte du 28' Nouembre dernier et de l'affiche

faicte dimanche dernier, portant qu'offres au rabais seroieut receiies ce

jourd'huy pour les réparations a, faire tant au chasteau S'. Louis que

maison dicte le Pallais Conformément au procès verbal de visite qui en

a esté faicte en datte du vingt deuxiesuie du dict mois de Nouembre der-

nier, s'est présenté Jean le Mire lequel a mis a prix les dictes choses au

rabais a la somme de deux mil huict Cens cinquante liures, en faisant dimi-

nution de la couuerture de la gallerie du dict chasteau et ce pour la char-

pente a faire tant audict chasteau qu'au pallais. Et Jean Monfort lequel a

mis au rabais les trauairx a faire de massonuerie ausdicts lieux, a la somme

de deux mil neuf Cens ciuquante liures. Et par le Sieur Bourdon pour son

fils aisné a la somme de deux mil huict Cens liures, pour les dicts

trauaux de charpente a la charge de la diminution de la dicte Couuerture,

Et atendu qu'il ne s'est trouué autres offres au rabais Le Conseh, a donné

et donne acte ausdicts sieurs liourdon et Monfort de leurs euihercs. Et sur-

cis a la huictaiue pour procéder a l'adiudication au rabais des dictes choses,

Et sera affiché Et C. -,

.

Sur la requeste présentée par Geruais Buisson Tendante a remons-

trer que le nommé Pierre Pichet son seruiteur domestique depuis quelcpre

temps est tousiours en desbauche sans se mettre en peine de son seruice,

Et que cette desbauche est suscitée par les nommez Sausoucy et Montaure

pourquoy il reqixert que defences leur fussent faictes de recidiue sous les

peines qui seroieut jïigées, Oiiy sur ce le procureur gênerai du lîoy Le
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Conseil faisant droict sur la dicte requeste a condamné et condamne le dict

Pichet en dix linres d'amf^nde pour s'estre yiiré, Et pour réparation du

temps qu'il a manqué au seruice de son M° a payer la somme de quatre

liures pour chaque journée perdiie, Et si Tanons condamné aux despens •
.

Du dîel jour rinqiiicfinir Dereniltrp au dict nn l<><>3 /.

Veu l'acte du 28^ Nouembre dernier, par lequel Monsieur le Gouuer-

neiir a déclaré qu'il se refferoit au Conseil a prendre pied sïir l'vn des trois

derniers Gouuernei^rs pour ses appointemens conformément a sa Commis-

sion pour le gouuernement de ce pais laissant huict jours de temps pour y

respondre, Aquoy le Conseil faisant droict a déclaré qu'il se reigleroit vo-

lontiers a ce qui s'est praticjué au regard de Monsieur Dargenson, Et siir la

difficulté qui s'est meiie sur ce que Monsieur le Gouuerneur a demandé le

payement de ses dicts appointemens en France ainsy cju'il s'estoit pratiqué

au regard dn dict 8ieur Dargenson a ordonné que par prouision Et jusqu'à

ce qu'autrement il en aye esté ordonné par t^a Majesté II luy sera fourny en

France la somme de sept mil limes, si mieux II n'ayme la prendre en ce

pais ail prix de France, Et le surphis montant à la somme de six mil l'in-

quante liures lui sera payé sur le prix du païs. Et atendu que le Koy a

faict espérer d'enuoyer l'an prochain des Soldats pour secourir le païs allen-

contre des Iroquois, que dans cotte veiio il eust esté desaduantageux de ren-

uoyer des Soldats en France, pour faire subsister cei^x c|ui se rencontrent

dans le pais Le Conseil ayant jugé a propos d'augmenter la garnison de

quebecq de (juinze hommes Jusqu'à l'arriuée des vaisseaux de l'année

prochaine par lesquels l'on pourra estre informé des intentions du Koy a

esté ordonné que mon dict sieur le Goiiuerneur sera i^ayé pour chacun des

dicts quinze soldats sur le pied de la somme de trois Cens liures par an en

monnoye ou Castor an \>r\x courant du pays, Et en onltre de la somme de

cinq Cens liures pour leur chautTage et poiir les haultes payes de leurs offi-

ciers '.

François eiiesr[ue de petrée Roùer de Villeray

Juchereau de la Ferté Legardeur de Tilly

Damours
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Du !iOpti«-f«iii4« 4l4*<*4'nil»re H»4»:t.

Jean Maheu demandeur et requérant le prottiet d'vn detiault.

Jaques LoziEU détendeur reassiç-né sur le diet deft'ault par exploict

du Yasseur huissier en date du premier des presens mois et an

Apres que le demandeur a conclud au principal n ee qui' le défendeur

soit coudamué luy payer la somme de cinquante liures pour despense de

bouche par luy ovr sa femme fournie au défendeur Et qu'il fut ordonné

main leuée des deniers saisis entre les mains des sieurs dire<teurscj^ deuant

intéressez en la société de Tadoussac appartenant au dict Lozier pour ses

soins et seruiees et aux despens \'. Et que pierre aygron dict la Mothe inter-

uenant auroit esté conclud a ce qu'estant aussi Créancier du dict Lozier de

la somme de quarante cinq liures aussi pour nourriture de bouche pour

seureté de laquelle il auoit aussi saysy sur les dicts directeurs mesme auant

le dict Maheii / . Et que le dict défendeur a reeognu debuoir au dict

Maheu la dicte somme de cinquante liures, Et au dict Aygron celle de qua-

rante cinq liures sauf a compter aviec l'vu et auec l'autre.

Partyes oiiyes Le Conseil a déclaré le dict dett'ault bien obtenu Et

auaut faire droict sur le principal II est ordonné qu'elles compteront par-

deuant le sieur damours et mettront entre ses mains les pièces dont elles

s'entendent ayder pour sur sou rapport au Conseil estre faict droict, despens

reseruez en diflSnitiue •/•

Le dict Maheu demandeur d'vne part

Le dict Aygeon defïendeur d'autre

Apres que le demandeur a conclud a ce que le défendeur aye a luy

payer la somme de trente six liures qu'il doibt a la succession de detiunct

Jaques Maheu sou père, Et la somme de neuf liures qu'il luy doibt eu son

particulier Et que les deniers reuenans bous au dict Aygron de la saysie

faicte a sa requeste Entre les mains des directeurs sur ce qui peult estre deub

a Jaques Lozier soient affectez aus dictes sommes a luy deiies. Et que par

le dict deiiendeur a esté dict qu'il recoguoist debuoir la dicte somme de

trente six liures et aussi la dicte somme de neuf liures suiuant la dicte de-

mande, mais que le fils de la femme du demandeur luy doibt la somme de
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treize liures •/. Et que le dict demandeur ou répliquant auroit dict qu'il

n'eutroit point en recoguoissauce de cette debte, dautaut que iceluy qui

doibt au dict Aygrou est vu eufant âgé de treize ans, sous la puissance de

la mère Et que mal a propos luy atil preste de l'argent puisque l'action luy

eu deuoit estre desniée la dicte somme estant causée pour débauche, Et oiiy

le procureur gênerai du Eoy.

Le CoNSElii a condamné le dict Aygron payer au demandeur au dict

nom la dicte somme de trente six liures et celle de neuf liures, Et en ce

faisant sur Iceux deniers reuenans bons au dict Aygron saisis comme dict

est II en sera desliuré au dict Maheu jusqu'à concurrence des dictes deux

sommes s'ils suffisent, Et au surplus les partyes hors de Cour et de procès 7'.

Pierre DUQUET procureur du Sieur Boucher demandeur.

Giiillemette Hébert vefue du feu iSieur Coiiillard défenderesse com-

parante par Jean le Vasseur défenderesse.

Apres que le demandeur a couclud a ce que la défenderesse soit con-

damnée luy paA^er la somme de soixante douze liures cpiinze sols causée

pour aduances et nourriture donnée en France par le dict Sieur Boucher a

vu homme de trauail qu'il luy a fourny, Et qu'a faute de payement il soit

authorisé a reprendre le dict homme, et aux despens

Et que par la défenderesse Comparante comme dict est a esté recognu

debuoir la dicte somme et qu'elle demande terme de la S' Jean baptiste

pour y satisfaire.

P.A.RTYES ouYES Le CoNseil a condamné et condamne la défenderesse

pay^er au demandeur la dicte somme de soixante douze liures quinze sols

dans le jour S'. Jean baptiste prochain et aux despens "/

Pascal LE Maistre demandeur et requérant le prothct d'vn defTault

Damoiselle Thieuuette desprez vefue du feu sieur, duplessis Kerbodo

defFenderesse.

Apres que le demandeur a conclud a ce que la défenderesse soit con-

damnée luy payer ses gages de neuf mois de seruice qu'il luy a rendu du

viuant du dict feu Sieur du Plessis a raison de soixante dix huict liures
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quinze sols par an ainsy qu'il apport par Contract passé deuaut Grodet

notaire le XXIX° octobre 1651 qu'il a exibé, Et qu'il en a poursuiuy le paye-

ment pardeuant plusieurs Juges, Et qu'il a esté renuoyé de sa demande

Nonobstant son dict marché par sentence du Sieur Chartier en datte du

seize juin dernier de laquelle il se porte pour appellant et couclud a estre

payé de la dicte somme sauf a faire desduction de deux chemises, se refferant

au serment de la défenderesse, sçauoir si elle a coguoissance qu'il aye esté

payé •/.

Et que par la défenderesse a esté dict que le demandeur par plusieurs

fois l'auoit actionné et faict demande de la dicte somme et que tousiours il

en auoit esté débouté ainsy qu'il a luy mesme allegiié. Et qu'il le deuoit

estre encore sur sa demande et condamné aux despens, déclarant qu'elle no

vouloit faire de serment sur ce cjue le demandeur desseudit auec le dict

feu Sieur duplessis a quebecq Et qu'elle n'a pu scauoir s'il y auoit esté

payé ou non. Et qu'elle ne doibt estre retirable depuis le dict temps.

Sur quot atendu qu'il n'y a que trois Conseillers presens II a esté

ordonné que rapport en sera faict au premier jour de Conseil Et qu'a cet

effect les partyes sy trouuerout si bon leur semble /.

Pierre Aygron demandeur au payement de la somme de Cent sols

sans preiudice d'autre deub et aux despens

Pierre la Brecque deffendeur Comparant par Jean le Vasseur huissier

lequel a allegiié ^ue le demandeur luy debuoit deux journées de nauigation,

et qu'il en requert compensation estre faicte auec la demande d'iceluy

demandeur après compte faict entr'eux.

Le Conseil auant faire droict a ordonné que les partyes compteront

pardeuant le sieur de Villeray pour ce faict et sur sou rapport estre ordonné

ce que de raison /.

RoùER de Villeray Damours

11
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Du flouziesme jour de dtMîCiubro flOGS»

Le Conseil assemblé ou cstoient Monsieur le Oomierneiir, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, Dauteiiil, de Tilly et Da-

mours /•

Vetj la desliberation du Conseil du quatorziesme Nouembre dernier

Par laquelle il auroit esté résolu que sur la nécessité qu'il y a de pouriioir

aux réparations tant du Chasteau S' Louis que du Pallais, que de nouueau

visite sera faicte de l'Estat des lieux, Et procès vei-bal dressé en présence

des sieurs de la Ferté et Damours commissaires a ce députez, par Jean le

Mire M' charpentier et Jean Moufort M" Masson. Eapport du dict procès

verbal de visite faict le vingt deuxiesme Nouembre dernier passé, signé

Monfort et Jean le Mire, Affiches publiées les vingt cinq du

dict mois de Nouembre et deiixiesme du présent mois aux lieux accous-

tumez, deux ordonnances de ce Conseil en datte des vingt hu.ictiesme

du dict mois de Nouembre et cinquiesme du présent mois. Portant acte au

sieur Bourdon et au dict Monfort de \exxvs enchères, Et surseance a la

huictaiue pour procéder a l'adiudication au rabais des dictes choses, affiche

faicte le Dimanche ensuiuaut afin de faire trouuer enchérisseur a ce jour. Et

vaquer par le Conseil a la dicte adiudication. Enchères faictes cejourd'huy

par Antoine Rotiillard et Jean Chesnier charpentiers, pour faire les dictes

œuures de charpente conformément au dict procès verbal de visite, a l'ex-

ception de la couuerture de la gallerie de la grande maison du Chasteau, a

la somme de deux mil sept Cens quatre vingt dix liures. Autre enchère

par le dict sieur Bourdon pour son fils aisné a la somme de deux mil cinq

Cens liures. Par les dicts Roûillard et Chesnier a la somme de deux mil

quatre cens quatre vingt dix liures, Par le dict le Mire a la somme de deux

mil quatre Cens quatre vingt liures. Par les dicts Roûillard et Chesnier a la

somme de deux mil quatre Cens cinquante liures. Par le dict le Mire a la

somme de deux mil quatre Cens liures, Et par les dicts Roiiillard et Ches-

nier a la somme de deux mil trois Cens quatre vingt dix liures. Et attendu

qu'il ne s'est trouué plus bas enchérisseurs qui fissent la condition de la

Communauté plus aduantageuse Le Conseil a adiugé et adiuge a faire les

dictes œuures de charpente aus dicts Roiiillard et Chesnier conformément au

dict procès verbal de visite, a la charge de la dicte reserue de couuerture de
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gallorie, pour leur estre payé la somme de deux mil trois Cens quatre vingt

dix liures, moyennant qu'ils trauailleront incessamment ans dictes répara-

tions. Et sur l'oiFre au rabais faicte par le dict Sieur Bourdon pour son

dict fils de la somme de deux mil huict Cens liures pour faire faire les répa-

rations de massonnerie aus dicts lieux au désir du dict procès verbal, a

esté surcis a vn autre temps a receuoir enchères et faire adiudication des

dictes œuures de Massonnerie. Et ont les dicts Roùillard et Chesnier

déclaré ne sçauoir signer de ce interpellez V.

Augustin de Saffkay Mezt François euesque de petrée

JuCHEREAU DE LA Ferté Legardeur de Tilly

Damours

Du qnatorztcsme décembre 1 663 /.

Le Conseil assemblé où estoit Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Euesque, les Sieurs Aubert de la Cbesnaye, Gitton, et G-rignon marchands,

appeliez au lieu et place des Conseillers ordinaires en ce Conseil atendu leur

affinité aiiec les partyes, ou interest particulier /•

Veu l'ordonnance du ving-t quatriesme Nouembre dernier rendue sur

les demandes eu despeus dommages et interest requis par les cydeuant

Intéressez en la Ferme des droictz des pelleteries suiuant le bail du Sieur

du Bois dauaiTgour, Les factures des enuoys et cargaisons que les dicts

Intéressez ont risquées dans les voyages de Tadoussac et dépendances, Et

la cassation du bail a eux faict par le dict Sieur dauaugour Tout considéré.

Le Conseil a ordonné et ordonne qu'il sera payé aus dicts Intéressez

la somme de douze Cens cinquante liures tournois pour le risque des mar-

chandises chargées pour la dicte traicte de Tadoussac et enuirons, Lequel

payement ils prendout en deux termes, sçauoir la somme de six Cens vingt

cinq liures pour vue moytié sur la Ferme de la présente année, Et la somme

de six Cens vingt cinq liures pour l'autre moytié restante sur la redeuance

de la Ferme de l'année prochaine que l'on comptera mil six Cens soixante

quatre V-
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Dn quînzicsme décembre 1663 /•

Louis CoiJlLLAKD Sieur de Lespinay demandeur en requeste.

Eustache Lambert défendeur.

Apres que le demandeur a couclud a ce que le défendeur soit condamné

payer sa contingente part portion de la part qu'il a retirée de la pesche des

huisles asçaïioir quatre lots de douze montans a la somme de quarante

liures, Et pour le reiFus qu'il en a faict qu'il soit condamné aux despens •/•

Et que par le deffendeur a esté dict pour defence qu'il ne prétend debuoir

la dicte part comme il est cy dessus allegiié dans les dictes demandes,

dautant que sa chalouppe ne fut employée que dans le printemps et qu'elle

ne l'a esté dans l'automne, Et qu'il n'a jamais eu de cognoissance de con-

uentions faictes a cet effect.

Partyes oùyes pris le serment du demandeur sçauoir si le deffendeur a

eu cognoissance de la dicte aduance Et après qu'il l'a ainsy sousteuu. Le

Conseil a condamné et condamne le deffendeur payer le tiers de la dicte

aduance Et sans despens.

Nicolas Durand demandeur.

Pierre dénis sieur de la Ronde deffendeur.

Sur la demande du demandeur il est ordonné que le deffendeur et le

procureur des RR. PP. Jésuites comparoistront au premier jour auec in-

timation •/•

Pierre Normand la Briere demandeur en requeste.

Sebastien Langelier deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit con-

damné aux fins de sa requeste luy payer la somme de vingt deux liures

tomnois pour trauail de taillanderie qu'il h;y a faict dez y a deux ans, Et

consequemment a ce qu'il luy soit permis faire vendre vne vache saysie et

exécutée entre les mains de Jean Jouineau pour auoir payement de la dicte

somme Et que par le deffendeur a esté requis du temps pour satisfaire au

payement de la dicte somme de vingt deux liures /.
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Partyes oi'iyes Le Conseil a condamné et comdamiie le deffendeur payer

au demandevir la moytié de la dicte somme dans Noël prochain, et l'autre

moytié restante dans la Chandeleur prochain et aux despeus, Et cependant

ordonné que la dicte saysie subsistera jusqu'au parfaict payement de la dicte

somme '/.

Eustache Lambeet demandeur.

Thomas Touchkt défendeur.

Partyes oiiyes I L, EST ORDONNE que les partyes compteront ensemble

pardeuant le Sieur de la Chesnaye Aubert duquel ils apporteront certifficat,

povir ensuite estre ordonné ce que de raison '/•

Eené Mezeray Nosse demandeur.

Nicolas Chesneau deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce qu.e le deffendeur soit condam-

né luy payer la somme de trente huict Hures tournois comme par garantie

d'vn port verbal qu'il luy a cy deuant faict de pareille somme aprendre du

nommé Maurice Arriué, n'en ayant pu auoir de payement Et que par le

défendeur a esté dict que pour la dicte somme il aixoit fait port de pareille

somme contenue et portée en certaine Cedulle qui a esté faicte de la dicte

somme par le dict Arriué dez le seize mars 1653 laquelle le dict Mezeray

garde dez y a quatr'ans, Et qu'il requert que la dicte somme passe pour

auoir esté par luy receue a faute d'auoir faict des diligences depuis le dict

temps, Et de plus soustient qu'il ne luy doibt aucune chose ainsy qu'il

appert par qixictance sous seing priué en datte du. neufiesme Juillet der-

nier qu'il a exibé, par laquelle ils demeurent quictcs l'vn vers l'autre A
quoy le demandeur a répliqué qu.'il ne peult estre tenu de luy passer eu

compte la dicte somme puisqu'il ne luy en a esté faict de transport Et par-

tant il n'a point esté en debuoir de faire aucunes diligences, Et quand a la

dicte quictance elle n'a esté causée que pour vne autre affaire Et elle ne

doibt estre receue en ce reucoulre.

Partyes oiiyes Le Conseil a débouté le demandeur de sa demande, Et

ce faisant a iceluy colloque au lieu et place du dict Chesneau pour receuoir
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la somme de trente huict liures contenue en la promesse du dict Maurice

Arriué et sans despens •/•

Micliel DESOKCYS demandeur

Isaac Bedaet deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le défendeur soit con-

damné luy rendre ou payer vn Cochon qu'il luy auoit baillé en garde et

icelle payée a raison de cent sols.

Et que par le défendeur a esté dict que voyant le dict Cochon trop

sauuage il auroit huict jours après aduerty le demandeur de le retirer et

qu'il ne s'en vouloit charger pour en respondre. A quoy le demaudeur a

répliqué qu'il est vray qu'il auoit esté aduerty mais que ce fut dans vn

temps auquel il estoit desia perdu 7.

Partyes oiiyes après apreciation faicte du dict Cochon a la somme de

dix huict liures Le Conseil a condamné le deffendeur payer au demandeur

la moytié de la dicte somme de dix huict liures, auec les dicts Cent sols, le

tout ensemble se montant a la somme de quatorze liures dans vn mois et

aux despens /.

MÉSY EOTJER DE VlIiLERAY

DAMOUKS

Du vingt dciixicsmc dcccmltrc 16G3*/.

Gruillaume fotjrnier demandeur.

Estienne Eaiat dict Lyonnois deifendeur.

Apres que le demandeiar a conclud a ce que le défendeur soit con-

damné de prendre tiltre de Concession de luy pour A'ue terre qu'il tient de

luy de laquelle il joiiist depuis deux ans. Et a l'instant a faict apparoir d'vn

tiltre de Concession qu'il luy eu auoit faict expédier aux charges de vingt

sols par chaque arpent de Front de rente foncière de bail d'héritage non

racheptable auec deux deniers de Cens pour le tout et deux chapons vifs

de rente annuelle et autres charges y énoncées Et particulièrement de

faucher en vn endroict y designé contenant enuiron deux arpeus Et que
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par le deflendeiir a esté diet qvi'il a tousiours prétendu prendre tiltre de

Coucessiou du demandeur mais qu'il luy en conteste les clauses et charges

Et qu'il se prétend refFerer a la Coustume ordinaire de ce païs et qu'il ne

luy a jamais déclaré a quelles charges et surtout celle de la liberté de faucher

et que plutost il quictera la dicte terre poiirueu que le demandevir le des-

dommage du trauail qu'il y a faict.

A quoy le demandeur a dict qu'il est prest de le desdommager de ses

trauaux ait dire de gens a ce cognoissans Le Conseil du consentement des

partyes A ordonné que le dict fournier rentrera eu possession de la dicte

terre en desdommageant le dict Lyonnois des trauaux qu'il y peult auoir

Faicts au dire de gens a ce cognoissans, Pourquoy faire le dict Lyonnois a

nommé le Sieur dénis duquet, Et le dict fournier le sieur de Maure.

Eustache Lambert demandeur en reqvxeste respondiie le XX' de ce

mois.

Louis Theandre Chartier escuyer sieur de Lotbiniere cydeuant lievi-

tenant gênerai en la Seneschaussée de Messieurs de la Compagnie cydeuant

seigneurs de ce païs deffendeur.

Il est ordonné que le demandeur donnera copie de la dicte requeste

pour en venir au premier jour playdoyab. d'aprez les Roys V.

Michel FlLLiON Notaire royal demandeur au payement de la somme

de trente quatre liures sauf a compter.

René Mezeray Nosse deffendeur. Lequel a dict qu'il n'auoit eu que

cinq ijots d'Eau de vie surquoy il luy a baillé deux minots de blé froment,

A quoy le demandeur a rei)liqué qu'il y auoit plusieurs autres partyes con-

tenues en son liure "/.

Le Conseil a ordonné que les partyes comptront ensemble pour venir

au premier jour playdoyab d'après les Roys •/.

Eustache Lambert demandeur.

Antoine Marette comparant pour luy le Sieur Bourdon, deffendeur.
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Apres que le demandeur a conclud a ce que le defFendeur soit con-

damné luy payer la dixiesme partie de l'anguille qu'il a peschée en la

seigneurie et Coste de Lauson dont il est fermier •/•

Et que par le dict Sieur Bourdon a esté dict pour le dict Marette qu'il

est totit prest de satisfaire.

Le Conseil, a condamné et condamne le dict Marette payer le droict

de la dicte pesche d'anguille sur le pied de ce qu'il en apesché Et de ce

qu'en a payé le nommé Migneron son associé et aux despeus '/.

Sur la représentation faicte en jugement par Marie Charlotte de

Poytiers vefue de feu Joseph Hébert d'vn Contract de mariage passé entre le

dict feu Hébert et elle pardeuant Audoiiart Notaire le deuxiesme May 1660.

disant que jixsqu'apresent elle a tout afaict esté incertaine de la mort assurée

du dict feu Hébert so)i mary, sinon qu'en l'année 1662 a la fin d'octobre il

reuint quelques prisonniers dii païs des Iro({Uois qui l'assurèrent de cette

mort, Ce qui l'affligea tellement qu'elle n'eul; aucunement la pensée de pen-

ser a son bien ny faire insinuer son dict Contract de mariage Pourquoyelle

requert permission de faire insinuer son dict Contrat de mariage Et qu'elle

soit releuée des defFaults de formalitez qixi y estoient nécessaires atendu qu'elle

soit les ajusqu'icy ignorées et qu'elle est encore mineure, Oiiy sur ce le pro-

cureur gênerai Et lecture faicte du dict Contract l'audience tenant, Le Con-

SElli a ordonné et ordonne qu'insinuation et enregistrement sera faict du

dict contract de mariage pour les causes y contenues parle Greffier en iceluy

ez registres du dict Conseil poar seruir et valoir ce que de raison /.

EoiJER DE VlLLEEAY DaMOURS

Du saniedy douziesme Janaier 1664 •/.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gouuemeur, Messieurs

de la Ferté, de Villeray, Dauteiiil, de Tilly et Damours.

Le sieur Damours Conseiller du Eoy eu ce Conseil demandeur.

Marin le Clerc défendeur.
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Partyes oiiyes Et de leur consentement La. Cour a condamné le defFeu-

deur payer au demandeur la somme de Cent sols dans la fin de ce mois en

fournissant caultion de ce faire dans ce jourd'huy 7'.

Les Marguilliers et Fabrique de la parroisse N. D de Quebecq

demandeurs.

Kichard G-roûard dict la Koze deffendeur.

Apres que les demandeurs ont conclud a ce C|ue le défendeur fust con-

damné leur payer la somme de quinze liures tournois pour vne année

escheiie de rente foncière de bail d'heritaj^'e assise sur vne maison seitiiée

audeuant du Couuent des Religieuses Vrsulines appartenante a la dicte

fabrique /. Et que par le deffendeur a esté dict qu'il n'a joiiy de la dicte

maison Et qu'il a esté troublé en la possession d'icelle par la justice ordi-

naire qui de son authorité y a mis loger la vefue de feu la Violette qxii a

esté supplicié, Et que mesme il n'y a encor de contract passé pour l'assurer

de la propriété de la dicte maison pour la dicte rente 7.

Partyes oiiyes Le Conseil a condamné le deffendeur payer ans dicts

Marguilliers la dicte somme de quinze liures tournois sauf a luy a se pour-

uoir ainsy qu'il verra estrc apropos Et de faire arrester et signer le dict

Contract Et aux despens

Le sieur de Tilly Conseiller du Roy en ce Conseil demandeur.

Le dict GROiiARD deffendeiir.

Partyes ouyes et de leur consentement La Cour a condamné le deffen-

deur payer aii dict sieur demandeur la somme de douze liures tournois Et

aux despens.

Nicolas .Tuchereau sieur de 8t dénis demandeur.

Guillaume Dauid deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud au payement de la somme de trois

Cens et tant de liures a luy deiie par obligation par le deffendeur, ou a ce que

le dict défendeur aye a estre condainné a trauailler incessamment pour luy

jusqu'à coucurraucç du contenu en la dicte obligation /. Et que par lo

XtU
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défendeur a esté requis d'estre receu a compter de nouueau auec le deman-

deur dans la crainte qu'il y ait eu erreur de calcul en la supputation de la

dicte somme, Et au surplus reqiiert delay ne pouuant faire subsister sa

famille /. A quoy le demandeur a répliqué que le deffendeur s'aduise de

vouloir reuenir a compter lorsqu'il se void pressé de payer Et qu'il le deuoit

plutost demander Et non pas luy promettre encor du jour de l'an d'aller

trauailler pour lixy /.

Partyes oûyes Le Conseil a déclaré la dicte obligation exécutoire ez

biens du deffendeur ce faisant condamné le deffendeur payer au deman-

deur le contenu en la dicte obligation en qiTatre années et quatre payemens

esgaux soit en argeant ou en trauail a commencer le premier dezapresent,

ou a bailler caultion de le payer aux Nauires venans cette année apeine de

tous despeus dommages et iuterests /•

Pierre DtJQUET notaire royal au nom et comme procureur du sieur

Boucher demandeur

Jean le Vasseur huissier deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deff'eudeur soit con-

damné luy payer la somme de cinquante liures tournois de response qu'il

luy a faicte pour et sur ce que Nicolas de Roussy luy doibt, ou a déguerpir

vne Concession qu'il a acquise du dict do Roussy a S' François sur laquelle

son hypotecque est acquis En vertu de Tarrest de ce Conseil du XXIIII?

nouembre dernier "/.

Et que par le défendeur a esté dict que la dicte habitation ayant esté

premièrement vendue au nommé Jean Joiiyneau par le dict de Roussy sur

le prix de laquelle le dict Joiiyneau auroit mesme jiayé au dict Roussy vne

somme de XXII liures X sols C'est au dict Joiiyneaii qu'il en doibt laire le

payement Et non au dict Roussy ny a ses créanciers, Partant il conclud a

ce que le demandeur soit renuoyé de sa demande sauf a luy a se pouruoir

ainsy qu'il verra estre apropos •/.

Partyes oiiyes Le Conseil a condamné et condamne le défendeur payer

au demandeur a l'acquict du dict de Roussy la dicte somme de cinquante

liures tournois Moyennant quoy il demeurera propriétaire de la dicte habi^

tatio» /,
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Aunet GrOXJMiN demandeur

Les Sieurs Directetjbs de la traicte de Tadoussac defFendeurs

Apres que le demandeur a conclud en qualité de procureur du Sieur

Des Cartes associé en la Ferme de la dicte traicte a ce que les defl'endeurs

soient condamnez li\j desliurer la part qui doibt reuenir au dict sieur des

Cartes des huisles et dix proffict qui a esté adiugé aux associez pour les

marchandises enuoyees au dict Tadoussac

Et que par les dicts directeurs a esté dict que le demandeur n'est rece-

uable en ses demandes dautant que le dict sieur des Cartes ne leur auoit faict

sçauoir qu'il laissast vn procureur non plus que le dict demandeur qui ne

leur auroit faict intimer sa procuration qu'vn mois après le départ du dict

sieur Des Cartes lors qu'il cognut qu'il n'y auoit pas a craindre de perdre,

Et que le dict Sieur des Cartes n'auoit fourny aucuns efFectz en la dicte

sossieté ny donné aucune seureté pour respondre pour luy en cas de perte

après son départ

Partyes oiiyes La Cour a. débouté le demandeur de ses demandes /•

Mathurin Girault marchant demandeur.

Philippe Mathou dict La Brye deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce qu'il soit dict au deftendeur

que desliurance luy sera faicte des effectz saisis a sa requeste ez mains des

nommez la forge, Brassard, Richard gToiiard, et de la vefue Gilles Bascon

jusqu'à concurrence de la somme de Cent liures et de la valeur d'vue

barrique d'anguille faisant partie du premier payement de la somme de

trois Cens cinquante liures pour laquelle il luy a vendu vne habitation en

la seigneurie de gaudart ville '/• Et par le deffendeur a esté dict que le

demandeur auoit faict saisir ses grains, que c'estoit luy oster sa subsistance

et de sa famille Et qu'il n'auoit encor le moyen de le satisfaire Requérant

ou qu'il luy fust accordé du temps, ou qu'il luy fust permis de rendre au

demandeur la dicte habitation Et ce faict qu'il s'oflVe le desdommager

d'auoir faict valoir la pesche d'anguille et des frais

A QUOY le demandeur a dict qu'il est tout prest de reprendre la dicte

habitation faulte de payement Eu luy payant par le deffendeur la moytié

de ce qu'il a pesché d'anguille sur la dicte habitation Et satisfaisant aux
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frais du Contract de vente ei des saisies faictes a sa requeste Eutre les

mains des dicts Laforge, Brassard, Grroiiard Et vefiie Bascon et payant par

liiy les droictz seigneuriaux qui pevivent estre deubs par le detFeudeur a

cause de l'acquisition par luy faicte Et pour la vente de la dicte pesche et

de la dicte terre.

Partyes oùyes après que le deffendeur a dict n'auoir pesché que cinq

barriques et demie d'anguille Le Conseil de leur consentement a ordonné

et ordonne que le demandeur reprendra la dicte habitation faulte de paye-

ment du prix de la vente d'icelle, Et ce faisant condamné le deffendeur

payer au demandeur la somme de quarante liures tant pour la dicte pesche

d'anguille, irais du Coutract que des saysies, Et a luy rendre la mesme

quantité d'eustancilles de pesche Et en Testât qu'il les a receiies de Gilles

daujou, et aux despens /.

MÉSY KotJER DE ViLLEBAY

Du eteiziesme «lanuler, 1664

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, Dauteûil, de Tilly, et Damours /.

SuB LA BEQUESTE présentée par Jean Gitton marchant Tendante a

estre payé et satisfaict de dix journées de retardement du nauire le Taureau

par luy aifreté pour ce pais le dernier voyage, Et pour les gages et victuailles

de vingt huict hommes d'Equipage le tout a raison de soixante quinze

liures par jour, Le dict retardement faict au désir d'vue ordonnance de

l'ancien Conseil en datte du dixiesme septembre dernier signiffiée au Capi-

taine et M', du dict Nauire le mesme jour par Canto huissier Le con-

seil a débouté le dict Gitton de sa demande '/•

Sont compabus Charles le Gardeur escuyer Sieur de Tilly Conseiller

du Roy en ce Conseil Et Jean baptiste le Gardeur escuyer Sieur de Eepen-

tigny commissaires establys a la perception du droict des dix pour cent.

Lesquels ont représenté Testât qu'ils ont tenu des marchandises foraines

apportées en ce pais par les derniers Nauires stiiuant les factures de chacun
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marchant, et que le diet dix pour cent monte a la somme de six mil nenf

Cent trente deux liures quatorze sols sans y comprendre les factures d'An-

toine Berson chastillon et Calteau, Eequerant qu'il fust dict que les

Marchands eussent a payer ce qu'vn chacun d'eux doibt de dix pour cent

si;r le pied chacun de sa facture pour la répartition en estre faicte a qui il

appartiendra, Et qu'il leur fust permis de prendre sur la dicte somme cha-

cun la somme de deux Cens liures laquelle leur a esté reiglée par le Sieur

Du bois Dauaugour, et qu'il fust dict a cet effect qu.e leurs quictances seruissent

de descharge aux Marchands sur lesquels ils en prendront le payement. Et

a ce faire est comparu Jaques de la Mothe marchand lequel a supplié que

l'on eust esgard a ce qu'il n'a vendu ses toilles de Meslies que trente six

sols l'aulne, le tabac de brasil trois liures douze sols, les Serges de Poictou

quatre liures sept sols six deniers, les chemises de toille de Meslies trois

liures six sols, qui neantmoins a prendre soixante cinq pour cent du prix

de sa facture monteroient a beaucoup plus, Et qu'ainsy il demandoit dimi-

nution du dix pour cent au prorata. Le Conseil a donné acte au dict

Sieur de la Mothe de ses dire et déclarations pour y estre faict droict en

temps et lieu. Et au regard des deniers du dix pour cent ordonne que les

marchands et autres payeront ez mains des dicts sieurs de Tilly et de Re-

peutigny chacun a son esgard ce qu'il appartiendra sur le pied de leurs

factures, pour ce faict estre procédé a la répartition des deniers suiuant

qu'il sera jugé a propos par le dict Conseil. Et en ce faisant II est permis

aus dicts sieurs de Tilly et de Repentiguy prendre chacun la somme de

deux Cens liures sur les dicts deniers pour leur appoinctemens a cause de

leur Commission de la dicte recepte /.

Sur ce qui a esté représenté que les marchands ne se mettent en peine

dé suiure en aucune façon les tarifs et reiglemens qui ont esté cydeuant

faictz pour la vente et desbit de leurs marchandises et les suruendent ex-

cessiuement ce qui appporteroit grand preiudice au publicq s'il n'y estoit

remédié Le Conseil a ordonné et ordonne que les dicts Marchands seront

appeliez pour en venir lapres disnée au Conseil représenter leurs liures et

papiers journaux pour eux oùys Et les dicts liures et journaux examinez

estre ordonné ce que de raison /.
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Sur ce qui a esté représenté par le Sieur d'Augouille Major de la gar-

nison du chasteavi S' Louis qu'il y a quatre soldats dans la dicte garnison

qui manquent de chacun vne couuerture Le Conseil a ordonné qiie le

sieur de la Ferté Conseiller en ce Conseil se transportera au dict Chasteau

pour faire reueiie et inuentaire des armes, couuertures, Mathelas et autres

Eustancilles fouruyes et nécessaires aux soldats de la dicte garnison pour ce

faict et sur son rapport estre ordonné ce que de raison V.

Deffault est donné au sieur Aubert de la Chesnaye demandeur en

requeste du XIXl décembre dernier allencontre des Créanciers de la Com-

munauté a faulte d'estre comparus ce jourd'hixy en ce Conseil a l'assigna-

tion a eux donnée par Affiche le XXI° du dict mois de Décembre par le

Vasseur hi^issier, Pour le proffict duquel auons ordonné que les dicts

créanciers seront reassignez par affiches aux lieux ordinaires dimanche pro-

chain Issiie de grande messe, Et signiffication faicte d'iceluy a trois des

principaux créanciers Pour en venir a mercredi prochain XXIII® de ce

mois heure de Conseil /•

bu dict jour XI1I9 Januier 1664 de relenée. Le Consieil assemblé coiUine dict eut 'h

En CONSEQUENCE de l'ordonnance de ce jour du matin sont comparus

les sieurs de la Mothe, Jeangitton, Jaques Brechon, Estienne Banchault, et

Mathurin Girault marchands, Lesquels ont dict sçauoir les dicts de la Mothe,

Brechon, Banchault et Girault, qu'ils ont vendu et prétendent estre

en droict de vendre leurs marchandises sur le pied de soixante cinq

pour Cent, les dix pour cent qui se payent sur les marchandises foraines

compris, Dautant qu'en arriuant en ce pais, ça esté ensuite de la rupture

du traicté faict par ceux qui tenoient cydeuant le Conseil et les sieurs

Rozée et compagnie marchands de Eouen ausquels on auoit accordé

semblable proffict, que les congez qui leur auoient esté donnez pour

venir négocier en ce païs estoient sans aucune reserue Et qu'en arri-

uant en ce païs. Ceux qui tenoient le dict Conseil leur accordèrent sem-

blable proffict, qu'il est bien vray que l'esté dernier après le départ du
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sieur Dauaugour ceux qui tenoient le Conseil sous l'authorité du sieur de

la Tesserie auoient faict un tarif sans appeler aucun des dicts marchands

Lesquels eussent pu représenter ce qu'ils exposent présentement, que d'ail-

leurs le dict Tarif n'auoit esté faict qu'en partie Et qu'il fut affiché qu'il

seroit continué Et les marchandises non comprises au dict tarif seroient

veùes et estampées, ce qui n'anroit esté faict, ce qui leur aiioit donné

occasion de s'en tenir a ce qui auoit esté auparauant reiglé sans s'arrester au

dict Tarif •/• Et par le dict sieur Gitton a esté dict qu'il auoit suiuy le Tarif

dernier faict, a la reserue de quelques barriqiies de vin Et autres choses

qu'il auoit vendues sur le pied de sa facture a raison de soixante cinq pour

cent 7. Le Conseil a ordonné et ordonne, sans auoir esgard au tarif cy-

deviant faict sous l'authorité de Monsieur Dauaugo;ir en datte du XXb.

aoust dernier passé, que les dicts marchands pourront vendre leurs dictes

marchandises a soixante cinq pour Cent tant de iiroffict que pour le

dix pour Cent, a prendre sur le pied du véritable prix constant de France

les fraiz de sortie et autres compris ; Et ou aucuns des dicts Marchands au-

roient produict quelques factixres fausses ou augmentées, Icelles factures

seront reduictes a celles qui seront jugées raisonnables, Et pour la malfas-

son de ceux qui auroient i^resenté des factures augmentées depuis la ri^p-

ture du traicté faict auec les marchands de Normandie II y sera faict droict

selon l'exigence des cas. Et pour cet efFect seront les dictes factures exami-

nées mesme les liures de Yente des marchandises contenues aus dictes fac-

tures par les sieurs de Villeray, de la ferté et Damours commis a cet effect

pour leur rapport faict au Conseil estre ordonné ce que de raison /

Du sametly dlxnciiiieBine Januter 1064.

Le Conseil assemblé où estoient Messieurs de Villeray et Damours

Jaques Ratté demandeur Comparant par Pierre Biron huissier et

depuis présent en personne

Mathieu HuBOU sietjr Deslongchamps deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeiir soit con-

damné luy fournir trois miuots de blé pour degastz faictz en son blé par

vue vache appartenante au deffendeur lesquels ont esté reiglez par Jaques
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Boessel et Pascal le Maistre pris pour arbitres qui auroient faict leur rapport

le XIII° octobre dernier

Et que par le defFendeur a esté soustenu que sa vacbe n'a point

esté prise ny trounée dans le dict grain Et partant qu'elle n'y a faict

aucviu degast Et dict qvte l'estimation ne peult faire foy les dicts arbitres

ayant esté pris par le demandeur a son aduantage sans l'y appeller, Et

mesme qu'il ne rroid pas que les dicts arbitres déclarent auoir A^eu la

dicte vache dans le dict blé. Et sur la comparution du dict Boessel lequel

a affirmé son rapport par son serment contenir vérité, Et qu'il n'a veu la

vache dans le blé mais qu'il la veiie arrestée dans la cour du demandeur

iceluy demandeur disant qu'il l'avioit prise dans son blé, Et qu'il recognut

que partie du degast auoit esté faict par des Cochons "/.

Partyes oùyes nous auons condamné le deffendeur donner aii de-

mandeur dans le mois de May prochain pour recompenser du dict degast

la quantité d'vn minot et demy de blé, Et aux despens liquidez a vingt

cinq sols

Est compartt a l'audience .Tean Maheust fils et héritier do defFunct

Jaques Maheust Leqixel a dict que comme par le deceds de son dict feu

père la moytié des biens de sa succession luy appartient, qu'il est nécessaire

pour joiiir apart et diuis delà dicte moytié d'en faire partage aiaec Anne

Conuent sa mère vefue du dict defFunct, laquelle pour sa part eu la commii-

nauté en doibt auoir la moytié, Et comme il est encor mineur sa dicte mère

en pourroit faire difficulté s'il ne luy estoit pouriieu d'vn Curateur quant

aux partages d'immeubles pour quoy faire le Conseil auroit le Xbl' des

presens mois et an aupied d'vne requeste ordonné vne assemblée des parens

et amis du dict Maheust En conséquence de laquelle il a faict cejourd'huy

assembler pardeixant nous en presance de la dicte Conuent et de Mathieu

Amyot Villeneufue les sieurs de Maure, le Vuallon, du Buisson, Duquet, et

Jean le Vasseur huissier royal, ausquels auons faict faire le serment de nous

donner fidel aduis sur la dicte Eslection, Lesquels après le dict serment ont

dict sçAUoiR les dicts le Vïiallon, du buisson Et le Vasseur qu'ils nomment

pour curateur au dict Maheiist pour faire les dicts partages le dict sievxr de

Maure, Et les dicts sieurs de Maure et diiquet qu'ils nomment le dict siexxv



9T —

le Vuallon, Sur- QUOI Le Conseil a ordonné qiie le dict sieur de Maure

demeiirera Curateur au dict Jean Maheust pour le partage des dicts im-

roÊubles seulement, lequel pour ce présent a volontairement pris et accepté

la dicte charge, promis faire son debuoir en icelle et faict le serment, pour

les dicts partages faicts iceux remettre en la possession du dict Jean Ma-

heust, A LA CHARGE que le dict Maheust ne pourra vendre ny allieuer les

immeubles qui hiy escherront qu'il n'aye atteint l'âge de vingt cinq ans

Annet G-oumin chirurgien demandeur

Marguerite Corriueau femme de Jean Maheust de luy authorisée a la

poi;rsuite de ses droictz défenderesse.

Apres que le demandeur a conclud a ce que la defFenderesse soit con-

damnée luy payer la somme de quatre Cens soixante seize liures pour l'auoir

pensée et medicamentée, sa defFunote mère ses enfans suiuant vn mémoire

de partye qu'il a exhibé en ce Conseil

Et que par la delïeuderesse a esté dict que les dicts pensemens et medi-

camens ne peuuent monter a vue somme si considérable veu que le m.e-

moire que le demandeur luy a cydeuant mis Entre les mains est moindre

de plus de Cent liures . Et que le demandeur a soustenu sou Mémoire

véritable, allegiiant que lorsqu'il luy donna le premier Mémoire il estoit en

pensée luy passer par grâce plusieurs articles a moindre prix que l'ordon-

nance des taxes ordinaires

Partye.s oi'YES auant faire droict auons ordonné qu'elles conuien-

dront d'arbitres et gens a ce cognoissans autrement en sera nommé d'office "/.

Jean Madry M° chirurgien demandeur.

Hubert Simon dict La Pointe deffendeur.

Les partyes remises a la huictaine auec intimation.

Jean Maheust demandeur et saisissant ez mains des sieurs Directeurs

de la traicte de Tadoussac les deniers qu'ils peuuent debuoir a Jaques

Lozjer matelot })ûur anoir payement de la somme de cinquante liures qui

13



— 98 —

hiy est deùe par le dict Lozier pour dépense de bouche d'vne part, Et iiis.

DiCT Lozier defFendeur d'autre part, Et pierre Aygron interuenant et aussi

saisissant ez mains des dicts sieurs Directeurs pour auoir payement de la

somme de quarante cinq liures a luy aussi deiie pour nourriture par le dict

Lozier d'autre. VEU nostre ordonnance du septiesme décembre dernier par

laquelle sur les contestations des partyes il est dict qu'elles compteront en-

semble pardeuant le sieur Damours Conseiller du Roy en ce Conseil Et met-

tront pardeuers luy les pièces dont elles s'entendent ayder pour a son rapport

leur estre faict droict et vn Compte par lequel il api')ert que le dict Lozier

doibt au dict Maheust de reste la somme de quarante sept liures deux sols

oùy le rapport du dict sieur damours Tout considéré Le Conseil faisant

droict a ordonné et ordonne que les dicts directeurs vuideront leurs mains

des deniers sur eux saysis pour le deub du dict Lozier en celles des dicts

Maheust et Aygron, quoy faisant ils eu demeureront bien et valablement

déschargez enuers le dict Lozier, sauf ans dicts Maheust et Aygron a se

pouruoir allcncontre du dict Lozier si les dicts deniers ne suffisent a les

satisfaire de leur deub. Et ce faisant il est ordonné que l'arrest de ce Con-

seil du dict jour septjesme décembre dernier sera exécuté Entre les dicts

Maheust et Aygron Et condamné le dict Lozier aux despens •/.

Jean du Tasta dict Lybourne demandeur Comparant par Rommâin-

uille huissier

Gruillaume Le lïepure deifendeur.

Partyes oiiyes de leur consentement AUONs condamné le dict le Liepurs

payer dans pasques prochain au dict Libourne la somme de vingt trois liures

et aux despens' .

Pierre Pinelle demandeur

Gilles DUTARTRE DICT LA Casse arquebusier deffendeur

Partyes oiiyes auons condamné le deffendeur rendre au demandeur vn

fuzil au dict demaudeui appartenant qui soit en bon estât En le satisfaisant

par le demandeur du trauail qu'il y a faict, le tout au dire d'experts et gens

a Cf. cognoissans Et aux despens de l'assignation /.
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Eustache Lambert demandeur en reqiieste

Louis theandre Chartier escuyer sieur de Lotbiniere deflendeur.

Apres que par le demandeur a esté conclud aux iins de sa requeste du

XX° décembre dernier tendante a ce que le deffeudeur fust condamné luy

rendre dix minots de blé froment, six minots de blé d'Inde et quatre minots

de pois qu'il luy auroit par force et violence faict prester sur ses billetz a

diuers particuliers Et de plus a luy payer quatre minots de blé qvi'il a pris

de luy sans escrit Comme aussi quatre autres minots de blé froment a sept

francs le minot qu'il luy doibt dez y a trois ans, Et aux despens.

Et que par le deffeudeur a esté dict qu'il auoit ordre de monsieur

Dauaugour qu'il a exhibé, de faire desliurer des bledz par ceux qui en

auroient de reste aux particuliers qui en auroient besoin pour les semences,

et que par police il en a faict desliurer mais qu'il n'en doibt estre chargé

auec ceux ausquels les prests en ont esté faictz, et pour ce que le deman-

deur luy en demande en son particulier qu'il ne luy en doibt qu'\ n minot

de reste luy en ayant payé vn. Et pour le blé d'Inde qu'il s'en rapporte a

son vallet n'en ayant de cognoissance /.

Vetj l'ordre du dict sieur Dauaugour en datte du XXIX° mars der-

nier susmentionné et quatorze billets du deffeudeur adressaus au deman-

deur Nous AVONS leuuoyé le demandeur de ses demandes et prétentions

sauf a luy a se pouruoir allencontre de ceux ausquels les bledz ont esté

prestez, Et au regard du blé que le demandeur dict auoir preste au detfen-

deur ordonné qu'il justiffiera de ses demandes pardeuant nous dans huic-

taine, Et que les partyes se pourront interogerlvne l'autre par leur serment

pour leur estre faict droict, Donné par nous Louis Rciier Sieur de Villeray

Conseiller du Roy au Conseil Souueraiu a Quebecq Et C /.

En CONSEQUENCE de l'appointement interuenu en ce Conseil le Xb'

X*".' dernier Est comparu Martin Boutet au lieu et place du Frère Joseph

Boursier de la Compagnie de Jésus, Lequel dict Boutet en présence de

Pierre Denis Sieur de la Ronde Et de Nicolas durand a dict que le dict

Sieur Denis auoit requis le dict Frère Joseph Boursier de faire faire du bois

de Corde sur la terre de luy dict Denis, et Sur ce que le dict frère Joseph

luy respondit qu'il en auoit faict faire ce qui luy en falioit le. dict sieur
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Denis le pria de le faire descouurir de quelque bois debout afin qu'il peust

faire du grain aquoy enfin le dict frère se laissa aller pour l'obliger a condi-

tion que le dict Denis y fist t.rauailler Iny mesme, Ensuite de quoy il auroit

faict faire vingt cinq cordes de bois desquelles il dict en auoir payé qua-

torze au dict sieur Denis, lesquelles il a pretendïi estre du nombre des vingt

cinq et que pour le restant il est prest de le payer. A quoy le dict sieur

dénis deffendevir a dict qu'audela des dictes quatorze Cordes le Frère Joseph

luy auoit donné charge d'en faire faire autres vingt cinq Cordes et promis

de les payer, Et qu'il vérifiera que les dictes quatorze Cordes estoient faictes

auparauant que ledict Darand eust commencé a trauailler, ainsy que le

dict Durand a cy deuaut luy mesme déclaré lorsqu'il dist en plein Conseil

que sur ce qui luy auoit esté dict par le detfeudeur de faire vingt cinq

Cordes de bois et que le dict frère le payeroit qu'il luy en auoit esté de-

mandé des nouuelles Et qu'il luy auoit dict qu'oiiy/.

Partyes ouyes Nous leur atjons donné acte de leurs dires et déclara-

tions et ordonné que rapport en sera faict au premier jour de Conseil pour

leur estre faict droict ainsy qu'il appartiendra /.

Pierre BlRON huissier demandeur.

Pascal LE Maistre deffendeur.

Partyes oùyes atjons condamné le defiendeur de rendre les obliga-

tions et Cedulles qu'il a du demandeiir pour la somme de Cent vingt cinq

liures Et a luy bailler quictance de payement de la dicte somme et general-

lement de ce qui s'en peult estre ensuiuy, Et a l'instant le dict deffendeur

a rendu toutes les dictes pièces au demandeur déclarant qu'il le tient quicte

de toutes choses comme ayant esté payé par vn billet du sieur de la Ches-

naye Aubert datte du quinziesme Nouembre dernier •/.

Rouer de Villeray damours

Du Jeudi XXIIlIe Januier 1664.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gouuerneur, Messieurs

de Villeray, de la ferté, Dauteûil, de Tilly et Damours, Le procureur gêne-

rai du Eoy présent •/.
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K.ECOGNOISSANT la nécessité qu'il y a de ponrnoir le pals d'vn uombfe

Buffisaut de Notaires pour authentiqufment passer et receuoir tous cou-

tractz, obligations et autres Instruments volontaires entre les particuliers

habitans et autres de ce pais, Et sur la prière de Claude Aubert habitant de

la Seigneurie de Beaupré de lui accorder vn estât et office de Notaire roj'al,

Et du dict Aubert pris le Serment, Le Conseil a le diot Aubert pourueu

d'vn estât et office de notaire royal en ce dict païs de la X. F. et en iceluy

receu et installé, a la Charge d'obseruer les loix et ordonnances. Et ordonné

que lettres de prouisions luy en seront expédiées par le Greffier et secrétaire

de ce dict Conseil suiettes au sceau du Roy nostre Sire Et qu'elles seront

enregistrées en l'autre part de ce registre ' '.

Sur ce que le sieur Charles Aubert a dict qu'au désir du Deffault

Emané de ce Conseil le Xhl" de ce mois II a faict reassiguer par le

Vasseur huissier, le dimanche XX' de ce mois les Créanciers de la

Communauté alin qu'il soit dict auec eux qu'il sera remboursé de la somme

de six mil soixante liures douze sols qu'il a esté ou ses commis coutrainct

payer pour droictz de dix pour cent d'vn restant des marchandises qui luy

estoient venues de france pendant le traicté faict Entre les sieurs de Bec-

cancourt et Guenet subsistoit quoy que le dict droict de dix pour cent eust

esté payé par les dix mil liures pour laquelle II auoit traicté par an du dict

droict, sont seulement comparus les sieurs Bourdon au nom et comme
procureur des sieurs qui estoient cydeuaut Seigneurs de ce pays, de Repen-

tigny tant pour luy que pour la vefue et héritiers de detfunct Pierre Le

Gardeur escuyer sieur de Repentigny son père, Et Jaques de la Mothe

marchand au nom et comme procureur de tous les créanciers de la dicte

Communauté residens a la Rochelle, Lesquels ont dict pour defences aus

dictes demandes, sçauoir le dict sieur Bourdon, qu'il n'empesche point que

la dicte restitution soit faicte au dict sieur Aubert sur les deniers du dict

droict de dix pour cent Pourueu qu'il soit justiffié que ce qu'il allegiie soit

véritable et qu'il luy soit assigné vu autre fond pour prendre payement de

sommes très considérables dont le païs est chargé enuers les dicts cydeuaut

seigneurs de ce païs. Le dict sieur de Repentigny qu'il n'empesche que le

dict sieur Aubert ne soit admis pour la dicte somme de six mille soixante
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liures douze sols a\\ nombre des créanciers de la Communauté pour eu

estre payé en son ordre ainsy que le g-eneral des autres Créanciers Et qu'il

ne seroit pas juste que son payement en fust retardé non plus que celuy de

tous les autres, Et le dict sieur de la Mothe qu'il ne s'oppose ans dictes de-

mandes et qu'il ne donnera quictance que de ce qu'il receura. Et au regard

de tous les autres Créanciers de la dicte Communauté ne sont comparus ny

procureur pour eux pourquoy a esté d'eux donné deti'ault pour le deuxiesme

Pour le prolfict duquel ordonné qu'il sera passé oultre Et faict droict aux

parties,

Veu le Requeste du dict Sieur Aubert présentée en ce Conseil le

XIX* Décembre dernier tendante a receuoir par prefFerence Et particuliè-

rement en luy mesme le prouenu du dix pour cent de l'année 1663 jasques

a la concurence de la dicte somme de six mil soixante liures douze sols

malprise sur luy Et sur les deniers de l'année prochaine si les dicts deniers

ne sutîisoient, Les factures des marchandises veniies en l'année 1662 pour

le dict Gruenet Par lesquelles II parroist qu'il n'a deub de dix pour cent que

deux mil sept Cens quarante six liures neuf sols, et cependant a esté cou-

trainct payer par les ordres du dict sieur Du Bois Dauaugour la somme de

huict mil huict Cens sept liures sept sols suiuant qu'il a justiffié par plu-

sieurs billetz en forme d'ordonnances tirées sur luy par les ordres du Con-

seil et signez d'Audoùart pour lors Secrétaire eu iceluy, Le traicté faict entre

les dict Sieurs Eobineau de Beccancourt et Toussainct Gruenet le cinquiesme

Feburier 1660. L'arrest du piiné Conseil du Roy obtenu parle dict Guenet

a Paris le XXIP Mars 1661 par lequel sur le desdommagemeut par

luy prétendu pour raison de l'enuoy des farines II est renuoyé par de-

uers le Conseil de ce pais, pour ensuite aduiser Sa Majesté sar le faict du

dict desdommagement Et ensuite estre ordonné ce que de raison signé

Démons et scellé en queiie du grand sceau de Cire jaulne et contresccUé.

Autre arrest du Conseil d'estat du Roy donné a paris le 1662

Par lequel Sa Majesté ordonne entr'autres choses que les commis du dict

Guenet representeroient au sieur du Bois Datiaugour cydeuant Gouuerneur

de ce pais Et au Conseil le journal de la recepte du qiiart du Castor et

autres pelleteries pour les années 1660 et 1661 et jusqu'à l'arriuée du pre-

mier nauire en 1662. Laquelle recepte les dicts commis attesteroient et s'en

purgeroient par serment et de n'auoir faict aucun diuertissement d'icelle,



— 103 —

Et en cas que sur le prix du Castor conuenu par le dict traicté la recepte

ne montast, jusqu'à la somme de Cent Mil Hures qui estoit cinquante Mil

liures par chacune année, la leuée et recepte du quart du dict Castor seroit

continuée au proffict du dict Guenet et compagnie, Et pour y paruenir le

dict droict du quart seroit leué sur tout le Castor qui se tronueroit au

dict temps ez mains de tous les habitans du dict pais par les soins et les

ordres du dict Sieur du Bois dauaugour conformément à l'arrest du Con-

seil du XXII*: Mars 1661 auec permission d'establir vn ControUeur aus

dicts commis Jusqu'au parfournissement entier de la dicte somme de Cent

Mil liures; Et que s'il se justifioit que leurs commis eussent receu aiidela

de la dicte somme de Cent Mil liures pour le dict droict du quart II seroit

fourny et restitué par le dict Guenet et compagnie au proffict de la dicte

communauté et habitans de la dicte Nouuelle France, ordonnant en outre

Sa Majesté cjue leurs marchandises restantes au dict pais seroient veudiies

aux conditions de leur traicté. Les registres de la Recepte faicte par les

commis du dict G-uenet des droictz des pelleteries en 1660 et 1661 signez enfin

Gloria et damours commis et controlleur pour la Communauté Par lesquels

il parroist que la Recepte entière de l'année 1660 monte a cinquante cinq

Mil Cent quarante liures dix sept sols quatre deniers. Et celle de 1661 a

vingt six Mille neuf Cens trente liures seize sols trois deniers, sans com-

prendre cinq Mil deux Cens soixante huict liures dix huict sols qu'ils ont

receiie pour le huictiesme de la ferme de Tadoussac, Lesquelles trois sommes

ensemble montent seulement a quatrevingt sept mil trois Cens quarante

liures vnze sols six deniers, Tout considéré . Le Conseil a ordonné et

ordonne que le dict Aubert reprendra la dicte somme de six Mil soixante

liures douze sols sur les deniers prouenans du dix pour Cent qui se perçoit

sur le prix constant en France des marchandises qui sont venues en ce pais

parles nauires de l'année dernière 1663. si les dicts deniers suffisent, sinon

le restant sur ce qu'il pourra debuoir pour le dict dix pour Cent la présente

année a raison des marchandises qui luy pourront A'enir de France, Moyen-

nant quoy le dict Aubert débouté de la demande qu'il faict par l'exposé

de sa dicte requeste du di t jour XIX": décembre dernier de dommages

et Interestz i)our le nauire fretté en France exprez pour amener des farines,

Etde ce qu'il prétend pour la nonjonissance des droictz des pelleteries et du

dix pour cent pendant le temps de son traicté ',
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SuB CE QUI A ESTÉ représenté par Charles LeGardeur escuyer sieur de

Tilly Conseiller du Roy en ce Conseil que le nommé Louis le Page son ser-

uiteur domestique, au preiudioe des ordonnances de ce dict Conseil publiées

et afRchées ou besoin a esté, auoit sans aucun Congé quicté son seruice s'es-

tant retiré en la Costa et Seigneurie de Beaupré, Et oiiy sur ce le procureur

gênerai du Roy Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict le Page sera

pris et aprehendé au corps et constitué prisonnier ez prisons royalles de cette

ville pour Ester a droict, Mandons Et C 'A

Dn vingt sixiesnic Januier 1664

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Goiiuerneur, messieurs

de Villeray et damours, Et le procureur gênerai du Roy présent.

Michel FiLLiON et Marguerite AuBERT sa femme appelans

Jean Gitton au nom et comme procureur de Moize Guillebault In-

timé /.

Partyes ouyes II est ordonné qu'elles comparoistront pardeuers Mes-

sieurs de la Ferté et damours commissaires députez pour examiner leurs

raisons Et receuoir les pièces dont elles s'entendeirt ayder pour sur leur

rapport estre fait droict ainsi qu'il appartiendra '.

Du dict jour 28° Jnnnier 1664.

Jean Gbignon au nom et comme procureur d'Antoine Grignon son

père demandeur.

Michel FILLION detfendeur

Partyes otjyes de leur consentement II est ordonné que le demandeur

pourra en vertu du transport faict au deffendeur par daniel Suyre au nom

et comme procureur du sieur Perron, prendre sur la somme de deux Cens

sept liures y ('onteniies, a prendre sur les deniers prouenans de la vente

faicte d'vne habitation en l'isle d'orleans parla vefue du feu sieur du plessis

Kerbodo a Guillaume Boucher Montmorency, la somme qui luy peult estre

deiie par le dict fillion si elle suffist, sinon permis au dict demandeur de s»?

pouruoir comme il aduisera bon estre /.
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Sur la requkste présentée au Conseil par Jean Maheust au nom et

comme espoux de Marguerite Corriueau demandeur eu requeste allencontre

d'Aunet goumiii chirurgien dell'endeur II est ORDONNÉ que les partyes

se pouruoyerout pard^uers le sieur Griftard Et que le dict Groumin luy

mettra ses mémoires de partyes entre les mains pour par le dict Sieur G-if-

fard leur estre fait droict sur le tout '/•

Veu le rapport l'aict au Conseil par les sieurs de Villeray et Damours

Conseillers en ce Conseil de l'ordonnance du 19" de ce mois Entre Pierre

Denis sieur de la Eoude d'vne part, Nicolas Durand d'autre part Et le

Frère Joseph Boursier de la Compagnie de .Tesus interuenaut et comparant

par Martin Boutet d'autre portant acte de leurs dires et de:"larations Et que

rapport eu sera faict au premier jour de Conseil pour leur estre fiiict droict

si le cas y esehet, Le Conseil a ordonné que le dict sieur Denis verifiiera

que les qu.atorze Cordes estoient faictes en auant que l'ordre du dict Frère

Joseph pour faire faire les vingt cinq luy eust esté donné, autrement et a

faulte de ce faire dans la huictaine condamné le dict sieur dénis payer au

dict Durant quatorze Cordes de bois, et le dict frère les vnze restante sui-

uant ses offres despens reseruez '
.

Jean Madry M" chirurgien demandeur.

Hubert Simon Lapointe deffendeur

Partyes otJYES Et A-eu vn CertifRcat du sieur de Charny par lequel il

est dict que le demandeur a promis penser pierre piche gratis en luy faisant

fournir de medicamens a l'hospital, le dict billet en datte du deuxiesme

Aoust dernier, Et sur ce que le demandeur a dict C[u'il a pensé le dict Piche

six jours auant qu'il allast a l'hospital dont il demande payement II est

ORDONNÉ que le dict siei;r de Charny donnera son attestation par escrit si;r

ce qui est allegiié par les partyes despens reseruez "/.

14
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Du fliot jour ZG" «Innuior IGO-I.

Charlotte PoTTlÉ vefue Joseph Hébert demanderesse en requeste du

24" Januier dernier et presens mois et an

Guillaume fournier defFendeur.

Partyes otiVES, sur les conclusions par eux respectiuemeut prises Le

Conseil a commis et député les sieurs de Villeray et Bourdon pour s'ins-

truire du diOereud des partyes, pour a leur rappart estre faict droict aiusy

qu'il appartiendra' .

François Boucher demandeur.

François Cuuaillon deffeiideur

Apres que le demandeur a conclud au payement de la somme de trois

Cens cinquante liures qui luy est deiie par le deffendeur pour A'ente qu'il

luy a faicte d'vne habitation seize en la seigneurie des saiiuages.

Et que par le detlendeur a esté dict qu'il n'a pu entrer en jouissance

de la dicte habitation luy ayant esté faict detFences a la requeste des E, E.

P P, de la Compagnie de Jésus au nom et comme tuteurs des dicts sauna-

ges par l'huissier le Vasseur d'y trauailler.

Le Conseil a appointé les partyes en droict a escrire et produire leurs

raisons et pièces justifhcatiues pour en venir a huictaine 7-

Guillaume fournier demandeur

Jean LE Mire deffendeur Comparant par le Vasseur huissier

Partyes oûyes et de leur consentement, Le deffendeur condamné

payer en blé au demandeur la somme de vingt vue liures dix huict sols

six deniers '
.

Deffault est donné a Louis Peronne escuyer sieur de Mazé Gentil-

homme ordinaire de la chambre du Roy comparant par le Vasseur huissier

demandeur aux fins de l'exploict du dict le Vasseur, en datte du XX" des pre-

sens mois et an Et de sa demande de ce jour, allencontre de Charles Cadieu
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Couruille deflondeur et deffaillant assigné en parlant a sa personne pour re-

cognoistro son sing et escrituro apposé an bas de sa CeduUe en datte du

douz'î aoust 1662 laquelle a esté exibée, et ce faictpourse voir condamner au

payement de la somme de deux Cens quatre vingt dix liures Et interests

d'icelle a luy preste par le demandeur pour faire paracheuer sa maison, sans

preiudice d'autre deub, Et aiusjr qu'il est esnoacé en la dicte Cedulle, Pour le-

proffict duquel deffault Le Conseil a tenu et tient la dicte Cedulle pour

recogniie et confessée, Et ordonné qu'elle en portera hypotecque de ce jour

sur tous les biens meubles et Immeubles du dict Cadieu Et speciallement

sur la dicte maison, Ce faisant condamné le defFendeur payer par prouisiou

au demandeur la dicte somme de deux Cens quatre A'ingt dix liures et inte-

rests d'icelle a commencer de ce jour, a quoy faire il sera contrainct par

exécution et vente de ses meubles en donnant par le demandeur Caultiou

povxr estre sur le prix d'iceux le demandeur payé et satisfaict du contenu en

la dicte Cedulle Et aux despens /.

Approuué en rature douze miots de nulle valeur '. Et en interligne

deux mots bons /.

Mes y RotJER de Vili.eray

Et adtjenant le quatriesme Mars ensuiuant Est comparu au grefie du

dict Conseil Annet Goumin M! chirurgien lequel a dict et déclaré en con-

ssquenco de l'arrest cy dessus qu'il pleige et caultionne le dict sieur de

Mazé pour par luy receuoir par prouisiou la dicte somme de deux Cens qua-

tre vingt dix liures au désir du dict arrest dont acte Et a signé '/

Peuuket greffier GouMiNT

Du preiuier jour de fchurier iOG4 */•

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gonuerneur, Messieurs

de Villeray, de la Ferté et Damours

Michel fillion et Marguerite Aubert sa femme auparauant vefue feu

Martin Grouuel appellans
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Jeau GiTTON procureur de Moize Gnillebault lutitiié

Apres que lapellant a dict qu'il u'a pu eucor produire pardeuers les

rapporteurs qui leur ont esté donnez ne les ayant pu rencontrer pour leur

produire ses pièces et raisons, ny mesme le greffier pour retirer nostre ordon-

nance du XXbl'. du mois de Jauuier dernier •/.

Et que par l'Intimé a esté demandé que le jugement dont est appel

sorte son plein et entier effect afaulte de faire apparoir de quictance du dict

sieur Guillebault, Et en outre que le dict demandeur soit tenu a représen-

ter vu compte original des marchandises vendiios par le dict sieur Gruille-

beault au dict Grouel, Lequel a esté mis a la solicitation du demandeur au

greffe de la juresdiction des seigneurs de ce pais Et a luy signiiffié par Rom-

mainuille huissier, Et qu'afaulte de trouuer l'original qu'il aye a représen-

ter la dicte signiffication "/.

A quoy lapellant a dict qu'il demande acte de ce que l'Intimé a dict

présentement que luy appellant auoit pris des papiers du greffe luy ou

d'autres, que la vérité est qu'il luy a esté signiffié ce que dict et allegiie le

dict Intimé Et qi^e l'original est demeuré au greffe mais qu'il ne la veu de-

puis qiiil parut a l'audience et qu'il recognut dez lors pour vne fausseté Et

marque contrefaicte du dict grouel, lequel original il demande estre repré-

senté /.

Le*Conseil a appointé les partyes en droict a escrire et produire dans

trois jours, trois jours après se communiqueront respectiuement leurs pièces

et escritures dont elles s'entendent ayder Et icelles produiront aiitres trois

jours après, pour le tout faict et rapporté leur estre faict droict /.

Nicolas JtiCHEBEAU sieur de S' Denis demandeur Comparant par Jean

Gitton.

Eené Mezeray deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit con-

damné luy payer la somme de vingt trois liures /. Et que par le deffendeur

a esté recognu luy debuoir la dicte somme. Mais qu'il luy a transporté a

prendre sur la dicte somme deux minots di blé d'Adrien Ilayot et deux

boisseaux de seigle de Noël Langlois Et qu'il est prest de payer le restant.
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Et le tout mesme s'il n'a esté payé du contenu au dict transport en luy

donnant du temps et faisant apparoir de quelqui's diligences '
.

Partyes oi'iYES Le Conseil a condamné le delfendeur payer an de-

mandeur le restant de la dicte somme de vingt trois linres Et le tout mesme

dans pasques si le demandeur n'a esté payé du contenu au dict transport

en faisant apparoir de diligences, Et aux despens

Toussainct TouPiN demandeur et requérant le proffiet d'vn defFault

Pierre Aygron reassigné sur le diet deffault deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit con-

damné luy payer la somme de six liures cinq sols Et luy rendre ou payer

vn Canot au dire de Jean Grrignon pierre Soumandre Et Nicolas Godebout

qui l'ont veu. Et que par le deffendeur a esté aduoiié debuoir au deman-

deur la dicte somme de six liures cinq sols Mafs que pour le Canot ils sont

deux a le payer Et qu'il estoit rompu en trois endroicts.

Le Conseil a condamné le deffendeur payer au demandeur dans le

jour de Pasques prochain la dicte somme Et a luy rendre ou faire rendre vn

Canot dans le dict temps, Et a faulte de ce condamné le payer au dire des

dicts Grignon, Soumandre et godebout Et aux despens "/.

Jaques Ratté demandeur en requeste du XXbP Januier dernier •/•

Charles Roger Comparant par sa femme deffendeur.

Âpres que le demandeur a conclud aux fins de sa dicte requeste a ce

que le deffendeur soit condamné luy quicter la possession et jouissance de

certaine habitation seize en l'isle d'orleans sur les terres teniies en seigneurie

par les sieurs de la ferté et de S' dénis, de laquelle le deffendeur s'est saisy

et mis luy laesme en possession sans aucun tiltre de Concession et seule-

ment en vertu d'vne sentence du sieur Chartier cydeuant lieutenant

gênerai, lequel auroit afîecté de donner gain de cause au deffendeur encor

que luy demandeur fust fondé en bon tiltre de Concession de la dicte terre

et qu'il eust faict faire des defences au deffendeur d'y faire trauailler pour-

quoy il demande estre authorisé a prendre sans payer aucuns desdommage-
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mens pour lys trauaus qu'y poult auoir faict faire le dict delFendeur et

requevt dospens '
.

Et que par la femme du dcifeiideur a e.sté requis du temps pour res-

pondro aux demandes du demandeur après le retour de sou mary delà dicte

Isle d'orleans /•

Partyes oiiYES il est ordonné que le defi'endeur fournira de deffences

dans trois jours, et qu'il les fera sig'nilfior au demandeur ou a Biron huissier

son procureur eu la maison duquel il faict son eslection de domicilie, pour

en venir a huictaine '/.

Mathurin GriEAULT marchant demandeur et requérant le proffict d'vn

defîault Et au principal a ce que les deffendeurs soient condamnez luy faire

payement de la valleur d'vne pippe de prunes, de deux barils de raisin,

d'vn baril de beurre et d'vne barrique de vin, sauf a faire diminution de ce

qui est dict en auoir esté osté pour le soulagement des passagers venus dans

les Naiiires du Eoy en 1662, et ce conformément au contenu en la requeste

par luy présentée en ce Conseil le XXIIII'î Januier dernier en conséquence

de la preuue qu'il a faicte par Enqueste au désir de l'appointement du XX^

octobre aussi dernier "/.

Jaques de Cailhault escuyer SIEUR de la Tesseeie et Charles Amyot

defFendeurs comparans par leur Femmes, Et depuis par Jean le Vasseur

huissier Lesquelles ont dict qu'elles n'ont de cognoissance de la demande

du demandeur Et qu'elles requerent vu delay jusqu'au retour du dict sieur

de la Tesserie qui s'en est allé faire vu voyage en France, Ce qi^e la dicte

damoiselle de la Tesserie esper dautant plus qu'elle est sex^arée de biens

d'auec son mary '/.

Partyes ouyes comparantes comme dict est Veu le dict appointement

du XX'; octobre dernier portant que le demandeur fera preuue comme le

dict sieur de la tesserie a faict traicte pour son compte du vin, des prunes

et des raisins a luy fournis par le dict demandeur Le Conseil Souuekain a

oi'donnS et ordonne que le demandjur produira dans trois jours les pièces

et raisons dont il s'entend ayder Et ce faict qu'il l'intimera ans dictes

femmes pour l'absence de leurs marys pour en prendre commuuiquation et

y res pondre si elles aduisent bon estre, pour estre sur le tout faict droict a

qui il apjiartiendra"/.
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Du dict jour.

Nicolas Bkllenger opposant a IV'xecutiou faicte en ses biens reqiieste

de Daniel Suyre procurenr du sienr Perron marchant dj la Rochelle

Le dict Suyuk exécutant les biens meubles du dict Belleng-erEn vertu

d'vne obligation passée pardeuant Audoiiart Notaire le vingt huict sep-

tembre 1658 pour auoir payement de la somme de trois Cens deiix linres

six sols d'vne part Et de deiix Cens vingt vue liures d'autre part. Sauf sur

icelle a faire diminution de la somme de soixante dix sept liures Endossée

en trois partyes sur l'vned'icelles obligations, Et de la somme de quarante

huict liures sept sols six deniers sur l'autre obligation deiie aw dict sieur

Perron par feu Roger dorré duquel le dict Bellenger auoit don mutuel passé

pardeuant Ameau Notaire le En vertu duqiael il a faict acte d'hé-

rédité et d'acceptation du dict don, ou faict faire iceluypar Nicolas pépin des

trois Riuieres son procureur. Et que mesme il est entré en payement de la

dicte obligation ainsy qu'il parroistpar l'endossé d'ieelle après s'estre mis en

possession des biens du dict deffunct Et rendu des obligations de quelques

sommes deiies au dict defï'un'ct en ayant esté satisfaict

Et que par le dict Bellenger a esté dict qu'il a payé le contenu en la

première obligation a Michel desorcys cy deuant Commis du dict sieur

Perron pourquoy le dict Desorcys auroit esté condamné par jugement du

sieur Chartier qui ue se trouue pas dans les registres rendre la dicte obli-

gation comme quicte dans quinzaine a faulte de quoy dans le dict temps

qu'elle demeureroit nulle. Et au regard de l'autre obligation dict que ce

n'est a luy qu'il se fault adresser Et que cestoit le dict Roger Dorré tiié par

les Iroquois qui en estoit tenu /.

Le Conseil auant f\\ire droict a ordonné que le demandeur fera

appeller le dict desorcys Et fera venir le sieur Chartier pour en venir a

huictaine, Et estre le dict sieur Chartier oiiy sur le dict différend, Et au

regard des poursuites qui luy sont faictes pour payer les debtes du dict

Dorré sur la renonciation qu'il a faicte au dict don mutuel, deschargé de la

dicte demande, sinon a la concurrance de ce qui sera justifiié quil aura

receu des effectz de sa succession, Et ce faisant main leuée des biens saisis

pour ce regard, sauf au dict Suyre a se pouruoir sur les biens de la succes-

sion du dict feu dorré pour se faire payer de ce qui luy peult estre deub

par icelle, despens reseruez '/.
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Nicolas Durand demandeur.

Pierre dénis SiEUR DE la Ronde deffendeur.

Sur les demandes et defences des partyes II est ordonné que le

deffendeur amènera tesmoins dimanche prochain pardeuant le Sievir de

Yilleray pour au désir de l'ordonnance du dernier jour justiiïier que les

quatorze Cordes de bois estoient faictes auant que le demandeur evist com-

mencé les vingt cinq cordes dont est question •/•

Jean Maheu demandeur en requeste et au principal deffendeur.

Ânnet Goumin chirurgien deffendeur et au principal demandeur.

Partyes ouyes il est ordonné qu'elles sa pouruoyeront pardeuers le

Sieur Giffard aii désir de l'arrest du dernier jour

MÉSY JuCHEREAU DE LA FeRTÉ

EOÛER DE ViLLERAY DaMOURS

Obmîssîon dii Ircnticsmc Janiiier lCn4.

Le Conseil assemblé en la maison presbyteralle ou estoient Monsieur

le gouuerneur, Monsieur L'Euesque, Messieurs de Villeray, de la ferté

dauteiiil, de Tilly et damours

Les Pères de la Compagnie de Jésus comparans par Martin Boutet

demandeurs

Les habitans des trois Riuieres Comparans par Pierre Dandonneau,

Clatide daviid et Jaques Besuard aussi habitans des dicts trois Riuieres

deffendeurs

Partyes oïiyes auant faire droi^t il est ordonné que les pièces et pré-

tentions respectiues des partyes seront communiquées au procureur gênerai

du Roy pour luy ouy estre ordonné ce que de raison '/.

Claude Charron bourgeois de ce; te ville demandeur en requeste du

X^ des presens mois et an, au désir de laquelle il a faict assigner Jaques de

la Mothe marchant pour estre condamné a luy rendre d'vne somme de Mil
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liures sur laquelle sa femme a esté luy absent contrainte payer la somme

de six Cens liures au defFendeur et donner caultion des quatre Cens liures

restaus pour attendre le retour de son mary ce qui se trouuera en auoir esté

trop payé pour le dix pour Cent des marchandises qu'il fit venir en 1662.

Et a descharger la dicte Caultion "/.

Le dict sieur de la Mothe deffendeur lequel a dict qu'il a payé rne

somme par forme de prest faict a la Communauté sousMonsieur dauaugour

pour eu retirer sur le dix pour Cent vue somme de Mil liures sur le de-

mandeur Et que s'il est obligé en rendre partie Et descharger la dicte

Caultion, qu'il est dé jiistice qu'il soit priuilegié sur le dix pour Cent ou

sur la ferme des droicts des pelleteries pour receuoir le supplément.

Le Conseil a donné acte au dict sieur de la Mothe de ses dire et décla-

rations Et ordonné que les Commissaires establis a la recepte du dix pour

Cent en 1662, seront oûys pour ce faict estre faict droict aux partyes

Eustache Lambert bourgeois de cette ville fermier des droicts du

domaine de la seigneurie de Lauson demandeur et requérant le proiEct

d'vn deffault

Henry Bbault deffendeur reassigné sur le dict deffault

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit condam-

né luy payer devix années de rente seigneurialle de qiiaraute sols et deux

chapons chacune, Et la dixiesme partie de l'angiiille qu'il a peschôe sur la

terre qu'il tieut en la dicte seigneurie.

Et que par le deffendeur a esté dict qu'il est vray C[u'il tient deux

arpens de terre de front eu la dicte seigneurie mais qu'il y a esté placé par

le fils de Pierre Miuille procureur de la dicte seigneurie Et qu'il ne reco-

noist le demandeur ayant mesme payé vue année des deux qui luy sont

demandées aMichel fillion et a Charles Et qu'il n'a encor au-

cun tiltre de Concession.

Partyes oûyes Le Conseil a condamné le deffendeur payer au deman-

deur mesmes recettes et droicts de pesche dont ses plus

prochains voysins leiirs terres et Concessions Et a faire appa-

roir de quictance ^

15

o
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Du venclrctly liuicticsnie jour de leliurài-r IIU(i4.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gounenieur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Villeray, Dauteiiil et de Tilly, Damoxirs et de la

Ferté, le procureur gênerai du Roy présent /.

Sur la réquisition du procureur gênerai du Koy Tendante a i-emons-

trer qu'il est d'importance que les arrests et ordonnances de ce Conseil

soient directement mises et escriptes sur le reg-istre Et non en feille

voilante, Et que les expéditions qui s'en feront ne soient scellées qu'au

Conseil sceant ou par ordonnance exprez d'iceluy, non plus que toute autre

affaire coucernante les choses qui se doiuent rapporter en iceluy Le conseil

a ordonné et ordonne, que le Grefiier et Secrétaire d'iceluy tiendra et conti-

ni'iera vn plumitif sïir lequel les arrestz et ordonnances d'audience seront

escripts et signez du président et du Rapporteur, pour iceux rapportez au

registre estre signez de tous les Conseillers tous les mois. Et au regard du

sceau, ordonné que l'arrest du dix huictiesme octobre dernier sera exécuté

et suiuy en son contenu jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, Ce faict

Monsieur le Gouuerneur s'est retiré '/•

Sur ce qui a «?sté représenté par M" Henry de Bernieres faisant les

fonctions Curialles en l'Eglise Nostre Dame de Quehecq, qu'ayant receu les

bancs de Pierre Martin et desia publiez poixr la première fois II a eu aduis

que le dict Martin tomboit du mal caduc et qu'il en falloit aduertir la

police auant que de passer oultre afin qu'il fust aduisé s'il ne seroit pas plus

expédient de renuoyer eu France semblables personnes a raison des grands

dangers qu'ils courent en ce pais a cause des Eaux et des Neiges et du feu

comme l'on a desia veu arriner Et que telles maladies ne pouuant estre

receiies aux hospitaux 11 est dificile de les secourir dans vn païs qui ne

faict que commencer, Et que pour ce sujet, quoy que ce ne soit pas vn
empeschement Ecclésiastique, qu'il a différé la publication des dicts bans

jusqu'à ce que le Conseil aye reiglé la chose, Oiiy sur ce le dict Martin auec

Jean et françois Pelletier, lequel François pelletier a soustenu au dict Mar-

tin qu'il estoit eucor d'hier au soir tombé du dict mal caduc Et que cestoit

pour la cinquiesme foisveniie a sa cognoissance, aquoyle dict Martin a dict
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qu'il n'en auoit nixlle cognoissance et qn'il ne lny en sonuenoit point ; Le

Conseil Souuekain a permis et permet au dict Pien-e Martin de se marier

en ce pais si bon luy semble, Et ordonné que s'il recidiue a tomber du dict

mal caduc, que pour les raisons cydessus il sera obligé et sa femme repasser

eu- France, ce qui a esté proaoncé au dict Martin afin qu'il n'en ignore"/.

Sont comparus en ce Conseil Jean et François Pelletier frères Lesquels

ont dict qu'en conséquence de l'accusation calomnieuse a eux faicte d'auoir

traicté des boissons Enyurantes aux saunages Ils sont venus pour requérir

que prompte justice leur fiist faicte afin qu'ils puissent aller a la«chasse, Et

poursuinant leurs discours ont dict que Monsieur le Gouuerneur n'auoit

donné aucun ordre d'arrester, sceller ny saisir les boissons qu'ils peunent

auoir chez eux. Et que le sieur dauteii il conseiller du Roy en ce Conseil

présent auoit luy mesrae traicté quantité de boisson enyurante aux sau-

nages Ce qu'ils offrent justifierpar tesmoins. Sur ce oiiy le procureur gêne-

rai. Le Conseil a ordonné que les charges et informations faictes par le

dict sieur Dauteiiil commissaire député a raison de la dicte traicté de bois-

sons, allencoutre des dicts Jean et François Pelletier allencontre de Sebas-

tien Lienard et Jean Hayot seront communiquées aix procurevir gênerai

pour sur ses Conclusions estre faict droict si le cas y eschet ; Et pour l'in-

solence des dicts Jean et François Pelletier d'auoir accusé le dict sieur

Dauteûil en plein Conseil luy présent d'auoir traicté des boissons aux Sau-

nages condamné Iceux dicts Pelletiers a tenir vue heure de prison, sauf a

eux a faire leurs pleintes dans les voja^s ordinaires Et de faire prenne de

ce qu'ils allèguent dans quinzaine Et de nommer les noms des personnes

François et Sauuages dont ils se prétendent ayder, Et sur ce qu'ils ont

tesmoigné n'anoir pas de confiance a personne pour faire la dicte nomina-

tion ordonné qu'ils feront escrire dans ce jourd'hiiy les noms des dictes per-

sonnes sur du papier paç telles personnes qu'ils pourront choisir a cet effect

Et que ce faict Ils cacheteront le dict papier de tel cachet que bon leur

semblera Et le mettront entre les mains de tel Conseiller qu'ils voudront

choisir, lequel le gardera scellé sur le champ du sceau des armes du Roy

pour la seureté des partyes. Et a faulte de ce faire dans le dict temps sera

procédé contr'eux a telles fins que de raison "/
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Et le dict jour de releuée les dicts Jean et François Pelletier ont satis-

faict au présent arrest Et déclaré qu'ils alloient mettre le papier scellé con-

tenant les noms des tesmoins qu'ils prétendent produire alleucontre du

sieur Dauteûil Entre les mains du sieur de Tilly Conseiller en ce Conseil '/.

Lequel dict sieur de Tilly a faict déclaration le Xllll des dicts mois et

an auoir entre ses mains le dict papier scellé comme dict est'/-

Du neufiCNinc feliiirier f G<î4 /•

Lk Conseil assemblé pour tenir l'audience, où estoient Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté et Damours, le procureur gê-

nerai du Roy présent '/.

Est comparu Jean Maheust tant pour luy que pour Marguerite Corri-

ueau sa femme Lequel a dict qu'au désir de l'arrest du xxbL Januier der-

nier il est comparu pardeuers le sieur GrifFard Médecin ordinaire du Roy

pour estre reiglé des différends qu'ils ont auec Annet Goumin chirurgien

en demande qu'il leur faict pour pensemens et medicamens de la somme
de quatre Cens soixante seize liures, et que le dict Goumin n'a a-ouIu cora-

paroistre pardeuers le dic't sieur Giffard et faict deffault a luy desliuré par

le dict sieur Gifflird le septiesme des presens mois et an. A QUOY le dict

Goumin présent porteur d'vne requeste a l'instant par luy présentée pour

estre respondiie Tendante ace qu'il soit dict que Jean Madry Maistre chirur-

gien et Lieutenant du premier barbier chirurgien du Roy et Claude de Oor^-

bières aussi chirurgien arbitres choisis par luy et par le dict Maheust poiir

reigler les demandes du dict Goumin conuiendront ensemble et donneront

par escript leur conuention pour sur icelles estre faict droict avix partyes,

Oùy feur ce le dict Madry trouué présent a l'audience Lequel a dict que luy

et le dict de Corbieres ne sont conuenus des partyes présentées, le dict de

Corbieresles ayant seulement reûes Et n'ayant voulu en conuenir ny en dire

son aduis qu'il n'eust aiT préalable veu le dict Maheust qui l'auoit nommé,
Et que le dict de Corbieres s'en seroit allé sans parroistre depuis. Le Con-

seil auant faire droict a ordonné que les dicts arbitres s'assembleront et

donneront par escript leur rapport sur les articles des partyes et mémoires
présentez pour en cas de contestation entr'eux estre reiglez par le dict sieur

giffard 7.
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Lou's CoùiLLARD siEtiR DE Lespinay demandeur eu requeste

Jacques Billaudeau et Antoine Poupin dict la Chanse deftendeurs

Apres que le demandeur a conclud a ce que les deffendeurs soient con-

damnez luy rendre vu orignal qu'il a leué et que Claude Guyon sou associé

a tué, lequel orignal les deffendeurs ont pris et enleué. Et que par les dé-

fendeurs a esté dict qu'a la requeste du demandeur ils ont esté assignez a

comparoir en ce Conseil par exploict de Bouchard sergent de la seigneurie

de Beaupré en datte du six des presens mois et an qu'on prétend estre en

vertu d'vue requeste respondiie par Mousienr le gouuerneur le quatre du

dict présent mois dont ils n'ont rien veu, Et qu'ils demandent estre renuoyez

pardeuant le juge preuost de Beaupré leur juge naturel pour toutes choses.

jusqu'à ce qu'il aye plù au Roy establir des othciers pour les Eaux etforests,

et demandent despens et acte de leur dire. Oiiy le procureur gênerai du

Eoy Le Conseil a ordonné et ordonne que les partyes procéderont au prin-

cipal en ce Conseil sans tirer a conséquence pour estre reiglez

Et a l'instant le dict Billaudeau a dict qu'ayant leué vn orignal dans

les bois qu'il a poussé et faict dessendre sur la greue et iceluy poursuiuy

jusqu'à ce que le dict G-uyon qui s'estant rencontré audenant l'anroit tiié

a coup de fuzil pourquoy il en auroit eu la teste de laquelle il se seroit bien

contante, Et ne sçait ce que le demandeur veult dire n'ayant point paru que

le lendemain.

Partyes oiiyes et de leur consentement Le Conseil les a mises hors de

Cour et de procès sans despens '/.

Jaques Ratté demandeur Comparant par Pierre Biron huissier son

procureur.

Charles Roger defFeudeur Comparant par sa femme

Jean Juchereau sieur de la ferté Conseiller du Eoy en ce Conseil

Interuenant

Apres que le demandeur a persisté aux fins de sa requeste du XXbI°

Januier dernier mentionné en l'appointement du premier des presens mois

et an.

Et que par le defFeudeur a esté dict qu'il persiste dans ses deffences, des-

quelles il a donné Copies au demandeur et qu'il a présentement exibées /.
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A QUOY le dict si?ur de la Ferté a dict qu'a la veritJ il auoit donné

verballeraent au défendeur la concession en question sur la seigneurie de

la Cheualerie aluy et au sieur de S'- Denis son frère appartenante en l'Isle

d'orleans du Costé du Nort, mais qu'a faulte qu'auoit faicte le défendeur d'y

faire trauailler en tenaps et lieu qu'il en auoit faict Concession au deman-

deur afin que les lieux se decouurissent •/•

Partyes otjyes Le Conseil leur a donné acte de leurs dires et déclara-

rations. Et ordonné qu'elles se communiqueront leurs escritures papiers et

tiltres dont elle s'entendent ayder, dans huictaine pour toutes préfixions et

delays, Et icelles produiront par aduertissement au greffe huictaine aprez

pour leur estre faict droict ',

.

Est compareùe damoiselle Eleouor de Clraudmaison, femme du sieur

de la Tesserie Laquelle a dict qu'elle a esté assignée a la requeste de Ma-

tliurin Girault au nom et comme procuratrice du dict sieur de la Tesserie

dez y a quinzaine Et que depviis ce temps elle est restée exprez en cette ville

pour cette afïaire, qix'il a esté depuis ordonné c[ue le dict Girault feroit

quelques diligences a quoy îl n'a satisfaict, qu'elle est pressée de s'en retour-

ner a sa maison de. l'Isle d'orleans Et qu'elle proteste de tous despens dom-

mages et interests de son dict retardement. A quoy le dict Girault présent

a dict que la dicte damoiselle de la Tesserie a mauuaise grâce d'allegiier ce

qu'elle faict, puis quelle a tousiours faict defFault Et que s'il ne luy a faict

signifiier ce qui fut dict au dernier jour qu'il ne la pu retirer du greife la

mini^tte n'en estant encor présentement signée, déclarant auoir produict au

greffe les pièces dont il s'entend ayder •/• Partyes oùyes Le Conseil leur

a donné acte de leurs dires et déclarations. Et ordonné que le dict Girault

satisfera a ce qui fut dict le dernier jour

François euesque de petrée Eouer de Villeray

JUCHEREAXJ DE LA FeRTÉ DAMOURS
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Un dSet îour. de r4*EcEi(*e

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur l'Euesque, Messieurs de

Villeray, et damours, le procurevir gênerai du Roy présent ,'.

AflicWpnrie g^R LE EEQUISITOIRE du nrocureiTr gênerai du Roy, Il est or-
\ asFeur huis- x o j

Mer le dimnn- douué qu'affichc Sera demain faicte Issiie de la grandemessse

tran'"-'/
™°'^ paroissialle a la principalle porte et entrée de l'Eglise Nre dame

de Quebecq, de l'Edict d'Erection et establissement faict par sa majesté du

Conseil Souuerain en cette ville, Et de l'acte de nomination faicte des per-

sonnes choisies pour Conseillers, Procureur gênerai et Greffier le dix-

huictiesme Septembre dernier a ce que nul n'eu Ignore et que toutes per-

sonnes ayent a déférer et obéir aux arrests qui seront Emanez de ce Con-

seil "/.

Daniel Suybe procureur du Sieur Perron marchant de la Rochelle de-

mandeur.

Jean Charpentier comparant par Pierre Birou huissier defFendeur.

Partyes oiJYES après que le défendeur comparant comme dessus a

recognu debuoir au demandeur la somme de vingt liures huict sols, Et que

pour le payer il demande le temps de la récolte Le Conseil a condamné et

condamne le defFendeur payer au demandeur la dicte somme de vingt liures

huict sols dans Pasciues prochain. Et atendu qu'il n'a de Caultion a donner

pour l'assurance du payement dans le dict jour Permis au demandeur faire

saisir les effectz et deniers qu'il pourra descouurir a luy appartenans. Et

aux despens "/•

Nicolas Bellenger opposant a l'exécution faicte en ses biens rec^ueste

de Daniel Suyre procureur du Sieur Perron soy disant colloque au lieu et

place de Michel Des'orcys.

Le dict Suyre exécutant /•

Apres que le dict Bellenger conformément a l'arrest du. premier des

presens mois et au a faict appeller le dict Des'orcys Et produict vu Certiffi-

cat du Sieur Chartier cy deuant Lieutenant gênerai aux fins de justiffier
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comme il a payé le contenu en certaine obligation de la somme de trois

Cens deux Hures six sols porté par le Ji -t arrest Et que le dict des'orcys

auoit esté condamné par Sentence du dict Sieur Chartier luy rendre dans

quinzaine comme acquictées, faulte de quoy qu'elle demeureroit nulle, Et

oiiy le dict Des'orcys a l'audience, Lequel a recognu que le dict Bellenger

luy auoit liuré et fourny de la molùe ainsy qu'il est porté par certain

mémoire non signé en datte du XXb'; Nouembre 1659. Mais qu'il luy en

auoit faict le payement sur le champ Et a dict que ce n'estoit point en des-

ductiou de la dicte obligation. Et que par le dict Bellenger auroit esté

soustenu le contraire n'y ayant pas apparence que le dict Des'orcys luy eust

donné de l'argent dans vn temjjs où il prétend luy en estre dei^b. Veu le

certifficat de ce jour du dict sieur Chartier, par lequel il déclare qu'iceluy

Bellenger a compté auec le dict Des'orcys, Et qu'ils sont respectiuement de-

meurez quictes et que le dict Desorcys fut condamné rendre au dict Bellen-

ger ce qu'il auoit d'obligation. Et que s'il y auoit Erreur en la sentence

c'estoit la faulte du Grrefiier ainsy qu'il parroist par le Mémoire du dict

Bellenger, Le Conseil auant faire droict, En exécutant l'arrest du premier

des presens mois et an a ordonné que le dict sieur Chartier viendra affirmer

le dict Certifficat par serment, pour ce faict estre ordonné ce c[ue de raison •/.

Sur ce qui a esté remonstré par le procureur gênerai du Roy que les

trauaux de Massonuerie du fort S' Louis et du Pallais Suiuant le deiiis qui

en a esté faict auoient esté le cinquiesme décembre dernier mis au rabais

par Jean Monfort Masson, a la somme de deux Mil neuf Cens cinquante

liures, Et qu'il ne se seroit trouué personne qui fist le dict jour la condition

du pviblicq plus aduantageuse, non plus que le douziesme du mesme mois,

les ouurages de Charpente ayant esté adiugez le Conseil remist a rn autre

temps a receuoir enchères poiir les dicts œuures de Massounerie, Et atendu

que depuis ce temps il ne s'est présenté aucunes personnes pour les mettre

au rabais de la dicte somme de deux Mil neuf Cens cinquante liures, Et

qu'il est besoin de s'assurer d'ouuriers il requert que les dicts trauaux soient

adiugez a faire au dict Montfort Masson pour la dicte somme de deux Mil

neuf Cens cinquante liures.
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Lk Conseti, a riMnis !i y fairo droict lors que le dict Conseil sera oom-

plct •
.

Jeanne RiCHER vefue Jean Bouuard demanderesse Comparante par

Rommainuille huissier.

Nicolas Chesneau defïeudeur Comparant par Jean le Vasseur huissier.

Paktyes oûyes Comparantes comme dict est, Et de leur consentement

Le Conseil a condamné et condamne le dict Chesneau payer a la dicte

Richer dans vn mois la somme de quatre vingt sept Hures dix sols Et aux

despens /.

François euesque de petrée Rouer de Yilleray

DAMOURS

Aujourd'hui Mercredy treiziesme Feburier gbIC soixante quatre sur

ce que Monseigneur le Grouuerneur a enuoyé le sieur Angouille Sergent

Major de la garnison du Chasteau S'- Louis vers Monseigneur l'Euesque do

Petrée qui s'est trouué en la chambre ordinaire du Conseil auec Messieurs

de la ferté, de Tilly, et Damours Conseillers eu iceluy estant ce jourd'huy vn

jour ordinaire de le tenir pour l'expédition des affaires de police et de

finances, le dict Sieur Angouille porteur d'vn escript de la part du dict Sei-

gneur Grouuerneur et signé de luy duquel II auroit faict lecture, après

laquelle faicte le dict Seigneur Euesque a dict au dict sieur Angouille qu'il

demandoit que le dict escript demeurast au greffe pour plus grande Seureté

dont il m'en a requis acte, faisant par le dict Seigneur Euesque protestation

que le contenu au dict escript ne pourra estre tiré a conséquence. Et de ce

que le dict sieur Angouille a remporté le dict escript disant, que l'enregis-

trement n'en estant ordonné que le dict Seigneur Grouuerneur le feroit

publier '/.

16
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Du seîzicsmc FchurScr flGG4.

l'audience tenant où estoient Monsieur le (louuerneur, Monsieur

l'Euesqvie, Messieurs de la Ferté, de Tilly et Damours '/•

René Branche demandeur

Pierre Gilbert dict la Chaussée deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce qi^e le défendeur soit condamné

luy rendre dcz apresent deux veaux qu'il luy a baillez a hyuerner, offrant

luy en payer l'hyuernage, Et que par le défendeur a esté soustenu que pour

par luy faire du foin pour nourrir et hyuerner les dicts deux veaux il conuint

auec le demandeur qu'en recompense il deuoit auoir la moytié aus dicts

deux veaux y.

Partyes oiJYES auant faire droict il est ordonné que le deffendeur jus-

tifiera de ses defences dans huictaine, a faulte de ce faire sera faict droict

despens reseruez y.

Noël MoRiN demandeur

Louis theandre Chartier escuyer sieur de Lotbiniere deffendeur appelle

pour recognoistre son sing et escriture apposé au bas de sa CeduUe en datte

du XXl May 1662. Et ce faict se voir condamner au payement de six Mi-

nots de pois "/• Lequel diet sieur deffendeur a dict que la dicte Cedulle et

siguatvire sont de son faict, Et que pour la valleur des dicts six Minots de

pois il a donné vn billet au demandeur aprendre sur le sieur de la Ches-

naye Aubert y.

Paktyes ouyes, après la dicte recognoissance faicte, Et que le deman-

deur a dict n'en auoir esté satisfaict, le dict sievir Aubert ayant refusé le

dict billet Le Conseil a ordonné que le deffendeur fera valider son dict

billet, sinon et a faulte de ce faire iceluy condamné payer au demandeur

les dicts six Minots de pois a raison de quatre liures dix sols le miuot sui-

uant l'ordonnance exprez et particulière du sieur baron du Bois Dauaugour

en datte dvi Xbl^ May 1662 par le demandeur exibée, Et aux despens V.

François Blondeau Comparant par sa femme demandeur
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François Boucher defFendeur.

Apres que le demandeur comparant comme dict est a conclud a ce que

le deftendeur soit condamné payer vn Canot qu'il luy a perdu et qui appar-

tenoit aix sieur Deslongchamps V. Et que par le defFendeur a esté dict qu'il

est vray qu'il s'est soruy d'vn Canot appartenant au dict Deslongchamps,

mais non pas de celuy qui luy est demandé, Et qu'il a mis celuy dont il

s'est seruy entre les mains du nommé LaBriere /•

Partyes oiJYES auant faire droict II est ordonné que le demandeur

justiffiera de ses demandes, Et qx\e le defFendeur fera approcher le dict

Deslongchamps /.

Jean MiGNAULT DlCT CHA8TILLON demandeur

Claude de Bermen sieur de la Martiniere Seneschal de la Jurisdic-

tion de la seigneurie de Beauport, paul Vachon G-refïier Et Paul DE Rain-

UILLE sergent de la dicte seigneurie defFendeurs

Partyes oiJYES et de leur consentement Le Conseil a ordonné que

les dicts defFendeurs vendront au demandeur ce qui se trouuera de six

minots de blé recouuerts du vol a luy faict par E.stienne Laguel, Et en ce

faisant permis ans dicts ofHciers d'Engager le dict Laguel ou bon leur

semblera pour auoir payement de la somme de soixante six liures causée

pour les frais de justice deubz ans dicts officiers pour l'instruction et juge-

ment du procès extraordinairemeut intenté allencontre du dict Laguel

requeste du demandeur Et sans despens •/.

Pierre PiNELLE demandeur

Mathurin Girault defFendeur

Sur les contestations respectiues des partyes a raison de certain bois

de chesne par le demandeur vendu au defFendeur. Le Conseil les a mis

et met hors de Cour et de procès et sans despens "/.

Stjk la requeste verballe présentée en ce Conseil par Jean Doyon

Tendante a remonstrer que le juge de la Seigneurie de Beaupré ayant donné
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vne santeiice alleucontre de luy par laquelle il est condamné laisser a la

A-efue Bascou vn arpent et demy de la terre par elle mise en valeur sur celle

du dict Doyou, quoy que la dicte vefue en eust Joiiy sept ans, de laquelle

sentence Marc Grauelle s'estant porté pour appellant en ce Conseil au nom et

comme procureur de la dicte vefue gilles Bascon Et luy ayant donné assigna-

tion verballe en présence de Mathurin et pierre Gragnon pour comparoir en

ce Conseil afin de voir ordonner la dicte vefue Bascon maintenue en la pos-

session et propriété de toutes les terres par elle mises en valeur sur la Con-

cession du dict Doyon, En vertu de laquelle assignation le dict Doyou a

dict estre comparu, Et qu'a faulte qu'a faict le dict grauelle ou la dicte

vefue Bascon de comparoir, qu'il requert comformement a ce qui a esté cy-

deuant jugé en ce Conseil d'estre maintenu a rentrer en la possession pro-

priété et Jouissance des terres a liiy appartenantes par la dicte vefue

mises en valleur y ayant sept années qu'elle en joiiist d'vne partie et cinq

de lautre. Le Conseil faisant droict sur la dicte requeste a ordonné et or-

donne qvre le dict Doyon poura rentrer en la propriété possession et jouis-

sance des terres mises valleur sur sa Concession par la dicte vefue Bascon,

la dicte vefue en ayant joiiy plus de quatre années, sans despens dommages

et interests • .

Mésy François euesque de petrée

E>u Mnnircl^ preiiiiiT ^!ars tGG4.

Le Conseil assemblé a l'audience où estoient Monsieur le Grouuerneur,

Monsieur L'Euesque, Messieurs de la ferté, de Tilly et Damours

Michel FILLION et Marguerite Auber sa femme auparauant vefue feu

Martin Grouel appellans d'vne sentence rendue par les sieurs de Villeray et

Daute ii il Commissaires establis par le sieur Baron du Bois dauaugour Et de

tout ce qui s'est pu faire antérieurement et postérieurement a icelle '/.

Jean G-ITTON procureur du sieur Moyze Guillebault intimé

Partyes oxjyes auant faire droict sur le total du différend d'Entre les

partyes Le Conseil ordonne que le dict Gitton produira dans pasques

toutes les pièces justifïicatiues de ses demandes pardeuers les sieurs Com-

missaires a ce députez pour leur estre faict droict •/.
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Est comparu Pierre Gilbert Lequel a dict qu'iiu désir de l'appoiute-

ment du Xbl" Febarier dernier II faict comparoir Jean richet et lieue Graul-

tier pour jastiffier du contenu en ses defeuces, Lesquels après serment ont

dict auoir esté presens lorsque le dict gilbert et René Branche conuinrent

que le dict Gilbert deuoit auoir la moytié aux deux veaux en question eu

les hyuernant, SUR QUOY Le Conseil auant faire droiot a ordonné que les

dicts Gilbert et Brandie comparoistront pardeuers le sieur de la ferté com-

missaire député pour les entendre sur les demandes que faict le dict Branche

au dict Gilbert de quelque somme sur laquelle le dict Gilbert demande de

venir a compte '/

François Blondeau demandeur Comparant par sa femme

François Boucher défendeur.

Apres que les partyes ont resp>ictiuement persisté en leurs demandes

et defeuces, Et que le dict demandeur comparant comme dict est pour j as-

ti (lier de ses demandes au désir de l'arrest du XbP Feburier dernier a pro-

duict i")our tesmoins Estienne lioy et Nicolas Patenostre, oiiy les dicts Roy

et patenostre et vevi vu CertifEcat signé deslonchampsprodnict par le défen-

deur Le Conseil, a débouté le demandeur de ses demandes et prétentions

sauf a se pouruoir comme il aduisera bon estre, sans despeUs '/.

Sur la requeste présentée par Pierre Denis sieur de la Ronde Ten-

dante a remonstrer que la vefue Badeau au mespris des ordonnances a

retiré en sa maison deux des valletz de luy dict sieur dénis Tvn uommé
Lespine y ayant perdu deux jours et demy Et l'autre Jean vu

jour et demy veu l'ordonnance de ce Conseil du cinquiesme décembre der-

nier leiie publiée et affichée par le Vasseur huissier le neufiesme ensuiuant

aux lieux ordinaires Le Conseil faisant droict sur la dicte requeste a con-

damné et condamne la dicte vefue Badeau en dix liures d'amende payable

sans déport, Les dicts Lespine et Jeau a payer au dict sieur dénis

sçauoir le dict Lespine la somme de dix liures et le dict Jean celle

de six liures Et aux despens ; DefFencesa la dicte Badeau de retirer al'adue-

nir aucuns compagnons et domestiques apeine de cinc[uante liures d'amende
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Et avis dicts Lespine et Jean de s'abseuter du seruice de leurs M^'

sur peiue de l'ordouuauce Et de puuition corporelle '/•

Pierre DuQUET procureur du Sieur Boucher demaudeur.

Jaques GrUiLLOTTE deffendeur.

Partyes oùyes Le Conseil a jiermis au demandeur d'engager le

deffendeur pour auoir payement de la somme de soixante trois liures quinze

sols pour aduances a luy par le dict demandeur faictes en France et grosse

aduantiire de la dicte aduance et subsistance qu'il luy a aussi donnée, afaulte

que fera le sieur Charron de luy en donner payement, Et condamné le def-

fendeur aux despens

François Boucher dict vin d'espagne demandevir.

Pascal le Maistre et Jean GtALAUP Montauban deffendeurs.

Paetyes OUYES auaut faire droict Le Conseil les a appointées en

droict a escrire informer et produire dans huictaine pardeiiers le sieur

damours commissaire en cette partie pour sur son rapport leur estre faict

droict. Et cependant detfences de rien enleuer départ uy dautre sixr les

lieux en litige /•

Sur la requeste présentée par Simon Sauart Tendante a ce qu'il kiy

fust pourueu de quelque assistance a luy a sa femme et a cinq enfans

qu'ils ont, a prendre sur les effectz que le Eoy a enuoyez l'année dernière

en ce pais pour le soulagement des nouueaux habit ans Le Conseil auant

faire droict a ordonné que le Sieur Bourdon présentera au dict Conseil les

comptes tant de ce qu'il a receu que de ce qu'il a distribué pour en venir a

de Mecredy prochain en huictaine Et soit siguiffié •;.

Sur ce qui a esté remonstré par Romain duval que dez y a quin-

zaine il a donné ordre a Romainuille huissier d'assigner le nommé Lespi-

nasse pour se voir condamner luy payer la somme de neuf liures Et qu'en-
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cor qu'il soit venu icy doux fois pour cette affaire le dict Romainuille n'a

satisfaict a donner la dicte assignation pourquoy il conclud allencontre de

luy a ce qu'il soit condamné luy payer le principal et deux journées de son

temps, Le Conseil ayant esgard a la pleinte du dict duval a condamné et

condamne le dict Romaiuuille pour les causes cydessus de paj^er au dict

duval la dicte somme de neuf liures, Et la somme de trois Hures pour les

dictes deux journées Et aux despens, sauf sou recours allencontre du dict

Lespinasse pour la dicte somme de neuf liures seulement /.

Augustin de Saffray Mesy Juchereau de la Ferté

Legardeur de Tilly Damours

Du mercredi cinq uiesiiie Mars IGfS4.

Le Conseil assemblé où estoieut Monsieur le G-ouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de la Ferté, de Tilly et Damours.

Jaques de la MoTiiE marchand demandeur.

Jean GiTTON aussi marchand defieudeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le défendeur soit con-

damné reprendre trois barriques de farine qui viennent de luy Et que Mon-

sieur le Gouuerneur luy a baillées sur le poids de quatre Cens soixante cinq

liures araison de soixante liures la barrique, Et luy faire diminution povir

deux barriques qu'il a employées, de cent soixante liures de farine atendu

qu'il se troixue qu'il n'y en a qu'vne du poids de quatre Cens soixante cinq

liures Et qu'il s'en manque quatre vingt des autres.

Et que par le deffendeur a esté dict estre tout prest de reprendre ce

qui se trouuerra en essence de reste des dictes farines. Et de rendre

cinquante cinq liures par chaqtie barrique, ainsi qu'il les a vendues.

Partyes otJYES Le Conseil a ordonné que le deffendeur reprendra

chaque barrique de farine qui se trouuerra en essence et rendra cinquante

cinq liures pour chacune, et pour celles consommées les partyes hors de

cour et de procès "/•

Monsieur Le Gouuerneur a dict qu'il est nécessaire pour les Interests

du Roy et du public de nommer vn substitud du procureur gênerai du Roy
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aliii qu'il puisse agir Et que les affaires ne derneureut Veu l'interdiction

faicte du dict procureur gênerai, Et que pour faire la dicte nomination il

requert que Monsieur l'Euesque présent au Conseil aye a conuenir de quel-

quelqu'vn Et qu'a ce faire il s'adresse a Monsieur l'Euesque en présence du

conseil dautant que justice ne se peult rendre sans vn substitud, Protestant

allencontre du dict 8ieur Euesque de tous retardemens •/

A QUOY Monsieur l'Euesque respond qu'aj'ant cy deuant faict rcsponse

a Monsieur le Gouuerneiir ensuite de l'Interdiction publiée et affichée

au posteau publicq Et enregistrée ez registres du grefî'e du Conseil quand

a la prière qu'il luy faisoit de procéder a la nomination d'vn procureur

gênerai Et de Conseil 1ers au lieu et place de ceux qu'il prétend estre inter-

dicts, Que sa conscience, ny son honneur, ny la fidélité au Seruice du
E t qui 1 iIqy ne li^iy poviuoit permettre Jusques a ce que les dicts officiers

p.>int mon dict ^^^ ^\[qI Couseil fusseut couuaiucus des crimes dont la dicte ordon-
Sieur le gou-
ueurneur Je j^ayce d'iuterdictiou les accuzo, qu'il persiste et déclare a Mon-
laire ce qu il ^ *

aduisera, bon gieur le Grouuemeur pour les mesmes raisons qu'il ne peult pro-

piopre autho- ^eder a la nomination d'vn substitud Jusqu'à ce que le procu-
nté par luy ± ± ^

prétendue.
^.^^^^ général soit conuaincu des crimes dont on l'accuse

Monseigneur le G-ouuerneur ayant A-eu sur le plumitif des Eegistres

Ce qui s'est passé ce jourd'huy au Conseil, a demandé pourquoy l'apostille (
i

)

cy dessins et Joinct a esté adiousté dei^uis la leuée du Conseil, Le greffier au

dict Conseil soussigné, respond que le Conseil se retirant. Et Monseigneur

l'Euesque ayant a demy signé son nom m'a dict d'escrire encor ce que con-

tient le dict apostille, faict les jour et an susdicts '/.

Du Mccredi douzicsnie niai-s 9(>84.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Grouuerueur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de la Ferté, de Tilly, et Damours, le Substitud du pro-

cureur gênerai du Eoy présent "/.

(1) L'apostille âoDt il est ici question est celle qui est donnée en marge et imprimée vi petit texte au

paragraphe précédent. (John Langeliei).
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Est comparu Louis Theamlre Chartier escuyer sieur dô Lotbiniere, Le-

quel a prié le Coas.nl le vouloir re^euoir et adinsttre eu la charge de sub-

stitua du procureur gênerai, de laquelle il est pourueu par lettres de Mon-

sieur le gouuerueur eu datte du dixiesme des preseus mois et an, Le Con-

seil n'empesche point l'Enregistrement requis de l'acte de prouision du
dict sieur Chartier faict par Monsieur le G-ouuerneur "/

Par la présente siguatiire (
'

) comme par toutes oelles qui paroistront

cy après de ma main aux conclusions du Sieur Chartier, Je ne prétends au-

cunement authoriser la qualité de substitud au. preiudice des droicts et

protestations de Monsieur le proeureur gênerai Pour les causes portées par

ma déclaration faicte dans le Conseil a Monsieur le G-ouuerneur le cin-

quiesme du présent mois de Mars gbi soixante quatre .

Du Jeudi trciziesinie jour de Mars f|l>Isoixantp quatre.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le G-ouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de la Ferté, de Tilly et Damours.

Sur le réquisitoire du siibstitud du proeureur gênerai tendant a ce

qu'il soit Liformé alleucontre de quelques François accusez d'auoir traicté

des boissons enyurantes aux Saunages Et qu'il y soit incessamment procédé.

Le Conseil ordonne qu'a la diligence du dict Substitud il sera incessam-

ment procédé continué en plein Conseil a receuoir l'audition des tesmoins

qu'il produira a raison de la dicte traicte de boissons •.

.

Sur ce qui a esté représenté par le Substitud du procureur gênerai

Qu'il est important de continuer l'Instruction et jugement du procès encom-

mencé allencontre d'vn saunage Algonquin nommé Robert Hache accuzé

du crime de viol. Et d'aduiser de quelle sorte l'on se comportera a l'endroict

des saunages en toutes rencontres. Et s'il est apropos de les assujettir aux

(I) Cette fignnture n'existe pas diin-- le texte, où la place téserrôe aux signatures se trouve en blanc.
Pour une raison ou pour une autre, Mgr de Laval n'a signé aucun des procès-verbaux des séances du conseil,
même Cîlles auxquelles il as.-i,tait, depuis lu U Décembre 1663 jusqu'au 23 septeinkre 1665. Durant cet
intervalle, il n'a signé que quelques uns des procès-verbaux relatils aux délibérations sur les aflfairea

judiciaires, qui sont consignées dans un registre séparé. (John Langelier.)

11
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loix françoises, Le Coxseil a ordonné auant prononcer difHnitiuement, qne

les Pères Jésuites qni ont la conduicte des saunages Et quelque nombre

d'habitans seront conuoquez de s'assembler lundy prochain neuf heures du

matin en la chambre du Conseil, Et qu'il sera par le dict Conseil as-semblé

Incessamment vaqué a la continuation de l'instruction du procès du dict

Sauuag-e Eobert Hache Tant a raison du crime a luy imposé, que pour sou

euasion des prisons de ce Conseil par luy faict Comme il parroist par le pro-

cès verbal dj Jean le Vasseur huissier et geoslier par luy faict et présenté

ce jourd'huy en ce Conseil Lequel a esté ordonné demeurer au greffe pour

y estre faict droict en jugeant

itu ^iiiiizicsinc Mars i4>n4.

l'audience tenant où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de la Ferté, de Tilly et Damours "/.

Jaques DE la Eos demandeur.

Pierre duval deffeudeur.

Partyes oiiyes Le Conseil a condamné le défendeur payer au deman-

deur pour toutes ses prétentions trente sols dans huictaine Et sans despeus,

sauf au demandeur a se pouruoir alleucoutre du fils du deffeudeur pour

certains iVaiz cy deuaut faictz "/.

Mathurin Gieault marchant demandeur.

Jaques DE Cailhault escuyer sieur de la Tesserie Comparant par la

damoiselle sa femme defFendeur.

Partyes oiiyes auant f;iire droict Le Conseil les a appointées a escrire

et produire leurs raisons et pièces dans trois jours, Icelles se communiquer

autres trois jours aprez, Pour leur estre ensuite faict droict "/.

Louis Peronne escuver sieur de mazé demandeur Et requérant la

vente estre faicte des biens meubles exécutez sur et pour le deub de Char-

les Cadieu en executioia de l'arrest de ce Conseil du quinziesme Januier

dernier /.
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Le DICT Cadieu deffendeur qui a dict poiir defFences que le deman-

deur luy a baillé des marchandises de traicte partie desquelles il a preste

aux sauuages desquels il n'est encor jjayé Partautdemandedu temps jusqu'à

ce qu'ils l'ayent satisfaict, Et s'oifre a luy rendre celles qui sont encor eu

essence, Et a venir a compte afin de voir ce qu"il peult debuoir de reste,

Et demande que le demandeur aye a cette fin a faire apparoir de toias les

papiers concernans leurs affaires dont il est nanty •/. A quoy le demandeur

a répliqué qu'il ne se met en peine de ce que le deffendeur a pu faire des

choses qu'il luy a données pourueu qu'il le satisface ;.

Le Conseil a condamné le deffendeur payer au demandeur la somme
de deux Cens quatre vingt dix liures contenue en sa Cedulle, Et au surplus

ordonné qu'elles viendront a compte dans huictaine par deuant le sieur

damours, Et cependant surcis a l'exécution du présent pendant arrest, Et

que les biens pris par exécution demeureront saysis Jusqu'à ce qu'autre-

ment sur le tout en ait esté ordonné "/•

Le Conseil ordonne que le coffre Contenant les papiers du sieur

du Mesnil Peronne sera représenté mardy prochain neuf heures du matin

pour ouuerture en estre faicte en présence du sieur Gitton marchant du

sieur fillion et du sieur de Mazé auec intimation a evix de s'y trouuer /.

Deffault est donné a Charles Aubert sieur de la Chesuaj^e allencontre

de Jean Pelletier assigné par exploict du Yasseur huissier du XP de ce mois

pour la somme de Cent quarante nevif liures quatre sols, Pour le proffict

duquel ordonné qu'il sera reassigné /•

Deffault est donné au dict sieur Aubert allencontre des enfans et

héritiers de deffuuct Jean Guyon assignez par exploict du dict le Vasseur

en parlant a Michel Guyou l'vn d'iceiix pour estre condamnez luy payer la

somme de quatre Cens neuf liures douze sols. Pour le profEct duquel ordon-

né qu'ils seront reassignez "/
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Le dict sieur de la Chesnaye Aubert demandeur.

Jaques Besxard deffimdeur.

Partyes ouyes Le Conseil a condamné le defFeudeur payer au deman-

deur la dicte somme de quatre vingt liures vnz ; sols, sçauoir la moytié a

l'arriuée des nauires Et l'autre a la récolte •;'.

Le dict sieur de la Chesnaye demandeur.

Annet GouMiN chirurgien defFeudeur.

Partyes ouyes et de leur consentement Le Conseil a condamné le

défendeur payer au demandeur dans trois mois la somme de cinq Cens vue

liures, sauf a desduire sur icelle ce qui se trouuera auoir esté payé '/•

Du dict Jour, de releuée

Le Conseil assemblé comme dict a esté du matin /.

Deffault pour le deuxiesme est donné a François Bouclier demandeur

Comparant eu sa personne allencontre de Jac[ues Lozier defFeudeur et

defFaillant a faulte d'estre comparu ny personne pour luy a l'assignation sur

le premier deffiiult qui luy a esté donné par Jean Bourdon huissier le

douziesme mars dernier, Pour le proffict duquel Et veu xn Estât représenté

par le demandeur. L'assignation donnée au defFaillant par le dict Bourdon

le neufiesme Febiirier dernier, vn deffault faulte de comparoistre a la dicte

assignation obtenu par le demandeur le dict jour neufiesma Febnrier, Et la

reassignation sur iceluy a luy donnée par le dict Bourdon, Le Conseil a

déclaré et déclare les dicts deffaults bien et deiiment obtenus. Ce faisant

condamné et condamne le dict Jaques Lozier defFaillant payer au dict Fran-

çois Boucher la somme de quarante neuf liures seize sols povir la moytié

d'vnze journées de louage du batteau du demandeur, vrrn semaine de temps

pendant les semences que luy et son fils ont employée a chercher le dict

batteau, lequel le dsfFaillant auoit laissé perdre et pour les réparations qu'il

y a fallu faire par le Charpentier et le Calfadeur le dict batteau s'estant trouué

brizé a la coste, Et aux despens •/•
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Sur le rapport fai?t au Conseil par le sieur ai la Ferté Conseiller du

Roy en ce Conseil Commissaire d.^puté par arrest de ce dict Conseil du der-

nier octobre dernier pour voir compter Matliurin Morisset marchant deman-

deur auec Jaques Boessel deffeudeur. Qu'il s'est trouué parle Compte qu'ils

ont faiet pardeuant luy au désir du dict arrest, que le diot Boissel est rede-

uable au dict demandeur de la somme de Cent quatre AÙngt dix liures, Le

Conseil a condamné le dict Boissel payer au dict Morisset la dicte somme

de Cent quatre vingt dix liures, et aux despens /.

François Boucher dict vin d'Espagne demandeur.

Pascal LE Maistre defFendeur.

Partyes oûyes Le Conseil a condamné le défendeur liurer au deman-

deur vingt planches pour le desdommager du bois de pin qu'il a pris et

enleué de son habitation. defFeuces au dict defféndeur d'y rien prendre a

l'aduenir apeine de tous despens dommages et iuterests Et aux fraiz de

justice 7.

Jean GtALAUP et G-eruais Gaillard demandeurs.

Pascal LE Maistre defféndeur.

Partyes oiiyes pris le serment de Guillaume fournier seigneur de quel-

que quantité de terre seituée sur la Riuiere S' Charles, Le Conseil a

ordonné que les dicts Galaup, Gaillard Et le Maistre partageront esgalement

quatre arpens et demy do terre di front qu'ils ont prise du dict fournier sur

la dicte Riuiere, Et qu'ils prendront tiltre de Concession des dictes terres

chacun en leur particulier Et sans despens '/.

Jaques DE LA Ros menusier demandeur.

Jean Routier comparant par sa femme defféndeur.

Partyes oùyes Le Conseil a condamné le defféndeur payer au deman-

deur la somme de dixhuict liures dix sols dans le jour S' Jean baptiste pro-

chain Et vn minot de blé froment dans dimanche et aux despens "/•
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Mathurin Girault demandeur.

Le dict Eoutier comparant comme dessus deffendeur.

Pabtyes ouyes Le Conseil a condamné le deffendeur payer avi deman-

deur la somme de ving-t huict liures dix neuf sols dans le départ du premier

des nauires qui viendront cette année de France Et aux despens '/.

Jean Gitton marchant demandeur

Mathieu HuBOU Deslongchamps deffendeur.

Partyes ouye.? Le Conseil a condamné le deffendeur payer au deman-

detir la somme de Cinquante cinq liures dans pasques prochain Et aux

despens "/.

Le dict Gitton demandeur.

Denis DE Rome deffendeur.

Pabtyes otJYES Le Conseil a condamné le deffendeur payer présente-

ment au demandeur vn poinson de blé, Et le surplus jusqu'à la concur-

rance de la somme de Cent soixante neuf liures cinq sols dans lejou.r S'. Jean

baptiste prochain, Et aux despens '/•

Le dict Gitton demandeixr.

Pierre LE Vasseur dict L'Esper.4.nce deffendeur Comparant par sa

femme

Partyes oiJYES Le Conseil a condamné le deffendeur payer an deman-

deur la somme de quarante vne liures cinq sols dans le jour S- Jean, et aux

despens /.

Mathurin EoY demandeur

Denis GuYON Comparant par sa femme deffendeur.

Partyes oûyes Le Conseil a surcis le jugement de leurs différends

jusqu'au retour de la chasse du dict Guyon. Et atendu qu'il appert que

l'assignation en vertu de laquelle les partyes sont compariies, a esté faicte

par Biron huissier le jour d'hier Et que le dict Biron n'est encor justifiié du
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sujet pour lequd il a esté emprisonné, n'ayant esté eslargy qu'a sa caultiou

juratoire Le dict Biron est condamné a tenir prison jusques a demain,

deffences a Iny de faire aucunes fonctions de sa dicte charge jusqu'à ce

qu'il soit ordonné sur sa justifiication /•

Sur ce que le sieur de la Ferté Conseiller en ce Conseil a dict que le

temps pendant lequel il deuoit auoir le sceau du Roy est expiré, Le Con-

seil en exécution de l'arrest du dix huictiesme octobre dernier a ordonné

qu'il demeurera ez mains de Monsieur l'Euesc^ue Jusc^u'au dix huict° de ce

mois. Et depuis a esté remis ez mains du Sieur damours aussi Conseiller

pour le tenir juscju'au dix huicf: d'auril "'.

Jaques Mabilleau demandeur.

Pascal LE Maistre deffendeur.

Partyes oiJYES Le Conseil a condamné le deffendeur payer au deman-

deur la somme de neuf liures sept sols six deniers. Et au sieur Boucher a

sou acquict la somme de dix huict liures Et aux despens 7.

Augustin de Saffray Mesy Juchereau de la Ferté

Legardeur de Tilia^ Damours

Du Mardy dixliuîotiesnic Mars 1664 •A

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le G-ouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de la Ferté, de Tilly et Damours, le Substitud du

procureur gênerai présent /.

Sur la réquisition faicte par le substitud du procureur gênerai Ten-

dante à ce qu'en conséquence de l'arrest du quinziesme de ce mois, le Coffre

contenant les papiers du sieur du Mesnil Peronne soit ouuert pour y estre

faict recherche. S'il y a des papiers concernant le piibliccj ainsy qu"il est

porté en l'expcsition qui en est faicte en l'arrest du XX*^ septembre

dernier Le Conseil a ordonné qu'ouuerture sera présentement faicte du

dict coffre au désir des dicts arrests Et conclusions cy dessus prises, En

présence du sieur de Mazé fils du dict Sieur du Mesnil Peronne /.
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Veu l'Estat présent du Conseil et les interests du Roy dans l'ouner-

tare du dict coffre, Je déclare qu'elle ne se faict i)as de mon consentement,

Et que je juge a propos pour les raisons que je diray en temps Et lieix, que

l'on diffère la dicte ouuerture jusques a ce que a la veniie des vaisseaux il

y ait vue personne de la part de Sa Majesté.

Et la dicte ouuerture faicte En faisant perquisition dans les papiers

du dict coffre 11 s'est trouué, dans iceux vn compte d'entre le Sieur Moize

G-uillebault de la liochelle et feu Martin Grouelde l'année 1660, Vn Inuen-

taire des biens délaissez par le deceds du di.t feu G-rouel du deuxiesme

May 1661. Vne sentence Et deux Euquestes pour Eustache Lambert allen-

contre du dict feu Grouel, Et vne opposition faicte a la requeste de Jaques

Massé a la saisie des biens du dict feu Grouel, Lesquelles pièces sont

demeurées ez mains du Greffier de ce Conseil a la reserue du Compte du

dict Guillebault qui a esté mis cz mains du sieur de la Ferté.Vvn des Com-

missaires et rapporteurs du procès d'Entre le dict Guillebault et le sieur

fillion. Ce faict tous les autres papiers ont esté remis dans le dict coffre,

iceluy refermé et cacheté du Sceau des armes du Roy, la clef estant de-

meurée ez mains de ]\Ionsieur le Gouuerneur, Et le dict coffre en celle du

dict Greffier pour le représenter Jeudy prochain huict heures du Matinjour

pris pour commencer a vaquer a la confection de l'Inuentaire des dicts

papiers, auec Litimation au dict Sieur de Mazé présent de s'y trouuer si bon

luy semble '/.

Et aduenant le viugtiesme des dicts mois et an Le Conseil assemblé

où estoient Monsieur le gouuerneur, Monsieur l'Euesque, Messieurs de la

Ferté, de Tilly et Damours, Le substitud du procureur gênerai du Roy pré-

sent. En conséquence de l'arrest du dixhuictiesme de ce mois Le greffier

et secrétaire de ce Conseil a représenté le coffre contenant les papiers du

dict Sieur du Mesnil Peronne, duquel les sceaux ont esté trouuez sains et

entiers en présence du dict Sieur de Mazé, Ce faict l'ouuerture en a esté

faicte pour vaquer au dict Inuentaire ainsy qu'il a esté faict en feille

volante, Et sur la demande du dict fillion il est ordonné que l'Inuentaire
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des biens du dict feu Grouel sera remis entre ses mains, en descharg'eant

par luy les registres, ponr le remettre par luy aiiec les autres papiers de la

Jurisdictiou ordinaire dont il est chargé par luuentaire ;.

Du vingt dcnùosiuc .tlars 1664.

Le Conseil assemblé pour tenir l'audience où estoieut Monsieur le

Gouuerneur, Messieurs de la ferlé et de Tilly Et depuis Monsieur L'Euesqiie

et le sieur damours, le substitud présent.

Annet G-oumix chirurgien, au nom et comme procureur du sieur Che-

iialier des Cartes demandeur en requeste.

Jean Madry Ml chirurgien Lieutenant du premier Barbier chirurgien

du Roy, au nom et comme estant cy deuant directeur de la Traicte de Ta-

doussac detfeudeur.

. Apres que le demandeur a conchxd a ce que le deffendenr au dict nom

soit condamné luy payer La port et portion qui doibt reuenir en la traicte

de Tadoussac au dict sieur des Cartes associé en icelle, offrant justiflier par

le liure de Comptes Comme le dict sieur des Cartes a faict fournir pour sa

part, des marchandises, lesquelles ont esté depuis payées sur son dict

Compte. Et que par le deffendeur au dict nom a esté dict qu'il ne se

trouue rien sur le liure des Directeurs fourny par le dict sieur des Cartes,

et que partant le demandeur n'est receuable "/.

Partyes oùyes, Et atendu l'interest particulier eu la dicte Ferme, des

dicts sieur de la Ferté, de Tilly et damours, ont esté appeliez en leur lieu

et place, les sieurs Aubert de la Chesnaye, Gittou, Et Chesnay de la Ga-

reum^, Yen la procuration du demandeur en datte du jour de

Le Conseil a débouté le demandeur en sa dicte qualité de

ses demandes et prétentions, Et sans despeus "/.

Louis Peronne escuyer sieur de Mazé Gentilhomme ordinaire de la

chambre du Roy demandeur.

Charles Cadieu CouRUiLLE deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit condam-

né diffinitiuement luy payer la somme de deux Cens quatre vingt dix: Hures
18
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d'viic part pour les causes et ainsy qu'il est porté par sa promesse du Xlll

aoust 1662. Et par les arrests de ce Conseil du XXbP Januier dernier et

quinziesme des presens mois et au, Et quinze liures douze sols d'autre a

luy dette pour résultat de compte arresté pardeuaut le sieur Damours député

pour cet effect, Et qu'a ce faire il soit contrainct par toutes les voyes de

droict mesme par corps après les quatre mois suiuant l'oi'donnance. Et

aux despens, Et atendu qu'il a suffisamment justiffié que la dicte somme de

deux Cens quatre vingt dix liures a esté employée au paracheuement de la

maison du dict Couruille seize dans la basse ville de Qucbecq, ainsy qu'il

parroist par la dicte promesse, demande hypoteque et priuilege spécial sur

la dicte maison, Et de plus, que la Caultion par luy présentée en consé-

quence du premier arrest soit deschargée. Et qu'il soit ordonné C|ue les

meubles saisis a sa requeste sur le dict Couruille, seront vendus au plus

offrant et dernier enchérisseur. Et que les deniers en prouenaus seront des-

liurez au demandeur sur et tant moins de son deub. Et qu'a cet effect les

dépositaires soient contraincts et par corps comme dépositaires de biens de

justice de les représenter au premier commandement qiii leur en sera faict.

Desqvielles sommes le deffendeur estant conuenu a seulement requis quelc[ue

delay pour y satisfaire. A quoy le demandeur a répliqué cju'il ne peult

accorder de temps parce qu'il prétend s'en aller en France par le retour des

premiers Nauires, si le deffendeur ne luy donne Caultion pour la seureté

de sou payement "/.

Le Conseil a condamné le deffendeur payer au demandeur la dicte

somme de deux Cens quatre vingt dix liures dVne part Et quinze liures

douze sols d'autre sçauoir la moytié dans le jour S' Jean baptiste. Et le

restant auant le départ des Nauires, Et au cas que le demandeur s'en allast

en France, le dict deffendeur condamné payer le tout dans le dict jour

S'. Jean, Et cependant ordonné que les saysies faictes tiendront, Et où le

deffendeur manqueroit a satisfaire dans le dict temps permis au dict de-

mandeur d'engager sans autre formalité de justice les dictes choses saisies

et exécutées, mesme la maison, en la construction de laquelle la dicte

somme de deux Cens quatre vingt dix liures a esté employée, qui luy est et

demeure dez apresent speciallement affectée et hypotecquée par priuilege

et préséance a tous autres Créanciers, nonobstant toutes oppositions quel-

conques et sans y auoir esgard, Et aux despens '/.
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Charles Aubert Sieur de la Chenaye demandeur.

Le Sieur Chartier .substitud du procureur geueral defFendeur.

Partyes ouyes, après que le deffendeur est conuenudebuoir la somme

de trois Cens vnze liures six sols huiet deniers pour laquelle il est assigné,

Requérant qu'il luy soit accordé du temps pour y satisfaire Le Conseil a

condamné le dict sieur detfendeur payer au demandeur lamoytié deladicte

somme c^uiuze jours auant le jour de ïoussainct i^rochain Et l'autre moj'^tié

vu an aprez, pendant lequel temps le dict sieur Chartier a consenty qvie le

demandeur reçoiue Ce qui luy poura reuenir de desdommagement accordé

aux intéressez en la Ferme des droictz, a la charge de luy en tenir compte '/•

Sur ce qui a esté représenté par le substitud du procureur gênerai

qu'attendu le nombre d'afFaires des particïiliers il seroit apropos de s'assembler

deux fois la semaine, Et quelques jours d'extraordinaire pour les affaires de

police et de finance Le Conseil a ordonné que jusqiies a Pasques il sera

faict deux fois la semaine assemblée sçauoir les Mardy et Samedy, Et remis

a Tcndredy prochain a A-aquor au jugement du procès d'entre Charles Roger

et Mathurin Grirault •/.

Jean GiTTON marchant au nom et comme procureur de Moize Guille-

baiilt marchant de la Rochelle Intimé

Michel FILLION et Marguerite Aubert sa femme auparauant A^efue

Martin Grouel appellans

Partyes oijyes auant faire droict II est ordonné que communication

sera donnée du procès d'Entre les partyes au substitud du procureur gêne-

rai pour sur ses conclusions prises. Et le rapport des sieurs Commissaires

leur estre faict droict A"endredy prochain ainsy qii'il appartiendra /.

Yeu le RAPPORT faict par Jean Juchereau sieur de Maure et Denis du-

quet experts nommez pour voir et A'isiter les trauaux faicts par Estienne

Eaiat dict le Lionnois sur la concession par luy quictée et délaissée a Guil-

laume fournier. Lesquels ils ont apreciez a la somme de quarante huict
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liures, Le Conseil a condamné le dict fournier payer présentement au dict

Raiat la dicte somme de quarante huict liures et aux despeus "/.

Deffault est donné a Charles Aubert sieur de la Chesnaye allencontre

de Jaques Boissel assigné par exploict du Vasseur huissier le XX": de ce

mois pour la somme de Cent quatrevingt liures huict sols, Povir le profEct

duqïiel ordonné qu'il sera reassigué "A

Deffault au dict sieur de la Chesnaye allencontre d'Antoine leBoesme

assigné en demande de la somme de trois Cens qvxatre vingt cinq liures

neuf sols neuf deniers /.

Deffault au dict sieiir de la Chesnaye allencontre d'Anne Conuent

Tefue feu Jaques Maheust assignée en demande de la somme de cinq Cens

quarante huict liures huict sols deux deniers /.

Deffault au dict sieur de la Chesnaye allencontre d'Antoine Brossard

assigné en demande de Cent neuf sols "/•

Le dict sieur de la Chesnaye demandeur.

François Blondeau defFendeur Comparant par sa femme.

Pabtyes ouyes Le Conseil a condamné le deffendeur payer au de-

mandeïir la somme de Cent soixante dix sept liures quinze sols deux de-

niers, moytié dans le Cjuinziesme Aoust prochain Et l'autre moytié quinze

jours auaiit la Feste de Toussaincts aussi prochain, En fournissant par luy

dans huictaine au deflendeur vu Mémoire des Marchandises quil luy a

vendues et de ce quil a receu sur icelles

Le dict sieub de la Chesnaye demandeur.

Eichard Grouard la Roze defFendeur.
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Partyes ouyes Le Conseil a condamné le deffendeur payer au de-

mandeur la somme Cent soixante douze liures quatre sols sans preiudice

d'autre deub, sçauoir la moytié au premier jour d'Aoust Et l'autre moytié

quinze jours auant la Feste de Toussaincts prochain Et aux despens "/

Le dict sieur Aubert demandeur.

Vinsent Renault Comparant par sa femme deffendeur.

Le Conseil a condamné le deffendeur payer an demandeur la somme

de trente se^jt liures qviatorze sols huict deniers dans le jour et feste de la

Magdeleine prochain et aux despens "/•

Le dict sieur Aubert demandeur.

Guillaume le Liepure deffendeur.

Le Conseil a condamné le deffendeur payer au demandeur la somme

de trois Cens quatre liures quatre sols deux deniers dans le premier juillet

la moytié, Et l'autre moytié quinze jours auant le jour de Toussaincts Et

aux despens '/.

IjE uict sieur demandeur

Michel desorcys deffendeur

Le Conseil a condamné le deffendeur payer au demandeur la somme

de quatre Cens vingt vne liures dix sept sols trois deniers, sçauoir la moytié

quinze jours auant la Feste de Toussaincts prochain. Et l'autre moytié vn

an aprez Et aux despens '/.

Jaques Vauclin demandeur.

La yefue du feu sieur Maquart deffenderesse Comparante par le

Vasseur huissier.

Auant faire droict II EST ORDONNÉ c|ue la dicte vefue Maquart com-

paroistra en personne pour estre oiiye svir la demande du demandeur.
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Jean Dousset demandeur

Pierre Murault delieudeur.

Le Conseil a coudaniué le deffeudeur rendre au demandeur les hardes

qu'il luy a baillées, au mesme estât qu'elles estoieut, Et a luy bailler vue

pièce de trente sols, Et aux despens.

Du dirt Jour de rcleuéc.

Le Conseil asssemblé comme dict est

Deffaui-t est donné a Jaques Vauclin demandeur Comparant en sa

personne allencontre de Marguerite Coiiillart vefue du feu sieur Maquart

deffaillantc, a faulte d'estre compariie en personne a l'assignation qui luy a

esté ce jourd'huy donnée par le Vasseur huissier en exécution de l'arrest de

ce dict jour, Pour le proffict duquel deffault, après que le demandeur a cou-

clud a ce que la dicte defl'aillante fust condamnée luy remettre en mains vn

tiltre de Concession, de la terre qui luy appartient, au lieu et place de

celuy qu'elle luy a bruslé, Et a l'acquicter garajitir et indemniser des pour-

suites qui luy ont esté et pourroient estre faictes par le sieur de la Chesnaye

Aubert seigneur en partie de la seigneurie de Beaupré, araison des Cens et

rentes seigueurialles dont la dicte deiFaillante est chargée enuers luy, a cause

des terres qu'elle tient en la dicte seigneurie de Beaupré, ou qu'elle aye a

renoncer a prétendre aucunes rentes de luy, mais les laisser aller directe-

ment par les mains de luy demandeur en celles des seigneurs de Beaupré •/.

Le Conseil a condamné et condamne la dicte Dame Maquart rendre au de-

mandeur daus vnmois vn autre tiltre de Concession, ou sinon a luy permis

d'en leuer vne autre expédition du Notaire qui en a la miuutte aux frais de

la dicte deffaillante, Et aux despens 7.

Michel Des'orcys demandeur.

Bertran Chesnay la Garenne deffendeur.

Partyes oiiyes Le Conseil a ordonné que les choses vendiies et mises

par le dict Desorcys Entre les mains du dict la Garenne par marché faict

pardeuant Audoiiart notaire le XXIX-î juillet 1662 seront vendues au plus

offrant et dernier enchérisseur. Et a cet effect qu'affiches en seront faictes
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demain Issiie de grande Messe Pour le prix d'ioelles cstre mis entre les

mains du dict La garenne eu desducliou de la somme de Cent trente cinq

Hures qui luy est deiie par le dict Desorcys par obligation passée deuant le

dict Audoiiart Notaire le dernier Juillet au dict an 1(362 ;.

Le Sieur Boucher G-ouuerneur des trois Riuieres Comparant par le

Vasseur huissier demandeur

Pierre Roche defFendeur.

Partyes oûyes Le ConseiI/ a condamné le défendeur payer au deman-

deur la somme de quarante deux liures dix sols huict deniers, sçauoir la

moytié présentement Et l'autre moytié dans le quinzicsme Juillet prochain,

sauf afaire droict sur la demande de la somme de vingt liures pour dépense

faicte au port de Mer, de laquelle le deffendeur ne conuient que de quatre

liures dix sols, lorsque le dict sieur Boucher aura esclaircy le Conseil sur la

dicte Dépense

Denis Duquet demandeur.

Simon Rochon defFendetir.

Partyes oûyes. Le Conseil a condamné le deffendeur (pour estre con-

treuenu a l'ordonnance du cinc|ixiesme Décembre dernier affichée par le

Vasseur huissier le neufiesme ensuiuant ayant retiré sans ordre ny billet

du demandeur vn sien vallet domestique) En cinquante liures d'amende

payable sans déport, applicable, sçauoir trente liures au dict demandeur Et

vingt liures a Ange de Nogent daquinpour le seruice par luy rendu dans la

garnison du Chasteau S'- Louis sous Monsieur Dauaugour, Et le dict vallet

qui s'absenta il y aura demain XX!!!* de ce mois, trois semaines a tenir

compte au dict demandeur des journées de son absence a quarante sols

chacune » quoy chaque journée est restraincte de celles qui se perdront par

les valletz engagez, depuis Pasques jusqu'au jour de Toussaincts, Et le dict

Rochon aux despens. delFences au dict vallet du demandeur de recidiuer

a l'aduenir sous peine de punition corporelle
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Est comparu en ce Conseil Pierre Biron huissier Lequel recognoissant

estre contreucnu a l'ordre de IMessieurs de la Ferlé et de Tilly Conseillers eu

ce dict Conseil Commissaires députez pour vaquer aux Informations a faire

allencontre de quelques personnes accusées d'auoir baillé des boissons aux

Sauuages, Eu taut qu'il auoil laissî copie et signiffication de la Commission

qui leur estoit donnée a cette fin, au sieur de Villeray Pourquoy il luy

auroit esté par arrest du Xbl de ce mois faict defFences d'exercer ny faire

aucunes fonctions de sa charge d'huissier jusqu'à ce qu'il eust esté sur ce

prononcé Requérant qu'il plust au Conseil vouloir leuer les dictes deffences

Et luy permettre d'agir et faire les fonctions de sa dicte charge comme au-

parauant Le Conseil mettant en considération Testât présent auquel est

redïiict le dict Biron, a restably le dirt Biron en sa diète charge d'huissier

Et a luy permis d'en faire les fonctions, En conséquence du pardon qu'il a

demandé en présence du Conseil assemblé, Deffences a luy de recidiuer sous

telles peines qui seront jugées apropos '/•

Sue le rapport faict au Conseil par le Sieur de la Ferté Commissaire

député pour entendre compter Pierre G-ilbert et René Branche par appoinc-

tement du premier Mars dernier Le Conseil faisant droict a ordonné et

ordonne que les dicts Grilbert et Branche partageront esgalement les deux

veaux en question au désir de leurs conuentions, Et au surplus condamné

le dict Gilbert payer au dict Branche la somme de vingt vue Hures sept

sols six deniers, auec deux minots et vn boisseau de blé froment, sauf au

dict Branche a payer au dict Gilbert ou luy rendre le trauail qu'il a pu faire

sur enuiron A^n demy arpent qu'il a abattu et nettoj'é pour le dict Branche,

au dire de gens a ce cognoissans incontinent après les Neiges partyes, ainsy

que les dictes partyes son conueniies et demeurées d'accord, Et condamné

le dict Branche aux despens "/•

Augustin de Saffray Mesy Juchereau de l.v Ferté

Legardeue de Tilly Damours
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Du Mecredy vinyt sixiesnie Mars 16G4 /.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le G-ouuerneur, Messieurs

de la Ferté, D'auteiiil, de Tilly et Damours, Le substitud du procureur

gênerai du Roy présent

Monsieur le G-ouuerneur a rayé de sa main vn mot dans la quatriesme

ligne de l'Enregistrement faict de son Ordonnance du treiziesme Feburier

dernier, Enregistrée le Seiziesme ensuiuaut ; Et dict que par ce qui est

porté par la dicte ordonnance il ne prétend en rien Imputer au Sieur Dau-

teûil, qu'il a restably en l'exercice de sa charge de Conseiller "/.

Sur le rapport faict au Conseil par le Sieur Damours Conseiller en

iceluy de la demande faicte par Elie Duseau, du seruice par luy rendu a la

Communauté dans le brigandin, par vue requeste du Xbl" Feburier

dernier, Veu la dicte requeste et l'ordonnance estant ensuite, Vn espèce

d'Inuentaire des agréez du dict vaisseau qui Iviy ont esté mis ez mains, de

luy Signé et datte du troisième Januier 1663, Vn ordre du Sieur de la

Tesserie, portant commandement au dict Duseau de rendre Compte a Cour-

uille des dicts agréez, du troisiesme Septembre 1663. Et vu Inuentaire des

agréez que le dict DuSeau a rendus au dict Couruille en conséquence, Tout

Considéré. Le Conseil faisant droict a ordonné Et ordonne que le

Fermier des droictz des pelleteries payera au dict DuSeau pour toutes pré-

tentions du dict seruice la somme de six vingt liures tournois. Ce faisant

il luy en sera tenu Compte /.

Sur la Eequeste présentée par Bertran Chesnay la Garenne, tendante

a auoir en qualité d'habitant remise du dix pour cent, de ce qu'il a pu appor-

ter de France pour son vsage Et pour estre consommé dans sa maison et

famille Le Conseil a débouté et déboute le dict Chesnay de ses demandes •/.

Sur la Requeste présentée par Charles Aubert Sieur de la Chesnaye

Tendante a faire defences a toutes personnes sans exception d'embarquer

19
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dans aucuns bastimens aucunes pelleteries sans les auoir au préalable décla-

rées aux Commis du supliant desquels l'on sera tenu prendre Certifficat de

la qualité et quantité des pelleteries pour luy estro rapporté, Le Conseil a

faict et faict Iteratiues inhibitions et defences a toutes personnes de quelque

qualité et condition qu'elles soient et sans exception, d'embarquer, ny appor-

ter par autres voyes, aucunes peaux ny pelleteries des Trois Riuieres ny

Montréal et lieux circonuoysins sans au préalable en auoir faict déclaration a

ses Commis et préposez aus dicts lieux des Trois Iviuieres, Cap de laMagde-

laine et Montréal, Et auoir d'eux pris certifBicat de la qualité et quantité des

dictes pelleteries apeine d'amende Et de confiscation d'icelles. Et sera la

présente leiie publiée et affichée partovit ou besoin sera a la diligence des

substituds du procureur gênerai afin que personne n'en ignore /.

Sur le Réquisitoire du Substitud du procureur gênerai, Le Conseil

a ordonné au Sieur de Villeray de remettre au greffe toutes les factures dé-

clarations et papiers concernans les marchandises veuiies de France, depuis

la rupture du traicté faict auec les marchands de Roiien, mesme l'examen

qu'il en a conjoinctement faict auec le Sieur Damours comme Commissaires,

Comme aussi tovites autres affaires du Conseil qui peuuent estre entre ses

mains pour ensi;ite estre faict droict ainsy qu'il appartiendra sur les préten-

tions du Sieur Claude Charron, tendantes a auoir diminution du dix pour

Cent reiglé par le Sieur Dauaugour a la somme de mil liures. Mandons EtC y.

Charles Aubert Sieur de la Chesnaye demandeur

Jaques Brechon marchand de la ville de la Rochelle deffendeur

Apres que le demandeur en exécution de l'arrest de ce Conseil du

XXIin° Januier dernier a conclud a ce que le deffendeur soit condamné

luy payer la somme de Cent trente neuf liures sept sols quil doibt de dix

pour Cent des marchandises qui luy sont venues de France. Et que par le

défendeur en a esté conuenu Requérant du temps pour y satisfaire. Par-

TYES OUYES, Le Conseil a condamné et condamne le défendeur payer au

demandeur sans delay, la somme de Cent trente neuf liures sept sols Et aux

despens.
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Deffault est donné ail dict Sieur Aubert allencontre de Matliurin

Grirault assigné par exi^loict du Vasseur, huissier pour estre condamné luy

payer la somme de quatre vingt dix liures pour dix pour Cent, pour le proffict

duquel ordonné qu'il sera reassigné /.

L'audienck tenant où estoient Monsieur le Grouucrneur, Messieurs de

la Ferté, de Tilly Et Damonrs, le substitud du procureur gênerai du Roy

présent

Jean Gitton demandeur

Jaques Cailleteau défendeur.

Dam"« Thiennette Despeez vefue du fju sieur du Plessis Kerbodo

luteruenante.

Apres que le demandeur a couclud a ce que le défendeur comme Caul-

tion de l'Interuenante soit condamné luy payer la somme de Cent trente

liuict liures portée par sou billet du deuxiesme Nouembre dernier Et cpie

par le dict Cailleteau a esté dict que le demandeur estant entré en ordre

auec les autres Créanciers de la dicte interuenante il a desrogé au dict

billet Et cjne partant il se doibt adresser a elle au désir de l'arrest de ce

Conseil du Xb'^ décembre dernier y.

PartyesoûyesLe Conseil a ordonné que le demandeur se pouruoyera

allencontre de la dicte Damoiselle, au désir du dict arrest Et que le dict

Billet sera présentement rendu au dict Cailleteau comme nul y.

Sur ce qui a esté représenté par Marguerite Coriuault femme de Jean

Maheust auparaiiant vefue René Maheu, au nom et comme Mère et tutrice

des enfans mineurs issus du dirt deffunct et d'elle, Qu'il y a eu Erreur dans

le Compte par elle rendu a Jean Cruyou sieur du Buisson Curateur des dicts

enfans, Requérant qu'il luy fust sur ce pourueu Le Conseil a ordonné et

ordonne que la dicte Coriuault Et le dict DuBuisson viendront a reuision

de Compte pardeuant le sieur de la Ferté Conseiller du Roy eu ce Conseil

en présence du sieur Substitud du procureur gênerai pourpius grande seu-
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reté et conseruation des Interests des dicts mineurs, Pour sur son rapport

estre faict droict ainsy qu'il appartiendra /.

Augustin de Saffray Mesy Juchereau de la Ferté

Legardeur de Tilly Damours

Du f^amedy XXIX» »lar« I6(t4.

L'audience tenant où estoient Monsieur le Grouuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de la Ferté, dauteiiil et damours, le substitud du

procïireur gênerai du Eoy présent /.

Sur la requeste présentée par Marguerite Coriuault femme de

Jean Maheust, auparauant vefue Eeué Maheu Le Conseil a remis a faire

droict sur les fins de la dicte requeste a mardy prochain, auquel jour les

parens alliez et amis des dicts mineurs seront conuoquez de s'assembler afin

de dire leurs raisons sur la nouuelle nomination prétendue estre a faire d'vn

tuteur et d'vn subrogé tuteur au régime et Gouueruement des personnes

et biens de dicts mineurs "/.

Sur les reproches allegiiés par Jean Gitton au nom et comme pro-

cureur de Moize Guillebault allencontre des nommez Michel Esnault et

Jaques dauid derniers tesmoins produicts dans le différend meu en ce Con-

seil Entre le dict Gitton et Michel fillion au nom et comme mary et espoux

en secondes uopces de Marguerite Aubert vefue feu Martin Grouel dans l'En-

queste faicte requeste du dict fillion pardeuant les Sieurs de la Ferté et

damours Conseillers Commissaires en cette partie, Le Conseil, sur ce que

le dict fillion a recoguu que les dicts Esnault et dauid se sont retirez a leur

arriuée dans sa maison y ayant beu et mangé, et qu'il n'a faict assigner le

dict Gitton pour les voir jurer mais l'auoit aduerty verballement, a ordonné

que les dicts Esnault et dauid, sont bien et deûement récusez et que leurs

dépositions ne sont admissibles •/.

Charles Aubert Sieur De la Chesnaye demandeur.

Denis Guyon comparant par sa femme deffendeur.
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Le Conseil a surcis a faire droict au retour de la chasse du dict

Guyon v.

Le dict Sieur AuBEllT deraandevir.

Les enfans et héritiers de feu Jean Gruyon defiendeur Comparans par

Jean Guyou Sieur du Buisson fils aisué, et par la femme de Denis Guyon.

Apres que le demandeur a au principal demandé payement de la somme

de quatre Cens neuf Hures douze sols. Et que le dict du Buisson a dict

que il est prest et offrant de satisfaire a cette demande et a toutes celles qui

seront faictes a la dicte succession, pourueu que les effectz en depeudans

luy soient mis entre les mains, ainsy que ses droicts et prétentions en sa

qualité d'aisné y.

Partyes oiJYES Le Conseil a remis a faire droict aprez le retour de

François Guyon gardiataire des effectz de la dicte succession /,

Jaques de la Mothe Marchant demandeur en payement de la somme

de Cent dix sept liures quinze sols six deniers

Les dicts Enfans et héritiers du dict feu Jean Guyon detfendeurs,

Comparans comme dict est y.

Le Conseil a remis a faire droict aux partyes aprez le retour de Fran-

çois Guyon gardiataire des effectz de la dicte succession y.

Jaques Cailleteau demandeur

Michel FILLION deffendeur

Partyes otjyes Le Conseil a condamné le deffendeur payer au de-

mandeur la somme de dix liures tournois tant pour A'ne paire de souliers

que pour auoir retenu vue perruque a luy appartenante Et a rendre la dicte

perruque Et aux despens v.

Sont comparus Guillaume Leliepure, Jaques Boissel et pierre Parent

Experts pris par la dame Coûillard, par Mathieu Hubou et d'office, Lesquels

après serment, ont dict auoir veu et visité vn beuf en question entre les
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dicts vefue Couillarcl et Hubon, que le dict benf estoit aiiparauant sa bles-

sure en estât de rendre bon seruice Et qu.'il pouuoit valoir soixante escus

auparauant d'estre blessé, SuRQUOY Le Conseil a condamné le dict

Hubou payer a la dicte Vefue Coûillard la somme de Cent quatre vingt

liures, sauf a luy a faire et disposer du dict beuf ainsy qu'il aduisera bon

estre "/.

Suu CE QUE Charles Aubert Sieur de la Chesnaye, a dict qu'en l'ins-

tance par luy encommencée allencontre de ceux qui ont faict des prests aux

Saunages allans eu traicte a Tadoussac II est de besoin de commettre vu

Conseiller pour faire son rapport des Enqueste et Interrogatoires faictspour

l'esclaircissement de cette affaire.

Le Conseil attendu l'affinité ou interest particulier de la pluspart des

Conseillers a ordonné que les pièces seront mises Entre les mains du Sieur

Gitton pour en faire l'examen en présence de Monsieur l'Euesque, pour le

rapport en estre faict au premier jour playdoyable d'aprez les Festes de

Pasques •/.

Le Sieur Boucher comparant par le Vasseur huissier demandeur.

Marc DU Chesne deffendeur.

Pabtyes oùyes De leur consentement Le Conseil a ordonné que le

Sieur de la Chesnaj^e Aubert payera a l'acquict du deffendeur au dict de-

mandeur la somme de quarante six liures treize sols vu denier sairf a faire

droict sur la demande de vingt trois liures quinze sols en différend, Sur

laquelle remise est faict a prononcer lors C[ue le dict Sieur Boucher sera

présent

Mathurin GtIR.VULT demandeur en recognoissance de Cedulle qu'il a

exibée en datte du XXbP Septembre dernier de la somme de trente vue

liures quinze sols, restante de celle de cinquante vue liures quinze sols, a

ce que le deffendeur soit condamné luy payer la dicte somme Et aux des-

pens.

Daniel SUYRE Comparant par Jean le Vasseur huissier deffendeur.
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Partyes oiJYES Et la dicte recogiioissance faicte de leur consentement

Le Conseil, a condamné et condamne le defll-ndeur payer au demandeur la

dicte somme de trente vne liures quinze sols restante, Et aux despens y.

Jeanne Eichek Comparante par Mathurin Girault demanderesse en

recognoissance de Cedulle dattée du XXbl*: Septembre dernier, a ce que le

deffendeur soit condamné luy payer la somme de vingt sei)t liures quinze

sols Et aux despens.

Daniel SuYRE Comparant par Jean Levasseur huissier deffendeur.

Partyes otJYES et la dicte recognoissance faicte, de leur consentement

Le Conseil a tenu et tient la dict Cedulle jîour recognûe et confessée, Et

ordonné qu'elle emportera hypoteque de ce jour sur tous les biens meubles

et Immeubles du dict deffendeur. Et ce fivisant iceluy condamné payer a la

dicte demanderesse la somme de vingt sept liures quinze sols y conteniie

Et aux despens 7.

Augustin de Saffray Mesy Juchereau de la Ferté

EUETTE D'AUTEÛIL DaMOURS

Du dict Jour <lc rclciiéc.

L'audience tenant où estoient Monsieur le G-ouuerneur, Messieurs de

la Ferté, dauteùil, de Tilly et Damours, le substitud du procureur gênerai

présent.

Thiery delettre le Wallon Comparant par Eomainuille hixissier

demandeur en payement de la somme de vingt six liures

Pierre Parent deffendeur.

Partyes oûyes auant faire droict II est ordonné qu'elles compteront

dans trois jours par ensemble, pour ce faict estre ordonné ce qu.e de raison "/.

Le dict DELETTRE demandeur Comparant comme dict est.

Jean Poùetra defiendeur.

Partyes oûyes Le Conseil a condamné et condamne le deffendeur de

liurer au demandeur trois minots et demy de blé froment
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Maurice Bry Sieur des Bournayes Comparant par Romainuille de-

maudeur.

Pascal LE Maistbe deffendeur.

Le Conseil a mis et met les partyes hors de Cour et de procès et sans

despens •/.

Deffatjlt pour le deuxiesme est donné a Jean Juchereau Sieur de Maure

demandeur allencontre de François Yvion deffaillant Pour le proffict duquel,

Veu vn marché faict sous sing priué le Xb° Juin dernier par lequel le dict

Tuon promet déserter, arracher les souches et rendre labourable a la char-

riie, vn espace de terre d'enuiron vn arpent, et ainsy que le dict marché

l'exprime plus au long, Exploict d'assignation donnée au dict Yuon parlant

a sa personne par Romainuille huissier le troisiesme Feburier dernier, vn

defFault obtenu en ce Conseil sur la dicte assignation, allencontre du dict

Yuon le IX" Feburier dernier, au pied duquel est vn exploict de reassigna-

tion donné au dict Yuon par le dict Romainuille le XXblIl! du dict mois

de Feburier, Le Conseil a condamné et condamne le dict Yuon défendeur

deffaillant d'exécuter de point en point le contenu au dict marché faict sous

sing priué dans le premier jour de May prochain venant, apeine de tous

despens dommages et interests. Et aux despens y.

Augustin de Saffeay Mesy Jucheeeau de la Ferté

RuETTE D'auteuil Legardeur de Tilly

Damours

Du premier jonr d'Anril 1664.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le G-ouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de la ferté, de Tilly et Damours, le substitud du pro-

cureur gênerai du Roy présent 7.

Grabriel Rouleau demandeur.

Michel G-endron seruiteur domestique du demandeur deiFendeur.

Partyes Oûyes Le Conseil exécutant ses ordonnances du cinquiesme

décembre dernier et arrest du XXII° Mars aussi dernier a condamné et con-
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damne le dict deffendeur payer au dict demandeur Son M* chaque journée

de celles qu'il s'est absenté de sou seruice a quarante sols, Et de retourner

le seruir sous les peines portées aus dictes ordonnances et arrest 7-

Mathieu HuBOU demandeur.

Isaac Bedart deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit condamné

luy tirer son bois et de trauailler a son bastiment

Et que par le deffendeur a esté dict qu'il ne le pouuoit pas, Et que le

demandeur l'auoit battu. Le Conseil a ordonné que le demandeur fournira

au deffendeur le bois nécessaire pour trauailler au dict bastiment. Ce fai-

sant le dict deffendeur condamné de, incontinent après les semences, tra-

uailler incessamment jusqu'à perfection du dict bastiment, deffences aux

partyes de se mesdire, quereller, uy frapper apeine au coutreuenant do dix

liures d'amende.

Jean GrUYON sieur du Buisson au nom et comme subrogé tuteur des

enfans mineurs issus de deffunct René Maheu et de Marguerite Corriuault

sa vefue a présent femme de Jean Maheust. Et la dicte Corriuault au nom

et comme Mère et tutrice des dicts mineurs, Se sont présentez eu ce Conseil

Lesquels ont dict qu'au désir de l'ordonnance du XXIX^ mars dernier Ils ont

faict asssembler Jean Baptiste le Gardeur escuyer sieur de Eepentiguy, fran-

çois Byssot, Claude Charron, Pierre Niel, G-uillaume fournier, et Bertran

Chesnay sieur de lagarenne parens, alliez et amis des dicts mineurs, pour

voir ordonner sur la descharge par eux prestendûe. Et ce faisant conuenir

d'vn autre subrogé tuteur et d'vn tuteur en leur lieu et placé au régime et

Gouaernement des personnes et biens des dicts mineurs, alléguant pour y
paruenir, Sçauoir le dict sieur du Buisson qti'il est chargé d'vne grande

famille et esloigné de cette ville, Et la dicte CoriUault que le bien des dicts

mineurs est esloigné de cette ville. Et qu'elle est obligée de rejetter sur eux

vne somme de quatorze Cens liures ou enuiron. Et Oùy les dicts parens

et amis assemblez, Le Conseil a tenu et tient le dict Guyon du Buisson

pour bien et deument deschargé de la charge qui luy auoit esté commise

20
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de subrogé tuteur aux personnes et biens des dicts mineurs, Et ordonné que

la dicte Corriuault demeurera chargée de la dicte tutelle, Et que les dicts

parens et amis procéderont présentement a l'eslection d'vn avitre subrogé

tuteur au lievi et place du dict G-uyon du Buisson, Lesquels après quelque

desliberation seroient conuenus de la personne du dict Byssot qu'ils ont

nommé pour subrogé tuteur aux personnes et biens des dicts mineurs "/•

François Byssot demandeur.

Michel GtJYON Comparant par le sieur Marsollet deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le defiFendeur soit cou-

damné luy fournir le reste de son bois pour achevier son bastiment lequel

il demande estre A'isité dautant qu'il eu fault rompre le deuant

Et que par le deffendeur a esté dict que le dict bastiment n'est plus

sujet a visite depuis le temps qu'il est faict, Et que le jour d'hier il luy

voulut fournir le dict bois.

Paetyes oùyes Le Conseil a ordonné que le demandeur fera faire des

Courbes et charier icelles aux despens de qui il appartiendra. Et auant

faire droict sur la dicte visite requise ordonné qu'elles feront apparoir de

leur transaction "/•

Li> dict Sieur Byssot appellant

Michel FiLLioN intimé

Paetyes oïjyes auant faire droict Le Conseil a ordonné qu'elles se

donneront respectiuement copie de leurs comptes 7.

Michel Dks'orcys demandeur en requeste

Daniel Suyee au nom et comme procureur du Sieur Perron marchand

de la Rochelle deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur au dict nom
soit obligé de luy fournir par prouision quelque blé pour la subsistance de

sa famille 7-

Et que par le deffendeur a esté dict qu'il demande que l'arrest de ce

Conseil du auquel il s'arreste soit exécuté de point en point
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Le Conseil a ordonné que le dict Snyre desliurera au dict des'orcys

six minots de blé froment de celuy reciiilly sur la Concession oy- -douant

appartenante au dict demandevir, et présentement au dict sieur Perron,

pour en estre ensuite ordonné ce qu'il appartiendra •/.

Sur la demande faicte par le sieur Cla^^de Charron dVn Mémoire

des Marchandises veniies de France pour son compte en 1662 lequel est

signé du sieur Bourdon Et qiii doibt estre dans les papiers de l'ancien Con-

seil Le Conseil a ordonné que perquisition sera faicte dans l'ormoyre con-

tenant les papiers du dict Conseil par le Greffier de ce Conseil en présence

du sieur de la Ferté Conseiller en iceluy pour y rencontrer le dict Mémoire

si faire ce peult, pour ce faict estre ordonné ce que de raison 7-

Le dict Sieur Charron demandeur.

Michel Des'orcys deffendeur.

Partyes ox'yes Et de letir consentement Le Conseil a condamné le

deffendeur payer au demandeur la somme de quatre vingt dix neuf liures

neuf sols sauf a compter entr'eux, Et aux despeus

Sur la pleinte faicte par Denis duquet qu'vn nommé Michel Lhomme

contre les ordonnances auoit retiré le nommé Pierre Vallade qui estoit a

son seruice, Le Conseil a condamné et condamne le dict Lhomme en dix

liures d'amende enuers le dict Duquet, Et ordonné que le dict Vallade ira

seruir le sieur de S' Denis "/.

Daniel SuYRE demandeur.

Michel FILLION deffendeur.

Apres que le demandevir a conclud a ce que le deffendeur soit con-

damné lui rendre vn coffre, trois boiiestes de pierrier, de la sauoyanne, et qua-

rante sols pour Monfort, Et que par le deffendeur a esté dict, qu'il est prost

a rendre les dictes choses au demandeur pourueu qu'il luy paye la somme

de vingt six liures, Cent sols pour le sieur de Mesnu et quatre brasse-; de

tabac. Et luy fournisse copie de sa procuration acaixse des effectz qu'il In y

a payez en qualité de procureur du sieur Perron '/•
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LE Conseil a condamné le dict Suyre payer ati dict fillion la dicte

somme de vingt six liures, celle de Cent sols, et le dict tabac Et a luy four-

nir vne copie de sa procuration Ce faisant ordonné que les dictes choses luy

seront rendues "/.

Augustin de Saffray Mest Legaudeub de TilI/T

JUCHEEEAU DE LA FeETÉ DaMOUES

Dd deaxlesme Anrll 1604 •!•.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le G-ouuerneur, Messieurs

de la Ferté, de Tilly et Damours, Le substitud du procureur gênerai du

Roy présent

Le compte présenté au Conseil le vingt sixiesme Mars dernier par le

Sieur de la Chesnaye Aubert adiudicataire de la traicte de Tadoussac et du

droict des pelleteries, ayant esté veu et examiné par les Sieurs de Tilly et

Damours Conseillers en ce Conseil Commissaires nommez d'office a cet

effect, Et oiiy leur rapport, après qu'ils ont dict que toutes les dépenses em-

ployées au dict compte sont justes et véritables comme ils l'ont recognu

par les ordonnances et acquictz qui leur ont esté exibés et représentez par

le dict Sieur Aubert, Lesqvielles ordonnances et quictances ont esté auec le

dict compte remis au greffe de ce dict Conseil Le DICT Conseil a ordonné

et ordonne que la dépense de la somme de Cinquante six mil sept Cens

soixante neuf liures quatre sols sept deniers faicte par le dict Sieur Aubert

Est bonne, juste et véritable, que la dicte somme de cinquante six mil sept

Cens soixante neuf liures quatre sols sept deniers luy sera desduicte et

rabattue sur le prix de son adiudication Et qu'il en demeurera dautant

bien quicte et deschargé en rapportant autant du présent arrest /.

Le Conseil voyant la nécessité qu'il y a de choisir vne personne pour

auoir le soin des munitions de guerre du chasteau S' Louis, Et ayant apris

que le sieur Gondoûin en a eu jiisques apresent le soin, a faict choix et

nomination du dict Sieur Gondoiiin pour faire les fonctions de garde des

magazins du dict chasteau S' Louis, Et luy a acordé la somme de Cent

liures de gages par an.
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DÛ'iroistesine 4aril 1<S<>4.

Le Conseil assemblé où estoient Monsietir le Gouuerneur, Monsieur

L'Enesqtie, Messieurs de la Ferté, D'auteiiil, de Tilly et Damours, Le subs-

titud du procureur gênerai du Eoy présent

Sur la PLEINTE faicte en ce Conseil par Pierre îludon seruiteur

domestique du sieur Marsollet a raison des exceds commis en sa personne

par le nommé S' Martin seruiteur domestique d'Abraham Martin Requé-

rant prouision d'alimens et medicamens luy estre adiugés, Veu les infor-

mations faictes ce jourd'huy par le sieiir de Tilly conseiller Commissaire en

cette partie, le rapport de Jean Madry M"! chirurgien en datte de ce jour.

Le Conseil a adiugé et adiuge au dict Hudon rne provision d'alimens et

medicamens de la somme de vingt liures tournois sauf a luy estre pourueu

déplus grande somme si faire ce doibt, au payement de laquelle dicte somme

de vingt liures le dict sieur Martin sera contrainct par toutes voyes et

rigueurs de justice Mesme par corps, Mandons EtC.

Augustin de Saffray Mest Ruette D'aûteûil

JUCHEKEAU DE LAFeRTÉ LEGAr^DEUR DE TiLLT

Damours

Dn vendredi quatrlesme Anril 16IÎ4.

Le Conseil assemblé a l'audience où estoient Monsieur le Gouuerneur,

Messieurs de la Ferté, de Tilly, et Damours, Le siibstitud dn procureur du

Roy présent

Michel Des'orcys habitant de ce pais demandeur en requeste Ciuile

par luy présentée et respondùe en ce Conseil les X et XblI' nouembre der-

niers

Daniel Sutre procureur dii sieur Perron marchant de la ville de la Ro-

chelle deffendeur.

Parttes OTJYES, Apres qu'il a apparu qu'elles ont esté mises en arbi-

trage par sentence de la Jurisdictiou ordinaire qui estoit cy deuant en ce

païs pour les Sieurs qui en estoient cydeuant Seigneurs, Et qu'il n'est

apparu que du rapport de deux arbitres, quoy qu'il en fust conuenu par
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les partyes de chacun deux, Et atendu que présentement ils ne sont conue-

nus des mesmes arbitres, aiusy le dict des'orcys du Sieur de la Chesnaye

Aubert et du sieur Bourdon, Et le dict Suyre des sieurs Jaques delà Mothe

et Jean Gitton marchands,

Le Conseil auant faire droict a ordonné et ordonne que les partyes

comparoistront et donneront leurs raisons et pièces aus dicts sieurs Bour-

don, de la Chesnaye Aubert, de la Mothe et Gitton, par eux pris pour arbi-

tres, pour en estre par eux faict examen Et ensuite leur rapport en ce Con-

seil Pour sur le tout estre faict droict ainsy qu'il appartiendra. Et sur ce

que le dict des'orcys a dict que pour terminer cette affaire II est prest

d'abandonner tout ce qu'il peult posséder en ce païs tant en debtes que

d'autres effectz saysis requeste du dict Suyre, pour demeurer generallemeut

quicte auec le dict sieur Perron, a la reserue de l'habitation qu'il faict a

S'. François, pourueu qu'il luy soit relasché et mis entre les mains la somme

de six Cens liures deiie a ses enfans a cause de pareille somme que feiie

Françoise de la Barre viuante sa femme luy a apportée en mariage ainsi

qu'il appert par Contract de mariage passé deuant Abel Cherbonnier notaire

royal a la Rochelle le dernier Januier gbi cinquante six et par la quictance

que le dict des'orcys en a donné a la dicte de la Barre sa femme pardeuant

le dict Cherbonnier le quinziesme Auril au dict an ; ce que le dict Suyre a

accepté. Et oûy le Substitud du procureur gênerai pour Michel et Charles

des'orcys enfans mineurs du dict des'orcys et de la dicte de la Barre. Le

Conseil du consentement des partyes, a adiugé et adiuge au dict Suyre au

dict nom de procureur du dict sieur Perron, Toutes et chacunes les posses-

sions tant meubles qu'immeiibles que peult auoir en ce païs le dict des'orcys,

et debtes a luy dettes et contenues dans le Mémoire que le dict des'orcys a

fourny au dict Suyre En quelque manière et pour quelque cause que ce

soit, a la reserue de l'habitation qu'il commence a\i lieu de S' François Et

des meubles et vstancilles qui y peuuent estre de présent ; Moyennant que

le dict Suyre au dict nom fournira au dict Des'orcys la somme de six Cens

liures pour les enfans issus de luy et de la dicte defFancte de la Barre sa

femme a cause du remplacement qui leur est deub, la dicte deffancte ayant

apporté pareille somme en mariage, au payement de laquelle somme, les

héritages par luy délaissez demeureront affectez et liypotecquez, En donnant

par le dict Des'orcys vne assurance de remplacement de la dicte somme en
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fonds d'héritage, Et cependant ordonné que le dict Suyre au dict nom

payera la rente de la dicte somme de six Cens liures au dict des'orcys au

denier vingt, Mandons, EtC /.

Sur le rapport ftiict au Conseil par le Si.uir de la Ferté Conseiller en

iceluy, Commissaire en cette partie, qu'ayant veu et examiné le Compte

que Marguerite Corriuault femme de Jean Maheust auparauant vefue de

feu Eené Maheust pourueu tutrice de jean paul. et Louis Maheu enfaus du

dict deffunct et d'elle, a rendu pardeuant Audoiiart Notaire en ce pais le

quatriesme Juillet dernier, de la recepte et dépense faicte par la dicte Corri-

uault en sa qualité de Tutrice, depuis le deceds du dict deffunct Maheu,

Il a recognu au dict Compte deux doubles Employs en la recepte, montans

ensemble a la somme de quatre Cens cinquante liures, lesquels tournent au

preiudice de la dicte Corriuault, Et que pour la désintéresser il est de jus-

tice de descharger la dicte Corriuault de la dicte somme de quatre Cens

cinquante liures, pour en charger enuers elle le compte des dicts enfans, Le

Conseil ayant veu le dict compte a deschargé et descharge la dicte Corri-

uault de l'employ faict sur son compte particulier de la dicte somme de

quatre Cens cinquante liures, et d'icelle chargé le Compte des enfans issus

du dict deffunct et d'elle, pour laquelle somme ordonné que les deux corps

de logis scitiiaz en la basseville de Quebecq seront affectez Et hypotequez

a la dicte Corriuault ainsi que pour la somme de six Cens liures portée en

la Closture du dict Compte "/•

Augustin de Saffe.v.y Mest Jucheeeau de la Ferté

Legardeur de Tilly Damoues

Sic Samedy cinqulesme âLuril S 001.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur L'Euesque, Messieurs de la

Ferté, de Tilly et Damours, Le substitud du procureur gênerai présent

Est comparu Pierre Maheust dict Deshazards Lequel a dict qu'il a

faict assigner en ce Conseil Jaques Vauclin pour procéder sur vu appel

par luy dict Deshazards interjette d'vno sentence rendue par le juge de
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Beaupré le XXblII^ Mars dernier ainsy qu'il a faict apparoir par acte et

déclaration du Et attendu que le dict Deshazards n'a encor esté

roceu a son appel Et qu'il en est de besoin Le Conseil a receu et reçoit

iceluy dict Deshazards pour appellant de la dicte sentence iceluy tenu pour

bien releué, Et en ce faisant, le dict Vauclin estant comparu eu personne

Les partyes appoinctées en droicta escrire et produire leurs pièces au greffe

tît raisons dans trois jours, pour autres trois jours après leur estre faict droict

au rapport du sieur de Tilly Commissaire en cette partie, Mandons EtC '/•

Matliurin Morisset marchant demandeur.

Denis de Rome defl'eudeur.

Partyes ouyes Et de leur consentement, Le Conseil a condamné et

condamne le défendeur payer au demandeur la somme de Cent huict liures

pour vente de marchandise dans le premier jour d'aoust, sauf a desduire

sur icelle, ce qui se pourroit trouucr auoir esté receu, Et aux despens "/

Charles Aubert sieuu de la Chesnaye demandeur.

Jean Baptiste de la Rue deffeudeur.

Partyes otjyes et de leur consentement Le Conseil a condamné le

deffcndeur payer au demandeur la somme de quarante quatre liures dix

sept sols trois deniers dans deux mois Et aux despens '/•

Le dict sieur Aubert demandeur

Mathieu Amyot Villeneufue deffeudeur

Paktyes OÙYE3 Et de leur consentement Le Comseil a condamné le

deffendeur payer au demandeur la somme de Cent cinquante sept liures

douze sols la moytié dans deux mois, Et l'autre moytié dans vn an Et aux

despens /.

Le dict Sieue demandeur.

Mathurin Teud deffendeur.
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Partyes oiJYES Et de leur consentement Le Conseil a condamné et

condamne le defrend.>ur payer au demandeur la somme de Cent dix huict

liures trois sols sept deniers sçauoir dans deux mois la somme de cinquante

liures, Et le restant dans vn an et aux despens /.

Nicolas Marsollet demandeur

Julien Garsox dicx la Chesnaye deffendeur

Partyes oûyes de leur consentement Le Conseil a condamné le

defFendeur payer au demandeur la somme de Cent huict sols, Et sur la

comparution d'Antoine le Boësme pour le nommé la Berloque son vallet,

ordonné qu'il rendra ou payera au demandeur dans quinze jours au dire

d'experts et gens a ce cognoissans vn pistollet au lieu de celuy que le dict

Vallet a creué, Et ce fiiisant le dict la Chesnaye deschargé de la demande

qui luy estoit faicte du dict j^istoUet V.

Le dict sieur Aubert demandeur.

Estienne du Metz deflendeur.

Partyes otJYES et de leur consentement, Le Conseil a condamné le

defFendeur payer au demandeur la somme de Cent quatre vingt dix sept

liures sept sols trois deniers, sçauoir la moytié au jour de Toussaincts pro-

chain Et l'autre moytié vn an aprez, Et aux despens y.

Le DnT sieur Aubert demandeur.

Renault André Comparant par sa femme defFendeur.

Partyes oùyes et de leur consentement Le Conseil a condamné le

deflendeur payer au demandeur la somme de quarante deux liures cinq

sols dans le jour de Toussaincts la moytié, Et l'autre moytié six mois aprez,

et aux despens.

Mathurin Morisset marchant demandeur.

Noël PiNGUET habitant de ce païs defFendeur

21
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Apres que le demandeur a conclud au payement de la somme de vingt

liures restante de plus grande somme •/.

Et que par le deffjudeur a esté dict que le demandeur luy a liuré deux

barriques de vin qui n'estoit bon et qu'il luy veult faire payer six vingt

liures

Partyes oiJVES auant faire droict II est ordonné que les factures des

Marchands seront examinées par les sieurs Commissaires députez a cet

efFect •/.

Le dict sieur DE LA Chesnaye demandeur.

Pierre Pinelle comparant par sa femme deffendeur

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit con-

damné luy payer la somme de quarante quatre liures quinze sols pour

restant de son passage y.

Et que par le deffendeur a esté dict qu'il ne doibt payer la dicte somme

parceque le demandeur estoit obligé par le traicté qix'il auoit faictpour four-

nir seul ce païs de marchandises, de passer cinquante hommes gratis. A
quoy le demandeur a répliqué que n'ayant joiiy que deux années des quatre

pour lesquelles il auoit traicté, qu'il n'a pas laissé dépasser les dicts cin-

quante hommes sans que le dict daffindiur y soit compris. Le Conseil a

condamné le deffendeur payer au demandeur la dicte somme de quarante

quatre liures quinze sols sauf a voir son compte par le sieur Damours Con-

seiller Commissaire en cette partie, pour sur son rapport en estre autrement

ordonné si faire ce doibt et aux despeus y.

Le dict sieur Aubert demandeur.

René Mezeray dict Nosse deffendeur.

Partyes ouyes Le Conseil a condamné le deff>.>ndeur payer au de-

mandeur dans trois mois la somme de Cjnt soixante dix liures quatorze

sols huict deniers restante de plus grande somme, sauf a desduire si fiiire

ce doibt après que son compte aura eïté veu et examiné par le sieur Da-

mours conseiller en ce Conseil Commisiaire en cette partie Et aux despeus.
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Jean JuCHKREAU sieur de i,a Ferté Conseiller en ceConseildemandeur.

EstienneDU Metz defFendeur.

Partyes ouyes et de leur consentement Le Conseil a condamné et

condamne le defFendeur payer au demandeur douze Cens et demy d'an-

guille dans la peschc qui s'en fera cette année, Et aux despens y.

Le dict sieur Aubert demandeur

Jean MiGNERON Comparant par sa femme defFendeur

Paktyes oûyes Le Conseil a condamné le defFendeur payer au de-

mandeur la somme de Cent trente liures cinq sols six deniers, sauf a luy

faire voir son compte a son retour de la chasse, Et aux despens y.

Le dict SIEUR Aubert demandeur.

François Pelletier Comparant par la femme de Jean Hayot sa sœur

defFendeur.

Partyes oûyes Le Conseil a condamné le defFendeur payer au de-

mandeur la somme de Cent cinquante qi^atre liures vn sol six deniers sauf

a compter dans la quasimodo. Et aux despens 7.

Le dict SIEUR Aubert demandevir.

Jean Hayot comparant par sa femme defFendeur.

Partyes oûyes et de leur consentement Le Conseil a condamné le

defFendeur payer au demandeur la somme de deux Cent vingt deux liures

quinze sols neuf deniers, sauf a compter quinze jours aprez la quasimodo,

Et aux despens "/.

Le dict sieur Aubert demandeur.

Estienne Le Tellier Comparant par René Mezeray son beaupere def-

fendeur.

Partyes oûyes Le Conseil a condamné le defFendeur payer au de-

mandeur la somme de six Cens trente sept liures a'u sol deux deniers quinze

jours aprez la quasimodo, Et aux despens V.
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Le dict SIEUR demandeur

Grilles PiNELLE Comparant par sa femme defFendeur.

Partyes oùyes de leur consentement Le Conseil a condamné le def-

fendeur payer au demandeur la somme de Cent cinquante trois liures douze

sols deux deniers, scauoir moytié dans trois mois, Et l'autre moytié trois

mois aprez, Et aux despens '/.

Le dict SIEUR Aubert demandeur.

Jean Pelletier Comparant par la femme de Jean Hayot sa sœur

deffendeur.

Partyes ouyes Le Conseil a condamné le deffendeur payer au de-

mandeur la somme de Cent quatorze liures vn sol quinze jours aprez la

quasimodo, Et aux despens •/.

Le dict sieur Aubert demandeur.

Pierre Masse deffendeur.

Partyes oùyes de leur consentement Le Conseil a condamné le def-

fendeur payer a\i demandeur la somme de Cent dix liures restant sçauoir

moytié dans deux mois Et l'autre moytié deux autres mois aprez et aux des-

pens /.

Le dict sieur Aubert demandeur.

François Garnier Comparant par sa femme deffendeur.

Partyes oùyes de leur consentement II est ordonné que le deffendeur

comparoistra dans quinze jours après la qviasimodo pour compter, a faulte

de quoy condamné dez a présent payer au demandeur la somme de trente

cinq liures, Et aux despens /'

Le dict Sieur Aubert demandeur.

Bastien Langelier deffendeur.

Partyes oùyes de leur consentement Le Conseil a condamné le

deffendeur payer au demandeur la somme de treize liures dix huict sols

dans vu mois et aux despens.
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Le dict Sieur Aubert demandem-

François Bern.uou Comparant par le Vasseur huissier deffendour

Partyes ouyes de leur consentement, Le Conseil a condamné le

defFendeur paj'er au demandeur la somme de seize liures dix sols vn denier

dans le quinziesrae de Juin prochain et aux despens

Deffault est donné aux dict sieur Aubert allencoutre de Hubert

Simon assigné par exploict de l'huissier le Vasseur pour la somme de

quarante liures dix huict sols cinq deniers, Pour le proffict duquel ordonné

qu'il sera reassigné.

Deffault au dict sieur Aubert allencontre de Nicolas Bellenger assi-

gné par le dict le Vasseur en demande de la somme de Cent seize liures

vnze sols quatre deniers, pour le proffict duquel ordonné qu'il sera

reassigné "/.

Deffault au dict Sieur Aubert allencontre de Guillaume Constantin

assigné par exploict de Romainuille huissier eu demande de la somme de

treize Cens vingt trois liures quatre sols six deniers, Pour le proffict duquel

ordonné qu'il sera reassigué /.

Le dict Sieur Aubert demandeur.

Marin Pain deffendeur.

Partyes oùyes d3 leur consentement Le Conseil a condamné le

deffendeur payer au demandeur la somme de quatre vingt deux liures

sçauoir la moytié dans trois mois, et l'autre moytié six mois aprez et aux

despens "/.

René Mezeray demandeur.

Estieune DuMetz deffendeur.

Partyes oùyes Le Conseil a condamné le deffendeur payer et liurer

au demandeur cinq Cens d'anguille dans la pesche qui s'en fera cette année
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pour vil Canot, Et vingt sept liures dix sols tant pour vue journée et demie

de harnois que pour toutes ses prétentions généralement qu?lconques,

Sçauoir dix liures dans le jour S- Jean Baptiste, Et le restant au temps de

la pesche d'auguille Et aux despens /.

Mathuriu Girault marchant demandeur.

Nicolas Chesneau defFendeur.

Partyes otJYES de leur consentement, Le Conseil a condamné le

defFendeur payer au demandeur dans le jour St. Jean Baptiste prochain

venant la somme de Cent dix liures tournois pour tout ce qu'il Iny pouuoit

debuoirgenerallemeut quelconque jusqu'à ce jour Et aux despens /.

Jean Madry M! Chirurgien demandeur.

Gilles DANJou deffeudeur •/.

Partyes oùyes Le Conseil a condamné le defFendeur payer ou liurer

au demandeur dans le mois d'Aoust prochain vn Cent de planches en luy

payant par le demandeur vingt sols. Et en cas qu'il n'eust satisfaict,

permis au demandeur l'employer a sou seruice jusqu'à la valleur du dict

dut di planches, Moyennant quoy le defFendeur demeurera quicte géné-

ralement quelconque de toutes choses enuers le demandeur. Et sur la de-

mande de deux barriques et vu minot de sel faicte par le dict demandeur

au defFendeur ordonné que le demandeur Fera preuue de sa demande, Et

acte au defFendeur de ce que le demandeur a dict auoir perdu vue Cednlle

pu Mémoire par luy arresté entre le defFendeur et vn nommé Jean Vallée,

par lequel le dict Vallée s'obligeoit d'acquicter le dict defFendeur des de-

mandes que luy pourroit Faire René Mezeré, Et condamné le dict defFendeur

aux despens /.

Le dict Sieur Aubert demandeur.

François Blonde.au Comparant par sa Femme defFendeur.

Apres que le demandeur a dict qu'au désir de l'arrest du XXI I" Mars

dernier il a Fourny au deFendeur vn mémoire des marchandises quil luy a
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vendiifs Et de ce qu'il a receu sur icelles Et que parladicte Blondeauaesté

dict qu'elle a remarqué que daus le dict Compte le demandeur ne faict

point de recepte de la somme de deux Cens soixante devix Hures quatorze

sols du nommé Mignon, quatre vinït vnze Hures et une robbe de Castor gras

et du S' Madry de la somme de soixante Hures, Et sur ce qu'elle a faict

apparoir d'vn billet de la dicte somme de deux Cens soixante deux Hures

quatorze sols qui luy a esté donné par le frère Joseph Boursier en datte du

septiesme aoust 16(30. Et que le Compte représenté ne commence que du

quatriesme Septembre 1661 Et veu les Hures du demandeur apportez a

l'audience, par lesquels est apparu de la justification de ses demandes /•

Le CoNSEIFi a confirmé et confirme son arrest cy dessus datte, Ce

faisant condamne le defFendeur payer au demandeur la somme de Cent

soixante dix sept Hures quinze sols deux deniers dans les termes déclarez

au dict arrest, Et aux despens '/.

Charles PHEI-IPPEAUX demandeur.

Pierre Mel.\ine charpentier deffendeur.

P.\RTVES oiJYKS auant faire droict. Le Conseil a ordonné qu'elles

comparoistront pardeuant le Sieur damours Conseiller Commissaire député

pour les voir compter, pour a sou rapport estre faict droict ainsy qu'il ap-

partiendra /.

Est COMP.iRU Jean Maheust, Lequel a remonstré que ne pouuant auoir

payement de la somme de soixante dix Hures restante de quatre vingt dix

Hures qui luy est deiii tant de son chef que de celuy de pierre Aygrou

duquel il a les droiets par arrest du septiesme décembre dernier par Jaques

Lozier faulte de trouuer des effectz a luy appartenans, Il requert qu'il luy

soit permis d'engager le dict Lozier ou s'en seruir jusqu'au parfaict paye-

ment de la dicte somme de soixante dix Hures restante, Et veu les arrestsdes

septiesme décembre et dixneufiesme Januier dernier Le Conseil a permis

et permet au dict Maheust d'engager le dict Lozier ou s'en seruir jusqu'à

concurrance du payement de la dicte somme de soixante dix Hures, Et

condamné le dict Lozi^T aux despens 7.

Legardeub de Tilly
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Mathnrin Morisset marchant Comparant par Estieune Banchault

aussi marchant demandeur.

Michel FILLION et Marguerite AuBERT sa femme auparauant Vefue

feu Martin Grouel deffendeurs.

Apres que le demandeur a conclud au payement de deux barriques de

vin que le dict feu Grouel auoit prises en France de la femme du dict de-

mandeur. Icelles faict embarquer dans vn Nauire qui les auroit apportées

a risle persée, lesquelles il a prises et consommées a son vsage dans sa

barque. Et que par le dict fillion a esté dict qixe le dict feu Grouel ayant

pris le vin eu question pour le desliurericy a Quebecq au demandeur comme

il auroit faict sans le naufrage par luy faict, Et que s'il a esté beu du vin

dans la dicte l)arque que <e n'estoit pas de celuy dix demandeur "/. Et sur

ce que le demandeur a faict apparoir d'vne misiue du dict Grouel escripte

de risle du Cap Breton le douze septembre 1650. A la femme du deman-

deur laquelle le dict fillion a dict ne pouuoir faire foy en justice n'estant

signée de personne Mais seulement marquée d'vne marque qu'il soupçonne

n'estre du dict Grouel /.

Le Conseil auaut faire droict a ordonné et ordonne que le demandeur

justifiiera du contenu en ses demandes •/•

Deffaxtlt pour le deuxiesme est donné a Pierre Normand ayant droict

par transport du sieur de Mesnu greffier eu ce Conseil allencontre de Jaques

Boissel reassigné sur deffault en parlant a sa femme par le Vasseur huissier

par exploict en datte de Pour le profiict desquels

Le Conseil a condamné et condamne le dict Boissel payer au dict le Nor-

mand au dict nom la somme de dix sept liures tournois et aux despens,

Mandons EtC /.

Pierre LE Normand dict la Briere demandeur et exécutant.

Bastien Langelier deflfendeur.

Et Jean Jouyneau dépositaire d'vne vache exécutée sur le dict Lange-

lier,

Partyes ouyes Le Conseil a confirmé Son arrest du Xb* décembre

dernier ce faisant condamné le defFendexir payer présentement en blé au
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demandeur la somme de treize liures, Et le restaut montant a neuf liures

en argent monnoyé ou pelleteries incontinent aprez le retour de la chasse

de sieur Poyrier, Et aux Irais de justice, Et cependant ordonné que la saisie

et exécution faicte de la dicte A-ache a luy appartenant ez mains du dict

Joiiyneau dépositaire d'icelle tiendra jusqu'au parfaict payement de la dicte

somme deffences au dict dépositaire de s'en dessaisir a peine d'en respondre,

Mandons.

SlTR LA KEMONSTBANCE de Charles Aubert Sieur de la Chesnaye adiu-

dicataire des droicts des pelleteries et Ferme de Tadoussac. Le Conseil a

faict et faict Iteratiues Inhibitions et defences a toutes i^ersonnes de quelc[ue

qualité et condition qu'elles soient de prester aucunes marchandises aux

saunages qui pourront aller en traicte an dict Tadoussac apeiue de cinq

Cens liures d'amende et de confisqnation des Marchandises prestées, Et afin

qu'aucun n'en ignore, ordonné que la présente sera publiée et affichée aux

lieux ordinaires de faire affiches /.

François euesque de petrée Juchereaxj de la Ferté

Damours

Du neufiesmo Aiirîl 1664 */.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le G-ouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de la Ferté, de Tilly et Damours, le substitud du pro-

cureur gênerai du Roy présent /.

Sur la Requeste présentée par les Sieurs LeGrardeur de Repentigiiy,

Charron, et Madry députez de Quebecq, Expositiue, que par la dernière

voye de monter aux trois Riuieres, ils auroient enuoyé vue Copie colla-

tionnée de l'arrest des dismes pour y estre leu, publié et affiché, Et que l'on

a refusé de publier lire et afficher la dicte copie, Requerans qu'il soit or-

donné que lecture, publication et affiches eu soient faictes a la diligence du

procureur du Roy au dict lieu des trois Riuieres nonobstant oppositions

quelconques directement ny Indirectement, Le Conseil ayant cydeuant

ordonné verballement qu'affiche seroit faicte du dict arrest aux lieux ordi-

naires a Quebecq de faire Affiches a la diligence des dicts S? députez pour

22
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rendre le contenu au dict Arrest notoire a tous les peuples de ce pais a

ordonné et ordonne qu'a la diligence des procureurs dii Roy et des Substi-

tuas Lecture publication et affiche sera faicte du dict arrest des dismes par-

tout ou besoin sera, Mandons atous juges et officiers dejustice tenir la main

a l'exécution de la présente ordonnance '/•

Dn incrcrcd;! seiziesme .4uril l(S(t4.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le gouuerneur, Monsieur

L'Eueque, Messieurs de Villeray,de laFerté, D'auteiiil de Tilly, et Damours,

le S^ procureur gênerai du Eoy présent

Monsieur le Grouuerneur a rayé et biffé de sa main dans l'Enregistre-

ment faict de son ordonnance du treiziesme de Febvirier dernier, trois mots

dans la quatriesme ligne Et toute la Cinquiesme ligne a la reserue de trois

mots, après auoir restably les choses comme elles estoient auparauant la

dicte ordonnance, déclarant que la dicte ordonnance et tout ce qui s'est

ensuiuy demeure nul comme non aduenùe '.

Le Sieur CHARTiERpourueu de l'office de Substitud du Procureur gêne-

rai du Roy nous ayant requis le Vouloir receuoir a se démettre du dict office.

Nous auons iceluy dict Sieur Chartier receu et recelions a sa dicte démis-

sion, Ce faisant rayé et biffé de nostre main so3i nom dans l'Enregistre-

ment faict le dixiesme Mars dernier passé ez registres de ce Conseil des

lettres que nous luy en auions données le mesme jour, dont acte /.

Du dix septiesiuc Auril 10C4.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le G-ouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, de Tilly et Damours, Le Sieur

procureur gênerai du Roy pre ant

Sur la remonstrance du procureur gênerai, qu'ayant esté cy deuaut

sur peine de trois Cens liures d'amende pour la première fois Et du fouet

en cas de recidiue, faict deffences a tous habitans et autres de traicter ny

donner directement ny indirectement aucunes boissons enyurantes aux Sau-
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uages, Cependant an mespris des dictes ordonnances Et nonobstant l'exacte

recherche qne l'on anroit faicte des contreuenans, le desordre neantmoins

seroit arriué a tel point que presque tous les habitans notamment ceux des

Cantons du Cap rouge, S". François Xauier et de Sillery y auroient contre-

uenu Ce qui auroit apporté vn g'rand desordre parmy les Saunages, Le

Conseil pour bonnes considérations a remis l'amende que les dictz contre-

uenans auroient pu mériter, Et ordonné que pour ne les laisser pas entière-

ment impunis, particulièrement ceux résidents dans les dicts Cantons, Ils

ne pouront doresnauant pendant vn an auoir aucunes boissons enyurantes

en leurs maisons, ny en emporter ny ftiire emporter en bouteilles ny autre-

ment sans billet exprez de Monsieur le Gouuerneur apeine de trois Cens

liures d'amende, ou du foiiet en cas d'iusoluabilité, Et pour remédier a

l'aduenir a tels desordres Le CoNSEir. a faict et faict Iteratiues Inhibitions

et defences a toutes personnes de quelque qualité et condition qu'elles

SDient, de traicter ny donner, pas mesme le moindre coup, aucunes boissons

Enyurantes aux saunages. Sur peiiu> de confiscation de tous leurs biens, et

de bannissement et si le cas y eschet du fouet, Et afin qu'il soit notoire a

tous. Et que nul n'en puisse prétendre cause d'ignorance, Ordonné q^^e la

présente sera par trois dimanches consécutifs Issue des grandes Messes des

parroisses de Quebecq et lieux circonuoysins, aux trois iciixieres. Cap de la

Magdelaine, et Montréal leiie publiée et affichée aux lieux ordinaires de

faire affiches. Et icelle réitérée a l'arriuée des vaisseaux.

Sur ce qui a esté remonstké par le procureur gênerai du Roy, Que

quelques particuliers Voyant l'augmentation a laquelle l'on auoit porté les

menues mounoyes Notamment les liards et doubles. En auoient apporté en

ce païs vue grande quantité, qu'il estoit a presttmer que par les Vaisseaux

prochains l'on eu apportera encor plirs grande quantité attirez sur le prof-

fict, dautant que les liards passant Icy a six deniers chactin et les deniers a

doubles. Et enfin il s'en suiuroit la ntyne totalle du païs cette moniioye v

demeurant a tel prix s'il n'y estoit apporté remède conuenable. Poitra quoy

obuier Le Conseil a déclaré que doresnauant a commencer de ce jour les

dicts liards ne passeront et ne se potirront mettre qit'a trois deniers pie^e.

Et les doitbles a denier, Et que les petits deniers n'attront aucun cours. Et
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sera la présente leûe publiée et affichée aux lieux ordinaires a Qnebecq,

Trois Riuieres et Montréal a ce que personne n'en ignore "/•

Du dixhaictiesme Aurîl l(i64.

l'Audience tenant où estoient Monsieur L'Euesque, Messieurs de

Villeray, de la Ferté, de Tilly et damours, le S' Procureur gênerai du Roy

présent

Michel FILLION demandeur.

Jean GiTTON marchant defFendeur.

Apres que le demandeur conformément a l'exploict du Vasseur huissier

a conclud a ce que le deffendeur soit condamné luy desliurer présentement

vne copie de ses prétentions pou.r les fraiz de justice qui luy sont adiugez,

Et a luy payer la somme de Cent soixante liures pour seize journées de son

bacq duquel il s'est seruy pour descharger et lester son Nauire, Sauf a faire

desduction de ce qui luy aura esté payé /.

Et que par le deifendeur a esté dict que pour le nombre des journées de

seruice du dict bastiment il se refFere au serment de la femme du deman-

deur et du nommé Antoine forestier mathelot qui conduisoit le bastiment,

Et qu'il a payé sur le dict temps de seruice plusieurs partyes, Et que pour

en compter il demande yn Commissaire Et que sitost qvi'il aura pu leuer

l'arrest diffinitif interuenu ent'reux qu'il poursuiura la taxe des Fraiz /

Le Conseil a ordonné q\ie la femme du demandeur et le dict forestier

seront oûys par leur serment pardeuant le Sieur de Villeray Conseiller

Commissaire a ce député, pour déclarer de la quantité des journées que le

deffendeur a pu se seruir du dict bastiment, Et au regard de la taxe des frais

de justice demandés, le dict Gitton en fournira vn Mémoire au plutostpour

y estre faict droict ainsy c[ue de raison y.

Michel FILLION et Marguerite Aubert sa femme auparauant vefue feu

Martin G-rouel appellans de certaine sentence reudiie par le Lieutenant

gênerai en la jurisdiction ordinaire de Quebecq y.

Jaques LoziER Intimé V.
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Apres que les dicts appellans ont conclud a ce que le dict intimé soit

condamné enuers eux eu la somme de trois Mil liures pour dommages et

interests par eux allencontre de luy prétendus pour auoir jette a la Mer les

papiers du dict G-rouel /•

Et que par le dict Lozier a esté dict qu'il n'a jette a la Mer ny pris

aucuns papiers du dict G-rouel. Et que les appellans ne l'inquiètent que

pour se mettre a couuert de luy payer la somme de Cent soixante dix liures

qii'il a prestée en orignaux au dict feu Grouel, la somme de trois Cens huict

liures pour quatorze mois de seruice a vingt deux francs par mois, m Cable

de nauire de soixante six oii soixante dix brasses de long, et ses despens

dommages et interests pour l'auoir par le dict fillion retenu prisonnier et

empesché de nauiguer pendant vn Esté, A Quoy les appellans ont répliqué

que bien esloigné que le dict deffunct li^y deubst quelc[ue chose, qix'ils ont

vn Compte faict et arresté a Camp sean Entre les dicts Grouel et Lozier par

lequel le dict Lozier demeiare redeuable et lequel ils produiront

Le Conseil a ordonné que la dicte sentence dont est appel Ensemble

le procès sur lequel elle est interuenûe seront mis Entre les mains du Sieur

Damours Conseiller Commis a cet efFect, lec|uel en donnera communication

au procureur gênerai pour le tout faict et rapporté estre ordonné ce que de

raison /

Du XIX* AurU f «64.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur L'Euesc|ue, Messieurs de

Villeray, de la Ferté, Dauteiiil, de Tilly et Damours le procurevir gênerai du

K.oy présent.

Est comparu François Eoncher tant pour luy que pour René Mezeray

et Eenault André, Lec[uel a dict qu'ils ont esté employez chacun trois jours

auec chacun vue traisne et deux beufs a traisner du bois de charpente pour

barques Requérant payement leur estre faict du dict trauail, Le Conseil a

ordonné au fermier des droictz des pelleteries payer pour les raisons cydessus

aus dicts Boucher, Mezeray, et André la somme de vingt sept liures tour-

nois. Ce faisant il luy en sera tenu Compte en rapportant la présente et

quictance •/.
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Du Iiin<l,T vinr|ivniesme Auril IG64.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gromierneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Villeray et damours, le procureur gênerai du Roy

présent, Et depuis Messieurs de la Ferté et de Tilly •/.

Sur ce qui auroit esté représenté par le procureur gênerai du Eoy

qu'ensuite du viol commis eu la personne de Marthe Hubert femme de

dict la fontaine habitant de l'Isle d'orleans par dict

Robert Hache sauuage Lequel pour cet efFect ayant esté constitué prison-

nier et ensuite faict euasion des prisons Pour s'accommoder en quelque

façon a la manière des Saunages nos alliez Lesqiaels ignorent nos loixEtles

peines ordonnées poiir le chastiment de la plus part des crimes Et notam-

ment du Yiol, H auroit faict assembler pardeuant le dict Conseil les nom-

mez Noël TokSerimat chef des Algonquins de Quebecq, Kaetmagnechis

vulgairement Boyer chef de Tadoussac Mangouche chef des Saunages

Nepissiriniens, G-ahyk8an chef des Saunages Iroquetz, NauchSapeSith dict

le Saumonuier chef des et Jean Baptiste Pipouikih Capitaine

Abnakiois, afin de respondre pour le dict Robert Hache et A'oir dire que

pour réparation du dict riol, que le dict Robert Hache auroit mérité d'estre

pendu et estranglé, Ce qu'ayant esté donné a entendre ans dicts Saunages

par Nicolas Marsollet pris pour Interprette en présence du père Droiiillettes

de la Compagnie de Jésus, les dicts Saunages par la bouche du dict Noël

TekSerimat interprette par le dict Marsollet auroient dict, que depuis vu

long Cours d'années ils s'estoient tousiours maintenus en amitié auec les

Erançoïs, que si leur jeunesse n'auoit pu si bien se comporter en quelque

rencontre qu'elle n'eiist donné quelque stijet de pleinte, la jeunesse Fran-

çoise n'en auoit pas esté nonplus exempte, que jusfju'apresent on ne leur

aïioit point donné a entendre que le A'iol fust puuy de mort Mais bien le

meurtre. Et qu'ainsy la faulte du dict Robert Hache dont mesme il ne con-

uient pas, ne deuoit pas estre pour A'ue première fois enuisagé a la rigueixr

ny donner atteinte a vue amitié si ancienne. Mais que pour l'aduenir ils

s'y soumettroient volontiers, Et que pour cet efiect ils requeroient que la

chose fust rédigée par escrit afin qu'elle demeurast a leur postérité Et afin

de continuer a viure en amitié et oster les obstacles qui pourroient s'y oppo-

ser il fust faict defences aux frauçois Créanciers des dicts Saunages de les
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piller et excéder faulte de payement dautant que pendant ce temps de guerre

Il est impossible aux saunages de satisfaire entièrement ne pouuant faire

leur chasse qu'a demy, Lk Conseil après auoir mis l'affaire en délibération

a remis et remet au dict Robert Hache la peine qu'il auoit méritée pour rai-

son du dict viol, sauf les Interestz Ciuils de la dicte Marthe Et pour

empescher a l'aduenir tels desordres, du Consentement des dictz TekSeri-

mat, Kaetmagnechis, Mangouche, GahykSan, NairchSapeSith et Pipouikih

ordonné et ordonne que les dicts Saunages subiront les peines portées par

les loix et ordonnances de France pour raison du mettrtre et du rapt les-

quelles leur ont esté données a entendre par le dict Interprette, Et a eux

enjoinct de le faire sçauoir a tous ceux de leurs nations acequ'ils n'en

ignorent, Et au regard des coutrainctes que les françois Créanciers des dicts

Saunages leur font pour en estre payez II y serafaict droict selon l'exigence

des cas

Du vingt troisicsnie Auril 1C61.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le gotiuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Yilleray. de la Ferté, Dauteûil, de Tilly et Da-

mours, le procitreur gênerai du Roy présent

Sur la Eequeste présentée au Conseil par les Marguilliers de la par-

roisse N. D. de Qtiebecq Tendante a ce que conformément a l'ordonnance

du Conseil du SIX*"- Aoust 1651. il leur soit payé cette année la

somme de Mil liures Et ainsy continué d'année en année, Yeu la dicte

Ordonnance; par laquelle il est porté qu'il sera payé par chacune année par

le Commis de la Communauté aux Marguilliers de la dicte Eglise parro-

chialle la somme de Mil liitres pour toutes choses, Le Conseil a ordonné et

ordonne qrie doresnauant il sera payé par chacun an aux Marguilliers de

la parroisse Nostre dame de Quebecq la somme de Mil liures pour estre em-

ployée aux besoins et nécessitez de la dicte Eglise, Et a cet effect la somme

de cinq Cens liures a eux cy deuant ordonnée par prouision sera diminuée

sur Tannée présente. Et pour le surplus il y sera pourueu en son ordre '/.
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L'audience tenant où estoient Monsieur le GTouerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, dauteûil, de Tilly, etdamours,

le prociireiir gênerai du Roy présent présent

Les sieurs de Tilly et damours Conseillers en ce Conseil et Jean Bap-

tiste LE Gardeur escujrer S' de Repentigny cydeuaut directeurs des fermes

generalles de ce pais demandeurs eu requeste rospondiie le XIX^ de ce

mois-'/.

Charles Aubert sieur de la Chesnaye adiudicataire des droicts des

pelleteries et ferme de Tadoussac delFeudeur.

Apres que les dicts sieurs demandeurss Conformément a leur requeste

ont conclud a ce que le dict sieur deffendeiTr soit condamné leur payer vne

année entière de leurs gages ainsy qvi'il est porté aux conuentions faictes

Entre les associez intéressez aus dictes fermes, desquelles gages ils n'au-

roieut esté payez que dVne moytié, quoy qu'ils ayent faict toutes les fonc-

tions et rendu les seruices qui estoient a rendre pour l'année, laquelle s'est

tousiours payée au retour du dernier voyage faict au dict Tadoussac, pour

lesquels gages ils ne se seroient donnez sans la considération de la part qu'ils

auoient en l'adiudication

Et que par le dict sieur detfendeur a esté dict qu'il n'est tenu eu rien,

Et que si les demandeurs ont quelqvie demande a faire, que ce doibt estre en

diminution du prix de la ferme, ou contre leurs associez qui les ont nom-

mez, dautant que depuis son adiudication il a pris et mis des officiers aus-

quels il paye les gages qu'il leur a accordez, Et que les demandeurs ont esté

desdommagez par vu arrest de ce Conseil de la rvrpture de leur traicté,

qu'il n'est obligé a auciins gages par son adiudication laquelle n'est point

comme ils allèguent vne substitution puisque la dicte ferme a esté encherie

dans toutes les formes ordinaires et accoustumées.

Et attendu l'Interest particulier ou affinité de la pluspart des Conseil-

lers Messieurs de Villeray, de la Ferté, dauteiiil, de Tilly, damours et le

dict S": Bourdon se sont retirez du jugement, Et en leur lieu auroient esté

appeliez les sieurs Sauonniere, Martin Boutet et de mesme Le Conseil a

ordonné et ordonne que le dict sieur de la Chesnaye payera aus dicts sieurs

demandeurs les trois quarts de la dernière année restante. Et le quart res-

tant aux officiers posez de sa main "/•
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Martin BoUTET au nom et comme procureur des Pères de la Compagnie

de Jésus tuteur des sauuages demandeur

François Boucher defFendeur.

Apres que le dict Boutet au dict nom a dict qu'afaulte qti'a faict le

nommé Curaillon qui poviuoit auoir les droicts du deffendeur, de tenir feu

et lieu sur vne habitation au fort S'. Xauier les dicts pères eu leur dict nom
ont reûny a leur domaine la dicte habitation Et d'icelle disposé en faueur

d'vne autre personne, Que cependant le dict deffendevir veult présentement

y trauailler, Requérant que deffences luy en fussent faictes apeiue de per-

dre son trauail Et qu'il fust dict qu'il ont bien disposé de la dicte Conces-

sion /.

Et que par le deffendeur a esté dict, qu'il y a tousiours eu du monde

sur la dicte habitation Et que si elle n'a esté semée quelquefois, que ça esté

acause du trouble qui y fut apporté par le frère freuille Jésuite, aiusy qu'il

justiffiera, Et que partant il demande d'estre maintenu eu la possession de

la dicte habitation aftiulte qu'a faict le dict Curaillon de le satisfaire du

prix pour lequel il luy en aiioit faict vente. Veu les pièces exhibées a l'au-

dience par le dict Boutet, Copie collationnée du tiltre de Concession donné

de la dicte habitation au nommé Grilles Esnard le XXIII? Januierl652 par

le feu P. de Qnen de la Compagnie de Jésus contenant les clauses et condi-

tions ausquelles elle est concédée, Certain escript faict en forme de transac-

tion sous siug priué le XII". juillet 1661. Signé Hierosme Lallemant Sape-

rieur des Missions de la Compagnie de Jésus, Audoiiart, Thomas Hayot,

Jean Hayot, Mathurin Trut, Sebastien Lienard, Nicolas Pelletier, de la Rit?,

de Neuers et Jean Pelletier, Deux sommations faictes par le Yasseur huis-

sier le XXX° décembre 1661 et troisiesme Januier 1662 au nommé Frau-

cœur, et au dict Curaillon de tenir feu et lieu sur leurs Concessions. Vne

ordonnance du Sieur Chartier lors lieutenant gênerai en datte du XXX'

Januier 1662 portant injonction aux nommez Francœur, Lalime, Nepueu

et Curaillon de tenir feu et lieu sur leurs habitations dans la huictaine au

désir du dict escript sinon permis aux pères Jésuites d'en disposer comme

bon leur sembleroit, Signiffications et sommations faictes par le dict le

Vasseur aus dicts Francœur, Lalime, Nepueu et Curaillon les XI° décembre

16G1 troisiesme Feburier et huictiesme May 1662. Et la respons3 du dict

23
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Curaillon estant ensuite par luy faicte le dict jour huictiesme May, Et celles

exhibées par le dict Boucher defFeudeur vue descharge a luy donnée par le

père Eagueneau le XXIX* May 1662 des rentes et lotz et ventes de la Cou-

cession autrefois a luy appartenante au fort S'. François Xauier jusques a la

fin de l'année 16C0 en ayant receu vue partie l'autre luy estant gratuite-

ment remise, Et vn CertiSicat sans datte par lequel Estieune do Neuers Et

Jean Pelletier certiffieut auoir esté empeschez par le frère freuille de semer

la dicte habitation en question ainsy que le dict Curaillon estoit conuenu

auec eux le dict frère layant faict labourer par deux charûes disant le faire

par l'ordre de son Supérieur. Le Conseil faisant droict a renuoyé le dict

Boucher en la possession et jouissance de la dicte Concession paT luy cyde-

uant vendue a François Curaillon a la charge d'y tenir îen et lieu au désir

de son dict Contract de Concession et du dict accord, Et ce faisant iceluy

Boucher condamné payer aus dicts pères Jésuites les améliorations et aug-

mentations qui pourroieut y auoir esté faictes pendant le temps de la main

mise au dire d'experts et gens a ce cognoissans dont les partyes conuieu-

dront, Autrement en sera pris et nommé d'office Et aux despens, la taxe ro-

seruée au dict Conseil sauf le recours du dict Boucher contre le dict Curail-

lon, a ces fins commis le premier huissier ou sergent sur ce requis pour ce

faire et exécuter /•

Du dict Jour de rcleuée,

l'audience tenant où estoient Monsieur L'Euesque, Messieurs de

Villeray, dauteiiil et damours, le Sieur procureur gênerai du Roy preseut

Jaques DE LA MoTHE marchant demandevir.

Jean Hamonnet, et françois Chaussée deffendeurs.

Apres que le demandeur a conclud a ce que les deffendeurs soient cou-

damnés solidairement luy payer la somme de trois Cens soixante quatorza

liures quatre sols neuf deniers pour vente et liuraison de marchaudizes, Et

que parles dicts deffendevirs a esté dict qu'auparauant de conuenir debuoir Lx

dicte somme. Ils demandent vn Compte du détail de ce que le demandeur

leur a vendu, le dict Chaussée faisant offre de payer en marchandises la

moytié de la dicte somme de trois Cens soixante quatorze liures quatre sols

neuf deniers.



— 1T9 —

Le Conseil auant faire droict a ordonné que les partyes compteront

ensemble /.

Le dict SiËXTB de la Mothe demandeur.

Le dict Hamonnet deftendeur.

Partyes oùyes Le Conseil auant faire droict a ordonné qu'elles comp-

teront ensemble, despens reserixez '/.

André Julien dict Yentabon demandeur.

François Chaussée défendeur.

Partyes oxjyes après que le deffendenr est demeuré d'accord debuoir

au deraandeiir la somme de vingt quatre liures Le Conseil a condamné

iceluy deffendenr payer au dict demandeur la dicte somme de vingt quatre

liures et aux despens modérez a dix sols ,

.

I B^v^as J'iV
^^^ ^-^ remonstrance du procureur gênerai du Roy que les

huiasior le semeuces estant ouuertes, Et que si les porcs n'estoient reufer-AAb« jour .>t
' ^ r'

S^inTau'Heu.
™*?z il s'eu suiuroit VU notable dommage aux grains, Pour a

Qi.'èbècn'^l
" ci^ioy obuier Le Conseil a ordonné conformément a ce qui s'est

cydeuaut pratiqué, que tous ceux qui ont des porcs seront tenus les renfer-

mer. Autrement et afaulte de ce faire, les dicts porcs estant trouaez en dom-

mage permis aux propriétaires des terres de les tuer, Et sera la présente

publiée et affiché aux lieux ordinaires a ce que nul n'en ignora "/.

OJiinission Du XIX' Auril 1064.

l'audiexce tenant où estoient Monsieur l'Euesque, Messieurs de

Villeray de la ferté D'auteuil de Tilly et damours, le Sieur procureur gêne-

rai du Eoy présent "/•

Mathieu Damours escuyer sieur deschaufour Conseiller du Roy en ce

Conseil demandeur.

Pascal le Maistre Comparant par sa femme deffendenr.

Party'ES oiJYES, Apres que la dicte femme arecognu debuoir au dict

sieur demandeur la somme de dix sept liures cinq sols, sauf a compter

entr'eux de ce qui luy a esté faict de trauail,
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LE Conseil a coudamué le dict defFendeur payer au demandeur dans

lejourStJeau Baptiste prochaiu la dicte somme de dix-sept Hures ciuq

sols sauf a compter Et aux despeus •/.

Jean Baptiste LE G-akdeur escuyer sieur DE Eepentig>"Y demandeur.

dénis dausacgi deffeudeur.

Paktyes OUYE3 Après que le Sieur de Tilly oncle du demandeur s'est

retiré du jugement, Et que le defFendeur a dict qu'il feroit apparoir par le

Contract passé entre luy et le demandeur qu'il a encor vne année ajoûir de

la terre du demandeur s'il n'auoit esté bruslé, Et que par le dict deman-

deur a esté dict que le defFendeur en a joiiy ou deixb jouir quatre années

ne l'ayant empesché de joiiir la première année ainsy que les autres Et qu'il

ne doibt soufFrirde sa nonchallance Et que ledeflfendeur peultauoir recours

a la minutte du dict Contract V.

Le Conseil auant faire droict a ordonné que le defFendeur fera

recherche dans trois jours du dict Contract, Et cependant deflfence de semer

snr les lieux en litige •/•

Nicolas Marsollet demandeur.

Charles Phelippeadx defFendeur.

Partyes oûyes, Apres que le Sieur Damours gendre du damandeur

s'est retiré du jugement, Et que le dict defFendeur est conueuu debuoir au

demandaur la somme de vingt huict liures dix sols Mais qu'il n'a aucun

autre payement a luy faire qu'en blé au prix de l'ordonnance, laquelle le

taxe a Cent sols le minot, a quoy le demandeur a dict qu'il ne peult pas

payer en blé ce qu'il doibt aux marchands. Le Conseil a ordonné que le

dict demandeur prendra du blé loyal et marchand au prix de l'ordonnance

en payement de la dicte somme de vingt huict liures dix sols '/.

Jaqvies BoisSEL demandeur.

Pierre LE Vasseur dict L'espeeance Comparant par sa femme deffen-

deur.
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Parttes OÛTES Le CôNSÈÏL a condamné le défendeur payer au de-

mandeur pour toutes choses la somme de quatorze liures dans le jour St

Jean Baptiste Et aux despens •/.

Deffault est donné a Jeanna Eiclier vefue Jean. Bouuard allencontra

de Noël forestier assigné -parlant a sa personne sn demande da vingt cinq

liures tournois par exploict de Bourdon huissier le Xblll" de ce mois, pour

le proffict duquel ordonné qu'il sera reassigué '/.

Jean Mahel'ST demandeur.

Pierre lefebuue dict la Jeunesse Mathelot defFendeur.

Partyes oiJYES de leur consentement. Le Conseil a condamné le def-

feudeur payer au demandeur dans vu mois la somme de quarante quatre

liures Et aux despens "/.

Da XXIIIIe Auril <064.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Yilleray, de Tilly et Damours, le sieur procureur

gênerai du Roy présent y.

l'H *«">r^ l"
^^^ ^^ *^^'^ ^ °^^^ représenté par le procureur gênerai du Roy que

v.i5seur aux l'executiou de l'ordounauce de ce Conseil portant defences de
lieux nidinii- '

]''\.X'R"J^^'"''\ traicter ny donner aux Saunages aucunes boissons enyurautes, se
le XXbl* Auril - ° ^ - '

1664. pourroit trouuer difficile s'il n'estoit nommé quelque personne

pour prendre et arrester les Sauuages trouuez yures Afin de les obliger de

nommer les françois qui leur auroient traicté, Et Enjoinct atoutes personnes

de prester main forte en cas de nécessité et de réquisition, Le Conseil a

faict choix et nomination de Jean le Vasseur huissier pour prendre et

arresler les sauuages qui seront trouuez yures, Permis a toutes personnes

de faire les mesmes fonctions Et Enjoinct a tous autres de prester main forte

en estant requis apeine de dix liures d'amende en cas de desny applicable a

celuy qui l'aura requis, Et afin que nul n'en ignore ordonné que le présent

sera affiché partout ou besoin sera /.
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SuK CE QUI a esté représenté par le procureur gênerai que la populace

souffre beaucoup en la mesA-ente que font les Marchands de leurs Marchan-

dises Et qu'il seroit apropos d'y remédier, Le Conseil a ordonné et or-

donne que les sieurs de Villeraj', de la Ferté et damours Conseillers en ce

Conseil Commissaires députez par ordonnance du Xbl" Januier der-

nier continueront l'examen par eux cy deuant encommencé des Journaux

et liures de raison de tous les marchands de ce païs pour ce faict et leur

rapport en ce Conseil estre faict droict conformément a la dicte ordonnance

cy dessus dattée 7.

Sur ce que Monsieur le Gouuerneur a dict qu'il a esté obligé de faire

de grands fraiz pour se rendre dans ce gouueruement Et que tous ceux qui

l'auoient précédé auoient esté payez et remboursez des dicts fraiz Et aiusy

qu'il estoit raisonnable qu'il hiy fust alloiié pour cet effect au moins la

somme de mil liures Le Conseil a ordonné qu'il sera payé a Monsieur le

gouuerneur par le fermier des droictz la somme de mil liures, de laquelle

il Iny sera tenu compte en rapportant la présente quictance •/.

Le Conseil ayant jugé apropos d'assister quelque personne estant en

cette ville attaqué d'vne maladie dangereuze dautant qu'il n'a de moyens

pour se faire medicamenter par les chirurgiens, Et le sieur Madry s'estant

présenté lequel a dict qu'il ne pouuoit pas en entreprendre la guerison

que pour une grosse somme a ordonné et ordonne que faulte de fonds

Monsieur le Gouuerneur est prié de laisser prendre par le dict Madry vue

des Cazemattes, dont et de laquelle le dict Madry s'est contenté pour medi-

camenter le dict malûde "/.

Sur ce qui a esté représenté au Conseil par le sieur dénis lejeune

disant que le sieur de Beccancour liobineau sou beaufrere en partant de ce

païs luy auroit donné par accommodement la maison dicte la maison neufue

proche le fort S' Loiiis, que du depuis monsieur Dauaugour lors gouuer-

neur auroit faict desmolir la dicte maison pour se seruir des matériaux a
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bastir quelqvies fortifficatious ayaut faict espérer au dict sieur deuis indem-

nité des dictes choses, Surquoy Le Conseil du consentement de Monsieur

le gouuerueur a ordonné que pour la dicte indemnité le dict sieur dénis

prendra le bois d'vne petite Cazematte encommencée, moyennant quoy le

dict sieur dénis a promis garantir de la recherche que le dict S'^ de Bec-

cancour pourroit faire pour raison des desmolitions et da la pierre da la

dicte maison

Du dict |our de rclcuéc.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Villeray, de la, Ferté, de Tilly et Damours, le sieur

procureur gênerai du Roy présent

Le Conseil a ordonné et ordonne a l'adiudicataire desdroictz des pelle-

teries d'acheuer de payer a monsieur le gouuerneur la somme de vingt mil

trois Cens trente trois liures qui luy estdeiie par an tant pour ses appoincte-

mens, fret que solde et subsistance de la garnison du chasteau S' Louis, Co

faisant et rapportant la présente quictauce II luy en sera tenu compte •/.

Le Conseil a pareillement ordonné au dict adiudicataire de payer aux

Pères de la Compagnie de Jésus la somme de deux mil cinq Cens liures pour

la demie année courante de leur pention ordinaire /.

Comme aussi aux Mères Vrsu.lines la somme de Cent cinquante liures,

Et aux Mères hospitalières la somme de deux Cens cinquante liures aussi

pour la demie année courante de leur pention ordinaire

De PAi'ER pareillement aux Margnilliers et fabrique de l'Eglise Notre

Dame de cette ville la somme de cinq Cens liures tournois pour la demio

année courante de ce qui est attribué a la dicte fabrique par chacune année "/.

Comme aussy de payer aux Officiers de ce Conseil la demie année cou-

rante et restante de leurs gages aiusy qu'ils ont esté cydeuant reiglez et

arrestez par Monsieur le Grouuerneur et par Monsieur l'Euesque le deuxiesme

jour de Januier dernier passé /.

Et de payer aux chirurgiens de l'hospital la somme de Cent cinqiiante

liures aussi pour la demie année courante, Ce faisant et rapportant chaque
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ordonnance cydessus auec quictance de payement il luy en sera tenu

compte •/.

Il est aussi ordonné au dict adiudicataire de payer ati sieur Grondoiiin

garde Magazin du chasteau S' Louis la somme de Cent liures pour vue

année des gages qui luy sont accordez "/.

Le Conseil a alloué la somme de quatre Cens liures au sieur Bourdon

pour loiiage de magazins pour reserrer les farines et prouisions enuoyées

par Sa Majesté l'année dernière Et pour ses peines et soins, delaquelle

somme il en passera en son compte En dépense la somme de deux Cens

cinquante liures, Et pour le surplus montant a la somme de Cent cinquante

liures le dict Conseil du consentement de Monsieur le Grouuerneur a or-

donné que le dict sieur Bourdon prendra le bois d'vne Cazematte double;

encommencée •/.

l'audience tenant où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

L'Euesque, messieurs de Yilleray, de Tilly et damours, le procureur gênerai

du Roy présent

Sur LA REQUESTEverballe présentée en ce Conseil par Pierre Aygron

Mathelot aux fins de remoustrer que Robert Gagnon ne se pouuant seruir

de Jaques venu dans 1 iiauire du sieur Gagnon eu 1662 luy auroit

donné liberté de seruir qui bon luy sembleroit, lequel dict Jaques

ayant faict offre de ses seruices au dict aygron il l'auroit pris pour neuf

mois, que le dict Jaques estant entré malade en son logis et demeuré

en cet estât neuf semaines de temps et en estât de santé enuiron deux mois

et demy pendant lesquels il ne luy auroit rendu que très peu de seruice

quoy qu'il aye esté obligé de luy aduancer en hardes la somme dj quinze

liures, celle de trente liures en nourritures pendant sa maladie et de payer

pour luy au nommé Baillergeon la somme de trente cinq liures pour nour-

riture pendaiat le temps qu'il a demeuré au quartier de risle d'orleans du

costé du sud pour trauaillcr pour le dict Aygron, Que cependant le dict

Jaques sous A'"n faux exposé auroit eu Congé de Monsieur le Gouuer-

neur d'aller seruir qui bon luy sembleroit Et est engagé présentement a

Simon Lhereau habitant de la dicte Isle d'orleans Entre les mains duquel

il demande permission de faire saysir et arrester ce qiti poura estre deub
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an dict Jaques pour ses seruices, Et pris le. serment d'Elie du Seau trouué a

l'audience, lequel a dict que pendant tout le temps que le dict Jaques a

séjourné a l'isle d'orleans pour le dict Ay^ron II n'a pas faict plus de cinq

cordes de bois,

Le Conseil a permis et permet ai\ dict Aygron de faire saysir et arres-

ter a ses périls et fortunes Entre les mains du dict Lhereau ce qu'il peult

debuoir et debura au dict Jac[ues, Et do tous autres cju'il aduisera bon estre

Comme aussi de faire assigner en ce Conseil au premier jour playdoyable

d'aprez les vaccances le dict Jaques pour respondre a ses demandes, Et le

dict Lhereau pour affirmer par serment ce qu'il doibt et debura au dict

Jacjucs du jour de la signifEt^ation du présent arrest, Et se voir faire defFences

de s'en dessaysir aj^eine d'en respondre .

Am.-h.5 par s;^tr i,k Eequisitoire du procureur gênerai Le Conseil pour
I e V a .« s e u r ^ ^

xxbe^'Vur'i" douncr pleine liberté de s'appliquer aux Semences, A donné et

becq «MX \ieu'x doune Vaccanccs A commencer le vingt septiesme de ce mois

j)our finir an hnictiesme Juin prochain. Et voulant pouruoir

aux causes prouisoyres, ordonné que l'audience sera tenue toiTS les samedis

par les Conseillers qui se trouueront a la chambre, Mousicuf le ( iouuerneur

estant prié prendre la peine de pouruoir aux affaires pressantes qui se pour-

roient présenter ez antres jours

nu XXb* Aiirll 1«64.

Le Conseil assejiblé où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Enesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, de Tilly et damours, le Sieur

procureur g-eneral du Eoy présent v.

Sur la Requeste présentée par les Marguilliers de l'Eglise parochialle

des trois Riuieres Tendante a ce que les sieurs de la Poterie, An Hérisson,

pierre lef'ebure et François le Maistre ayant pris a rente la somme de qua-

torze Cens liures proueuante d'vn Magazin de traicte de boissons laicte au

dict lieu appliciuée a la dicte Eglise par Monsieur Dargenson cy denant

Gouuerneur de ce pais, a condition de rendre par les dicts Sieurs de la

24
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Poterie dn Hérisson lefebtire et le Maistre la dicte somme de quatorze Cens

linres a la dicte Eglise lorsque la bastisse en seroit encommencée Et que le

Conseil en auroit ordonné tant pour le principal que pour la rente, Il soit

dict atendn que le bois est escarry et prest a mettre en œuure pour la bas-

tisse de la dicte Eglise, que les dicts sieurs de la Poterie, du hérisson,

lefebure et le Maistre seront contrainctz m seul pour le tout conformément

a leur obligation payer et remettre la dicte somme de quatorze Cens liures

Et l'interest d'icelle entre les mains des dicts Marguilliers afin qu'ils en

puissent satisfaire a l'ouurage encommencé et iceluy faire continuer jusques

a concurrance de la dicte somme. Le Conseil a prié Monsieur le Gouuer-

neur et Monsieur L'Euesque de faire droict sur la dicte Requeste lorsqu'ils

seront arriuez au dict lieu des trois Riuieres y.

Sur ce qui a esté représenté par le procureur gênerai du Eoy que

l'exécution de l'Ordonnance de ce Conseil portant defences de traicter ny

donner aux Saunages aucunes boissons enyurantes, se pourroit trouuer diffi-

cile s'il n'estoit nommé quelque personne pour prendre et arrester les Sau-

nages trouuez yures pour les obliger par prison de nommer les François

qui leur en auroient traicté Et Enjoinct a toutes personnes de prester main

forte en cas de réquisition. Le Conseil a permis et permet a toutes per-

sonnes de prendre et arrester les sauuages trouuez yures, Et Enjoinct a tous

autres levir prester main forte en estant requis apeine de dix liures d'amende

en cas de desny applicable a celuy qui aura demandé la main forte, Et afin

que nul n'en ignore, ordonné que la présente sera leiie publiée et affichée

aux Trois Eiuieres, Cap de la Madelaine et Montréal aux lieiix ordinaires

de faire affiches

Dn XXbl* Auril 1664.

Ou ESTOIENT Monsieur le G-ouuerneur, Messieurs de Villeray, de la ferté,

D'auteiiil, de Tilly et Damours, le procureur gênerai du Roy présent.

Sur ce qui a esté remonstré par le procureur gênerai du Roy que les

habitans de la basseville jettent indifféremment des pailles et fumiers dans

les Riies, lesquels venans a Sécher il y auroit beaucoup a craindre que le
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feu venant a s'y mettre II ne s'en ensniuist l'incendie totale de la dicte

basseville s'il n'y estoit apporté remède. Le Conseil voulant y pouruoir A

ordonné et ordonne que tous les habitans de la dicte basseville chacun a

son esgard dans l'estendiie et consistance de leurs maisons nettoyeront les

Riies de pailles fumiers et de toutes autres choses qui pourroient communi-

quer le feu, dans la huictaine apeine de dix liures d'amende payable sans

déport par les contreuenans, defences a l'aduenir de jetter aucunes pailles

ny fumiers dans les dictes rues sous mesmes peines, Et sera la présente leiie

publiée et affichée aux lieux ordinaires afin que nul n'en ignore v.

L'audience tenant où estoient Messieurs de Villeray, de la Ferté,

dauteuil, de Tilly et Damours le sieur procureur gênerai du Roy présent

Jean Juchereau Sieur de Maure demandeur

françois YuoN comparant par le Vasseur huissier defFendeiir.

Le Conseil a ordonné que le dict yuon comparoistra ce jourd'huy par-

deuant le Sieur damours Conseiller au dict Conseil qui terminera diffiniti-

uement le différend des partyes veu le peu de conséquence dont il s'agist

Jaques DE LA Mothe marchant demandeur en payement de la somme

de quatrevingt dix neuf liures cinq sols six deniers causée pour vente et

liuraison de marchandises

Pierre Aygron Mathelot Comparant par le Vasseur huissier deffendeur

Partyes outes, Apres que le deffendeur comparant comme dict est,

est conuenu debuoir au demandeur la dicte somme demandant trois mois de

temps pour y satisfaire, Le Conseil a condamné et condamne le dict Aygron

payer au demandeur la dicte somme de quatrevingt dix neuf liures cinq

sols six deniers dans trois mois, Et cependant permis au demandeur fuire

saisir et arrester les effiîctz qu'il poura descouurir appartenaus au deffen-

deur. Et aux despens y.

Denis de Rome demandeur.

Elle DU Seau deffendeur.
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Partyes otjyes Le Conseil a coudamné le deffendeur payer le dict

demandeur dans huictaine /.

Entre Vinsent Eegnatjlt demandeur d'vne part et

Jaques le Blond deffendeur d'autre part

Partyes oûyes et veu certain marché faict entr'elles sons sing priué

le XIX^ octobre dernier Le Conseil a condamné et condamne le dict le

Blond tràuailler a déserter pour le demandeur et sur son habitation rn

demy arpent de terre a commencer au X^ Juin prochain et continuer jus-

qu'en fin d'ouurage pour le prix et somme de 30 liures tournois et vu minot

de blé froment sçauoir *7 liures tournois et vn minot de blé d'aduances con-

formément au dict marché cy dessus datte Et Condamné le dict le blond

aux despens faict et arresté au Conseil souuerain tenu a Quebecq le 3° jour

de May 1664 •/.

Du dimaDche XI" Hay 1064

Ou ESTOIENT Messieurs de Charny, de Villeray, de la Ferté, Dauteûil et

damours

Sur le rapport faict au Conseil par le Sieurs de Villeray et de la Ferté

Conseillers en Iceluy que le Jourd'hier Ils auroient faict arrester deux sau-

nages nommez TaSiskaron et AnakaSabemat sur l'aduis a eux donné que

les dicts saunages auoieut Eu des boissons Euyurantes, Qu'ils auroient

iceux saunages interrogez par Nicolas MarsoUet hiterprette, qu'Iceux sau-

nages n'auroient Voulu déclarer ceux qui les leur auroient baillées et traic-

tées, que pour cet efFect ils n'auroient pas jugé apropos les faire eslargir

jusqu'à ce qu'autrement il en eust esté ordonné au Conseil Lequel a ces

fins se seroit ce jourd'huy assemblé pour en desliberer a tendu que les dicts

saunages tesmoignent estre pressez de partir pour aller aux trois Rinieres

par une chalouppe qui se présente. L'affaire mise en desliberation. Le dict

Conseil a ordonné et ordonne que les dicts TaSiskaron et AnakaSabemat

tiendront prison et seront plus amplement Interrogez par les dicts Commis-

saires pour ce faict estre ordonné ce que de raison
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Et le douziesme des dicts mois et an les dicts sieurs de Villeray et de

la Ferté ayant procédé a l'Interrogatoire des dicts TaSiskaron Et AuakaSabe-

mat, Ils ont esté eslargis après auoir accvizé le Sieur Rouaray soldat

Uu liinil.T XII° Mu.^ 10U4.

Le Conseil assemblé où estoieut Messieurs de Charny, de Villeray, de

la Ferté, dauteûil et Damours.
A ffi c h é a guR ce QUI A ESTÉ rein-eseuté par plusieurs habitans de ce

(luebecq. Su- ^ -^ *•

lery et Beau-
pj,ïg q^^g plusieurs auoieut des bestiaux aumailles qu'ils ne te-

port le lende- » ^ -t i

main. uoieut Compte de faire garder et les laissoient paistre sur les

pastures d'autruy mesme dans certaines praisryes reseruées, Ce qui porteroit

grand preiudice aux propriétaires s'il n'y estoit apporté remède conuenable,

Amende do pour ces Causcs Le Conseil a ordonné et ordonne a toushabi-
10 hures pour ^

chaque beste ^ans ayant du bétail aumaille de le garder ou faire garder en
aumaille trou- -' a o
uée en dom- ^p^jg manière qu'il ne puisse porter dommage aux praisryes

reseruées, grains et pasturages d'autruy Apeine de dix Hures d'amende

pour chaque chef aumaille qui sera trouué en dommage sur les dictes prais-

ryes reseruées et grains Sans preiudicier a l'ordonnance cydeuant faicte

pour les porcs. Et sera la présente leùe publiée et affichée aux lieux ordi-

naires a Quebecq issiie de la grande messe et copies enuoyées aux paroisses

circonuoysines a la diligence du procureur gênerai ou son substitud a ce

que nul n'en ignore

Du XXbl» naj 1U«S4.

Le Conseil assemblé où estoieut Monsieur le Grouuerneur Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, Dariteûil, de Tilly et Damours

le procureur gênerai du Eoy présent

Sur le Rapport faict au Conseil par Monsieur le Crouuerneur et Mon-

sieur l'Euesque cjue pour de bonnes considérations ils auoient estans a Mont-

réal pourueu Nicolas de Mouchy de l'Estat et office de greffier eu la senes-

chaussée royale de l'Isle de Montréal et de Nota,ire royal en Icelle. Et Pierre

Raguideau d'vn office de Sergent royal eu- la dicte Sénéchaussée Et receu
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d'eux le serment en tel cas requis, Le Conseil a confirma et confirme la

dicte nomination pour tenir et exercer par prouision par le dict de Mou-

chy les dicts offices de greffier et de notaire en la Seneschaussée royalle de

Montréal, Et par le dict Raguideau vn office de Sergent royal en la dicte

Jurisdiction aux droictz, proffictz, reiienus et esmoluments Et tout ainsy

qu'ont accoustumé de Joiiir en France semblables officiers '/

Le Conseil procédant a la distribution des hommes enuoyez par Sa

Majesté dans le Nauire nommé le Noir d'Hollande par le Sieur Pierre Eillye

de dieppe par ordre des Sieurs le Breton, Bulteau, Guenet et Michel de Roiien

pour faire partie des trois Cens que les dicts sieurs se sont obligez enuers

Sa Majesté de faire passer en ce païs, a ordonné et ordonne que des cin-

quante hommes arriuez dans le dict vaisseau et des deux Cens cinquante

qui doiuent arriuer cy aprez les deux tiers seront distribuez a quebecq et

Coste des enuirons, et l'autre tiers restant aux trois Riuieres Cap de la Mag-

delaiue et Montréal, Sçauoir un sixiesme qui est de cinquante hommes pour

le dict lieu des Trois Eiuieres et Cap de la Magdelaine et l'autre sixiesme

au dict Montréal, Et que ceux des habitans ausquels la distribution des

dicts hommes sera faicte payeront comptant ez mains du Sieur de la Ches-

naye Aubert la somme de trente cinq liures qui a esté aduancée en France

aus dicts hommes sauf aus dicts habitans a repetter la dicte somme sur et

en desduction de ce qu'il leur a esté accordé de gages en France, Et pour

faciliter aus dicts habitans le moyen de payer les dictes aduances, Il a esté

résolu que les dicts hommes seront nourris trois jours dans le vaisseau a

dix sols par jour aux despens de leurs M.' lesquels le dict temps passé

seront distribuez a ceux qui les demanderont en remboursant la dicte

somme de trente cinq liures et la dicte dépense. Et a cet efFect il sera desli-

uré des billetz par le Secrétaire du Conseil a ceux des dicts habitans ausquels

il en a esté ce jourd'huy accordé, qui contiendront le nom de chaque enga-

gé et ordre au dict Sieur de la Chesuaye d'en faire la desliurance sur Iceux

billetz, Et se chargera le dict sieur de la Chesuaye en recepte de la dicte

somme de trente cinq liures pour en tenir compte en ce Conseil, Sauf a luy

de se faire rembourser de la nourriture qu'il aura fournie a ceux des dicts
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hommes qui ne seront pas leuez sur le champ, a raison de dix sols par jour

comme il a esté dict •/.

Stjk ce qui a esté rapporté que le nommé Mathurin Bloûard s'est yuré

et gasté de boisson au scandale publicq Le Conseil a Iceluy Bloûard con-

damné en dix liures d'amende, laquelle l'huissier le Vasseur s'est chargé

luy faire payer "/.

Du 28» ina^ f6(i4.

En la Chambre du Conseil ou estoient Monseigneur Le gouuerneur

Monsieur de Charny Les sieurs Villeray Laferté dauteiiil de Tilly damours

et Le procureur du Roy présent

Estant nécessaire de pouruoir au desbarquement des Marchandises

et denrées enuoyée par Les sieurs du Hamel et Consorts par les ordres de

Sa Majesté Le Conseil a Commis Le sieur de La ferté conseiller de ce Con-

seil

Lequel prendra soing de faire descharger le tout et Mestre dans Le Ma-

gazin pour en estre Ensuitte ordonné au Conseil ainsy qu'il sera jugé a

propos et fera reigler ses vaccations et seings extraordinaires en temps et

Lieu y.

Mesy deLauzon Charnt

»a 31» nay I604.

Sur La demandes que Le S": Jean G-itton faict au sieur La Tour loyer

comme herittier de feu Madame Seuestre et d'Ignace Seuestre Le Conseil

a ordonné que les héritiers des dicts defFuncts dame Seuestre et Ignace

Seuestre conjointement auecq le S^ Latour l'vn d'iceiix et a sa dilligence

viendront a quinzaine en ce Conseil pour estre fixict droict a qui il appar-

tiendra

Juchereau de la Ferté Ruette D'atiteuil

J Bourdon Commis greffier
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Du flicl jour

Jacques Cailteau au nom et comme procureur du Sieur Poirier mar-

chant de la Rochelle demandeur

Jacques BRECHON defïeudeur marchand

Apres que par le demandeur a esté conclud a ce que le defFendeur soit

Condampné Luy payer La somme de trois cens soixante et quinze liures

Et par Le defFendeur a esté dict qu'il estoit prest a payer au despart du

Nauire du sieur Legaigneur en lui desduisant vingt' quatre liures et grosse

d'icelle pour trois Chapeaux qu'il a pris a Condition lesquels sont Compris

dans Le Mesmoire du sieur poirier oiFrant de rendre au demandeur vu

bassin d'Arquemy façon dargeut non Compris dans Le dict mesmoire

Partyes outes Le Conseii. a Condampné Le defFendeur payer au de-

mandeur La dicte somme de trois cens Soixante et quinze liures et rendre

le bassin en question Saiif a desduire vingt quatre liures et grosse d'icelle

pour trois Chapeaux huict jours deuant Le despart du sieur Le Graigneur

et en quas que Le dict Sieur Legaigneur ne vint pas en ce pais dans Le

quinziesme juillet et ordonné que Le dict demandeur mettera Sa procura-

tion au greffe. Mandons Et C

JUCHEREAtr DE LA FeRTÉ RuETTE DAUTEUIL

J. Bourdon commis greffier

Du dict jour

Jacques Cailleteau demandeur

Jacques brechon Marchand deffendeur

Apres qïie par Le demandeur a esté Conclud a ce que Le defiendeur

soit Condampné Luy payer vingt milliers de pourceline noire et rouge

moyennant Cincq liures de retaille de Castor par millier

Partyes guyes Le Conseil a deschargé le dict deffi?ndeur sauf au de-

mandeur a se pouruoir En france Enuers la mère du dict defFendeur Man-

dons Et C

Juchereau de la Ferté Ruette Dauteuil

J Bourdon commis greffier
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Du niardy divicsmc Juin lUUI.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le G-oïiuerneur Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, de Tilly et Damours, le pro-

cureur gênerai présent y.

Sur ce qui a esté représenté par les soldats de la garnison du chas-

teau S'- Louis Disans qu'ils ont esté commandez en nombre de vingt pour

faire voyage aux Trois Riuieres et Montréal et qu'ayant beaucoup Eu de

fatigue ils méritent quelque recompense qu'ils requerent leur estre octro-

yée, Le Conseil a ordonné et ordonne qu'il sera tenu compte a ceux qui

ont faict le voyage, de chacun la somme de trois liures par le fermier des

droictz de quoy il luy sera tenu compte en rapportant la présente et quic-

tance /.

outb^"''^ a*
^^^ ^^ "^^^ ^ ®^^^ remonstrépar le Procureur gênerai que plu-

ie vasseur le gigi^rg habitaus de ce pais de la N. F. se pleignent que

depuis trois ou quatre ans en ça II se faisoit une leuée du dix pour Cent

du prix constant de toutes les marchandises et denrées venantes de France

a reprendre par les Marchands dans le desbit Cju'ils font de leurs Marchan-

dises sur le pais en les augmentant d'autant. Cela en veûe de payer les Cré-

anciers de ce pais, se libérer et acquicter de toutes les debtes passiues, que

cette leuée qui se faisoit sans leur en auoir esté communiqué estoit d'au-

tant plus insupportable qu'elle ne les acquictoit comme point, les dicts

Marchands se faisant neantmoins très bien payer non seulement de ce qu'ils

ont aduaucé Mais encore des Marchandises qix'ils ont soustraictes et latitées

et dont ils n'ont rien payé, d'ailleurs que cette leuée leur seroit beaucoup

plus rude qu'elle n'auoit esté par le passé a cause du rabais que l'on dict qu'il

y a en France du prix ordinaire des Castors, Ce qui inuite les Marchands a

augmenter leurs marchandises Et ainsy il s'eusuiuroit que pour néant les

dicts habitans demenreroient dans l'oppression sans espérance de s'en pou-

ïioir releuer Requérant pour cet eflect qu'il plust au Conseil casser et anul-

1er la dicte leuée et droict de dix pour Cent, sauf a pouruoir aux dicts

créanciers par ailleurs. Sur quoy Le Conseil après auoir mis l'affaire en

desliberation a cassé et anuUé casse et anulle la leuée et droict de dix pour

25
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Cent qui se leuoit sur les Marchandises venantes de France ou d'ailleurs, Et

ordonne que le payement des dicts Créanciers sera doresnauant imputé sur

les vins et Eau de vye, selon et en la manière qui sera jugée la plus raison-

nable par le dict Conseil Et eu ce faisant que tous les Marchands tant forains

qu'habitans donneront par déclaration dans huictaine la qualité et quantité

par articles auec le prix constant tant des Marchandises qui leur restent

des années précédentes, que de celles qu'ils auront receiies cette année sur

peines aux contreuenans, de confiscation des Marchandises qu'ils auront

soustraictes et d'amende Et cependant defences a eux sur mesme peines de

vendre ny débiter aucunes Marchandises jusqu'à ce qu'ils ayent satisfaict a

la présente qui sera leùe publiée et affichée où besoin sera a Quebecq afin

que nul n'en Ignore /.

Sur l..\^ pi>einte cy deuant faicte en ce Conseil par la damoiselle Manse

Et par le sieur Saint André de Montréal, que dans la nécessité de repasser

eu ce pais dans le naviire commandé par le Sieur Fillye pour les S"

Gruenet, du Hamel, et Compagnie Et d'y embarquer leurs Marchandises et

nécessitez ils auroient esté contraiuctz de promettre au dict sieur fillye de

luy faire payement de la somme de soixante liures argent de france faisant

en ce pais la somme de quatre vingt liures pour le fret de chaque tonneau

Ne trouuant i>as d'autres vaisseaux dans lesquels ils se pussent embarquer

Et leurs dictes Marchandises, Ce qui seroit vne lezioii notable s'il n'y estoit

aporté ordre, Requérant qu'il plust au Conseil d'y apporter reiglement,

Oiiy le dict sieur fillye Et le sieur de la Chesnaye Aubert qui auroient dict

que le nauire leur couste 13500 liures de fret payable en France hu.ictjours

aprez leur arriuée, que le Castor cju'ils reçoiuent Icy a qviatorze francs ne se

vend en France qiie huict francs, qu'ils ont traicté auec le E.oy a soixante

liures par tonneau et que faisant payer le fret des particuliers a mesme

prix qu'ils ne font point de tort a personne Et que si n'auoit esté la nécessité

d'amener icy cinquante hoiumes, que le vaisseau est fretté pour la pesche

cju'il ne seroit pas venu a Quebecq, Le dict Conseil faisant droict a ordon-

né et ordonne que le dict sieur fillye pour les dicts sieurs G-uenet Du
Hamel et compagnie sera payé de la somme de soixante liures pour le fret

de chaque tonneau de marchandises en argent ou Castor aii prix de ce païs,
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p]t afin d'empaschiîr tels abuz a l'adueuir ordouné que le fret des marchau-

dises qui serout apportées en ce païs pour les habitans sera reiglé en ce

Affiché par ^[çf Couseil. Et afin que personne n'en iojnore sera la présente
le Viisî-'eur le ^ ^ o i

i:ijiiin 166-1/ igjjg publiée et affichée aux lieux ordinaires /.

Du Xllllt Juin 1664.

l'audience tenant où estoient Monsieur le gouuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Yilleray, de la ferté, de Tilly et Damours le procu-

reur gênerai du Eoy présent.

Jean GiTTOX marchant au nom et comme procureur du sieur Moize

Gruillebault demandeur.

Michel FiLLiON deffendeur.

Paktyes Oùyes Le Conseil en exécution de l'arrest du troisiesme

auril dernier a ordonné et ordonne que le deffendeur fera payement au de-

mandeur de la somme de quarante liures moytié Castor ou argent et moytié

blé froment au prix de l'ordonnance

Martin Botjtet axi nom et comme procureur des Pères de la Compagnie

de Jésus du Collège de quebecq demandeurs

Jaques Besnakd deffendeur

Apres que le demandeur au dict nom a conclud a ce que le deffendeur

soit condamné faire réparation d'honneur ans dicts Pères pour les Calom-

nies qu'il a faussement aduancées dans l'exposé de l'arrest de ce Conseil du

quinziesrae mars dernier Interuenu sur requeste Entre le dict defieudeur et

le sieur duplessis Gastineau, en Tamende et aux despeus

Et que par le deffendeur a esté dict qu'il n'a point prétendu ny ne

prétend Intéresser les dicts Pères dans sa Requeste qu'il ne sçait lire ny

escrire et qu'il a esté surpris en ce qui se trouue d'exposé en sa dicte re-

queste

Le Conseil a ordonné et ordonne que ce que le dict Besnard a em-

ployé en sa requeste présentée eu ce Conseil sur laquelle seroit interuenu

l'arrest cy dessus datte eu ce qui pouuoit intéresser la réputation des dicts

Pères, sera rayé sur la minutte du dict arrest, stir l'expédition d'icelle a luy
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desliurée par le greffier de ce dict Conseil et sur la dicte reqvieste Et qu'il

sera faict mention du présent arrest sur la dicte minutte, Et en ce faisant

condamné le dict Besnard représenter la dicte expédition et d'aller a la

maison des dicts Pères desclarer au P. Supérieur en présence de Deux tes-

moins tels qu'ils voudront choisir, Ce qu'il a cy dessus recognu, Et aux

despens '/.

Nicolas GrASTlNEATj SIEUR DXJPLESSIS demandeur en requeste Ciuile

Jaques Besnard defFendeur

Partyes Ouyes Le Conseil a ordonné et ordonne qu'elles mettront

incessamment leurs pièces et raisons Entre les mains du sieur damours

Conseiller en ce Conseil Commissaire en cette partie pour a son rapport

leur estre faict droict

Jean Desmarktz demandeur.

Jaques Besnard deffendeur

Partyes Ouyes Le Conseil a ordonné et ordonne qu'elles rédigeront

par escript leurs demandes et defFences et icelles mettront es mains du sieur

damours pour ensuite leur estre faict droict

André Julien dict Ventabon demandeur

damoiselle Eleonor DE G-randiiaison femme du sieur de la Tesserie

auparauant vefue de feu Jaques Gourdeau sieur de Beaulieu greffier et

notaire en la jurisdiction ordinaire des sieurs cy deuant Seigneurs de ce

païs deffenderesse •/.

Partyes Ouyes Le Conseil a ordonné et ordonne que le demandeur

s'adressera a M° Pierre Duquet notaire royal pour retirer a ses frais vne

expédition de la minutte par luy demandée, deffences a luy de dire aucunes

parolles injurieuses ny mesprisantes a la deffenderesse Ny au sieur de Mazé

apeine de cinquante liures d'amende '/.
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Estienne Banchault marchand au uom et comme procureur de Simon

Baston aussi marcliand demandeur.

Jaques de la Mothe aussi marchand deffeudear

PAilTYES OÛYES apres que le demandeur au dict uom a conclud a ce

le deffeudeur soit condamné prendre et receuoir au prix de l'ordonnance

Cent quarante quatre minots de blé froment et quarante huict minots de

blé d'inde au désir de certain traicté faict entre le dict defFendeur et le dict

Baston dont le dict deffendenr est porteur offrant luy payer le restant de

ce qui luy sera deub en Castor orignaux ou argent, Et que parle defFendeur

a esté dict que le dict Baston ayant vendu des marchandises qu'il luy

auoit baillées il en a deub receuoir le payment en orignaux et Castors et

non en tant de grains, Et que comme le dict baston a receu des grains pour

les debtes qui luy estoient deiies en son particulier, il en voudroit charger

le dict defFendeur ce qui luy feroit vn notable preiudice

Le Conseil a ordonné que payement sera faict au defFendeur par le

dict baston de ce qu'il luy doibt le tiers en blé, le tiers en Castor, et le tiers

eu peaux d'orignal •/.

Mathurin RoY comparant par sa femme demandeur.

Louis Jezerou defïendeur.

Paettes Oùyes pris le serment de la dicte femme auquel le defFendeur

s'est référé Le Conseil a condamné le dict defFendeur payer au demandeur

la somme de sept liures et aux despens

Deffault est donné a Eustache Lambert allencontre du sieur Simon

Denys deiFaillant, pour le profiict duquel ordonné qu'il sera reassigné •/.

Jean GiTTON marchant demandeur

Jaques LoYEK sieue de la Tour au nom et comme héritier en partie

de deffuncts la dame Seuestre et Ignace Seuestre defFendeur.

Partyes Oùyes Le Conseil a donné delay de huictaine au defFendeur

pour faire venir ses cohéritiers es dictes successions, pendant lequel temps

permis au demandeur de verifiier par tesmoins de la vérité de sou deub "/.
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Deffault est donné a Jean Gitton maicliant demandeur alleucontre

de Jean Pelletier et Jean Hayot assignez par exploict du Vasseur huissier

le douziesme de ce mois pour se A'oir condamner solidairement payer au

demandeur la somme de Cent trente huict liures douze sols restante de

plus grande somme defFaillans, Pour le proffict duc[uel ordonné qu'ils seront

reassignez par le premier huissier sur ce requis qxi'a ce faire est commis y.

Augustin de Safray Mesy François euesque de petrée

Du dict jour de relouée

Où estoient Monsieur Damours et le sieur procureur gênerai y.

Jean Petit au nom et comme porteur de procuration d'Alexandre

Petit son oncle marchant de la Eochelle passée a la dicte ville de la Ho-

chelle le bll° auril dernier pardeuaut Jean Langlois notaire demandeur.

Jaques BuECHON deffeudeur

Paktyes oùyes veu vne obligation passée a la Rochelle le XIII® auril

gbisoixante trois pardeuant Jaques Sauin notaire et la dicte procuration

cy dessus mentionnée y. Xous auons condamné et condamnons le defFendeur

payer au demandeur la somme de trois Cens soixante douze liures tant en

principal que pour la gTosse aduauture dans la htiictaine d'après l'arriuée

du vaisseau du sieur Legaigneur En luy donnant copie de la dicte procura-

tion auec bonne et valable quictance et descharge Et cependant pour la

seureté du dict payment permis au dict demandeur de faire saysir et arres-

ter tous les effectz c^u'il pourra descouurir appartenans aiT deffeudeur et

aux despens y.

Deffatilt est donné a Antoine Marette demandeur allencontre de

Berthelemy gandin deffaillant pour le proffict duquel ordonné qu'il sera

reassigné '/.

François Boucher dict vin d'espagne demandeur.

Jean Thomas prenant le faict et cause pour Pierre Soumandre defFen-

deur.
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Partyes oùyes sur leurs contestatious Nous avions ordonné que le

demandeur justitïïera par tesmoins qu'il a trouué eu dommage deux bestes

aumailles dans sou blé pour ensuite estre ordonné ce que de raison •/.

Jean BouEDON Eomainuille huissier au nom et comme procureur de

Charles Courtois et Laurens dénis appellans d'vue sentence donnée par le

Juge preuost de Beaupré le Xhl! auril dernier.

Charles GtAultier Intimé

Partyes ouyes après qu'elles ont comparu comme dict est Et dict

que pour esviiter a fraiz et accélérer les formalitez recjuises pour paruenir

au dict appel lesquelles sont fort preiudiciables a ceux qui sont esloignez,

Elles comparoissent de leur bon gré pour i^roceder sur le dict appel reque-

rans les dicts appellans estre receus a leiir appel et a en desduire les raisons,

Nous AUONS receu les dicts appellans a leur appel Et tenu le dict Sieur

gantier pour bien intimé Et eu ce faisant les auons appoinctés eu droict a

escrire leurs griefs et Responses, dans trois jours, se communiquer Trois

jours aprez, Et produire le tout auec les pièces sur lesquelles la dicte sen-

tence est interueniie autres Trois jours aprez entre les maius du Sieur de la

ferté Conseiller pour a son rapport leurs estre faict droict Et ordonné que le

dict Romainuille fera apparoir d'vne procuration des dicts appellaus y.

Sont entrez Monsieur L'Euesque, Messieurs de Villeray et de la ferté.

Nicolas G-AUDRY Bourbonniere demandeur.

Jaques DU Chesne defi'eudeur.

Partyes ouyes Le Conseil a ordonné que les nommez Antoine Roùil-

lard et Pierre Maufey par eux pris pour experts se transporteront sur les

lieux eu contention pour faire visite destrauaux c[ue le defFendeur y a faictz

Et leur rapport de celuy ou ils pouuoient estre auaut qu'il eust commencé

d'y trauailler pour ensuite estre ordonné ce que de raison '/.

Yeu l'arrest de ce Conseil en datte du troisiesme Auril dernier inter-

uenu Entre Mathurin Girault marchant demandeur d'yne part et Charles
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Roger d'autre portant entr'autres sur la demande du dict Girault de la

somme de Cent dix neuf liures deux sols six deniers par luy faicte au dict

Roger pour vente de marchandise et prests a luy faicts qu'ils compteroient

huict jours aprez pasc[ues pardeuant le sieur Damours Conseiller Commis-

saire a ce député pour ce faict estre faict droict ainsy qu'il appartiendra.

Le rapport du dict sieur damours par lequel est apparu qu'après compte

faict le dict Roger s'est trouué redeuable au dict G-irault de la somme de

Cent trente liures, Et oiiy les dictes partyes Le Conseil a condamné le dict

Roger payer au dict girault dans la my aoust prochaine en blé froment au

prix de l'ordonnance la dicte somme de Cent trente liiares pour toutes

choses, si mieïix n'ayme le dict Roger payer dans le dict temps la moytié de

la dicte somme en pelleteries ou argent mounoyé Et l'autre moytié vu au

aprez aussi en pelleteries ou argent Mounoyé les despens compris dans la

dicte somme "/.

Monsieur le Gouuekneub est entré •/.

Jean Maheust demandeur.

Le sieur dénis le jeune defFendeur Comparant par le Vasseur huissier

Apres que le demandeur a conclud a ce que le detFendeur soit tenu de

reprendre vue barrique de bière Et vue partie d'vne autre baiTique offrant

en payer ce qui cji a esté tiré au dire de gens a ce cognoissans qu'il a eue

de luy, laquelle ne se trouue pas bonne '/.

Et qxie par le dict le Vasseur a esté dict que le demandeur ne debuoit

pas enleu.er la dicte bière sans la gouster et la garder chez luy dix ou

dovize jours Et que présentement le deffeudeur ne doibt pas estre obligé de

la reprendre "/.

Le Conseil auant faire droict a ordonné que le dict sieur Denys sera

oiiy au premier jour de Conseil Et a l'instant le dict sieur denys estant

comparu Le dict Conseil a ordonné cjue le dict sieur denys, sera payé d'vne

barriqvie de bière de la somme de XXII liures X sols si mieux il n'ayme la

reprendre

rEANCOis euesque de petrée Rouer de Villeray

Damours
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Du Xltllle Juin iU«4.

Le Conseil assemblé où cstoieiit Monsieur le Gouixenieur, IMessieurs

do Yilleray, de la ferté, Dauteiiil, de Tilly et Damours.

Estant apropos d'escrire au Eoy et a Monsieur Colbert Le Conseil a

commis Et député le Sieur de Villeray Conseiller eu Iceluy, pour ce faire

au nom du dict Conseil v'.

En suit la teneur des dictes lettres missiues

Sire y.

Vostre Majesté dans le désir qu'elle a de peupler ce païs de la Nou-

uelle France Et le mettre en estât de subsister ne pouuoit prendre de meil-

leurs voyes pour passer les hommes de trauail qu'elle destine a cet effect

que celles des Marchands. Outre l'expérience que nous auons du passé

nous en voyons un très bon effect cette année par ce premier vaisseau arri-

ué depuis trois semaines, Il nous a apporté cinquante hommes prests de

trauailler En mettant pied a terre, nous les auons distribuez eu faueur des

anciens habitans qui en auoient plus de nécessité en attendant les deux

Cens cinquante qui doiuent arriuer dans peu, nous les distribuerons en la

mesme manière, Par cet ordre nous donnons moyen aux anciens habitans

d'aduancer leurs trauaux Et aux nouueaux venus de s'instruire en cette na-

ture de trauail que les meilleurs hommes de France venans en ce païs

seroient nécessitez d'apprendre, F^n telle façon que la première année ce

qu'ils font ne vault pas la moytié des gages qu'on leur paye qui sont depuis

vingt escus jusques a trente par an Et plus en trois ans ils ont toute l'ex-

périence possible poxir peu d'iatrigues qu'ils ayent auec quelque peu d'ad-

uauces ils s'habituent très facilement Et ne s'en faict pas moins d'habitans.

Et supposé que sitost qu'ils arriuent de France on leur distribiiast des

terres Et que Vostre Majesté leur fist donner des prouisions pour vn au II

s'en trouueroit plus des trois quarts qui mourroient de faim auant le bout

de l'année, Il y a vue infinité de raisons qui seroient trop longues a desduire

desquelles Vostre Majesté se peult aysement faire instruire par des personnes

qui auroient esté dans le païs Comme les Pères le Jeune et Eagueneau

Jésuites, L'an passé de la part de Vostre Majesté l'on embarqua a la Rochelle

trois Cens personnes ou enuiron dans deux de ses vaisseaux sous la con-

26
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duicte des Capitaines Gargot et Guillon, desquelles il en fut laissé soixante

quinze a plaisance en l'Isle de Terreneufue, Il en moiirut en Mer jusques a

soixante, L'on en desbarqua Icy Cent cinquante neuf, de ce nombre estoient

six familles composées de vingt vue personnes, trente huict filles qui ont

depuis esté dispersées taut Icy et ez enuirons qu'avix trois Riuieres et Mont-

réal Et depuis mariées Excepté trois dont vue a esté prise par les Iroquois

dans risle d'Orléans et emmenée captiue, parmy les Cent restans, Il n'y

auoit tout au plus que vingt hommes prests a faire quelque trauail, les

autres estoient malades et faibles a ne se pouvToir tenir sur les pieds d'ail-

leurs la pluspart Jeunes gens Clercs, Escolliers ou de cette nature dont la

meilleure partie n'auoient jamais trauaillé. L'on en mist d'abord trente

huict dans l'hospital desquels il y en mourut douze, le reste a esté distribué

aux habitans de Quebecq et enuirons, dix aux trois Riuieres et six a Montréal

qui s'en sont charg-ez espérant d'en retirer quelcjue trauail aprez le resta-

blissement de leur Santé et de leurs forces, Et comme ils estoient presque tous

nuds nous leur auons faict donner des Justacorps souliers et bas quant aux

munitions de bouche et autres commoditez comme justacorps, souliers, bas

couuertes apportez par les mesme vaisseaux nous les auons faict distribuer

aux familles pour leur subsistance pendant \n an, aux filles amesme effect

et pour les ayder a les marier, aux anciens habitans nécessiteux, a vue par-

tie de ceux ausquels l'on auoit distribué des hommes qui ne les Eussent

pas pris autrement acause de leurs infirmitez Et a la nourriture et entre-

tien d'vne vingtaine de soldats an delà des garnisons ordinaires A quatre

charpentiers de nauires Et a toutes les choses que nous auons jugé les plus

nécessaires, dont nous auons faict tenir vu compte exact. Par cette con-

duicte Nous auons faict que le secours de l'an passé a esté plus considérable

que nous n'auions pensé, les malades ont repris leur vig'ueur et leur en bon

point. Ces jeunes gens Clers et Escolliers se sont insensiblement accoustu-

mez a la culture de la terre. En vn mot tout s'est restably Et dans deux

ans tout cela s'habituera, mais sans doute que le Secours de cette année sera

incomparablement plus aduantageux et de moins de dépense pour Vostre

Majesté,

Il est a croire que nous receuurons trois Cens bons hommes de tra-

uail effectifs Estant a présumer que les deux Cens cinquante que nous

attendons seront meilleurs ou du moins esgaux aux cinquante desia receuz-
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Outre cela nous avious eucor au moins poiir trente Mil liures d'effectz que

nous employerons en préparatifs pour la guerre autant que le pais le per-

mettra dont nous informerons Yostre Majesté plus amplement par le retour

des derniers Vaisseaux.

Les promesses que nous receuuons de la part de Vostre Majesté qu'elle

continuera pendant plusieurs années le mesme secours qu'elle enuoye celle

cy nous faict conceuoir de grandes espérances pour l'augmentation de ces

païs, mais surtout la destruction des Iroquois qu'elle a résolue ne nous

laisse aucun sujet de doubte que de ces contrées désertes elle ne face vn

royaume considérable, Ce qui nous donne et a tous les habitans et François

et saunages des satisfactions si grandes et des Joyes si parfaictes qu'il nous

seroit impossible de les pouuoir exprimer, nous en rendons grâces a Vostre

Majesté Et nous l'assurons que tant que le Canada subsistera nous serons

tous obligez de faire des vœux et des prières continuelles pour ses prospe-

ritez, Ce sont les véritables sentimens de ceux qui sont

De Votre majesté,

Les très humbles, très Obeïssans, et très fidelles seruiteurs Et sujetz '/.

Le Conseil Souuekain Estably de par Vostre Majesté a Quebecq •/.

Monseigneur /.

Nous TOUS sommes parfaictement obligez auec tous les habitans de ce

païs de ce que par vos bons conseils non seulement vous auez porté Sa Ma-

jesté a nous continuer ses fauorables assistances. Mais encor de l'auoir dis-

posé de ne se plus seruir de ses vaisseaux et de ses officiers pour nous

amener des hommes, il se trouuera cette année que noits aurons trois Cens

bons hommes de traiiail effectifs qui trauailleront aussitost qu'ils auront le

pied a terre nous en auous desia receu cinquante par vn vaisseau arriué icy

depuis le vingt cinquiesme de May et nous atendons le reste dans peu,

nous aurons soin en les distribuant aux habitans que tout le païs y particippe

Et nous reprendrons les trente cinq liures d'aduance qu'on leur a faictesen

France sur ceiix ausquels ils seront distribuez, lesquels précompteront autant

sur les gages des dicts hommes. Delà il sera aysé de sçauoir combien le

secours de cette aunée sera aduautageux en comparaison de celuy de l'an
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passé, bien esloignez de retirer les aduances que l'on auoit faictes aux

hommes il fallut au contraire les nourrir longtemps malades dans l'hospital

et ailleurs, Et comme ile estoient presqvie tous malades et abattus de misère

nous fusmes obligez de donner a la pluspart de ceux qui s'en chargèrent

vne partie des prouisions que Sa Majesté auoit enuoyées afin de les nourrir

pendant leur maladie et jusques a ce qu'ils ayent esté restablis. Par ce

moyen qui cependant a cousté beaucoiip au lioy nous auons eu quelque façon

rendu ce secours de l'an passé moins desadaautageux Et nous croyons que

tous ces jeunes gens, ces escoUiers et autres de cette nature dont la santé

s'est restablie s'habitueront peu a peu au trauail, Et c^u'aprez trois années

ils seront capables de s'habituer dans le païs pour peu qu'on levir donne

d'aduances, Peut estre Monseigneur que cela vous paroistra estrange de

voir qu'aux hommes de trauail qui viennent de France nous leur faisions

faire comme vne manière d'apprentissage en les distribuant aux habitans

pour les seruir et leur ayder a leurs trauaux Moyennant sallaire raisonnable,

comme vingt Escus, vingt cinq, trente Escus par an et plus, Cependant il

n'y a rien qui soit plus nécessaire 1" parce que les hommes que l'on nous

ameine ne sont pas tous duitz au trauail de la terre. 1° Vu homme qui n'est

pas accoustumé au trauail a moins qu'il n'y soit poussé a de la peine de sy

donner. 3" les trauaux de ce païs sont très différends de ceux de France Et

l'expérience nous a faict voir qu'vn homme ayant hyuerné trois ans dans le

païs se louant pour seruir reçoit le dou.ble de gages d'vn qui arriueroit de

nouueau, Ce sont des raisons de ce païs qui possible ne seroient pas recettes

en France de ceux qui ne le coguoissent pas. Il y en aviroit vne infinité

d'autres dont la desduction seroit Inutile puisqu'en peu de temps le Père

Ragueneau pourroit vous en Informer plaiuemeut si vous l'auiez agréable.

De sorte que ce seroit vne très mauuaise conduicte de mettre eu arriuant

les hommes qvie l'on nous enuoye en leur pleine liberté Et leur donner des

terres a défricher II arriueroit souuent si on leur faisoit des aduances

qu'elles seroient dissipées auparauaut qu'ils eussent regardé par où ils s'y

prendroient, de la manière que l'on a tousiours pratiqué en ce païs Vn
homme qui a faict ses trois ans, pour peu qu'il aye de secours II luy est

très facile de s'habituer Et partant il ne s'en faict que plus d'habitans, Sa

Majesté continuant le secours semblable a celny de cette année nous pour-

rions au lieu de trois ans que l'on a accoustumé d'engager les trauaillans
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leur donner a entendre qiie ceux qui contanteroient bien leurs M''

seroient libres au bout de deux ans Et on leur di.stribueroit des terres auec

quelques farines haches et hoiics mais il faudroit auparauant que les Iro-

quois fussent destruicts, parce que cette année il nous fault employer aux

prepara"tifs de la guerre en ce que le pais poura fournir les mvmitions de

bouche et les commoditez que Sa Majesté nous enuoye auec ce que nous

retirons sur le païs des aduances faictes en france avix hommes de trauail

le. tout ensemble produira enuiron trente Milliures "/. Par le retour des

vaisseaux que nous attendons nous vous enuoyerons vn estât de la distri-

bution des hommes de l'an passé et de la dépense des prouisoius, auec

autant pour cette année "/.

Nous pensons qu'il seroit aduantageux au païs que l'an prochain au

lieu de prouisions Et marchandises Sa Majesté nous enuoyast l'argent

qu'elle voudroit y employer, les habitans pour leur denrées Et les ouuriers

aymeroient mieux cette nature de payement, nous y aurions autant de prof-

fict Vn escu vallant quatre liures, Et nous n'aurions point de port ny

passage a payer Et cela apporteroit de la facilité au commerce, nostre grande

incommodité estant le mancjue d'argent que nous ne pouuons pas emjies-

cher les marchands de remporter en france quoyqu'il passe Icy a plus hault

prix. Ce qui procède de l'auillissement du prix des Castors qui ne sont plus

en France en l'estime où ils auoient accoustumé d'estre, a cause des leynes

de Moscouie Et Vigongne qui sont dit-on en A'sage, si Sa Majesté en vouloit

empescher le Cours il en reixiendroit vn très grand bien au paviure Canada

qui Jvisques Icy n'a que ce seul négoce '/. Il y a vn peu de blé cette année

au delà du nécessaire mais comme il n'a aucun desbit II seroit a souhaiter

que Sa Majesté enuoyant l'an prochain vn Eegiment entretenu comme vous

noïis le faictes espérer n'envioyast que la moytié de farine nécessaires auec

l'argent pour prendre Icy le surplus afin de ne rien risquer. Nous vous

donnerons vn plus ample aduis sur ce sujet par les derniers vaisseaux ayant

veu la récolte Ayant apris Icy le peu d'estat que l'on faict des Castors en

France qui oblige les marchands a surhavisser leurs marchandises, Nous

auons esté obligez pour le soulagement du peuple de retrancher le dix pour

Cent qui se leuoit svir toutes les marchandises et denrées foraines pour le

payement des Créanciers de ce païs, Et afin de ne les pas mescontanter

absolument nous auons en veiie de tirer quelque chose sur les vins et Eaiies
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de Tye a cet efFect, Cela se pourra faire d'autant plus aysement que ces choses

sont plus difficiles a soustraire que les marchandises de prix dont les mar-

chands trouuoient moyen de ne rien payer Et les debitoient neantmoins

comme s'ils eussent bien acquicté ce droict, Nous vous suplions de conti-

nuer vos soins auprez de Sa Majesté pour l'establissement de ce païs, Nous

ne manquerons pas de luy rendre nos seriiices auec toiite la fidélité pos-

sible, Ayez s'il vous plaist la bonté de l'en assurer et de nous croire •/•

Monseigneur

Vos très humbles et très obeïssans seruiteurs

Le Conseil Souuerain Estably a Quebecq,

Le Conseil a ordonné et ordonne au fermier des droictz des pelleteries

de payer au sieur GifFard pour trente pippes de chaux qu'il doit fournir a

Jean Monfort adiudicataire des trauaux de Massonuerie a faire au chasteau

S'. Louis et a la maison apresent dicte le Pallais la somme de soixante escus

en desduction du prix de la dicte adiudicatiou Ce faisant et rapportant la

présente et quictance il luy en sera tenu compte "/

Affiché par Sont comparus en ce Conseil les sieurs Charron, la Garenne,
le V a s s e u r

huissier. la Tour Loyer, Pierre fillye, Jean Gitton, Jaques Brechon, Jean

Grignon, Jaques de la Mothe et Estienne Banchaud, Lesquels ont dict a

la reserue du dict sieur Fillye, que pour satisfaire a l'arrest du dix de ce

mois Ils présentent les déclarations des marchandises c[u'ils ont de présent

en leur possession contenant le prix constant de France, Requérant que les

dépenses a ews. eydeuant faictes soient leuées, Ce faisant qu'il leur soit

permis de A^endre ny débiter leurs marchandises aux personnes qui se pré-

senteront, Et le dict sieur fillye qu'il n'a pu satisfaire au dict arrest atendu

la maladie de Charles Aubert sieur de la Chesuaye, n'ayant pu faire vn

mémoire des marchandises qu'ils peuuent auoir entre leurs mains, pour-

quoy il requert delay jusques a ce qu'il soit veix quel succez pourra auoir

la maladie du dict sieur de la Chesnaye,
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SuRQUOY Le Conseil a ordonné et ordonne que les dictes defences

tiendront, Jusqiies a ce qu'il soit donné vn Tarif a tous les marchans, Et

afin que leur commodité et celle des habitans ne soit empeschée ny retardée

Permis aux marchands qui ont donné déclaration de vendre leurs dictes

marchandises voyant vn billet de Monsieur le Gouuerneur, En tenant par

eux vn estât des noms des personnes ausquelles ils auront vendu Et de la

quantité et j^rix des marchandises vendiies Jusqiies a ce que le dict Tarif

soit arresté, Et afin que mû n'eu ignore ordonné que le présent sera affiché

aux lieux ordinaires demain octaue de la feste du S' Sacrement y.

Du dict jour 18^ Juin.

Sur ce qui a esté remonstré par Dame Barbe de Boullongne vefue de

feu M'* Louis Dailleboust cheualier Seigneur de Coullonges et Argentenay

cy deuant gouuerueur et Lieutenant gênerai pour le Roy en ce païs que

sur les payements qui furent faictz l'année dernière axix Créanciers delà

Communauté des deniers prouenans de la Recepte du dix pour Cent, Elle

ne fut portée en ordre que de la somme de trois Milliures nonobstant

qu'elle fust Créancière de la somme de six mil trois Cens quatrevingt vne

Hures pourquoy elle auroit seulement receu la somme de trois Cens septante

six liures nonobstant qu'il luy en deubst reuenir sept Cens nonaute trois

liures ou enuiron, Et partant pour estre esgallée eu l'ordre des autres Créan-

ciers, Il luy reuiendroit la somme de quatre Cens dix sept liures ou enui-

ron, Requérant qu'il plûst au Conseil luy ordonner payement de la dicte

somme a receuoir présentement. Le Conseil a ordonné et ordonne que la

dicte somme de quatre Cens dix sept liures sera payée par preferance a la

dicte dame sur les premiers deniers qiii seront a distribuer ans dicts Créan-

ciers /.

Le Sceau des armes du Roy nostre sire a esté ce jourd'huy déposé ez

mains du sieur de la ferté Conseiller eu ce Conseil pour le remettre au

désir de l'ordonnonce du 18^ octobre dernier V.
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Sur ce qui a esté représenté au Conseil par Pierre iîllye que les sieurs

du Hamel, Gnenft et cousors marchans de Roiien ayant receu du Roy vne

somme de quarante cinq Mil liures, a la charge d'amener en ce pais trois

Cens hommes de trauail sur le pied de soixante liures chacun pour leur

passage, Trente liures d'aduances et Cent sols pour leur nourriture ateudant

l'embarquement Et d'employer le surplus en Marchandises et denrées et

remettre le tout ez mains du Conseil, En conséquence de quoy il auroit

apporté dans sou nauire cinquante hommes et vne fille, dix barriques

d'Eau de Vye, quatre Cens haches et six brebis Kequerairt qu'il luy soit

desliuré certifiicat de la liuraison qu'il a faicte des dicts cinqi\ante vu pas-

sagers, dix barriqu3s d'Eau de Vye, brebis et haches, Veu le roolle des dicts

passagers, la distribution faicte d'iceux par ordonnance du dict Conseil du

vingt sixiesme May dernier Et vn Certifiicat du Sieur de la Ferté Conseiller

Commis a cet effect, portant que le dict sieur Fillye luy a bien desliuré

et mis ez mains la dicte Eau de Vye et haches susmentionnées. Le Conseil

a ordonné et ordonne que le Greffier du dict Conseil desliurera Certifficat

au dict sieur fillye de la desliurance qu'il a faicte des dicts passagers et

marchandises en la manière cy aprez /.

Ensuit la teneur du dict Certifficat.

J'ay greffier du Conseil Souueraiu estably par Sa Majesté a Quebecq

soussigné En exécution de l'ordonnance de Messieurs du dict Conseil* Cer-

tifie que le sievir Fillye a bien desliuré cinquante hommes et vne fille qui

ont esté distribuez aux habitaus suiuant l'ordonnance du dict Conseil, Et

en outre mis ez mains de Monsieur de la Ferté Conseiller Commissaire a

cet effect dix barriques d'Eau de Vye Et quatre Cens petites haches Et des-

liuré a l'ordre du Conseil six brebis dont il sera compté cy aprez, desliuré

le présent certifficat auec la dicte ordonnance pour seruir et valoir au dict

fillye ainsy que de raison, faict le dict jour 18? Juin gbisoixante quatre /.

Sur la requeste présentée par Claude Charron bourgeois de cette

ville Tendante a remonstrer qu'encor qu'eu l'année 1662 il n'eust pas faict

passer pour plus de cinq a six Milliures prix de France de marchandises

le Sieur du Bois dauaugour lors Gouuerneur de ce païs le taxa de son auto-

rité et sans aucun fondement a payer au Sieur de la Mothe marchant pro-
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cureur des Créanciers estans resideuts a la Rochelle de la Communauté de

ce païs la somme de Milliures tournois de dix pour Cent pour ses dictes

marchandises, Requérant que comme il n'a payé de la dicte somme de Mil

liures que celle de six Cens quarante liures et donné caultion du restant, Il

soit dict que la dicte Caultion sera deschargée Et que le dict sievir de la

Mothe restituera les quarante liures qu'il a receûes au de la des dicts six

Cens liures, Le Conseil a ordonné et ordonne que la dicte Caultion demeu-

rera bien et valablement deschargée euuers le dict Sieur de la Mothe au

dict nom de procureur, En payant par le dict sieur Charron au dict sieur

de la Mothe la somme de Cent soixante liures, faisant auec la somme ia par

luy payée celle de huict Cens liures, Et en ce faisant que le dict sieur de la

Mothe demeurera d'autant quicte et deschargé enuers les Créanciers de la

Communauté desquels il est procureur V.

Du XklII» Juin 1664.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur la gouuerneur. Messieurs

de la Ferté, d'Auteùil, de Tilly et damours

Entre Charles Courtois et Laurent Denis appellans d'vne sentence

rendue par le juge preuost de Beaupré le XbP. Auril dernier d'vne part et

Charles Gaultier Intimé d'autre part,

Veu la dicte sentence par laquelle les dicts appellants sont solidaire-

ment condamnez payer au dict intimé cinq grands Cochons, au dire d'experts

desquels ils conuieudroient dans la huictaine sinon qii'il en seroit pris

d'office Et aux despens, Le procès et pièces sur lesquelles la dicte sentence

est interueuûe, OÛY les dictes partyes parlant par le dict Courtois a l'au-

dience Tout veu et considéré

Le Conseil attendu que les dicts appellans ont confessé et confessent

encor par la Bouche du dict Courtois auoir chassé les cinq Cochons appar-

tenans au dict Intimé et les auoir poussez dans les bois aprez la Toussaiuct

Mesme vers la S'. André, a condamné et condamne les dicts appellants

chaqu'vn pour sa part payer au dict Sieur Gaultier la somme de Cent liures

27
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tournois dans le jour Saint Michel prochain Et aux despens tant de l'ins-

tance principalle que d'appel modérez a la somme de vingt Hures /.

Mesy Juchereau de la Ferté

EUETTE D'ATJTEtriL. DaMOURS

Du il' Juin l«04.

L'audience tenant où estoient Monsieur le Gouuerneur Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Yilleray, de Tilly et damours, le procureur gênerai

du Koy présent.

Sur la reqïieste présentée par Antoine Rofiillard et Jean Chesnier char-

pentiers adiudicataires des trauaux de charpente a faire au chasteau S'

Louis Et au Pallais Tendante afin que les vieilles pièces de charpente

qu'ils leueront pour en poser de neufues au lieu leur soient adiugées, comme

leur appartenant d'vsage, Le CoNSElii a débouté les dicts Chesnier et Roiiil-

lard de leurs prétentions atendu qvCil leur fut déclaré verballement lors de

leurs enchères qu'ils ne pourroieut rien aus dictes démolitions, Et neant-

moins de leur consentement les dictes démolitions leur ont esté accordées,

a la charge de faire et construire la charpente d'vn petit corps de garde

estant deuant le fort fournir le bois nécessaire et iceluy couvirir, Et leur sera

fourny pour cet efFect de planche et clou "/.

Charles Phelippeaux demandeur

Pierre LE Melin deffendeur

Partyes OtJYES Oûy le sieur Damours Conseiller Commissaire en

cette partie Le Conseil a mis et met les partyes en Testât qu'elles sont hors

de Cour et de procès et sans despens y.

Jaques De LA MoTHE marchant demandeur en payement de 214 liures

6 sols 3 deniers restant de plus grande somme
Charles RoGER deffendeur Comparant par sa femme

Partyes Oûyes Le Conseil a ordonné et ordonne que les partyes en

viendront a la huictaine sur autant des partyes présentées par le deman-
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deur au deflendei\r Et que le deffendeur comparoistra en personne auec

intimation /.

Jean GtITTON marchant demandeur.

Jean DU Tasta dict Lybourne deffendeur.

Partyes Oùyes Le Conseil pris le serment du demandeur auquel le

deffendeur s'est refferé a condamné et condamne le deffendeur payer au

demandeur la somme de soixante trois liures restante de plus grande

somme /.

Eustache Lambert en son nom comme fermier de la Seigneurie de

Lauson et comme procureur du sieur Charny procureiir de M"^ Jean de Lau-

zou Conseiller ordinaire du Roy en ses Conseils d'Estat et priué tuteur et

ayant la garde noble des enfans mineurs de delfunct M" Jean de Lauzon

grand seneschal de la N. F. sou fils seigneurs de la dicte seigneurie deman-

deur •/.

Simon dénis escuyer SIEUR DE LA Trinité deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit tenu de

se tenir aux termes de son filtre de Concession et de se faire borner suiuant

iceux Et que deffences luy soient faictes et a tous autres de tendre aucuns

fillets, clayes ny nasses pour faire pesche en autres lieux que ceux qui leur

sont concédez

Et qvie par le deffendeur a esté dict que depuis dix ans il est en posses-

sion des lieux qui luy sont présentement contestez y ayant esté mis par le

feu sieur Seuestre Juge de la dicte seigneurie de Lauzon sur l'arpentage

qui en a esté faict par Martin Eoutet, Requérant d'estre maintenu

Le Conseil auant faire droict au principal a ordonné que le deffendeur

jouira par prouision des lieux dont il est en possession Jusqu'à ce qu'autre-

ment il en aye esté ordonné

Du dict jour de releué^t

L'Audience tenant où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Yilleray, de Tilly et damours, le procureur gênerai

du Roy présent "A
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Martin BouTET procureur des PP. Jesuistes demaudeur eu taxe d'aug-

mentation améliorations, fraiz et despens conformément a l'arrest de ce

Conseil du 23' Auril dernier y.

François Boucher deifendeur

Ven le procès verbal de Jean denys et Jean la Eiie arbitres couuenus

par les partyes en datte du 19 des presens mois et an par lequel les frais des

dictes améliorations et augmentations faictes sur certaine terre seize en la

Seigneurie des Sauuages de Sillery se son trouuées monter suiuant les

articles du dict procès verbal a la somme de Cent soixante douze liures vn

sol huict deniers dont le dict Boutet a demandé le payement luy estre faict

comptant auec les frais de Justice, Et que en oultre il soit dict que faulte

d'auoir tenu feu et lieu par le dict Boucher sur la dicte habitation il sera

permis aus dicts PP. Jesuistes de rentrer dans la dicte Concession

A quoy le dict deifendeur a dict qu'il ne peult sitost satisfaire au paye-

ment de la dicte somme et qu'il tiendra ou fera tenir feu et lieu sur la dict©

habitation que comme les dicts PP- ont ensemencé la dicte terre et qu'ils

en ont eu la jouissance qu'il requert compensation estre faicte des dictes

leuôes auec les dictes améliorations et augmentations,

Le Conseil a condamné le deffendeur payer aux dicts PP. la dicte

somme de 1*72 liures 1 sol 8 deniers Et ordonné qu'il sera au premier jour

faict droict sur la taxe des fraiz de justice requise, Et que le dict deifendeur

tiendra ou fera tenir dans huictaine sans interruption, feu et lieu sur la

dicte habitation a faulte de quoy sera faict droict sur la demande des dicts

PP. Jesviites •/.

Jean Madrt M"; chirurgien demandeur.

Daniel Suybe deifendeur

Apres que par le demandeur a esté conclud a ce que le dict Suyre soit

comme detempteur des biens de Michel desorcys condamné luy payer la

somme de soixante liures qui luy est deùe pour auoir pensé et medicamenté

la deiiuncte femme du dict desorcys

Et que par le dict Suyre a esté dict qu'il n'est tenu a payer les debtes du

dict Desorcys et que le demandeur deuoit faire ses demandes en temps et

lieu, sinon qu'il fust ainsy dict sur les six Cens liures qui ont esté adiugez
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aux eiîfans du diet desorcys et de sa deffuucte femme Et dont il leur paye

la rente ainsy qu'il est diet par arrest de ce Conseil du

Le Conseil a débouté et déboute le dict demandeur de la demande

qu'il faict au dict Suyre, Sauf a luy de se pouruoir allencontre du dict

desorcys ou de ses Enfaus ainsy qu'il verra estre pour le mieux •/.

Augustin de Saffray Mest

Sont comparus Jean le Mire et Paul Chalifou M^' Charpentiers experts

nommez d'office pour voir et visiter Testât des bastimeus des lieux de Coul-

longes et d'Argentenay, Lesquels ont affirmé par leur serment le procès

verbal par eux faict des dictes visites auoir esté faict selon la vérité et leur

conscience, Eequerant que taxe leur soit faicte /.

Le Conseil, a ordonné et ordonne avis dicts le Mire et Chalifou la

somme de vingt liures chacun, faict au Conseil Souuerain Tenu a quebecq

le 21«. Juin 166i /.

Da ncrcrcdy XXb» Juin 1664.

l'audience tenant oii estoient Messieurs de Tilly et Damours le sieur

procureur gênerai du Roy présent /.

(Damoiselle Eleonor de Grandmaison femme du sieur de la Tesserie

demanderesse.

Denis GuYON defFeudeur

Partyes oûyes pris le serment de la femme du sieur Chai-les Amyot Le

Conseil a condamné la demanderesse payer au deffiindeur la somme de

quatre liures pour louage de sa chalouppe) (')

Deffault est donné a Annet Q-oumin chirurgien au nom et comme

procureur d'Antoine Surgere allencontre de Jaques Brechon marchant pour

le proffict duquel ordonné que le dict defFaillant sera reassigné /.

(I) Dana le texte original tout ce qui est indiqué entre parentkèse a été raturé- (John Langelier).
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Magdelaiue Maquart femme de Charles Cadieu Couruille habitant

authorisée par justice a la poursuite de ses droicts demanderesse en sépara-

tion de biens d'Entre le dict Couruille son mary et elle

Jean LE Sueur prebstre escuyer Curé de S' Sauueur et Jaques de la

MoTHE marchant Créanciers du dict Cadieu Comparant par Jean françois

Bourdon sieur de Dombourg Et Louis Peronne EtC aussi créancier du

dict Couruille defFendeurs

Apres que le dicte demanderesse conformément a sa requeste du 14°

des presens mois et an a conclud a ce qu'attendu que son mary a contracté

plusieurs debtes pour lesquelles acquicter il seroit contrainct d'aliéner et

vendre le peu de biens qu'ils pourroient auoir par ensemble, d'ailleurs ayant

cydeuant faict de grandes pertes, tant par les innondatious de la R"

qui a renuersé leur maison que par le manque de payement des prests

qu'ils ont faicts aux sauuages, aquoy ayant esgard il fust dict qu'elle sera

séparée d'auec son dict mary quant aux biens, qu'en ce faisant elle

reprendra ce qu'elle aura apporté en mariage, et atendu qu'elle n"a pas icy

son Contract pour en faire apparoir il luy soit donné temps pour le faire

venir de frauce, Et que cependant les dicts biens ne pourront estre allienez

qu'a la charge des dictes conuentions matrimonialles, Et de luy estre or-

donné sur icelle pention alimentaire tant pour elle que pour ses enfans /•

Et que par le dict sieur Dombourg Tant pour le dict sieur de S' Sau-

ueur que pour le dict sieur de la Mothe a esté dict qu'ils empeschoient la

dicte séparation atendu qu'elle n'estoit demandée qu'en veiie de les frustrer

de leur légitime Créance partant demandent qu'elle soit déboutée de ses

prétentions,

Le Conseil auant faire droict a donné acte au dict sieur dombourg de

ses dires et déclarations, Et deffavilt allencontre du dict sieur de Mazé a

faulte de comparance, Et ordonné que la dicte requeste et les présentes

seront communiquées aux defFendeurs pour en venir au premier jour y.

Rouer de Villeray Juchereau de la Ferté

Legardeur de Tilly Damours
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Au plumitif guR CE QUI a csté rcmonstré par le procureur jreiieral du Rov
affiché par '^ '^ '

que plixsieurs particuliers Taut de Quebecq que des euuirons apportant des

planches du bois et autres choses par Eau le deschargent sur le port et ne se

mettent ensi^ite eu peine de le retirer, Ce qui apporte vn grand preiudioe a

la nauigation atendvi que les barques et chalouppes arriuau et trouuant le

port occupé, faulte d'autres lieux sont retardez dans leurs A'oyages, Requérant

quil plust au Conseil faire deffences a Toutes sortes de personnes de laisser

passé deux fois 24 heures les bois planches et autres denrées sur le dict port

ou greue, apeine de cinq liures d'amende et de confiscation des choses qui

seroient laissées passé le dict temps, Le Conseil a faict inhibitions et de-

fences a toutes personnes d'occuper le port et Grreue de cette ville d'aucun

bois planches et autres dsnrées quelconques passé deux fois 24 h. apeine

de X liures d'amende, et de confiscation des choses qui y seront laissées

passé le dict temps, Comme aussi de ne jetter ny porter aucunes pierres sur

le dict port et Greue notamment aux lieux qui asseichent et où abordent et

deschargent les barques et chalouppes, parti(Tulierement dans le cul de sac

et vis a vis des magazins et place publique, sur peine de X liures d'amende

Et sera la présente leûe publiée et affichée

RoiiER DE ViLLERAY JUCHEKEAU DE LA FeRTÉ

Damours

Du set Juin t664.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de la Ferté, dauteuil et

damours Conseillers le sieur procureur gênerai du Roy présent, Messieurs

dénis l'aisné et Charron appeliez en la place des sieurs de Yilleray et de

Tilly aussi conseillers qui se sont retirez du jugement du procès meu et

pendant Entre Nicolas G-astineau et Jaques Besnard, Les dicts Sieurs dénis

et Charron ont faict le serment en tel cas requis.

(Apres que les dictes partyes ont esté oûyes a l'audience Et que le dict

Besnard a dict n'auuoir rien a produire ny a dire en plus outre que ce qu'il

a produict et dict par escript par le sieur Banchaud, Et que le dict deman-

deur a dict n'auoir rien a augmenter ny diminuer a sa production Tout veu

et considéré Le Conseil faisant droict a déclaré et déclare l'appel de la
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dicte sentence du huictiesme mars dernier friiiollement interjette par le

dict Besnard Et ce faisant a ordonné et ordonne que la dicte sentence et ce

dont a esté appelle sortira son plein et entier effect, Ce faisant le dict Gas-

tiueau maintenu et gardé en la pleine possession et propriété de l'habita-

tion en question, en laissant par luy reciiillir au dict Besnard le proi^enu

de ce qu'il y a ensemencé depuis l'opteutiou par luy faicte du dict arrest

sur Eequeste Et condamné le dict Besnard aux despens, la taxe reseruée en

ce Conseil Et sans amende) V. (')

JUCHEEEAU DE LA FeRTÉ EuETTE D'ATJTEUIL.

Damotjrs Denys

Charron

Aujourd'huy 2*7° juin 1664 huict heures du matin y. Est comparu

au greffe du conseil Simon Baston Lequel en exécution de l'ordonnance

du jour d'hier appozée au bas d'vne requeste présentée au dict Conseil

par jaques de la Mothe marchant a mis avi dict Greffe son papier de

vente et desbit, consistant en trente trois feillets escripts le dernier ne

l'estant que sur la première page déclarant n'auoir plus aucunes mar-

chandises Et que ce quil en restoit il la rendu au dict sieur de la Mothe

dont son Hure est chargé, Et que son liure fait foy de la nature des paye-

ments qui luy ont esté faicts qui consistent tant en Castor, grains orignaux

argent que transports Et qu'il est prest d'exécuter de point en point l'arrest

du 14^ des presens mois et an Eu luy donnant par le dict sieur de la Mothe

vn compte et rapportant par luy une partie de treize Cens tant de liures

qu'il luy a prestée en orignaux et Castors premier que d'auoir vendu aucu-

nes de ses marchandises, Et les payemens qu'il luy a faicts en conséquence

de sou deub et a signé '/.

Simon Baston

(1) Dans le texte original tout ce qui est indique entre parenthèse a été raturé. (John Langelier}.
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l'audience tenant où estoieiit MoiisiLHiv le GoiiULM-neur Messieurs de

Yilleray, de la fcité, d'Auteiiil, dj Tilly et Damours le procureur geueral du

Roy preseut y.

Le Conseil en conséquence de raccommodement faict Entre jaques de

la Mothe et Simon Baston a ordonné au greffier de rendre aii dict Baston son

liure de vente et desbit qu'il a mis au greffe eu exécution de l'ordonnance

de ce Conseil Ce qui a a l'instant esté faict '/.

Jaques de la Mothe marchant demandeur.

Charles Roger Comparant par sa femme defiendeur.

Partyes oiJVES Pris le serment du demandeur au([uel le dict deffi-n-

deur s'est refferé Le Conseil a condamné le dict deffendeur payer au dict

demandeur la somme de d.Hix Cens quatorze liures six sols trois deniers

conteniie et portée sur son liure Sairf Erreur de calcul. Et sur ce que le

dict deffendeur a dict que le nommé françois G-ay luy a laissé a prendre

sur le dict demand;jur plusieurs sommas ainsy qu'il appert par le liure ou

journal de defi'anct françois Viuatier, ordonné que le dict deffendeur fera

apparoir d'vue obligation, jugement, ou Cedulle autrement débouté y.

Estienue Banchault marchant au nom et comme pro.nireur de G-effroy

Martin demandeur.

Jeanne EsNARD vefue feu Christophe Creviier deffenderesse.

Apres que le demandeur a requis que la deffeuderes.se aye a reco-

gnoistre ou nye le sing et escripture du dict feu Grenier apposé au bas de

sa Cedulle di\ 16 octobre 1650.

Et que par la d 'ff.:;nderesse a esté dict qu'encor qu'il apparoisse d'vne

Cedulle de feu son mary il ne sensuit pas qu'elle soit deiie parce que si

elle auoit esté deiie le dict Martin n'anroit pas manqué de comprendre le

contenu en la dicte Cedulle dans la procuration qu il a donnée par le passé

a Mathurin Morisset pour faire payer vue autre somme qui luy eitoit deiie

par obligation

28
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A quoy le dict demandeur a dict qu'il ii'auoit eu garde d'en faire

demande parce que le dict Creuier ne debuoit la dicte somme au dict Martia

que comme l'ayant caultiouné pour la dicte somme enuers quelque parti-

culier qui ne l'auoit encor faict payer.

Le Conseil auant faire droict a ordonné et ordonne que le demandeur

fera apparoir de la quictance du payement quil a faict pour le dict feu Cre-

uier a Magdelaine Albert vefuc d'Adrien Lescollier en temps competant

pour en faire demande et recherche ea France "/•

Jaques Brechon marchant demandeur eu requeste.

Annet GrOUMiN chirurgien au nom et comme procureur d'Antoine

Surgere marchant de la lîochelle detfendeur.

Parttes oûyes auant faire droict ordonné qvie le deffendeur fera ap-

paroir de la sentence des Juges Consuls de la Ivochelle ou de copie d'icelle

pour en venir au premier jour /-

Antoine Desroziers habitant des 3 E^* demandeur.

Elie Grimard aussi habitant du dict lieu deifendeur.

Apres que le demandeur a demandé d'estre maintenu et gardé en la

pleine possession de l'habitation quil a au dict lieu au désir d'vn tiltre de

Concession qui luy en a esté donné par feu M. dailleboust le 28 octobre

1649 lequel il a exibé, par lequel appert quil luy estoit concédé quatre

arpents de terre de front sur cinq de profFondeur Et qu'il soit dict que le

deffendeur et les héritiers de fevi Jean Sauuaget se coutanteront a ce qui

leur a aussi esté concédé par le dict Sieur dailleboust.

Et que par le dict Griniard a esté dict qu'il a obtenu de Monsieur de

Lauson vn tiltre de Concession de vingt cinq arpens de terre ou euuiron

aprendre au dict lieu lequel il a exibé eu datte du 28 Juillet 1656. Et a aussi

exibé le tiltre de Concession qu'il a eu au dict lien du dict feu sieur Daille-

boust en datte du dict jour 28 octobre 1649 par lequel appert qu'il ne luy

estoit concédé que trois arpents de terre de fron sur cinq de profondeur,

Requérant par le dict grimard d'estre fourny du contenu en son tiltre du

28 juillet 1656. Et que le demandeur soit tenu de se retirer si bon luy semble

sur les terres qui estoient non concédées '/.
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Sur quoy le Conseil après auoir veu les raiiiuttes des di^ts tiltres de

Concession signées Dailleboust desquelles il aiiroit esté faict apparoir par

duquet notaire Et de la minutte de celuy de fen Jean sauuaget en datte du

mesme jour 23 octobre au dict an 1649. Et sans auoir esgard auxtiltresde

Concessions donnez par le dict sieur de Lauzou aus dicts desroziers et Gri-

mard dattez, sçauoir celuy du dict desroziers du deuxiesme aoust 1656. et

celuy dix dict Grimard du dict joiar 28 juillet au dict au 1656. A ordonné et

ordonne que les dicts desroziers, Grimard, et héritiers Sauuaget Joiiirout

des terres a eux concédées par le dict feu sieur dailleboust par les tiltres

cy dessus dattez quil leur en a faict expédier, sçauoir le dict Desroziers de

quatre arpents de terre de front sur cinq de proffondeur, le dict Grimard

de trois arpeuts de terre de front sur pareille proffondeur, Et les dicts héri-

tiers Sauuaget d'autres trois arpents de front sur pareille proffondeur de

cinq arpents, Et au surplus que les dicts desroziers, Grimard et héritiers

sauuaget partageront esgalement ce qui se trouuera de reste de terre après

qu'ils seront fournis de ce qui est dict cy dessus.

Du dict jour de rcleiiée

L'audience tenant où estoient Monsieur le gouuerueur, Messieurs de

Villeray, de la Ferté, d'Âuteiiil, de Tilly et damours, le procureur gênerai

du Eoy présent

Estienne Banchault marchant demandeur

Gabriel LE Mieux deffendeur comiiaraut par sa femme

Partyes ouyes de leur consentement Le Conseil a condamné le def-

fendeur payer au demandeur la somme de quatre Cens liures tournois dans

la fin du mois de Juillet prochain et aux despens 7.

Pierre Biron huissier au nom et comme procureur de René Cosset de-

mandeur.

Daniel SuYRE au nom et comme procureur du sieur Perron marchant

de la Eochelle deffendeur.

Partyes ouyes Le Conseil a mis et met les partyes hors de Cour et

de procès et sans despens pour raison des desdommagemensrespectiuement
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prétendus et demandez tant pour raison des terres que le nommé la Pous-

sière demeure propriétaire que pour anoir par le di^t Cosset quicté sans

aucune formalité la terre a luy baillée a ferme par Michel desorcys, Et au

surplus de leurs différends ordonné qii'ils viendront acompte pardeuant le

sieur damours Conseiller en ce Conseil pour a son rapport estre ordonné ce

que de raison /.

Est comparu Jean le Mire M'î charpentier Lequel a lîequis qu'il

fust faict droict sur la différend d'entre le Sieur Simon denys et luy, Et Sur

ce qu'il a esté dict c|ue le dict Sieur denys auoit cru l'affaire en accommo-

dement et que ce peult estre la cause pour laquelle il ne comparoist Le

Conseil a ordonné que les partyes en viendront a la huictaine pour leur

estre faict droict auec intimation au dict Sieur denys de comparoir si bon

luy semble V.

Deffault sauf huictaine est donné a Jean Gitton marchant allencontre

de Jaques Loyer Sieur de la Tour a faulte d'auoir satisfaict a l'arrest du

14 des presens mois et an auquel jour sera faict droict sur les conclusion du

dict sieur Gitton.

Deffault est donné a Estienne Eanchaud marchant demandeur allen-

contre de Pascal le Maistre défaillant assigné par exploict du Vasseur huis-

sier en datte du 20 de ce mois pour estre condamné au payement de la

somme de deux Cens cinquante liures restante de plus grande somme pour

le profhct ducpiel ordonné qu'il sera roassigné "/.

Jean Dauieltes Comparant par Biron huissier demandeur.

Pierre Pluchon deffendeur.

Partyes OÛYES auant faire droict ordonné que le detfendeur fera ap-

paroir dans huictaine d'vne quictance de la vefue Badeau comme il luy a

payé a l'acquict du demandeur la somme de neuf liures, faulte de quoy sera

faict droict y.
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Estienne Banchaud marchant au nom et comme procureur de Matliu-

rin Morisset demandeur en payement de la somme de 123 linres

Jean Chesnier deffendeur.

Le deftendeur a diet qu'il a donné dez y a sept ans billet au deman-

deur pour receuoir payement de la dicte somme Et qu'ayant attendu jus-

qu'apresent il a mauuaise grâce de faire la demande qu'il faict pourquoy

il rec[uert qu'il soit deboiité de sa demande Le Conseil a débouté le de-

mandeur de sa demande sauf a luy a se pouruoir allencontre de la Fabrique

de l'Eglise parroehialle N. D. de cette ville V.

Mathurin Morisset comparant comme dessus demandeur.

Leonar le Blanc Comparant par le Vasseur huissier defieudeur.

Partyes oùyes Le Conseil a condamné le deffendeur de payer dans

le premier jour d'Aoust prochain au demandeur la somme de vingt liures a

faulte de quoy permis au demandeur de l'engager ou bon luy semblera

pour luy faire gagner la dicte somme Et au surplus donné terme d'vn an

au dict deffendeur pour payer pareille somme de XX liures restante et aux

despens '/•

Deffa-ult sauf huictaine est donné au dict Morisset comparant comme

dict est allencontre de Charles Cadieu deffaillaut pour le proffict duquel

ordonné qu'il sera reassigné '/.

Le dict Morisset Comparant par le dict Banchaud demandeur.

Pierre Masse Comparant par le Vasseur huissier deffendeur.

Parttes oiÏYES Le Conseil a condamné le deffendeur payer au deman-

deur la somme de vingt liiii-es tournois sçauoir la moytié dans le premier

jour d'aoust prochain et le restant dans vn an et aux despens '/.

Augustin de Saffray Mesy Eoùer de Villeray
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Du XXKe ri «Irrnipr Juin 1 (>(>4.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le goixuerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, de Tilly et damours, le procu-

reur gênerai du Roy présent

Il est ordonné a toutes personnes Marchands et autres ansquels il est

arriué des Marchandises par les deux derniers vaisseaux apporter au Con-

seil leurs Mémoires et l\xctures d'Icelles dans demain huict heures du ma-

tin sur p^ins d'amende, Et cependant defences aux Capitaines et M"' des

dicts A'aisseaux descharger ou faire descharger aucunes Marchandises sans

y auoir esté satisf.iict, Et sera la présente publiée et affichée ou besoin sera

Et sigiiiffiée aus dicts Capitaines et M^' a ce qu'ils n'en Ignorent "/.

Le Conseil voulant satisfaire a l'arrest du XblII de ce mois et pro-

céder au reiglement d'vn Tarif tant des Marchandises anciennes que de

celles venues cette année a ordonné et ordonne qu'il sera accordé cette

année aux Marchands Cinquante cinq pour Cent sur leurs Marchandises

seiches, Cent pour Cent pour les liquides qui seront le plus de valeur, Et

pour celles dont le prix n'excédera la somme de Cent liures le tonneau six

vingt pour Cent, Et pour vaquer au dicl Tarif sont commis et députez les

sieurs de- Villeray et Damours Conseillers, lesquels pour le reiglement du

prix coustant de France prendront pied sur les factures des habitans et

Marchands ansquels il sera venu cette année des Marchandises de France

Et qui se trouueront les plus raisonnables au prix de l'achapt, pour ce faict

et leur rapport estre ordonné ce c[ue de raison y.

Du prcniirr Juillpl IfiftJ.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, D'auteiiil, de Tilly et Damours

le procurevxr gênerai du Roy présent.

Le Conseil voulant vaquer a distribuer au sort les hommes de trauail

venus cette année par le uauire le S' Jean baptiste Capitaine le Moyue, Et

recouurer ce qui a esté donné d'aduances a chacun d'eux a nommé les sieurs
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do Villeray et Damours Conseillers pour receuoir payement des dictes ad-

uanccs en arg-ent monnoyé oia pelleteries "/.

8iiR l'adtjis donné en ce Conseil qu'il est venu en ce païs six jeunes

hommes lesquels sont de bonne maison Et qui ont payé leur passage et qui

requerent Monsieur le gouuerneur de leur donner les armes, Le bict Con-

SEIL a Jugé apropos de retenir les dicts Jeunes hommes Jusqu'à lan pro-

chain Et que les armes leur soient données pour ne leiir estre rien foiiruy

que la subsistance laquelle sera prise sur les effectz que le Roy enuoye eu

ce pais " '.

Du de:9xîesii:c Jiiilli-t lUCS.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Yilleray, de la Ferté, D'auteùil, de Tilly et Damours,

le procureur gênerai du Roy présent.

Sur ce qui a esté dict c|u'au preiudice des defeuces de desbarquer les

Coffres des particuliers qu'au préalable les factures des Marchandises n'eus-

sent esté représentées. Le Conseil a ordonné que le nommé S'. Louis

comparoistra au premier jour pour respondre aux demandes qui luy seront

faictes '/,

Du troisiesiue Juillet I<i64.

Le Conseil extraordinairement assemblé où estoient Monsieur le gou-

uerneur, Monsieur L'Euesque, Messieurs de Yilleray, de la Ferté, Dauteiiil,

de Tilly, et Damours le procureur gênerai du Roy présent

Sur ce qui a esté remonstré par Charles Graultier, qu'il luy airroit

esté desliuré billet afin d'estre distribué d'vn homme suyuant l'ordre du

Conseil après auoir payé la somme de trente six liures pour les aduances

ayant esté au uauire pour demander le nommé Jaques Le Moyne desnom-

mé au dict billet il ne s'y seroit point trouué. Mais bien vn nommé Pierre

le Moyne qui estoit desnommé au billet accordé au nommé Billaudeau qui

n'auoit d'aduances que dix liures, Lequel Billaudeau auroit pris le dict
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Jaques le Moyne en la place du dict Pierre, llequenint le dict gaultier que

le dict Billaiideau soit coudamné luy rendre le dict Jaques le Moyne Sauf

son recours sur le dict Pierre le Moyne, Le Conseil a condamné le dict

Billaudeau rendre et restituer au dict Graiilticr le dict Jaques Le Moyne

sauf son recours siir le dict Pierre? le Moyne "/.

Du Kanicdj C°ini|iiicsnie Juillet l(>(>4.

L'audience tenant où estoient Mon'-ieur le Gouuerneur, Monsieur

L'Euesqiie Messieurs de Villeray, de la Ferté, d'Auteiiil, et Damours, le

procureur gênerai de Iloy présent

(Marie le Barbier femme du sieur Marsollet Sa procuratrice en cette

partie demanderesse.

Antoine Rodillard et Jean Chesnier charpentiers adiudicataires des

trauaux de charpente a faire au pallais et des desmolitijns qui en seront

tirées défendeurs

Apres que la demanderesse a conclud a ce que les d'.'fFendeurs soient

condamnez luy liurer généralement toutes les desmolitious qui se trouue-

ront leur appartenir dans la dict bastiment) (')

Jean GriTTON au nom et comme procureur d'Alexandre Petit marchant

de la ville de la Rochelle demandeur.

Jaques LoYER SIEUR DE LA Tour héritier en partie de deffnnctz Marie

Pichon vefue du feu Sieur Seuestre et Ignace Seuestre son fils deffendeur

Et Philippe Nepuexi et Gaultier femme du sieur Denis Duquet

cohéritiers du dict sieur de la Tour es dicte succession Interuenans d'autre

part /•

Partyes oùyes Le Conseil aiiant faire droict a ordonné c^ue le deman-

deur fera apparoir dans la huictaine du liure du desbit faict des Marchan-

dises du dict sieur Petit par le nommé Biailles lors son Commis Sinon

afaulte de quoy se référera au serment du deffendeur si mieux il n'ayme

accepter la somme de trois Cens liures pour ses prétentions allencontre de

la succession de la dicte deffuncte dame Seuestre '/•

(1) Dana le texte original tout ce qui est iudiq'i^> entre parenihè-e a 6lé r-ituré. (John Lang-'lier.)
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Jean LE Mire charpentier demandeur.

Simon Denis sieur de la Trinité defFendeur.

Partyes oiJVES auant faire droict Le Conseil a ordonné que le defFen-

deur justiffiera dans la huictaine qu'il a preste ses gens au demandeur pour

luy ayder a desraouter et remonter le moulin du defFendeur pour estre porté

en compte sur la demande du demandeur y

Mag-dohiine Maquart femme de Charles Cadieu Couruille habitant

authorisée par justice a la poursuite de ses droictz demanderesse en sépara-

tion de biens d'Entre son dict mary et elle y.

Jean LE SuEUR prebstre esciiyer Curé de S*. Sauueur, et Jaques de la

Mothe marchant Et Louis Peronne sieur de Mazé, defFendeurs

M°. Michel fillion notaire royal, Estienne Banchault, Jaques Bre-

CHON, pierre le G-agneur, Martin Preuost. Jean GtRIGNON Créanciers de

la Communauté d'Entre les dicts Couruille et sa femme Interuenans

Apres que la demanderesse a persisté aux conclusions par elle prises par

l'arrest de ce Conseil du 25 Juin dernier

Et que par le dict Si de Mazé a esté dict qu'il ne s'oppose ny ne cou-

sent a la dicte séparation de biens requise par la demanderesse, n'ayant

autre interest que celuy de maintenir le priuilege a luy accordé et jugé par

arrest de ce dict Conseil du 221 mars aussi dernier pour estre payé de la

somme de 305 Hures 12 sols priant le sieur dauteiiil Conseiller que sil estoit

donné vn rapporteur c[u'il s'en voulust retirer consentant que les sieurs de

Villeray et damours soient commis y.

Et que les dicts sieurs de S'. Sauueur et de la Mothe ont persisté en

leurs deiFences portées au dict arrest du XXb": Juin '/.

Et que tous les autres se sont opposez a la dicte séparation demandée

pour conseruer leurs droictz hypotecaires Y.

Le Conseil faisant droict a déclaré la demanderesse séparée quant aux

biens d'auec le dict Cadieu sou mary. Ce faisant ordonné qu'elle fera appa-

roir de son Contract de mariage dans vn an pour iceluy veu et ses préten-

tions reiglées estre ordonné ce que de raison, sauf a faire droict sur les ali-

mentz par elle demandez selon l'exigence des cas, Et au regard des con-

testes arriuées Entre les Créanciers Tant hypotecaires, prétendus priuile-

29
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giez et autres que chirographaires, LE DICT Conseil a iceux appointez a

mettre leurs raisons par escript Et icelles produire auec les pièces justifiica-

tiues de leurs auaucées dans huictaine, et pour faciliter l'instruction du

procès Commis le sieur de Villeray Conseiller,

Le dict sieur de Mazé demandeur en représentation de meubles say-

sis sur Charles Cadieu '/'.

Jean MiGNAULT dépositaire des dicts biens exécutez •/. Et pierre Nor-

mand dépositaire d'vn soufflet exécuté entre ses mains deiTendeurs

Parties oûyes après que le dict Miguault a dict que dedroictil estoit

deschargé de la dicte saysie faulte d'auoir par le dict sieur de Mazé pour-

suiuy la vente des biens saysis dans le temps de la Cousturae Et au regard

de la saisye faicte entre les mains du dict Normand ordonné qu'elle tiendra

Jusques a ce qu'autrement il n'en aye esté ordonné V.

Nicolas Chesneau demandeur Comparant par Levasseur huissier

Estienue Dumetz deffeudeur.

Partyes oùyes Le Conseil de leur consentement a condamné le def-

feudeur liurer au demandeur de l'anguille fraische au prix courant dans la

première pesche qui s'en fera cette année en payement de la somme de

trente liures tournois apeine de tous despens dommages et interests.

Du 8e Jaillo* I6G4.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Villeray, de Tilly et Damours, le procureur gênerai

du Roy présent /.

]6e'°en8*tuait
^^ CoNSEiL ayant l'an passé faict expédier des Cougez pour

par le Vas- ^^[j-q ycuir dcs vaisseaux, A condition que chaque vaisseau
sei r hui3'ier ' * ^

ch «'°"e'' A^-
^™6neroit sa part et portion de Mil barriques de sel, a ordonné

sUu'r le'oaT-
^^ ordounc que les Marchands feront desbarquer le sel qu'ils

gneur /.
Qjjt ^aus leurs vaisseaux pour estre vendu et distribué pour l'v-

sage de ce pais au prix taxé par le Tarif a quinze liures la barrique
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Le Conseil assemblé ou estoieut Monsieur le goutierueur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Villeray, de Tilly et Damours, le procureur gêne-

rai du Roy présent.

Pierre LE Gaigxeur marchant demandeur

Jaques DE la Mothe aussi marchant faisant pour les sieurs Biou et

Papin marchands deffeudeur y.

Partyes oiJYES après que le demandeur a conclud a ce que le defFen-

deur soit condamné luy donner main leuée des Marchandises Saysies a sa

requeste ez mains du sieur de la Ferté, Et qu'il soit condamné a l'amende

pour auoir scandaleusement et mal apropos faict faire la dicte saysie et aux

despens /.

Et que par le delFeudeur a esté dict que le dict demandeur ayant hypo-

tequé et affecté tous les effectz qui liiy appartiennent en ce païs en paye-

ment de la somme de quatre Mil huict Cens quarante quatre liures restante

de la somme de 21330 liures II a Eu raison de les faire saysir et arrester en

vertu d'vne transaction passée a la Rochelle pardeuaiit Moreau notaire le

XX' Auril 16G3. Et d'vne déclaration receiie en cette ville par Audoiiart

notaire le 28 Aoust au dict an 1663.

Veu les dictes Transaction et déclaration et vue missiue escripte au

dict defiendeur par les dicts Sieurs Bion et Papiu de la Rochelle le 26 auril

dernier représentée par le dict sieur le Graigneur Le Conseil a donné main

leuée au demandeur de la saysie faicte sur ses effectz Entre les mains du

sieur de la Ferté a la requeste du dict sieur de la Mothe au dict nom et

iceluy dict deffendeur condamné aux despens, Et ordonné que le deman-

deur fournira au d.tfendeur dans vu mois suiuant ses offres des cognois-

semens d'effectz sufiisans pour le payement de la dicte somme de quatre

Mil huict Cens quarante quatre liures si de tant il se trouue relicataire aus

dicts sieurs Biou et Papiu V.

Augustin de Saffray Mesy

Du ncufiesiiitc Juillet 1 004t

Le Conseil assemblé où estoieut Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, d'Auteùil, de Tilly et Damours,

le procureur gênerai du Roy présent
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Affiché par EsTANT NECESSAIRE de pouruoir aïix abuz qui se sont jusqi;es

huissier le 20b aprcseiit commis par les Marchands dans la vente et desbit des

marchandises, Il est ordonné que ks siettrs de la Ferté, deTilly, etDamours

Conseillers et Bourdon procureur gênerai Commissaires en cette partie se

transporteront dans les Magazius et boutiques des Marchands pour voir,

Examiner, et aprecier les draps, EstofFes et toilles, Et ce faict mettre a cha-

cune d'icelles vn bordereau du dict prix, lequel sera cacheté et estampé des

armes du Roy Nostre Sire sur la dernière aulne, laquelle les drcts marchands

seront tenus représenter auant que d'en disposer, Tiendront Journal exact

de toutes les Marchandises auec le prix qu'ils vendront soit au crédit soit

au comptant, Tiendront déplus vn liure particulier où ils mettront sur

chac[ue feille la quantité de chaque Marchandise qu'ils auront en leur dis-

position. Et a mesure qu'ils l'auront débitée en détail ou autrement Ils rap-

porteront audessous de la nature de Marchandise par article auec la datte

suiuant leur journal Ce qu'ils en auront débité, le nom de la personne a

qui ils auront vendu et le prix, pour le dict liure estre représenté au Conseil

toute fois etquantes qu'il sera jugé apropos, déplus donneront billet a mesure

qu'ils vendront a chaque habitant Contenant la nature Et le prix de la Mar-

chandise qu'ils leur auront vendue "/.

Affiché oom- Il EST ORDONNÉ qu« tous Marchands pendant vn mois a
mo dict est ^ *

nar le Vasseur compter huict Jours aprcz leur arriuée, seront obligez d'exposer
huissier le dict '^ ^ o »

Jour-/. çj^ vente leurs Marchandises sans qu'ils en puissent A-^endre en

gros pendant le dict temps plus que la dixiesme partie de chaque nature

d'Icellesny sans qu'ils les puissent transporter hors de Quebecq pendant le

dict temps, lequel passé ils pourront disposer du quart de chaque espèce de

Marchandise poitr porter aux trois Eiuieres et d'autant pour le Montréal en

gardant le Tarif et donnant déclaration au Conseil de ce qu'ils transporte-

ront, apeine aux refractaires d'amende arbitraire Et de confiscation, Et afin

que nul n'en ignore, ordonné que la présente sera publiée et affichée au

son du tamboïir aux lieux ordinaires /.
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Il a esté arresté que l'aunée dos appoinctemeiis des Gouuernours des

Trois Eiuieres et Montréal solde et subsistance des garnisons commencera

du temps que Monsieur le Grouuerneur arriua l'an, passé en ce païs au

quinziesme Jour de septembre, Et eu ce faisant il sera précompté au Sieur

Boucher pour la nourriture de dix soldats pour sis semaines araison de

trois liures dix sols par semaine, faisant eu tout la somme de deux Cens dix

Hures a eux fournie par le Sieur de la Tousche cy deuant Capitaine de la

garnison des trois Riuieres "/.

Il est ordonné au fermier des droictz des pelleteries payer au Sieur

Boucher G-ouuerneur des trois Riuieres la somme de trois mil Cent quatre

À'ingt cinq liures qui luy est deiie de reste tant de ses appoiuctements de

l'année dernière gbisoixante trois escheiie a la Toussainct dernière que

pour ceux de cette année commençante a la my septembre dernière Et

finissante a pareil jour suiuaut qu'il a ce jourd'huy esté arresté, solde et

entretien de dix soldats de garnison, En laquelle somme de trois mil Cent

quatre vingt cinq liures est comprise la somme de Cent liures a laquelle

les deux Cens liures accordées au dict Sieur Boucher par Monsieur dauau-

gour ont esté restrainctes, Ce faisant il luy en sera tenu Compte en rappor-

tant la présente et quictance /.

Il est ordonné au fermier des droictz des pelleteries payer au Sieur

Boucher Gouuerneur des trois Riuieres la somme de sept Cens soixante

huict liures pour diuerses choses qu'il a fouruyes pour la Communauté

ainsy qu'il appert par son Mémoire estant a la liasse, laquelle somme luy

sera passée eu comi^te eu rapportant la présente et quictance /•

Sur ce qui a esté représenté par Antoine Rouillard et Jean Chesuier

charpentiers qu'ayant entrepris de faire dix afus de canou a raisou de vingt

quatre liures chacun ils ont besoin de quelques aduances pour paj'er les

personnes qui leur eu fournissent le bois Requérant qu'il leur fust donné

jusques a la somme de Six vingt liures, Le Conseil a ordonné que le Sieur
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de la Chesnaye Aubert pa}'era ans diets Rouillard et Chesnier la somme de

six vingt liures des deniers proxienans du remboursement qu'il a receu par

l'ordre du dict Conseil des aduances aux cinquante hommes de trauail

venus par le premier Vaisseau, de laquelle somme il luy sera tenu Compte

en rapportant la présente auec quictance '/.

Affiché le SvR CE QUI a esté représenté par le procureur cfi^neral que
dict Jour p ir

*• -^ ^ ^ '

le Vasseur/. nonobstant l'arrest de ce Conseil de ce jourd'liuy pviblié Et affi-

ché aux lieux ordinaires les Marchands se disposent a emporter a Montréal

la plus considérable partie de leurs Marchandises Ce qui preiudiciei-oit au

dict arrest s'il n'y estoit pourneu, Requérant qu'il fust derechef affiché que

le dict arrest sera exécuté sauf aux habitans des trois Riuieres Et Montréal

d'emporter des Marchandises et denrées selon leurs besoins, Le Conseil a

ordonné et ordonne que le dict arrest de ce jourd'huy sera exécuté en tout

son contenu, Ce faisant defences sont faictes a tous Marchands de jjorter

ny faire porter directement ny Indirectement aucunes Marchandises ans»

dicts lieux des trois Riuieres et Montréal sous peines d'amende arbitraire

et de confiscation des dictes Marchandises, Et au regard des habitans des

dicts lii'ux ils ne pourront emporter aucunes Marchandises sans en auoir

donné leur déclaration en ce Conseil sous pareilles peines, Et sera la pré-

sente leiie iDubliée et affichée aux lieux accoustumez a ce que nul n'en

ignore /

Le Conseil En conséquence de l'arrest du Xhll' octobre dernier

Interueuu sur \ne rec^ueste présentée par le Sieur Boucher gouuisrneur

des trois Riuieres portant que les habitans qui ont Eu des hommes par luy

amenez le rembourseront des sommes par luy desboursées Ensemble de la

grosse aduanture d'Icelles, et qu'il se pouruoyerout par deuers le Roy pour

luy estre pourueu de remboursement des sommes par luy frayées pour les

hommes de trauail deceddez et grosse aduanture d'Icelles, Et que où dans

le retour des vaisseaux de la présente année 1664 il ne luy aui'oit esté pour-

ueu d'aucun remboursement, la Communauté condamnée luy payer ce qui
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se trouuera Iny estre doub pour les dicts deceddez par le compte qui en

seroit arrcsté par le sieur de la Ferté Conseiller eu ce Conseil commis pour

ce faire, Veu vu Mémoire de ce qui a esté fouruy par le dict Sieur Boucher

a ti-ente cinq hommes trauaillans deceddez qu'il amenoit pour le bien du

païs par les vaisseai^x du Eoy en l'an 1662 Arresté par le dict sieur de la

Ferté Ordonné que le dict sieur Boucher sera payé des deniers de la Com-

munauté de la somme de deux mil cinq Cens quatrevingt trois liures dix

sept sols vnze deniers qu'il a employée aux aduances et dépense des dicts

trente cinq hommes deceddez, Qu'il sera aduancé audict Sieur Boucher la

somme de trois Mil cinq Cens huict liures deux sols sur les premiers deniers

qui luy seront deubz tant pour ses appoinctemens de Grouuerneur, que

solde et subsistance de la garnison du dict lieix des Trois Riuieres. Les-

quelles sommes de deux mil cinq Cens quatrevingt trois liures dix sept sols

vnze deniers, Et trois Mil cinq Cens huict liures deux sols seront passées en

Compte au sieur de la Chesuaye Aubert sur le prix de sou adiudication des

droictz des pelleteries, En rapportant la présente et quictance des dictes

sommes, Et que le dict arrest du dix septiesme octobre dernier sera exécuté

allencontre des habitans qui ont Eu des dicts hommes /.

Du neuficsme juillet iGG4,

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le G-ouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs Dauteiiil, de Tilly et Damours

Sur la requeste présentée par Jean Peré Tendante a remonstrer

qu'ayant mis dans le Magazin la quantité de trente peaux d'orignal. Comme
il les Yovalut faire pezer il ne s'en seroit trouué que vingt-sept de reste Re-

quérant que le sieur de la Ferté soit tenu de les luy représenter comme les

ayant mises en ses mains, Oiiy le dict sieur de la Ferté qui a dict que le

sieur duplessis G-astineau reprenant des peaux d'orignal qui estoient veniies

des trois R^' auec celles du dict Peré et ne trouuant pas son compte, en

auroit pris deux qui n'estoient pas marquées a sa marque Le Conseil a

ordonné que le dict sieur du Plessis G-astineau restituera les dictes deux

peaux d'orignal, ou s'il a des raisons a alléguer pour les reclamer qu'il
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comparoistra dans le mois pour li's fournir, pour cstre ordonné ce que da

raison •/

Mesy François euesque de petrée

RuETTE Dautexjil Legardeur de Tilly

Du dixiesnie des dicis mois cl an.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le G-ouuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, Dauteùil, de Tilly et Damours

le procureur gênerai du Roy présent "/.

Sur ce qui a esté représenté par le Sieur Poyrier qu'il auroit esté pris

quantité de bois sur sa Concession par ordre du sieur Baron duBois dauau-

goïir pour la construction des Cazemattes, sans qu'il en aye Eu aucune

recompense quoy qu'il en reçoiue beavicoup de dommage, Requérant qu'il

luy fust accordé quelque chose a cette fin, Oiiy le sieur Bourdon qui a dict

auoir veu les lieux où le dict bois a esté pris Le Conseil a ordonné que le

sieur Charron payera sur la somme de Cent cinquante liures qu'il doibt

pour le prix d'une Cazematte, la somme de vingt cinq liures tournois au

sieur Poyrier, Ce faisant et rapportant la présente et quictance il luy en

sera tenu compte "/.

Il est ordonné qu'il sera pris sur le reste de l'amende en laquelle la

femme de Gabriel le Mieux a esté condamnée la quantité de vingt minots

de blé froment pour estre mis ez mains de Monsieur l'Euesque afin de les

employer a œuvires pyes '/.

Sur ce qui a esté remonstré par le procureur gênerai du Roy que

l'année dernière ayant esté abondante en bledz, les habitants des Costes n'en

pouuoient trouuer le desbit, et ainsy s'en trouuoient chargez sans s'en

pouuoir ayder pour auoir leurs nécessitez atendu que les Marchands qui

auoieut coustume de le recei^oir les années précédentes en ayant le desbit

facile ne s'en vexxlent plus charger Encor qu'il leur fust offert mesme a vil
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prix, Ce qui preiudicieroit aux luteutions de Sa Majesté, Les habitaus des

Costes preuaul de la occasion de négliger la Culture de la terre et défricher

les forests s'il n'y estoit apporté quelque remède, eu distribuant aus dicts

habitans les hardes et autres commoditez dont ils auront besoin soit des

Marchandises envioyées par les ordres de sa Majesté ou autres cjui seroieut

prises chez les Marchands qui en seroient remboursez, Le Conseil pour

exciter les dicts habitans au défrichement des forests et culture de la terre

Et pour Empescher Taiiilissement des bledz a ordonné et ordonne qu'il sera

distribué aux habitans des Marchandises hardes et prouisions qui leur

seront jugées nécessaires Tant de celles enuoyées par Sa Majesté c^u'autres

que l'on leur fera desliurer chez les Marchands jusques a la Concurrence de

Mil Minots de blé froment, lec[uel sera reserué pour la nourriture des gens

de guerre qui doiuent arriuer l'an prochain, Et que le blé loyal et Mar-

chand sera pris a Cent sols le Minot suiuant l'ordonnance, Et a ce qvi'il

soit procédé auec ordre a la distribution des dictes Marchandises et que les

plus nécessiteux y soient les plus secourus Le dict Conseil a prié Monsieur

le Gouuerneur d'en prendre le soin "/.

Du Xle Juillet l«G4.

L'audience Tenant où estoient Monsieur L'Euesque Messieurs de

Yilleray, de Tilly et Damours, le procureur gênerai du Eoy présent.

Marie Anne Malespert femme du Sieur Du Portail demanderesse.

Jean GiTTON marchant detfendeur.

Partyes OTJYES après que la demanderesse a conclud a ce que le

deffi^ndeuT soit condamné luy rendre et restituer la somme de XXb liures

que son mary fut l'an passé pour s'embarquer obligé d'employer en pain en

oultre la somme de XXX liures qu'il luy fallut payer pour son passage

Et que par le defFendeur a esté dict qu'il se ûiisoit payer trente six

liures de chaque passage Et qu'il conuint auec le frère Joseph Boursier qui

faisoit pour le mary de la demanderesse en la maison et en présence du

Sieur de la Ferté qu'il ne luy pouuoit donner passage qu'en se fournissant

de pain et luy payant XXX liures pour son passage, Bailleurs qii'il nesçait

ce qu'il a faict de son pain et qu'il ne s'en est deub informer, qu'il ne
30
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recognoist la demanderesse et qu'il ne sçait pas de quel ordre elle l'a faict

assigner 7.

Le Conseil auant faire droict a ordonné que les dicts Sieurs de la

Ferté et frère Joseph Boursier seront oùys par le Sieur de Tilly Commis-

saire a ce député pour estre ensuite ordonné ce que de raison •/.

Berthelemy G-AUDIN habitant de ce païs demandeur en requeste

Louis PoNTY marchant defFendeur.

Partyes otJYES après que le demandeur conformément a sa dicte

Requeste a conclud a ce qu'il plaise au Conseil sans auoir esgard a certaine

obligation de la somme de 117 liures qui n'est veniie a sa cognoissance que

depuis peu luy ayant esté signiffiée a la requeste du defFendeur ordonner

qu'iceluy défendeur fera apparoir de son papier, Et atendu qu'il est dans

l'incommodité, luy accorder trois ans de temps pour faire payement de ce

qui se trouuera luy estre justement deub.

Et que par le defFendeur a été dict qu'il a bonne obligation passée auec

le demandeur par deuant fillion et Gloria notaires, le XXII': octobre dernier

de laquelle il demande l'exécution Laquelle il a faict apparoir Le Conseil

a condamné et condamne le demandeur payer au defiendeùr la dicte somme
de Cent dix sept liures tournois sçauoir la moytié dans le jour de Noël

prochain et l'autre moytié dans vn an aprez au payement de laquelle dicte

somme tous les biens meubles et immeubles presens et a venir du dict

Graudin seront affectez et hypotequez Et sans despens '/.

Jean Gitton marchant faisant pour Jaques Brechon aussi marchant de-

mandeur.

Jaques Cailleteau au nom et comme procureur du sieur Martin

Poyrier marchant de la Rochelle defFendeur.

Apres que le demandeur au dict nom a dict que le deffendeur ayant

faict saysir et arrester aux trois R?' des effectz appartenans au dict

Brechon pour avoir payement de certaine somme il offre et est prest luy

faire payement en castor gras de la somme qui se trouuera luy estre deue,

et partant demande main leuée de la dicte saysie /.
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Et que par le defîeudeur a esté dict que le dict Brechon s'estaut obligé

faire payement en France de la somme de SYS liures au dict sieur Poyrier

il a faict saysir des peaux d'orignal sur lesquelles il prétend que le dict paye-

ment soit assigaé estre faict Et requert que desliurance luy en soit faicte

dans le temps dict par arrest interuenu en ce Conseil si mieux il n'ayme

faire charger des eifectz pour seureté du dict payement a faire en France

au désir d'vne obligation passée a la Eochelle le 14° auril 1662 pardeuant

Jean Langlois Notaire et que le dict Brechon soit condamné aux interestz

de la dicte somme et aux despens "/•

Le Conseil a ordonné et ordonne que desliurance sera faicte par le dict

Brechon au dit Cailleteau en cette ville et a ses fraiz de la moytié des

peaux d'orignal saysies, et donné main leuée au dict Brechon de l'autre

moytié et des autres effectz saysis en satisfaisant par luy sm surplus de ce

qu'il pourra debuoir de reste au dict Cailleteau au dict nom eu bous eifectz

le tout sans desroger à la dicte obligation

Et condamne le dict Brechon aux despens des dictes saysies modérez à

trois liures y.

Et aduenant le douziesme des dicts mois et an Est comparu Mathurin

Grin Meusnier Lequel après serment a dict qu'il a esté enniron six semaines

a ayder au dict sieur leMire et qu'il y estoit enuoyé par le dict sieur Denis,

qu'il a employé enuiron vu mois de temps a charoyer le bois du Moulin que

le dict sieur leMire luy aydoit a faire ce charoy, Et que le surplus du temps

il l'a employé a ayder au dict sieur leMire a leuer le dict Moulin

Le Conseil a ordonné que le dict sieur leMire dimiuûra au dict sieur

Denis la somme de quinze liures pour le temps du dict Grin sur la somme
de quarante liures restante à luy deûe par le dict sieur Denis, Et sur la de-

mande du dict leMire que le dict sieur Denis soit tenu le satisfaire de ses

trauaux pour luy avoir releué vue maison ordonné qu'il fera approcher le

dict sieur Denis /.

Deffault po\ir le deuxiesme est donné a Mathieu Damours escuyer

Sieur Deschaufour Conseiller du Koy en ce Conseil demandeur en paye-
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ment de la somme de quatre liures sept sols, allencontre de Authoine poul-

let defFeudeur et defFaillaiit reassigné sur defïiiult par exploict do Bourdon

huissier en parlant a sa personne en datte du huictiesme de ce mois, pour

le ijrofRct duquel Le Conseil a condamné et condamne le defFendeur payer

au dict Sieur demandeur la somme de quatre liures sept sols Et aux des-

pens y.

Du cliet jour de relcnée.

L'audience tenant où estoient Monsieur Leuesque, Messieurs de Vil-

leray Damours, Et de Tilly y.

Jean Le Vasseur huissier eu ce Conseil demandeur et requérant le

proffict dVn defFault

Grilles PiNELLE Comparant par sa femme deffendevir reassigué sur le dict

deffault.

Partyes oùyes après que le demandeur est conuenu que le Siear

Audoiiart a receu du dict Pinelle la valeur de dix francs sur trente liures

dont il luy a faict transport verbal en présence de la dicte Pinelle qui en

estoit demeurée d'accord, Et que la dicte Pinelle est demeurée daccord deb-

uoir de reste au demandeur en son nom la somme de Cent dix sols Le Con-

seil a condamné le dict Pinelle payer au dict le Yasseur la somme de vingt

cinq liures dix sols dans le commencement du mois de septembre prochain

Et sans despens '/.

Pierre DANIAU demandeur.

Philippe Nepueu defFendeur.

Partyes oûyes après que le demandeur a conclud a ce que le deffen-

deur soit condamné luy payer ce qu'il luy peult debuoir de reste pour luy

auoir abattu et débité deuS arpens et demy de bois sur son habitation en

risle d'orleans. Et que par le defFendeur a esté dict qu'il a desia payé la

somme de XXIX liures 11 sols 6 deniers Mais que comme le demandeur

auoit vn Compagnon de trauail qui prétend estre payé de ce qui luy appar-

tient. Et que le dict trauail n'a encor esté mesuré, que le demandeur a mau-

uaise grâce de luy faire cette demande Le Conseil auant faire droict a
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ordonné que le dicl trauail sera veii et mesuré dans trois semaines Et que

le compagnon du demandeur sera oiiy pour ce faict estre ordonné ce que de

raison /.

Le dict DANIAU demandeur.

Hubert Simon dict la Pointe deff'endenr.

Partyes orYES LE Conseil a condamné le defFendeur payer au de-

mandeur la somme de cinquante deux liures auaut le départ des vaisseaux,

sçaiToir présentement la moytié en blé froment et l'autre moytié dans trois

semaines en argent ou Castor, sauf a compter ensemble par deuant le

Sieur de Villeray Conseiller Commis a cet effect, et aux despens /.

Adrien Sedillot demandeur.

Antoine DuHamel dict Marette Comparant par Bourdon huissier

deffendeur

Partyes ouyes le Conseil a condamné le deffendeur payer au de-

mandeur la somme de Cent vingt huict liures dix sols restante de plus

grande somme qu'il luy debuoit pour luy auoir construict vne maison sui-

uant et conformément au marché faict entr'eux par deuant Andoiiart

Notaire le quatre X''^^ 1661 sçauoir la somme de soixante liures dans lundy

prochain Moyennant quoy main leuée et recreance est donnée au deffen-

deur des choses sur luy saysies requeste du demandeur Et le restant de la

dicte somme dans le jour S'. Martin d'hyuer prochain

François euesque de petrée Rotjer de Villeray

Legardeur de Tilly

Dn Xlil^ des dicts mois et an

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le G-ouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Mes.sieurs de Villeray, de la Ferté, D'auteûil, de Tilly et Da-

mours

Le Conseil en exécution de son arrest du dixiesme de ce mois Par

lequel il est dict que pour faciliter aux habitans de ce pais les moyens
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d'auoir des bardes et autres nécessitez II leur sera donné des Marchandises

de celles que le Roy a enuoyées cette année pour en reeeuoir des bledz en

payement an prix de l'ordonnance, A^oulant procéder auec ordre a la distri-

bution des dictes Marchandises Et faire en sorte qu'elle soit faiote esgale-

ment a toiis conformément au besoin d'A'n chacun auant que de commencer

la dicte distribution a ordonné et ordonne que tous ceux qui ont des bledz

froment et bledz d'Inde a vendre feront leurs déclarations dans quinzaine

de la quantité da ce qu'ils en ont a oster, Et seront les dictes déclarations

reçeiies en ce Conseil ou deuant les Juges de leurs domicilies ou Capitaines

des quartiers, lesqviels eu tiendront vn Estât qui sera par eux enuoyé en

ce Conseil •/.

Du Xlill^ Juillet IG64.

Le Conseil extraordinairement assemblé ou estoient Monsieur le

Gouuerneur, Monsieur L'Euesque, Messieurs de Yilleray, Dauteiiil, de Tilly

et Damours, le procureur gênerai du Eoy présent

Sur ce qui a esté dict par le procureur gênerai du Roy que le jour

d'hier estant à la basse ville il vid le nommé la fleur habitant de la pointe

de Leuy beaucoup gasté de boisson, Et qix'il a apris que le nommé laBriere

Normand taillandier l'estoit aussi beavicoup. Requérant que l'amende dé-

clarée auec deffences de s'enyurer soit déclarée encouriie allencontre des

dicts lafleur et laBriere Normand Le Conseil a condamné les dicts lafleur

et laBriere en chacun la somme de dix liures d'amende applicable aux

panures de l'hostel Dieu de cette ville au payement desquelles sommes ils

seront contraincts chacun a son esgard par toutes voyes deiies et raison-

nables •/.

M.". Louis RoiJER sieur de Villeray Conseiller du Roy en ce Conseil

demandeur

Claude de Berman sieur de la Martiniere et Dam"!'" Anne Desprez

sa femme deffendeurs.

Apres que le demandeur a conclud conformément a l'exploict de le

Vassevir huissier en datte du Xb° de ce mois a ce que les deiFendeurs Eus-
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Bsnt a recognoistre le siug de la dicte dam"!"'' apposé au bas de sa Cedulle

eu date du ciuquiesme Jauixier 1663. Et ce faict qu.'ils soient condamnez luy

faire payement de la somme de quatre Cens soixante liures contenue et

portée en icelle et aux despens.

Et que la dicte dam"!'" son dict mary présent a rccogiiu la dicte pro-

messe et debuoir la dicte somme Le CojS'SEIL a condamné et condamne les

defFendeurs payer au demandeur la dicte somme de 460 liures Et aux des-

pens /.

Ah gros re- g^R CE QUI a esté rcmoustré par le prociireur gênerai du Roy

que les marchands venans de France apportent en ce païs quantité de liards a

cause du notable proffict qu'ils y font ne passant en France que pour double

et en ce j)axs pour trois deniers Ce qui seroit a charge au païs s'il n'y estoit

pourueu,

Le Conseil a ordonné et ordonne que doresuauant les liards ne passe-

ront qu'a deux deniers pièce, Et sera la présente leûe publiée et affichée

Du l»e Juillet tC64.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le gouuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Villeray, de la ferté de Tilly et Damours, le procu-

reur gênerai du Roy présent /.

Claude Berman Sieur de la Martiniere faisant pour dam'l'f Anne

Desprez apresent sa femme auparauant vefue feu M." Jean de Lauzon che-

ualier grand Seneschal de la N. f. demandeur.

M." Charles de Lauson escuyer Sieur de Charny au nom et comme
procureur de M."" Jean de Lauson Conseiller d'estat tuteur Et ayant la garde

noble des enfans mineurs du dict defFunct sieur Seneschal et de sa dicte

vefue Comparant par Jean le Yasseur huissier porteur de la response du

dict sieur de Charny et de luy signée deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce qu'il soit dict et ordonné que

certain accord cydeuant faict Entre le dict Sieur de Charny au dict nom et

la dicte dam''.':' de la Martiniere pour raison de douaire a elle constitué par

le dict feu sieur de Lauson, sera cassé et annullé atendu que le fief de Lo-
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thiuuille sur lequel le dict doiiaire auoit esté imputé et assis est mainte-

nant en non valleur acause de la rujnie totale de tous les bastimens qu'il

faudrait restablir tout da noiiueau pour remettre le dict bien en valeur, Et

ce faisant que le dict doiiaire sera pris sur le fief et terre de Beaumarchais '/.

Et que par le dict le Vasseur au dict nom conformément a la response du

dict Sieur de Charny a esté dict qu'il ne s'oppose nullement a l'eschange

demandé pour le douaire de la dicte femme Moyenaut la Cassation du dict

accord Et veu le dict accord receu pardeuant le Sieur Chartier cydeuant

lieutenant gênerai signé Grourdeau greffier en datte du deuxiesme octobre

1662. Conte:iant entr autres choses que pour la somme de 400 liures de

pention viagère pour le douaire de la dicte dam"!'." de la Martiniere, Elle

joiiiroit sa vie durant des terres et seigneuries de la Coste de Lauson et de

Lothainuille, sans preiudicier a ce qui luy pourroit estre deub de reste du

preciput a elle deub, Le Conseil a cassé et aunullé le dict accord en ce qui

concerne le dict doiiaire et remis les partyes en Testât où elles estoient aupa-

rauant iceluy /.

Jaques DE L\ MoTHE marchant Comparant par Jean françois Bourdon

demandeur et requérant le proffict dVn defiault

Pascal LE Maistre reassigné sur le dict deffault deffendeur.

Apres qvie le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit con-

damné luy payer la somme de 146 liures 8 sols 6 deniers qu'il luy doibt

pour vente et liviraison de marchandise Et requis despens

Et que le deffendeur est conuenu debuoir la dicte somme et dict qu'il

est dans l'impuissance d'y satisfaire sitost requérant qu'il luy soit accordé

le temps du jour de Noël prochain Le Conseil a condamné le deffendeur

payer au demandeur la dicte somme de 146 liures 8 sols 6 deniers dans le

dict jour de Noël prochain et aux despens V.

Eustache Lambert demandeur,

guillaume LE LiEPURE deffendeur

Partyes oûyes après que le deffendeur est demeuré d'accord debuoir

au demandeur quatre minots de blé froment et quatre minots de pois Et
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qu'il a dict estre dans l'impossible d'y satisfaire sy tost requérant du temps

pour ce faire.

Le Conseil a condamné et condamne le deffendcur rendre au deman-

deur dans la fin du mois de Septembre prochain quatre minots de blé

froment et quatre minots de pois estimez a la somme de 32 liures et aux

despens

Le dict Sieur Lambert demandeur.

Barthélémy GtAUDIN Comparant par sa femme defFendeur.

Partyes ouyes le Conseil a condamné le defFendeur payer au de-

mandeur la somme de quinze liixres quinze sols dans la fin de Septembre

prochain et aux despens

Deffatjlt au dict Sieur Lambert allencontre de Jean LaMelin dict le

Touranjot

Gilles DU Tertre dit la Casse demandeur.

Claude de Corbieres defFendeur.

Partyes otjyes le Conseil a condamné le defFendeu.r payer au de-

mandeur la somme de quatre liures dix sols y.

Ordonné cj^ue le Contract de mariage de François Boucher vin d'Es-

pagne sera insinué ez registres de ce Conseil pour luy seruir en temps et lieu

ce que de raison /.

Mathurin GiRAULT marchant demandeur.

Jaques DE Cailhault escuyer Sieur de la Tesserie Comparant par

sa femme defFendeur /.

Partyes oiJYES le Conseil a ordonné qu'elles escriront et produiront

dans 8"" toiites les pièces et raisons don elles se prétendent seruir au procès

pendant entr'eux eu ce Conseil a faulte de quoy qu'ils en demeureront

31
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forclos Et feront mettre leurs productions dans le dict temps ez mains du

Sieur D'auteiiil Conseiller pour a son rapport leur estre faict droict y.

Du mercred; XXIII^ des dief» mois et an

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Grouuenieur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Villeray, de la Ferté, de Tilly et Damours, le pro-

cureur gênerai du Eoy présent 7.

Il est ordonné au fermier des droictz payer au Sieur de Maisonneufue

Grouuerneur de l'Isle de Montréal la somme de trois Mil trois Cens quatre

vingt dix Hures tournois qui luy est deiie de reste tant pour ses appoincte-

mens de l'année dernière gbi soixante trois escheiie a la my septembre

dernier que pour ceux de l'année iiresente solde et entretien de dix soldats

de garnison, Et il en sera tenu compte au dict fermier en rapportant par

luy l'expédition de la présente et quictance de payement /.

Il est aussi ordonné au dict Fermier payer a Antoine Roûillard et

Jean Chesnier charpentiers la somme de huict Cens liures sur et en des-

duction de la somme de quinze Cens quatre vingt dix liures restante de deux

Mil trois Cens quatre vingt dix liures pour laquelle ils ont entrepris faire

les réparations de charpente a faire au chasteau S' Louis et a la Maison

dicte le Pallais Conformément au deuis qui en a esté faict, quoy faisant et

rapportant la présente et quictance de payement Elle luy sera passée en

compte /.

Du saïuedy «6' Juillcl IC«4.

L'audience tenant où estoient Monsieur le Gouuerneiïr, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de Villeray, de la ferté, Dauteiiil, de Tilly et Damours

le procureur gênerai du Eoy présent

M^ Louis Rouer Sieur de Villeray Conseiller du Eoy en ce Conseil

demandeur.

Simon EoCHON deffeudeur.
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Partyes ouyes après que le demaudeur a recogiiu debuoir de respoiise

qu'il a faicte pour le nommé Royer au dict sieur demandeur la somme de

LXXblII liures Le Conseil a condamné et condamne le dict defFendeur

payer au dict sieur demandeur la dicte somme de soixante dixhuict liures

et aux despens sauf son recours allencontre du dict Royer /,

Jean Madry M? chirurgien demandeur

Charles Palentin dict la Pointe Comparant par sa femme deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit con-

damné en l'amenda pour auoir retiré Nicolas Colson son domestique au

preiudice des deffences Et a luy rendre vue CamisoUe qu'elle luy a aprez

l'auoir fait jurer, despoiiillée pour sa dépense quoyqu'il luy eust esté par

luy défendu de luy bailler du vin, Et que par la dicte défenderesse a esté

dict qii'elle n'a pas prétendu que le dict Colson pust estre au nombre des

engagez que le dict Colson ayant faict de la dépense chez elle il luy auoit

baillé en payement vu billet sur le sieur G-itton qui la refuzé comme ne

luy deuant rien Et qu'aiusy elle luy auoit faict laisser vue Camisolle pour

seureté de son payement, que cette dépense n'a esté faicte qu'aprez qu'il

a esté sorty du seruice du dict demandeur. Le Conseil a permis au dict

deffendeur de garder en nantissement la dicte Camisolle en payement de la

somme de 6 liures 10 sols de dépense faicte chez luy par le dict Colson

M*: Mathieu Damours escuyer sieur Deschaufour Conseiller du

Roy eu ce Conseil demaudeur.

Pierre desmarestz seruiteur domestique du dict sieur damours def-

fendeur

Partyes oùyes après que le dict deffendeur a dict que le nommé dur-

bois luy auoit faict prest de la somme de quatre vingt liures pour se des-

gager du seruice du demaudeur Et que le dict sieur demandeur a dict que

son dict vallet s'est absenté douze joiirnées de son seruice. Le Conseil a

onlouué et ordonne que l'ordonnance du sera exécutée Ce faisant

le dict Desmarestz condamné payer au dict sieur Damours les douze jour-

nées de temps perdu a raison de quarante sols chacune, Deffences au dict
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Desmarestz de sabsenter a l'aduenir du seruice du dict sieur demandeur

sous peine du foiiet et de payer chaque journée Cent sols "/.

(Entkk Claude deBer]v1*en sieuk de la Martiniere faisant pour Anne

Desprez sa femme EtC. demandeur en requeste

Et M" Charles de Lauson EtC Comparant par Jean Levasseur porteur

de pièces deffeudeur.

Le DECRET vaudra nonobstant les formalitez obmises sans tirer a con-

séquence a l'aduenir en autres affaires. L'opposition faicte par le dict sieur

Peronne leuée '/,) (')

Jean CosTÉ demandeur en reqiieste.

Paul Viande dict i>e Sauoyard Et Pierre Desmarestz defïendeurs-

Partyes oxjyes après auoir oiiy vn Huron nommé Ondakeha qui con-

duisoit le Canot dont le demandeur fait demande de payement comme

ayant esté rompu Interpretté par le sieur Eustache Lambert qui a dict que

le demandeur a rompu luy mesme son Canot comme ils arriuerent a terre,

Et qtie les dicts defFendeurs ont dict qu'ils n'ont eu affaire qu'auec le Huron

auquel ils auaient demandé passage pour aller a la Coste Lauson pourquoy

ils luy donnèrent payement Et qu'ils ne s'esfcoient pas informez si le Canot

luy appartenoit, I^E Conseil a condamné les dicts defïendeurs payer au

demandeur pour le tord qu'ils ont faict au Canot du demandeur sçauoir le

dict Viande k, somme de quatre liures et le dict desmarestz celle de trois

liures, Ce faisant ordonné que le dict demandeur rendra au dict Huron vue

robbe de Castor qu'il luy prist en nantissement du dict Canot

Sont comparus Guillaume Durand et Jaques Bluteau Lesquels se

sont pleiuts de ce que le sieur de la Chesnaye Aubert leur a rendu deux

Capots et vue paire de Souliers, chaque Capot 12 liures 10 sols et les sou-

liers 6 liures Requérant que le dict Sieur de la Chesnaye soit tenu de leur

(1) Dans le teite original, tout ce qui est entre parenthèses a (tê biffé et raturé. (John Langelier)
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rapporter le surplus de ce qu'il a trop vendu, oiiy le dict Sieur Aubert Le

Conseil a ( )

Du dict Jour do roSeuèc

Abel Sagot appellant d'vue sentence rendiie par le .Tuge'de Beaupré le

16t Juin dernier passé ",'.

Nicolas HuoT dict S' Laurens intimé • '.

Veu l.v dicte sentence dont est appel par laquelle le dict Intimé et le

nommé la Récompense sont descliargez du crime de vol a eux mis sus

par l'appellaut auec defFeuces au dict appellant de les calomnier ny leur dire

aucunes injures a peine de 30 liures d'amende, Et le dict Intimé condamné

a payer a l'appellant m minot trois mesures de blé d'Inde et aux despens

modérez a 30 sols Et au surplus hors de Cour, le procès et pièces sur les-

qvielles la dicte sentence est interueniie, La requeste au pied de laquelle

l'appellant est receu a son appel en datte du douziesme de ce mois, Tout

vevi et considéré Le Conseil a condamné l'intimé rendre au dict appellant

le dict blé d'Inde a le descharger des fraiz de justice tant de la première

instance que de celle d'appel, Et a luy payer pour ses journées la somme de

Cent sols deffences au dict appellant de Calomnier ny faire aucuns reproches

au dict intimé a peine de Cinquante liures d'amende "/.

Du 2MS JuUlrt 16C4.

Le Conseil assemblé où estoient ISIonsieur le Gouuerneur, IMonsiour

L'Euesque, Messieurs de Villeray, D'auteiiil, de Tilly et Damours, le procu-

reur gênerai du Rôy présent

Affiché par g^R CE QUI a csté remoustré par le procureur gênerai que

sre'^juuiet \t 'l'^P^is la suppression faicte par le Sieur dauaugour du Scyndic
trois les me ^gg habltaus de ce pais II n'y en auroit Eu aucun de nommé par
aoust. ^ '

les dicts habitans. Et qu'ils ont vn notable interest pour la conseruation de

leurs droictz qu'il en soit nommé vn, Le Conseil a ordonné et ordonne

que dimanche prochain il sera procédé a la pluralité des voix a l'eslection

(l) Il n'y a rien de plus dans le texte original. (John Langelier)
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et nomination d'vn Scyndic Et qu'a ces fins assemblée d'habitans sera

connoquée en la chambre du Conseil dimanche prochain Is.siie des vespres,

Ce qui sera affiché aux lieux ordinaires a ce que nul n'en Ignore '/.

nu XXX« Juillet ICUI.

Le Conseil assemblé oii estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Messieurs de Tilly, de la Ferté, Dauteûil, de Tilly et Damours

le procureur gênerai du Roy présent "/.

Le Conseil a ordonné au Sieur de la Chesnaye Aubert payer a Mon-

sieur le Gouuerneur la somme de deux Cens vingt sept livires dix sols pour

trois mois de ration de cinq soldats venus cette année de France commen-

çant au premier du présent mois et finissant au dernier Septembre prochain

conformément a l'ordonnance du premier du dict présent mois, Et déplus

soixante dix sols pour vne semaine de la ration de Desportes soldat qui

estoit du nombre des six et qui a esté licentié, Ce faisant et rapportant la

présente et quictance il luy en sera tenu compte sur le fond du rembourse-

ment qui luy a esté faict des aduances faictes par l'ordre du Roy aux

cinquante premiers passagers venus cette année de France "/.

Il est ordonné que les planches que Nicolas Chesneau afournyes

pour les petits batteaux que font les charpentiers que le Roy enuoya en ce

païs l'an passé seront payées au dict Chesneau araison de quarante sols

chacune, Et en outre employer en pareilles planches les huict pièces de bois

qui luy restent lesquelles luy seront payées a mesme prix "/.

su fuMilf Ir
^^ ^^''^ ORDONNÉ qu'il n'y aura que le prix reiglé par le Tarif

leVasseur. ^ toutcs Ics marchandises venantes de France qui se vendront

sur le païs par quelque personne et pour quelque prétexte que ce soit,

Deffences d'y contreuenir sur peine d'amande arbitraire, Et pour cet effect

sera desliurée a\TX Marchands la copie du Tarif qui leur aura esté reiglé a

chacun qu'ils seront obligez de tenir en tableau en veiie dans leurs magasins
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Oïl boutiques, Et déplus sera laict vu Extraict de tous les dicts Tarifs sur

chaque uature de Marchandise seulement qui sera affiché aux lieux publicqs

a ce que personne n'eu ignore, Et ordonné c|ue les dicts Marchands suiurout

le Tarif qui leur aura esté douné en particulier, Et ou il n'aiiroit pas esté

suffisamment pourueu ils auront recours au gênerai, DefTences sont aussi

faictes a tous Marchands forains de vendre ny faire manufacturer aucuns

capots, habys, bas de chausses, chemises, Tapabors et autres hardes n'y d'en

A'endre en outre celles par eux déclarées en leurs factures sur peine de con-

fiscation et d'amende arbitraire. Et sera la présente leûe publiée et affichée

Etc.

Il a esté desliberé que les Marchandises enuoyées par le Eoy en ce

pais seront vendues comme cy aprez scauoir la barrique d'Eau de vye a

Cent quatrevingt dix liures, le baril de lard quatreviugt liures en blé ou

soixante quinze liures en argent. Et pour les autres Marchandises sera

adiousté dix pour cent sur le prix constant, acause des fraiz et droictz de

sortie, Et sur le tout qu'il sera pris cinquante cinq pour Cent ";•

Auiourd'htjy 30? juillet 1664 Est comparue au Greffe du Conseil Sou-

ueiain a quebecq Marguerite Hayot femme de medart Choiiart Desgroyseliers

Laquelle a dict en cousec^uence d'vne requeste par elle présentée et respon-

dùe par le Conseil le cinc^uiesme de ce mois voulant au désir d'icelle faire

intimer le nommé Jean Peré au nom et comme procureur d'arnault Peré

son frère pour comparoir au dict Conseil et procéder sur vn appel par elle

interjette d'vn desny de justice a elle faict et de la vente faicte par décret

de SCS biens, le dict Peré la voyant sur le point de partir pour descendre des

3. K. en cette ville il la fut trouiier et luy dist en présence de tesmoins qu'il

n'estoit pas de besoin de le faire assigner et qu'il dessendroit aiissy par la

première commodité qui se presenteroit ensuite, Que cependant le dict Peré

la voyant partir a laissé passer plusieurs commoditez et a dict qu'il se

moquoit de cela et qu'il ne dessendroit pas Prétendant par la ennuyer la

dicte Hayot et la réduire a l'impossible, Pourquoy Elle proteste allencontre
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de Iviy des fraiz de son voyage et de tous despens dommages et interestz

dont elle a requis acte, a elle octroyé et a signé

Du Nnnir«l;»' cleuxîcsinc Aou!«( l(»t»4*

L'audience tenant où estoieut Monsieur le gouuerneur, Messieurs

de Villeray, De Tilly et damours le procureur gênerai du Roy présent

Jaques Bbechon marchant demandeur en requestiî.

Annet GOUMIN M° chirurgien au nom et comme procureur d'Antoine

Surgier marchant de la ville de la Rochelle defiëndeur.

Partyes oûyes le Conseil les a appointées a escrire et produire

incessamment tout ce qu'elles jugeront leur estre le jjIus aduantageux

entre les mains du sieur de Villeray Conseiller pour a son rapport leur

estre au premier jour faict droict /.

Marie PouRNiN vefue du feu sieur de la forest demanderesse.

Pierre G-AGNEUR marchant de la ville de la Rochelle deffendeur.

Partyes oûyes après que la demanderesse a dict que le deffendeur

voulant faire voyage a Montréal dans vn bastiment qu'il auoit exprez fretté

Et sçachant qu'elle estoit preste de s'y en aller il luy enuoya demander

quelques marchandises a fret, pourquoy elle luy auroit enuoyé trois

tonneaux de marchandises, couteniis en ne\if barriques, desquelles il ne luy

en a esté rendu que hnict, requérant que le deffendeur soit tenu luy rendre

ou payer la barrique restante au prix de la facture qu'elle anoit de toutes ses

marchandises, Et que le deffendeur a dict qu'il a tenu compte a la deman-

deresse de ce qu'elle luy a faict rendre de marchandises abord, et qu'il n'a

veu la dicte barriqvie, qui a pu estre perdue par le peu de diligence qu'elle

fist pour embarquer ses marchandises, en telle sorte qu'elle a esté obligée

d'en faire porter vne partie par Toupin, qu'au reste il n'en peult estre tenu,

amoins de faire apparoir d'vn cognoisseraent de la liuraison qui en a esté

faicte abord de sa chalouppe, Le Conseil a débouté la demanderesse de ses

demandes, Ce faisant condamné payer au deffendeur le fret de huict barri-

ques, sauf toutefois a elle a faire preuue par tesmoins soit icy soit a Montréal
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Comme qiioy toutes ses marchandises ont esté desbarquées dans la chalouppe

du deffendeur. Mesme d'obtenir par elle mémoire pour auoir plus ample

reuelation dj ses demandes et prétentions

Jaques Cailteau au nom et comme procureur de Martin Poyrier mar-

chant de la Eochelle demandeur.

Jaques Brechon aussi marchant deffendeur.

Partyes oûyes après que le deffendeur a faict apparoir dVne lettre

missiue a luy escrite par le dict Sieur Poyrier en datte du 25 auril dernier

Et veu une obligation passée en la ville de la Rochelle le XIIII'; auril 1662

pardeuant Jean Langlois notaire Le Conseil a condamné le deffendeur de

payer au demandeur la somme de trois Cens liures et grosse adueuture

d'icelle conformément et au désir de la dicte obligation Et aux despens /•

Bertran Chesnay dict la Garenne demandeur.

Jean le Moyne deffendeur

Partyes oûyes le Conseil a condamné le deffendeur pour n'avioir

chargé du blé dans la chalouppe du demandeur le des'interesser de son fret

pour le payement de la somme de XXX liures au payement de laquelle il

est condamné /.

Les Marguilliers et Fabrique de la parroisse N. D. de cette

VILLE DE QUEBECQ demandeurs

Vinsent Poyrier Sieur de Bellepoyre deffendeur.

Partyes oûyes de leur consentement Le Conseil a condamné le

deffendeur payer a la dicte Fabrique la somme de cinquante six liures dix

sept sols dans le jour S' Martin prochain venant dont il s'est trouué rede-

uable de reste a la dicte Fabrique Jusqix'a ce jour, pour toutes choses géné-

ralement quelconques.

32
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Deffault ans dicts Margnilliers et fabrique alleucontre de la vefue du

feu Sieitr Maquart, pour le proffict duquel ordonné qu'ils seront reassignez.

Deffault est donné a Jean delaforge demandeur allencontre de

Nicolas Eoy deifaillant assigné par exploict de Bourdon hiïissier de ce jour,

pour le proffict duquel ordonné qu'il sera reassigné

Adiourd'huy dimanche troisiesme Aoust gbi soixante quatre En

conséquence des affiches faictes fe dernier jour de Juillet dernier passé

et ce jourd'huy de l'arrest du 28° de ce mois portant qu'il seroit ce dict jour

procédé a l'Eslection et nomination d'vn scyndic plusieurs habitans se'

seroient assemblez eu la chambre du tonseil où estoient les sieurs de Eepen-

tigny, de Villiée, Chartier, Madry, de la Chesnaye Aubert, le Mire, le

Vasseur huissier, Thierry delettre, Bertran Chesnay, Lambert, Jaques

Ratté, Charles Amyot, de Villeneufue, Louis Sedillot, Gruillaume fournier,

Geruais Normand, Noël Morin, Nicolas Bonhomme, Jean Chesnier, Nicolas

G-audry, Jacques Marette, le sieur de Maure, et pierre pellerin,—Lesquels

en présence de Messieurs de Villeray, de la Ferté, de Tilly et Damours con-

seillers au Conseil Souuerain et de M."- Jean Bourdon procureur gênerai au

dict conseil ont a la pluralité des voix faict choix et nomination de la per-

sonne du sieur Claude Charron bourgeois de cette ville pour faire les

fonctions de scyndic des habitans. Ce faict le dict sieur Charron auroit esté

mandé par le dict levasseur, lequel a rapporté que le dict sieur charron estoit

absent et qu'il seroit de retour ce jourd'huy sur le soir ou demain. Sur quoy

le dict conseil a ordonné que le dict sieur Charron sera et demeurera scyndic

des dicts habitans, Et a cet efFect sera aduerty de se trouuer mercredy

prochain en la chambre du dict Conseil pour prester le serment en tel cas

requis et accoustumé ",

.

L'an mil six Cent soixante quatre le 3? jour daoust a la requeste

d'Abraham martin jay huisssier roiial doné assignation au nommez Julien

a comparoistre samedy prochain dix hevir du matin pardeuant nos seigneurs
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du Conseil pour se voir comdauer a luy rendre vne si de travin-s quil luy a

preste a son besoin et necessitté, Faict et signifié le jour et an que desus '/.

LE Vasseub

DefFault du 9 aoust 1664

Du mercredj sl.xiesnie AoasI 1604.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le G-ouuerneur, Messienrs

de Villeraj^ de la Ferté, D'auteiiil, de Tilly, le procureur gênerai du lioy

présent.

Monsieur le Grouuerneur et Monsieur TEuesque ayant présenté au

Conseil l'arrest du Conseil d'Estat du Eoy du XXP Mars 1663 portant

ordonnance que dans six mois du jour de la publication d'iceluy tous

les particuliers habitans feront défricher toutes les terres contenues en

leurs Concessions sinon et a faulte de ce, que toutes celles qui se trouue-

ront en friche seront distribuées par nouuelles Concessions au nom de Sa

Majesté, Reuoquaut et anullant Sa dicte Majesté toutes Concessions des

dictes terres non encor défrichées faictes par les cydeuant intéressez en la

Compagnie de la nouuelle France, par lequel il est ordonné tenir la main a

l'exécution punctuelle du dict arrest, mesme de faire la distribution des

dictes terres non encor défrichées et d'en accorder des Concessions au nom
de Sa Majesté, Ils demandent que le dict arrest soit exécuté de poinct en

poinct selon sa forme et tenei^r, Et en ce faisant que toutes les terres qui

ne sont aujourd'huy désertées et mises en valeur, soient déclarées reiinyes

au domaine du. Roy pour en estre disposé au nom de Sa Majesté par nou-

uelles Concessions eu faueur de ceux qui en demanderont comme dict est,

Déclarant les dicts Sieurs Grouuerneur et Euesque qu'ils ne prétendent en

aucune façon Intéresser les peuples habitans de ce païs ny les obliger de

quicter leurs maisons et habitations Consentant qu'elles demeurent en Testât

qu'elles sont, mais que pour celles desqxielles il faudra accorder des Conces-

sions Ils tiendront la main a ce que l'Intention du Roy y soit suiuie Et

qu'elles soient reduictes en bourgs et bourgades autant que faire se pourra,

Comme aiissi qu'il soit défendu a tous prétendus Seigneurs de disposer par

concessions d'aucunes terres en non valeur apeine de nullité, Oiiy sur ce le
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procureur gênerai du Roy qui a requis que toutes les terres occupées de

bois de bout soient reiinyes au domaine du Roy Le Conseil auant faire

droict a ordonné que le dict arrest sera communiqué au scyndic des habi-

tans a la diligence du procvireur gênerai du Roy pour sa response veiieestre

ordonné ce que de raison "/.

n» Snmeélj nciificsine Aniist lOIif.

L'audience tenant' où estoient Monsiei;r le gouuerneur, Monsieur

l'Euesque Messieurs de Villoray, de la Ferté, Daiiteiiil, de Tilly et Damours

le procurexir gênerai du Roy présent

Jean Madky M': chirurgien demandeur.

Charles Aubekt sieur de la Chesnaye defFendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit tenu luy

payer la somme de LXII liuresXIII sols contenue en deux billets desdroicts

de la traicte de Tadoussac, a lui transportez par Charles Graultier

Et c[ue par le deflfendeur a esté dict que comme le dict sieur Graultier

luy est débiteur et que les billetz sont causez pour raison de la société qui

estoit cy deuaut pour la traicte de Tadoussac il ne croid pas estre obligé de

les payer au preiudice de ce qui luy est deub Et qu'il se tient saysy par

ses mains de ce qui peult reuenirau dict sieur Graultier par les dicts billetz

lesquels ne tiennent plus de la nature des ordonnances de ce C'onseil y.

Le Conseil a ordonné que le deffeudeiir payera au demandeur la dicte

somme de soixante deux linros treize sols mentionnée aus dicts billetz trans-

portez au dict demandeur

Pierre CtAGNEUK marchant deraandeilr.

Charles Roger defFendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit condamné

luy payer la somme de 518 liures sauf a faire desduction de ce qixi luy

peult auoir esté payé, Et que par le deffendeur a esté dict qu'il luy est deub

la soiTime de 115 liures 10 sols 3 deniers pour la vefue feu Christophle

Oreuier pour laquelle il l'auoit faict assigner afin de se seruir de cette
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somme pour payer la dicte somme. Le Conseil du couseutement des

partyes a condamné le defFendeur payer la dicte somme au dict demandeur

Le dict RoGEB demandeur.

La vefue feu Christophle Creuier Comparante par Pierre Duquet

notaire royal defFenderesse

Partyes oùyes le Conseil a condamné la deffenderesse payer au

demandeur la somme de 115 liures 10 sols o deniers sauf a ellâ de jv^stifïier

dans quinzaine de la dépense qu'elle dict auoir esté faicte chez elle par le

nommé (xuy qui estait procureur du feu sieur Venatier, iiour luy en estre

en ce cas faict diminution, a faulte de quoy débouté

Le dict Sieub G-agneub demandeur en payement de la somme de 47

liures 12 sols

françois GrUYON tant lîour luy que pour ses frères et sœurs deffeudeur.

Partyes oùyes auant faire droict ordonné q\ie le deffendeur fera

approcher ses dicts frères et sœurs pour en venir a la huiciaine a faulte de

quoy condamné payer au demandeur la dicte somme de 4Y liures 12 sols

sauf son recours allencontre d'eux et aux despens '/.

Mesy'

Du «ISot «loiir de releuée.

Jaques Bertheome demandeur en payement de la somme de 34 liures

restante de 54 liures d'vne part

Guillaume LeLiepure defFendeur d'aiitre

Partyes oiiyes après que le defFendeur a dict que par le compte qu'il

a faict avec le demandeur il ne luy reste redeuable qtie de 29 liures Et que

le demandeur a soustenu le contraire y ayant encor six liures pour quatre

journées de trauail Le Conseil a condamné le defFendeur payer au dict de-

mandeur la dicte somme de trente cinq liures scauoir vingt liures présente-

ment et le restant dans la Toussaincts.
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Et acte de ce que le dict deffeudour Iny a laissé la liberté d'ensemencer

de la terre en oultre de celle qu'il luy a louée pour la somme de 10 liures

comptée et passée eu recepte sur la di;te somme de 54 liures, Et sera tenu le

dict demandeur de luy bailler le tiers de la leuée des grains qu'il aura ense-

mencez sur autre terre que sur celle qu'il luy a loiiée, et le dict Deffendeur

aux despens

Sur le rapport faict au Conseil par le Sieur Damours Conseiller de

l'examen par luy faict des comptes d'Entre René Cosset comparant par

Pierre Birou huissier d'vne part Et daniel Suyre présent d'autre.

Et après qu'il a dict que les partyes ne conuiennent d'accord Et que le

dict Suyre demande dix aulnes et demie d'estofTes desquelles le dict Cosset

ne luy en aduoiie que six Comme aussy que le dict Suyre demande cinq

minois de blé dojit le dict Cosset ne conuient, Le Conseil a ordonné que

le dict Suyre justiffiera par tesmoins de ses dires par deuant le juge preuost

de Beaupré pour ce faict et l'Enqueste rapportée Estre ftiict droict ainsy

qu'il appartiendra.

Et sur la demande du dict Cosset du payement de la somme de

cinquante liures restante du prix de la vente qu'il a faicte d'vne habitation

a Michel Desorcys, après que le dict Desorcys présent a dict auoir entièrement

satisfaict ordonné que le dict Cosset comparoistra en personne a la huictaine

pour justiflier et soustenir ses demandes •/•

Pierre Gagneur marchant demandeur.

Nicolas Marsollet deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit condamné

luy payer la somme de 125 liures pour vente et liuraison qu'il appert par

les Comptes du sieur de Combes luy auoir esté faicte Lesquels le dict de

Combes luy a laissez chargez de la dicte somme, pour en poursuiure le paye-

ment allencontre du dict deffendeur Et cjuepar le dict sieur Marsollet a esté

dict qu'il est bien A'ray qu'il vouloit prendre quatre barriques de vin du dict

de Combes pourquoi mesme il auoit requis le sievir de la Tour de faire

response poiir luy, Mais que des dictes quatre barriques il n'en auoit eu que
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deux qui luy auoieut esté payées par le dict sieur de la Tour, que pour les

deux don il luy est faiet demande il ue les prist pas, par ce que le vin se

trouua gasté et qu'elles ne furent pas déplacées de la Caue du dict de Combes,

Oiiy le dict Sieur de la Tour lequel après serment a dict qu'a la vérité

il auoit respondu pour quatre barriques, et qu'il n'en auoit payé que deux,

par ce que le dict sieur Marsollet luy dist qu'il n'en auoit pris dauantage,

Le Conseil pris le serment du dict sieur Marsollet et de sa femme sépa-

rément a débouté le deraandevir de sa demande et condamné aux despens

sauf a luy a se poiiruoir allencontre du dict de Combes s'il aduise bon

estre •/.

Charles Gaultier demandeur.

Nicolas Chesneau delTendeur.

Partyes oùyes de leur consentement Le Conseil a cassé et anuUé le

bail entr'eux faict pardeuant Audoiiart notaire le 20 octob. 1662. Ce faisant

condamné le deffendeur de deliurer quatre milliers d'anguille fraische au

lieu du Cap rouge dans le temps de la pesche qui s'en fera cette année. Et

a luy rendre cinq nasses et leurs agreemens eu pareil estât qu'il les a

receùes de luy et condamné le dict defieudeur aux despens

EoiJER DE ViLLERAY

Du Mecredy treiziesine Aoust f6C4.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le G-ouuerneur, Messieurs

de Villeray, et de Tilly, le procureur gênerai du Roy présent

Monsieur le Gouuerneur a dict que voyant le Sieur de Villeray Con-

seiller eu ce Conseil se porter a faire des Caballes il luy defendoit d'en faire

ny d'opiner qu'en son rang /.

Du sauiedy sciziesnio Aoust I4*64.

L'audience tenant où estoient Messieurs de Charny, de Villeray,

Dauteiiil, de Tilly et Damours, le procxireur gênerai du Roy présent
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Jeau Madry M'; Chirurgien en ce païs demandeur.

Pierre EouFFRAY defFeudeur

Apres que le demandeur a dict que «'estant opposé a la publication des

Bans qui s'est faicte du defFendeur auec la yofue Choret II dict que les

Causes d'icelle sont que le dict deffendei;r est son seruitaur domestique luy

ayant esté distribué par l'ordre du Conseil

Et que par le dict deftendeur a esté dict qu'il passoit auec sa femme et ses

enfans en ce païs pour s'y establir, que s'il s'est jusqu'apresent tenu au

seruice du demandeur cela ne luy doibt preiudicier a la liberté ciu'il doibt

auoir de s'habituer en ce païs et d'y prendre femme

Partyes oùyes le Conseil a déclaré et déclare le dict EoufFray libre

de faire pour son aduantage ce qu'il aduisera bon estre.

Pierre G-agneur marchant demandeur.

Michel FiLLiOiV et Marguerire Aubert sa femme auparauant vefue feu

Martin Grouel deffendeurs

Apres que le demandeur a conclud a ce que la recognoissance de la

marque du dict feu Grouel soit faicte estant apposée au bas de sa recognois-

sance du If. aoust 1660. Ce faict a ce qu'ils soient condamnez luy payer

la somme de 90 Hures restante de plus grande somme.

Et que par les deffendeurs a esté dict qu'ils ne recognoissent point la

dicte marque Et que si le demandeur auoit raison au fond il deuoit fïiire

signer des tesmoins de ses prétentions, d'autant que la dicte marque ne

peult faire de foy et qu'il seroit facile a vu chacun d'en Mre faire vue pour

auoir de l'argent

Lë Conseil a ordonné que le demandeur justiffiera jilus amplement de

sa demande par tesmoins a faulte de c[uoy Kenuoyé d'icelle auec despnis

Le dict le Gagneur demandeur.

Les DiCTS fillion et Aubert sa femme deffendeurs

Apres que le demandeur a conclud a ce que les dicts deffendeurs soient

condamnez luy payer la somme de 105 liures laquelle il a payée et acquictée
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pour le dict feu Grouel a Eustache de Lauue comme appert par l'acquictdu

dict de Laulue du 14 octobre 1659 /.

Et que par les deffendeurs a esté dict que uou seulemeut ils soustieuueut

ne rien dehuoir au dict de laune Mais encor que le dict le Gagneur n'est

receuable ne faisant apparoir de transport ny de procuration ny d'aucunes

pièces justifiieatiues de ses demandes

Partyes oiJYES LE CoNSEiL a débouté le demandeur de ses demandes

Sauf a luy de se pouruoir allencontre du dict de Laune ainsy qu'il verra

bon estre, Et ordonne qu'il desliurera aux dicts deffendeurs copie de la

quictance du dict de Laune cy dessus dattée deûement CoUationnée par-

deuant notaire aux fraiz d'iceux deffendeurs

Le dict le Gagneur se portant et faisant fort du Capitaine lefebure

de Honfleur demandeur en payement de la somme de

Les dicts fillion et sa femme deffendeurs.

Partyes oûyes le Conseil a ordonné qu'elles contesteront plus

amplement et rédigeront respectiuement leurs raisons par escrit et icelles

produiront dans 8°" auec leurs iiieces, ez mains du Sieur de Villeray Con-

seiller pour a sou rapport estre faict droict "/-

Gilles Thibault demandeur.

Le dict le Gagneur deffendeur.

Apres que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit tenu luy

rendre deux demyes barriques d'Eau de vye qu'il a faict embarquer auec

d'autres en son bord et desquelles sans son gré il a disposé estant a la

Cadiere disant au demandeur qu'il luy en rendroit d'autre

Et que par le deffendeur a esté dict cj^u'il est prest de la payer au prix

de la taxe

Le Conseil a ordonné que le demandeur pourra trouuer deux demyes

barriques d'Eau de vie et le faire sçauoir au deffendeur pour les payer, au

payement desquelles il sera contrainct Et aux despens.

33
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Jaques DE LA MoTHE et Jean GtItton marchans demandeurs.

Le dict le Gagneur aussi marchant affréteur de Nauires deffendeur.

Apres que les demandeurs ont couclud a ce que le deffendeur soit tenu

de letir donner fret en sou nauire des effectz et retour qu'ils veulent faire

en France au désir des assurances qui ont esté faictes en France sur le retour

de sou nauire, et ateudu le reffus qu'il leur en a faict qu'il soit condamné

leur liurer coguoissement de ce qu'ils auront embarqué sitost les marchan-

dises liurées a bord, Requérant qti'il soit faict vn. reiglement pour le fret des

marchandises dont ils prétendent faire retour eu France

Et que par le deffendeur a esté dict qu'il ne leur peult bailler aucun

fret eu son bord dautant qu'il occupe son nauire en son partit-ulier, que ces

choses se coiiuieuueut de g-ré a gré sans coutraiucte et qu'il ne peult estre

forcé de passer en sou bord quoy que ce soit

A quoy les dicts demandeurs, ont dict que comme le deffendeitr s'est

vanté que s'il estoit coutraiuct par le Conseil d'embarquer leurs efïectz en

son nauire que quand il seroit party qu'il les desbarqueroit a terre a l'Isle

d'orleans ou ailleurs Ils protestent allencontre de luy de le rendre respon-

sable des Euenements qiri eu pourroient arriver eu ce cas

Partyes oùyes le Conseil a condamné le deffendeur de charger dans

son nauire les effectz dont les demandeurs voitdront faire retour eu France

luy payant fret raisonnable au dire de gens a ce cognoissans dont les partyes

conuiendront si non Et a faulte de ce faire ils en passeront a ce qui est en

vsage. Et a le dict Gritton demandé acte de ce que le deffendeur vient de

dire qu.'il jettera a la mer les marchandises qu'il embarquera en son nauire /.

Et ce faict attendu que les dictes partyes n'ont voulu couuenir d'arbi-

tres Le Conseil suiuant l'vsage a ordonné que le dict le Gragneur embar-

quera Et passera tous les castors et orignaux ciui luy seront présente;^ par

tous les marchands Et autres a raison de quatorze sols pour chaque peau

d'orignal et de 20 liures pour chacjue barrique de Castor ou ballot Equiua-

lent, Et donnera coguoissement ou récépissé de ce cjui luy aura esté desliuré

en son dict nauire selon l'vsage de la mer y.

Louis Pinard chirurgien des S.E"? appellant d'vn incident jugé par le

sieur Boucher le 30'; Mars 16G3 par lequel il est dict sur le dilTerend d'entre
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les iiartyes que le dict sieur du Hérisson sera receu sur icclay a sou serment

auquel il ne s'est voulu refl'erer

Michel LE Neuf sieur du Hérisson Comparant par le sieur de la

Yalliere intimé, lequel a ofTert justiffier par tesmoins qu'il s'est accommodé

à l'année avec le dict demandeur.

Partyes oûyes le Conseil a mis et met l'incident au néant Ce faisant

Euoc[ué a soy le principal du différend d'Entre les partyes Et ordonné que

le dict sieur du Hérisson conformément a ses off"res justifHera par tesmoins

du marché a l'année qu'il prétend avoir faict avec le dict Pinard a ces lins

commis le sieur Boucher juge Eoyal aux 3. H'f pour procéder a l'audition

et Enqueste des dicts tesmoins pour ce faict et rapporté estre ordonné ce

que de raison.

Pierre le Gagneur demandeur

Les Enfans et héritiers de feu Jean Guyon defFendeurs

Apres que le demandeiir a conclud a ce que les defFendeurs soient

comme héritiers du dict deflunct Guyou leur père condamnez luy payer la

somme de 47 liures pour vente de marchandises liurées au dict deffunct

comme il appert par son liure /.

Et que par les dicts detfendeurs a esté dict qu'ils ne croyent pas que

leur deflunct père soit deceddé redeuable au demandeur et requérant qu'il

soit débouté de ses demandes faulte de faire apparoir des pièces justiffica-

tiues d'Icelles /. Et depuis sont couuenus que la dicte somme luy est deiie,

Mais cjue leur deffunct père ne l'auoit pas voulu payer prétendant que le

demandeur luy deuoit la pention de quatre mois d'vne fille que le deman-

deur auoit mise en sa Maison

Partyes otjyes le Conseil a condamné les dicts defFendeurs payer

au demandeur la somme de 47 liures 12 sols

Et sur le desny c[ue le dict Sieur Gagneur a faict d'auoir mis la dicte

fille en pention chez leur dict deffunct Père, Mais bien chez defFunct Brien

Costé c|ui estoit son redeuable de grande somme ordonné que les deffen-

deurs feront lîreuue de leurs dires pour en estre ordonné ce que de raison
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Claude Charron bourgeois de cette ville demandeur.

Pierre Gagneur iuterueuaut d'autre part

Apres que le demandeur a conclud a ce qu'en conséquence de la som-

mation qu'il a faict faire au defFendeur de receuoir en deux partyes suiuant

les billetz du magazin la quantité de quatre vingt dix sept liures 10 onces

de Castor gTas, Il soit condamné de le receuoir au désir des dicts billetz Et

que par le dict defFendeur a esté dict qu'il est prest de Eeceuoir les dicts

Castors pourueu qu'ilis soient estimez gras, Et que le dict Interuenant soit

tenu de les prendre en payement de ce qu'il luy doibt

A quoy le dict interuenant a dict que le dict demandeur estant rede-

uable au defFendeur d'vne plus grande somme le dict defFendeur a choysy

l'eslite des dictes deux partyes et n'en a laissé que le rebut, ainsy il requert

qu'il soit dict qu'il représentera tous les efFectz qui luy ont esté baillez eu

payement par le dict Sieur Charron, si non que le dict defFendeur le satis-

fera en bons efFectz.

Partyes ouyes i^e Conseil. a ordonné que le Castor dont il est ques-

tion sera vevi et visité par le sieur Gloria Et en cas qu'il soit estimé gras

condamné le dict Petit le receuoir en payement de ce qu'il luy est deub par

le demandeur Et le dict Gagneur le receuoir du dict Petit V.

François EoY au nom et comme porteur de procuration d'Estienne

Sellier passée a la Rochelle le 5 auril dernier pardeuant Jean Combault

notaire demandeur

Jean Troïiin et Pierre Gilbert Comparans par Biron huissier defFen-

deurs

Apres que le demandeur a conclud a ce que les defFendeurs soient

condamnez luy payer la somme de I-IO liures en principal (42 liures pour la

grosse aduanture d'icelle) contenues en vue obligation passée pardeuant

Estienne Morry notaire le 4': auril 165*7 •/ Et 10 liures portée par la cedulle

du dict Gilbert du 14'? Nouembre 1659 Et aux despens

Et que par le dict Biron au dict nom a esté dict que les defFendeurs

sont prests de payer en blé ce qu'ils doiuent au demandeur pourueu qu'il

face vuider la saysie faicte entre leurs mains par pinard sergent le premier

Auril 1660 a la requeste de Louise Guillocheau femme du dict Cellier •/•
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Le Conseil a condamné les dicts deflendeurs paj'er au diet Roy an dict

nom an désir de la dicte obligation et Cedulle la somme de 192 liures en

donnant par luy Caultion de rapporter la dicte somme ou de faire vuiderla

dicte saysie et en enuoyer descharge ans dicts defFendeurs dans les vais-

seaux de l'année prochaine v.

Du tlict jour de releuéc.

L'audience tenant où estoient Messieurs de Villeray, de la Ferté,

Dauteûil et Damours.

Mathurin Girault demandeur.

Antoine GtAILLOU defFeudeur.

Partyes oûyes après que le delïendeur est demeuré d'accord de prendre

vne Enclume que le demandeur luy a par son ordre faict venir de France,

au dire d'expertz et gens a ce cognoissaus ne se voulant rapporter au prix

que le dict Grirault prétend la luy vendre, Le Conseil a ordo)iné que les

partyes conuiendront d'arbitres et gens a ce cognoissans pour estimer la

dicte enclume pour ce faict estre ordonné ce que de raison. Et a l'instant

les dictes partyes estant conueniies de pierre Sommandre et charles Phelip-

peaux Mareschaux, Lesquels s'estant présentez ont déclaré auoir veu et

apprécié en leur ame et conscience la dicte enclume a la somme de Cent

quinze liures, Le Conseil a condamné le dict G-aillou prendre et receuoir

la dicte enclume pour la dicte somme de 115 liures cjii'il payera au dict

Girault en argent ou Caslor.

Le sieur de la Poterie opposant a la saysie et exécution faicte en

ses effectz requeste de Louis Pinard Marguillier de la Fabrique des 3. R.

Le dict Pinard saisissant

Partyes oiJYES après que le dict opposant a la saysie a dict qu'estant

desia entré en payement ainsy que ses coobligez de la demande qui leur

est faicte il requert auant qu'il soit passé oultre d'estre receu a compter

pour sçanoir justement ce qu'ils doiuent de reste, Et jusques a ce, qu'il

consent que ses effectz demeurent en saysie au Magazin Le Conseil a

ordonné que les dictes partyes compteront ensemble, Et cependant que la

saysie faicte des effectz du dict sieur de la Poterie tiendra /.
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Charles Piielippeaux demandeur.

Dam"!'? Ester de Lambourg vefue dn tew sieur de la Chesnaye Gaultier

deffeudresse

Apres que le demandeur a couclud a ce que la defFenderesse soit

condamnée luy payer la somme de 48 liures 2 sols causée pour plusieurs

choses qu'il a foiirnyes au dict defFimct son mary comme il est porté en rn

liure qu'il a représenté.

Et que par la defFenderesse a esté dict que le demandeur luy fist vue

demande auparauant qu'elle partist pour s'en aller en France mais que ses

Comptes ne furent trouuez valables, et qu'apresent il ne doibt estre receu a

sa demande y ayant bien dix ans passez qu'il prétend auoir fouruy ces

efTectz pour la dicte somme

Parttes otJTES veu le dict papier de Compte Le Conseil a débouté

le demandeur de ses demandes et prétentions A faulte de faire apparoir de

pièces valables justifEcatiues d'icellas

Jean Le Vasseur huissier au nom et comme procureur de Thomas

Aromy demandeur

Vinsent Verdon defFendeur.

Partyes otJYES du Consentement du dict defFendeur LE Conseil la

condamné payer au demandeur la somme de 260 liures 10 sols tant pour le

contenu en vne obligation passée en cette ville le 28^ aoust 1663 que pour

fraiz faictz en conséquence '/.

Rouer de Villeray.

Du MetTOfly vini|(iesine .(oust ICS4<

Le Conseil assemblé où estoieut Monsieur l'Euesque, Messieurs de

la Ferlé et D'auteiiil, le procureur gênerai du Eoy présent.

Sur la Eequeste présentée par Moïse Hilleret et Daniel Beau charpen-

tiers de nauire Tendante a remonstrer que leur a)inée d'engagement est

expirée dez le vingt huictiesme May dernier Et que mesrae ils ne peuuent

demeurer dauautage en ce pais si les afFaircs du Eoy ne les y retenoieut
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estaiis do la rclig-iou prétendue reformée, a ce qxi'il lcv\r fust permis de

repasser cette année en France Et dict qu'ils seront payez de trois mois de

seruice qii'ils ont rendu au delà de leur année Et le passage de leur retour

payé en leur acqixict, Oiiy sur ce les conclusions du procureur gênerai

tendantes a ce que l'arrest du Conseil d'estat du Roy soit exécuté, Et que

l'année des Suppliants estant expirée ils soient renuoyés eu France, Le Con-

seil faisant droict a octroyé aux exposans Teffect de leurs demandes pour

raison de leur retour, Et au surphis ordonné qu'il y sera faict droict au pre-

mier joiir "/.

Sur ce qui a esté représenté par le procureur gênerai du Eoy qu'il y a

en ce païs quelques personnes qu'il est apropos de renuoyer en France jiour

leur Inhabilité au trauail, Le Conseil a ordonné que les personnes qui sont

a charge au païs seront renuoyées en France aux fraiz du Eoy, Et que les

passages a aller de ce païs en France seront payez par toutes personnes

habitans Et autres aux Capitaines et affréteurs de nauires a raison de trente

liures chacun "/.

Du aO° Aoust 10U4.

Guillaume Bonhomme et Jaques Bertheome demandeurs.

Eustache Lambekt fermier de la terre et Seigneurie de lauson deffen-

deur.

Partyes oiJYES LE CoNSEiL a ordonné que le sieur domboixrg se trans-

portera sur les lieux en litige pour mesurer et arpenter deux arpents au

dessous de la pointe qui est en la dicte seigneurie laquelle regarde la R?

du Cap rouge Et huict arpents au dessus d'icelle pour estre dans le dict

espace de terre faict pesche d'anguille par les demandeurs au désir du bail

qu'ils en ont passé deuant filliou notaire le 20"^ juillet dernier /.

Pierre G-AGNEUR marchant demandeur

AnneCii

deffeuderesse

Anne Cheualier de Coesme femme de Pierre Pinguet S^ de la Glardiere
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Partyes oùyes Veu la sentence rendiie par le sieur Chartiercy deuant

lieutenant gênerai le 2T- Aoust 1663. signée fillion G-reffier, la signiffication

d'icelle estant ensuite faicte par le Vasseur a la defFenderesse le lO': des

presens mois et an Ensuite de laquelle est l'appel interjette d'icelle en ce

Conseil. Le dict Conseil a receu et reçoit la deffenderesse a son appel Et

ordonné qu'elle fournira de ses Causes et moyens d'iceluy dans samedy

prochain

Du % inj|<roisic!«inc [Aoust IOB4.

Le Conseil assemblé où estoient Messieurs de Charny, de Villeray,

de la ferté, Dauteùil, de Tilly et Damours

En CONSEQUENCE de l'ordonnance cy dessus (') LE Conseil a ordonné

que les nommez PieiTe Jean, Antoine Bastard, Grrandmaison, Pierre Colombel,

Denys Loyseau, Nicolas Anquetil, Nicolas E,oy, et sa femme et Pierre

Kondeau et sa femme seront renuoyez en France Et que leurs passages

seront payez a trente liures chacun par le Sieur de la Chesnaye Aubert sur

le fond du remboursement des aduances faictes en France aux passagers

venus cette année par l'ordre du Roy, Et que le Sieur de la Ferté Conseiller

rendra sur les efTectz du Roy six minots de blé a Nicolas Roy masson pour

les aduances qu'il auoit payées faictes eu France au dict Anquetil en consé-

quence de la distribution qui luy en auoit esté faicte "/.

Du Saniefly XXIII" aoust 1U(>4.

L'audience tenant où estoient Messieurs de Charny de Villeray de

la Ferté Dauteùil de tilly et Damours le procureur gênerai du Roy présent

Claude DE Berman a esté receu en l'office de juge preuost de la Sei-

gneurie de N. D. des Anges et faict le serment au cas requis.

Pierre GtAGNEUR marchant demandeur.

Michel fillion deffendeur.

(1) Il est question ici de l'ordonnance du mercredi vingt août 1664, page 263. (John Langelier)
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Partyes oûyes le Conseil a condamué le deffendeur payer au deman-

deur la somme de cinquante cinq liures pour vne barrique de vin, sauf a

desduire ce qu'iljustifiiera luy auoir payé a ces fins commis le sieur Damours
conseiller pour les voir compter et ensuite estre par luy reiglez y.

Aune CiiEUALi>iER femme de Pierre Pinguet la Glardiere appellante

dVne sentence rendue par le sieur Chartier le 27"- Aoust 1663.

Pierre GtAGNETJR Intimé

Paktyes otJYES LE CoNSElL a mis et met l'appellation au néant sans

amende ordonné que la sentence dont est appel sortira son elFect, Ce faisant

condamné l'appellante payer a l'intimé la somme de soixante quatre liures

mentionnée en la dicte sentence et aux despens de la présente cause

d'appel /.

Pierre G-agneur marchant demandeur.

Jean GiTTON procureur d'Alexandre Petit aussi marchant defiendeur

et Incidemment demandeur.

Partyes ouyes, après que le demandeur a conclud a ce que yn tierson

de vin estant dans la Caue du deffendeur soit veu et visité pour scauoir

s'il n'est pas marqué a la marque du sieur Antoine Grignon son beaupere,

et ce faict qu'il soit dict qu'il luy sera rendu

Et que par le deffendeur a esté dict qu'il est prest de faire voir toutes

les futailles qu'ils ont encore et de donner vu estât de tous ceux ausquels

ils ont vendu des liqueurs afin que le demandeur puisse cognoistre qu'il

n'en a eu aucunes qui ne soient marquées A. P. marque du dict sieur Petit,

Mais qu'il se rend incidemment demandeur a ce que le deffendeur soit

condamué luy payer ou liurer vne demie barrique de vin de Bordeaiix et

un baril de plomb pezant 350 liures restant a luy liurer de ce qu'il auoit

chargé dans le nauire du dict legagneur, le dict baril de plomb estant

tombé hors de bord en deschargeant par la faulte de son Equipage ainsy

qu'ils offrent justifier '/.

A quoy le dict le Gagneur a dict qu'il n'a jamais pris par Compte les

marchandises du dict sieur Petit que l'estimation pour le fret n'a esté faicte

34
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qu'icy Et qu'il n'est rien demeuré a descharger de son nauire appartenant

au dict sieur Fetit Le Conseil a ordonné que le sieur Petit justiffiera par

tesmoins comme le dict plomb est tombé hors de bord et comment, Et q^^e

le dict demandeur pourra voir ou faire voir les fustailles du dict sieur Petit

pour recognoistre si la demye barrique par luy demandée sous la marque

du dict sieur Griguon s'y tronuera 7.

Entre Claude de Bebman Sieur de la Martiniere Et dam''"° Anne Des-

prez sa femme auparauant vefue de defFunct M'" Jean de Lauson cheualier

grand Seneschal de ce païs de la N. F. Créanciers de la succession du dict

defFunct de la somme de 97*7 liures 19 sols restante d'vn preciput de la

somme de trois mille liuiesa ladicte dam"'.'' deub par leContract de mariage

d'Entre le dict deflfunct et elle demandeurs et poursuiuant cryées et adiudi-

cation par décret de la terre et fief de Lothainuille pour estre payez du dict

restant du preciput d'vne part,

Et Charles de Lauson prebstre Seigneur de Charny au nom et comme
procureur de M™ Jean de Lauson Conseiller d'Estat agent tuteur et ayant

la gardenoble des enfants mineurs issus du dict deffunct et de la dicte

dam"!'." deffendeur d'autre part,

Veu l'arrest de ce Conseil du deuxiesme du présent mois portant que le

dict lien terre et fief de Lothainuille sera vendu par décret au plus offrant

et dernier enchérisseur après deux Cryées et proclamations faictes et affi-

chées de huict"" en huict"? tant aiix liexax ordinaires de faire affiches en cette

ville, a la porte dj la mtdson du dict lieu qu'a celle de l'Eglise parrochialle

du Chasteau Richer issiie de grande messe dicte a jour de dimanche. En
faisant signiffier aux Créanciers de la dicte succession les Enchères qui

seront mises sur le dict lieu pour estre ensuite l'adiudication faicte auec eux

Et sur le prix d'Icelle le dict sieur de la Martiniere payé et satisfaict de la

dicte somme de 977 liures 19 sols. Et le surplus employé au payement de ce

qui se trouuL'rra estre devib aux Créanciers de la succession du dict defFunct

Sieur de Lauson suiuant l'ordre qui en sera faict, signiffication faicte du

dict arrest par le Vasseur huissier le mesme jour au dict Sieur de Charny

Contenant sa response de luy signée procès verbaux de Cryées f;iictes parle

dict Vasseur et Huot huissiers les dimanches dix, et dix septiesme du
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présent mois tant a Quebecq, que a la parroisse de Chasteau Richer, auec

affiches faictes les mesraes jours des dictes Cryées aux portes des Eglises

de Quebecq et Chasteau Richer et a la porte et entrée du dict lieu de

Lothainuille, Requeste du dict Sieur de la Martiniere tendante a ce que II

fust dict que Eu esgard au pais Et nonobstant toutes Coostumes l'adiiica-

tion de la dicte terre et fief fust faicte dans 8"? pour toirt delay, Pour sur le

prix d"icelle estre satisfaict de sou deub par preferance a tous autres Créan-

ciers

Le Conseil a certifïié les dictes cryées bien et deûemcnt faictes au

désir du dict arrest cy dessus datte, ce faisant et aprez que le dict Sieur de

Charny présent a dict n'auoir rien a dire contre icelles, Mais seulement

requis que auparauant l'adiudication par décret de la dicte terre et fief de

Lothainuille, Les Créanciers opposans au dict décret pour estre payez de

leur deub sur le prix de l'adiudication fussent appeliez pour la contredire

si bon leur semble, a ordonné et ordonne qu'il sera procédé a l'adiudication

de la dicte terre et fief de lothainuille circonstances et dépendances au

huictiesme jour pour toutes préfixions et delays nonobstant toutes Cous-

tumes Eu esgard au païs et sans neantmoins tirer a conséquence pour

l'aduenir.

Et que les dicts Créanciers seront appeliez pour ester et compai-oir

samedy prochain qui sera le huictiesme jour dict afin de contredire la dicte

adiudication s'ils voyent que bon soit ou voir procéder a icelle, pour estre

ensuite reiglez sur leurs oppositions ainsy qu'il appartiendra et payez de

leur deub selon l'ordre qui en sera faict "/.

Et a l'ixstant est comparu Antoine Berson Sieur de Chatillou Leqviel

a déclaré qu'il mettoit a prix la dicte terre et fief de lothainuille a la somme
de vnze Cens liures, et a estably son dom"® au logis du Sieur de la garenne

et a signé

Chatillon

Est aussi compabu Charles François qui a déclaré qu'il encherist la

dicte terre et fief de lothainuille a la somme de douze Cens, liures et a

estably son domicilie

Charles Lefrancois
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Du mecrcdy S99 Aonst 1CC4.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le gonuerneur, Messieurs

de Charny, de la Ferté, d'Auteflil, de Tilly et Damours, le procureur gênerai

du Roy présent

Sur ce qui a esté représenté par le Procureur g-eneral du Eoy que

comme le Sieur de Villeray est sur le point de partir pour aller eu France

qu'il est apropos de donner ordre afin que les deniers par luy receuz du

remboursement faict des aduances faictes par les ordres du Roy aux passa-

gers venus cette année de France fussent mis entre les mains de quelqu'vn

qui ne se dessaisist de la somme de quinze mil liures destinée aux fraiz de

la gueurre qu'en voyant vn ordre du Conseil signée ou visée de Monsieur

le Grouuerneur, Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict Sieur de

Villeray arrestera les comptes de la Eecepte qu'il a deub faire des dictes

aduances auec le Sieur Jaques de la Mothe en présence du Sieur Damours

Conseiller pour demeurer ensuite par le dict Sieur de la Mothe chargé des

dictes aduances au désir du roolle des passagers embarquez dans le nauire

le St. Jean baptiste Capitaine Pierre le Moyne, pour des dictes aduances et

efFectz enuoyez par les ordres du Roy cette année en ce pais estre laissé

la somme de quinze mille liures a laquelle il ne sera touché que pour les

fraiz de la guerre par l'ordre du Conseil signée ou visée de Monsieur le

gouuerneur, Et disposé du surplus des dictes aduances et efFectz aux

nécessitez du pais par les ordres du Conseil, Et pour coguoistre de ce qu'il

en a desia esté disposé tant pour la guerre qu'autrement, ordonné qu'il sera

compté auec ceux qui en sont chargez, pour par l'arresté des comptes estre

cognu ce qu'il y aura de restant pour l'vne et pour l'autre dépense •/.

Sur la remonstrance faicte en ce Conseil par pierre le Gagneur mar-

chant quil auroit de la perte a passer en France ceux qui se présenteront a

luy araison de trente liures chacun Le Conseil a ordonné qu'il luy sera

payé la somme de trente trois liures pour chaque passage
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Monsieur le Gouuerncvir a dict que comme plusieurs personnes se sont

présentées a luy pour auoir leur Congé de passer en France ausquels il l'a

accordé, Et comme il a pu estre surpris il déclare qu'il reuoque tous ceux

quil a pu l'aire expédier afin qu'ils soient accordez auec le Conseil a ceux

qiii prétendent repasser en France, Surquoy le Conseil a ordonné c|ue le

roolle de ceux qui demandent de repasser en France cette année sera repré-

senté lapresdisuée au Consail pour estre ordonné ce que de raison y.

Il a esté résolu que le Yasseur huissier aura soin de la Conduicte des

trauaux de menuserie qui sont a faire au pallais, taiit barreau, j)ortes,

fenestres et autres, pour estre les dicts trauaux payez sur son rapport

Il a esté RESOLU que les Congez pour amener des Nauires l'an pro-

chain en la radde de cette ville seront expédiez sous le sceau du Koy et

sinç du secrétaire de ce Conseil dans les termes et aux conditions comme

cy aprez.

Le Conseil souuerain estably par le Eoy en la ville de Quebecq au

Royaume de la Nouuelle France pour la justice police et commerce du dict

païs a permis et permet a de faire venir vn Nauire de France

mouiller en radde deuant cette ville pour y ai^porter les viures et autres

marchandises qu'il jugera y estre propres et les y vendre et débiter suiuant

la taxe et tarifs qui eu seront faicts a son arriuée, a condition de visite et

recherche a cause des peaux et pelleteries dont il ne pourra faire traicte

auec les Saunages dans l'estendiie du Fleuue S' Laurent apeine de confisca-

tion et autres peines portées par les Edicts et reiglemens de Sa Majesté a la

charge d'amener vn homme de trauail par chaque dix tonneaux du port de

sou Nauire, du payement du passage Et aduauces de trente liures qu'il

leur pourra faire en hardes a chacun il sera remboursé a l'ordinaire par

ceux ausquels ils seront distribuez par l'ordre de ce Conseil si ce n'est qu'il

apprist que le Roy fist la dépense d'enuoyer des gens de trauail en ce païs

auquel cas il ne sera tenu d'en amener si bon ne luy semble, Et encor de

charger deux tonneaux de sel par chaque dix tonneaux du port de son dict

Nauire auec quelque quantité de fert d'acier et de charbon de terre, Et de
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prendre Congé de l'admirante, faict et donné au dict Conseil sous le sceau

du Eoy et sing du Secrétaire ordinaire d'ieeluy a qiaeb?cq le 21". Aoust

1661 y.

En CONSEQUENCE de l'ordonnance de ce jourd'hiiy du matin Est com-

paru le sieur Jaques de la Mothe marchant lequel a descLiré avoir receu

des sieurs de Villeray et Damours Conseillers en ce Conseil la somme de

cinq mil six Cens liures provenante du remboursement c|ui leur a esté faict

par l'ordre de ce Conseil des aduances faijtes aux hommes de trauail venus

par le nauire le S'. Jean baptiste, laquelle somme il promet rendre toutefois

et quantes qu'il le sera ordonné par ce dict Conseil. Le Conseil veu ce que

dessus a deschargé et descharge les dicts sieurs de Villeray et Damours de

la dicte somme de cinq mil six Cens liures, Et ordonné que le dict sieur de

la Mothe demeurera chargé de rendre la dicte somme toutefois et quantes

qu'elle luy sera demandée en ce Conseil et a signé "/.

Sur ce que le sieur Pierre le Gagneur marchant a demandé d'estre

payé de la somme de cinq Cens quarante sept liures restante du prest par

luy faict a la communauté du temps de Monsieur Dauaiigour, Le Conseil

a ordonné que l'adiudicataire des droicts des pelleteries payera au dict sieur

le Gagneur la dicte somme de cinq Cens quarante sept liures sur les premiers

efTectz de la communauté après les charges Indispensables de l'année pro-

chaine et billets desliurez, Jusques a ce jour payez et acquictez V.

Sur la Requeste présentée par Jean baptiste le Gardeur escuyer sieur

de Rcpentigny Tendante a estre payé et remboursé de la somme de cinq

Cens liures tournois restante de plus grande somme cydeuant mise en depost

au magazin de la communauté et appartenante a damoiselle Marguerite

Nicollet apresent sa femme Le Conseil atendu le dict depost a ordonné et

ordonne que la dicte somme de cinq Cens liures sera payée au dict sieur de

Repentigny après les charges Indispensables de l'année prochaine payées

et acquictées après lesquelles la dicte somme sera la première prise et

acquittée par préférence a toutes choses "/;
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Sur ce que Dauiel Beau, Moize Hilleret, Pierre Esmery et Laurent

Nafrichou charpentiers enuoyez l'an passé en ce païs par l'ordre du Roy se

sont présentez et dict que l'année qu'ils s'estoient engagez de demeurer

estant expirée Ils requerent que leur Congé leur soit octroyé pour retourner

en France, Le Conseil leur ayant proposé de rester, pour trauailler aux

bastimens de nauigation qu'il est apropos de faire construire pour l'entre-

prise de la guerre Est conuenu auec eux qu'il resteront Et qu'il leur sera

payé a chacun la somme de cinq Cens liures tant pour nourriture que pour

gages pour seruir vne année Ciui expirera au premier septembre de l'année

prochaine gbi soixante cinq '/.

Le Conseil ayant ordonné vne somme de cinquante liures au sieur

Marsollet pour le seruice par luy rendu en qualité d'interprette Jusqu'au

24". aiiril dernier a prendre svir le premier fond des amendes. Et le dict sieur

Marsollet ayant requis de conuertir la dicte application, a ordonné et

ordonne que le dict sieur Marsollet prendra la Cazematte restante eu

satisfaction de la dicte somme de cinquante liures et du seruice par luy

rendu depuis le dict temps /.

Du XXIXÇ Aoust 1C64.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le gouuerneur, Messieurs

de Charny, de Tilly, et Damours, le procureur gênerai du Roy présent

SuK ce que Monsieur le Gouuernevir a dict qixe comme il demande que

les Sieurs Charron et la Mothe prestent serment chacun en son particulier

de dire vérité, sçauoir s'il n'est pas vray qu'ils luy ont dict Et a autres

personnes auoir oùy dire au Sieur de Villeray Conseiller en ce Conseil au

sujet de l'affiche qu'il auoit faict faire au posteau de la basseville, que

c'estoit vne Impertinente affiche, pour ce faict luy estre mis entre les mains

pour s'en seruir ainsy qu'il aduisera bon estre. Le Conseil a ordonné que les

dictes personnes seroient fiiict entrer en la chambre de l'audience pour y
comparoistre selon l'assignation vorballe qu'ils en auroient receue du Vas-

seur huissier par l'ordre de Monsieur le gouuerneur et estre oûys et entendus



— 272 —

par leur serment sur le faict dont il s'agist, Et ce fai t a cousenty que l'ex-

pédition des dictes auditions soit mise ez mains de mou dict sieur le

gouiierneur '/.

Le Sceau des armes du Roy nostre Sire a esté ce jourd'huy déposé ez

mains du Sieur Damours Conseiller en ce Conseil pour estre les expéditions

de ce Conseil, qui requereront vn sceau, par luy scellées et remis au 8'

septembre prochain venant.

Le Conseil ayant faict supputation de la valeur des marchandises

enuoyées cette année par le Roy en ce pais Elles se sont trouuées prix de

Quebecq Eualuées au désir de la desliberation du trentiesme Juillet dernier

monter a la somme de A'ingt six mille huict Cens trente huict liures seize

sols sans y Comprendre les armes et munitions de guerre, Et ayant esté dict

par ordonnance du vingt septiesme du présent mois qu'il sera pris sur les

dicts etfectz la somme de quinze mil liures pour estre employée aux fraizde

la guerre a ordonné et ordonne que Jaques de la Mothe marchant ne se

dessaisira de la somme de cinq mil sept Cens quarante liures dont il est

débiteur en deux partyes, la première par acte du dict jour vingt sept de ce

mois de cinq mil six Cens liures et la dernière de Cent quarante liures pour

vente qui luy a esté faicte de moutons. Et que le sieur delà Ferté Conseiller

eu ce Conseil Commissaire estably pour receuoir les etfectz euuoyez la pré-

sente année par le Roy en ce païs retiendra par ses mains la somme de neuf

mil deux Cens soixante liures pour parfaire la dicte Somme de quinze Mil

liures destinée comme dict est pour estre employée aux fVaiz de la guerre

lesquelles deux dictes sommes ne pourront estre diuertyes ailleurs pour

quelque prétexte que ce soit, Et que les di.ts sieurs de la Ferté et de la

Mothe ne s'en dessaisiront que par les ordres de ce Conseil visez de Mon-

sieur le Gouuerneur, Et ordonné que le Surplus des dicts efiectz sera

employé conformément au dict arrest du vingt septiesme du présent mois

Et que la présente sera uotiffiée et faict asçauoir aus dicts Sieurs de la Ferté

et de la Mothe a ce qu'ils n'en Ignorent "/•
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Du neercdy troisiesme Sepicniltre 1664.

Le Conseil assemblé où estoient Mousieur le gouuerueur, Messieurs

de Charny, dauteiiil, et do Tilly, le procureur général du Roy présent

Sur ce que Monsieur le Gouuerueur a dict qu'il luy a esté donné

cognoissance que Quentin Moral Juge de la Seigneurie du Cap de la

Magdelaine est greffier en la Jurisdiction Royalle des Trois Riuieres et que

comme les dictes Offices et charges sont Incompatibles Et qu'il en pourroit

arriuer quelque abuz il est apropos d'y pouruoir, Le Conseil a ordonné et

ordonne que le dict Moral fera option de l'exercice de l'vne des dictes deux

charges, deffiînces a luy de continuer l'exercice des dictes deux charges,

ensemble apeiue de faux. Et soit siguiffié au dict Moral a la diligence du

procureur du Roy du dict lieu des trois Riuieres a ce qu'il n'en ignore /.

Sur ce qui a esté représenté par le Procureur gênerai du Roy qu'ayant

eu ordre verbal de ce Conseil d'escrire aux trois Riuieres afin d'auoir

cognoissance de Testât des biens des enfaus mineurs de defFunct Jean Veron

grandmesnil et de Marguerite Hayot sa vefue apresent femme de Medart

Choûart desgroyzeliers Claude Jutrat dict la Yallée esleu tuteur des dicts

mineurs en l'absence de la dicte Hayot leur mère auroit enuoyé ses Comptes

signez de luy, le dict Jutrat demandant d'estre deschargé de la dicte Tutelle

pour Icelle estre commise a la dicte Hayot, Requérant le dict procïireur

gênerai qu'il soit dict que le dict Jutrat se dessaisira des choses dont il

peult estre redeuable pour payer la pention d'Estienne Veron pentionnaire

aux pères Jésuites Et que les Instructions nécessaires luy soient continuées,

Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict Jutrat se pouruoyera par

deuant le Juge royal des trois Riuieres et y fera conuenir la dicte Hayot

pour estre par luy ordonné sur la dicte descharge de tutelle, Et au regard

de la pention du dict Estienne Veron, que le dict Jul^-at se dessaisira de

ce qu'il peult deuoir jusqu'à concurrence de la somme de six vingt liures

dont il tirera quictance pour luy estre allouée en ses comptes y.

35
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SuB CE QUI a esté représenté pur le Procureur général du Roy qu'encor

que par ordonnance du deuxiesme du mois d'Aoust dernier passé II fust

Eujoinct a tous ceux qui ont des habitations aboutissantes la grande allée

de rendre sur la dicte allée chacun eu droict soy v'u chemin libre et chariable

dans le quinziesme du dict mois Et qu'a faulte de ce II y seroit trauaillé a

leurs despens, Cependant la pluspart n'auroit tenu compte d'y satisfaire

quelques diligences qu'il en eust faictes, Le Conseil a condamné tous ceux

qui n'ont satisfaict a la dicte ordonnance en vingt sols d'amende par chaque

arpent de terre de front de leur possession, Enjoinct a eux d"y auoir satis-

faict auant le commencement d.'S Neiges de cette année rendant les dicts

chemins parfaicts Apeine de plus grosse amende /•

Le sieur Sauonniere estant party pour aller en France Et estant

apropos pour obliger les Massons et manœuures qui trauaillent auchasteau

et au Pallais de faire leur debuoir de nommer quelqu'vn en sa place pour

leur faire bien employer le temps, Et tenir estât du temps et des jours du

trauail de chacun d'eux. Le Conseil A ordonné que prendra

ce soin quoy faisant il luy sera payé par Jour vingt sols.

Sur ce que le procureur gênerai du Roy a diit qu'il luy a esté enuoyé

de Montréal des Informations faictes allencontre du nommé pierre Bessonnet

Mensnier par lesquelles il est accusé d'estre marié en France et au dict

Montréal, Yen les dictes Informations signées de Mouchy greffier au dict

lieu Le Conseil mande au premier huissier o\\ sergent sur ce requis a la

requeste du dict procureur gênerai prendre et appréhender au corps le dict

Bessonnet Et iceluy constituer prisonnier ez prisons royalles de c«tte ville

pour ester a droict •/•

Sur ce qui a esté représenté par le Procureur gênerai du Roy qu'il a

esté Informé par son substitud en la .Turisdiction royalle des trois Riuieres

qu'au mespris des defences de bailler des boissons enyurantes aux Saunages

plusieurs personnes y contreuiennent. Requérant qu'il y fust pouru3u, Le
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Conseil a ordonné qu'il en sera Informé par le Juge royal dit dict lieu VA

par luy procédé allencontre des délinquants conformément et au désir des

ordonnances.

Du sisiesme Septembre 1G64.

Le Conseil a accordé Cent cinquante liures d'appoinctement par chacun

an au sieur de la fontaine Poullain a cause de sa charge de substitud du

procureur du Roy aux Trois Riuieres '/•

Du Mardy ÎVeunesnie Sopfoiultrc IG4t4.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le gonuerneur, Messieurs

de Charny, dauteûil, de Tilly et Damours, le procureur gênerai du Roy prc-

seut /•

Sur ce que Jaques de la Mothe marchand a représenté que le sieûr

le Moyne s'estant chargé de dix huict des passagers venus cette année aux

frais du Roy pour estre par luy distribuez a Montréal, le dict sieur le Moyne

estant par luy requis de luy rendre et rembourser les aduances faictes aus

dicts passagers luy a allegiié que comme il en est deceddé deux auant

aucune distribution II ne peult estre tenu des dictes aduances Requérant

qu'il fust sur ce prononcé afin qu'il soit deschargé des dictes aduances des

dicts deux hommes deceddez. Requérant le dict le Moyne en outre d'estre

payé de levir nourriture, Le Conseil a ordonné que les dicts sieurs le Moyne

et de la Mothe demeureront deschàrgez des dictes aduances Et qu'il sera

payé audict sieur le Moyne la somme de quinze liures pour la dicte nour-

riture /.

Le sieur de la Chesnaye Aubert ayant présenté ses comptes dez le

Et en demandant la closture. Le Conseil a commis les sieurs

de Tilly et Damours Conseillers pour en faire l'examen Et les apostils. Et

sur leur rapport ensuite estre ordonné ce que de raison "/•
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Le Sieur de la Ferté fournira a Marguerite Hayot femme de Medart

Choûart desgroyzeliers la quantité de vingt cinq liures de lard pour l'assister

et luy ayder a viure, Et il luy en sera tenu comte /,

Du Sanicdy XIII? Sepfcnihre ICU^r

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le gouuerneur, Monsieur

l'Euesque, Messieurs de la Ferté, dauteiiil et de Tilly, le procureur gênerai

du Eoy présent.

Il est ordonné au Sieur de la Ferté Conseiller eu ce Conseil payer ou

fournir au sieur de Lespiué sur les effeetz enuoyez cette année par les ordres

du Eoy, En attendant que les espreuues ayent esté faictes en France de la

mine par luy Indiquée povir luy estre ensuite faict droict au surplus si le

cas y eschet la, somme de Mil liures en conséquence et au désir de Tarrest

du cinquiesme Juillet dernier a cause de la dicte mine. Et il luy en sera

tenu compte en rapportant la présente et quictance de payement '/.

Sur le différend meu Entre Claude Charron dVne part Et Charles

Rogers dautre pour raison de certain petit chemin de pied gardé Entre leurs

Maisons pour la commodité publique Le Conseil a ordonné que le dict

Sieur Charron pourra bastir sur son ancienne place et s'aduancer sur le dict

petit chemin en le laissant par luy large de Cinq pieds de Roy au droict de

l'ancienne Maison du dict Roger Et luy par le bout d'en bas Et l'entrete-

nant aiusy qu'il est obligé par le tiltre de Concession qui luy a esté donné

de sa dicte place "/•

Le Conseil voulant récompenser le sieur Martin Bovitet de deux mois

de temps qu'il a esté dans le voyage qu'il a faict a la mine Indiquée par le

Sieur de Lespiné, a ordonné que le Sieur de la Ferté Conseiller, payera au

dict Sieur Boutet la somme de Cent liures sur le compte du surplus de ce

qui est destiné pour la guerre Et il luy en sera tenu compte sur les efiectz

du Roy que le dict Sieur de la Ferté a en ses mains "/.
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Uu tli.v »>eptiesiiie .Se|>tfiiil>i-o i 0<>4

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gouuenieur, Messieurs

de Charn_7, de la Ferté, de Tilly et damours, le procureur gs^neral du Roy

présent.

SUB CE QUI a esté représenté au Conseil que les Iroquois ayant euuoyé

des Ambassadeurs au Montréal pour parler d'affaires II fut résolu de les

renuoj'^er auec des présents, Et le Sieur le Moj'ne procureur du R05- au dict

lieu estant comparu a dict qu'il leur avioit esté donné dix colliers de pour-

celaine Et une peau d'orignal, Il est ordonné que neuf des dicts colliers

seront payez a ceux qui les ont fournis a cinquante liures chacun, le

dixiesme collier fourny par le Sieur Damours Conseiller sera payé a soixante

dix liures et la peau d'Orignal a vingt liures, le dict payement a estre faict

par le Sieur de la Ferté Conseiller sur les deniers estans au delà de ce qui

luy est ordonné conseruer pour estre employé aux fraiz de la guerre '/.

Le Conseil a ordonné que payement sera faict au Sieur le Moyne de

Montréal par le Sieur de la Ferté Conseiller sur les Marchandises qu'il a en

ses mains enuoyées par le Roy cette année en ce pais de la somme de

soixante liures pour auoir par luy nourry vue Iroquoise l'espace de quarante

cinq jours, vu homme, vne femme et deux enfans de la nation d'Onontaé

pendant tu mois Et pour vue peau d'Orignal par luy donnée en présent

pour la mort d'vn Capitaine Sonontoiien "/.

Yeu un ordre de ce Conseil donné le XXI*^ Juin dernier au

Sieur le Moyne de fournir au Sieur de la Tousche ou au Sieur Ângouille la

somme de trois Cens liures pour estre employée a la subsistance de la

garnison. Et vn receu par le dict Sieur delaTousche faict le XXIII". Juillet

ensuiuaut de la somme de deux Cens vingt liures, Le dict Conseil a

ordonné que la dicte somme de deux Cens vingt liures sera payée et rem-

boursée au dict Sieur le Moyne par le Sieur de la Ferté Conseiller sur les

Marchandises du Roy estans en ses mains.
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Uu dix neuiicsnie jour de srptemltrc yltl soixante «iiiatrr.

Cet acte a Le CoNSEiL ASSEMBLÉ OÙ estoieiit. Monsieur le Gonuerneiir,
fsie basii>!ine

En vertu d'or MessieuTS dc Chariiv, de la Ferté, Dauteiiil, d(> Tilly et Damours,
dunnaiice de -^ -^

Wi.ssieurs^^^de jg procureur gouoral du Roy présent,

"*"* 'î'' ^'''"" Lesquels par la bouche du sieur de Charny se sont opposez a

XXXI Maj l'Eslection d'vn Sciudicsuiuant l'acte dix vingt huietiesme Juillet

°î'«t'i^w'"
"'"dernier Et les affiches faietes en conséquence les derniers du dict

mois de Juillet et troisiesme du mois d'Aoust dernier ou la personne du

sieur Charron fut nommée et choisy par vu fort petit nombre d'habitans

dont et de laquelle eslection le peuple se trouua très mal satisfaict, Ce

qui les obligea de présenter requeste au dict Conseil Iny représentant que

le dict Charron estoit marchand Et que tous leurs iuterests serencontroient

dans le reiglemcnt du prix des Marchandises, Surcjuoy il fut arresté qir'en

considération de la personne du dict Sieur Charron afin qu'il ne receust

pas le déplaisir de se voir ainsy rebutté Le dict Conseil pria verballemeut

Monsieur le Gouuerneur de l'obliger a présenter vne rec[ueste aux fins d'en

demander sa descharge, Ce qui a esté exécuté tant par mon dict Sieur le

Grouuerneur que par le dict Sieur Charron qui auroit présenté Sa requeste

a ces fins, Sur laquelle il auroit esté ordonné qu'assemblée seroit faicte a sa

diligence pour y en estre mis vn autre, Eu conséquence de quoy assemblée

se seroit faicte eu présence du dict Sieur Daiuours en laquelle il ne fut rien

résolu a cause du peu de monde qui s'y trouua. Et Monsieur le Gouuerneur

voyant que c'estoit vne sviite de ce que la Caballe du Conseil A'ouloit

empescher qu'il fust esleu vn Scyndic, le peuple u'ozant s'y rencontrer

crainte de desobliger la susdicte Caballe ayant esté vne année de temps

aprez le dict Conseil, afin qtr'il fust nommé vn scindic, se résolut d'enuoyer

des billets suiuant et conformément au dict arrest cy dessus datte a toutes

les personnes non suspectes, sur lesquels billets assemblée fut faicte

dimanche dernier en la Chambre du Conseil Issiie de la grande messe oii en

la présence de Monsieur le Gouuerneur et du Greffier le dict peuple fut

exhorté (les dicts billets ne leur ayant donné aduis du sixiet pour lequel ils

estoient requis de s'assembler le dict jour, craignant c^u'ils n'en fussent des-

touruez a l'exemple du passé) de procéder a l'eslection d'vn Scindic qui
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pùst représenter leurs iuterests sans auoir attache auec les pBrsounes contre

lesquels il peult demander justice Et lorsque le dict Scyndic se présenta

pour prestcr le serment de lidelité pour les fonctions di sa charge, les

Sieurs de Charny prestre, de la Ferté son beaufrère et dauteiiil se sont voulu

opposer a la dicte prestation de serment, ayant faict sortir du Couseil le

dict Sieur Daraours sous prétexte qu'il est beaufrere du dict Scyndic,

quoyque le procureur du Roy eust déclaré qu'il ne trouuoit rien a dire a

l'eslection du dict Scyndic, Voulant les dicts Sieurs de Charny, de la Ferté,

et Dauteiiil que leurs voix fussent suiuyes quoyque parens comme il est

cy deuant au preiudice de Monsieur le Gouuerneur Messieurs de Tilly et

damours qui auoit déclaré auant qu'il fust sorty que la dicte eslection estoit

bonne, Et voyant l'opiniastreté de la dicte Caballe qui vouloit empeschor

l'eslection du dict Siindic Monsieur le Grouuerneur demanda de remettre a

vn autre jour a faire sa déclaration; Et mou dict Sieur le gouuernour ayant

faict ce Jourd'huy comparoir le dict le Mire au Conseil assemblé luy a faict

prester le serment de fidélité pour l'exercice d,; la dicte charge ; El le dict

Sieur de Charny portant la parolle a déclaré que luy les Sieurs ai la Ferté

et dauteiiil s'y opposoient, quoyque mon dict Sieur le Grouuerneur leur aye

déclaré que ce n'est pas au Conseil acouuoquer les assemblées des habitans,

Mais qu'il l'auoit neautuioins faicte après qiie le Conseil l'auoit ordonné,

Et voyant les dicts Sieurs de Charny, de la Ferté, et dauteiiil cjui vouloient

A'erbaliser pour empescher la dicte nomination. Et s'estant faict représenter

le Jour de la nomination des officiers du dict Conseil qui s'est tronuée

auoir esté faicte le dix huictiesme Septembre gbi soixante trois Et que

le Roy ordonne au dict Sieur Gouuerneur et a Monsieur l'Euesque de

Petrée de changer les dicts officiers si on le Juge apropos au bout de l'an de

leur réception. Ce que mon dict Sieur le Grouuerneur ne trouue pas seule-

ment apropos de faire mais très nécessaire pour les Interests de Sa Majesté

Et veu qu'il en a sollicité plusieurs fois mon dict Sieur l'Euesque auquel il

a déclaré la nécessité qu'il y auoit que partie des Officiers fussent changez,

A quoy il n'a voulu entendre protégeant partie des officiers du dict Conseil

Ce qui a obligé Monsieur le gouuerneur de luy enuoyer vn billet en datte

du par lec(uel il le conjure de vouloir qu'ils trauaillasseut

conjoinctement suiuant et coni'jrmement a l'arrest de Sa Mijesté a nommer

d'autres personnes en la place des personnes qu'il croyoit debuoir estre
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changez, Et que s'il ne le vouloit faire de cette sorte qu'il Iny iudiquast

douze personnes dans le païs qu'il en choisiroit pour remplir les places du

Conseil ou bien que mon dict Sieur le Gouuerneur luy en nommeroit douze

et qu'il en choisiroit luy mesme le nombre qu'il failliroit pour remplir les

dictes places Ce que le dict Sieur Euesque arefusé demandant la continua-

tion des mesmes peisonnes jusqu'à l'arriuée de Monsieur de Trassis qui

estoit vue voye par laquelle il cherchoit ses aduantages Lesquels billets ont

esté enuoyez au Roy par mon dict Sieur le Grouuerneur Et luy a tesmoigné

que nonobstant les difficultez de mon dict vSievir l'Euesque II ne laissera de

passer outre, Ce qui l'a obligé aujourd'huy a déclarer aux Sieurs de la Ferté,

dauteiiil et au Sieur de Villeray absent et Bourdon procureur de Sa Majesté

que le Roy luy ayant donné le pouuoir et a Monsieur l'Euesque de les

changer au bout de l'an comme dict est, que je leur déclare que présente-

ment ils ne sont plus officiers du dict Conseil et qu'il en nommera d'autres

en leur place. Ce qui a esté accordé a la reserue du Sieur Bourdon qui a

déclaré hautement et Insolemment qu'il ne se tenoit pas dépossédé de sa dicte

charge. Ce qui a obligé Monsieur le Gouuerneur de le faire sortir et

maltraicter voyant la sédition manifeste qu'il vouloit faire. Et a déclaré aux

dicts Sieurs de Tilly et Daraours qvie comme il les a tousiours recoguus bons

seruiteurs du Roy et de bonne justice qu'ils seront continuez dans leurs

dictes charges, Mon dict Sieur le Gouuerneur déclarant a tous qu'il appar-

tiendra qu'il n'a autre intention c|ue de iîvire obeïr Sa Majesté auec fidélité

comme il a eu l'honneur d'eu faire le serment entre ses mains, Et que si ce

présent escript n'est pai dans la forme d'vn praticien la chicanerie qui luy

a esté Journellement faicte dans le dict Conseil pov^r luy empescher les

fonctions de sa charge il se deft'end a la Caualiere, Sa Maj .^sté ne li^y ayant

pas faict la grâce de luy faire représenter sa personne dans le dict Conseil

comme vu orateur, faict en la dicte chambre du Conseil le dix neufiesme

Septembre gbi soixante quatre V.

Du vingt f|iia(riesnic jour de septeiiiltre I (S64.

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le Gouuerneur Messieurs

de Tilly et damours conseillers Jour ordinaire de Conseil Monsieiir l'Euesque
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en ayant esté adnerty par l'huissier le Vasseur qne nouslïiy aurions euuoyé

pour s'y trouuer auroit faiet response quil ne s'y pouvioit trouuer et quil

estoit incommodé Pourquoy estant nécessaire pour le seruice du Roy et

au désir de l'arrest Et suiuant le pouuoir a nous donné par iceluy c|ui porte

establissement du dit conseil et qui y est Enregistré

Nous Représentant la personne dii Roy dans le dit conseil auons

mandé les sieurs dénis cydeuant procureur et Receueur G-eneral des

seigneurs de ce pais et depuis procureur gênerai du Roy Et Jacques de

Cailhault escuyer sieur de la Tesserye cydeuant lieutenant au Grouuerne-

ment de ce pais et chef du Conseil en l'absence de Monsieur d'auaugour

gouuerneur pour lors Et Louis perouue escuyer sieur de Mazé G-entilhomme

ordinaire de la chambre du Roy cy deuant cappitaine de la garnison du

Fort sainct louis de quebecq Ausquels nous auons faict prester le serment

de fidélité en tel cas requis et ensuite iceux establis et installez Conseillers

du dict Conseil auons aussy mandé Louis Teandre chartier escuyer sieur

de lotbiniere Conseiller du Roy eu ses Conseils cydeuant lieutenant G-eneral

en ce pais pour après le Serment de luy pris en pareil Cas nous l'auons

jiourueu et installé en la charge de procureur gênerai de sa majesté pour

en faire touttes les fonctions nécessaires, auons aussi mandé Michel Fillion

habitant de ce pais Nottaire Royal et cy deuant Greffier de la Seneschaussée

de ce pais lequel après serment de luy pris nous lauons Receu et installé

en la charge de G-reffier et secrétaire du dit Conseil Tous lesquels sont

habitans de quebecq pais de la Nouuelle France Et receuz pour joi'iir des

dites charges ainsy que les anciens suiuant l'établissement du dit Conseil et

sera affiché EtC
Augustin de Saffray Mesy

Lesquei-s sieurs cy dessus desnommez après la prestation de Serment

ont accepté les dites charges pour le seruice du Roy et ont signé les jours

et an susdits.

Denys Tesserie

Peronne Demazé L. t. Chartier

Fillion
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Du dît Jour et heure

Le Conseil a ordonné que le sceau du Roy pour sceller les expéditions

du dit Conseil seroit mis entre les Mains de Monsieur de tilly conseiller en

iceluy ce qui a e»té presantemeut faict

Augustin de Saffray Mesy Legardeur de Tilly

Le mercredi premier jour d*octol>re 1664

LE Conseil assemblé ou estoient Monsieur Le Gouuerneur Messieurs

de tilly d'amours dénis et de Mazé le procureur General présent

Il est ordonné au sieur de la Ferté de Rendre Compte au Conseil des

efTectz du Roy qui luy ont estez mis entre les mains Comme pareillement

au sieur de la mothe Marchand dans la huictaiue d'aujourd'huy

Il est ordonné au sieur de la Ferté de payer sur les effectz du Roy

quil a entre ses mains a Madame Couillard trois barriques de chaux qui

luy sont deiies pour les Réparations publiques de quoy luy sera tenu Compte

Rapportant la présente Et quittance

Le Conseil a ordonné au sieur de la Ferté payer sur les efifectz du Roy

quil a entre ses mains la somme de quinze liures a pierre soumandre

taillandier pour ferrures quil a fournyes au brigandin et vn contrefeu

Le Conseil a ordonné au sieur de la Ferté payer au sieur du buisson

soldat la somme de cent vingt deux liures portez en vn mémoire des

manouuriers qui ont trauaillé aux réparations publicques lequel est paraphé

pkis quatorze liures dix sols suiuant le mesme mémoire pour les mesmes

réparations qui luy seront passez en Compte en rapportant le dict mémoire

et quittance.
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(Monsieur le Gouuernexjr estant de Eetour du voyage quil fist saraedy

a Saiucte anne Coste de Beaupré auroit apris qu'en son absence il auroit

esté publié dans le prosne de l'Eglise parochialle de quebecq par le Sieur

Pommier, prebstre plusieurs choses dont il demande quil en soit informé

par le Conseil estant Contre les seruice du Roy et bien public comme affiches

et autres pratiques Caballeuzes. Le Conseil a Commis le sieur de Tilly

l>our imformer des dites choses a la diligence du procureur G-eneral
)

(')

Il est ordonné au sieur de Mesnu cy deuant secrétaire du Conseil

de Remettre les Registres Et tous les autres papiers du greffe entre les

mains de Fillion secrétaire pourquoy est Commis le sieur de tilly pour

vacquer a l'Inueutaire, et que le procès entre Arnault Perré et M'"^ des

Grosseliers sera mis entre les mains du sieur Denis Conseiller en ce Conseil

pour après son examen en faire rapport au Conseil pour y estre faict droit '/•

Mesy Legardeur de Tilly

Damours Dents

Peronne Demazé

Le niercredy huîcticsme octobre 1664.

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le gouuerneur Messieurs

de tilly damours dénis de la Tesserye et du Mazé Conseillers Le procureur

General Présent

Il est ordonné au sieur de la Ferté payer au sieur de la guarenne la

somme de Cent dix liures pour trois canots' acheptez des Saunages et le dict

payement faire sur les fonds de la guerre

Leoardeur de Tilly Damours

Denys Tesserie

Peronne Demazé

(1) Tout ce qui est entre parenthèses est raturé k l'original. (John Langelier.)
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Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le Gouuenievir Messievirs

de tilly Denis demazé Conseillers, le procureur General du lîoy présent,

Et Monsieur Damours Conseiller.

Il est ordonné au sieur de la Ferté la somme de trois Cents liures

pour trois mois de son seruiee a distribuer les effectz que le Roy a enuoyez

en ce pais Et dont le conseil len auoit chargé.

Il est ordonné au sieur de la Mothe de payer sur les efTectz du Roy

la somme de quarante neuf liures a Jean lespinasse M'? arquebusier pour

auoir racommodé les armes de la garnison

Augustin de Saffray MESY Legardeur de Tilly

Denys Damours

Feronne Dkmazé

Du qiiBiizie«<«nie ootohri* IU($-I

Le Conseil Assemblé ou estoient M'', le Gouuerneur M''/ de tilly

Damours dénis du Mazé Conseillers M"", le procureur gênerai présent

Le Conseil a ordonné que le sieur'd'auteiiil viendra dans la huictaine

rendre Compte au conseil comme commissaire de la somme de quinze Cents

liures qui a esté distribuée a l'hospital et donnée par le dit conseil.

Les ferrures d'vn bastiment du Roy nommé la galiotte ayant esté

mises au Rabais Pierre Sommandre taillandier la mise a cjuatorze sols la

liure, Pourc^uoy le conseil a ordonné adiucation remise a la huictaine et

cependant sera affiché

Le CoNi^ElL a ordonné que la commission et distribution des Mar-

chandises du Roy restantes entre les mains du sieur de la Ferté seront
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mises au rabais et pour cet efFect la présente ordonnance sera afEchée pour

en venir an Conseil a la huictaine d'aujourd'liuy

Il est ordonné au sieur de la Ferté payer a François Fourault la

somme de trente six liures pour seruices qu'il a rendue a faire nauiguer le

brigandin Et en oultre payer au dict Foucault et a Isaac Brunet la somme

de douze liures siar le fonds destiné pour la guerre pour journées qu'ils ont

fouruyes pour aller quérir du bois pour la galiotte ce faisant luy en sera

tenu Compte

Il est ordonxé au sieur de la Ferté payer a du buisson soldat la

somme de cent Cinquante neuf liures Cinq sols pour les journées des Mas-

sons et Manœuures qui ont trauaillé tant aux Réparations du fort qu'a

celle du pallais dequoy luy en sera tenu Compte Rapportant le présent et

cjuittance "/•

t

Augustin de Saffray Mesy Legardeur de Tilly

Denys Damours

Pekonne Demazé

Du lU^rîTeilj' Tinyt dcuxiesme octohrc 168-t*

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le gouuerueur leqiael

estant indisposé lauoit faict assembler au fort Messieurs de tilly d'amours

de la Tesserye Denys et de Mazé conseillers Monsieur le procureur G-eneral

présent

Sur la demande faicte au Conseil par le scyndic des habitans en

exécution de deux arrestz de ce Conseil pour le tarif et Marchandises venues

de France cette année lequel tarif n'auoit esté suiuy en aucune manière par

les ditz Marchands qui ont exceddé eu la vente de leurs marchandises les

dictz arrestz en datte des treutiesme Juin et nefuiesme Juillet dernier Et

autres choses contenuas dans sa plainte escripte quil a présentée présen-

tement au conseil de luy signée Oiiy le procvireur G-eneral du Roy Le Con-
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SEIL a ordonné quil sera informé sur les plaintes du dict scindyc par-

deuant le sieur denys Conseiller en ce Conseil au regard des Marchandises

qui seront trop vendues a la dilligence du procureur Greneral et du scindyc Y.

Il est ordonné que les sieur damours Conseiller eu ce conseil et

commissaire pour visiter les Castors en Conteste entre les marchands

achepteurs et vendeurs Et juger de la qualité et du prix des ditz Castors

DefFeuses a qui que ce soit d'en faire relfuz quand il aura esté par luy jugé

a peyne d'amende arbitraire VA Eajoiuct de prendre touttes sortes de pelteryes

selon leurs prix pour le Commerce du pais "/.

En CONSEQUENCE de l'ordonnance de ce conseil du quinziesme de ce

mois dernier portant que la Commission et distribution des Marchandises

du Roy restantes scroit mise au Rabais attendu que la chose presse Et quil

s'est présenté Charles legardeur escuyer sieur de Villiers qui a offert les

prendre pour quatrevingt liures par mois Le Conseil a remis l'adiudi-

cation a samedy prochain.

Le Conseil a donné main leuée a samuel vigne de quatre barriques

d'anguille quil sera tenu Rapporter s'il est ordonné

Le Conseil a ordonné au sieur de la Ferté payer a l'Espérance menuisier

pour trauaux quil a faictz au fort suiuantson mémoire la somme de soixante

quatre liures dix sols dont il a receu dix liures Ce faisant il luy en sera tenu

compte

Faisant droict sur la plainte du Scindyc Le Conseil a ordonné qu'on

ne vendra leau de vye que trois liures le pot et le vin a vingt sols le pot a

ceux qui en debittent deffences dy contreuenir a peyne d'amende arbitraire.

Augustin de Saffray Mesy Legardeur de Tilly

Denys Damours

Tesserye Pebonne Demazé
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Du viiiçit einquicNnic Ooluhre flUO-Jt.

Le Conseil assemblé ou estoiont Monsieur le Gouuenieur Messieurs

de Tilly d'amours dénis et de Mazé Conseillers le Procureur General présent.

Le Conseil a ordonné que l'adiudieation de la commission et distribu-

tion des Marchandises du Eoy mises au Rabais pour la deuxiesme enchère

par Monsieur de Villiers a quatre vingt liures par mois seroit remise a Mer-

oredy prochain jour de Conseil pour estre adiugée ce qui sera affiché EtC •/•

Le Conseil a ordonné qu'attendu que le sieur d'auteuil n'est comparu

en conséquence de l'ordonnance du Conseil du quinziesme de ce mois

dernier quil sera reassigné a mercredy prochain

Il est ordonné au sieur de la mothe payer a pierre Ferré la somme

de six liures sur le fonds de la guerre poiir quatre journées de trauail.

Du 15^ octobre lire du Reyislre des causes du fliot an.

Sur la Plaincte réitérée plusieurs fois par le scindyc sur les fuittes

et delays que Jean baptiste peuuret sieur de Mesnu cy deuant Greffier de

ce conseil faict de remettre les Registres et plumitifs du Greife du conseil

entre les mains du sieur Fillion apresent Greffier ce qui cause vu preiudice

notable au public Oiiy sur ce le procureur gênerai du Roy Le Conseil a

ordonné que le dict sievir peuuret du Mesnu et par corps rendroit et deliure-

roit ez mains du dict Greffier de ce conseil dans vendredy inclusiuement le

Gros Registre concernant les affaires de police et finances et Insinuations

Du 3 2e du dict mois Et an tiré du Plumitif des Causes.

Le Conseil au désir de l'affiche mise a la porte de l'Eglise a adiugé a

a Pierre sommandre m» taillandier a fournir de touttes ferrures faict de son
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sols la Hure qui luy sera payé par le conseil '/.

Augustin de Saffkay Mesy liEGAiiDEUR de Tillv

Dents Damours

Peronne Desiazé

Du vîniit ncufuicxiue jour d'acto7:re I<î4i4.

TiE Conseil assemblé ou estoient Monsieur le gouuemeur M" de

Tilly damours dénis de la Tesserye et deMazé Conseillers le Procureur

General présent

Sur la requeste présentée au conseil par le sieur Boucher Gouuemeur

des trois Eiuieres et Juge Royal au dict lieu tendante a ce quil fust des-

chargé de la charge de Juge Royal aux dites trois Riuieres, Ouy sur ce le

procureur General du Roy Le Conseil a donné acte et accordé au dit

Sieur Boucher les fins de ses demandes et veu sa démission faicte de la

dite charge de Juge Royal en la dite Requeste, Le Conseil ayant a rem-

plir la place de juge royal aux dites trois Riuieres a Receu Installé et

pourueu de la dicte charge Michel le Neuf escuyer sieur du Hérisson Pour

en jouir conformément a la prouision qui luy en sera donnée et tout ainsy

que faisoit le dict Sieur boucher Et veu qu'autrefois il a exercé la dicte

charge il sera exempt du serment jusques a occasion offrante, et sera la

requeste du dict sieur boucher mise au greffe

Le Conseil a ordonné quil sera payé huict liures a biron huissier pour

quelques procédures quil a faictes pour faire venir tesmoings eu l'informa-

tion faicte siiiuant Lordre du Conseil a cause de la publication de M'.

l'Euesque faicte par le sieur pommier

En CONSEQUENCE de lordonnance du conseil du vingt cinquiesme de

ce mois qui a esté affichée pour la deuxiesme fois pour faire déclarer ceux

qui prétendent mettre au rabais les marchandises du Roy restautes entre
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les mains du sieur de la Ferté Pourquoy sont comparus Jean Madry

M' chirurgien qui a dit qu'il en accepteroit la commission et distribution

pour la somme de soixante dix liures par mois et par le sieur damours Con-

seiller a esté dit a soixante liures Par le sieur cailteau a cinquante cinq

liures par le dit sieur de Villiers a cinqviante liures par le dit Sieur Madry

a quarante cinq liures Par le sieur de Mazé conseiller a quarante liures

Par le dit sieur damours a trente liures Par le dit sieur de Mazé a vingt

cinq liures Par le dit sieur de Villiers a vingt liures Par le dit sieur Cail-

teau a dix huict liures Par le sieur Chartier procureur gênerai a quinze

liures lequel s'est depporté de sa dite enchère attendu sa dite charge Et

depuis par le sieur d'amours a dix sept liures Et attendu qu'il ne s'est

trouué personne pour enchérir dauantage et moins mis Le Conseil a adiugé

au dit sieur d'amours la dite commission a la charge de donner bonne et

suffisante caultiou et de rendre compte au conseil lorsquil en sera requis et

le dit sieur damours a Sisrné

Le Conseil a ordonné qu'il sera payé a Charles cadieu Couruille la

somme de trente liures poiar la cj[uille de la galiotte quil a fournye

Pourquoy le sieur de la Ferté luy payera la dite somme sçauoir au dit

couruille quinze liures et au sieur de Mazé conseiller les autres qviinze

liures sur le fonds destiné pour la guerre et des deniers quil luy sont restez

entre les mains

Monsieur Le gouuerneur a déclaré que de cinq soldats qui estoient

venus de France cette année et n'ayant pour lors poinct de place dans la

Grarnison pour leur donner fonds sur Icelle, Le Conseil ordonna que leur

subsistance seroit prise sur le fonds destiné pour la guerra ce qui a esté

exécuté jusques a la fin de Septembre mais que depuis sestant trouué trois

places viiides ils ont esté remplies de trois des cinq desnommez partant il

n'en demeurera que deux a payer comme il est dit cy deuant

8Î



— 290 —

Le Conseil a receu du sieur d'auteuil qui eu a requis acte trois pièces

paraphées de Monsieur le Gouuenieur signées Marij Reuéa de l'Iucaruatiou

Eeligieuse a l'hospital lesquelles pièces il fault examiner

Augustin DE Saffray Mesy Le Gardeur de Til.ly

Damours Tesserie

Peronne Demazé

Du clict Jour de Releu<^e

Le CoNSElii ASSEAIBLÉ OU estoient Monsieur lo Gouuerneur M'.' d«

tilly damours dénis de la tesserye Et du Mazé conseillers M: le Procureur

General Présent.

Pour obuier aux ahuz qui ce pourroient commettre dans la distribu-

tion des deniers publicqs de la communauté de quelque manière quils soient

et nature quils puissent estre oiiy le procureur General du Koy, Deffenses

sont faictes au Fermier General et antres personnes particulières qui en

peuuent auoir maniement d'en deliurer aucuns que par l'ordre du conseil

vizé par Monsieur le Gouuerneur a peyne aux distributeurs de payer deux

fois

\Ij est ordonné au Sieur de la Ferté de payer a liommaiuuille huissier

la somme de trente liures pour auoir du bois pour la chambre du conseil et

il luy en sera tenu compte rapportant le présent et quittance

Augustin de Saffray Mesy LeGardeur de Tilly

Damours Denys

Tesserie Peronne Demazé

Du 3|e ionr d'oelobre I (iG4

Le Conseil asskîmblé ou estoient M";' de tilly d'amours dénis et du

Mazé conseillers Ml le pro:uireur General présent

S'est présenté le sieur Jacques loyer bourgeois de quebecq lequel

en conséquence de l'ordonnance de ce conseil du vingt neufuiesme iour
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d'octobre dernier a déclaré qu'il se porte et reud caiiltion du dict sieiai

d'amours de sa Question et maniement qiii luy a esté commis par La dite

ordonnance s'obligvaut le dict sieur de, la tour conjoinctement auec le dict"

sieur d'amours et solidairement, a restituer les dites choses qui luy seront

commises Et a signé Latour Loyer auec paraphe.

Sur la plaincte faicte au conseil par Marye pauye femme de Jean

Migneron habitant de ce pais demeurant au cap rouge laquelle a demandé

justice siir le refus cjui luy a esté faict jiar Jacques de la Mothe Marchand

de lui donner du molton reuesche ratine ou crezé pour de l'argent quelle a

représenté au dit conseil ce qui luy cause vu proiudice notable attendu

quelle et son mary ont faict plusieurs voyages a quebecq et que mesme

son dit mary mercredy dernier demeura deux jours a quebeccj sans auoir

rien rapporté. Oiiy sur ce le procureur General du Koy. Le Conseil a

ordonné que le dit la Mothe sera sommé par vu huissier de vendre en

payant a la dite pauye des dites Marchandises s'il en a pour sur le Rap-

port dii dit huissier estre faict droit au premier jour et en cas de reffus sera

assigné a comparoistre mercredy prochain

Legardeur de Tilly Damours

Denys Peronne de Mazé

Du (roS.sicsnic lourde nouenihre IC(>4.

Le conseil assemblé ou estoieut Monsieur le gouuerneur Messieurs

de Tilly damours dénis Et de mazé conseillers Monsieur le procureur

General présent

Sur la remoxstrance de plusieurs habitans des trois Eiuierres c[uil

seroit apropos d'y faire eslection d'vn sciudyc pour conseruer leurs droitz

Le Conseil ouy le procureur General du Koy a ordonné qu'il eu sei'oit

eslu vu pardeuaut le juge d\i lieu ou ils se poiiruoiront pour le nommer,

toutesfois auec la permission du Gouuerneur des dites trois Riuieres.
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Le Conseil a ordonné sur la Remonstrance du sieur d'amours con-

seiller verballement faicte que le sieur de la Ferté luj liurera entre les

mains les Marchandises du Roy qui luy restent suiuant le compte qu'il en

a rendu au Conseil

Augustin de Saffray Mesy' Legardeur de Tilly

DAMOURS Denys

Peronne Demazé

Du cinquSesme jour de nouembre 1664

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le Gouuerneur Messieurs

de tilly dénis de la tesserye et du Mazé conseillers Monsieur le procureur

G-eneral présent.

Sur l'Iteratiue plaincte du procureur scindic des habitans contenant

que les marchands et autres personnes qui débitent des Marchandises n'ont

tenu Compte dex«cuter les arrestz de ce conseil en date des neufiesme et

trentiesme juillet dernier ce qui porte beaucoup de preiudice au public luy

en ayant esté faict des plaintes par la plus Grande partye des habitans Le

Conseil oùy sur ce le procureur General du Roy ordonne que toi;s les dits

Marchands A'iendront Jeudy prochain neuf heures du n>atin et apporteront

au conseil leurs Journaux et autres liures qui leur sont prescrips
.
par les

dits arrestz et pour respondre en oultre sur les plaintes du dit scindic

Augustin de Saffray Mezy Legardeur de Tilly

Denys Tesserie

Peronne Demazé

bu six.iesnic jour de nouembre 1 664

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le Gouuerneur M^? de

Tilly d'amours dénis de la tesserye et de Mazé Conseillers, M': le procureur

General présent

Le Conseil a donné defFault allencontre du sieur charron et ordonné

quil comparoistra samedy prochain au Conseil en personne
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Est Comparu le sieiir de la chesnaye Marchand assigné en vertu de

l'ordonnance de ce conseil du jour d'hier qui a dit qixil conuenoit auoir vendu

ses soulliers au prix contenuz par li^s iniforinatious quil na peu les donner

a meilleur marché a moins que dy perdre sou propre bien en considération

du hault prix auquel se vend le castort en ce païs et du bas prix auquel il

se vend eu France quil n'a pas eu cognoissauce de l'arrestdont est question

quil auoit seulement ouy dire quil deuoit estre signifié a tous les particu-

liers en leurs Domicilies a qui on deuoit aussy donner vu tarif pour estre

exposé dans les boutiques qu'eux estants habitants il a tousiours creu auoir

vne disposition libre de sou bien particulièrement employant ce quil gaigne

dans le pais et que touttes ses recherches n'auoient coustume destre faictes

que contre des forains Le dit lachesuaye ayant aussy apporté ses liures et

Journaux au conseil excepté vu journal quil a promis apporter signé Charles

Aubert de la chesnaye.

Du dict jour.

Est comparu deuant le conseil Jacques cailteau assigné a la requeste

du sciudyc des habitans eu vertu de l'ordonnance du conseil du iour d'hier,

a dit quil na ny liure ny papiers quil a vendu du plomb de la poudre du

sauon et du petuu et que ce quil a vendu est suiuaut le tarif et L'arrest de

ce conseil quil na vendu le petun a paul chalifour que quatre liures la liure

signé J Cailteau auec paraphe.

Est comparu deuant le conseil Jacques de la Mothe Marchand assigné

a la Requeste du scindyc des habitans en vertu de l'ordonnance de ce con-

seil du jour d'hier lequel a dit quil y a trois ans quil est icy et quil a

apporté une forte cargaison dont il a payé huict mil liures de dix pour ceut

Eu l'année 1663 il receut vne autre cargaison de dix mil liures dont il paya

encores mil liures au sieur de la chesnaye quil croit que le tarif na pas esté

faict pour luy daultant quil n'a receu aucunes marchandises cette année et

quil est chargé depuis deux ans en ça de trente mil liures de debtes et

quil a esté condamné a receuoir trois mil minotz de bled Et quil na poinct

suiuy ny exécuté les arrestz ny les tarifs faictz par le Conseil quil na suiuy
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que sa facture ancienne et ensiiitte a faict apparoir de trois liures journaux

Et d'vn Grand Liure siiyné J Lamothe

Est aussy comparu Bertrand chesnay sieur de la garenne lequel a dit

quil ne tient u\ liure ny brouillard cjuil croit auoir vendu suiuaut le tarif

et suiuant les arrestz c^uil a evr cent liures de petun du sieirr de la Mothe

depuis le tarif pour cent ininots de bled d'inde et quil na poinct vea de

taxe ce quil a signé et est demeuré d'accord dauoir vendu le petun cent

sols la liure signé B. Chesnay auec paraphe

Est comparu Jacques loyer sieur de la tour lequel a dit qiiil n'auoit

poiuct de liures uy brouillon n'ayant rien vendu et quil na poinct suiuy

le tarifa la reserue qu'a quelques hommes cjui trauaillent pour luy auscpiels

il a bien vendu pour cinquante liures c[uil est vray que c'estoit par marché

faict auec ses hommes daultant qu'ils vendent leur temps bien cher, sig-né

Latour loyer

Sur la Réquisition du sieur de tilly conseiller d'estre deschargé du

Sceau du Roy pour soeller les expéditions de ce conseil Le Conseil la

Remis entre les mains du sieur d'amours conseiller au dit conseil

Augustin de Saffray Mesy Legardeur de Tilly

Damours Denys

Tesserie Peronne Demazé

Du liuieticsino joiir do Noucniltrc l(}<i4

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le Gouuerneur, M" de tilly

D'amours dénis de la Tesserye et de Mazé conseillers le Procureur General

présent

Yeu par le Conseil la plaincte du procureur Scindyc des habitans de

quebecq contenant que les Marchands mesprisaus les Reiglementz contenuz
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daus les arrestz des ueufuiesme et treutiesme Juillet de cette aimée et tarifs

faictz par ce conseil surueiideut leurs marchandises aus dits habitaus cjui

luy en ont faict plainte des grands preiudices que ces abutz leur causent la

permission d'imformer des ditz abutz L'imformatiou fai^te en conseciuence,

lordounance du conseil portant injonction a tous Marchands de comparoir

au dit conseil a certains jour Et dy apporter leurs liures journaux les com-

parutions et déclarations des sieurs de la Chesnaye latour cailteau la Mothe

Et la garenne par lesquelles ils sont conuenus de nauoir satisfaict aus ditz

arrestz ny tarifs les ditz arrestz et tarifs Tout considéré Le Conseil oiiy sur

ce le procureur General du Roy a ordonné qiie les ditz tarifs seront suiuis

par tous les Marchands et autres personnes cpii débitent des marchandises

et que les ditz arrestz cy dessus dattez seront exécutez selon leur forme et

teneur sur les peynes y contenues lescjnels arrestz et tarif General seront de

nouueau leuz publiez et aiEchez et deliurez, aus ditz Marchands qui seront

tenuz en prendre coppye au Greffe Et pour auoir par les ditz marchands et

habitaus susnommez contreuenu aux ditz arrests suruendu et exceddé les

ditz tarifs Le Conseil les a condamnez et condamne a l'amende quil se

reserue a liquider quand il le jugera apropos et a Eendre et Restituer a touttes

personnes le surplus quils ont exigé deux en vendant leurs dites Marchan-

dises au delà du prix Reiglé par les ditz tarifs et aux despens taxez pour

chacun qui se sera plainct demeurant dans la banlieiie de quebecq a trois

journées a raison de quarante sols par iour et pour les autres plus esloignez

leurs fraiz seront taxez selon La distance des lieux Et a quarante sols au

Greffier pour chaque Plaincte receue des ditz habitaus ce quils seront tenuz

restituer et payer chacun a leur esgard des La première demande qui leur

en sera faicte ez mains du Greffier de ce conseil pour estre desliurez a ceux

qui se seront plainctz et eu cas de recidiue par les ditz Marchands en la

suruente de levirs Marchandises, ils sont condamnez a jiayer aus ditz habi-

taus pour leurs fraictz le double de ce qui est ordonné par le présent arrest

sans preiudice de lamende Ordonne déplus le dit Conseil que tous les Mar-

chands et autres personnes qui debittent des Marchandises feront nouuelle

et exacte déclaration tant de celles quils ont vendues qixe de celles quil

leur restent encores apeyne de Confiscation Et ne vendront aucunes choses

jusques a ce quils y ayent satisfaict après quoy deffences leur sont faictes de

refuser d'en vendre a quelque personne que ce soit qui leur offrira bon paye-
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ment sur les peyues quil couiiiandra Comme aussy il Cjt ordonné a touttes

l^ersonnes de déclarer sil leur a esté mis entre les mains par aucun marchands

quelques marchandises D^-ffenses d'En receuoir sans auoir préalablement

faiet la dite déclaration sur les mesmes peynes pour Les ditz marchands et

daraende arbitraire pour ceux qui en seront trouuezsaisys Et sera le présent

leu publié et affiché affiu que personne nen ignore

Du S' Xonrmlirc f CG4.

Sur les assignations qui ont estez faictes a pierre lefebure et Nicolas

bellenger Et Leonuard leblanc a la requeste de Paul chalifour pour leurs

parts et portions de leurs fermes de pesches sur la coste de Lauson qui ont

remonstré que les dites pesches sont sur des lieux non defrischés ny habi-

tuez ce qui faict que nous sieur de Mezy Grouuerneur et Lieutenant General

pour Sa Majesté en la Noutielle France auons ordonné au procureur G-eneral

du Roy desopposer a la distribution de leurs deniers comme estant Les

dites fermes pourquoy on leur demande entre les mains de sa dite Majesté

suiuant son arrest du conseil du troisiesme mars 1663 enregistré publié et

affiché ou besoing a esté le Et déplus par la déclaration qui en a

esté faicte par nous et Monsieur l'Euesque en datte du huictiesme aoust

dernier suiuant lordre que le Iloy nous eu a donné Et quil soit ordonné

que les deniers prouenantz des dite fermes soient mises entre les mains du

greffier pour en disposer au nom de Sa dite Majesté pourquoy le dit sieur

procureur General du Hoy a Requis que deffenses soient faictes a tous Sei-

gnevirs d'affermer aucunes teiTes ny pesches sur les lieux non desfrischez

ny habituez et de se preualoir des tiltres a eux conceddez par les seigneurs

Généraux Requérant que les deniers qui sont deubs et demandez soient mis

au greffe au proffict de Sa Majesté et que le présent soit leu publié et affiché,

Sur quoy Le Conseil faisant droict a ordonné que les ditz arrestz de

sa dite Majesté seront exécutez selon leur Forme et Teneur jusques a nouuel

ordre du Roy Ce faisant que les ditz pierre lefebure Nicolas Catherine et

leonnard leblanc et autres redeuables de pareille nature, Fermiers, payeront

le prix de leurs fermes Entre les mains du greffier de ce conseil qui leur
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en donnera bonne et vallable descharge, Et que le présent sera leu publié

et affiché affin que nul n'en ig'nore

Augustin DE Saffijay Mesy Legardeur de Tilly

DAMOURS Denys

Tesserie Peiîonne DEILA-ZÉ

nu IMororod^' (loiizipwiiie ioitr de ndiieaiibre l<»l>4<

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le Gouuerneur M? de

tilly d'amours de la tesserye de Mazé et dénis Conseillers

Sur ce qui a esté Eemonstré au conseil par le procureur gênerai du

Roy quil a eu plainte qu'il se commet beaucoup d'abiitz par les officiers

de la jurisdiction du cap de la Magdelaine et autres jurisdictions subalternes

de ce pais exigeant des partyes des salaires contre l'intention dulioy ce qui

cause vn Grrand preiudice a tout le public mesme que la pluspart des ditz

officiers subalternes exercent leurs charges sans en auoir preste le serment

nécessaire Requérant quil y soit faict vn Reiglement G-eneral pour touttes

les justices subalternes et quil soit publié et affiché ou il appartiendra Le

Conseil a faict defFenses a tous jug?s subalternes et procureurs fiscaux de

prendre aulcuns salaires ny vaccations des partyes surpeyne destre traittez

comme concussionnaires sauf a evix a se faire donner des appoinctementz a

ceux qui les ont poiirueuz des dites charges, DefFenses aussy de les exercer

que prealablemeent il n'ayt preste le Serment en tel cas requis pardeuant

les juges Royaux d'où releuent leurs jurisdictions et quant aux Salaires des

Greffiers notaires et Sergeus seront taxez par les juges Royaux en cas de

contestations Mandons aux ditz juges Royaiix de tenir la main a l'exécution

du présent arrest qui sera leu publié Et affiché

Le Conseil a ordonné au sieur d'amours payer sur le fond reserué

hors le fonds de la guerre la somme de cent trente quatre liures adubuisson

soldat pour journées des massons Et manouuriers qui ont trauaillé au Fort

et au pallais dont il luy en sera tenu compte en Raportant quittance

38
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Il est ordonné a Madame Bourdon do faire ouurir la chambre on se

tenoit le conseil pour avioir larmoire et les papiers du dit conseil Et au

sieur du M(^s.iu d'en rapporter la clef

approuué deux ligues et demyés eu plus petit caractère

Augustin de Saffray Mesy Legardeur de Tilly

Damours Denys

Tessebte Pkronne Demazê

Du dîct jour de Keleuée

Le conseil assemblé ou estoient Monsieur le Grouuerneur Mrs de

tilly d'amours delatesserye et de Mazé conseillers et le sieur Denis

Le Conseil a ordonné au Fermier des droictz Et pelteryes de payer La

demye année des appoinctementz et charges indispensables suiuant Lestât

qui eu a esté arrestê ce jourd'huy au conseil suiuant et conformément

L'establissement qui en a esté faict Par Monsieur le Grouuerneur et Mon-

sieur l'Euesque le deuxiesme jour de Januier de cette année desquels paie-

ments sera tenu Compte au dit fermier Eapportant quittance.

Veu Les comptes en forme de mémoire reuduz par les mères hospita-

lières de quebeeq de la distribution des aumosnes qui ont esté faictes a

l'hospital du dit lieu, attendu quils ne donnent pas les Lumières dont le

dit conseil a besoing pour reigler a l'aduenir les charitez quil trouuera

occasion de faire au dit hospital Et que d'ailleurs il est nécessaire de sçauoir

a quoy se peult monter le Reuenu annuel du dit hospital. Le Conseil a

nommé pour commissaire le Sieur de Mazé conseiller en ce Conseil Lequel

se fera Représenter tous les tiltres fondations et autres papiers concernantz

le fonds et reuenu du dit hospital et en prendra des extraitz collationnez en

bonne forme et oultre examinera tout ce qvii luy peult auoir esté aumosné

par le Conseil directement oit indirectement et Lemploy qui eu a esté faict

pour en faire son rapport au dict Conseil qui aixra tel esgard que de raison

en temps et lieu

Augustin de Saffray Mesy Legardeur de Tilly

Damours Denys

Tesserie Peronne de Mazé
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Du dix neafuicsmc ioiir de \'oucnil>re t4>G4.

Le conseil assemblé ou estoient Monsieur le gouuerneur Mrs de

tilly daraoïirs dénis delatesserye et de Mazé Conseillers

Il est ordonné au sieiir d'amours Conseiller en ce Conseil payer a pierre

Soumandre taillandier la somme de deux cens liures sur le fonds reserué

pour la guerre dont il luy en sera tenu compte Eapportant la présente et

quittance /.

Sur la remonstrance verballe faict au conseil par le sieur de Maure

quil ne pouuoit pas satisfaire apresent a accommoder les chemins a cause

de la saison quil faict Le Conseil a ordonné que ce qui se poura faire a

présent aus ditz chemins se fera et le restant des ditz chemins se faira au

premier temps conuenable

Le Conseil a ordonné et ordonne à l'adiudicataire des droitz et

pelteryes de payer a Monsieur le G-ouuerneur la somme de dix mil Cent

soixante six liures dix sols pour vne demye année de ses appoinctemens

fret que solde Et subsistance de la garnison du chasteau sainct louis a

quebecq dont il luy en sera tenu com[)te Eapportant La présente Et quit-

tance /

Le Conseil Faisant droit sur la plainte du scindyc que les Marchands

nobserueut en avicune manière les arrestz de ce Conseil dans les choses y

contenuz Requérant que le sieur de la Mothe Marchand soit condamné a

vne amende pour auoir vendu au nommé Rousseavi habitant de ce pais

quelque toille ou petite frise au delà du tarif qui luy a esté faict par le

Conseil sans luy auoir donné billet du prix de la Marchandise quil luy a

A'endue ainsy qu'il est porté aus ditz arrestz. Le Conseil auant faire

droit ordonne que le dit Rousseau fera paroistre les dites Marchandises a

luy vendues par le dit La Mothe sy elles sont encores en essence, Et faulte

par le dit La Mothe d'auoir baillé vn billet du prix des dites Marchandises
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quil a veniues au dit Roueseau suiuant et au désir des arrestz de ce conseil

la Coudamué en cent Liures d'amende sans preiudice de l'amande surcize

par l'arrest du huictiesme nouembre présent mois la dite amande de Cent

liures applicable an Roy '/.

Il est ordonné a tous Marchands et autres vendeurs de Mettre dans

mercredy prochain au greffe de ce Conseil vne déclaration par le menu de

touttes les Marchandises Chacun a leur esgard quils ont et le prix d'icelles

suiuant le tarif et deil'enses d'en vendre d'aultres que celles quils auront

déclarées a peyne de Cinq cens liures d'amendes suiuant et Conformément

aux arrestz de ce Consi'il ce qui sera afBché &" "/.

Monsieur le Gouuerneiir a déclaré quil s'opposoit a ce que Messieurs

les ecclésiastiques receucent aucuns deniers jusques a ce qi\'il eust déclaré

ses Causes et raisons de la ditte opposition a sa Majesté ./.

Augustin de Saffray Mesy Legardeur de Tilly

Damours Denys

ïesserie Peronne Demazé

Du vinfl|f sixiesiiic jour de noueinlire f OU4.

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le Gouuerncur Mrs de

tilly d'amours dénis et de Mazé conseillers

Le Conseil a ordonné que les planches qu'ont faictes les nommez
Chesgnaux beaucousin et Grimault pour fiiire le pont de la galiotte seront

estimées par Gens expers que le Conseil nommera.

Sur la déclaration faiete par Martin boutet en ce Conseil de la part

des ]\R*.^ pères jesuittes que les dits Reuerends Pères nont faict jamais

aucune profession de vendre et n'ont jamais rien vendu mais seulement

que les marchandises quils donnent aux particuliers ne sont que pour
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anoir leurs nécessitez et qu'il ue leur reste plus rien apresent que pour faire

quelques aumosnes et pour Les nécessitez de leur Maison et que sy ils ont

quelques trauaux a faire il fauldra qu'ils les payent eu vin et Eau de vye et

d'Eurées du pais argent ou billetz chez L'.?s Marchands signé M. Boutet auec

paraphe

Le Conseil désirant auoir esgard aux nécessitez des panures de l'hos-

pital et de continuer leurs charitez Et quoi que le fond des deniers com-

mungs soit bien altéré et c[uil ne soit pas suffisant pour payer les debtes

indisiiensables du pais ueantraoings après auoir examiné le fonds des gra-

tifications du Roy veniies cette année ; Le Conseil a ordonné au sieur

damours qui en est le dépositaire de donner trois cents liures au dit hospital

des effectz oir Marchandises de sa dite Majesté qui sont entre ses mains

appartenants a sa dite Majesté, Et Rapportant cette présente ordonnance et

quittance il lui en sera tenu compte

Messieurs de tilly et de Mazé se sont retirez

En CONSEQUENCE de l'arrest de ce conseil du vingt septiesiae joiir

d'aoust dernier tendant par le sieur de Repentigny a estre payé de la somme

de cinq cents Liures tournois restante de plus grande somme cy deuant mise

en depost au Magasin de la Comraunaulté et appartenante a Damoiselle

Margueritte Nicolet apresent sa femme Le Conseil attendu que Le dit

sieur de Repentigny a esté Receu par le Conseil a estre payé de la dite

somme af)res les charges indispensables de l'année prochaine payées et

acqiiittées par préférence a toutes choses a ordonné au Fermier et adiudica-

taire des droitz et pelteryes payer au dit sieur de Repentigny La dite somme
de cinq Cens Liviies dont il Iny sera tenu Compte Rapportant la présente et

quittance ''.

Augustin de Saffray Mesy Legardeur de Tilly

Damoues Denys

Peronne Uemazé
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Du troislrsme faur de decemltre 1U64.

Lk Conseil assejiblé ou estoient Mousiaur le Gouueraeiir Mrs de

Tilly damours deuis et de MazS conseillers Le procvireiir General présent

Sur l,a Requeste présentée en ce conseil par Dame Marye barbe de

Boiillongne vcufne de feu le sieur d'ailleboust Tendante a ce quil luy soit

permis faire vendre ou desmolir La maison de Coulonges sans preiudicier

aux droitz des cooheritiers absens Veu la dite requeste et ordonnance au bas

d'i:elles la lettre escripte a la dite Dame par le Sieur des muceaux Cohéri-

tier portant procuration, autre llequeste présentée par la dite Dame en ce

Conseil ce jourd'huy Les Conclusions du procureur G-eneral du Roy Et tout

Considéré 7- Le Conseil a ordonné qu'af&ches seront faictes aux lieux ordi-

naires a trois différends iours de Dimanche portant c|ue La dite maison est

en vente et qi\e les enchères seront Receiieslesmercredyensuitte au Conseil

pour estre ensuitte la dite maison adiugee au plus offrant et dernier enché-

risseur et a l'csgard de la lettre du dit sieur des Muceaux elle vaudra procu-

ration a la dite Dame d'ailleboust suiuant l'intention de ladite lettre •/.

Nicolas Marsolet demandeur et Plaignant

Aunet GouMiN defTendeur et demandeur

Veu la plaincte f'aicte au Conseil par le Scindyc L'ordonnancée du dit

Conseil du vingt neufuiesme nouembre dernier au bas d'icelle signiSiée au

dit Goumin ijar le Vasseur huissier sommation faicte au dit demandeur

oiiy Le procureur General du Roy Et tout Considéré, Partyes oiiyes Le

Conseil a ordonné que Le dit sieur Marsolet payera le vin qu'il a achepté

du dit Goumin au prix du tarif sçauoir a soixante Cinq liures la barriqiie

Et au Regard de ce qui en a esté vendu et debitté par le dit Marsolet sera

payé Comptant au dit Goumin et le restant sera payé par le dit Marsolet

au fur et a Mesure quil sera vendu Permis au dit Gotimin d'aller luy mesme
a la cane du dit Marsolet voir combien il a esté vendu de son vin Et sur la

plainte du dit Goumin qui a demandé vn Commissaire pour faire oiiyr

tesmoings Comme le dit Marsolet a vendu le vin vingt cinq sols le pot

depuis les arrestz le Conseil a Commis les sieur dénis Conseiller en ce Conseil
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pour Commissaire et en faire l'imformation Laquelle sera Tvapportéc au Con-

seil pour y estre faict droict Mandons

Le Conseil a ordonné qu'onze motz estant en marge du Plumitif du

vingt deuxiesme jour de nouembre dernier seront raturez.

Augustin de Saffray Mesy Leoabdeub, de tilly

DAMOURS DeNYS

Peronne de Mazé

Bu di^îcsme dccembre I6(S4.

Le Conseil assemblé ou esioient Mi: le Gouuerueur Messiei\rs de

Tilly d'amours dénis et de Mazé Conseillers, le Procureur General Présent.

Sur ce qui a esté dit par le procureur General du Roy que plusieurs

trauaillautz font tous les jours insulte a leur maistre vzant de Menaces en

leur endroit a desseing de sortir du seruice qu'ils sont obligez de faire ce

qui oblige les ditz maistres a donner congé a leurs ditz valletz Tout Con-

sidéré Le Conseil a faict deffences a toutes personnes de quelles qualitez

et condition quils soient de donner congé a aulcuns de leurs ditz valetz

obligez pour trois ans a eux enjojnet de les remettre au Conseil pour y poiir-

uoir et venir déclarer au dit conseil s'ils ont cydeuant donné congé a

aulcuns de leurs ditz valletz ou d'en enuoyer billet sur les peynes quil

conuiendra et ce dans le premier jour Playdoiable d'après les roys, Diffenses

sont aussy faictes a touttes personnes de receuoir aulcuns des ditz valletz

sans permission du dit Conseil a peynes de Cent liures d'amendes ce qui

sera affiché.

Il est ordonné au sieur de la chesnaye payer au sieur delà Mothe la

somme de deux mil huict ceutz soixante six liures Cinq solz trois deniers Ce

faisant il luy en sera tenu. Compte Rapportant l'arrest du Conseil et ordon-

nance en datte du 28" Juillet 1664 signé Mezy et quittance, Mandons.
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Sur cr<: qui a esté dit et remonstré Par le proeiireur G-aneral du Roy

qnil y a q-ielqu-'s barilz de lart au Magaziu daRoi qui piun-oieut se gaster

s'ils ostoieut lonj^ternp s dardez et que pour eu E^uitter la perte qui s'en

f:?roit il seroit besoing- d'eu diminuer le prix veu qu3 les Marchands le A^eu-

dent a soixante Cinq liures et quil est au dit Magasin a soixante quinze

liures Le Conseil a ordonné que le dit lart sera vendu soixante liures le

baril a ceux qui en auront besoing en faisant bon payement en argent ou

en Castort ce cjui sera affiché &".

En Concequence de Tarrest da ce Conseil e:i datte du Et de

l'affiche faicte dimanche dernier portant parmission de mettre en décret la

maison Manable de Coulonges et que les cncherres seroient recettes en ce

Conseil Est comparu Jean bourdon Rommainuille lequel a déclaré quil

encherissoit la dite maison a la somme de Cent liures poiirquoy ne s'estant

trouué autres Enchérisseurs le Conseil a Remis les dites Enchères a estre

faictes a la huictaine d'aujourd'huy Ce qui sera affiché &^

Augustin de Saffray Mesy Legardeur de Tilly

DAMOURS Denys

Peronne Demazé

Du If! dcccinhri* I<i(i4.

Le Conseil assemblé ou estoient M" de tilly damours Et de Mazé

Conseillers Le Procureur Grcneral du Roy présent

Le Conseil a ordonné avi sieur de la Mothe Payer a Rommainuille

huissier la somme de trente livires sur l'amende d'Henry brou c[uil a entre

ses mains de quoy il luy sera tenu Compte Rapportant la présente ordon-

nance /.

Le Conseil a ordonné au sieur d'amours Conseiller payer a Charles

Phelipeaux La somme de quatreuingt neuf liures sur les eff'ectz du Roy pour

trauaux de Serureryes du Pallays de quoy luy Sera tenu Compte Rappor-

ta7it La présente et quittance
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En CONSEQUENCE de l'arrjst de ce conseil dn. Est Comparu jeau

cloustier habitant a beaïipré lequel a déclaré quil auoit douué congé a

Robert pirin sou seruiteur lequel est apreseut engagé chez les E-euereuds

Pères jesuittes

En CONSEQUENCE de l'ordonnance de ce Conseil Sont Comparuz Annet

G-oumin Maistre chirurgien Et Rommaiuuille huissier lesquels ont déclaré

quils estoient yenuz pour Enchérir la Maison de Coulouge qui est en vente

au désir de laffiche qui en a esté faicte dimanche dernier par laquelle elle

estoit encherye a la Somme de Cent liures le dit sieur Goumin l'a

encherye a deux cens liures et par le dit Rommainuille a deux centz

cinquante liures, et par le dit Goumin a deux centz soixante liures Et par

le dit Rommaiuuille a deux centz quatreuingt liures Et après quil ne s'est

trouué autres Enchérisseurs Le Conseil a ordonné que la dernière enchère,

et adiudication seroit remise a la huictaine d'aujourd'huy •/.

Monsieur le Gouuerneur est arriué aïi Conseil y.

Sur La Remonstrance faicte au Conseil par le Scindyc des habitans

que les Marchands disoieut n'auoir poinct de Marchandises a vendre et

quils s'en plaignoieut journellement a luy Que les arrests de ce conseil

n'estoient poinct suiuys pourquoy les ditz Marchands ne vouloient poinct

vendre Requérant qu'imformation fut faicte de ceux qui ont des Marchan-

dises ou nont Et que pour ceux qui en ont séquestré il soit publié vn moni-

toire pour en auoir reuelation OuY le procureur General du Roy Le Con-

seil a ordonné qu'imformation sera faicte par deuant le sieur d'amours

Conseiller, des Marchands qui ont refusé de vendre permis au dit scyudic

d'obtenir vn monitoire pour auoir déclaration de ceux qui ont séquestré

des Marchandises hors de leur maison tant seiches que liquides soubs

quelque prétexte que ce soit sans en auoir faict déclaration av; Conseil pour

ensuitte en estre ordonné ./

Sur ce qui a esté dit et remoustré Par le procureur General du Roy

quil y a eu deux arrestz par lesquels les Marchands et autres vendeurs qui
39
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A-'endeiit et debittent des Marchandises ont estez condamnez a faire déclaration

de leurs dites Marchandises ce qui n'ayant esté executtâ par les sieurs

charron la garenne et Grrignon Requiert que les ditz sieurs charron la

garenne Et Grrignon soient Condamnez Chacun a cinq C3ntz liures d'amendes.

Et qu'a L'esgard du sieur Cailteau il soit coiidimuâ a reformer sa déclaration

Et y mettre le nombre de touttes ses Marchandises auec leurs prix en

particulier suiuant les tarifs. Le Conseil veu larrest dernier en datte du

vingt deuxiesme Nouembre de cette année affiché le vingt troisiesme des

ditz mois et an a condamné et condamne les ditz sieurs Charron la garenne

et Grriguon pour n'auoir satisfaict aus ditz arrestz chacun eu cinq centz

liures d'amendes quils ont encourue, la dite amende applicable les deux

tiers a la construction d'vue chapelle en la ba.->se ville de quebeeq et l'autre

tiers au fiscq du Roy Laquelle ils payeront sans déport entre les mains du

Greffier de ce conseil, Et le dit Cailteau Eiijoinct a luy de Reformer sa dite

déclaration et y mettre le nombre et qualité de touttes ses Marchandises auec

leurs prix chacun en en particulier suiuant les tarifs dans la huictaine

apeyne de plus G-rosse amende, Mandons Etc '/.

Legardeur de Tilly DamotJrs

Peronne de Mazé.

Du iinf|t (|iiafrSesiiie décembre lOO-t»

Le conseil assemblé ou estoient Monsieiir le Gouerneur Messieïirs de

Tilly d'amours de Mazé conseillers le Procureur General présent,

Le conseil ayant eu esgard a la requeste du sieur charron attendu

quil estoit détenu en l'Isle d'orleans par les glaces qui a empesché quil

n'ayt eu cognoissance de larrest du vingt deuxiesme Nouembre dernier

pour le remettre en droit Le Conseil a ordonné que l'amende sera surcize

et quil fera déclaration nouuelle de tout ce quil a de Marchandises en sa

possession dans les premiers iours commodes pour venir de son habitation

a quebecq et que Ion aiira la cognoissance sçauoir sils nont rien vendu /.
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Le »>Seur (àriiiiion*

Veu la lioqueste cy dessus ayant esgard a l'abseiice du supliaut ayant

esté détenu dans son habitation par le mauuais temps et quil n'a eu aucxxne

cognoissauce de larrest du vingt deuxiesni3 Nouembre jusques apresent

Le Conseil a surcis La dite amende Et condamné le svipliaut a donner

nouuelle déclaration de touttes ses Marchandises qui sont en son pouuoir

et du prix quelles coustent dans huict jours au Greffe '/•

Le sieur <lc lu garenne.

Veu la Requeste cy dessus auaut que faire droict Le Conseil a

ordonné que le Suppliant donnera dans huict jours au Greffe de ce Conseil

déclaration du nombre de touttes les Marchandises qui sont en son pouuoir

et du prix quelles coustent suiaant le tarif et cepaudant ordonne, que

lamende sera Surcize jusques en ce temps la "/.

Veu la Requeste du scindict cydessus 1 j Conseil Faisant droit renuoye

le scindyc a l'exécution de l'arrest du huictiesme jour do Nouembre 1GG4 ou

le dit Conseil ayant suspendu les amandes contre les Marchands qui ont

contreuenu aux arrestz precedens Permis au dit scindyc de voir ceux qui

ont contreuenu au dit arrest du huictiesme Nouembre dernier les dits

Marchands ne pourront estre poursuiuys a donner déclaration des Mar-

chandises quils ont vendues auparauaut ledit arrest

Augustin de Saffray Mesy Legardeur de Tilly

Damours Peronne Demazé

Du dernier jour de décembre 1661.

Le Conseil assemblé ou estoient M""? de Tilly d'amours et de Mazé

Conseillers Le procureur General présent

Est Comparu e deuant le Conseil dame Marye Barbe de Boullongue

veufue de feu M";® Louis d'ailleboust cydeuant Gouuerneur et Lieutenant
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G-eneral pour Sa Majesté en ce pais laquelle a déclaré quelle prétend

Employer les deniers de l'adiucation de la maison de coulonges a la cons-

truction dvne maison sur la dite terre pour loger vn fermier ainsy qu'elle

a desia déclaré par les Requestes quelle a cydeuant présentées en ce conseil

Et demande acte de sa présente déclaration Le Conseil ouy le procureur

General du Roy a accordé acte de ce que dessus a la dite dame pour luy

seruir et valoir ce que de raison '/.

Il est ordonné au Sieur D'amours Payer a dubuisson Cinquante sols

pour du piastre pour attacher les Gronds de la prison dont luy sera tenu

Compte &c.

VexT Par le Conseil les déclarations faictes par les sieurs Grignon et de

la guarenne de touttes les Marchandises quils ont au désir de lordonnauce

de ce conseil au bas de leurs Requestes du vingt quatre du Courant après

serment prix du dit Grignon pour sçauoir sy il a ordre de vendre les Mar-

chandises quil déclare appartenir au sieur Martin poirier Oiiy sur ce le

procureur General du Roy Et tout Considéré Le Conseil a deschargé le dit

Grignon de l'amende a laquelle il auoit esté condamné par l'arrest du

Et a l'Esgard du dit la garenne attendu quil n'a mis aulcun prix sur la dé-

claration de ses Marchandises et quil a déclaré que ses couuertures sont

d'vne aultre qualité que celles reiglées par le tarif. Le Conseil a commis le

sieur d'amours Conseiller en iceluy pour y mettre les prix et sur sou rap-

port estre faict droit, Enjoiuct audit Lagarenue de mettre les prix sur ses

Marchandises suiuant le tarif et de Rapporter sa déclaration dans La huic-

taine au Conseil pour y estre faict droit et le dit Grignon aux despens.

Sur CE qu'anthoine Gaillou a déclaré se vouloir descharger de la Maison

de la Violette quil auoit louée du sieur bourdon la somme de vingt liures

lesquels il luy a payez et n'estre plus tenu des louages d'icelle Le Conseil

a desehargé le dit Gaillou du louage de la dite Maison en payant les ditz

vingt liures en argent ou quittance
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Sur ce qui a esté Hepresenté par lo procureur G-euoral quil a eu aduis

quil y a vn coffre au Moulin du sieur Bnirdou appartenant a deifunct jean

de la Forgj, Ls Gj.v-seil a ordonna qua Rjin:iiAinaille huissier se transpor-

tera au dit Moulin ou il fdra iuuentaire du dit Coffre présence de tesmoings

et donnera assignation au Meusnier a venir deuant le Conseil au premier

jour playdoiable Et sy le coffre est fermé a la clef s'imformera ou elle est et

fera apporter le dit coffre

Sur ce que le scindyc a Représenté au Conseil qii'au désir de Tarrest

du seiziesme de ce mois portant permission dobtenir monitoire pour auoir

reuelation de ceux qui seqiiestreroient des Marchandises des Marchands II

se seroit transporté vers La personne de Monsieur l'Euesque de petrée

différentes fois pour luy demander la publication du dit monitoire, Lequel

sieur Euesque auroit refusé le faire disant quil ne le trouuoit apropos et

que le dit scindyc auoit bonne justice, Le Conseil a donné acte de la décla-

ration cydessus et ordonné qu'il sera faict droit dans la huictaine

Legardeur de Tilly Damours

Peronne Demazé

Du septiesme jour de Januier 16S5.

Le Conseil assemblé ou estoient M" de Tilly d'amours dénis de

Mazé Conseillers

Sur ce qui a esté Remonstré au Conseil Par bertrand chesgnay de la

garenne qi;il a satislaict al'arrest de ce Conseil du 24*; décembre dernier 1664

ayant mis la déclaration des Marchandises qu.il a en sa possession au greffe y a

sept ou huictjours Requérant quil plaise au Conseil le descharger de l'amende

a quoy il auoit esté Condemné faulte d'auoir donné sa dite déclaration assez

tost Veu l'arrest du dix septiesme décembre dernier 1664 par lequel le dit

la garenne est condemné a Cinq cents liures d'amendes faulte d'auoir satis-

faict a larrest du viugt deuxiesme uouembre dernier lordonuance du Conseil

du vingt quatriesme du dit mois de décembre aussy dernier par laquelle

pour plusieurs Raisons mentionnez en sa Requeste luy estoit enjoinct de
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fonrnir iionuelle déclaration auec les prix du tarif Et Tout Considéré attendu

que li> dit la garenne a sïifïisamment justifia des liaisons qui lauoient Em-

pesché satisfaire aux ditz i^remiers arrestz Le Conseil a daschargé et des-

cliarge le dit La garenne de l'amende de Cinq cents linres a laquelle il

auoit esté condemné par le dit arrest du dix septiesme décembre dernier et

payera seulement les dépens Modérez a

Le Conseil a ordonné au sieur de là Mothe payer aux quatre charpen-

tiers du lloy sur leurs gaiges la somme de Cinq centz liures sur le fonds

de La guerre dequoy luy en sera tenu Compte Rapportant le présent Et

quittance

En CONSEQUENCE de l'arrest de ce Conseil du Est Comparu

deuant le dit Conseil le Sieur Charles aubert de la chesnaye lequel a liemis

entre Les mains du Conseil le nommé Adrien Izabel trauaillant a luy engagé

daultant quil n'en peult tirer serviice, Le Conseil a ordonné que le dit

Izabel tiendra prison jusques a ce qu'il en soit aultrement ordonné y.

Legaedeur de Tilly Denys

Damoxjrs Peronne Demazé

Du I4t iour de Jaiiuîcr 16S5.

Le Conseil assemblé ou estoient M" de Tilly d'amours de la Tesserye

et de Mazé Conseillers Le procureur Greneral Présent

Le Conseil ayant trouué apropos d'achepter du sieur Marsolet vue

Maison quil a acquize de guillaume bonhomme pour la Somme de deux

centz trente Liures attendu la nécessité de logement de l'exécuteur des

haultes œuures, Oiiy le procvirevir (xeneral du Roy. Le Conseil est

demeuré d'accord que le Marché s'en feroit pardeuant notaires pourquoy

Commis le procureur Greneral du Roy qui en Rapportera le Marché pour

estre mis au Greffe
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Le Conseil a ordonué cai'adrieu del'Eau seruira Robert labarge

habitant le temps de deux ans et demy a Commencer d'anjourd'liiiy moyen-

nant la Somme de Cent Liures par Chacun au de gaiges pourquoy le dit

labarge retiendra sur les gaiges du dit del'Eau quinze liures dix sols pour

le Sieur amyot le geolage a la Vigne montant sept liures dix sols et taxé au

GreiHer cent solz pour ses vaccations Et sur la première plainte que le dit

labarge ou autre fera dudit deleau au Conseil il sera procédé a punition

corporelle allencontre du dit deleau /.

StJR LA Plainte faicte par le Sieur d'aviteuil que François Frosoy son

seruiteur ne veult rien faire Reqiaerant que le Conseil le youlust reprendre

au désir de larrest Le Conseil a ordonné que le sieur dautcuil taschera

dans la quinzaine a trouuer vn maistre au dit frosoy et le fournira de quel-

ques viures et en suitte le dit temps expiré le dit sieur dauteuil deschargé

du dit Frosoy et de sou seruice en reprenant la vallear d.'S viures quil

auroit fournies et le dit frosoy aux dépens '/•

Le Conseil a ordonné au Sieur de la Mothe Payer aux nommez i:)ierre

beancousin et Jacques Grimault scieurs de long La Somme de Cent quinze

liures dix solz sur le fonds reserué pour la guerre pour trauaux quils ont

faictz pour la galiotte et il luy en sera tenu Compte Eapportant la présente

Et quittance '/.

Sur la Comparution du sieur Charron au Conseil qui a dit qiiil estoit

absent lors de la piiblication de l'arrest qui l'auoit condamné en cinq cents

liures d'amendes faulte d'avioir donné sa déclaration de ses Marchandises

attendu sou absence quil n'a poinct eu de cognoissance des ditz arretz et

quil a apporté sa déclaration Onj le procureur General du Roy Le Conseil

a remis au dit sieur charron la dite amende et ordonué quil suiura les

prix du tarif dans la vente de ses Marchandises apeyne damende et aux

despens "/.
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Sur ce que le sieiir d'amours conseiller eu ce conseil a dit quil ue

pounoit prendre coguoissauce de l'iniformatiou allencontre des hommes du

sieur Charron LE Conseil a commis le sieur de Mazi conseiller eu ce Con-

seil pour faire la dite Imformation pour eusuitte estre Rapportée au Conseil

pour estre faict droict

Il est ordonné que sur la Kemonstrance du procureur Général du

Eoy les nommez chesnier et la Itiuiere Oomparoistront samedy prochain au

Conseil respondre a ce qui leur sera demandé

Sur la Kemonstrance du Procureur General du Roy faicte au Conseil

qiiil estoit nécessaire de pouruoir d'vn curateur a la Succession vacante de

feu Jean de la forge Eusuitte la présentation de Jean levasseur huissier qui a

preste serment de bien et fidèlement exercer la dite curatelle Le Conseil a

Receu et reçoit le dit levasseur en ladite curatelle de La dite succession et

fera pour cet efFect touttes dilligenses nécessaires '/.

Sur La Requeste Présentée au Conseil Par dame Marye barbe de

BouUongne veufue de feu M'".'' Louis dailleboust Tendante a estre payée* de

la somme de quatre cents dix sept liures pour les raisons ainsy quil est

porté par l'arrest de ce Conseil en datte du 18": Juin 1664 attaché a la dite

requeste ouy le Procureur General du Roy Le Conseil a ordonné que le

dit arrest sera exécuté ce faisant que la ditte Dame sera payée de la dite

somme de quatre centz dix sept liures sur le premier fonds destiné pour

Lacquit des debtes du pais et par préférence a tous autres "/.

Est Comparu au Conseil Louis lesage habitant lequel a requis quil

luy fust loué François Frosoy qui a esté remis au Conseil par le sieur d'au-

teuil Le Conseil a engagé le dit frosoy au dit lesage pour le seruirjusques

a la sainct Jean prochain au prix de soixante liures par an

* Legardeur de Tilly Peronne Demazé

ÏESSERIE DaMOURS
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Du vinyt vnîcsin: jour do J:inuiirr I KiS5.

Veu L'ordonnance du conseil apposée au pied d'vne requeste lo

sixiesme aoust 1664 la dite requeste présentée par le sieur de la Tessorye

pour estre deschargé d'vne demye barrique de farine i^ar la comjnunaulté

Veu la dite requeste et ordonnance Le Conseil a ordonné c[ue le dit sieur

de la Tesserye sera deschargé de la dite demye barrique de farine laquelle

sera payée au sieur Gitton par la communauté attendu quelle n'a esté

payée par laucien conseil faulte de fonds chez le fermier des droitz a qui

ou en tiendra compte Rapportant la présente ordonnance et quittance '/.

Le Conseil a ordonné au sieur d'amours conseiller de payer a Charles

phelipeaux M^ serrurier la somme de Cent Liures pour ferrures cjuil a

faietes au pallais prison Et greffe de quoy luy sera tenu compte Rapportant

le présent

Le Conseil a ordonné au sieur d'amours conseiller payer a saint

amand M®. Cloustier sept liures quatre sols six deniers pour clouds ciuil a

fournis pour les rexjarations du fort dequoy luy sera tenu Compte Rap-

portant &c

Sont Comparuz au conseil Nicolas d'audelin et pierre Saiuct pierre

trauaillautz Engagez chez le sieur charron qui les ayants remis au conseil.

Le dit conseil les a engagez le dit d'audelin a Jean Mignault chastillon

pour vingt cinq escuz par an le reste de son temps ainsy quil est engagé

en France Et le dit pierre Sainct pierre a Charles Cloustier pour son temps

au prix de quatre vingt liures par an selon son marché de France Et sur les

plaintes qui seront faietes d'eux sera faict droit &:c "/•

Il est ordonné au sieur d'amours Payer a anthoine Gailloux taillan-

dier La somme de huit liures pour vne pesle et pincette a feu quil a fournyes

au Conseil dont il luy sera tenu Compte &c.

40
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Il est ordonné au sieur de la Mothe payer a sainct Amand M°. cloustier

sur le fonds de la guerre la somme de trente Hures pour des fiches pour la

Galiottedequoy luy sera tenu Compte Rapportant la présente et quittance "/-

Sur La requeste verbaItLE du sieur Marsolet disant qiîil s'estoit

plaint que le sieur Goumin luy auoit vendu sou vin plus que le tarif et

que l'arrest qui en a esté rendu le ne faisoit aucune mention de

luy bailler six liures ainsy quil est porté par l'arrest de ce conseil du huic-

tiesme Nouembre 1664, Le Conseil a ordonné que le dit Grourain payeroit

les ditz six Liures au dit Marsolet au désir du dit arrest du huictiesm.-e

noviembre 1664 et quarante solz au g-refiier et aux despeus

Legardeur de Tilly Dents

Pebonne Demazé Damours

Du vingt huictîesine jour de Januîer I6G5.

Le Conseil assemblé ou estoient M':' de Tilly d'amours denys de la

Tesserye et du Mazé Conseillers le procureur G-eneral Présent

Il est ordonné au fermier et adiucataire des droitz des pelteryes de

Payer au sieur Maurice poulain Procureur du Roy aux trois Riviieres la

somme de deux centz vingi cinq liures Poiir vue année et demye de ses

appoinctemeutz qui escheoiront au mois de mars prochain dont Rapportant

la présente et quittance Luy en sera tenu Compte '/.

Sur La démission volontaire du sieur de Mazé Conseiller en ce

Conseil qui a déclaré ne pouixoir ouyr la déposition du sieur Jean baptiste

legardeur escuyer sieur de Repeutigny pour certaine raison dans certaine

imformation a la requeste des sieurs de sainct dénis de villiers et Marsolet

dont le dit sieur de Mazé est commissaire Le Conseil a Commis le sieur de

Latesserye Conseiller en ce Conseil pour oiiyr seulement le dit sieur de

repentigny en sa déposition laquelle ensuitte sera rapportée en l'imforma-

tion pour estre faict droit V.
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Le Conseil a ordonné au siei;r d'amours Conseiller payer au Sieur

Fillion G-reflier la somme de six liures scauoir trois liures pour vn Contract

vingt solz pour vne armoire et quarante solz pour autre chose suiuant

lordre du Conseil dont il h^y sera tenu Compte &*: '/.

Veu les coppyes des sentences procès Verbaux autres pièces et aduis

Enuoyez par le Juge Royal des trois Riuieres pour raison de quelques vins

et autres Marchandises portées aus dites trois Riuieres sans auoir satisfait

aux ordres de ce Conseil par Maurice pouliu procureur du Roy du dit

lieu en son nom Le Réquisitoire du procureur Greneral du Roy de ce Con-

seil Et Tout Considéré Le Conseil sans auoir esgard a la plainte du dit

poulain ordonne que le dit Juge Royal continuera le dit procez jusques a

sentences diffiuitiues sans preiudice de l'appel et que le dit poulain se

pouruoira par deuaut luy Permis au dit Juge royal de substituer en la place

du dit procureur du Roy telles personnes quil aduisera bon estre pour

requérir et faire ce qui sera nécessaire ez Causes ou le dit Procureur du
Roy aura interestz eu son nom Lesquelles pièces et plaintes demeureront

au Greffe Et seulement coppye enuoyée audit Juge Royal de la dite Plainte

Le Conseil a ordonné au sieur d'amours conseiller en ce conseil Payer

au sieur Marsolet la somme de deux centz trente liures pour le payement

de la Maison quil a vendue pour loger le Maistre des haultes oeuures de

quoy il luy sera tenix compte rapportant la présente et quittance '/.

Legardexjr de Tilly Damours

Dents Tesserie

Peronne de Mazé

Du quatricsine iour de Fcburler 1665

Le Conseil assemblé ou estoieut M" dénis de la tesserye et de Mazé
Conseillers M^ Le Procureur Greneral du Roy Présent.
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Sur les Plaintes iteratiues faictos an Conseil par les habitans qni se

sont Plaintz contre les Marchands danoir trop vendu leurs Marchandises

quil ne leur auoit esté rien payé pour leur temps quils ont perdu a venir

déposer en limformation ny rendu le Surplus de ce quils auoient trop

achepté ainsy quil auoit esté ordonné par l'arrest de ce conseil du 8°

nouembre 1664. Oiiy le proLiireur General du Eoy Le Conseil a ordonné

que le dit arrest sera executté selon sa forme et teneur Ce faisant que

largent sera mis entre les mains du Greffier pour estre deliuré a ceux cjui

se sont plainctz

Le Conseil a ordonné au Sieur de la Mothe payer a louis chappelain

sur Le fonds de la GueiTe la somme de quarante Hures par aduance pour

auoir des outils pour percer les pompes de la galiotte de quoy il luy sera

tenu comi^te rapportant la présente &c

Denys Tessebie

Peronne de Mazé

Au sepfieNme Fcbiiricr IG05.

Le Conseil assemblé ou estoient M'.' de tilly dénis de la tesserye Et

de Mazé Conseillers Ml le procureur General du Roy Présent

Sur la comparution du sieur de saiuct aignan Juge Prouost de beaupré

en ce conseil pour rendre compte de certaines parolles qixil auoit escriptes

dans sa déclaration au conseil Apres que le dit de Sainct aignan s'est excusé

disant ne lauoir faiet par aucun mespris du Conseil, mais parce que l'arrest

de ce Conseil luy defFend de prendre aucune chose sur peyne de Concussion

Et que les quatres cens liures que le sieur de la chesnaye luy donnoit pour

des Gaiges luy estoient retranchez par Monsieur l'Euesque a qui la dite

seigneurye a esté veudvie par le dit sieur de la chesnaye ainsy quil a appris

par le bruit qui court Et quil ne peult rendre la justice sans appoinctemens

ou esniolumentz, Dont acte &: signé de saiiict aignan auec paraphe
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Est Compaku Bertrand chesnay de la garenne qui a dit que Dorual

huissier en la coste de Beaupré luy auoit dit quil n'y auoit plus déjuge au

dit beaupré pourquoy il auoit l'aict assigner s'iinphorien rousseau deuantle

Conseil pour estre payé de la somme de quarante Cinq liures signé bertran

chesnay auec paraphe

Sur la lettre Enuoyée au Conseil par Robert droiiin le Conseil a

ordonné que le dit droiiin viendra dans la huictaiue deuant le Conseil pour

respondre a ce qui luy sera demandé "/.

Legardeur de Tilly Denys

Tesserie Peronne de Mazé

Du dît jour de Rcleui^c.

Le Conseil assemblé extraordinairement au Chasteau ou estoient

M', le gouuerneur Messieurs de tilly dénis de la tesserye et de Mazé M' le

Procureur Greneral du Eoy Présent.

Sur la Requeste Présentée au conseil par dame Marye barbe de

Boullongne veufue de feu M':" Louis d'ailleboust cy deuant Gronuerneur de

ce pais tendante a ce qu'ayant eu deux ordonnances de ce Conseil c^ui la

recoiuent par préférence a estre payée de la somme de quatre cents dix sept

liiires quand il y aura du fonds pour payer les debtes de la Communaulté

Supliant le Conseil de luy proposer vn fonds ou luy faire Prest de quelque

somme pour luy suruenir en ses nécessitez ouy le Procureur General du

Roy Le Conseil a ordonné quil sera preste a la dite dame d'ailleboust La

somme de quatre centz liures sur les deniers que le sieur d'amours Conseiller

a Entre ses mains de laquelle somme de quatre cents liures elle respondra

en sou propre et priué nom cjuand besoing sera Et demeurera la requeste

au Greffe

Est Comparu Charles aubert delà chesnaye qui a dit que cy deuant

comme coseigneur et procureur de Beaupré il auoit soubs lauthorité du

Conseil nommé pour juge le s": de sainct aignau auec qui il estoit Couuenu
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d'vtie somme de quatre cens liures pour vue première anuée des seruices

quil pourroit rendre en La dite Seigneurye a condition aussy dans la Conti-

nuation de ne luy donner que trois cens Liures par an Ensuitte dequoy le

déposant auroit poursuiuy les autres intéressez pour contribuer aux despens

a faire et cy deuaut faictz sur lesquelles poursuites se seroit déclaré Mou-

sieur de Petrée Euesque en ce pais auec qui il s'est accommodé a cause de

ses prétentions comme Intéressé dans la dite seigneurie que pendant les

années courantes il feroit toutes les despenses afaire pour tirer le dit dépo-

sant hors d'iuterestz Lec^uel accommodement a esté faict Plus volontiers du

dit la chesnaye qu'en ce temps ils s'accordèrent quil vendroit ses interestz

aux dites seigueuries ce qui auroit esté executté n'estoit la resolution du

sieur Rozée qui n'estoit pas assez déclarée sur ce subjet lec|uel il y a deux

parts eu la dite Seigneurye, signé Charles aubert de la chesnaye auec

paraphe V.

Veu les DECLARATIONS cy dessus tant du sieur de Sainct aignan que

du sieur de la chesnaye Oiiy sur ce le procureur General du Eoy Et Tout

considéré Le Conseil a ordonné que le dit de sainct aignan continuera a

exercer la justice eu la seigneurye d3 Bjaupré suiuant lestablissement qui

en a esté faict de sa personne aux gaiges Et appointementz conuenuz auec

le dit sieur de la chesnaye a la somme de trois Centz Liures par an laquelle

somme de trois Cens Liures il prendra sur la recepte de la dite Seigneurye

et plus clairs deniers d'icelle tant de ce qui luy est deub jusques apresent

que de tout le temps qu'il sera en charge Lesquels deniers le receveur

sera contrainct payer par toutes voyes deues et raisonnables ce que le dit

st aignan sur la Lecture a luy faicte a accordé "/.

Augustin de Saffray Mesy Legardeur de Tilly

Denys Tesserie

Peronne Demazé

Du Tnziesmc jour de Fchnricr 1 4SS5.

Le Conseil assemblé ou estoieut MT d'amours dénis de la Tesserye

et de Mazé conseillers M*^ le procureur General du Eoy présent.
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Mr d'nmnur g^j^ ^^ ueccssité de raccomiTioder le jardin du fort Les propo-
s'est r. lire.

sitious de Monsieur le Gouuerneur Et le Réquisitoire du procureur General

du Roy, Il a esté arresté au conseil que la closture se fera selon les articles

cy après déclarez scauoir que Les pieux qui y sont apresent seruiront autant

quils seront jugés bons par l'eutrepreneixr et que le surplus sera fourny par

iceluy auec des pièces escaries en coulisse haute et bas pour y poser les ditz

pieux dressez a cet effect et bien joinctz les vngs aux autres Et les dites

pièces escaryes assemblées haute et bas a des potteaux escarys posées sur

semelles auec des arcs boutans dedans Et dehors pour le soustient de la dite

closture dont les pieux de la dite closture auront sept a huict pieds de hau-

teur en cas quilz le pviissent porter. Et a esté de plus résolu que quatre

petits bastions seront faictz aux quatre coings delà dite closture de huict

pieds de dedans eu dedans autant que le peult porter la forme du dit bastion

régulier en la manière d'icelle L'vn desquels sera couucrt Et refaict de

celuy qui y est apresent le tout de bois de ceddre, Et au droit delouuerture

de la porte qui y est apresent en sera faict vu autre entre bons potteaux

escarys le tout jugé nécessaire en la manière cy dessvis ce qui a esté déclaré

a plusieurs ouuriers charpentiers pour l'entreprise d'icelle Et n'ayant paru

au dit conseil aucun qui voulust faire la dite Entreprise a moindre prix que

jeau le mire Mt charpentier pour raison de quoy ledit conseil luy a adiugée

pour le prix de six cens liures a la Charge de le rendre faict et parfaict dans

le mois d'aoust prochain venant le payement duquel ouurage se fera au fur

Et a mesure que le dit Entrepreneur trauaillera Et en aura besoing fin de

besougne fin de payement, signé Jean le Mire auec parai>he.

Le CoKseil a ordonné au sieur d'amours Conseiller payera pierre som-

mandre la somme de vingt trois liures pour le raccommodage d'vn Grappin

ferrure d'vne cloche Et d'vu cheuet dont il luy sera tenu compte rapportant

le présent et quittance

Le Conseil a ordonné au sieur de la Mothe de payer a pierre som-

mandre Taillandier La somme de Cent liures sur le fonds reserué pour la

guerre pour aduance sur la ferrure de la galiotte ; dont il luy sera tenu

Compte rapportant La présente et quittance V.
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Sur ce qui a esté représenté par Jean le Mire M* charpentier quil ne

penlt commencer le trauail du jardin qui luy a esté adinçi sy il ne luy est

faict quelques aduances pour payer les ouuriL'rs quil doibt mettre en

besoiigne pour cet efFect ouy le Procureur General du Iloy Le Conseil a

ordonné au sieur damours Conseiller de payer au dit le Mire La somme de

deux cens liures dont il luy sera tenu Compte Rapportant la présente et

quittance

Legakdeur de Tilly Damours

Denys Tesserie

Peronne Demazé

Du viii<|licsiiie jour de Fchurier KS6.Ï.

Le Conseil assemblé ou estoient M" de tilly damours et dénis Con-

seillers M', le Procureur General du Roy Présent

Il est ordonné au sieur d'amours Conseiller payer a Mr" charles phe-

lipeaux serurier Et nicolas Gauurean aussy serurier Chacun cinquante sols

pour auoir faict des clefs et raccommodé les serrures du Magazin dont luy

en sera tenu Compte rapportant la présente et quittance

Sur ce que le sieur de la tour a remis au Conseil ]e nommé Jean bour-

geois son seruiteur daultant qi;il n'en peult tirer seruice estant estropié d'vn

bras et incapable au seruice des champs ouy le procureur General du Roy

Le Conseil a permis au dit bourgeois de trouuer vn maistre pour le sjruir

et deschargé le dit sieur de la tour '/.

Il est ordonné au sieur de la Mothe de donner a la Vigne huissier

deux aulnes de toille blanche pour faire des châssis au pallais Et chambre

du Greffe dont il luy sera tenu Compte rapportant le présent et quittance

Legardeur de Tilly Damours

Denys
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Du ncrcrcaly vinyl cinqucsmc feliuricr 1605.

Le Conseil assemblé ou estoïent M'.' de tilly damours Denys et de

Mazé Conseillers M' le procureur G-eneral du Eoy Présent

Sur La Plainte faicte au Conseil par Phelippe Nepueu habitant que

le nommé olliuier birot son domestique s'en est En'allé de son serviice et ne

scayt ou il est Le Conseil a donné acte au dit nepueu de Sa déclaration et

ordonné qixe le dit birot sera appréhendé au corps pour reuenir seruir sou

Maistre Mandons &c

Sur la Plainte faicte au Conseil par le sieur D'amours conseiller que

le nommé pierre desmaretz son seruiteur domesticq la quitté Et son trauail

depuis quinze jours estant chez vn nommé Louis leSage habitant Le

Conseil a ordonné que Le dit desmaretz sera appréhendé au corps Et que

le dit leSage sera assigné a comparoir deuant le conseil au premier jour

pour estre ordonné &": Mandons

Sur ce qui a esté remonstré au conseil par pierre sommandre taillan-

dier Et Entrepreneur de la ferrure du bastiment nommé la galiotte quil ne

scauroit trouuer de fer en aucun lieu pour faire la dite ferrure mais qu'ayant

appris quil y en auoit chez la dame Gloria lequel il a esté voir elle luy en

a demandé six solz de la liure qui est vu prix exorbitant. Ouy le Procureur

G-eneral du Roy Le Conseil a ordonné que la dite dame Gloria donnera du

fer audit sommandre ce qu'il en aura besoing et quelle viendra au Conseil

qui luy en donnera son payement.

Legardeur de Tilly Damottrs

Denys Peronne Demazé

Du Mercredy quatricsme mars 1<S6.>

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de tilly d'amours dénis de

la tesserye Et de Mazé conseillers

41
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Il est ordonné au sieur delà Mothe de donner aux charpentiers du

Eoy sur le fonds delà guerre trois aulnes de baguette pour brayer et Goul-

dronner la Cîaliotte de quoy luy sera tenu compte rapportant la présente et

quittance

Il est ordonné au sieur delà chesnaye fermier des droitz payer au

sieur delà tour la somme de quatre centz soixante dix sept liures ce faisant

il luy en sera tenu Compte rapportant L'arrest de ce Conseil du sixiesme

aoust mil six Cent soixante quatre par lequel La dite somme luy est adiugée

pour prestz par luy faictz a la communaulté et qixittance

Sur La dect^.vration falote par le Sieur damours conseiller en ce con-

seil que la cane les sceliers et Greniers du Magasin sont en risque tant par

les Eaux que par la pourriture des poultres du dit Grrenier ce quil est obligé

de déclarer pour sa descharge les Marchandises du Roy y estantz de quoy

il est chargé. Le Conseil a ordonné qixe le sieur le mire et Pierre Melenne

charpentiers feront la visite pour estre leur rapport mis au conseil et ensuitte

estre ordonné ce que de raison 7-

Legardeub de Tilly Damours

Denys Tesserie

Peronne Demazé

Du vnziesiiie îour de iiiarM IGttÂ.

Le Conseil assemblé ou estoient M" de tilly d'amours dénis et de

Mazé Conseillers M^ le procureur Greneral du Roy Présent

Il est ordonné au sieur d'amours conseiller de payer a Guillaume

fournier La somme de vingt six liures sur le fond de la guerre pour traisnage

quil a faict pour le bastiment du Roy dequoy luy sera tenii compte rapportant

la présente et quittance '/;
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Sur le Réquisitoire du Procureur General du Roy qui a dit Et remous

tré quil seroit nécessaire de voir lestât des fonds et payementz quils peuuent

auoir faictz tant des fermes que des deniers du Roy, Le Conseil a ordonné

que les sieurs d'amours de la chesnaye et de la Mothe apporteront Mercredy

prochain au dit conseil Leurs comptes et acquits, tant de ce qu'ils ont Entre

leurs mains que de ce quilz ont payé, Mandons &;

Sur ce que Nicolas Marsolet que dans la vente de certaine maison quil

a A^endiie au Conseil il a esté obmis dans le contrat de vente les lotz et

ventes qui luy auoient esté remis Marché faisant requérant quil en fust

faict vn acte sur le Registre povxr sa sûreté. Ouy le procureur Greneral du

Roy qui a dit quil ne TEmpeschoit pour L'interest du Roy. Le Conseil

a ordonné c[ue les lotz et ventes luy seront remis ainsy quil auoit esté

accordé et que le présent Luy seruira de quittance Mandons

Auiourd'huy Louis Fontaine Matelot est comparu au Conseil auec

Louis chappelain M': tourneur qui a produit vn mémoire portant quil est

nécessaire de faire faire pour La barque du Roy cent cas de mouton trois

Grosses poulyes d'oubles quatre pommes de pauillon, trente six raques, dix

huict poulyes et vingt berseaux Laquelle besongne est pour la barque du

Roy, Le Conseil a faict marché auec le dit chappelain pour faire les dites

choses pour la somme do soixante liures et a esté aduancé sur le dit Marché

la somme de trente liures '/.

Le Conseil a ordonné au sieur de la Mothe payer a Louis chappelain

pour trauaux pour la barqixe du Roy suiuant son Marché faict au conseil

La somme de trente liures sur le fonds de la guerre dequoy Luy sera tenu

compte Rapportant la présente et quittance "/.

Le Conseil a ordonné au Fermier et adiudicataire des droitz et pelte-

ryes de payer la seconde demye année des appointements et charges indis-
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pensables de ce pais suitiaut l'Estat qui en a esté faict cy deuant an conseil

Et conformément LEstablissement qui en a esté faict par Monsieur le Gou-

nerneur et Monsieur l'Euesque le deuxiesme Januier mil six cent soixante

quatre desquels payementz sera tenu Compte au dit fermier Rapportant

Les ordonnances quittancées

Le Conseil a ordonné Et ordonne au Fermier et adiudicataire des

droictz et pelteryes de payer a Monsieur le gouuemeur la somme de dix

mil Cent soixante six liixres dix sols pour la demye année courante tant de

ses appoinctementz que fret solde et subsistance de la garnison du Chasteau

sainct Louis a quebecq dont il luy sera tenu Compte Rapportant La présente

Et quittance •/.

Sur ce qui a esté représenté par le sieur d'amours conseiller qu'en

Conséquence d'vne ordonnance du Conseil du Par laquelle il fust dit

que visite seroit faicte du Magazin eu lestât quil estoit et y faire ce qui y
seroit nécessaire attendant le temps propre Ouy le dit sieur D'amours qui a

dit que visite ne se pouuoit poinct faire par les charpentiers présentement

et que le sieur le mire charpentier luy auoit dit qu'on y peut mettre a

présent que des estansons, Le Conseil a ordonné qu'il y seroit mis des

estansons en attendant plus amples réparations pourquoy le Conseil a

Commis le sieur dénis Conseiller pour en prendre les seings

LeGABDEUR de TilLY D'AMOURS

Denys Peronne Demazé

Du dlxliuictiesnic jour de mars fG6«».

Le Conseil assemblé ou estoient M^' de Tilly d'amours dénis de la

Tesserye et de Mazé Conseillers M^ le procureur Greueral du Roy présent

Veu le Compte du sieur D'amours lequel ayant esté examiné Et vérifié

sur les pièces justificatiues d'yceluy lesquelles sont demeurées au Greffe

appert que le dit sieur d'amours contable est demeuré reliquataire au Conseil

de la somme de dix mil cent vingt vne liures six solz six deniers de laquelle
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il est chargé jusqi^es a noiiuoaux comptes, faict au Conseil somierain tenu a

quebecq le 18': mars 1665 /.

Sur la despence Employée au dit Compte il y en a la somme de cinq

cens deux liures sur le fonds de la i^uerre.

Le Conseil a ordonné au sieur d'amours Conseiller payer a l'espérance

meni^isier pour trauaux faitz au Chasteau Saint louis la somme de trente

trois liures, Ce faisant il luy en sera Tenu compte Rapportant la présente et

quittance '/.

Legabdeur de Tilly Dajvioubs

Denys Tesserie

Peronne Deiiazé

Du dit Jour de Keleuée IGGS.

Le Conseil assemblé ou estoieut M'' de Tilly d'amours dénis de la

Tesserye et de Mazé conseillers Monsieur le procureur General du Eoy

Présent

Est Comparu Louis Fontaine Mathelot lequel s'est loué et a faict

Marché auec le conseil pour des apresent auoir soing et faire ce qui sera

nécessaire poixr la barque dite la galiotte Et seruir dans icelle toute la

nauigation de la présente année, nauiguer dans icelle la gouuerner en

touttes choses tant qu'oU en aura besoing, Pour le prix et somme de quatre

cens Cinquante liures pour son dit seruice de la dite Nauigatiou Et au bout

du terme rendre Compte de tout généralement ce qiii luy pourroit auoir

esté mis eu charge /;

Le Conseil a Commis les sieurs dénis et d'amours Conseillers accom-

paignez de Fontaine matelot pour chercher des toilles pour faire des voilles

Et achepter quelques voilles et cables nécessaires a la galiotte ou ils seront
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Sue la Requeste Présentée par Jacques de la Mothe Marchand

Requérant quil lu y soit permis de vendre et debitter apot la quantité de

huict barriques de vin quil a de reste offrant eu tenir bon et fidel compte.

Ouy le procureur General du Roy qui a Requis l'ElTect de la Requeste

pour l'iuterest public Tout considéré Le Conseil attendu le bon Marché

du dit vin et la l'raulde que font les cabarettiers contreuenantz aux ordres

du dit conseil dans le débit quils en font a permis au dit sieur de la Mothe

de vendre et debitter les dites huict barriques de vin en détail a Raison de

quinze sols le pot franc Et net sans quil en puisse vendre eu Gros a quelles

personnes que ce puisse estre ny en détail aux cabarettiers de quebecq sur

les peines quil couuieudra Et ce a la charge de tenir par le dit la Mothe

bon Et fidel journal du débit quil eu fera auec le nom des personnes pour

en Rendre compte au conseil quand il en sera requis La présente permis-

sion accordée pour plusieurs Causes et raisons Et sans qu'elles puissent a

l'aduenir estre tirées a conséquence ";.

Legardeur de Tilly Damours

Denys Tesserie

Peronne Demazé

Du vingt qualriesme jour de Mars I6GS.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de tilly d'amours dénis de

la Tesserye Et de Mazé Conseillers Monsieur le procureur General du Roy

Présent.

Sur LA Requeste Présentée en ce conseil par louis boucher Requérant

que la somme de Cent solz damende a quoy il a esté condamné luy soit

Remise attendu quil est vn panure homme Et quil auoit esté surpris Le

Conseil Ouy le procureur General du Roy a remis la dite Amende au dit

boucher attendu sa grande pauureté et nécessité Mandons &c.

Sur la remontrance faicte au conseil par le Sieur dénis Conseiller en

iceluy ciue le nommé dit Prouencal S'Est retiré de son seruice sans

Congé estant obligé de le seruir d'Eux ans après son terme par sentence et
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punition pour l'auoir voslé fuy et Euadé du pais auec deux autres ses

domesticques L'vn ayant esté Condamné a estre pendu ou daccepter la

Charge de bourreau en ce pais Le deuxiesme a estre fustigé Et le troisiesme

dit prouencal susdit nommé condamné par la Mesme sentence a seruir le

dit Sieur dénis pour punition ce qui a obligé le dit Sieur Denis a temporiser

et faire sa plaincte attendu que le dit Prouencal se soubmettoit et prioit le

dit Supliant d'Entrer a quelque accommodement attendu quil ne vient a

aucune exécution demande quil Comparoisse pour estre Coudemué a seruir

ainsy quil a esté cy deuant Jugé v.

Le Conseil a ordonné que la partye sera appellée a Samedy prochain

pour eu estre ordonné •/.

Sur la Reqtjeste présentée au Conseil par le procureur scindyc des

habitans tendante a ce que veu la déclaration faicte parle Sieur de la Mothe

de ses Marchandises Restantes il na faict aucune mention du vin qui luy

restoit au désir et suiuant quil est porté dans l'arrest de ce conseil du

81 uouembre 1G64. Et ce soxxbs peyne de confiscation Partant conclud a

lexecutiou du dit arrest. Ouy le Procureur G-eneral du Eoy Le Conseil a

ordonné qiie le dit la Mothe Comparoistra au premier jour de Conseil pour

dire ses Raisons &° "/•

Sur le Raport faict par les sieurs d'amours et dénis Commissaires

députez par le Conseil pour la visite du Magazin par lequel ils ont déclaré

que plusieurs charpentiers ont estez conuiez de faire les Réparations

nécessaires au dit magazin Et que nul ne s'y est oftert sur quoy le Conseil

ouy le procureur General du Roy a nommé d'office Pierre Melenne Charpen-

tier pour faire Les dites réparations et prendre les bois aux lieux les plus

commodes qui seront amenuez par tous ceux qui ont des bœufs a quoy ils

seront contrainctz comme œuures publiques et payez tant du bois que du

traisnage et trauail du dit Melenne attendu la nécessité pressante '/.

Le Conseil a ordonné au sieur Fillion G-reffier Payer a Rommainuille

huissier pour beaucoup de volages quil a faictz par l'ordre du Conseil La
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somme de trente Cinq liures sur ramoudo de la Roze Vaiicliii qui est au

Greffe de quoy sera teuu compte an dit Filliou en Rapportant la présente

et quittance

Sur ce que le sieur de la Tesserye Conseiller a Représenté que luy

ayant esté donné par Le Conseil le nommé Jacques Michel trauaillant pour

le Reste de son temps leqviel Michel auoit esté Remis au Conseil pour en

disposer par le sieur berson chastillon son maistre habitant de ce pais lequel

ne s'en pouuoit seruir a cause de ses Méchancetés suiuant l'imformation

qui en a esté fiiicte Le Conseil a accordé au dit sieur de la Tesserye quil

payera les fraictz de Justice comptant et ce quil debura a son dit Maistre

après Comptes sur ses G-aiges, a mesure quilz escheoirout après que le dit

sieur de la tesserye se sera remboursé des fraiz quil aura aduancés pre-

ferablement •/•

Sur ce que le sieur Damours Conseiller a Remonstré quil est néces-

saire de Louer vn Grenier pour loger les Grains qui sont a receuoir des

effectz du Roy, Oay le procureur Général du Roy Le Conseil a ordonné

que le dit sieur d'amours en cherchera vn a louer s'il est nécessaire

Legardeur de Tilly Damours

Denys Tesserie

Peeonne Demazé

Du vinift liiiicticNnie jour de Mars Ifi65«

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly d'amours dénis

de la Tesserye et du Mazé ConseilUers M' le procureur General du Roy

Présent

Sur la Réquisition faicte en ce Conseil par .les Reuerendes Mères

Hospitalières attendu la Nécessité ou elles se trouuent chargées de plusieurs

panures Le Conseil en continuant les aumosnes quil peult faire cette

année a ordonné quil leur sera payé La somme de deux cens liures sans
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tirer a conséquence a prendre sur le sieur de la chesnaye fermier des droitz

a qui on en tiendra compte Eapportant la présente et c^uittancé ' '

'

Legardeur de Tilly Damours

Denys Tesserie

Peronne Demazé

Du Mercredy 15^ iour d'apuril 1665.

Le Conseil assemblé ou estoieut Messieurs de Tilly d'amours dénis

de la tesserie Et de Mazé Conseillers M^ le procureur General du Roy

Présent.

Sur la Présentation de Jacques de la Mothe Marchand lequel a

apporté ses Comptes au Conseil des ordonnances quil a payées Le Conseil

a donné acte au dit sieur de la Mothe de sa présentation et remis a compter

auec luy après le départ de la birque du Roy

Sur la Comparution du Procureur Scindyc des habitans qui a conclud

aux fins de sa requeste tendante a la Confiscation des vins déclarés hors do

temps par Jacques de la Mothe marchand et que le dit la Mothe a dit qu'il

ne l'auoit déclaré daultant que c'estoit pour sa prouision et que lorsquil a

eu intention de le vendre il s'est adressé au Conseil duquel il a obtint la

permission de le vendre et a l'instant a présenté vne déclaration de Monsieur

le Gouuerneur a sa descharge Ouy le Procureur General du Roy Le Conseil

a déclaré la permission par le dit la Mothe obtenue valable en considération

de la déclaration de Monsieur le Gouuerneur et renuoyé les partyes hors de

de Court et la dite déclaration demeurera au Grefi'e

Le Conseil a ordonné au sieur Damours Conseiller de payer a Pierre

Melenne charpentier la somme de trente six liures pour réparations faictes

au Magasin par Ordonnance de ce Conseil de quoy sera tenu compte au dit

sieur Damours rapportant la présente et quittance

42
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Le Conseil a ordonné au sieur de la Mothe payer sur le fonds de la

guerre au sieur Fillion la somme de Cent trente liures pour vn Cable qu'il

a vendu pour la Barque du Roy dequoy sera tenu compte au dit sieur de la

Mothe rapportant la présente et quittance

Il est ordonné a Pierre Biron huissier la somme de Cent sols pour

affaires quil a faictes par l'ordre du Conseil laquelle somme luy sera payée

sur les amendes de quoy le Conseil tiendra compte rapportant la présente

et quittance

Legardeur de Tilly Damours

Tesserie Peronne Demazé

Air dit jour de releaée>

Le Conseil assemblé ou estoîent Messieurs de Tilly Damours Denis

de la Tesserye et de Mazé Monsieur le procureur Greneral du Roy présent

Le sieur Damours s'est retiré

Sur la Requeste présentée par Jean le Mire maistre charpentier ten-

dante a ce qu'ayant entrepris de faire la closture du jardin du chasteau

sainct Louis par marché faict auec le Conseil il luy soit aduancé la somme

de deux centz liures pour payer ses ouurierset autres fraitz quil luy con-

uient faire Ouy le Procureur General du Roy Le Conseil a ordonné quil

sera payé au dit le Mire la somme de cent liures par le sieur Damours con-

seiller ce faisant il en sera tenu compte au dit sieur Damours rapportant la

présente et quittance

Sur la Requeste ce jourd'huy présentée au Conseil par le Sieur de

Villiers faisant pour Damoiselle Marye Faury, veufue de feu Pierre LeGar-

deur escuyer sieur de Repentijçny sa mère & frère intéressez La dite Requeste

signée Marye Faury et de Villiers tendante a ce que sur la somme de douze

a treize mil liures quils prétendent leur estre deubs par la communautté des

habitans de ce pais il pleust au conseil leur faire toucher par forme de prest
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ou autrement la somme de cinq cents liures sur leurs dites prétentions et

ce pour subuenir aux vrgentes nécessitez ou leurs familles se trouuent

ainsy qu'il est plus au long porté par la dite Eequeste Testât arresté des

créanciers de la dite communautté inséré sur le Registre du Conseil en

datte du premier Octobre 1662 au bas duquel est vue Ordonnance que les

sommes contenues au dit estât seront payées au sol la liure sur les deniers

qui proeedderont du dix pour cent Autre acte du dit Conseil en datte du

douziesme Septembre 1663 par lequel appert que le Conseil a accepté le

transport d'vne somme de deux mil six cents soixante trois liures sept solz

six deniers faict par la dite Damoiselle Faury au profïict du sieur des

Monsr d e Muccaux sou Gendre sur les sommes qui luy sont dettes par la

'"^- dite Communaulté Ouy sur ce le Procureur Greneral du Roy et

tout considéré Le Conseil a ordonné, que sur et en déduction de ce qui

peult estre deub a la dite Damoiselle Faury par la dite Communaulté elle

sera payée de la somme de cinq centz liures qui luy seront deliurez par le

sieur Damours sur le fonds quil a appartenant a la dite Communaulté qui

luy sera passée en compte rapportant la présente et quittance

Legardeub de Tilly Damotjrs

Tesserie Peronne Demazé

Da Jead; Scizicsmc joar d'Apuril 1SG5.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Damours Denis

de la Tesserye et de Mazé Conseillers Monsieur le Procureur Greneral du

Eoy présent.

Sur ce qui a esté dit et remontré par le Procureur Greneral du Roy

quil est nécessaire d'auoir des prouisious de galettes en ce pais tant pour

les nécessitez pressantes, que pour celles qui pourroient aduenir Comme
aussy pour la Conseruation des bledz et farines requérant pour cet cfïect

que pour faire les dites Galettes il soit affiché par trois différends jours de

festes pour estre mis au rabais dans le Conseil. Le Conseil a ordonné

qu'affiches seront faictes contenant que toutes personnes qui voudront

mettre au rabais les galettes dont on aura besoing au quiutal ayent a so

présenter mercredy prochain au Conseil ou ils seront receuz pour estre
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adiugez au troisiesme raercredy après les trois affiches qui seront faictes

par trois Dimanches la première desquelles sera affichée Dimanche prochain

Leoardeur de Tilly Damours

Tesserie Peronne Demazé

Le 18? Apuril 1G«S.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Damours Denis

et de Mazé Conseillers Monsieur le procureur General du Roy présent

Il est ordonné au sieur de la Mothe Marchand payer a sainct amand

maistre Cloustier la somme de six vingiz liures sur le fonds de la Guerre

pour vn millier de clouds a fisches quil a fourny pour la galiotte du Roy

dequoy Iny sera tenu compte rapportant la présente et quittance

Sur la plaincte verballe rendue par le Procureur S nndyc deshahitans

que Margueritte Corriueau femme de Jean Maheu vend le vin par dessus

le prix de l'Ordonnance et requiert que Jacques Lozier et Jacques larche-

uesque quil a faict assigner soient pris a serment du prixquils ont achepté

le vin en détail chez la dite Corriueau pour ensuitte estre par le Conseil

faict droit suiuant les rigueurs de l'ordonnance Ensuitte de quoy le dit

larcheuesque après serment pris de luy a déclaré quil donnast depuis

huict jours en ça vne pièce de quarante solz pour auoir de son meilleur

vin et quelle luy dist qu'elle en auoit a vingt solz et a vingt quatre quil

luy donna la dite pièce de quarante solz et elle luy donna vn pot de vin et

seize solz quelle luy rendist que c'estoit Biron huissier qui auoit baillé

l'argent que le dit vin fust beu chez la Dame Gloria ou estoit aussy le dit

Scindyc et luy qui dépose qui a déclaré ne sçauoir signer de ce interpellé

Jacques Lozier autre tesraoiug assigné a dit après serment de dire vérité

qu'allant quérir du vin chez la dite Dame Corriueau quil y a neuf ou dix

jours et que le vin estoit pour la Dame Gloria la dite Corriueau refusa luy

en donner povir les vingt sols quil luy lîresenta disant qu'elle le vendoit

vingt quatre sols le pot et oultre le dit Déposant déclare quil en a eu

plusieurs fois chez la dite Corriueau a vingt quatre solz le pot et quil a esté
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boire chez elle auec quantité de personnes a qvii elle le vendoit vingt quatre

solz le pot que les charpentiers du Roy en pourroient rendre tesmoignage

plus grand Lecture faicte a persisté et a fait sa marque ordinaire Veu la

plaincte et les deux dépositions cy dessus Le Conseil a ordonné que la

dite Dame Corriueau sera appellée a Comparoir en ce Conseil a Lundy

prochain pour estre sur ses raisons et defFeuses ordonné ce que de raison

Mandons &:

Legakdeur de Tilly Damours

Peronne Demazé

Du Mercredi vingt dcuxiosnie jour dMiiril I6<iâ>

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Damours Denis

et de Mazé Conseillers Monsieur le Procureur Greneral du Roy présent

Sur la plainte faicte par le Scindyc des habitans que nonobstant les

arrestz et deiienses de ce Conseil les Cabarettiers ne laissent de vendre le

vin en détail plus hault de vingt Sols le pot, Requérant que ceux qui con-

treuiennent soient comdemuez a l'amende Et ayant eu aduis qiie Gabriel

le Mieux et sa femme auoient outrepassé les dits arrestz a produict Pierre

Creteil tesmoing assigné pour déposer vérité lecjuel après serment a dit que

depuis trois sepmaines eu ça il a esté quérir du vin a pot chez les dits

Lemieux trois ou quatre fois, lequel vin il a payé vingt dei^x solz le pot

daultant quilz ne vouloient luy donner a moins. Lecture faicte a persisté

et Signé Pierre Cretel.

Jacques Lozier autre tesmoing lequel a esté mandé sur la réquisition

du Scindyc et après serment de dire Vérité a dit quil est A'ray quil a esté

quérir depuis douze ou treize jours vu pot de vin chez Gabriel Lemieux

lequel il payast vingt deux sols que Labriere taillandier en est tesmoing et

quil a cognoissauce d'auoir beu sa part d'vn autre pot Que ceux qui le

beuuoient chez Elle luy dirent quils le payoient le mesme prix Lecture

faicte a persisté et déclaré ne scauoir escripre ny signer de ce interpellé

Ensuitte est Compariie Margueritte Lebœuf femme du dit Lemieux

laquelle a dit qu'elle n'auoit vendu Son vin que vingt Solz le Pot et quil

n'y a que le Sauetier nommé Pierre Creteil et Jacques Lozier, qui peuueut
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dire autrement Et ayant eusviitte esté pris le Serment de la dite Lsbœuf de

dire vérité sçauoir combien elle aaoit vendu de pot de vin a vingt deux

solz a dit quelle n'en auoit vendu que trois pots a vingt deux solz quelle

n'a poinct vendu leau de vye plus hault que trois liures le pot et quil y a

longtemps quelle n'en a plus vue goutte chez elle et que depi;is trois iours

elle a faict rouller deux barriques de vin chez elle lequel vin elle a ashepté

du sieur le Gaigneur a soixante quinze liures la barrique et quil estoitdans

la Caue du sieur Grignon

Gabriel Lemieux mary de la dite Lebœuf ayant esté aussy mandé

par le Conseil après auoir preste serment en tel cas reqiiis a esté euquis

sçauoir combien il auoit vendu le vin le pot a vingt deux solz a dit quil

n'en auoit pas vendu dix pots et quil auoit achepté le vin bien cher au

nauire et quil y a bien du coulage quil n'a vendu leau de vye cet hiuer que

trois liures le pot quil a charié depuis deux jours deux barriques de vin

dans sa Caue lequel il a achepté du sieur LeGaigneur et quil estoit dans la

Caue du sieur Grignon quil auoit fait vne obligatioii au dit LeGaigneur

qui luy auoit vendu soixante quinze liures la barrique daultant que c'estoit

gros Fust que le dit LeGaigneur luy eu auoit vendu a soixante et cinq

liures la barrique et est ce quil a dit sçauoir lecture faicte a persisté et a

signé Gabriel Lemieux auec paraphe.

OiJY le Procureur General du Roy. Le Conseil veu la plaincte du

Procureur Scindyc des habitants les dépositions faictes en conséquence et

les déclarations faictes par Gabriel Lemieux et sa femme d'auoir vendu le

vin vingt deux sols le pot en détail a coudemné et condemne les ditz

Lemieux et sa femme a dix eseuz d'amendes applicables au Roy defFenses

aux ditz Lemieux et sa dite f(!mme dy recidiuer soubs plus grosses peynes

Et les ditz Lemieux aux dépens Mandons &?

En CONSEQUENCE de l'arrest de ce conseil du seiziesme du Courant et

de l'affische faicte Dimanche dernier a la porte de l'Eglise parrochiale de

cette ville tendante a ce que ceux qui voudroient entreprendre a faire des

galettes au quintal pour les nécessitez quon en pourroit auoir eussent a se

trouuer ce jourd'huy au Conseil pour mettre au rabais les dites Galettes

pourquoy est comparu Jacques de la Mothe marchand lequel a dit quil
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fourniroit de galettes autant quil seroit nécessaire a vingt liures le qiaintal

payable en bled par le conseil a cinq liures le minot Et par le sieur Cailteau

présent a esté dit quil prendroit la dite commission a dix neuf liures dix

solz et attendu quil ne s'est trouué autres ejicherisseurs Le Conseil a remis

les dittes enchères a vendredy prochain heure d'audience

StTR LA demande du Sieur Denis conseiller, quil soit alloué la somme
de cent cinquante liures a ses gens pour cinquante pieds d'arbres quils ont

amennez a la Basse Ville et quils ont fournis pour les réparations du

Magazin Veu le mémoire du dit sieur Denis signé Melenne charpentier

enuoyé par le conseil ouy le Procureur General du Roy le Conseil a ordonné

quil sera liuré au dit sieur Denis le meilleur baril de lart du dit magasin

quil a accepté et leur sera liuré par le sieur Damours conseiller a qui le

conseil en tiendra compte rapportant le présent et quittance

Sur ij. demande du sieur Damours conseiller quil y a dans le Magazin

vn baril de lart brisé que le lart est sans saumeure et vicié demandant quil

luy soit deduict quelque chose et quil le prendroit sur ses comptes Ouy le

procureur General du Eoy. Le Conseil a faict déduction de la somme de

dix liures sur le dit baril de lart et permis au dit sieur Damours de le

prendre pour cinquante liures et ce attendu quil est vicié

Legardeur de Tilly Damours

Peronne de mazé

Du vinyt quatrîesnie jour d'Apurii l6Cô.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Damours Denis

et de Mazé conseillers Monsieur le Procureur G-eneral du Eoy présent

Sur l'affiche faicte en conséquence de l'arrest de ce Conseil du

seiziesme jour d'Apuril dernier que la Galette dont le conseil aura besoiug

est au rabais pourquoy le vingt deuxiesme jour de ce mois l'audien e tenant

le sieur de la Muthe dèmeurast enchérisseur des dites Galettes au quintal



— 33G —

pour la somme de vingt Hures et le sieur Cailteau a dix neuf liures dix sols
;

Et ce jourd'huy est comparu le dit sieur delà Mothe qui a enchery a dix

neuf liures cinq solz. Dequoy le conseil a donné acte et remis l'adiudica-

tion a mercredy prochain

Veu par le Conseil la Eequeste présentée par Charles Amyot, habi-

tant par laquelle il remonstre le péril auquel Iny sa femme et ses enfans

sont continuellement exposez par des roches que le nommé Jean Frouin

faict sortir de la Coste entre luy et la basse ville et requiert qiie le dit

Frouin en soit empesché d'y continuer et tirer des dites roches pour ces

raisons et autres conteniies en ladite requeste requérant la jonction du

Procureur General du Roy pour l'interest du publicq. Veu la jonction du

Procureur G-eneral du Roy et ses Conclusions et Considérant le dommage

que les dites roches ont faict et font aux maisons et chalouppes qui sont

dans le port. Le Conseil faict defFenses au dit Frouin et a tous autres de

tirer en ces lieux aucunes pierres. A luy enjoinct et par corps de nettoyer

les dits lieux des i^ierres quil y a faict crousler et tenir le chemin et haure

net et libre et soit présentement signifié

Veu par le CoNSEa la Requeste de Claude Camus femme authorisée

de Claude Charron son Mary tendante a ce quil luy soit permis de fiiire

paracheuer vne certaine maison desia fort commencée dans la basse ville de

quebecq ce qu'elle auroil cessé de faire a cause des defFenses verballes

faictes par Monsieur le (xouuerneur ce qui luy porte vn grand preiudiee, le

renuoy faict au Conseil par mon dit Sieur le Gouuerneur au bas de la dite

Requeste l'ordonnance de communication au Procureur General du Roy les

Conclusions d'iceluy Procureur General l'ordonnance du Conseil dumesme

jour vingt deuxiesme Apuril de cette présente année portant que visite sera

faicte de la dite maison et de l'incommodité qu'elle peult causer au chemin

par Pierre Melenne maistre Charpentier et Jean Montfort maistre masson

qui ont preste serment pour cet effect le tout au bas de la dite Requeste

Rapport des ditz Melenne et Montfort et tout considéré. Le Conseil a

permis a la dite Charron au dit nom de faire paracheuer et construire la dite
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maison siiiuant les alligiiements qui ont esté faictz en la présence de Mon-

sieur le Gouuerneur

Le Conseil estant assemblé pour délibérer au Subject des Contrauen-

tions faictes par quelques habitans aux deffenses de traitter aucunes boissons

enuiurantes aux Saunages et voulant examiner quelques vns des ditz

Saunages pris en iuresse et constituez prisonniers les Sieurs de Tilly

Conseiller et Cbartier Procureur G-eueral ont déclaré que le jour d'hier au

Soir le Père Chaumonnot Jésuite les fust trouuer pour procurer l'eslargis-

sement dVne nommée Greneuiefue Saviuagesse alléguant que c'estoit vne

bonne Chrestienne qu'elle luy auoit dit qu'elle n'estoit point Saoulle et que

c'estoit les sergens qui l'estoient s'offraut mosme de la représenter. Et sur

ce que le dit sieur de Tilly luy dit qu'ayant esté emprisonnée par l'ordre du

Conseil il ne la pouuoit eslargir tout soeul le dit Père le priast de vouloir

faire en sorte qu'elle ne fust au moins pas détenue sy estroictement a quoy

le dit sienr de Tilly eust quelque considération a cause de l'instante prière

du dit Père et enuoyereut dii'e au Geollier quil ne la tinst pas sy serrée et

quil la gardast seulement dans sa Chambre et ont les dits sieurs signé

Legardeur de Tilly L. T. Chartier auec paraphes /.

Le mesme jour ayant mandé Jean Levasseur huissier et concierge des

prisons de cette Court, pour quil representast la dite Sauuagesse afiin de

l'interroger et instruire le Procès a déclaré qu'elle s'estoit esuadée, Surquoy

auons pris son serment et l'ayant interrogé sur les circonstances de la dite

euasion a dit qu'en conséquence de l'ordre quil receust par le nommé René

Richer vallet du sieur Procureur G-eneral du Roy enuoyé par le sieur de

Tilly et son dit maistre de ne tenir pas la dite Sauuagesse aussy serrée que

l'auroit requis sa charge et que mesme il pouuoit l'emmenuer chez luy

dans sa chambre il osta la dite Sauuagesse de prison et l'emmenna chez luy

ou quoy quil l'ayt gardée autant quil luy a esté possible s'estant leué plu-

sieurs fois pour y prendre garde la dite Sauuagesse n'a pas laissé de s'enfuir

sous prétexte d'aller lascher de l'eau et quoyqu'il ait sorty vn moment après

elle pour l'obseruer, il a esté tout estouué de ne la plus voir et en vain a

faict perquisition et n'a peu la trouuer quil a esté ensuitte chercher le

43
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Reiiereud Père chaumoniiot pour sçauoir s'il n'en auoit poiiict de coguois-

sance et ce attendu quïceluy Père luy dist plusieurs foislorsquil emmenna

la dite sauuagesse chez luy quil ne se mist poinct eu peyne et quil en res-

pondoit en présence du sievir et de la Dame Marsolet et du dit René Richer

et a signé sa dite Déclaration signé Lerasseur auec paraphe.

Sur qxjot Ouy le Proctireur General du Roy le Conseil a condemné et.

condamne le dit LeVasseur Concierge de représenter la dite Sauuagesse et

ce incessamment donnant pouuoir a tous huissiers de la prendre et appré-

hender au corps sy prise et appréhender peult estre pour estre réintégrée es

dites prisons

Legardeur de Tilly Damours

Peronne Demazé

Du vinç|t nciifuicsmc jour d'jluril 1CC5.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Damours Denis

et de Mazé Conseillers Monsieur le Procureur General du Roy présent

Le Conseil a ordonné au Sieur de la Mothe marchand payer au Sieur

de la Chesnaye la somme de six cens soixante et dix huict liiires dix solz

sur le fonds de la guerre pour toilles a faire des roilles cordages et autres

choses quil a fouruyes pour la galiotte roj^alle suiuant le mémoire qui est

au Greffe signé de Monsieur le Gouuerueur de quoy sera tenu compte au

dit Sieur de la Mothe rapportant le présent et quittance

Le Conseil a ordonné avi sieur de la Mothe de payer sur le fonds de la

guerre a Daniel Beau et a Moyse Hilleret charpentiers du Roy la somme de

vingt sept liures pour dix huict journées d'hommes a trente sols par jour

qui ont traixaillé pour faire la souille du bastiment du Roy nommé la

galiotte suiuant le Billet signé de Monsieur le Gouuerneur lequel est au

Greffe de quoy sera tenu compte au dit sieur de la Mothe rapportant la pré-

sente et qiiit tance
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Le Conseil a ordonné avi sienv de la Mothe de payer sur le fonds do

la guerre a Pierre Pareil et a Guillaiime Ilatlier tous deux Matelotz de la

galiotte du Roy louez par Monsieur le Grouuerueur la somme de quarante

cinq liures pour vn mois quilz ont seruy et a Pierre Morier la somme de

vingt sept liures pour dix liuict journées quil.a seruy a faire les voiles et

autres trauaux a trente solz par jour de quoy luy sera tenu Compte rappor-

tant la présente et quittance

Yeu la Requeste présentée en ce Conseil par Laurent Philipés dit

Lafoutaine soldat requérant cjuil luy soit donné quelques récompenses pour

auoir depuis quatre années faict quantité de voyages, tant l'hiuer qiie l'Esté

par les ordres des Gouuerneurs et Officiers l'atestatiou du sieur Dangovxuille

Major du Chasteau Sainct Louis Tout considéré le Conseil a ordonné au

sieur Damoirrs Conseiller de donner au dit Lafontaine vn justaucorps et

vn hault de chausse des Marchandises du Roy quil a entre ses mains de

c[uoy luy sera tenu compte rapportant la présente et quittance

En CONSEQUENCE de la remise faicte par le Conseil a adiuger au rabais

les galettes dont on aura besoing en ce Conseil le cpiintal de ceut liures

poids de marc pezant en datte du vingt qiiatriesme de ce mois dei'nier

laquelle Galette au rabais auoit esté encherye pour dernière enchère a dix

neuf liures cinq solz le quintal, par Jacques de la Mothe, mai'chand et

ayant procédé a la dite adiucation l'audience tenant attendu que les choses

pressent a cause du départ de la galiotte Royalle pour aller au deuant de

Monsieur de Tracy a esté ce joiird'huy proceddé a la dernière enchère et le

dit sieur de la Mothe ayant comparu auroit esté crié les dites choses a dix

neuf liures cinc[ sols a quoy le dit sieur de la Mothe auroit dit et rabaissé

a dix neuf liures pourc[Uoy ne s'estant trouué autres enchérisseurs pour

rabaisser d'aviantage Le Conseil ouy le Procureur General du Roy qui a

dit quil cousentoit a l'adiudication a adiugé et adiuge au dit sieur de la

Mothe a faire la dite Galette au chuintai pour le prix de dix neuf liures le

dit quintal laquelle luy sera payée eu bled a cent solz le minot lequel bled

est dans le Magazin et luy sera liuré par le dit sieur Damours Conseiller
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qui en est chargé. La présente adindication faicte a la charge que le dit

sieur de la Mothe fournira la dite Gralette bonne et bien conditionnée et a

signé J. La Mothe auec paraphe.

Veu le pre- Ykv PAR LE CoNSEiL l'acte d'assemblée sigiié de la pluspart
sent a r r e s t

nous l'auons <jes habitans des Trois Kiuieres et du Cap de la Magdelaine en
confirmé en ea
forme et te- (Jatte du dix neufuicsme Apuril de la présente année tendant a
neur Et ordon-

nons qu'il sera çq q^q dcffenses Soient faictes par le Conseil a tous habitans de
affiché si liesia *

il ne l'a esté, otieloue qualité quilz soient de faire aucune traite de boissons
Fait aQue-i T^ ^ '

becq ce quin- ^g Quelles naturcs qu'elles puissent estre aux saunages pour
ziesme Juillet i ^ • ^
1665. esuiter aux grands abutz qui se commettent soubs les boissons

permises de bierre et de bouillon La Requeste de Louis Pinard de ce jour

en qiialité de Scindyc des dites Trois Riuieres et du dit Cap porteur du dict

Acte d'assemblée aux fins que dessus Le Conseil, ouy le Procureur General

du Roy et le Rapport du sieur de Tilly Conseiller en ce Conseil qui a

déclaré que Monsieur le Gouuerneur estoit du sentiment que les dites

deffences fussent faictes et tout considéré a faict iteratifues defFenses a toutes

personnes de quelle qualitez quelles soient de traiter ny donner généralement

aucunes boissons aux Saunages mesme bierre ny bouillon soubs qiielque

prétexte que ce puisse estre et ce a peyne de Cinq cens liures d'amendes et

telle autre punition quil sera jugée a propos selon l'exigence des cas Et sur

le Réquisitoire du Procureur General du Roy qui a d'abondant remonstré

que soubs prétexte d'hospitalité que font quelques habitans aux Saunages

les logeant chez eux et retirant leurs bagages pendant plusieurs jours il se

Commet des abutz et desordres de grande conséquence tant au subject

des dites boissons qu'autrement le dit Conseil faisant droit sur le dit

réquisitoire, faict iteratifues defFenses aux ditz habitans de loger les ditz

Saunages chez eux ny de retirer leurs hardes de nuict et ce sur les mesmes

(1) Dans l'inventaire des meubles de Jacques Hertel, en 1651, il est fait menlion de " cinq barriques

de bouillon." Pierre Boucher, gouverneur des Trois-Rivières, écrivait, en 1663 : on a en ce pays un " breu-

vage que l'on appelle du bouillon, qui se boit communément dans toutes les maisons." Ce breuvage est

maintenant inconnu au Canada II était très répandu parmi les pauvres en Picardie, au dis septième

siècle. D'après le dictionnaire de Trévoux il avait beaucoup de rapport avec le chousaet des Turcs, lequel

est fait de pâte crue mais levée, qu'on cuit dans un chaudron plein d'eau, et quand cette pâte est rassiie

puis séohée, l'oa en prend la grosseur d'un œuf qu'on jette dans l'eau. (Benjamin Suite.)



— 341 —

peynes les dites amendes applicables scanoir le tiers a la recepte du

dhommaine du Roy vu tiers a l'hospital et l'autre au donouciateur lesquelles

defieuses a l'égard de la bierre et du bouillon seront et tiendront seulement

jnsques a l'arriuée de Monseigneur de ïracy ou autre ayant pouuoir du

Roy et demeureront les ditz Actes et Requestes au G-refle Enjoinct a tous

jiiges royaux et subalternes de tenir la main a l'exécution du présent arrest

qui sera leu publié et affiché aux lieux ordinaires tant a quebecq que trois

Riuieres et Montréal affin qu'on n'en ignore

SuB LA DEMANDE Verballe faicte par le S^ Damours Conseiller que le

Sieur de la Ferté ayt à comparoir en ce Conseil pour dire et déclarer sy il

ne luy a pas liuré le bled du Roy qui est dans le Magazin dans le minot du

Sieur de la chesnaye au nombre de quatre cens quinze rainotz, Le Conseil

a ordonné que le dit sieur de la Ferté comparoistra Lundy prochain pour

en faire sa déclaration./-

Legakdeuk de Tilly Damoues

Peronne Demazé

Du Lundi quatricsme ionr de May l(i65.

Le Conseil extraordinairement assemblé oii estoient Messieurs de Tilly

Damours Denis de la Tesserye et de Mazé Conseillers Monsieur le Procureur

G-eneral du Roy x^resent

SUK, le rapport laict au Conseil par le Sieur Damours Conseiller que

Vendredy dernier après le Salut il vist dans la rue de la basseville Pierre

Parent Pierre Maufay et Jean Dauier lesquels estoient saouls et gastez de

vin et se battoient ensemble laquelle chose le Sieur de Mazé Conseiller dit

aussy auoir veue et quil auoit séparez que c'estoit vn grand Scandalle

ensuitte de quoy le Conseil ayant mandé le dit Parent et ayant de luy pris

le serment de dire vérité l'a enquis sur ce que dessus a quoy il a dit quil

n'estoit poinct yure quil est bien vray qu'ayant donné vue Bouteille d'eau

de vye quil auoit prise chez les mères Vrsulines a son dit Vallet pour porter

chez luy le dit Vallet l'ayant beûe il luy donna quelques coups et sur ces
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entrefaites le nommé Pierre Maufay suruiust qni prist le party de son dit

Vallet et se jetta siir Iny ce qui l'obligea de se deffendre et a déclaré que

son dit Vallet et le dit Maufay estoient tous deux saouls de la dite bouteille

Le Conseil a aussy mandé Jean Daaier prisonnier en ces prisons royalles

lequel après seruient enquis sur ce que dessus est conuenu et a dit que la

dite Bouteille luy fust ostée par Thomas Touchet et yn valet des Eeuerentes

Mères Yrsulines qiiil n'eu beust qu'vn coup que son Maistre ayant voulu

ensuitte le maltraicter il auoit des Sabotz dans sa main dont il croit quil

donna par la teste de son dit maistre et que le dit Maufay prist son party

de luy qui respond et a le dit Dauier déclaré ne Scauoir signer de ce inter-

pellé OuY le Procureur Greneral du Koy et tout considéré Le Conseil

ordonne que le Procès sera plus amplement instruiet a la diligence du

Procureur General du Eoy par deuant le sieur de Mazé Conseiller Commis-

saire et cependant le dit Dauier prisonnier sera eslargy a la caultion du dit

Pareut son maistre qui a promis de le représenter toutesfois et quautes et ce

attendu la nécessité des sepmences et aie dit Parent déclaré ne sauoir signer

Sun LA Plainte de Monsieur le Procureur General du Roy qui a dit

auoir appris que quelques insolences auoient esté commises en la maison

de Pierre Parent contre l'honneur et le respect du Conseil et de quelques

particuliers requiert que Commissaire soit deputté pour imformer des dites

insolences pour estre ensuitte l'imformation rapportée au Conseil en estre

ordonné. Le Conseil faisant droit sur la plainte du Procureur General a

nommé le sievir de Tilly conseiller pour Commissaire pour la dite informa-

tion faicte estre rapportée au Conseil et y estre faict droit

Legardeur de Tilly

Tesseîiie

Damotjbs

Peronne Demazé

Du dict iour de rcicnéc

Le Conseil extraordinairement assemblé Messieurs de Tilly Damours

Denis de la Tesserye et de Mazé conseillers Monsieur le Procureur General

du Hoj présents
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Le Conseil a ordonné avi sienr delà Motlie payer sur le fonds de la

guerre la somme de deux cens liures au sieur de Repentiguy qui luy sont

donnez pour faire les rafraischissemeuts de sa chambre dans son voyag'e au

deuant de Mons"; de Tracy dans la galiolte Royalle dequoy sera tenu compte

au dit sieur de la Mothe rapportant la présente et quittance

Legardeur de Tilly Damours

Tesserye Peronne de mazé

Du mercredy sixiesnic |onr de May iG4>5.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Denis et de Mazé

Conseillers Monsieur le Procureur General du Roy présent

Sur ce qui a esté dit et remonstré par le Procureur G-eueral du Roy

que Monsieur de Mezj' Gouuerneur et Lieutenant General pour le Roy et

Chef du conseil Souverain estably par Sa dite Majesté en ce pays est decedé

cette uuict dernière requérant que pour l'interest de Sa Majesté il soit pré-

sentement ordonné que le Sceau du Roy sera apposé aux lieux nécessaires

dans le fort et qu'ensuite inuentaire soit faite tant des meubles et autres

efFectz appartenant au dit Sieur deffnnt que de cetix appartenant a Sa dite

Majesté et que pour cet efFect il soit nommé vu commissaire pour y proced-

der luy présent reqi\iert encore qu'il soit ordonné que le testament fait par

le dict sieur de Mezy soit représenté au Conseil la minutte d'iceluy pour

examiner quel interest y petilt auoir sa dite Majesté le Public et particuliers

aquoy faire que le Nottaire soit condemné dans ce jour. Le Conseil a

ordonné pour la Seureté des luterestz tant de Sa dite Majesté que du

publicq que le sceau de Sa dite Majesté sera apposé ou il sera jugé néces-

saire par lo commissaire cy après nommé et qn'Inuentaire sera faicte tant

des meubles et effectz du dit sieur DjfFunct que de ce qui peult appartenir

a sa dite Majesté et pour cet efFect a nommé pour commissaire le sieur de

Mazé conseiller pour y procedder incessamment en la présence du Procu-

reur General de Sa dite Majesté Ordonne de plus que la minutte du

Testament que peult auoir faict le dit sieur delFunct sy aucun a faict sera

représenté au Conseil dans ce jour et pour cet efFect que le nottaire qui le



— 344 —

peiilt auoir passé sera assiiriié. a comparoir ce jourd'huy deux heures de

releuée deuaut le Conseil pour sur iceluy estre ordonné ce que de raison

LegardeukdeTilly Damours

Peronnk de Mazé

Do Mcrcredy trcizicsinc j»nr de May 16G5.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Damours delà

Tesserye et de Mazé Conseillers Monsieur le Procureur General du Koy

présent.

Le Conseil a ordonné au sieur de la Mothe payer sur le fonds de la

guerre a Madame Maheu la somme de vingt vne liiares pour façon des

pauillons et suif fouruy pour la galiotte Royalle dont luy sera tenu compte

rapportant la présente et quittance

Lecture faicte de la Commission laissée par defFunct Monsieur le

Grouuerneur au S' de la Poterye pour estre son Lieutenant après son deceds

Le Procureur General du E.oy présent qui a requis l'enregistrement de la

dite Comiuission Le Conseil a ordonné que la dite Commission sera Eegistrée

au Registre du Conseil pour en jouir suiuant et conformément au pouuoir

qu'en a peu donner moudit deilauct sieur Gouuerneur suiuant les patentes

du lioy deliurées au dit deffunct sieur de Mezy données a Paris le premier

May 1663.

Le Conseil a ordonné au Sieur de la Mothe de payer sur le fonds de

la Guerre a Sainct Arnaud maistre Cloustier la somme de cent soixante

huict liures pour clouds quil a foarnys pour la Galiotte du Roy dequoy

sera tenu compte au dit sieur de la Mothe rapportant la présente et quit-

tance
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Le Conseil a ordonné an sieur de la Mothe payer sur le fonds de la

guerre aux Charpentiers du Eoy la somme de six cens liures sur leurs

gaiges dequoy luy sera tenu compte rapportant la présente et quittance

Sur la Eequeste présentée au Conseil par le sieur de Maisonneufue

G-ouuerneur de Montroyal tendante a estre receu appellant de certaine

sentence rendue par le Juge Eoyal de Montroyal Le Conseil a receu et

reçoit le dit sieur de Maisonneufue a son appel et ordonne que les informa-

tions seront apportées au Conseil auec le procès et a l'esgard de Leliepure

oiiy les conclusions du Procureur General du Eoy ordonné quil sera pris et

appréhendé au corps et ameuné ez prisons de cette Court pour ensuitte

estre ordonné ce que de raison mandons

Le Conseil a ordonné au Sieur de la Mothe payer sur le fonds de la

Gruerre a G-uilIaume Hatlier vingt hixict liures dix sols Pierre Ferré, vingt

huict liures dix sols Papillon neuf liures Laforge trois liures et a l'Espagnol

vingt sept liures pour leurs gaiges de mathelotz de la G-aliotte Eoyalle

jusques a ce iour dequoy luy sera tenu compte rapportant la présente et

quittance

Le Conseil a ordonné au Sieur de la Mothe payer sur le fonds de la

Guerre a Louis Fontaine maistre de la Galiotte Eoyalle la somme de Cent

cinquante liures lesquelz il deliurera aux cinq mathelotz de ladite Galiotte

chacun trente liures par aduance sur leurs gaiges de quoy sera tenu compte

audit de la mothe rapportant la présente et quittance

Le Conseil a ordonné au sieur de la Mothe, payer à Louis Fontaine

mathelot sur le fonds de la Guerre la somme de deux cens liures sur ses

gaiges pour maistre de la Galiotte Eoyalle de quoy luy sera tenu compte

rapportant la présente et quittance

44
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Il est ordonné au sieur de la Mothe payer a Pierre Maurier la somme

de douze liures sur le fonds de la Guerre pour huict iours de trauail quil a

faict pour la Barque Iloyalle ce faisant luy en sera tenu compte rapportant

la présente et quittance

Le Sieur Damours Conseiller a rerais le sceau du Roy au (Conseil c|ui

l'a remis entre les mains du sieur de la Tesserye Conseiller

Legardeur de Tilly Damours

Tesserie Peronne Demazé

Du <Iîl i»iir de rcleu('«

Le Conseii. ASSEMBLÉ ou estoient Messieurs de Tilly Damours de la

Tesserye et de Mazé Conseillers Monsieur le Procureur General du Roy

présent

Sur la plaincte présentée par le Procureur General du Roy en ce

Conseil quil a appris que plusieurs papiers de conséquence que monsieur

de Mezy deffunct Gouuernear de ce pais conseruoit pour estre présentez a

Monsieur de Tracy a son arriuée en ce pais auoient estez séquestrez

deschirez et bruslez et que depuis le deceds de Mou dit Sieur le Gouuerneur

ceux qui en auoient estez chargez se sont vantez quils ne se troi;ui'oient

plus Requérant quil en soit imformé attendu que c'est vn attentast aux

ordi-es de Sa Majesté. Le Conseil a ordonné qu'imformation sera faicte a

la dilligence du dit sieur Procureur General du Roy incessammant et pour

cet effect a nommé le sieur Damours conseiller pour Commissaire pour

ensuitte estre rapporté au Conseil

Le Conseil a ordonné au sieur Damours conseiller de payer au sieiir

le Mire la somme de treize liures qui seront deduiclz sur le marché quil a

iiûct auec le Conseil pour faire la closture du Jardin du Fort ce faisant il

luy en sera tenu compte rapportant la présente et quittance
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Il est ordonné an Sieiir de la Mothe de fournir sur le fonds de la

Guerre le contenu au mémoire faict par le Conseil en. datte de ce jour pour

les vituailles de la Galiotte Royalle pour aller audeuant de Monsieur de

Tracy de quoy luy sera tenu compte au dit Conseil

Sur le Réquisitoire du Procureur G-eneral du Roy qu'en consé-

quence de l'arrest du par lequel deffenses sont faictes à Jean Froiiin

de plus arracher de pierres dans la coste entre la fontaine Champlaiu et la

basse ville le dit Froiiin a cessé de trauailler et tirer des dites roches et en

a laissé dans la Carrière qiiantité qui d'elles mesmes peuuent craousler et

ensepuelir soubs leurs ruines les personnes qui passent journellement par

cet endroit qui est vn danger a quoy il est nécessaire depouruoir requérant

pour cet effect quil soit permis a toutes personnes de tirer des roches en la

dite montaigne jusques a ce quelle soit réduite et mise en estât de ne pou-

noir plus crousler délie mesme et ce pendant vn certain temps Le Conseil

a permis a toutes personnes de tirer et faire tirer de la pierre en la dite

Montaigne jusques au premier Juillet prochain et ce a la charge de casser

et rompre les roches quils auront abatûs de deux jours en deixx jours d'oster

les roches et les mettre a haulte marée afin qu'elles ne paissent nuire aux

chalouppes d'entretenir le chemin en bon estât et de prendre garde quil

n'arriue aucun accident par le crouslement des dites Roches à peyne de

tous despens dommages et interestz ce qui sera affiché &c

Veu par le conseil la Requeste présentée par Louis Pinard chirur-

gien aux Trois Riuieres tendante a ce quil soit payé de la somme de cent

cinquante liures pour auoir seruy la G-arnison des dites Trois Riuieres ainsy

quil a esté payé l'an dernier par l'ordonnance de ce Conseil en datte du

quinziesme Aoust mil six cent soixante quatre Le Conseil veu la dite

ordonnance a ordonné au Fermier et adiudicataire des droitz et pelteryes de

payer au dit sieur Pinard la somme de cent cinquante liures qui luy seront

passer en ses comptes rapportant la présente et quittance
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cioftures sur guR CE QUI a esté remontré par le Procureur General du Roy
les bords du '^

Fiemj. q^^i] est nécessaire de pouruoir aux chemins et ordonner d«s

clostures au dessus des marées requérant pour cet effect que les clostures qui

sont faictes le long des dites marées soient mises et apposées à deux perches

au dessus des plus haultes marées pour estre les cliemins libres tamt pour lai

nauigation que pour les bestiaux et charrois Le Conseil a ordonné a touttes

personnes qui ont et auront des clostures a faire sur le bord du fleuve de

les mettre en sorte quil reste deux perches libres au dessus des plus haultes

marées pour la liberté tant du passage des charrettes et bestiaux que de la

nauigation Enjoinct a toutes personnes de reformer celles qui sont plus bas

que les dites deux perches Et ce a peyne de tous despens d'hommages et

interests et mesme d'amendes lorsque le cas le requerera faulte de satisfaire

pourquoy permis a toutes personnes de rompre et oster celles qui ne seront

pas conformes au présent arrest qui sera leu publié et affiché &°

Legardeue de Tilly Damours

Tesserie Peronne Demazé'

Du seiziesme iour de May, 1665

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Damours de l'a

Tesserye et de Mazé Conseillers Monsieur le Procureur G-eneral du Roy

présent.

Il est ordonné au sieu* de la Chesnaye Fermier des droictz et pelter^es

de bailler a Fontaine mathelot du Cuir fort pour la pompe de la Galiotte

Royalle et quelques cordages pour faire des escoutes a la voille de la dite

Galiotte ce faisant il luy sera tenu compte rapportant la présente et quittance

Il est ordonné au sieur de la Mothe payer sur le fond de la guerre la

somme de cinq liures a Libourne pour deux vrilles vne tarriere et en auoir

raccommodé deux autres ce faisant il Iny en sera tenu Compte rapportant

la présente et quittance

Legardeur de Tilly Damours

Tesserie Peronne. Demazé
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Du lundy dix huicliesnic jour de May Iit65.

Le Conseil assemblé ou estoieut Messieurs de Tilly Damours de la

Tesserye et de Mazé Conseillers M^ le Procureur G-eneral du Roy présent

Garde des SuR CE QUI a csté dit et remontré par le Procureur General
Bestiaux. ^

du Roy que les bestiaux fout des degatz dans les terres ensemencées requérant

quil soit ordonné que tous ceux qui en ont les tiennent enfermez Le Conseil

a ordonné que tous ceux qui ont des bœufs vaches et autres bestesaumailles

les feront garder et eu cas de dhommage payeront iceluy dommage a

l'estimation qui en sera fiiiete et a telle amende qu'il sera jugé a propos ce

qui sera leu publié et affiché affi.u que nul n'en ignore Mandons.

Legardeur de Tilly Damours

Tesserie Peronxe Demazé

Da mercredy TÎnyt seplîesmc four de May 1663.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Damours Denis

de la Tesserye et de Mazé Conseillers Monsieur le Procureur G-eneral du

Roy présent.

Le sieur Denis Conseiller en ce Conseil déclare quil se déporte de la

Cognoissance de la redition des comptes qui se rendent au Conseil attendu

qu'il n'y entend rien et a signé Denis auec paraphe

Est comparu au Conseil Jacques Leneuf Escuyer sieur de la Poterye

Lieutenant de detfunct M" Augustin de SafFray Seigneur deMezy Grouuerneur

de ce pais lequel a déclaré qu'il se preseutoit pour faire les fonctions que

pouuoit faire mon dit deffunct sieur de Mezy suiuant la Commission a luy

donnée par mon dit deffunct sieur Gouuerneur et a signé. Aiusy signé

Jq. Leneuf de la Poterie auec paraphe.

Sur la place Veu PAR le Couseil la déclaration du sieur de la Poterye cy
du Gouuerneur "' *'

dnns le Conseil dessus par laquelle il parroist quil prétend en General faire
refusée a son -^ -* -^ ^ ^

Lieutenant. toutes les fouctious que faisoit feu Monsieur de Mezy Gouuer-
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nenr et Lieutenant General pour le Roy en ce i^ais et clief de ce Conseil.

Ony le Procureur G-eneral du E,oy Le Conseil attendu que Sa Majesté n'a

pas donné pouuoir en Grjneral ny spécial a mon dit sieur de Mezy defFuuct

de transmettre sa charge de Chef et premier Président de ce Conseil ny

d'eu disposer en faueur d'vn autre n'ayant pas mesm3 celuy d'enuoyer vue

personne pour luy de son viuant ce que Sa dite Ma,jesté a accordé a Mon-

sieur de Petrée seulement que sa dite Majesté se reserue dans tous les parle-

mentz la disposition des charges de premiers présidents d'icelles sans que

ceux qu'elle en a pourueuz les puissent vendre donner ny s'en démettre

c|u'entre ses mains que ces charges ne s'exercent poinct par Lieutenautzny

sans auoir préalablement preste serment entre les mains de Sa dite Majesté

et que d'ailleurs mondit deffunct sieur Grouuerneur ne l'a pas ignoré puis-

que par la Commission c[u'il a donnée au dit sieiir de la Poterye son Lieute-

nant il ne parle en aucune manière du dit Conseil et la referre a celle que

sa dite Majesté luy a donnée de Grouuerneur Laquelle ne luy donne aucune

entrée au dit Conseil Ordonne que le dit sieur de la Poterye ne sera poinct

receu en la dite charge de Chef et Président de ce Conseil par luy pretendiie

quil ne fera aucune fonction concernante la distribution de la justice police

ny finance et jouira seulement du pouuoir de Lieutenant que luy a donné

mon dit sieur le Gouuerneur en ce qui peult regarder la Milice

Legardeub de TiLLY Damoxjks

Tesserie Peronne Demazé

Du vingt septiesmc jour de May. l6G5à

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Damours Denis

de la Tesserye et de Mazé Conseillers Monsieur le Procureur General diT

Roy présent.

Sur la Requeste présentée par Bernard de Sainct André Soldat dans

la Garnison de c^uebecq qu'ayant eu les pieds et les mains gelées estant au

seruice pourquoy ayant esté longtemps entre les mains du sieur Pinard

chiruro-ien il auroit esté obligé de dépenser tout ce qviil auoit pour le

suruenir et se voit a présent tout nud et sans aucune chose supliant quil

luy soit faict qvielque charité ou recompense. Ouy le Procureur General
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da Roy LE Conseil aj'ant esgard a la pauuroté et seniice que le supliaut a

rendu a ordouué quil luy sera donné par le sieur Damours Conseiller vn

Justaucorps et vn havilt de chausse des efFectz du Roy qui sont entre ses

mains de quoy luy sera tenu compte rapportant la présente et quittance

Le Conseil a ordonné aux sieur Damours conseiller et au sieur de la

Mothe de payer chacun a leur esg-ard a Louis Chappelain sur le fonds de la

guerre la somme de cinquante liures pour le restant du payement qui luy

estoit deub suiuaut les marchez faictz par le Conseil auec luy pour fournir

les choses nécessaires tant poulyes ferrures et autres choses à la Barque du

Roy suiuant les ditz marchez et quelque augmentation quil auoit faicte sur

les ditz marchez de quoy sera tenu compte atts dits sieurs rapportant la

présente et qïiittance

Le Conseil est demeuré d'accord auec M". Michel Fillion Grreffier quil

présentera vn Ancre potar sentir ait voyag-e de la Graliotte Royalle poitr aller

au detiant de Mousiettr de Tracy pourqttoy luy sera payé la somme de

quinze liures de louage et en cas que le dit Ancre soit perdit oit rompit il

luy sera payé la somme de trente liitres a quoy il a esté estimé comme

attssy il a foitrny deux grands Compas et vue Orloge de sable blanc

lesquels en cas qttils soient rompus ou perdus luy seront payez et pour le

prest y sera aditisé quand ils seront rettenuz

Sur la requeste présentée par le sieur de la Mothe marchand qu'at-

tendu les peyues et soiugs qu'il a ettz a faire sa commission de l'embarquement

pour aller au dettaut de Monsieur de Tracy sans tirer aucun esmolument il

luy soit alloué qttelque chose oitltre la peyne quil a eiie a distribuer plus

de six mil liures des deniers dit Roy quil auoit entre les mains sitiuant les

ordres du Conseil Ouy le Procureur Greneral du Roy Le Conseil a ordonné

que le dit sieur de la Mothe prendra cinqttante liitres sur les cent liures

d'amende a quoy il a cy deuant esté condemné par arrest de ce conseil pour

les soiugs et peynes quil a prises tant pour la recherche des ditz rafraîchis-
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semeiitz et autros choses nécessaires pour le dit embarqviement et sur les

cinquante liures restantes de la dite amende que le dit Lamothe fera

raccommoder le four et fourny ainsy quil la requis sauf a compter sy il y

employé d'auantage ou desduire

Le Conseil a ordonné au sieur delà Mothe payer a lavigne huissier

la somme de vingt liures sur le fonds de la guerre sur les trauaux qu'il a

faictz pour le conseil dequoy luy sera tenu compte rapportant la présente et

quittance.

Legardeur de Tilly Damours

Tesserie Peronne Demazé

Da vendredy vingt neufuiesme îour de May I065.

Le Conseil extraordinairement assemblé ou estoient Messieurs de

Tilly Damours de la Tesserye et de Mazé conseillers Monsieur le Procureur

General du Roy présent

Sur le Réquisitoire du Procureur gênerai du Roy Le Conseil a

- ordonné que la barque Longue enuoyée par le Roy sera vendue en lestât

quelle est au plus oifraut et dernier enchérisseur dimanche prochain après

vespres et que ceux qui prétendront y enchérir feront leurs enchères au

greffe chez M''. Michel Fillion Greffier attendu qvie beaucoup de personnes

s'y pourront trouuer a cavise de la feste. Ce qui sera leu publié et affiché

affin qu'enchérisseurs ayent a s'y trouuer et que nul n'en ignore. Man-

dons &c.

Le Conseil a ordonné au sieur delà Mothe liurer sur le fonds de la

guerre aux charpentiers du Roy cent liures de bray d'Arcanson et six pots

d'huile a brusler pour brayer le Brigandin et les petitz basteaux dequoy luy

sera tenu compte rapportant la présente et quittance
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Le Conseil a ordo;iué au sieur de la Mothe de payer sur le fonds de

la guerre a Pierre sommandre taillaudier pour les ferrures de la Galiotte

Eoyalle sur la sommj de deux cens soixante sept Hures douze solz qui est

diie au dit sommandre la somme de cent cinquante liures ce faisant luy en

sera tenu compte rapportant la présente et quittance

Sur l.4. Requeste verballe du sieur Damours conseiller du Roy en ce

Conseil tendante a ce qu'ayant esté commis par le conseil il y a sept mois

poixr visiter les Castors en conteste et certifier de leurs prix ce qui luy a

donné beaucoup de peyne et de subiection que lorsque la dite commission luy

fust donnée il représenta audit conseil quil ne pouuoit faire ladite commission

sans auoir quelques appoinctemens ou droictz ce qui luy fust verballement

promis et n'a poinct eucores esté executté il luy soit ordonné ce qui sera

jugé a propos poiir ses peyues tant poixr le passé que pour l'aduenir. Le

Conseil oiiyle Procureur G-oneral du Roy a ordonné que le dit sieur

Damours retiendra sur les efFectz quil a entre ses mains la somme de trente

cinq liures pour le passé et qu'a l'aduenir ceux qui recepuront le Castor

quil aura visité et dont il aura donné billet seront tenus de retenir sur

iceluy Castor deux solz pour liure pezant du dit Castor quils seront obligez

d'enuoyer au dit sieur Damours luy estant présentement adiugez pour les

peynes cjuil pourra prendre ce qui sera affijlié

Il est ordonné au sieur de la Mothe pî^yer a Pierre Meleyne char-

pentier sur le fonds de la guerre la somme de quatre liures pour auoir

accommodé la cloche du Foi't de quoy luy sera tenu compte rapportant la

présente et quittance

Veu par le Conseil La Remontrance du procureur G-eueral du Roy

tendante a ce que pour remédier aux abuts et desordres qui arriuent jour-

nellement aux trois Riuieres et au Cap de la Magdalaine tant par la diuision

des principaux officiers de la justice qu'autres qu'au snbiect des boissons et

de la malice de plusieurs habitans et de quelques valletz factieux et liguez
45
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ensembles comme aussy des concessions faictes aux ditz lieux, ce qui leur

donne subject de mespriser les arrestz de ce Conseil et les sentences des ditz

officiers et desia a desia pensé et poiirroit causer sédition s'il n'y estoit pour-

ueu par authorité souueraine. Le Juge Royal des Trois lliuieres n'ayant

pas assez de force pour y apporter les remeddes conuenables et résister aux

factions ayant esté luy mesme plusieurs fois menacé et depuis quelques

jours exceddé en sa personne, Requiert pour l'interest du Roy et le bien de

son Estât que l'vn des conseillers de cette Court soit estably commissaire

pour descendre et se transporter sur les ditz lieux affiu d'informer de ce que

dit est et faire ce qui sera nécessaire pour remettre les choses en estât de

paix et chacun en son debuoir et procedder ainsi qu>il verra bon estre et faire

son rapport de touttes choses a son retour au Conseil lordonnauce estant au

bas de la dite Requeste datte de ce jour l'imformation faicte en conséquence

de ladite ordonnance aussy de ce mesme jour ; les Conclusions du Procureur

General du Roy et tout considéré. Le. Conseil a ordonné et estably pour

commissaire aixx fins que dessus M' Louis Perronne, Escuyer, sieur de

Mazé Grentilhomme ordinaire de la chambre du Roy Conseiller de Sa

Majesté en ce Conseil lequel se transportera aux Trois Riuieres mesmes au

Cap de la Magdelenne s'il le juge a propos, pour imformer tant des excez

commis en la personne du sieur du Hérisson Jiige Royal aux dites trois

Riuieres que des factions et séditions comme aussy des concessions

fomentées par quelques vngs des habitans du dit lieu et generallement

autres choses qui se pourront rencontrer concernant la commission En
instruire le procez de poinct en poinct, faire les biens decrepter, faire

emprisonner et mesme euvioyer ez prisons de cette Court ceux quil jugera

suffisammant conuaincus pour meritter cette peyne tant pour cause d'assas-

sinat séditions menaces que de la traiete des boissons aux »Sauuages et

concessions, pour sur son rapport un Conseil estre faict droit sur le tout

ainsi que de raison et prendra le dit sieur de Mazé Maistre Pierre Duquet

nottaire Royal pour luy seruir de Greffier auquel il fera préalablement

prcster le serment. Enjoinct a tous Juges Royaulx Preuostz et avitres

officiers de Justice sciudycs et habitans d'obéir au dit sieur Commissaire en

tDut ce quil leur ordonnera au subject de la présente Commission. Poiir

faciliter d'aultant plus l'exécution de laquelle le sieur de la Poterye

Lieutenant de feu Monsieur de Mezy A'iuant Gouuerneur et Lieutenant
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General pour le Roy eu ce pais et chef de ce conseil sera pryé de donner des

soldatz suffisamment au dit sieur de Mazé commissaire tant pour la seureté

de sa personne c|u'affiu détenir la main a l'exécution de ses ordres et d'or-

donner au Sieur Gouiierneur des Trois Riuieres de luy donner main forte

en cas de besoing, ce qui sera leu publié et affiché aux dites trois Riuieres

et Cap a ce que personne n'en prétende cause d'ignorance et que chacune

aille luy faire ses plainctes Donné &".

Sur la Requeste présentée par pierre Duquet au nom et comme pro-

cureur des Mères Vrsulines Le Procureur General du Roy joinct qui a

demandé reiglement tant a l'Esgard des dites Mères qu'autres particuliers

qui ont interestz et que de plus il soit faict deffiîuces a toutes personnes et

quil leur soit enjoinct de ne passer que par les grands chemins a peyne de

dix liures d'amendes Le Conseil faict deffenses a toutes personnes de ne

mener leurs bestiaux pâturer sur les terres qui ne leur appartiennent pas

tant sur le cap au Diamantz qu'autre part et ce apeyne de vingt solz

d'amende pour chaque beste en oultre faict aussy deffijnses a toutes personnes

de faire des chemins nouueaux et de passer sur les terres ensemencées sy ce

n'est sur les chemins ordinaires apeyne de dix liures damendes & ce qui

sera leu publié et affiché 7-

Sur ce qui a esté dit et remontré par le Procureur General du Roy

quil y a eu arrest par lequel le bled a esté ordonné d'estre prix a cent solz

pour payment de vieilles debtes affin de faciliter le négoce du pais ce qui

est et pouroit estre a l'aduenir beaucoup preiudiciable a Testât estant de

justice de faire les ditz paymentz bons et valables et mesmes que les peuples

y sont intéressez et quilz n'ont pas le débit de leur dit bled Pourquoy

requiert le dit Procureur General qu'a l'aduenir les ditz bledz seront pris

en payement au dire de gens a ce cognoissans. Le Conseil a ordonné

qu'a l'aduenir ceux qui seront obligez de receuoir payement en bled ne

pourront estre contrainctz de l'accepter qu'au prix c[uil sera estimé par

expers et gens a ce cognoissans ce qui sera leu publié et affiché &
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Le Conseil a ordonné au sienr de la Mothe de desliurer sur le fonds

du Conseil quil a entre ses mains la somme de cent dix Hures au sieur de

Mazé Conseiller eu ce Conseil et la somme de quarante liures a Pierre Duquet

son GrrefTier pour aduance sur la Commission quil a de ce Conseil pour

faire descente aux trois Riuieres dequoy luy sera tenu Compte rapportant

la présente et quittance.

Legardeur ce Tim.y DaMours

Tesserie PeRonne Demazé

Du (lenxîesiiiic jour de Juin. 1<>(>5.

Le Conseil extraordinaibement assemblé ou estoient Messieurs de

Tilly Damours de la Tesscrye et de Mazé conseillers Monsieur le procureur

General du Roy présent.

OuY le procureur General du Roy le Conseil a déclaré que dans l'arrest

en datte du ving-t ueufuiesme May dernier fiiisant defFenses avix habitans de

ne mener leurs bestiaux pasturer sur les terres d'autry il n'a pas entendu y

comprendre les terres que la marée couure où les bestiaux ont accoustumé

d'aller paistre ce qui sera affiché &".

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Anthoine leBœsme dit

la Lime tendante a remontrer quil y a vingt cinc| ans quil sert le Roy en la

charge de Canonnier dans le fort saiuct Louis de Quebecq, qvie le jour de la

feste de Notre Dame dernière ayant esté pour tirer le Canon suiuant le

commandement qui luy en fust faict et après auoir tiré s'estant mis en

deuoir de recharger le dit Canon après l'auoir tiré il n'eust pas sytost mis la

cuiller et la poudre a l'emboucheure que le dit Canon qui estoit chambré

prist feu et quoyquil eust passé l'esconuillou dedans tira et jeta le suppliant

a la renuerse luy brusla sa chemise vue partye du ventre et luy emporta le

poulce et le doigt mitancier, luy brisa et disloca les autres et luy estouna

tellement la main le bras les nerfs et les artères, qu'enfin il est demeuré

estropié le reste de ses jours en sorte quil ne peult plus trauailler de son

métier d'armurier ny gaigner sa vye requérant quil plaise au Conseil luy
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ordonner pension que ses gaigos luy soient payez toute sa A'yo qu'on luy

donne paye de Soldat dans la dicte Garnison et que le chirurgien soit payé

aux despens du I\oy. Le Conseil veu les conclusions du Procureur gênerai

du Roy a ordonné que les gaiges de canonnier quil auoit luy seront con-

tinuez et qu'en oultre quil luy sera payé la somme de trois centz liures tous

les ans a la charge d'entretenir les armes de la garnison du chasteau Sainct

Louis a raison de trente hommes, et de mettre en estât et entretenir touttes

celles qui sont dans les Magazins du dit Fort Et pour le recompenser de

ses pensementz et medicamentz le, dit Conseil veu les conclusions du pro-

cureiir gênerai du Roy luy donne vu habit des effectz du Roy que le sieur

Damours Conseiller luy donnera faict quant a l'habit dequoy sera tenu

compte rapportant la présente et quittance

Le Conseil a permis au Sieur chartier procureur General du Roy de

se seruir de trois pippes de chaux appartenantes au dit Conseil a la charge

de la rendre lorsqu'on en aura besoing

Legakdeur de Tilly Damours

Tesserie Peronne Demazé

Du cinf|uie!«nie jour de Juin KïOiî.

Le Conseil extkaordinairement assemblé ou estoient Messieurs de

Tilly Damours Denys et de Mazé Monsieur le procureur General du Roy

présent

Sur ce qui a esté requis par le Procureur General du Roy que les char-

pentiers du Roy sont quelquesfois demandez par des habitans qui eu ont

besoing pour quelques petits trauaux pressantz dont les ditz habitans ont

nécessité a leurs bastimeus comme aussy quil soit ordonné que le basteau

dnRoy sera mis au soing de quelque personne pour le louer s'il est besoing

et auoir esgard quil ne se perde comme aussy le brigantin lors c[uil sera en

estât et tout ce qui poult appartenir au Roy concernant la nauigation Le

Conseil attendu quil est nécessaire que les charpentiers soient employés

estans a gros gaiges du conseil et quil est nécessaire et aprojîos pour cet
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effect quil soit commis quelqu'vn cIl^s coaseiller.s pour eu auoir le soing

ordouue que chacun des ditz Conseillers alteruatiuement auront le soiufï

par semaine aloiier et employer les ditz Charpentiers et les ditz bastimens

semant a la nauigation appartenantz a Sa Majesté 1 squels charpentiers

seront louez a vu esi-u par jour a la charge toutesfois de les reprendre lors

quil sera nécessaire pour le seruico du Roy auquel soing commencera le

Sieur de Tilly conseiller du Roy en ce Conseil et rendront compte au Con-

seil de leur employ /•

Sur le Réquisitoire du procureur General du Roy que le Procez entre

Marye Lucault allencontre des nommez Mathurin Leliepure et Paul Chesnon

prisonniers ez prisons de cette Court est mis au G-reffe du Conseil, quil soit

nommé vn Commissaire pour examiner le dit procez et ensuitte estre

ordonné ce que de raison et communiqué au sieur procureur General Le

Conseil a ordonné que le ditz procez sera mis entre les mains du sieur

Denis Conseiller en ce Conseil Commissaire lequel examinera et instruira

le dit procez, et ensuitte en fera son rapport au Conseil "/.

LectARDeur de Tilly Damours

PeRONNE DExMAZÉ

Du niercred;) dîxiesnie jour de Juin I (•]>•>.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Damours et de la

Tesserye Conseillers Monsieur le procureur General du Roy présent

Le Conseil oûy le procureur General du Roy a ordonné au sieur

Damours Conseilller du Roy en ce Conseil de payer a Jean Levasseur

huissier pour trauaux faictz par luy au Pallais et chambre du Conseil

vne paire de Chenetz, que louage dVn cabinet la somme de quatrevingtz

liures dequoy luy sera tenu compte rapportant la présente et quittance y.

Sur les Uo- guR CE QUI a esté dit et remontré par le procureur General du
questes a re

pondro. jjoy qyx[\ j^jy a esté faict plainte par plusieurs habitans tant resi-
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dentzeu cette ville que forains que les reqiiestes ne sont receiiesarespondre

que les jours de Conseil ce qui leur fiiict perdre leur temps pourquoy requiert

le dit procureur General quainsy quil s'est pratiqué pendant les vaccations le

premier Conseiller requis respondra les requestes qui luy seront présentées

Le Conseil a ordonné que ceux qui auront des Requestes a présenter

doresnauant s'addresseront au premier Conseiller qui respondra leur requeste

Ce qui sera leu publié et affiché affin qu'on n'en ignore 7.

Le Conseil a ordonné aii sieur Damours Conseiller du Roy en ce

Conseil de payer a Jean Lemire M" charpentier pour la closture quil faict

au Jardin du chasteau Sainct Louis la somme de trente trois liures dequoy

luy sera tenu compte raportant la présente et quittance la dite somme de

trente trois liures restante de la somme de cent liures dont il auoit eu

ordonnance y.

LeGAKDEUR de TlLLY DAMOURS

Tesserie

Du dix septiesme four «le Juin f 60S

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly et Bamours

Conseillers Monsieur le procureur General du Roy présent

Sur la déclaration faicte par Jean Mignault chastillon quil a donné

congé a Nicolas Daudelin son seruiteur Domesticq qui luy auoit esté donné

par le Conseil d'aultaut quil ne s'en pouuoitseruir, Ouy le procureur gênerai

du Roy Le Conseil a ordonné que les ditz Mignault et Daudelin son

seruiteur Comparoistront Samedy prochain au Conseil pour en estre ordonné

Mandons

Il est ordonné au sieur de la Chesnaye Fermier des droitz de donner

a Pierre Sommandre dix minotz de bled pour la somme de vingt cinq liures

sur ce qui luy reste deub par le Conseil laquelle somme luy sera passée en

ses comptes rapportant la présente et quittance
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Il EST ORDONNÉ huict liures au Vasseur huissier pour quelques voyages

quil a faictz pour le Conseil particulièrement pour Louis LeSage de quoy

il sera payé les amendes dont il a receu cinq liures pr^-sentement pour

l'amende de la Mieux de quoy sera tenu compte a M^ Michel Filliou

Greffier rapportant la présente et quittance

LeGARDEXJR de TlLTA'

Du dix liuii'tîesnte îour de Juin de releuêe IG05

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Uamours Denis et

de la Tesserie Conseillers Monsieur le procureur General du Roy présent

Vous remontre le procureur General du Roy disant quil seroit arriué

vn vaisseau a la radde de cette ville de Quebecq pourquoy il requiert que

defienses soient faictes au capitaine du dit vaisseau de desbarquer aucunes

personnes sans l'ordre du Conseil et sans auoir faict apparoir de ses pouuoirs

et Commissions signé L. T. Chartier auec paraphe y.

Veu par le Conseil les conclusions du procureur General du Roy, il

est ordonné quil sera faict deffenses au Capitaine du Nauire venu ce jour

d'huy deuant cette ville de Quebecq de desbarquer ny faire descharge d'au-

cunes Marchandises ny hommes sans préalablement auoir faict apparoir au

Conseil de ses pouuoirs et Commissions ainsy quil est requis Mandons &°

Legardeur de Tilly Damours

Tesserie

Du dit inur et an.

Kn vertu de l'Ordonnance cy dessus signifiée au Cappitaine du Nauire

nommé le Chat a comparu en ce Conseil le dit Cappitaine ou il a faict

apparoir vn Conger en parchemin de Monseigneur de Vandosme Amiral de

France en datte du vingt cinquiesme Auril dernier comme aussi vue Grosse

de la procuration a luy faicte par le sieur Petit marchand en datte du dit

jour vingt cinquiesme Auril signé de Langlois Notaire a la Rochelle et
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deplii« vu ordre de Monseigneur de Tracy non signé en date du neufuiesme

jiriu dernier par leqnel le dit Dabin est obligé de linrer au sieur Le Barrois

touttes les marchandises hommes et généralement tout ce qui est contenu

dans son dit Bord et au bas d'icelle vne sommation au dit M^ Charles

Dabin faicte par le dit Sieur Le Barrois et signée de luy en datte du dix

huictiesme Juin ce dit jour par laquelle il luy enjoinct de luy deliurer

toutes les Marchandises quil pourroit auoir dans sou bord, et luy donner

me déclaration speciffique de touttes les autres Marchandises dont il pour-

roit estre chargé pour touttes sortes de personnes généralement quelconqiies

le tout conformément a l'ordonnance de Mon dit Seigneur de Tracy décla-

rant n'auoir autres ordres ny pièces a produire en ce Conseil OuY la décla-

ration du Cappitaiue Dabin Je n'empeschepourle Eoyqueledit Cappitaine

ne fasse descharger tant les hommes c[ue Marchandises estant dans son bord

suiuant les ordres quil dit auoir de Monseigneur de Tracy enuers lequel il

en sera chargé signé L. T. Chartier auec paraphe

Veu les conclusions du procureur General du Eoy Le Conseil permet

au dit Cappitaine Dabiu d'exécuter les ordres de mon dit Seigneur de Tracy

enuers lequel il demeurera responsable, Fait au Conseil Souuerain tenu a

Quebecq le dix neufuiesme jour de Juin

Legabdeur de Ti lly Damours

Tessekie

Du Tiujit cinquicsme jour de Juin IGti5

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Damours Denis

de la Tesserye et de Mazé Conseillers Monsieur le procureur Greneral du

Roy présent

Veu le procès Verbal faict par LeVasseur et Eomainuille huissiers

déclarant qu'ayant esté au bord du Nauire nommé le Chat pour signifier

vn ordre du Conseil ils auoieut estez retins a bord du dit Nauire par les

sieurs LeBarroys et DuBois OuY le procureur Greneral du Eoy et faisant

droit sur son réquisitoire Le Conseil a ordonné que le dit procès Verbal

sera mis au Greffe 7-

46
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Le Conseil attendu caie le pallais est resenié et qti'on y trauaille

incessamment pour y loger Monseigneur de Tracy a ordonné qu'affickes

BSront mises pour faire sçauoir a tous que le Conseil se tiendra aux iours

ordinaires dans la maison delaA'igne huissier ou il se tenoit cy deuant

Legardeitk de Tilly Damoues

Tesserie Peronne Demazé

Du l'endrcKl; (roisfesnic jour de Juillet 1665

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Daraours de la

Tesserye et de Mazé Conseillers Monsieur le procureur G-eneral du Roy

Présent

Sur ce qui a esté remonstré par le procureur General du Eoy que la

Galiotte Eoyalle estant arriuée du voyage au deuant de Monseigneur de

Tracy en laquelle il y a plusieurs prouisious desquelles le sieur de Repen-

tigny a esté chargé Requert que le dit sieur de Repentigny remettra; les

dites proùisions entre les mains d'vn commissaire qui sera depputté par le

Conseil. Le Conseil a ordonné que le dit sieur de Repentigny rendra

compte du reste c[ui peult estre entre ses mains des vituailles qui lui ont

estez donnez pour son voyage au prorata du temps quil y a esté lesquelles

il remettra entre les mains du dit sieur Damours Conseiller qui a esté

commis pour cet efFect •/.

S-UR la demande faicte par M! Michel Fillion Greffier qu'ayant preste

vn ancre au Conseil auec deux Compas et vne Orloge de Sable pour mettre

dans la Galiotte Royalle qui a esté au deuant de Monseigneur de Tracy

suiuant l'ordonnance du Conseil du vingt septiesme may dernier requérant

que le dit ancre luy soit rendu auec les ditz Compas et Orloge et quil luy soit

payé la somme de quinze liures pour louage de l'ancre et ce quil plaira au

Conseil pour vn des compas qui est rompu et pour louage du reste, Le

Conseil oiiy le procureur General du Roy et du consentement du dit Fillion

a ordonné que le dit Ancre le Compas et l'Orloge qui restent luy seront

rendus et pour payement du louage de la dite ancre et du Compas cassé et



— 363 —

louage de ce qui reste quil luy sera desliuré le mouton de retour du dit

voyage pour la somme de vingt cinq liures pourquoy sera le dit Fillion

redeuable au Conseil de la somme de cent sols •/.

Legaedeur de Tilly Damours

TeSSERIE PeRONNE DEBLA.ZÉ

Du Sniiied^i qualrieitinc iour de Juillet 1665.

(Le conseil assemblé ou estoient Messieurs de Tilly Damours Denis

de la Tesserye et de Mazé Conseillers Monsieur le Procureiir G-eneral du

Eoy présent

Le Conseil a ordonné au. Sieur de la Chesnaye fermier des droitz de

payer sans délai la somme de vingt liures a Monsieur la Lime par aduances
Néant pour la uouriture des Massons qui trauaillent au pauillon du

pallais dont le Conseil a faict marché auec luy de ce jour a quinze solz par

Jour par chaque homme dequoy luy sera tenu compte rapportant la pré-

sente et quittance) (')

Du flit jour de releuée

Le Conseil a ordonné au sieur Lemire maistre charpentier sur le

réquisitoire du procureur G-eneral du Eoy prendre le bois et les ouuriers et

les charettes et harnois qui luy seront nécessaires pour paracheuer en dilli-

gence les logementz de Monseigneur de Tracy Y.

Legardeur de Tilly Damours

Tesserie Peronne Demazé

Du sixlesme jour de Juillet 1665

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur de Tracy Messieurs

de Tilly Damours Denis de la Tesserye et de Mazé Conseillers Monsieur le

procureur G-eneral du Roy présent

(1) Tout ce qui est entre parenthèses a été raturé à l'original. (John Langelier.)
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Veu par le Conseil les Lettres Patentes de Sa Majesté données a

Paris le dix nenfniesrae iour de Nouembre l'an de Grâce mil six cent

soixante trois et du Règne de Sa Majesté la vingt vuiesme par lesquelles

Sa dite Majesté establit MonseigTiour de Tracj' Son Lieutenant General dans

toute l'estendiie des terres de l'Amérique Meridionalle et Septentrionnalle

Isles et terres adiacentes Signées Lonis et sur le reply Par le Eoy de

L}'onue et scellées sur double qi^eue du Grand Sceau de Cire jaune, L'attache

de Monseigneur de Vaiidosme pour commander aux Nauires tant de guerre

de Sa Majesté que Marchands en date du dixiesme jour de Décembre mil

six cent soixante trois signé César de Vandosme et sur le reply par mon-

seigneur Matharel scellé sur double c|ueiie de Cire Eouge Le Conseil otJY

le procureur General du lioy a ordonné que les dites lettres de Sa dite

Majesté et la dite attache sur icelle seront leiJes et publiées et Registrées

sur le Reg'istre de ce Conseil pour seruir ce que besoing sera et en ioiiir

suiuaut l'intention de Sa Majesté

Tkacy

Su dit Jour.

Veu par le Conseil l'Edit du Roy pour l'establissement de la Compai-

gnie des Indes occidentalles vérifiée en Parlement le vnziesme iour de

Juillet mil six cent soixante qiiatre et en la Chambre des Comptes le

dernier Juillet au dit an mil six cent soixante quatre Le Conseil oiiy le

procureur General du Roy a ordonné que le dit Edit de Sa Majesté sera leu

publié et enregistré sur le Registre du Conseil pour valloir ce ql^e besoing

sera suiuant l'intention de Sa dite Majesté '/

Tracy

Le vingt troisiesme jour de Septembre mil six cent soixante cinq, en

l'assemblée convioquée par l'ordre de Messire Alexandre de Prouuille Che-

uallier Seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant

General pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionalle tant

par Mer que par terre et teniie en la première Salle du chasteau Sainct Louis

de Quebecq où il presidoit et où estoient presens Messire Daniel de Remy
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de Courcelles Lieutenant General des Armes de Sa Majesté pourueu du

Gouuernement de Canada Messire François de Laual Euesque de Petrée,

Messire Jean Talon Conseiller du Roy en ses Conseils d'estat et priué

nommé a l'Intendance de Justice police et finances du dit pais Le Sieur

LeBarrois Conseiller de Sa Majesté et son premier Interprotte de la Langue

Portugaise, Agent gênerai de la Compagnie des Indes Occideutalles, les

Sieurs de Villeray de la Ferté Dauteuil de Tilly et Damours tous cy deuant

Conseillers au temps de la première création du dit Conseil Maistre Jean

Bourdon procureur General et Maistre Jean baptiste Peuuret Greffier SuR

les lettres Patentes du Roy données a Paris en faueur du dit Sieur de Cour-

celles pour le Gouuernemeut de Canada en datte du vingt troisiesme Mars

dernier signées Louis et sur le reply Par le Roy DeLyonne et scellées sur

double queiie du grand sceau de Cire jaulne par lesquelles Sa Majesté

establit le dit sieur de Courcelles Gouuerneur et Lieutenant General en

Canada Acadie Isle de Terre Xeufue et autres pais de la Nouuelle France Sep-

tentrionale, Desquelles Lettres Patentes le dit Messire Daniel de Courcelles

demandoit lecture estre faicte et enregistrement au Registre du GrefTe du

Conseil Le Conseil oiiy le rapport du procureur du Roy et ce requérant a

ordonné et ordonne qu'elles seront enregistrées ez Registres du Greffe

d'iceluy pour joiiir par le dit Sieur de Courcelles du contenu en icelles et y
auoir recours quand besoin sera "/.

Yeu aussi les Lettres Patentes de Sa Majesté données a Paris le

XXIII" Mars dernier en faueur du dit Messire Jean Talon signées Louis

et plus bas Par le Roy de Lyonne et scellées sur simple qiTcue du Grand

Sceau de Cire Jaulne par lesquelles Sa dite Majesté l'establit Intendant de

Ji^stice police et finances en ce dict pais desquelles il demandoit Lecture

estre faicte et enregistrement ez Registre du Greffe du Conseil, oiiy les Con-

clusions du procureur du Roy. Le Conseil a ordonné et ordonne les dictes

lettres estre Registrées au Greffe d'iceluy pour jouir par le dict Sieur Talon

du Contenu en icelles et y auoir recours quand besoin sera y.

Yeu la commission d'Agent General accordée par la Compagnie des

Indes Occideutalles au Sieur LeBarrois Conseiller du Roy Son Secrétaire

Interprette en langue Portugaise expédiée a Paris le huictiesme d'Auril

dernier signé Bechameil, Jaquier, Poqueliu, Bibaud, Dalibert et Hoiiel de
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S' Mars et plus bas Par mes ditz Sieurs les Directeurs Daulier et scellée en

lîlacard sur cire rouge du sceau d'icelle

La nomination et présentation faicte au Roy par les Directeurs Géné-

raux de la dicte Compagnie des Indes Occidentalles de la personne du dict

Sieur LeBarrois pour eu qualité d'Agent gênerai d'icelle auoir entrée voix

desliberatiue eu ce Conseil et sceance en iceluy au dessus du premier Con-

seiller, pour luy estre sur ce expédié les lettres nécessaires, la dicte nomination

dattée a Paris le Septiesme du dit mois d'auril signé Bechameil, Dalibert,

Bibaud, Berthelot, Poquelin et Hoiiel de S'- Mars, et plus bas par mes dicts

Sieurs les Directeurs Daulier et scellé en placart comme dit est

Et les Lettres expédiées en Chancellerie sur la dicte nomination au

dict Sieur LeBarrois pour en sa dicte qualité d'Agent gênerai auoir entrée

voix desliberatiue en ce Conseil et Sceance audessus dix premier Conseiller

les dictes lettres dattées a Paris le dixiesme du dict mois d'Auril dernier

signées Louis et plus bas Par le Roy de Lionne et scellées en simple queue

du Grraud Sceau de Cire Jaulne A costé desquelles est l'acte du Serment

accoustumé par luy preste ez mains de Monsieur le Chancelier signé Papare

requérant le dit Sieur LeBarrois lecture et enregistrement en estre faict

Conclusions du procureur du Roy auquel le tout a esté communiqué ; Le

Conseil a ordonné et ordonne que les dictes Commissions Nomination et

Lettres seront registrées au Grreffe d'iceluy pour jouir par le dict Sieur

LeBarrois de l'efTect d'icelles

Teacy Courcelle

François euesque de petrée Talon

LeBaRROYS RotJER DE ViLLEEAY

Du Sixie»»inc Dee<^i>ibrc mil six cent soi:iLanlc six

En l'assemblée conuoquée par Messire Alexandre de Prouuille Che-

ualier Seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant

General povir Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant

par mer que par terre tenu en son hostel ou il presidoit assisté de M"'" Daniel

de Remy Cheualier Seigneur de Courcellcs Gouuerneur et Lieutenant

General poixr Sa Majesté en la Nouuelle France de Messire Jean Talon
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Conseiller dn lîoy cMi ses Conseils d'estat et priué Intendant de Justice

Police et finances de ce dit pays et de M'." François de Laual Euesque de

Petrée nommé par sa Majesté premier Euesque de ce dit pays Conseiller

perpétuel au Conseil souuerain estably par Sa Majesté a Québec par son

Edit du mois d'Auril mil six cent soixante trois les Sieurs de Villeray, de

Gorribou cydeuant Conseiller an Presidial de Marennes, de Tilly, Damours

et de la Tesserie Bourdon et Demesuu Peuuret ayans esté mandez il leiir a

esté déclaré qu'il a esté t'aict choix de leurs personnes pour remplir les

charges du dit Conseil SoiTuerain sçauoir le dict Sieur de Yilleray pour estre

continué en la charge de premier Conseiller après le dit Sieur Euesque le

dict sieur de G-orribon estably eu la seconde charge de Conseiller le dict sieur

de Tilly en la troisiesme le dit sieur Damotirs en la quatriesme et le dict

sieur de la Tesserie en la cinfjniesme le dict sieur Bourdon continué en la

charge de Procureur General et le dict sieur de Mesnu Peuuret en celle de

secrétaire et greffier, Pour jouir des dictes charges aux honneurs pouuoirs

authoritez prééminences priuileges et libertez aux dictes charges apparte-

nantz et aux gages qui leur seront ordonnez par Testât qu'eu fera expédier

Sa dicte Majesté le tout conformément et au désir du dict Edit pour \i\ an

seulement et cependant jouiront des gages prouisoires qui leur ont esté

reiglez en ce pays jusqu'à ce qu'autrement par Sa Majesté y aye esté pourueu

pour raison dequoy il leur est permis de s'y pouruoir comme ils verront

bon estre, lesquels gages prouisoires ne commeuceront a courir que du pre-

mier jour de l'an prochain pour finir a pareil jour ./

Prouuille Tract Coxjrcelle

Fkancois euesque de petrée Talon

Et aduenant le cinqiiiesme Januier gbIC soixante sept les dicts

sieurs de Yilleray de Gorribon de Tilly Damours et de la Tesserie Bourdon

et Demesnu Peuuret ont esté installez dans l'exercice des dictes charges

après auoir faict et preste le serment en tel cas requis et accoustumé de bien

et fidellement exercer leurs dictes charges Dont acte leur a esté octroyé pour

leur valloir et seruir ce que de raison '/.

Prouuille Tract Courcelle

Talon
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Sur ce qui a esté remonstré par le Procureur G-eueral du Eoy que

dépolis l'establisseiacut de cette Colonie la traitte des boissons cnyurantes a

esté deiFendue estre faicte aux Saunages acause des desordres qui en

prouiennent et qui peuuent de beaucoiap retarder l'aduancement du Chris-

tianisme parmy ces peuples iufidelles ou deuenus chrestiens et mesme

prejudicier a l'establissement delà Colonie ainsy que l'expérience l'a faict

voir par les meurtres et violemens qui s'en sont ensuiuis qui auoient donné

lieu a la réitération des dictes defFenses sous de plus grosses peines mesme de

punition corporelles, Que noanmoiutz faulte de tenir la main dans les lieux

esloignez, a l'exécution des Ordonnances qui en ont esté faictes les desordres

ont tousiours continué- Pourquoy obuier il requert que les dictes deifenses

soient de rechef réitérez soubz peine de cinq cens liures d'amende ou du fouet

sy le cas y eschet et en cas de recidiue aux Galleres perpétuelles et que les

Saunages soient punis des mesmes peines et cependant cju'il soit ordonné

qu'a sa diligence il soit imformé allencontre de ceux qui auront contreuenu

aux dictes Ordonnances. Le Conseil a fait iteratiues inhibitions et deffences a

toutes personnes dequelque qualité et condition qu'elles soient de donner ven-

dre ou trait ter aiix Saunages directement ny indirectement et soubs quelque

prétexte que ce puisse estre aucunes boissons enyurantes sur peines d'amende

arbitraire pour la première fois et de punition corporelle pareillement arbitraire

pour laSeconde fois et excepté les A'ollontaires compagnons et vallets qui seront

punissables pour la première fois de telle punition corporelle qui sera

estimée a propos par le dict Conseil s'ils n'ont de quoy satisfaire a la dicte

amende PareilI/ES inhibitions et deffences sont faictes a tous samiages de

quelcjue langue ou nation qu'ils soient de traitter des mesmes boissons a

peine d'amende arbitraire, et pour ceux qui s'en seront enyurez d'estre

attaché au Carcan pendant trois heures, outre l'amende cy deuant ditte

payable par le délinquant tenant prison Et affin que les ditz sauuages ne

puissent ygnorer de la teneur de ce présent arrest le Conseil a ordonné qu'il

leur sera leu expliqué et interpretté par ceux des Pères de la Compagnie de

Jésus qui ont soin de les instruire des principes de la Religion Catholic|ue

Apostolique et Romaine auxciuels a cet effect il sera deliuré Coppie du dict

Arrest. Et pour qiie les contrauentions aux Ordonnances et règlements cy

deuant faits sur le mesme subjet ne demeurent pas impunis il sera incessam-

ment informé a la diligence du dit Procurevir Greneral et de ses substituds
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dans touts les lieux de la Jurisdiction du dit Conseil Pour les informations

par eux faictes et rapportées estre sur icelles ordonné ce que de raison

Enjoint a tous Juges de tenir la main a l'exécution du présent arrest qui

sera leu publié et affiché aux lieux Ordinaires par le premier huissier sur

ce requis a ce que nul n'en ygnore y.

Sur. ce qui a esté remonstré par les marchands forains que les pelletries

de Castor nommément le gras se vendent sur le prix de Onze liures la liure

ils n'en pouuoient neammoins retirer en France que le prix de neuf a dix

liures tout au plus ce qui leur estoit a sy grand préjudice qu'ils seroient

obligez d'habandonner ce commerce s'il n'y estoit apporté remède conuenable

SuRQUOY ouy le Procureur Greneral qui a requis que les habitans fussent

ouys Le Conseil auaut faire droict a ordonné et ordonne que les habitans

seront ouys et que pour ce ils se trouueront en ce Conseil de lundy prochain

en huitaine et a ce que personne n'en ignore affiches seront mises aux lieux

accoustumez a Quebecq et antres circonuoisins a la diligence du dit Procureur

Greneral.

Tracy Courcelle

FRANÇOIS euesque de petrée Talon

RotJER DE ViLLERAY GrORRIBON

LeGARDEUR DE TiLLY DamOURS

Tesserie

Du dixième Jannicr gbIC soixante sept>

Le Conseil assemblé ou presidoit Messire Alexandre de Prouuille

Cheualier Seigneur de Tracy Conseiller du lioy en ses Conseils Lieutenant

General pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant

par mer que par terre tenu en sou hostel et ou estoient présents Messire

Daniel deEemy Cheualier Seigneiir de Courcelles, Gouuerneur et Lieutenant

General pour sa dite Majesté en la Nouuelle Prance et Messire Jean Talon

Conseiller du Roy en ses Conseils d'Estat et priué Intendant de Justice
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police et fiiian -es de ce dit pays et Missire François d.î Lin il Eiiasque dj

Petrée nommé par Sa Majesté premier Euesque de ce dit pays, conseiller

perjietuel au Conseil Souuerain estably par Sa Majesté a Québec par sou

Esdit du mois d'Auril gbi soixante trois les sieurs de Villeray de G-orribon

de Tilly Damours et de la Tesserie le procureur gênerai du Roy présent.

Sur ce qui a esté remonstré par le Procureur G-enei-al du Roy qu'en

l'année mil six cent soixante deux le Conseil qui auoit esté estably par

le Sieur dubois Dauaugour pour lors G-ouuerneur de ce pays ordonna qu3

les solz marquez auroient cours en ce pays sur le pied de vingt quatre

deniers chacun et ce affin d'attirer de ces sortes de raonnoyes dont le pays

estoit en nécessité ce qu'ayant esté publié il seroit arriué que plusieurs per-

sonnes depuis le dit temps en auroient apporté de France vn fort grand

nombre en telle sorte qu'on ne void plus presque d'autre monnoye ce qui

porte vn très grand préjudice au publicq en ce qu'aucuns des marchands

forains considérant la différence de l'augmentation de cette espèce de mon-

noye aux autres prennent de la prétexte de suruendre leurs marchandises

Requérant que pour obuier a ces désordres les ditz sols marquez fussent

réduits sur le pied des autres monnoyes, Le Conseil a ordonné et ordonne

que doresnauant a commencer du premier Feburier prochain les solz mar-

quez n'auront cours qu'au prix de viugt deniers pièce Et cependant pour

indamniser ceux qui s'en trouueroient chargez ils pouront pendant le res-

tant de ce mois les mettre entre les mains du Sieur de la Chesnaye Aubert

lequel les receura a vingt quatre deniers la pièce et leur eu donnera son

recepicé Et le dit temps passé il leur en fera le remboursement sans aucune

diminution suiuant la conuention qui en a esté faite auec luy Et sera la

présente leiie iiubliée et affichée aux lieux ordinaires a ce que personne n'en

ignore'''.

Sur ce qui a esté reraonstré par le Procureur General que par arrest

du cinqviiesme de ce mois il est ordonné qu'a sa diligence il sera informé a

rencontre de ceux qui ont traitté ou baillé traittent et baillent aux Sau-

nages des boissons enyurautes et qu'ayant apris que dans la Seigneurie de

Lauson il s'y est commis plusieurs desordres par la traitte des dites boissons

il requiert qu'il soit informé a l'eucontre des délinquants et que pour cet
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eff^'t attendu qu'il n'y a preseutemjnt de Juge estably dans la dite Sei-

gneurie il soit commis telle personne quil plaira au Conseil pour l'informa-

tion faicte et rapportée estre par luy con.'lud ce qu3 de raison Le Conseil

a commis Maistre Pierre Duquet Notaire Royal et Rommaiuuille huissier

pour procéder aux dictes informations a quoy ils vacqueront incessamment

pour icelles faictes et rapportées estre fait tel droit que de raison

Yeu CEBTAlXES lettres eu forme de prouisious expédiées a Paris par les

Directeurs généraux de la Compagnie des Indes Occidentales le premier

jour de May mil six cent soixante six par lesquelles ils establissent le Sieur

Chartier Lieutenant Ciuil et Criminel en cette ville de Québec et après

lecture d'icelles Ouy le Procureur Greneral qui a dit n'auoir moyens d'em-

pescher l'instalation du dit Sieur Chartier attendu la connaissance qu'on a

de ses vie, mœurs, Religion Catholique apostolique et Romaine ayant cy-

deuant exercé le dit office pour lantienne Compagnie cideuant Seigneurs

de ce pays Le Conseil pris le serment du dit sieur Chartier la receu et

instalé dans l'exercice du dit oEâce pour eu jouir au terme des dites proui-

sious a condition qu'a l'aduenir la dite Compagnie des Lides Occidentales

n'employera plus dans de pareilles lettres de prouisious adressées au Con-

seil le terme de Mandement dont acte y.

A coiiPARU en sa personne Jean Serreau Sieur de Saint Aubin estant a

genoùils et ayant en main des lettres de rémission et abolition du Roy pour

crime d'homicide commis eu la personne de Jean Terme données a Saint

Germain eu Laja^s au mois de feburier mil six cent soixante six signées

Louis et sur le reply Par le Roy de Lionue et par visa Seguier desquelles il

aviroit requislectureet publication estre faicte SuRQUOY le dit Conseil ayant

Ouy le Procureur Greneral qui a dit n'auoir moyens d'empescher la lecture et

publication des dictes lettres sans préjudice toutes fois a luy de fournir contre

l'exposé d'icelles ses moyens d'obreption et subreption et après auoir demandé

au dit exposant s'il se vouloit seruir des dictes lettres et sy elles estoient véri-

tables et qu'il a respondu s'en vouloir ayder et seruir et icelles contenir vérité

luy en a octroyé acte et a ordonné et ordonne que Lecture et publication sera
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présentement fait des dictes lettres par le Secrétaire du dict Conseil et coppie

en demeurera au GrrefFe par Enregistrement pour y auoir recou.rs quand

besoing sera Et en outre que le diet Procureur General fournira dans

huitaine pour tout delay ses moyens d'obreption et de svibreption contre-

les dictes lettres et qu'a ces fins les charges et informations faictes a l'en^

contre du dit Sieur de S'. Aubin Iny seront communiquées savif a toutes

personnes a se porter partye ciuille pourquoy publication en sera faicte le

Conseil tenant par un huissier du dict Conseil a l'Audience prochaine et le

dict delay passé ce faict ou a faute de ce faire sera faict droit ainsy qu'il

appartiendra /.

Tracy Courcelle

FRANÇOIS euesque de petrêe Talon

Rouer de Villeray Leoardeur de Tilly

GORRIBON DAMOURS

Tesserie

Du vinyt «juatriesine Januier gbi soixante sept.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur de Tracy et ou estoient

Monsieur le Gouuerneur Monsieur l'Intendant Monsieur l'Euesque Mes-

sieïirs de Villeray de Gorribon de Tilly Damours et de la Tesserie Monsieur

le Procureur General présent

Sur ce qui a esté représenté par le Procureur General qu'il luy a esté

faict plainte par qvxelques habitans de ce païs que les marchands ne suiuent

pas les prix imposez a leurs marchandises ains les suruendent ce qui

apporteroit vn notable préjudice aux panures habitans s'il n'y estoit pour-

ueu tant en accordant la liberté au peuple de s'assembler pour procéder a

l'élection d'Vn Scyndic qui prenne le soin de ce qui concerne l'interest

publicq ou particulier qu'en establissant des Commissaires pardeuant les-

quels les particuliers qui auront achepté des marchandises se pourront

pouruoir en plainte lesquels Commissaires prendroient cognoissance si les

marchands ont enfreint les prix du Tarif pour du tout faire leur rapport au

Conseil Le Conseil a permis et permet a tous habitans de ce pais de s'as-

sembler au Son de la Cloche pour ensuite procéder pardeuant le Lieutenant
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Ciuil a l'eslection d'vu Sryndic qu'ils prendront en cette ville ou banlieue

d'icelle Et ordonné que ceux qui se trouuerrout estre ou auoir esté blessez

en l'achapt de quelques marchandises s'adresseront aux sieurs de Villeray

et Damours qui receuront les plaintes d'vn chacun pour y estre pourueu sur

leur rapport en ce Conseil Lesquels dits sieurs de Villeray et Damours feront

perquisition de la Coutrauention qui se seroit pu faire par aucuns Mar-

chands au Tarif qui a esté faict pour la Vente de leurs marchandises ce qui

sera affiché aux lieux ordinaires a ce que personne n'en ignore '/.

Sue ce qui a esté dict par le Procureur General qu'il luy a esté mis ez

mains la remission obteniie en Chancellerie par Jean Serreaii et le procès qui

luy a esté antecedemment faict et que pour en faire l'examen mesme pour

paracheuer d'Instruire et mettre l'affaire en estât il estoit a propos de com-

mettre quelque Commissaire et de faire publier que si quelqu'rn se porte

partie ciuille a l'encontre du dit Serreau il eust a se déclarer Ce qui a esté

a l'instant faict par l'huissier Leuasseur trouué présent a l'audience Le

Conseil a ordonné que les informations encommencées seront continuées.

A ces fins commis et député le Sieur de la Tesserie pour y procéder pour

ce faict estre icelles communiquées au dict Procureur G-eneral pour par luy

preiudre telles conclusions quil aduisera a propos Et donné Acte de la

. publication faicte par le dict LeVasseur huissier que si quelqu'vn se pré-

tend porter partie ciuille a l'encontre du dict Serreau il aye présentement a

se déclarer Et de ce que le dict Serreau a persisté a dire qu'il se vouloit

ayder et seruir de ses dictes lettres de Remission et que l'exposé d'icelles

contenoit vérité /.

Sur ce qui a esté représenté par le Procureur G-eneral qu'il a eu aduis

que Jean Serreau S'- Aubin a baillé ou traicté aux Saunages des boissons

enyurantes contre les Ordonnances portant defFenses. Le Conseil a com-

mis et député le Sieur de Villeray pour procéder plus amplement aux infor-

mations a ce requises et nécessaires par luy encommencées pour ce faict et

icelles communiquées au dict Procureur General estre sur ses Conclusions

ordonné ce que de raison "/.
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SuR CE QUI a esté représenté par le Piocureur G-eneral que pour l'in-

terest du lioy soulagement des Sujets de Sa Majesté qui habitent ce païs

de la Nouuelle France et le bien gênerai du publicq il est important de

mettre au jour qiielques projets de reiglements coucernaus la justice police

et manutention de la Colonie et qu'a ces fins M" Jean Talon Conseiller du

Roy en ses Conseils d'estat et priué Intendant de Justice police et finances

du dict pais a bien voulu prendre le soin de composer et dresser des reigle-

mens sur les matières les plus considérables et importantes qui se puissent

et doiuent pratiquer dans toute l'estendue de la dite Nouuelle France qui

tendent au Soulagement entier des peuples requérant que lecture et publi-

cation eu soit faicte et registremeut ensuite ez registres de ce Conseil pour

estre obseruez selon leur forme et teneur autant que la nécessité le reque-

rera Le Conseil ayant esgard a la dite remonstrauce a ordonné et ordonne

la dicte lecture et publication estre foicte des dicts Reiglemens et estre

iceux ensuite registrez au G-refFe du dit Conseil pour y auoir recours quand

besoin sera comme aussi qu'ils seront aifichez en toutes les jurisdictions ou

sont les dictes Colonies pour estre suiuis et obseruez selon leur forme et

teneur •/.

Tracy Courcelle

TAliON FRANÇOIS euesque de petrée

RotJER DE YiLLERAY LeGARDEUR DE TlLiLY.

GORRIBON DaMOURS

Tesserie

l>u XXXI'^ Januier Slil six Cens soixante sept I,

Le Conseil assemblé ou presidoit M'." Alexandre de Prouuille

Cheualier Seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant

Greneral pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant

par mer que par terre teniie en son hostel et ou estoient presens Messire

Daniel de Remy Cheualier Seigneur de Courcelle Grouuerneur et Lieutenant

General pour Sa ditte Majesté en la Nouuelle France M'" Jean Talon Con-

seiller du Roy eu ses Conseils d'Estat et priué Intendant de Justice police

et finances de ce dict pals M" François de Laual Euesque de Petrée nommé
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par Sa Majesté premier Euesque de ce dict pais. Les Sieurs de Villeray de

Gorribou de Tilly Damours et de la Tesserie Le Procureur G-eueral présent.

Sue ce qui a esté représenté par le Procureur Greucral qu'il seroit a

propos d'enuoyer tant aux trois Eiuieres que Montréal et lieux adjacents

rue exijcditiou de Tordounance portant réduction de la valleur des solz

marquez et d'accorder aux habitans des dicts lieux vn delay pendant lequel

ils pourroient remettre ce qu'ils en auroient ez mains des personnes que le

sieur de la Chesnaye Aubert Commis pour eu faire la recepte pourroit pré-

poser es dicts lieux, mesme de proroger vn delay de huitaine pour donner le

moyen a toutes personnes résidentes tant en cette ville quez Coste et

enuirons d'icelle de pouuoir facilement porter au dict sieur Aubert ce qu'ils

pourroient auoir do cette monnoye au désir de la dicte Ordonnance Le

Conseil a ordonné et ordonne que toutes personnes résidentes tant aux

trois Eiuieres que Montréal et lieux adjacents pourront en exécution de

l'ordonnance susdite porter ce qu'elles auront de sols marquez sçauoir celles

des Trois Eiuieres entre les mains dix S": Desmarestz pendant trois semaines

a compter du jour de la publication de la présente et de la dite Ordonnance

et celles résidentes en la dite Isle de Montréal entre les mains du sieur

LeBer pendant le dit temps Lesquels dictz sieurs Desmarestz et LiBer pré-

posez par le dict sieur de la Chesnaye Aubert pour faire la dicte recepte et

pour tenir vn bordereau des sommes qui leur seront mises par vn chacun

et aprez le dict delay expiré faire le remboursement somme pour somme

exposant les dits sols marqiaez s'ils en employent au dict remboursement a

raison de vingt deniers pour chacun atendu qu'il est iey pourueu au des-

dommagemeut du dict sieur Aubert Comme aussi a prorogé et proroge en

faneur des personnes résidentes en cette ville Costes et lieux circonuoysins

vu delay de huictaine pendant lequel elles pourront mettre es mains du

dict sieur de la Chesnaye Aubert ce qu'elles auront de sols marquez et le

dict temps passé n'y seront plus receiaz et afin que personne n'en ignore

sera la présente leiie publiée et affichée par tout ou besoin sera "/.

Est comparu Jean Serreau lequel a dict qu'il persiste a se vouloir

ayder des lettres de Eemission et abolition par luy obtenues en Chan-
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cellerie et que l'exposé d'i^elles contient vérité dont acte Comme aussi de

la publication présentement faicte par Jean le Vasseur huissier a la porte

du pallais que si quelqu'vn se prétend porter partie ciuile allencontre da

dict Serreau il aye a se déclarer "/.

Tracy Courcelle

Talon François euesque de petrée

ROÛER DE ViLLERAY LeGARDEUR DE TiLLY

GrORRIBON DAMOURS

Tesserie

AuiouRDHUY, Samedy cinquiesme Feburier mil six cent soixante sept

Est comparu au Greffe du Conseil Jean Grrignon marchand lequel pour

satisfaire a rne Ordonnance de Monseigneur l'Intendant affichée aux lieux

ordinaires de faire affiches en cette ville a déclaré qu'en l'année mil six cent

soixante cinq il embarqua dans le Nauire nommé La Paix le nombre de

cent soixante deux peaux d'Orignal restées au lieu du naïifrage auec cent

trois liures de Castor de laquelle déclaration il a requis acte pour luy seruir

ce que de raison et a signé •/•

J GrRIONON PeUURET

Dn I.iinfly XIIII^. Feburier gl>IC soixante sept

Le Conseil assemblé ou presidoit M^° Alexandre de Prouuille cheua-

lier Seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant General

pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant par mer

que par terre teuiie en son hostel et ou estoient presens M':'' Daniel de

Eemy Cheualier Seigneur de Courcelle Gouuerneur et Lieutenant General

pour Sa dite Majesté en la Nouuelle France Messire Jean Talon Conseiller

du Eoy en ses Conseils d'Estat et priué Intendaiit de Justice police et

finances M'.^ François de Laual Euesque de Petrée nommé par Sa Majesté

premier Euesque de ce pais les sieurs de Villeray de Gorribon de Tilly et

de la Tesserie



— 377 —

Le Conseil eu conséquence de Sou Ordonnance du XX!!!!*: Januier

dernier affichée ou besoin a esté désirant faciliter a toutes personnes

les moyens de se pleindre allencoutre des marchands qui auroient pu con-

treuenir en la vente de leurs marchandises aux prix de chacune d'icelles

reiglez par le tarif qui eu a esté faict a permis et permet a vu chacun non

seulement de s'adresser aux sieurs de Villeray et Damours Conseillers eu ce

Conseil mais encor au premier trouué de tous les autres Conseillers d'iceluy

mesme au Procureur General lesquels receuront leurs plaintes pour sur le

rapport des dites sieurs Commissaires faict au Conseil estre pourueu ainsi

que de raison
"

'.

Le Conseil voulant faire droict au pauures habitans de ce païs et les

redimer de la perte qu'ils soufTriroient en la diminution du prix des sols

marquez et recherchant les moyens de trouuer vu fond po^^r y satisfaire a

accepté et accepte l'olfre de Messire Alexandre de Prouiiille Cheualier

Seigneur de Tracy Conseiller du Roy eu ses Conseils Lieutenant General

pour Sa Majesté eu l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant par mer

que par terre de fournir a cet efFect ez mains du sieur de la Chesnaye Aubert

la somme de six Cens quatre vingt treize liures comme aussi celle de Messire

Daniel de Remy Cheualier Seigueur de Courcelle Gouixerneur et Lieutenant

General pour Sa dite Majesté en la Nouuelle France de fournir la somme de

cinq Cens trente trois liures dix sols huit deniers et celle de Messire Jean

Talon Conseiller du Roy en ses Conseils d' Estât et priué Intendant de

Justice police et finances du dit païs de fournir celle de quatre Cens vingt

quatre liures Et au surplus a taxé la Compagnie Seigneurs de ce païs de

porter la dicte diminution de prix jusqu'à la somme de cinq Cens trente

liures Le sieur Jaques delà Mothe a la somme de deux Cens soixante liures

Le sieur Daniel Biaille a la somme de Cent liures le sieur Chamot la somme

de Cent cinquante liures Le sieur Feniou a la somme de vingt liures Charles

Paleutin, a la somme de soixante dix liures Thierry de Lettre le Wallon a la

somme de soixante quinze liures La vefue Antoine Le Boesme a la somme

de trente liures Et le sieur Jean Maheust a la somme de soixante liures,

lesquelles susdictes sommes LE Conseil a ordonné et ordonne au dict sieur

48
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de la Chesnaye de défalquer ou retenir par ses mains sur celles qvi'il luy

peult couuenir rendre aux susdicts desnommez en conséquence delà remise

qu'ils luy eu peixueut auoir faicte en solz marquez et de l'ordonnance affi-

chée a ces fins. Et au surplus a luy ordonné de tenir compte ou fournir a

tous ceux qui luy auront pu remettre de la dicte monnoye le montant de la

somme d'vn chacun sans aucune diminution et afin que du tout il n'ignore

luy sera desliuré par le Greffier de ce Conseil vue expédition du présent y.

Entre le Procureur General du Roy demandeur en crimes et délits

sur la plainte et desnonciation de Nicolas Grisard sieur Desormeaux Garde

des Magazins du Eoy d'vne part Et Pierre Renault dict Locat défendeur et

accusé d'autre. Veu la dicte plainte et dénonciation faicte par le dict sieur

des'Ormeaux aux fins de luy estre pourueu sur le larcin qu'il prétend luy auoir

esté faict par le dit accusé laissant au Pi'ocureur du Roy a faire telle poursuitte

qu'il verroit estre a faire le tout contenu en Sa R'>queste présentée a M^*" Jean

Talon Conseiller du Roy en ses Conseils d'Estat et priué Intendant dejustice

police et finances en la Nouuelle France Isle de Terre Neufue et Acadye qui

auroit ordonné qu'elle seroit communiquée au Procureur General lequel

auroit requis qu'il fust procédé promptement a l'Interrogatoire du dict

Locat, sauf a informer en aprez En conséquence de quoy le sieur de Villeray

auroit esté commis ijour A'aquer a la procédure ainsy qu'il est porté par les

Ordonnances eslans au bas de la dicte Requeste des douze et treiziesme

Januier dernier signées Talou, Interrogatoires faictz par le dict sieur de

Villeray au dict Locat en datte du quatorziesme du dit mois contenant les

responses confessions et desnegations d'iceluy Locat, l'information faicte

par le dict sieur de Villeray les vingt vn et vingt neuf du dict mois Recolle-

ment par luy faict des deux tesmoins en leurs dépositions ensemble confron-

tation d'iceux au dict accuzé le cinqiiiesme du présent mois Conclusions

du Procureur General du Roy tout veu et considéré, Oiiy le rapport du dict

sieur de Villeray Le Conseil a déclaré le dict Locat deiiement atteint et

conuaincu du Crime de Larcin Pour réparation a condamné et condamne

le dict Locat a estre appliqué sur le cheual de bois et y demeurer pendant
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le temps d'vue heure auec vu poids de six liures attaché a chacun de ses

pieds •/.

Tracy Courcelle

FRANÇOIS eiiesqne de petrée RoÙER de Villeray

GORRIBON LeGARDEUR DE TiLLY

Tesserie

Prononcé au dict Locat ez prisons du Chasteau S' Louis par moy

Greffier au dict Conseil soussigné le quinziesme Feburier gbIC soixante

sept •/.

Peuuret

Du dict jour quatorziesnie Fchuripr IttOI.

Entre Jean Sekreau Sieur de Sainct Aubin demandeur l'interinement

de lettres de Remission et abolission du Roy par luy obtenues en Chancellerie

pour crime d'homicide commis en la perronne de Jean Terme Suisse de

nation d'vue part Et le Procureur General en ce Conseil défendeur d'aiitre

part

Veu le procès Verbal faict par Fillion cy deuant Greffier du Conseil de

luy signé de Jean Godefroy et Jaques l'Hoste en datte du vingt sixiesme

Juillet gbIC soixante cinq contenant que les dicts Godefroy et l'Hoste

auoient apporté dans vn canot le corps du dict deffunct Terme auec

vn narré de ce qui s'estoit passé au bas duquel est autre procès Verbal

de quelques remarques faicte par le dict Fillion Jean Madry et Annet

Goumin maistres chirurgiens faisant la visite du dict corps datte du vingt

sept du dict mois signé du dict Fillion Réquisitoire du sieur Charrier lors

Procureur Général datte du dict jour vingt septiesme Juillet tendant a ce

qu'il soit informé du diit homicide a sa diligence, au bas duquel est la

permission d'informer signée Tracy, Information faicte par le sieur de la

Tesserie Conseiller en ce Conseil le vingt huict des dicts mois et au au bas

de laquelle est son jugement portant soit communiqué au Procureur General

auec le Procès Verbal joinct le dit Jugement datte du XSX! des dicts

mois et an et de luy signé. Procès Verbal de la recherche et poursuite

fai?te du dict Sainct Aubin par François Rismes, François Miuille et Jean
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Guenchart Suisses par l'ordre de M":" Alexandre de Prouuiîle Cheua-

lier Seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant

General pour Sa Majesté en l'Amérique méridionale et septentrionale

tant par Mer que par terre le dict procès verbal signé des dicts Miuille et

Guenchart et datte du XXIX°. du dict mois de Juillet auec autre juge-

ment du dict Sieur de la Tesserie portant que le dict procès A^erbal

sera joinct au procès. Réquisitoire du dict sievir Chartier tendant a ce

que le dict S' Aubin soit pris et aprehendé au corps povir luy oiiy et

interrogé estre faict en justice ce que de raison et que le nommé Jean

Piccard soit condamné par corps a le représenter datte du dict jour treu-

tiesme des dicts mois et an auec le jugement du dict sieur de la Tesserie

iuteruenu eu conséquence portant décret de prise de corps allencontre du

dict S'. Aubiu et injonction au dict Piccard de le représenter sur telle peine

que de raison en datte du dict jour, Les lettres de Rémission pardon et

abolission obtenues du Roy par le dict Serreau expédiées a Sainct Germain

en Laye au mois de Feburier gbIC soixante six signées Louis et en

queue Veu au Conseil Colbert et sur le reply Par le Roy De Lionne et a

Costé visa Seguier pour seruir aux lettres de pardon et remission accordées

a .tean Serreau et scellées sur lacqs de soye rouge et verte du Grand Sceau

de Cire Verte Arrest de ce Conseil donné svir la présentation faicte par le

dict S' Aubiu de ses dictes lettres de Remission et abolission portant acte de

la déclaration par luy faicte que l'exposé d'icelles contenoit vérité et quil

s'en vouloit aydar et seruir avec ordonnance qu'elles seroient enregistrées

au Greffe d'iceluy et communiquées au sieur Bourdon procureur General

auec les charges et informations faictes allencontre du dict S' Aubin pour

fournir contre icelles ses moyens dobreption et siibreption sauf a toutes

personnes a se porter partye Ciuille pourquoy publication en sera faicte a

l'audience prochaine par vn huissier de ce Conseil le dict Arrest datte du

dixiesme Januier dernier. Autre arrest de ce Conseil du vingt quatre du

dict mois portant qvie les informations encommencées seroient continuées et

commission au dict sieur de la Tesserie pour y procéder Et acte de la publi-

cation faicte par Jean Levasseur huissier que si quelquVn se prétend porter

partie Ciuile a l'encontre du dict Serreau il aye a se déclarer Et de ce que

le dict Serreau a persisté a dire quil se vouloit ayder et seruir de ses dictes

lettres de remission et que l'exposé d'icelles contenoit vérité. Autre Arrest
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de ce Conseil dv\ XXXP du dict mois portant acte de ce que le dict

S'. Aiibin a persisté a déclarer qu'il se prétend seruir de ses dictes lettres de

rémission et que l'exposé d'icelles contenoit vérité comme aussi de la publi-

cation a l'instant faicte a la porte du Pallais par l'huissier Levasseur que si

quelqu'vn se prétend porter partie Ciuile a l'encontre du dict S' Aubin il

aye a se déclarer Continuation d'information faicte par le dit sieur de la

Tesserie des vingt sept et vingt neufdu dictmoisdeJanuier dernier ensuite

de laquelle est son jugement portant soit communiqué au Procureur

General airec les premières enquestes et la Grâce du dict S' Aubin pour sur

ses Conclusions estre faict droict en datte du dict jour XXIX® du dict

mois de Januier dernier, signées Bourdon. Tout veu et considéré Oiiy

le rapport du dict sieur de la Tesserie Le Conseil sans s'arrester aux con-

clusions du Procureur General en interinant les Lettres de Remission et

Abolission obtenues de Sa Majesté par le sieur de S' Aubin dict que l'Im-

pétrant jouira du bénéfice d'icelles suiuant leur forme et teneur. Ce faisant

l'a retably dans sa bonne famé et réputation tout ainsy quil estoit aupara-

uant la mort de feu Jean Terme faisant inhibitions et defFeuces a touttes

personnes de quelque qualité et condition qu'elles soient de meffaire ne

mesdire au dit S'. Aubin pour raison du dict homicide Lequel neautmoins

Le Conseil condamne de donner par forme d'Aumosne dix Hures a l'hos-

pital de cette ville de Quebecq et dix liures entre les mains d'vn Prestre

pour estre icelles dix liures employées a dire des messes pour le repos de

l'ame du detfunct, sans despens sauf des grosses quil conuiendra leuer du

GreiFe et de ceux de la Copie des dictes Lettres de Remission cydeiiant

ordonnée demeurer ez Registres d'Iceluy y.

Tragy Coukcelle

Talon François euesque de petrée

Rouer de Villeray Legaedeur de Tilly

GoRRiBON Tesserie Rapporteur

Est comparu Gilles Rageot Notaire en cette Ville porteur de Lettres

de Prouisions de l'office de Greffier eu la Jurisdiction Seigneuriale de cette

Ville expédiées a Paris par les Directeurs Généraux de la Compagnie
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des Indes Occidentales le cinquiesme May gbIC soixante six par les-

quelles la dicte Compagnie l'establit au dict Office de Greffier supliant le

Conseil le vouloir instituer ez fonctions d'iccluy Veu les dictes Lettres de

prouisions cy dessus dattées aprez lecture et publication dicelles Oiiy sur

ce le Procureur General et pris le serment du dict Rageot eu tel cas requis

Le Conseil l'a receu et institué au dict Office de Greffier on la Jurisdiction

Seigneuriale de cette dicte Ville pour en joiiir aux termes des dictes proui-

sions, a condition toutefois qu'à l'aduenir la dite Compagnie m'employera

plus dans de pareilles Lettres de prouisions adressées au Conseil le terme de

Mandement /.

Tracy Courcet.le

KoÛER de Villeray Talon

Legardeur de Tilly

Du quatorzScsinc Mars 1669.

Le Conseil assemblé où presidoit M''" Alexandre de Prouuille Che-

ualier Seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant

General pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant

par Mer que par terre teniie en son hostel, où estoit M'* Daniel de Eemy
Cheualier Seigneur de Courcelle Gouuerneur et Lieutenant General pour Sa

dicte Majesté en la Nouuelle France M'" Jean Talon Conseiller du Roy en

ses Conseils d'Estat et priué Intendant de Justice Police et finances au dict

païs les sieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie.

Contre 1 e s guR CE QUI a esté remoustré par le Procureur General du Roy
Doiietti q u es '^ •'

qui délaissent ç.^q nonobstant le Reifflement cy deuant donné par le Conseil
Je seruice de * o J -i

leurs Mps contre les Domestiques désertant le seruice des M" ausciuels

ils sont engagez plusieurs quittent leurs dicts Mt! sans congé d'eux et

sont retirez par des habitans de ce païs sans qu'ils exigent les dicts congez

ainsy qu'ils le doiuent conformément au dict reiglement Le Conseil faisant

droict a ordonné et ordonne que copie du précèdent et dernier Reiglement

du cinquiesme Décembre 1663 sera enuoyée dans toute l'estendiie de son res-

sort pour y estre obserué en sa forme et teneur c£uant a ce point auec cette

modification d'vn costé Que les journées d'absence des dicts Valletz seront
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par eux payées sur le pied de cinquante sols et d'autre par aiic^meutatiou

Liberté accordée a leurs Maistres de conclure contr'eux a tels despens dom-

mages et interests qu'ils jugeront bon estre pour retardement de seruice

dépérissement de bestiaux et autres de pareille nature Et sera la présente

adioustée aix pied du précèdent reiglement pour le tout ensemble estre

leu publié et affiché par tout ou besoin est a ce qu'aucun n'en ignore "/.

SuK LA Kequeste présentée en ce Conseil par René Mezeré tendante a

auoir main leuée d'vue saisye et exécution faicte en vertu d'vn arrest du

Conseil de deux beufz a luy appartenans a la requeste de Charles Aubert

sieur de la Chesnaye comme estant faicte pour chose non deiie ainsy qu'il

se verra lorsquils auront compté Requérant qu'il soit estably quelqu'vn de

ce Conseil pour voir compter les parties et en cas de besoin pour oiiyer

tesmoins Surquoy le Conseil a commis et estably le sieur Damours Conseil-

ler en iceluy pour sur son rapport estre faict droict aux partyes et sursis

a prononcer en diffinitiue sur la dicte main leuée demandée "/.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil pur Jean Clalaup aux fins

d'estre receu appellant de certaine sentence contre luy donnée par le

Lieutenant ciuil et criminel de cette ville le XIX<; Feburier dernier au

proffict de Gruillaume Fournier pour les torts et griefs exposés en la dicte

Requeste et autres qu'il desduira eu temps et lieu Et en ce faisant luy

permettre de faire intimer le dict Fournier a comparoir a certain et compé-

tent jour en ce dict Conseil pour procéder sur le dict appel Le Conseil a

receu et reçoit le dict Gralaup a son appel iceluy tenu pour bien releué Et

ordonné que le dict Fournier sera intimé pour venir playder sur le dict

appel au premier jour de Conseil /.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par M* Louis Roiier sieur

de Villeray Conseiller en iceluy aux fins qu'il soit dict que diuers papiers

de conséquence soustraictz tant a luy que aux autres héritiers de deifunct

M" Charles Seuestre viuant Lieutenant particulier en la Seneschaussée a
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Quebecq son beaupere par d^ffanct Jean Peronne sieur du Mesnil leur

seront rendus et restituez Et que certains mémoires et libslles diffamatoires

faictz par le dict deffunct contre le dict sieur exposant seront lacerez et

jettez au feu; Le Conseil a ordonné et ordonne la dicte Requeste estre

joincte a celle cy deuant présentée en iceluy par Charles Aubert Sieur delà

Chesnaye Et estably pour Commissaire le sieur de Gorribon Conseiller en

ce Conseil pour auec le GrefEer d'iceluy vaquer a la confection de l'Inuen-

taire des papiers trouuez en la possession du dict deffuncl Peronne estans

de présent dans A'n coffre sous le sceau des armes du Roy, pour ce faict et

rapporté estre ordonné ce que de raison '/•

StiR CE QUE M" Jean Talon Conseiller du Roy en ses Conseils d'Estat

et priué Intendant de Justice police et finances en ce païs, Isle de Terre

Neufue et Acadie a présenté au Conseil vu escrit par luy faict commençant

par ces mots, Sur les differens aduis qui nous ont esté donnez le quatorziesme

Mars gbIC soixante sept signé Talon. Le Conseil a donné Acte au dict

sieur Talon de la présentation qu'il a faicte du dict escript Et ordonné qu'il

sera registre au Greffe de ce Conseil ce reqïierant le dict sieur Talon, Et

pour vaquer aux informations a faire en conséquence commis et estably les

Sieurs de Villeray et de Tilly Conseillers en ce Conseil pour ce faict et rap-

porté estre ordonné ce que de raison '/•

Rayé l'article cy dessus du consentement de Monsieur lintendaut '/•

Tracy Courcelle

Talon Rouer de Villeray

Legardeur de Tilly Dajiours

Tesserie Gorribon

Du TÎn<|t huiclioinie Mars iCGÏ.

Le Conseil assemblé ou presidoit M':* Alexandre de Prouuille Cheualier

Seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant General

pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant par Mer

que par terre, Ou estoient presens M" Daniel de Remy Cheualier Seigneur
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de Courcelle Goiiuerueur et Lieutenant General pour sa dicte Majesté en

la Nouuelle France M"!" Jean Talon Conseiller du Eoy en ses Conseils

d'Estat et priué Intondant de justice police et finances de ce dict pais, les

sieurs de Villeraj^ de Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie, Le Procu-

reur General du Eoy présent "/.

Entre Jean Galaxjp appelant d'vne sentence contre luy donnée par

le Lieutenant Ciuil et Criminel de cette ville le XIX^ Feburier dernier

d'vne part et Guillaume Fournier et sa femme intimez sur le dict

appel d'autre. Veu la dicte sentence dont est appel cydessus dattée sig-née

Rageot Greffier par laquelle l'appelant est condamné payer aux intimez la

somme de vingt cinq liures six sols pour reste d'arrérages de la rente dont

sont chargées enuers les intimez les deux habitations que l'appelant tient

tant en son nom qu'en celuy de Geruais Gaillard en la censiue des intimez,

la dicte rente estant de quatre liures dix sols et de quatre chapons par

chacun an pour les dictes deux habitations au dos de laquelle est l'acte

d'appel interjette par le dit Galaup delà dicte sentence datte du XXII 11°

du dict mois signé du dict Rageot, Vue requeste présentée en ce Con-

seil par le dict Galaup de luy signée aux fins d'estre receu a son appel

expositiue de ses prétendus griefs, Arrest de ce Conseil du qiiatorziesme des

presens mois et an par lequel le dict Galaup est receu a son dict appel. Vn

contract de concession faict par le dict Fournier au dict Galaup receu

par deuant Duquel notaire le XXII^ Juillet 1664 de la quantité de dix sept

perches et demie de terre de front s^^r la Riuiere St Charles sur trente huict

arpensde profondeur chargée enuers le dict Fournier de trente sols par

chacun arpent de terre de front et douze deniers de cens auec deiix chapons

vifs payable par chacun an au jour S'- Martiu d'hyuer. Autre contract de

concession faicte par ledict Fournier au dict Gaillard pardeuantle dict Duquet

notaire le vingttroisiesmedu dict mois de Juillet au dict an lG6i de pareille

quantité de terre que cy dessus est dict, et aux mesmes redeuances que celle

conceiie au nom du dict Galaup Oiiy les parties a l'audience toiit considéré.

Le Conseil a déclaré le dict appel bien interjette Et en em uidant et corri-

geant la sentence dont est appel a condamné et condamne l'appelant payer

aux Intimez la somme de dix sept liures sept sols faisant auec la somme de

seize liures quatorze sols par luy cydeuant payée la somme de trente quatre
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liures va sol dont il leur estoit redeuable pour trois années seulement des

redeuances dont sont chargées les deux si;sdictes habitations enuers les

Intimez et sans despens de la cause d'appel /.

Meufi.iers. g^R cg qui a esté représenté par le Procureur General qu'il se

commet plusieurs abuz par les musniers de ce païs en la mouture des grains

Et que pour y remédier il seroit a propos de réitérer l'ordonnance faicte

en gbIC cinquante deux par defTunct Monsieur de Lauson cydeiaant

Gouuerneur de ce païs Veu la dicte Ordonnance le Conseil faisant droict

a ordonné et ordonne qu'elle sortira son plein et entier efFect sauf a y

augmenter a l'aduenir si le cas y eschet Et que les desdommagemens des

propriétaires portant moudre des grains aux moulins seront pris sur les

maistres des dicts moulins saiif a eux de les repetter sur les g'ages de leurs

Valletz musniers et sera le présent arrest adiousté au pied de la dite Ordon-

nance pour le tout ensemble estre leu publié et affiché partout ou besoin

est a ce qu'aucun n'en ignore '/.

Sur la Kequeste présentée en ce Conseil par Marie de Bure vefue de

defFunct Gilles Esnard et a présent femme de Jean Bernard aux fins d'estre

releuée du detfault d'insiniiation de la Donation mutuelle entre vifs qu'elle

dict auoir esté faicte entre le dict defFunct et elle par leur contract de

mariage, Le Conseil a ordonné que le dict contract de mariage sera repré-

senté a la huictaine et communication d'ieeluy et de la dicte Requeste estre

faicte au Procureur General pour sur ses coiiclusions estre ordonné ce que

de raison /.

Sur la Requeste présentée au Conseil par Nicolas Huot S' Laurens

Sergent en la Seigneurie de Beaupré aux fins d'estre receu appellant de

certaine sentence contre luy donnée par le Lieutenant Ciuil et Criminel de

cette Ville le huictiesme du présent mois de Mars au proffict de Catherine

Carron femme de Jaques Dodier Marie Trottin femme de Michel Bouchard

Anne S*. Denis femme de Laurens Migneron et Suzanne Rocheleau femme de
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Jean Boixtiu et de tout ce qui s'en est ensuiuy pour les torts et griefs exposez

en la dicte Eequeste et autres quil desduira en temps et lieu et en ce faisant

luy permettre de faire intimer les dictes femmes Dodier Bouchard Migneron

et Boutin a comparoir a certain et compettant jour en ce dict Conseil pour

procéder sur le dict appel, Le Conseil a receu et reçoit le dict Huot a sou

appel Iceluy tenu pour bien releué et ordonné que les dictes femmes Dodier,

Bouchard, Migneron, et Boutin seront intimées a comparoir en ce Conseil

pour venir playder sur le dict appel avi premier jour de Conseil et comman-

dement estre faict au Greifier du dict Lieutenant Ciuil d'apporter ou

euvioyer a la diligence du dict Huot le procès sur lequel est interuenu la

sentence dont est appel /.

A COMPARU au Conseil Jean le Mire porteur d'vn Procès Verbal en

datte du vingtiesme des presens mois et an faict par le Lieutenant Ciuil et

Criminel de cette Ville de l'eslection faicte a la pluralité des voix par les

habitans de cette ville et ressort d'icelle de la personne dudiat le Mire pour

Syndic Surquoy le Conseil a faict faire le serment au dict Sieur le Mire

en tel cas requis et accoustumé Dont Acte pour seruir ce qu'il appartien-

dra /,

Tracy Courcelle

Talon Eouer de Villeray

GORRIBON LeGARDEUR DE TiLLY

Damûurs Tesserie

Dn vingt si.xicsnie Anril I669<

Le Conseil assemblé ou presidoit M''" Alexandre de Prouuille Cheua-

lier Seigneur de Tracy Conseiller du Eoy en ses Conseils Lieutenant General

pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant par Mer

que par terre, ou estoient presens M'" Daniel de Eemy Cheualier Seigneur

de Courcelle Gouuernetir et Lieutenant gênerai pour sa dicte Majesté en la

Nouuelle France M'* Jean Talon Conseiller du Eoy en ses Conseils d'Estat

et priué Intendant de Justice police et finances de ce dict païs les Sieurs de
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Villeray, de Gorribou, de Tilly, Damours et de la Tesserie, Le Procureur

G-eneral du Roy présent /.

Entre Dame Marie Barbe de Boullongne veufue de feu M" Louis Dail-

leboust cydeuant Gouuerneur et Lieutenant General pour le Roy en ce pais

tant en son nom a cause de la communauté qui estoit entre le dict defFunct

et elle que comme Donataire mutuelle du dict defFunct demanderesse en

requeste par elle présentée a M' Alexandre de Prouuille Cheualier Seigneur

de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant General pour Sa

Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant par Mer que par

terre d'vne part Et Marguerite Boyleau femme et Procuratrice de Jean

Serreau sieur de S' Aubin defFeuderesse d'autre part Veu la dicte Requeste

par laquelle la dicte Dame Dailleboust expose c|u'ayant obtenu sentence a

son proffict par deuaut le Lieutenant Ciuil de cette Ville en datte du

deuxiesme des présents mois et an contre le dict S* Aubin il s'en seroit

porté pour appellant et que comme la saison des semences s'aduance elle a

notable interest que l'afFaire ne tire pas en longueur pourquoy elle requert

que le dict S' Aubin comparoisse au premier jour eu ce Conseil pour dire

ses causes d'appel au bas de laquelle est vne ordonnance portant que les

partyes comparoistront cejourd'huy en ce Conseil dattée du vingt deuxiesme

des presens mois et an et la signiSication qui en a esté faicte au dict Ser-

reau par Biron huissier le mesme jour autre requeste présentée en ce Conseil

par la dicte Boyleau tendante a ce que le dict appel soit promptement vuidé

ou- que permission luy soit accordée d'ensemencer certaine terre seize en la

seigneurie d'Argentenay Le Conseil a ordonné et ordonne que les dictes

partyes comparoistront pardeuant le sieur de Villeray conseiller en iceluy

afin d'instruire la dicte instance d'appel et produire par deuers luy tout ce

que bon leur semblera pour a son rapport estre faict droict /.

Sur ce qui a esté représenté par le Procureur General qu'au preiudice

des ordonnances portant defFences de bailler ny traicter aux saunages des

boissons enyurantes i^lusieurs y ont contreuenu aux trois Riuieres Cap de

la Magdeleine et lieux adjacents dequoy les informations ont esté faictes

par le Juge Royal des dictes trois Riuieres Lesquelles luy ont esté enuoyées

pour estre présentées en ce Conseil et sur icelles porté arrest de condamna-
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tioii au dcsir des dictes ordonnances contre ceux qui se troviuerront conuain-

cus Veu les dictes informations en datte des dix huict vingt six vingt huict

AÙngt neuf et dernier Mars premier quinze et S^^ize du présent mois d'Auril

Couclusious du dict Procureur General Le Conseil a commis et estably le

sieur de Gorribon Conseiller eu iceluy pour voir et examiner les dictes

informations et eu extraire les charges qvii se trouuerrout contre les accusez

pour sur son rapport estre faict droi'et "/.

Sur la Requeste présentée eu ce Conseil par Crabriel Lemieux par

laquelle il expose qu'il est aduerty qu'il y a instance criminelle poursuiuie

en ce dict Conseil contre Marguerite leBeuf sa femme a la requeste du

Procureur General pour raison de quelque maluersation qui tend a la con-

uaincre du crime d'Adultaire et de celuy de production dans sa maison

quoyque les dicts crimes supposez ne soient jamais venus a sa cognoissauce

et qu'il n'en aye jamais faict aucune pleinte luy qui est la partie i^rincipale

et le plus intéressé dans l'affaire et seul competaat d'eu demanderjustice en

cas qu'il se fast apperceu de ce que Ton met sus a la dicte leBeuf sa femme

qui a tousiours bien vescu depuis qu'il est marié auec elle et saus reproche

n'estant qu'vne pure calomnie suscitée par des gens qui sont ennemis de son

repos et de celuy de sa femme lesquels ont faict agir le dict Procurevir

General qui ne peult estre partie receuable en ce rencontre et qui doibt

nommer ses dénonciateurs s'il en a contre lesquels il se déclare partie et

demande a cet effect estre receu luterueuant au procès, Requérant le dict

exposant acte de son interuention et qu'il luy soit coujoiuctement auec la

dicte leBeuf sa femme adiugé contre les dénonciateurs vue réparation telle

que mérite vue calomnie telle qu'est celle dont il s'agist Veu les informa-

tions faictes contre la dicte leBeuf les pardeuant le sieur de

Villeray Conseiller en ce Conseil commissaire de par iceluy en cette partie

Oiiy le dict Procureur General Le Conseil a ordonné et ordonne que les

informations encommencées seront continuées a raison de la production

qu'a la dicte leBeuf la réputation de faire de femme et de filles pour com-

mettre le crime d'impudicité laissant celuy d'adultaire a décider entre le

maryet la femme pour les dictes informations faictes et parfaictes estre au

rapport du dit S^- de Villeray faict tel droict que de raison /.
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Sur la Requeste présentée eu ce Conseil par Marguerite leBevif femme

de G-abriel leMieux exposant que l'année dernière le dict leMieux son mary

seroit allé en France chargé de iilusieurs marchandises jusqu'à la concur-

rance de la somme de devix mille c^uatre Cens liures pour les vendre et

débiter mais malheureusement voulant transporter les dijtes marchandises

de la ville de la Rochelle ou il estoit arriué en celle de Roiien a raison du

desbit et da prix d'icelles qui y estoit beaucoup plus considérable il s'em-

barqua dans vn nauire qui faisoit voisle au dict RoÛ3n dans lequel estant

en Mer il fust pris par vn Naviire Anglois ennemy de l'Estat et le dict

Lemieux fut renuoyé en France sans argent ny marchandises desnué de

toutes sortes de facultez et moyens pour se subuenir luy ayant fallu

emprunter quelque argent pour se rendre en cette ville de Quebecq laquelle

perte a esté si considérable a la dicte suppliante qu'elle n'a pu depuis s'en

releuer ny trouuer les moyens de satisfaire diuers Créanciers qu'elle a qui la

persécutent incessamment et la menacent journellement de luy faire vendre

ses meubles et la mettre sur le Carreau elle, et deux petits enfans qu'elle a

qui seroient exposez a toutes les injures du temps et peut estre a la man-

dicité luy estant par la les voyes qu'elle peult auoir pour se subuenir et sa

famille et eucor celles qui luy sont ouuertes pour se recupperer de ses pertes

ne les pouuant par conséquent satisfaire a sou grand déplaisir qui est la

cause pour laquelle elle demande vn delay de trois ans pendant lesquels

espérant deuenir en meilleure fortune elle les satisfera du mieux de son

pouiroir Et d'autant qu'elle ne peult pas obtenir des lettres en la Chancel-

lerie pour les faire entériner pour ny en auoir point de créée ny d'establie

en l'estendiie de la Nouuelle France elle a recours a l'authorité du Conseil

qiii peut luy donner delay competant en payant l'interest a ses créanciers

de leur deub pendant lequel temps elle tirera payement de plusieurs debtes

a elle deiies par diuers particuliers sur son papier journal Oûy sur ce le

Procureur General Le Conseil a ordonné que la dicte leBeuf fera appeller

ses créanciers pour estre auec eux ordonné sur les fins de la dicte Requeste "/.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Jean Creste expositiue

qu'il auroit obtenu sentence a son proffict pardeuant le Lieutenant Ciuil de

cette ville en datte du Sixiesme Feburier dernier contre GruillaumeFournier
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par laquelle le dict Fournier est condamné luy payer la somme di' dix liures

dont il s'est ^jorté pour appellaut dez le troisiesme Mars dernier lequel

appel il n'auroit depuis ce temps tenu conte de releuer Requérant qu'il

plust au Conseil déclarer le dict appel nul et désert et le condamner aux

despeus de l'instance principale et de la dicte désertion d'app;>l. Veu la

dicte Sentence dont est appel cydessus dattée signée Rageot la signiffication

d'icelle faicte le dict jour troisiesme Mars dernier par Birou huissier ensuitte

de laquelle est la déclaration que le dict Fournier luy a faicte qu'il s'en

portoit pour appellant Oiiy le Procureur Gr.îneral tout considéré Le Conseil

faisant droict a déclaré le dict Fournier non receuable au dict appel atendu

que la dicte somme de dix liures dont question n'excède pas le pouuoir

qu'ont les Jiages royaux de juger diffinitivement et iceluy Fournier con-

damné aux despeus /.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Charles Âubert sieur de

la Chesnaye tendante a estre recou appellant d'vne sentence contre luy

rendiie par le Lieutenant Ciuil et Criminel de cette ville en datte du

au proffict de François TJyssot pour les torts et griefs desduicts en icelle et autres

qu'il desduira en temps et lieu Le Conseil areceu le dict sieur de laChesnaye

a son appel iceluy tenu pour bien releué et ordonné que les partyes escriront

et produiront au G-reffe tout ce que bon leur semblera dedans huictaine tant

en cette instance que pour sortie de toutes les autres afi'aires qu'elles peuuent

auoir ensemble généralement quelconques Seront les productions des partyes

respectiuement communiquées pour contre icelles bailler contredicts et

saluations dedans le temps de l'Ordonnance pour au rapport des sieurs de

Villeray et de Grorribon Conseillers en ce Conseil estre faict droict ainsyque

de raison V.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Marie de Bure vefue de

deffunct Gilles Esuard et a présent femme de Jean Bernai'd expositiue

qiie par contract de mariage passé entre le dict feu Esnard son premier

Mary et elle le troisiesme Juillet gbIC soixante cinq pardeuant Fillion

Notaire Royal ils se seroient faict Donation enti'evifs de tous leurs biens
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meubles acqviests et conquests Immeubles, a la charge de faire insinuer la

dicte Donation dans le temps de l'ordonnance. Que treize mois après le

dict Esnard est deceddé sans auoir laissé aucun enfant du dict mariage

n'ayant esté la dicte Donation iusiniiée pendant son viuant pour le peu

d'intelligence qu'il auoit dans les aflTaires Et comme la dicte exposante n'a

demeuré que deux mois yefue pendant lescjuels elle n'a pu recouurer le

dict Contrat de mariage comme n'ayant aucune CQgnoissanoe ny lumière

de ce qu'il falloit faire en telle rencontre et de crainte cjue les héritiers de

son mary ou autres ne luy objectassent le deffault d'insinuation n'y ayant

point de chancellerie establie dans ce pays delà Nouuelle France elle requiert

le Conseil la vouloir releuer du dict deiFault d'Insiniiation et en ce faisant

ordonner que ledict contract de' mariage sortira son plein et entier efFect.

Veu la dicte Requeste l'ordonnance de M" Jean Talon Conseiller du Eoy

en ses Conseils d'Estat et priué Intendant de justice police et finances de

ce pais estant au bas delà dicte Recjueste du vingt quatriesme des presens

moi et au portant renuoy d'icelle a la prochaine audience de ce Conseil.

Le Conseil oiiy svir ce le Procureur G-eneral a releué et relevie la dicte de

Bure du delFavilt d'Insiniiation Et ordonné et ordonne que la dicte Donation

sortira son plein et entier efFect /•

GORRIBON DaMODRS

A COMPARU le sieur Chartier Lieutenant Ciuil et Criminel en cette

ville lequel a représenté qu'il a apris que Nicolas Huot auroit présenté

requeste en ce Conseil aux fins d'estre receu appelant d'vne sentence par le

dict Lieutenant Ciuil rendiie entre quelques femmes de la Seigneurie de

Beaupré d'vne part et le dict Huot d'autre pour a quoy paruenir le dict

Huot se-seroit seruy de termes que le dict Lieutenant Ciuil dict luy estre

injurieux et difFamatoires, Eequerant Communication de la dicte requeste

pour y respondre et prendre contre le dict Huot telles conchisious qu'il

aduisera bon estre. Le Conseil, a ordonné Communication estre faicte de

la dicte Requeste au dict Lieutenant Ciuil pour estre sur les conclusions

qu'il voudra prendre faict droict au retour du voyage que M^^ Alexandre de

Prouuille Cheualier Seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils
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LieutL'imiit General pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septem-

trionale tant par Mer que par terre est prest de faire a Montréal "/.

TracY Courcelle

Legardeur de Tilly

Du vSnjit liuiccicsiiie .%uril IOti9

Le Conseil assemblé on presidoit M" Alexandre de Prouuille Cheua-

lier Seigneur de Traey Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant

G-aneral pour S.v Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale

tant par Mer que par terre où estoient presens M" Daniel de Remy Cheualier

Seigneur de Courcelle Groauerueur et Lieutenant Greneral pour Sa dicte

Majesté en la Nouuelle France M.'^ Jean Talon Conseiller du Roy en ses

Conseils d'Estat et priué Litendant de Justice police et finances du dict

païs M François de Laual Euesque de Petrée nommé par Sa Majesté

premier Euesque de ce dict paï5, les sieurs de Villeray, de Grorribon, de Tilly,

Damours et de la Tesserio le Procureur G-eneral présent •/.

Entre Jaques leBlanc prisonnier ez Prisons royalles de cette ville

appellant d'vnie sentence contre luy rendue par le Juge eu la Jurisdiction

Seigneuriale de Montréal en datte du quinziesme du présent mois d'Auril

d'vne part Et le Procureur G-eneral en ce Conseil prenant le faict et cause

pour le Procureur Fiscal en la dicte Jurisdiction d'autre part Veu le procès

extraordinairement faict a l'encontre du dict leBlanc sur lequel est inter-

uenûe la dicte sentence apportée au Greffe de ce Conseil a la diligence du

dict Procureur fiscal par laquelle dicte sentence le dict leBlanc estoit

déclaré atteint et conuaincii d'auoir nuictammeut volé a Jaques Bris treize

minots de blé Pour réparation condamné a trois ans de galères en ce

païs et d'estre marqué d'vne fleur de Lys en soixante liures d'amende

enuers le dict Bris partie Ciuile vingt cinq liures enuers les Seigneurs et

aux despens de la procédure criminelle Requeste présentée par le dict

leBlanc a M^" Jean Talon Conseiller du Roy en ses conseils d'estatet priué

Intendant de Justice police et finances de ce pais tendante a obtenir pardon

de son crime et a briefue justica au bas de laquelle est vue ordonnance

portant renuoy a la prochaine audience de ce Conseil dattée du vingt
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sixiesme du présent mois OÛY le dict leBlanc pour ce mandé en la chambre

de ce Conseil Couolvisions verballes du dit Procureur Greneral le rapport du

sieur de Gorribon Conseiller ait dict Conseil Et tout considéré Le ConseiIj

a mis l'appel au néant sentence et ce dont a esté appelle et faisant droict

eu emandaut et corrigeant dict (jue le dict Jaques leBlanc est detiement

atteint et conuaincu d'auoir nuictamment commis parties des. vols a luy

mis sus Pour réparation dequoy l'a condemné et condemne d^estre battu et

flestry de verges par l'exécuteur de la haute justice dans la haute et basse

cité de Quebecq aux lieux accoustumez sçauoir de six coups dans chacun

d'iceux atendu qu'il n'y a d'Exécuteur au dict lieu de Montréal en vingt

liures d'amende applicable a la discrétion du Conseil et aux despens de M
procédure criminelle entiers le dict Procureur General, delFenses au dict

leBlanc de recidiuer a peine de la hart /.

Prononcé au dict Jaqttes leBlanc es dictes- prisons par moy Greffier

ati dict Conseil soubsignez le trentiesme Attril gbIC soixante sept

Peuuret
Et a l'Instant exécuté /.

Entre Dame Marie Barbe de Boullongne vefue de feu M^" Louis Daille-

boust cy deuant Gotiueriieur et Lieutenant General pour le Eoy en ce païs

tant en son nom a cattse de la communauté qui estoit entre le dict deffunct

et elle que comme Donataire nriutiielle da dict deffunct demanderesse en

anticipation de l'appel interjette par Jean Serreatt siettr de S'. Aubin d'vne

sentence contre luy donnée par le lietttenant Ciuil de cette ville en datte

du deuxiesine des presens mois et an d'vne part Et Marguerite Boyleau

femme du dict Serreau de luy fondée de Procuration passée par deuant

Rageot Notaire le jour du présent mois d'Auril deffenderesse, d'autre

part Veu la dicte Sentence par laqitelle le dict Serreatt estoit condamné de de-

gtterpir de la possession des terres de la dicte Dame Demanderesse et ce faisant

du consentement de la dicte Dame ordonné ait dict Serreau de vendre la

première habitation a luy promise par le sieur Dauteuil procureur de la

dicte Dame et de laquelle le dict Serreau a joùy cinq années ou enuiron luy

remettant la dicte Dame Demanderesse a cette condition les droictz seigneu-

riaux qui luy sont deitbz pour le temps passé et dix années des dicts droictz
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seigneuriaux povir l'adueuir auec les lotz et ventes qu'il couitiendroit pour

la dicte A'ente laquelle vente se faisant la dicte Dame Demanderesse donne-

roit tiltre de concession a l'achepteur de la dicte terre et liureroit au dict

deffendeur six minotz de blé froment et acte a la dicte Dame Demande-

resse de la reuocation qu'elle faict de la dicte grâce accordée au dict Serreau

en cas qu'il passe outre a la poursuite de ses prétentions attendu que le dict

deffendeur vassal de la dicte Dame ne s'estoit pas seulement oublié du

respect qu'il luy doibt mais luy a faict injure en blasphémant le sainctnom

de Dieu pourquoy il estoit condamné eu cinq sols d'amende seulement

applicable aux panures de l'îiospital ayant csgard a la charge de sa famille

qui estoit le sujet de la dicte grâce a luy accordée par la dicte Dame Deman-

deresse et aux despens Le procès et pièces sur lesquelles est interueniie la

dicte sentence Oûy les partyes a l'audience ensemble le rapport du sieur de

Villeray Conseiller en ce Conseil tout considéré Le Conseil a mis et met

l'appel sentence et ce dont a esté appelle au néant et en emandant et

corrigeant a ordonné et ordonne que la dicte Dame demeurera en la jouis-

sance possession et propriété des terres dont le dict Serreau s'estoit emparé

proche le chef lieu et manoir de la seigneurie d'Argentenay a la charge de

rembourser le dict Serreau des trauaux par luy faicts pour la culture d'icelles

a dire d'Experts dont les parties conuiendront lesquels mettront en considé-

ration les joviissances qu'eu a eiies le dict Serreau Et sans despens tant de

la première Instance que de l'Appel sans toutefois tirer a conséquence a

l'aduenir '/.

hon"'
'*' ^° ^^^ '^^ ^^^ ^ ^**^ représenté par le Procureur General que

pour esuiter les degasts que les Cochons ont accoustumé de faire chaque

année dans les grains II seroit a propos d'ordonner que ceux qui en ont en

cette ville et lieux circonuoysins les tiendront enfermez si non permettre

de les tuer s'ils sont trouuez en dommage ; Le Conseil a ordonné a ceux qui

ont des cochons en cette ville banlieiie d'icelle Coste S'" Greneuiefue Cap

Rouge et autres lieux du ressort de cette ville ou les reigles qui y sont

establyes n'y auroient autrement pourueu de les tenir enfermez faute de

quoy il est permis de les tiier a ceux qui en trouuerront en dommage sur
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leurs terres Et sera la présente leue publiée et affichée ou besoin sera a ce

que personne n'en ignore /.

Tbacy Courcelle

Talon Legardeur de TitajT

eoûer de yli.leray gorribon

Damours Tesserie

Du deuxiesnie Juin i<i(>7.

Veu par le Conseil le procez Criminel faict et instruict a la requeste

du Procureur G-eneral du Roy demandeiir en crimes et delitz contre Pierre

Nicolas dict Lavallée et Eené Jouchon deffendeur et accïisez. Procès

Verbal faict par le Lieutenant Ciuil de cette Aille par Commission de

M;" Alexandre de Prouaille Cheualier Seigneur de Tracy Conseiller du

Eoy en ses Conseils Lieutenant gênerai pour Sa Majesté eu l'Amérique

Méridionale et septentrionale tant par Mer que par terre Contenant la

plainte et dénonciation des Religieuses Hospitalières de cette ville en datte

du XXX". May dernier Autre procès verbal de la capture des dicts Lavallée

et Jouchon du signé Chaui^et Literrogatoires faictes

aux dicts Lavallée et Jouchon pardeuant M': Louis Roiier sievir de Villeray

Conseiller au dict Conseil le dernier du dict mois contenant leurs responses

confessions et desnegations confrontation des dicts Lavallée et Jouchon

l'vn a l'autre sur leurs interrogatoires. Procès Verbal des répétitions

des dicts Lavallée et Jouchon sur leurs Literrogatoires ensemble de

la représentation des choses desrobées par le dict Lavallée en datte

du jour d'hier Jugement rendu par M^" Jean Talon Conseiller du Roy

en ses Conseils d'Estat et priué Litendant de Justice Police et finances de

ce pais de la Nouuelle France le dixiesme Nouembre 1665 par l3fiuel le

dict Lavallée pour vn vol nocturne par luy faict dans le Jardin des dictes

Religieuses a esté condamné a receuoir l'impression d'vne fleur de lys auec

le fert chaux a quatre heures de Carcan et a trois ans de galleres en ce

païs ou autre seruice ou il seroit appliqué Autre Jugement rendu par le

dict sieur Intendant le seiziesme Mars 1666 par lequel le dict Lavallée
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pour avoir desrobé vue paire do raquettes aux Sauuages estoit condamné

d'auoir l'oreille droicte conppée par l'exécuteur de la haute justice et a vue

heure de Carcan Autre Jugement du dict sieur Intendant en datte du

dernier Décembre gbIC soixante cinq portant condamnation contre ledict

Jouchon pour crime de larcin d'estre battu et flestry de verges ez places

publiqiies de la hante et basse Ville par l'exécuteur de la haute justice et a

trois ans de galleres, Interrogatoires prestez par deuers le dict sieur de

Yilleray le XXIV May gbIC soixante six par les dicts Lavallée Jouchon et

autres forçatz par lesqiiels ils confessent auoir traicté de l'eau de vye aux

Sauuages Oiiy séparément sur la Sellette les dicts Lavallée et Jouchon pour

ce mandez en la chambre du Conseil Conclusions diffinitiues du dict Pro-

cureur General en datte de ce jour signées Bourdon Le Rapport du dict

sieur de Villeray et Tout considéré Le Conseil a déclaré le dict Lavallée

deiiement atteint et conuaincu d'auoir déserté du seruice qu'il estoit con-

damné de rendre par force au Roy Et du crime de a'oI et larcin nocturne

auec bris et rupture de maisons mesme dans le Monastère des dictes

Religieuses Hospitalières Et le dict Jouchon d'auoir pareillement déserté

du seruice qu'il estoit condamné rendre par force en ce pais et assisté a

trois des dicts larcins Pour réparation de quoy condamné le dict Lavallé

d'estre iiendu et estranglé par l'exécuteur de la haute justice tant que

mort s'ensuiue ses biens acquis et confisquez au Roy Et le dict Jouchon

condamné a estre au pied de la potence et assister la corde au col pendant

l'exécution du dict Lavallée Ce faict a estre battu et flestry de verges par le

dict Executeiir de la haute justice ez places publiques accoustumées de la

haulte basse ville et a receuoir sur l'vne de ses espaulles l'impression d'vne

fleur de lys auec le fert chaux et ensuite a tenir prison les ferts aux piedz

jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné Et ordonné que les choses

voilées par les dicts Lavallée et Jouchon et qui se trouuerront encor en

essence seront restituées a qui elles appartiennent "/.

Monsieur de Tracy président.

Monsieur de Villeray Rapporteur

Tracy Courcelle

Rouer de Vh.lerat Tesserie

Legardeur de Tillv Damours
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Prononcé an dict Pierre Nicollas prisonnier dans le G-rand Corps des

Gardes de Monseigneur de Tracy par moy Greffier au Conseil Souuerain les

jour et an susdicts et a Tinstant d^sliuré ez mains de l'Exécuteur de la haute

"^ ^^^'
PeUûret

Et le dict jour enuirou les trois heures de releuée a esté le dict Arrest

exécuté en la personne du dict Nicolas, et en celle du dict Jouchon auquel

pareille prononciation a esté faicte '/.

Du sîxicsnic Juin IGGT.

Veu par le Conseil le procez faict et instruict a la Eequeste du

Procureur General du Roy demandeur en crimes et delicts contre Jean Carré

dict des Essartz deffendeur et accusé. Information faicte pardeuant M° Ja-

ques de Cailhault Escuyer Sieur de la Tesserie Conseiller au dict Conseil

Commissaire en cette partie les dix neufuiesme et yingtiesme May dernier

contenant les dépositions de neuf tesmoins. Interrogatoire faict au dict

Carré le vingt quatre du dict mois contenant ses responses confessions et des-

negations. Recollement des tesmoins oûys ez dictes informations et con-

frontation faicte d'iceux au dict Carré le premier jour de ce mois. Oiiy le

dict Carré dans la Chambre du Conseil Conclusions diffinitiues du dict

Procureur General Le rapport du dict Sieur de la Tesserie et tout considéré

Le Conseil SouuER.iiN a déclaré le dict Jean Carré dict des Essartz deiie-

ment atteint et conuaincu d'auoir voilé a l'Isle d'Orléans dans le Cabinet

du sieur Pommier prebstre la somme de deux Cens quatre vingt douze liures.

Pour réparation de quoy l'a condamné et condamne a estre battu et flestry

de verges ez places de la haute et basse ville de Quebecq par l'Exécuteur de

la haute Justice et a faire amende honorable a la porte de l'Eglise parrochialle

Nostre Dame de cette ville en la manière accoustumée et recognoistre qu'il a

esté assez malheureux de s'habandonner a commettre le larcin a luy mis sus

et aux dospens de la procédure Criminelle entiers le dict Procureur General •/.

Monsieur de Tracy président

Monsieur de la Tesserie Rapporteur

Tracy Courcelle
Talon EotJER de Villeray
GORRIBON LeGARDEXJR DE TiLLY

Damours Tesserie
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Du dict Jour.

Veu PAU LE CoNSElT, le procez faict et instruict a la Eeqiieste d'Ester

Coindereau femme de Jeau Baillergeoii auparauaut vefue de .Tuque.s de la

Porte habitant de l'Isle de Rey demanderesse et accusatrice Le Procureur

General du Roy joinct contre Claude Maugraiu dict Lepiccard deftendeur et

accusé. Information faicte par deuers M" Louis Roiier sieur de Villeray Con-

seiller au dict Conseil Commissaire en cette partie les vnze vingt quatre

vingt six et trentiesme May dernier contenant les despositions de quatre

tesmoins. Pleinte et desnonciatiou faicte par la dicte Coindereau par deuers

le dict sieur de Villeray le vingt quatriesmedu dict mois Ensuite de laquelle

sont les responses de Marianne de la Porte fille de la dicte Coindereau

Interrogatoires faictz au dict Maugraiu le diet jour vingt quatriesme du

dict mois de May et premier du présent mois contenant ses responses con-

fessions et desnegations Recollement faict de Pierre Sommandre en sa

déposition contenue ez dictes informations et confrontation de luy faicte au

dict Maugraiu et ensuite de la dicte Marianne de la Porte en datte du

premier jour du présent mois Oiiy le dict Maugraiu dans la Chambre du

Conseil. Conclusions diffinitiues du dict Procureur General Le rapport du

dict sieur de Villeray et tout considéré Le Conseil Souuerain a déclaré

le dict Maugrain deiiement atteint et conuaiucu de s'estre vanté d'auoir eu

le pucellage d'vne jeune fille et de s'estre mis eu estât et posture et faict ses

effortz pour auoir la Compagnie charnelle de la dicte Marianne de la Porte

Pour réparation de quoy l'a condamné et condamne d'estre battu et flestry

sous la Custode de douze coups de verges par l'Exécuteur de la haute

Justice en présence de la dicte Marianne de la Porte de sa dicte mère et de

deux femmes telle que la mère voudra choisir et aux despens de la procé-

dure criminelle enuers le Procureur General '/.

Monsieur de Tracy président

Monsieur de Villeray Rapporteur

Tracy Cotjecelle

Talon francois euesque de petrée

RoiJER DE Villeray Gorribon

Legardexjr de Tilly Damours

Tesserie
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Du dict ioiir.

Sur la Requeste de Nicolas Gaudry, Jean .Tobin, Pierre Maufé, Pierre

Duval, Louis Sedillot, Noël Morin, Noël Pinguet et antres habi tans de la Costa

Saincte Greneuiefue et Eoute Sainct Michel tendante a ce qne les chemins

a venir de leiirs habitations en cette ville soient reparez en droictz ou ils en

ont de besoin qu'autrement il ne leur est pas possible de charrier ny aller et

venir en cette ville anec leurs charroys comme aussi qu'il soit dict que chaque

habitant laissera sur soy dix huict pieds pour la largeur du dict chemin et

le clorrade perches ou autrement des deux costez pour empescher le degast

du bétail passant en iceluy Le Conseil a ordonné et ordonne que dessente

sera faicte sur les lieux par le sieur Damours Conseiller en iceluj'' et par le

sieur Bourdon Procureur General pour aduiser des lieux par lesquels il est

le plus expédient de faire passer le dict chemin de la largeur qu'il doibt

avioir et des réparations nécessaires en iceluy et du tout dresser Procez

verbal pour iceluy rapporté en ce Conseil estre ordonné ce que de raison y.

Tbacy Courcelle

Talon François euesque de petrée

Rouer de Villeray Gorribon

Legardeur de Tilly Damours

Tesserib

Entre le Procureur General du Koy demandeui* eh contrauention

faicte au tarif qui fut faict l'an passé pour les reiglemens du prix des mar-

chandizes de France et Jaques delà Motlie marchant deffendeur. Apres

que le dict sieur delà Mothe a dict que la vérité est qu'il a A-endu son vin

Cent liure la barrique et son tabac soixante sols la liure que son vin estoit

du crû de Bordeaux et que la barrique contenoit bien six vingt potz pour le

moins que la garde quil en a faicte le coulage et la risqixe mérite bien d'y

auoir esgard et qu'il en a deux barriques de gasté que l'autre doibt recom-

penser par leprix. Et qiie son tabac est du crû de Maragnan qu'il a toujours

dict ne pouuoir sans perte vendre a moins d' vn escu la liure. Le Conseil auant

faire droict sur les conclusions du dict Procureur General a ordonné que



— 401 —

les sieurs Damours et de la Tesserie se transporteront chez le dict sieur de

la Mothe pour gouster son vin et jauger les fustailles et pareillement gouster

son tabac dont ils feront Procez Verbal pour iceluy rapporté estre ordonné

ce que de raison "/•

Tracy Courcelle

Talon François euesque de petrée

Rouer de Villeray Gorribon

LeGARDEUR DE TiLLT DaMOURS

Tesserie

Du XbIII*«Juin 166T

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Alexandre de Prouuille Cheua-

lier Seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant

General pour sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant

par Mer que par terre et où assistoient M^ Daniel de Remy Cheualier

Seigneur de Courcelle Gouuerneur et Lieutenant General pour le Roy

en ce païs. M"!' Jean Talon Conseiller du Roy en ses Conseils d'Estat

et priué Intendant de la Justice police et finances de ce dict païs M™
François de Laval Euesque de Petrée nommé par Sa Majesté premier

Euesque de ce dict païs les sieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours

et de la Tesserie, Le sieur Procureur General présent •/.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Jean Guyon Sieur du

Buysson habitant de ce païs Expositiue qu'ayant obtenu lettres royaux eu

forme de Rescision données a Paris le deuxT Mars dernier signées Par le

Conseil Mareschal et Scellées allencontre des partages faicts Entre luy et

ses frères et sœurs ses cohéritiers ez succession de defFuuct Jean Guyon et

Mathurine Robbin ses père et mère pour les causes y contenues, Il requert

que atendu que le Lieutenant Ciuil de cette ville a assisté de ses conseils

les cohéritiers de l'exposant Et porté les partyes a faire les dicts partages

ainsy qu'ils ont esté faicts. Les dictes Lettres de rescision fussent Entérinées

en ce Conseil selon leur forme et teneur, Le Conseil a ordonné les dictes

61
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lettres estre signiffiées Et d'icelles baillé copie aus dicts cohéritiers qxii

seront appeliez pour auec eux en estre ordonné ce que de raison /•

Entre lk Puocureur général du Roy demandeur en contrauentiou

faicte au Tarif Cjui fut Itiict l'an passé pour le rcig-lemcnt du prix des

marchandises de France d'vne part. Et Jaques de la Mothe dclFendeur

d'autre part ; Veu par le Conseil Souuerain sou arrest du Sixiesme du

présent mois, Procès Verbal faict par les sieurs Damours et de la

Tesserie en datte du lendemain, La déclaration d'Antoine Pépin dict

LaChance et sa femme, c[ue le dict La Mothe leur airoit vendu deux

barriques de vin en gros fust chacune la somme de Cent liures, Autre

déclaration de Nicolas de Choisy cadet de la Compagnie du S'' Maximin

capitaine au régiment de Carignan que le dict la Mothe luy auoit vendu

deux liures de tabac de Brasil la somme de six liures, le dict tarif en datte

du XXbK Septembre dernier, par lequel appert la Barrique de vin de

Bordeaux auoir esté reiglée a quatre vingt liures Et le Tabac de brasii a

quarante sols la liure, Le rapport des dicts sieurs Damours et de la tesserie

Tout considéré. Le Conseil a condamné et condamne le dict La Mothe en

la somme de vingt deux liures d'amende applicable aux panures de l'Hostel

Dieu de cette ville Et aux despens '/.

Entre Estienne Pezakd sieur de la Tousche demandeur d'vne part Et

Quentin Moral sieur de Saiuct Quentin au nom et comme ayant espoirzé

Marie Marguery auparauant vefue de defTunct Jaques Hertel viuant Habitant

des trois Riuieres deffendeur d'autre part, Apres que le demandeur a dict

qu'ayant obtenu de defFunct monsieur de Mesy gouuerneur de ce païs Et

de Monsieur l'Euesque de petrée Concession d'vne lieue et demye de terre

de front sur le Fleuue Sainct Laurent aprendre depuis la Riuiere Champlain

en remontant sur vue Lieiie de profFondeur pour en joiiir en tiltre de toute

Seigneurie et Justice haute Moyenne et basse, Et que dans l'espérance d'en

jouir il se seroit engagé en de grands frais pour la construction d'vn Moulin

prétendant se redimer de cette dépense par le nombre des personnes qu'il

esperoit auoir i>our ses tenanciers qu'il assujettiroit a son Moulin par droict



— 403 —

de bannalité, Cependant il se rencontre que le defFendeur Et les héritiers

du dict defFunct Hertel prétendent qu'il leur en appartient vne demye lieue

quoyque de droict ils en soient deschus Le Roy par son arrest du XXI°

Mars 1663 s'estant retiré a son domaine toutes les Concessions faictes en ce pais

des terres qui n'auoient esté mises en valeur par les propriétaires d'icelles

afaulte de les y mettre dans six mois du jour de la publication d'iceluy, En
conséquence duquel les dicts sieurs de Mesy et Euesque luy auoient faict la

dicte concession, l'ayant valablement pu faire en vertu du dict Arrest
;
que s'il

se trouuoit aujourd'huy que nonobstant le dict arrest le dict deffeudeur et héri-

tiers Hertel fussent maintenus en la propriété de la dicte demye lieue, il s'en-

suiuroit qu'il auroit esté Notablement deceu et qu'il soufFriroit beaucoup par

la diminution et retranchement des droictz Seigneuriaux quil en pretendoit

retirer. En quoy il ne se seroit engagé s'il auoit sceu y debuoir estre troublé,

concluant a ce quil soit maintenu et gardé en la libre possession et jouis-

sance de la dicte lieue et demye de terre de front sur vne lieue de proffou-

deur, et que defFenses soient faictes au dict deffendeur et héritiers Hertel

de le troubler ny inquiéter eu icelles ./'

Et que par le deflendeur a esté dict, que comme il n'esperoit pas que

cette matière deust estre traictée il ne s'y estoit poinct préparé et n'en

auoit communiqué auec les dicts héritiers, Mais que pour conseruer le droict

et des dicts héritiers et de luy H se trouuoit obligé pour defFences de dire

que le dict feu Hertel aprez auoir obtenu concession de la dicte demye

Lieue de front sur deux Lieues dans les terres dez le Cinquiesme Auril 1644

s'estoit estably sur les lieux y auroit faict baslir vne maison et defFricher

plus de dix Arpentz de terre et quil n'auroit quicté qu'a cause des incur-

sions des Ennemys les Iroquois, que la guerre ayant continué jusques apre-

sent a esté la raison qui a retardé l'aduaucement de cette habitation et

defFrichement des terres en dépendantes, qu'apresent quil y a plus de sûreté,

Il est prest de faire trauailler a mettre les lieux en valleur soit en concédant

vne partie, soit en le faisant exploiter par ses mains et par celles des dicts

héritiers. Et que la conséquence qvie tire le demandeur de l'arrest susdict

ne doibt auoir lieu. Le Roy ayant pu ne pas comprendre dans la reuocation

des Concessions en non valeur, et encor chargées de bois de haute fustayes,

celles que les propriétaires s'estoient efforcez de mettre en valeur et qu'ils

n'auroient discontinué sans vne force majeure, partant il conclud a ce quil
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soit et les dicts héritiers Hertel maintenus en la propriété et possession de

la dicte demie lieue de front sur deux lieues de profTondeur aux mesmes

droictz de fief et de Justice haute Moyenne et basse conformément au dict

tiltre. Veu le tiltre de concession du dict sieur de la Tousche en datte du

huictiesme aoust 1664 signé Augustin de SatTray Mesy et François Euesque

de Petrée, et scellé sut Cire rouge du Sceau du Eoy, Le tiltre du dict

deffunct sieur Hertel cydessus datte signé DelaFerté abbé de Saincte Magde-

laine Granger S' Jean, Eiuet et Jaquier, L>elaFerté, Dufossé et sur le Reply.

Par commandement de mon dict Seigneur Frot et scellé en placard de Cire

rouge sur lacqs de Soye violette et verte, au bas duquel est l'Acte d'Enre-

gistrement qui en fut faict par ordre de feu Monsieur Dailleboust cydeuant

g-ouuemeur de ce païs te deuxiesme Juin 1650 signé Boujonuier, Et tout

considéré. Le Conseil sans tirer a conséquence ny prejudicier a l'arrest

du Conseil d'estat du vingt vniesme Mars 1663 a maintenu et gardé le dict

Quentin Moral et héritiers Hertel en la propriété et possession des terres a

luy concédées par le dict tiltre, a la charge neantmoins quil sera obligé et

les dicts héritiers Hertel et qu'ils obligeront leurs tenanciers a faire moudre

leurs grains au Moulin du dict sieur de la Tousche par droict de bannalité

qui luy est accordé pour le Moulin sur k, dicte demye lieûe, Et au surplus

ordonné que le dict Moral et héritiers Hertel Jofiiront de tous les autres

droictz qui leur sont acquis par leur dict tiltre.

Teacy Courcelle

Talon François euesque de petrée

RoÙER DE VlUCiEKAY GfORRIBON

Damours Legardeur de Tilly

Tesserie

bu Lundy vingticsme Juin 1664<

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Alexandre de Prouuille cheua-

lier Seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils, Lieutenant gênerai

pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale Tant par Mer

que par terre, où assistoient M" Daniel de Remy Cheualier Seigneur de
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Courcelle Gouuerneur et Lieutenant gênerai poiar Sa Majesté en la Nouuelle

France, M^.*" Jean Talon Conseiller du Roy en ses Conseils d'Estat et priué

Intendant de Justice police et finances de ce dict païs, M^" François de

Laual Euesque de Petrée nommé par Sa Majesté premier Euesque de ce dict

païs, Les Sieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie

Le procureur du Roy présent.

Moutures. guR LA Requeste Ciuile présentée en ce Conseil par la pluspart

des propriétaires des Moulins de ce païs Tendante a remonstrer que les Mou-

lins de ce païs coustent le double et le triple de ceux de France Tant pour les

Construire, les reparer et les Entretenir, que pour gager Et nourrir les mus-

niers, En considération, de quoy Us pourroient demander que le mouturage

fust proportionné aux despenses susdictes, Et par conséquent au dessus de

l'ordinaire de France, Neantmoins qu'ils se contentent que ce qui a esté

pratiqué en ce païs dez son commencement, conformément aux ordonnances

et Edictz royaux soit continué doresnauant comme il a estéjusques apresent

Et que la coustume de Paris qui est seule receiie en ce païs pour toutes

choses, le soit aussi pour cellecy. Le Conseil a ordonné et ordonne que le

droict de mouturage sera pris en ce païs a la quatorziesme portion, Enjoinct

au Lieutenant Ciuil de tenir la main a l'exécution du présent arrest, Mesme
de se transporter de temps en temps pour Jauger les mesures et prendre

cognoissance de ce qui se passera, Et que au surplus l'ordonnance du sieur

de Lauson sortira son efïect, auec cette modiffication qu'en cas de mal-

uersation par les musniers, que ceux qui se trouuerroient intéressez n'auront

leur recours que sur les fermiers, si les moulins sont affermez, sinon sur les

propriétaires d'iceux ; Et pour l'entretien de la présente ordonnance seront

les propriétaires des grains qui seront portez moudre, tenus ou personne de

leur part, de les faire pezer en grain au Moulin par le Musnier, Et iceluy

moulu, faire pezer la farine, faute de quoy, ne seront receus en leurs plaintes •/.

Sur l.4. Requeste présentée eu ce Conseil par Pierre Normand
taillandier demeurant en cette ville de Quebecq, Tendante a ce qu'il soit main-

tenu en possession d'vne place seize a la basseville de Quebecq Sur laquelle

il a faict esleuer de charpente A^ne maison Ensuite du tiltre de Concession

qii'il en auroit obtenu de deffunct Monsieur Dubois Dauaugour cy deuant
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Gouuerneur de ce païs eu datte du vingt nenfiesme mars 1663 E.atiffié par feu

Monsieur de Mesy aussy cydeuant Grouuerneur de ce païs le vingt vuiesme

Juillet 1664 En la possession de laquelle place Les Sieurs de Montréal pré-

tendent le troubler, quoyque la vérité soit que leurs prétentions ne sont

fondées d'aucun tiltre, Et que deifeuces leur soient faictes a l'adueuir de le

plus inquiéter, Le Conseil a commis et estably le Sieur de Tilly Conseiller

eu iceluy pour l'instruction de l'instance d'Entre le dict Normand Et les

dicts sieurs de Montréal, pour estre sur icelle a son rapport faict tel droict

que de raison "/.

Chardons. gxjR CE QUI a esté représenté par le Procureur gênerai que l'expé-

rience a faict cognoistre que la cause principale de ce qu'vne grande quantité

des terres de ce païs est Infectée et perdue par les chardons, procède de ce

que dans les commencemens l'on a négligé d'y donner ordre, qu'infaillible-

ment ce mal s'estendra par tous les déserts de ce païs s'il n'y est pourueu

parceque les chardons venant a grainer Et la graine a mûrir, le vent emporte

cette graine fort loin et l'espand partout, Mesme dans les lieux les plus

escartez, Que pour empescher ce mal d'augmenter notablement il seroit a

propos d'obliger ceux qui ont des chardons sur leurs terres, de les empescher

de grainer. Le Conseil a ordonné et ordonne a ceux qui ont des chardons

sur leurs terres, de les couper entièrement chaque année en dedans de la

fin de Juillet En sorte qu'il n'en reste aucun a Couper Mesme dans les che-

mins qui passent sur leurs terres, sous peine de trente sols d'amende par

arpent des terres qui en seront gastées, Et que ceux qui n'en auroient pas

la valeur d'vn arpent payeront ueantmoius pour vu arpent /.

Entre le Procurexjb général du Conseil Souuerain du Roy deman-

deur en contrauention aux reiglemens et ordonnances du dict Conseil

touchant la deffence faicte a toutes sortes de personnes de traicter de l'Eau

de vye aux Saunages en date du cinquiesme Januier dernier 166Y. Et ans

dicts Saunages d'y contreuenir aux mesmes peines d'vne part ; Et Nicolas

Gastineau sieur du Plessys, Jean le Moyne, Michel Gamelin, Berthelemy

Bertault, Jean Moufflet dict Champagne, Jean Bouneau dict la Graue, Jean
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Baptiste Et Nicolas Creuier frères, La Cheze, Benjamin Anseau, François

Faffard, Foûesy et Jean Riccard, Misabé, Victor, CapimasSck, Nikarinih,

8anabano, Henry Snobatis, Le Carron de Milan, Le fils de Nigoret, Grabriel

Gaspard, AbilikSchich, François 8a8ang8ch, et 8agamak8au Saunages

deffendeurs et accïisez d'autre part Veu par Le Conseil les charges et infor-

mations faictes par le sieur du Hérisson Juge royal des Trois Riuieres en

datte du quatriesme Septembre 1666 et dix neufniesme Nouembre au

dict an, des A'ingt A'ingt quatre et vingt neufuiesme Januier 1667

signées Ameau G-reffier. Autres Informations des trois douze et dix

neufiesme du dict mois de Januier au dit an, aiTcc deux Interrogatoires

prestées par les dicts gastineau et le Moyne dii douziesme Mars au dict an

signées du dict Ameau G-refiier, Autre information du vingt huictiesme

mars au dict an signée du dict Ameau greffier. Informations des quinze et

seiziesme Auril au dict an signées du dict Ameau greffier, Autre suite d'in-

formation des trois et vnzicsme vingt et vingt troisiesme May au dict an

signée du dict Ameau greffier, auec le procès Verbal de Recollement et Con-

frontation de tesmoins faictz aus dicts Gastineau, le Moyne, Gamelin,

Bertault, Fouesy et Riccard en datte du troisiesme Auril au dict an 166Y

signé du dict Ameau greffier susdict auec vue autre suitte d'information.

Le tout faict par le dict sieixr du Hérisson Juge royal des Trois Riuieres en

datte du deuxiesme du présent mois signées du dict Ameau greffier auec

les conclusions du Procureur gênerai du dict Conseil du dixiesme du dict

mois et an signées Bourdon, Et oûy sur ce le rapport du sieur de Gorribon

Conseiller du Roy en ce dict Conseil, Le dict Conseil Souuerain a déclaré et

déclare les dicts Gastineau, le Moyne, Gamelin, Bertault, Moufflet et Bonneau

deuëment atteins et conuaincus d'auoir traicté de l'Eau de vye aux Sauuages

nommez Misabé, Victor, CapimasSek, Nikarinih, 8anabano, Henry Snobatis,

Le Canon de Milan, Le fils de Nigoret, Gabriel Gaspard, Abihk8chich, François

8a8ang8ch et 8anagemiki8an au preiudice des deiFences faictes, par le dict Con-

seil Povir raison de laquelle contrauention Et au mespris du dict reiglement II

acondamné et condamne sçauoir le dict Gamelin en deux Cens liures d'amende

Les dicts Gastineau et leMoyne chacun en Cent cinquante liures. Les dicts

Bertault, Moutïlet et Bonneau en chacvin cinquante liures, au payement des

quelles amendes seront les dicts Gamelin, Gastineau, le Moyne, Bertault,

MoufHet et Bonneau contrainctz par Emprisonnement de leurs personnes,
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Et en cas d'insoluabilité des dicts Bertault, Moufflet et Bonneau Le dict

Conseil a ordonné Et ordonne qu'ils tiendront vn mois de prison. Et que

pendant les derniers quinze jours ils seront exposez sur vn chenal de bois

chaque jour vue heure a la veiie publique, auec vn escript qui leur sera

attaché ou seront escripts ces mots, Pour auoir traicté de L'Eau de vye aux

Saunages, sans preiudice de l'augmentation de la dicte amende pecuniere

s'il se rencontre que les dicts Gamelin, Daplessis, le Moyne, Bartault,

Moufïlet Et Bonneau soient conuaincus d'auoir plus amplement traicté de

l'Eau de vye aus dicts Saunages que ce qui est porté par les dictes charges

et informations Et Confrontation de tesmoins. Pour raison dequoy, Et pour

faire et parfaire le procez aux coupables Et accusez par les dictes informa-

tions jusqu'à arrest diffinitif Inclusiuement, Le dict Conseil a commis et

commet le dict sieur de Gorribon Rapporteur du dict procez Lequel a ces

fins se transportera sur les lieux a sa première commodité, Et au regard de

la contrauention faictè par les dicts sauuages susnommez, faisant droict

sur les conclusions du dict procureur gênerai. Le dict Conseil les a tous

et chacun d'eux condamnez Et condamne en cinquante liures d'amende

au payement delà quelle ils seront aussi contrainctz par emprisonnement

de leurs personnes, Et en cas qu'ils ne fussent soluables Et n'eussent ou

argent ou pelleteries Equiualeutes pour acquicter la dicte amende Le dict

Conseil a ordonné et ordonne qu'ils garderont la prison vn mois durant.

Et seront exposez pendant les derniers quinze jours sur le dict chenal de

bois vne heure de jour conformément a la peine infligée aus dicts Bertault,

Moufflet Et Bonneau, Les deux tiers desquelles amendes Le dict Conseil a

adiugées aux panures de l'hospital de la ville de Qaebecq, et l'autre tiers

sera pris pour les frais des Officiers de Justice qui vaqueront cy après a l'ins-

truction du dict procès, faisant le dict Conseil très expresses inhibitions et

defiences Tant aus dicts François que Sauuages d'vzer plus a l'aduenir de

telles façons de faire, Apeine de punition corporelle. Et afin que le présent

arrest soit notoire a tous. Il sera publié et affiché partout ou besoin sera a la

diligence du dict Procureur gênerai Condamne en outre ledict Conseil les

dicts Gamelin et Gastineau aux despens des vaccations et grosses des Informa-

tions et Confrontations faictes et employées Tant par le dict Ameau greffier

que pour les assignations par luy données en qualité d'huissier, suiuant la

taxe qui en sera faicte par le dict sieur de Gorribon Rapporteur du procès
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et Commissaire député pour l'executiou du présent arrest, Donné est eu

maudemeut au premier huissier du dict Conseil de faire tous exploictz requis

et nécessaires en faisant relation y.

mhl'des^CoJîes
^^^ ^^^ ^^ CoNSElL Souueraiu La Requeste de Nicolas

et'de^^stTi'hM
G^audry, Jean Jobin, Pierre Maufé, Pierre Duval, Louis Sedillot,

d" Quebeo'""^
^°^^ Moriu, Nocl Pinguet Et autres habitans de la Coste S'." Gene-

uieue et Route S' Michel, L'arrest interuenu sur icelle le sixiesme du pré-

sent mois
;
procès verbal faict par le sieur Damours Conseiller au dict

Conseil de la descente par luy faicte suiuant le dict arrest, Contenant les

lieux par lesquels il est le plus expédient de faire passer le chemin de

charoyaaller de cette ville de Québec le long delà dicte Coste Sî" Greneuiue

et Route S' Michel, Comme aussi la largeur dont il doibt estre, Et les répara-

tions requises et nécessaires estre faictes pour le rendre chariable le dict Procès

verbal en datte du XIIII* du présent mois, Oiiy le dict Procureur gênerai,

Tout Considéré. Le Conseil a estably et establist conformément au dict

procès verbal Le chemin pour aller de cette dicte ville es lieux sus-

dictz a passer par la Riie S'" Anne Entre l'Enclos des pères Jésuites et

celuy des Religieuses Vrsulines pour dessendre par vn chemin de charoy

distant de quinze perches ou enuiron du coing de l'Enclos des dicts pères,

et suiure vn petit Costeau qui demeure sur la gauche, passera dans la Cour

de la maisoii cydeuant appartenante a defFunct Abraham Martin et sera

continué droict par sur les terres du sieur de Repentigny a aller gagner le

chemin ordinaire qui passe prez vue fontaine Seize sur la terre des Reli-

gieuses hospitalières, pour aller par deuant la maison dicte S'. Jean, Et delà sur

la main gauche de la maison de la vefue et héritiers de defFunct Jean G-loria,

pour continuer par ou il a d'ordinaire passé sur le Ruisseau de S*. François,

et passer par vn nouueau chemin encommencé par le dict Graudry et par

Jaques G-audry, et estre poursuiuy droict pour rendre dans l'ancien che-

min enuiron a deux arpens après auoir passé vn petit Ruisseau sur la terre

de defFunct Antoine Marette ; et pour estre continué jusqu'au bout delà

dicte Route S' Michel Le dict Conseil a commis le dict procureur G-eneral,

pour indiquer et faire marquer les lieux par lesquels le dict chemin doibt

52
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passer. Ordonne le diot Conseil a chaque habitant par les terres duquel le

dict chemin est présentement estably de le laisser de dix huict pieds de

large, de razer ou arracher les souches q\ii se trouuerront au dedans du dict

chemin sur la dicte larg-eur, d'abattre les buttes niiysibles au charoy et

d'icelles remplir les fosses et ornières, et de rendre en bon estai les mau-

uais Endroicts qui se rencontrent en quelques lieux du dict chemin. Le

tout chacun sur soy, Enjoinct a rn chacun des dicts habitans de trauailler

incessamment a ce que dessus sur telle peine que de raison et d'entretenir

a l'aduenir le dict chemin en bon estât. Ce qui leur sera signiffié a la dili-

gence du dict Procureur General par le premier hïiissier svir ce requis qu'a

ce faire commettons en faisant relation '/.

Sur la Eequeste présentée en ce Conseil par Jean le Vasseur et pierre

Biron hviissiers par laquelle ils exposent que Nicolas Droissy estant rede-

uable au sieur de Contrecœur Capitaine au régiment de Carignan Ils luy

aviroient dict a l'amiable de satisfoire le dict sieur de Contrecœur, sinon

quils seroient obligez de vendre ses biens meubles exécutez dez le mois de

.Tanuier dernier, de ciuoy le dict Droissy s'ostant Irrité au lieu de leur sça-

uoir bon gré de levir aduertissemeut II leur auroit vomy des injures et faict

des menaces de jetter sur le Carreau le premier d'eux qui l'entreprendroit
;

Requérant qu'il y soit pourueu non a cause de leur interest particulier mais

bien pour le respect deub a Justice. Le Conseil a condamné et condamne

le dict Droissy en soixante sols d'amende applicable aux panures de l'hostel

Dieu de cette ville . deffences a luy de recidiuer sovxs plus grosses peines '/.

Sur ce qui a esté représenté par le Procureur General que le sieur

Daiiteuil Capitaine au quartier de Sillery, luy a donné aduis que la nuict

du Jevidy au vendredy Sainct dernier vers la mynuict les nommez laBriere

et Chapeau habitans demevirans a la pointe de Puyseaux auec le Vallet du

dict laBriere luy amenèrent trois jeunes hommes qu'ils auoient pris saisis

d'Eau de vye proche les cabannes des Saunages et qu'vn des dicts Jeunes

hommes qui se dict Cadet de la maison de Bassigny et volontaire en la

Companie du sieur de la Varenne parlementoit auec vn Saunage qui luy
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prit et enleua son espée, ne sachant les dicts laBriere et Chapeau le pour-

quoy, que le dict cadet aduoiia ensuitte quil estoit véritable que luy et vu des

autres Matelot estoient allez exprez pour traicter vn baril d'euuiron deux pots

et vne bouteille remplie d'Eau de vye auec les Sauuages, Et que l'autre

u'estoit point de leur complot, Et que le dict sieur Dauteuil s'estoit saisy

de la dicte Eau de vye et bouteille, Le Conseil a déclaré et déclare la dicte

Eau de vye confisquée. Et icelle appliquée au proifict des dicts dénoncia-

teurs Et ordonné que la bouteille sera restituée a la personne a qui elle

appartient '/.

Tracy Courcelle

Talon François euesque de petrée

RoÛER DE ViLLERAY GORRIBON

LeGARDEUR DE TiLLY TeSSERIE

Damours

Du vingt septicsme JliiSn 16(>9.

Le Conseil assemblé ou presidoit M'.^ Alexandre de Prouuille cheua-

lier seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant gênerai

pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale Tant par Mer

que par terre M" Daniel de Remy cheualier seigneur de Courcelle gouuer-

neur et Lieutenant gênerai pour Sa dicte Majesté en la Xouuelle France, Aca-

die et Isle de terreiieufue M" Jean Talon Conseiller du Roy en ses Conseils

d'Estat et priué Intendant de justice police et finances es dict païs, Les

sieurs de Villeray, de Grorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie Le

procureur gênerai du Roy présent

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Charles leGardeur

escuyer sieur de Tilly Conseiller en iceluy Jean baptiste le Gardeur escuyer

sieur de Repentigny, Charles le Gardeur escuyer sieur de Villiée et

Ignace le Gardeur escuyer sieur du ponseau, Expositiue qu'en l'année

1636 feu Pierre leGardeur escuyer sieur de Repentigny frère du dict

sieur de Tilly et père des dicts sieurs de Repentigny, de Villiée et

du ponseau seroit venu en ce pais auec toute sa famille pour y faire son



— 412 —
^ ' -- I - _^ — '- ~ —17«

establissement pourquoy il auroit apporté des copies de leurs tiltres de

noblesse pour porter tesmoig^iiage de leur qualité en cas de besoin, Et estant

depuis arriué par négligence ou par quelque malheur que les dictes copies

ont esté esgarées ou perdiies Ils auroient esté obligez d'auoir recours a la

source et d'escrire aux aisnez de leur maison saisis des originaux des dicts

tiltres de Noblesse pour en auoir des copies collationnées qu'ils receurent

l'année dernière par l'arriuêe des vaisseaux, Et comme par diuers accidents

les dictes copies pourroient encor estre perdues ou esgarées, Ce qvii leur

pcurroit dans la suite des temps estre beaucoup preiudiciable ou a leurs

descendaus s'ils ne se precautionnoient pour l'aduenir en les faisant Enre-

gistrer en lieit ou l'on peust recoïirir toutes fois Et quantes Et d'autant

qu'il n'y a poiut en ce pais de chambre des comptes ny Cour des aydes pour

les y faire Registrer ils requerent quil leur soit permis en faire faire l'Enre"

gistrement au greffe du Conseil Et justiffier de leur généalogie. Le Conseil

a ordonné que les dictes Lettres de Noblesse et pièces justifficatiues de la

généalogie des Exposans seront communiquées au procureur gênerai pour

sur ses conclusions y estre au rapport du sieur Damours Conseiller en

iceluy faict droict aiusy que de raison /.

Tracy Courcelle

Dn deuxiesme Juillet 1669.

Le Conseil assemblé ou presidoit M'.* Alexandre de Prouuille EtC

Et ou assistoient M':" Daniel de Remy EtC M-" Jean Talon EtC Messire

François de lavai EtC Les sieurs de ViUeray, de Tilly, Damours et de la

Tesserie, Le procureur gênerai présent /.

Sur les deffences produictes par escript en ce Conseil par le Lieutenant

Ciuil et Criminel de cette Ville, contenant que Nicolas Huot S'. Laurens

sergent en la seigneurie de Beaupré, ayant Impudemment glissé dans la

Requeste par luy présentée en ce Conseil aux fins d'estre receu appellaut

de certaine Exécutoire par le dict Lieutenant décernée contre le dict Huot

de la somme de quatre liures et de tout ce qui s'en est ensuiuy au proffict

de Catherine Carron femme de Jaques Dodier, Marie Trottin femme de

Michel Bouchard Anne S'. Denys femme de Laurens Magneron, Et Suzanne
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Rocheleau femme de Jean Boutin, des termes qui luy sont injurieux, Il

requert que le dict Huot soit condamné a faire amende honorable auec répa-

ration pour auoir exposé par sa dicte Requeste que le dict Lieutenant Ciuil

portoit ses partyes Et plusieixrs autres suppositions dont elle est remplie,

ordonner qu'elle sera bruslée par les mains de l'exécuteur de la haute Justice

Et que defleuces luy soient faictes a l'aduenir de faire aucun acte de Justice,

Et attendu que le sieur Bourdon procureur gênerai et en la dicte qualité

obligé de parler pour les Interests du. Roy des Juges et bien public, a souf-

fert que la dicte Reqvieste diffamatoire ayt esté receiie en ce Conseil luy

présent, sans y ai\oir esté opposant ou requis Veniat afin que le dict Lieu-

tenant eust a se justiffier Et Eu esgard que le dict Huot a esté seruiteur

domestique engagé du dict sieur Bourdon, Il fust suppléé en ce dict Con-

seil au deffault des conclusions dû dict sieur Bourdon procureur gênerai,

Et oiiy le dict Huot, Le Conseil, faisant droict a condamné et condamne le

dict Huot de se mettre vn genoûil en terre en plein Conseil et de deman-

der pardon au dict Lieutenant Ciuil et criminel Et recognoistre que légère-

ment Et auec indiscrétion il a aduancé dans la dicte Requeste des termes

injurieux a la charge du dict Lieutenant Ciuil, Et ordonné que les dicts

termes seront rayés sur la dicte Requeste •/. A' quoy le dict Huot a a l'ins-

tant satisfaict '/.

Peuueet

Sur ce qtji a esté remonstré au Conseil par Nicolas Huot dict S' Laurens

sergent en la seigneurie de Beaupré, cjue sur le procez estant Entre luy. Et

Catherine Carron femme de Jaques Dodier, Annette de S' Denys femme de

Laurens Magneron, Marie Trottin femme de Michel Bouchard Et Suzanne

Rocheleau. femme de Jean Boutin, parce que le lieutenant Ciuil en la juris-

diction de Quebecq avrroit rendu sentence par laquelle les partyes auroient

esté mises hors de Cour et le dict Lieutenant en coiisequence donné vn

exécutoire allencontre de luy Huot afin de payer le somme de quatre liures

pour la moytié des despens. Le dict Huot se croyant en cela griefnement

lezé tant acause des grandes prétentions quil auoit allencontre des dictes

femmes qu'acause de l'accusation qu'elles auoient faicte allencontre de luy,

Il auroit esté conseillé de s'en porter pour appellant, Mais comme dans la

suitte il a recognu que le dict Lieutenant Ciuil ayant jugé le procez en
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Testât qu'il s'est trouué estoit forcé de juger de la sorte, Il desireroit pour

cet efFect se désister de son appel Et qu'il plust au Conseil en Euoquant le

différend, luy permettre de faire preuue de plusieurs faicts concernant le

Procès Verbal par luy rendu alleucoutre des dictes femmes que pour la

justifficatiou de son innocence, a cet efFect commettre vn ou deux Commis-

saires et luy permettre de faire appeller les dictes femmes pour prendre

contr'elles telles fins et conclusions qu'il verra estre a faire, ouy le procureur

gênerai Le dict Conseil a receu et reçoit le dict Huot eu son désistement

d'appel, Et Euoquant a soy le procez et différent d'entre les partyes a ordonné

que le procez sera apporté au Greffe a la diligence du dict Huot, Et a luy

permis d'informer des dicts faicts par deuant les sieurs de Villeray et de

Tilly Conseillers en ce dict Conseil Et appeller les dictes femmes pour

respondre aux fins susdictes, Et pour cet effect est donné eu Mandement

au premier huissier ou sergent sur ce requis, de faire pour lexecution des

présentes tous exploictz requis et nécessaires y.

TRA.CY COURCELLE

FRANÇOIS euesque de petrée Rouer de Yiller.\y

Du quatricsinc Juillet in<>7.

Le Conseil assemblé ou presidoit M:' Alexandre de Prouuille EtC et

ou assistoient M:' Jean Talon EtC M" François de lavai EtC. Les Sieurs

de Villeray, de Tilly, Damours et de la Tesserie, Le procureur gênerai pré-

sent.

Entre les sieurs du séminaire de S' Sulpice Seigneurs de Montréal

comparans par le sieur Chartier leur procureur, Incidemment demandeurs

Et Pierre Normand deffendeur

Apres que les dicts demandeurs ont conclud a ce que le dict deffen-

deur soit condamné déguerpir d'vne place a eux appartenant seize en la

basse ville de Quebecq prez leur Magazin, Et d'enleuer le bastimeut qu'il

y a faict esleuer Nonobstant les différents aduis qui luy ont esté donnez

que la dicte place appartenoit aux demandeurs ; Et que le deffendeur

a esté dict qu'il est fondé en bon filtre de Concession Ei^^ qu'auec bon droict il

occupe la dicte place, que les demandeurs n'ont point de filtre justiffîcatif
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de leurs prétentions et que s'ils en auoient en, Ils auroient deub en faire

apparoir dez y a trois ans quil fut ordonné quils le produiroient, A quoy le

dict sieur Chartier au dict nom a dict qu'a la vérité ils n'ont plus leur

tiltre, le feu sieur de Lauzon gouuerneur de ce pais l'ayant retenu ou perdu,

le dict tiltre luy ayant esté mis en main pour le Ratiffier Pourquoy il

requert quil leur soit permis de faire Entendre les personnes quils croyent

auoir cognoissance et du dict tiltre de Concession Et de l'ancienne posses-

sion quils ont de la dicte place. Ce que le dict defFendeur a dict quil em-

peschoit disant que les dicts sieurs de Montréal n'y sont receuables, Et qne

s'ils sont receus a faire quelque preuue ce doibt estre de la perte de leur

tiltre. SxJRQUOY LE Conseil a receu les demandeurs à justiffier quils ont

Eu le dict tiltre et la dicte possession, pardeuant le sieur de Tilly cy dcuant

estably Commissaire poiar l'instruction de l'instance d'Entre les partyes,

pour l'Enqueste faicte y auoir tel esgard que de raison y.

Sur la Requeste présentée par pierre du Mesnil aux fins d'estre receu

appellant d'vne sentence du Lieutenant Ciuil de cette ville en datte du

jour de dernier Contre luy donnée au profiict de la vefue Jean Badeau,

de la femme de Pierre Parent et de pour les torts et griefs quil

desduira en temps et lieu. Le Conseil a receu Et reçoit le dict du Mesnil a

son appel, iceluy tenu pour bien releué Et luy a permis de faire sur iceluy

intimer ses partyes a comparoir pardeuant le sieur de Villeray Conseiller

en ce Conseil Commissaire estably pour l'instruction du procez, pour a son

rapport estre faict droict aux partyes ainsy que de raison •/.

Est comparue au Conseil Marguerite le Beuf femme de Gabriel le

Mieux Laquelle a faict apparoir de la déclaration de ce qu'elle doibt a ses

Créanciers Et recjuis c|uil luy soit pourueu conformément a l'exposé en

l'arrest du vingt sixiesme auril dernier d'vn delay de trois ans pour les

satisfaire. SuRQUOY le Conseil a ordonné et ordonne que la dicte le Mieux

fera comparoistre ses Créanciers Jeudy prochain pour estre ordonné auec

Eux sur le respy par elle demandé ; Et cependant a faict et faict deffenses
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a vu chacun des dicts Créanciers de luy faire aucune poursuites a peine de

nullité cassation de procédures et de tous despens dommages et Interestz •/•

Sur la Eequeste présentée au Conseil par Laurens Poyré Tendante a

estre receu appellant d'vne sentence contre luy donnée au proffict de René

Dubois par le Lieutenant Ciuil Par laquelle il est mis hors de Cour sur la

demande quil faisoit au dict Dubois de la restitution ou payement de deux

barriques et demie d'anguille, Le Conseil a receu et reçoit le dict Poyrée

a son appel, iceluy tenu pour bien releué, et ordonné quil fera Intimer le

dict Dubois a comparoir pardeuant le sieur de la Tesserie, Conseiller eu ce

Conseil pardeuant lequel l'instance sera instruicte, pour a son rapport estre

faict droict •/.

Sur la Eequeste de paul Chalifou aux fins d'estre receu appellant

d'vne sentence du Lieutenant ciuil de cette ville en datte du vingt septiesme

jour d'Auril dernier Contre luy donnée au proffict de Simon Denys Sieur de

la Trinité pour les torts et griefs quil desduira en temps et lieu. Le Con-

seil a receu et reçoit le dict Chalifou a son appel, Iceluy tenu pour bien

releué et luy a permis de faire intimer sur iceluy le dict sieur Denys a com-

paroir par deuant le sieur Damours Conseiller en ce Conseil Commissaire

estably pour reigler diffinitiuement les partyes "/•

Entre paul Chalifou appellant d'vne sentence du Juge Preuost de la

Seigneurie Notre Dame des Anges en date du troisiesme Décembre 1664

d'vne part, et Pierre Denys sieur de la Ronde intimé d'autre. Partyes

oiiyes et veu la dicte Sentence par laquelle l'appellant est Condamné payer

a l'Intimé la somme de vingt cinq liures faisant moytié de la somme de

cinquante liures a laquelle François Truffley dict Rotot a apprécié vue

triiye qui appartenoit au dict Intimé laquelle a esté tiiée par l'appellant

Le Conseil a débouté le dict Chalifou de son appel sans amende, et

ordonné que la dicte sentence sortira son plein et entier efFect y.
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Sur ce qui a esté représenté par le scyndic des habitans de cette ville

et ressort d'icelle, Que les Marchands commettent plusieurs abuz en la

vente et desbit de leurs Marchandises soit en exceddant directement les

prix d'icelles portez par les Tarifs, ou en faisant Indirectement passer a vn

mesme prix diuerses sortes de toille, estofFes et autres Marchandises quoy-

quil s'en soit rencontré qui soient taxées selon la différence qui se trouue

des vues aux autres faisant en cela tout passer au plus hault prix, a quoy il

requert qu'il soit pourueu. Le Conseil a ordonné que tous Marchands

forains et autres tiendront Journal exact des Marchandises quils vendront

en vn ou plusieurs articles au dessus de la somme de huict Liures Excepté

pour la vente des toilles EstofFes, fil Et Souliers qu'ils seront tenus d'escrire

depuis le plus bas desbit jusqu'au plus hault soit a crédit soit a deniers

comptans, et que les EstofFes et toilles seront Estampées sur bordereaux

contenant les prix de chacune d'icelles en présence dit dict scyndic par les

Commissaires qui seront a cet efFect establys Lesquels garderont vn Eschan-

tillon de chacune d'icelles sur lequel sera pareillement appliqué Bordereau

du prix pour y auoir recours quand besoin sera '/.

Sur la Eequeste présentée par François Becquet, Simon Eochon,

Louis Begin, et autres habitans de la pointe de Leuy Seigneurie de Lauson

Tendante a estre receus appellans d'vne sentence rendue par le Lieutenant

Ciuil de cette Ville Entre François Byssot et Guillaume Cousture d'vne

part, et les dicts appellans d'autre en datte du vingt deuxiesme Juin der-

nier pour les torts et griefs quils desduiront en temps et lieu, Le Conseil

a receu et reçoit les dicts Becquet, Rochon, Begin et autres habitans de la

dicte Seigneurie de Lauson a leur appel, permis a eux de faire intimer qui

bon leur semblera sur iceluy, et ordonné que le sieur de Villeray Con-

seiller fera desseute sur les lieux pour ce faict et les partyesoiiyes leur estre

sur son rapport faict droict ainsy que de raison 7.,

Entre Jean Guyon sieur du Buysson fils aisné et héritier de defFuncts

Jean Guyon et Mathurine Robin ses père et mère présent en sa personne

demandeur en entérinement de Lettres royaux eji forme de Rescision des
53
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partages faicts entre luy et ses frères et sœurs ses cohéritiers ez successions

de ses dicts deffunctz père et mère données a Paris le deuxiesme Mars

dernier signées par le Conseil Mareschal et scellées d'vne part et Simon,

Michel et François Guyon, Pierre Paradis et François Bellenger a caiise de

Barbe et Marie Guyon leurs femmes aussy presens en leurs personnes et

Claude et Denis Guyon assignez a leurs domiciles par cxploicts du Vasseur

et de Bouchard huissiers deU'aillants, héritiers des dicts deffuncts deffendeurs

d'autre part Apres que le dict du Buyssou a demandé cjue les dictes lettres

de rescision soient entérinées auec ses cooheritiers presens et qu'il soit dict

que ce qui sera ordonné auec les presens vaudra contre les absens ce faisant

ayant esté lezé par les partages faicts de plus que du tiers ny du quart n'ayant

eu par iceux en pins outre qu'vn des autres qu'il sera procédé a nouueaux

partages et deliurances faictes au demandeur pour son prcciput et droict

d'aisnesse des maisons court et bassecourt du fief du Buysson et d'vn

Arpent de terre proche d'icelle pour le vol du chapon et delà moytié du

dict fief et terres en dépendantes conformément a la coustume de la preuosté

et Vicomte de Paris suiuie en ce païs comme aussy c|ue ses dicts cooheritiers

soient condamnez a restablir vn moulin a vent qu'ils ont vendu et faict

euleuer du dedans de la court du dict lien Pour d'iceluy jouir au désir de

la dicte Coustume et en tous ses despens, dommages et interestz soufFertz et

a souffrir tant pour la non jouissance des choses qui luy appartiennent par

la dicte Coustume que pour le dépérissement des maisons qui par faute

d'entretien tombent en riiyne Et que par les deffendeurs a esté dict quils

n'auoient pas pu venir prestz n'ayant pu se conférer leurs demeures estans

trop esloiguées les vus des autres et d'ailleurs n'estoient pas aucunement

entendues aux affaires ce qui leur aiaoit faict prendre la résolution de cons-

tituer vn Procureur, afin de defFendre et soustenir leurs droictz Le CoNSEiii

a ordonné et ordonne que les dictz deffendeurs fourniront de defFences par

eux ou leur Procureur dans trois jours, et se pouruoyeront les partyes

pardeuant les sieurs de Villeray et de la Tesserie Conseillers eu iceluy

pardeuant lesquels l'instance sera instruicte pour a leur rapport estre faict

droict ainsy que de raison y.
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Sur ce qui a esté représenté au Conseil par le Procureur G-eneral que

diuers particuliers ont interest de retirer plusieurs papiers enfermez dans le

coffre dans lequel sont les papiers du feu sieur du Mesnil Peronne et quil

seroit a propos pour la seureté publique quil fust faict Inuentaire des dicts

papiers mesme d'establir encore quelque Commissaire pour y vaquer auec

le sieur de Grorribon Le Conseil a estably pour Commissaire aux fins sus-

dictes le sieur Damours conseiller en ce Conseil pour le dict Inuentaire faict et

rapporté estre sur la remonstrance du dict Procureur Greneral ordonné ce

que de raison "/.

Tracy Courcelle

FRANÇOIS euesque de petrée RotJER de Villeray

Da Jcudy Septicsmc Juillet 1669.

Le Conseil assemblé ou presidoit M^" Alexandre de Prouuille EtC. et

ou assistoient M^" Daniel de Remy EtC. M":" Jean Talon EtC. Messire François

de Laval EtC les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours et de la Tesserie, le Pro-

cureur General du Roy présent /.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Jean Froiiin disant qu'il

est poursuiuy de diuers créanciers pour leur faire payement de sommes

dont il leur est redeuable lesquels il ne peult satisfaire qu'en se faisant

payer de ce qui luy est deub et comme il ne luy est pas loisible de faire

aucunes poursuites allencontre de Marguerite leBeuf femme de Gabriel

Lemieux ateudu les deffences qu'elle a obtenues depuis peu en ce Conseil

Requérant a ces fins quil luy soit accordé quelque delay et permis de faire

mettre a exécution ez biens de la dicte leMieux vue sentence quil a contr'elle

obtenue par deuant le sieur de Villeray Conseiller eu ce Conseil Commis-

saire estably en cette partie par M^.^ Jean Talon Conseiller du Roy en ses

Conseils d'Estat et priué Intendant de justice police et finances de ce païs

en datte du vingt devixiesme Nouembre dernier portant condamnation de

la somme de quatre Cens cinquante liures sans preiudice toutefois au dict

Froûin des autres prétentions et demandes qu'il peult auoir allencontre de

la dicte leMieux Le Conseil a ordonné quil sera pourueu au dict Froiiin

selon l'exigence des cas 7.
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Sur la Requeste présentée en ce Conseil par François Byssot aux

fins quil fust faict recherche dans les papiers contenus en vne Armoyre

d'vne certaine prétendue sentence de Renuoy faict au Parlement de Rouen

par le sieur de Lauzon Charny en 165Y obtenue par Charles Aubert

sieur de la Chesnaye de laquelle il dict auoir besoin pour s'en seruir

au procez pendant en ce Conseil entre le dict sieiir de la Chesnaye et luy

Le Conseil a commis et estably les sieurs Damotirs et de la Tesserie pour

vaquer a la confection de l'Iuuentaire des papiers contenus en la dicte

Armoyre et faire recherche en iceux des papiers demandez par le dict Bissot

pour ce faict estre les dicts papiers et Armoyre remis au Greffe du dict Con-

seil Comme aussy faire la dicte recherche dans l'armoyre où sont renfermez

les anciens papiers de la Jurisdiction ordinaire examiner si l'Inuentaire

autrefois faict des dicts papiers est remply et s'il s'en rencontroit qui n'y

fussent compris en faire bon Inuentaire, et en ce faisant obseruer si dans

les dicts papiers il s'y eu rencontreroit qui deussent estre remis auec ceux

du Conseil pour ce faict estre les dicts papiers remis ez mains du Greffier

de la dicte Jurisdiction "/.

Tracy Rouer de Villeray

Du seixiesme Juillet, fG69.

Le Conseil assemblé ou presidoit M^" Alexandre de Prouuiïle Cheua-

lier Seigneur de Tracy EtC M^* Daniel de Remy EtC M^'' Jean Talon EtC M™
François de Laual EtC Les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours et de la

Tesserie Conseillers en iceluy presens Le Procureur General du Roy y
assistant •/.

Commutation guR LA Requeste de Pierre de Gencenay expositiue qu'ayant
de peine.

esté assez malheureux d'auoir esté compris dans le procez criminel faict en

ce Conseil a la requeste du Procureur General en iceluy a Paul Beaugendre

dict Desrochers pour crime de fausse monnoie sur l'accusation faicte contre

l'exposant par le dict Beaugendre pour raison duquel crime et de plusieurs

autres crimes de Vol le dict Beaugendre a esté condamné a mort et exécuté

et l'exposant a seruir le Roy par force dans ses galleres en France pendant

trois ans pourquoy l'exposant implore le Conseil qiiil luy plaise de commuer
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la peine et seruice quil ferait eu France dans les galleres pendant les dictes

trois années a rendre seruice a ses despens en ce païs pendant quatre ans

dans tel fort qui seroit jugé a propos promettant de rendre le dict seruice

auec fidélité au Roy ; OÙY sur ce le procureur General Le Conseil inclinant

a la dicte Requeste a commiié la condamnation portée en iceluy contre le

dict de Gencenay par arrest du vingt septiesme Juin dernier estant ez liasses

du Grreffe d'iceluy et l'a commiié a seruir trois ans dans la Mission que les

Pères de la Compagnie de Jésus sont prests d'aller establir dans les nations

Saunages Iroquoises dans toutes les œuvres ou les dicts Pères désireront

l'employer pendant le dict temps "/.

Entre Nicolas Dupont sieur de Neufuille demandeur d'vne part et

Claude Charron deffendeur d'autre Partyes oùyes le Conseil a condamné

le defFendeur payer au demandeur sept mois de location de la maison quil

tenoit de luy a louage et ordonné que ce qui luy est deub de reste pour le

temps de cinq mois luy sera payé sur les deniers prouenant de la taxe faicte

pour le logement des gens de guerre V.

Entre François Peron dict Daniel Suyre Demandeur en antici-

pation d'Appel par Requeste présentée a M^" Jean Talon EtC respondiie le

par Ordonnance portant renuoy d'icelle en ce Conseil d'vne

part et Marguerite le Beuf femme de Gabriel le Mieux Appellante d'vne

Sentence du Lieutenant Ciuil et Criminel de cette Ville en datte du pre-

mier Auril dernier d'autre. Partyes OUYES après que la defFeuderesse a

dict qu'elle a recouuert les quictances des ouuriers qui ont faict des trauaux

par augmentation a la maison que la dicte deffenderesse a teniie a louage

du Demandeur depuis le rapport des Expertz qui ont faict apreciation des

dicts trauaux Le Conseil a condamné la deffenderesse payer au demandeur

la somme de cinquante liures ou de fournir de la Potterie pour la dicte

somme au Procureur General qui en ce faisant a bien voulu payer la dicte

somme par la deffenderesse pour la sortir d'affaires et pouruoir a ce qu'elle

ne se cousommast eu fraiz /.
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Entre Marguerite leBeuf femme de Grabriel leMieux demande-

resse et poursuiuaiite vn respy suiuant et coiiformemeut a la Kequeste par

elle présentée sur laquelle seroit interuenu l'arrest de ce Conseil du vingt

sixiesme Auril dernier d'vne part Et Jean Froiiin, Antoine de la Ruelle,

Pierre Duval et Daniel Biaille Créanciers de la dicte leBeuf Jean Bourdon

Romainuille huissier comparant pour les dicts Biaille et Froiiin d'autre

part Le Conseil a ordonné que les Créanciers de la dicte leBeuf mettront

les pièces justiflicatiues de leurs prétentions par deuers la sieur de Villeray

Conseiller en ce Conseil pour a son rapport estre ordonné ce que de raison

Et a l'esgard du dict de la Ruelle sera accordé a la dicte leBeuf delay jus-

qu'à huict jours auant le départ du dict de la Ruelle pour son retour en

France en cas qviil y repasse la présente année autrement sera pourueu au

dict La Ruelle ainsy qu'aux autres Créanciers •/.

Tracy Courcelle

FRANÇOIS euesque de petrée Rouer de Villeray

Du dix huictiesme Juillet ICCÏ •/.

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Alexandre de Prouuille clieua-

lier Seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant General

pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant par Mer

qiie par terre et où assistoient M'" Daniel de Remy cheualier Seigneur de

Courcelle Gouuerneur et Lieutenant General pour le Roy en la Nouuelle

France Acadie et Isle de Terreneufue M" Jean Talon Conseiller du Roy en

ses Conseils d'estat et priué Intendant de Justice police et finances es dicts

païs M" François de Laual Euesque de Petrée les Sieurs de Villeray de Tilly

Damours et de la Tesserie Le procureur gênerai présent

Entre le Procureur General du Roy demandeur en contrauention aux

ordonnances portant deffences de bailler ny traicter aux Saunages sous quel-

que prétexte que ce soit des boissons enyurantes d'vne part Et René

L'Euesqïie dict Lavallée defiendeur et accuzé d'autre Veu le Procès Verbal

du Juge Ciuil et Criminel en la Seneschaussée royalle de l'Isle de Montréal

en datte des vnze et treize Juin dernier signé de Mouchy Greffier par lequel
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appert le nommé Matchitaali Sauuage auoir par deux diuerses fois et jours

differeus soustemx au dict defFendeur qu'il luy auoit baillé de l'Eau de vye

daus vil boyau lîequeste du diet Leuesque au bas de laquelle est ordonnance

du dict Juge endatte du dict jour treize Juin conclusions du dict Procureur

General du Xb" du présent mois signées Bourdon oiiy le rapport des

sieurs Damours et de la Tesserie Conseillers Tout considéré Le Conseil

pour les cas resultans des dictes procédures a condamné et condamne le dict

Leuesque en vingt liures d'amende enuers l'Hospital de Montréal les fraiz

de justice préalablement pris '/.

Entre le Procureur G-ENERALdu Roy demandeur en contrauention

aux ordonnances portant defFences de bailler ny tracter aux Saunages sous

quelque prétexte que ce soit des boissons yurantes d'vne part Et Gilbert

Martin sieur de Rochepau et Jean Creuier delFendeurs et accusez d'autre

Veu le Procez Verbal du sieur de Sailly Juge Ciuil et Criminel en la Senes-

chaussée Eoyalle de l'Isle de Montréal contenant la déposition de trois

tesmoins par luy oiiys en l'information qu'il a faicte a la Requeste du subs-

tittid du dict Procureur General en la dicte jurisdiction au sujet de la

traicte de boissons faictes aux Saunages en datte des quatre et septiesme

Juin derniers Interrogatoire preste par le dict Rochepau en datte du

dixiesme du dict mois contenant ses confessions et desnegations Autre

Interrogatoire preste par René Pannetier sieur de la Bosse en datte du dict

jour dixiesme du dict mois Recollement et confrontation faicte du dict

Creuyé auec les dicts Rocbepau et de la Bosse endatte du dictjour dixiesme

Juin dernier Conclusions du dict Procureur General signées Bourdon en

datte du quinziesme du présent mois, Oiiy le rapport des sieurs Damours et

de la Tesserie Conseillers en ce Conseil tout considéré, Le Conseil a déclaré

et déclare le dict Rochepau deiiement atteint et conuaincu d'auoir traicté de

l'Eau de vye aux saunages et le dict Creuié de luy auoir seruy d'interprette

pour ce faire et pour réparation les a condamnez et condamne en chacun

la somme de cinquante liures tournois d'amende payable solidairement vn

seul pour le tout applicable aux panures de l'hospital de Montréal et qu'a
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ces fins les dictes sommes seront mises ez mains de la Damoiselle Manse

les fraiz de Justice préalablement pris

Tracy Courcelle

Talon fkancois euesque de petrée

EOUER DE ViLLERAY

Du vingt vniesmc Juillet t<S(i9.

Le Conseil assemblé ou se sont trouuez M'" Alexandre de Prouuille

Cheualier seigneur de Tracy conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant

gênerai pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale Tant

par Mer que par terre les sieurs de Villeray de Tilly Damours et de Tesserie

Conseillers en iceluy Le dict seigneur de Tracy a dict que comme M."

Daniel de Remy Cheualier seigneur de Courcelle Grouuerneur et Lieutenant

General pour le Roy en la Nouuelle France Acadie et Isle de Terreneufue

Et M" Jean Talon Conseiller du Roy eu ses Conseils d'Estat et priué, Inten-

dant de la Justice police et finances es dicts pais luy ont tesmoigné ne vou-

loir assister au Jugement du procez pendant au dict Conseil entre Nicolas

Huot d'vne part et Jaques Dodier et sa femme Michel Bouchard et sa

femme Jean Boutin et sa femme et Anne S'. Denys femme de Laurens

Magneron d'autre il auroit appelle M":* Gabriel Soùart prestre, Supérieur du

Séminaire de Montréal M'" Jean Juchereau sievir de la Ferté et Denys

Joseph Ruette sieur Dauteiiil les dicts sieurs de la Ferté et Dauteuil cy

deuaut Conseillers au dict Conseil pour assister au Jugement du dict Procès

seulement et y donner par eux leurs opinions au désir des Loix et ordon-

nances autant que faire se pourra et sur icelles estre porté l'arrest résultant

des dictes opinions A quoy faire le dict seigneur de Tracy a déclaré qu'il

les authorisoit et leur donnoit le pouuoir en ce cas requis et enteudoit que

le dict sieur Soùart presidast en la dicte Assemblée atendu que pour cer-

taines raisons il desiroit se retirer du Jugement du dict procez pour la

validité de quoy il a signé.

Tract

Veu le Procez et différend eiioqué et pendant en Jugement en ce

Conseil entre Nicolas Huot Sergent en la Seigneurie de Beaupré demandeur
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en cas d'excedz Le Procurenr General du Roy joinct d'vne part et Jaques

Dodier et Catherine Carron sa fomine Jean Boutin et Suzanne Rocheleau

sa femme Michel Bouchard et Marie Trottiu sa femme et Anne S'. Denys

femme de Laurens Magueron deffeudeurs et accusez d'autre SENTENCE

reudiie entre le dict Huot et les dictes femmes par le Lieutenant Ciuil et

criminel de cette Ville en datte du huictiesme Mars dernier par laquelle

inhibitions et defFences sont faictes au dict Huot de se potiruoir a l'aduenir

par procès Verbaux de rébellion quand il ne sera point question d'acte de

Justice auquel cas luy est enjoinct d'insérer ses tesmoins aux procès verbaux

qu'il auroit a faire et sur les pleintes respectiues des parties icelles mises

hors de cours de procez sans despens Procédures sur lesquelles la dicte

sentence seroit interuenûe L'arrest de ce Conseil du vingt huictiesme Mars

dernier en conséquence de la Requeste présentée en iceluy par le dict Huot

aux fins d'estre receu appellant de la dicte sentence Requeste des dictes

Carron Trottin et Anne S' Deuys aux fins qu'il fust dict qu'il auoit esté

bien Jugé par le Juge dont estoit appel mal et sans grief appelle par l'ap-

pellant et ordonné que ce dont estoit appelle sortiroit son plein et entier

efî'ect auec despens et amende Autre arkest du deuxiesme du présent mois

portant le désistement d'appel du dict Huot l'Euocation du dict Procez et

différend Commission aux sieurs de Villeray et de Tilly Conseillers pour

informer et que le procez seroit apporté au GrefFe faictz et articles du dict

Huot afin d'examiner les tesmoins et interroger les dictes Carron Trottin et

S'. Denys Information faicte par deuant les dicts Commissaires les sept et

dixiesme du dict présent mois tant en cette dicte ville qu'au dict lieu de

Beaupré contenant les dépositions d'vuze tesmoins Interrogatoires prestez

par les dictes Boutin Marie Trottin Catherine Carron Anne S' Denys et

Pierre S'. Denys Jaques Dodier et Michel Bouchard en datte des huict neuf

et treiziesme du dict présent mois contenant leurs confessions et desnega-

tions Recollement et confrontation des tesmoins oûys es dictes informations

faictes aux dictes Trottin Sainct Denys Carron et au dict Jaques Dodier

des neuf et dixiesme du dict présent mois Commission de M™ Alexandre

de Prouuille Cheualier Seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses

Conseils Lieutenant Greneral pour Sa Majesté en l'Amérique Méridionale

et Septentrionale tant par Mer que par terre aux dicts sieurs de Villeray
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et de Tilly Commissaires pour se transporter ez lieux des Domiciles

des dicts Dodier Bouchard Magnorou et Boiitiii pour vaquer a la cou-

tiniiation de l'instruction du procez signée du dict Seigneiir de Tracy

et dattée du dict jour neufuiesme du présent mois de Juillet. Autre

confrontation faicte au dict sainct Denys de Nicolas Guilmet l'vn des

tesmoins en datte du vnziesme du dict présent mois Déclaration du dict

Pierre S'. Denys ensemble l'interrogatoire preste eu conséquence par la

dicte Anne S' Denys sa fille en datte du treize des dicts mois et an et con-

frontation faicte de la dicte S'. Denys aux dictes Carron et Trottin Requeste

présentée par les dictes Carron et Trottin a M" Jean Talon Conseiller du

Eoy en ses Conseils d'Estat et priué Intendant de la Justice police et

finances en la Nouuelle France Acadie et Isle de Terreneufue qui auroit

icelle renuoyée aux dicts Commissaires le dict jour treize Juillet qui auroient

ordonné qu'elle seroit joincte au procès pour en jugeant y auoir tel esgard

que de raison suiuaut leur ordonnance du quatorze du dict présent mois

estant au bas delà dicte Eequeste Conclusions ciuiles prises par le dict

Huot de luy signées sans datte Conclusions du dict Procureur General du

seiziesnïe du dict présent mois signées Bourdon Oiiy le rapport des dicts

Commissaires tout considéré Le Conseii^ sans auoir esgard a la sentence du

Lieutenant Ciuil et a la requeste des dictes femmes Dodier et Bouchard

renuoyée aux dicts sieurs Commissaires par l'ordonnance de mon dict sieur

Intendant du treize du présent mois a déclaré et déclare les dictes femmes

Dodier Bouchard Magneron et Boutin deûement aitteîntes et conuainciies

d'auoir battu et exceddé le dict Huot a coup de bastoli suiuant le complot

qui en auoit esté faict entr'elles et le dict Dodier et pour reiîaration les a

condamnées et condamne de se trouuer a tel jour que leur voudra indiquer

le dict Huot au logis du. Juge de Beaupré et la en présence de six personnes

telles que le dict Huot voudra choisir demander pardon au dict Huot des

injures réelles et verballes par elles commises enuers luy Et en outre luy

payer tant par le dict Dodier que par les dictes femmes la somme de vingt

cinq liures tournois chacun pour ses interestz ciuils Et le dict Dodier et

sa femme les dictes Trottin et sainct Denys aux despens faictz depuis

l'euocation du procez modérez a la somme de quatre vingt sept liures dix

sols payable sçauoir par le dict Dodier sa femme et la dicte Bouchard la
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somme de soixante sept liures dix sols et par la dicte Magnerou seulement

la somme de vingt liures sans comprendre l'expédition du présent arrest.

Et pour le parjure commis par les dicts Dodier sa femme et la femme du

dict Bouchard condamné en chacun Cent sols d'amende applicable a

l'œuure de l'Eglise Saiucte Anne du dit Beaupré et sans amende au regard

de la dicte Magneron atendu la recognoissance par elle faicte pardeuant les

dicts sieurs Commissaires '/.

EoiJER DE ViLLERAV (') G SoiJART

Damours Legardeur de Tilly

JXJCHEREAU DE LA FeRTÉ TeSSERIE

Rtjette D'auteuil

Du vingt troUiesnic Juillet 1669.

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Alexandre de Prouille EtC. et où

assistoient M" Daniel de Eemy EtC. les sieurs de Villeray de Gorribon de

Tilly Damours et de la Tesserie le Procureur General présent

M. de Tilly Yeu PAR le Couseil SOU arrest du vingt sept Juin dernier
retiré.

^

interuenu sur Requeste présentée en iceluy par Charles le Gardeur escuyer

sieur de Tilly Conseiller au dict Conseil Jean baptiste le Gardeur escuyer

sieur de Repentigny Charles le Gardeur escuyer sieur de Villiée et Ignace

le Gardeur escuyer sieur du Ponceau portant sur la demande par eux

faicte que les lettres d'annoblissemeut de feu Jean le Gardeur Escuyer

sieur de Croysille bisayeul du dict sieur de Tilly et Trisayeul dos dicts

sieurs de Repentigny de Yillier et du Ponseau fussent registrées au

Greffe du dict Conseil et a eux permis de Justiffier de leur généalogie

Communication estre faicte au Procureur General des dictes Lettres d'anno-

blissemeut et pièces justifficatiues delà dicte généalogie pour sur ses conclu-

sions y estre faicte droict au rapport du sieur Damours Conseiller Extracfe

de la Cour des Aydes en Normandie de l'enregistrement faict eu icelle des

dictes Lettres d'annoblissemeut le seiziesme Auril mil cinq Cent cinquante

six signé en parchemin par collation sur l'Original Constantin Extraict en

(1) Dans le texte original, la signature de M. de Traoy est raturée. (John Langelier.)
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parchemiu d'arrest de la dicte Cour des aydesen datte dudict jour seiziesme

Auril au dict an mil cinq Cens cinquante six portant le dict enregistrement

estre faict signé aussi par collation sur l'original Constantin Lettres de

rescision obtenues en chancellerie a Roiien le neufniesme Feburier mil cinq

Cens vingt neuf par Jeanne Le Tauernier vefue du dict Jean le G-ardeur

Escuyer sieur de Croysille de certain accord entr'elle faict et Jean et Boni-

face leGardeur ses enfans pour raison de la Succession de leur pcre Acte de

la Vicomte de Caën en datte du dernier de May mil cinq Cens trente huict

par lequel les dicts Jean et Boniface le G-ardeur recognoissent les partages

faictz eutr'eux de la successien de leur dict deffunct père Jugement delà

dicte Vicomte de Caën en datte du dix septiesme Septembre au dict an mil

cinq Cens trente huict par lequel le dict Boniface se deffend de la recom-

pense a luy demandée par le dict Jean son frère Appert aussy par le dict

Jugement les dicts Jean et Boniface estre fils du dict Jean le Grardeur.

Partage faictz entre Oliuier, Eolland, Guillaume, Eené et Jaques le Gardeur

frères enfans du dict Boniface le Grardeur sieur de Tilly des biens de Sa

succession passez a Fallaize le dernier Aoust 1566 qui justifiient que le dict

René le Gardeur estoitl'vn des enfans du dict Boniface Contract de mariage

du dict René le Gardeur auec Damoiselle Marguerite de Coste passé a Tury

le troisiesme May 1582 qui jnstiflie le dict René estre fils du dict Boniface

Autre Contract de Mariage faict entre le dict René le Gardeur et Damoiselle

Catherine de Corday passé a Fallaize le A'ingt sept Juin mil cinq Cent

quatreviugt dixneuf qui justiffie pareillement le dict René estre fils du dict

Boniface Sentence rendue a Fallaize le seize Nouembre mil six Cens dix

neuf par laquelle Pierre le Gardeur fils de René est receu a faire retraict

lignager d'vn fiefnommé la Mothe vendu par son dict père a Nicolas Sallet

laquelle justiffie que le dict Pierre estoit fils du dict René Autre sentence

rendue au dict Fallaize le vingt septiesme Januier 1620 par laquelle le dict

Pierre le Gardeur Escuyer sieur de Repentigny est enuoyé en possession

dïi dict fief de la Mothe par voye de retraict laquelle sentence justiffie

le dict Pierre le Gardeur estre fils du dict René le Gardeur sieur de Tilly

Contract de Mariage du dict Charles le Gardeur Escuyer sieur de Tilly

auec Damoiselle Geneuiefue Juchereau passé a Quebecq le dernier septembre

1648 qui prouiie que le dict sieur de Tilly estoit aussi fils du dict René
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le Gardeur et de la Damoiselle Catherine de Corday Conclusions du dict

Procureur General oûj le rapport du dict sieur Damours tout considéré

Le ConseiTj dict que la genealog-ie du dict sieur de Tilly et du dict feu

Pierre le Gardeur Escuyer sieur de Repentiguy père des dicts Jean baptiste

Charles et Ignace le Gardeur est pleinement justifiiée venir du dict Jean

legardeur annobly en mil cinq Cens dix et en ce faisant ordonne que les

dicts extraicts des dictes Lettres d'annoblissement et arrest de la Cour des

Aydes cy dessus mentionnez seront enregistrées au GrelFe du dict Conseil

pour seruir aux dicts sieurs de Tilly, de liepentiguy, de Villiée et du Ponseau

et a leur postérité ce que de raison '/.

Stjr ce que Jaques de Cailhault Escuyer sieur de la Tesserie Con-

seiller en ce Conseil a représenté vn Extraict faict a Fontenay, par Philippe?

de Heere Conseiller du Koy et General en sa Cour des Aydes l'vn des Com-

missaires députez par Sa Majesté pour le reiglement des tailles en Poictou

des titres a luy représentez par Gabriel de Cailhault sieur de la Cheurattiere

et de Moustreùil pour la Justiffication de sa noblesse le dict Extraict en

datte du quinziesme Auril mil cinq Cens quatre vingt dix neuf Requérant

le dict sieur de la Tesserie enregistrement en esfre faict au Greffe de ce

Conseil pour justiffication de sa noblesse Et mesme que Reiglement fust

faict pendant que M":" Alexandre de Prouuille Cheualier Seigneur de Tracy

Conseiller du Roy en ses Conseils Lieutenant General pour Sa Majesté en

l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant par Mer que par terre est

encor en ce païs pour la marche et rang des nobles en affaires Militaires ou

conuocation de noblesse Veu Copie collationnée signée Duquet d'vn con-

tract de mariage passé a Briord paroisse de Saincte Pazanne par deuant

Gobin et Bloudeau Notaires le vingt deux Septembre mil six Cens vingt

entre Samuel de Cailhault Escuyer Seigneur de la Groesardiere auec

Damoiselle Louise le Texier Contract de Vente faicte par le dict Jaques

de Cailhault Escuyer sieur de la Tesserie, de ce qui luy appartenoit en la

Succession des dicts Samuel de Cailhault et Louise Le Texier ses père et

mère a Gabriel de Cailhault Escuyer sieur de la Groesardiere son frère

passé en la Jurisdiction du bois de la Musse et la Bouuardiere en S' Her-
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bliii les Nantes pardeuant Jamet Notaire le premier Mars mil six Cens

cinquante six Oûy le Procureur General Le Conseil a ordonné et ordonne

le diet extraict estre enregistré au Greffe de ce Conseil pour scruir au dict

Mr delà gieur de la Tesserie et a sa postérité aux fins susdictes et au
Tesserie reti-

ré- regard du rang et marche d'entre les nobles ordonné que chacun

aura rang ez cas susdicts selon l'ancienneté de Sa noblesse "/.

Sur la Reqtjeste présentée en ce Conseil par Jean Maheust aux fins

d'estre deschargé a pur et a plein de la taxe de la somme de soixante liures

sur luy faicte pour les logemens des gens de guerre a raison que sa maison

a tousiours esté occupée par des officiers du Régiment de Carignan et pour

autres raisons mentionnées en icelle Le Conseil a ordonné et ordonne que

le dict Maheust payera la dicte somme de soixante Liures et que pour

l'aduenir il en sera exempté atendu quil sera donné sur luy billet poi^r le

lo"-emeut d'vu Capitaine sy mieux il n'ayme payer la dicte taxe s'il est ainsy

iugé apropos "/.

Tracy

Du Samcdy Ircnticsnic Juillet 1669.

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Alexandre de Prouuille EtO,

et 011 assistoient M":" Daniel de Remy EtC, M^' François de Laual EtC, Les

sieurs de, YiHeray, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie, Le pro-

cureur General présent

Jean Juchereau sieur de la Ferté demandeiir en anticipation de

l'appel interjette par Jean Serreau d'vue sentence du Lieutenant Ciuil de

cette Ville eu datte du vingt vniesme Juin dernier le dict Serreau deffen-

deur

Partyes ouyes et veu la dicte sentence dont estoit appel signée Rageot

signifiication d'icelle au dict Serreau par Biron, huissier le vnziesme du

présent mois Ordonnance de ce Conseil du vingt septiesme Aoust mil six

Cens soixante quatre, signée Mesy et Peuuret Greffier en iceluy estant au

bas d'vne Requeste présentée par Marguerite Boyleau femme dudeffendeur

par laquelle il est ordonné au demandeur de desliurer au deffendeur des
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marchandises du Eoy pour la quantité dix minots de blé a liurerpar ledict

delîendeur au désir de sa Requeste Conclusions du demandeur mentionnées

en la Eequeste par luy présentée eu ce Conseil ensuite de l'appel du dict

deflendeur Tout considéré Le Conseil a mis et met l'appel au néant sans

amende et faisant droict a ordonné et ordonne que la dame Vefae du feu

S'.' Dailleboust G-ouuerneur et Lieutenant General pour le Roy en ce païs

Yuidera ses mains en celles du dict Sieur de la ferté demandeur de la

somme de trente liures sur les deniers saysis en ses mains a la requeste du

dict demandeur sur le dict deflendeur Et en ce faisant main leuée est

accordée au deffendenr au surplus delà dicte somme de trente liures en ce

qui regarde l'interest du demandeur seulement et au surplus restant deub

au demandeur y sera suppléé sur les deniers reaenans bons au Roy de ce

qui est deub de reste de semblables prestz y.

Sur la Requeste présentée au Conseil par Charles Aubert sieur de la

Chesnaye commis gênerai de la Compagnie de Indes Occidentalles aux fins

qu'il fust estably vn Commissaire pour informer a raison de diuerses pelle-

teries qu'il dict auoir esté trouuées embarquées en fraude des droictz dans

le Nauire la Nouuelle France dont est Capitaine André Chauiteau Le Con-

seil a commis les sieurs Damours et de la Tesserie Conseillers en iceluy

aux fins susdictes pour ce faict estre ordonné ce que de raison y

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Damoiselle Marguerite

de Chauigny yeufue de feu Thomas Douaire sieur de Bondy tendante à

estre receiie a la renonciation qu'elle faict par icelle a la Communauté de

biens qui estoit entre le dict defFunct et elle et a sa déclaration qu'elle se

tient a ses dot douaire et couuentions matrimonialles portées par sou Con-

tract de mariage en datte du vingt ciuqviiesme Juillet mil six Cens cinquante

six passé par deuant Audoiiart Notaire Royal en cette Yille oflfrant faire

faire bon et loyal Inuentaire des biens de la dicte Communauté par deuant

tel Commissaire qui seroit commis pour cet efFect Les créanciers du dict

feu sieur de Bondy préalablement appeliez par afiiches publiques dont et

dequoy elle requert Acte Comme aussy qu'il soit ordonné qu'après le dict
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Inuentaire deuemeiit faict elle prendra par préférence a tous les créanciers

de son dict defFuuct mary la somme de quinze Cens liures portée en son

dict Contract de mariage et celle de cent liures de pention annuelle sur le

restant de ses biens meubles et immeubles qu'inhibitions et deffences

fitssent faictes a tous les dicts créanciers de la troubler ny inquiéter en la

jouissance de ses droictz a peine de cinq Cens liures et autres que de droict

et qu'il luy fust permis de faire pouruoir de tuteur et curateur aux enfans

mineurs issus du dict deffunct et d'elle Les plus proches parens d'iceux

appeliez oiiy le Procureur General Le Conseil a octroyé acte a la dicte

vefue tant de la renonciation par elle faicte a la Communauté de biens qui

estoit entre le dict deffunct et elle que de sa déclaration et offre et commis

le sieur de Gorribon l'yu des Conseillers d'icekiy pour auec le Greffier du

dict Conseil vaquer a la confection du dict Inuentaire en présence du dict

Procureur General pour la Conseruation de l'Literest tant des créanciers

que des mineurs permis a la dicte Vefue de faire appeller pardeuant le dict

Commissaire les plus proches parens des dicts mineurs pour procedder a

leur eslire vu Tuteur et vn Curateur et au surplus y sera faict droict les

Créanciers du dict deffunct deuement appeliez pour ce voir faire 7.

Entre Jean Gitton appellant d'vue Sentence contre luy rendiie par

le Lieutenant Ciuil et Criminel de cette Ville le sixiesme du présent mois

d'vne part Et Michel Fillion Notaire intimé d'aulre Partyes oûyes et veu la

Sentence dont est appel Le Conseil a ordonné que l'intimé fera apparoir de

quictance d'Alexandre Petit marchand de la ville de la Eochelle et que les

partyes produiront leurs raison et pièces par deuant le sieur de Villeray

l'vn des conseillers de ce Conseil pour a son rapport leur estre faict droict /•.

Sue ce qui a esté représenté par le Procureur General que du temps

de deffunct W." Augustin de Saffray Cheualier seigneur de Mezy Gouuer-

neur et Lieutenant General pour le Eoy en ce pais de la Novxuelle France

il auroit esté rendu diuers arrestz en ce Conseil qui n'ont esté signez sur le

Registre, quoy qu'ils Payent esté en substance sur les plumitifs aquoy il

seroit a propos de pouruoir pour la conseruation de l'interest public et par-
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ticulier Le Conseil a commis les sieurs de Gorribou et de Tilly Conseillers

en icehiy ponr examiner sur les dicts Registres la conformité d'entre les

dicts plumitifs et les arrests non signez sur les Registres pour ce faict estre

a leur rapport ordonné ce que de raison ','.

Respy. guR LA Requeste de Laureus Benoist habitant de l'Isle d'Or-

léans par laquelle il expose qu'ayant esté en guerre sur les neiges auec M™
Daniel de Remy Cheualier Seigneur de Courcelle Gouuerneur et Lieutenant

General pour le Roy eu ce pais contre les Iroquois ou il fust blessé et reduict

a demeurer aux Hollandois pour se faire traicter et medicamenter de sa

blessure dont il n'est encore parfaictement guery ayant demeuré aux dicts

Hollandois pendant l'espace de quinze ou seize mois de temps qu'a son

retour il s'est trouué dans l'impuissance de faire valoir son habitation, tant

a cause qu'il l'a trouuée remplie de fredoches, que par l'extrême nécessité

ou il est reduict Et pour comble de misère il est persécuté par quelques

créanciers auxc[uels il estoit redeuable dez aiiparauant de partir poi;r aller

a la dicte guerre lesquels se mettent eu estât de le poursuiure et partant de

le consommer eu fraiz estant pour le présent dans l'impuissance de payer ce

qu'il doibt au moyen de quoy et pour esuiter les coutrainctes de ses créan-

ciers il requert qu'il luy soit accordé vue aunée de delay pour les payer de

ce dont il leur est redeuable. Veu la dicte Requeste présentée a M^." Jeau

Talon Conseiller du Roy en ses Conseils d'Estat et priué Intendant dejustice

police et finances de ce païs par luy reuuoyée eu ce Conseil par son ordon-

nance de luy signée endatte du vingt six du présent mois la cognoissance

que l'on a de la vérité de l'exposé du dict Benoist et oûy le Procureur G-ene-

ral. Le Conseil a accordé et accorde au dict Benoist delay d'vne année

pour payer ses créanciers pendant laquelle deffenses sont faictesatoushuis-

-siers et sergens d'attenter a sa personne et biens et de ses cautions et

coobligez a peine de nullité cassation de procédures et de tous despens dom-

mages et interestz /.

Sur ce qui a esté représenté eu ce Conseil par le Scyndic des habitans

de ce païs que les dicts habitans ont interest pour empescher que le ptix

55



— 434 —

coustant en fraiice des marchandises qvie l'on en apporte pour leur vendre

en ce pais ne soit augmenté que les marchands exhibent leurs factures

signées eu France comme aussy qu'il fust faict droict contre ceux qui vendent

sans qu'il leur aj't esté reiglé de tarif et contre ceux qiii vendent le vin de

Bordeaux la somme de quatre vingt liures la barriqiae, Le Conseil a faict

renuoy de ce que dict est cy dessus a Monsieur l'Intendant pour eu estre

par luy ordonné "/^

Tracy

Du dict jour de relcuée.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs de Villeray de Tilly

Damours de la Tesserie de la Ferté et Dauteuil le Procvireur Greneral présent

Sur la Kequeste présentée par Nicolas Huot Sergent en la Seigneurie

de Beaupré expositiue qvt'estant sur le poinct de mettre a exécution l'arrest

rendu en ce Conseil le vingt vniesme jour du présent mois entre l'exposaiit

d'vne part et Jaques Dodier Catherine Carron sa femme Marie Trottin

femme de Michel Bouchard Anne S' Denys femme de Laurens Magneron

Suzanne RocheleaiT femme de Jean Boutin d'autre part Le dict Dodier et sa

femme et la dicte Trottin luy auroient faict signiffier vne opposition a l'exé-

cution du dict arrest bien toutefois quil ne leur eust encor esté siguifiié

Kequerant quil fust ordonné le dict arrest estre exécuté nonobstant toutes

oppositions et enjainct a l'huissier de ce Conseil de le mettre a exécution

atendu que dans la dicte opposition le Sergent qui executeroit le dict arrest

est pris a partie et que les dicts Dodier sa femme et la dicte Trottin soient

condamnez a l'amende et en tous les despens dommages et interestz de

l'exposant a cause de la dicte opposition qui ne tend qu'a le consommer en

fraiz. Veu l'Ordonnance de M^^ Alexandre de Prouuille Cheualier Seigneur

de Tracy Conseiller du Roy eu ses Conseils Lieutenant General pour le Roy

eu l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant par Mer que par terre

portant renuoy de la dicte Requeste aux Conseillers et autres qui ont esté

par luy nommez pour juger le procez d'entre les partyes sus mentionnées pour

y estre faict droict en datte du jour d'hier Copie de l'acte d'opposition

formée par les dicts Dodier sa femme et la dicte Trottin a l'éxecution du

dict arrest receu par deuant Rageot notaire le vingt cinquiesme du présent
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mois et la siguifficatiou estant au bas d'icelle faict audict Huot par Bou-

chard Sergent le vingt septiesme du dict présent mois Oiiy sur ce le

Procureur General Le Conseil a cassé et annullé l'opposition des dicts

Dodier sa femme et la dicte Trottin comme attentat a son arrest du vingt

vuiesme du présent mois et ordonné que le dict Arrest sera exécuté

selon sa forme et teneur Enjoinct au dict Rageot de porter au G-refFe de ce

dict Conseil la minutte du dict Acte d'opposition pour estre lacérée eu sa

présence par le GrefSer d'iceluy DoxxÉ est en mandement au premier

huissier ou Sergent sur ce requis mettre le dict arrest a deùe et entière

exécution nonobstant la dicte opposition et autres quelconques "/.

RoiJER de Villeray Legardeur de Tilly

Damours Tesserie

JUCHEREAU DELA FeRTÉ RuETTE DaIJTEUIL

Dn premier Aoast lOGÏ.

Le Conseil assemblé où presidoit M^ Alexandre de Prouuille Cheua-

lier Seigneur de Tracy EtC , et oii assistoient M" Daniel de Remy Cheualier

Seigneur de Courcelle EtC. M':" Jean Talon EtC. les Siefurs de Villeray, de

Gorribon, Damours et de la Tesserie, le Procureur General présent '/.

Entre Nicolas Dupont sieur de Neufuille demandeur en requeste

par luy présentée a M^" Jean Talon, Conseiller du Roy en ses Conseils

d'Estat et priué, Intendant de Justice, police et finances des païs de la

France Septentrionale, Acadie etlsle deTerrencufue, respondiie le seiziesme

Juillet dernier, d'vue part ; Et Jean Froiiin, comparant par Jean Bourdon,

Romainuille huissier defFendeur d'autre. Apres que par le demandeur a

esté dict, conformément a sa Requeste, qu'ayant esté colloque par Jugement

du dict sieur Intendant du troisiesme Juillet mil six Cens soixante six, au

lieu et droictz de feu Mathurin Girault, pour la somme de trois Cens liures,

restante de plus grande somme deûe au dict deffunct Girault par le dict Froiiin

par obligation passée par dexiant Duquet notaire le dixiesme septembre mil

six Cens soixante quatre il a plusieurs fois demandé payement au dict Frouin

et sur ses refus faict faire plusieurs commandemens ; a quoy il n'auroit
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tenu conte de satisfaire, ce qu'il dict luy estre a grand preiudice estant sur

son départ pour France
;
pour quoy il conclud a ce qu'a faute de payement

comptant, le dict Froiiin soit condamné de le seruir jusqii'à la concurrence

de son deub, à raison des gages ordinaires. Et que par le deffendeur a esté

dict qu'il n'est point refFusant de payer mais que comme Marguerite leBei^f

femme de Gabriel leMieux présente a cette audience est sa débitrice d'vne

somme assez notable pour satisfaire le demandeur il requert que delà sorte

qu'il sera traicté par le demandevir il aye liberté de traicter la dicte leMieux ;

Et sur ce qu'il a esté mis en ftiict que le dict Froiiin a des deniers ez mains

du sieur de la Chesnaye Aubert pour tirage de pierre qu'il doibt faire et ce jus-

qu'à la concuiTeuce de la somme de six ving-t liures ou enuiron Le ConseiLi

a ordonné que le dict S^. Aubert payera au dict sieur Dupont la dicte somme

de six vingt liures si faire se peult, sauf a luy d'obliger le dict Froiiin à

efFectiier son entreprise ; Et au surplus restant deub au dict sieur Dupont

le dict Conseil a condamné et condamne la dicte leMieux ou a son deffault

le dict Froiiin luy payer la somme de trente liures par mois, jusqu'à la con-

currence de ce qui luy est deub par le dict Froiiin, Et ensuite continiier par

la dicte leMieux de payer par chacun mois aix dict Froiiin la somme de

trente liuresjusqu'à ce qu'elle soit entièrement quicte auec luy ; Et s'il se

trouuoit que le dict sieur de la Chesnaye Aubert ne payast rien pour le dict

Froiiin La dicte leMieux ou a sou deffault le dict Froiiin continiiera de payer

au dict sieur Dupont la somme de trente liures par mois jusqu'à ce que le

dict Froiiin soit entièrement quicte auec le dict sieur Dupont ; Et condamné

la dicte leMieux aux despens V-

SuRiA Requeste présentée par Louis Pinard chirurgien demeurant en

la Ville des Trois Riuieres Expositiue que sur le différend meu et pendant

en Jugement en ce Conseil entre le sieur du Hérisson et l'exposant pour

raison de pensemens et médicaments faicts et fournis au dict sieur du Héris-

son, a ses domestiques et a autres par son ordre, sur ce que le sieur de la

Valliere Nepueu du dict sieur du Hérisson et son procureur mist en faict qu'il

y auoit eu marché entr'eux a l'année, il fut ordonné par arrest du seiziesme

Aoust 1664 que le dict sieixr du Hérisson justifiieroit« par tesmoins du dict
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marclié pardeuaut le sieiir Boucher lors Juge royal, A qiioy il n'a tenu

compte de satisfaire quoy qu'il luy en aye esté faict commandement en.

vertu du dirt arrost, Requérant qu'il luy fust faict droict, Et en ce faisant

porté Condamnation contre le dict sieur du Hérisson de la somme de quatre

Cens soixante Cinq liures, a laquelle se montent les partyes de ce qui luy a

esté faict et fourny. Le Conseil auant faire droict a prorogé et proroge vu

delay de quinzaine du jour de la signiSication du présent arrest en faueur

du dict sieur du Hérisson pendant lequel justiffiera si bon luy semble du

marché par luy prétendu soit par escript soit par tesmoius par deuant le

sieur de la Fontaine Poullain Procureur du Roy eu la Jiirisdiction des dictes

trois Riuieres, a faute de quoy en sera forclos et sera faict droict sur les

conclusions du dict demandeur /.

Sur la Requeste des habitans de la paroisse de Sillery tendante a

modifRcation de l'Ordonnance faicte pour empescher que les bestiaux ne

fissent des degats sur les terres en valeur, Et en ce faisant qu'il fust dict

que l'amende ne tournast plus au bénéfice du propriétaire du fond sur

lequel le bétail seroit pris. Et que delFences fussent faictes au sieur Jaques

Foumier de la Ville et a la Damoiselle sa femme de les faire adjourner a

Quebecq a l'aduenir pour telles affaires ; Et ordonner que les differens de

cette nature seroient reiglez par vne ou deux personnes du quartier ; Se

soubraettaut de payer au double les dommages qui pourroient estre faictz

plustost que l'amende tourne au proffict du dict sieur Fournier. Veu l'or-

donnance de M^^ Jean Talpn Conseiller du Roy en ses Conseils d'Estat et

priué Intendant de Justice police et finances de ce païs estant au bas de la

dicte Requeste en datte du XXX^ Juillet dernier portant renuoy d'icelie

en ce Conseil Oiiy sur ce le Procureur General, Le CoxsEiFi sans auoir

esgard a la dicte Requeste a débouté les dicts Exposans de l'effect d'icelie
'

Entre françois Becquet, Simon Rochon, Louis Begin, Michel Bisson,

Teodore Sureau, G-abriel le Mieux, Robert Chartier, Jean Durand, Jean G-uay

André Albert, Guillaume Albert, Jean Chauueau, Jean Carrier, Jean Jolly,



— 438 —

Noël Pourneu, Louis Bruslot Et autres habitans de la Seigneurie de Lauson,

appellans d'vne sentence rendiie par le Lieutenant Ciuil en datte du

Xillt Juin dernier comparaus par le dict B^cquet leur procureur d'vne

part, et français Byssot et Gruillaume Cousture presens en leurs personnes

intimez sur le dict appel d'autre Veu la dicte sentence dont estoit appel

par laquelle est ordonné que les dicts Intimez liureront vn chemin pour la

liberté publique tant des bestiaux qu'autrement au plus proche que faire se

pourra audessus des marées de la largeur d'vne perche, a la faction duquel

chemin et closture d'iceluy atendu la grande difhculté qu'il y a de le faire

et que les dicts intimez ont desfriché et nettoyé la terre qui doibt seruir de

passage, les dicts appellans auec les dicts intimez trauailleront et fourniront

les pieux qu'il sera besoin chacun a levir esgard et par esgale portion comme

chose publique et nécessaire et jusques a fin de closture, a l'entretien de

laquelle les dicts Intimez seront tenus a l'aduenir ; Et seront tous les soirs

les bestiaux retirez par chacun de ceux qui en auront afin d'empescher le

dommage qui pourroil estre faict de nuict, apeine aux contreuenans de trois

liures d'amende pour chaque beste et payement du dommage, l'amende

applicable moytié au seignei\r du lieu et raoytié a celuy qui aura pris le

bétail en dommage, retenu ou enfermé, et enjoinct a tous ceux delà dicte

Coste et seigneurie de Lauson d'enfermer ou faire garder leurs Cochons en

sorte qu'ils ne facent aucun dommage aux grains et praisryes, et en cas de

dommages permis de les tuer. Arrest du Conseil du quatre Juillet dernier

portant les dicts appellants receuz a leur appel et commis le sieur de Ville-

ray Conseiller en iceluy pour faire dessente' sur les lieux, Pabtyes oûyes, et

le procureur gênerai, le rapport du dict sieur de Villeray tout considéré.

Le Conseil a mis et met l'appel au néant sans amende, Et ordonné que la

sentence dont estoit appel sera exécutée selon sa forme et teneur, a l'excep-

tion toutefois que le dict Byssot sera tenu de laisser le chemin en question

de-la largeur de vingt pieds, qu'il fournira de sa part la moytié de la closture

a faire a l'vn des costez d'iceluy, l'autre moytié deuaut estre faicte par les

dicts appellans par esgalles portions, et que les dicts Byssot et Cousture

paracheueront la closture delà deuanture de leurs habitations chacun en ce

qui le regarde '/.

Tracy
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Du huîclicsnif' Aoiist 9U07.

Le Conseil assemblé où presidoit M" Alexandre de pvouiiille EtC et

où assistoient M''^ daiiiel de Remy EtC M':° Jean Talon EtC Les sieurs de

Villeray, de Gorribon, Damours et de la Tesserie le procureur gênerai pré-

sent.

A COMMIS les sieurs damours et de la Tesserie Conseillers en iceluy,

pour en exécution de l'arrest du quatriesme Juillet dernier vaquer a l'ap-

plication de l'estampe sur les Estoffes Et toilles •/.

Sur la Eeqtjeste présentée en ce Conseil par Marie Moyen aux fins

d'estre émancipée, Oiiy le procureur gênerai Le Conseil a ordonné qu'a

faute de parens presens en cette ville, elle fera appeller telles personnes de

ses amys qu'elle adnisera, pour eux oiiys li^y estre pourueu ainsy que de

raison /.

Sur la Requeste présentée a M" Jean Talon Conseiller du Roy en ses

Conseils d'Estat et priué Intendant de justice police et finances de ce païs

par Louis Ballon, au bas de laquelle est ordonnance du sixiesme du présent

mois signée Talon portant renuoy de la dicte Requeste en ce Conseil par

laquelle le dict Ballon expose qixo le sieur dauteiiil estant débiteur d'vne

somme de deux Cens quatrevingt cjuatre liures a la succession de son

defFunct père. Sa vefue mère de l'exposant luy auroit escript et mandé d'en

faire payement a l'exposant. En conséquence de quoy le dict sieur D'auteûil

luy auroit payé sur la dicte somme, celle de Cent liures, et estant ensuite

suruenu Jean Gitton mar(;hand de la ville de la Rochelle qui auroit faict

apparoir estre fondé en procviration de la Mère du dict Exposant, poiir

reuenir du dict sieur D'auteiiil ce dont il estoit redeuable. Le dict sieur

D'auteiiil ne luy auroit plus voulu rien payer quoy c^u'il soit héritier de la

part de son defFunct père. Ce qu'il dict luy estre a grand preiudice, dautant

qu'il faisoit fond sur cette somme povir son establissement en ce païs, préten-

dant l'employer a augmenter vue habitation cju'il a acheptée a la pointe

Champlein. Le Conseil a ordonné que le dict Sieur d'Auteùil payera au
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dict Ballou la somme de quarante deux liures outre celle de Cent liures

qu'il luy a cy deuant payée, Lesqiielles feront ensemble la moytié de celle

de deux Cens qiiatreving't quatre liures prétendue estre deiie par le dict

sieur d'Auteiiil a la Mère du dict Ballon 7.

Tracy

1^^ t-nzicsme Aoust i6fi)

Veu par le Conseil la Eequeste présentée en iceluy par Marie Moyen

âgée de vingt ans ou enuiron fille de defFunct Jean Moyen sieur des Granges

et d'Elizabeth le Brest ses père et Mère, Expositiue qu'il y a douze ans ou

enuiron c[u'elle demeura orpheline par le decedz de ses dicts defFuucts père

et Mère arriué a l'Isle aux Oyes, ou ils faisoient leur résidence ordinaire

par le massacre qui en fut faict par les Iroc[uois, Et fut mesme la dicte

exposante emmenée prisonnière par ces barbares en leur païs d'où ayant

esté retirée, elle a tousiours esté depuis conduicte nourrye et esleuée par

damoiselle Jeanne Manse administratrice de l'hospital de S'. Joseph de

Montréal, Sans qu'elle aye eu aucun tuteur ny curateur estably par Justice

pour la conduicte de sa personne et conseruation de son bien et n'a esté en

charge a aucun de ses parens pour estre tous de la Ville de paris, IJt comme

elle a eu aduis qu'vn de ses dictz parens nommé le sieur le Brest est deceddé

en la (Jicte A'ille de Paris depuis peu et dont elle est héritière auec damoiselle

Elizabeth Moyen sa sœur vefue du feu sieur Lambert Closse demeurante

aussi au dict lieu de Montréal, Et que comme la succession du dict feu sieur

le Brest leur est assez aduantageuzo Et que l'Exposante ne la pas recueillie

ateudu son âge de minorité, Il luy seroit nécessaire d'auoir des Lettres de

bénéfice d'aage, qu'elle ne pe ait obtenir acause de la distance c|u'il y a de

ce païs en france et qu'il n'y a encore de Chancellerie establye en ce pais,

Mesme qu'elle ne peult faire appeller ses pareus pour donner leurs suffrages

sur son émancipation pour estre tous demeurans en la dicte Ville de Paris,

Elle requert estre dispensée de l'obtention des dictes Lettres et qu'il y soit

supplée en ce Conseil Et a elle permis de faire comparoistre tant la dicte

damoiselle Manse qu'autres ses amys pour donner leurs suffrages sur le dict

bénéfice d'aage par elle requis ; Arrest interuenu sur la dicte Requeste
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en datte du hixictiesme du présent mois portant la dicte damoiselle Manse

et autres que l'exposante aduiseroit estre apellez en ce Conseil pour eux

oûys estre ordonné ce que de raison, Eu consequencie duquel sont ce jour-

d'huy comparus sçauoir la dicte damoiselle Mause, M™ Alexandre de Prou-

uille cheualier seigneur de Tracy Conseiller du Roy en ses Conseils

Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en l'amerique Méridionale et septentri-

onale tant par Mer que par terre, M"" Jean Talon Conseiller de Sa Majesté

en ses Conseils d'Estat et priué Intendant de Justice police et finances des

païs de la france septentrionale, Acadye et Isle de Terreneufue, MJ." Gabriel

Soûard prestre Supérieur des Ecclésiastiques du dict Montréal, Louis

theandre Chartier Escuyer Lieutenant Ciuil et criminel de cette Ville, René

Chartier Escuyer sieur de Lotbiuiere, Denis Joseph Riiette Escuyer sieur

d'auteiiil, Jean Madry M."- chirurgien en cette Yille, Dame Barbe de Boul-

longne vefue feu M^" Louis Dailleboust cy deuant Gouuerneur et Lieute-

nant gênerai pour le Roy en ce païs Et dame Anne Grasnier femme de M°.

Jean Bourdon procureur gênerai au dict Conseil amys de la dicte exposante,

Lesquels ont vnanimement dict que comme ils cognoissent et sauent très

bien que la dicte damoiselle Marie Moyen est capable de bien régir et

gouuerner sa personne et biens, ils sont d'aduis de son Emancipation ; Et

en tant que besoin seroit nomment pour Curateur a ses causes et actions

Jean le Vasseur huissier en ce Conseil, Oiiy sur ce le dict procureur

gênerai
;

Le Conseil désirant suppléer a la difficulté que la dicte damoiselle

Marie Moyen auroit d'obtenir en Chancelerie des lettres de bénéfice d'aage

l'en a dispensée et dispense, Et en ce faisant ordonne qu'elle aura de cejour

l'administration de ses biens, soit do ceux qui luy appartiennent comme

héritière en partie de ses defî"uncts père et Mère, soit de ceux qui luy sont

aduenus et escheuz par la siTccession du dict feu sieu.r le Brest et de tous

autres généralement quelconques ; A la charge qu'elle ne les pourra vendre

ny alliener durant sa minorité, ce qui luy est interdict et deffendu ; Et que

le dict Jean levasseur demeurera curateur a ses causes et actions. Lequel

pour ce présent en personne a volontairement pris et accepté la dicte

56
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charge et faict le serment en tel cas requis Ce fut faict et donué au dict

Conseil tenu a Quebecq l'vnziesme Aoust 1667 '/.

Tracy Coijrcelle

FRANÇOIS euesque de petrée J. Levasseur

Jeanne Mange M B DeBoullononTk

Madry Gorribon

Rouer de Villeray Tesserie

Anne Gasnier Euette Dauteuil

G SoïiART Legardeur de Tilly

Damours L T Chartier

R. L. Chartier de Lotbiuiere

Au setxleMnie Aoust IAG9.

Le CoNSEiii assemblé où presidoit M'" Alexandre de Prouuille cheua-

lier seigneur de Tracy EtC. Et où assistoient M.'." Daniel de Reray che-

ualier Seigneur de Courcelle EtC les sieurs de Villeray, de Gorribon,

Damours et de la Tesserie, le procureur gênerai présent '/.

Sur la RequestE présentée en ce Conseil par Jaques Loyer sieur de la

Tour habitant de cette ville de Quebecq, Expositiue que le sieur Migeon

procureur d'Office de l'Isle de Montréal auroit de son authorité priuée

et sans aucun droict faict saisir et arrester douze pièces de toille de

chanure et quatre pièces de reuesche d'Ang'° a luy appartenant que Guil-

laume Loyer son frère faisant pour luy auroit faict porter au dict

Montréal pour les vendre et débiter, Supposant que Daniel Biaille mar-

chand qui pour lors estoit a,\\ dict Montréal auoit faict descharger les

dictes marchandises vn jour de feste au mespris de nostre religion,

quoy que le dict Biaille ne soit en aucune façon intéressé dans les dictes

Marchandises, lesquelles le dict Guillaume Loyer auroit reclamées et

remoustré ce que dict est cy dessus, Le Juge sur le réquisitoire du dict

procureur fiscal u'auroit pas laissé de passer outre. En quoy l'expo-

sant dict qu'il souffre vn notable dommage, plusieurs de ses autres Mar-

chandises ayant esté exposées vue nuict entière au vent et a la pluye sur le
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bord de la Eiuiere, pour luy auoir esté deffendu de les transporter ailleurs

ainsy qu'il appert par le procez verbal de visite qui en futfaict le vinj^t sept

Juillet dernier par deuaut Basset Notaire disant n'estre pas juste qu'il souiFre

vne perte et vn dommage considérable, caiisé par le mauuais procédé des

officiers du dict Montréal, pourquoy il requert main leuée luy estre accordée

de la saisie faicte de ses Marchandises, et sur les dommages et interests par

luy prétendus qu'il soit ordonné que les officiers de la Jtirisdiction seigneu-

rialle du dict Montréal soyent appeliez Veu le procès Verbal de la visite

des dictes marchandises cy dessus datte et mentionné signé Basset, oiiy le

dict sieur de la Tour, et après qu'il a affirmé par serment que les Marchan-

dises esnoncées en Sa Requeste luy apartiennent. Le Conseil luy a accordé

main leuée de la saisie faicte sur icelles a la requeste du dict Procureur

fiscal ; Et sur les dommages et interestz prétendus par le dict sieur de la

Tour, ordonné que le dict Procureur fiscal sera appelé eu ce Conseil, Et

demeurera neantmoins le dict sieur de la Tour caultion du dict Biaille pour

l'Eueuemeut du Jugement de ce qui luy est mis sus "/.

Tracy

Du sanicd; vinjilîcsmc iloust IG69.

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Alexandre de Prouuille Et C

et où assistoient M"" Daniel de Remy Et C M^" Jean Talon EtC Messire

françois de Laual Et C. les sieurs de Villeray, de Grorribon, de Tilly, Damours

et de la Tesserie, le Procureur gênerai présent

Sur ce qui a esté représenté par le Procureur gênerai, qu'il est aduerty

qu'il se commet plusieurs actions de scandale par quelques femmes et filles,

et que pour en retrancher la continuation il seroit apropos que quelques

vues seruissent d'exemple aux autres, que la femme de Sebastien Langelier

estant vne des plus scandaleuses il seroit apropos d'en faire ji;stice. Le

Conseil a commis le sieur damours Conseiller en iceluy pour vaquer aux

informations nécessaires et a l'instruction entière du procès, pour a son

rapport estre faict droict '/.
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Entre pierre Normand demandeur en reqneste d'vne part ; Et les

sieurs du Séminaire de S' Sulpice seigneurs de Montréal et propriétaires

dVn magasin sciz en la basseville de Quebecq, et prétendant l'estre de la

place comprise entre le dict Magasin et la Eiuiere deffendeurs d'autrepart.

Teu la dicte Requeste tendante a estre le dict Normand maintenu en la

possession d'vne place de trente hiaict pieds et demy de long et vingt sept

pieds de large seize en la dicte basseville Riie Nostre Dame Joignant d'vn costé

la dicte Riie, d'autre costé la place et maison des Pères Jésuites, d'vu bout

sur la Riuiere, Et d'autre bout la Riie qui conduict au magasin des dicts

sieurs deffendeurs, la dicte place luy ayant esté concédée par feu Monsieur

dauaugour lors gouuerneur de ce pais par filtre endatte du XXIX'? Mars

1663. Ratiffié par feu Monsieur de Mesy le XXI? Juillet 1664 Et que deffences

fussent faictes aux dicts sieurs deffendeurs de le plus inquiéter a l'aduenir ;

arrest de ce Conseil interueuu sur icelle le vingtiesme Juin dernier portant

appoinctement pour estre l'instance instruicte par deuers le sieur de Tilly

Conseiller en ce dict Conseil et jugé a son rapport, Et signiffication du dict

arrest faicte au sieur Soiiart prestre le XXII? du dict mois de Juin par

leVasseur hnissier. Le filtre de concession du dict Normand cy dessus datte

et speciffié et Ratifiication d'iceluy estant ensuite signez dauaugour et Mesy,

Arrest de ce Conseil du dernier octobre 1663, portant que les dicts sieurs

deffendeurs feroieut apparoir du filtre de Concession de la place par eux

prétendue, Quictance de payement de dix sols dont le dict demandeur estoit

redeuable pour deux années de rente de la place a luy concédée endatte du

XXX". Juin 1665 signé L T Chartier. Copie d'vne Requeste présentée par

Louis Couillard Sieur delespinay a feu monsieur de Lauson cy deuant

Grouuerneur de ce païs respondûe le neufuiesme Octobre 1655 par vne ordon-

nance portant que dans le jour le dict sieur de Lespinay et le sieur de Mai-

sonneufue Gouuerneur du dict Montréal produiroient leurs Concessions,

Signif&cation faicte le dict jour de la dicte Requeste et ordonnance au dict

sieur de Maisonneufue par Jaques fournier soldat au fort sainct Louis de

cette Ville de Québec ; Vn acte de la représentation faicte par le dict sieur

Lespinay d'vn filtre de Concession a luy donné d'vne place pour bastir

portant deffault allencontre du dict sieur de Maisonneufue en datte du dix

du dict mois ; Signiffication d'iceluy faicte par le dict fournier le lendemain,

Second deffault contre le dict sietir de Maisonneufue, par vertu duquel
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ordonné que les pièces seroient mises par deuers le dict sievir de Lauson

pour estre faict droict eu datte du douze du dict mois d'Octobre, Le tout

signé par Collation Rageot notaire royal. Requeste présentée au dict sieur

de Tilly Commissaire par les dicts sieurs defFendeurs respondiie le XXblI^

Juin dernier par ordonnance portant permission de faire oûyr tesmoins sur

les fins de la dicte Requeste, Signiffication d'icelle faictes au demandeur

par leVasseur huissier le lendemain, Responses faictes par le dict deman-

deur au contenu eu la Requeste cy dessus, au bas desquelles est ordonnance

du dict sieur Commissaire portant communication estre faicte a partie en

datte du XXX*. du dict mois de Juin, Et la signiffication qui en auroit esté

faicte par l'huissier Bourdon au sieur Chartier procureur des dicts defFen-

deurs le premier Juillet dernier, Procez Verbal du dict commissaire portant

sur incident d'entre les partyes, que rapport en seroit faict en ce Conseil

en datte du quatriesme du dict mois de Juillet, Arrest Interlocutoire rendu

en ce Conseil le dict jour quatriesme Juillet portant les dicts sieurs du

Séminaire de sainct Sulpice seigneurs de Montréal receuz a justifier par

tesmoins dix tiltre et de la possession qu'ils ont eue de la place en question,

Enqueste faicte par deuers le dict Commissaire le XIII'? du dict mois conte-

nant l'avidition de quatre tesmoins, Déclaration faicte par dame Marie Barbe

de Boullongne vefue de feu Monsieur dailleboust cy deuant G-ouuerneur de

ce païs de la cognoissance qu'elle dict auoir du droict qu'ont en la place en

question les dicts sieurs deffendeurs receiie par Rageot notaire le cinq May

dernier Autre déclaration faicte par deuant le sieur desmuceaux Juge Ciuil

et criminel de la terre et seigneurie de Montréal le cinq Juillet dernier par

damoiselle Jeanne Mance contenant la cognoissance qu'elle dict auoir du

dict droict, Certifficat du sieur Bourdon procureur gênerai en ce Conseil en

datte du Cinquiesme du présent mois d'Aoust, causes et moyens de reproches

allégués par le dict demandeiir contre les dictes dame dailleboust et damoi-

selle Mance, Requeste du dict normand demandeur aux fins d'auoir commu-

nication de l'enqueste cy dessus dattée, respondiie le XIX''. Juillet dernier

et siguiffiée au dict sieur Chartier au dict nom par le Vasseur huissier. Acte

de comparution des parties par deuant le dict sieur commissaire sur le

playdoyé desquelles il est ordonné que le dict sieur Chartier produira dans

la huictaine les tesmoins qu'il entend encor faire oiiyr, et donnera commu-

nication au demandeur de l'enqueste cy dessus dattée. Requeste du dict
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demandeur respondue le premier du présent mois d'Aoust par ordonnance

portant que dans trois jours le dict sieur Chartier remettroit la production

du demandeur et produiroit les tesmoins qu'il prétend faire oiiyr ; Signi-

ffication d'icelle faicte au dict sieur Chartier par le Vasseur le lendemain
;

luuentaire de production en forme d'aduertissement et de Contredictz mis

et produict par les dicts sieurs deffendeurs signé du dict sieur Chartier
;

Requeste des dicts sieurs deffendeurs tendante afin de rapport et Jugement

du procez respondue le XI° du dict présent mois notiffiée au dict deman-

deur par le dict Eageot Notaire le lendemain ; Contredicts du dict

demandeur et signification faicte d'iceux au dict sieur Chartier par le dict

LeVasseur le XblI^ du dict présent mois, Responses faictes a iceux

par les dicts sieurs deffendeurs et signiffication faicte au dict demandeur par

Biron huissier le XIX° du dict présent mois, Saluations du dict deman-

deur Tout considéré et les partyes oiiyes Le CoNSEii. de leur consen-

tement a ordonné et ordonne que les dicts sieurs du Séminaire de sainte

Sulpice Seigneurs de Montréal demeureront en la libre possession propriété

et jouissance tant de la place concédée au dict Normand par le dict feu

sieur dauaugour, que du bastiment esleué sur icelle en Testât qu'il est de

présent, en luy payant par eux la somme de quatre Cens liures pour l'indem-

niser de toutes les prétentions qu'il pouuoit auoir es dictes place et Maison,

et le laissant jouir de la dicte maison jusqu'à la fin du mois de Juin prochain,

Sans par luy y rien détériorer •/.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Daniel Biaille marchand

Expositiue qu'estant allé a Montréal pour vaquer a ses affaires et retirer ce

qui luy peult estre deub pour se retirer en france l'année présente. Le pro-

cureur fiscal du dict Montréal prenant prétexte de ce que l'exposant est de la

Religion prétendue reformée, luy a suscité vu procez, et soustenu qu'au

mespris de la Religion Catholique Apostolique et Romaine il auoit deschargé

d'vne barque des Marchandises a luy appartenantes et icelles mises dans la

maison du sieur de S' André habitant du dict lieu quoyque les dictes

Marchandises ne fussent nullement au dict Exposant Et qu'elles appar-

tinssent au sieur de la Tour Loyer habitant de cette ville de Quebecq auquel
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l'exposant en auoit vendu partie ; Pourquoy le Juge sur le Eequisitoire du

dict Procureur fiscal auroit condamné l'exposant en Cent liures d'amende

vue moytié applicable a la Fabrique de l'Eglise du dict Montréal et l'aiitre

a l'hospital du dict lieu ; En conséquence de quoy l'on auroit saisy qixelques

Marchandises que l'on crûd luy appartenir, ce qui l'auroit obligé de s'en

porter pour appellant, auquel appel il requ.ert le Conseil le vouloir receuoir,

enjoindre au greffier de la dicte Jurisdiction d'apporter au greffe de ce

Conseil les procédures siar lesquelles est contre luy iuteruenu Sentence, Et

faire deffences tant au dict Juge que Procureur Fiscal de faire aucunes

poursuites contre le dict exposant au preiiidice de son appel ; Le Conseil a

receu et reçoit le dict Biaille a son appel permis a luy de faire intimer sur

iceluy le dict Procureur fiscal et tous autres qu'il aduisera bon estre, deffences

a eux de rien attenter uy innouer au preiudice du dict appel apeine de

nullité, cassation de procédure et de tous despens dommages et interests ;

Enjoinct au greffier de la dicte Jurisdiction d'apporter ou euuoyer incon-

tinent et sans delay au greffe de ce Conseil le procez et pièces sur lesquelles

est interuenùe la sentence dont est appel, et en cas d'opposition, refus ou

delay, permis de faire assigner les opposans, reffusans, ou delayans a certain

et compétent jour en ce dict Conseil pour en dire les causes ; et en outre

procedder comme de raison, Donné est en mandement EtC /.

SuK CE QTJi A esté représenté que le sieur Jean Gitton marchant n'a

esté compris en l'arrest du quatorziesme Feburier dernier portant taxe sur

les y desnommés pour la réduction de la valeur des sols marquez afin de

redimer les panures habitans de la perte que leur pourroit causer la dicte

réduction ; oûy sur ce le Procureur General ; Le Conseil a taxé le dict

Gitton payer pour la dicte réduction la somme de Cent liures entre les

mains du sieur de la Chesnaye Aubert, laquelle somme sera par le dict sieur

Aubert restituée a Jaques de la Mothe marchant ; le dict Conseil luy eu

faisant remise sur celle de deux Cens soixante liures, a laquelle il a esté taxé

par le dict arrest V.

Lecture ayant esté faicte au Conseil des Lettres de Commission données

par le Roy a M'.* Jean Talon Conseiller de Sa Majesté en ses Conseils d'estat
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et priué de la charge d'Intendant de la Justice Police et finances de ce pais,

de l'Acadie et Isle de Terreneufue dattées a Paris le vingt troisiesme Mars

1665 signées Louis et plus bas par le Roy De Lionne et scellées sur simple

queiie du Grand Sceau de Cire Janine registrées au greffe de ce dict Conseil

suiïiaut son ordonnance du XXIII': Septembre au dict an et aprez qu'il

est apparu par icelles du pouuoir que le Koy donne au dict sieur Talon

de se tronuer au Conseil de guerre oiiy les plaintes qui luy seront faictes

par les si;jets de Sa Majesté par les gens de guerre et autres sur tous

exceds torts et violences, leur rendre bonne et briefue justice, informer de

toutes entreprises, pratiques et menées faictes contre le seruice de Sa

Majesté, procéder contre les coupables de tous crimes de quelqiie qualité et

conditions qu'ils soient, leur faire et parfaire le procez jusqu'à Jugement

diffinitif et exécution d'Iceluy inclusiuemeut, Appeller auec luy le nombre

de Juges et gradiiez portez par les ordonnances Et generallement cognoistre

de tous crimes et delitz, abutz et maluersations qui pourroient estre com-

mises par quelques personnes que ce puisse estre, présider au Conseil Souue-

Tain en l'absence de Monsieur de Tracy Lieutenant gênerai pour le Roy en

l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant par Mer que par terre et de

Monsieur de Courcelle Gouuerueur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté

en la Nouuelle france, Acadie et Isle de Terreneiifue ; Juger souuerainement

seul en matière ciuile Et de tout ordonner ainsy qu'il verra estre juste et

apropos. Sa Majesté faisant valider en tous temps les Jugemens qui seront

ainsy par kiy rendus tout ainsy que s'ils estoient émanez de ses Cours sou-

neraines, nonobstant toutes récusations prises a partie, Edicts, Ordonnances

Et autres choses a ce contraires ; Le dict Conseil a ordonné et ordonne

que doresnauaut toutes les Requestes tendantes a encommencer quelque

Instance ou pro;?ez que ce soit, seront présentées au dict sieur Talon Inten-

dant pour estre par luy distribuées en ce Conseil ou renuoyées au Lieute-

nant Ciuil et criminel, de cette, ville ou par luy retenues a soy pour en

juger, Et a ce que personne n'en ignore sera le présent affiché partout ou

besoin sera •/;

Tracy Talon

Cette Ordonnance estant contre l'autorité du Grouuenieur et bien

public, je ne l'ay pas voulu signer '/•

Courcelle
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Dn viui|t huictiesme Ilar.s 1CG1.

Ce
t

arrest yj;0 au Coiiseil les Informatious faictes les vinfft m, viufft
fca este ent-e- a t o

dre'"de sa datte
^^^^^ ^t viiigt hiùctiesme du présent mois par deuers les sieurs

n'auoft" eVt'é ^^ ViUeray et de Tilly Conseillers en iceluy Commissaires a ce

«rs''afo'm''e'''/!
deputez par Commission Verballe a eux donnée en ce dict Con>

seil pour raison de quelqvies assemblées qui se sont tenues dans les derniers

jours du Carnaual dernier passé. Lecture faictes des dictes Informations et

ne s'estant trouué aucunes charges ou dépositions qui jouissent donner lieu

de condamner les dictes Assemblées, Le dict Conseil a ordonné et ordonne

que la minutte originale des dictes informations sera mise entre les mains

du dict sieur Intendant sans que d'icelle on puisse prendre occasion de

blasmer de pareilles Assemblées '/.

Teacy Talon

Les informations cy dessus mentionnées ont esté remises entre mes

mains au désir do l'arrest faict a Quebek ce 25^ Aoust mil six cent soixante

sept.

Talon

Du llle Octobre IGGf.

Le Conseil assemblé où presidoit M^" Daniel de Remy EtC et oii

assistoient les sieurs de ViUeray, de Grorribon, de Tilly, Damours et de la

Tesserie, le Procureur General du E.oy présent.

Entre Charles le G-ardeur Escuyer sieur de Tilly Conseiller EtC

demandeur d'vne part. Et Jean Denis Seruiteur Domestique du dict deman*

deur et Jaques LeBeuf defFendeurs, VeU les responses des dicts deflendeurs

faictes les deux du présent mois d'Octobre aux Interrogatoires a evix faicts,

Oiiy le dict Denis mandé en la chambre et les conclusions Verballes du dict

sieur demandeur, Le rapport du sieur de Gorribon Conseiller en ce dict

Conseil Tout Considéré, Le Conseil a condamné le dict Jean Denis pour

s'estre absenté en deux diuerses fois du seruice de son dict Maistre pendant

LGI ans a payer au dict sieur demandeur la somme de cinquante liures

tant pour les dictes journées d'absences que pour les dommages et interestz

57
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qix'il preteudoit allencontre de luy a cause de la demeure de ses trauaux et

mesme de celle d'vue traisue qui luy seroit demeurée invitile pendant vne

semaine d'hyuer la somme de Cinquante liures, DefFences an dict Jean

Denis de s'absenter a l'aduenir du seruico de son Maistre sur peine de pvmi-

tion corporelle, et en ce qui conserue le dict LeBeuf ordonné que le deman-

deur fera previue des Iniures qu'il prétend luy auoir esté dictes par le dict

Lebeuf par deuant le dict sieur de Gorribon pour ce faict luy estre faict

droict y.

Sur le Rapport faict en ce Conseil par les sieurs de Villeray et de

(larribou Conseillers en iceluy d'vne Eequeste a eux présentée par François

bissot en l'Instance pendante eu jugement au dict Conseil a leur rapport

entre le dict bissot et Charles Aubert sieur de la Chesnaye au pied de

laquelle est leur ordonnance du vingt deuxiesme Septembre dernier ten-

dante a surseoir leur dict rapport, Le Conseil a ordonné que Communica-

tion sera donnée de la dicte Eequeste a Monsieur Jean Bourdon Procureur

General en ce Conseil a cause de la négociation qu'il a faicte autrefois des

afFerts des sieurs Rozee, LeBreton et autres pour y estre par luy respoudu,

et sur ses resi^onses estre faict et ordonné ce qu'il appartiendra /.

Entre Jean Gitton Marchand appellant d'vne sentence contre luy

rendue par le Lieutenant Ciuil et criminel de cette Ville en datte du sixiesme

Jviillet dernier, d'vne part, Et Michel Fillion intimé d'autre, Veu la dicte

sentence par laquelle le dict Gitton estoit condamné payer a l'Intimé la

somme de Ceut soixante liures afaute de Justiffier dans la huictaine des

payemens d'icelle, sauf a desduire la somme de 2-4 liures et aux despens

de l'instance déclaration d'appel de la dicte sentence faicte par- le dict

îrittou au greffe de la Jurisdiction ordinaire de cette dicte Ville le 11! du

dict mois signé Rageot, Procès Verbal de signiffication du dict appel

faicte au dict Fillion par le Vasseur huissier le 13': du mesme mois,

arrest de ce Conseil du 30* du dict mois de Juillet Le rapport du sieur

de Villeray Conseiller en ce Conseil tout considéré. Le Conseil a mis et met

l'appel et ce dont estoit appelle au néant et en emendand et corrigeant,
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ordonué et ordonne que le dict sieur gitlon enuoyera l'an prochain copie

collationné du compte qu'il a rendu au sieur Alexandre Petit marchand de

la Ville de la Eochelle dans lequel il prétend auoir employé en Requeste ce

qu'il debuoit au dict sieur Fillion pour louage de son bacq, la dicte Copie

Collatiouuée par nottaire signée du dict sieur Petit et a faute de ce faire dans

le dict temps et iceluy passé des apresent comme des lors et des lors comme

des apresent condamné le dict gitton payer la dicte somme de 160 liures

sauf a desduire la somme de vingt quatre liures pour asseurance de quoy

il fournira bonne et suffisante caultion dans trois jours paideuant le dict

sieur Rapporteur, le dict Fillion deiiement assigné pour la voir receuoir

despens reseruez en diffinitiue"/-

CouRCELLE Rouer de Villeray

GORRIBON DaMOURS

Tesserie

Du dix sept Octobre )|I>I soixante sept

Le Conseil assemblé où presidoit Messire Daniel de Remy EtC et ou

estoient Messire Jean Talon EtC Messire François de Laual EtC Messieurs de

Yilleray, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie, Le procureur

gênerai présent "/.

Entre Daniel Biaille au nom et comme procureur D'alexandre Petit

Marchand de la Yille de la Rochelle tant pour le dict Petit eu son parti-

cvilier qne comme associé auec Simon Bastou demandeur d'vne part Et le

procureur gênerai du Roy defFendeur d'autre, Et encor Jean Grignon,

Arnatid Peré, Bertrand Chesnay dict la Garenne demandeurs chacun a leur

regard Et Charles Aubert sieur de la Chesnaye au nom et comme commis de

la Compagnie des Indes Occidentales seigneurs de ce pays demandeur en

interuention comme prétendant la confiscation des pelleteries embarquées

en fraude des droicts deubs a la dicte Compagnie dans le vaisseau la Paix

d'autre part Yeu la requeste présentée a Messire Jean Talon EtC par le dict

biaille aux fins d'auoir desliurance pour la somme de quatre mil cinq Cens

quatre vingt neuf liures douze sols des pelleteries sauuées du naufrage du

Nauire la Paix commandé par le sieur Guillon y en ayant esté embarqué
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par Simon Bastou jjonr le compte du dict sieur Petit pour la susdicte somme,

et en cas qu'il n'y eust déquoy satisfaire, qvi'il luy fust permis de faire

lecherclie de oevix qui auroient pillé les dictes pelleteries Au bas de laquelle

requeste est le réquisitoire du dict procureur gênerai eudatte du XXblP-

septembre 1666, portant que les dictes pelleteries fussent vendues au plus

offrant et dernier enchérisseur a la manière accoustumée et estre les deniers

en prouenans remis entre les mains d'vn séquestre soluable pour en rendre

compte et estre distribuez cy après, a qui par justice sera ordonné, sur les-

quels toutefois seront préalablement pris les frais qu'il a conueuu faire

pour le saviuetage des dictes marchandises suiuant la déclaration sommaire

qui en sera faicte par celuy qui a vacqué au dict sauuetage et la diziesme

partie an receneur de Sa Majesté pour ce faict estre par luy pris sur le

restant de la distribution des deniers, telles conclusions qu'il appartiendra

sans preiudice au dict biaille d'Informer contre ceux qu'il expose par Sa

dicte requeste auoir volé ses marchaudises nauffragées a la Coste, Et l'ordon-

nance du 'dict seigneur Intendant en datte du dict jour Autre requeste du

dict biaille par laquelle il expose qu'outre la dicte somme de 4589 liures 12

sols il auroit esté encor embarqué des pelleteries pour la somme de 3396

liures 5 sols dans lesquelles le dict Baston auoit le tiers, et le dict sieur

Petit les deux autres, et que comme toutes les susdictes pelleteries n'ont

esté sauuées et mises a terre qu'a la diligence du dict Baston il n'y auoit

lieu d'en adiuger la dixiesme partie au Eoy, n'estant simplement deub que

les frais qu'il a conuenu faire pour le transport des dictes marchandises

qu'il offre payer, Et Couclud a auoir main leuée des dictes marchandises,

au bas delaquelle est ordonnance du dict Seigneur Intendant du XXblIP

Januier dernier portant que les partyes intéressées au dict naufrage seroient

appellées par affiches publiqiies pour déclarer les marchandises qu'elles

auoient dans le dict vaisseau la Paix, et ce dans huictaine pour tout delay

lequel passé seroit faict droict conformément a l'ordonnance du dict jour

Xbir septembre 1666 et l'exploict d'affiches qui en auroit esté faict aux lieux

ordinaires par Romainuille huissier le premier Feburier aussy dernier. Acte

de Comparution faicte au greffe de ce Conseil par le dict Grignon le

cinquiesme Feburier dernier portant déclaration qu'en 1665 il embarqua

dans le dict nauire la paix le nombre de CLXII peaux d'orignal qui estoient

restées au lieu du dict nauffrage auec cent trois liures de Castor, billet de
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Thierry de Lettre dict le Wallon faisant pour le dict Arnaiid Peré son beau

frère par lequel il demande la desliurance de IIICXXXIX Hures d'orignal

mentionnez en vu certificat d'acquict des droicts des dictes pelleteries

signé Juchereau de la ferté et datte du dixiesme mars dernier. Eequeste

présentée au dict seigneur Intendant par le dict Bertrand Chesnaye aux fins

d'auoir desliurance de Cb peaux d'orignal pezant deux mille liures par lui

ena.barc[iaées dans le dict nauire la paix, lesquelles il prétend auoir esté

retirées du dict nauiFrage, au bas delac[uelle est ordonnance du XXIP mars

dernier, Eequeste du dict sieur Aubert de la Chesnaye, tendante a auoir

communication des procès et pièces des intéressez au dict nauffrage, au

bas de laquelle est ordonnance du Xb mars dernier portant la dicte com-

munication luy estre donnée et que les partyes intéressées audict naufrage

produiront tout ce que bon leur semblera dans trois jovirs, Acte de la lecture

faicte de la dicte ordonnance par le gTeffierde cette cour aux dicts Interressez

en datte du dix septiesme dudict mois de mars,vn liure de compte tenu en 1665

par le dict Baston de luy signé sur la dernière page duquel est escript ce quil

prétend auoir chargé dans le naviire nommé le Chat commandé par le

cappitaine Dabin, et dans le dict nauire la paix et vn estât des debtes

qu'il dict auoir receues pour le dict sieur petit et embarqiiées sur le dict

nauire la paix, montant a 4589 liures 12 sols, Eequeste du dict Biaille sur

laquelle seroit interuenu ordonnance du *7' Juin dernier portant jonction

d'icelle au procez et les certifiicats y mentionnez, et l'enqueste requise faicte

par le sieur de Gorribon Conseiller en ce dict Conseil estably commissaire

a cet efTect, la dicte ordonnance signée Talon, procès verbal du dict

Commissaire en datte du huictiesme Juin dernier, de luy signé du dict

Biaille et du greffier de ce conseil, Enqueste par luy faicte, le dixiesme du

dict mois, contenant les dépositions de trois tesmoins produicts par le dict

Biaille, Certifficat du sieur Boucher gouuerneur des trois riuieres en datte

du troisiesme may dernier qu'il paya au dict Baston le vnziosme Aoust mil

six Cens soixante cinq pour ledit sievir Petit la somme de deux mille sept

Cens treize liures en castor gras au prix courant, autre certifficat du sieur

Juchereau delà ferté datte du quatre Juin dernier que le dict Baston a acquité

au magazin des seigneurs de ce païs depuis le vingt vniesmeD'aoustjusqu'au

troisiesme septembre mil six cens soixante Cinq. Deux cens soixante et vnze

liures c|uatre onces de Castor gras, seize liures dix onces de castor sec et neuf
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liures douze onces de castor gras d'Esté, Autre certifficat de Jean Peré datte

du cinquiesme Juin dernier qu'il a donné au dict baston pour le comjite

du dict sieur Petit au mois d'aoust gbIC soixante cinq qiiarante six

liures de Castor gras, Lettres missiues escriptes du lieu des trois riuieres

le huictiesme Feburier dernier par le dict Baston au dict Biaille, Certificat

du dict sieur de la Chesnaye Aubert, datte du premier feburier dernier que

vers le douze et treiziesme Septembre rail six Cens soixante cinq il auoit

payé au dict grignon pour six cens trente cinq liures d'orignaux, Autre

certifficat du sieur de la Tour Loyer du sixiesme mars dernier qu'il auoit

donné au dit grignon quarante deux liures d'orignaux quictes de droicts

qu'il embarqua le quinziesme septembre mil six Cens soixante cinq dans le

nauire du capitaine guillon. Autre certifficat di^ Sieur Juchereau de la

Ferté du sixiesme Mars dernier que le dict grignon paya le troisiesmeAoust

gbIC soixante cinq au magazin de Messieurs de la Compagnie des Indes

Occidentalles le droict de Cent vingt liures huict onces d'orignal, Cer-

tifficat du sieur Hubou Deslongchamps du dict jour Sixiesme mars der-

nier qu'il auoit fait embarquer dans le nauire du sieur guillon, nombre

de peaux d'orignal pour le compte du dict grignon, estant incertain de la

quantité. Déclaration faicte au greffe de ce Conseil le dict jour sixiesme

Mars dernier par Eustache Lambert qu'au mois de septembre gbIC

soixante cinq qii'il bailla au dict grignon des peaux d'orignal pour enuiron

la somme de cinq cens liures, Requeste du dict grignon sur laquelle il

auroit obtenu vn delay de huictaine pour prendre la déclaration des

personnes qui peuuent auoir cognoissance de la vérité de sa demande, Acte

de Comparution et production faicte au greffe par le dict grignon tant

pour Iny que pour le dict Peré son beaufrere absent, Requeste présentée a

Messire Alexandre de Prouuille cheualier Seigneur de Tracy Conseiller du

Koy en ses Conseils Lieutenant gênerai des armées de Sa Majesté et en

l'araerique Méridionale et septentrionale tant par mer que par terre par le

dict lagarenne, sur laquelle il auroit obtenii liberté d'enuoyer en France

des pelleteries pour son compte et risques jiar ordonnance en datte du

dix septiesme Septembre gbIC soixante cinq, Certifficat du dict sievir

Juchereau de la ferté du septiesme Feburier mil six Cens soixante sept

que le dict la garenne acquicta eu mil six Cens soixante cinq les droicts

de Cent cinq peaux d'orignal, demandes et prétentions du dict sieur de la
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Chesuaye, Aubert contenues en vn dire de lay signé le vingt cinqniesme

Mars dernier au bas dnqnel est ordonnance portant communication en estre

donnée aux Intéressez au dict nauftrage dattée du vingt deuxicsme Mars

dernier, Contrediots soubmis par le dict Biaille allencontre des demandes

et prétentions du dict sieur Avibert a luy signiffié par Biron le trentiesme

mars dernier, Eepliques du dict Grignon aux dictes demandes et prétentions

de luy signées, Requeste du dit biaille au bas de laquelle est ordonnance

portant toutes partyes forcloses de dire produire et contredire sauf trois

jours et qu'iceux passez le procez seroit Jugé sur les pièces qui se trouue-

roient produictes, la dicte ordonnance dattée du vingtiesme Juin dernier

signée Talon ensuitte de la quelle est la Signifiicatiou qui en auroit esté

faicte par Biron huissier le vingt vn du dit mois, Eequeste du dict sieur

Aiibert au bas de laquelle est ordonnance du dict Seigneur Intendant en

datte du neufuiesme du présent mois d'octobre portant renuoy d'icelle par

devrant le dict sieur de gorribon, Interrogatoire par le dict sieur de Gorribon

faict en conséquence de la dicte requeste au dict Bastou sur Faicts et articles

produicts par le dict sieur Aubert, contenant les responses du dict Baston,

Ouy le procureur gênerai et le rapport du sieur de Villeray Conseiller,

tout considéré ; le Conseil a ordonné et ordonne que le dict Biaille au dit

nom aura Seulement desliurance des deux tiers des pelleteries tant d'orignal

que de Castor par luy reclamées sauuées du dict uautlrage Ce faisant le

surplus des dicts orignaux sauués sera distribué aux dicts grignon, Perré et

la garenne. Lesquels partageront entr'eux au marc la liure, et le restant des

Castors en cas qu'il s'en trouue confisqué a la dicte Compagnie faute d'auoir

par le dict la garenne et la Mothe justiSié le payement des droicts de ce

qu'ils en ont faict embarquer Enjoinct le dict Conseil aux gardiens et dépo-

sitaires des dictes pelleteries d'en vuider leurs mains incessamment, Aquoy

faire ils seront contraincts par toutes voyes deûes et raisonnables mesme

par corps comme dépositaires des biens de Justice, les frais faicts pour

aller quérir les dictes pelleteries au Cap de Chap et les amener en cette Ville

préalablement pris sur le total le tout suiuant la taxe qui on sera faicte

par le sieur de Yilleray et gorribon '/.

CouRCELLE Talon

FRANÇOIS euesque de petrée RotJERde Villeray

GoRniBON Tesserie
DAMOURS
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Sur la. bequeste présentée a Messire Jean Talon conseiller du Roy

en ses conseils d'estat et priué EtO par george Cadoret et Anne Jeppy sa

femme par laquelle ils exposent que par leur contract de mariage passé en

cette ville pardeuant guillaume Audouart notaire le vingt sixiesme

nouembre gbIC soixante ils se sont faict donnation au suruiuant des

deux de tous leurs biens meubles et immeubles et immeubles acquectz et

couquestz qui se trouuerront leur appartenir au jour de leurs deceds pour

eux jouir par le suruiuant ainsy qu'il aduisera bon estre, mais que ne

sachant pas la nécessité de l'Insinuation et ce qu'il falloit faire pour y

paruenir ils ont négligé jvisqu'a ce jour a la requérir ce qu'ils n'auroient

faict s'ils en auoient esté aduertis Pourquoy ils supplient cette cour les

vouloir releuer du dict deffault d'insinuation, et ordonner que la dicte donna-

tion sortira son plain et entier efFect selon sa forme et teneur, Veu la dicte

Requeste signé Duquet, L'ordonnance du dit Seigneur Intendant estant au

bas portant reuuoy d'icelle a la prochaine audience de ce Conseil qui se

tiendroit aprez la récolte dattée du vnziesme Septembre dernier Le dict Con-

tract sus datte, Et ouy le procureur gênerai tout Considéré, Le Conseil a

releué et releue les dicts Cadoret et sa femme du defFault d'auoir faict

insinuer le dict Contract dans les quatre mois de l'ordonnance a la charge

faire faire la dicte Insinuation dans vu mois de ce jour en la Jurisdiction

ordinaire de cette ville et partout ailleurs que besoin sera a peine d'estre

entièrement descheuz de leurs prétentions •/

COURCELLE

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Jean le Vasseur huissier,

tendante a estre payé et satisfaict tant des gages attribuez a sa charge

d'huissier de ce Conseil depuis le mois de Septembre gbIC soixante

quatre jusqnes a présent. De l'occupation faicte de sa maison par le Conseil

aprez l'arriuée en ce pays de Messire Alexandre de Prouuille Conseiller du

Roy en ses conseils lieutenant gênerai ez armées de Sa majesté et en

l'amerique méridionale et septentrionale tant par mer que par terre. Et des

trauaux de menuiserie par luy faictz au pallais tant en portes châssis qu'en

la facture 4'vn barreau et autres ouurages le tout suiuaut les ordres qu'il
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en a reconz du dict Conseil, Surqnoy le dit Conseil a ordonné et ordonne

que le dit le Vasseur produira ses partyes, m.maaires et pièces justifficaliues

de ses demandes pardeuant le sieur D.iraoïirs Conseiller eu ce Conseil pour

estre par luy examinées, aiusy que les payemeus qui luy auront esté faictz

sur icelles pour sur le rapport du dit sieur Damours estre pourueu au dit

le Vasseur aiusy que de raison '/•

CoURCELIiE

À Comparu en sa personne Margueritte Hayot femme de Medart

Chouart dict Desgroyzeliers laquelle a dict qu'il y a instance pendante en

Jugement en ce conseil au rapport du sieur de Villeray Conseiller en iceluy

et Arnaud Peré marchant de la Yille de la Eochelle d'autre sur vue requeste

présentée par le dit Peré laquelle n'a esté communiquée, Poui'quoy elle

sviplie la Cour vouloir vacquer au jugement de cette afaire, Ouy M.' Pierre

Duquet notaire procureur du dit Peré trouué a l'audience, Le Conseil a

ordonné et ordonne communication de la dicte requeste a la dicte Hayot

pour ce faict estre sur ses contredicts ordonné ce que de raison '/.

Deffault est donné a Jacques Loyer sieur de la Tour demandeur

présent en sa personne a l'encontre du siour Migeon procureur fiscal de la

seigneurie de l'Isle de Montréal a faute d'estre comparu ny procureur pour

luy pour le proffict duquel ordonné qu'il sera reassigné par le premier huis-

sier ou Sergent sur ce requis qui a ce faire est commis Messire Chartier

s'est présenté et a déclaré estre fondé de production pour occuper pour le

dit Sieur Migeon /.

Lecture faicte d'vn project d'establissement d'vne Compagnie des

habitans du Canada pour faire le négoce a l'excltision de tous autres, pré-

senté par quekiues vus des dicts habitans, Le Conseil trouuant cj^u'il seroit

aduantageux pour le pais c[ue la dicte Compagnie se formast suiuant et

confonnement au dit projet a prié Messire Jean Talon Conseiller du Eoy

en ses Conseils d'Estat et priué Intendant de Justice police et finances en ce

58
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dit pays de vouloir se charger d'escrire en Cour pour l'agremeut du dict

Establissement /.

COTJKCELLE TaLON

FRANÇOIS euesque de petrée Rouer de Villeray

GOURIBON TeSSERIE

Damours

Du vingt quatriesme Octobre 1669.

Entre Michel Fillion demandeur en Requeste Ciuile comparant en

sa personne d'vne part et Jean Gittou deffendeur absent d'autre.YEU la dicte

Reqvïeste tendante pour les raisons y desduictes a ce qu'il fust dict que

ledict Gitton payeroit au dict Fillion la somme de cent trente six liures en

donnant par le dict Fillion caultion de la restituer s'il estoit dict en difiini-

tiue conclusions du procureur gênerai tout considéré Le Conseil a débouté

et renuoyé le dict Fillion de la dicte Requeste et ordonné que l'arrest du

troisiesme du présent mois sera exécuté selon sa forme et teneur /•

Entre Simon Dents au nona et comme Procureur de Jacques Calteau

son Gendre demandeur, Comparant par Damoiselle Françoise du Laitre sa

femme d'vne part, et Guillaume Simon deffendeur d'autre partyes ouyes

Le Conseil a ordonné que les partyes mettront les pièces ez mains du Pro-

cureur General pour y donner par luy ses Conclusions. Et sur icelles leur

estre faict droict au premier jour de Conseil •/.

SiTR la Requeste présentée en ce Conseil par Anne Jeppy femme de

Georges Cadoret habitant de ce pays en la Seigneurie de Lauson de luy

authorisée par laquelle elle expoge que le dernier jour de May mil six Cens

soixante six Estienne Bourru dict la Roze soldat de la Compagnie du sieur

de Monteuil Cappitaiue au Régiment de Poictou luy auroit faict Donnation

irreuocable entre vifs de tous ses biens meubles et Immeubles sans en rien

reseruer ny accepter en quelques lieux qu'ils soient scis et scituez par Contract
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passé deuant Becquet Notaire le dict jour dernier May mil six Cens soixante

six a la charge de le faire insinuer dans les quatre mois suiuant l'ordonnance

a quoy il n'auroit esté satisfaict seroit le dict Bourru deceddé ensuitte Et

d'autant que la pluspart des biens du dict defFunct Bourru sont scituez eu

la paroisse de Sainct en Xaiutouge et que ses parens voyant le defFault d'in-

sinuation pourroient faire quelques refus de luy délaisser l'efFectde la dicte

donnation contre l'intention du dict deffuuct Bourru Donataire Pourquoy elle

requert cette Cour la vouloir releuer du dict defFault d'Insinuation attendu

qu'elle ne l'a p\i poursuiure, durant la vye du dict Bourru ny depuis comme

estant sous puissance de mary onj sur ce le Procïireur General du Roy Le Con-

seil a reloué et releue la dicte Anne Jeppy du dict deflfault d'Insinuation et

ordonné qu'elle sortira son plein et entier efFect a la charge neantmoins de

faire faire la dicte Insinuation dans vn mois de ce jour en la Jurisdiction

ordinaire de cette Ville et partout ailleurs que besoin sera a peine d'estre

descheûe de ses prétentions /.

CouRCELLE FEANCOIS euesque de jietrée

GrORRICON TeSSERIE

Damours

Du dernier Octobre nitl six Cens soixante sfept

A Comparu Louis Pinard Maistre Chirurgien appellant dVne sentence

rendue par le S': Boucher Gouuerueur des Trois Eiuières lors Juge Royal

du dict lieu en datte du trentiesme jour de Mars mil six Cens soixante trois

entre luy d'vne part et Michel Leneuf sieur du Hérisson Lieutenant Ciuil

et criminel du dict lieu d'autre Lequel a dict qu'ayant esté rendu Arrest en

ce Conseil le premier jour d'Aoust dernier il l'auroit retiré du Greffe et

iceluy faict signifiier au dict sieur du Hérisson conime il appert par exploict

d'Ameau en datte du huictiesme du dict mois En conséquence duquel le

dict sieur du Hérisson a faict faire vue enqueste pour justiflier de ses pré-

tentions eu laquelle il a faict entendre trois de ses plus proches parens

laquelle sçachant auoir esté apportée par le Commissaire estably a cet

efFect en ce Conseil il auroit faict intimer le dict sieur du Hérisson par
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exploict du dict Ameau en datte du vingt septiesme Septembre dernier à

comparoir dans le quinziesme du présent mois en cette cour ce que le dict

Intimé n'a tenu compte de faire faisant deiiault pourquoy le dict Conseil a

ordonné que le dict Pinard fournira de contredicts contre la dicte enqueste

lesqi\els il fera incessamment signiffier au dict sieur du Hérisson pour par

le dict sieur du Hérisson y donner ses affirmations dans trois jours a compter

de celuy de la signifîication qui hiy aura esté faictc des dicts contredictz

afaute dequoy satisfaire sont et demeurent des a présent les partyes defFail-

lantes forcloses Et ordonné qu'au rapport du dict sieur de Villeray Conseiller

en ce dict Conseil le procès sera jugé sur les pièces qui se trouuerront pro-

duictes ainsy qu'il ajipartiendra de droict. Donné est en Mandement "/.

A Comparu Louis Pinard M° chirurgien aux Trois Eiuieres

Lequel a dict qu'ayant obtenu sentence a son proffict en la Jixrisdiction

Seigneuriale du Cap de la Magdelaiue en datte du deuxiesme Septembre

dernier Contre Nicolas Gastineau le dict Grastineau s'en seroit porté pour

ai^pellant par deuant le sieur du Hérisson Lieutenant Ciuil et criminel au

dict lieu des Trois Riuières mais comme le dict Pinard est en procès eu ce

Conseil contre le dict sien^ du Hérisson il jiretend que c'est vne caiise de

récusation admissible et n'estre obligé de respondre par deuant Iny attendu

mesme que le dict Grastineau dict au Sergent j>orteur de la dicte sentence

qu'il porteroit son appel jusqu'en ce Conseil pourquoy le dict Pinard luy

auroit faiet donner assignation par exploict d'Ameau en datte duvingtiesme

jour du. présent mois d'Octobre a comparoir en ce dict Conseil dans la

huictaine ensuiuant pour procéder sur le dict Appel a laquelle assignation

ledict Gastineau n'auroit tenu compte de comparoir ains auroit faict

deffavilt pour le proffict duquel il requert qu'il soit ordonné que la dicte

sentence dont est appel sortira son plein et entier efifect, et que le dict

Gastineau soit condamné en tousses despens Surquoy Le Conseil a ordonné

et ordonne que le dict Gastineau fournira ses griefs et moyens d'appel dans

trois joBrs a compter de celuy de la signiffication du présent lesquels il

fera signiffier au dict Pinard dans le dict temps pour par le dict Pinard y
respondre trois autres jours api-es i:)our ce faict estre faict droict aux parties
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sans qn'il soit besoin d'ui^tre forclusion ny siguiffication Donné est eu

mandement /.

Veu liA Eequeste présentée en ce Conseil par Marie Languille A^eufue

de defFunct Eichard Grrouard expositiue qu'estant sur le point de faire

procéder a l'inuentaire des bieus de la Communauté qui estoit entre le dict

defFuuct et elle elle auroit faict demande d'vne copie du contractde mariage

d'entre le dict deffunct et elle a M": Pierre Duquet Notaire comme ayant

les minuttes de Gruillaume Audouart Notaire c[ui auoit passé le dict Con-

tract leqiiel on ayant faict recherche et l'auroit trouué dans les dictes minuttes

mais sans aucune signature sinon celle du dict deffunct encor qu'il y eust

plusieurs personnes d'homme presens a la passassion du dict Contract

entr'autres Jean Baptiste le G-ardeur Escuyer sieur de Kepentigny et le

sieur Jacques Seuestre lesquels estans comme ils sont en bonne santé eu

pourroient rendre bon tesmoignage Cependant le dict Duquet a faict refus

d'en desliurer la Grosse disant que la minutte estant imparfaicte la grosse

en seroit inutille a ce qu'il pleust a la Cour luy permettre faire appeller les

dicts sieurs de Repentigny Seuestre ensemble le dict notaire par eux ouys

estre ordonné que la dicte minutte vaudra tout ainsy que sy elle estoit

signée du notaire et des tesmoins Ouys sur ce les dicts sieurs de Repentigny

Seuestre pour ce mandez lesquels après serment ont unanimement dict

auoir esté presens a la passation du dict contract de mariage et que la

raison pour laquelle la minute n'a esté signée que du dict deffunct Grrouard

procède de ce que le dict Audouart notaire dist qu'il falloit que monsieur

l'Eut^sque signast le premier Et ouy le Procureur Greneral Le Conseil a

ordonné que la dicte minutte de Contract de mariage aura pareille forme et

mesme effect cjne si elle auoit esté signée des assistans du dict notaire et

tesmoins y desnommez et qu'a cet effect il sera mis vue expédition du

présent arrest au pied de la dite minutte par le Greffier de ce Conseil auquel

il est mandé le faire en luy payant ses sallaires /.

Sur le Rapport faict par le sieur Damours Conseiller en ce Conseil

des informations faictes aux Trois Riuieres par le Juge Ciuil et criminel
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du dict lieu eu date du vingtiesme du présent mois Ouy sur icelles le Pro-

cureur General Le Conseil a ordonné et ordonne que le nommé Morin

desnommé ez dictes Informations sera interrogé par le dict Juge sur les

faicts mentionnez en icelles et l'affaire par luy acheuée d'instruire aquoy il

procédera mesme par recollement et confrontation des tesmoins sy besoin

est pour ce faict et rapporté, estre faict ce qu'il appartiendra ; Donné est

en mandement /.

Entre Guillaume Simon appellant d'vne Sentence contre luy rendue par

le Lievitenant Ciuil et Criminel de cette Ville (') en datte du dix septiesme

du présent mois d'Octobre d'vne part et Simon Denys au nom et comme
Procureur de Jacques Cailteau intimé d'autre Veu la dicte sentence

dont est appel par laquelle il est dict que le dict Simon debuoit receuoir

les offres a luy faictes de la somme de quatre Cens soixante et dix liures

six sols quatre deniers faiite de quoy auoir faict débouté des Interestz et

profiictz par luy prétendus et le dict sieur Denys au dict nom condamné

luy payer la dicte somme de quatre Cens soixante et dix liures six sols quatre

deniers sans despens au bas de laquelle est l'exploict de Signiffication qui

auroit esté faicte de la dicte sentence audict Simon par leVasseur huis-

sier, le vingtiesme du dict présent mois et la déclaration faicte par le dict

Simon qu'il se portoit pour appelant de la dicte sentence auec assignation

audict sieur Denys eu ce Conseil pour procéder sur ledict appel. Autre

sentence rendue par le dict Lieutenant Ciuil et Criminel en date du quator-

ziesme du dict présent mois portant que les parties viendroient a compte

Appoinctement émané de cette Cour les partyes ouyes en datte du vingt

qviatriesme du dict présent mois portant communication au Procureur

General Et ouy le Procureur General Le Conseil a mis et met l'appel au

néant sans amende et ce faisant ordonne que la sentence dont est appel

sortira sou plein et entier effect sans preiudice toutefois audict Simon de faire

cuir ledict Calteau sur les faicts resultans de ses prétentions que le dict

Calteau luy a promis rendre son argent en monnoye prix de France et de

venir a nouueau compte par les partyes pour raison des prétentions du dict

(1) Dans le texte, le mot VUU a été intercalé. (John Langelier.)
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sieur Calteau contre le dict sieur Simon et le dit Simon condamné aux

despens /•

COUECELLE EoiJER DE YiLLERAY

GOREIBON DaMOUKS

Tesserie

Du Iiundy Tinçi< neufuiesine Kouenibre uiU six Cens soixante sept.

Le Conseil assemblé ou presidoit M":' Daniel de Eemy Cheualier

Seigneur de Courcelle Grouuerneur et Lieutenant General pour le Roy en

la nouuelle France et ou estoient Messire Jean Talon Conseiller de Sa

Majesté en ses Conseils d'estat et priué Intendant de Justice police et

finances du dict pays Messieurs de Villeray de Gorribou de Tilly Damours

et de la Tesserie, le Procureur General présent.

YeuparIc Conseil Souuerain le Procez pendant en icelviy en jugement

entre le Procureur General du dict Conseil demandeur en crime de A'iole-

ment d'vne part a luy promouuant Suzanne Miuille femme d'Antoine

Poullet et Anne Poullet sa fille contre Jean Ratté accusé et conuaincu du

dict crime de violement commis en la personne de la dicte Anne Poullet

âgée sevillement d'vnze ans defîendeur d'autre part Le Procez Verbal faict

par M° Pierre de Gorribon Conseiller du Roy eu ce Conseil en datte du

vingtiesmeNouembrepresens mois et an de h^y signé et de Becquet grefiier

pris d'office portant sa Commission et deputation faicte par Messire Daniel

de Remy Cheualier Seigneur de Courcelle Gouuerneur et Lieutenant

General pour le Roy en la Nouuelle France et son transport en l'Isle

d'Orléans pour faire et parfaire le procès au dict Ratté accusé, Plaincte de

la dicte Miuille rendiie pardeuant le dict sieur Commissaire le lendemain

estant a la dicte Isle a l'eucontre du dict Ratté Autre plaincte du dict jovir

d'Anne Poullet confirmatiue de celle delà dicte Miuille sa mère a l'encontre

du dict Ratté signée dudict sieur Commissaire et Becquet Information du

mesme jour faicte par le dict sieur Commissaire contenant la déposition de

qi^atre tesmoings signé du dict sieur Commissaire et du dict Becquet Cou»

fessiou du dict accuzé du dict jour Interrogatoire et ses responses prestées

p£^rdeuaut le dict sieur Conamissaire par le dict Ratté signée dv^ dict sieup
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Commissaire et du dict Becquet G-reffier Recollement faict de la plaincte

de la dicte Anne Poullet et confrontation an dict Ratté auec le Procez verbal

de dessente faicte en présence du dict Ralté accuzé par le dict sieur Com-

missaire sur le lieu on la dicte Anne Poullet auroit esté viollée de luy signés

et du dict Becqnet auec l'ordonnance du dict sieur Commissaire de luy signée

en datte du vingt troisiesme du dict présent mois portant que la dicte Anne

Poullet seroit visitée par Jean Madry maistre chirurgien et la Dame le Wallon

auec le rapport des dicts Madry et Wallon du mesme jour signé Madry

Conclusions du Procureur Gî-eneral en datte du vingt cinquiesme des dicts

presens mois et an signé Bourdon et vn aduenant au bas des dictes Con-

clusions en datte du dict jour vingt cinquiesme du dict présent mois conte-

nant vn second interrogatoire faict au dict accuzé signé du dict sieur

Commissaire en datte du dict jovtr et an portant que sitr la déclaration faicte

par le dict Ratté par sa respouse a son dernier interrogatoire la dicte Poullet

luy sera de rechef confrontée Confrontation ensuitte faicte le vingt septiesme

du dict mois et an de la dicte Poullet an dict Ratté signée du dict sieur

Commissaire et Becquet auec un Jugement portant que le tout sera Com-

muniqué au Procureur General pour prendre ses conclusions du dict

jour et an signé Gorribon Conclusions diffinitiues du dict ProciTreur Greneral

eu datte de ce jour signées Bourdon Procitration de Jacques Ratté frère du

dict Jean accuzé et de la dicte Suzanne Miuille mère de la dicte Anne Poullet

donnée a Maistre Romain Becquet pour consentir le mariage du dict Jean

Ratté et de la dicte Anne Poullet Requeste présentée en ce Conseil par le

dict Becqitet en la dicte qualité tendante aux mesmes fins de luy signée

Le tout Veu et Considéré et ouy sur ce le rapport dvi dict sieiir de Gorribon

Le Conseil sans auoir esgard a la Requeste du dict Becquet a déclaré et

déclare le dict Jean Ratté deiiement atteint et conuaincu d'auoir viollé la

dicte Anne Poullet âgée senllement d'vnze ans Pour réparation duquel

crime il l'a condamné et condamne d'estre liuré entre les mains de l'exécu-

teur de la Ilaulte Justice et delà estre conduict a vue fourche patibulaire ou

jl y sera attaché pour y estre pendu et estraugié jusques a ce que mort s'en

ensi^iue Condamne le dict Conseil en outre le dict Jean Ratté aux despens

de la procédure enuers le dict Procureur General suiuaut la taxe qui en

sera faicte par le dict Commissaire endeux Cens liures d'amende qui seront

pris sur tous ses biens meubles et immeubles laquelle dicte amende le dict
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Conseil a appliqué et applique a la dicte Anne Poullet pour luy seruir de

dot lorsqu'elle aura atteint l'âge de mariage et jusqu'à ce demeurera la dicte

somme entre les mains d'vu marchand soluable qui en fera interest a la

dicte Poullet '/•

CouRCELLE Talon

KoÙER DE ViLLERAY GoRRiBON rapporteur.

Tesserie Damours

Prononcé au dict Ratté ez prisons du Chasteau S'. Louis par moi

Greffier au dict Conseil soussigné le Jeudy premier Décembre mil six Cens

soixante sept 7.

Peuuret

Et le mesme jour enuiron les deux heures de releuée exécuté en la

personne du dict Jean Ratté par le M° des Hautes Oeuures y.

Du lundy cinquicNine Décembre gltlC soixante sep<.

Le Conseil assemblé ou presidoit Messire Daniel de Remy EtC et ou

assistoient Messieurs de Gorribon de Tilly Damours et de la Tesserie •/.

Sur LA Requeste verbal le présentée en ce Conseil par Anne Har-

douin veufue feu Jacques Badeau aux fins d'estre receue appellante d'vne

sentence contre elle rendue par le Juge preuost de Notre Dame des Anges

au proffict de Pierre Parent en datte du vingt deux Nouembre dernier. Le

Conseil a receu la dicte Hardouiu a sou appel et luy a permis de faire

intimer sur iceluy sa partie pour leur estre pourueu ainsy que de droict

appartiendra /.

Jean Charpentier appellant d'vne Sentence contre luy rendue par le

Lieutenant General en la Jurisdiction ordinaire de cette Yille le quatriesme

Nouembre dernier d'vne part et René Bruneau d'autre Le Conseil a receu

le dict Charpentier a son appel et ordonné que les parties comparoistront

dans deux jours pardeuant le S": Damours Conseiller en iceluy pour estre

réglées y.

CouRCELLE Gorribon

Damours Tesserie
59
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Du mardy treizicsnie Décembre yblC soixante-s<^<.

Le Conseil assemblé ou presidoit Messire Daniel de Remy EtC. et ou

assistoient Messire François de lavai Euesque de Petrée EtC. Mt Jean Talon

EtC Messieurs de Villeray de Gorribon de Tilly Damours et de laTesserie le

Procureur General présent /.

Bernard ChâPPELLAIN Demandeur

Louis Chappellain DefFendeur

Partyes ouyes Le Conseil a ordonné que le defFendeur deschargera le

demandeur de son passage d'estre venu de France Que le defFendeur laissera

au demandeur la libre possession et jouissance d'vne habitation seize au

lieu de la Petite Auuergne proche et joincte celle de luy dict deffendeur en

luy remboursant par le demandeur dans deux ans soit en trauaux ou en

argent la somme de quarante six liures prix de l'achapt de la dicte habitation

que la moityé des grains par eux receuillis la présente année appartiendra

au dict demandeur précomptant sur icelle la moityé de ce qu'il pouroit en

auoir enleué et condamné le dict demandeur de se prosterner deuant le

defFendeur son père et luy demander pardon de ses désobéissances et

ingratitudes DefFenses a luy de sortir a l'aduenir du respect qu'il luy doibt a

peine de punition a quoy il a présentement satisfaict /•

Courcelle Talon

FRANÇOIS euesque de petrée EotJER de Villeray

Gorribon Damours

Tesserie

Du lundy dix neufuiesme Dceembre IfiCÏ.

Le Conseil assemblé ou presidoit M? Daniel de Remy EtC et ou

estoient presens M"? Jean Talon EtC Messieurs de Villeray de Gorribon de

Tilly Damours et de la Tesserie le Procureur General présent.

Entre Pierre Duquet Notaire appellant d'vne sentence contre luy

rendue par le Lieutenant General en la Jurisdiction ordinaire de cette ville

en datte du vingt sixiesme octobre dernier d'vne part Et Vincent Renault
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intimé et Daniel Suyre présent d'autre Paeties ouyes Veu la sentence dont

estoit appel par laquelle l'appellant est condamné payer audict Intimé dans

vn mois la somme de quarante liures et aux despens Lk Conseil a mis et

met l'appel au néant sans amende ordonne que la sentence dont estoit appel

sortira son plein et entier efFect et en ce faisant l'appellant condamné payer

a l'Intimé la dicte somme de quarante liures dans Pasques prochain et aux

despens taxés à quarante sols deflences audict Intimé a l'aduenir de se

dessaisir des loyers de la maison dont il est locataire qu'il n'en soit ordonné

sauf au dict appellant son action ainsy qu'il aduisera bon estre contre le

sieur de la Ferté a qvii il prétend aiioir payé à l'acquit et ordre de la femme

de Gabriel le Mieux DetFences audict Suyre de plus agir en vertu de la

procuration qu'il a cy deuant eue du feu sieur Perron •/•

Entre Nicolas Marsollet demandeur en Requeste d'vne part Et

M': Jean Bourdon procureur gênerai en ce Conseil en son nom defFeud^

d'autre part—Partyes ouyes

—

Le Conseil a ordonné que le Demandeur

prendra ce qui se rencontre de terre non concédée au dessous du Costeau

S'f Greneuiefue Entre les terres des Religieuses Vrsulines et celles du dict

sieur Bourdon et que le suppleément sera fourny au Demandeur par le dict

sieur Bourdon jusqix'a l'entier parfournissement de seize arpents dont le

dict Demandeur a obtenii tiltre de Concession de feu Monsieiar Dailleboust

en datte du dixiesme Feburier 1651 ratifié par l'ancienne Compagnie le

XXblII» Auril mil six cent soixante deux et que bornes et limites seront

apposées sur les lignes qui borneront les dicts seize arpens les partyes pré-

sentes ou deûement appellées, sauf a gareutir par le dict Sieur Bourdon les

dicts seize arpents tant contre les prétentions qui (commune) pourroient se

trouuer que tout ou partie des dicts lieux deusseut estre eu commune entre

les habitans que de tous autres droicts de propriété "/.

Entre Jaques Doublet appellant d'vne sentence contre luy rendue

par le Lieutenant Greneral de cette Ville en datte du douziesme Décembre

présent mois et an d'vne part Et François Pelletier comparant par sa femme
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intimé d'autre Partyes ouyes Veu la sentence dont estoit appel par

laquelle le dict Doublet et Pierre E-icher tailleur d'habys sont condamnez

rendre vu haby a la femme du dict intimé en payant la somme de douze

liures au dict Appellant partye pour response et partie argent preste sauf

au dict Appellant son recours contre le nommé de Troye ; Le Conseil a

mis et met l'appel au néant sans amende ; Ordonne que la Sentence dont

est appel sortira son plein et entier effect et condamné l'Appellant aux

despens V.

SuK CE QUI a esté remoustré par le Scyndic des habitans de ce païs

que nonobstant que les vins ayent esté taxés par le Tarif qui a esté faict la

présente année, scauoir celuy de Bordeaux a quatrevingt liures la Barrique

et le chauché a cinquante liures il se trouue toutefois que les Cabarettiers

non contans d'vn proflict modéré et ordinaire dans la distribution en détail

qu'ils en font exigent vingt cinq et trente sols du pot de vin ce qui est

exorbitant et qui faict vn notable préjudice aux personnes qui ont vn besoin

indispensable d'en prendre en détail n'ayant pas les moyens d'en auoir

autrement requérant que deffences fussent faictes a tous les dicts Caba-

rettiers et autres d'excéder le prix du dict tarif en plus outre que de cinq

sols par pot a peine de Confiscation des boissons qui se trouuerront en leur

possession ou d'amende ; Le Conseil a taxé le vin de Bordeaux a vingt quatre

sols le pot et le chauché a vingt sols le pot ; Deffences a toutes personnes

d'excedder les dictes taxes sur peine de trente liures d'amende et de cinquante

liures pour la deuxiesme et sera la présente leue publiée et affichée et mesme
signiffiée aux dits Cabarettiers a ce que nul n'en ignore /.

CouRCELLE Talon

ÇI-QRRIBQÎJ DaMOURS
Tesserie

Du Seizlcsme Januier I ee8.

Le Conseil assemblé ou presidoit Mr Daniel de Eemy EtC et ou

estoient presens M™ Jean Talon EtC M":" François 4e Laual EtC Messieurs de

Yilleray de Tilly Damours et de la Tesserie,
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Sur ce qui a esté dict par M'." Jeau Talon Conseiller du Eoy en ses

Conseils d'Eslat et priué Intendant de Justice police et finances en ce païs

que M" Alexandre de Prouuille Clieualier Seigneur de Tracy Conseiller

de Sa Majesté eu ses Conseils Lieutenant Greneral des armées de Sa dicte

Majesté estant euoor eu ce païs et séant en ce Conseil il fut ordonné par

arrest du ringtiesme Aoust dernier que doresnauant toutes les Eequestes

tendantes a encommencer quelque Instance ou procez que ce soit seroient

présentées au dict Sieur Talon pour estre par lui distribuées en ce dict

cj^contrerfunî
^'o^i^eil OU reuuoj'ées au Lieutenant Ciuil et Criminel de cette

tité'du Gouuér- ^ '^^® *^^^ P^^ '^y retenues a soy pour en juger et demande que

bn"je''nrra"y ^^ ^^'^^ arrest soit exécuté, Le dict Conseil a ordonné et ordonne

™"couRCELLE ^^ ^^'^^ arresl estre exécuté selon sa forme et teneur •/.

Entre Romain Becquet Notaire en cette Ville appellant d'vne sentence

contre luy rendiie par le Lieutenant Ciuil en la Jiirisdiction ordinaire de

cette ville en datte du XIS^ Octobre dernier d'vne part et Jaques de la

Eos et Anne Fossé sa femme intimez d'autre Veu la dicte sentence par

laquelle faute par l'appellant d'auoir porté vue Lettre missiue dont il auoit

esté chargé par les Intimez et icelle remise ez mains de Nicolas Coquerel

auec vn récépissé du dict Coqiaerel dont il auoit esté faict porteur et d'auoir

faict voir les dictes pièces aux aduocats eu leur consultation et d'auoir Baillé

audict Coquerel la somme de six vingt liures ainsy qu'il est obligé par

Contract d'acquest par luy faict des dicts Intimez passé pardeuant Filliou

Notaire le vingt huictiesme Aoust 1666, débouté de sa demande en répétition

de la somme de quatre Cens liures tournois et hardes mentionnées en sou

dire et ordonné qu'il effectuera les clauses du dict Contract Sauf audict

Appellant après les dictes clauses effectuées sa pleinte de trouble en la pro-

priété des héritages vendus pour laquelle auoir il s'estoit chargé du dict

récépissé par le dict Contract despens reseruez, Autre sentence du dict

Lieutenant Ciiiil portant appoinctement a produire eu datte du quatriesme

des dicts mois et an, Le dict Contract d'acquest cy dessus datte par lequel

l'appellant faict acquisition des Intimez d'vîie maison Grange Estable Court

et Jardin et de trois accres de terre ou enuirou en labour, les dicts héritages
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sciz scauoir la dicte maison et dépendances en la parroisse Notre Dame de

Houppeuille près la ville de Eouen, et les dicts trois accres en la parroisse

Sainct Martin du Houlme, Eeccpissé du dict Nicolas Coquerel de luy signé

en datte du vingtiesme Mars 1662, Missiue du dict la Ros escripte au dict

Coquerel en datte du A'ingtiesme Octobre 1666 Procuration generalle par le

dict la Kos passée au dict Becquet par déviant Eageot Notaire en cette ville le

deuxiesme Nouembre au dict an, Quictance des dicts Intimez de la somme de

quatre Cens liures tournois passée par deuant ledict Eageot l'vnziesme

Nouembre andict an Commission du Vicomte de la Ville de Eoiien en datte du

douziesme Januier mil six cent soixante sept signé le Tac obtenue par le dict

Becquet avix fins de saisir tous les biens meubles de Louis Laisné fermier et

detempteur des héritages acquis par le dict Becquet des dicts la Eos et sa

femme ExPLOiCT de saysie et exécution faict ez biens du dict Laisné a la

requeste du dict Becquet par Jaques Prunier Sergent Eoyal en la dicte

Vicomte de Eoiien le treiziesme du dict mois de Januier mil six cent soixante

septExPLOicT de sommation faicte par le dict Prunier Sergent le quatorziesme

du dict mois de Januier au dict Laisné a la Eequeste du dict Becquet de

représenter deux quictances des sieurs Pellegault et G-uedo l'vne de la somme

de Cinquante liures et l'aiitre de celle de vingt deux liures Autre exploict

du dict Prunier en datte du XIX^ du dict mois de Januier portant somma-

tion ou dict Laisné de sortir et vuider hors de la dicte maison et héritages

et assignation au Vendredy suiuant en la dicte vicomte pour voir ordonner

que les biens sur luy saysis et exécutez seront vendus Coppie de Contract

de rente foncière de Bail d'héritage faict par le dict la Eos andict Laisné

delà dicte maison et héritages susdicts pour la somme de trente six liures

passé par deuant Jean Hameliu tabellion en la Barronnye et haute Justice

de Sainct Greruais le huictiesme Septembre 1652 desliurée en pappier par

Collation sur les Eegistres du dict Hamelin par Lauuon tabellion en la dicte

Barronye et Controllé en la dicte A'icomté de Eoiien le XIX' Januier 166*7

signé Eobert Aduis et consultation signé Drieux et Danoys aduocats eu la

Cour de Parlement au dict Eoiien en datte du vingt devixiesrpe du dict mois

de Januier, Eequeste présentée en ce Conseil par le dict Becc|uot aux fins

d'estre receu appellant de la dicte sentence au bas delaquelle est ordonnance

d'entérinement d'icelle eu datte du vingt vniesme du dict mois d'Octobre

dernier et l'exploict de l'huissier le Vasseur portant signiffication d'icelle et
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intimation sur le dictAppel faicte aux dicts La Eos et sa femme eu datte du

XXIII? du dict mois Appoinctement rendu entre les partyes au rapport delà

dicte assignation a produire leurs pièces pardeuers le sieur de Gorribon

Conseiller en ce Conseil en datte du XXIIIl! du dict mois Ordonnance

du XXIXt du dict mois par laquelle le sieur de Tilly aussy Con-

seiller en ce dict Conseil est estably rapporteur au lieu du dict sievir de

Gorribon qui s'est recuzé, Requeste contenant les Griefs et moyens d'appel

du dict Becquet de luy signée au bas de laqu.elle est exploict de signiSica-

tion faicte d'icelle aux dicts Intimez par le dict le Yasseur le septiesme

Nouembre aussi dernier et Ordonnance du dict sieur Commissaire en datte

du neufuiesme du dict mois portant communication estre faicte aux dicts

Intimez des pièces produictes par l'appellant, Responses aux dicts Griefs,

Conclusions du Procureur fiscal de la Compagnie des Indes Occidentalles

Seigneurs de ce païs en datte du seiziesme Octobre dernier, Contredicts

Répliques a iceux Requeste des dicts Intimez pour seruir de supplément a

ce qu'ils auoient obmis d'allegiier en leurs responses au bas de laquelle est

ordonnance du dict sieur Commissaire en datte du huictiesme du présent

mois et exploict de signifficatiou d'icelle datte du lendemain signé Biron

huissier, Et tout ce que par les dictes partyes a esté mis et produict, Le

rapport du dict sieur Commissaire Tout reu et considéré. Le Conseil a mis

et met l'appel et ce dont estoit appelle au néant et en emandant a renuoyé

le dict Becquet a l'exécution du dict Contract d'acquest par luy faict des

dicts la Ros et sa femme et iceluy condamné retirer des mains du dict

Coquerel les papiers contenus au dict Récépissé ce qu'il sera tenu faire inces-

samment et de poursuiure l'expulsion du dict Laisné jusques a sentence

diffinitiue et d'en faire apparoir dans l'arriuée des vaisseaux qui viendront

de France en l'année gbIC soixante neuf Autrement et a favite de ce

faire dans le dict temps et iceluy passé dez apresent comme dez lors Et dez

lors comme dez apresent les dicts la Ros et sa femme demeureront des-

chargez de l'euenement des dictes poursuittes et aux despens de la première

instance ceux de l'appel compensez Et au regard des termes injurieux dont

le dict Becquet s'est seruy dans ses escriptures contre lejuge aquoy ordonné
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qu'ils seront rayez et biffez defFences au dict Becquet et a tous autres de

recidiuer a l'aduenir sur peine de punition /.

FRANÇOIS euesque de petrée Talon

Rouer de Villeray Damours

Tesserie

Du (rentîesiue Januier 1668.

Le Conseil assemblé ou presidoit M':'' Daniel de Eeray EtC auquel

assistoient M'.' Jean Talon EtC Messieurs de Villeray de Gorribonde Tilly et

de la Tesserie.

Entre Jean Guyon sieur du Buysson fils aisné de feu Jean Guyon

A'iuant S' du dict lieu et de Mathuriue Robin sa femme demandeur en

entérinement de lettres royaux par Iny obtenues en Chancellerie d'vue part,

Et Simon, Claude, Denys, Michel et François les Guyon, Pierre Paradis a

cause de Barbe Guyon sa femme et François Bellenger acause de Marie

Guyon sa femme toïis frères et sœvirs et cohéritiers des dictz defTunctsdeffen-

deurs et empeschant l'entérinement des dictes lettres delFeudeurs

Veu les dictes lettres royaux en forme de restitution en entier de

certains partages en forme des transaction passée par deuant Duquet

notaire en cette ville le neufuiesme septembre 1664 entre le dict Deman-

deur et les dicts DefFendeurs icelles lettres en datte du detixiesme

Mars dernier signées par le Conseil Mareschal et scellées, Contract

de concession faicte par le sieur Giffard au dict deffunct Jean Guyon

de mille arpeus de terre pour les posséder en tiltre de fief passé

par deuant Mathurin Roussel notaire et tabellion royal en la ville et

Chastellerie de Mortagne en datte du quatorziesme Mars 1634, Requeste

présentée au feu sieur Dauaugour par les Defiendeurs tendante a

remonstrer que le demandeur au preiudice des voloutez des dicts deffunctz

pretendoit droict de propriété et possession a la maison et principal manoir

du dict lieu du Buysson et a ce que pour esuiter le preiudice qu'ils en

receuroient la question fust traictée a l'amiable et jour donné par le dict

feu sieur Dauaugour pour estre terminée arbitrallement, au bas de laquelle
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est son ordonnance en datte du vingt neufuiesme Juin 1663 et l'ex-

ploict de signiffication portant assignation qui en auroit esté faicte

au dict Demandeur le mesme jour par le Vasseur huissier Contract

de Donnation mutuelle passé par deuant Audoûart cy deuant notaire

en cette ville .le vingtiesme Aoust 165*7 entre les dictz defFunctz

Jean Guyon et Mathurine Robin portant que leur volonté estoit que

l'aisné de leurs enfans masles prist pour son droict d'aisnesse vne petite

chambre a feu ou estoit la forge auec le jardin de deuant icelle et que le

surplus de leurs autres biens fust partagé esgallement entre leurs enfans

eu rapportant par chacun d'exax ce qui leur auroit esté aduancé pour estre

aussi partagé, Testament et ordonnance de dernière volonté du dict deffunct

Jean Gruyon receu par deuant le dict Audoiiart le quatorziesme May

1663 portant que ses dicts enfans ayant esté compensez touchant

les aduances a eux faictes il vouloit et entendoit que les biens qui

se trouuerroient aprez son deceds fussent partagez entr'eux par esgalles

portions sans preiudice du droict d'aisnesse reserué par la dicte Donation

mutuelle et de prendre par le dict Belleuger qui auoit moins receU la

somme de cent cinqvxante liures adioustant que si quelqu'vn de ses dicts

enfans voulust passer outre sa dicte volonté il conseutoit que l'on se seruist

des mémoires qui se trouuerroient par luy laissez pardeuant personnes

publiques pour sur iceux estre reiglez sur leurs différends, Copie collationnée

signée Duquet notaire d'vn estât non datte des payements que le dict

deffunct disoit auoir faictz a ses enfans par luy recognu estre véritable par

deuant le tlict Audoiiart, Jugement rendu entre les parties par le

dict sieur Dauaugour au rapport delà dicte assignation en datte du

quatriesme Juillet 1663 portant entr'autres choses que le demandeur

jouiroit du dict fief et auroit pour son droict d'aisnesse vne petite chambre

a feu cy deuant seruant de forge auec le jardin de deuant icelle et que le

surplus de tous les biens delà dicte succession seroient partagez esgallement

entre les partyes, le dict demandeur compris pour sa part a la charge par

les deffendeurs de contribuer a la maille d'or deiie audict sieur Giffard,

Appoinctement en droict a escrire et produire rendu en ce conseil entre les

partyes le vingt quatre Nouembre 1663. L'acte de partage cydessus

datte par lequel le demandeur se contantoit pour son preciput et

60
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droict d'aisnesse audict fief du Buysson du principal manoir auec

les bastimen» et grange scituez dans la cour du dict lieu et le jardin

qui est derrière le dict principal manoir et la basse court estant au deuaut

d'iceluy sans y comprendre le Moulin a la charge de rapporter par le

demandeur autant de terre désertée qu'il s'en rencontrera au dessus de

l'estendue d'vn arpent aprez partage faict entre luy et les defFeudeurs

lesquels partages se deuoient au surplus faire par portions esgalles, Arrest

de ce Conseil en datte du quatre Juillet dernier jxjrtant que les defFeudeurs

ou leurs procureurs fourniroient de defFences et que les partyes se pouruoye-

loient par deuers les sieurs de Villeraye et delà Tesserie poiir l'instruction

de l'instance, pour a leur rapport estre faict droict, defFences, responses

a icelles en forme de contredictz, répliques des defFendeurs, saluations,

ensemble l'Inuentaire de production des dicts defFendeurs et tout ce que

par les dictes partyes a esté mis et produict, conclusions du substitut du

Procureur gênerai en datte du jour d'hier, Le rapport des dicts sieurs

Commissaires, Tout veu et considéré Le Conseil ayant esgard aux

dictes lettres et entérinant icelles a cassé et annullé les dicts partages en

forme de transaction et remis les partyes eu Testât qu'elles estoient

auparauant et en droict au désir du dict an-est du vingt quatriesme

Nouembre 1663 despens dommages et interest reseruez en diffiuitiue /

C0URCEL1.E Talon

RoiJEK. DE ViLLEKAY GORRIBON

Tesserie

Do mercredi XXIX* e( dernier fonr de Feburier 1668»

Le Conseil assembl:é où presidoit M":* Daniel de Eemy EtC, où estoient

présents M'." Jean Talon EtC M^ François de Laual EtC Messieurs de Villeray

de Gorribon Damours et de la Tesserie le Substitud du Procureur gênerai

présent.

Sur la Eequeste présentée en ce Conseil par plusieurs habitans des

Trois Eiuieres, Cap de la Magdelaine et Champlein, par laquelle ils exposent

que nonobstant les defFences faictes en ce Conseil de traicter aux saunages

des boissons euyurautes, plusieurs personnes gens de guerre et autres ont
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eu la hardiesse d'eu traicter eu telle sorte qu'aux lieux de Montréal, Trois

Riuieres, Champlein, Cap de la Magdelaine, Batiscan, et S'." AnneT depuis

quelques mois en ça ou a veu les sauuages perpetiiellement yures et dans

les deruiers desordres que l'yuresse puisse produire et que ces personnes ne

se contanteut pas seulement de traicter dans les habitations en ce que lors-

qii'ils ont veu les sauuages s'esioigner lîour faire leur chasse, ils n'ont pu

s'empescher de les aller chercher sous diuers prétextes les vus d'aller a la

chasse les autres d'aller quérir de la viande ou chercher leurs debtes, si bien.

qu'a peine y a il vne bande de sauuages dans les bois qui n'aye des François

auec soy et Dieu scait ce qui s'y passe qu'entre les maux qui naissent de ce

commerce il y en a deux principallement le premier que les sauuages sont

tellement détournez de leur chasse par leurs yurongneries qu'ils ne fout pas

le demy quart des pelleteries qu'on pourroit espérer d'eux sans cela l'autre

est que plusieurs habitans ayant faict de grands prests aux sauuages pour

les mettre en estât de faire leur chasse comme hardes, viures, armes, poudre,

plomb et autres choses ils voyent a leur grand regret et preiudice des gens

enleuer par le moyen de l'eau de vye des pelleteries qui leur appartiennent

piiisqu'elles ne sont faictes qu'a la faueur de leurs prests. A ce que pour

ces considérations defFences fussent faictes a toutes personnes de quelque

qualité et condition qu'elles soient d'aller dans les bois chercher les sau-

uages sous aucun prétexte puisque pour vu qui pourroit y aller auec vu

dessein innocent plusieurs n'y vont que pour traicter plus librement de l'eau

de vye et qu'il fust député vn Commissaire pour se transporter sur les dicts

lieux afin d'informer contre ceux qui ont contreuenu aux ordres et empes-

cher que certains faineantz qui pouroient et deburoient s'occuper au trauail,

ne portent des marchandizes dans les cabanes sauuages ou ils les donnent a très

vil prix gastant la traicte ; Oiiy sur ce le rapport du sieurde Gorribon Conseiller,

tout considéré LeConseit, faisant droict sur les fins de la dicte Requeste a faict

et faict très expresses et iteratiues inhibitions et deifences a toutes personnes

de quelque qualité et condition qu'elles soient, de traicter ny donner sous

quelque prétexte que ce soit de l'Eau de Vye aux sauuages sous les peines

portées par l'arrest du cinquiesme Januier gbIC soixante sept dernier

rendu en ce dict Conseil, et aux dicts sauuages d'y contreuenir aux mesmes

peines lequel dict arrest sera derechef affiché tant a la Tousche Champlaiu

qu'au Cap de la Magdelaiue, Trois Riuieres et autres lieux a la diligence des
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procureurs Eoyaux et fiscaux des dicts lieux, Ordonne le dict Conseil qu'il

sera incessamment informé contre les délinquants par les Juges des lieux

tant de maluersations et contrauentions au dict arrest que des crimes ou

des'ordres qui en sont ensuiuys par l'yuresse des sauuages ou autrement

proceddant contre les Coupables par l'emprisonnement de leurs personnes

si le cas le requert et ce par prouisioii seulement jusques a ce qu'vn Con-

seiller Commissaire de ce dict Conseil puisse se transporter sur les lieux

pour faire et parfaire le procez aux dicts Contreuenans et coupables jusques

a arrest diffinitif exclusiuement, faisant le dict Conseil aussi pareilles

deffences a toutes personnes qui vont dans les bois sous prétexte de chasse

ou autrement de porter auec eux de l'Eau de Vye au delà d'vn pot ce qui

sera permis a ceux qui seront du moins huict jours absens de leurs maisons

dans les dicts lieux et a tous de n'en porter au dessus et au dessous qu'a

proportion de leur séjour sur le pied d'vn pot pour huict jours a peine

d'amende arbitraire ; Comme aussy deffences sont faictes a toutes per-

sonnes de porter aucunes marchandizes dans les dicts bois sous peine de

confiscation d'icelles et d'amende aussi arbitraire et de ne partir du lieu de

leur demeure sans aduertir de leur départ le Commandant de chaque lieu

et sans faire visiter leur Equipage s'ils en portent par les Juges des lieux a

peine d'estre déclarez conuaincus de contrauention au dict arrest, sans toute-

fois prétendre d'oster la liberté a qui que ce soit d'aller a la chasse et a la

viande dans les dicts bois aux Conditions cy dessus ; Et afin que le présent

arrest soit notoire a tous il sera leu publié et affi.ché partout ou besoin sera

a la diligence des procureurs Royaux et fiscaux, ausquels est enjoint d'en

certifier ce Conseil dans le mois /.

CouKCELLE Talon

FRANÇOIS euesque de petrée EoÙER DE Villekay

GOERIBON DaMOURS

Tesserie Fillion substitud

Du Inndy cinquicsme Mars 1668.

Le Conseil assemblé ou presidoit M":,^ Daniel de Remy EtC auquel

assistoit Messire François de Laual EtC M" JTean Talon EtC Messieurs de
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Villeray de Gorribon de Tilly Damours et de la Tesserie le Substitud du

Procureur Geueral présent.

Sur ce qui a esté remonstré que la trop grande quantité de vins et

Eaux de vye qui sont annuellement apportez de France et qui se consom-

ment en ce païs est vn moyen qui nourrist la débauche de plusieurs de ses

habitans qui les diuertist du trauail et ruyne leur sauté par de fréquentes

yurongneries Et par lequel d'ailleurs les plus purs deniers et effectz en sont

extraictz par les marchands forains, outre que si par le retranchement de

ces matières on faisoit celuy des matières de faire force dépense inutille et

nuysibles l'employ des dicts deniers et effectz se feroit en choses vtiles ou

nécessaires qui contribiieroient a l'aduancement de la Colonie lequel

retranchement se pourroist faire sans inconuenient si on establissoit des

brasseries pour faire par la bierre supplément aux boissons cydeuant dictes

dont on retrancheroit la trop grande abondance d'où resulteroient deux

biens a l'aduantage des Colons l'vn que le surabondant de leurs grains

se consommeroit, par ou le laboureur seroit bénéficié de son trauail par

la vente certaine de ce surabondant par laquelle il pourroit aysement

pouruoir a ses besoins et se donner et a sa famille les vestemens néces-

saires, l'autre que par cette vente assurée plusieurs personnes peu em-

ployées seroient excitées a prendre et faire valoir des habitations cognois-

sant que l'application a la culture de la terre leur donneroit non seulement

le gros viure mais encor le moyen d'achepter les autres choses nécessaires

que le païs ne produict pas. Mais que pour auoir par ceux qui entrepren-

droient de faire la dépense de l'establisseraent des brasseries, de justes

moyens de s'en redimer il seroit apropos de leur accorder le pouuoir et la

faculté d'en vendre seuls a l'exclusion de toutes personnes pendant vn

certain temps compettant sur le pied de la taxe qui peult présentement en

estre faicte par année commune sans toutefois exclure aucun habitant de

brasser pour son vsage particulier et de ses domestiques seulement. Et de faire

defFences a tous marchands forains d'apporter de France ou d'ailleurs eu ce

païs des vins et Eaux de vye avx delà de ce qui leur en sera permis a peine

de confiscation et de l'amende qui seroit arbitrée par ce Conseil SuRQUOY

ouy le Scyndic des habitans de ce païs et le substitud du Procureur General

Le Conseil mettant eu considération et pezant sur les aduis donnez sur
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cette matière a M" Jean Talon Conseiller du Eoy en ses Conseils d'estat et

priué Intendant de Justice police et finance de la Nouuelle France de la

part du Roy par Monseigneur Colbert lesquels ont esté A'^euz et leuz en ce

dict Conseil jugeant cet establissement non seulement fauorable a la Colonie

pour les raisons exposées cydeuant mais nécessaire a la conseruation de ses

Colons la bierre estant de soy vne boisson nourrissante et saine a ordonné

et ordonne, qu'aprez qu'il y aura des brasseries establyes il ne sera passé de

l'ancienne en la Nouuelle France ou d'ailleurs av^cuns vins ny Eau de vye

sans en auoir obtenu congé du Roy, de celuy qui aura pouuoir de Sa Majesté

de le donner, ou de ce Conseil a peine de confiscation des dictes liqueurs et

de cinq Cens liures d'amende le tout applicable par tiers aux Ssigneurs de

ce païs, a l'Hostel Dieu et a celuy qui aura faict le premier establissement

de cette brasserie poiir son desdommagement lesquels congez ne pourront

de la part de ce dict Conseil excéder la quantité de douze Cens barriques

de l'vne et l'autre des liqueurs deux tiers de vin et vn tiers d'Eau de vye,

Et au surplus a requis le dict sieur Intendant de se donner la peine de

concerter, prendre les mesures et employer les moyens nécessaires a la

bastisse construction et fourniture d'vne ou plusieurs brasseries ; voulant

et ordonnant que celuy ou ceux sous les noms desquels elles seront bastyes

ayent et jouissent seuls de la permission et liberté de faire faire de la bierre

pour vendre ou eschanger durant le temps de dix années s; par luy ou par

eux cette mesme permission n'est transférée a d'autres ce qu'il pourra faire

par rétrocession du tout ou de partie de son droict, reiglant dez a présent le

prix de la barrique de bierre vendue en gros a vingt liures, le fuz non

compris qui se payera séparément, et en détail a six sols le pot sur le pied

de trois liures le minot d'orge sans baisser, et au cas que l'orge aille audessus

du dict prix il sera faict augmentation a proportion sur la requeste qui sera

fi cet effect présentée a ce Conseil par l'intéressé en la chose ; Et pour que la

présente ordonnance aye son plein et entier effect tant en l'ancienne qu'en

la Nouuelle France, Le Conseil a pareillement requis et prié le dict sieur

Intendant d'agir auprez du Roy et de nos Seigneurs ses Ministres a ce

qii'aprez les dictes brasseryes establyes la deffence soit faicte a tous sujets

de Sa Majesté de transporter des vins et Eaux de vye en ce pais sans la

permission cy deuant dicte, Laquelle ordonnance sera ;'egistrée aux greffes



— 479 —

des jurisdictions de ce pais et leiie publiée et aOichée par tout ou besoin

est a ce qu'aucun n'en ignore "/.

CouKCELLE Talon

FRANÇOIS euesque de petrée.
,

Eotjer de Yilleray

GORRIBON LeGARDEUR DE TiLLY

Damours Tesserie

FiLLioN substitud

Du clouzieeme Mars 16GS-

Le Conseil assemblé où prcsidoit M" Daniel de Eomy EtC et où

estoient M" Jean Talon EtC Messieurs de Gorribon de Tilly Damours et de

la Tesserie, Le substitud présent.

Entre Charles Courtois comparant pour luy Eomain Becquet deman-

deur Laurent Denys defFendeur Partyes oiiyes Le Conseil a débouté le

demandeur de sa demande et iceluy condamné restituer au deffeudeur la

somme de quatre liures dix sols trop payée et a luy payer la somme de

quatre liures potir deux Journées par luy employées pour en la cause, sauf

les actions du demandeur contre tous autres qu'il aduisera bon estre par

raison, et a justifBer que le payement par le deffeudeur faict entre les mains

de M.". Mathievi Damours Escuyer sieur Deschaufour Conseiller en ce Conseil

estoit pour autres affaires que pour celle du recours au demandeur accordé

contre les personnes intéressées pour le payement de quelques Cochons qui

appartenoient au sieur Charles Gaultier "/.

Courcelle Talon

Gorribon Damours

Tesserie

Du niardy XX« Mars «668

Le Conseil assemblé où presidoit M":* Daniel de Remy EtC et où

assistoient M" Jean Talon EtC Messieurs de Villeray, de Tilly, Damours, et

de la Tesserie, le substitud présent,
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Sur la. Eequeste Verballe faicte en ce couseil par Jaqi;es do Cailhault

Escuyer sieur de la Tesserie Conseiller en iceluy, fondé de procuration de

l'ancienne Compagnie des Seigneurs de ce pais tendante a ce que defFences

fussent faictes par aiSches aux lieux publicqs et ordinaires de faire affiches

a tous les débiteurs de la dicte compagnie pour quelque raison qixe ce soit

de faire aucun payement de ce qu'ils luy peuu.ent debuoir a autres qu'a luy,

apeine aux contreuenans de payer deux fois, Veu la dicte procuration

passée deuant Raueneau et Bezel notaires au chastelet de Paris le vingt

quatriesme Auril 1667 et dernier, Le Conseil a faict et faict inhibitions

et defFenses a toutes personnes débitrices de la dicte ancienne compagnie

de faire payement de ce qu'ils luy peuuent debuoir en autres mains qu'eu

celles du dict sieur de la Tesserie apeine de payer deux fois, et sera le pré-

sent affiché aux lieux ordinaires a ce que nul n'en ignore '/.

Règlement Entre Michel EsNAULT présent en sa personne demandeur
ponr piÉyement * *

des dixmes
gjj requeste renuoyée en ce Conseil par ordonnance de M'.' Jean

pnr le proprie- * •' '

t.. ire et par le Xalon Conseiller du Roy en ses Conseils d'Estat et priué Intendant
Fermier •' ^

de Justice police et finances de ce païs en date du Xb' du présent

mois de Mars d'vne part; Et Nicolas RoussiN deffendeur présent en sa

personne d'autre. Apres que le demandeur a conclud conformément a sa dicte

Requeste a ce que le dict Roussin soit condamné l'acquitter de la dixme de

cinquante minots de grain qu'il luy doibt de ferme d'vne habitation aix dict

Roussin appartenante, au payement de laquelle dixme il est poursuiuy par

les officiers de M'? François de Laual Euesque de Petrée Viccaire apostolique

en ce païs nommé par Sa Mnjesté premier Euesque d'iceluy lorsqu'il aura

plu a Notre sainct Père le Pape d'y en establir vn et de laquelle dixme il

n'estoit question lors de la passation de leur Bail, disant le demandeur que

s'il auoit sceu qu'il la luy eust fallu payer il u'auroit pris la dicte ferme

qu'il n'en eust eu meilleur composition ; Et que par le deffendeur a esté dict

qu'il ne doibt point payer ny tout ny partie des dixmes dettes sur les

grains recvieillis svtr la dicte terre et que la dict demandeur doibt de-

meurer chargé aussi bien de ce qui est onéreux que de ce qui luy est

aduantageux, ayant pris la dicte terre a bail et partant a forfaict. Le Conseil
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a ordonné et ordonne que le propriétaire et le fermier payeront les dixmes a

proportion de ce que chacun d'eux retirera soit en grain soit eu argent, et

qu'a l'aduenir les differens en pareille matière seront reiglez sur ce pied s'il

n'en estoit autrement couuenu par les Contracts de bail ou par autre

conuention entre les Intéressez /,

CouacELiiE Talon

EOUER DE ViLIiERAY DaMOURS

Tesserie

Du vin<|t vniesnie Mars 106S>

Le CoiNfSElL ASSEMBLÉ OÙ presidoit M" Daniel de Remy EtC, etoii assis-

toieut M';'' Jean Talon EtC, Messieurs de Villeray, de Tilly, Damours et de la

Tesserie et le substitud du procureur gênerai.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Jean LeVasseur huissier

porteur de certaine transaction passée entre François Byssot d'vne part, et

Charles Aubert sieur de la Chesnaye d'autre par deuant le Comte Notaire en

cette Ville le quiuziesme des présent mois et an, La dicte Requeste tendante

a ce qu'a cause des prétentions que le dict sieur Byssot disoit auoir allen-

contre du dict sieur delà Chesnaye en conséquence de l'action qui luyauoit

esté laissé par l'arrest du Conseil priuê du Roy du vingt deuxiesme Mars

gbIC soixante vn il auroit faict diuerses poursuittes contre le dict sieur

de la Chesnaye Aubert pardeuaut le Lieutenant gênerai en la Juris-

diction de cette Ville lequel par sa sentence du mois de Nouembre

au dict an 1661 auroit deschargé le dict sieur de la Chesnaye des dictes

prétentions ; Et neantmoius le feu sieur Dauaugour lors Grouuerneur

de ce pais ayant receu le procez auroit seulement condamné le dict

sieur de la Chesnaye en quatre Cens liures enuers le dict sieur Byssot mais

comme le dict sieur Byssot n'auoit pas prétendu que le dict sieur Dauaugour

eust suffisamment examiné ses prétentions il auoit renouuellé ses pour-

suittes en ce Conseil où le procez est instruict et prest a juger neantmoins

pour preuenif l'arrest qui sur ce auroit esté rendu en iceluy et pendant que

61
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le droiet des parties estoit encor douteux et incertain, euiter a procez et

nourrir paix, les dictes parties de l'aduis de leurs amys, ont du dict

procez transigé et accordé comme appert par la dicte transaction le tout

sous le bon plaisir de ce dict Conseil, Eequerant le dict Levasseur pour

cet effect qu'il plust au dict Conseil authoriser et homologuer la dicte

transaction a ce qu'elle soit perpétuellement et iuuiolablement gardée et

entretenue de point en point selon sa forme et teneur ; Veu la dicte

Requeste et la dicte transaction et oixy les dicts sieiirs Byssot et de la

Chesnaye Et que le dict sieur de la Chesuaye a requis que nonobstant

le recours que le dict S"! Byssot s'estoit reserué contre Germain le-

Barbier il fust dict qu'il ne pourroit neantmoius prétendre aucun

droiet ny recours sur l'habitation qui appartenoit cy deuant au dict le-

Barbier et qui est maintenant possédée par le dict sieur de la Chesnaye ny

mesme sur les debtes du sieur de Lespinay, Lesquelles demeureront special-

lement affectées et hypotequées aux créances des sieurs Rozée, du Hamel,

et Consors, et déplus quoyqu'en transigeant auec le dict sieur Byssot,

le feu sieur Bourdon, ses héritiers et le sieur fillye n'y ayent esté expressé-

ment desuommez il entend qu'ils y soient compris en telle manière

que le dict sieur Byssot ne puisse prétendre aucune action allen-

contre d'eux pour raison du contenu fen la dicte transaction et que le

dict sieur Byssot y a consenty et en est demeuré d'accord ; Le Conseil

ouy le Substitud du Procureur General a condamné et condamne les

partyes chacun en droiet soy garder obseruer et entretenir la dicte transaction

de point en point selon sa forme et tenevir, laquelle le dict Conseil a homo-

loguée, approuuée et authorisée pour estre exécutée contre les dictes parties

en ce qu'elle requert exécution ainsi que de raison. Et du consentement du

dict sieur Byssot ordonné qu'il ne pourra prétendre aucun droiet ny recours

sur l'habitation qui appartenoit cy deuant au dict sieur leBarbier et main-,

tenant possédée par le dict sieur de la Chesnaye ny mesme sur les debtes du

sieur de Lespinay lesquelles demeureront specialleraeut affectées et hypo-

théquées aux créances des sieurs Rozée, du Hamel et Consors et que la

dicte transaction vaudra pour le regard du feu sieur Bourdon de ses. héritiers

et du sieur fillye tout ainsy que pour le dict sieur de la Chesnaye et le

sieur Bazire contre lesquels et chacun d'eux le dict sieur Byssot n'aiUra
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aucune action, pour raison du contenu en la dicte transaction directement

ny indirectement Y.

COTTRCELLE TaLON

EoiJEE DE ViLLEBAY DaMOURS

Tesserie

Du Jeudy XII? Auril IC68.

Le Conseil assemblé où presidoit M" Daniel de Remy EtC, et où

estoient W." Jean Talon EtC, Messieurs de Villeray de Gorribon de Tilly

Damours et de la Tesserie, Le substitud du Procureur gênerai présent

Sur la Eequeste Verballe faicte en ce Conseil par Romain Becquet

au nom et comme procureur de Simon, Claude, Denys, Michel, et François

les Gruyon, Pierre Paradis acause de Barbe Gruyon sa femme et François

Bellenger acause de Marie Guyon sa femme a ce qu'il fust permis aux

dicts Guyon de semer ou faire semer sur les parts et portions qui leur sont

eschéues par partage dans la terre et fief du Buyssou aux oiTres de faire

rapport des fruicts en diffinitiue s'il est ainsy ordonné OiJY Jean Guyon

sieur du Buysson leur frère aisné présent Le Conseil a ordonné et ordonne

qu'a la diligence des partyes il sera dimanche prochain mis affi.L'hes où

besoin sera, que la dicte terre du Buysson est a bailler a ferme pour enjouir

présentement sinon et a faulte de trouuer vn fermier il est permis aux dicts

Guyon demandeur de semer ou faire semer sur telle portion de la terre labou-

rable qu'ils jugeront apropos, sauf a en faire telle raison au dict Jean Guyon

qui sera jugé apropos eu diffinitiue les droicts de labourage préalablement

pris 7.

Deffault est donné a Claude Charron comparant par Claude Camus

sa femme demandeur en anti.'ipation d'appelpar Jean Charpentier interjette

de sentence contre luy rendue par le Lieutenant Ciuil de cette ville portant

condamnation de la somme de quinze liures et des despens, contre le dict

Charpentier assigné par Bacquet huissier par son exploict du septiesme

du présent mois delFendeur et deffaillant deuement appelle attendu et
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audience en la manière accoustnmée, et attendu qu'il n'est compani ny

psraonne pour luy Le Conseil a ordonné que le dict Charpentier sera reaîsi-

gné a comparoir lundy prochain sinon et a faute de ce faire sera faict droict "/.

COTJBCELLE TaIjON

ROUEB DE ViLLEBAY GORRIBOlSr

Damours Tesserie

Du Xbl3 Jturn 166S.

Le Conseil assemblé oiî presidoit M'^ Daniel de Eemy EtC, et où assis-

toient M. Jean Talon EtC,Messieure deVilleray de Grorribon de Tilly Damours

et de la Tesserie le substitud du Procureur General présent.

Entre Jean Charpentier appellant d'vne sentence contre luy rendue

pat le Lieutenant Ciuil en date vingtiesme Mars dernier, présent en sa per-

sonne dVne part, et Claude Charron intimé aussi présent d'autre. Partyes

oviyeSjVeu la dicte sentence dont estoit appel par laquelle le dict Charpentier

estoit condamné payer au dict sieur Charron la somme de quinze liures

et avix despens modérez a quarante cinq sols et les deux sentences inlerlo-

cutoires y mentionnées et dattées. Le Conseil a mis et met l'appel au

néant, ordonne que la sentence dont estoit appel sortira son plein et entier

effect, et condamne le dict Charpentier en soixante sols d'amende pour son

fol appel et aux despens de la cause d'appel suiuant la taxe qui en sera faicte

en ce Conseil, et sur les demandes incidentes et autres prétentions respectiues

des parties elles se pouruoyeront pardeuantle Juge ordinaire pour leurestre

faict droit '/.

CouRCELLE Talon

EoiJER DE ViLLERAY GORBIBON

Damours Tesserie

Da vingt trois Anril I6C8.

Le Conseil assemblé où presidoit Mt« Daniel de Eemy EtC, auquel

assistoient M" Jean Talon EtC, Messieurs de Villeray de Gorribon de Tilly

Damours et de la Tesserie M*; Pierre Duquet notaire en cette ville appelle
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pour faire les fonctions de snbstitud du procureur gênerai en l'absence de

M.' Michel Filliou substitud du dict procureur gênerai.

Veu le Procès extraordinairement encommencé pardeuant le Lieute-

nant Ciuil et Criminel de cette ville a la Requeste duProcureur fiscal de la

Compagnie des Indes occidentalles Seigneurs de ce pais demandeur contre

Jaques Bigeon prisonnier ez prisons de la Consiergerie du Pallais de la

Jurisdiction ordinaire de cette dicte Ville appellaut d'vne sentence de

torture ordinaire et extraordinaire contre luy rendue par le dict Lieutenant

Ciuil et Criminel le vingt vniesme du présent mois, Et au principal deffen-

deur et accuzé d'auoir dt; propos desliberé assassiné et meurtry le nommé
Nicolas Bernard. La dicte sentence et pièces sur lesqiielles elle auroit esté

rendue, Oùy le substitud du Procureur Greueral, tout Considéré. Le Conseil

a mis et met l'appel au néant, ordonne que la sentence dont estoit appel

sortira son plein et entier effect et renuoyé l'exécution d'ioelle au dict

Lieutenant Ciuil et Criminel "/.

CouRCELLE Talon

Rouer de Villeray Gorribon

Damours Tesserie

Uu vingt sixicsinc Auril 1C68>

Le Conseil assemblé où presidoit M" Jean Talon EtC, Auquel assis-

ioient Messieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours, de la Tesserie

et Dauteiiil appelle poiir assesseur, le substitud du Procureur General présent.

Entre Paschal Lemaistre et François Bouclier dict Vin d'Espagne

appelans d'vne sentence de prouision coutr'eux rendiie par le Lieutenant

Ciuil de cette ville le XXIIII' du présent mois d'Auril d'vne part, Et

Guillaume Fournier sieur du Fief Hébert et François Daumont sieur de S'

Lusson intimez dautre. Veu la dicte sentence par laquelle auroit esté

ordonné que les semences seroient faites par les partyes sur leurs terres

conformément aux bornes posées par le sieur du Buysson arpenteur par

prouision seulement sauf a faire la récolte par qui il appartiendroit, les fraits

des dictes semences préalablement pris, defFences a eux de ce faire les vus

les autres aucun trouble aux dictes semences a peine de tous despens dom-

mages et interests, sauf a faire droict au principal aprez l'arriuée du sieur

d'Hauget Kt les partyes ouyes Le Conseil a mis et met l'appel au néant
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Ordonne que la dicte sentence dont estoit appel sortira son plein et entier

efFect et condamne les dicts appelants en soixante sols d'amende pour leur

fol appel payable chacïin par moitié et sans despens y.

Veu le Procès Criminel faict par le Lieutenant Ciuil et criminel de

cette ville a la requeste du Procureur fiscal de la Compagnie des Indes

occideutalles Seigneurs de ce pais demandeur contre Jaques Bigeon defFen-

deur et accuzé prisonnier ez prisons de la Consiergerie du Pallais de la juris-

diction ordinaire de cette dicte ville, Sentence rendue au dict procez le

XXb* du présent mois d'Auril par laquelle le dict Bigeon auroit esté

déclaré atteint et conuaincu d'auoir de propos desliberé assassiné et meurtry

le nommé Nicolas Bernard pour réparation de quoy et des autres crimes

mentionnez au procez condamné d'estre conduict au deuant de la porte de

l'Eglise parrochialle de cette ville, et là nud en chemise, la corde au col, la

torche au poing et de genouils demander pardon a Dieu au Koy et a justice

pour ses crimes, ce faict a auoir le poing de la main droicte coupé sur vn

poteau et estre ensuite pendu et estranglé a la potence de la place publique

de la haute ville tant que mort s'ensuiue le tout par l'exécuteur de la haute

justice et aprez la dicte exécution estre par le dict exécuteur la teste du dict

Bigeon séparée de sou corps et attachée auec la main coupée a vn poteau

en lieu et place exemplaire, et eu vingt cinq liures aplicables a faire prier

Dieu pour le dict deffuuct Bernard, et en cinq Cens liures d'amende enuers

les dicts Seigneurs a la prononciation de laquelle sentence le dict Bigeon

dist qu'il en interjettoit appel, OuY et interrogé le dict Bigeon sur le dict

appel et cas a luy imposez, conclusions du Substitud du Procureur gênerai,

tout considéré. Le Conseil a mis et met l'appel au néant ordonne que la

sentence dont estoit appelle sortira son plein et entier effect a l'exception

du poing qui sera couppô auec le bras aprez la mort du dict Bigeon pour

estre auec la teste attaché sur vn pilory. Et pour l'exécution du présent

arrest le dict Conseil a renuoyé et renuoye le dict Bigeon par deuant le dict

Lieutenant Ciuil et criminel •/

Talon Eoûer de Villeray

GORRIBON DaMOURS

Tesserie
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Du vinyt cinquisnie Juin KSC8.

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Daniel de Ksmy EtC, et où assis-

toient M":" Jeau Talon EtC, Messieurs de Villeray de Gorribon de Tilly

Damours et de la Tesserie, le Substitud présent.

Veu par le Conseil Souueraiu la Requeste présentée par Jean leYas-

seur huissier porteur d'vne transaction faicte entre Marie Barbe de Boul-

lougne vefue Mr Louis Pailleboust cheualier Seigneur de Covillonges cy

deuant Gouuerneiir et lieutenant General pour le Roy en ce païs Et Charles

Dailleboust Escuyer sieur des Musseaux son nepueu le vingt deuxiesme du

présent mois de Juin, a ce qu'il fust ordonné que la dicte transaction seroit

homologuée ; Veu la dicte transaction de la quelle la teneur ensuit,

A TOUS CEUX cjui ces présentes Lettres verront

La Compagnie des Indes occidentalles Seigneurs de ce païs Salut

SCAUOIR FAISONS que pardeuant Jean le Conte notaire en la Jurisdiction de

la ville de Quebecq et tesmoins soubsignés Furent presens en leurs per-

sonnes Charles Dailleboust Escuyer sieur des Musseaux tant en sou nom

comme héritier que se faisant et portant fort pour ses Cohéritiers en cas qu'il

s'en présente en la succession de deffunct M^** Louis Dailleboust cheualier Sei-

gneur de Coullonges cy deuant Gouuerneur et Lieutenant gênerai pour Sa

Ma,jesté en toute l'estendue de ce païs son oncle d'vne part, Et Dame Barbe de

BouUongne vefue du dict deffunct en son nom tant a cause de la communauté

qui estoit entre le dict deffunct et elle, que comme donnataire mutiielle en

vsufruict des biens du dict deffunct, Lesquelles parties disoieut sçauoir le

dict sieur des Musseaux qu'ez dicts noms la juste moitié des biens délaissez

par le dict deffunct luy appartenoit et que pour en jouir apart et diuis il

pretendoit que partage et diuision en fust faicte entre la dicte vefue et luy

et qu'en ce faisant elle luy fist raison des fruicts par elle perceuz depuis le

deceds du dict deffunct sieur Dailleboust nonobstant le prétendu don mutuel

faict entre le dict deffunct et la dicte Dame lequel auoit esté cencé reuoqué

acause de certaine donnation postérieure que le dict deffunct et la dicte

Dame auoient faicte au profiict de l'ancienne Compaguie de Montréal, et

quant mesme le dict don mutuel eust pu subsister au preiudice di la dicte

donnation que la dicte Dame y auoit tacitement renoncé pour n'en auoir

demandé la desliurance et fourny de caution suffisante au désir de la
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coustume d'ailleurs n'ayant pas faict remplir l'Inuentaire des meubles faict

après le deceds du dict defFanct de certaines sommes considérables dettes

par la Communauté des habitaus de ce pais et autres débiteurs, ayant mesme

laissé dépérir les bastimens de Coullonges et d'Argentenay quoy qu'elle

fust obligée a l'entretien d'iceux déplus que pendant le temps du Gouuer-

nement du dict deffunct sieur Dailleboust il y aixoit vn Camp volant entre-

tenu que luy sieur des Musseaux a commandé l'espace de trois ans sans en

auoir receu aucun payement ny recompense, Au contraire la dicte Dame

soustenoit que s'il y auoit eu quelque manque de formalitez dans l'appre-

hention qu'elle a faicte des biens appartenans a la succession du dict

deffunct son mary en vertu du Don mutuel faict entre le dict deffunct et

elle par contract passé pardeuant Rolland Godet lors notaire en ce païs en

datte du trentiesme Octobre gbIC cinquante deux insinué au Greffe

le quatriesme nouembre ensuiuant elle auoit neantmoins gardé toute la

bonne foy possible n'ayant rien faict sans y auoir appelle le sieur des

Musseaux ainsy qu'il se peut voir par l'Inuentaire qui fut faiote en la

présence de Paul de Chomedey sieur de Maisonneufue Gouuerneur de

Montréal et pour lors faisant les fonctions déjuge ordinaire du dict lieu et

par sa sentence reudiie en conséquence le dix neufuiesme Octobre gbIC

soixante vn ou le dict sieur des Musseaux a esté présent et signé au

bas de la dicte sentence par laquelle sentence est dict que s'il se trouue cy

aprez que nonobstant la Donuation et Testament faictz par le dict deffunct

et la dicte Dame pendant leur mariage en faneur de la dicte Compagnie les

meubles y mentionnez appartiennent pour la moitié aux héritiers du dict

feu sieur Dailleboust En ce cas le dict sieur des Musseaux et ses cohéritiers

ne pourront prétendre aucune chose alleucontre de la dicte Dame que le

recouurement de la moytié de la somme de quatre mil neuf Cens quarante

A'ne liures quinze sols a prendre sur les biens d'icelle aprez son decedz

ensemble leur part et portion reuenant bon de ce que la dicte Dame pourroit

receuoir des debteurs de leur Communauté dont elle fourniroit le mémoire

auec celuy des debtes qu'elle pourroit estre contraincte de payer aux Créan-

ciers de la dicte Communaiité au cas qu'il s'en trouuast comme aussi elle

fourniroit le mémoire de fraiz qu'elle seroit obligée de faire poiar le recouure-

ment de ce qui seroit deub a leur dicte Communauté et autres affaires

concernantes icelle ausquelles sommes de deniers tous les biens de la
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dicte Dame Dailleboust demeureront affectez et hypothéquez sans preiu-

dice neantmoius des droicts et prétentions qu'elle pourroit auoir pour son

douaire et conueutions matrimoniales tant sur les dictes sommes de deniers

reuenant bon au dict sieur des Musseaux et cohéritiers aprez le decedz delà

dicte Dame que sur tous les autres biens généralement quelconques qui se

trouuerroient appartenir au dict defFunct sieur Dailleboust en quelque lieu

et situation que ce pust estre, atendu que s'estant voulu pouruoir pour le

recouurement de son douaire et conueutions sur les dicts biens estant en

France il s'est trouué que le sieur de la Tour s'en est emparé en vertu d'vne

substitution qui luy en auoit acquis la propriété, qu'alors l'on faisoit doute

a qui appartiendroit les biens de la succession du dict deffunct sieur Daille-

boust a cause de la donnation qui auoit esté faicte a la dicte Compagnie de

Montréal mais que ce doute auoit esté leué en faisant reflexion sur les termes

du contract de la dicte donnation qui porte qu'au cas que la dicte Compa-

gnie des dicts sieurs associez pour le Montréal vint a se dissoudre les

dicts sieur et Eame Dailleboust ou le suruiuant d'eux rentreroient dans la

pleine entière et paisible propriété des choses par eux données par le dict

Contract, Partant que se tenant aux termes du dict don mutuel, des dictes

sentence et Inuentaire elle n'empeschoieut point qu'aprez son decedz le

dict sieur des Musseaux et ses cohéritiers ne se saisissent par effect des

biens appartenans a la succession du dict deâ'unct sieur Dailleboust, que

quant a ce qui est allégué qu'elle auoit laissé dépérir les bastimens de

Coullonges et D'Argentenay il ne falloit pas luy en attribuer la faute mais

aux bastimens mesmes lesquels n'estans appuyez que sur des fondemens de

pièces de toute sorte de bois ne pouuoient pas estre de longue durée d'au-

tant plus que les incursions continuelles des Iroquois obligèrent le dict

deffunct et la dicte Dame de les abandonner ainsy qu'il est arriué des autres

lieux esloignez qui auoient esté habituez par d'autres particuliers ce qui est

de la notoriété publique, que c'estoit vne perte qu'elle auoit soufl'erte en son

particulier très considérable puisque par ces accidents outre sa part aux

dicts bastimens elle a esté frustrée des fruicts des dictes terres qui sont pour

la pluspart du temps demeurées sans culture faute de logement pour des

fermiers ou autres et surtout a cause de l'Incursion continuelle des Iroquois,

toutefois ayant quicté Montréal et résolu sa demeure en cette ville elle se

62
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mit en estât de donner ordre aux dicts bastimens et a cet effect les fit

Tisiter par deux M'î' charpentiers qu'elle fit contraindre de s'y transporter

par ordonnance de Nosseigneurs du Conseil en datte du ciuquiesme Auril

mil six cent soixante quatre et aprez auoir veu leur rapport aflSrmé parleur

serment par deuant Nosseigneurs du dict Conseil en datte du cinquiesme

Auril gbIC soixante quatre Et aprez auoir veu leur rapport affirmé par leur

eerment pardeuant Nosseigneurs du dict Conseil en datte du ringt vniesme

Juin de la dicte année par lequel acte il leur fut accordé a chacun la somme

de vingt liures pour leurs peines et vaccations. Nestimans pas que les dicts

bastimens se pussent reparer elle en donna aduis au dict sieur des Musseaux

lequel par vne lettre du XXIX' Octobre au dict an luy donna pouuoir de

vendre et desmolir le grand logis Coullonges de poiir en faire vn petit a loger

vn fermier, Eu conséquence de quoy s'estant derechef adressée au dict Con-

seil il luy fust permis de faire vendre la dicte maison et ordonné qu'affiches

seroient faictes aux lieux ordinaires a trois dimanches différents, portant que

la dicte maison estoit en vente et que les enchères seroient receûes les

mercredy au Conseil pour estre ensuitte la dicte maison adiugée au plus

offrant et dernier enchérisseur la dicte ordonnance en datte du troisiesme

Deci^mbre gbIC soixante quatre, Eu conséquence dequoy aprez pkisieurs

affiches publications et remises d'enchères la dicte maison fut adiugée

a la dicte Dame pour la somme de Trois Cens liures a la charge d'en tenir

compte a qvii il appartiendroit le tout suiuant l'arresté du dict Conseil

au dict an 1664. Apres quoy suiuant qu'il auoit esté projette entre le dict

sieur des Musseaux et elle elle fit ediffier vn petit corps de logis capable de

loger vn fermier de sorte qu'on ne peult pas dire qu'elle aye aucunement

négligé ce en quoy elle pouuoit estre obligée par la disposition de la cous-

tume et ainsy Ton ne pouuoit pas dire qu'elle eust en aucune manière

renoncé, ny qu'elle deubst estre priuée du dict don mutuel Et que quant

aixx debtes actiues qui n'auaient pas esté employées dans l'Inuentaiie pour

n'eu auoir pas vue certitude entière elle estoit preste de donner déclaration

de celles qu'elle auoit faict liquider et particulièrement vne somme de

six mil quinze liures dont la Communauté des habitans est redeuable a la

communauté du dict defFunct et d'elle, Partant qu'elle n'estimoit pas pouuoir

estre contraincte d'abandonner la jouissance des biens appartenants a la

succession du dict detfunct son mary sinon aprez son decedz ne refusant
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pas toutefois de faire partage des Immeiibles pour sçauoir ce qui appartien-

dra a vn chacun a ce qu'elle puisse a sa volonté améliorer ou cultiuer la

part qui luy pourra escheoir, que quand au regard des prétentions du dict

sieur des Musseaux pour auoir commandé le dict CampTolant il y auoit

lieu de s'estonner qu'il eust laissé couler vu si long temps sans en faire

aucune demande particulièrement du viuant du dict defïunct qui eust pu

luy en faire raison auec cognoissance de cause ne jugeant pas de sa part

pouuoir estre contraincte dy entendre tellement que pour les causes et raisons

susdictes les partyes ne désirant pas d'entrer en procez et au contraire vou-

lant conseruer l'amitié qui a tousiours esté entr'euxaiusy que leur proximité

le désire suiuant l'aduis de leurs amys ont transigé composé et accordé en

la manière qu'ensuit, C'est a scauoib que la dicte Dame aura la jouissance

et vzufruict des biens appartenans a la succession du dict defFunct sieur

Daillebooust son mary si\iuant le dict don mutuel sans qu'elle soit obligée

de donner aucune caultion sinon que conformément a la sentence du

dict sieur de Maisonneufue ses biens demeureront affectez et hypothéquez

a la restitution de ceux qui appartiennent a la dicte succession suiuant le

partage qui en sera faict incessamment au dire de Jaques Perrot dict

Vildaigre et Pierre Longuon desnommez de la part de la dicte Dame, Et de

celle du dict sieur Desmusseaux, Grabriel G-ausselin et Gruillaurae Baucher

dict Montmorency tous habitaus de l'Isle d'Orléans dont les partyes sont

conuenues sans que pour raison du dict partage la dicte Dame puisse estre

contraincte de délaisser la possession de ce qui escherra au dict sieur des

Musseaux au dict nom qu'aprez son decedz, sinon en ce qui concerne la

dicte somme de six mil quinze liures deiie par la dicte Communauté, de

laquelle la dicte Dame consent de sou bon gré et franche, volonté encore

qu'elle n'y soit nullement obligée qu'aprez le dict partage le dict sieur des

Musseaux au nom qu'il procedde jouisse dez apresent de la part afferante a

la dicte succession Renonçant dez apresent a son vzufruict sur la dicte

part et pour le regard des prétentions du dict sieur des Musseaux pour auoir

commandé le dict Campvolant la dicte Dame consent qu'aprez sa mort le

dict sietir des Musseaux ou ses héritiers prennent sur les biens qu'elle

laissera la somme de mil liures preferablement a tous ceux en faneur de qui

elle pourroit en auoir disposé soit par testament donnation ou autrement,

Cette transaction ainsy faicte aux charges et conditions susdictes et a la
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charge que le dict sieur des Musseaux au dict nom a remis et remet toutes

les prétentions qu'il pouuoit auoir alleucontre de la dicte Dame Dailleboust

pour raison de la dicte succession et promet l'en descharger enuers et contre

tous, Et ce faisant que les partyes demeureront hors de cour et de procez

sans aucuns dommages et interestz prétendre allencontre des vns et des

autres promettans respectiuement entretenir le contenu en la présente

transaction sous l'obligation de leurs biens, Et pour la plus grande validité

et assurance d'icelle les dictes parties ont consenty et accordé qu'elle soit

homologuée et authorisée par le dict Conseil souuerain pour estre entretenue

et exécutée selon sa forme et teneur. Et pour ce faire et en requérir acte ils

ont constitué leur Procureur le porteur des présentes auquel ils ont donné

pouuoir de ce faire et tout ce qui sera nécessaire. Car ainsy a esté accordé

entre les dictes partyes en faisant et passant ces présentes qui aucimement

n'eussent esté passées, Promettant les dictes partyes ces présentes et tout le

contenu en icelles auoir pour agréable a tousiours sans y contreuenir sous

l'obligation et hypotecque de tous et chacun leurs biens meubles et immeu-

bles présents et a venir qu'elles chacun eu droict soy en ont soumis a la

justice de ce païs et de toutes autres ou trouuez seront, Renonçant de part

et d'autre a toutes choses a ces présentes lettres contraires, Faict et passé

au dict Quebecq en la maison de la dicte Dame Dailleboust aprez midy le

vingt deuxiesme jour de Juin gbIC soixante huict ez présence de Jean

LeVasseur dict LaVigne huissier au Conseil Souuerain de ce païs et de

Jean Hamonnet tesmoins a ce reqviis qui ont signé auec les dictes parties et

le notaire ainsy signé en la minutte M. B. de Boullongne C Dailleboust

LeVasseur Hamonnet et Leconte notaire auec paraphe

Leconte Notaire

OuY LES dictes parties présentes a l'audience veu les pièces mention-

nées et dattées en la dicte transaction Ouy le substitud du Procureur

General et le rapport du'sieur de Villeray Conseiller en ce Conseil, Tout

considéré. Le Conseil a homologué la dicte transaction du dict jour vingt

deuxiesme du présent mois qui sera exécutée entre les dicts sieur des

Musseaux et Dame Dailleboust selon sa forme et teneur "/•.
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Entre G-uillaiime Feniou au nom et comme Procureur des Créanciers

de feu François Perron viuant marchand demeurant en la ville de la

Rochelle Appellant d'vne sentence contre luy rendue par le Lieutenant

Ciuil et Criminel de cette Ville d'vne part, Et Charles Bazire intimé compa-

rant par Charles Amyot d'autre part, Veu la dicte sentence en datte du

Xb' du présent mois signée Roger Commis au Greffe de la Jurisdic-

tion ordinaire par laquelle le dict sieur Feniou auroit esté débouté de l'op-

position par luy formée a la desliurance d'vne expédition de sentence du

dict Lieutenant Ciuil en datte du troisiesme Feburier dernier et ordonné ati

G-reffier de la desliurer au dict sieur Bazire et le dict sieur Feniou condamné

aux despens, La dicte sentence du troisiesme Feburier dernier signée Rageot

Grrefiier de la dicte Jurisdiction par laquelle auroit esté faict adiudication

par décret au dict sieur Bazire d'vne maison seize en la basseville de

Quebecq saysie réellement et mise en cryées et subhastations sur Jean

leVasseur huissier créé curateur a la succession vaccante du dict feu

Perron moyennant la somme de quatorze Cens cinquante liures et aux

charges y spécifiées. Acte de la consignation par le dict sienr Bazire faicte

au dict G-reffe du prix de la dicte adiudication en datte du septiesme du dict

mois de Feburier dernier signé Rageot, Copie de requeste présentée au dict

Lieutenant Ciuil par le dict Appellant le quatriesme du dict mois de

Feburier par laquelle il déclare surenchérir de la somme de Cent cinquante

liures au dessus du prix de la dicte adiudication, Exploict de signification

d'icelle faicte par Becquet huissier au dict intimé en datte du XXbK May

dernier. Autre Copie de Reqvieste par l'appellant présentée en ce Con-

seil le dix huictiesme du présent mois de Juin contenant ses causes et

moyens d'appel, Exploict de signilTication faicte d'icelle par le dict Becquet

au dict Intimé le vingt deuxiesme du dict présent mois, OÛY les parties et

le Substitud du Procureur gênerai, tout considéré, Le Conseil a mis et

met l'appel au néant sans amende ny despens tant de la première Instance

que de l'Appel Et ordonné que la sentence dont estoit appelle sortira son

plein et entier effect a l'exception des despens.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Romain Becquet au

nom et comme Procureur de Marguerite Hayot femme de Medart Chouart
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par laquelle il expose auoir le dernier jour obtenu ordonnance au bas

d'vne Requeste par luy présentée, la dicte ordonnance portant commande-

ment a Pierre Duquet Procurei^r d'Arnavilt Perré marchand demeurant

a la Eochelle de communiquer audict Becquet certaine Requeste que

le dict Duquet prétend estre nécessaire au procez pendant en Juge-

ment en ce Conseil entre la dicte Hayot et le dict sieur Perré, laquelle

requeste et ordonnance il a faict signifiier au dict Duquet le Aàngtiesme du

présent mois suiuant l'exploict de rapport de Roger huissier et que le dict

Duquet n'a tenu compte d'y satisfaire et prétend par ses longueurs empescher

le jugement du dict procès, poiir quoy il conclud a ce qu'il aye a luy donner

communication de la dicte requeste dans trois jours ou passer déclaration

qu'il ne s'en prétend seruir pour estre par aprez le procez jugé en Testât

qu'il se trouuera, Sur quoy ouy le dict Duquet qui a dict que la Requeste

dont est question luy est d'vne conséquence importante en ce qu'elle

contient les moyens par lesquels le dict sieur Perré prétend estre restitué

d'vn arrest du Conseil estably par deifunct M""? Augustin de SafFray

cheualier Seigneur de Mezy viuant Grouuerneur et Lieutenant General pour

le Roy en ce pais et que ne l'ayant pu recouurer il demande qu'il soit surcis

a toutes poursuittes jusqu'à l'arriuée des Nauires de France a la rade de cette

ville d'autant que le dict sieur Perré y doibt venir la présente année, Le

Conseil a surcis toutes poursuittes jusqu'à l'arriuée des dicts Natiires la

présente année pour estre le dict sieur Perré ouy sur les fins de la dicte

pretendiie requeste et a faute que feroit le dict sieur Perré de venir, sera le

procez jugé sur les pièces qui se trouuerront produictes V.

CouRCELLE Talon

Rouer de Villeray Gorribon

Damours Tesserie

Du neiifiesiinc Juillet I6ti8

Le Conseil assemblé ou presidoit M'" Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient M''? Jean Talon EtC, Messieurs de Villeray de Gorribon de Tilly

Damours et de la Tesserie, Le substitud présent
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Entre Jean Foxjcher appellant d'vue sentence contre lui rendue par

le Lieutenant Ciuil et criminel de cette ville en datte du XXX'; Juin

dernier d'vne part, et Pierre Niel. intimé d'autre. Partyes ouyes Veula dicte

sentence par laquelle l'appellant estoit condamné payer au dict Intimé

quatrevingt dix minots de bled et quatre minots de pois au prix qu'il vault

présentement et aux despens, Eequeste présentée par l'appellant a M" Jean

Talon EtC, le cinquiesme du présent mois par luy renuoyée en ce Conseil

tendante a ce qu'en considération de la stérilité de l'année dernière il soit

dict qu'il fournira seiilemenl a l'intimé la dicte quantité de grain aprez la

récolte et que le dict Intimé est conuenu que de Cent trente minots de bled

que l'appellant luy debuoit pour deux années de ferme de sa terre il en a

receu quarante quatre et qii'ainsy il ne luy est deub que quatrevingt six

minots de bled et quatre minots de pois, Le Conseil a mis et met l'appel et

ce dont estoit appelle au néant en emandaut et corrigeant la dicte sentence

a condamné le dict Foucher payer au dict Niel aprez la récolte de la présente

année quatrevingt six minots de bled a quatre liures dix sols le minot, et a

luy fDurnir quatre minots de pois et aux Interests a raison du denier din

huict jusqu'au parfaict payement a commencer de ce jour et aux despens

reiglez a quatre liures '/.

Courcelle Talon

EotJER de Villeray G-orrxbon

Damour Tesserie

Du scizîcsme Juillet 1C68

Le Conseil assemblé où presidoit Mt Dauiel de Eemy EtC auquel

assistoient M'f Jean Talon EtC Messieurs de Villeray de Gorribon de Tilly

et Damours.

Entre Paul Chalifoxj appellant d'vne sentence contre luy rendiie par

le Lieutenant Ciuil et criminel de cette ville en datte du vingt septiesme

Auril 1667 d'vue part, Et Simon Denys intimé d'aiitre Veu la dicte

sentence par laquelle estoit ordonné que borne seroit plantée auprez et

joignant vu Orme indiqué par le sieur du Bixysson arpenteur en pré-

sence des partyes pour seruir a l'aduenir de deuise entr'elles jusqu'ati-
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quel lieu le dict sieur Denys avioit eutretenu la closture et que sans

auoir esgard au rumb de vent le dict sieur Denys joiiiroit du priuilege et

abonnement que les eaux luy pourroient apporter au deuaut de la dicte

closture et seroit obligé de reparer les degasts que les eaux pourroient faire

en la dicte closture si mieux le dict Chalifou n'estimoit clorre depuis le dict

arbre jusqu'à la dicte borne et deuise dans le jour et feste delà Magdelaine

et entretenir la dicte closture en sorte que les bestiaux ne facent aucun

dommage et desdommager le dict sieur Denys de ce qui a esté par luy faict

afin de clorre et entretien de la dicte closture jusqu'au dict jour au dire de

gens a ce cognoissans et taxé six liures pour les fraiz et vaccations du gref-

fier payables par moytié entre les partyes, le recours de celuy qui aduancera

sur l'autre. Tiltre de Concession faicte au dict appellant par le Père Jaques

de la Place Eeligieux de la Compagnie de Jésus lors procureur de la maison

Collegialle de la dicte Compagnie eu cette ville de trois arpens de terre de

front sur le grand fleuue S' Laurent en la Seigneurie Notre Dame des Anges

sur vingt quatre arpens de profondeur auec les praisryes et correspondances

aux dicts trois arpens de front le dict tiltre passé pardeuant Guillaume

Audoiiart cy deuant Notaire en cette ville le huictiesme Juillet 1652.

Eapport de Zacarie Cloustier et Noël Lauglois expertz de la visite par eux

faicte en conséquence d'ordonnance du dict Lieutenent Ciuil des clostures

en conteste entre les partyes en datte du premier Juin 1663 signé P. Vachon

Notaire Arrest de ce Conseil en datte du quatriesme Juillet 1667 par lequel

l'appellant est receu a son appel et le sieur Damours Conseiller en ce Conseil

estably Commissaires, Requeste du dict appellant contenant les causes et

moyens de son Appel et les conclusions par luy prises sixr icelles au bas de la

quelle est ordonnance du dict sieur Commissaire en datte du septiesme du pré-

sent mois de Juillet portant Communication en estre donnée au dict Intimé

Ensuite de quoy sont les responses du dict Intimé de luy signées, le plan

faict de la deuanture des habitations des partyes Le Rapport du dict sieur

Damours qui en auroit conféré auec le sieur de Villeray Conseiller en ce

Conseil auec lequel il se seroit transporté sur les lieux. Tout considéré. Le

Conseil a mis et met la sentence dont estoit appel au néant et faisant droict

sur l'appel a maintenu et gardé le dict Chalifou en la pleine possession pro-

priété et jouissance des praisryes et correspondances aux trois arpens de

front mentionnez en son tiltre de Concession cy dessus datte et en Conse-
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quence de l'arbre en question et sur la demaude incidente du dict Chalifou

contenue en sa dicte Eequeste ordonné que bornes et limites seront apposées

suiuant l'allignoment d'entre les terres des dictes partyes aux despens de

qui il appartiendra, pour ce faict estre les clostures leuées et restablyes sur

le dict allignement suiuant et au désir du procès Verbal des dicts Cloustier

et Langlois cy dessus datte, et condamné le dict sieur Denys aux despens

tant de l'instance principalle que d'appel modérez a six liures.

CouECELLE Talon

EoiJER DE ViLLERAY GoRRIBON

Damours

Du vinyt c|iiatrfesine Juillet 1G68

Le Conseil, assemblé où presidoit M'." Daniel de Eemy EtC auquel

assistoient M^? Jean Talon EtC Messieurs de Villeray, de Grorribon, de Tilly,

Damours et de la Tesserie, le substitut présent.

Entre Damoiselle Marguerite de Chauigny vefue de feu Thomas

Douaire sieur de Bondy, demanderesse en requeste et encore en qualité de

Créancière du dict feu son mary d'vne part, Et Grabriel G-AUSSELIN Curateur

pourueu aux enfans mineurs du dict feu sieur de Bondy et de la dicte vefue

defFendeur d'autre part. Le Procureur d'Office de la Compagnie des Indes

Occidentalles, Seigneurs de ce païs interuenant d'autre part Et M™ François

de Laual Euesque de Petrée au nom et comme seigneurs de la plus grande

partie de la seigneurie de Beaupré et Isle d'Orléans Interuenant aus.si

d'autre part ; Veu la E,EQUESTE par la dicte demanderesse présentée a M™
Pierre de Gorribon, Conseiller en ce Conseil, Commissaire en cette partie

expositiue que Romain Becquet notaire au nom et comme procureur du

Scyndic des Créanciers de l'hérédité du dict feu sieur de Bondy ayant

présenté requeste au dict sieur Commissaire pour obliger la demanderesse

de produire au greffe dans trois jours les prétentions qu'elle a sur la dicte

hérédité, ce qu'ayant esté ordonné la dicte demanderesse y auroit satisfaict

sans que le dict Becquet aye tenu compte d'en prendre Communication au

dict greffe, ny des mains de la dicte demanderesse qui luy a offert depuis

63
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peu de ]uy en donner Communication, ce qu'il auroit aussy refFusé, le tout

a dessein de tirer l'affaire en longueur et ennuyer la demanderesse qui a

grande interest que ses dictes prétentions soient liquidées auec les dicts

Créanciers, a ce qu'il fust ordonné qvie le dict Becquet prendroit communi-

cation des pièces concernantes les dictes prétentions pour y respondre s'il

aduisait Lon estre, au bas de la quelle est ordonnance de dict Sieur Commis-

saire en datte du douziesme du présent mois, portant que le dict Becquet

prendroit les dictes pièces par communication dans trois jours, signiffiée au

dict Becquet par l'huissier Biron suiuant son exploict du dict jour, au bas

duquel est la response du dict Becquet qu'il se desmet de sa dicte qualité

de procureur du dict Scyndic ; Sur quoy le dict Becquet et Jean Maheust

scyndic des dicts Créanciers ayant esté mandez en ce Conseil et iceux oiiys,

le dict Becquet a persisté en la demande de sa dicte démission, et le dict

Maheust a dict qu'il n'auoit poinct faict d'acceptation du dict scyndicat, et

que sa debte ne vault pas la peine de s'embarrasser ez fonctions et exercice

d'iceluy scyndicat, pou.rquoy il renonce a ce qui luy estoit deub par la dicte

hérédité, dont il a requis acte ; Veu aussi la Requeste présentée en ce

Conseil par M'; Gilles Rageot au nom et comme procureur du dict seigneur

de Beaupré tendante a ce que deffences fussent faictes a tous vassaux et

tenanciers de la dicte Seigneurie de se poixnioir a l'aduenir en première

instance ailleurs que pardeuant le Juge jireuost d'icelle pour les eslections

de tuteur et curateur, confections d'Inuentaires et autres affaires, débats et

contestations de la Compétence du dict Juge, a peine de nullité, cassation

de procédures et de trente liures d'amende, et a ce que renuoy fust faict au

dict Juge du décret des Immeubles de la dicte hérédité encommencé a faire

a la poursviite de la demanderesse, s'il est ainsy jugé apropos en ce Conseil,

au bas de la quelle est le dire du dict Procureur d'Office de la dicte Compa-

gnie qui auroit eu communication de la dicte Requeste contenant qu'il

n'appartient qu'aux Juges ordinaires de cognoistre des cryées et decretz

d'héritages et non aux Juges subalternes qui n'en sont competens, et requert

le renuoy en estre faict au Lieutenant Ciuil et criminel de cette ville
;

Conclusions du substitud du Procureur gênerai. Le rapport du dict sieur

Commissaire, Tout considéré Le Conseil a octroyé acte au dict Maheust

de la déclaration par luy faicte qu'il renonce a sa créance et debte,

a tant l'a deschargé et descharge de la fonction ej. exercice du scyndicat
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en laquelle il auoit esté pourneu par le dict sieur Commissaire, Et sur la

nomination faicte de M? Michelle le Conte, notaire en cette ville, procureur

de quelques Créanciers de la dict hérédité par le dict sieur de la Tesserie

et par le dict Rageot aussi procureur de quelques tus des dicts Créanciers,

aprez qu'il a esté dict parle dict Becquet qu'il ne pouuoit conuenir d'aucune

personne qu'il n'en eust au préalable communiqué auec ceux qui l'ont

constitué leur procureur et qu'il s'en rapportoit a ce Conseil de subroger

en son lieu tel qui sera jugé a propos, le dict Conseil a pourueu etpouruoit

au lieu et place du dict Maheust le dict le Conte, par deuers lequel le dict

Becqiiet remettra toutes les pièces et mémoires instructifs qu'il a en sa

puissance des debtes passiues créées par le dict sieur de Bondy, moyennant

quoy il demeurera deschargé de sa fonction ; Lequel le Conte Eceura par

communication les pièces et prétentions qu'a la dicte vefue sur l'hérédité de

feu son dict mary, dans huict jours par les mains du dict sieur de la

Tesserie faisant pour la dicte vefue a la charge de les restituer huictaine

aprez. Et sur l'interuention des dicts Procureur de la Compagnie des Indes

Occidentalles et du seigneur de Beaupré Le dict Conseil a ordonné et

ordonne que sans tirer a conséquence et sans preiudice de leurs droicts en

autres causes et de leur estre faict droict en diffinitiue, la dicte demanderesse

et le dict le Conte produiront et contrediront tout ce que bon leur semblera

par deuers le Commissaire susdict pour a son rapport y estre pourueu ainsy

qu'il appartiendra, tous despens remis en fin de cause V.

CouRCELLE TaXiON

RotJER DE ViLLERAY GORRIBON

DAMOURS

Du trentiesme Juillet I66A.

Le Conseil asse5iblé ou presidoit M":" Daniel de Remy EtC auquel

assistoient M":* Jean Talon, Messieurs de Yilleray, de Gorribon, de Tilly,

Damours et de la Tesserie Le substitud du Procureur gênerai présent.

Entre Louis leVasseur mary en secondes nopces de Marguerite Bel-

lenger auparauant vefue feu Antoine Berson viuant habitant de ce païs,
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appellaiit d'vue sentence rendue par le Lieutenant Cinil et criminel de

cette Ville en datte du vingt troisiesme du présent mois et de tout ce qui

s'en est ensuiuy d'vne part, et Bertrand Chesnay sieue de la Garenne

Tuteur de Marie Magdelaine Berson fille mineure du dict deffuuct et de la

dicte Bellenger, intimé d'autre part; Apres querappellaut a dict que la dicte

Bellenger sa femme estant destituée de Conseil assez difficile a prendre en

ce païs, désirant apporter quelque ordre aux affaires de la succession de son

defTunct mary, elle auroit faict procedder par Claude Auber, notaire a

Beaupré a la faction de l'Inuentaire des biens dependans de la succession

du dict deffunct en présence de François Bellenger son père et de l'Intimé

son beaufrere qu'elle auoit appeliez pour y estre presens, n'y ayant aucun

parent en ce païs de la dicte mineure du costé paternel, mais le dict Intimé

depuis nommé Tuteur de la dicte mineure ayant appris que quelques forma-

litez qu'il prétend nécessaires auoient esté obmises a la faction dvi dict

Inuentaire a faict ordonner par le Juge preuost de la seigneurie de Beaupré

domicilie des parties, qu'il seroit proceddé a la faction dvi dict Inuentaire en

présence du Procureur fiscal de la dicte seigneurie a faute de parens pater-

nels de la dicte Mineure, a quoy il ne doibt estre receu, d'autant que la

dicte Bellenger a faict ce qu'elle a cru estre obligée et que l'abstraigiiant

a faire procedder a nouuel Inuentaire, ce seroit la réduire a consommer en

fraiz et dépense inutile le peu. de bien qu'elle peult auoir, pourquoy il con-

clud a ce qu'il soit ordonné que les Inuentairesfaictz valideront nonobstant

les defFaultz de formalitez qui s'y pourroient rencontrer, et eu ce faisant cjue la

dicte Communauté demeurera résolue du joiir et datte de l'Inuentaire des

meubles, comme aussi que le dict Intimé se chargera des biens de la dicte suc-

cession et fera desliurance a la dicte Bellenger de la somme de deux Mil liures

pour son douaire, de celle de six Cens liures a elle appartenante de preciput, de

celle de six Cens quatreviugt liures que le dict deffunct a receiie de partie de

son dot, de la part qui luy appartient en la Communauté qui estoit entre le dict

deffunct et elle, et de ce qu'elle justifiera auoir apporté auec le dict deffunct.

Et que le dict Intimé a dict qu'il ne sçait pas si tous les effects mobiliairs

de la dicte succession ont esté compris au dict Inuentaire et s'il n'en a point

esté faict d'obmission, Pourquoy et pour auoir esté le dict Inuentaire

faict sans le Procureur fiscal pour Tabsence des parens paternels de la dicte

mineure, sans tuteur ny curateur nommé, sans serment preste par la dicte
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Bellenger, et sans clostnre qni sont des nullitez essentielles, il soustient que

le dict Inuentaire ne doibt auoir lieu et qu'il y doibt estre proceddé tout de

nouueau. en gardant les formalitez susdictes. A raison de quoy il conclud

a ce que le dict Appellaut soit débouté de son appel et condamné aux

despens, Veu la dicte sentence dont est appel signée Eageot par laquelle

est ordonné qu'a la diligence de l'appellant les Inuentaires des biens du

dict deffunct et de la dicte Bellenger seroient rapportez par deuant le Juge

Preuost de la Jurisdiction de Beaupré pour estre clos en présence du Procu-

reur fiscal de la dicte Jurisdiction, serment pris de la dicte Bellenger si elle

a diuerty quelques efi'ectz de la succession du dict defTanct, et attendu la

continuation de communauté, qti'au partage qui sera ensuite faict, entre la

dicte Bellenger et la dicte Marie Magdelaine Bersou, entreront le reuenu

des Immeubles et les avigmentations par la dicte Bellenger faictes sur les

dicts Immeubles pendant sa yiduité, sauf a compter et eiuployer par le dict

leVasseur les deniers de la vente des meubles qui ont esté employez aux

trauaux, Le tout du consentement des partyes sans desjîens ; Sentence

rendue par le dict Juge preuost de Beaupré en datte du vnziesme du pré-

sent mois signée Auber greffier, par laquelle attendu les nullitez qui se

rencontrent ez dicts Invientaires, est dict qir'il seroit proceddé a la faction

de nouuel Inuentaire des dicts biens, et deffences faictes au dict appellaut

de troubler ny empescher le dict Intimé en l'exercice de sa charge de tuteur,

a peine de vingt liures d'amende ; Requeste par le dict leVasseur présentée

en ce Conseil aux fins d'estre receu appellaut de la sentence du dict Lieute-

nant Ciuil et criminel nonobstant le consentement par luy preste a icelle,

Contenant les raisons par luy alléguées pour estre restitué allencontre de la

dicte sentence, et les causes et moyens de son appel, au bas de laquelle est

arrest de ce Conseil eu datte du vingt quatriesme dvi présent mois par lequel

le dict leVasseur est receu appellaut nonobstant sa prestation de consente-

ment, signiffié ail dict intimé le mesme jour par leVasseur huissier suiuant

son exploict ; Inuentaire des biens meubles de la dicte siiccession faict

par le dict Atiber, notaire au dict Beaupré le quatriesme Juillet gbIC

soixante cinci, a la requeste de la dicte Bellenger, en présence de François

Bellenger son père et ayevil de la dict Mineure, et du dict Intimé oncle

maternel de la dicte mineure depuis nommé son tuteur appeliez pour estre

presens a la faction dti dict Inuentaire pour la conseruation de l'Interest
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de la dicte mineure ; Autre Inuoiitaire faict par le diet Auber le douziesme

Aoust 1666 des Immeubles de la dicte sïiccessiou ; déclaration faicte par le

dicte Bellenger par deuant le dict Auber notaire le treiziesme Aoust au dict

an 1666, contenant ce qui est deub a chacun des créanciers de la dicte Succes-

sion, Sentence du dit Juge preuost de Beaupré en datte du vnziesme Juillet

gbIC soixante cinq, par laquelle est dict qu'a la Requeste du Substitud

du Procureur fiscal de la dicte Jurisdiction il seroit proceddé au scellé

des coffres, cabinets et autres choses fermant a clef, pour estre en-

suitte vaijué a la faction de l'Inuentaire des meubles et papiers de la

dicte succession ; Autre sentence du dict Juge en datte du quatriesme

Nouembre gbIC soixante six, par laquelle le dict Chesnay est nommé

tuteur de la dicte mineure ; Contract de mariage jiassé entre le dict defiunct

Berson et la dicte Bellenger pardeuant Audoiiart cydeuant notaire eu

cette ville en datte du neufuiesme septembre gbIC soixante trois par

lequel appert qu'ils estoient en communauté de biens et que le dict

François Bellenger s'obligeoit en faneur du dict marriage donner au dict

feu Berson dans quatre mois la somme de mil liures, de laquelle les deux

tiers deuoient entrer en communauté et l'autre tiers tenir nature de propre

a la dicte Bellenger, qu'il luy est accordé la somme de deux mil liures de

douaire prefix on le coustumier a son choix, et la somme de six Cens liures

de preciput au suruiuant, et que les biens du dict feu Berson consistoient

en la somme de trois mil liures prouenant de la succession de feu son père

laquelle luy debuoit et aux siens tenir nature de propre, et en la somme de

mil liures prouenant de ses acquestz, au bas duquel Contract de mariage

est vne desclaration par la dicte Bellenger faicte, que son dict defFunct mary

auoit receu du dict Bellenger son père la somme de six Cens quatrevingt

liures en desduction de la somme de mil liures contenue au dict Contract,

la dicte déclaration en datte du dix septiesme Aoust gbIC soixante

cinq ; Lettre missiue escripte de Paris le Aangtiesme Mars gbIC soixante

sept a la dicte Bellenger, signée Regnault et Molin, par laquelle appert

les diets Regnault et Molin estre beaufreres de la dicte Bellenger a

cause de son dict deffunct mary, et qu'ils approuuoient ce qui auoit esté

par elle faict aprez le decedz du dict deffunct, et auoir payé au sieur Robin

porteur de procuration de la dicte Bellenger, la somme de cent trente vne

liures six sols dix deniers de rente de la somme de deux mil trois Cens
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soixante quatre liures qiialre sols cinq deniers, deiie a la dicte mineure par

le dict Regnault a prendre sur vu contract de cinq mil quatre Cens liures,

auec aduis a la dicte Bellenger de faire receuoir tous les ans la dicte rente

du dict sieiir Regnault, et pour ce faire d'enuoyer quictance du dict

Chesnay ; Exploict de sommation faicte par l'huissier Romainuille au dict

Chesna)' a la requeste du dict leVasscur de mettre la dicte Bellenger en

possession dia douaire a elle constitué par son dict Contract de mariage, et

de luy faire partage de sa part ez biens de la communauté qui estoit entre

le dict defFunct et elle ; Partyes oiiyes et oiiy sur ce le substitud du

Procureur gênerai Le Conseil a mis l'appel et ce dont a esté appelle au

néant, Et sans auoir esgard aux dictes sentences des dicts Juge de Beaupré

et Lieutenant Ciuil en la Jurisdiction de Quebecq, a validé et valide les

dicts Iniientaires faictz par Claiide Auber notaire eu la dicte Seigneurie de

Beaupré, ce faisant a déclaré et déclare la communauté d'entre le dict

deffunct Berson et la dicte Bellenger resoliie du jour et datte de l'Inuentaire

des meubles de la dicte succession, A la charge ueantmoins qu'il sera recollé

et clos dans vn mois par deuant le dict Juge de Beairpré en présence tant

du dict Intimé que du procureur fiscal en la dicte seigneurie ou son

substitud, et que les dicts leYasseur et sa femme se purgeront par serment

de bien et fidellement enseigner tous les effectz obmis au dict Inuentaire

en cas qu'il y en aye aucun, et air surplus des demandes des dicts leVasseur

et sa dicte femme, Le dict Conseil a ordonné et ordonne que le dict Sieur de

la Garenne se chargera des biens appartenants a la succession du dict

Berson, et fera desliurance au dict leYasseur et sa femme des doiiaires,

preciput, et tout ce qu'elle justiffiera auoir apporté, conformément a ses

conuentions matrimonialles portées par le dict Contract de mariage, en

rendant par les dicts LeYasseur et sa dicte femme bon et fidel compte au

dict sieur de la Garenne de l'administration qu'elle a eue des biens

appartenans a la dicte succession '/.

CouRCELLE Talon

Rouer de Yilleray Gorribon

Damours Tesserie
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l>u Sixiesnic Aoii*»! IOG8.

Le Conseil assemblé ou presidoit M'.'^ Daniel de Eemy EtC auquel

assistoit M":" François de Laual EtC Messieurs de Villeray, de Gorribon,

de Tilly, Damours et de la Tesserie, le Substitud du ijrocvireur gênerai

présent '/•

Entre Judith Eigaud femme de Jean Terrien auparauaut yefue feu

François Lemaistre demanderesse en llequeste d'vne part, Et Thierry

Delettre Pierre Duquet, notaire, en cette Ville, au nom et comme Procureur

d'Arnault Perré marchant demeurant a la Kochelle, et Jean Maheust com-

parant par Marguerite Corriuault sa femme. Créanciers delà dicte demande-

resse, defFendeurs d'autre part, Apres que la dicte Rigault a dict conformément

a sa Requeste qu'elle est poursuiuie pour les debtes de feu le dict Lemaistre

son maiy auxquelles elle s'est obligée en France, croyant trouuer A'iuant son

dict defFunct mary et des efiectz de quoy y satisfaire ; mais l'ayant trouvié

deceddé et la pluspart de ses biens absorbez et diuertys, le peu qui en res-

toit ayant esté par elle employé dans le païs a l'acquict de plusieurs debtes,

en sorte qu'il ne luy reste a présent que pour faire subsister ses eufans dans

vue très grande pauureté, Joinct a cela qu'elle a faict perte d'vne partie

des Marchandises, en l'achapt desquelles elle auoit faict employ des emprunts

qu'elle auoit faicts en France, et qu'elle a aussi perdu que le prix des autres

ayant esté contraiucte de les vendre a vil prix pour en payer vne partye de

ses debtes ; Pourquoy elle demande qu'il luy soit accordé six années de

terme pour payer ce qu'elle doibt aux defFendeurs, Et que defFences leur

soient faictes de la poursuiure ny inquiéter pendant le dict temps, promet-

tant qu'elle taschera par tous les moyens possibles de les satisfaire. Aquoy

les dicts defFendeurs ont dict que les pertes posées en faict par la dicte Rigaud

sont supposées sauf correction, qu'elle a disposé ainsi qu'elle a voulu des

effectz proueuans de l'employ de leurs deniers
;
Que la vérité est qu'elle a vn

lict qui est estimé cinq Cens liures et des habys somptueux et qu'elle a troqué

ses marchandises auec les saunages dont elle a eu de bonnes pelleteries qu'elle

séquestre et latite pour les frustrer de leur deub, d'ailleurs le dict duquet

en la qualité qvi'il procedde, soustient qu'il ne doibt estre accordé aucun

respit contre la debte du dict sieur Perré d'autant qu'elle est contractée a

cause qu'il a esté obligé comme caullion de la dicte Rigaud de payer au
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sieur Richard Creag'he la somme de mil liures en principal et profficts

adueutureux d'icelle a raisou de trente pour cent ainsy qu'il appert par obliga

tion passée déviant Pierre TeuUeron Notaire en la dicte Ville de la Rochelle

le dix neuf May g b I C soixante six, et par acte passé deuant le dict

Notaire le premier auril g b I C soixante sept dont il a faict exhibition
;

Et la dicte Corriuault qu'a son esgard il ne doibt estre accordé aucun terme

a la dicte Rigaud en ce que c'est elle mesme qui a depuis son retour de

France créé sa debte qui est de la somme de trente sept liures cinq sols

restante de celle de cinquante cinq liures pour Tente qu'elle Corriuault

iuy a faicte d'vn haby de deuil de laquelle elle a obligation qu'elle a aussy

exhibée, passée deuant Rageot notaire en cette ville le dix neufuiesme

Juin g b I C soixante sept ; Veu la dicte Requeste signée Judith Rigaud

reuuoyé en ce Conseil par ordonnance de M'* Jean Talon EtC en datte

du vingt septiesme Juillet dernier, au bas de laquelle est Arrest de ce

Conseil en datte du trentiesme du dict mois, portant que les Créanciers

du dict feu le Maistre et de la dicte Rigaud seroient assignez, et l'exploict

du Vasseur huissier en datte du premier du présent mois, portant assigna-

tion a ce jourd'huy aux defFendeurs ; Ouy le substitud du Procureur

Respy gênerai Le Conseil a'accordé delay de trois années a la dicte

Rigaud, pendant lequel elle ne pourra vendre ny aliéner tant les terres et

maisons appartenant au dict defFunct le Maistre et a elle, que deux beufs

seruant a la culture des dictes terres, sans le consentement des diçts Créan-

ciers, sur peine de descheoir du dict delay, Et en ce faisant le dict Conseil a

faict et faict deffences aux dicts Créanciers de faire aucunes poursuite ny

exécution allencontre de la dicte Rigaud et des dicts biens pour raison de

leurs créances, sauf a eux toutefois de se pouruoir sur les marchandises,

pelleteries et meubles au dict deffiinct et a elle appartenans, lesquels pour-

ront venir a leur cognoissance pendant trois mois, a commencer du jour

de la signifRcation du présent arrest, a l'exception de ceux reseruez par l'or-

donnance du Roy, et pour cet efFect le dict Conseil leur a permis et permet

d'en faire telles perquisitions qu'ils verront estre a faire par les voyes de

droict y.

64
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Estienne Landeeon appellant d'vne sentence contre luy rendiie par

le Lieutenant Ciuil et Criminel en cette ville en datte du dernier Juillet

dernier d'vne part ; Pierre Normand intimé d'autre. Partyes oiiyes Le

Conseil a receu le dict Landeron a son appel et ordonné qu'elles compte-

ront ensemble pardeuant le sieur Damours Conseiller en ce Conseil pour a

sou rapport leur estre faict droict /.

CouRCELLE FRANÇOIS euesque de petrée

RoÙEE, DE ViLLERAY GORRIBON

Dajviours Tesserie

Du lund; Xllle Aoust, 1GC8.

Le Conseil assemblé où presidoit M^* Daniel de Eemy EtC auquel

assistoient M":" François de Laual EtC Messieurs de Yilleray, de Gorribon, de

Tilly, Damours et de la Tesserie, le Substitud présent.

Sur la Eequeste présentée en ce Conseil par Jean leVasseur huissier

porteur d'vne sentence arbitralle rendue par Jaques Leneuf sieur de la

Poterie, et Nicolas Gastineau arbitres et "par le sieur Saurel Capitaine au

Régiment de Carignan Sallieres Surarbitre nommez par Quentin Moral a

cause de Marie Marguerie sa femme, auparauant vefue de defFunct Jaques

Hertel, et par François Hertel, tant en leurs noms que se faisant et portant

forts pour Louis Pinart a cause de Marie Magdelaine Hertel sa femme et

pour Creuier a cause de Marguerite Hertel aussi sa femme d'vne part ;

Et Jean Godefroy tant en son nom que se faisant et portant fort pour

Michel Godefroy son fils, d'autre part ; Suiuant le Compromis qu'ils en

auoient faict et signé le dixiesme du présent mois, Requérant le dict le

Vasseur qu'il plust au dict Conseil authoriser et homologuer la dicte sen-

tence arbitralle, a ce qu'elle soit perpétuellement et inuiolablement gardée

et entretenue de point en point selon sa forme et teneur. Veu la dicte

Sentence Arbitralle en datte du dict jour dixiesme du présent mois par

laquelle est ordonné que des trois arpens de terre prétendus par les dicts

sieurs Moral et Hertel auoir esté sur eux vsurpez par le dict sieur Godefroy,

et faire part et portion des quatorze arpens concédez au dict defFunct

Jaques Hertel, il leur en sera rendu et restitué par le dict sieur Godefroy
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deux arpeuts, scauoir vn arpeut et demy des terres de présent appartenantes

au dict Michel Grodefroy, a prendre proche la maison de la dicte vefue et

héritiers Hertel, le plus a la bienséance d'icelle que faire se pourra, et le

demy arpent restant, a prendre de proche en proche le long de treize arpens

de terre ou enuiron restaus des quatorze appartenans a la dicte Marguerie

et héritiers Hertel portez par la Concession faicte a leur prof&ct le quinziesme

Septembre 1644. Ce que le dict sieur Grodefroy sera tenu d'exécuter dans

deux mois du jour et datte de la dicte sentence, les reueuus et jouissances

que le dict sieur Godefroy a euz des dictes terres compensez auec la jouis-

sance que le dict sieur Moral a eue de certaine terre proche de la dicte

maison, suiuant le bail a ferme faict entre luy et le dict sieur Grodefroy
;

Et iceluy sieur Godefroy condamné rendre et restituer au dict sieur Moral

la somme de trente liures sur ce qu'il pouuoit auoir receu du dict fermage,

Et au surplus les partyes hors de Cour et de procez, l'acte de prononciation

de la dicte sentence faicte aux dictes partyes, estant au bas d'icelle, ensemble

leur acquiescement et consentement pour l'homologation d'icelle en ce dict

Conseil pour leur plus grande seureté, signé, Godefroy, Moral de S' Quentin

et Hertel ; Et oiiy le substitud du Procureur General, Le Conseil a homo-

logué, approuué et authorisé la dicte sentence et accord, et condamné les

dictes partyes chacun en droict soy icelle garder, obseruer, et entretenir de

point en point selon sa forme et teneur /.

CotiRCELLE FRANÇOIS euesque de petrée

EoiJER DE ViLLERAY GORRIBON

Damours Tesserie

Du mardy XXI» Aoust 16C8.

Le Conseil assemblé ou presidoit M"'^ Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient M." Jean Talon EtC, M™ François de Laual EtC, Messieurs da

Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie, le Substitud du

Procureur gênerai présent '/.

Sur la Eequeste présentée a M.'.^ Jean Talon Conseiller du Roy en

ses Conseils d'Estat et priué Intendant de Justice police et finances de

la nouuelle france, Acadie et Isle de Terreneufue, par René Robineau
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escuïer sieur de Beccancourt, rentioyé eu ce Conseil par le dict sieur Inten-

dant, suiuant son ordonnance en datte de ce jovir ; la dicte Requeste ten-

dante a estre receu et installé en l'OfiSce de Grand Voyer de ce pais de la

nouuelle france duquel il a esté pourueu par l'ancienne compag'nio dez

l'année 165*7, et depuis obtenu lettres de confirmation, donnation et octroy

du dict Office par la Compagnie des Indes Occideutalles apreseût Seigneurs

de ce païs ; Yeu les dictes lettres expédiées en Parchemin a Paris le XXIX^

Mars 166*7 signées Bechameil, Berthelot, Bibaud, Thomas, Landais, Dalibert

et Mesnager, Et plus bas par mes dicts sieurs les Directeurs Généraux, Dau-

lier, et scellées du sceau de la dicte Compagnie ; Oiiy le substitud du pro-

cureur gênerai Le Conseil, a receu et installé au dict Office de Grand Voyer

de ce païs de la nouuelle france, le dict Sieur Robineau aprez serment par

luy preste au cas requis, Et ordonné que les dictes lettres seront registrées

au greffe de ce Conseil, Pour jouir du dict Office par le dict sieur Robineaa

aux termes d'icelles V-

Entre Jean Gitton marchant demeurant en la Ville de la Rochelle de

presenteu cette ville demanden.r en requeste d'vne part, et M'^ Michel Fillion

substitud du Procureur gênerai du Roy deffendeur d'autre part, Partyes

OUYES Veu le liure de Compte du demandeur lequel ayant esté examiné a

esté trouué eu bonne forme, et que par iceluy il appert qu'il a payé a diuers

particuliers a l'acquict du deffendeur la somme de Cent qviarante liures. Et

serment pris du dict demandeur qui a affirmé son dict liure estre fidelle. Le

Conseil a débouté le deffendeur de ses demandes, sauf a luy estre pourueu

du payement de deux journées de seruice de sou bac, en faisant par luy

apparoir d'nie pretendiie enqueste ou an-est par lequel il prétend estre

justiffié que le dict demandeur s'est seruy du dict bac seize journées au lieu

de quatorze, Et sans despens "/•

Courcelle Talon

RoiJER DE VlLLERAY GORRIBON

Tesserie Damours
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Du Saniecly vin<|( cinquîcsnie Aoiist IU(>8.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Marguerite de Chaixigny

vefue de deffunct Thomas Douaire sieur de Bondy Expositiue qn'aprez le

decedz du dict deffunct, elle anroit renoncé a la Communauté qni auoit esté

contractée entr'eux et faict faire bon Inuentaire pardeuant le sieur de

Gorribon Conseiller du E.oy en ce Conseil Commissaire a ce faire eslably

lequel du consentement du Procureur gênerai auroit pourueu la dicte expo-

sante tutrice aux enfans issus du dict deifunct et d'Elle et Gabriel Gausselin

leur curateur, a laquelle Exposante l'hérédité du dict feu son mary estoit

redeuable de la somme de quinze Cens liures, pour partye du payement

de laquelle les meubles en dependans luy ont esté adiugez par le dict sieur

Commissaire ; Et y ayant procez pendant enjugement en ce Conseil entr'elle

et les autres Créanciers du dict deifunct qu'elle n'a pu jusqvies a présent

faire vuider a raison des fuittes qixi ont esté apportées par le scyndic des

dicts Créanciers, et d'autant qu'elle a cinq enfans viuans procréez de leur

mariage qu'elle a nourris et hébergez depuis le decedz du dict deffunct

jusques a présent, sans auoir pu retirer aucune chose pour leur subuenir

elle requeroit en attendant le Jugement définitif du procez, adiudieation

hiy estre faicte de la somme de cinq Cens liures de prouision alimentaire a

prendre sur les fruictz qui sont sur l'héritage délaissé par le dict deffunct

par préférence a tous les Créanciers de la dicte hérédité, Oiiy le Substitua

du Procureur gênerai. Tout considéré Le Conseil a adiugé et adiuge a la

dicte de Chavxigny par prouision seulement la somme de trois Cens liures

pour aliments de ses dicts enfans, laquelle'somme sera prise sur les fruicts

qui prouiendront l'année présente de l'habitation délaissée par le dict def-

funct, scituée a Tlsle d'Orléans, a la desliurance de laquelle sera contrainct

Adrien Blanquet gardiataire des dicts fruictz, moyennant quoy il en demeu-

rera bien et valablement deschargé le tout sans preiudice tant a la dicte

Chauigny que scyndic des Créanciers de leur estre faict droict pour leurs

prétentions respectiues au rapport du sieur de Gorribon ainsy qu'il appar-

tiendra Et sera le présent arrest signifié au dict Gausselin Curateur a ce

qu'il n'en ignore Y-
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Entre Marie Charlotte de Poytiers, femme de Simon Lefebure

demanderesse en requeste respondiie en ce Conseil le vingt vniesme du

présent mois d'vne part, et Guillaume fournier et françoise Hebeet

defFendeurs d'autre, Partyes oiiyes et que les dicts defFendeurs ont requis

delay pour fournir leurs defFences, Le Conseil a ordonné que les dicts

deflfendeurs fourniront de deffence et feront icelles signiffier a la demande-

resse dans A'u mois pour y donner ses répliques si bon luy semble. Et

Icelles faire signiffier aux defFendeurs trois jours aprez, pour y donner par

eux leurs responses trois autres jours aprez si bon leur semble. Pour ce faict

estre faict droiet aux partyes ainsy qu'il appartiendra sur ce qui se trouuerra

escript et produict '/.

Coukcelle FRANÇOIS euesque de petrée

Rouer de Villeray Gorribon

Damours Tesserie

Du lundy XXIiII' Aoust 1668.

Le Conseil assemblé ou presidoit M'" Daniel de Remy EtC, et où

assistoient M^' Jean Talon Etc M" François de Laual EtC, Messieurs de

Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie, Le Substitud du

Procureur gênerai présent V.

Sur la Requeste présentée en ce Conseil par Adrien Sedillot et Jeanne

Angélique Eriere sa femme par laquelle ils exposent que par leur Contract

de mariage passé en cette Ville par deuant Guillaume Audoiiart cy deuant

Notaire en icelle le septiesme Septembre 1661, ils se sont faict don-

nation au suruiuant de tous leurs biens meubles et immeubles qui

se trouuerront leur appartenir aprez le trespas du premier mourant,

mais que ne sçachant pas la nécessité de l'Insinuation et ce qu'il falloit faire

pour y paruenir, ils ont négligé jusques a ce jourd'huy a la requérir, ce

qu'ils n'auroient faict s'ils en auoient esté aduertys par le dict Contract,

pourquoy ils supplient cette Cour les vouloir releuer du dict deffault d'insi-

nuation et ordonner que la dicte donnation sortira son plein et entier effect,

Et qu'a ces fins elle sera registrée aux Insinuations de la jurisdiction

ordinaire, Vbu le dict Contract de mariage sus datte et oiiy le substitud du
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Procureur gênerai Le Conseil a ordonné et ordonne que la donnation

faicte entre les dictz conjoinctz par leur dict Contrat de mariage sera

exécutée selon sa forme et teneur, et renuoyé les partyes pardeuant le Lieu-

tenant Ciuil et criminel de cette Yille pour l'insiniiation par elle requise "/.

Entre Romain Becquet procureur de Marguerite Hayot femme de

Medart Choiiart demanderesse en requeste respondûe en ce Conseil le

XXV du présent mois d'vne part, Et Pierre Duquet procureur d'Ar-

nault Peré Marchand, delà Ville de la Rochelle deifondeur d'autre Apres

que par le dict demandeur conformément a sa dicte requeste a esté dict

qu'au procez pendant en Jugement en ce Conseil au rapport du sieur de

Villeray Conseiller en iceluy Entre les dictes parties, le dict Becquet au dict

nom auroit présenté requeste il y a euuirou deux mois Tendante a ce que le

dict procez fust vuidé eu Testât qu'il estoit, ce qui auroit donné sujet au dict

Duquet pour délayer et faire consommer en fraiz la dicte Hayot, de deman-

der l'arriuée des Nauires pour sçauoir si le dict Peré viendroit en ce païsou

autre pour luy. Ce qui luy auroit esté accordé, Et comme il est arriué des

Nauires par lesquels le dict Duquet a pu aprendre si le dict Peré viendra

ou non, il conclud a ce qu'il soit ordonné que le procez sera jugé en Testât

qu'il est. Et que par le dict Duquet a esté dict qu'il y a en cette Ville vne

personne chargée de procuration du dict Peré pour faire et poursuiure ses

affaires en ce païs. Et qu'ainsy son pouuoir cessant il ne peult plus resr

pondre. Et a l'instant seroit comparu a l'instance du dict Duquet, François

Pougnet Lequel a dict estre porteur de procuration du dijt Peré passée

pardeuant Pierre Teuleron notaire a la Rochelle le cinquiesme May dernier

qii'il a exhibée et reprise. Mais que comme il est nouuellement venu en ce

païs il ne peult respondre a la dicte Hayot qu'auec Tayde du dict Duquet,

auquel il donne pouuoir de continuer les poursuites ainsy qu'ilacy deuant

faict, Le Conseil, a ordonné et ordonne que copie vidimJe de la dicte

procuration sera mise au greffe par le dict Pougnet pour y auoir recours

quand besoin sera. Et que les dicts Duquet et Becquet es dicts noms se

communiqueront respectiuement daus la quinzaine toutes les raisons et

pièces dont ils entendent se seruir et ayder, et icelles produiront huictaine
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aprez par deuers le sieur de Villeray Conseiller en ce Conseil pour a sou

rapport leur estre faict droict aiusy qu'il appartiendra '/•

Veu la Requeste présentée eu ce Conseil par Grilles Rageot par

laquelle il expose qu'ayant esté chargé par le Frère Louis le Bœsrae de la

Compagnie de Jésus, d'vne promesse de la somme de quarante vue liures'

faicte par feu Thomas Douaire sieur de Bondy au profiict de defFunct Antoine

le Bœsme, il auroit mis la dicte promesse par deuers le sieur de Gorribon

Conseiller en ce Conseil Commissaire pour l'instriiction du procez pendant

en jugement en ce dict Conseil, entre les créanciers de la succession du dict

defFunct sieur de Bondy d'vne part et Marguerite de Chauigny sa vefue

d'autre aux fins de la faire recognoistre a la dicte vefue et obtenirjugement

pour le payement de la dicte somme, mais depuis quelque temps le dict

sieur Commissaire luy auroit dict que la dicte promesse setrouuoit esgarée,

Requérant le dict Riigeot que veu la déclaration par luy faicte au greffe de

ce Conseil et représentation de la dicte promesse en exécution des affiches

qui ont esté faictes que ceux qui se pretendoient Créanciers de la dicte suc-

cession eussent a se déclarer au greffe, Il soit ordonné que la dicte promesse

sera teniie jîour recognûe et confessée et qu'elle emportera hypothèque sur

tous les biens de la dicte succession. L'arrest de ce Conseil interueuu sur

la dicte requeste le XXb' du présent mois portant communication

estre donnée de la dicte Requeste au scyndic des dicts Créanciers, Oiiy

le scyndic des dicts Créanciers, ensemble le sieur de la Tesserie Conseiller

eu ce Conseil qui a dict en auoir communiqué a la dicte Vefue, Veu aussi

la déclaration par le dict Rageot faicte au greffe da dict Conseil. Le rapport

du dict sieur de Grorribon, Tout Considéré, Le Conseil a déclaré la dicte

Cedulle ou arrest de compte ternie pour recogniie et confessée. Et ordonne

qu'elle emportera hypothèque de ce joixr sur tous les biens de la dicte suc-

cession /•

Deffault est donné a Denis Joseph Riiette sieur d'Auteiiil comparant

par Becquet huissier, demandeur allencontre de Pierre Pinelle, favilte d'auoir

par le dict Pinelle faict comparoistre procureur pour luy a l'assignation a
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luy donnée par explojct dn diot B;>eqvi9t en datte do ce jour; pour le proffi'^t

duquel ordonné que le dict defFaillant sera reassigué a comparoir en ce

Conseil lundy prochain, Et permis au dict sieur D'auteiiil de faire par proui-

sion saisir les biens du dict Pinelle en vertu de la sentence dont il s'est

porté pour appellaut /.

Sur la Requeste présentée au Conseil par Marie deschamps dicte de

Bretigny femme de Denis leClerc, par laquelle Elle exposoit que le

dict leClerc ayant emprunté quelque somme de deniers de M' Gilles

Eageot notaire et greffier en la jurisdiction ordinaire de cette ville,

le dict Rageot auroit obtenu du dict leClerc que la dicte exposante

s'obligeast solidairement auec luy, ce qu'elle a faict par crainte et

reuerence maritalle, n'ayant pas ozé le desobliger, laquelle aussi sans

sçauoir ce qu'elle auoit faict, ainsy qu'elle a depuis esté aduertye, a

donné son consentement a la main leuée des sommes deiies par son mary

au dict Rageot, Et d'autant qu'elle a vue somme de six Cens liures pour sa

dot qui est entre les mains du sieur de la Chesnaye Aubert que le dict

Rageot se veult attribiifr a son preiudice et qu'il ne seroit pas juste qu'elle

en fust priuée estant inaliénable et impérissable sous prétexte des debtes

de son mary veu mesme qii'elle est mineure et ne peult s'obliger povir

autruy ny dissiper sa légitime, Et que par Ordonnance de M" Jean Talon

EtC de laquelle le dict Rageot s'est saysi elle a eu la main leuée de la dicte

somme, Ce qui faict qu'elle désire se pouruoir tant contre l'obligation ou

elle a entré solidairement que contre le consentement par elle donné a la

main levxée des sommes deiies au dict Rageot, sauf a luy de se pouruoir sur

les biens du dict leClerc
;
pourquoy atendu qu'il n'y a point de Chan-

cellerie establye en la nouuelle france pour obtenir lettres royaux en

tel cas requises. Elle se seroit adressée a ce Conseil pour luy estre sur ce

pourueu lequel par sou ordonnance du vingt vniesme du présent mois auroit

ordonné communication de la dicte requeste estre donnée au dict Rageot
;

En conséquence de quoy la dicte de Bretigny et le dict Rageot estans com-

parus ensemble, le dict sieur de la Chesnaye opposant a la main leuée des

deniers estans en ses mains, Marie Laurence femme d'Eustache Lambert,

65
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Nicolas Antoine, et Pierre Normand dict LaBriere tons intemenans et

Créanciers dn dict leClerc aussi opposans a la dicte main leuée pretendiie

par le dict Ra^eot ; Le dict Conseil aprez auoir oiiy les partyes auroit ordonné

verballement que les pièces et procédures dont elles s'eiitendoient ayder

seroieut mises ez mains du sieur de Villeray Conseiller en iceluy pour a

son rapport estre ordonné ce que de raison ; Veu la dicte Hequeste sijjnée

de la dicte de Bretigny, certain factum signé du diit Rageot par luy employé

pour defTences, obligation passée par deuant Daquet notaire en cette A'ille en

datte du vingt quatriesme Décembre dernier par les dicts leClerc et sa

femme de la somme de six Cens quatrevingt dix liures au proffiot du dict

Rageot, Sentence du Lieutenant Ciuil et criminel de cette Ville en datte

du vnziesme du jïresent mois portant acte du consentement par les dicts

leClerc et sa femme donné que le dict sieur de la Ohesnaye vuide ses mains

des deniers qai leur peuuent appai-tenir et defFault contre le dict sieur

de la Cbesnaye a faulte d'estre comparu, Autre sentence rendue sur troi-

siesme defFault par le dict Lieutenant Ciuil en datte du dix sei>tiesme du

dict présent mois par laquelle le dict sieur de la Cbesnaye a esté condamné

vuider ses mains de la somme de six Cens liures en celle du dict Rageot a

l'acquict des dicts leClerc et sa femme et qu'en ce faisant il en demeureroit

bien et valablement deschargé enners eux et aux despens, signiffication

faicte de la dicte sentence au dict sieur de la Cbesnaye le dix buictiesme

du dict mois par Roger huissier et la response du dict sieur de la Cbesnaye

qu'il ne se pouuoit desgarnir de ce qui est en ses mains pour desliurer aux

dicts leClerc et sa femme a cause de certaine ordonnance du dict sieur

Intendant par laquelle est dict que le dict leClerc et Créanciers se pour-

uoyeront au Conseil, sans le reiglement duquel il ne peult vuider ses

mains. Aiitre requeste incidente de la dicte Bretigny d'elle signée tendante

a ce qu'il fust dict pour les raisons exposées en icelle qu'elle demeureroit

séparée quant aux biens d'auec le dict leClerc son mary et que preferable-

ment a tous Créanciers elle reprendroit son dot, douaire et autres conuen-

tions, Et autres pièces prodnictes par les dictes parties, Otiy le Substitud

du procureur gênerai, ensemble le rapport du dict sieur de Villeray, Tout

considéré. Le Conseil eu tant que touche la Requeste de la dicte de Bre-

tigny pour raison de la restitution par elle prétendue, a mandé et ordonné,

Mande et ordonne au dict Lieutenant Ciuil que s'il luy appert que la dicte
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Bretigny soit mineure et qu'elle aye esté lezée taut par la dicte obligation

que par le consentement par elle preste, il ayt au dictcas a restituer la dicte

Bretigny et la remettre en Testât qu'elle estoit auparauant. Comme en effect

ie dict Conseil sous le bon plaisir de sa Majesté a remis et remet la dicte

de Bretigny et le dict Rageot en ce qui concerne la dicte Bretigny en tel et

semblable Estât qu'ils estoient auparauant la dicte obligation et consente-

ment, Et sans auoir esgard a la dicte Eequeste en séparation de biens, aux

dires et déclarations des partyes et neautmoins sans y preiudicier, les a

renuoyez et renuoye et leurs procez et différends par deuaut le dict Lieute-

nant Cinil pour leur estre faict droiet ainsy que de raison le tout sans

preiudice de l'appel /.

FRANÇOIS euesque de petrée GtORRIBON

L<-s d i c t s Entre Guillaume fournier et francoise Hébert sa femme
sieurs ue La-
u«i, de Ville- demandeurs en Requeste d'vne part, et Guillemette Marie Hébert
rny et de (ior- ^ ^

ribnn se sont yefue de defFiiuct Gruillaume Coiiillart detfenderesse et incidem-
ri'lirez.

ment demanderesse d'autre part Yku la Eequeste par les dicts demandeurs

présentée a M^* Jean Talon EtC, par luy renuoyée en ce Conseil suiuant son

ordonnance estant au bas de la dicte Eequeste en datte du nenfiesme Juillet

dernier, icelle requeste tendante a ce que la sentence arbitralle rendue entre

les pai-tyes le deuxiesme Nouembre dernier soit déclarée nulle et les dictes

partyes reuuoyées en la Jurisdietion ordinaire de cette Ville pour y pro-

cedder sur la redition de compte de la Tutelle de la dicte francoise Hébert

et de deffunct Joseph Hébert son frère dont le dict feu sieur Couillart auoit

esté chargé, Autre Eequeste par les dicts demandeurs présentée au dict

sieur Intendant par laquelle il expose que ce Conseil est composé en partie

de personnes qui ont interest ou pour leurs alliances auec la dicte dame

Couillart ou pour autres considérations, que la dicte sentence arbitralle sorte

son plein et entier effect pourquoy ils requeroient d'estre jugez par le dict

sieur Intendant ou d'estre renuoyez au Conseil en France, au bas de laquelle

est ordonnance du dict sieur Intendant en datte du quatriesme du présent

mois portant renuoy en ce dict Conseil pour obseruer de faire rendre dans

ror4re le plus naturel la Justice demandée par les dicts demandeurs,
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Eequeste par la dicte deffenderesse présentée au dict Sieur Intendant

contenant ses defFenses aux requestes susdictes et la demande qu'elle faict

que les dictes Fournier et sa femme soient condamnez luy payer par

prouision la somme de cinq Cens liures a quoy ils sont obligez par le

compromis qu'ils ont faict auec elle pardeuant Rageot notaire en cette ville

le treiziesme Mars gbIC soixante sept, contreuenant a la dicte sentence

arbitralle, et qu'ils soient contraincts au payement de la dicte somme par

toutes voyes de justice deûes et raisonnables ; au bas de la quelle dicte

requeste est ordonnance du dict sieur Intendant eu datte du dix ueiifuiesme

du présent mois portant renixoy d'icelle en ce dict Conseil, pour estrejoincte

a la requeste des dicts fournier et sa femme et y auoir tel esgard que de

raison, Les dicts compromis et sentence arbitralle sus datiez, Réquisition du

siibstitud du procureur gênerai en datte du jour d'hier ; Partyes oiiyes,

sçauoir les dicts damandaurs par leurs bDUches et la dicte deffenderesse par

Jean leConte son procureur Apres que les diets demandeurs ont déclaré

n'auoir a suspect aucun des tenans présentement le Conseil au nombre de

cinq, et que les prétentions qu'ils ont allencontre de la deifenderesse sont

contenues en leur requeste, Oiiy le substitud du procureur gênerai. Tout

considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne qtie les dicts Fournier et sa

femme consigneront au greffe la somme de cinq Cens liures pour la peine

portée par le dict compromis auparauant que d'estre receuz a se pouruoir

contre la dicte sentence arbitralle, et feront la dicte consignation dans

quinzaine a peine d'estre descheuz de leurs prétentions, Sauf a ordonner en

deiinitiue a qui sera faict desliurance de la dicte somme de cinq Cens

liures /.

CoxjRCELLE Talon

EOÙER DE ViLLEEAY DaMOUKS

Tesserie

Du dix scptîesme Septembre ISGS.

Entre Pierre Pinelle habitant du Caprouge prisonnier de la consier-

gerie de cette ville apellant d'vne sentence reudiie par le Lieutenant Ciuil

et criminel de Quebecq le treiziesme Septena|bre dernier, Et Mathurin Trut



— 517 -

et Marguerite Garman sa femme, Jean Hayot et Louise Peltikr sa femme

stipulans pour Vrsule Trut et Geueuiefue Hayot leurs filles intimez d'autre

part, Et encor le substitnd du procureur gL^iiGral prenant le faict et cavise

pour le procureur fiscal de la Compagnie des Indes Ojcidentalles apellant

a minima de la dicte sentence d'vne part. Et le dict Pierre PiNELLE intimé

d'autre part, Veu par le Conseil la dicte sentence au bas de laquelle sont

insérées les dictes apellations, la plainte des dicts Trut et Hayot, Informa-

tions, recollements et confrontations et autres procédures faictes par le dict

Juge, Interrogatoire du dict Pinelle faicte en la chambre du dict Conseil sur

les faictz resultans des dictes pièces, Conclusions du dict substitut du

procureur gênerai ; Oûy le raport du sieur Grorribon Conseiller a ce commis

Tout considéré. Le CojVseil a receu et reçoit les dicts Pinelle et substitut

appellaus, les a tenus pour bien releuez, Et faisant droict sur les dictes

apellations dict qu'il a esté mal et nullement proceddé et jugé, en Emandant

ordonne que les dépositions des dictes Vrsule Trut et Greueuiefue Hayot

demeureront pour pleintes, que les tesmoins oiiys seront lepettez en leurs

dépositions et confrontez au dict Pinelle, Ayant èsgard aux conclusions du

dict Substitut luy a permis de continuer les informations, ordonne que le

dict Pinelle sera recommandé a sa requeste, que les dictes Vrsule Trut et

Greneuiefue Hayot seront veûes et visitées par Jean Madry M^ chirurgien

et la dame le Valon ou. autre, dont ils feront rapport conjoinctement pour

estre ensuite confrontez au dict Pinelle si besoin est, Ensemble les tesmoins

qui seront de nouueau oiiys et les dictes Vrsule Trut et Geneuiefue Hayot,

pour le tout communiqué au dict Substitut et raporté au Conseil estre

ordonné ce c|ue de raison '/•

COUKCELLE BOUTROUE

ROÙER DE VlI.LERAY GoRRIBON

Damours Tesserie

Du premier octobre I6(i8.

Veu par le Conseil le procez extraordinairement faict a Pierre Pinelle

hf.bitant du Caprouge accusé de viol commis ez personnes d' Vrsule Trut

âgée de dix ans huict mois Et de Geneuiefue Hayot âgée de dix ans a la
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requeste de Mathnriu Tnit et Marguerite Garmaii sa femme, Et de Jean

Hiiyot et Louise peltier sa femme pères et Mères des dictes filles, Et du

substitut du procureur gênerai, L'arrest du Conseil du dix septiesme du

mois de Septembre dernier, Répétitions de tesmoins, procès verbal de visite,

Continuation d'information. Confrontations et autres procédures faictes en

exécution d'iceluy. Conclusions du substitut du dict Procureur gênerai, ouy

le dict pinelle en la chambre du Conseil pour ce mandé, Oiiy le rapport du

S"". Damours Conseiller a ce commis. Tout considéré Le Conseil pour les

cas resultans du procès a condamné et condamne le dict Pierre Pinelle

d'estre razé et battu de verges jusques a effusion de sang par l'exécuteur de

la h'aulte Justice aux Carfours et lieux ordinaires de lahaulte et basse ville,

Et en oultre l'a condamné aux gallaires pour neuf ans. Et pour cet efFect

ordonne que les fers luy seront mis aux pieds, et qu'il sera conduict seure»

ment dans le premier vaisseau qui partira pour aller en France, Et en trente

liures d'amende applicable le tiers aux panures de l'hospital de cette ville,

Et les deux tiers enuers les dictes filles. Et aux frais de justice •/•

courcelle boutroue

Rouer de Villeray Gorribon

Damours Tesserie

Du dict Jour.

Ce Jour Le Substitut du procureur gênerai estant entré en la

chambre du Conseil a dict que Monsieur Talon Intendant de la Justice

police et finances eu ce pais luy auoit remis entre les mains deux lettres a

luy escriptes par vn nommé Gaillard demeurant a Montréal, la première

du vingt cinquiesme Juillet dernier Et la seconde du vingt huictiesme du

mois d'Aoust suiuant, dans lesquelles il y auoit des termes qui blessoient le

respect qu'vn subjet debuoit a son Roy, Requérant que le dict Gaillard

qu'il a appris estre en cette Ville fust mandé pour recognoistre les dictes

lettres et estre interrogé sur les mots contenus eu icelles, pour les dictes

recognoissance et interrogatoire a luy communiquées requérir ce que de

raison. Sur quoy auroit esté ordonné que le dict Gaillard seroit incessam-

ment mandé, Et iceluy ayant comparu en la dicte chambre, et luy ayant repre-



— 519 —

sente les dictes lettres en présence du dict substitud II auroit recognn les

auoir escriptes, et qu'il s'ostoit seruy des mots contenus en ieelles sans aucun

mauuais dessein et seulement pour louer mon dict sieur l'Intendant de ce qu'il

mesnageoit bien les deniers du Koy qui n'ayraoit pas ceux c[ui en faisoient

profusion, Le dict Gaillard retiré, Le substitud auroit conclud que le dict G-ail-

larc fust arresté prisonnier, Et pour réparation des termes mentionnez au dict

acte, condamné a comparoir en la chambre du Conseil, Et la recognoistre qu'il

les auoit témérairement et indiscrettement escriptes Et en outre condamné

en trois Cens liures d'amende, Surquo)^ le diit substitut retiré, la matière

mise en desliberation, Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict G-aillard

sera présentement pris au corps et conduict aux prisons de cette ville. Et

pour réparation des termes mentionnez aus dictes lettres la condamné a

comparoir au premier jour en laehambreraudience tenant et là recognoistre

que témérairement, indiscrettement et contre l'honneur et le respect qu'il

debuoit a Sa Majesté il a escript les dicts mots, luy en demander pardon,

comme pareillement au dict sieur Talon Intendant pour les termes qui le

regardent, ordonne que les dictes lettres seront ensuite par luy lacérées et

bruslées, Et la condamné en trois Cens liures d'amende applicable la moytié

aux panures de l'hospital de cette ville. Et l'autre moytié eu œuures pyes,

suiuant l'ordre du dict Conseil "/.

courcelle boutroue

eoùer de villekay gorribon

Damours Tesserie

Du huictiesme Octobre tG6S

Veu par le Conseil les charges et informations faictes a la Requeste

d'André Reurs, capitaine du Vaisseau nommé la S" Anne Et du substitut

du procurevir gênerai demandeurs et complaignauts. Contre les nommez

Camau, S' Louis, Marson, LaRiuiore et Chamot defFendeurs Et accusez,

Conclusions du dict substitut Le Conseil a ordonné que les dicts Camau,

S' Louis, Marson, LaRiuiere, et Chamot seront adiournez a comparoir en

personne a certain et compettant jour au dict Conseil pour estre oiiys et

interrogez par le sieur de Villeray Conseiller commis a cet efFect sur les
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dictes charges et informations ponr ce faict estre ordonné ce qne de raison,

donné est en mandt-ment au premier liuissier sur ce requis ainsy le faire '/.

BOUTKOUE ROÛEE DE ViLLERAY

GOREIBON

Du Lundy quinziesme octohrc IRGS

Le Conseil assemblé ou presidoit M'? Daniel de Eemy EtC auquel

assistoient MT Claude Boutroiie EtC M" François de Laual EtC Messieurs

de Villeray, Gorribon, de Tilly, Et de la Tesserie, Le substitut du procureur

gênerai du Koy présent "/.

Entre Guillaume fournier comparant par françoise Hébert sa femme

apcllant d'vne sentence contre luy rendiie par le Lieutenant Ciuil et cri-

minel de cette ville en datte du quinziesme Juin dernier d'vne part, Et

pierre Sommandre comparant par sa femvne intimé d'autre Partyes oûyes

Veu la dicte sentence par laquelle l'appellant estoit condamné payer

a l'intimé la somme de sept liurescinqsolssauf a Entendre le nommj Claude

pour certains labeurs Et les témoins du dict appellaut, desp^ns reseruez, Et

depuis par acte du neufaiesme du présent mois estant au bas de la dicte

sentence est dict qu'elle sera exécutée Et l'apellaut condamné aux despens

liquidez a vingt cinq sols, Et en cas de reffus de payement en ceux qui

pourroient estre faicts, Le Conseil a déclaré le dict fournier non receuable

a son appel "/.

Courcelle FRANÇOIS euesque de petrée

RoÙER DE Villeray Gorribon

Tesserie

Du dix septiesnic des dicts mois et an

Vext par le Conseil Les charges et informations faictes a la requeste

d'André Eeurs Capitaine du vaisseau la S'* Anne Et du Substitut du Pro-

cureur gênerai demandeurs et complaignants Contre les nommez Cameau,

S' Louis, Marson La E.iuiere et Chamot deffendeurs Et accusez, L'interro-
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gatoire preste par les dicts Chamot, Cameau, S'. Louis, Marson Et La Eiuiere

par deuaut le sieur de Villeray Conseiller au dict Conseil contenant leurs

confessions et dénégations Conclusions du diet Substitut auquel le tout a

esté communiqué, Le Conseil a ordonné Et ordonne que les tesmoins oûys

ez dictes informations seront recollez en leurs dépositions et confrontez aus

dicts accusez sans preiudice de plus ample information Et a ces fins commis

le dict sieur de Villeray, pour le toiit raporté, estre faict droict ainsy que

de raison Y.

BOUTKOTTE EOÙER DE ViLLERAY

Du lundy Tingt dcuucsmc des dicts mois et an.

Le Conseil assemblé ou presidoit M':'' Daniel de Remy EtC auquel

assistoient M^^ Jean Talon EtO M^'= François de Laual EtC MV Claude Bou-

teroue Conseiller du Roy en ses Conseils Messieurs de Villeray, de Tilly,

et de la Tesserie, Le substitut du procureur gênerai du Roy présent

Veu par le Conseil Souuerain les lettres patentes en forme de com-

mission données a Sainct Grermaiu en laye le huictiesme Auril l'an de grâce

gbIC soixante huict signées Louis Et plus bas Par le Roy deLionne et

scellées du grand scel de Cirejaulne par lesquelles Sa Majesté auroit commis

ordonné et député Intendant de la justice police Et finances au pais de

Canada, Acadie, Isle de Terreneufue Et autres païs de la france septen-

trionale le sieur de Bouteroiie Conseiller en ses Conseils, aux clauses portées

par icelles, Et pour en joiiir aux honneurs pouuoirs authoritez prerogatiues

et prééminences qui y appartiennent. Mandant au sieur de Courcelle gou-

uerneur de le faire joiiir de l'efFect et contenu es dictes lettres, Et ordonnant

aux Ofiiciers du dict Conseil Et a tous autres justiciers. Officiers et Juges de

le recognoistre et luy obéir en la dicte qiialité, l'assister, luy prester main

forte et prisons si besoin estoit pour l'exécution d'icelles. Lettres de cachet du

neufuiesme du dict mois adressée au dict Conseil pour l'exécution de la

dicte Commission Oùy le substitut du procureur gênerai qui en a requis

l'Enregistrement Le Conseil a ordonné Et ordonne que les dictes lettres

seront leiies pxibliées et Enregistrées pour estre exécutées selon leur forme

et teneur '/,

66
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Entre André Eeurs Capitaine du Nauire uommé la S'" Anne deman-

deur et accusateur, le substitut du procureur gênerai joinct d'vue part Et

les sieurs Marson, Cameau, S'. Louis, LaRiuiere, et Jean Chamot defFendeurs

Et accusez d'autre part, Veu par le Conseil les charges informations recol-

lement Et confrontations des tesmoins, Le Conseil a appointé Et appointe

les dictes partyes a oiiyr droict, bailler par le dict André Reurs ses conclu-

sions ciuiles, par les dicts deffendeurs leurs deffences par atteniiation Et

produire par deuers le dict Conseil dans trois jours pour tout delay Ce que

bon leur semblera pour leur estre faict droict ainsy que de raison •/.

COURCELLE BOUTROUE

FRANÇOIS euesque de petrée Roûer de Villeray

Tesserie

Du viiM|( neufuiesiue des dicts mois et an

Le Conseil assemblé où presidoit M'.° Daniel de Remy EtC auquel

assistoient M" Claude Boutroiie EtC Messieurs de Villeray. Gorribon, de

Tilly, et de la Tesserie, Le substitut du procureur gênerai présent.

Entre Loviis lefebure appellant d'vne sentence contre luy rendue par

le Lieutenant Ciuil et criminel de cette Ville en datte du vnziesme septem-

bre dernier d'vne part. Et Louis Sanson Intimé d'autre. Veu la dicte

Sentence par laquelle le dict lefebure est condamné payer au dict Sanson

pour dommage par luy faict la somme de dix liures auec despens, La

demande eu compensation pretendiie par l'appellant estre faicte d'vne

certaine quantité de billes de pin auec celle de l'Iutimé, Les defFences au

contraire du dict Intimé Surqvioy les partyes se seroient refFerées a ce qu'eu

diroit le frère Joseph Boursier Religieux de la Compagnie de Jésus, Le

rapport du sieur de Tîlly Conseiller Commissaire qui a dict auoir entendu

le dict frère Joseph Boursier, Tout considéré, Le Conseil a ordonné et

ordonne compensation estre faicte de la demande du dict Intimé auec celle

du dict appellant, Et en ce faisant a mis et met les partyes hors de Cour et

sans despens V.

Sur la Requeste présentée en ce Co-nseil par daniel Biaille au nom

et comme Procureur du sieur Alexandre Peti.t Marchand de la Ville de la,
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Rochelle, Contenant que le dict sieur Petit auroit pris l'année dernière et

celle cy quelques sommes de deniers a la grosse aduenture et faict assurer

pour ce païs tant pour le venir que pour le retol^r, Et que comme la Com-

pagnie des Indes Occideutalles, Seigneurs de ce païs ayant pris toutes les

pelleteries il a esté impossible a l'Exposant d'en faire charger, Ce qui faict

qu'il déclare que puisque les dicts aduenturiers Et assureurs ne courent 'i

aucuns risques sur aucuns vaisseaux pour le retour en France, Et qu'en

cas de perte ou prise des Nauires il ne prétend se seruir des polices d'assu-

rances contre les dicts assureurs, uy s'empescher de payer les dicts aduen-

turiers, au moyen aussi qu'ils ne pourront prétendre d'assurance ny grosse

aduenture pour le dict retour, atendu qu'ils ne courent aucuns risques, la

dicte Compagnie fournissant des lettres de change pour franco. Le Con-

seil a accordé acte au dict Biaille au dict nom de sa déclaration pour seruir

et valoir ce que de raison "A

Sue la. ReqxjESTE présentée en ce Conseil par Charles Aubert sieur de

la Chesnaye, Commis gênerai de la Compagnie des Indes Occidentalles

Seigneurs de ce païs, Tendante a ce qu'en explication de l'arrest du dix

septiesme octobre gbIC soixante sept II soit ordonné que Daniel Biaille au

nom et comme procureur d'Alexandre Petit marchant de la ville de la Rochelle

Tant pour le dict Petit en son particulier que comme associé auec Simon

Baston, aura seulement desliûrance des deux tiers de ce qui a esté sauué

de pelleteries de Castors Embarquées sur le Nanire La paix pour le compte

des dicts Petit et Baston, Et le surplus déclaré acquis a la dicte Compagnie

par le droict de confiscation, Veu le dict arrest susdatté. Le Cokseil en

explication d'iceluy a ordonné et ordonne que le dict Biaille aura seulement

desliûrance des deux tiers de ce qui a esté sauué de pelleteries de Castors

embarquées sur le dict Nauire La paix pour le compte des dicts Petit Et

Baston Et déclare le surplus des dicts Castors acquis a la dicte Compagnie

par droict de Confiscation /"

Courcelle Boutroue

RoiJER de Villeray Gorribon

Tesserie
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Du trentiesme des dicta mois et ans.

Le Conseil assemblé où presidoit M"'? daniel de Remy EtC auquel

assistoient M^" Claude Bouteroûe Etc M-" Jean Talon Conseiller du Eoy en

ses Conseils, Messieurs de Villeray, Gorribon, de Tilly, Damours et de la

Tesserie, Le Substitut du procureur gênerai présent "/.

Sur ce qui aesté représenté par M':^ Jean Talon Conseiller du Roy en ses

Conseils que pour le bien des habitans de ce païs il seroit apropos de dimi-

nuer le Castor Et particulièrement le gras, Et le réduire de dix a neuf francs

la liure, afin que par ce moyeu la Compagnie des Indes Occideutalles soit

d'autant plus inuitée a diminuer le prix des Marchandises et denrées qu'elle

enuoye en ce païs, par ce que la dicte Compagnie prétend que les dicts

Castors ne se vendent en france que sur le pied de huict francs, ce qui luy

feroit souffrir vue perte notable s'il n'y estoit pourueu, Oiiy le syndic des

habitans jwur ce mandé. Ensemble le substitut du procureur gênerai. Le

Conseil a ordonné et ordonne que doresnauant a commencer du jour de la

publication des présentes le Castor gras se prendra au prix de neuf francs la

liure, sans preiudice des debtes créées auant cejour, pour l'acqiiict desquelles

les Créanciers ne pourront refFuser le dict Castor au prix de dix francs la

liure pendant vu au seulement. Et sera la présente leùe, publiée et affichée

en cette ville aux lieux accoustumez, Et a la diligence du substitut du

Procureur gênerai copies enuoyées ez jurisdictions des Trois Riuieres et

Montréal pour estre icelles publiées et affichées a ce que personne n'en

ignore V.

Sur ce qui a esté représenté au Conseil souuerain par Jean LeMire

scyndic des habitans de ce païs, a esté arresté qu'il sera escript a Monsei-

gneur Colbert pour demander en faueur de toutes personnes la liberté du

commerce en ce pais, Et en cas qu'elle ne se pust accorder le suplier de

reprendre la veiie qu'il a eiie de former la Compagnie qui luyfust proposée

l'année dernière par Monsieur Talon, Comme aussi de faire que par son

authorité ceux qui seront cy aprez chargez du commerce du pais fournissent

aux habitans les denrées qui leur seront nécessaires a vn prix plus modique

que par le passé, Et sans qiie les habitans qui ont du bien en france et ceux
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qui seront en volonté de se venir habituer eu ce pais soient exclus de con-

uertir leurs deniers en achapt de telles marchandises qu'ils aduiseront bon

estre Et icelles faire passer en ce dict pais, Et pour vaquer a dresser la

lettre commis les sieur de Villeray et de Gorribon Conseillers

COURCELLE

Ensuit la teneur de la lettre

Monseigneur

Les habitans du Canada redemandant auec instance la liberté du

commerce appuyez sur des raisons aparentes Nous n'auons pas cru pouuoir

nous dispenser de vous en faire l'ouuerture, Estimans que s'il continiioit en

la seule main de la Compagnie comme il a presque esté cette année Le païs

pourroit aussi continuer d'estre exposé aux grands manquemens qu'il

souffre aujourd'huy, tout le monde recherchant auec empressement des

denrées nécessaires qui ne se trounent pas dans les magazins de la Compa-

gnie Et les commis mesme ne disconviiendront pas qu'on leur a manqué au

besoin, déplus que si les habitans n'ont pas liberté de faire venir ce qui leur

faict besoin tant pour leur subsistance et celle de leur famille que pour leur

commerce auec les saunages ils ne se trouuerront pas si fort en estât d'en-

tretenir bon nombre de valletz et de trauaillans qui leur sont absolument

nécessaires pour faire valoir et cultiuer les terres qui leur ont esté con-

cédées, Joinct a cela qu'il arriueroit infailliblement que ce païs ne receuroit

aucun accroissement par de nouueaux Colons, L'Exemple de ce qui est arriué

cette année en la personne du sieur de Villieu officier du Régiment de

Carignan auquel on a reffusé le passage de ses effectz aprez auoir vendu

tout son bien pour le transmettre en ce païs auec toute sa famille, Ce qui

l'a obligé de demeurer en l'ancienne franco, de mesme qu'vn chirurgien de

Montréal qui a esté obligé de prendre la route des Isles plutost que celle

du Canada parce qu'on luy a reffusé d'y passer ses effectz quoyqu'il en

demandast la permission auec empressement, Et présentement il s'en

trouue qui par leur Industrie ayant acquis qiielques biens en ce païs s'en

retournent eu france a dessein de l'Employer en achapt de quelques denrées

propres a leur establissement qui sans doubte ne reuiendront pas si on leur
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reffuse de porter leurs efFects auec leur personne, Si cependant Monseigneur

vous jugez pour des raisons qui ne nous soient pas cogniies que vous ne

puissiez faire accorder cette liberté de commerce aux habitans de ce pais,

Nous vous suplions très humblement de reprendr^la veiie que vous auez

Eue de former la Compagnie qui vous fut proposéeî'auuée passé par Mon-

sieur Talon a la prière que luy en fit ce Conseil après que le peuple luy eut

tesmoigné de le désirer ainsy/ Et sans nous expliquer des moyens qu'on peult

mettre en pratique pour former vtilement cette Compagnie nous nous en

remettons a ce dout conuimidront les sieurs Pastoullet et de la Chesnaye

porteurs de la procuration du Conseil. ~^ /'

L'EXPERIENCE journalliere nous fai;faisant oognoistre que la grande

quantité de Vin et d'Eau de Vye qu'on introduict pour l'ordinaire chaque

année en ce païs non seulement fournit abondamment de matière a l'yuron-

gnerie qui entraine par suite plusieurs actions scandaleuses mais encor par

la desbauche cause la ruyne de quantité de familles, Les diuertit de l'appli-

cation qu'elles doiuent a la culture de la terre et interromp le cours du

trauail de la pluspart des artisans Novis oblige a mesme temps a vous faire

encor vne très humble supplication, 'de Vouloir par l'authorité du Roy

retrancher la liberté que jusques icy tous les marchands ont eiie d'apporter

de ces boissons autant qu'il leur a plu, parceque cette matière la plus recher-

chée de toutes, (quoyque la moins vtile en ce païs surtout le vin a l'esgard

de l'artisan) leur a fourny des moyens assurez d'extraire du païs les plus

purs efFectz, a quoy vous serez Monseigneur d'autant plus inuité que ce

Conseil a rendu vn arrest contre cette trop grande abondance de boisson et

qu'entrant dans vos sentimens fort vtils a cette Colonie il a ordonné par ce

mesme arrest l'establissement des brasseryes, ouurage que Monsieur Talon

a bien voulu commencer Et Jugé par ce mesme Conseil très vtile a tout ce

païs pour les raisons qui vous sont assez cogniies.

Monsieur Talon ayant représenté en ce Conseil qu'il estoit important

de remettre les pelleteryes en vne seule et mesme main non seulement pour

leur redonner valeur, mais encor de baisser le Castor gras pour qu'il eust en

france quelque desbit fauorable, il a esté résolu qu'il seroit reduict de dix

a neuf francs la liure, mais a mesme temps il a esté fortement solicité par

tout le peuple de faire ses instances auprez de vous pour que par vostre
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authorité ceux qui seront cy aprez chargez du commerce du païs leur four-

nissent les denrées dont ils ont besoin et propres a leur vsage a vn prix

plus modique qu'on ne leur a vendu par le passé, nous sommes bien per-

suadez que joignant a la justice de leur demande l'inclination que vous auez

de les fauoriser ils receui'ont ce soulagement qu'ils tiendront de vous seul,

Cependant nous redoublerons nos prières pour la continuation de votre

prosi^erité et santé Et nous demeurerons

Monseigneur,

Vos très humbles, très obeïssaus et très affectionnez seruiteurs

Le Conseil. Souuerain de la nouuelle frange

Du dcuxiesnie noucinhrc, 1C68.

Le Conseil assemblé où presidoit M'° Claude de Bouteroiie EtC et où

assistoient M" françois de laual EtC Messieurs de Villeray, de Gorribon, de

Tilly, Damours et de la Tesserie, Le substitut présent

Veu Le procès extraordinairement faict a la requeste de françois Hébert

habitant de Beaupré et Jeanne Hébert sa fille demandeurs et accusateurs

Le substitut du procureur g'eneral joinct et Anthoine Gaboury habitant de

la mesme Coste deffendeur et accuzé de crime de Viol commis en la per-

sonne de la dicte Jeanne Hébert La requeste et plainte du dict françois

Hébert et sa fille des seize et dix neufiesme du dict mois, décret du

dict jour, procez verbal d'Euasion du dict Gaboury, Autre décret de

prise de corps du vingtiesme procès verbal de perquisition du dict

Gaboury, et assignation a trois briefs jours du vingt trois du dict mois,

E.equeste du dict Gaboury du dict joiir, son interrogatoire faict ensuite,

Jugement du vingt ciuquiesme pour estre informé des faictz contenus au

dict Interrogatoire Et les tesmoins confrontez, Information faicte le vingt

six suiuant eu consec[uence du dict Jugement, Confrontation du dict jour,

Autre procès verbal d'Euasion du dict Gaboury, Continuation d'information

du trente du dict mois, Confrontation faicte au dict Gaboury le dernierjour

du dict mois après qu'il s'est représenté, Conclusions du substitut du procu-

reur gênerai, Oiiy le rapport de M" Claude Bouteroiie Conseiller du Roy en
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ses Conseils, lutendaut de la Justice police et finances de la frauce septen-

trionale, Oiiy le dict G-aboury pour ce mandé en la chambre du Conseil sur

les faicts resultans du procès Tout considéré. Le Conseil a déclaré et déclare

le dict Anthoine Gaboury deiiement atteint et conuaincu d'auoir voulu

violer la dicte Jeanne Hébert, et d'auoir faict tous ses efforts pour y par-

uenir, pour réparation l'a condamné et condamne d'estre razé et battu de

verges par les Carefours ordinaires de cette ville et en neuf ans de galleres,

Et pour cet eflect aprez l'exécution sera conduict au premier vaisseau qui

partira pour s'en retourner en franco dont le Capitaine se chargera de le

liurer entre les mains de ceux qui sont proposez pour garder les galériens

et en rapportera Certifiicat a son retour, et eu outre l'a condamné en cinq

Cens liures d'amende applicable la moytié pour entretenir pendant deux

années la dicte Jeanne Hébert pensionnaire aux Vrsulines de cette ville.

Et le reste a l'hospital, et aux despens du procez '/.

BOUTROUE ROÙEE DE ViLLERAT

GORRIBON DaMOURS
Tesserie

Du troisicsme des dicta mois et an.

Le Conseil assemblé auquel presidoit M.'." Claude de Bouteroûe EtO

Et où assistoient M" françois de laual EtC Messieurs de Villeray, de Gorri-

bon, de Tilly, Damours et de la Tesserie, Le Substitut présent.

Veu par le Conseil Le procès criminel faict a la requeste d'Antoine

Antorche Napolitain demaudeiir et accusateur Le Substitut du procureur

gênerai joinct a Isabelle Alure sa femme, Marie Martin sa seruante Et Louis

Toloray dict Sainct Louis pour crime d'adultaire, La pleiute du dict Antorche

du vingt sept octobre dernier, Liformations faictes les deux, trois, quatre et

sixiesme du dict mois ala requeste de Hendric Eeurs Capitaine du Nauire

nommé S'° Anne contre le dict Sainct Louis et ses Complices, Eecolement

des tesraoins oiiys en icelles et confrontation au dict S'. Louis des vingt vn,

vingt deux, et vingt trois, décret de prise de corps décerné contre les dicts

S'. Louis, Isabelle Alure et Marie Martin, Autre information du dernier du

dict mois. Interrogatoire des dictes Isabelle Alure et Marie Martin contenant



— 529 —

leurs confessions et dénégations, Confrontation des tesmoins oiiys eu icelle,

au dict S' Louis et ala diète Isabelle, Autre confrontation ala dicte Isabelle

Alure et Marie Martin des tesmoins oiiys en l'information des deux, trois,

quatre et sixiesme Octobre, Procès verbal du deuxiesme Nouembre, conte-

nant la confession de la dicte Isabelle Alure de sou crime Et la recosuoissauce

qii'elle a faicte a son dict mary que Saiuct Louis auoit Eu sa compagnie

charnelle dez la ville de la Rochelle, qu'il a^^oit continué dans le Nauire

pendant le voyage et mesme depuis qu'ils auoieut demeuré au bourg Talon,

Interrogatoire faict au dict S'. Louis en la chambre du Conseil sur le con-

tenu au dict procès verbal. Confrontation a luy faicte de la dict Isabelle qui

a persisté et soustenu. Autre Interrogation faict a Jean Chamot eu la dicte

chambre pour ce mandé sur les faicts contenus eu la confrontation de Simon

de Longueuille tesmoin oiiy en l'information du dernier Octobre par lequel

il a recognu qu'vn jour Les dicts Autoine Autorche Et S'. Louis estans allez

a terre pendant le voyage, il donna le soir de l'Eau de Vye auec du Sucre a

boyre a la dicte Isabelle Alure Et que sur les neuf heures il fut a sa chambre

luy dire que son mary alloit venir. Confrontation faicte en la dicte chambre

an dict Chamot de la dicte Isa^belle qui luy a soustenu qu'il l'auoit Enyurée

Et qu'en Testât ou elle estoit il fut coucher aueo elle Et Eut sa compagnie ne

sçachant ce qu'elle faisoit Et qu'il luy auoit aduoué deux jours aprez, Autre

confrontation au dict Chamot de Marie Martin quj luy a soustenu qu'il fut

coucher le dict soir auec sa Maistresse qui estoit yure, et qu'il la fit sortir du
lict où elle estoit couchée auprez d'elle pour se niettre en sa place, Conclu-

sions du substitut dii procureur gênerai aitquel le tout a esté commu-

niqué, Ouys séparément les dicts S' Louis, Chamot et Isabelle Alure sur les

faicts resultans du procès Et cas a eux imposez, Ouy le raport d'iceluy La

matière mise en délibération Tout considéré, Apres auoir mandé le dict

Autorche pour sçauoir s'il perseueroit en son accusation Et qu'il a très

humblement suplié le Conseil d'auoir pitié de la dicte Isabelle Et que justice

fut faicte du dict S'. Louis Et qix'il fust condamné de luy rendre les

meubles bardes et autres choses qu'il auoit a luy a^jpartenant. Le Conseil

a ordonné et ordonne que la dicte Isabelle Alure sera blasmée en présence

du dict Antoine Autorche auquel elle demandera pardon a genoux et a haute

voix, I^uy faict défenses de recidiuer apeine de punition, A déclaré et déclare

et



— 530 —

le dict Louis Tolomy dict S' Louis deûement atteint et conuaincudu crime

d'adultaire commis auec la dicte Isabelle Alure Et d'exceds commis en la per-

sonne du dict Antoine Antorche mary de la dicte Isabelle, Et pour répara-

tion l'a banny et bannist a perpétuité du Canada, Acadye, Isle de Terrenenfue

Et autres païs de la France septentrionale, Luy enjoiuct de garder son ban a

peine delà corde, L'a condamné et condamne a rendre et restituer les habits

bagues joyaux et bardes qu'il a recogniies par vn Mémoire auoir en sa pos-

session apartenant au dict Antoine Antorche et a sa femme, aux dommages

Et interestz enuers le dict Antorche liquidez ala somme de deux Cens liures.

Et en Cent liures d'amende aplicable moytié a L'hospital de cette ville et

l'autre moytié aux nécessitez du Conseil et aux despens du procez, a déclaré

et déclare le surplus de ses biens de quelque nature qu'ils soient qui se

trouuerront au dict païs acqiais et confisqué au profit de Sa Majesté, Et

pour les cas resultans du procez a condamné et condamne le dict Jean

Chamot en cinq Cens liures d'amende aplicable moytié au dict Hospital

et l'autre moytié aus dictes nécessitez, Et jusques au payement des dicts

dommages interests, amendes, despens et restitution de bardes Les dicts

S'. Louis et Chamot tiendront prison /.

BouTROUE FRANÇOIS euesque de petrée

EoÛER DE ViLLERAY GORRIBON

Damqurs Tesserie

Prononcé aus dicts Chamot et Tolomy mandez eu la chambre du

Conseil Souuerain au Chasteau S'. Louis présent et ce requérant Le substitut

de Monsieur Le procureur gênerai, par moy greffier en icçluy soussigné le

sixiesme Nouembre cinq heures de releuée, gbIC soixante huict /•

Peuuret

Dn Eiundy einquiesme I^oueiubrc, 16C8.

Le Conseil assemblé où presidoit M'" Claude de Bouteroûe EtC auquel

estoient M" françois de laual EtC, Messieurs de Villeray, de Grorribon, d^

Tilly, Damours et de la Tesserie, Le substitut présent.
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Le Conseil a arresté qu'il sera escript a Monseigneur Colbert Conseiller

du Roy en tous ses Conseils, Coutrolleur gênerai des finances Et grand

trésorier des ordres de Sa Majesté en Covir dans la teneur cy aprez

Monseigneur,

Puisque Monsieur Talon a pris la resolution de repasser en france

estimant sa santé assez forte pour supporter les fatigues du voyage Nous

n'adiouterons rien a la lettre que nous auons eu l'honneur de vous escrire,

Comme il est parfaictement esclairé sur toutes les choses qui concernent le

bien de ce païs, il pourra vous en donner de véritables lumières. Nous nous

en remettons entièrement a luy. Et cependant nous ne cesserons de prier

Dieu pour la continuation de vos prosperitez Et santé comme estans

Monseigneur

Yos très humbles très obeissans et très obligez seruiteurs

Le Conseil Souuerain de la Nouuelle frange.

Veu par le Conseil Le procès criminel faict a la requeste de Hendric

Reure de Hambourg Capitaine du Nauire nommé S'" Anne demandeur et

accusateur Le substitut du procureur gênerai Joinct, aux nommez Jean

Chamot, Louis Tolomy dict S' Louis, Pierre de Joybert sieur de Marson,

Claude Camau, et Jaques de Manoury dict LaRiuiere défendeurs et accusez,

procès verbal du quatre Septembre faict par le dict Capitaine et ses officiers,

contenant les violences et desordres faicts par les dicts accusez dans le

Nauire, Requeste du dict Revire du deuxiesme octobre suiuant contenant

sa pleinte et les offres de la justiffier par tesmoins. Ordonnance au bas

d'icelle qui luy permet d'informer, Information des deux, trois, quatre et

sixiesme du dict mois faicte par le Conseiller commis. Conclusions du

substitut du procureur gênerai, décret d'adiourneraent personel décerné

contre les dicts accusez. Interrogatoires des vnze, douze, quinze et seiziesme

contenant leurs confessions et dénégations, Arrest du dix sept qui a ordonné

que les dicts tesmoins seroient recollez en leurs dépositions Et confrontez

aus dicts accusez. Recollement et confrontations des vingt deux, vingt trois

et vingt quatre du dict mois, Arrest du dict jour qui a apoincté les partyes
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a ouyr droict, bailler jxir le demandeur ses conclusions ciuiles et par les dicts

accusez leurs défenses par atténuation et produire dans trois jours ce que

bon leur sembleroit, Conclusions ciuiles, défenses par atteniiatiou, Kequestes

employées pour productions, Requestes du sieur Abbé de Queylus, Et de

Michel peltier dict Laprade, pierre dénis, Jaques Loyer, Eustaehe Liimbert,

Nicolas Dupont, Jaques de la Mothe et du dict Jean Chamot, Tendant a ce

que le dict Heure fut condamné a remplir le contenu ez cogiioissemens

signez de luy, sinon leur payer la valeur des barriques non liurées, Autre

requeste du dict chamot, a ce que le nommé Chaigneau fut condamné luy

payer la valeur de trois barriques de vin a luy apartenant beiies par les

passagers, defFenses du dict Chaigiieau et du dict Heure, Arrest d'apointé

sur les dictes demandes et deifenses Et joinct au procez criminel pour estre

jugées séparément ovi coujoinctement, Requestes des dictes partyes em-

ployées pour productions, Et tout ce qui a esté par eux produict et escript

diligemment examiné. Conclusions du substitut du dict Procurevxr gênerai,

après que les dicts Chamot, Sainct Louis, de Marson, Camau, et la Riuiere

ont esté oiiys en la chambre sur les faicts resultans du procès et cas a Eux

imposez Oiiy le rapport, La matière mise eu desliberation Tout considéré ;

Le Conseil faisant droict sur les Requestes des dicts sieurs Abbé de Quelus,

Laprade, Denys, Loyer, Lambert, Dupont, Lamothe, et Chamot a condamné

et condamne le dict Reure a leur fournir le contenu eu leurs cognoissemens

ou leur payer la valevir des barriques de vin qui leur mauc|uent, scauoir au

dict sieur de Queylus deux Cent quarante liures pour trois barriques devin

de Nauarre le coulage desduict au dict Laprade Cent vingt six liures pour

deux barriques de vin le coulage desduict, au dict Denys soixante trois

liures pour vne barrique la dicte desduction comprise Et le fretdVne autre

tarrique, au dict Loyer Cent soixante livires pour deux barriques de A'in de

graue le coulage desduict, Au dict Lambert quatrevingt liures pour vne

baiTique y compris la desduction Et le fret d'vne autre barrique. Au dict

dupont soixante trois liures pour vne barrique Et le fret de quatre autres

Au dict LaMothe le fret de trois barriques et demye Et au dict Chamot

soixante trois liures pour vne barrique nlarquée L le coulage desduict, Et

aux despens liquidez a la somme de quarante sols pour chacun, sauf le

recours du dict Capitaine contre les cy aprez nommez pour la somme de

deux Cens quarante liures d'vne pai-t Et Cent vingt liures d'autre adiugées
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au dict sieur Abbé de Queylus Et au dict Laprade Et des despens a leur

esgard, Et ce faisant les dicta particuliers seront tenus de donner quictance

au dos des dicts coguoissements, Et le dict Reure poura reprendre a son

proffict les trois barriques de vin non reclamées qui ont esté laissées en des-

post chez les Vrsulines de cette ville, le sieur de Grorribon Conseiller audict

Conseil et le nommé G-rignon pour en disposer comme bon luy semblera ou

les vendre aux dicts particuliers en desduction de ce qui leur est adiugé si

leurs marques se rencontrent sur quelques vues d'icelles, Comme pareille-

ment a condamné et condamne le dict Chaigneau a payer au dict Chamot

la somme de quatreviugt liures pour la valeur de deux barriques de vin le

coulage desduict Lesqi;elles ont esté employées en breunageetbeiies parles

passagers durant la trauerse, Et aux despens lic[uidez a trois liures, sauf le

recours au dict Chaigneau contre qui il aduisera bon estre, a déclaré et

déclare les dicts Jean Chamot, Louis Tolomy dict S' Louis, Claude Camau,

et Jaques Manoury dict LaRiuiere deiiement atteints et conuaincus de

s'estre rendus Maistres auec violence et main armée du dict Nauire où ils

estoient embarquez pendant le voyage, y auoir estably des corps de gardes,

menacé et maltraité les officiers d'iceluy, ouuert par force les coffres, Escou-

tilles, panneaux, soutes et autres lieux où les Marchandises des particuliers

auoient esté mises en despost et en seureté, choisy, pillé, beuueté et consumé

les boissons apparteuans aux dicts particuliers, Four réparation les abannys

et bannyt aperpetuité du Canada, de l'Acadye, Isle de Terrenevifue et autres

terres de la france septentrionale, leur enjoinct de garder leur ban apeine

de la corde. En six vingt liures d'vne part et Cent cinquante liures d'autre

tant pour les dommages et interest du dict Reure, que pour la restitution

des viures a luy apparteuans, a l'acquitter, indemniser et garantir delà con-

damnation interueniie contre luy au proffict des dicts sieurs Abbé de Queylus

et Laprade tant pour le principal que despens, sauf le recours aux dicts Cha-

mot, Sainct Louis, Camau et La Riuiere contre pierre le Gaigneur qui a

fretté le dict Nauire pour la restitution delà somme de Cent soixante liures

pour la valeur de deux barriques de vin de celles du dict sieur Abbé, beûes

en la chambre pendant le voyage. En trois Cens liures d'amende aplicable

moytié a l'Hospital de cette Ville, l'autre moytié aux nécessitez du Conseil

Et aux despens du procès. Les dicts dommages interests, amende, despens

et garantie solidairement contre les dicts Chamot, S'. Louis, Camau et La
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Riuiere, a déclaré et déclare le svirplus de leurs biens de quelque nature

quils soient qui se trouueront ez pais et terres delà dicte france septen-

trionale acquis et confisquez au Roy. Ordonne qu'a la requeste du dict

substitut il sera plus amplement informé pendant six mois contre le dict

sieur de Marson, et cependant a luy permis de se retirer a son habitation a

la charge de se représenter toutes fois et quantes a peine de conuiction, que

le présent arrest sera publié aux Carefours de cette Ville et copies col lai ion-

nées d'iceluy attachées a vn poteau qui sera posé au port d'icelle, Et au

port de risle percée, et aux grands Mastz des quatre Vaisseaux qui sont

prestz a partir pour l'ancienne france, le tout a la diligence du dict

substitut /.

BouTROUE FRANÇOIS euesque de petrée

RoiJER DE ViLLEBAY GORRIBON

Damours Tesserie.

Prononcé aux dicts Chamot, Tolomy, Marson, Camau et La Riuiere

mandez en la chambre du Conseil souuerain au Chasteau Sainct Louis,

présent et ce requérant le Substitut de Monsieur le procureur gênerai, par

moy greffier eu iceluy soussigné le sixiesme Nouembre cinq heures de

releuée gbIC soixante huict /.

Peuuret

Du dixiesmc Koueinbrc IGOS.

Permission Le CoNSEiL ASSEMBLÉ OÙ a présidé Messire Daniel de Remy
de trailter des

baissons aux cheualicr seigneur de Courcelle, Gouuerneur et Lieutenant
Sauunges. "

gênerai pour le Roy en la france septentrionale, Acadye, et Isle de Terre-

neufue, et auquel assistoient M.'° Claude de Bouteroiie Conseiller de Sa

Majesté en ses Conseils, Intendant de la justice, police et finances es dicts

païs, M.'." François de Laual Euesque de Petrée, Vicaire Apostolique en ce

païs, nommé par sa dicte Majesté premier Euesque en iceluy lors qu'il aura

plu a Notre Sainct Père le Pape d'y en establir vn, M^" Jean Talon Con-

seiller du Roy en ses Conseils d'estat et priué, cy deuant Intendant delà

jiastice, police et finances es dicts pais, Messieurs de Villeray, de Gorribon,

de Tilly, Damours et de la Tesserie Conseillers, et Fillion substitut du Pro-
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cureiir gênerai, Pour délibérer sur la traicte des boissons auec les Sau-

nages et aux expédients et remèdes les plus couuenables pour empescher

les desordres qui naissent de la quantité d'Eau de Vye qtai leur est fournie

par les francois au mespris des ordonnances du dict Conseil d'où il s'ensuit

par fois de fascheux accidens s'il n'y est pourueu, et ayant mis en considé-

ration toiis les Moyens qui ont pu estre aportez auec beaucoup de soin par

ceixx qui ont eu cy deuant l'autorité d'y remédier, n'en trouuant point de

lîlus conuenable qiie celuy d'admettre la liberté aux dicts saunages d'en

vser a l'instar des francois afin de les introduire par là dans la société et

commerce des plus houuestes gens plutost que de les voir exposez a A'iure

dans les bois où les libertins gens sans adueu et faiueans abandonnant leurs

cabanes et leurs tranaux ordinaires qui est la culture de la terre les y vont

trouner pour les corrompre et enleuer la meilleure partie de leur chasse, les

prinaut par cette voye des moyens de satisfaire a leurs Créanciers, et aussi

les meillieurs habitaus de bénéficier du proffict qu'ils ponroient faire auec

eux en leur fournissant les choses nécessaires pour leur vye et vestement, et

encore pour mettre a exécution les intentions de Sa Majesté qui voult et

entend que les dicts sanuages viuent auec ses naturels sujets dans vn esprit

de douceur et d'vnion pour fomenter l'alliance promise entr'eux et la cimenter

de mieux en mieux par levir continuel commerce et fréquentation ; L'affaire

mise eu délibération, Ouy le substitut du procureur gênerai Le Conseil

par prouision et sous le bon plaisir de Sa Majesté a permis et permet a

tous les francois habitaus de la nouuelle france de vendre et débiter toutes

sortes de boissons aux saunages qui en voudront achepter d'eux et traicter,

Enjoinct aiix dicts sanuages d'eu vser sobrement, et en cas qu'ils viennent

a s'enyurer le dict Conseil les a condamnez et condamne a estre attachez par

le col pendant deux heures a vn carcan ou pilory et eu deux Castors gras

d'amende aplicable l'vn an dénonciateur et l'antre a qui il sera ordonné, Et

jusqu'au payement de l'amende tiendront prison. Et en cas qiie dans leixrs

yuresses ils commettent quelque insolence, desordre ou crimes ils seront

punis selon la rigueur des ordonnances, faisant défenses aux dicts francois

de s'enyurer auec eux, sous les mesmes peines, et d'estre chastiez suiuant

les rigueurs de l'ordonnance, des crimes qu'ils commettront pendant et a

pause de leurs yuresses ; Et afin que le présent arrest soit notoire a tons
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françois et sanuages ordonne qu'il sera lou, publié et affiché par tons les

endrois et carefours de la haulte et basse ville de Qaebecq, Et enuoyé dans

toutes les Jnrisdictions qui releuent du Conseil pour estre a la diligence

des Juges et des Procureurs fiscaux registre dans leurs greffes, publié affiché

et signiffié aux Capitaines des saunages auxquels il sera interpretté, a peine

d'en respondre en leur propre et priué nom, Enjoinct au substitut du pro-

cureur gênerai de tenir la main a l'exécution du présent arrest et d'en

certifier le Conseil au mois '/.

COURCELLE. BOUTROUK.

EOÙER DE VîLL^RAy. GoRRIBON.

Damours. Tesserie.

Dfi v-nziesinr Kouembre, l<iG8>

Le Conseil assemblé ou presidoit M^" Daniel de Remy EtC et ou assis-

toient M" Claude de Bouterode EtC Messieurs de Villeray, de Gorribon, de

Tilly, Damours, et de la Tesserie.

Sur le Raport faict au Conseil par le S'.' de la Tesserie Conseiller en

iceluy que pour l'instruction du procez pendant eu jugement a son raport

Entre Charlotte DE Poytiers femme de Simon Lefebure Hangot demande-

resse en requeste, d'viie part ; Et Gviillaume Fournier et sa femme défen-

deurs, d'autre ; Il est nécessaire d'estimer certaines terres laissées a la dicte

poytiers par les défendeurs en payement de quelques prétentions qu'elle

auoit sur la succession de deffunct Joseph Hébert viuant son mary ; Le

Conseil a ordonné et ordonne que les partyes comparoistrout dans la

quinzaine pardeuant le dict sieur Commissaire pour conueuir a l'amiable si

bon leur semble de la valeur de la dicte terre, si non pour nommer des

Experts pour en faire l'apreciatiou, Et faulte de ce faire en sera par luy

nommé d'office V.

OouRCELi<E Tesserie
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Du I.iindT XlXf 1%'aucnibrc l<>(>8.

Le Conseil assemblé ou presidoit M'" DaniddeRemy EtC ouestoient

M'^ Claiide de Boutroiie EtC Messieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly,

Damours et de la Tesserie, Le Substitut présent.

Entre Michel Chabot dict la Mare, appellaut d'vne sentence contre

luy rendue par le Lieutenant Ciuil et criminel de cette ville en datte du

trentiesme octobre dernier d'vne part, Et René Branche intimé, d'autre

part ; Partyes oiiyes. Le Conseil a ordonné qu'elles viendront au i>remier

jour de Conseil, Et cependant a condamné et condamne le dict Chabot de

trauailler ou faire trauailler incessamment a brusler le bois de deux arpens

de terre qu'il a entrepris de jiettoyer sur l'habitation du dict Branche a

peine de tous despens, dommages et Interestz.

Courcelle.

Du liind.T vînf|t sixicsinc Nouenibrc I008.

Le Conseil assemblé ou presidoit M":" Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient Messieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la

Tesserie, le Substitut présent.

L'ordnnnan- g^R LA Requeste présentée au Conseil par le scyndic des
ce cy a co^cé a * * •'

esté publiée et habitaus de ce pais, Tendante a ce que défenses fussent faictes a
affichée par * '

v**!^ l'fe^u r 'îê
toul es personnes qui vendent des Marchandises en gros ou en

D^^ce m bTe détail, d'cxccder le prix des tarifs qui furent faicts l'année passée

^"^^^ sous peine de confiscation et d'amende. Et qu'il fut ordonné

qu'il seroit informé contre ceux qui ont contreuenu afin de leur faire amen-

der le tort qu'ils auroient faict aux dicts habitans ; Veu la dicte requeste,

Réquisitoire du substitut du procureur gênerai ; Oiiy le raport du Con-

seiller Commissaire Tout considéré Le Conseil a ordonné et ordonne que

toutes personnes qui ont des Marchandises ne pourront vendre les seiches

plus de soixante dix pour cent du prix de leurs factures. Et les liquides plus

de Cent pour Cent pour celles qui passeront plus de Cent francs le tonneau,

et celles qui seront au dessous six vingt pour cent, les droictz de dix pour

Cent compris, leur faisant défenses dy contreuenir sous peine de confiscation

68
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d'icelles et d'amende arbitraire, Et afin que personne n'en ignore sera la

présente ordonnance lene, publiée et affichée aux lieux accoustumez '/.

Un de Me»- Entre Michel Chabot appellant de sentence rendiie par le
Pleurs rap. ^^ *

Lieutenant Ciuil et criminel de cette ville en datte du trente octobre der-

nier d'vne part . Et René Branche, intimé d'autre part ; Partyes oiiyes

Veu l'arrest de ce Conseil du dix neuf du présent mois ; Sentence rendue

par deffault par le dict Lieutenant Ciuil en datte du ving-t six du dict mois

d'octobre par laquelle le dict appellant estoit condamné rendre ou payer au

dict Intimé au dire de gens a ce cognoissans quatre minots de bled, vne

couuerte, vne Marmitte moyenne, deux hoûef , vne hache, quatre francs en

argent et sept journées de récoltes qu'il a trauaillé poiar luy et aux despens ;

La sentence dont estoit appel par laquelle est ordonné partyes oiiyes que la

sentence sus dattée sera exécutée a l'exception de sept journées qui sont

reduictes a trois. Tout considéré, Le Conseil a mis et met l'appel au néant,

ordonne que ce dont estoit appelle sortira son plein et entier effect, con-

damne le dict Chabot en soixante sols d'amende pour son fol appel et aux

despens tant de la première instance que de celle d'appel reiglez a huict

liures y

Courcelle. Rouer de Yilleray.

Gorribon. Damoxjrs.

Tesserie.

Du dixiesme décembre 1668.

Commi?8ion g^R LA Requeste présentée au Conseil par Denis Joseph
en désert ion ^ ^ ^
d'appel. Rïiette S": d'Auteiiil par laquelle il expose que sentence ayant esté

donnée a son proffict par le Lieutenant Ciuil et criminel de cette ville le

tingt vniesme Juillet dernier alencoutre de Pierre Pinelle, le dict Pinelle

é'y seroit opposé et s'en seroit porté pour appellant a la siguifficatiou qui

luy en fut faicte le deuxiesme Aoust ensuiuant, lequel appel qui ressortist

en ce Conseil il n'a depuis releué ny a iceluy renoncé, au moins qu'il soit

venu a sa cognoissance, faisant le dict appellant cognoistre que son dessein
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n'estoit que de tenir l'affaire en lougiienr afin de ne satisfaire a son deub

que au plus tard qu'il luy seroit possible, Requérant comme le temps de

releuer le dict appel est passé qu'il luy fust permis faire assigner le dict

Pinelle en désertion du dict appel et pour se voir débouter de son opposi-

tion et condamner en l'amende et aux despens, Surquoy le dict Conseil

faisant droict mande et commet par ces présentes le premier huissier ou

sergent sur ce requis pour a la requeste dii dict exposant adiourner en iceluy

a certain et competant jour le dict Pierre Pinelle pour voir dire et déclarer

le dict appel nul et désert, estre débouté de son opposition et condamné en

l'amende si le cas eschet, Et en outre procéder comme de raison /.

COURCELLE.

Dn dix sept décembre l<t68.

Le Conseil assemblé, ou presidoit Mï° Daniel de Remy EtC auquel

assistoient Mï* Claude de Bouteroûe EtC Messieurs de Villeray, de Gorribon,

de Tilly, Damours et de la Tesserie.

Sue la Requeste présentée au Conseil par Charlotte fougerat femme

de Pierre Pinelle, Tendante a auoir mainleuée de deux vieilles couuertures

blanches, vne vieille chaudière de cuyure jaulne, vne escuelle a oreille

d'estain et vu plat de terre, exécutez a la requeste du substitut du procu-

reur gênerai par Biron et Roger huissiers, n'ayant aucuns autres meubles

dont elle se puisse seruir pour l'vsage d'elle et de ses enfans ; Veu l'exploict

d'exécution des dicts meubles. Le Conseil a accordé a la dicte fougerat

main leuée des dicts meubles du consentement du dict substitut, moyen-

nant qvioy André Parmentier dépositaire d'iceux en demeurera bien et

valablement deschargé •/.

Courcelle

Du qualprziçsme Jannier gbIC soixante-neuf.

En l'Assemblée conuoqué an Chasteau Sainct Louis de Quebecq par

MJ." Daniel de Remy Cheualier Seigneur de Courcelle, Grouuerneur et Lieu-

tena^J; gênerai pour le Roy eu la Nouuelle france, ou il presidoit assisté de
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Messieurs Claude de Bouteroiie, Conseiller de Sa Majesté en ses Conseils,

Intendant de la Justice, police et finances de ce païs, et de M'; François

de Laual, Euesque de Petrée, nommé par le Eoy premier Euesque de ce païs

lorsqu'il aura plû a notre Sainct Père le Pape d'y en establir vu, Conseiller

perpétuel au Conseil Souuerain estably a Quebecq par l'Edict du mois

d'Auril gbIC soixante trois ; les sieurs de Villeray, de Gorribon, de

Tilly, Damours, de la Tesserie, de Mouchy et Peuuret ayant esté mandez, il

leur a esté déclaré qu'il a esté faict choix de leurs personnes pour remplir

les charges du dict Conseil, sçauoir les dicts sieurs de Villeray, Gorribon,

de Till)^ Damours et de la Tesserie pour estre continuez dans l'exercice des

charges de Conseillers, le dict sieur de Mouchy pour estre estably en la

charge de substitut du procureur gênerai, et le dict sieur Peuuret pour

estre continué secrétaire et greffier. Pour joiiir des dictes charges aux

honneurs, pouuoirs, autoritez, prééminences, priuileges et libertez aux dictes

charges apparteuans. Et aux gages qui levir seront ordonnez par l'esiat

qu'en fera expédier Sa Majesté Le tout conformément et au désir du dict

Edict pour vu an seulement, et cependant joiiiront des gages prouisoires

qui leur ont esté reiglez en ce pais jusqu'à ce qu'autrement par Sa Majesté

y aye esté pourueu. Et a l'instant les dicts sieurs de Villeray, Gorribon, de

Tilly, Damours et de la Tesserie, de Mouchy et Peuuret ont esté installez

dans l'exercice des dictes charges après auoir faict et preste le serment en

tel cas requis et accoustumé de bien et fidellemeut exercer leurs dictes

charges, dont acte pour seruir et yaloir ce que de raison /.

ÇourceLlLE Boutroue

FRANÇOIS euesque de petrée,

nu XXIt Januier 1669.

Le Conseil assemblé ou presidoit M":' Daniel de Eemy EtC auquel

assistoient M^'' Claude de Bouteroiie EtC, Mï" François de Laual EtC Messieurs

de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie, Le Substitut

présent /.

Veu par le Conseil le procès extraordinairement commencé par M'°

Claude Bouteroiie, Conseiller EtC a la Requeste de Pierre Fayon et Marie
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Chauuet sa femme habitaiis de Charlebourg, complaignans et accusateurs

en crime de viol, Contre Pierre Viiiien, et Estieuuc le Roy demeurans au

mesme bourg, défendeurs et accusez ; La pleiute des di -ts Fayon et sa femme

du deuxiesme du présent mois ; Décret au bas d'icelle du dict jour. Interro-

gatoire du dict Viuieu, Confrontation d'ii^eluy a la dict Chauuet de la quelle

il resuite qu'il n'y a eu aircune violence de la part du dict Viuien ; L'ordon-

nance au bas de la dicte confrontation pour la communiquer auec l'Li-

terrogatoire du dict Viuien a Pierre Fayon mary de la dicte Chauuet
;

procès verbal du mesme jour contenant les Conclusions du dict Fayon

après auoir eu la Lecture des dictes pièces a ce que le procès fut faict et

parfaict a la dicte Chauuet et a ses complices pour crime d'adultaire.

Interrogatoire du dict Estieune leRoy, Confrontation d'iceluy a la dicte

Chauuet et au dict Viuen du vingt vn du dict mois ; Conclusions du

Substitut du Procureur General ; Oiiys les dicts Chauuet, Viuien et le Roy,

Et Confrontez l'vn a l'autre en la chambre, Ouy le dict Fayon mary pour

ce mandé qui a déclaré perseuerer en ses Conclusions ; Ouy le raport du

dict sieur Intendant Tout considéré, Le Conseil a déclaré et déclare les dicts

Pierre Viuien, Estienne LeRoy et Marie Chauuet deiiement atteints et con-

uaiucus du crime d'adultaire. Et pour réparation a condamné et condamne

la dicte Chauuet a estre razée et battiie de verges par les carefours ordinaires

de cette A'ille, et ensuite enfermée dans xn lieu seur pour y demeurer En
fournissant par le dict Fayon sa nourriture, si mieux il n'ayme la reprendre

auec luy ; Et les dicts Viuien et LeRoy a tenir pendant huict jours prison

les fers aux pieds et au pain et al'Eau, en quinze liures chacixn de dommages

et interests enuers le dict Fayon et en dix liures d'amende cl^acun, aplicable

a l'hospital de cette ville et a tenir prison jusqu'au payement d'icelle, et aux

despens du procès liquidez a trois liures •/.

courcelle boutroue

roùer de villeray gorrtbon

Legardeub de Tilly Damours

Tesserie

Il a esté arresté a l'esgard de la dicte Chauuet que l'exécution seroit

surcize jusqu'aprez sou accouchement '/.
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Prononcé aux dicts Viuien et le Eoy ce viugt troisiesme Januier, 1669

Peuuret

Prononcé a la dicte Chauuet ce huictiesme Juillet au dict an, et

exécuté en sa personne par l'exécuteur de la haulte justice le mesme jour /.

Peuuret

Dn dict Jour.

Anticipation Yg^j PAR LE CoNSElL la Requeste de François Quintal Conte-
d'a])|iel.

^

naut qu'ayant esté excédé par les nommés Barabé, Monet, et Jean Gruy, il

auroit obtenu contr'eux vne prouision de la somme de trente liures pour

laquelle il auroit donné caultion, et que les dicts condamnez pour s'exempter

du payement auroient interjette appel au Conseil sans luy donner aucune

assignation ny copie de la sentence de prouision et autres procédures, Requé-

rant qu'il lv;y fut permis de les faire anticipper, Et cependant que la dicte

sentence fut exécutée nonobstant l'apel, La dicte sentence du vingt quatre

Décembre dernier ; Acte de caution du neufuiesme du présent mois. Le

Conseil a permis et permet au Supliant de faire anticiper sur le dict apel a

certain et compétent jour Et adiourner au dict Conseil les dicts Barabé et

autres qui bon luy semblera pour venir procéder sur iceluy. Et en outre

comme de raison, et cependant ordonne que la sentence de prouision sera

exécutée selon sa forme et teneur a la caution donnée nonobstant le dict

apel et sans preiudice d'iceluy. Commis pour l'exécution des présentes le

premier huissier ou sergent sur ce requis •/•

Courcelle

Du dict Jour.

Arrest da Veu PAR LE CoNSElL l'Arrcst d'iccluy du vingt sept Aoust
désertion d'A- -' a sr

P«' dernier rendu par deffault entre Pierre Pinelle oposant et appel-

lant d'vne sentence reudiie par le Lieutenant Ciuil le viugt vu Juillet

d'vne part, Et Denis Joseph Ruette sieur d'auteûil intimé d'autre, par lequel

il auroit esté ordonné que le dict appellant seroit reassigné, et cependant
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permis a l'intimé par prouision de faire saisir les biens du dict Pinelle en

vertu de la dicte sentence signiffiée au dict Pinelle le dernier Aoust et

assignation ; Saisie du dict jour du bled et pois pendans par les racines sur

treize arpens de terre dependans de la Concession du dict Pinelle et Isaac

Pinelle estably gardien ; Aïitre arrest du dixiesme Décembre portant que

le dict Pierre Pinelle sera reassigné pour procéder sur le dict apel et opposi-

tion, assignation a son domicile le treize Janviier a comparoir au lundy

suiuant ; Assignation donnée le mesme jour au dict Isaac Pinelle a compa-

roir le mesme jour pour se voir condamner a rendre compte et représenter

les grains saisis ; Oiiy le raport du sieur Damours Conseiller a ce commis

Tout considéré Le Conseil a donné congé contre l'apellant, et pour le

proffict a déclaré désert l'apel par luy interjette et déboute de son opposi-

tion, et si l'a condamné en trois liures quinze sols d'amende, comme pareille-

ment a donné defFault contre le dict Isaac Pinelle, et pour le profit l'a

condamné a rendre compte et représenter les grains s aisis et déposez entre

ses mains comme Commissaire estably, a quoy faire il sera contrainct par

saisie de ses biens mesme par corps comme dépositaire de biens de Justice,

despens reseruez /.

M re Damou ra COURCELLE
Kajiurteur.

Dn Tnziesnic Fcburier 1G60.

Le Conseil assemblé ou presidoit M'" Daniel de Remy EtC auquel

assistoient M" Claude de Bouteroiie EtC Messieurs de Villeray, de Gorribon

de Tilly, Damours, et de la Tesserie, le substitut présent.

Recc p t i n n ygu ^ 4^ Requeste présentée au Conseil par Claude de Bermandujngode ' *

Beaupré. sieur de la Martiniere, tendante a ce qu'il plust au Conseil le

receuoir et faire installer eu la charge de Juge de la Seigneurie de Beaupré

et Isle d'Orléans dont il a esté pourueu par M':" François de Laual, Euesque

de Petrée, Vicaire Apostolique en la Nouuelle France, nommé par le Eoy

premier Euesque du dict pais lorsqu'il aura plu a Notre Saiuct Père le

Pape d"y eu establir vu, Seigneur en la plus grande partie de la dicte

Seigneurie de Beaupré Isle d'Orléans ; Les prouisions du dict exposant eu

datte du neufuiesme du présent mois ; Information de vye mœurs ; Con-

clusions du substitut du Procureur General ; Ouy le raport du sieur de
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Villeray Conseiller a ce commis ; Le Conseil a ordonné et ordonne que le

dict Bermau sera receu en la charge de Juge de la dicte Seigneurie de Beaupré

et Isle d'Orléans, et a cet efFect qu'il prestera le serment ;
Et Iceluy mandé

au Bi^reau luy a esté faict prester le serment en tel cas requis et accous-

tumé /
Mr de Ville- COURCELLE. EoÙER DE ViLLERAY.

ray, liapr

Du Xltl' Felturler 1C69.

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Daniel de Remy EtC, auquel

assistoieut M™ Claude de Bouteroue EtC, Messieurs de Villeray, de G-orribon,

de Tilly, Damours et de la Tesserie, et le Substitut.

Veu par le Conseil la plainte de Simon TSherasa huron demandeur

et accusateur, contre Mathieu Ourakouy, Marie Magdelaine Granhouentak

sa femme, et Marie Tereze Onaratzis de la nation huronne deffendeurs et

accuzez. L'information faicte de l'ordonnance de Mr Claude de Bouteroue,

Conseiller du Roy en ses Conseils, Intendant de la Justice police et finances

en la Nouuelle france, du quatorze du présent mois ; Décret de prise de

corps, Interrogatoire des dicts accusez du dict jour contenant leurs confes-

sions et dénégations, Ensemble l'ordonnance portant que les tesmoins oiiys

dans l'information leur seroient confrontez ; Confrontation des dicts

tesmoins ; Conclusions du si^bstitut du procureur gênerai, Aprez que les

dicts Srakouy, G-anhSentah et Onakatzis ont esté ouys en la chambre sur

les faictz resultans du procès, Ouy le raport du dict sieur Intendant, Tout

considéré Le Conseil pour les cas resultans du procès a condamné et con-

damne Marie Terèze Onaratzis de comparoir au premier jour de Conseil,

l'audience tenant, Et là a genoux déclarer en présence de Simon TSherasa

accompagné de quatre autres saunages tels qu'il voudra choisir, que témé-

rairement et Calomnieusemeut elle a publié qu'il l'auoit violée, qu'elle le

prie de luy pardonner, et ensuite estre mise au Carcan pendant vue heure,

auec vn escriteau attaché sur l'estomac contenant ces mots, Pour s'estre

yurée et auoir publié faussement que Simon TSherasa l'auoit violée, Comme
pareillement a condamné Mathieu SrakSi d'assister la dicte Onaratzis au

Carquan, aux dommages et interests du di't Simon TSherasa liquidez a vne

peau d'Orignal, en vne amende d'vue semblable peau d'orignal enuers Sa
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Majesté aplicable a l'hospital de celte ville, Et luy a fuict deffeiises deresci-

diuer a peine de i:)unitioii corporelle, Ordonne en outre qne Magdelaine

GrankSentah sera mandée a la chambre et admonestée, Faict au Conseil

Souuerain tenu a Quebecq le seiziesme Feburier, gbIC soixante neuf '/.

COUKCELLK BOUTROUE.

EoiJER DE ViLLERAY. GoERIBON.

LeGARDEUR DE TiLIiY. DaMOURS.

Tesserie.

Exécuté en la personne de la dicte Marie Thereze Ouaratzis par l'exécu-

teur de la haulte Justice, le dict Mathieu 8rak8i y assistant, le dix huictiesme

des dicts mois et au, vue heure de relouée V.

Du vnzicsmc Mars. 1GK9.

Le Conseil assemblé ou presidoit Mî" Daniel de Remy EtC, aucjuel

assistoient M':'= Claude de Bouteroiie EtC Messieurs de Villeray, de Gorribon,

de Tilly, Damours et de la Tesserie, et le Substitut.

Entre Marguerite de Chauigny vefue de feu Thomas Douaire sieur de

Bondy, demanderesse en Requeste, a ce qu'en conséquence de la renoncia-

tion par elle faicte a la Communauté, desliurance luy fut faicte de ses Cou-

ueutions matrimonialles montant a la somme de Mil cinq Cens liures, et

payement par préférence sur les biens de sou mary aux Créanciers de sa

succession d'vne part ; et Gabriel Gausselin, curateur des enfans mineurs

du dict deffunct et d'elle, et Jean Le Conte, Notaire en cette ville. Syndic

des Créanciers delà dicte succession, défendeurs d'autre part ; Veu l'arrest

du Conseil du vingt quatre Juillet dernier rendu entre la dicte vefue deman-

deresse, Gausselin Curateur et Le Conte scyndic défendeurs, et le Procureur

fiscal de la Compagnie des Lides, et M^" François de Laual Euesque de

Petrée Seigneur en partie de Beaupré et de l'Isle d'Orléans interuenans,

par lequel les parties auroient esté appoinctées a produire et contredire par

deuers le Conseiller commis, sans preiudice de l'interuention, et sauf a faire

droict aux Interuenans en definitiue ; Le Contract de Mariage du dict de

Bondy et de la demanderesse du vingt cinq Juillet. gbIC cinquante

69
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six par lequel il y ariroit eu stipulation de preciput de trois Cens liures

propre aux enfans, deux Cens liures pour le trousseau, et Cent liures de rente

viagère pour le doiiaire
;
Quittance de la somme de mil liures pour la dote

de la dicte demanderesse ; Autre arrest du treize Juillet gbIC soixante

sept, sur la rerjueste de la demanderesse par leqviel il luy auroit esté donné

acte de ce qu'elle aiioit renoncé a la communauté et se tenoit a ses connen-

tions matrimonialles, offroit de faire Inueutaire le sieur de Gorribon Con-

seiller Commis pour vacquer a la confection d'iceluy en présence du

Procureur gênerai pour la conseruation de l'interest des Créanciers et des

mineurs avixquels seroit esleu tuteur et Curateur par deuaut le dict Com-

missaire, et sur la prefierence par elle demandée seroit faict droict les

Créanciers appeliez ; Acte de l'eslection de la dicte vefue pour Tutrice et de

Gabriel Gausselin pour curateur ; Inueutaire des meubles et bestiaux faict

ensuite estimez a Mil quatre Cens liures ; Procès Verbal de la vente des

meubles adiugez a la A'efue pour la somme de six Cent soixante quatre liures

sept sols, ala reserue du Contenu ez articles liuict, neuf et douze nou vendus
;

Adiudication faicte par le Commissaire a la dicte vefue des bestiaux estimez

a sept Cent vingt liures, et deux sols pour liure d'augmentation pour luy tenir

lieu de remplacement de ses conueutious ; Commandement faict a la Eequeste

de la demanderesse a Gabriel Gausselin curateur le vingt cinq Feburier

gbIC soixante huict de luy payer la somme de quatreviugt quatre liures

quatre sols restant de celle de Mil cinq Cens liures a quoy ses conuentions

matrimonialles pourroient monter ; E.espouses du dict Gausselin ; Saysie

réelle faict l'vnziesme May, a la requeste de la dicte deman'deresse faulte de

payement de la dicte somme de quatreviugt sept liures quatre sols restant

de la concession du dict feu de Bondy scituée en l'Isle d'Orléans et l'establis-

sement de Commissaire ; autre requeste a ce qu'il luy fut permis de mettre

afRches de pannonceau et decretter, permission au bas d'icelle du Lieutenant

Ciuil ; Opposition de Eomaiu Becquet pour le scyndic des Créanciers
;

Eequeste a ce que sans y auoir esgard il fut passé outre ; Appoinctement a

mettre pardeuers le dict Juge ; Autre requeste du scyndic a ce qu'elle fut

déboutée de sa demande en payement des quatreviugt sept liures c[uatre

sols atendu qu'elle estoit plus que payée de ses Mil cinq Cens liures, Et ce

faisant que les Créanciers fussent payez ; Défenses de la demanderesse qu'il

luy est deub encor Cent vingt trois liures de reste ovitre d'autres sommes et
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debtes piiv elle payées et les arrérages du son doiiaire ; Avitre requeste a ce

qu'il liiy soit donné acte do sa renonciation en qualité de tutrice de ses

Enfans a la succession de leur père ; Conclusions du substitut du Procureur

gênerai ; Ouy le raport du sieur de Crorribon Conseiller et tout ce qui a

esté produict par les partyes diligemment considéré, Le Conseil a déclaré

le Coutract de mariage de la demanderesse exécutoire contre Gabriel Gaus-

selin en la dicte qualité de Curateur, et en conséquence l'a condamné et

condamne de faire desliurance a la demanderesse de ses conu^entions matri-

moniales montant a la somme de Mil cinq Cens liures pour restitution de sa

dot. Trousseau et pour le preciput, laquelle somme sera imputée sur le prix

de la vente des meubles montant a six Cent quarante sept liures qu'elle

a touschez, sur les bestiaux montant a sept Cent vingt liures qui luy

ont esté remis par le Commissaire et dont le Conseil entant que

besoin seroit a confirmé la remise siir la crue d'iceux au parisy montant

a Cent quatrevingt liures, Sur le contenu ez articles quatrevingt neuf et

douze de l'Iniientaire non vendus et criie d'iceux montant ensemble a

soixante six liures cinq sols, faisant toutes les dictes sommes celle de Mil

six Cent quarante liures douze sols, En donnant par la dicte yefue caultion

de raporter la dicte somme s'il se trouue des Créanciers precedeus en

hypothèque, en raportant par elle dans la masse delà Succession les Cent

quarante liures douze sols qu'elle a entre ses mains déplus que les mil cinq

Cens liures, a déclaré la saysie réelle par elle faicte et tout ce qui s'en est

ensuiuy nul, comme faict sans cause. En a f;\ict main leuée et deschargé le

Commissaire estably aprez qu'il aura rendu Compte ; luy a donné acte de

la renonciation par elle faicte en qualité de tiitrice de ses enfans a la suc-

cession de leur père ; Ordonne qu'il sera procédé al'eslection d'vn curateur

a icelle comme vaccante, et d'vn nouueau scyndic des Créanciers, auec

lesquels elle pourra si bon luy semble liquider ses autres prétentions, tant

pour les arrérages de sou douaire, que pour les debtes prétendues payées et

frais par elle faiets autres que ceux de la dicte saysie réelle et de ce qui s'en

est ensuiuy, pour la dicte liquidation Mcte ensemble le Compte rendu tant

par le fermier de la Concession, que le Commissaire estably ; contester

auec le dict scyndic pour la préférence du payement de leurs prétentions

tant sur la dicte somme de Cinquante liures douze sols que sur le reliqua
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des comptes si aucun y a, sauf a ceux a qui il sera deub de reste de se pour-

uoir par saysie et cryées sur les Immeubles de la dicte succession, despens

reseruez ; Et auant l'aire di-oict sur les prétentions respectiues du seigneur

de Beaupré et Isle d'Orléans, et de la Compagnie des Indes, Ordonné que

dans huictaine ils produiront les pièces justiffiuatiues d'icelles •/.

Monsieur de COURCELLE GORRIBON
Uorribon rapr

Yeit par le Conseil la Requeste en forme de pleinte de Michel RifFaut,

habitant de la Petite Auuergne contenant les Injures atroces proférées

contre l'honneur de sa femme et les voyes de faict commises en sa personne

par Magdelaine Deschalais, femme de Jean Grirou et Claude Deschalais

femme de Simon Le Roy
;
permission d'informer du quatorze Feburier

dernier ; Information des quinze, dix sept et dix huict du dict mois
;

Adiournement personel décerné contre les dictes accusées le dix neuf
;

Interrogatoire du vingt quatre ; Ordonnance pour la confrontation des

tesmoins oiiys en l'Information ; Confrontation d'iceux ; Conclusions du

substitiit du procureur gênerai ; Oûyes les dictes Claude et Magdelaine

Deschalais en la chambre sur les faicts du dict procès ; Oiiy le raport de

Messire Claude Boutroûe, Conseiller du Roy en ses Conseils, Intendant

de la Justice, police et finances en la Nouuelle France ; La matière

mise en délibération. Tout considéré ; Le Conseil pour les cas ré-

sultant du procès a condamné et condamne Claude et Magdelaine

Deschalais a comparoir au premier .jour d'audience en la Chambre,

et là, en présence du di^ît Rifault et de sa femme et de trois ou quatre

personnes qu'ils voudront mander, recognoistre que témérairement, ma->

licieusement et fivucement Elles ont accusé la dicte femme d'auoir

eu et deffaict vn enfant dans le Nauire en yeuant en ce païs et l'ont

apellé piitain, luy en demander pardon, et déclarer qu'elles la recognoissent

pour femme de bien et d'honneur et non entachée du dict foict et injure, et

en outre les a condamnées solidairement payer ans dictsRifaut et sa femme

deux minots de bled pour leurs dommages et interests, et en vn miiiot de

bled d'amende aplicable aux panures de l'hospital de cette ville. Au paye-:

ment desquels dommages et interests et amende elles seront contrainctes
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par toutes voyes Mesme par corps ; Et aux despcns liquidez a ti'ois liures

quinze sols y compris l'expédition des présentes, leur a faict et faict très

expresses deffenses de recidiuer apeiue de punition corporelle /.

Monsieur
L'Intendant CoURCELLE BOTJTROUE
rapr

EOÙER DE ViLLEBAY LeGARDEUR DE TiLLY

Damours Tesserie

Prononcé aux dictes Deschalais a l'instant mandîes a la chambre, les-

quelles ont satisfaict a la dicte réparation '/.

Peuuret

Du dix neuficsnic .TIar.s ICU!)

Le Conseil assemblé ou presidoit M';" Daniel de Eemy EtC auquel

assistoient M^' Claude de Bouteroûe EtC Messieurs de Villeray, de Grorribon,

de Tilly, Damours et de la Tesserie, Et le Substitut.

Ordonnance g^yj^ q^ qui a esté représenté au Conseil ce jour d'huy par M"
pour le prix du ^ i j j i

bled en paye-
(jjaii^e Bouteroue Conseiller du Roy EtC que plusieurs particu-

ment des deb- j x x

te- Atfiihépar
|jyj.g s'estoient plaints a luy que leurs Créanciers refusoieut le

le V asseur le ^ •' a

^g"g"J''"<=

'^"'''' bled qu'ils leur otFroieut en payement, ou ne le vouloient prendre

qu'a vn j^rix très modique, ce qui les mettoit hors d'estat de s'acquicter

n'ayant point d'autres biens que les fruicts de leur récolte. Et les réduire a la

nécessité espuisaut par cette vilité de prix ce qu'ils auroient reserué pour

leur subsistance ; Oiiy le scyudic des habitans et les principaux Marchands

de cette ville pour ce mandez, ensemble le substitut du Procureur gênerai,

La matière mise en délibération, Le Conseil a ordonné et ordonne que par

prouision pendant trois mois du jour de la publication des présentes les

débiteurs pouront donner en payement tant aux Marchands qu'autres

Créanciers du bled loyal et marchand a raison de quatre liures le minot.

Défenses de le refuser et d'en achepter pour en donner en payement a

peine de confiscation du bh'd et d'amende arbitraire ; Et afin que la présente

ordonnance soit notoire, ordonné c^u'elle sera leûe, publiée et affichée en cette

"ville aux lieux a?cou.stumez, et renuoyée dans toutes les .Turisdictions qui
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releuent du Conseil pour 3^ estre a la diligence des Juges et procureurs fisiaux

publiée et affichée, Le tout a la diligence du substitut du procureur gênerai

courcelle boutroue

Rouer de Vilt^eray Goeribon

LectArdeur de Tilly Damours

Tesserie

Du Luntly iiuiclîcsnie Auril I <U>9

Le Conseil assemblé ou presidoit M^' Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient MV' Claude de Bouteroiie EtC M™ François de Laual EtC Mes-

sieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie et le

Substitut.

Veu par le Conseil la Requeste de Dauid Estourneau, tendante a ce

qu'il luy plut le receuoirappellant delà sentence rendiie par le Juge de l'Isle

d'Orléans pour les tors et griefs qu'il desduiroit en temps et lieu, la sentence

dont est appel du douze Mars dernier par laquelle il a esté condamné a

rendre vn veau dont estoit questioa sans desdommagement et noritures Et

aux despens dommages et interests liquidez a soixante liures, sçauoir vingt

sept liures pour les Emoluments du greflier, dix-sept liures pour le

sergent et seize liures pour les tesmoins. Et la procédure sur laquelle

elle a esté rendiie, Oiiyes les dictes parties en leurs gTiefs et responses,

Oiiy le raport de M'i" Claude Boutroiie Conseiller du Roy en ses

Conseils Intendant de la Justice, police et finances de la Nouuelle france,

Tout considéré, Le Conseil a receu Dauid Estourneau apellant, l'a tenu

pour bien releué Et faisant droict sur l'apel dict qu'il a esté mal et nulle-

ment jugé, en emandant. Ordonne que le veau dont est question sera inces-

samment rendu par le dict intimé audict Estourneau, aquoy faire il sera

contrainct par corps. Et si l'a condamné avix despens liquidez a quinze

liures. Condamne Aubert greffier cjui a receu la déposition des tesmoins de

rendre aii dict Estourneau la somme de douze liures, a quoy faire il sera

contrainct par toutes voyes '/.

^' " " '"

[
'' " >• CoURCELLE BoUTROUE

l'Intendant
rapr
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Yf.u par le Conseil la Tvcqueste présentée par Louis Gaboviry,habitiint

de l'Isle d'Oileaus, Tendant a ce qu'il luy plut le receuoir oposaut a la saysie

de ses grains et d'vne chaudière et transport d'iceux faict a la requeste de

Maurice Arriué en exécution d'vne pretendiie sentence rendiie par le Juge

de la dicte Isle, Et faisant droict sur son opositiou la déclarer injurieuse,

tortionnaire et desraisonnable, luy en Aiire main leuée auec dommages et

interestz, la sentence dii dict Juge en datt(; du ciuinze Mars dernier et la

procédure, Ouy le dict Graboury qui a mis en faict que lors de l'exécution il

auoit interjette apel ali nom de sa femme de la dicte sentence, et s'estoit

oposé en son nom, que les Sergens n'en auoient voulu faire mention sur l'ex-

ploict de saysie et que la chaudière auoient esté portée par les dicts Sergents

et le dict Arriué dans vu Cabaret et mise en gage pour payer la dépense

par eux faicte, Veu l'exploict de saysie par lequel le dict arriué partie

saisissante auoit esté faict dépositaire, Ouy le Substitut du procureur gênerai,

qui a requis a ce qu'il fut informé a sa rec[ueste des deiix Hiicts alléguez par

le dict Gaboury, Oiiy le rapport de M^" Claude de Boiiteroiie Conseiller du

Roy en ses Conseils Intendant de la Justice, police et finances en la Nou-

uelle France, Tout Considéré, Le Conseil a receu le dict Graboury oposant

a l'Execution et saysie, et faisant droict sur son oposition a déclaré la saysie

injurieuse, tortionnaire et desraisonnable luy en a faict main leuée, a con-

damné Maurice Arriuée a luy rendre les huict rainots de bled saisis et la

chaudière, a quoy faire il sera contrainct par corps. Et si l'a condamné aux

dommages, interests et despens liquidez a trois liures, Et ordonné qu'il sera

informé a la requeste du dict Substitut par deuant le dict sieur Intendant

des faicts alléguez cy dessus par le dict Gaboury "/.

Monsieur COURCELLE BOUTROUE
r In I eudaut
rnpr

Veu par le Conseil la Requeste de Charles leGardeur Escuyer sieur

de Villier curateur de Damoiselle Marie Charlotte leGardeur sa niepce

tendant a ce qri'il luy fut permis de faire exposer eu vente vue maison

scituée en la basseville apai tenant en partie a la dicte Mineure, Ordon-

nance au bas d'icelle portant qu'elle sera visitée par Experts
;
procès verbal

de Visitation et estimation de la dicte maison du treize Mars dernier, Con-
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clïisions préparatoire du Substitut du procvireur gênerai qui a requis vue

assemblée de parens, Acte d'assemblée de pareus et amys au nombre de

sept du quatre du présent mois qui ont esté d'aduis que la dicte maison

seroit vendue et la portion du prix reuenant ala dicte Mineure employée

pour reparer vne autre maison a elle apartenant scituée en la bauteville,

Conclusions definitiues du dict Substitut, Oiiy le raport de M'" Claude

Bouteroiie Conseiller du Roy en ses Conseils Intendant de la Justice police

et finances en la Nouuelle France, Tout considéré Le Conseil a ordonné

que la dicte maison de la basseville sera incessamment vendue au plus

ofiiaut et dernier enchérisseur Et a cet eiiect qu'affiches seront mises par

trois dimanches consécutifs a la porte de l'Eglise parroissialle de cette ville,

Et que la portion du prix qui reuiendra a la dicte mineure sera employée

aux réparations de la maison de la hauteville a la diligence du dict Cura-

teur, Donné au Conseil tenu a Quebecq le huictiesme Aiiril mil six cent

soixante neuf "/.

Monsieur COUECELLE BOUTROUE
llntcnuant
rapr

Veu l'arrest du Conskil du deuxiesme Nouembre dernier par lequel

Antoine Gaboury auroit entre autres choses esté condamné en cinq Cens

liures d'amende aplicable la moytié pour entretenir pendant deux années

Jeanne Hébert pensionnaire aux Vrsulines de cette ville, et le reste a l'hos-

l^ital et aux despens dvi procez, procès verbal de Birou et Romainuille

huissiers en datte du vingt trois Octobre dernier de la saysie par eux faicte

d'vne habitation seize en la Seigneurie de Beaupré, consistante en deux

arpens de terre de front sur le grand fieuue S' Laurent sur lieiie et demye

de profondeur dans les terres, sur laquelle est vn hangard clos de pieux et

madriers, Et de laquelle y a enuiron neuf ou dix arpens de terre en labeur

a la pioche. Affiche par le dict Biron faicte ala porte de l'Eglise parroissialle

de l'Ange Gardien le trente Nouembre dernier a la Requeste du Substitut

du procureur gênerai qvie l'habitation saisie sur le dict Gaboury estoit a

A'endre au plus offrant et dernier enchérisseur, a ce que s'il y auoit quelques

personnes qui voulussent enchérir et mettre a prix la dicte habitation ils

eussent a se présenter au Conseil ou au grefië d'iceluy pour y enchérir peu-
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dant six semaines et que le diet temps expiré aucun n'y seroit plus receu,

Autres affiches des vingt trois Décembre et sixiesme Jantiier derniers,

Enchère faicte au dict g-reffe le vingt cinq Décembre par Michel Esnault a

la somme de trois Cens cinquante liures, a la charge de payer annuellement

a la vefue Guillaume Coiiillard quarante sols et trois Chapons de rente

foncière delà quelle la dicte habitation est chargée enuors la dicte vefue et

de payer les droicts et redeuances Seigneurialles a qui deubz seront, Autre

enchère de G-abriel Balestaquin de la somme de cinq Cens liures, Autre

enchère de cinq Cens dix liures mise par le dict Biron pour le dict Esnault

le douziesme du dict mois, Autre enchère du dict Baslestaquin do la somme

de cinq Cens trente liures, Quatriesme et surabondante affiche faicte le

troisiesme Mars dernier tant a la porte de la dicte Eglise de l'Ange Gî-ardien

qu'a celle de l'Eglise Notre Dame de cette Ville par le dict Biron et par

Roger huissiers contenant qii'il seroit passé outre a la vente et adiudicatiou

de la dicte Habitation sur l'enchère du dict Balestaquiu de la somme de cinq

Cens trente liures et que la dicte adiudicatiou seroit remise au vnze Mars

dernier, Autre enchère de la somme de six Cens cinquante liures mise par

Oliuier Moriu sieur de Boismorice le premier de ce mois. Publication ce

jourd'huy faicte au Conseil de la dicte dernière enchère, et atendu qu'il ne

s'est présenté personne qui aye voulu augmenter la dicte somme de six Cens

cinquante liures offerte par le dict Boismorice, Le Conseil a adiugé et

adiuge au. dict Boismorice la dicte habitation cy dessus déclarée aperte-

nances et dépendances pour la dicte somme de six Cens cinquante liures a

la charge des droicts et debuoirs Seigneuriaux, de la rente foncière cy dessus

déclarée deiie ala dicte Vefue Coiiillard, Et aussi a la charge de consigner

au greffe dans dix jours par le dict Boismorice la dicte somme de six Cens

cinqiiante liures en argent et quictances des dictes Eeligieuses, Faict le dict

Conseil inhibitions et défenses a toutes personnes de le troubler, molester

ny empescher en la propriété, possession et jouissance d'icelle sur telle peine

qu'il appartiendra, DoxNÉ au dict Conseil tenu a Quebecq le hi;ictiesme

Auril mil six cent soixante neuf V.

COURCELLE BOUTKOUE

10
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Dn Samedj treizicsnie Aiiril I6G9

Le Conseil assemblé ou presidoit M'" Daniel de Remy EtC, auquel

assistoieut M" Claude de Bouteroiie, Messievirs de Villera}^, de G-orribon, de

Tilly, damours et de la Tesserie, le Substitut présent.

Affiché par guR CE QUI a esté représenté au Conseil par M" Claude de
hnis.ierie29e Bouteroûe Conseiller du Eov en ses Conseils Intendant de la
des dicts mois -^

et an i. Justice police et finances en la Nouuelle fiance, que les Seigneurs

des enuirons de Quebecq et ailleurs ayant négligé jusqu'à présent de faire

borner les terres par eux concédées il s'est trouué par les alig-nemens qui en

ont esté faicts depuis peu que plusieurs des possesseurs qui ont trauaillé

sur la bonne foy et les tenans et aboutissans de leurs Contracts, ont défriché

vne partie des terres de leurs voysins qui les reclament et veulent y rentrer

comme a eux apartenanf, ce qui causem grand nombre deprocez et pouroit

auoir des très fâcheuses suites s'il n'y Ci^toit pourueu, tant pour le desdora-

magement de ceux qui ont trauaillé, que pour empescher a l'aduenir de

semblables desordres, Oiiy le Substitut du procureur gênerai ; Le Conseil

a ordonné que ceux qui ont défriché des terres qui se trouuent par l'alligne-

ment appartenir a leurs voysins et qui en ont joiiy pendant six années ou plus

y compris la première employée pour abattre le bois, seront tenus de les

délaisser aux propriétaires d'icelles, sans pouuoir prétendre autre rembourse-

ment ou dédommagement. Que ceux qui en auront joiiy moins des dictes

six années, continueront leur jouissance jusqu'à la fin d'icelle, a la charge

d'en vser comme vn bon père de famille, sans les desseller ny détériorer en

façon quelconque, a peine des dommages et interests du propriétaire. Et a

la fin d'icelles seront tenus de les laisser ; sy mieux n'ayme le propriétaire

les rembourser pour le temps qui reste a expirer lequel sera estimé, que

s'il se trouue quelques bastimens sur les dictes terres défrichées, ils seront

pareillement estimez et payez par le propriétaire d'icelles ou compensez par

d'autres bastimens de pareille valeur qu'il pourra faire, Eujuinct a tous ceux

qui donneront a l'aduenir des Concessions de les faire mesurer, arpenter et

tirer les allignemens de dix arpens en profondeur, en commençant par la

plus ancienne dez la première année de la distribution, aux despens neant-

moins de ceux qui les receuront, a peine de respondre par les dicts bailleurs

en leur propre et priué nom du dommage et des Interests que pourroient
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prétendre ceux qui seroient lezez, Et jvisques a ce que le dict allignement

de dix arpeus en profondeur soit acheué, leur faict défense de payer aucuns

droicts ny redeuance portées par leurs coutracts, et sans que le présent •

reiglement puisse estre employé eu d'autres contestations y.

COUKCELLE BOUTROUE

EotJER DE ViLLERAY DaMOXTKS

Legardeur de Tilly Tesserie

Dii Merorcdy vûiyl qiialre Auril IGtiO

Le Conseil assemblé ou presidoit W." Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient M''." Claude de Bouteroiie EtC, Messieurs de Villeray, de Tilly,

Damours et de la Tesserie.

Marin Nori- Entre Marin Norice habitant de l'Isle d'Orléans apellant
ce et î a n 1 '

Nadaut. d'vne sentence rendue par le Juge de la dicte Isle d'vne part ; Et

Ozaui Nadaxjt dict la Vigne Intimé, d'autre part Yeu le procès et la sen-

tence dont est apel, Oiiy le dict Norice en ses griefs, Veu les conclusions du

procureur gênerai commis, Oiiy le raport de M" Claude Boutroiie ElC Tout

considéré, Le Conseil a mis et met l'apellation et ce dont est apellé au

néant, En emandant et corrigeant la dicte sentence a condamné Marin

Norice a payer au dict Nadaut pour ses interests Ciuiles la somme de quatre-

vingt dix Hures, en cinq liiires d'amende aplicable a l'hospital de cette ville

et payable par corps, et atix desi^ens liquidez a cinquante deux liures dix

sols y compris le présent arrest, sçauoir :

pour la plainte quarante sols

A l'huissier pour les assignations de tesmoins huict liures dix sols

pour la garde quarante sols.

Au greffier pour l'Infornaation et recollement huict liures dix sols

pour l'Interrogatoire trente sols,

pour la Sentence quarante sols,

Aux tesmoins vingt six liures dix sols,

Et pour l'expédition dvi présent arrest trente sols,

Donné est en maudemaut EtC

»'^ l'Inten- COURCELLE BoUTROUE
daut rapr
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Itii dix sept Juin l«fi»

Le Conseil assemblé où presidoit M^" Daniel de Eemy EtC, aviqu.;l

assistoient M"' Claude de Bouteroiie, M™ François de Laual, Messieurs de

Villeray, de Tilly, Damours et la T(>sserie auec le Substitut.

Veu par le Conseil vn mémoire recognu par G-illes Rageot auoir esté

par luy fourny eu la contestation qu'il a contre Romain Becquet, dans lequel

sont incerez plusieurs termes injurieux contre les sievirs Damours et la

Tesserie Conseillers au dict Conseil Oiiy le dict Eageot Le Conseil a

ordonné et ordonne que le dict mémoire sera deschiré par le dict Rageot en

la chambre, Et qu'il demandera pardon aux dicts sieurs Damours et la

Tesserie de les auoir escripts, luy faict défenses de recidiuer, Ordonne en

outre que rListruction commencée par les dicts sieurs qu'il a commis a cet

effect sera paracheuée, pour a leur raport estre faict droict aux partyes ainsy

qu'il ajDpartiendra 7-

Courcelle Boutroue

FRANÇOIS euesque de petrée Roùerde Yilleray

Legardeur de Tilly

Du inar<l;r 2>>^ du dict mois.

Le Conseil assemblé ou presidoit M'." Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient MP Claude de Bouteroiie, Messievirs de Villeray, de Gorribon, de

Tilly, Damours, de la Tesserie et le Substitut.

Sur la Reqxjeste présentée au Conseil par Marie Bourgeois femme de

Jaques Anez, contenant que Robert Anez son beau père l'auroit amenée eu

cette Ville de Quebecq le cinquiesme de Feburier dernier passé, aux fins de

comparoistre deuant Monsieur le Gouuerneur pour terminer certains

difFerens meuz entre son dict beaupere, son mary et elle. Et pour logement

son dict beaupere l'auroit mise chez le nommé La Vigne afin d'y prendre

ses nourritures et seroit conueiiu auec le dict la Vigne poiir la nourir et

alimenter autant que besoin seroit et assister de tout ce qu'elle auroit besoin

jusqu'à ce qu'elle fut acouchée, promettant le dict Robert Anez satisfaire le

dict la Vigne de tout ce qui luy pouroit estre deub pour les dictes nourri-
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tures, Ce qu'il n'a faict, an contraire il a faict signifier des défenses par

l'huissier Birou de fournir dauantug'e de nourritures a l'exposante, ce qui

l'oblige d'auoir recours au Cons.^il afiii qu'il luy plaise considérer qu'elle

est vue pavxiire femme c|ui a quicté son père et ses parens pour venir en ce

païs espérant d'y viure selon Dieu et raison, ce qu'elle ne peut faire a cause

de leurs mauiraises humeurs, déclarant qu'elle est preste d'acoucher et

qu'elle n'a en ce pais aucuns parens ny amys ny de quoy subsister, pour-

quoy elle requert adiudication luy estre faicte d'vne pension soluablo pour

son acouchement sur les effects de son dict beaupere atendu que c'est luy

qui a tout entre les mains, Et qu'il luy soit designé vu lieu pour son loge-

ment, Oiiy le dict Robert Auez pour ce mandé et veu les défenses faictes a

sa requeste au dict la Vigne le vingt trois du présent mois, Le Conseil a

condamné et condamne le dict Anez payer a Jean leVasseur dict laVigne

huissier au dict Conseil la somme de quatrevingt dix liures pour cinq mois

de pension de Marie Bourgeois sa bru qui escherront au cinq Juillet pro-

chain, Comme aussi de payer par prouision au dict le Vasseur la pension de

la dicte bourgeois a raison de dix huict liures par mois jusqu'aprez son

accouchement et qu'elle soit en estât de retoixruer a son habitation, sans

preiudice de ce qui sera nécessaire luy estre fouruy d'extraordinaire dans

ses couches, au payement de laquelle somme et prouision il sera coutrainct

par toutes voyes /.

COTJKCELLE

Sur la Requeste présentée au Conseil par Daniel Biaille marchant de

la Yille de la Rochelle au nom et comme procureur d'Alexandre petit aussi

marchand bourgeois de la dicte ville de la Rochelle, Contenant qu'ayant

reçeu lettre missiue du dict sieur petit par laquelle il luy mande auoir payé

vue lettre de change cjiie le sieur Boismorice auoit tirée sur luy delà somme

de hiiict Cens liures prix de franco cjuoy cju'il n'eust aucuns eifects a hiy

apartenans, donnant ordre air dict exposant par la mesme missiue de se

faire rembourser de la dicte somme de huict Cens liures prix de franceauec

change et rechange. Et tous despcus dommages et interestz. Et pour cet

etfect qu'il luy enuoyeroit la dicte lettre de change quictancée laquelle il

n'a pas encor recette, Mais comme le dict Boismorice est vn homme qui n'a
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avicun bien cogiiu a l'exposant que qiielqnes efFects dont il pent estre saisy

lesquels apartiennent desia an dict sieur petit, Il requeroit qu'il luy fut

permis faire saisir a ses périls et fortunes tous et chacuns les etFects, meubles

et marchandises apartenans au dict Boismorice pour assurance de la dicte

somme de liuict Cens liures prix de frauce auec change et rechange d'icelle

et de tous despens dommages et interests, sans preiudice des autres préten-

tions du dict exposant, Partyes oûyes et de leur consentement, Le Conseil.

a ordonné et ordonne que Boismorice consignera selon ses offres entre les

mains du sieur de la forte le contenu en la dicte lettre de change, sans

preiudice au dict Biaille des profficts par luy prétendus /.

COURCELLE

Du vin(|t sîxîcsnic Juin ICGO.

Peine du guR l'aduis donné au Conseil par M'" Claude de Bouteroiie
Ciircan et deux
Castors gras Conseiller du Roy en ses Conseils Intendant de la Justice police
d amende con •' ^

tre le» sauua- ^ finances en la Nouuelle france, que faisant son recensement
gesqui s yure- ' ^
ront.

j^çg habitans de Montréal, des trois Eiuieres, du Cap, de Cham-

plain, et autres lieux luy ont faict plainte que plusieurs particuliers tant

soldats volontaires qu'habitans pendant l'hiuer dernier, auoient esté dans

les bois trente, quarante, et cinquante lieues au deuant des saunages et

continiioient tous les jours sous diuers prétextes, de chasse, d'aller chercher

de la viande et avitrement et leur auoient porté et portoient de l'Eaix de Vye

pour traicter auec eux, les auoient enyurez et commis d'autres desordres,

que ce commerce rend oit les saunages paresseux a la chasse et les soldats,

volontaires et habitans negligeans a la culture des terres qix'ils abandon-

noient pour courir a ce trafic qui leiir sembloit plus aduautageux et parti-

culièrement empeschant les saunages de venir dans les bourgs auec leiirs

peaux et leur chasse, leur ostoit le seul moyen qu'ils auoient de payer leurs

Créanciers, ce qui causoit de la perte a ceux qui ont aduancé leurs biens

aux saunages et estoit contraire aux défenses portées par l'arrest du Conseil

du vingt neiif feburier 1668, et contre l'intention de celuy du dixiesme

nouembre suiuant, La matière mise en délibération, Veu les dicts arrests,

oiiy le substitut du procureur gênerai en ses conclusions, tout considéré.

Le Conseil par prouision et sous le bon plaisir de Sa Majesté, Interprétant
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l'arrest du dix uouembre dernier qui sera exécuté selon sa forme et teneur

a faict et faict très expresses inhibitions et défenses a toutes personnes. d'aller

dans les bois au deuant des saunages sous quelque prétexte que ce soit, et

de leur porter des boissons et marchandises pour traicter auec eux a peine

de confiscation d'icelles et de cinquante liures d'amende pour la première

fois et de punition corporelle pour la seconde. A réitéré les défenses aux

saunages de s'enyurer Et eu cas qu'ils s'enyurent les a condamnez a estre

attachez au Carcan pendant deux heures et en deux Castors gras d'amende

aplicables l'yu au dénonciateur et l'autre a qui il sera ordonné, Et jusques

au payement de l'amende tiendront prison, Enjoinot aux dicts saunages

d'empescher que leurs femmes s'enyurent a peine d'en respondre et d'estre

punis auec elles, Et eu cas que pendant l'yuresse des dicts saunages ils

commettent quelques insolences desordres ou crimes, ordonné qu'ils seront

punis suiuant la rigueur des ordonnances, faisant aussi défenses aux françois

de s'enyurer auec les saunages sous les mesmes peines et d'estre chastiez

suiuant les rigueurs de l'ordonnance des crimes qu'ils commettront pendant

et a cause de leur yuresse, A permis aux françois et saunages d'aller a la

chasse ou quérir de la viande dans les bois A la charge qu'ils ne partiront

point sans Congé du Commandant ou du pins prochain Juge du lien de leur

demeure en son absence, auquel ils seront tenus de déclarer ce qu'ils portent

auec eux, et le dict Juge de le visiter. Et ne pouront porter plus d'vn pot

d'Eau de Vye pour homme pour huict jours, deux pots pour quinze jours et

aiusy a proportion du temps, a peine de confiscation de leur Equipage et

d'amende pour la première fois et de punition corporelle pour la seconde
;

Et a ce qu'aucun n'eu prétende cause d'ignorance ordonne qu'a la diligence

du Substitut du procureur gênerai le présent arrest seraleu publié et affiché

par les Carrefours ordinaires de la haute et basse ville de quebecq Et

Euuoyé dans toutes les jurisdictions de ce pais pour y estre registre publié

affiché et signiffié aux Capitaines des saunages, et a eux interprété a la dili-

gence des Juges des lieux et procureurs fiscaux auxquels et au dit substitut

est enjoinct de tenir la main a l'exécution a peine d'en respondre en leur

propre et priué nom et de Certifier le Conseil au mois de leurs diligences /.

COUKCELLE BOUTROÛE

RoiJER UE ViLLERAY DAMOURS

Legardeur de Tilly Tesserie
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Du premier Juillet. I litiO

Le Conseil assemblé ou presidoit M^:" Daniel de Eeray EtC auquel

assistoient Mv Claude de Bouteroiie, Messieurs de Villeray, Grorribon, Tilly,

Damours, de la Tosserie, et le Substitut.

Veu par le Conseil la Requeste présentée par Gruillaume fournier et

fraucoise Hébert sa femme, le troisiesme Octobre gbIC soixante huict ten-

dante a ce que pour les causes y contenues ils fussent receus a donner caul-

tion de la somme de cinq Cens liures, laquelle ils auoieut esté condamnez

de Consigner par arrests des vingt sept Aoust et dou.ze Septembre precedens,

autre lîequeste de Gruillemette Marie Hébert vefue de Guillaume Coiiillart

tendante a ce que faute d'auoir par les dicts fournier et sa femme consigné

dans les delays a eux donnez la somme de cinq Cens liures l'atlaire dont

estoit question fut jugée definitiuement, et ce faisant ordonner que la Sen-

tence arbitralle du deux Nouembre 166*7 fut exécutée selon sa forme et

teneur, condamner les dicts fournier et sa femme en tous les despeus dom-

mages et interestz lesquels seroient pris sur la somme de Cent liures consi-

gnée au greffe, la dicte requeste du 13'? octobre 1668 les dicts arrestz des

2^; aoust et 12^ septembre. Acte du greffe du Conseil du dict mois d'Octobre

par lequel apert que le dict fournier et sa femme n'auoient point consigné

la dicte somme de cinq Cens liures suiuant les dicts Arrests ; Ouy le raport

de M;" Claude de Bouteroiie, Conseiller du Roy en ses Conseils et Intendant

de la Justice police et finances en la Nouuelle France, qui a dict auoir veu

les pièces sur lesquelles la sentence Arbitralle auoit esté rendue, qu'elle est

dans l'ordre et va a conseruer la paix entre des familles qui pouroient se

ruyner en procès si les prétentions du dict fournier auoient lieu, que ce

seroit recommencer les contestations qui auoient esté terminées Tout con-

sidéré. Le Conseil sans s'arrester a la requeste du diit fournier et sa femme

ayant auciinement esgard a celle de la dicte Vefue Coiiillard, a ordonné et

ordonne que la Sentence Arbitralle du deuxiesme Nouembre 166Y sera

exécutée selon sa forme et teneur, et de grâce sans autres despens dommages

et interestz entre les partyes que de l'expédition des présentes qui sera payée

par le diot fournier •/.

COURCELLE BOUTROUE
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Du linictiesnie des dicts mois et an.

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Dauiel de Remy EtC auquel

assistoieut M^"* Claude de Bouteroùe, Messieurs de Villeray, de Gorribon,

Tilly, Damours et de la Tesserie, auec le Substitut.

Veu pab le Conseil le procès criminel eucommeucé par le Juge des

Trois Riuieres et continué a la requestc du substitut du procureur gênerai

par le Conseiller a ce commis, a francois Blanche dict Laugeuiu soldat de

la garnison du dict lieu des Trois Riuieres, accusé de s'estre battu et d'auoir

tué en duel Daniel le Maire dict Desroches aussi soldat de la dicte garnison
;

L'Information faicte par le dict Juge le vingt neuf Auril, Recommandation

faicte ala requeste dvi dict svibstitut de la personne du dict Blanche ez

prisons du fort de cette ville, Interrogatoire du dict Blanche du trente May,

Recollement et confrontation des tesmoins ouys dans l'Information du dict

jour et treize Juin, Autre Interrogatoire dii qïiatorze, Requeste du dict

Blanche pour faire ouyr quelques tesmoins sur quelques faicts justificatifs,

Information faicte ensuite d'icelle. Interrogatoire au dict Blanche sur les

faicts contenus es dictes informations. Conclusions du substitut du procu-

reur gênerai, Ouy le dict Blanche en la chambre pour ce mandé, Oiiy le

raport du sieur de la Tesserie tout considéré. Le Conseil a déclaré et déclare

le dict francois Blanche dict Langeuin deiiement atteint et conuaincu de

s'estre battu et d'auoir tué en duel Daniel le Maire, Et pour réparation l'a

condamné et condamne a estre pendu et estranglë jusqu'à ce que mort

s'ensuiue, Ordonne qu'après sa mort le poing droict luy sera coupé et attaché

a vu poteau sur le Cap, a déclaré et déclare ses biens acquis et confisquez

au Roy, le tiers d'iceux aplicable a l'hospital de cette ville Et que le procès

sera faict et parfaict a la mémoire de Daniel le Maire dict Desroches, Et a

cet efFect a commis le Juge des Trois Riuieres pour y procéder jusqu'à juge-

ment définitif exclusiuement •/.

Courcelle Boutroi.te

ROTJER DE YiLLERAY DAMOTJRS

Legardeiir de Tilly Tesserie

Prononcé au dict Blanche, ez prisons du Chasteau S' Louis a Quebecq

par moy greffier au Conseil Souuerain, soussigné les jour et an susdicts, et

n
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exécuté en sa personne par l'exécuteur de la haute Justice le dictjour a trois

heures après midy V.

Peuuret

Du vingt dcuxicsmc des dicts mois et an.

Le Conseil assemblé ou presidoit M::'' Daniel de Eemy EtC auquel

assistoient M™ Clavide de Bouteroae EtC Messieurs de Villeray, Gorribon,

Tilly, Damours de la Tesserie et le Substitut.

Vetj le Procès extraordinairement faict a la requeste du substitut du

procureur g-eneral a René Reaume, Les interrogatoires des douze May et

Tingt Juillet, Information du dict Jour, Interrogatoire du dict Eeaume du

Tingt vu du dict mois. Confrontation du dict jour, Conclusions du svibstitut

du procureur gênerai, Ouj le dict Reaume en la chambre pour ce mandé,

Otiy le raport de M^" Claude de Bouteroiie Conseiller du Roy en ses Conseils,

Intendant de la Justice police et finances en la nouuelle france Tout consi-

déré. Le Conseil pour les cas resultans du procès a condamné et condamne

le dict René Reaume a estre battu de verges par les Carrefours ordinaires de

cette Anlle deux jours consécutifs a pareille heure et en cinq liures d'amende

aplicable a l'hospital jusqu'au payement de laquelle il tiendra prison /.

Monsieur
l'Intendant CoURCELLE BoUTROUE
rapr

RoÙER DE ViLLERAY DaMOURS

Legardeur de Tilly Tesserie

Prononcé au dict Reaume les jour et an susdicts et execiité en sa per-

sonne le mesme joiir et le lendemain par l'exécuteur de la haute Justice •/.

Peuuret

Veu le PROCES CRIMINEL faict a la requeste d'Anne Tauernier, femme

de Robert Mossion dict la Mouche, demanderesse a René Reaume défendeur

et accusé d'auoir dict des Injures atroces contre l'honneur de la dicte Tauer-

nier, Requeste d'icelle contenant sa plainte, Information du quatorze du

présent mois, Adiouruement personel contre le dict Reaume, Interrogatoire



— 563 —

du dict jonr, Confrontation des tesmoins onys en l'information, Conclusions

du substitïit du procureur gênerai, Oiiy le dict Eeaume pour ce mandé, Oiiy

le raport de M" Claude de Bouteroûe, Conseiller du Roy en ses Conseils,

Intendant de lajustice police et finances en la nouuelle france Tout considéré,

Le Conseil a condamné René Reaiime de comparoir en la chambre le Con-

seil tenant et la en présence de telles personnes que la dicte Tauernier voudra

choisir recognoistre a genoux que témérairement et faucement il a proféré

contr^elle les injures mentionnées au procez, luy en demander pardon, la

recognoissant pour femme de bien et d'honneur, en trois liures d'amende

aplicable a l'hospital, et aux despens du procès liquidez a trente sols pour

l'expédition des présentes V.

Monsieur .^^

l'Intendant COURCELLE JjOUTSOXTK
rapr

RoiJER DE ViLLERAY DaMOURS

LeGARDEUR DE TiLLY TeSSERIE

Et le lendemain vingt troisiesme du dict mois le dict Reaume a

satisfaict a la dicte réparation /.

Peuuret

Du dict Jonr.

Entre Damoiselle Marie RegnoùaRD vefne de Robert Griffard, viuant

escuyer sieur de Beauport et de fargy, vsufruictieredes dicts lieux Et Joseph

Giffard escuyer sieur des dicts Beauport et fargy demandeurs en requeste

du dix huict Juin dernier d'vne part Et paul Vachon, Jean Creste, pierre

Lefebure, francois Baugy, Michel Bauoy, Toussainct GriROU, René Cheua-

lier, Léonard LeBlanc, pierre Marcou, Nicolas Bellanger, Michel leCour,

Denis Anez, paul de Rainuille, pierre laVallée, Jean Gibault, Zacarie

Maheu, Jean Galaup et Jaques Tardif tous habitans du dict fargy défen-

deurs d'autre part ; Veu la requeste du dix huict juin tendante a ce que

pour les causes y contenues les habitations estans dans le bourg de fargy

soient reduictes chacune a la consistance d'^Ti arpent, que les clostures qui

ont esté faictes au delà du dict arpent soient ostées, que le reste des terres

demeure en commun jusqu'à ce qu'il y aye de nouueaux habitans logez

dessus lesquels leur remplaceront a porportion les trauaux qu'ils y ont
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faicts, leur payer les cens et rentes qu'ils leiir doiuent du passé, les conti-

nuer, faire défenses de vendre leurs trauanx les vns aux autres, Et a faute

d'auoir par eux défriché la commune suiuaut leur Coutract permettre aux

demandeurs de rentrer en icelle pour en disposer comme bon leur en

semblera. L'ordonnance estant au bas d'icelle, défenses des dicts habitaus ;

Autres défenses de Paul Vachou en son particulier, KequestedeJeanCreste

contenant ses moyens, aussi en son particulier Apoinctement a mettre par

deuers Monsieur l'Intendant du vingt deux Juin Contenant les déclarations

des dictes partyes qu'ils n'auoient d'autres raisons a employer que le contenu

es dictes requestes Et défenses et autres pièces a produire que leurs Con-

tracts de Concession ; Le Coutract de Concession faict le sept Juin gbIC

cinquante quatre par le dict deffunct sieur Griffart a Léonard leBlanc de

dix arpens de terre complantée en haut bois scituée et assize proche le

Village de fargy, aux clauses portées par le dict Coutract qui ne concernent

pas la contestation dont il s'agit Ensuite duquel est encore vue autre Con-

cession de dix arpens ensuite des premières du vingt huict Décembre 1664.

Pareille Concession de dix arpents a Maurice Ariué proche le dict Village

de fargy le sept Juin 1654. Et de dix autres d'augmentation du XXIX°

Décembre 1664. Vente de la dicte Concession par le dict Arriué a Jean

Creste, le vuze Aoust 1654
;
quictance des lots et ventes Cens et rentes des

trente Nouembre gbIC cinquante cinq, vingt six Décembre gbIC soixante

quatre Et vingt trois Décembre gblC soixante huict, pareille Concession de

dix arpens a Paul Vachon du quatre Juin gbIC cinquante cinq et de dix

autres du vingt neuf Décembre gbIC soixante quatre, pareille Concession

du neuf du dict mois de Juin a Michel Baugy auec la clause proche le

Village de fargy. Acte de mise en possession par le dict sieur GrifFard des

dicts leBlanc, Jean Creste, paul Vachon, Michel Baugy, et de G-abriel Roul-

leau et Baptiste Halle de chacun dix arpens de terre scituez proche le Village

de fargy sur vn arpent de front bornez par B;ideaii aux conditions portées

par le dict acte faict en présence des dicts susnommez le vingt trois Jauuier

gbIC cinquante six. Autre Concession de dix arpens le neuf Auril 1658 a

pierre lefebure. Autre au proffict de pierre Marcoux du quatre Nouembre

suiuant. Autre a René Cheualier du huict du dict mois, Autre a Toussainct

Griroust du Xb"? Feburier gbIC cinquante neuf, Autre a René duBois du

vingt sept du dict mois. Autre a paul de Rainuille, du dix Feburier gbIO
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soixante deux ; Vente faicte par René duBois a Michel LeCour de ses dix

arpeus scituez proche le Village de fargy du douze Nouembre gbIC soixante

sept, Quictance des Lods et ventes du sept Décembre gbIC soixante

huict, le dict Contract contenant aussi la Vente d'vne maison petite court,

terre pour faire xn jardin scituez dans le bourg de fargy auec vue grange,

pareille vente faicte par Jaques le Tardif et quarante arpensetde ce c[ui luy

aparteuoit dans le bourg de fargy consistant en vne maison telle qu'elle et

ses dépendances a Michel LcCour du dix Décembre gbIC soixante huict.

Vente faicte par Léonard LeBlanc et sa femme a Gabriel Eoulleair de la

moytié dVue grange et Emplacement dans le Village de fargy moyennant

quinze liures du consentement du defFanct sieur Griffard le premier Décembre

gbIU cinquante six, Acte du dix Juin gbIC cinquante huict par lequel le

dict defiunct sieur Œffard promet aux habitans du bourg de fargy que le

désert que les dicts habitans ont faict et ou ils ont ensemencé bien que le

fond ne soit a eux toutefois ceux qui voudront bastir ou faire bastir ou ils

ont faict du grain seront tenus de leur en déserter autant qu'ils en prendront

pour s'establir sur le fond qui appartient aux dicts habitans proche le village

excepté le chemin que les habitans doiuent laisser libre pour le public,

pareil acte et en mesme termes au proQict de Léonard leBIanc du dix Juin

1658 auec pounoir de vendre ou autrement aliéner ce qui luy peut apparte-

nir au dict Village de fargy fors le droict du chemin ; Vente faicte en con-

séquence par le dict leBlanc a pierre Lefebure d'vne pièce de terre scituée

au dict Village de deux perches en long sur vue et demye en large, la dicte

Vente faicte suiuant et conformément a l'acte qu'il nomme Contract de prise

de possession, passé par le dict Vachou le dix Juin gbIC cinquante huict

énoncé cy dessus, Autre pareille permission au proËS.ct de René duBois du

vingt sis Feburier 1662. Acte passé par le dict deffunct sieur Griffard le

vingt trois Octobre gbIC ciuqiiante cinq pardeuant Vachou Notaire, par

lequel il donne aux habitans du Village de fargy su.r le deuant d'iceluy vne

pièce de terre complautée en hault bois, pour estre commune a luy et aux

dicts habitans, bornée d'vn costé au chemin qui sépare la dicte pièce et la

Concession du fief du Buysson, d'autre aux terres du grand désert, d'vn bout

sur le bord du premier Costeau en allant vers la greue, d'aiitre par le ruis-

seau qui la sépare du Village de fargy, A la charge entr'autres choses d'y

trauailler iucessa,mment jusqu'à ce qu'elle soit défrichée et en valeur faute
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de qnoy ils seroieut decheus de la dicte donation, Antre acte passé par le dict

sieur en la Justice de Beauport portant confirmation du précèdent Et per-

mission aux dicts habitaus de se loger sur le fond du dict Village a la charge

que les habitans ne pourront en rien diminuer le dict fond comme ne leur

aparteuant pas, et qu'il seroit permis au dict sieur GriflFard de reseruer vue

place pour bastir vue Eglise et faire yne foire et vn Marché public ; Sentence

sur requeste rendue le vingt deux Auril gbIC soixante cinq en conséquence

de deux autres par le Juge de Beauport par laquelle il est ordonné que les

dicts habitans t'rauailleront incessamment a défricher la dicte Commune
sinon permis d'y mettre des hommes a leurs despens pour y trauailler si

mieux n'aimoient renoncer a la dicte Commune, procès verbal de Jean Q-uyon

du dix sept Septembre 1668 portant les opositions et rebellions des dicts

habitans pour empescher que leurs emplacemeus au dict village fussent

mesurez et bornez ; Autre procez verbal de M^** Claude de Bouteroûe Con-

seiller du Roy en ses Conseils Intendant de la Justice, police et finances en

la nouvielle france, Isle de terreneufue et Acadye du deuxiesme du présent

mois Contenant son transport sur les lieux et mesurage faict en sa présence i

Ensemble les bornesqu'il a faict planter, Veu le plan du dict village de fargy

faict par le dict sieur Intendant par luy parafé, Conclusions dvi substitut du

procuretir gênerai auquel le tout a esté commiiniqué, Ouy le raport du dict

sieur Intendant Tout considéré. Le Conseil a maintenu et gardé maintient

et garde les dicts Damoiselle et Sieur Griffard en la propriété du fond du

Village de fargy Et ce faisant ordonne que les habitations d'iceluy seront

reduictes chacune a vn arpent de terre. Et a cet effect que les clostures faictes

seront leuées et replantées suiuant le dessein c[ui en a esté faict par le dict

sieur Intendant dont copie de luy parafé demeurera au greffe attachée a

la minutte du présent arrest pour y auoir recours qviant besoin sera et estre

exécutée a peine d'estre les contreuenans descheixs de leur droict et con-

damnez en l'amende. Et en cas qu'il se trouue des bastimeus sur les chemins

ils seront leuez et transportez aux frais des propriétaires sur l'emplacement

qui leur sera donné. Et s'il s'en trouue sur l'habitation de quelque voysin

ils seront transportez ailleurs aux despens du seigneur, que sur le fond du

dict Village il sera pris vue place de deux arpens pour faire vn Marché, vne

pour bastir le four baunal et pour faire les rues nécessaires pour la com-

modité des habitaus a la charge que les demandeurs rembourseront le trauail
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faict povir défricher le fond des dicts marché et four banual, A coudamué et

condamue les défendeurs a paj'er les arrérages des Cens et rentes qu'ils

peuuent debuoir et les continuer a l'aduenir, a permis et permet aux deman-

deurs après que les défendeurs auront esté fournis chacun d'vn arpent do

terre pour leur emplacement de disposer du reste du fond au profict d'avitres

habitans A la charge que les dicts nouueaux habitans remboixrseront le

trauail faict sur l'emplacement qui leur sera donné a ceux a qiii il appar-

tiendra, lesquels joûii'ont des dicts lieux jusqu'à l'actiiel remboursement qui

sera faict en argent suiuant l'estimation ou en semblable trauail sur les

concessions des anciens habitans chacun a son esgard au choix des dicts

nouueaux habitans, A condamné les défendeurs a défricher incessamment

le reste de la Commune dans l'estendiie des bornes portées par l'acte de

Concession d'icelle du XXIII^ Octobre 1655. Sinon et a faute de ce faire et

de l'auoir acheué dans vn an a déclaré et déclare ceux qui n'y auront trauaillé,

descheus du droict qix'ils pouroient prétendre en icelle et l'a reùuy au

domaine des dicts demandeurs suiuant le dict acte, saiif a ordonner cy aprez

quelle part et portion les nouueaux habitans qui seront establis au dict

Village seront tenus de rembourser a ceux qui l'auront défrichée, pourjouir

de la dicte commune. Et si a condamné les défendeurs auxdespens liquidez

a huict liures pour l'expédition des présentes'/.

Monsieur CoURCELLE BoUTROTIE
r In tendant
rapr

Veu par le Conseil le procès verbal de M^" Claude de Bouteroiie,

Conseiller du Eoy eu ses Conseils,Intendant de la Justice police et finances

en la nouixelle france, Contenant la contestation d'entre francois Byssot

d'vne part, Et Jean duMetz et les autres habitans de la Coste de Lausou vers

la Riuiere des Etchemins, d'avitre. Sou ordonnance pour se transporter sur

les lieux, Aiitre procès Verbal contenant la description des lieux en contes-

tation, ensemble le plan d'iceux ; Ouys les dicts habitans Veu leurs Con-

tracts, Ouy le raport du dict sieur Intendant, Tout considéré Le Conseil a

déclaré que les Isletz apartenans aix dict Byssot et faisant partie de sa

Concession ne sont point compris dans la greue du fleuue Sainct Laureus,

luy a permis et permet de les faire clore en tel endroict que bon luy semblera,
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a permis aux dicts habitans de mener paistre leurs bestiaux sur la greue en

les gardant ou faisant garder a la charge qu'ils respondront des dommages

qu'ils pourront faire sur les terres des voysins, ordonne que le dict Byssot

retirera ses autres clostures a mesme hauteur que celles du reste des habitans,

Et pour empescher durant les hautes marées que les bestiaux ne se noyent

ou ne rompent les clostures, et leur donner m lieu de retraite assuré,

ordonne qu'entre chaque habitation il sera laissé vn chemin de dix huict

pieds delarge sur demy arpent de profondeur a commencer la dicte profon-

deur ou la haute marée ne peut monter, lequel chemin sera clos acommuns

frais de chaque voysin, tant par les costez que par le bout d'en haut. Leur

enjoinct d'entretenir les dictes clostures apeine de ne pouuoir prétendre

aucuns dommages et interests du degast qui pourroit estre faict dans leurs

terres par les bestiaux, Leur a faict et faict défenses de rompre ny leuer les

clostures du dict Byssot ny des autres apeine de punition /.

Monsieur CoURCELLE BOUTROUE
1 Intendant
rapr

Veu par le Conseil Le procès verbal de M" Claude de Bouteroiie,

Conseiller du Roy eu ses Conseils Intendant de la Justice police et finances

en la nouuelle france. Contenant la contestation d'Entre francois Byssot,

d'vne part, Et les habitans de la Pointe de Leuy d'autre. Ordonnance du dict

sieur Intendant pour se transporter sur les lieux, Autre procès verbal conte-

nant la description des dicts lieux et plan d'iceux, Oiiys les dicts habitans,

Veu leurs Contracts de Concession, Veu l'arrest du Conseil du premier Aoust

166^, Oûy le substitut du procureur gênerai en ses conclusions. Ensemble

le raport du dict sieur Intendant, Totit Considéré. Le Conseil a ordonné

et ordonne que l'arrest du dict jour premier Aoust gbIC soixante sept sera

exécuté selon sa forme et teneur, Et ce faisant ordonne que le dict Byssot

liurera vn chemin de vingt pieds de largeur le long des deux Eochers de la

pointe de Leuy dans toute l'esteudue de sa praisrye basse pour la liberté

publique tant des bestiaux qu'autrement, a la faction et closture duquel

(atendu la difficulté qu'il y a de le faire et que le dict Byssot a défriché et

nettoyé la terre qui doibt seruir de passage) les dicts habitans et le dict

Bissot trauailleront conjoinctement et fourniront sçauoir le dict Byssot la
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moytié des pieux, et les habitans l'autre moytié chacun par esgalle portion

Et a l'entretien dnquel a l'aduenir le dict Byssot sera tenu, et jusques a ce

que les dicts habitans ayent fermé leur part du dict chemin permis au dict

Byssot de clorre sa prairie basse par les deux bouts auec défenses aux dicts

habitans de l'en empesoher a peine de punition, Et en cas que les dicts

habitans ne fournissent leur part des pieux nécessaires et ne facent la moytié

de la dicte closture dans vn an ils seront deseheus sans autre formalité, delà

commodité du dict chemin, Et les clostiires du dict Byssot par luy faictes

aux bouts de sa prairie basse demeureront sans que les dicts habitans y
puissent prétendre en façon quelconque aucun passage a l'aduenir /,

Monsieur CoUECELLE BoUTROUE
I Intendant
rapr

Du cinqnîcsnie Aous( an dict an I G(>9.

Le Conseil assemblé où presidoit M'? Daniel de Remy EtC auquel

assistoient M.^? Claude Bouteroiie EtC. Messieurs de Villeray, Grorribon,

Tilly, Damours, La tesserie et le substitut •/.

Entre M': pierre de Gorribon Conseiller au Conseil au nom et comme
procureur de PieiTC AUaire marchant de la ville de la Eochelle demandeur

en requeste respondue le XXII^ Juillet dernier d'vne part Et Guillaume

FENiou bourgeois de cette ville défendeur d'autre Partyes Oiiyes. Le
Conseil a ordonné que le demandeur fera aparoir dans vn an de certaine

procuration passée deuant Teulleron notaire, le dixiesme Auril 1656, en

vertu de laquelle il prétend que le défendeur est solidairement obligé auec

Léonard Compaiu payer la somme de trois Cens liures et risques d'icelle a

raison de trente pour Cent, sauf au dict demandeur ses despens dommages

et interests pour le retardement de son payement y.

Courcelle

Veu par lk Conseil La Requeste de Denis Joseph Ruette escuyer

sieur d'Auteuil Contenant qu'il luy est deub par Isaac Pinelle la somme de

deux Cent cinquante liures pour le payement delaquelle il auroit faict saisir

12
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réellement vue habitation a Iny apartenant spécialement hipoteqnée a la

dicte somme, mais voyant que c'estoit tout le bien du dict débiteur, qu'il

s'estoit absenté et que la dicte habitation ne pouuoit soufrir les frais d'vn

décret a cause qu'elle ne valoit pas la moytié de la debte, Il suplioit la

Conseil luy vouloir permettre de la vendre a celuy qui luy en offrira le plus

pour en receuoir le prix en desduction de ce qui luy peut estre deub, Ouy

le Substitut du procureiir gênerai en ses conclusions. Le Conseil a permis

au supliant après la pviblication de la Yeute de la dicte habitation et vne

affiche mise a la porte principale de l'Eglise de cette ville, d'en disposer au

profict de celuy qui luy en donnera le plus, Et d'en receuoir le prix en

déduction de ce qui luy sera deub Enjoinct au premier huissier sur ce

requis de faire pour ce les publications nécessaires, De ce faire luy donnant

pouuoir /.

COURCELLE BOUTROUE

Du iiiardy GÇ Aoiist I (i(i9

Le Conseil assemblé comme dict est cy dessus.

Veu par le Conseil le procès criminel faict a la Requeste de pierre

Dupas Le Substitut du procureur gênerai joinct, au nommé Srambech

Socoquis de nation accusé de vol faict en la Cabanne du dict Dupas Et

d'assassinat prémédité contre Estienne Clemenceau dict Lachesnaye et

pierre du pineau ses valets
;
procès verbal du dix neuf Juillet 166,9.

Requeste en forme de plainte du dict Dupas, Interrogatoires des dicta

Clemenceau et du pineau qui se sont rendus volontairement prisonniers du

vingt cinq du dict mois, Autre Interrogatoire du dict Srambech du deux

Aoust, Conclusions du Substitut du Procureur gênerai, Oiiy le dict Srambek

en la chambre ; ouy le raport de M''.* Claude de Bouteroiie, Conseiller du

Roy en ses Conseils Intendant de la Justice police et finances en la

Nouuelle france, Tout considéré, Le Conseil a ordonné et ordonne que le

procès sera faict ala mémoire des nommez chipaiSangan et Sichanigan

complices du dict assassinat et vol. Et jusques a ce surcis a l'esgard de

Srambeck, lequel tiendra prison, Et cependant les nommez Clemenceau dict
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Lachesnaye et pierre du piueau eslargis a la charge de se représenter

toutefois et quautes a peiue de Conuictiou •/•

Monsieur
l'Intendant COURCELLE BOUTROUE
rapr

ROÙER DE ViLLERAY DaMOURS

LeGAEDEUR DE TiLLY TeSSERIE

Uu dîct Jour»

Vetj par le Conseil larequeste présentée par Maanitou 8amet Commandant

les Sockoqnis en l'absence de Mananset, Et 8i8iuanmek atoreamek et Baboma-

mik, contenant qu'ayant apris que le vingt vn Juillet dernier trois hommes de

leur nation auec vne femme, auroient esté dans la Cabanne dvi Sieur dupas et

y auroient commis des violences si grandes poiir piller la dicte Cabanne qu'ils

auoient contrainct les deux valets du dict Dupas de tirer sur eux et d'eu

tuer deux nommez ChipaiSagan et Sichanigau, Et mesme que la dicte femme

auoit esté tuée par l'vn des dicts saunages, Ils auroient voulu estre esclaircis

de la vérité par la bouche du troisiesme saunage nommé Brambeck qui

estoit lors aresté chez le sieur Saurel Commandant au fort de Richelieu,

qu'ayant recognu que les dicts deux saunages auoient esté justement tuez

et que le troisiesme qui est apresent retenu prisonnier dans le fort de cette

ville et auquel on faict le procès a aussi mérité la mort par la loy des

françois, Ils suplioient neantmoins en considération de l'alliance qui estoit

auec eux et de l'affection qu'ils avioient tousiours tesmoignée dans toutes

occasions pour les françois, on voulut se contauter de la mort des deux

saunages pour expiation de leurs crimes. Et faire grâce de la vie a celuy

qui restoit en cessant les poursuites, offrant de faire retrouuer ou payer ce

qui auoit esté volé au dict dupas, Ouy le substitut du procureur gênerai,

La matière mise en délibération. Tout considéré, Le Conseil, pour de très

importantes considérations qui regardent le bien publicq et la paix du païs,

ordonne que les poursuites commencées contre le dict Brambeck demeureront

en surseance jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, Et cependant que

les prisons luy seront ouuertes et iceluy rendu aus dicts suplians, après que
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les choses que le dict Dupas poura justifier luy auoir esté volées, luy auront

esté rendiies ou la A'aleur d'icelles y.

CoURCELIiE BOUTROUE

EOXJER DE ViLLERAY DaMOURS

LeGARDEUR DE TiLLY TeSSERIE

Dn dcMizicNiiic Aoust au dict an.

Le Conseil assemblé ou presidoit M''." Daniel de Remy EtC auquel

assistoient M" Claude de Bouteroue, Messieurs de Villeray, Gorribon, de

Tilly, Damours, de la Tesserie et le Substitut.

^^Arrcst d'or- Entre LE SUBSTITUT du procureur gênerai du Roy poursuiuant

l'ordre des deniers prouenans de la vente et adiudication de l'habitation,

meubles et grains d'Antoine Gaboury d'vne part, Et Guillemette Hébert

vefue de Guillaume Coùillart, Les Margaiilliers de l'Eglise de L'Ange

gardien, Charles Aubert Sîeur de la Chesnaye, Claude Charon marchand

en cette ville, Estienne Landron Et françois peron dict le Suyre,

Créanciers hipotecaires du dict G-aboury, François Hébert et Jeanne

Hébert sa fille, Louis Guytart faisant pour l'hospital de cette ville, Marc

Barreau, Jaques Goullet, Jaques de la Mothe, françois Labadye, Aubin

Lambert dict Champagne, pierre Gendreau dict Lapoussiere, Nicolas

Durand, François Fleury, Marin Leclerc dict Lafontaine, paul Vachon,

Louis LeSage et Gilles du Tartre autres Créanciers du dict Gaboury

d'autre part, Veu les moyens d'opositiou ensemble les pièces y attachées

employées pour productions sommaires, l'arrest d'adiudication de la dicte

habitation a Oliuier Morin de Boismorice pour la somme de six Cens

cinquante liures en datte du huict Auril dernier laquelle somme il a

consignée au gretfe. Autre consignation de la somme de Cent quarante vue

liures hixict sols procédant de la vente des grains du dict Gaboury et de ses

meubles, procès verbaux de la vente d'iceux, et tout ce qui estoit a voir et

considérer, ouys les dicts oposants par le Commissaire a ce député sur leurs

opositions et qualité de leurs debtes après auoir faict lecture des tiltres

d'icelle on leur présence, dict a esté que le Conseil a ordonné qtre sur les

dictes sommes montant ensemble a sept Cens quatrevingt onze liures huict



— 573 —

sols, il en sera pris Cent quarante cinq liures pour les frais dn procès,

Execution de l'arrest de condamnation et vente des meubles et immeubles

qui seront distribuez suiuant l'arresté qui en a esté faict, après sera la dicte

guillemette Hébert vefue Couillart, payée de la somme de soixante quinze

liures pour dix années d'arrérages de Cens et rentes escheus a la S'-

Martin dernière, Et ensuite les Marguilliers de l'Ange gardien de la somme

de hvxict liures six sols huict deniers pour les dixmes de l'année dernière,

Charles Aubert sieur de la Chesnaye de la somme de vingt six liures treize

sols trois deniers suiuant la sentence du dix neuf Auril 1664, Claude Cliaron

de la somme de Cent qixatreviugt liures restant toute déduction faicte tant

pour le principal que despens suiuant l'obligation du cinq Juin 1667 et

Sentence du cinquiesme Auril 1668, Estienne Laudron de la somme de cinq

liures deux sols suiuant la sentence du treize Juillet 1668, françois pairon

dict le Suyre, de quarante quatre liirres six sols, eu vertu de sentence du

septiesme Aoust 1668, Et les dicts Créanciers payez, Est ordonné que sur

les trois Cent sept liures restant, Louis Guytart pour l'hospital, pour la

somme de deux Cent cinquante liures adiugez par l'arrest de condamnation

rendu contre le dict Gaboury, françois Hébert et sa fille pour pareille somme

de deux Cent cinquante liixres a eux adiugée, pour réparation, par le dict

arrest, françois Labadye pour la somme de Cent dix liures contenue en la

promesse du dix Aoust 1668, Jaques de la Mothe pour celle de quatrevingt

treize liures contenue en la promesse du vingt deux Mars 1667. Marc

Barreau pour celle de trente liures contenue eu la promesse du vingt quatre

Septembre 1668, Marin LeClerc dict Lafontaine pour celle de vingt cinq

liures contenue en la promesse du liuict Juin 1668, françois fleury pour

celle de soixante six liures contenue en la promesse du quatre Juillet 1663,

Jaques Goulet pour douze liures pour trois minots de bled françois, Aubin

Lambert dict Champagne pour la somme de cinquante neuf liures quinze

sols restant du contenu en la promesse du deuxiesme Aoust 1665, Et Les

Marguilliers de L'ange gardien pour celle de vingt deux liures, viendront a

contribiitiou au sol la liure. Et sur les opositious de Marc Barreavi pour la

somme de trente six liures, pierre Gendreau dict lax^oussiere, Nicolas Durand,

paul vachon, Louis leSage Et Gilles du Tartre hors de Cour, sauf a eux a se

pouruoir contre qui ils aduiseront bon estre 7.

COURCELLE BOUTROUE
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Du dix neuf Aoust I4»00

Le Conseil assemblé on presidoit M" Daniel de Remy EtC auquel

assistoient M^ Claude de Bouteroiie EtC M;:" fraucois de laual EtC Messieurs

de Villeray, gorribon, Tilly, Damours et la Tesserie, le Substitut présent.

Gnrde du SuR CE QUI a esté remoustré par le Substitut du procureur
Bctail. ....
gênerai que la plus grande partie des contestations qui arriuoient entre les

habitans de ce pais, venoit des bestiaux et des clostures de leurs habitations

qui leur coustoient beaucoup, consumoit le meilleur de leur bien et de leur

temps qu'ils pouuoieut plus vtilement employer en la culture et défriche-

ment de la terre et n'aportoient pas le remède nécessaire pour empescher les

desordres qui se faisoient journellement dans les grains et les prairies, qu'il

auoit recognu qu'en lîlusieurs endroicts des Costes voysines Et a Montréal

ou ils faisoient garder les bestiaux sans s'arrester aux clostures il y auoit

peu de contestations pour les degasts, Que cette précaution qui estoit

ordinaire dans l'ancienne frauce et obseruée presque par toutes les Cous-

tumes, estoit a son aduis le seul moyen d'arrester ces desordres et de couper

la racine a tant de procès. Requérant qu'il y fut pourueu, La matière mise

en délibération. Le Conseil a ordonné et ordonne qu'a l'aueuir a compter

du jour de la ptiblication des présentes tous les habitans du Canada seront

tenus de faire garder leurs bestiaux soit dans les communes soit sur leurs

Concessions chacun a son esgard, depuis la fonte des neiges jusques a ce

que le Juge des lieux, après la récolte, ayt donné permission de cesser la

garde, a peine de dix liures d'amende contre les contreuenans et de payer le

dommage qui sera faict, A permis et permet a ceux qui le voudront de clorre

les terres et prairies, sans neantmoins les dispenser de la garde de leurs

bestiaux pendant le temps déclaré cy dessus. Comme pareillement a permis

et permet aux propriétaires des terres de saisir les Chenaux, Cauales, beufs,

Vaches, Moutons, porcs, Oyes et poulies qu'ils trouueront en dommage dans

leurs terres et prairies et de les retenir pendant vingt quatre heures sel^le-

ment, pendant lesquelles ils seront tenvrs d'eu aduertir la justice pour estre

pourueu au dédommagement qui se trouuerra faict, A faict et faict défenses

de recouiirer les bestes saisyes pendant le dict ' temps par voye de ûiict, a

peine d'amende, et sera le propriétaire des terres cru a son serment de la

prise s'il est de bonne renommée, Et le M? des bestiaux du dommagejusques
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Et le dict, M"; des bestiaux outre le dommag-e sera coudamué ou l'amende.

Si le dommage est faict pendant la uuict le M" des bestiaux sera condamné

eu quinze liures d'amende outre le dédommagement, Et les bestiavix seront

confisquez si le cas y eschet. Déclare les prairies qui seront fermées declos-

tures ou haj^es viïies deffensables en tout temps. Ordonne que les porcs

seront annulez depuis que le Juge des lieux aura donné permission de cesser

la garde des bestiaux jusqu'aux neiges, Permet aux propriétaires des terres

qui les trouuerront eu dommage dans les temps defFendus d'eu tiier vn en

le laissant sur la place, sans preiudice du desdommagemeut qu'il pourra

poursuiure. Ordonne qu.e le présent arrest sera leu publié et affiché en

cette ville et partout ailleurs ou besoin sera. Et a cet efFect copies collation-

nées par le Greffier, Enuoyées dans tous les lieux et justices de ce pais pour

y estre exécuté a la diligence du dict Substitut auquel le Conseil enjoinct

d'y tenir la main et de l'en aduertir au mois "/.

CotjrcelIjE Botjthotje

FS eue De petrée Damours

KO&ER DE ViLLERAY TESSERIE

Leoardeur de Tilly

Veu par le Conseil le procès criminel faict a la Requeste de Nicolas

le Roy et Jeanne le Liepure sa femme stipulans pour Marie leRoy leur fille

âgée de quatre ans et demy, demandeurs, et accusateurs, par Messire Claude

Bouteroue, Conseiller du Roy en ses Conseils, Intendant de la justice, police

et finances en la nouuelle france, a Jaques Nourry, habitant de la Coste de

Beaupré accusé d'auoir violé la dicte fille ; le Procès verbal du neufuiesme

du présent mois contenant la pleinte et les responses de la dicte fille
;

Interrogatoire du dict Noury, Confrontation a luy faicte de la dicte fille ;

Raport du chirurgien nommé d'office qui auroit visité la dicte fille ensemble

le dict Noury, Confrontation d'iceluy au dict Noury sur le contenu au dict

raport ; Autre rapport de deux chirurgiens nommez d'office qui auroient

visité pour la seconde fois la dicte fille et le dict Noury ;
Confrontation

d'iceux au dict Noury ; l'Information du dixiesme du présent mois et addi-
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tioii d'i(^elle ; Confrontation des tesmoins oiiys, au dict Noury, Conclusions

du substitut du procureur gênerai du Roy ; Oiiy le dicte Noury en la

chambre pour ce mandé, oiiy la dicte fille aussi en la chambre, et icelle con-

frontée au dict accuzé ; Oii y le raport du dict sieur Intendant, tout considéré.

Le Conseil a déclaré et déclare le dict Jaques Nourry deiiement atteint et

conuaincu d'aiioir violé la dicte Marie LeRoy, et pour réparation l'a con-

damné et condamne d'estre pendu et estranglé a vue potence et ensuite son

corps traisné a la voyrie après que la teste eu aura esté séparée pour estre

mise sur vu poteau, en trois Cent Hures de réparation ciuile enuers la dicte

Marie LeRoy pour la faire penser et luy ayder a estre mariée, En Cent liures

d'amende aplicable le tiers a l'hospital et les deux autres tiers aux nécessitez

du Conseil et aux despens du procès, a déclaré le reste de ses biens acquis

et confisquez au Seigneur hault Justicier de Beaupré ; Faict au Conseil

tenu a Québec le douziesme Aoust gbIC soixante neuf V.

COURCELLE BOUTROUE

ROÙER DE ViLLERAY DaMOURS

Legardeur de Tilly Tesserie

Prononcé aii dict Nourry et exécuté en sa personne par l'exécuteur de

la haute Justice, les jour et an susdicts sur les trois heures aprez midy y.

A ESTÉ RETENU qiie la Confiscation a e^té adiugée au Seigneur hault

Justicier encor que son Jvige n'ayt pas instruict le procès, a cause qu'il en

auoit faict donner l'aduis, et ce sans tirer a conséquence •/•

CoURCELLE BoUTROUE

Du viniit si.ticsmc Aonst au dict an.

Le Conseil assemblé ou presidoit M^" Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient M^° Claude de Bouteroiie EtC M" François de Laual EtC Messieurs

de Villeray, de Gorribon, Tilly, Damours et de la Tesserie le Substitut du

Procureur G-eneral présent.

Entre Daniel Biaille demandeur et saisissant pour le deub de

Mathurin Morisset d'vne part ; Et le sieur de la Touche défendeur d'autre

part ; Partyes oùyes Le Conseil a ordonné que le défendeur payera au
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demaudeur en bled loyal et marchand la somme de deux Cent soixante

linres a l'acquit du dict Morisset, le dict payement a prendre par le deman-

deur an lieu de la Touche Champlain a raison de quatre liures le minot,

prix du bled au temps des offres faictes par le defendeiir, et en ce faisant le

dict défendeur demeurera d'autant quicte et deschargé tant enviers le dict

Biaille qu'enuers le dict Morisset /•

COUKCELLE

Entre Daniel Biaille, au nom et comme procureur d'Alexandre petit,

marchant bourgeois de la Ville de la Rochelle, demandeur eu requeste

d'vne part ; Et Oliuier Morin sieur de Boismorice défendeur d'autre ; Veu
la dicte Requeste tendante a ce que le défendeur soit condamné par corps

luy payer dans ce jour la somme de huict Cens liures prix de France de

principal auec change et rechange et tous despens, dommages et interests
;

Copie dattée du dixiesme Juin dernier signée Sauin, notaire, a la Rochelle,

de lettre de change par le défendeur tirée sur le dict sieur Petit pour la

somme de huict Cens liures ; Protest de la dicte Lettre de change faict par

Jean Chamot sur le dict sieur Petit pardeuant le dict Sauin le quinze

Décembre dernier ; Second protest du vingt neuf du dict mois signé du

dict Saviin contenant les déclarations du dict sieur Petit
;
quictance du

payement faict de la dicte somme au dict Chamot par le dict sieur Petit en

datte du troisiesme Januier aussi dernier ; Partyes oiiyes, après que le dict

défendeur a offert fournir au dict demandeur vn Billet de la somme de huict

Cent liures payable par le sieur de Peyras, et pour les change et rechange,

dommages et interests prétendus, demande d'estre renuoyé pardeuant les

Juges Consuls de la Ville de la Rochelle ; Et pour seureté de payement de

ce qui sera adiugé axi dict sieur Petit sur ses prétentions cydessus alléguées,

offre Jean de G-aye pour caution ; Le Conseil du consentement du dict

Biaille a ordonné et ordonne que le dict Boismorice fournira incessamment

au dict Biaille vu Billet de la somme de huict Cens liures payable par le

sieur de Peyras, et au surplus les partyes renuoyées pardeuant les dicts

Juges Consuls de la Rochelle, eu fournissant par le dict Boismorice la caution

par luy offerte •/.

Courcelle.
•73
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Sur ce qui a esté remonstré par le Substitut du Procureur gênerai

qu'il seroit a propos de taxer le sel afiu que chaque habitant puisse en

sçauoir le prix et en faire sa prouision ; Le Conseil a taxé le minot de sel a

cinquante sols /•

CouRCELLiE FRANÇOIS euesque de petrée

Eoûer de Villekay Damours

Legakdeur de TiLi.Y Tesserie

Du qiiatorziesme Octobre t<SG9

Le Conseil assemblé ou presidoit M"? Daniel de Eemy EtC, auquel

assistoient M™ Claude de Bouteroiie EtC, Messieiirs de Villeray de Tilly,

Damours, de la Tesserie et le substitut du procureur gênerai.

Veu pak le Conseil le procès extraordinairement faict a la Requeste

de Jaques Anez et Marie Anez sa sœiir, demandeurs et accusateurs a Nicolas

Palmy habitant de la Coste de Beaupré défendeur et accusé d'auoir violé

la dicte Marie Anez ; La pleinte du dict Jaques Anez ; Inten-ogatoire du

dict Palmy ; Plainte de la dicte Marie Anez ; Confrontation d'icelle au dict

palmy ; Information du quatre Octobre ; Confrontation des tesmoins oiiys

en icelle au dict palmy, ensemble des dicts tesmoins l'vn a l'autre et a la

dicte Marie Anez ; Conclusions du Substitut du Procureur General ; Oûy

le dict Palmy en la chambre ; oiiy le Raport de M"'? Claude Bouteroiie

Conseiller du Roy en ses Conseils, Litendant delà Justice, police et finances

en la Nouuelle France ; Le Conseil poiir les cas resultans du procès a

banny pour six mois le dict Palmy du Canada et païs de la Nouuelle

France, luy eujoinct de garder son ban apeine de punition corporelle, l'a

condamné en trente liures de dommages et interests enuers la dicte Marie

Anez, en trente liures d'amende aplicable a l'hospital, et aux despens du

procès, la taxe au Conseil reseruée ; Et pour l'amende tiendra prison

jusqu'au payement d'icelle V.

COURCELLE BoUTROUE

Eoûer de Villeray Damours

Legardeur de Tilly Tesserie

Prononcé au dict Palmy le vingt vn Octobre gbIC soixante neuf.
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Du vingt vn Octobre I (iS9

Le Conseil assejiblé comme dict est cy dessus.

Veu par le Conseil la Eequeste présentée en iceluy par Daniel

Biaille au nom et comme procureur d'Alexandre petit marchant de la Ro-

chelle, tendante a auoir permission de faire venir en reprise de procez la

vefue feu Jaques Loyer sieur de la Tour, pour se voir condamner tant

pour elle que pour ses cohéritiers ez successions de deffuncte Marie Pichon

vefue du feu sieur Charles Seuestre, et d'Ignace Seuestre, luy faire paye-

ment de la somme de cinq Cent neuf liures tournois auec interestz et

despens ; l'ordonnance du dict Conseil au bas d'icelle du quinze Juillet

dernier portant communication a la dicte vefue ; Arrest du cinquiesme

Juillet gbIC soixante quatre rendu entre Jean Gitton lors procureur du

dict sieur Petit demandeur et ledict Loyer, Philipes Nepueu et Catherine

Grauthier femme de Denis Duquet défendeurs, par lequel auant faire droict

est ordonné que le dict Gritton feroit aparoir dans la huictaine du liure du

desbit des marchandises du dict Petit faict par le dict Biaille, faute de quoy

se refereroit au serment des défendeurs, si mieux il n'aymoit accepter la

somme de trois Cens liures pour ses prétentions a l'encontre de la succession

de la dicte deffuncte Dame Seuestre ; Oiiy le dict Biaille qui a opté de

prendre la dicte somme de trois Cens liures pour ses prétentions contre la

succession de la dicte deffuncte Dame Seuestre, se reseruant a faire aparoir
'

d'vne CeduUe du dict Ignace Seuestre pour poursuiure le payement de la

somme y contenue ; oiiy le sieur de Villeray, Conseiller au dict Conseil,

tant pour luy que pour la dicte A^efue Loyer, Ensemble Gruillaume Feniou

pour Damoiselle Ester de Lambourg mère et tutrice des enfans mineurs

issus de deffunct Gruillaume Grautier et d'elle, Lesquels ont dict qu'ils

estoient prests de payer leurs parts et portions de la dicte somm.e de trois

Cents liures offerte. Le Conseil a condamné les dicts sieurs de Villeray,

vefue Loyer, et autres héritiers de la dicte deffuncte Marie Pichon payer

au dict Biaille au dict nom, chacun en particulier leurs parts et portions

de la dicte somme de trois Cent liures, sans despens /.

Courcelle
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Du vingt deuxîcsnie Ootoltrr lUtiO

Le Conseil assemblé ou presidoit M":" Dauiel de Remy EtC auquel

assistoieut M^" Claude de Bouteroiie EtC Messieurs de Villeray, de Tilly,

Damours, de la Tesserie, et le substitut du Procureur gênerai.

Vetj par le Conseil la Requeste de la Supérieure du Couueut des

Yrsulines de cette Yille au nom de la Communauté et de Marie Charlotte

Godefroy noiiice, a ce que pour les causes y contenues, il fut ordonné que

le sieur de Villiée Curateur de la dicte Godefroy passeroit contract pour la

dot de la dicte fille conformément a la transaction faicte entre les parens

d'icelle, et que du quinziesme jour du présent mois qui estoit le jour quelle

deuoit faire sa profession, la dicte Communauté fut mise en possession du

bien de la dicte Godefroy ; Requeste du dict sieur de Villiée tendant a ce

qu'il luy fut donné temps de trois semaines pour trouuer l'argent porté par

la dicte transaction, espérant de le receuoir de Monsieur Talon a son arriuée
;

Responses de la dicte Communauté a la dicte Requeste ; Oiiy le dict de

Villiée, ensemble Becquet pour la dicte Communauté qui a consenty le temps

de trois semaines de delay a compter du jour d'hier après lequel il sous-

tenoit que la profession devioit estre faicte et que la dicte Communauté

deuoit estre mise en possession du bien de la dicte Godefroy siiiuant la

transaction faicte entr'eux ; Autre Requeste du dict sieur de Villiée tendant

a ce que la maison de la basseville qvii luy appartient en commun auec ses

cohéritiers et la dicte Godefroy fut adiugée sur l'enchère faicte par Charles

Bazire a la somme de huict Cent liures atendu qu'elle dépérit tous les jours

et ne peut estre partagée ; Responses de la dicte Communauté pour la dicte

fille qui a consenty a la dicte adiudication a la charge que les deniers

prouenans d'icelle pour la part qui en peut apartenir a la dicte Godefroy

soient mis entre les mains de personne soluable jusqu'à ce que la dicte fille

ait faict profession ; Oiiy le Substitut du Procureur gênerai. Le Conseil

ordonne du consentement de la dicte Communauté qu'il sera surcis a la

profession de la dicte Godefroy jusqu'au vnze du mois prochain, et cependant

a adiugée et adiuge au dict sieur Bazire la maison de la basseville pour le

prix de huict Cent liures comme plus offrant, delaqiielle somme il en

demeurera quatre Cent soixante six liures treize sols quatre deniers entre
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les mains du dict sieur Bazire par manière de dopost jusqu'après la profes-

sion de la dicte Godefroy y.

COURCELLE BOUTROUE

Sur la contestation meiie au Conseil entre Jean Soullart ayant les

droicts de Jean du Tasta auquel vue place de vingt six pieds de longs scituée

a la basseville de Quebecq, joignant la maison de Bertran cliesnay de la

Grarenue, et le dict la Grarenne ayant concession de doiize pieds de la dicte

place; Oûy le substitut du procureur gênerai, Veu les deux Concessions,

Le Conseil a ordonné que descente sera faicte sur les lieux par le sieur de

Villeray en présence du dict substitut pour informer de la commodité ou

incommodité que le piiblic pouroit receuoir si la dicte place estoit occupée,

et s'il estoit permis de bastir sur icelle, pour le raport faict estre ordonné ce

que de raison /.

CoURCELLE BoUTROUE

Veu LA Requeste présentée au Conseil par Daniel Biaille tendante a

03 qu'estant obligé enuers le Keceueur des droicts du dix pour Cent, de la

somme de neuf Cens liures ou enuiron a la descharge de Jean Gritton mar-

chant il fut dict atendu que les marchaus ont esté obligez de receuoir du

Castor en payement, que le dict Receueur prendroit du Castor gras laissé a

cet effect par le dict Gitton au Magasin de la Compagnie pour l'acciuit de

la dicte somme, ce faisant que le dict Exposant demeureroit deschargé du

cautionnement par luy faict pour le dict Gitton; Mémoire instructif au

dict Biaille en datte du deuxiesme Septembre dernier signé, Gitton, En
conséquence duquel le dict Biaille a conclud aux fins de sa dicte E.ec]ueste,

Et en outre cjue le dict S' Gitton fut deschargé de la somme de deux Cent

tant de liures sur le total de ce qu'il pouuoit debuoir au dix pour Cent atendu

que par le Tarif de l'année gbIC soixante sept ses marchandises ont

esté diminuées de plus de deux mil liures du prix constant de France
;

Apres que le dict Receueur a dict cjir'il ne recognoissait le dict Sieur Biaille

pour caution mais pour principal débiteur suiuant sa promesse. Laissant
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au surplus au Substitut du Procureur Greueral a prendre telles conclusions

qu'il verra estre a faire ; Oiiy sur le tout le dict Substitut qui a conelud a

ce que le dict Biaille^^fut débouté de ses prétentions et condamné a payer en

bons efFeets, sçauoir : Castors secs, Orignaux ou argent, la somme dont il se

trou.uera redeuable enuers la dicte recepte atendu qu'il a esté en demeure

de payer et qu'il en a faict son profict, n'estant pas presumable que le dict

Gittou eust en ses mains les dicts Castors depuis l'année dernière en ce qu'il

ne paroist aucune diligence de sa part pour contraindre le dict Receueur a

receuoir payement en cette nature, Le Conseil a condamné et condamne

le dict Biaille au dict nom payer au dit Keceueur en Castors secs, orignaux

ou argent la somme contenue en sa promesse, sauf son recours contre le dict

G-itton, et sur la diminution prétendue, les partyes contesteront plus

amplement /.

Courge LLE.

Du qualriesmc ÎVoucniltrc l(>ti!K

Le Conseil Assemblé ou presidoit M"'? Daniel de Eemy EtC, auquel

assistoient M"'? Claude de Bouteroiie EtC, Messieurs de Yilleray, de Tilly,

Damours et de la Tesserie, Le substitut du Procureur gênerai du Roy présent.

Veu au Conseil la Requeste de Daniel Biaille Sieur de S' Meur mar-

chand de la Rochelle tendant a ce que la vefue de Jean Madry M"

chirurgien en cette ville fut condamnée a luy payer la somme de deux Cent dix

huict liures huict sols, monuoie de ce pays, pour marchandises enuoyées au

dict Madry par le Sieur Petit Marchand a la Rochelle, suiuaut le compte

arresté par le dict Madry, Veu la facture des marchandises enuoyées par le

dict Petit montant en tout a six Cent soixante huict liures dix sols monnoye

de France dont le dict Biaille a recoguu que le dict Madry n'auoit pris qu'vne

partie, le compte escript de la main du dict Biaille trouué entre les papiers

du dict Madry aprez son deceds, et inuentaire, de ce qu'il pouvioit deuoir

pour promesse et pour marchandises estimées au prix de la monnoye de ce

pais et non de celuy de France, le dict compte arresté a la somme de trois

Cent trente trois liures cinq sols qui no peuuent estre prises que pour

monnoye du pals, au bas duquel est escript de la main du dict Madry J'ay

payé deux Cent vingt six liures en argent ; Autre compte escript de la main



— 583 —

du dict Biaille par lequel il faictle dict Madry débiteur des trois Ceut trente

trois liures argent de France valant en ce pais quatre Ceut quarante quatre

liures et recoguoit auoir receu les deux Cent vingt six liures et faict

débiteur de deux Cent dix huict liures, Oiiy le dit Biaille, Le Conseil a

condamné et condamne Françoise Du:(uet vefue du dict Madry en la dicte

qualité a payer la somme de Cent sept liures mounoye de ce pais restant

du dict compte.

COURCELLE . BOUTKOUE.

Veu la Eequeste de Daniel Biaille sieur de S' Meur, Marchant de la

Eochelle, contenant que cette année il luy auroit esté adressé vn vaisseau

chargé de marchandises, desquelles il auroit donné sa déclaration au Rece-

ueur du dix pour Cent, dans laquelle il auroit compris vn nombre da vin

lequel n'auroit esté deschargé entièrement en ayant esté pris pour les

victuailles du dict vaisseau tajit pour le venir que pour le retour, Comme

aussi qxi'il a eu beaucoup de barriques vuides, et mesme ciu'il auroit fallu

en desbarquer en l'Isle de Ré, le vaisseau estant trop chargé, ainsy il se

troiiue qu'il a esté mis a terre c[uatrevingt barriques de vin moins cjvi'il

n'est porté sur la dicte déclaration, Et deux barriques d'Eau de Vye, trois

barils de lard, et vue demie barrique de vinaigre qui ont esté pour les

victuailles du vaisseau, ce qui se justifiera par Testât des gardes qui estoient

ala descharge du dict vaisseau, Requérant qu'il plut au Conseil ordonner

que le dict Supliant fut deschargé de paj'^er le dix pour Cent des marchan-

dise! 1^^ n'ont point esté deschargées. Comme aussi qu'il luy sera faict

réfaction, sur le montant de la dicte facture des coulages de ce qui a

esté mis a terre mesme de cinq pour Cent du prix de France qui a esté

diminué de la dicte facture ou déclaration conformément a l'arrest du Con-

seil du prix du premier tarif, n'estant pas juste qu'il payast les droictz a plus

haut prix que ce qu'il vend ses marchandises ; Veu aussi la dicte facture et

déclaration, ensemble le Registre des gardes ; Oiiy le dict Biaille et le

Substitut du Procureur General du Roy. Le Conseil a condamné et con-

damne le dict Biaille a payer le dix pour Ceut de toutes les marchandises

qui se trouuerrout auoir esté deschargées en cette ville suiuant le Registre
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des gardes, et auant faire droict sur la diminution du cinq pour Cent,

ordonne qu'a la Eequeste du Substitut du Procureur G-eueral il sera informé

du prix auquel le dict Biaille a vendu ses marchandises, et cependant

ordonné qu'il consignera le dix pour Cent entier entre les mains du Receueur,

Et a ce faire sera contraiuct par toutes voyes deiies et raisonnables, et l'a

débouté du surplus de ses conclusions '/.

COURCELLE BOUTROUE

Dn douzicsnie I\'oiienilire I6S9.

Le Conseil assemblé ou presidoit M"! Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient M''? Claude de Bouteroiie EtC Messieurs de Villeray, de Tilly,

Damours et de la Tesserie ; Le substitut du Procureur gênerai présent.

Entre Mathurin Moreau demandevir en requeste du ciuquiesme

Aoust dernier d'vne part ; Et Jean JoBTN, Charles JoBiN, Joachin GriRARD

et Pierre Maufé défendeur d'autre, Apres que le demandeur a conclud con-

formément a sa dicte Requeste a ce qu'ayant espousé Marie Girard, vefne

auparauant de feu Antoine Roiiillart, ayant esté stipulé par leu.r contract

de mariage qu'il y auroit entr'eux communauté de biens et qu'il seroit faict

inuentaire des biens apartenans a sa dicte femme, et que les enfans du pre-

mier lict de sa dicte femme et du dict Roiiillart seroient nourris et entretenus

jusqu'à l'âge de dix huict ans pour le reuenu de leur bien, lequel ne se

trouuant sufisaut y seroit suplée aux despens de la Communauté du dict

Moreau et sa femme, et qu'ils pourroient neantmoins se retirer a l'âge de

quinze ans pour faire leur profict, que n'estant pas autrement versé »en

affaires il auroit faict procéder a l'inuentaire des biens de la Communauté

du dict deffunct Roiiillart et sa dicte femme par vn huissier pardeuant le

procureur gênerai en présence des dicts Jobin et Girard, parens maternels

des dicts mineurs. Et encor du dict Maufé et autres amis d'iceux, auec

autant d'exactitude qui luy auroit esté possible dont neantmoins craignant

de receuoir du trouble a l'aduenir de la part des dicts mineurs il plût au

Conseil A'alider et autoriser le dict Inuentaire en la forme auquel il se ren-

contre; Et en conséquence déclarer la Communauté dissoliie. Ce faisant

atendu que l'vn des dicts enfans s'estant retiré auprez du dict Jobin et aura
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lieu ainsy que les autres de prétendre que le dict Moreau luy face en temps

et lieu raison du reuenu de sa part afférente des dicts biens, qu'il sera procédé

au partage d'iceux entre sa dicte femme et les dicts mineurs afin de coguoistre

la juste valeur de ce qui en poura apartenir a chacun d'iceux ; Et par les

dicts défendeurs a esté dict qu'il y auoit des obmissions au dict luuentaire

que le dict demandeur auoit receu du depuis yne somme de quarante liures

qui estoit dette par Jean Chesnier qui n'y auoit esté employée, partant qu'il

deuoit estre procédé a nouuel Inuentaire et les biens mis entre leurs mains

pour les faire valoir au profict des dicts mineurs, Le dict demandeur n'estant

pas capable de gouuerner les dicts biens en la manière qu'il le pretendoit,

Vetj le Contract de mariage des dicts Moreau et de la dicte Grirai-d en datte

du sixiesme May gbIC soixante sept, passé par deuant Rageot Notaire

L'Inuentaire des biens délaissez par le dict feu Roûillart faict jiar leVasseur

huissier pardeuant le Procureur gênerai, Ensemble l'acte de closture

d'iceluy estant en fin en présence des dicts Jean Jobin, Girard et Maufé et

encor de Nicolas Gaudry dict Bourbonuiere et Noël Piuguet en datte du

vingt trois Juillet au dict an gbIC soixante sept. Et ouy le Substitut

du procureur gênerai, Tout considéré Le Conseil a validé et autorisé,

valide et autorise le dict luuentaire et du Consentement du dict Moreau

ordonne que la dicte somme de quarante liures sera employée sur iceluy,

déclaré et déclare la Communauté dissolue entre la dicte vefue Roûillart

sa femme et les enfans mineurs du dict defi'unct et d'elle ; Le tout sans tirer

a conséquence. Et sur la demande du dict Moreau afin de partage auant

faire droict ordonne qu'il sera procédé incessamment a l'eslection d'vn

tuteur aux personnes et biens des dicts mineurs, pour ce faict, et le dict

Tuteur oiiy estre ordonné ce que de raison '/.

Monsieur de CoURCELLE RoUER DE ViLLERAY
A illeray rapr

Ou di.v liuictiosnie Xoueinhre I OG9.

Le Conseil assemblé ou presidoit M™ Daniel de Remy EtC auquel

assistoieut M^* Claude Bouteroûe EtC Messieurs de Yilleray, de Tilly,

Damovirs, et de la Tesserie ; Le substitut du Procureur gênerai présent /.

74
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Veu par i>e Conseil la Requeste de Charles leGardeur Escuyer

Sieur de Villiée Curateur de Damoiselle Marie Charlotte Grodefroy dicte du

S' Sacrement, nouice au Couuent et monastère des Religieuses Vrsulines de

cette ville, fille et héritière de feu. Jean Paul G-odefroy et de Damoiselle

Marie Magdelaiue leG-ardeur sa femme, ses père et mcre, contenant que

dez le vingt troisiesme Décembre de l'année gbIC soixante sept, lors

de son entrée au dict Nouiciat, conjoinctement auec Marie Fauery Damoi-

selle vefae de feu Pierre leGrardeur Kscuyer sieur de Repentigny sa mère

et Jean baptiste leG-ardeur Escuyer sieur de Repentigny son frère ils

auroient par acte sous sing priué accordé aux dictes Religieuses qu'au cas

que la dicte Damoiselle Grodefroy persistast dans la volonté d'estre Reli-

gieuse, que les dictes Religieuses Vrsulines entreroient dans tous ses droicts

pour payement de son dot si a l'arriuée des derniers Nauires qui deuoient

venir en l'année mil six cent soixante huict on ne leur auoit pas fourny en

argent la somme de quatre mil liures qui estoit la somme conuenûe pour

son dot, dont seulement il auoit esté payé la somme de mil liures, desquels

droicts faisoit partie le sixiesme des biens du dict feu Sieur de Repentigny

consistant en cent soixante arpens de terre estimez huict mil liiires ; vne

maison seize en la hauteville, quatre mil liures ; la moytié d'vne autre

maison seize en la basseville, six Cents liures. et dix ou vnze mil liures

estans sur la Communauté, déplus ce qui procedoit du chef de ses dicts

père et mère qui cousistoit en la somme de mil liures sur la dicte Commu.-

nauté faisant partie des dix ou vnze mil liures, qui a esté touchée comme
dict est par les dictes Religieuses, Vne maison seize en la hauteville auec

neuf arpens de terre qui auoient esté vendus par le dict deffuuct sieur

Grodefroy trois mil liures, la moytié de la dicte maison de la basseville six

Cents liures
;
quatre chapons et quatre liures de rente pour Cent arpens de

terre scitiiez en la Coste S* Michel, concédez par le dict defiunct S^ Godefroy

Et huict chapons de rente en la Coste de Beaupré ; Et qu'eu conséquence

du dict accord s'estant trouuez hors de moyens, après les dicts vaisseaux

arriuez, de parfournir la dicte somme, ils auroient esté obligez d'abandonner

tous les dicts droicts. Et par autre acte aussy sous sing priué en datte

du douze Octobre 1668 opté et déclaré qu'ils laissoient au dict Couuent

le bien apartenant a la dicte Damoiselle Marie Charlotte Godefroy pour

en joiiir du jour de sa profession et luy tenir lieu de dot, que cepen-
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daut l'exposant ayant esté esleii Curateur de la dicte Sœur du S' Sacre-

ment et voyant que les droicts successifs dïcelle ez su.ccessions de ses dicts

père et mère sus mentionnez excedoient de beaucoup en valeur la dicte

somme de trois mil liures restante, il auroit derechef employé tous ses soins

a la recherche de la dicte somme, et ne l'ayant pu recouurer a cause de la

rareté de l'argent lequel s'employe plus aduantageusement en trafic de

marchandises que l'on ne pourroit faire en achapt de rente et a tout autre

commerce, de manière que la dicte Sœur du S' Sacrement ayant accomply

son nouiciat estant en voye de faire profession de la vie religieuse au dict

Couuent il auroit présenté Requeste afin de proroger d"vn mois le temps de

la dicte profession, espérant qu'en cet interuale Monsieur Talon pourroit

arriuer duquel il attendoit les moyens de satisfaire a la dicte somme, laquelle

prorogation luy ayant esté accordée par arrest du vingt deux Octobre dernier

du consentement de la Communauté des dictes Religieuses Vrsuliuesjusqu'au

vnze du présent mois, lequel temps estant expiré après auoir renouuellé ses

soins a chercher d'emprunter la dicte somme sans auoir pu y reiissir pour

les raisons sus dictes, Et d'ailleurs n'y ayant nulle apparence d'atendre

l'arriuée du dict sieur Talon pour cette année, estant sur le point d'acquies-

cer suiuant le dict Traicté et arrest du dict jour vingt deux Octobre, il se

seroit adressé am particulier auquel ayant offert de vendre tous les dicts

droicts successifs pour la dicte somme de trois mil liures a condition que

pendant trois ans il seroit loysible au dict Exposant et héritiers présomptifs

de la dicte Sœur du Sainct Sacrement de retirer et rachepter le tout en

remboursant la dicte somme auec les frais qu'il conuiendroit faire a reparer

la dicte maison pour la rendre manable et a clorre le Jardin d'icelle, dont le

dict particulier seroit demeuré d'accord, a condition que les trois années

expirées le dict retraict et rachapt n'estant faiet il demeureroit propriétaire

incommutable des dicts droictz, aquoy le dict exposant auoit interest de

consentir comme estant vu aduantage considérable aux dicts présomptifs

héritiers, reqvierant qu'il plut audict Conseil luy accorder la permis-

sion de faire la dicte vente a cette condition, ce faisant ordonner que

les trois ans expirez faute d'auoir par les dicts présomptifs héritiers faict le

remboursement de la dicte somme de trois mil liures auec les impenses qui

auroient esté faictes a reparer la dicte maison pour la rendre manable et a

clorre le Jardin d'icelle, l'achex^teur demeureroit pi'oprietaire incommutable
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des dicts biens et droicts ; Responses des dictes Damoiselle refue et sieur

de Repeutigiiy d'eux signiées, estant au bas de la dicte Requeste qui leur

auroit esté communiquée en conséquence de l'Ordonnance du dict Conseil

de ce jour par laquelle ils consentent l'effect de la dicte Requeste Le dict

accord sous le sing priué de la dicte Damoiselle et sieur de Repentigny,

conjoinctement auec le dict sieur de Villiée faict entr'eux et les dictes Reli-

gieuses Vrsulines pour raison du dot de la dicte Sœur du S' Sacrement en

datte du dict jour vingt trois Décembre 1667, anec la déclaration estant

au bas, du dict jour douze Octobre mil six cent soixante huict, portant

que les Damoiselle vefue, sieurs de Repentigny et de Villiée auoient

opté qu'ils laissoient au dict Couuent le bien apartenant a la dicte Damoiselle

Marie Charlotte Grodefroy pour en joiiir du jour de sa profession et luy tenir

lieu de dot ; l'aiTest du Conseil du dict jour vingt deux Octobre dernier

mentionné en la dicte Requeste ; Oiiy le substitut du procureur gênerai

Tout considéré, La matière mise en délibération Le Conseil a permis et

permet au dict sieur Villiée vendre a qui bon lui semblera les biens et

droicts aparteuans a la dicte Sœur du S'. Sacrement mentionnez en la dicte

Requeste pour le prix et somme de trois mil liures auec faculté de remerer

dans trois ans, et faute dans le dict temps de les auoir retirez et racheptez,

et remboïirsé la dicte somme auec les impenses qui auront esté faictes pour

rendre la dicte maison manable et a clorre le Jardin, déclaré et déclare le

dict sieur de Villiée et héritiers présomptifs de la dicte Sœur dii S' Sacre-

ment decheus du dict retraict et rachapt, et l'achepteur propriétaire

iucommvitable de plain droict, sans qu'il soit besoin d'aucune sommation,

interpellation n'y d'autre arrest V.

Monsieur de CoURCELLE RoÛER DE VlLLERAY
Villeray rap{

Du deuxicsnic dccciiilirc IISUO.

Le Conseil assemblé ou presidoit M.:^ Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient M" Claude Bouteroiie EtC Messieurs de Villeray, de Tilly, de la

Tesserie, et Dupont pris pour Juge en cette partie atendu l'absence du sieur

Damours, et le Substitut du procureur gênerai.



— 589 —

Veu par le Conseil le procès exlraordinairement faict par M":" Claude

Bouteroiie Conseiller du Roy en ses Conseils Intendant de la Justice police

et finances eu la Nouuelle France, a la Requeste de Louis Sedillot demandeur

et accusateur, et Jean Comperou dict la Vergue, son seruiteur domestique

défendeur et accusé de vol ; La plainte du dict Sedillot, audition de Jean

Chainier son petit fils ; Interrogatoire du dict Comperou du vingt six

Nouembre contenant ses confessions et dénégations ;
Confrontation du dict

Comperou au dict Chainier ; Information du vingt huict du dict mois ;

Confrontation du dict jour; Conclusions du Substitut du Procureur gênerai

du Roy ; Oiiy le dict Comperou en la chambre pour ce mandé ;
Oiiy le

raport du dict sieur Intendant Tout Considéré. Le Conseil a déclaré le dict

Jean Comperou deiiemeut atteint et conuaincu de vol commis en la maison

de Louis Sedillot son M! auec fraction de serrure, et pour réparation

l'a condamné et condamne d'estre battu de verges par les carfours ordinaires

de cette Ville, et en la somme de trois Cens liures tant pour la réparation

ciuile qu'elle a adiugée audict Sedillot que pour restitution de l'argent volé

et aduances faictes au dict Comperou, pour le payement delaquelle somme

de trois Cens liures il sera tenu de seruir par force pendant cinq années le

dict Sedillot, sy mieux n'ayme le dict Comperou luy rembourser la dicte

somme de trois Cens liures, et en outre l'a condamné en trois liures d'amende

et aux despens du procès y.

Monsieur
'Intendant Courcelle BOUTROUE

Rouer de Villeray Legardeur de Tilly

Damours, Tesserie

Dupont

bu vin<|( trois Dcc(>nibrc KSItil.

Le Conseil assemblé ou presidoit M''.° Daniel de Remy EtC, auquel

assistoieut Messire Claude Bouteroiie EtC, Messieurs de Villeray, de Tilly,

et de la Tesserie, le Substitut présent /.

Sur la pleinte falote au Conseil par le Sieur Damours Conseiller en

iceluy que le nommé Hilaire son domestique se seroit depuis quinze jours

absenté de son seruice, a ce que défenses fussent faictes a vn chacun
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de le retirer en aucune manière, Yeu l'ordonnance du dict Conseil du

cinquiesme Décembre 1663, portant très expresses défenses a toutes

personnes de quelque qualité et condition qu'elles soient de retirer

sous quelque prétexte que ce soit aucuns seruiteurs sans congé par

escript de leurs maistres apeine d'amende arbitraire, et aux dicts serui-

teurs engagez de quicter le seruice de leurs dicts maistres sans congé

par escript sous mesme peine de payera leurs dicts maistres chaque journée

d'absence ou de temps perdu a la somme de quatre liures, en faisant décla-

ration au greffe du dict Conseil par les maistres de la sortie de leurs valetz

incontinent aprez icelle, auec défenses a toutes personnes de débaucher les

dicts seruiteurs domestiques ny de boire auec eux, et a toutes personnes qui

vendent du vin d'en vendre ny distribuer aux dicts domestiques apeine

d'amende arbitraire, Comme aussi de s'enyurer apeine de dix liures

d'amende payable sans déport ; Autre ordonnance du quatorze Mars

166*7. portant que copie du dict Reiglement susdatté seroit enuoyé dans

toute l'estendue du ressort dvi dict Conseil pour y estre obserué en sa

forme et teneur, auec modification d'vn costé que les journées d'absence

des valetz seront par eux payées sur le pied de cinquante sols, et d'autre

par augmentation, liberté accordée a leurs maistres de conclure contr'eux a

tels despens, dommages et interests qu'ils jugeront bon estre pour retarde-

ment de seruice, dépérissement de bestiaux et autres de pareille nature
;

Ouy le substitut du procureur gênerai ; Le Conseil a ordonné et ordonne

qiie les reiglemeus susdattez seront execiitez selon leur forme et teneur,

aviec défenses a toutes personnes de quelque qualité et condition qu'elles

soient de retirer le dict Hilaire sous les peines susdictes. Et a ce qu'aucun

n'en ignore sera la présente leûe, publiée et affichée partout ou besoin sera a

la diligence du dict substitut auquel est enjoinct de certifier le Conseil dans

le mois de ses diligences V.

CoUECELIiE

Du treîzicsmc afaniiier f 690.

En l'assemblée conuoquée au Chasteau S' Louis de Québec par M™
Daniel de Remy Cheualier Seigneur de Courcelle gouuerneur et Lieute-

nant General pour le Eoy en la, Nouuelle France ou il presidoit assisté
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de M'^ Claude Bouteroûe, Conseiller de Sa Majesté en ses Conseils, Inten-

dant de la Justice police et finances de ce païs, et en l'absence et dti

consentement de M^" François de Laual Euesque de Petrée nommé par le

Roy premier Euesque de ce païs lorsqu'il aura plu a Notre Sainct Père

le Pa^ie d'y en establir vn, Conseiller perpétuel au Conseil Souueraiu

estably a Quebecq par Edict du mois d'Auril 1663 ; leqviel dict sieur

Euesque se seroit trouué indisposé. Les sieurs de Tilly, Damours, de la

Tesserie, Dupont et de Mouchy, de Lotbiniere et Peuuret ayant esté mandez

il leur a esté declaréqu'il a esté faict choix de leurs personnes pour remplir

les charges du dict Conseil souueraiu, sçauoir les dicts sieurs de Tilly,

Damours et de la Tesserie poiir estre continuez dans l'exercice de charges

de Conseillers, les dicts sieurs Dupont et DeMouchy pour estre establis eu

charges de Conseillers, le dict S^ de Lotbiniere pour estre estably en la

charge de substitut du Procureur gênerai, et le dict sieur Peuuret pour

estre continué secrétaire et greffier ; Pour joiiir des dictes charges aux

honneurs, pouitoirs, autoritez, prééminences, priuileges et libertez aux dictes

charges apartenans, et aux gages qui leur seront ordonnez par Testât qu'en

fera expédier Sa Majesté, le tout conformément et au désir du dict Edict

pour vn an seulement, et cependant jouiront des gages prouisoires qui leur

ont esté reiglés en ce païs jusqu'à ce qu'autrement par Sa Majesté y aye

esté pourueu ; Et a l'Instant les dicts sieurs de Tilly, Damours de la Tesserie

Dupont Demouchy, de Lotbiniere et Peuuret ont esté installez dans l'exercice

des dictes charges après auoir faict et preste le serment en tel cas requis et

accoustumé de bien et fidellement les exercer, dont acte pour seruir et valoir

ce que de raison Y.

COURCELLE BOUTKOUE

Pnin beny guR q^ qui a esté représenté par les Marguilliers de l'Eglise
sera rendu.

^

de Quebecq que plusieurs particuliers habitans de la dicte ville et des

enuirous, refusoient de rendre le pain bénit a leur tour quoyqu'ils y soient

naturellement obligez en qualité de paroissiens, ce qui seroit de dangereuse

conséquence si ce mespris estoit dissimulé, Requérant qu'il leur fut sur ce

pourueu, Oiiy le raport de M^" Claude Bouteroiie, Conseiller du Roy en ses
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Conseils Inteudaut de la Justice police et finances en la Nouuelle France
;

Oiiy le substitut du procureur gênerai Le Conseil, par prouision et jusques

a ce que les parroisses ayant esté formées et les territoires séparez a ordonné

et ordonne que tous les habitans tant de cette ville que des A^illages des

euuirons, rendront le pain bénit a leur tour en l'Eglise ou Chapelle ou ils

seront obligez de faire leurs Pasques apeine d'amende arbitraire contre les

contreuenans aplicable a l'hospital de cette Ville, et sera le présent arrest

publié au prosue et affiché a la diligence du dict substitut, Donné au Conseil

Souuerain tenu a Quebecq le treiziesme Januier gbIC soixante et dix /.

Monsieur
l'Intendant COURCELLE BOUTROUE
rapr

Veu le Procès extraordinairement faict a la Requeste de Simon La-

perdrix demandeur et accusateur d'vne part a Jaques Pichon défendeur et

accusé, La requeste en forme de plainte du dict Laperdrix du douze No-

uembre dernier, Ordonnance a,\\ bas d'icelle ; Information du quatorze

suiuant ; Décret d'adiournement personel conuerty eu prise de corps faute

de comparoir ; Raport du chirurgien qui auroit visité le dict Laperdrix en

vertu de l'ordonnance du seize du dict mois ; Interrogatoire du dict Pichon

du dix du présent mois, contenant ses recognoissances ; Oiiy le substitut

du procureur gênerai ensemble le raport de M'^ Claude de Bouteroue Con-

seiller du Roy en ses Conseils Intendant de la Justice police et finances en

la Nouuelle France, Tout Considéré Le Conseil pour les cas resultans du

procès a condamné et conda:mne le dict Pichon en trente liures pour tous

despens dommages et interests y compris la peine et médicaments du chi-

rurgien, et en Cent sols d'amende aplicable a l'hospital, au paymeut de

laquelle il sera contrainct iDar corps '/.

Monsieur
l'Intendant
rapr

couroelle

Legardeitr de Tilly

botjtroue

Damours

Tesserie Dupont

DeMouchy
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Du «inçit septiesme Jannier 1690.

Le Conseil Assemblé ou presidoit Messire Daniel de Remy EtC, Et où

estoient M^^ Claude Bouteroiie EtO Messieurs de Tilly, Damours, La Tesserie,

Dupont Et DeMouchy, Et le substitut du procureur gênerai.

Sur la contestation meûe entre les Officiers de la Justice des Trois

Riuieres, prétendant le ressort des apellations des Juges du Cap d'vne

part ; Et les officiers de la Justice du Cap prétendant releuer immédiate-

ment au Conseil d'autre part ; Veu l'extrait du papier Terrier et la déclara-

tion faicte dans iceluy par le Procureur des Pères Jésuites Seigneurs du Cap,

Ensemble l'aduis de M^° Jean Talon, Conseiller du Roy en ses Conseils,

cydeuant intendant en ce pais sur les articles a luy proposez par le

Procureur fiscal de la Compagnie des Indes Occidentales. Oiiy le substitut

du procureur gênerai, Le Conseil a ordonné que les apellations de la

Justice du Cap ressortiront aux Trois Riuieres jusqu'à ce qu'il ait x)lu a vSa

Majesté en ordonner autrement 7-

Courcelle Boutroue

Sur le Raport faict au Conseil par le sieur de la Tesserie Con-

seiller eu iceluy qu'ayant vaqué a la confection de l'Inuentaire des biens

délaissés par le deceds du feu sieur Grorribou viuant Conseiller au dict

Conseil, plusieurs particuliers se sont opposez pour estre payez de sommes

qu'ils prétendent leur estre deûes par le dict defFunct ; Le Conseil a estably

Commissaire le dict sieur de la Tesserie pour vaquer a la liquidation de ee

qui peut estre deub aux dicts prétendus Créanciers, pour ce faict leur estre

pourueu ainsy que de raison.

Courcelle

Sur la Requeste présentée au Conseil par pierre Biron huissier,

Tendant a ce qu'il luy i^lut vouloir arrester ce qui luy est deub pour

plusieurs vaccatious par luy faictes Et qui ont esté taxées par le Juge

ordinaire de cette ville a prendi-e sur le fond de l'ancienne Compagnie dont

il n'a pu estre payé jusqu'à présent. Estant redùict daiis vne extrême neces-

15
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site ; Veu le mémoire des dictes vaccations et taxes d'icelle Le Conseil a

reduict la dicte taxe a la somme de cinquante deux liures, desquelles le

dict Biron sera payé sur le fond des amendes du. dict Conseil '/•

COURCELLE

Entre Jean Levassetjr huissier demandeur en requeste d'vne part
;

Et le Procureur fiscal de la Jurisdiction ordinaire de cette ville défendeur

d'autre ; Veu la dicte Eequeste tendante a ce qu'il fut ordonné que le

défendeur en qualité de Receueur du domaine de cette ville luy feroit

payement de la somme de quarante liures qvi'il luy estoit deiie de reste de

plus grande somme pour sallaires et vaccations par luy faictes en sa qualité

d'huissiers a la Requeste de defFunct M^ Jean Bourdon, cydeuant procvireur

fiscal en la dicte Jurisdiction du temps de l'ancieirne Compagnie des cydeuant

Interressez en la Seigneurie de ce pais, ou qu'il se pourroit faire payer par

les débiteurs du dict Domaine ; Mémoire des dicts sallaires et vaccations

contenant douze articles signées leVasseur enfin duquel est la taxe qui en

auroit esté faicte a la somme de Soixante Liures par le Lieutenant Ciuil de

cette ville le cinq Juillet 1663. Estant faict mention par le dict sieur

Bourdon a costé de la dicte taxe qu'il n'auoit esté payé que vingt liures par

l'ordre du sieur du Mesnil Peroune ; Respouses du dict Procureur fiscal,

Ouy le raport du sieur Damotirs Conseiller ; Ouy le dict procureur fiscal

qui a dict n'auoir aucuns deniers du dict Domaine, Tout Considéré. Le

Conseil a ordonné et ordonne que le dict leVasseur sera payé de la somme

de quarante liiires sur la Recepte du domaine du temps de l'ancienne

Compagnie lorsqu'il y aura fond, sauf au dict procureur fiscal son recours

si faire se doibt allencontre des desnommez au dict mémoire.

Monsieur Da- CoURCELLE DaMOURS
moars rapr

Du troisiesme Fcburîcr 1090

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Daniel de Remy EtC et où

estoient M" Claude Bouteroiie EtC Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie,

Dupont, deMouchy, et le substitut du procureur gênerai.
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Entre Paul Chalifou demandeur en Requeste en anticipation d'appel

d'vne part ; Et Jaques leMarié défendeur d'autre. Partyes oiiyes, après que

le dict défendeur a allegiié auoir reu le raport des nommez Langlois,

Lefebure, Dumayue et Choret experts, et qu'il n'a allegiié contr'eux aucuns

moyens de reproches, sinon que le demandeur leur auoit faict boyre vne

pinte d'Eau de Vye, Et que les tesmoins mentionnez au veu de la sentence

dont estoit appel n'ont pas esté ouys ; Le Conseil auant faire droict a

ordonné que le Juge dont estoit appel viendra a la huictaiue pour rendre

compte de sa procédure Et son greffier pour eu apporter les minuttes.

Ensemble l'auditou des nommez Carou et Parent, Et que les dicts Caron et

Parent comparoistront le dict jour pour estre ouys "/.

COURCELLE

Du dlxiesme Feburler t690

Le Conseil assemblé ou presidoit M™ Daniel de Remy EtC et où

estoient M'? Claude Bouteroiie EtC Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie,

Dupont et Mouchy, Le substitut du procureur gênerai présent.

Veu le Procès Verbal de M''? Claude Bouteroiie Conseiller du Roy

en ses Conseils, Intendant de la Justice, police et finances en la Nouuelle

Erance du trente Januier dernier faict sur l'examen du compte rendu par

Mathuriu Moreau et sa femme a Jean Jobin tuteur des eufans mineurs de

deftunct Antoine Roiiillard et de la femme du dict Moreau, Ensemble les

Reqixestes des dicts Moreau et Jobin Contract de mariage des dicts Moreau

et de la dicte femme, Tlnuentaire des biens de la première communauté, et

l'arrest du Conseil du douziesme Nouembre dernier ; Ouy le rapport du

dict Sieur Intendant. Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne

que les debtes mentionnées aii Chapitre de dépense du dict Compte seront

imputées pour la moj-tié dont les dicts mineiirs sont tenus, sur les grains et

autres choses conteniies dans le Chapitre de la Recepte et des obmissions, et

le surplus du contenu ans dicts chapitres de Recepte et obmissions ala reserue

de la moytié des cinq minots de bled trouuez dans la maison lors du mariage

apartiendra aus dicts Moreau et sa femme pour la nourriture et entretene-

ment des dicts enfans mineurs suiuant la clause du Contract de mariage ;
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Que la moytié des meubles portez par l'Inueutaire^montant la dicte moytié

ala somme de cinq Cent soixante liixres douze sols six deniers, la moytié du

manteaii montant a sept liuresdix sols, la moytié des quarante liures receiies

et non compris dans l'Inuentaire, Comme aussi la moytié des dix minots de

bled estimée a vingt liures, montant les dictes sommes a six Cent huict liures

deux sols six deniers, et la moytié du parisis des cinq Cent soixante liures

seulement, aquoy le Conseil de grâce a reduict la dicte augmentation,

montant la dicte moytié a soixante sept liures dix sols et le tout joinct

ensemble a six Cent soixante quinze liures douze sols six deniers demeure-

ront entre les mains du dict Moreau et sa femme pour en jouir par eux

suiuant la clause du Contract de mariage en norrissant et entretenant les

dicts enfans mineurs, a la charge de donner bonne et suffisante caution de

restituer la dicte somme de six Cent soixante quinze liures douze sols six

deniers aus dicts mineurs après qu'ils auront atteint l'âge de dix huict ans

ou seront sortis d'auec les dicts Moreau et sa femme pour estre employez par

le tuteur des dicts mineurs a leur proiict si mieux n'ayment les dicts

Moreau et sa femme vendre présentement la dicte moytié de meubles

aparLen;iut aus dicts mineurs et d'en mettre le prix, Ensemble ce qui man-

quera du dict prix porté par l'Inuentaire et l'Interest au denier vingt a

compter six mois après le deceds du dict Rouillardjusqu'au jour de la vente

acheuée, Entre les mains du dict tuteur pour estre employez au profict des

dicts mineurs et le reuenu de la dicte somme baillé au dict Moreau et sa

femme svxiuant leur Contract de Mariage pour la nourriture et entretenement

des dicts Mineurs, Ce qu'ils seront tenus d'opter dans quinzaine du jour de

la signiffication du présent arrest, Ensemble s'ils Acculent continuer a nourrir

et entretenir les dicts enfans pour le reuenu de leur bien seulement suiuant

le dict Contract de mariage, sinon l'option refFerée au dict Tuteur
;
Que les

maisons de la succession et communauté seront estimées Ensemble visitées

pour scauoir les réparations a faire, pour procéder ensuite au partage des

dicts biens pour les affermer ou eu joiiir par les dicts tuteur ou Moreau et sa

femme suiuant l'option qui eu sera faicte "/.

Monsieur COURCELLE BOUTROUE
L'Istenaaut
rapr
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Entre Paul Chalifou apellant de la sentence rendue par le Juge de

Beauport du dixiesme Aoust gbIC soixante huict dVne part, et Jaques

leMarié d'autre, et encor le dict Chalifou anticipant sur l'appel inter-

jette par le dict LeMarié d'vne autre sentence du dict Juge an XXX*

Juillet dernier. Et le dict leMarié apellant et anticipé ; Partyes oiiyes,

Lecture faicte des dictes Sentences, Le Conseil a mis et mot de grâce

les apellations et ce dont a esté apellé au néant. En emendant a condamné

le dict Lemarié payer au dict Chalifou la somme de dix huict liures ou six

minois de pois verts en esi^ece. Et aux despens tant du primipal que de

l'apel liquidez a douze Ij^ires .'.

COURCELLE

Veu le PROCES extraordinairemenl faict a la requeste de Mathurin

Gautier et Anne Giraut sa femme demandeurs et complaignans, contre

Jean Sabourin et Catherine Aruault sa femme défendeurs et accusez ;

La plaincte des dicts demandeurs, Information et confrontation ;
oiiys les

dicts accusez, ensemble le substitut du procureur gênerai, Oiiy le raport de

M"^ Claude Bouteroûe Conseiller du Eoy en ses Conseils Intendant de

la Justice police et finances en la Nouuelle France, Le Conseil pour les

cas resultans du procès a condamné et condamne les dicts Sabourin et sa

femme a faire medicamenter la dicte Giraut, En deux minots de bled de

dommages et interests enuers les demandeurs, En trois liures d'amende

aplicable a l'Hospital de cette ville et aux dépens liquidez a quarante sols

tant pour l'expédition de l'arrest que pour le salaire des témoins oixys y.

Mo n s i e u r CoXJRCELLE BoUTROUE
L'Inte nd a n t

"P' Legardeur de ïilly Damours

Tesserie Dupont

DeMouchy

Du vingt cinquiesmc Feburier 1670.

Le Conseil assemblé ou presidoit M™ Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient M'"" Claude Bouteroiie EtC, Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie,

Dupont et de Mouchy, Le substitut du procureur gênerai présent.
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Entre Jaques laRoz demaudeiir eu requeste d'vne part, Et Romain

Becquet Notaire eu cette ville défendeur d'autre, Veu la dicte requeste

contenant qu'au procès pendant en Jugement par appel au Conseil entre les

partyes seroit interuenu arrest le Xbl Januier 1668, par lequel le dict

liecquet est renuoyé a l'exécution du Contract d'aequest par luy faict du

demandeur, et condamné de retirer du nommé Coquerel les papiers contenus

en so]i recepiscé, ce qu'il estoit tenu de faire incessamment et de poursuiure

l'expulsion du nommé Laisné jusqu'à sentence definitiue Et d'en faire appa-

roir dans l'arriiiée des vaisseaux venant de France eu 1669, et a faute de ce

faire dans le dict temps et iceluy passé le demaudflir demeureroit deschargé

de l'eueuement des poursuites, aquoy le dict Becquet n'ayant satisfaict il

requeroit qu'il plut au dict Conseil le descharger de l'euenement des dictes

poursuites, sans preiudice de ses avitres prétentions ; Ordonnance portant

communication de la dicte Requeste au dict Becquet du vingt Januier

dernier ; Responses du dict Becquet par lesquelles il soustient que le dict

demandeiir doibt fournir ses demandes par escript sans reserue ; Aiitres

responses du dict défendeur contenant qu'en exécution de l'arrest cydessus

datte il auoit en 1668 enuoyé le dict arrest auec vne procuration générale et

toutes ses autres pièces et escriptures, et adressé le tout au sieur Vasse son

oncle procureur au Presidial de Roiien ou se deuoit playder la cause contre

Louis Laisné, desquelles pièces estoit porteur le sieur Bazire marchant
;
Que

le dict sieïir Bazire estant arriué en la dicte ville de Roiien ayant esté chercher

le dict Vasse pour luy desliurer les dictes pièces, il en auroit apris le deceds et

celuy de sa femme, ce qui l'auoit obligé de raporter les dictes pièces, lesquelles

il auroit renuo^^ées l'année dernière gbIC soixante neuf par le dict

sieur Bazire, les ayant adressées au sieur LeMaistre Secrétaire G-eneral de

la Compagnie en la Chambre de Roiien, ce qui a esté cause que le dict

Becquet n'a pu faire ses diligences dans le temps porté par le dict arrest,

Espérant qu'elles seront faictes la présente année et qu'il en receura nouuelles

par les premiers vaisseaux qui viendront de France, Et autres raisons

mentionnées es dictes responses, requérant surceance aux poursuites du

dict demandeur jusqu'aux Nauires venans de France la présente année. Et

qu'il soit ordonné que la lettre missiue produicte par le dict deman-

deur demeurera au greffe ; L'arrest du dict jour seize Januier 1668
;

Oûy le raport du sieur de Mouchy Conseiller, Tout considéré Le
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Conseil a ordonné que le dict ai-rest du seize Januier gbIC soixante

huict sera exécuté selon sa forme et teneur, Ce faisant a renuoyé le dict

Becquet a l'exécution du Contract d'acquest par luy faict du dict La Roz et

iceluy condamné retirer des mains de Coquerel les papiers contenus en sou

recepiscé, ce qu'il sera tenu de faire incessamment et de poursuiure

l'expulsion du dict Laisné jusqu'à sentence deiinitiue et d'en faire aparoir

dans l'arriuée des vaisseaux qui viendront de frauce la présente année,

autrement et a faute de ce faire dans le dict temps et iceluy passé dez a

présent comme dez lors et dez lors comme dez apresent le dict la Roz

demeurera deschargé de l'Euenement des dictes poursuites V.

Monsieur de COURCELLE DeMoUCHY
Mouchy rap';

Dn dix septiesiuc Mars 1G70.

Le Conseil assemblé ou presidoit M'° Daniel de Eemy EtC, auquel

assistoient M'" Claude Bouteroiie EtC Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie,

Dupont, de Mouchy, et le substitut du x')rocureur gênerai.

Veu par le Conseil la Requeste de Mathurin Moreaix et Marie Grirard

sa femme tendante a ce qu'il plut au Conseil leur donner delay de quatre

mois pour exécuter l'arrest du dixiesme Feburier dernier en ce qui regarde

l'optioi qii"ilsdoiuent faire atendu que le temps n'est pas propre pour vendre

des meubles et principalement des bestiaux Et que s'ils y estoient contraincts

ils ne les pourroieut donner qu'a vil prix, ce qui causeroit leur iiiyne totale,

offrant eu leur accordant le dict delay, donner bonne et suffisante caution

de la somme de six Cent soixante quinze liures portée par le dict arrest,

laquelle s'obligera jusqu'à la fin du dict delay pour la seureté dïcelle, la

dicte requeste communiquée a Jean Jobin tuteur des enians mineurs de la

dicte Marie Grirard et d'Antoine Roiiillard sou premier mai y, qui s'est

raporté au Conseil d'ordonner ce qui luy plairoit, n'ayant d'aiitre interest

que la seureté des dicts mineurs ; L'arrest du dixiesme Feburier dernier, Ouy
le raport de M'" Claude Bouteroiie Conseiller du Eoy en ses Conseils

Intendant de la Justice police et finances en la Nouuelle France, Tout

considéré : Le Conseil ayant esgard aux offres des dicts Moreau et sa femme,

a surcis l'exécution de l'arrest du dixiesme Feburier dernier en ce qui
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regarde l'option seulement, En donnant par eux bonne et suffisante Caution

delà somme de six Cent soixante quinze liures, laquelle sera reçeiie auec le

dict Jobin et le substitut du procureur gênerai '/.

Monsieur COURCELLE BOUTROUErlntendant
rapr

Du vingt quatre Marx IG90.

Le Conseil assemblé ou presidoit M^° Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient Messire Claude Bouteroiie EtC Messieurs de Tilly, Tesserie, Dupont

et deMouchy.

Entre Jean Mignault dict Chastillon habitant de la Coste de Beau-

port demandeur d'vne part, Contre Charles Cadieu dict Couruille aussi

habitant de la dicte Coste défendeur d'autre part ; Veu par le Conseil

l'apoinctement rendu entre les dictes partyes le vingt vniesme du présent

mois par M™ Claude Bouteroiie Conseiller du Roy en ses Conseils Inten-

dant de la Justice police et finances en la nouuelle France par lequel il

auroit ordonné qu'elles mettroient leurs pièces dans trois jours, pour sur

son raport au dict Conseil leur estre faict droict ; Le Contract de Concession

faicte par Robert GifFard a Antoine Pelletier le quatre Juin gbIC

cinqirante cinq de six arpensde terre de front sur le grand fieuue S' Laurens,

bornez d'vn bout sur le dict fleuiie, d'autre ala R" du Sault de Mont-

morency, tenant aux terres de Messieurs de Beaiipré, d'vn costé joignant la

Concession de Gruillaume Pelletier d'autre les terres du dict sieur GilFard

non concédées, séparées par deux lignes parallèles qui courent nort quart

de nort est et sud quart de sud ouest aux charges portées par le dict Contract
;

Lesquelles terres le dict sieur GifFard auoit faict mesurer et borner. Et en

cas que la mesure ne se trouuast au gré du dict preneur il les pourroit faire

arpenter a ses despeus sans que le dict sieur GifFard fut obligé a autre par-

fournissement et mesure ; Contract de Vente de la dicte Concession et con-

firmation d'icelle au profict du dict Mignaut le seiziesme Juin gbIC

cinquante huict par Jean Pelletier fils et héritier de Guillaume Pelletier

père et aussi héritier du dict Antoine Pelletier, moyennant la somme de

treize Cents liures ; autre Contract du dict sieur Giffard en datte du dix

huict Aurîl gbIC cinquante huict au profict de François Hébert d'vne
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Concession scituée en la Coste de Beauport, proche et joignant les terres du

dict Miguaut, bornées entre deux et de l'autre costé du sault et Kiuiere de

Montmorency aux conditions portées par le dict Contract ; Contract de

vente et rétrocession de la dicte Concession en datte dn dict mois d'auril

gbIC cinquante buict par le dict Hébert et sa femme a Charles Cour-

tois pour le prix de soixante quinze liures ; Autre Contract de vente de la

dicte Concession au profl3.ct du dict Charles Cadieu par le dict Courtois pour

le prix de Cent cinquante liures en datte du quinze Nouembre gbIC

soixante et vn, Ensemble les moyens des partyes inserez dans le dict

apoinctement Tout considéré, Le Conseil sur la demande du dict Mignaut

a mis et met les partyes hors de cour et de jn-oces, et ce faisant a maintenu

et gardé, maintient et garde le dict Cadieu en la propriété et jouissance de

sa dicte Concession, faict défenses au dict Mignaut de le troubler, ordonne

qu'incessamment les dictes concesssion seront bornées entre deux sur l'an-

cienne ligne entre le dict arpent prétendu par le dict Mignaut et le reste

de sa Concession a frais communs /.

Monsieur COURCELLE BOUTROUE
1 In ton dan

t

rapr

Veu par LE Conseil les lettres patentes de Sa Majesté données a

Sainct Germain en Laye au mois de May dernier, par lesquelles et pour les

causes et considérations y contenues Sa dicte Majesté auroit anobly et décoré

du tiltre de noblesse Nicolas Dupont Sieur de Neuuille Conseiller au dict

Conseil Ensemble sa femme enfans postérité et lignée naiz et a naistre

comme il est plus amplement porté par les dictes lettres adressées au dict

Conseil pour y estre veriffiées ; Requeste présentée par le dict sieur Dupont

afin qu'il fut procédé ala dicte verifficatiou, Conclusions du substitut du

procureur gênerai axiquel le tout a esté communiqué ; Oûy le raport du

Sieur de Mouchy Conseiller, Tout veu et considéré ; Le Conseil a ordonné et

ordonne les dictes lettres estre registrées au greffe d'iceluy, pour joiiir par

l'impétrant, sa femme, ses enfans, postérité et lignée, naiz et a naistre en

loyal mariage des honneurs priuileges franchises prerogatiiies et préémi-

nences attribuez aux nobles du Royaume de francè conformément aus

16
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dictes lettres, Tant et si longuement que luy et ses dicts enfans et postérité

viuront noblement, et ne feront acte desrogeant a leur noblesse /.

Monsieur de COURCELLE BOUTROUE
Mouchy rapr

LeGARDETJB DE TiLLY DeMoUCHY

Damours Tessebie

Du qnatorziesnie Aiiril 1690

Le Conseil assemblé ou presidoit M^'' Daniel de Remy EtC auquel

assistoient M'" Claude Bouteroiie EtC M":* François de Laual EtC Messieurs de

tilly, Damours, Tesserie, Dupont, de Mouchy et le substitut du procureur

gênerai.

Entre G-uillaume fournier et françoise Hébert sa femme deman-

deurs en requeste dVne part, contre Gruillemette Hébert, vefue de deffunct

Guillaume Coiiillart défenderesse d'autre part ; Yeu la Requeste des dicts

demandeurs présentée a M^'' Claude Bouteroiie Conseiller du Roy en ses

Conseils Intendant de la Justice police et finances eu la Nouuelle France,

Contenant que defiunct Louis Hébert auroit eu vne Concession eu fiefd'vne

lieue de large sur quatre de profondeur sur la Riuiere S'. Charles ainsy qu'ils

peuuent faire voir par le tiltre de concession, laquelle lieiie auroit esté

reduicte a vn quart de lieiie de front par Monsieur deLauson
;
Que le dict

Louis Hébert auoit laissé pour héritiers Guillaume Hébert et la défende-

resse qui seroieut entrez en possession du fief
;
Que luy fournier et sa dicte

femme comme héritiers du dict Guillaume auroient eu leur part du fief

qu'ils auoient faict déserter et sur iceluy faict bastir et disposé du reste

jusqu'à la moytié du dict fief et la défenderesse auroit disposé de l'autre

moytié, mais que les dicts demandeurs ayant eu aduis que représentant le

fils aisné du dict Louis Hébert ils deuoient auoir les deux tiers du dict fief

et vn arpent de terre suiuant les articles quinze et dix huict de la Coustume

de paris, Ils auroient esté conseillés de se pouruoir Requérant que la dicte

défenderesse fut assignée pour déguerpir ce qu'elle se trouuerra posséder

du dict fief outre le tiers, et que les deux autres tiers seront adiugez ans

dicts demandeurs, ensemble vn arpent de terre eu tel lieu qu'ils voudront

choisir, l'a condamner a leur restituer les arrérages des Cens et rentes et
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autres droictz Seigneuriaux par elle receusjusques apresent, La dicte requeste

communiquée de l'ordonnance dudict sieur Intendant a Gruillemette Hébert,

icelle oiiye en ses défenses qui a dictquela terre dont estoit question n'auoit

point esté concédée en fief a Louis Hébert son père, qu'il n'eu auoit point

esté mis en possession en cette qualité, que sa succession auoit esté séparée

entre Guillaume Hébert son frère aisné et elle et qu'elle auoit eu la moytié

de cette terre, que le dict Gruillaume Hébert n'auroit pas souffert qu'elle eu

eut pris la moytié si elle eut esté lors en fief; Qu'eu gbIC cinquante

deux Monsieur de Lauson luy donna la qualité de fief en considération de

G-uillaume Coiiillart son deffunct mary et les autres héritiers dudict defFuuct

Loixis Hébert, qu'elle pouuoit se contanter d'alléguer ces faicts estant au

dict fournier a justifier que la dicte terre auoit esté concédée premièrement

en fief au dict Louis Hébert pour estre passée en cette qualité et non en

roture a ses héritiers ; L'apoinctement du quator55e Mars dernier par lequel

le dict sieur Liteudant auroit apointé les partyes a mettre par deuers luy

leurs filtres et papiers dans trois jours sans autre signification uy forclusion

pour leur estre faict droict a son raport au Conseil ; Copie de la Ratification

faicte par Monsieur de Vautadour au dict Louis Hébert de la Concession a

luy faicte par Monsieur de Montmorency de toutes les terres labourables et

défrichées Et comprises dans l'enclos du dict Hébert proche de l'habitation

de Quebecq, Ensemble la maison et bastiment pour en joiiir en fief noble

par luy ses hoirs et ayans cause a l'aduenir Le tout relouant du fort de

Quebecq aux charges et conditions qui luy seroient imposées, Et de la Con-

cession faicte au dict Loïiis Hébert par le dict sieur de Vantadour de l'es-

tendûe d'yne lieiie francoise de terre scituée proche le dict quebecq sur la

Riuiere S'- Charles qui auoit esté bornée par le sieur de Champlain ijourles

posséder, défricher, cultiuer et habiter ainsy qu'il jugeroit bon estre aux

mesmes conditions de la première donation, les dictes Ratification et Con-

cession du dernier Feburier gbIC vingt six signées Piraube, Mise en

possession du dict Louis Hébert faicte par le sieur de Champlain le huict

Aoust de la dicte année gbIC vingt six portant qu'il l'a mis en posses-

sion des dictes terres reduictes a vn quart de lieiie de large sur cjuatre lieiies

de long scituées a vue petite lieiie de Québec sur la R'^ S' Chavles

deuant la Maison des Pères Recolletz de l'autre costé de la dicte R! au Nort,

lesquelles terres consistoient en bois, pasturages et ruisseaux, estant séparées
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d'vn costé d'vu petit Euisseau qui apartenoit au dict Hébert et de l'autre

costé a l'Orient des terres des Pères Jésuites, a l'Occident des bornes qui

furent lors plantées, Ratification et conlirmation de la Concession des dictes

terres de la Riuiere Saiuct Charles laicte par Monsieur de Lauson le

neufuiesme May gblC cinquante deiix au nom de Guillaume Coiiil-

lart mary de la demanderesse et des autres héritiers du dict Louis Hébert

de la dicte lieue reduicte a \n quart de lieiie de large sur quatre lieues de

profondeur, pour eu joiiir par eux suiuant leurs parts et portions en lief

noble en toute propriété a l'aduenir selon la Coustume de paris ; Acte

signifié a la Requeste du dict fournier et de sa femme au sieur de la Ches-

naye le douziesme Mars gbIC soixante cinq contenant ces mots,

CoNTRACT de la Riuiere S^ Charles d'vne lieue de front donnée par Monsieur

de Ventadour auec le contract du Sault au Mathelot qui est en fief et tient a

celuy de la R*; S' Charles diminué d'vn quart de lieiie par le sieur de

Champlain, le fief donné par Mons": de Lauson au nom du sieur Coiiillart et

des héritiers du sieur Hébert ; Acte delà jurisdiction ordinaire de quebecq

du dix Décembre gbIC soixante sept par lequel est accordée sonfrance

de quinzaine a la dicte défenderesse et aux demandeurs pour raison dii fief

de la dicte Riuiere de S' Charles, et ordonné que la dicte Coiiillart raporte-

roit les filtres et partages ; Requeste du dict fournier au Juge ordinaire

pour estre receu a foy et hommage pour les deux tiers du dict fief

comme représentant le fils aisné du dict Louis Hébert ; Ordonnance

du dict Juge signifiée a la dicte Coiiillart ; Oiiy le raport du dict

sieur Intendant, Tout considéré, Le Conseil a débouté les demandeurs

des fins de leur Requeste et ce faisant a maintenu et gardé, maintient et

garde la dicte Coiiillart en la propriété et joiiissance de la moytié du fief

scitué sur la dicte R? de S' Charles, ordonne qu'incessamment il sera

mesuré pour estre partagé en deux portions esgales, et que bornes seront

mises tant aux extremitez qu'au lieu de la séparation a frais communs, que

les concessions accordées par les partyes aux particuliers subsisteront aux con-

ditions des Contracts en restituant réciproquement par les partyes ce qu'elles

pouroient auoir receu de Cens et rentes des dicts particuliers qui ne se trou-

uerront pas sur leur moytié, Et si a condamné les demandeurs aux despens /.

Monsieur COURCELLE BOUTROUE
rlnteodant
rapi
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Veu la Requeste de Louise Pelletier femme de Jean Hayot contenaut

que sou mary est party pour aller aux 8ta8aks pour trois ans, l'ayaut laissée

chargée de ciuq enfaus sans aucune commodité, qu'il a donné a ferme son

habitation au nommé Trut, a vil prix, et s'est chargé d'y faire dos accom-

modemens qui absorberoient le dict prix, qu'il a sous fermé la dicte habitation

où il profite beaucoup. Requérant qu'il luy fut permis et a ses enfans d'y

rentrer ; Ouy le dict Trut qui a dict que la dicte femme u'auoit aucune

procuration de son mary pour faire cette demande, qu'il auoit vu bail dans

les formes faict par vne personne qui iiouuoit le faire, qu'il faisoit valoir la

terre et en payoit vn prix raisonnable, que pour les accommodemens a faire

il ne l'en pressoit pas, et ofFroit luy payer ponctuellement le prix du bail aux

conditions d'iceluy ; Lecture faicte du dict bail, oiiy leraport de M":" Claude

Bouteroiie, Conseiller dir Roy en ses Conseils, Litendant de la Justice police

et finances en la Nouuelle France ; Tout considéré, Le Conseil sur la

requeste a mis les partyes hors de Cour et de procès, Ce faisant ordonne

que le bail sera exécuté selon sa forme et teneur après que le défendeur a

déclaré qu'il ne pressoit pas la demanderesse de faire les accommodemens,

l'a condamné payer ponctuellement le prix de sa ferme Et aux termes du

bail. Et luy a faict défenses de couper du bois que pour son vsage et pour

vn feu seulement /.

Monsieur COURCELLE BoUTROUE
l'In te n a ant
Rap>;

Entre Simon lefebure dict Angetz et Marie Charlotte de Poitiers

sa femme demandeurs en Reqireste du dix huict Aoust gbIC soixante

huict d'vne part, Contre Gruillaume Fournieb et Françoise Hebekt sa femme

défendeurs ; Veu la dicte Reqiieste contenant que luy estant deiib outre son

douaire qui est Coustumier vne somme d'vnze Cent quarante cinq liures de

reste de celle de seize Cent soixante liures par la succession de Joseph

Hébert sou premier mary tant pour le preciput qui estoit de trois Cents

liures que pour son deiiil et debtes par elle payées pendant sa viduité,

pension de son enfant, visite de médecins et aiitres frais, Les défendeurs luy

auroient faict proposer vn accommodement et faute de sçauoir ce qui luy

apartenoit, par vne transaction elle auroit consenty de receuoir seulement
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la prof)rieté d'vnze arpens de terre pour toutes ses prétentions En qnoy elle

anroit esté beaucoup lezée ces arpens ne valant pas le tiers de ce qui luy

estoit deub, et d'ailleurs estant mineure lorsqu'elle auoit transigée requérant

d'estre restituée contre la dicte transaction ; Défenses des dicts Fournier et

sa femme ; apoinctement a mettre pièces Jnstificatiues des prétentions des

demandeurs, arrest du Conseil qui ordonne la Visitation et estimation des

vnze arpens de terre du vnze Nouembre 1668
;

procès verbal d'esti-

mation du vingt sept Mars dernier ala somme de cinq Cent vingt

cinq liures, la transaction du troisiesme Juin gbIC soixante quatre
;

Offres faictes par les dicts demandeurs en cas qu'ils plut au Conseil

confirmer la transaction et les sortir d'affaires, de descharger pour

tousiours de toutes rentes tant en argent qu'en chapons la Concession

que les demandeurs ont dans l'estendùe de leur fief sur la Eiuiere S* Charles

se resertiant seulement le Cens portant lods et ventes, les dictes offres faictes

au greffe par acte de ce jourdhuy, communiquées aux demandeurs qui les

ont acceptées en leur payant encor la somme de cinquante liures ; Oiiyes les

dictes parties. Ensemble le raport du sieur de la Tesserie Conseiller a ce

commis. Tout considéré Le Conseil sans s'arrester a la requeste des

demandeurs a ordonné et ordonne que la transaction du troisiesme Juin

gbIC soixante quatre sera exécutée selon sa forme et teneur, et ayant

esgard aux offres des défendeurs ordonne que l'habitation que les deman-

deurs possèdent dans l'estendiie du fief des défendeurs sixr la Riuiere S'

Charles sera deschargée a l'aduenir aperpetuité des rentes qu'elle leur peut

debuoir tant en argent que chapons, ne restant seulement chargée que du

Cens de douze deniers pour arpent de front jiortant lods et ventes suiuant la

Coustume, Et si a condamné les défendeurs aux despens liquidez a quinze

liures dix sols '
.

Monsieur de COXJRCELLE
la T eese ne
Rapr

Du vingt vnîe«tine Anril 1690.

Entre Simon Guyon demandeur et défendeur d'vne part Contre

François Bellenger deffendeur et demandeur d'autre part ; Partyes oiiyes,

après que le demandeur a conclud a ce que le dict Bellenger fut condamné
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a luy payer la somme de quarante vne liures vnze sols contenue dans le

compte faict et arresté entre les parties le dix huict Octobre gbIC soixante

huict, sur laquelle il ofFroit desduire la somme de sept liures seize sols

quatre deniers ainsy qu'il estoit porté par le dict compte, Et encore luy

payer la somme de trente liures, sçauoir quinze liures qu'il luy doibt par

vn billet du dix huict Mars gbIC soixante neuf, et quinze liures qu'il

auoit promis luy payer pour de l'Eau de Vye en présence de Romain Becquet

notaire depuis vn autre compte arresté entr'eux pardeuant le dict Notaire

le dix neuf du dict mois de Mars, Et que le dict Bellenger a dict pour

défenses a l'esgard des quarante vne liures sur lesquelles il falloit desduire

les sept liures seize sols quatre deniers, qu'il n'en pouuoit disconu.enir

puisque cela estoit porté par le compte comme pareillement a l'esgard des

quinze liures contenues au billet du dix huict de Mars, mais que pour les

autres quinze liures, qu'elles ne luy estoient point deûes et s'en raportoit a

ce qu.'en diroit le dict Romain Becquet, mais que le dict Guyon luy deuoit

d'autres sommes considérables sur lesquelles il falloit desduire ce qu'il lui

demandoit et qui estoient contenues dans le mémoire qu'il rcpresentoit

composé de sept articles, le premier de deux Cent cinquante liures restant

de trois Cent liures qu'il deuoit payer au Magazin a son acquit et setrouuoit

qu'il n'en auoit payé que cinquante liures ; Le deuxiesme de trente liures

pour auoir traisué de la pierre auec vn homme et deux beufs pendant dix

jours ; Le troisiesme de quarante liures pour l'hyuernement d'vne vache

et deux veaux ; Le quatriesme pour seize planches de hui< t liures ; le

cinquiesme pour la septiesme partie d'vn beuf, huict liures dix sols ;
Le

sixiesme pour deux boisseaux d'orge ; Et le septiesme pour vn prétendu

logement de luy, sa femme et vn homme dont il n'y a point de somme

tirée ; Ouy le dict G-uyon sur le mémoire qui a dict que c'estoit de vieilles

debtes de quatorze oii quinze ans qu'il voulait faire reuiure et qui estoient

comprises et acquictées par les comptes faicts entr'eux les dix huict

Octobre gbIC soixante huict et dix neuf Mars gbIC soixante neuf remar-

quez cydessus, estant toutes les dictes debtes ou pour afTaires concer-

nant la succession de leurs père et mère et affaires qu'ils auoient entr'eux

auant le dict compte du dix huictiesme Octobre, ou pour vne société

dont ils auoient terminé tous les difFerens par celui du dix neuf Mars

ainsy qu'il pouuoit se justiher par la lecture d'iceux, que pour l'article
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premier c'estoit vu faict de la successiou arriué lorsque luy Gruyon

estoit comme seruiteur chez sou père dont il u'estoit tenu et auoit

esté compris dans les prétentions communes, pour le deuxiesme qu'il l'auoit

recompensé luy ayant laissé deux beufs entre les mains pendant deux ans,

desquels il s'estoit seruy, Le troisiesme il auoit aussi recompensé d'ailleurs

et faisoit vue des prétentions terminées, Le ciuatriesme estoit pour planches

employées a bastir le cabinet où estoient enfermées les marchandises de leur

société, que ce faict auoit esté vuidé par le compte du dix neuf Mars ; Le

cinquiesme estoit pour un beuf de la succession qui estoit compris dans

l'accord du dix huict Octobre ; Le sixiesme luy auoit donné deux boisseaux

d'autres grains, et d'ailleurs ces deux boisseaux d'orge estoient deiis aux

Marguilliers de l'Eglise et qu'il les auoit payez
;
Que le dernier faisoit

aussi vue des prétentions terminées par l'accord du dix huict Octobre
;

Oiiy pareillement le dict Becquet qui a déclaré que le billet de quinze

liures u'estoit compris dans le compte du dix neuf Mars quoyque faict auant

iceluy ainsy que le dict Bellenger en demeuroit d'accord, et que pour les

autres quinze liures il estoit vray qu'il les auoit promis au dict G-uyou pour

le recompenser de quelque Eau de Vye ou le dict Gruyon auoit part et auoit

dict qu'il luy donneroit cette somme a prendre sur vn particulier du nom
duquel il ne se souuieut pas ; Lecture faicte des comptes du dix huict

-Octobre gbIC soixante huict et dix neuf Mars gbIC soixante neuf Tout

considéré Le Conseil a débouté le dict Bellenger de ses demandes et

ce faisant l'a condamné et condame a payer au dict Simon Gruyon la somme
de trente trois liures quatorze sols huict deniers, restant des quarante vne

liures vnze sols, desduction faicte des sept liures seize sols quatre deniers.

Comme pareillement luy payer les quinze liures conteniies au billet du
dix huictiesme Mars gbIC soixante neuf, Et les quinze liures qu'il luy a

promis pour recompense de l'Eau de Vye, Et aux despens liquidez aux fraiz

du présent arrest /.

COURCELLE

Veu la Requeste présentée par Simon François Daumont Escuyer

sieur de S'. Lusson tendante a ce que poixr les causes y contenues il fut

mis en possession et jouissance de deux perches et demye de terre en question
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couformement aux bornes posées par duBuissoii arpenteur, que desliurance

Iny sera faicte des trente liures consignées aii greffe attendu que Pascal

leMaistre a profité de la récolte dernière, et en outre condamner le dict

leMaistre a remettre a ses despeus la closture de pieux et de perches qu'il

a leuée aiusy qu'elle estoit cydeuant aii dire des voysins qui l'ont veiie ou

permettre au dict supliant de le faire faire a ses despens dans huictaine,

Comme aussi de tenir ses bestiaux enfermez ou les faire garder sitost que le

supliant aura commencé a semer ; Oûy le raport de M" Claude Bouteroûa

Conseiller du Roy en ses Conseils Intendant de la Justice police et finances

eu la Nouueile France, Le Conseil a ordonné et ordonne par prouisiou.

seulement et sans preiudice du droict des partyes au principal, que le su-

pliant fera semer cette année les deux perches et demie de terre en question,

sauf a ordonner cy après qui fera la récolte ; Que les trente liures consignées

luy seront deliurées pour seureté des semences par luy faietes l'année gbIC

soixante huict, a condamné le dict leMaistre a remettre incessamment la

closture qu'il a leuée., suiuant la borne plantée par le dict duBuissou pour

la qualité de laquelle les voysins seront entendus, et ce dans huitaine, sinon

permis au dict supliant de la faire remettre, sauf a ordonner a quels despens,

Et en outre enjoinct au dict leMaistre d'obseruer le reiglemeut pour les

bestiaux y.

Monsieur COURCELLE BoUTEOUE.
rlntendant
Rapr

Veu au Conseil la Eequeste présentée par Macé G-rauelle, contenant

que la contestation qu'il auoit auec François Bellenger ayant esté jugée par

Jugement de Monsieur l'Intendant du quatorziesme Januier dernier II

l'auroit faict signifier au dict Bellenger qui en auroit interjette appel. Et

d'autant que le dict Jugement est en dernier ressort et qu'il n'en a appelle

que pour tascher d'empescher l'exécution suplioit qu'il fut déclaré non

receuable et condamné en l'amende et aux despens, ordonnance au bas de

la dicte Eequeste pour comparoir au premier jour, signif&cation faicte

d'icelle au dict Bellenger en parlant a sa personne ; Ony le dict Bellenger

qui a déclaré qu'il estoit appellant et ne renonçoit a son appel ; Ouy le

substitut du procureur gênerai en ses conclusions Le Conseil a déclaré

Fra}içois Bellenger non receuable en son appel, l'a condamné en trois liures

11
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d'amende aplicable a l'hospitale et aux despens liquidez aux frais de l'ex-

ploict et du présent Arrest, et a luy enjoinct d'aller faire excuse an dict

sieur lutendant de la témérité du dict appel et le prier de l'oublier '/.

COURCELLE

Un vingt huictîcsmc Auril KifO.

Le Conseil assemblé ou presidoit MV" Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient Messire Claude Bouteroue EtC M'.^ François de Laual EtC Messieurs

de Tilly, de La tesserie, Dupont et de Mouchy, Le substitut du procureur

présent;

Entée G-uillaume Feniou demandeur d'vne part, Contre Jean Paul,

et Louis ^Li^ETJ défendeurs, par Jean Maheu Comparant pour eux

d'autre part, Veu par le Conseil l'apoinctement a mettre rendu entre les

dictes partyes par M™ Claude Bouteroue, Conseiller du Roy en ses Con-

seils Intendant de la Justice police et finances eu la Nouuelle France,

le dix huict Auril dernier pour leur estre faict droict a sou raport au Conseil ;

L'exploict de demande du dict Feniou de cinq années d'arrérages de vingt

sept liures quinze sols sept deniers de rente prix de France augmentée de

deux années d'arrérages escheiies le premier Auril dernier par requeste

yerballe lors de l'apoinctement ; défenses des dicts Maheu insérées dans le

dict apoinctement et offres de payer les dicts arrérages eu pelleteries monnoye

du pais ; Le coutract de Constitution passé a la Rochelle le troisiesme

Auril gbIC quarante huict par René Maheu père des defFendeurs au

profiict d'Oliuier le Tardif comme tuteur de Marguerite Nicolet ; Cession

et transport du dict contract de Constitution faict par Jean baptiste

leGardeur Escuyer sieur de Repentiguy et la dicte Marguerite Nicolet sa

femme au dict Gruillaume Feniou le deuxiesme Juillet gbIC cinquante

neuf, siguiffié au dict René Maheu débiteur le cinquiesme du dict mois
;

plusieurs quictances des payement des arrérages de la dicte rente ; Sentence

du Juge ordinaire en datte du dix septiesme Juillet 1663 par laquelle le

dict contract a esté déclaré exécutoire contre Marguerite Corriueau vefue de

René Maheu ; Aiitre sentence du neuf Juin 1666 par laquelle la dicte vefue

a esté condamnée a payer la somme de quatreviugt trois liures six sols neuf
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deniers pour trois aimées d'arrérages escheiies le premier Auril lors dernier
;

Katificatioii du dict transport faict parla dicte Marguerite Nicolet majeure

le vingt qiTatre Auril gbIC soixante huict ; Ouy le raport du dict sievir

Intendant, Tout considéré Le Conseil a condamné et condamne les dicts

Jean Paul et Louis Maheu a payer au demandeur la somme de Cent quatre-

vingt quatorze liures neuf sols vn denier pour sept aunées d'arrérages

escheiies le premier Auril dernier en argent ou monnoye du païs, Et aux

despens la taxe reseruée y.

Monsieur COURCELLE BOUTROUE
l Intendant
Kapr

Entre Charles Aubert sieur de la Chesnaye demandeur d'vne part
;

Contre Guillaume FOURNIER défendeur d'autre part ; Veu l'apoinctement a

mettre rendu entre les dictes parties le vingt vn du présent mois par M™
Claude Bouteroiie Conseiller duRoy en ses Conseils Intendant de la Justice

police et finances en la Nouuelle France pour leur estre faict droict sur son

raport ; La requeste du demandeur tendant a ce que pour les causes y

contenues le défendeur fut condamné a exécuter le marché faict auec luy

dans le temps conuenu sinon condamné en ses dommages et interests

suiuant le mémoire qu'il pourra donner ; Requeste du dict Fournier

employée pour défenses, Répliques du dict demandeur, Responses du

défendeur ; Marché faict auec le dict défendeur de liurer a bord des vais-

seaux qu'il voudra par le dict Fournier dans la fin du mois d'Aoust gbIC

soixante et dix, six Cent Matereaux de bois depinette de quarante a quarante

cinq pieds de long ou plus de tour depuis deux pieds et demy jusqu'à

quatre pieds assortis par tiers bon loyaux et marchands, moyennant Cent

cinquante liures tournois pour Cent, le tout a peine de despens dommages

et interestz ; Autre marché faict par le dict fournier auec Monsieur Talon

lors Intendant en ce païs le vingt trois Nouembre gbIC soixante

sept de Matreaux et damoiselles, le marché faict le cinquiesme Mars dernier

par le dict fournier auec le Sieur Patoulet pour tirer le bois qu'il auoit faict

couper ; Les conclusions du substitut du procureur gênerai ; Ouy le raport

du dict sieur Intendant Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne

que le marché faict entre le demandeur et le dict fournier le troisiesme
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Januier ghlG soixante et dix sera exécuté, et ce faisant que le dict

fouruier sera tenu de liurer les trois Cent vingt six matreaux par luy tirez

au bord des vaisseaux qui luy seront indiquez par le demandeur dans le

mois d'Aoust prochain, et le reste dans la fin du mois d'Aoust de l'année

gbIC soixante et vnze, sauf a faire droict cy après sur les dommages

et interests du demandeur si aucuns sont deubs. Et si a condamné le défen-

deur aux despens 7.

Monsieur COURCELLE EOUTROUE
l'Intendant
Rapi;

Entre Romain Becquet Notaire royal, au nom et comme scyndic

des Créanciers du feu Sieur gorribon,vi Liant Conreillerau Conseil Souuerain

demandeur d'vne part ; Et Jean Baptiste aossET curateur crée a la succession

du dict gorribon par acte duquatriesme Feburier dernier défendeur d'autre

part ; Veu Tarrest du Conseil du vingt septiesme jour qui a commis le

Conseiller Raporteur pour liquider les debtes de la dicte succession ; Estât

des Créanciers oposans au nombre de dix huict ; Requeste du d'ct Gosset

pour l'eslection d'vn scyndic entre les dicts Créanciers, Ordonnance au bas

d'icelle ; Assignation par affiche pour conuoquer les dicts Creauciers ;

DefFault contre iceux faute de comparoir et ordonné que dans la huictaine

ils procéderont a l'eslection, sinon sera nommé d'office en datte du quin-

ziesme Feburier ; Nomination d'office du dict Becquet du vingt sixiesme du

dict mois, moyens d'opposition des dicts Creauciei-s ; défenses du dict

Grosset ; Ouy le raport du Sieur de la Tesserie Couseiller, Tout considéré.

Le Conseil a ordonné et ordonne sans s'arrester aux dictes défenses que sur

les deniers prouenans delà vente des meubles et autres effects delà dicte

succession seront les frais de Justice premièrement payez, et ensuite les

loyers de la maison quïl a occupée, les gages des domestic[ues, le chirurgien

qui l'a pensé pendant la maladie dont il est deceddé, les aliments fournis

pendant icelle. Et les frais funéraires seront payez par préférence a tous

autres Créanciers, sera pareillement payé le sieur de S' Lusson des meubles

par luy reclamez et qui ont esté vendus suiu.ant le prix de la vente. Et sur

le restant des biens viendront les autres Créanciers au sol la liure suiuant

la liquidation qui en sera faicte par le dict Conseiller raporteur.

Monsieur do COURCELLE TeSSERIE
la T ess e ne
Rnpr
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Sur les remonstrances du scyudic des habitans do ce pais, Il est

ORDONNÉ que la garde des bestiaux ne oommeucera cette auuée qu'au

quinziesme May, et que celle des cochons se fera eu tous temps '/.

COURCELLE BoXJTROUE

Damours FRANÇOIS euesque de petréc

Tesserie Legar.deur de Tilly

Dupont DeMouchy

Du ileruior Juin t690.

Le Conseil assemblé ou presidoit M'." Daniel de Remy EtC, auquel

assistoieut M":" Claude Bouteroiie EtC Messlre François de Laiial EtC Messieurs

de Tilly, Damours, de la Tesserie et DeMouchy ; Le substitut du procureur

gênerai présent V.

Entre Pierre Pinguet dict la Clardiere et Anne Cheualier sa femme

demandeurs eu requeste d'vue pari, Contre Jaques Berteaume défendeur

d'autre part ; Veit la Requeste des demandeurs tendant a ce que pour les

causes y contenues il fut ordonné qae lesparlyes nommeroieut denouueaux

experts antieus du païs pour estimer les terres eschangées entr'eux, et sur

leur estimation estre faict droict ; Communiquée au dict Berteaume
;

Euqueste du vingt du mois de juin denier sur les faicts de la dicte Requeste

et ceax allegiiez par le dict Berteaume ; Confrontation des dicts tesmoins

a la dicte Cheiialier faicte le mesme jour et par vn mesme acte ; Veu le

Contract d'eschauge faict entre les parties, icelles oiiyes eu la chambre
;

Oiiy le raport de M^^ Claude Bouteroiie Conseiller du Roy en ses Conseils,

Intendant de la Justice police et finances en la Nouuelle France Tout con-

sidéré ; Le Conseil sur la Requeste a mis les partyes hors de Cour et ce

faisant ordonné que le Contract d'eschange du dernier Auril de la présente

année sera exécuté selon sa forme et teneur, a la reserue des payemens les-

quels seront faicts du consentement du dict Berteaume sçauoir soixante

quinze liures a Noël prochain, pareille somme a Noël 1671 et le reste par

moytié a Noël 1672 et 1673.

Monsieur CoURCELLE BoUTROCE
l'InteDdant
Kaiir
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Du .scptîesiiic Juillet IU10.

Le Conseil assemblé ou presidoit W." Daniel de Remy EtC, aviquel

assistoieiit M':'' Claude Bontroiie EtC, M':'' François de Laual EtC, Messieurs

de Tilly, Damours, de la Tesserie, Dupont et de Mouchy ; Le substitut du

procureur gênerai présent.

Entre Paul Chalifou et consors habitans de la Seigneurie de Nostre

Dame des Anges demandeurs en requeste d'vne part. Contre Simon Denys

sieur de la Trinité défendeur d'autre part ; Veu la dicte Eequeste contenant

que depuis qu'ils sont en possession de leurs habitations ils ont tousiours

entretenu les clostures qui regardent la Riuiere sviiuant les clauses de leurs

contractz comme leur estant chose très nécessaire a cause de leurs bestiaux,

autrement ils n'en pourroient auoir aucuns parce que la plus grande partie

d'entr'eux n'a aucun herbage que la greue, qu'il leur laudroit autant de

personnes qu'ils auroient de bestes pour les garder et qu'ils ne pourroient

pas trouiier de pasturage ny de lieu pour se retirer ez hautes marées ; Requé-

rant que le dict sieur Denys, qui est le seul qui n'a pas clos cette année soit

tenu de clorre comme il aiaoit accoustvimé de faire les autres années et

d'exécuter les clauses de son Contract ; Oùyes les dictes partyes en la

chambre sur leurs contestations Veu le procès verbal de descente faicte sur

les lieux par Monsieur le Gouuerneur et Monsi^mr l'Intendant, contenant

les propositions faictes par les partyes et les offres des dicts demandeurs de

donner chacun vue journée gratuitement au défendeur pour clorre le

deuant de sa dicte Concession en la retirant du bord delà Riuiere pour

donner liberté aux bestiavix, a la charge et condition que le dict sieur Denis

l'entretiendra cy après ; Conclusions du substitut du procureu.r gênerai
;

ouy le raport du dict sieur Intendant ; Veu d'office l'arrest du Conseil

du dix neuf Août gbIC soixante neuf. Le Conseil a ordonné et or-

donne que le dict arrest du dix neufaiesme Aoust sera exécuté selon sa

forme et teneur et a cet effect qu'il sera de nouueau publié et copies

d'iceluy enuoyées dans les justices de ce pais si faict n'a esté a la diligence

du dict siibstitiit, Et neantmoins sans preiudicier au dict arrest ny dis-

penser les dicts habitans de la garde des bestiaux ordonnée par iceluy,

Et sans tirer a conséquence pour les autres lieux du consentement et suiuant

les offres des partyes a condamné et condamne le dict défendeur a retirer
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sur luy la closture du deuant de ses prairies dont est question et la faire

incessamment restablir, a commencer la dicte closture du costé du dict

Chalifou a la souihe marquée par le procès verbal de descente et de la

continuer jusqu'à l'arbre aussi marqué du costé du dict Routot, et du dict

arbre jusqu'à la closture du dict Routot, en fournissant par luy les piei\x

nécessaires, et par les demandeurs chacun vue journée de leur traviail

suiuaut leurs offres. Laquelle closture le dict défendeur sera tenu d'entretenir

a l'adueuir a peine de tous despeus, dommages et interestz et de ne pouuoir

prétendre aucun dédommagement pour les bestiaux qui seroient trouuez

dans la dicte prairie faute d'entretenir la dicte closture. Et faisant droict sur

la requeste verbale du dict Routot, a condamné le dict défendeur a faire la

moytié de la closture qui sépare leur habitation, a commencer icelle depuis

la closture haute du dict défendeur jusqu'au bout de celle de la prairie en

descendant vers la Riuiere "/.

MoDsieur COUECELLE EOUTROUE
rinton dnnt
rapr

Veu la Requeste présentée au Conseil par M°. Grilles Rageot Notaire

tendante a ce qu'il fut ordonné que certaine sentence arbitralle rendue

entre luy d'vne part et M^ Romain Becquet d'autre le dernier Mars dernier

seroit homologuée pour estre exécutée, Yeu aussi la dicte sentence arbitralle

dont la teneur ensuit : Nous soïissignez Charles leGardeur Escuyer Sieur

de Tilly et Charles Aubert de la Chesnaye marchant a Québec ayant esté

priez et choisis par les Sieurs Becquet et Rageot notaires Royaux au dict

Quebecq de terminer, vuider et accorder a l'amiable les differens d'entr'eux

pour raison que le Sieur Becquet ayant cydeuant quicté ce païs pour aller

en France, il auroit laissé et déposé ez mains du Sieur Rageot ses minuttes

de Nottariat tant des affaires par luy faictes cjue autres alors entre ses mains,

ensuite de quoy le sieur Rageot luy auroit preste la somme de Cent cinquante

liures tournois qu'il a promis rembourser au retour des vaisseaux en ce païs

en l'année suiuante en marchandises au prix de France par son obligation

dattée du quatorze Nouembre gbIC soixante six, aquoy n'ayant satis-

faict et désiré non seulement retirer ses dictes minuttes mais encore le

profiict des grosses qui pouuoient avioir esté expédiées durant son voyage,
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au sujet desquels differeus se seroit meu entre les dii^ts sieurs E.ageot et

Becquet diuerses autres difficultez pour argent i:)resté uon compris en la

susdicte obligation et i^lasieurs expéditions fournies par le dict Rageot en

sa qualité de greffier et Notaire tant pour le dict Becquet que par son ordre

et autres prétentions et demandes comprises dans son mémoire, Et par le

dict S'. Becquet pour despens, dommages et interests faute de rendre les

dictes minuttes et payemens de pensions founiyes au dict Rageot, depost

de diuers liures sans reçu et autres demandes aussi comprises dans son

mémoire, Nous eu vertu du pouuoir a nous donné par les escripts signez

des dicts sieurs Rageot et Becquet le dix sept Mars dernier, avions jugé et

prononcé que le dict sieur Rageot rendra de bonne foy généralement toutes

les minuttes, tiltres et papiers qu'il a receus du dict Bocquet lors de son

voyage poiir France, Inaeutaire préalablement faict entr'eux et en présence

de tesmoius si besoin esL a la reseme toutefois dé celles qui sont ez mains

de Monsieur de Bouleroiie Intendant i)Our le Roy en ce pais, et a la charge

que toiites celles dont il déclarera auoir desliuré des grosses seront paraphées

e'i marge du dict Rageot s'il le désire ainsy pour sa seureté ; Rendra aussi

les liures qu'il poarroii; aaoir receus du dict Becquet, dequoy il sera crû

sur sa simple déclaration, Au moyen de quoy le dict sieur Becquet payera

dans trois mois d'aujourd'huy au dict sieur Rageot la somme de deux Cent

vue liures tournois en argent, restant de celle de deux Cent quarante trois

liures quinze sols, aquoy auons reiglé toutes les demandes du dict sieur

Rageot scauoir celle de Cent ciuqaante liures pour l'Obligation du dict

Becquet, soixante liures pour en auoir manqué le payement l'année siiiiaante

en marchandises au prix de France aux termes de l'obligation, douze liures

que le dict Becquet est couueuu luy auoir esté preste en argent, sept liures

pour vn article de pelleteries et autres curiositez, auec quatorze liures

quinze sols pour diuerses expéditions compris trois liures quinze sols a cause

de celles desliurées au Religieuses Vrsulines que le dict Becquet pourra

repetter s'il est de raison, auec quarante deux liures quinze sols diminuée,

scauoir dix neuf liures tournois pour pension et nourritixre du dict Rageot,

reiglées de leur consentement pardeuant nous, et vingt trois liures quinze

sols pour la moityé de quarante sept liures dix sols que le dict Sieur Rageot

a déclaré de bonne foy auoir receiie sauf erreur de salaires pour les expédi-

tions qu'il a pu faire sur les minuttes du dict Becquet dans son absence et
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que nous auons dittes qu'il deuoit raporter Vxu. et l'autre hors d'interest

pour le surplus de leurs proteutions réciproques, Arresté a Quebecq le dernier

jour de Mars gbIC soixante et dix, après auoir oûy les dicts Rageot et

Becquet conjoinctement et séparément sur leurs difficultez, a ce moyen

l'obligation du Sieur Becquet nulle et quicte, et ont signé / Legardeur

Tilly et Charles Aubert de la Chesnaye.

Le Conseil a homologué la dicte sentence arbitralle pour estre respec-

tiuement exécutée par les parties selon sa forme et teneur "/.

COURCELLE

Sur ce qui a esté remonstré par le substitut du procureur gênerai que

quelques personnes quasi toutes les nuicts soit en prenant du tabacq en

fumée ou autrement, portent du feu dans les riies de la basseville auec si

peu de précaution que les estincelles qui en sortent, ou ce qu'ils jettent après

s'en estre seruy, pourroieut mettre le feu dans les coupeaux des menusiers

et charpentiers et autres matières combustibles qui sont dispersées de costé

et d'autre ; Requérant pour l'interest du public qix'il y fut pourueu. La

matière mise en délibération. Le Conseil a faict et faict très expresses

inhibitions et défenses a toutes personnes de quelque condition qu'elles

soient de porter ou faire porter la nuict dans la basseville ou enuirons

d'icelle sous quelque prétexte que ce soit, aucuns tisons allumez ou charbons

s'ils ne sont enfermez dans quelque vaisseau qui puisse empescher que le

vent ne porte les estincelles dans les lieux dangereux ou faciles a conceuoir

le feu, sous peine de dix liures d'amende, ou de punition corporelle si le

cas y eschet, ordonne qu'a la diligence du dict substitut le présent arrest

Ordonnance, goj^ publié et aifiché partout ou besoin sera.

CouRCELLE FRANC eues de petrée

Legardeur de Tilly Damours

Tesserie Dupont

DeMouchy

78
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Du vintjt vn Juillet 1U10

Le Conseil assemblé ou presidoit M':'= Daniel de Remy EtC auquel

assistoieut M" Claude Bouteroiie Conseiller et Intendant EtC M':" François de

Laual EtC Messieurs Damours, La Tesserie, Dupont et deMouchy, Le

substitut présent v.

Veu par le Conseil la Requeste de Charlotte Foug'erat femme de

Pierre Pinelle contenant que sou dict mary estoit redeuable au Sieur de la

Chesnaye de la somme de quarante quatre liures quinze sols pour son

passage depuis douze ans, lequel auroit faict saisir entre les mains du

beaupere de la dicte supliante ce qui pouuoit eschoir a ses enfans commue

héritiers de leur ayeulle, leur père ne pouuant hériter a cause de la condam-

nation interueniie contre luy par laquelle il a esté condamné a estre fustigé

et aux gallaires pour neuf ans ;
Requérant qu'il plut au dict Conseil luy

faire main leuée ; l'arrest du Conseil du cinq Auril gbIC soixante

qiiatre par lequel le dict Pinelle est condamné de payer la dicte somme de

quarante quatre liures quinze sols et aux despeus ; Commandement faict de

payer la dicte somme, Exploict de saisie ; Arrest de condamnation interueniie

contre le dict Pinelle le premier Octobre gbIC soixante huict ; Oùy

le substitut du procureur gênerai. Ensemble le raport de M" Claude

Bouteroiie Conseiller àw. Roy en ses Conseils Intendant de la Justice police

et finances en la Nouuelle France, Tout considéré. Le Conseil a débouté la

demanderesse de sa requeste, ce faisant ordonne que le dict de la Chesnaye

sera payé de la somme de quarante quatre liures quinze sols et des desjDcns '/.

Monsieur
^ ,

l'Intendant CouRCELliE FRANC euesq de petree
Kapr

Damours DeMouchy

Du vingt liuf<L-t Juillet leVO.

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient M^" Claude Bouteroiie EtC, M^^ François de Laual EtC Messieurs

Damours, Tesserie, Dupont et de Mouchy, Le Substitut présent.

Veu la Requeste présentée au Conseil par Renault André veuf de

deffuncte Magdelaiue Marault a ce qu'il fut ordonné que le procès verbal



— 619 —

faict par le sieur Damours Conseiller au dict Conseil assisté du greffier

d'iceluy, portant lotz et partages faictz entre luy dVue part, et Grilles Piuelle

et Charlotte Fougerat femme de Pierre Piuelle au nom et comme more des

Enfaus issus du dict Piuelle et d'elle, des augmentations faictes sur la terre

du dict Exposant depuis qu'il entra en communauté de biens auec la dicte

Marault seroit homologuée tant auec les dicts G-illes Piuelle et Fougerat au

nom qu'elle procède, qu'auec Isaac Piuelle absent de ce païs cohéritier des

dicts Gilles et Pierre Piuelle en la Succession de la dicte defFuucte Marault

leur mère ; Yen aussi le dict procès verbal duquel la teneur Ensuit

Aujourd'huy cinquiesme may gbIC soixante dix Nous Mathieu

Damours Escuyer sieur Deschaufour Conseiller du Eoy au Conseil Souue-

raiu, assisté de M" Jean Baptiste Peuuret greffier au dict Conseil nous

sommes transporté sur l'habitation de Renault André, scituée en la Seigneurie

de Gaudartuille pour faire faire lotz et partages entre le dict André d'vne

part, et Gilles Pinelle, Charlotte Fougerat femme de Pierre Pinelle au. nom
et comme mère de Nicolas âgé de cinq ans, Nicolas âgé de vingt naois,

Françoise âgée de six ans et demy, et Andrée Pinelle âgée de quatre ans, et

Isaac Pinelle absent estant allé en France, héritiers de deffùncte Magdelaine

Marault leur mère viuante femme eu secondes nopces du dict André d'autre

part, des augmentations qui ont esté faictes sur la dicte habitation depuis le

temps que les dicts André et Marault sont entrez en communauté Pour a

quoy parueuir les dicts André, Gilles Pinelle et Fougerat ont i^ris pour

experts René Mezeré et Marin Poin afin de visiter les terres de la dicte habi-

tation ; Lesquels en Nostre présence ont mesuré la largeur et la longuel^r de

ce qu'il y a de terre désertée, et s'est trouné trois arpeiis de large et quatre

de long qui ayant esté partagez eu deux, chaque part se trouue d'vu arpent

et demy de large et quatre de long, la dicte longueur commençant au hault

d'vu petit Costeau qui faict séparation des terres dépendant de la dicte Com-

munauté d'auec celles mises en labeur par le dict André auparauant son

mariage auec la dicte deffùncte Marault, et finissant audela d'vu petit

Ruisseau vers le bois de haute fustays ; Ce faisant les dicts Experts ayant

dict auoir esgalé les dicts deux lotz, le choix en ayant esté laissé au dict

André il a pris celuy qui est joignant du costé de l'habitation du sieur

Gaultier, l'autre lot demeurant aux dicts Gilles et Isaac Pinelle et Charlotte

Fougerat au dict nom ; a la charge par le dict André de liurer au lot
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des héritiers de la dicte Marault vn chemin de largeur suffisante pour

aller et charroyer a la grange de la dicte habitation, laquelle demeure

en commun pour en auoir la propriété et jouissance, sçauoir : par le

dict André de la moytié qui est vers le Nort est, et par les dicts héritiers de

celle qui est vers le sudouest, demeurant en la liberté dVn chacun de

clorre sa part, chacun d'eux demeurant obligé a l'entretien de sa part, en

sorte qu'aucun n'en souffre
; Quoy faisant le dict Grilles Pinelle est conuenu

auec le dict André de ce qui suit, scauoir est qu'il luy vend, cedde

et transporte a tousiovirs sa part au lot a luy escheu et aux dicts Isaac

Pinelle et Fougerat au dict nom, laquelle consiste en demy arpent de large

sur la dicte longueur faisant le tiers au dict lot, et a esté mesuré par les

dicts experts, et choisie par le dict Grilles Pinelle joignant le lot du dict

André, moyennant la somme de cinquante liures a payer en deux termes'

le premier dans vn an et le dernier dans deux ans, ce que le dict André a

accepté et promis faire le dict payement aux termes cydessus, Et déplus le

dict André, Grilles Pinelle et Fougerat au dict nom sont conuenus de se

seruir des deux beufs et de la charûe pendant le temps des semences de

cette année pour le prix de l'estimation sçauoir Le dict André la moitié

du temps et les dicts Grilles Pinelle et Fougerat au dict nom de l'autre

moytié en rendant par eux ou payant le temps du dict André s'il conduict

les dicts beiifs pour eux. Le dict André courant risque du beuf rouge, et

les dicts Grilles Pinelle et Fougerat de l'autre beuf tant pour leur part que

pour celle du dict Isaac Pinelle, Et les semences faictes chacun poura

retirer le beuf qui luy appartient pour en estre disposé a son gré, les saisies

faictes toutesfois préalablement leuées, et ont les dictes parties déclaré

qu'ils consentent l'homologation du présent procès verbal pour l'efFect et

exécution d'iceluy, et ne sçauoir escrire ny signer, ayant les dicts experts

aussi déclaré ne scauoir escrire ny signer, signé Damours et Peuuret,

Le raport du sieur de Mouchy Conseiller tout considéré. Le dict Conseil

a homologué le dict procès verbal du cinquiesme May dernier pour estre

exécuté entre le dict André et Isaac Pinelle et les autres héritiers de deffuncte

Magdelaine Marault y.

n'^uchyRa^pr"
CoURCELLE DeMoUCHY
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Du dict Jour.

Entre Romiiu Becciuet Notaire en cette Yille demandeur d'vne

part ; et (lilles Rageot greffier en la Jurisdiction ordinaire et Notaire en

icelle défendeur d'autre part ; Yeu les demandes du demandeur contenant

qu'au mois de Nouembre 1666, il fit promesse au défendeur de luy

payer l'année sniuante la somme de Cent cinquante liures laquelle n'ayant

payée pour plusievirs raisons ils estoieut entrez eu procez sur lequel

ils auroient compromis pardeuant les sieurs de Tilly Conseiller au dict

Conseil, et de la Chesnaye Aubert, lesquels auroient rendu sentence arbi-

tralle par laquelle le demandeur est condamné payer au défendeur dans

trois mois la somme deux Cent quarante trois liures quinze sols tant pour

le principal de la dicte somme de Cent cinquante liures qu'interestz d'icelle,

et qu'ayant vew le dict temps expiré il a voulu faire son payement de la

somme de deux Cent vne liures restant en orignal ou marchandises du pais

au prix courant faute de pouuoir trouuer de l'argent monuoyé, l'orignal

estant le payement du païs, ce que le défendeur auroit refusé prétendant

auoir de l'argent monnoyé, Reqiaerant que le défendeur soit condamné

receuoir payement de la dicte somme de deux Cent vne liures en orignal ou

marchandises du païs an prix courant, et a luy liurer ses minvittes de

Notariat et autres choses mentionnées en la dicte sentence arbitralle
;

Défenses du dict Rageot contenant que le demandeur est mal fondé a prétendre

faire son payement en pelleteries d'orignal, le deuant faire en argent comme

il parroist par la dicte sentence arbitralle, d'autant que la vente de la liure

d'orignal se faisant en France beaucoup audessous du prix de ce païs, il

s'ensuiuroit qu'il ne seroit remboursé de son principal qui estoit en argent

et des dommages et Interestz qui luy ont esté adiugez par la sentence

arbitralle, le demandeur n'ayant satisfaict a sa Cedulle, ainsi perdroit

vne partie de son princi^jal ; soutenant que si le demandeur n'auoit eu

aucun terme il auroit satisfaict en argent et non en orignal en ce que

les affaires estoient en estât de profiter sur ce qvi'il valoit lors eu ce

païs, qui estoit assurément la i-aison de la stipulation du payement en

argent porté par la dicte sentence, que toutefois il estoit prest de prendre

de l'orignal au dire d'experts, si mieux n'aimoit le demandeur en faire

vente a des marchands qu'il offroit lui indiquer, qu'il n'estoit point vray
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savif le respect de la Cour qu'il y ait eu aucuns interetz compris eu la dicte

sentence, mais bien dommages et iuterestz faute d'auoir satisfaict comme

dict est, a ce qu'il fut dict exécutant la dicte sentence arbitralle homologuée

en tout son contenu, que le dict Becquet sera débouté de ses prétentions et

condamné faire le dict payement eu argent monnoyé et aux despens
;

Sentence arbitralle rendiie entre les partyes le dernier Mars 1670. Oiiy le

substitiTt du Procureur gênerai, Toixt considéré, Le Conseil a condamné

le dict llageot receuoîi?'du dict Becquet payement de la somme de deux

Cent yne liures en pelleteries d'orignal au prix courant, ou eu marchandises

au prix du Magazin, et a luy rendre et restituer les minuttes de Nottariat

qu'il luy a mises entre les mains, et autres choses contenues eu la dicte

Sentence arbitralle et conformément aux clauses d'icelle "/.

CoURCELLE

Du <|ua(rîcsiue .toust I070.

Le Conseil assemblé ou presidoit M'" Daniel de Remy ElC, auquel

assistoient M." Claude Bouteroiie, Messieurs Damours, Dupont et DeMouchy,

Le Substitut présent V.

Entre Claude Camus femme et procuratrice de Claude Charon

marchand bourgeois de cette ville demandeur d'vue part Contre Charles

E.OGER Desgoulombiers défendeur ; Veu la Requeste de la dicte Camus

contenant que depuis cinq ou six ans en ca le dict Charon son mary auroit

faict bastir vnc maison en la basseville de Quebecq au coin de la Rue

Nostre Dame, la place qu'ils possedoient lors estant trop petite pour leur

dessein, ils auroient achepté de Toussainct Touf)in vu morceau de terre

attenant de treize pieds de front sur la dicte riie et de quarante m de

profondeur, par Coutract du seiziesme Auril gbIC soixante, qu'ils n'auroient

pas faict faire la dicte maison de quarante vu pieds de profondeur afin

de laisser par derrière quelque petite place yuide tant pour la commodité

du public a cause d'vue petite rue qui descend de la hauteville entre sa

dicte maison et celle de Charles Roger, que pour la conseruation de sa dicte

maison, que le dict Roger s'estoit aduisé depuis peu de faire changer le dict

chemin pour faire vue petite cour et le rejetter entièrement sur la dicte

place laissée ; Et atendu que ce trauail leur faisoit vn notable preiudice, il
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luy fut faict defeuces de passer outre ; Ordonnance au bas de la dicte

Requeste permettant de le faire assigner, et cependant defFeuce ; Oûj' le

dict Roger sur la dicte Requeste ; Vevi le Contract de Concession fixicte au

dict Toupiu du quinze Juin gbIC cinquante cinq d'vne place sur la

dicte Riie Nostre Dame de quarante pieds de front sur ciuarante vu de

profondeiir ; Contract de vente faicte par le dict Toupin au dict Charon de

treize pieds de froud sur la dicte proffondeur, les dicts treize pieds faisant

partie de la dicte Concession, le Contract en datte du seiziesme Auril

gbIC soixante ; Oposition formée au bastiment du dict Charon pour la

conseruatiou du dict pçtit chemin du dix neuf Juin gbIC cinquante

sept ; Requeste sur la dicte oposition ; Consentement du procureur et

Receueur de Messieurs de la Compagnie de la Nouuelle France ;
Arrest

du Conseil du treize Septembre gbIC soixante quatre rendu entre les

dicts Charon et Roger, par lequel auroit esté ordonné que le dict Charon

pouuoit bastir sur sou ancienne place et s'auancer sur le dict petit

chemin en le laissant par luy large de cinq pieds de Roy au droict

de l'ancienne maison du dict Roger et luy par le bout d'en bas, et

l'entretenant ainsy qu'il y estoit obligé par le tiltre de Sa Concession
;

Tiltre de Concession faicte le quinze Octobre gbIC cinquante huict a

Pierre Nauliu dict la Fougère aux droicts duquel est le dict Roger d'vu

emplacement de trente pieds de long sur la largeur qui se trouueroit depuis

la T{ lie jusqu'au pied du costea^^ ; Conclusions du substitut du Procureur

gênerai ; Oiiy le raport de M^" Claude Bouteroiie, Conseiller du Roy en ses

Conseils, Intendant de la Justice, police et finances en la Nouuelle France.

Apres que le dict Conseiller s'est transporté sur les lieux pour cognoistre le

sujet de la contestation ; Le Conseil a ordonné et ordonne que la closture

commencée par le dict Descoulombiers sera retirée sur luy, en sorte qu'elle

coupe le carré de sa pretendiie Cour, en trauers su.r toute la longueur a

prendre depuis l'eucogniiire d'en bas de sa Maison jusqu'à celle d'en haut,

a laquelle closture il pourra faire vne porte pour entrer de la riie dans la

dicte petite Cour, l'a condamné et condamne a faire incessamment restablir

l'ouuerture par luy faicte en sorte c|ue le chemin soit libre et facile pour

monter et descendre, lequel demeurera de toute la largeur qui se trouuerra

depuis la dicte closture retirée jusqu'à la maison du dict Charon /.

COURCELLE BOUTROUE



624

Entre François Bissot demandeur eu requeste du vnze Juillet dernier

dVue part, contre Gruillaume Cousture défendeur d'autre part ; Veu la

Eequeste couteuaut qu'il y a enuiron vingt trois ans que luy et le dict

Cousture se sont habituez a la Pointe de Leuy et ont pris en mesme temps

vue Concession le long d'vn petit Ruisseau qui les sépare
;
Qu'eu gbIC

cinquante cinq ou gbIC cinquante six ayant faict bastir un Moulin pour

auoir la liberté entière du dict Ruisseau il traicta auec le dict Cousture

qui luy cedda la part qu'il auoit au dict Ruisseau, a condition qu'il

feroit moudre gratuitement pendant vingt ans sou bled en son moulin,

Qu'encor que par le dict traicté le Ruisseau luy appartienne, neantmoins le

dict Cousture auroit depuis peu empescbé son Meusnier de prendre de la

terre sur le bord d'iceluy, et qu'estant dans la nécessité de faire clorre pour

empesclier les bestiaux du dict Coïisture qui sont journellement sur ses

terres il ne sçait ou poser sa closture sur le bord du dict ruisseau qui luy a

esté ceddé, le dict Cousture l'empeschant quoyqu'il offre le recompenser au

double en d'autres terres, se plaignant aussi des injures que la femme et les

eufans du dict Cousture profèrentjournellement contre sa famille, l'equerant

luy estre pourueu sur le tout ; Deffeuses du dict Cousture, apoinctement a

mettre ; Le Coutraet de Concession faict au dict Bissot le quinze octobre

1648, de cinq arpens de front sur la Riuiere S'. Laurens en la Coste de

Lauson aux teuans y énoncez, et entr'autres du Costé du nortest par vu

petit Ruisseau lequel demeureroit en commun entre les dicts Byssot et

Cousture jusqu'au lieu ou borne aixoit esté mise auparauant ; Le Contract

du dict Cousture eu datte du mesme jour pour la mesme quantité de

terre et aux dicts tenans et entr'autres du dict Ruisseau ; Procès Verbal

de descente faicte sur les lieux par M":^ Claude Bouteroiie Conseiller du Roy

en ses Conseils Intendant de la Justice police et finances en la Nouuelle

France, contenant l'Accord faict entre les partyes. Ensemble la figure des

lieux en contestation ; Conclusions du substitut du procureur gênerai,

Oiiy le raport du dict Sieur luteudaut, Tout considéré. Le Conseil ayant

esgard a l'accord faict entre les partyes et de leur consentement a ordonné

qu'il sera exécuté selon sa forme et teneur, et que la figure demeurera

attachée a la miuutte de l'arrest pour y auoir recours après qu'elle aura esté

paraphée ; Ce faisant que le dict Byssot fera vue closture a commencer a

celle du dict Cousture a dix huict pieds au dessus du lauoir, laquelle sera
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conduicte en droicte lignejusqu'à la cheute du dict Ruisseau proche le Moulin

du dict Byssot, et de la dicte cheute sera condixite le long dix Ruisseau a

quatre pieds de distance sur le dict Coustvire jusqu'au dessoxxs du Canal

qui conduict l'eau dans la Tannerie, et du dict Canal le long d'iceluy et du

chemin de charoy du dict Byssot jusqu'à vne roche marquée d'vne croix, et

de la dicte Roche jusques a vne autre aussi marquée d'vne croix qui est sur

le bord de la Riuiere ; Et en conséquence ordonne que l'espace de terre qui

se trouuerra entre la dicte closture et le Ruisseau jusqu'au dict Canal ajiar-

tiendra au dict Byssot en donnant recompense au dict Cousture de pareille

quantité de terre en lieu commode, comme pareillement que l'espace de

terre qui se trouuerra entre la dicte closture et le ruisseaux depuis le retour

qu'elle fera au dessous du Canal jusqix'au bord de la Riuiere, ensemble le

Ruisseau, la G-reue et la pesche s'il y en a aucune apartiendront au dict

Cousture qui pourra continuer a faire moudre gratuitement son bled au

moulin du dict Byssot pour le temps qui reste a expirer de leur traicté, et

sur le surplus les a mis hors de Cour et de procès "/•

Monsieur CoURCELLE BOUTROUE
1 In tendant
Rapj;

Du viiziesnio .%oiiH(. lAVO.

Le Conseil assemblé au pallais ou presidoit M^"* Claude Bouteroiie

EtC, auquel assistoient M":' François de Laual EtC Messieurs Damours,

Tesserie, Dupont, et de Mouchy, Le Substitut présent.

Entre Pierre Richer demandeur et complaiguant pour exceds commis

en sa personne d'vne part, Contre M^ Grilles Rageot Notaire en cette Ville,

deffendeur et accusé ; Veu la plainte du dict Richer, Ordonnance de M^"

Claude Bouteroiie Conseiller du Roy en ses Conseils Intendant de la Justice

police et finances en la Nouuelle France, pour faire visiter les blessures du

dict Richer par Jean Delaunay M*: chirurgien ; Raport du^ dict de Launay
;

Interrogatoire du dict Rageot du vingt six Auril dernier ; Conclusions du

Substitut du procureur gênerai ; Oiiy le raport du sieur Damours Con-

seiller au dict Conseil, Tout considéré Le Conseil a condamné et condamne

le dict Rageot pour toxis dommages et interestz euuers le dict Richer a payer

les frais du chirurgien et aux despens liquidez aux frais de l'assignation

79
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personnelle Et si les a condamnez Vvn et l'autre chacnn en trois liures

d'amende payable a l'hospital /.

Monsieur Da- Damouks FRANC euesQ de petrée
mours Rapr ^

Tesserie Dupont

DeMouchy

Entre Mathurin Thibaudeau demaudeiir en réparation d'injures et

de violence faicte en sa personne d'vne part, Contre Eoberge dict

Lacroix defFendeur et accusé d'autre part ; Veu la Requeste en forme de

plainte, l'Information faicte ensuite d'icelle et confrontation faicte des

tesmoins au dict LaCroix qui est demeuré d'accord des injures et violences
;

Conclusions dii Substitut du procureur gênerai, Oûy le raport du sieur

Damours Conseiller au dict Conseil, tout considéré Le Conseil a condamné

et condamne le dict LaCroix Roberge comparoir au premier jour d'audience

tenue en l'Isle d'Orléans et la en présence du dict Thibaudeau et de sa

femme et de quatre personnes telles qu'ils voudront choisir, recognoistre la

dicte femme pour femme de bien et d'honneur et non entachée des injures

mentionnées aux dictes Informations, les prier de l'excuser, l'a condamné en

cinq liures d'amende applicable a l'hospital luy faict deÉFenses de rescidiuer

et de se mefFaire ny mesdire a peine de punition, ordonne en outre que le

présent arrest sera affiché a la porte du lieu ou se tiendra l'audience le dict

jour /.

Monsieur Da- Damours FRANC euesq de petrée
mours Raptr ^

Tesserie Dupont

DeMouchy

Entre Denis Duquet demandeur en Requeste d'vne part. Contre René

Branche et sa femme deffendeurs ; Veu au Conseil la Requeste du dict

Duquet contenant qu'il auroit faict bail au deffendeurs d'vne habitation

auec les bastimens estant sur icelle, lesquels bastimens le dict Branche

s'obligeoit de reparer si mieux il n'aymoit s'en seruir en Testât qu'ils

estoient au lieu de les reparer
;
par vne favite grossière et inconsidérée qui
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aprochoit plus de la malice que de la simplicité, la femme du dict Branche

auroit mis le feu dans la maison qui l'auroit entièrement consumée ;

Requérant qu'il fut condamné a larestablir et en ses dommages et interestz
;

Ordonnance de M" Claude Bouterotie Conseiller du Eoy en ses Conseils,

Intendant EtC, portant qu'ils seroient assignez pardeuant luy ;
Assignation

donnée aux dicts Branche et sa femme ; Eux oiiys par le dict sieur Intendant ;

Ordonnance du dict sieur pour informer du faict de la dicte Incendie
;

Information des dix neuf Juin, premier, six et quinze Juillet ; Confrontation

des dicts tesmoins ; Conclusions dn substitut du procureur gênerai
;
Oiiy

le raport dïi sieur Damours ; La matière mise eu délibération. Tout considéré,

Le Conseil a condamné et condamne les dicts Branche et sa femme restablir

la dicte maison en l'Estat ou elle estoit auant l'incendie, ou payer au

demandeur la valeur d'icelle au dire d'expertz dont ils conuiendront, et si

les a condamnez aux despens liquidez aux frais de l'exploict et au salaire

des tesmoins oùys •/•

Monsieur Da- FRAJSfCOis euesQuc de pctrée Damoubs
mours Rapr

Tesserie Dupont
DeMouchy

Du iiiardy dix neufuiesme Aoust lOVO.

Le Conseil assemblé ou presidoit M^° Daniel de Remy EtC auquel

assistoient M^ Claude de Bouteroiie EtC M'" François de Laual EtC Messieurs

de Tilly, Tesserie, Dupont et DeMouchy Le Substitut présent.

Entre Guillaume Constantin habitant de la Coste S' Ignace deman-

deur et complaiguant d'vne part, contre Vinsent Croteau habitant de la

Coste Sainct François deffendeur d'autre part ; Veu par le Conseil la plainte

du dict Constantin ; Raport de Thimothée Roussel chirurgien Juré ; Décret

de prise de corps contre le dict Croteau atendvi sa fuite du dix huict Juillet
;

Interrogatoire d'iceluy du six Aoust ; Information, Confrontation ; Conclu-

sions du substitut du procureur gênerai ; Oiiy le raport de M" Claude

Bouteroiie, Conseiller du Roy en ses Conseils Intendant de la Justice, police

et finances en la Nouuelle France, Tout considéré Le Conseil a condamné

et condamne le dict Croteau aux dommages et interestz du dict Constantin
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liquidez a vingt liures, a payer les frais du chirurgien et aux despens,

liquidez aux frais de l'adiournemeiit a trois briefs jours et du présent arrest,

Et si a condamné le dict Constantin et le dict Croteau chacun en trois

liures d'amende aplicable a l'hospital /.

Monsieur
l'Intendant COURCELLE BOUTROUE
Rapr

FRANC euesq de petrée Legardeur de Tilly

Tesserie DeMouohy

Dupont

Entre Jean Paul Maheu demandeur d'vne part et G-uillaume Feniou

defFendeur d'autre ; Veu l'exploict de Sommation faicte au deft'endeur par

leVasseur huissier le dix huict du présent mois, de receuoir payement en

Castor ou orignaux de la somme de Cent douze liures restante de plus grande

somme, au bas duquel est la response du dict deffendeur qu'il estoit prest

de receuoir payement conformément a l'arrest du vingt huict Auril dernier
;

Ex'il'ù't d'assignation donnée au dict deffendeur pour desduire les causes de

la dicte response, le dict arrest du Aàngt huict Auril dernier ; Partyes oiiys.

Ensemble le Substitut du procureur gênerai ; Le rapport de M" Claude de

Bouteroiie EtC Tout considéré. Le Conseil en explication du dict arrest du

vingt huict Auril a condamné le dict Feniou receuoir du dict Maheu paye-

ment de la somme de Cent douze liures moytié en pelleteries de Castor et

moytié en pelleteries d'orignal, au prix courant du païs •/

Monsieur CoURCELLE BoUTROUE
rin te n u a n t

Rapr

Du niardy XXkl^ jlousit 1690.

Le Conseil assemblé ou presidoit M^" Daniel de Eemy EtC, auquel

assistoit M^" Claude Bouteroiie EtC, Messieurs de Tilly, Tesserie, Dupont et

de Mouchy, Le Substitut présent.

Veu le procès extraordinairement faict a la Kequeste du Procureur

hscal de l'Isle d'Orléans et de Beaupré demandeur et accusateur, a Catherine

G-emier vefue de Dupin accusée de sortilège ; la Requeste du dict
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Procureur fiscal seruaut de dénonciation ; Permission d'informer au bas

d'icelle du douze Juillet ; Information du quatorze du dict mois ; Conclu-

sions du substitut du procureur gênerai ; Décret de prise de corps du

quatre du présent mois d'Aoust et que les Informations seront continuées ;

Informations des sept, neuf et quatorze du dict mois ; Confrontations des

tesmoins ouj^s en icelles a la dicte G-emier ; Interrogatoire de la dicte

Gremier du quatre du dict mois, contenant ses responses et dénégations
;

Interrogatoire de Jaques Charier du neuf du dict mois ; Information du

vingt quatre Aoust ; Confrontation au dict Charier des tesmoins ouys dans

la dicte Information et dans celle des neiif et quartorze du dict mois : Oiiy

le dict Substitut eu ses conclusions, ensemble le raport de M'.° Claude

Boutroiie Conseiller de Sa Majesté en ses Conseils Intendant de la Justice

police et finances eu la Nouuelle France, Tout considéré. Le Conseil a

ordonné et ordonne que les Informations seront continuées pendant vu an

a la diligence du Substitut du procureur gênerai, et cependant, que la

dicte Gemier aura prouision de sa personne, a la charge de se représenter

toutefois et quantes c[u'il sera par le Conseil ordonné a peine de conuiction,

et a cet effect faire les submissions ordinaires /.

Monsieur COURCELLE BOUTROUE
1 Intendant

*^'- LeGARDETJR DE TiLLY ÏESSERIE

Dupont DeMouchy

Veu la Requeste présentée au Conseil par Jean de Launay M", chi-

rurgien demeurant a Quebecq, contenant que M° Grilles Eageot greffier et

Notaire au dict Quebecq et le nommé Richer ayant eu quelque différent

ensemble dans la maison du dict Rageot, le dict Rageot Tauroit fort mal-

traicté ensorte qu'il lui auroit faict plusieurs trous a la teste dont l'Exposant

l'auroit pensé et medicamenté et en est entièrement guery. Que voyant que

le dict Richer s'est absenté sans sçauoir le lieu ou il peut estre. Que l'ex-

posant n'a esté aucunement salarié ny payé de ses peines et médicaments,

Et que le dict Rageot a esté condamné par arrest du dict Conseil du vnze

du présent mois, Requérant qu'il fut ordonné que le dict Rageot comparust

aux fins de voir taxer ses peines et sallaires pour auoir pensé et medica-



— 630 —

mente le dict Eicher, Ensemble que le dict arrest sera exécuté allencontre

du dict Rageot pour le payement des dicts sallaires et vaccations ; Veu
aussi les partyes fournyes en par le dict Exposant, Toiit considéré, Le Conseil

a taxé les dicts médicaments et sallaires a la somme de trente liures, de la-

quelle le dict Eageot sera contrainct par toutes voyes deiies et raisonnables

faire payement au dict Delaunay •/.

CoURCfiLLE

Du mecredy XXblI? Aoust 1690.

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient M" Claude Bouteroûe EtC, M"? François de Laual EtC, Messieurs

de Tilly, Tesserie, Dupont et de Moiiehy, le Substitut présent /.

Entre Jean Lemoyne habitant du Cap de la Magdelaine apellant

d'vne sentence rendiie par le Juge du dict Cap et demandeur en requeste

d'vne part, Contre Pierre Couc sieur de la Fleur intimé et deffendeur
;

Veu par le Conseil la dicte sentence du vingt Aoust fgbIC soixante neuf

par laquelle il auroit esté ordonné que le dict Intimé entreroit en possession

de la terre du dict Lemoyne suiuant l'arrest du Conseil du treize Auril de la

dicte année, en dédommageant iceluy Lemoyne du surplus de la jouissance

des six ans qui seroit estimé par Experts, le dict arrest du treize Auril ;

Autre arrest du deux Aoust gbIC soixante quatre rendu entre les

partyes par lequel auroit esté ordonné que le dict Intimé ferait incessamment

trauailler a rendre au dict apellant autant et pareil trauail que ce qui s'en

troui;e auoir esté par luy faict sur le Irond du dict Intimé conformément a

ce qui s'est pratiqué entre les autres habitans de la dicte Seigneurie du Cap,

apeine de tous despens, dommages et interestz sauf au dict Intimé de jouir

de la terre, a rendre par luy autant de temps que le dict Lemoyne a joûy de

celle par luy désertée et qui demeure au dict Intimé, Sommations faictes au

dict Intimé d'exécuter le dict arrest ; Requeste du dict apellant a ce que

faute d'auoir par le dict Intimé exécuté le dict arrest qu'il demeureroit en

possession de sa concession sans que l'Intimé put rien prétendre atendu

mesme qu'il auoit esté remboursé de ce qu'il auoit esté contrainct de céder

par le changement de rumb de yent ; Oiiyes les dictes parties en la chambre,

ensemble le siibstitut du procureur gênerai en ses conclusions qui a dict
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que ce qui auoit donné sujet a la contestation estoit que l'on auoit changé

le rumbde vent des Concessions du Cap delà Magdelaine qui estoit aupara-

uant Nord Nord ouest en Nord Ouest, que par ce changement qui s'estoit

faict du consentement de la meilleure partie des habitans chaque habitant

prenoit vne partie de la Concession de sou voysin dont il luy donnoit

recompense, que l'Intimé auoit esté recompensé par les Pères, qu'il deuoit

recompense a l'apellant dont il prenoit la terre, mais qu'il ne l'auoit voulu

ou pu faire, que sur cette contestation estoit interuenu l'arrest du deux

Aoust gbIC soixante quatre qui l'auoit condamné a desdommager, que

quelques sommations qix'il luy ait faictes il n'a jamais voulu payer le

trauail que l'apellant auoit faict sur la terre qu'il quictoit ou en faire autant

ailleurs, que l'apellant l'ayant faict assigner par deuant le Juge du Cap au

lieu de suiure ce qui auoit esté ordonné par l'arrest du deux Aoust qui auoit

reiglé les parties, on aiioit suiuy la disposition d'vn arrest postérieur qui ne

pouuoit auoir lieu dans la contestation présente, que le Juge du Cap ne

deuoit cognoistre de cette affaire ny lajuger mais deuoit seulement ordonner

que les parties se retireroient au Conseil s'agissant de l'exécution de ses

arrestz, qu'il auoit mal jugé et au fonds et en la forme, et qu'il y auoit lieu

d'ordonner l'exécution de l'arrest du deux Aoust. Le Conseil a mis et met

l'apellation et ce dont a esté appelle au néant ; En emendant po ir bonnes

considérations et sans tirer a conséquence ordonne que l'arresi du deux

Aoust gbIC soixautre quati'e, sera exécuté selon sa forme it teneur,

Et ce faisant a condamné l'Intimé a rendre incessamment au di t apellant

autant et pareil trauail que ce qui s'en trouuesur la terre qu'il doit receuoir

de luy a cause du changement de rumbde vent, duquel traunil et terre

désertée le dict Intimé jouira autant de temps que l'apellant a jo'iy de celle

qu'il est contrainct d'abandonner depuis le changement du rur ib de vent,

si mieux n'aime le dict Intimé laisser encor jouir l'apellant six aînées de la

dicte terre qu'il doit abandonner pour luy tenir lievi de dedomaiagement,

après lequel temps le dict Intimé entrera en jouissance d'icelle, cj qu'il sera

tenu d'opter dans qixinze jours après la signiffication du présent arrest '/.

CouRCELLE FRANÇOIS euesq de pctrée
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Veu la Requeste de .Teau Jobiii an nom et comme Tuteur des enfans

mineurs d'Aiitoiue Roiiillard et de Marie Girard sa vefue apreseut femme

de Mathurin Moreau, conteuaut que par arrest du dix Feburier dernier il

anroit esté ordonné que la somme de six Cent soixante quinze liures douze

sols six deniers demeureroit entre les mains des dicts Moreau et sa femme

pour en joiiir par eux suiuant la clause de leur Contract de mariage en noris-

sant et entretenant les dicts enfans mineurs, a condition de donner par eux

bonne et suffisante caution de restituer la dicte somme après que les dicts

enfans auroient atteint l'âge de dix liuict ans ou seroient sortis d'auec le

dict Moreau, pour estre employez par le dict Tuteur au profict des dicts

mineurs, si mieux n'aymoient les dicts Moreau et sa femme vendre pré-

sentement les meubles aparteuaus aux dicts Mineurs et eu mettre le prix,

ensemble ce qui manquera du dict prix porté par l'inixentaire et l'iuterest

du denier vingt a compter six mois après le deceds du dict Roiiillard jusqu'au

jour de la vente acheuée entre les mains du dict tuteur pour estre employée

au profict des dicts mineurs. Et le reueuu de la dicte somme baillé au dict

Moreau et sa femme suiuant leur Contract de mariage pour la noriture et

entretenement des dicts enfans, ce qu'ils seroient tenus d'opter dans quinze

jours du jour de la siguiffication du dict arrest, Que le temps de la Caution

par eux baillée estoit expiré sans que les dicts Moreau et sa femme ayent

satisfaict, Requérant qu'il fut condamné a donner vne nouuelle Caution ou

contrainct par toutes A'oyes a payer la dicte somme ; Oiiy le dict Moreau tant

pour luy que pour sa femme, lequel a dict qu'il auoit faict son possible pour

exécuter l'arrest, qu'il auoit payé sur iceluy la somme de trois Cents liures,

qu'il ofFroitencor payer comptant celle de Cent vingt liures, qu'il luy estoit

deub le trauail par luy faict sur l'habitation, qu'il le falloit estimer, et que

lorsqïies l'on luy en atiroit faict déduction il ofii-oit payer ce qu'il debuoit

de reste en luy donnant du temps et cependant en payeroit l'iuterest au

dernier vingt ; Oiiy pareillement le dict tuteur qui est demeuré d'accord de

la recepte des trois Cents liures et a couseuty^que le trauail prétendu fut

mesuré par Louis Boucher et estimé par Noël Pinguet et Pierre Maufait
;

Veu le raport du dict Boucher et l'estimation des dicts Pinguet et Maufait

a la somme de quarante trois liures ; Oiiy le raport de M^^ Claude Bouteroûe

Conseiller du Roy en ses Con'Seils Intendant de la Justice police et finances

en la Nouuelle France, Tout considéré. Le Conseil a condamné le dict
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tuteur a payer au dict Moreau et sa femme la sommé de quaraute trois

Hures qui sera imputée sur ce qu'il doibt de reste, Ce faisant a condamné

les dicts Moreau et sa femme solidairement a payer au dict tuteur la somme
de Cent vingt liures présentement d'vne part et deux Cent douze liures

restant après l'imputation des quarante trois liures, dans deux ans auec l'in-

terest au denier vingt, pour estre la dicte somme de trois Cents liures et de

Cent vingt liures mises a interest par le dict tuteur Et iceluy interest baillé

au dict Moreau povxr la nourriture et entretenement des dicts enfiuis dans

laquelle il employera eucor l'iuterest des deux Cent douze liures jusqu'au

payement d'icelle ; Et ordonne que les frais de l'Arpenteur et de l'estima-

tion seront payez par moitié, laquelle le tuteur poura employer dans son

compte •/.

Monsieur CoURCELLE BOUTROUE
1 In tendant
Rapr

Du lundy premier Septemlire I6)0.

* Le Conseil assemblé ou presidoit M'" Daniel de Remy EtC auquel,

assistoient M^ Claude Bouteroûe EtC Messieurs de Tilly, Dupont, et De

Mouchy •/.

Veu par le Conseil la Eequeste présentée par philippes Gautier sieur

de Comporté, commis a la recepte du dix pour Cent, tendant a ce que les

marchandises saisies sur Eustache Lambert bourgeois de cette ville et

venues sous le nom du sieur Dupuy fussent confisquées faute d'auoir faict

déclaration d'icelles au bureau dans le temps ; deffenses du dict Lambert

auquel la requeste auroit esté communiquée ; Répliques du dict Comporté
;

Cognoissement faict a la Rochelle sous le nom du dict sieur Dupuy auec la

marque du dict Lambert a costé en datte dii vingt vn Auril dei;nier, Recognois-

sance du dict sieur Dupviy insérée dans le procès verbal du jour d'hier
;

Oûy le dict Lambert, Tout considéré Le Conseil de grâce et sans tirer a

conséquence a faict et faict main leuée au dict Eustache Lambert des mar-

chandises saisies, ordonne qu'elles luy seront rendues en payant par luy le

dix pour Cent d'icelles et neantmoins l'a condamné en trois Cents liures

d'amende aplicable scauoir deux Cent quarante liures a l'hospital, et les

soixante liures restant aux gardes préposez pour la leuée du dict droict et

80
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descharge des marchandises et aux despeus, au payement de laquelle amende

il sera contrainct par toutes voies /
COURCELLE

Veu la Kequeste de M? Grilles Eageot Greffier et Notaire en cette

rille, Contre Jean Delaunay M? chirurgien ; Oiiy ledict Eageot qui a déclaré

qu'il pretendoit que ce fust vue requeste ciuile pour estre restitué contre

ce qui auoit esté jugé par l'arrest du ving-t six Aotist dernier ; Le Conseil

a débouté le dict Rageot des fins de sa requeste n'estant souteuiie d'aucuns

moyens, et iceluy condamné de grâce en douze liures d'amende payable sans

Ledict SrRa- (Jgixîrt entre les mains de l'huissier Biron en desdiK-tion de ce
geot a exhibe
quictanM du «^j \yyy ^^^ deub, ct aux dcspcus y.

COURCELLE

Oaa veiidr^dj" douze Scpti^nihrc I4»90

Le Conseil assemblé ou presidoit M'" Daniel de Remy EtC auquel

assistoient M" Claude de Eouteroiie Conseiller et Litendant EtC Messire

François de Laual EtC Messieurs de Tilly, Tesserie, Dupont et Pemouchy, le

Substitut présent.

Veu au Conseil la Requeste de Corneille Tecle et Mathurin Normandiu

tant en leur nom que pour Robert Cachelieure, contenant qu'il y auoit

enuiron trois ans qu'ils s'estoient accommodez auec les sieurs Dugast, le

Valou et Peré pour aller traicter aux 8ta8aks a moytié de proffict en leur

foïirnissaut les marchandises nécessaires
;
qu'estant arriuez au dict pais

auec Lapoincte l'vu de leurs associez ils y auroient rencontré plusieurs

françois qui y estoient dans le mesme dessein, qu'ils s'accommodèrent

ensemble en sorte que qiiatre d'entr'eux s'accordèrent auec cinq autres, et

mettant letirs marchandises en commun ils auroient traicté en pelleteries
;

que pendant leur séjour les cinq uouueaux associez seroient morts et vu

d'entr'eux, en sorte qu'il ne seroient demeurez que trois, qu'ils auoient faict

partage suiuant leur traicté et auoient donné la moytié a ceux qui les

auoient enuoyez et leur auoient aduaucé la marchandise, mais qu'il n'esloit

pas juste cju'ayant hazardé leur vye pour continuer la traicté en la place des
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morts et ayant faict le profit ils eussent perdu leur peine, requérant que sur

les pelleteries par eux traietées au pais des 8ta8aks ils eussent les mesmes

droictz que les deffuncts auroient eu s'ils eussent faict la traicte, et que sur

le restant ils fussent payez di leur peine et salairj d'auoir aporté les dictes

pelleteries ; Autre Eequeste de Jeanne Enard vefue de Philippes Creuier

intéressée dans la part de trois des cinq associez pour leur auoir fourny les

marchandises suiuant les traictez faictz auec eux, tendant a ce que la part

des trois hommes décédez luy soit adiugée pour la récompenser de la perte

par elle faicte par leur deceds, oiiye la dicte Enard, Ensemble ledict LeValon

qui sont demeurez d'accord que partage auoit esté faict entre les neuf

associez et ceux qui les auoient enuoyez, que chacun auoit receu ce qui

luy apartenoit suiuant le traicté, que les frais d'auoir aporté les pelleteries

auoient esté pris sur le total et qu'il restoit la part des six dacedez, qu'ils

pretendoient par droict de société déduction de ce qu'il faudroit adiui-er aux

trois viuans pour leur peine d'auoir continue la traicte, Ouy le Procureur

fiscal de la compagnie qui auroit prétendu la part des dicts décédez par droict

de déshérence comme seuls Seigneurs haute justiciers eu ce païs ; Ouy le

substitut du procureur gênerai en ses Conclusions, Veu le traicté faict auec

le dict Peré le dix Aoust 166*7
; Celuy faict aux 8ta8aks entre- quatre des

associez et cinq antres trouuez sur les lieux le trente vulesme .Tanuier

1668, autres traictez faicts par la dicte Enard auec trois des associez décédez,

Tout considéré Le Conseil, a ordonné que sur les parts des six associez

décédez montant a Cent cinquante six robes, il en sera pris trente neuf

pour en estre donné a chacun des demandeurs, treize porir seruir de recom-

pense et sallaire d'auoir continué la traicte au profict de la société, et pour

faire droict tant sur la prétention de la dicte Enard que du Procureur fiscal

de la Compagnie, ordonne que la dicte Enard justifiera la quantité et qualité

des marchandises qu'elle auoit aduancées a ses trois hommes décédez, et le

dict Procureur fiscal l'interest de dicte Compagnie, et jusques a ce les Cent

dix sept robbes restant demeureront en depost, scauoir ; la moytié entre les

mains de la dicte Enard, deux sixiesmes entre les mains du Sieur de la prade,

et l'autre sixiesme entre celles du Sieur LeValon pour les représenter quant

sera par le Conseil ordonné, Et sur la demande afin de salaire pour auoir

aporté les pelleteries hors de Cours. •/•

COUKCELLE
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Da quinze Septembre 16TO.

Le Conseil assemblé ou presidoit M^° Daniel de Kemy EtC, auquel

assistoient MZ Claude de Bouteroue EtC M':'' Jean Talou EtC M'-" François de

Laual EtC Messieurs de Tilly, Tesserie et Dupont Le Substitut présent.

Veu au Conseil la Requeste présentée par Charles Aubert sieur de la

Chesnaye, Charles Bazire, Jaques de la Mothe, Daniel Biaille et Guillaiime

Feniou Marchands, contenant que depuis plusieurs années ils auroieut faict

de grands prests aux habitans de la Nouuelle France, lesquels auroient

tousiours esté refusans de les payer ce qui auroit causé de grandes pertes

aux Exposans, lesquels quoyqu'ils ne retirent aucun profict ny interest

des dicts prests sont obligez de prendre de l'argent a la grosse aduanture

pour entretenir leur négoce et auoir moyen de gaigner leurs frais qui sont très

grands pour venir recouurer leurs dictes debtes, et comme l'année dernière

les pelleteries ont esté a très bas prix en France ils auroient porté de grandes

pertes sur ce qu'ils en auoient receu de leurs debitevirs, et que depuis

l'arriuée des Nauires ils ont demandé leurs payemens, cevix qui sont en

pouuoir de satisfaire offrent leurs pelleteries a six liures le Castor et vingt

sols l'orignal quicte des droictz, et ainsy les exposans perdroient plus de la

moytié de ce qui leur est deub, ce qui causeroit leur ruyne entière s'il n'y

estoit pourueu, n'estant pas raisonnable qu'après auoir preste leur bien pour

obliger les habitans et aydé par ce moyen a leur establissement et auoir

mesme atendu leurs payemens plusieurs années sans receuoir interests ny

profict on leur fit perdre plus de la moytié, Eequerant qu'il fut mis prix

raisonnable aux pelleteries sur le pied duquel ils pussent se faire payer
;

Ouy le scyndic des habitans auquel la dicte requeste auroit esté commu-

niquée ; Ouy les dicts sieurs Aubert, Biaille et Feniou, ensemble le substitut

du procureur gênerai, Tout considéré Le Conseil a ordonné et ordonne que

du jour de la publication du présent arrest jusqu'au quiuziesme du mois

prochain le Castor sera donné en payement de debtes a six francs la liure,

celuy d'Esté a soixante sols, et l'orignal a vingt sols, et le dict temps passé

en quelque payement que ce soit a quatre francs la liure, celuy d'Esté a

quarante sols et l'orignal a quinze sols, le tout quicte de droictz. A faict

et faict très expresses défenses a toutes personnes de qiielque qualité

qu'elles soient de le reffuser au dict prix ovt de le prendre a moindre jusqu'à
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ce qu'autrement en ait esté ordonné, apeine de Cent cinquante liures

AffichéaQue- d'amendc aplicable movtié a l'hospital, et de plus grande peine
beoqle 16e du ^ ' ^

,.

diot mois par g'ji y oscliet, Et afin quc personne n'en prétende cause d'ignorance
Xv V «SScUr»

sera le présent leu, publié et affiché en cette A-ille, aux Trois Eiuieres et a

Montréal a la diligence du dict Substitut, lequel sera tenu d'en certifier le

Conseil au mois '/.

CouRCELLE FRANÇOIS euesq de petrée

Legardeur de Tilly Tesserie

Dupont

Du landy vingticsiuc Octobre I6)0.

Le Conseil assemblé où presidoit Messire Daniel de Remy EtC, auquel

assistoieut Messire Claude Bouteroûe EtC, Messire Jean Talon EtC, Messire

François de Laual EtC, Messieurs de Tilly de la Tesserie, Dupont et De

Mouchy, le Substitut présent.

Sur ce qui a esté représenté au Conseil par leSiudic deshabittans, que

le droict qui se perçoit du dix pour Cent sur les marchandises qui sont

aportées en ce pays pour l'acquit des debtes de la Communauté, a jusques

a présent donné subjet aux marchands de surhausser le prix verittable

constant de leurs dittes marchandises au grand preiudice du public et des

particuliers, requérant que pour y remédier il fut ordonné que les mar-

chandises seiches soient deschargées a l'aduenir du dict dix pour Cent, et

que les liquides et le Tobat soient chargées de qvielque droict pour employer

a l'acquit des dictes debtes que les marchands seroient tenus de représenter les

factures de leurs marchandises signées en France et qu'il fut faict par

chacun an vn Tarif contenant le prix auquel ils pouroient vendre leurs

susdittes marchandises en ce pays, qvi'ils seroient tenus de suiure exattement

soubs paine de confiscation de celles qu'ils suruendroient, et d'amende
;

Oiiy le substitut du procureur gênerai en ses conclusions, la matière mise

en délibération ; Le Conseil a ordonné et ordonne qu'a l'aduenir le fond

pour payer les debtes sera pris seullement sur les liqueurs et sur le Tobat

qui seront aportés eu ce pays, sçauoir sur le vin la somme de dix liures par

baricques, sur l'eau de vie la somme de vingt cinq liures aussy par baricque,
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et cinq sols sur chaque liure pezant de Tobat, que les rnavchands foirains et

domii illiiTs seront tenus de représenter les factures de leurs marchandises

signées eu France soubs telles paines qu'il appartiendra
;
qu'il sera faict

vu tarif contenant le prix auquel les dittes marchandises pourront estre

vendues, et que pour redimer les marchands du coulage qu'ils pourront

soufl'rir sur les liqueurs ils seront deschargés de la dixiesme partie du droict

qu'ils debuoieut payer pour celles qu'ils auroient apportées ; Et sera le

présent publié et affiché aux lieux ordinaires de cette ville et coppies d'iceluy

enuoyées partout ou besoing sera a la dilligence du dict Substitut, lequel

sera tenu d'en certifier le Conseil au mois v.

CouRCELLE FKANC euesq de petrée

Legardeur de Tilly Tesserie

Dupont DeMouchy

Veu au Conseil Souuerain l'arrest du Conseil d'Estat du Roy du

douxiesme Apuril dernier signé Colbert par lequel est ordonné qu'a

l'aduenir tous les habitans du pays de la Nouuelle France qui auront

jusques au nombre de dix enffens viuaus nez en légitime mariage non

prestres, relligieux ny relligieuses seront payés des deniers que Sa Majesté

enuoyera au dict pays d'vne pension de trois Cents liures par chacun an, et

ceux qui en auront douze, quatre Cents liures
;
qu'a cet effet ils seront tenus

de représenter a l'Intendant de Justice, police et finances le nombre de leurs

enffens au mois de Juin et de Juillet de chacune année, lequel après en auoir

faict la veriffication leur ordonnera le payement des dictes pensions moittié

comptant et l'autre moittié en fin de chacune année, Veut déplus Sa ditte

Majesté qu'il soit payé par les ordres du dict Intendant a tous les garçons

qui se marieront a vingt ans et au dessous et aux filles a seize ans et au

desso\\s, vingt liures pour chacun le jour de leurs nopces, ce qui sera appelle

le présent du Roy
;
Que par le dict Conseil il soit faict vne diuision gene-

ralle de tous les habitans par parroisses et bourgades, qu'il soit réglé quel-

ques honneurs aux principaux habitans qui prendront soin des affaires de

chacune bourgade et communauté soit par leur rang dans l'Eglise soit

ailleurs et que ceux des habitans qui auront plus grand nombre d'enfans
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soient toujours préférez aux autres sy quelque raison puissante ne l'empesche

et qu'il soit estably quelque paiue pe;:unaire apli?able aux hospitaux contrv^

les pères qui ne marieront point leurs enfans a l'aage de vingt ans pour les

garçons et de saize pour les filles ; Commission sur le dict arrest adressante

au dict Conseil pour faire registrer publier et executter le dict Arrest,

expédiée en chancellerie le mesrae jour signée Louis et plus bas Par le

lioy Colbert et scellée d'vu grand Sceau de Cire jaulue ; OÙY le Substitut

du procureur gênerai eu son réquisitoire. Le Conseil a ordonné et ordonne

que le dict arrest sera registre es Registres du dict Conseil et affiché par

touttes les Jurisdictions de la Nouuelle France pour estre executté selon sa

forme et teneur, et faisant droict sur le réquisitoire du Substitut, enjoinct

aux pères de faire déclaration au greffe de six mois en six mois des raisons

qu'ils pourroient auoir eues pour le retardement du mariage de leurs eufFeus

apaine d'amende arbitraire, et a tous Compaignons vollontaires et autres

personnes qui ne sont plus en puissance d'autruy de se marier dans qu.inz9

jours appres l'arriuée des Nauires de l'an prochaiu soubs les paines portées

au dict arrest, Et d'estre priuez de la liberté de toute sorte de chasse et de

pesche et de la traicte auec les Saunages Et de plus grande paine s'il y eschet.

Et sera le présent publié et affiché aux lieux ordinaires de cette ville et

coppies d'icelles enuoyées partout ou besoing sera a la dilligence du dict

Substitut, lequel sera tenu d'en certiffier le Conseil au mois y.

COURCELLE

Veu au Conseil les Lettres Patentes du Eoy, données a paris au mois

d'Apuril dernier signées Louis et sur le reply, Par le Roy, Colbert et

scellées du grand Seau de Cire verte, obtenues par les Relligieuses Hospi-

tallieres de S'- Joseph, Eglise de Montréal de la Nouuelle France, establies

en l'hospital de la dicte Isle, de l'année mil six cent cinquante neuf, par les-

quelles pour les causes y contenues Sa Majesté auroit agréé, confirmé et

auctorisé leur establissement en la dicte Isle, Ensemble tous leurs Contrats

de dottatiou et fondation pour en jouir par Elles et Celles qui leur succéde-

ront a perpétuité auec pouuoir d'accepter touttes donations et generallemeut

soient capables de touttes autres dispozitions selon leur reigle, discipline et
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institut de leur ordre, et jurisdictiou de l'ordonnance sans qu'elles y puissent

estre troublées ny iuquiettées pour quelque cause et prétexte que ce soit,

leur permettant d'acquérir faire bastir et construire les logements néces-

saires tant pour les panures que pour les hospitalières, leur amortissant a

perpétuité leur maison, emplacement et autres terres et héritages qu'elles

possèdent a présent en la dicte Isles et qu'elles pourroient posséder cy après

sans en payer aucnue finance, dont sa dicte Majesté leur faisoit don a quel-

que somme qu'elle se puisse monter pourueu toutesfois que les dicts biens

ne soient tenus en fief et qu'il n'y ait aucune justice. Et a la charge de

payer les indempnittez, droictz et debuoirs dont les dictes terres et héritages

pourroient ou pouuoient estre tenus enuers autres que Sa dicte Majesté,

ainsy que plus auloug le contiennent les dictes lettres ; Veu aussy les

pièces atachées soubs le contrescel de^ dictes Lettres, la Requeste des dictes

Relligiei\ses afin d'enregistrement d'icelles ez Registres du dict Conseil
;

Conclusions du substitut du procureur gênerai du Roy ; Oûy le raport de

Messire Jean Talon, Conseiller du Roy en ses Conseils destat et priué EtC.

Tout considéré Le Conseil a ordonné et ordonne que les dictes lettres

seront enregistrées au greffe d'iceluy pour joiiir par les Impétrantes de

l'eflet et contenu en icelles, et exécutées selon leur forme et teneur /•

Monsieur COURCELLE
I In te u a a D t

Kaijr

Du vingt dciixiesinc ipiir d'octoltrc l6fO.

Veu au Conseil la plainte faicte par pierre Trouillart dit LaForest,

Cristophle gerbaut dit bellegarde et Jacques Labretoniere demandeurs et

accusateurs. Contre Paul Guyon dit Latremblade deffendevir et accuzé

d'assassinat en datte du vingt neufuiesme Septembre dernier Décret de

prise de corps du deux du présent mois, l'Information faicte par Seuerin

Ameau, greffier aux Trois Riuieres de l'ordonnance du procureur fiscal du

dict lieu en datte du trois du dict mois ; Raport du nommé Laplanche Maistre

Chirurgien au dict lieu du hi^ict suiuant ; Interrogatoire du dict guyon

preste par deuant Messire Claude de Bouteroiie Conseiller du Roy en ses

Conseils, Intendant de justice police et finances de la Nouuelle France le

dix neuf du présent mois ; Ouy le substitut du procureur gênerai en ses
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conclusious, ensemble le rapart du dict sieur Intendant ; Le Conseil a

ordonné et ordonne que le dict Latremblade sera recommandé es prisons de

cette ville a la reqneste du dict substitut et que les tesmoings ouys en l'in-

formation seront tenus de Comparoir incessamment en cette ville pour estre

répétez en leurs dépositions par le sieur de Mouchy Conseiller que le Con-

seil a Commis a cet effect et ensuitte confrontez au dict accusé, pourcefaict

estre ordonné ce que de raison. Faict au Conseil tenu a Quebecq les jour

et au susdicts y.

COURCELLE BOUTROUE

Veu axj Conseil le procès extraordinairement faict a la Requeste de

Toussaiuct dubaud habittant de cette ville demandeur et accusateur Contre

le nommé LaCroix deffendeur et accusé, le Substitut du procureur General

joinct La plainte du dict demandeur permission d'informer estant au

bas d'icelle ; Liformation du qitatorze du présent mois Confrontation des

tesmoins au dict accusé du dict jour ; Conclusious du Substitut du procu-

reur gênerai ; Ouy le dict LaCroix en la Chambre ; Ouy le raport de Messire

Claude de Bouteroiie, Conseiller du E,oy en ses Conseils, Litendant de

Justice police et finance de la Nouuelle France. Tout Considéré Le

Conseil a surcis au jugement du procès du dict LaCroix jusques au vingt

deuxiesme jour de Nouembre prochain, et cependant a adiugé au dit dubaud

cinquante liures de prouisiou, pour le i^ayement de laquelle il luy a jiermis

de faire saisir les biens du dict accusé,

COURCELLE. BoUTROUE.

Du lundy vingt quatre IMoueniltre I640.

Le Conseil assemblé ou presidoit M":" Daniel de Eemy EtC auquel

assistoient M":* François de Laual EtC Messieurs Tesserie, Dupont et de

Mouchy, et le Substitut.

Vexj au Conseil l'arrest du vingt deux Octobre dernier reudvi entre

Toussainct Dubaud habitant de cette ville, demandeur et accusateur, Contre

81
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Jaques Delaunay dict laCroix, défendeur et accuzé, le substitut du procu-

reur gênerai joinct, par leqviel estoit surcis au Jugement du procez jusqu'au

vingt deuxiesme du présent mois, Et cependant adiugé au dict Dubaud la

somme de cinqviante liures de prouision ; Ouy Marguerite Damy femme du

dict Dubaud qiii a dict que son mary se remettoit au Conseil d'ordonner

sur les interests ciuiles qu'il pouuoit prétendre ; Ouy pareillement le dict

laCroix ; Conclusions du substitut du procureur gênerai, Tout considéré

Le Conseil a condamné et condamne le dict laCroix payer au dict Dubaud

la somme de Cent cinquante livires, en outre celle de cinquante liures con-

tenue au dict Arrest, Et luy faire desliurer par Eomain Duvial cinq minots

et demy de bled froment, et deux minots de bled par Pierre Cochereau, et

aux de'spens •/•

COURCELI^ TeSSERIE

Dupont DeMouchy

Du premier Décembre au dict an.

Le Conseil assemblé ou presidoit M™ Daniel de Eemy EtC auquel

assistoient Messieurs de Tilly, Tesserie, Dupont, de Mouchy et le Substitut.

Entre Louis G-abouey apellant d'vue sentence criminelle contre luy

rendue par le Juge Preuost de Lyret, le vingt sixiesme Octobre dernier

d'vne part, et Louis Desmotjlins procureiir d'Estienne Beaufils intimé

d'aiitre part ; Veu la dicte sentence par laquelle l'apellant estoit condamné

payer vue vache et le prof&ct d'vne année d'icelle selon l'estimation qui en

seroit faicte par gens a ce cognoissans, en outre, d'estre attaché au posteau

public trois heures de temps, et ensuite estre conduict au deuant de la porte

de la Chapelle de l'Isle d'Orléans, où estant a genoiiils, les mains joinctes

nue teste demander pardon a Dieu, au Eoy et a justice pour auoir mangé

de la viande pendant le Caresme sans eu demander permission a l'Eglise, et

a vingt liures d'amende aplicable aux œuures pyes de la dicte parroisse, et

aux despens. Le procès et pièces sur lesquelles seroit interueniie la dicte

Sentence ; Oiiy le dict G-aboury en la chambre ; La raport du Sieur de

Tilly, Conseiller au dict Conseil, Tout considéré. Le Conseil a mis et met

l'apel au néant ; en emandant et corrigeant a condamné et condamne le

dict Gaboury payer au dict Desmoulins au dict nom la somme de soixante
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liures tant eu principal qix'interests ciuils pour raison de la dicte Vache, Et

de grâce en Adngt cinq liures d'amende, scauoir la moytié a l'œuure de

l'Eglise paroissialle de l'Isle d'Orleaus pour réparation de ce qu'il a mangé

de la viande pendant le Caresme sans en auoir demandé permission, Et

l'autre moytié a l'huissier le Vasseur en desduction de ce qui luy est deub,

deffeuses a luy de recidiuer apeine de punition corporelle, et aux dépens

suiuant la liquidation qui en sera faicte '/.

COUCELLE TeSSERIE

Legardeur de Tilly Damours

Dupont DeMouchy

Du doiiziesnic Januier 1691.

En l'assemblée conuoquée au Chasteau S' Louis de Qaebecq par M™
Daniel de Remy Cheualier Seigneur de Courcelle, Grouuerneur et Lieutenant

gênerai pour le Roy en la Nouuelle France ou il presidoit, assisté de M"
Jean Talon, Conseiller du Roy eu ses Conseils d'Estat et priué. Intendant

de la Justice police et finances avi dict païs ; Et de M" François de Laual,

Euesque de petrée, nommé par Sa Majesté premier Euesque du dict païs

lorsqu'il aura plu a Notre S' Père le Pape d'y eu establir vu. Conseiller

perpetiie au Conseil Souueraiu estably a Quebecq ; Les sieurs de Tilly,

Tesserie, Dupont, DeMouchy, de Lotbiuiere et Peuuret y ayant esté mandez,

il leur a esté déclaré qu'ils ont esté continuez ez charges du dict Conseil,

comme aussi le sieur Damours qui n'auroit pu s'y trouuer estant malade,

Pour en jouir aii désir de leur nomination et instalation du treiziesme

Januier gbIC soixante et dix. Lesquels a l'instant ont faict et preste

le serment en tel cas requis et accoixstumé. Dont acte pour seruir et valoir

ce que de raison 7.

Courcelle

Du vingt six Januier au dict an 1691.

Le Conseil assemblé où presidoit M"!' Jean Talon EtC, auquel assis-

toient M" François de Laual EtC Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie,

Dupont et DeMouchy.



— 644 —

Entre Jean Bernard et Marie deBure sa femme, demandeurs en

anticipation d'apel d'vne part ; Et Louis Lefebuee, défendeur apellant

de sentence rendue par le lieutenant gênerai Ciuil et criminel de Quebecq

le neufiesme Septembre 1670. d'autre part ; Veu la dicte Sentence par

laquelle le diet 1,'f 'bure auroit esté condamné rendre au dict demandeur

la somme de soixante six liures treize sols quatre deniers pour le tiers

de la somme de cinquante Escus qu'il est conuenu luy deuoir, et de

faire aparoir, dans le premier vaisseau venant de Normandie Lattre de

Mï" Nicolas de Bure chanoine et Viccaire de Nostre Dame de la Ronde,

ensemble de la Dame Cavié pour explication de la deliurance des dicts

deniers, afaute de quoy condamné de payer le surplus des deux Cents liures

monnoye de oe païs ; Et au surplus des autres demandes des partyes hors

de Cour, despens reseruez ; Mémoire produict par le dict lefebure ; Ouy les

partyes. Tout Considéré, Le Conseil a mis et met l'apel au néant, ordonne

que la sentence dont estoit apel sortira son plein et entier efTect, et condamné

le dict lefebure de se présenter au jour d'audiance par deuant le dict

Lieutenant gênerai. Et luy demander pardon de ce qu'il a allegiié au Conseil

contre l'exposé en la dicte Sentence qu'il n'y auoit eu de Mémoire produict

en première Listance par le dict Bernard, et en vingt liures d'amende pour

son fol apel, et aux despens de son apel y.

Talon

Ou quatriesme Feburter iC9f.

Le Conseil assemblé oti presidoit M':= Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient M'.^ Jean Talon EtC M^" François de Laual EtC Messieurs de

Tilly, Damours, Tesserie, Dupont, De Mouchy et le Siabstitut.

Veu aV Conseil le Procez extraordinairement faict a la Requeste du

Substitut du Procureur General, demandeur et accusateur, Contre Pierre

Dupuy dict Lamontaigue habitant de S' Loviis deffendeur et accusé d'àuoir

dict entr'autres choses que le sieur de Chambly capitaine Commandant au

fort S'. Louis luy au.oit faict injustice de luy deffendre l'entrée du fort

S'. Louis sur ce que le defFunct nommé la Ramée auoit dict qu'il y auoit

des cocquins quiseroieut cause que le dict fort Sauteroit, qu'il n'y auoit pas

de Diei^, qu'il n'estoit pas juste et que s'il l'estoit l'on ne les traicteroit pas
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de la sorte, que leur ayant esté donné a connoi^tro qu'ils anoieut la voye de

plainte aux supérieurs sans auoir des seutimens de vengeance, le dict

Lamontaigne auroit dict qu'ils ne seroient pas escoutez et qu'il n'y auoit

rien tel que de se faire jiistice soymesme
;
Que les anglois auoient bien

tué leur Eoy et qu'il n'en auoit rien esté, et que le dict sieur de Chambly

ne l'estoit pas ; Procez Verbal d'Antoine Adhemar, Notaire Royal a Saurel

en datte du dix septiesme Nouembre dernier contenant le récit a luy faict

par le dict sieur de Chambly de ce qui s'estoit passé ; Information fiiicte

par le dict Adhemar des dix huict et dix neuf du dict mois ; Interrogatoires

falotes par le dict Adhemar au dict Dupuy le vingtiesme du dict mois
;

Autre Interrogatoire faicte au dict Dupuy par le siei\r de Mouchy, Con-

seiller au dict Conseil, Commissaire a ce député, le vingt sept Jauuier

dernier contenant ses confessions et dénégations ; Conclusions du dict

substitud ; Oiiy le dict Dupuy eu la chambre, le raport du Conseiller Com-

missaire Tout considéré Le Conseil a déclaré et déclare le dict Dupuy

deûement atteint et conuaiucu d'auoir mal parlé de la Royauté eu la per-

sonne du Roy d'Angleterre, et tenu des discours tendans a sédition, Et pour

réparation l'a condamné et condamne d'estre tiré des prisons par Lexecuteur

de la haute justice pour estre condiiict nud en chemise, la corde au col et

la torche au poing au deuant de la grande porte du chasteau S' Louis et

d'en demander pardon au Roy et de la au poteau de la basse ville pour luy

estre imprimé vue fleur de Lys auec le fer chaud sur A'ue de ses joues et

estre applicqué au Carcan pour y rester vue demye heure. Et auant faire

droict sur les aittres chefs contenus es dictes informations ordonné que les

tesmoins seront recollez en leurs dépositions et a lui confrontez par le

Commissaire qui sera député pour ce faire, et cependant sera le dict Dupuy

retenu es prisons de cette Ville les fers aux pieds.

CouKCELLE Talon

Legakdeur de Tilly Damour3

Tesserie Dupont
DeMouchy
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Du iicuficsine ^Bsii'm fll»9l<

Le Conseil assemblé ou presidoit M^" Daniel de Remy EtC auquel

assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont et DeMouchy, Le

substitut du procureur gênerai présent /.

Entre Jaques leneuf Escuyer de la Poterie demandeur d'vne part,

Et François Boyuin défendeur d'autre part ; Partyes ouyes après que le

dict demandeur a conclud a ce que le dict défendeur soit condamné

paracheuer de couurir de bardeau sa maison, vu escallier par luy encom-

mencé, et de faire trois luquernes sur la dicte maison où elles luy seront

designées suiuant les marchez qui en auroient esté passez, et a luy payer

la somme de deux Cent quarante trois liures neuf sols six deniers restant de

celle de cinq Cent quarante cinq liures neuf sols six deniers i)our liuraisou

de marchandises, nouriture, vingt minots de bled, et Vin et Eau de Yye qui

luy a esté fournie et en tous ses despens, dommages et interestz faute d'auoir

paracheué son ouurage dans le temps qu'il estoit obligé. Et que par le dict

Boyuin a esté dict qu'il est véritable qu'il y a possible pour dix ou douze

journées de trauail a paracheuer les entreprises qu'il a faictes pour le dict

demandeur, mais qu'il luy apartieut la somme de Cent cinquante liures

pour auoir faict le dict Escallier double a quatre noyaux de marches

massiues et dollé le bois d'iceluy au lieu d'vn simple escallier qu'il estoit

obligé de faire, le dict sieur demandeur ayant changé son dessein, plus la

somme de cinquante liures pour auoir fourny vu charpentier six semaines

de temps a luy ayder a faire vu ralongemeut a la maison du dict sieur ne

luy en ayant esté fourny d'vn comme le dict demandeur estoit obligé de

faire ; Et Communication ayant esté donnée au dict défendeur des comptes

produicts par le demandeur de ce qu'ils se doiueut l'vn l'autre, le dict

défendeur a dict qu'il luy est deub plus qu'il ne luy est porté en recepte

huict journées de trauail pour auoir faict deux fois vn escallier pour

dessendre a la Caue, et quatre journées pour auoir dollé des soliueaux de

Cèdre, placé des lambourdes et faict vn plancher sur la Caue, que le

demandeur estant obligé de le nourir pendant qu'il trauailloit au grand

Escallier il ne luy deuoit pas compter la nouriture pendant ce temps,

qu'il est véritable qu'il a receu vingt minots de bled, mais qu'il en auoit

eu deux pour auoir faict vne lanterne au Moulin du dict demandeur, Et
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qu'aiiisy il n'en doibt estre compté que dix huict miiiots ; Et serment pris

du dict défendeur auquel le demandeur s'est référé a cet esgard, a dict qu'il

n'auoit pas la mémoire assez ressente s'il îuy auoit esté accorde deux minets

de bled pour la dicte lanterne ; denye le défendeur d'auoir donné ordre de

fournir aucune chose a pierre Boyuin son nepueu outre vue cœffe de taffetas

et qu'ainsy le montant Iuy doibt estré défalqué de son compte ; Oay le dict

sieur de lapoterie sur les prétentions dii dict Boyuin qui a dict entr'autres

choses que les douze journées prétendues par le dict défendeur en deux

articles sont comprises dans les cinquante journées dont il Iuy est tenu

compte, Et c^ue ses nourritures pendant c[u'il trauailloit au dict Escallier ne

sont comprises auec celles qui Iuy sont comptées ; Veu vu Marché passé

par deuant Audoîiard notaire le quatorze Juillet 1662, entre le dict Sieur

de la poterie et Thomas Touchet charpentier pour la bastisse d'vne maison,

aubas duquel est la déclaration du dict défendeur qu'il entreprenoit le dict

ouurage en la place du dict Toiichet en datte du. XXX*: Âoust 1663. Autre

marché passé entre les parties par deuant Ameau Notaire le vingt

deuxiesme Octobre 1663 et vn escript datte en teste du vingtdeuxiesme Juillet

sans faire mention de l'année signé Charles Boyuin contenant l'eualiiatiou

du grand escallier, Tout considéré. Le Conseil a mis et met les partyes

hors de Cour, compensation ayant esté faicte des prétentions du dict sieur

de la poterie que le dict Boyuin deuoit estre condamné de paracheuer le

grand escallier, de faire trois luquernes sur sa maison et de la paracheuer de

coiaurir de bardeaux, auec celles du dict Boyuin pour auoir faict le dict

grand Escallier et pour auoir fourny vn homme a Iuy ayder au ralongement

de la maison, moyenaut quoy leurs marchez demeurent nuls comme

accjuictez de part et d'autre ; Et a l'esgard de ce qui a esté fourny a pierre

Boyuin, serment pris du dict Boyuin qui a affirmé n'auoir donné d'ordre de

Iuy fournir aucune autre chose qu'vne cœfFe de taffetas ; Ordonné que le

dict sieur de la Poterie défalquera du compte du dict Boyuiu ce qui a esté

desliuré au dict Pierre Boyuiu, sauf a se pouruoir contre Iuy, Et au surplus

des demandes du dict sieur de la poterie condamné le dict Sieur François

Boyuin de Iuy payer la somme de Cent c[uatrevingt neufliures seize sols c[u'il

Iuy doibt de reste des dictes comptes, sans despeus dommages nyinterests "/.

Monsieur de COURCELLE
Tilly s'est re-

tiré.
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Du iiiardj dâ.%iesiiie Mars 169 !•

Le Conseil assemblé Id. M'' Jean Talon EtC y assistant.

Veu la Eequeste présentée au Conseil par Jaques de la Tousche

procureur de Jean Darbois et Marie Arboude sa femme, et d'Antoine Chau-

dillon, tendante a ce que pour la validité de certaine donation entrevifs

faicte par les dicts Darbois et sa femme au dict Chaudillon par Contract passé

pardeuant Antoine Adhemar, Notaire royal a Saurel le dernier Nouembre

dernier passé, fut insinuée ez Registres du dict Conseil ou en telle autre

jurisdiction qu'il luy plairoit ordonner atendu qu'il n'y a point de Juge

estably en la Jurisdiction ordinaire d(>s trois Riuieres pour requérir par

deuant luy la dicte Insinuation dans les quatre mois suiuant l'ordonnance.

Le dict Contract de donation sus datte faict de tous et chacnns les

biens meubles et couquets immevibles des donnateurs mesme de leurs

acquests généralement quelconques qu'ils peuuent et pouront auoir cy

après en ce païs et en quelques autres lieux et prouinces qu'ils soient sels

et scitiiez, sans aucune chose en reseruer, pour en joiiir a perpétuité

par le dict Chaudillon donataire, comme de son bien propre et loyal

acquest, et en faire telle vente que bon luy semblera, a la charge de

les nourir et entretenir pendant leur vye tant sains que malades, selon leur

condition, et aprez leurs decedz de faire faire leurs funérailles et prier Dieu

pour le repos de leurs âmes a sa discrétion et volonté. Et que si le decedz

du dict Chaudillon arriuoit aviparauant celuy des dicts Darbois et sa femme

et qu'il n'y eust de luy aucuns enfiins viuans procréez en légitime mariage,

les dicts biens donnez reuieudrout de plein droict aux dicts donnateurs

pour en disposer nouuellement a leur volonté ; le raport dn sieur de Tilly

Conseiller Tout considéré. Le Conseil a ordonné que le dict Contract sera

insinué en la Jurisdiction ordinaire de cette ville, et qu'il le sera aussi en

celle des trois Riuieres dans quatre mois du jour qu'il y aura esté pourueu

d'vn Juge, Enjoignant aux Juges des dictes Jurisdictions de n'eu faire

difhculté. Pour la dicte donation sortir son plein et entier effect, a la reserue

tovitefois que le dict Chaudillon ne poura vendre, engager ny hypotecquer

les dicts biens qu'aprez le deceds des dicts darbois et sa femme.

CouRCELLE Talon

Legardeur de Tilly
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Du dîct Jour.

Entre Jean Bouroeois prisonnier de la cousiergerie de cette ville,

appellant d'vne sentence rendiie par le Lieutenant gênerai cinil et criminel

de Quebecq, le jour d'hier d'vne part ; Et le substitut du procureur gênerai

prenant le faict et cause pour le Procureur fiscal de la Compagnie des Indes

Occidentalles, intimé d'autre part ; Veu la dicte Sentence par laqvielle le

dict Bourgeois est déclaré deiiment atteint et conuaincu d'auoir vioUé

Jeanne Jaquereau âgée de six a sept ans, et pour réparation condamné

d'estre pendu et estranglé a vne poten "e par l'executevir de la haute Justice,

En Cent cinquante liures d'amende enuers les Seigneurs et aux despens du

procez qui seroient preferablement pris, au bas de laquelle est insérée la

dicte appellation, Le procès et pièces sur lesquelles est iuterueniie la dicte

sentence ; Oi\y Jean de Mesny chirurgien, Lieutenant du premier barbier,

chirurgien du lîoy qui a dict auoir visité la dicte Jeanne Jaquereau amenée

par Catherine Diot femme de Jean Jaquereau ses père et mère afin de scauoir

si pierre Aman chirurgien de la Seigneurie de B^^aupré la luy auoit rendiie

guérie ainsy qu'il l'auoit entrepris. Et n'anoir veu aucunes marques qu'elle

eust esté blessée en la partie honteuze, lequel ayant esté enuoyé visiter le

dict appellant, après visite auroit dict quïl ne luy a aparu aucune marque

qu'il aye esté atteint de maladie vénérienne ; Oûy le dict appellant mandé

en la chambre ; Oiiy le dict Substitut en ses conclusions ; Le raport du

Conseiller Commissaire, Tout considéré. Le Conseil a mis et met l'appel et

ce dont estoit appelle au néant, Eu emendant et corrigeant a condamné et

condamne le dict Bourgeois d'estre tiré des prisons par l'exécuteur de la

haute Justice, couduict nud, en chemise, la corde au col et vne torche

ardente au poing, au deuant de la porte de l'Eglise Nostre Dam» de cette

ville i>o\\Y demander pardon a Dieu du crime par luy commis, battu de

verges par les carrefours ordinaires de la haute et basse ville et marqué sixr

la joue droicte auec le fer chavix d'vne fleur de lys ; l'a banny et baunist a

perpétuité de ce pais, et jusqu'au départ des vaisseaux banny de Quebecq

et banlieiie, a lui enjoinct de garder son ban a peine de la hart, et condamné

en la somme de soixante et quinze liures de réparation enuers la dicte

Jeanne Jaquereau, sur laquelle somme sera payé le chirurgien qui l'a

pensée, medicamentée et alimentée. En vingt liures d'amende appliquée

82
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aux pauures de l'Hostel Dieu, Et aux despeus dia procès preferablement

pris /.

COURCELLE Talon

Legardeub de Tilly Damour;

Tesserie Dupont

DeMouchy

Prononcé et exécuté rvnziesme des dicts mois et au.

Peuuret

Du fflerrcily dix huictiesiiie iVar» 1U7I.

Le Conseil assemblé, Id.

Entre Paschal LeMaistre, François Boucher, et Simon Lefebure

presens, demandeurs d'vne part ; Et Guillaume FOUBNIER cydeuant proprié-

taire du Fief Hébert, et Eomain Becquet au nom et comme Procureur de

François Daumont Sieur de S' Lusson, defFendeurs d'autre part ; Veu les

demandes et défenses des partyes sur la matière en question pour juger

contenues eu la sentence rendue entr'elles, les dictes demandes tendantes a

ce que les premiers piquets posez par Jean Gruyou arpenteur soient remis

et que bornes soient plantées eu la place des dicts piquetz, que ce faisant

les dernières bornes soient leuées comme leur estans dommageables et au

preiudice de leurs Contracts, auxquelles demandes le dict fournier auroit

dict pour défenses que l'arpentevir s'estoit trompé a Tallignement premier,

et qu'il auoit esté procédé au second par le Sieur de Villeray cy deuant

Conseiller au Conseil estably Commissaire a cet efFect par mon dict sieur

l'Intendant, que l'arpenteur s'estoit transporté deux fois sur les lieux, que

la première il auoit planté piquets pour marqixe, et la deuxiesme auroit

planté des bornes, qu'il estoit vray que les bornes auoient esté recullées de

deux perches a caixse que le dict Boucher auoit cédé deux perches et demye

de terre a Jean Galaup son voysin ; Requeste présentée au dict sieur In-

tendant par les dicts LeMaistre et Boucher renuoyée au Lieutenant gênerai

ciuil et criminel de cette ville le vingt neufuiesme du dict mois ; Autre

requeste présentée au dict sieur Intendant par Marie Charlotte de Poytiers

femme du dict Lefebure renuoyée au dict Lieutenant gênerai le dix neuf



— 651 —

Auril ail dict an 1668 ; sentence internenûe eu conséquence le vingt quatre

du dict mois pai- laquelle auvoit esté ordonné que les Semences seroient

faict.es par prouision seulement par les partyes conformément aux bornes

plantées par le dict arpenteur, sauf a faire droict au principal aprezl'arriuôe

du dict Lefebure, au bas de laquelle est l'acte d'apel qui eu auroit esté

interjette par le dict LeMaistre et par Aune de Lespine femme du dict

Boucher ; Arrest du Conseil du vingt six Auril 1668 par lequel le dict

appel est mis au néant, et ordonné que la dicte sentence sortiroit son plein

effect, Et les dicts appellants condamnez en soixante sols d'amende pour

leur fol appel ; Sentence rendue par M^''Claude Bouteroiie cy deiiant Inten-

dant EtC sur larequeste des dicts demandeurs le vingt deuxiesme Feburier

1669 par laquelle sans preiudice du droict des partyes au principal il leur

est permis de trauailler sur leurs concessions dans Testendiie et bornes

portées par leurs Contracts, soit a abattre le bois, labourer, cultiuer et

ensemencer la terre, sauf a faire droict enfin de cause sur le remboursement

et desdommagement des trauaux si faire se doibt, au bas de laquelle est -

l'exploict de signification qui en auroit esté faicte au dict fournier par

leVasseur huissier le seize Mars au dict an ; Arrest du Conseil du vingt vu

Auril 1670. Contract de concession d'vn arpent et demy de terre de large

svir quarante arpens de profondeur, faicte par le dict fournier a Simon

Bourbault aux droicts duquel est le dict sieur de S'. Lusson, pardeuant

Pierre Duquet Notaire le sixiesme Janvxier 1664 ; Autre Contract de Con-

cession de pareille estendùe de terre faicte par le dict fournier au dict

LeMaistre passée pardeuant le dict Duquet le vingt six May audictan 166-4,

Billet de Noël Morin et Hélène Desportes sa femme, d'eux signé en datte

du quinze Auril 1662, par lequel ils certifient auoir concédé a françois

Blondeau deux arpens de terre de front a prendre joignant les terres du dict

foiirnier Et auoir faict la dicte Concession comme ayant pouuoir de tuteur

et du consentement de la dicte Poytiers auec promesse de luy en faire passer

Contract, le dict billet produict i)ar le dict Boucher comme estant aux droicts

du dict Blondeau ; Deux Contracts de Concession de chacun dix sept

perches et demye de terre de front sur trente huict arpens de profondeur

faicte par le dict fournier au dict Galaup et a Geruais G-aillard par deuaiit le

dict Duquet, l'vn et l'aiitre dattez du vingt deux Juillet 1664 ; Contract

d'acquest faict par Monsieur de Tracy des Concessions des dicts Galaup
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et Gaillard par deuant Eageot notaire le quatre Januier 166*7, an bas duquel

est la déclaration qu3 le dict Sieur de Tracy auroit faicte le lendemain par

deuant le dict Notaire, que le dict acquest estoit pour le profict du dict

lefebure ; Procès Verbal du dict Gruyou arpenteur, de la distribution faicte

par le dict fouraier de ses tjrrcs a ses tenanciers nommez en iceluy en datte

du dix sept May 1666, par lequel ap^^rt les dicts Gaillard et Galaup auoir

esté distribuez de trente deux perches et demye de terre, le dict Boucher de

deux arpens, Le dict leMaistre de quinze perches, le dict sieur de S*. Ll^sson

de dix sept perches et demye de terre, le tout de large ; Autre procès verbal

du dict arpenteur en datte du neufuiesme Auril 1667 des bornes posées

entre les dicts tenanciers ; Déclaration du dict arpenteur en datte de ce jour,

Contenant que l'habitation du dict lefebure n'a pointesté plus large qu'elle

est de présent, qu'il est vray que le dict Boucher auoit prorais deux perches

de terre avix dicts Galaup et Gaillard, mais que n'y ayant point d'escript et

ledict Boucher n'en ayant pu obtenir deux autres de fournier il n'auroit

voulu tenir i:)arole et auroit tousioursjoiiy de sa terre ; Arrost du dict Conseil

du 13" Auril 1669, portant entr'autres choses injonctions a tous ceux qui

donneront a l'aduenir des concessions de les faire mesurer arpenter et tirer

les alignemens de dix arpens en profondeur en commençant par la plus

ancienne ; Ouy les dicts demandeurs, le dict Boiicher estant demeuré

d'accord d'auoir verbalement promis aux dicts Gaillard et Montauban de les

laisser entrer de deux perches de terre de front sur son habitation pourueue

que le dict fournier le voulus! remplacer d'autant, ce que n'ayant voulu luy

accorder il ne leur auoit voulu tenir promesse et se seroit conserué sa terre
;

Oiiy le substitut du procureur gênerai en ses conclusions ; Le raport du

Conseiller Commissaire. Tout considéré Le Conseil a ordonné et ordonne

que chacune des partyes jouira de sa terre suiuaut les bornes posées par

l'arpenteur, saufau dict Lefebure sou recours de garantie contre son vendeur

si recours y a, despens compensez ', •

COURCELLE LeGARDEUR DE TtLLY

Dd dict Jour..

Veu liA Requeste présentée au Conseil par Antoine Caddé, Contenant

qu'il auroit loué pierre Le Jemble dict La Mag^elaine pou,r le temps de trois
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mois et demy qui dmnieiit oxpiror au premier Ma)' pr<> huiii, qn'apros luy

auoir aduaucé des tardes pour le vestir il est demcTiré redouable au dict expo-

sant de deux mois de temps de son seruice et se seroit absenté s'en estant allé

vers le Montréal pour i>e pas satisfaire a l'obligation qu'il auoit de s'acquitter

enuers Iny, pourquoy il anroit esté obligé de présenter Eequeste au Lieute-

nant gênerai de cette ville, lequel anroit ordonné qu'il seroit pris au corps

et constitrté prisonnier. Requérant qu'il fut enjoinct a tousjuges et Of&ciers

de Justice de prendre et appréhender au corps le dict leJemble et

iceluy enuoyé ez prisons de cette ville pour luy eu esti'e faict telle justice

que de raison sur le tort que Texposant en pouuoit receuoir," Arrest du

Conseil, du cinq décembre 1663 ; Autre arrest du dict Conseil du quatorze

Mars 1667. Et vu autre arrest du vingt trois décembre 1669. Marché passé

par deuant Duquet notaire le sixiesme décembre 16t0 ; Procès-Verbal de

perquisition et recherche faicte du dict le Jemble par Gosset huissier

les treize, c[uatorze et quinze du présent mois ; Oûy le Substitut

du procureur gênerai en ses conclusions Tout considéré. Le Conseil en

confirmation des dicts arrests et exectitant iceux faict d(>feuses a toutes

personnes de quelque qualité et condition qu'elles soient de retirer sous

qiielque prétexte que ce soit Pierre le Jemble ny aucun autre qui pourroit

estre engagé en quelque sorte de la mesme manière qu'il le peut estre au

dict Caddé sans voir congé par escript de son Maistre, ou certifficat comme

il n'aura d'engagement enuers quelqu'vn pour lui rendre seruice apeine

d'amende arbitraire ; Enjoinct a tous Juges et Officiers de Justice chacun

en droict soy de prendre et aprehender au corps le dict le Jemble et iceluy

enuoyé sous seure garde ez prisons de cette ville, comme aussi toutes autres

personnes qui peuuent estre soupçonnez de fuite, pour estre a droict ;

Ordonne qu'a la diligence du dict Sitbstitut le présent arrest sera enuoyé

en chaque Jurisdiction pour y estre publié, affiché et reg-istré a ce que

personne n'en ignore et exécuté en tout son contenu, Eujoinct a luy d'en

certiffier le Conseil au mois " '.

CouKCELLE Talon.

Legaedeuk de Tilly Damoîirs

Tesserie Dupont

DeMoitchy
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Bu Kaiiie<lj vîii4|t vniesnie IVBar*», fl09l*

Le Conseil assemblé ou presidoit M™ Daniel de Jlemy EtC axiqviel

assistoieut M" Jean Talon EtC, Messieurs de ïilly, Damours, Tesserie,

Dupont, DvjMouchy, et le substitut du procureur gênerai.

Sur la Requeste présentée au Conseil par 8euerin Ameau, huissier

en la Jurisdiction ordinaire des Trois Riuieres, Contenant que le quatorze

Feburier dernier il auroit esté requis par Simon Bastou, niarchand

demeurant au Cap de la Magdelaiue de se transporter an dict Cap pour

signiffier a Jean Cusson Procureur fiscal de la Seigneurie des pères Jésuites

au dict Cap vne déclaration par laquelle le dict Baston se portoit partie

contre le dict Cusson et contre quentin Moral sieur de S' Quentin Juge du

dict Cap, a cause de l'emprisonnement qu'ils auoient faict de Nicolas le

Comte son seruiteur, laquelle déclaration l'exposant auroit receiie du dict

Baston et signif&ée au dict Cusson en son domicilie au dict Cap. ainsy le

requérant le dict Baston d'autant que le sergent du lieu luy estoit suspect

comme intéressé dans l'affaire
;
que le seiziesme du dict mois il signifia

aussi la dicte déclaration de prise a partie au dict sieur de S' quentin en

son domicilie aux Trois Riuieres ; que le quatorze feburier auroient esté

signifié par Saillot sergent du dict Cap vne requeste présentée par le dict

Cusson au dict sieur de S' quentin portant défenses a l'exposant de faire

aucune affaire dans le dict Cap, ce qui estoit contraire a l'arrest du Conseil

du vingt sept Januier 16*70, portant que les apellations du Cap

ressortiront aux Trois Riuieres, signifîié aux dicts Cusson et S' quentin

les vingt six et vingt huictiesme Feburier ensuiuant
;

qu'il ne luy

arriue pas souuent d'exploicter au dict Cap, ny ayant faict outre ce que

dessus qu'vne sommation sur vn article d'vn bail se rencontrant par hazard

au lieu ou le nommé Hébert lui dist que le Sergent du di't lieu fiisoit

refus de faire la dicte sommation sans vne recjueste respondûe du Juge, le

dict Exposant sovxtenaut au dict Cusson n'estre besoin de requeste, fit la

sommation. Et récent laresponse a icelle pour obuier a pro^ez dont s'ensuiuit

l'accord des partyes ; Requérant d'estre maintenu a exploicter dans tout le

ressort de la dicte Jurisdiîtion des Trois Riuieres ; Ouy le Sub-stitut du

procureur ge.ieral du Roy en ses conclusions. Tout considéré, Le Conseil

a maintenu et gardé le dict Ameau en possession d'exploiter dans toute
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l'estendiie du ressort des Trois Eiuieres, faict défenses a tous Juges et

officiers du dict ressort dj luy aporter aucian trouble a peiui de prise a

partie, et de tous despens dommages et interestz, Ordonne que le Juge et le

procureur fiscal de la Jurisdiction du Cap de la Magdelaine viendront au

Conseil le septiesme Auril prochain pour déclarer les raisons des dictes

défenses, sauf a prononcer contre le sergent du dict Cap qui a signifié les

dictes défenses s'il est justifié qu'il l'aye faicte hors du territoire de la dicte

Jurisdiction du Cap ; Valide la prise a partie faicte par Simon Easton, Et

soit signifié ans dicts Juge Et procureur fiscal a la diligence du dict Ameau

a ce qu'ils u'eu ignorent '/.

CouRCELi.R Talon

Veu L'ordonnance du Roy du deuxiesme Mars 1608 signée Louis et

plus bas DeLionne, par laquelle sa Majesté ordonne que dans toutes

les processions et autres cérémonies qui se feront a l'aduenir soit au

dedans ou au dehors des Eglises tant Cathédrale que parroissiale de

la Nouuelle frauce, Le Gouuerneur gênerai ou le gouuerneur particulier

de chaque lieu marchera le premier, après luy les Officiers de la Justice et

ensuite les Marguilliers, sans que les officiers des troupes qui sont ou

Affiché par pouront estre cy aprcz au dict païs puissent prétendre aucun

huissierio22e y^^^„ (jaus Ics dictes processions et autres cérémonies publiques ;

du dict mois /. ^ r
Affiché a Ouy le substitut du procureur gênerai en ses conclusions. Le

Mimtréiil par •' i o
Baiiiy Sergent CoNSElL a ordouué et ordoune la dicte ordonnance estre registrée
au mois de
Juin 1674. ^^ greffe pour sortir son effect, et c|u"il en sera affiché vue copie

a la porte de l'Eglise parroissiale de cette ville a ce que personne n'eu

ignore '/•

CouKCELLE Talon

Legaedeur de Tilly Damours

Tesserie Dupont

DeMouchy
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I^u dix huietîcsinc AoiiNt IS3I.

Le Conseil assemblé ox\ presidoit M'" Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont, DeMoiichy, Ber-

trand Ohesnay Sieur de la Grareuue, et le Substitut.

Entre LE Substitut du procureur gênerai prenant le faict et cause

pour le Procureur fiscal de la Compag-nie des Indes Occidentalles Seigueiirs

de ce païs, apellant a minima de sentence, rendue par le lieutenant gênerai

Ciuil et criminel de quebecq, le vingt troisiesme Juin dernier d'vne part
;

et Jean Gongnard, prisonnier- ez prisons de cette ville accuzê de crime de

viol commis eu la personne de Marie Gloria femme de Jean Toupiu intimé

d'autre, Veu la dicte sentence par laquelle le dict Gongnard est condamné

d'estre apliqué a la question ordinaire et extraordinaire, pour ensuite après

ses dénégations ou confessions estre faict en justice ce que de raison, le

procès et pièces sur lesquelles est iuieruenu la dicte sentence ; Ouy le diit

Gongnard pour ce mandé eu la chambre ; Ouy le dict Substitut du pro-

cureur gênerai en ses conclusions ; le raport du sieiir Dupont, Conseiller

au dict Conseil, Tout considéré. Le Conseil a mis et met l'apel au néant,

ordonne que la sentence dont estoit apel sortira sou plein et entier effect, les

preuues tenant, faisant renuoy au dict Juge du prisonnier et de sou procès

pour l'exécution de la dicte sentence "/.

^ '^' <"'
^ '

' "' COXJRCELLE LeGARDERUR DE TiLLY
Dujjunt rapr

Dupont, Raporteur Damours

Tesserie DeMouchy

Du sainedy vSniit deiixiesiiie Aoiist 109fl*

Le Conseil assemblé en la seconde salle du Chasteau S'. Louis ou

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont, deMouchy, et le

Substitut du procureur gênerai. Monsieur de Tilly y presidoit.

Yeu la Requeste présentée a M^" Jean Talon Conseiller du Roy en

ses Conseils Litendant de la Justice police et finances de la Nouuelle

france, par Jean Guyet, Tendante a estre reiglé sur la Contestation d'entre

luy et Guillaume Cousture pour raison d'vn droict de pesche dont le dict
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Guyet demande que le dict Coustnre soit condamné luy laisser la possession

libre en tous ses despens, dommages et interestz, au bas de laqi^elle est son

ordonnance portant renuo)' dïcelle au Conseil en datte du dix huictiesme

du présent mois ; Sentence rendue entre le dict Gayet et le dict Cousture

par le lieutenant gênerai Ciuil et criminel de Queb3cq, eu datte du vingt

trois Juillet dernier, par laquelle est dict qu'au dict Gruyet seul apartient le

droict de pesclie sur son habitation, qu'il en joiiiroit par prouision, q\\e le

dict Cousture ne le doibt point troubler en la possession et jouissance d'icelle>

les dicts Pères en ayant donné le droict au dict Guyet et ne l'ayant pas retenu

comme il a esté aduaucé par le dict Cousture, estant remis par la dicte sen-

tence au dict sieur Intendant d'eu prononcer la condamnation atendu la

sentence de M":" Claude Bouteroiie Conseiller du Roy en ses Conseils cy

deuant Intendant de la Justice police et finances de ce païs, cy aprez men-

tionné ; Sentence rendue entre les dictes partyes et Les pères Jésuites Inter-

uenans en datte du quatre Septembre dernier par le dict sieur de Boiiteroiie

par laquelle est ordonné que le dict Cousture jouira a l'aduenir en commun

auec les dicts Pères de la pesche qui se rencontre le long de la Concession

du dict Gruyet, auec pouuoir de tendre ses retz et mettre ses nasses ou il

trouuerra plus apropos pour en estre les profits partagez entr'eux en cas

que les dicts pères ou celuy qui sera préposé tende aussi de sa part et face

tous les aprests nécessaires, Et en cas qu'il y eut négligence, permis au dict

Coiisture de tendre et mettre ses nasses et prendre pour luy seul tout le

profict de la pesche ; Contract passé pardeuant Becquet, Notaire le quinze

du dict mois de Septembre dernier, par lequel il paroist que le père Mersier,

Supérieur des pères Jésuites a cédé au dict Guyet tout droict de pesche au

deuant et au dedans de la dicte habitation, Ouy le dict Cousture, Ensemble

la femme du dict Guyet ; Ouy le Substitut du Procureur gênerai en ses

conclusions. Tout considéré, Le Conseil auant faire droict et sans auoir

esgard a la procédure et sentence du dict Lieutenant gênerai a ordonné et

ordonne que la sentence dvi dict sieur de Bouteroiie sera exécutée selon sa

forme et teneur par proi\ision seulement et jvisqu'a ce qu'il en soit autre-
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ment ordouué, Et ce faisant que le dict Consture et le dict Guyet joiiiront la

présente année de la pesche au désir de la dicte Sentence '/.

Legardeur de Tilly Damoxjrs

Tesserie Dupont

DeMouchy

Du dict Jour de rclcu<<^c.

Le Conseil assemblé Id.

Entre Nicolas Durand apellant de sentence rendiie par le Lieutenant

gênerai Ciuil Et criminel de cette Aàlle en datte du dix neuf Juin dernier

dVne part ; Et Antoine Pépin dict LaChanse intimé d'antre ; Veu la

sentence du dict Lieutenant gênerai du douze du dict mois par laquelle le

dict Intimé estoit condamné en son priué nom payer ou rendre a l'apellant

trente neuf minotz de bled aiiec despens
;
procès verbal de signification

d'icelle auec commandement de satisfaire dans trois jours signé Roger

huissier eu datte du quinze du dict mois ; La sentence dont estoit apel,

par laquelle l'Intimé estoit deschargé de la condamnation rendue contre

luy, sauf a l'apellant de se pouruoir contre Gabriel Roger ; Obligation

passée pardeuant Duquet Notaire le sixiesme Feburier dernier par le

dict Grabriel Roger au dict Durand, de la somme de deux Cens liures

payable sçauoir, soixante liures trois jours aprez en vingt minots de

bled a trois liures le miuot, Et la somme de Cent quarante liures en

argent monnoyé dans Pasques dernier, pour sûreté de quoy il s'obli-

geoit consigner dans le dict temps de trois jours ez mains de qui le dict

Durant trouuerroit bon quarante minots de bled, lesquels quarante minots

demeureroient affectez et hypothéquez au dict Durand jusqii'a ce qu'il fust

payé, Déclaration faicte par l'Intimé pardeuant le dict Lieutenant g-eueral

en datte du vnze du dict mois de Juin, Requeste d'apel de la dicte sentence

du dix neixf du dict mois, Signification d'icelle aix dict Pépin par le Vasseur

huissier pov^r eu venir ce jourd'hu}'', Grriefs d'apel du dict Durand et les

responses verbales a iceux faictes par le dict Pépin, tout considéré. Le

Conseil a mis et met les sentences du dict Lieutenant gênerai et ce don^

estoit apellé au néant, En Emendant et corrigeant, Condamne le dict Intimé
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restituer au diot apellant les tre:ile neuf minots de bled froment qui luy

auoient esté baillez eu depost, et aux despens de l'instance, Sauf au dict

Intimé son recours contre qui bon luy semblera, Et a Grabriel Roger de

compter auec l'apellaut •/.

Legardeuk de Tilly Damours

Dupont DeMotjchy

Entre Nicolas Quentin demandeur en anticipation d'apel interjette

par Jean Julien de sentence rendue par le Lieutenant gênerai ciuil et

criminel de cette ville eu datte du septiesme Juillet dernier d'vne part
;

Et le dict Julien défendeur et anticipé d'autre ; Veu la sentence dont estoit

apel par laquelle le dict Julien estoit condamné du consentement du dict

qi;entin luy payer la somme de Cent liures, en Cent sols d'amende, apliquée

a l'Hospital et aux despens du procès modérez et remis a douze liures y
compris la dicte sentence et Cent sols pour la signification de la requeste et

exploicts aux tesmoins, Signification d'icelle au dict Julien faicte par

Bouchard sergent en datte du vingt vn du dict mois, Déclaration du dict

Julien faicte au dict Bouchard qu'il estoit apellant de la dicte sentence

en datte du dict Jour, Requeste du dict quentin au bas delaquelle est

ordonné que les partyes comparoistront ce jourd'huy ; Requeste du dict

Julien contenant ses moyens d'apel ; Procès Verbal de Jaques GrouUet,

Pierre Grendreau et Charles Henou en datte du vingt huict Juin dernier
;

Autre procès verbal de Remoud paget. Jaques Veziuat et Jean Trudelle

qui se sont transportez sur l'habitation du dict Julien et sur celle de Jean

Clément dict la pointe a la requeste du dict Julien, le dict procès verbal

estant sans datte, l'vu et l'autre faicts sans ordre de Justice ; Et les partyes

oiiyes. Tout considéré. Le Conseil a mis et met l'appel au néant, de grâce

sans amende, ordonne que la sentence dont estoit apellée sortira son plein

et entier effect •/•

Legardeur de Tilly Damours

Tesserie Dupont

DeMouchy
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Bu septiesiiie Soiilciiilire. ttill,

Le Conseil assemblé ou prcsidoit M-" Daniel de Remy EtC auquel

assistoient Messieurs de Tilly, Daraours, Tessorie, Dupont, deMouchy, et

Bertrand Chesnay siour diî la Grarenne apellé pour Juge eu cette partie, Le

substitut du pro -ureur gvueral du lloy présent.

Entre le substitut du Procureur gênerai prenant le fai 't et cause

pour le Procureur Fiscal de la Jurisdiction de Montréal, demandeur et

accusatevir d'v'ne part, et françoise DU Verger femme de Jean Boutin dict

Lesveillé, prisonnière ez prisons de cette ville defteuderesse et accusée d'auoir

le lendemain de son mariage auec le dict Boutin, accouché d"vn enfant,

iceluy tué et enterré a l'instant, Comme aussi d'auoir contribué au meurtre

commis en la personne de feu Simon Gralbrnn son premier mary d'autre

part ; Veu la sentence rendus par le Bailly de l'Isle de Montréal en datte

du dernier Juillet dernier passé, par laquelle est ordonné que la dicte

accuzée seroit amenée au Conseil par la première commodité qui se

presenteroit auec copies de sou procès et de celuy du nommé Laliberté,

soldat de la Compagnie du Sieur Dugué pour estre appliquée a la question

et ensuite y faire droict atendu qu'il n'y a d'exécuteur de haute

Justice au dict lieu de Montréal et ce aux frais du fiscq ; Le procès

et pièces sur lesquelles elle est interueniie, le tout signé Basset greffier

Procès Verbal du dict Bailly de la dénonciation a luy faicte par la

dicte accusée du meurtre du dict Galbrun, Et dvi transport par luy faict

sur le lieu ou le corps estoit gisant mort, contenant la visite faicte du dict

corps par Estienue Bouchard chirurgien, sou raport sur icelle, et l'interro-

gatoire de la dicte accuzée, laquelle auroit déclaré que c'auoit esté le dict

laLiberté qui l'auoit meurtry d'vu coup de fuzil qui estoit party par

accident, Et l'euasion du dict laLiberté, le dict procès verbal en datte du

vingtiesme May 1669. Information des vingt et A'ingt six des dicts mois

et an ; Raport du dict chirurgien en datte du dict jour ; Décret de prise

de corps décerné contre le dict laliberté du dict jour vingtiesme May
;

Procès Verbal de Bailly sergent, en datte du vingt deux du dict mois de la

perquisition par luy faicte du dict laliberté le tout signé du dict Basset ;

Oùy la dicte accusée maudée a la chambre, laquelle a persisté en ses

dénégations et déclaré estre grosse depuis deux mois ou euuiron, pourquoy



— GGl —

Iny a esté remouslré que cette di^elaratiou estoit vue coiuiirtiuii qn'ella

n'auoit point ig-noié qu'elle estoit emeinte d} sou enfant mort, outre que

Tou ne doibt doiiter qu'elle le sçauoit bien veu qu'elle auoit eii auparauaut

d'autres eufaus pendant sou mariage auec le dict feu Galbrun, lesquels elle

a dict estre viuaus ; Oiiy le dict Substitut en ses conclusions ; Le raport du

siiîur Dupont Conseiller tout considéré. Le Conseil sans auoir esgard a la

dicte sentence a déclaré et déclare la dLte frauçoise duVerger deiiemeut

atteinte et couuaincue d'auoir celé sa grossesse, de s'estre faict soigner trois

fois en diuer^ temps et medicamanter pour faire perdre son fruiet, et finale-

ment d'auoir acouché, tué son enfîxnt et iceluy enterré a l'instant, Pour

réparation de quoy condamnée d'estre pendiie et estranglée a vne potence

par l'exécuteur de la haute justice. Et pour l'exemple que son corps sera

exposé a vu g-ibet qui sera mis sur le cap aux diamants, Et pour auoir

reiielation si la vérité est pas qvie de son consentement Simon Galbrun son

premier mary a esté tué de guet a pens par le nommé laliberté, ordonne

qu'elle sera au préalable présentée a la torture et question extraordinaire
;

condamne en outre la dicte duVerger en dix liures d'amende apliquable a

l'hostel Dieu de cette ville et aux despens, le surplus de ses biens acquis et

confisquez, sçauoir vu quart au Roy, vu qviart a l'hostel Dieu de Montréal,

et la moytié restante le dict Conseil de grâce, en a faict remise aux enfans

de la dicte duVerger y. Et est retenu que l'exécution sera surcize jusqu'à la

fin du mois d'octobre prochain, qu'elle sera visitée pour cognoistre si elle

est grosse, auquel cas sera surcis jusqu'à ce qu'elle soit deliurée, Et sera

II y a a la euioiiict au gcoslicr de ne la laisser communiquer auec le dict
liasse testa- j ^ a

mon sii|,ii- Boutin son marv /.
Claire

Courcelle;

Prononcé et exécuté en la personne de la dicte duVerger par l'exécu-

teur de la haute Justice, suiuant l'arrest de ce jour, a Quebecq le dix sept

Nouembre gbIC soixante et vnze '/.

Peuuuet

Du dict jour sepliesnie scptcinhre lC?i^

Entre Jean Gongnahd prisonnier ez prisons de cette ville apellant

di sentence de mort contre hiy rendue par le Lieutenant gênerai de cette
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ville on datte du dernier Aoust dernier passé d'vne part ; Et le Substitut

du procureur geueral prenant le faict et cause pour le procureur fiscal

de la compagnie des ludes occideutales, Seigneurs de la Nouuelle France,

intimé d'autre. Veti la dicte sentence par laquelle le dict Gonguard

est condamné d'estre peudu et estranglé a A'ue potence, en Cent cinquante

liures d'amende et aux despeus, a la prononciation de laquelle il auroit

déclaré qu'il s'en portoit apallant, Le procez et pièces sur lesquelles est

interueniie la dicte sentence ; Oiiy Marie Grloria femme de Jean Toupin

et Thereze Poyrier, et iceîles confrontées au dict accusé mandé a la

chambre, Oiiy le dict Substitut en ses conclusions. Le raport du sieur

Dupont Conseiller Tout considéré. Le Conseil a mis et met l'apel et

ce dont estoit apellé au néant. En Emandant et corrigeant pour les

cas resultaus du procez, a condamné et condamne le dict Grongnard d'estre

razé et battu de verges jusques a effusion de sang par l'exécuteur de

la haute Justice aux Carrefours et lieux ordinaires de la haute et basse

ville. Et en outre l'a condamné aux galleres a perpétuité, Et pour cet effect

ordonne que les fers luy seront mis aux pieds. Et c^u'il sera conduict

sûrement dans le premier vaisseau qui partira pour aller eu france, dont le

capitaine se chargera, Ensemble d'vne expédition du présent arrest pour

liurer le dict Gongnard entre les mains de ceux qui sont préposez pour

garder les galériens. Et en raportera Certificat a son retour. Et a condamné

le dict Gongnard en vingt liures d'amende aplicable moytié au Eoy et

pioytié a l'hostel Dieu de cette ville Et aux despeus du procez "/.

COURCELLE

Prononcé et exécuté le dict Jour par l'exécuteur de la haute Justice '/

Peuuret

Du lund; cinf|uicsuie Octobre, iCIi. de relcuée.

Le Conseil assemblé ou presidoit M™ Daniel de llemy EtC auquel

assistoieut M'" Jean Talon EtC M'" François de Laual EtC Messieurs de

Tilly, Damours, Tesserie, Dapont et deMouchy, Le substitut présent '/.

Veu par le Conseil les lettres patentes du Roy données a Paris au

mois de décembre 165 4, signées Louis, et sur le reply Par le Roy, Pheli-
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peaux, et scellées dix grand sceau de cire verte sur lacqs de soye rouge

et verte, par lesquelles pour les causes et considérations y contenues

Sa dicte Majesté auroit annobly et décoré du tiltre de noblesse Pierre

Philipe sieur de Mariguy, Ensemble ses enfans, postérité et liguée naiz

et a naistre comme il est plus amplement porté par les dictes lettres

adressées a la cour des Aydes et Chambre des Comptes a Rouen, Et a tous

Baillifs, Seneschaux, leurs Lieutenans et autres Justiciers et Officiers chacun

comme il apartiendra pour y estre registrées. Sur lequel reply est l'acte

d'enregistrement a la dicte Cour des Aydes du vingt sept Januier 1656.

signé Becu atiec paraphe ; Autres lettres patentes données a S'- Germain

en Laj^e le seize Mars dernier, signées Louig et sur le reply, par

le Roy Colbert, et scellées de mesme sceau sur mesme cire et lacqs,

par lesquelles en faueur des seruices rendus a sa Majesté par Jean Vinsent

Philipe sieur de Hautmesnil en ce païs de la Nouuelle france, Sa dicte

Majesté auroit confirmé et confirme les dictes Lettres d'anoblissement

accordées audict pierre philipe son père pour sortir leur plein et entier

efFect nonobstant l'Edict du mois de Septembre 1664 a condition toutefois

de demeurer en ce païs de la Nouuelle France ; les dictes Lettres adressées

au dict Conseil pour y estre registrées. Certificat des dicts seruices,

le tout attaché ensemble sous vn contrescel en mesme cire et lacqs
;

Requeste du dict sieur de Hautmesnil afin du dict enregistrement. Ouy
le substitut du procureur gênerai du Roy eu ses conclusions ; le rapport

du sieur Damours Conseiller au dict Conseil. Tout considéré. Le Conseil

a ordonné et ordonne que les dictes Lettres de confirmation seront regis-

trées au greffe d'iceluy, poiir jouir par le dict sieur de Hautmesnil ses

enfans et postérité naiz et a naistre en loyal mariage de la qiialité de

noble, et des honneurs prerogatiues prééminences, priuileges exemptions,

fraiichi.ses et immunitez dont jouissent et ont accoustumé de jouir les autres

nobles de france d'ancienne extraction conformément aux dictes Lettres,

tant et si longuement que luy et ses dicts enfans et postérité viuront noble-

ment et ne feront acte desrogeant a leur noblesse •/.

Monsieur COURCELLE TaLON
Daulours r;i|'T
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Veu AT' Conseil Souueeain les lettres patentes du Roy données a

Dunkerque le vingt troisiesme May 1671, signées Louis et sur le reply,

Par le Eoy, Colbert et scellées du grand sceau de Cire Javilne, par lesquelles

pour les causes y contenues Sa Majesté auroit accordé a Nicolas l'ollin

le priuilege et concession de faire seul dans l'estendiio de ce païs de

la nouuelle france la fabrique et composition des potasses de mesme

qu'en Moscouie, et celle des Sauons mois et autres ainsy qu'ils se font

en Hollande et ailleurs, auec défenses a toutes personnes de l'y troubler

ny inquiéter pendant douze années du jour de l'enregistrement des dictes

l)atentes, contrefaire ni imiter les dictes potasses et sauons apeine de con-

fiscation d'iceux, outils, .chaudières et autres vstancilles, trois Mil liures

d'amende, auec la permission de faire couper en tels lieux de ce dict pais

non concédez toute la quantité de bois dont il atira besoin pottr l'entretien

d'icelles, Et tout ce qui est contentt es dictes lettres adressées au dict

Conseil pour y estre registrées ; Reqtteste du dict Sieur follin tendante au

dict enregistrement ; Otty le substittit du procureur gênerai en ses con-

clusions, Le raport dtt siettr de la Tesserie Conseiller au dict Conseil, Totit

considéré, Le Conseil a ordonné et ordonne que les dictes lettres seront

Enregistrées att greffe d'iceluy, pour jouir par l'Impétrant du contenta en

icelles et estre exécutées selon leur forme et tenettr y.

,

M^s'enr.le CoURCELLE TaLON
I ;i i e s s e r 1 e

Kapr

Entre Catherine GrEMiER vefue Lottis Dupin demanderesse en reqtieste

tendante a faire anticiper Jaques Charier sttr l'apel par hti interjette

de sentence dit Lieutenant gênerai de cette ville en datte dit vingt Jttillet

dernier, d'vne part, et le dict Charieb deffendeur, d'autre ; Veu la

dicte Eequeste au bas de laquelle est l'ordonnance du Conseil dtt sept

Septembre dernier, Signiffiée par Birou huissier att dict Charier et a René

Dubois les dix hitict Septembre et trois Octobre dernier ; La sentence dont

estoit apel par laquelle le dict défendeur estoit condamné céder et rendre

a la demanderesse vne habitation scitttée a l'Isle d'orleans tant pottr ce f]iti

en apartenoit att dict delFunct Dttpin qu'a elle sans eu rien resertter, le rettenu

de la dernière année et les meubles a elle apartenans, attec défenses au dict
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Dubois fermier de la dicte terre de rendre iiuci^u compte ny Teiieiui d'icelle

a aucun autre qu'a la demanderesse, et le dict Charier aux despens ; Sentence
Monsr Bou- (Je jtire Claude Boutroiie Cîonseiller du Roy en ses Conseils

troue ^

cy deuant Intendant de la Justice police et finances en la Nouuelle Frauce

on datte du dixiesme Auril 1670 reudiie entre Paul Yaehon, Receueur

du domaine de Tlsle d'Orleaus d'vne part, et le dict Charier et la dicte

Gemier d'autre ; Et encor la dicte Gemier demanderesse contre le dict

Charier defFendeur, yiar laquelle est ordonné en ce qui concerne la deman-

deresse et le défendeur que la dicte demanderesse rentrera en possession

de la moytié de l'habitation par elle vendue auec son mary ; Contract

de vente faicte par le dict Dupin et sa femme au dict Charier de la

dicte habitation pour la somme de dix huict Cent liures, passé par deuant

Rageot Notaire, le troisiesme Septembre 1669, au b;is duquel est la quictance

du payement des lotz et ventes du dict acquest en datte du dix Auril 1670,

signée François Euesque de Petrée, Quictance de la somme de neuf Cens

liures donnée par le dict Dupin au dict Charier, passé par deuant filliou

Notaire le vingt deux Octobre 1669 ; Déclaration du dict Charier, passée le dict

jour par deuant Notaire par laquelle il promet au dict Dupin de luy payer

la dicte somme estant arriué en France, mais que si le dict Dupin venoit a

décéder pendant et constant le A'oyage la dicte quictance demeureroit en sa

force et vertu ; Testament du dict Dupin non datte receuparle Sieur Morel,

prebstre, signé Thomas Morel pbre missionnaire et Denis Roberge, par

lequel le dict Dupin declaroit entr'autres choses qu'il entendoit que toutes

les affaires, marché, prétentions et conuentious qu'il auoit eues auec le dict

Charier soient cassées et annirllées, Et donnoit sa part de la dicte habitation,

a Antoine Brault fils de la dicte demanderesse ; Déclaration faicte par le dict

deffuuct par deuant Denis Auisse Sergent en présence de trois tesmoins le

vingt trois Nouembre 1669, par laquelle il consent tenir le marché et c|uic-

tance de la dicte habitation et le tient quicte de toutes choses a la reserue

de la somme de neuf Cens liures pour la part de la dicte Gemier ; Accord

faict entre les partyes en présence de l'huissier Bironet de pierre leVasseur,

d'eux signé et du. dict Charier, le vingt huict Mars 1670, par lequel ils sont

conuenus que le contract d'achapt de la dicte habitation seroit cassé et

annullé ; Et les partyes oiiyes ; Conclusions du substitut du procureur

84
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gênerai ; Le raport du Conseiller Commissaire, tout considéré, Le Conseil

a mis et met la Sentence dont estoit apel au néant. En emeudant et corri-

geant ordonne que la sentence du dict Sieur de Bouteroiie sera exécutée et

condamne la demanderesse aux despens '/.

Monsieur COURCELLE
Raponeur.

Du lund.T dii iieufiiicsiue Oc(oln-e lOTI.

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Daniel de Remy EtC auquel

assistoient Messieurs de Tilly, Damoiirs, Tesserie, Dupont et de Mouchy, Le

Substitut présent V

Entre Marie Carlié femme et procuratrice de Eené fezeret habitant

de Montréal héritier de deflfuuct Claude fezeret, son père. Et encor comme

procuratrice de Suzanne Guillebault vefue du dict Claude fezeret, demande-

resse en requeste, d'vne part et Louis Theandre Chartier Escuyer sieur de

Lotbiuiere Conseiller du Roy en ses conseils Lieutenant gênerai ciuil et

criminel en cette ville, défendeur d'autre ;
• Veu la procuration passée par

deuant Bénigne Basset, Notaire au dict Montréal le douze Aoust dernier,

par laquelle appert entr'autres choses du pouuoir donné a la demanderesse

par les susdiets de prendre possession de huict arpens de terre labourable

tant a la charûe qu'a la pioche, que le dict deffunct fezeret auoii défrichée

Et qui luy auoit esté concédée par feu Monsieur de Montmagny cy deuant

Grouuerneur de ce païs scituée en cette ville imr la grande allée, tenant

d'vn costé pierre Sommandre, d'autre la vefue Grilles Bascon ; Requeste de la

demanderesse tendante a ce que le deffendeur soit condamné luy rendre et

restituer les dicts huict arpens de terre ; Responses du deffendeur, contenant

ses defFenses ; Tiltre de Concession faicte par le dict sieur de Montmagny

au dict Claude fezeret de seize arpens de terre a prendre au lieu cy dessus

designé en datte du douze Septembre 1647 ; Copie collationuée signée

Becquet de Jugement rendu par feu Monsieur de LavTson lors Gouuerneur

de ce pais en datte du huict Januier 1652, entre pierre Masse d'vne part, Et

le dict feu fezeret d'autre, par lequel le dict Masse est maintenu et gardé en

la possession et jouissance de la Concession d'vn arpent defront faisant

moytié de celle aiiparauant accordée au dict fezeret ; Tiltre de concession
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faicte par le dict sieur de Lausou de hiy signé eu datte du dix sept Décembre

1652, a Jeau Seigneur de Lauson cheualier grand Seneschal de la Nouuelle

France, de la consistance de neuf arpens de terre ou eui\iron abandonnez

par le dict fezeret pour se retirer eu France, scituez entre Guillaume Boisse

d'vue part et le dict Grilles Bascon d'autre ; Coi)ie coUationnée, signée, Grosset,

Metru et Becquet d'vn contract de vente faicte par le dict S'-' de Lauson Senes-

chal a Jean Bonnard dict La fortune de la dicte Concession abandonnée par

le dict fezeret, le dict Contract passé par deuant Roiier Notaire le dernier

Nouenibre 1654 ; Sentence d'adiudication par décret faicte de la dicte

terre et concession saisie réellement sur Denis deRome, curateur a la

succession vaccante du dict Bonnard, a pierre Birou pou.r la somme de deux

Cent soixante liures, en datte du vingt trois Juillet 1658 ; Copie coUationnée

signée Grosset, LaSerre et Becquet de la déclaration faicte par le dict Biron

que la dicte adiudication a luy faicte de la dicte terre estoit pour le proffict

du dict deffendeur auquel il en faisoit rétrocession, la dicte déclaration receûe

pardeuant peuuret lors Notaire le dernier Aoust 1658 ; Le raport du sieur

Dupont Conseiller au dict Conseil, Tout veu et considéré. Le Conseil a

débouté la demanderesse des fins de sa requeste. Maintient -et garde le dict

sieur Chartier ou ses representans en la propriété et jouissance de la dicte

terre, Et condamne la dicte defFenderesse aux despens y.

COURCELLE

Enteé Daniel Biaille apellant de sentence rendue par le Lieutenant

gênerai de cette ville en datte du treize Octobre dernier, d'vne part, Et

Martin Preuost Intimé d'autre ; Veu la dicte sentence par laquelle l'apellant

est condamné paj'^er a l'Intimé la somme de quatrevingt seize liures contenue

en sa promesse déclarée pour recogniie sans despens signifiiée au dict

apellant par l'huissier leVasseur auec commandement de satisfaire dans

trois jours suiuant son exploict du dix sept du présent mois ; Billet du dict

apellant de luy signé, datte du vingt trois Octobre 16*70 adressé a defFunct

Guillaume feniou pour payer en marchandises a l'Intimé la dicte somme

de quatrevingt seize liures; Conclusions du substitut du procureur gênerai ;

Le raport du Conseiller Commissaire, tout considéré. Le CoxsEUi a mis et

met l'apel au néant, ordonne que la dicte sentence sera exécutée selon sa
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forme et teneur, et condamne le dict Biaille en dix liures d'amende pour son

fol apel et aux despens '/.

-=. COUECELLE

L'amende est apliquée aux huissiers leVasseur et Birou sur ce qui leur

est deub '/.

'^'^^ '^"l'i; COURCELLE.

' Du lundy X.\b|e Octobre IGlf.

Le Conseil assemblé ou presidoit M" Daniel de Eemy EtC, auquel

assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont, et deMouchy, le

substitut présent.

Le Conseil estant actuellement employé a voir les pièces du procès

raporté en iceluy parle sieur Dupont Conseiller en iceluy Entre Jean Julien

demandeur en requeste ciuile d'vne part. Et Nicolas Quentin defFendeur

d'autre, pour rendre arrest afin de les reigler sur le différent meu entr'eux

a la requeste du dict Quentin, prétendant contre le dict Julien qu'il le devioit

d^^sinteresser de la perte arriuée eu ses biens par l'incendie qu'il disoit pro-

iienir par la faute du dict Julien ; lesquelles partyes seroient compariies

qui auroient prié le Conseil d'agréer l'accommodement qu'elles venoient de

faire pour terminer leur différend, qu'elles ont déclaré estre, que le dict

Julien promet et s'oblige de payer dans ce jour au dict Quentin la somme

de trente liures en vn billet a prendre au magazin du Roy, a la charge que

chacun portera les frais et despens qu'il aura faietz, ce que le dict Quentin

a accepté ; lequel accommodement le dict Conseil a agréé et homologué pour

sortir a effect, sans toutefois qu'elles puissent prétendre de part ny d'autre

aucun recours contre qui que ce soit, afin qu'il ne reste aucune matière de

procez, Et en ce faisant que l'arrest du dict Conseil du vingt deux aoust

dernier ne sera tiré a aucune conséquence, uy la sentence sur l'apel de

laquelle il auoit esté rendu 7,

C0UECELI.E

Et le dict Jour deux heures de releuée, les dictes partyes sont compa-

riies par deuant nous dict sieur Dupont assisté du greffier du Conseil, Le

dict Quentin no\Ts ayant déclaré auoir receu le dict billet de la somme de

trente liures dont il se tient comptant Et en quicte ledict Julien /.



— 669 —

Bill Eiiardy Xbll! \oucinbrc i09l.

Le Conseil assemblé ou presidoit M^' Dauiol de Remy EtC auquel

assistoieiit Messieurs dd Tilly, Damours, Tesserie, Dupont et deMouchy, Le

Substitut présent.

Veu l'arrest du Conseil du sept Septembre 1671 rendu entre le

substitut du Procixreur ij-eneral prenant le faict et cause pour le procu-

reur fiscal de la Jarisdiction de Montréal, demandeur et accusateur,

dVne part, Et françoise duVerger, femme de Jean Boutin dict Lesueillé,

prisonnière ez prisons de cette Ville défenderesse et accusée d'autre ;
par

lequel elle est condamnée d'estre pendiie et estranglée, et pour l'exemple

que son corps sera exposé a vu gibet qui sera mis sur le Cap aux

diamants, Et pour auoir reuelation si la vérité est pas que de son consente-

ment Simon Gralbrun son premier mary a esté tué de guet a pens par le

nommé laliberté, ordonne qu'elle sera au préalable présentée a la torture

et question extraordinaire, Et condamnée en dix liures d'amende aplicable a

l'hostel Dieu de cette Ville et aux despens, le surplus de ses biens acquis et

confisquez, sçauoir. vn quart au Roy, vn quart a l'hostel Dieu de Montréal,

et la moytié restante Le dict Conseil de grâce en a faict remise aux eufans

de la dicte duVerger, au bas duquel arrest est retenu, que rexecu.tiou seroit

surcize jusqu'à la fin d'octobre dernier, c[u'elle seroit visitée pour cognoistre

si elle estoit grosse d'enuiron deux mois qu'elle a dict estre lors auquel cas

seroit surcis jusqu'à ce cju'elle fut desluirée ; Veu aussi le raport du S'

Bonnamour docteur en Médecine, Médecin ordinaire de cette Ville en datte

du jour d'hier de luy signé et de Roussel chirurgien. Contenant que la

dicte duVerger a esté interrogée par luy et qu'elle a esté visitée en présence

du dict chirurgien par la Dame Moriu sage femme ordinaire et qu'elle n'est

pas gTosse ; Ouy le dict Substitut en ses conclusions. Le raport du sieur

Dupont Conseiller, Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne que le

dict arrest du septiesme septembre dernier sera exécuté eu tout sou contenu

eu la personne de la dicte duVerger /.

COURCELLE
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Du Liiiul.T XXIIle Septembre 1691.

Le Conseil assemblé ou presidoit M':' Daniel de Eemy EtC, auquel

assistoieiit Mi^ssieurs de Tilly, Damouvs, Tesserie, Dupont et de Moiichy, Le

Substitut présent.

Entre Daniel Bl\ille demandeur en requeste Ciuille dVne part
;

Et Martin preuost defFendeur, d'autre ; Veu la dicte requeste Contenant

que le vingt troisiesme Octobre dernier Nicolas Gauuereau l'auoit prié de

payer en marchandise a Martin Preuost la somme de quatrevingt seize

liures qu'il h^y deuoit, ce qu'il auoit conseuty, Et luy ayant offert de la

marchandise, le dict preuost n'en ayant besoin lors auoit requis l'exposant

de luy donner vu billet de la dicte somme sur quelque Marchand de

Quebecq, Et Guillaume feniou s'estant rencontré, le dict preuost s'estoit

contante d'vn billet sur lïiy, payable en Marchandise, Et auoit tenu quicte

l'exposant, lequel par ce moyen et au mesme temps auroit tenu compte au

dict feniou de pareille somme de quatrevingi seize liures ; Et le dict

exposant estant party pour France enuiron vn mois après le dict Preuost

s'estoit retiré par deuers le dict feniou qui luy auroit faict offre de mar-

chandise en payement, conformément au dict billet, ce qu'il ne A'oulut

receiToir, s'estant contenté d'attendre a l'arriuée des Nauires, auqiiel temps

le dict feniou le deuoit payer de la dicte somme ainsy qu'il l'a recognu luy

mesme et partant s'estoit contenté de la soluabilité du dict feniou. Et que

cette vérité se voyait plus clairement eu ce que si le dict Preuost n'auoit eu

dessein d'attendre a l'arriuée des Nauires pour se faire payer du dict feniou

ainsy cju'il luy auoit promis il l'auroit mis en action et y auroit esté

condamné comme ayant accepté le dict billet ; mais le dict preuost voyant

le dict feniou decedé et n'ayant point esté payé, Et que l'exposant estoit

reuenu en ce pais il l'auoit mis en action pardeuant le Lieutenant gênerai

pour estre payé de la dicte somme de quatrevingt seize liures, ou ayant

faict comparoir vue personne pour luy pour deffendre a la demande du dict

Preuost, et qu'il n'auoit aucune cognoissance de ce qui auoit esté ordonné,

sinon qu'il fut quelques jours après enuoyé quérir au Conseil pour com-

paroir a heure présente. Ce qu'ayant a l'instant faict sans sçauoir le sujet

pour lequel on Tennoyait quérir, ne luy ayant esté signifié ny sentence de

condamnation recjueste ny autre acte que ce soit et par conséquent ne
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sçauoit que respondre a la demande verbale qui luy fut faicte par le dict

Conseil ; Neantmoins il luy auroit esté siguiffié vn arrest du dict Conseil

du dix iieufuiesme Octobre dernier par lequel il est condamné au payement

de la dicte somme de quatrcvingt seize liures comme traictant le dict billet

de promesse, Et eu dix liures d'amende pour son fol apel et aux despans
;

que d'ailleurs le dict preuost auoit accepté le dict billet : Et que l'exposant

auoit esté encore prez d'vu mois eu ce païs aprez auoir donné le dict billet
;

que le dict feniou l'auoit voulu payer ; Et déplus, qu'il n'estoit point

apellant, ne luy ayant esté siguiffié de sentence, n'ayant jamais esté dict

qu'vn billet de Marchand sur vne personne soluable et accepté, se soit

raporté vn an aprez, bien estoit vray c]v\'vn billet tiré sur vn INIarchand qui

ne veut pas payer et accepter iceluy, il peut estre repetté sur celuy qui l'a

donné. Mais il faut qu'il y aye sommation et protestation faicte auparauant

allencontre de celuy sur lecjuel il est tiré. Le contraii-e se trouuant en l'affaire

dont est question, et par ainsy le dict preuost estoit mal fondé, supliant le

dict Conseil auoir esgard aux raisons susdictes, Et ce faisant remettre

l'exposant eu Testât c[u"il estoit auparauant le dict arrest, Et ordonner que

le dict Preuost comparoistroit au dict Conseil pour procéder de nouueau

sur ses demandes ; factum présenté en conséquence de la dicte requeste

ciuile ; Arrest du dix neufuiesme Octobre dernier, et les pièces mentionnées

au veu d'iceluy ; Partyes ouyes. Ensemble l'hviissier leYasseur qui a dict

auoir siguiffié la sentence du Lieutenant gênerai au dict demandeur en

parlant a sa personne, mais qu'il luy dist qu'il la portast a Becquet son

procureur. Et sur ce qu'il demanda au dict demandeur s'il en estoit

apellant, il luy dist qu'il auoit c^uarante jours pour se déclarer sur cela; Et

après que le demandeur a déclaré qu'il se porte présentement apellant de la

dicte sentence : Oiiy le Substitut du procureur gênerai en ses conclusions
;

Le raport du sieur Dupont Conseiller, Tout considéré. Le Conseil a receu

et reçoit le dict Biaille a sa requeste Ciuile, Et après que les partyes ont

verbalement playdé sur icelle, le dict Conseil a débouté et déboute le dict

demandeur des fins de sa dicte requeste. Et ordonné que la dicte sentence,

Et arrest interuenu en conséquence d'icelle, sortiront leur plein et entier

efFect, Et condamne le dict Biaille eu vingt liures d'amende seulement Et

par grâce, en outre celle de dix liures portée par le dict arrest, laquelle il
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sera tenu payer dans deux heures aprez la signification du présent arrest, a

peine d"y estre contrainct par corps, Et aux despens "/.

COUROEIJ.E.

SSii si^ptîcsni c Dcccinbrc. Kifl

Le Conseil assemblé ou presidoit M'i" Daniel de Eemy EtC auquel

assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont et de Mouchy, Le

Substitut présent "/.

Entre Jaques La Roze demandeur en requeste d'vne part, Et Romain

Becquet Notaire en cette ville defFendeur d'autre. Veu la dicte requeste

Tendante a ce que le dict deffendeur Eust a faire aparoir des dilig-ences

qu'il a faictes contre le sieur Ooquarel et le nommé Laisné suiuant l'arrest

du Conseil du vingt cinquiesme feburier 1670. Et faute de ce faire, demande

d'estre descbargé de toutes poursuites, au bas de laquelle est l'ordonnance

portant le soit communiqué eu datte du premier du présent mois, Exploict

de signifiication faicte d'icelle au dict deffendeur par Biron huissier eu

datte du cinq du présent mois, Arrest du Conseil cy dessus datte portant

ordonnance qu'autre arrest du Xbi° Januier 1668 seroit exécuté selon sa

forme et teneur, et ce faisant renuoyé le dict Becquet a l'exécution du

Contract d'acquest par luy faict du dict LaEozE Et iceluy condamné retirer

des mains du dict Coquerel les papiers contenus en son recepiscé, ce qu'il

seroit tenu défaire incessammant et de poursuiurel'expulsiou du dict Laisné

jusqu'à sentence definitiue, Et d'en faire aparoir dans l'arriuée des vaisseaux

qui viendront de frauce en la dicte année, autrement et afante de ce faire

dans le dict temps Et iceluy passé Le dict- LaRoz demeureroit dez lors

desihargé de l'euenement des dictes poursuites, Exploict de Signifiication

faicte du dict arrest au dict deffendeur par le dict Biron en datte du

neufuiesme aoust au dict an 1670 Et aprez auoir oiiy les partyes. Et que le

dict Becquet a déclaré qu'il deschargeoit le dict LaÉ.oz de l'euenement des

poursuites dont estoit question, Mais qu'il a aduis que le nommé pellegast

prétend trente cinq années d'arrérages de dix liures de rente sur l'héritage

par luy defi'endeur acquis. Et que mesme la sœur du demandeur y prétend

quelque chose. Comme aussi vn de ses parens pour auoir cautionné le père
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du dict demandeur. A quoy le dict demaudeur a dict qu'a l'esgard du dict

pellegast, il passa procuration au defFeudeur le voyant aller en france,

afin qu'il receust quelques sommes qui luy estoient deiies, pour s'en seruir

a acquicter enuirou trcjite liures qui sont deiies de reste au dict pellegast

du temps de sa possession, que pour le surplus il a esté satisfaict suiuant

les quictances qui en ont esté retirées de luy, lesquelles sont ez mains du

dict Coquerel ; Et que pour les prétentions de sa sœur et de son parent, le

defFendeur auroit trouué ez mains du dict Coquerel des papiers pour s'en

défendre s'il auoit faict ses diligences, Et que le défendeur ne doibt estre

receu eu ce qu'il allègue présentement pour n'auoir satisfaict en aucune

manière aux arrestz cy dessus dattez. Et demande estre deschargé. Le
Conseil a deschargé a pur et a plein le dict LaRoz de l'euenement des

poursuites qiri ont pu estre faictes contre le dict Becquet, faute d'auoir

satisfaict aux clauses de son contract d'acquest et d'auoir retiré du dict

Coquerel les papiers contenus en son recepiscé, Et condamné le dict Becquet

aux despens ^

.

COURCELLE

Du qnatorzicsuic des dSctsi mois et au.

Le Conseil assemblé Id.

Entee Claude Chaeron bourgeois de cette ville apellant de sentence

Rendue par le Lieutenant gênerai de cette Ville de Quebecq, en datte du

neuf Octobre dernier, d'vne part. Et Jean Beenaed Intimé d'autre ;

Paetyes oiJYES ensemble Jaques *Renault et Germain Vaigny, Et veu la

dicte sentence par laquelle les partyes auroient esté mises hors de Cour,

sauf le recours du dict apellant contre le dict Renault ; Requeste du

dict sieur Charron afin d'estre receu apellant de la dicte sentence, a

quoy il auroit esté receu
;
procès verbal de signilhcation d'icelle faicte au

dict Bernard en datte du cinq du présent mois signé leVasseur TouT Con-

sidéré Le Conseil a mis et met l'apel et ce dont estoit appelle au néant, Eu
Emendant et corrigeant, a condamné et condamne le dict Bernard payer au

dict sieur Charron la somme de vingt cinc[ liures pour vue année de fermage

de la vache eu question, ou de luy liurer le veau d'escroys d'icelle a l'option

du dict sieur Charron ; Et sur la demande du dict sieur Charron que le dict

85
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Bernard fust condamné luy payer la valeur de la dicte vache, Et celle du

dict Intimé pour le payement de l'hyuernement d'icelle, atendu qu'il n'en

auoit tiré aucun profSct s'estant trouuée blessée, ce qui n'auoit paru

qu'aprez qu'elle auoit veslé, Les partyes hors de cour, pour n'auoir l'vn ny

l'autre pris les mesures qu'elles deuoient prendre en temps et lieu, Et sans

despens /-

COURCELLE.

Ce Jour viayt huicticsine Mar» Mil six Cent soixante et douze

Messire Daniel de Eemy, Cheualier Seigneur de Courcelle, Grouuerneur

et Lieutenant gênerai pour le Roy en la Nouuelle france, ayant faict assem-

bler au Chasteau S'- Louis de Quebecq, les sieurs de Tilly, Damours, Dupont,

deMouchy, de Lotbiniere, et peuuret de Mesnu, Messire Jean Talon Con-

seiller de Sa Majesté en ses Conseils d'Estat et priué Intendant de la Justice

police et finances en Canada, Acadye, Isle de Terreneufue et autres païs de

la france Septentrionale, ne s'estant pu trouuer a la dicte assemblée a cause

de quelque indisposition, Le dict ST Gouuerneur a déclaré qii'ils estoient

continuez dans les charges du Conseil Souuerain qu'ils exercèrent l'année

dernière, Comme aussi que le sieur de la Tesserie qui n'auroit pu se trouuer

a la dicte assemblée aussi pour quelqu'indisposition, estoit pareillement

continué dans vne des charges de Conseiller au dict Conseil ; Pour en joiiir

par eux au désir de leur nomination et continuation du treize Januier gbIC

soixante et dix, Et d'autre continuation par luy faicte auec le dict sieur

Intendant en datte du douziesme Januier gbIC soixante et vuze ; Lesquels

dicts sieurs présents ont a l'instant preste le serment en tel cas requis et

accoustumé, Dont acte "/•

COUKCELLE

Du quatriesme Aurii 1692.

Le Conseil assemblé auquel presidoit M^'^ Daniel de Eemy EtC et où

assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont et deMouchy
;

Le substitut du procureur gênerai présent.
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Monsieur de Yg^ ^^ Requeste présentée au Conseil par Louis de Niort
Mouchy s est ^ ^

R^m'en t 'dé
^^6^^" ^^ ^'^ Naurays, Espoux de Marie Seuestre auparauant vefue

cette affaire, ^g Jaques Loyer sieur de la Tour, présent en personne, a ce que

sans auoir esgard a l'apel interjette par Daniel Biaille sieur de S' Meur,

marchant de la ville de la Rochelle, de sentence du Lieutenant gênerai en

la jurisdiction de Quebecq en datte dix trente .Tanuier dernier, lequel apel il

preteudoit releuer a la chambre de l'Edict du parlement de Pau en Bearn,

Et eu estre en droict en vertu de priuilege accordé par le Roy aux personnes

'de la religion prétendue reformée, il fut ordonné que la sentence dont estoit

apel seroit exécutée en tout son contenu. Ordonnance du Conseil au bas

d'icelle du vingt huictiesme Mars dernier portant le soit communiqué a

partie pour y respondre dans trois jours et estre ce jourd'huy faict droict,

auquel les partyes comparoistroient
;
procès verbal de signiffication d'icelle

et assignation au dict sieur Biaille a ce jour, par Biron huissier du dict

jour; Responses du dict sieur Biaille du trente du dict mois de Mars;

Signiffication d'icelles faicte le dict jour au dict sieur de la Nauraye par le

dict Biron suiuant son exploict ; Répliques du dict sieur de la Nauraye

signiffiées au dict sieur Biaille le deuxiesme du présent mois par leVasseur

huissier, suiiiant son exploict, les dictes pièces produictes par le dict sieur

de la Nauraye. Ouy le substitut du procureur gênerai en ses conclusions

Tout considéré. Le Conseil a donné defFault allencontre du dict sieur

Biaille afaute de comparoir ny personne pour luy, pour le profiict duquel

faisant droict sur Idt dicte requeste, Et sans auoir esgard au priuilege

prétendu par le dict sieur Bialle, ordonne qu'il procédera en ce Conseil sur

l'apel par luy interjette de la dicte sentence, dans lundy prochain, auquel

jour les partyes comparoistront, pour leur estre faict droict /.

Veu l\ Requeste présentée ati Conseil i^ar françois Hurault, contenant

que Marie Languille sa femme estant demeurée vefue de Richard G-roiiard

auroit faict faire luuentaire des biens dependans de la communauté d'entre

le dict Grroûard et elle par M" pierre Duquet notaire pour eu interrompre

le cours, mais que la continuation du dict luuentaire a esté interrompue

tant par vu defFault de quelque siguatiire qxii s'est rencontré en la minute

du Contract de mariage du dict G-rouard et de la dicte Languille qiii auoit
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esté validé par arrest du dernier Octobre 166*7, que parce qu'il a esté

impossible a l'exposant de le faire paracheuer depuis l'vnze des dicts

mois et an qu'il a esté commencé, atendu l'occupation du dict Duquet

au seruice du Eoy, qui n'a pas mesme iniientorié le dict Contract de

mariage depuis le dict aiTCst, et de qui il n'a pu en auoir vne expédition

que depuis trois ou qua're jours, estant le dict Duquet presque tousiours

absent de sa maison, d"où il s'ensuiuroit que l'exposant receuroit vn notable

preiudice s'il ne luj estoit sur ce pourueu, pour faire vne distinction des

augmentations qu'il a pu et peut faire d'auec les biens de la dicte commu-

nauté afin que luy et les enfans de luy issus de la dicte Lauguille n'ayant

de difficulté auec ceux du dict Groiiard, estant assez de les nourir et entre-

tenir comme il faict, sans qu'ils puissent espérer d'autre part, en ce qu'il

peut acqxierir par ses soins, que ce qu'ils pourront raisonnablement prétendre

en la part de leur mère. A ce qu'il plust au Conseil ordonner que le dict

Inuentaire auroit force d'interrompre le cours de la dicte communauté du

jour qu'il a esté commencé, et que le dict Contract de mariage y sera compris,

Ensemble quelques articles obmis a y employer ; Veu le dict Inuentaire

datte du Anize Octobre 1667. Oùy le Substitut du procureur gênerai en

ses conclusions, Tout considéré. Le Conseil, a restitué et restitue le dict

Hurault du temps qu'il s'est passé depuis le dernier Octobre 1667 jusqu'à

présent, le remettant en droict de faire paracheuer le dict Inuentaire et

iceluy clorre, pour auoir force de dissolution de communauté dez le dict

temps, a la charge de faire paracheuer et clorre le dict Inuentaire dans vn

mois /.

COUECELLE

Du inardj einf|uicsiiic ^luril I092.

Le Conseil assemblé où presidoit M'" Daniel de Remy EtC auquel

assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont et deMouchy, Le

substitut du procureur gênerai du Roy présent V.

Entre Jean du Mayne comparant par pierre Biron huissier son

procureur demandeur en requeste tendante a faire anticiper l'aiDel inter-

jette par Jean Serreau S' Aubin de smitence du Lieutenant gênerai de cette

ville du dixneufuiesme Januier dernier d'vne part, Et le dict Serreau
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présent eu personne deffeudeur d'autre ; Partyes oiiyes Yen la dicte

requeste du vingt huiet mars dernier ; La sentence cydessus dattée par

laquelle la saisie faicte a la requeste du demandeur entre les mains de

pierre Gaignon comme caution ou débiteur de Jean Amory son seruiteur

domestique, débiteur du dict deffendeur a cause de l'acquest qu'il a

faict de luy d'vne habitation, est déclarée bonne et valable pour la somme

de soixante et dix liures, Et le dict deffendeur condamné aux despeus reiglez

a huict liures au paj-emeut de laquelle somme le dict Gaignon seroit con-

trainct Et ce faisant deschargé, au bas de laquelle est faict mention de l'apel

qui en a esté interjette par le dict Serreau de luy signé du lendemain
;

Promesse faicte par le dict deffendeur au profiict du demandeur de la somme

de quarante escus du dix neuf Nouembre 1668 ; Oiiy le Substitut en ses

conclusions, Tout considéré. Le Conseil a mis et met l'apel au néant Et

de grâce sans amende, ordonne que la sentence dont estoit apel sortira

son plein et entier effect, Et en ce faisant la dicte Cedu.lle demeurera,

acquictée, Et le dict Serreau condamné aux despens /.

Prononce au CoUBCELLE
dict Serreau.

Du lunily onzîesnic Aurll lOTS.

Le Conseil assemblé auquel presidoit M";^ Daniel de Remy EtC, y

assistant Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dapont et de Moucby Le

Substitut du procureur gênerai du Roy présent ''.

Entre Louis de Niort sieur de la N.\.uraye demandeur aux fins de sa

requeste du vingt huict mars dernier. Et sur le deffault par luy obtenu le

quatre du présent mois d'vne part, Et Daniel Biaille SIEUB deSTMeur de

la religion pretendiie refformée, Maï'chant de la ville de la Rochelle deffen-

deur et incidemment demandeur en requeste du huict du présent mois

d'autre part ; Veu la requeste du dict Biaille par laquelle il expose qu'es-

tant obligé de respondre au dict Conseil sur l'apel par luy interjette a la

chambre de l'Edict du parlement de pau en Bearn de sentence rendiie par

le Lieutenant gênerai de cette ville le trente Januier dernier au proffict de

Marie Seuestre lors vefue de feu sieur de la Tour, apresent femme du dict

sieirr de la Nauraye suiuant l'arrest du quatre du présent mois a luy
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siguiffié le lendemain auec assignation a comparoir ce jourd'huy pour res-

pondre et procéder sur les demandes et prétentions du dict de la Nauraye

au dict nom, Ce qu'il ofFroit de faire sans toutesfois desroger a son dict apel

et a ses priuileges ; Mais auparauant que de procéder requeroit que les

sieurs Damours et Dupont Conseilli>rs en iceluy et de Lotbiniere substitut

du procureur gênerai se l'etirassent de la coguoissance de l'affaire, les

recuzant pour ses Juges pour les raisons qu'il desduiroit ; Moyens de récu-

sation fournys par le dict sieur Biaille contre les dicts sieurs Damours,

Dupont, et de Lotbiniere, datiez du sept du dict mois de luy signez, Et

aprez lecture faicte d'iceux, et les dicts sieurs oûys en conséquence qui ont

dict, sçauoir : le dict sieur Damours qvi'il est vray qu'il est beaufrere du dict

Lieutenant gênerai mais qu'il ne paroist pas qu'il soit partye en l'affaire

dont est question ; Le dict sieur Dupont qix'il n'y a pas lieu d'entrer en

considération des causes de récusation contre luy préposées, en ce qvie depuis

plus de quinze mois qu'vn différent qu'il auoit auec le dict Biaille comme

procureur d'Alexandre Petit Marchant lequel fut réglé par arbitres, il ne se

trouuerra pas qu'il aye en les moindres parolles ny contestes aviec luy. Et

mesme du depuis il a assisté a diiiers jugemens où le dict Biaille estoit partie
;

Et le dict substitut, que bien que le dict Lieutenant gênerai soit son père il

ne paroist pas qu'il aye aucun interest particulier en ce qui s'agist, et ne

void pas qu'il y eust heu d'admettre les dictes causes de récusation a

son esgard, ny le dispenser de requérir et conclure pour le Roy ce

qu'il verroit estre de Justice ; Et se sont les dicts Sieurs Conseillers et

substitut retirez Et les Sieurs de la Ferté et D'auteûil cy déviant Conseillers

au dict Conseil ayant esté mandez pour supleer le nombre des Juges, ce

qu'ayant esté proposé au dict Biaille pour ce mandé, a dict et remonstré qu'il

auoit aussi des mojœus de recvisation a proposer contre le dict Sieur

D'aivteiiil, Et interpellé de les alléguer a dict qu'il auoit procès contre luy,

lequel dict Sieur D'auteiiil a dict qu'a la vérité le dict Biaille luy auoit faict

demande de quelque somme. Mais que cela n'a point de raport auec luy,

en ce que c'est comme procureur. Le Conseil a déclaré et déclare inadmis-

sibles les dictes causes de récusation fournyes contre le dict S^ d'auteûil, Ce

faict, aprez aiioir oùy le dict Sieur de la Nauraye et mis en desliberatiou la

dicte requeste et moyens. Le diot Conseil a déclaré inadmissibles les dictes

causes de récusation proposées allencontre des dicts Sieurs Damours,
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Dupont, et de Lotbiniere et sans amende, Et les dicts Sieurs estant rentrez

LE DICT Conseil auant faire droict sur les requestes et conclusions du dict

sieur de la Nauraye, ordonne que le dict Biaille luy communiquera ses

griefs d'apel dans trois jours pour en venir au mecredy vingtiesme du

présent mois, Et mettront incessamment les partyes toutes les pièces dont

elles entendent s'ayder entre les mains du Sieur de Tilly, pour a son raport

leur estre faict droict ainsy qu'il apartiendra y.

COURCELLE

Du mecredy vingtiesme Aiiril iC93.

Le Conseil assemblé ou presidoit M™ Daniel de Remy EtC auquel

assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont et deMouchy, le

substitut du procureur gênerai présent, le sieur Juchereau de la Ferté cy

deïiaut Conseiller au dict Conseil ayant esté apellé eu cette affaire pour

supleer, atendu que le dict Sieur de Mouchy a déclaré qu'il ne pouuoit estre

Jv\ge au procez d'entre Daniel Biaille d'vne part, et Marie Seuostre femme

de Louis de Niort Sieur de la Nauraye d'autre, par ce qu'il est amy du dict

Sieur Biaille, qu'ils logent, mangent et boyuent ensemble, Et prie le dict

Conseil de trouuer bon son déport y.

Vexj les GtBIEFS d'apel fournys par Daniel Biaille marchant apellant

de sentence rendue par le Lieutenant gênerai de cette ville le trentiesme

Januier dernier Entre le dict Sieur Biaille d'vne part ; Et Marie Seuestre

femme de Louis de Niort sieur de la Nauraye intimé d'autre. Réponses a

iceux par le dict sieur de la Nauraye ; Le Conseil a permis et permet au

dict S"^ Biaille de faire interroger sur faicts et articles pertinents la dicte

Seuestre, En les faisant par luy siguiffier a\x dict sieur de la Nauraye dans

Vendredy prochain, pour estre la dicte Seuestre interrogée sur iceux le

lendemain en plein Conseil, dans lequel temps les partyes seront tenues de

produire entre les mains du Sieur deTilly Conseiller, les pièces dont elles

entendent s'ayder, apeine d'en estre forclos a pur et a plein, Et sera fuict

droict le dict jour sur ce qui se trouuerra d'escriptet produict V.

CoURCELLE



— 680 —

Du ^anied^ viniit IroiNiesnio iltiril 0G?2*

Le Conseil, assemblé au Chasteau S'. Louis, ou presidoit M'" Daniel

de Remy EtC auquel assistoient Messieurs de Tilly, Damours, ïesserie,

Dupont, de la Ferté et Dauteuil, Le substitut du procureur gênerai présent.

Sur ce qui a esté représenté par Daniel Biaille qu'il a besoin d'auoir

vne expédition des faicts et articles par luy produicts, signifiiez a sa

requeste pour faire interroger Marie Seuestre femme de Louis de Niort

Sieur de la Nauraye, Et des réponses qu'elle y afaictes; Ouy le Substitut du

proovareur gênerai Le Conseil a ordonné et ordonne que les dicts faicts et

réjîonses seront communiquez au dict Biaille par les mains du greffier,

pour y Contredire ou prendre droict si bon luy semble et venir prest a

Mecredy prochain V. ,
•

CoURCELIiE

Du vin;|t scpticsmc Auril IC7 2.

Le Conseil assemblé ou presidoit M'" Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont, de la ferté,

et le substitut du procureur gênerai.

Entre Daniel Biaille Sieur de Sî Meur apellant de sentence du

Lieutenant général de cette ville d'vne part ; Et Louis de Niort sieur de

LA Nauraye et Marie Seuestre sa femme, auparauant vefue Jaques Loyer

Sieur de la Tour intimez d'autre ; Veu l'Interrogatoire faict sur les faicts

et articles présentez par l'apellant en datte du 23'; du présent mois
;

Moyens du dict apellant par lesquels il prétend estre receu a faire inter-

roger de nouueau sur les dicts faicts eu sa présence la dicte Seuestre,

allegiiant qu'elle n'a pas respondu en premier lieu positiuement sur chacun

d'iccux. Et faire preuue par tesmoins des faicts déniez ; Signiffication d'iceux

au dict Intimé par leVasseur huissier suiuant son exploict en datte du jour

d'hier ; Requeste des dicts Intimez de ce jour, Oiiy le dict apellant qui a

requis vu delay pour fournir les dicts ftiicts sur lesquels il prétend faire

oûyr des tesmoins et les faire assigner, Oiiy le substitut du procureur

gênerai en ses conclusions. Tout considéré. Le Conseil a débouté l'apellant

de la demande qu'il a faicte de faire interroger de nouueau la dicte Seuestre,
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Et ordonné qu'il produira ses dicts faicts et tesmoins ce jourd'huy deux

heures de releuée pardeuant les Sieurs de Tilly raporteur Et dupont, Et fera

aduertir les Intimez d'estre preseus pour les voir jurer, pour ensuite estre

faict droict sans autre remise ny delay Y.

COUECELLE

Du vinç|l liuicttcsmc des dIcts mois et un>

Le Conseil, assemblé Id.

Entke Daniel Biaille sieur de St Meub Marchand de la ville de la

Rochelle apellaut de sentence du Lieutenant gênerai de cette ville d'vne

part, Et Louis de Niort Sieur de la Nauraye et Marie SEUESTREsa femme

Intimez d'autre, Partyes oiiyes, après que l'apellant a requis commixnication

de l'euqueste faicte a sa requeste estant paracheuée, ouy le raport des sieurs

de Tilly et Dupont Conseillers au Conseil commis a la faction d'icelle,

Ensemble le Substitut du procureur gênerai ; Le Conseil de grâce a prorogé

et proroge le delay accordé au dict appellant, et en ce faisant luy a permis

faire reassigner les tesmoins deffaillants a comparoir au jour d'huy deux

heures de releuée par deuant les dicts Commissaires, pour ce faict prendre

par les partyes communication delà dicte Enqueste si bon leur semble pour

venir prests a lundy prochain pour toutes préfixions et delays, leur déclarant

qu'il sera faict droict sur ce qui se trouuerra escript et produict, sans autre

forclusion sommation ny signiffication de requeste 7.

Courcelle

Un I.nnd^r deuxSesiue Ma; i<>ï8>
•

Le Conseil Assemblé ou presidoit M" Daniel de Remy EtC, auquel

assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont, de la Ferté, et

d'Auteiiil, Le Substitut du procureur gênerai présent 7.

Entre Daniel Biaille Sieur de Sî Meur de la religion prétendue reffor-

mée, marchand de la ville de la Rochelle, apellant de sentence du Lieutenant

gênerai de la jurisdictiou ordinaire de cette ville, en datte du trente Januier

dernier d'vne part ; Et, Louis de Niort sieur de la NaUraye et Marie
86
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Seuestbe sa femme atiparauant vefue Jaqnes Loyer sieur de la Tour Intimez

d'autre ; Veu la dicte sentence par laquelle l'apellant estoit condamné en

vingt liures d'amende pour auoir mal apropos employé au compte de l'Intimée

la somme de quatorze Cent soixante six liures dix huict sols huict deniers, Et

compensation iai:-te du surplus que l'Intimée a recognu de bonne foy auoir

receu montant ainsy qu'il est porté par le compte a la somme de Mil soixante

liures vnze sols auec la somme de quinze Cents liures mentionnée en vne

promesse, Et deux Cents liures de loyer de maison escheue au jour S' Martin

dernier, le dict Biaille condamné payer a la dicte Intimée la somme de six

Cent trente neuf liures uei\f sols qu'il luy doibt de surplus Et aux despeus ;

procès verbal de leVasseur huissier au Conseil du premier Feburier der-

nier portant la signif&cation faicte de la dicte sentence au dict Biaille Et sa

déclaration qu'il en estoit apellant, sans preiudice de prendre a partie qui il

aduiseroit ; Acte de la déclaration faicte par le dict Biaille j)ardeuant

Becquet Notaire a Québec le troisiesme Feburier dernier qu'il se portoit

d'abondant apellant de la dicte sentence et de tout ce qui s'en estoit en-

suiuy, sans preiudice comme dict est de la prise a partie ; Signifiication

d'icelle par le dict leVasseur le quatriesme du dict mois de feburier Et

qu'il pretendoit releuer le dict apel en la Chambre de l'Edict du parle-

ment de pau en Bearn en vertu des priuileges accordez par le Eoy

aux personnes de la religion pretendiie reflbrmée ; Assignation en consé-

quence a la dicte Intimée par exploict du dict leVasseur du cinq Mars

ensuiuaut a comparoir dans dix mois en la dicte chambre de l'Edict

pour procéder sur le dict apel ; Reqvxeste des dicts Intimez tendante a ce

que sans auoir esgard au dict apel et priuilege il fut ordonné que la dicte

sentence dont estoit apel seroit exécutée eu tout sou contenu ;
L'ordonnance

du Conseil du vingt huict du dict mois portant qu'elle seroit communi-

quée ; Responses a icelle en datte du trente du dict mois ; Répliques des

dicts intimez ; Arrest du Conseil du quatre Aviril eusuiuant portant que le

dict appellaut procederoit audict Conseil siir le dict apel dans le lundy

ensuiuaut, auqiiel jour les partyes comparoistroient pour leur estre faict

droict ; Siguiiïication d'iceluy faicte au dict appellaut par le dict leVasseur

le cinq du dict mois ; Autre arrest du vuziesme du dict mois d'Auril, en

conséquence de la requeste de l'apellant par lequel les causes de récusation

par luy fournyes contre les sieurs Damours et Dupont Conseillers au dict
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Conseil, de Lotbiniere substitut du proci\reur gênerai Et Dauteuilcy deuant

Conseiller au dict Conseil pris pour supleer le nombre des Juges, sont

déclarez inadmissibles. Et ordonné que le dict appeîlant donneroit ses griefs

d'apel et les commiiniqueroit ans dicts Intimez pour en venir au vingtiesme

du dict mois et que les dictes partyes mettroieut incessamment les pièces

dont elles entendoient s'ayder entre les mains du sieur de Tilly Conseiller

pour levir estre faict droict a son raport ; Signiffication du dict arrest au dict

apellant par le dict leVasseur, le treiziesme du dict mois d'Auril, Griefs

d'apel du dict Biaille, Responses a iceux par les dicts Intimez ; Arrest du

vingtiesme du dict mois par lequel il auroit esté permis a l'apellant de

faire interroger sur faicts et articles pertinents la dicte Intimée en les

faisant par luy signiffier dans le vendredy suiuant pour estre l'Interroga-

toire faict le lendemain en plein Conseil, dans lequel temps les partyes

produiroient entre les mains du dict sieur raporteur les pièces dont

elles entendoient s'ayder a )>eine d'en estre forclos ; Signiffication d'iceluy

a la dicte Intimée, Ensemble des dicts faicts; Interrogatoire preste sur iceux

par la dicte Intimée par deuant le dict Conseil en datte du vingt trois du

dict mois ; Arrest du dict Jour portant que le dict Interrogatoire seroi-

communiqué a l'apellant pour y contredire ou prendre droict et venir prest

au mecredy suiuant ; Autre arrest du A'ingt sept du dict mois d'Auril

dernier portant que l'apellant est débouté de faire interroger de nouueau

l'Intimé et quil jn-oduiroit ses faicts et tesmoins le dict jour deux

heures de releuée pardeuant les sieurs de Tilly et Dupont Conseillers

pour ensuite estre faict droict sans autre remise ny delay ; Enqueste

faicte en conséquence le dict jour et le lendemain par les dicts sieurs Com-

missaires, contenant les dépositions d'vnze tesmoins, Et la déclaration du

sieur de Villeray qu'il n'estoit de l'ordre qu'il fut oiiy en tesmoignage

en vue affaire en laquelle l'Intimée sa belle sœur estoit partie, surquoy les

dicts sieurs commissaires auroieut ordonné qu'il en seroit par eux refieré au

Conseil ; Arrest du vingt huict du dict mois par lequel est ordonné que les

parties prendroient si bon leur sembloit communication de la dicte Enqueste

pour venir prests ce jourdhuy pour toutes préfixions et delays. Et cju'il leur

seroit faict droict sur ce cjui se trouuerroit escript et produict sans autre

forclusion sommation ny signiffication de requeste ; Deux Cedulles du dict

apellant dattées du dix sept octobre dernier de la somme de quinze Cents
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liures, pur rvne desquelles le dict, apellant promet payer la dicte somme a

la dicte Intimée au départ du deruier Nauire de l'auuée présente, Et par

l'autre il recognoist que la dicte Intimée luy ami« Entre les mains la somme

de quinze Cents liures, laquelle il luy promet rendre en argent ou mar-

chandises l'année présente ; Factum produict par l'apellant pour seTuir

d'instruction, L'aduertissement des dicts Intimez; Oiry d'office le dict sieur

de Villeray sur aucuns fliicts produicts par l'apellant, ce requérant le

Substitut du procureur gênerai ; Veu les liures de compte du dict apellaut

et iceluy oiiy sur iceux, interpellé de déclarer s'il auoit fourny en mesme

temps a la dicte Intimée les articles de l'anguille, beurre, et la dicte somme

de quatorze Cent soixante huict liures dix huict sols buict deniers, a dict

que le matin il fournit l'anguille et le beurre, Et le soir a vuze heures la

dicte somme ; Interpellé de rechef s'il auoit couché dans son brouillard eu

mesme temps les dicts articles de l'anguille, beurre et argent, a dict que

non, que le matin il y escriuit l'anguille et le beurre aprez la linraison. Et

que le soir il y escriuit l'argent aprez l'auoir liuré. Et sur ce cjui lui a esté

remonstré que les articles de l'argent paroissoient d'vne autre ancre et

sembloieut auoir esté escripte aprez coup En ce que les articles de la vefue la

Meslée qu'il dict n'auoir fournis et liurez que le lendemain suiuant la datte

sont conjoincts auec les dicts articles de l'argent, ce qui ne se rencontre en

aucun autre endroict du dict broiiillard, a dict qu'il s'est pu faire qu'il se

soit seruy d'vne autre escriptoire. Et que s'estant rencontré du blanc il

l'auoit remply des articles des espèces d'argent, ce qu'il n'auroit pas eu

difficulté de faire a tout autre compte ; Et luy ayant esté de rechef remonstré

qu'il n'y auoit point aparance de vérité en ce qu'il disoit. En ce que

n'ayant escript les articles de la dicte LaMeslée que le lendemain il y auroit

laissé plus de distance ainsy qu'il a faict a tous les autres du dict brouillard,

a dict en parolles entrecoupées si vous croyez Messieurs qu'il y aye de la

fausseté jugez en ce que vous voudrez. Et se seroit retiré, adioustaut que

tout le contenu en son broiiillard estoit raporté en ses autres liures de ce

enquis, Veu en outre, le procès verbal de Charles Bazire marchant, Martin

Boutet et Estieune Marendeau, M^ Escriuain demeurans en cette ville en

datte de ce jour d'eux signé contenant l'examen et comparaison d'ancre et

escriptures sur les dicts brouillard, journal, et liure de compte, Ouy la dicte

Intimée, ce requérant le dict Substitut, Laquelle a affirmé par serment auoir
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preste en argent effectif la somme de quinze Cents liures portées parles

dictes Cedulles; Conclusions du dict Substitut, Le rapport du dict sieur de

Tilly Tout considéré. Le Conseil a mis et met l'apel au néant, ordonne que

la sentence dont estoit apel sortira son effect hors l'amende, condamne le

dict apellant aux interests de la somme de six Cent trente neuf liures neuf

sols du jour de la dicte sentence. Et faisant droit sur les conclusions du dict

Substitut, déclare les articles concernant la somme de quatorze Cent soixante

huict liures dix huiet sols huict deniers mal et faussement employez,

condamne l'apellant en trois Cents liures d'amende pour réparation de la

dicte maluersation et pour auoir attenté et vzô de mépris contre l'autorité

du dict Conseil comme il apert par ses escriptures, et en cinquante liures

aussi d'amende pour son fol apel, et aux despens, la taxe reseruée, et commis

le dict sieur de Tilly pour y procéder ; Les dicts amendes aplicables sçauoir

deux Cents liures aux panures de l'Hostel Dieu de cette ville, cinquante

liures aux pères Recollets, cinquante liures aux Religieuses Vrsuliues, Et

les cinquante liures restant au pain des prisonniers, au paj^ement desquelles

il sera contrainct mesme par corps ; ordonne le dict Conseil que le dict

papier broiiillard Ensemble le factuni produict par l'apellant demeureront

au greffe, a luy permis d'en prendre copie s'il aduise bon estre ; Enjoinct a

luy de tenir a l'aduenir son broiiillard ou journal en bon ordre et sans y
laisser aucun blanc Entre les articles de ce qu'il fournira, sous plus grosse

peine ; Sauf aux Intimez leur action contre le dict apellant pour raison des

faicts calomnieux employez par ses escriptures '/.

COURCELLE.

Du Jeucl.y neiiiicsinc Juin 0Ut3.

Le Conseil assemblé auc^uel presidoit M'" Daniel de Remy EtC, où

assistoient Messieurs de Tilly, Damours,Tesserie, Et Dupont, Et le Substitut

du procureur gênerai, les sieurs de Bonamour docteur en Médecine et

Roussel apellez pour supleer le nombre de Juges.

Entre Jaques Bertault et G-ilette Baune sa femme apellans de

sentence de mort contr'eux rendue par le Lieutenant gênerai ciuil et

criminel de cette ville d'vne part ; Et le Substit du procureur gênerai.
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prenant le faict et cause pour le Procureur fiscal de la Jurisdiction ordinaire

de cette ville intimé d'autre part, Et cncor le dict Substitut prenant le faict

et cause pour le dict Procureur fiscal aussi ap>»llant a miidma d'vue part,

Et Isabelle Bertault fille des dicts Jaques Bertault et G-ilette Baune et

vefue de Julien laTousche intimée d'autre. Veu la sentence dont estoit

apel par lac[uelle les di -ts Jaques Bertault, Gillette B.iune et Isabelle

Bertault sont déclarez deiiement atteints et conuaincus d'auoir voulu

empoisonner le dict la Tousche gendre des dicts Jaques Bertault et

Gilette Baune, Et mary de la dicte Isabelle Bertault, Et de Tauoir assas-

siné, Et pour réparation condamnez d'estre pris et enleuez des prisons

de la dicte Jurisdiction par l'exécuteur de la hiute Justice, couduicts

la corde au col et la torche au poing au deuant de la porte de l'Eglise

parroissiale de cette ville, Et là le dict Bertault niie teste et en chemise,

Et les dictes femmes niies en chemise jusqu'à la ceintiire, demander a

genoiiils pardon a Dieu, au Roy et a Justice des dicts crimes par eux

commis, estre ensuite par le dict exécuteur conduicts a l'eschafFaiilt qui

seroit pour cet efiect dressé a la grande place de cette hauteville auec vue

Croix 8'. André sur laquelle le dict Bertault seroit estendu jiour y auoir les

bras et les cuisses rompus de chacun vu coup de barre dont il en recenroit

vn vif sur le bras droict. Et les autres après auoir esté estranglé ; Et la di;te

Gilette Baune a estre peudiie et estranglée a vne potence qui seroit dressée

pour cet effect en la dicte place. Et la dicte Isabelle Bertaud d'assister ans

dictes exécutions la corde au col et en mesme estât que dict est ; Apres

lesquelles exécutions seroit le corps du dict Bertault mis sur vne roiie au

lieu ordinaire sur le Cap aux diamants pour y demeurer et seruir d'exemple.

Et en outre les dicts Bertault, sa femme et leur dicte fille en Cent liures

d'amende enuers les seigneurs de ce païs. Et aux despens, le surplus de

leurs biens demeurant acquis et confisqué a qui il apartiendra, la dicte

sentence dattée du jour d'hier, a la prononciation de laquelle les dicts

Jaques Bertault et Gilette Banne s'en seroient portez pour apellans, ayant

la dicte Isabelle Bertault déclaré qu'elle ne s'en portoit pas apellante ; Acte

de l'apel a minima interjette par le dict procureur fiscal de la dicte sentence

En ce qui concerne la dicte Isabelle Bertault du dict jour d'hier ; Le

procès et pièces sur lesquels est interueniie la dicte sentence ; Oiiys les
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dicts Jaques Bertanlt, Cxilette Banne ot Isabi-lle Eeitault maiuli'Z a la

chambre ; le ra port du Conseiller ace com mis; Cou^'lnsions du dict Substitut,

Tout considéré Le Conseil a mis Et met au néant l'apellation dis dicts

Jaques Bertavilt et Gilette Baviue, Ensemble celle du dict procureur fiscal,

Et de grâce en amendant, déclare les dicts Jacjues Bertaxxlt, Œlette Baune

et Isabelle Bertanlt deuement atteints et conuaincus des cas a eux imposez.

Et pour réparation condamné les dicts Jaques Bertault et Gilette Baune

d'estre tirez des prisons de cette ville par l'exécuteur de la haute Justice,

conduicts au deuant de la porte de l'Eglise parroissialle de cette ville, la

Corde au col, vue torche ardente.au poing sçauoir le dict Jaques Bertault

niid en chemise, et la dicte Œlette Baune uiie en chemise depuis les espauUes

jusqu'à la ceinture, et là a genoûils demander pardon a Dieu et au Roy des

crimes par eux commis. Condamne en outre le dict Jaques Bertault d'estre

estranglé sur la croix Sainct André qui sera mise sur l'eschalfault qui sera

pour cet efFect dressé a la grande place de la haute ville, Et ensuite a auoir

les bras et les cuisses rompus de chacun vn coup de barre ; Condamne aussi

la dicte Gilette Baune a estre présente a l'exécution du dict Jaques Bertault,

Comme aussi le dict Conseil condamne la dicte Gilette Baune a estre pendiie

et estranglée a vne potence qui sera aussi pour cet effect dressée en la dicte

place Ordonne qu'aprez l'exécution du dict Bertault son corps sera porté

sur vne roiie sirr le Cap au diaments au lieu ordinaire pour y seruir d'exem-

ple ; Et faisant droict sur l'apel a miniina du dict procureur fiscal, ayant

esgard a l'aage delà dicte Isabelle Bertault, par grâce Et sans conséquence

condamne la dicte Bertault faire la dicte amende honorable en la forme et

manière que dict eat. Et d'assister a l'exécution du présent arr.^st ez personnes

des dicts Jaques Bertault et Gilette Baune ses père et mère ; Condamne

en outre les dicts Bertault, Baune et Isabelle Bertault solidairement en

soixante Hures d'amende aplicable vue raoytié aux pères Eecollets pour

prier Dieu pour le repos de l'ame du dict Julien la Tousche, Et aux despens,

le surplus de leurs biens acquis et confisquez an Roy ; faisant le dict Conseil

remise a Nicolas et Jeanne B3rtault enfans mineurs des dicts Jaques Bertault

et Gilette Baune, du surplus de la dicte amende, ensemble de la dicte

confiscation '/.

COUBCELLE
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Prononcé aux dicts Jaques Bertault, Gilette Baune et Isabelle Bertault

les jour et au susdicks, Et exécuté le dict jour a quatre heures de releuée par

11 y a lesta- 1^. ^^[^,^ Exccuteur de la haute Justice.
ment S u p 1

1-

uLVe" '" PeUURKT

Le Conseil asskmblé auquel presidoit M^* Daniel de Eemy EtC Et ou

assistoieut Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie et Dupont ; Le substitut

du procureur gênerai du Roy présent.

Entée Jaques LaEoz apellant de Sentence du Lieutenant gênerai en

datte du vnze Auril dernier d'vne part, Et René Branche Intimé d'autre

Veu la dicte Sentence par laquelle l'appellant estoit condamné de fermer et

tenir la maison du dict Intimé close et couuerte au dire de Jean leVasseur

dans le jour do pasques suiuant, Et de fournir au dict Intimé dans les festes

de pentecoste le reste de planche qu'il deura jusqu'à vu Cent, Ensemble luy

payer la somme de douze liures Et aux despens moytié par moytié ;
SignifE-

cation faicte de la dicte sentence par Biron huissier en datte du dernier du

dict mois d'Auril, Et l'apel qui en auroit esté interjette par le dict LaRoz
;

Autre sentence du dict lieutenant gênerai en datte du septiesme du dict

mois, signifhcation d'icelle par le dict Biron dndict jour dernier Auril ; Oiiy

le dict apellant en ses griefs d'apel. Et l'Intimé en ses réponses a iceux ;

Conclusions verbales du substitut dii procureur gênerai, Tout considéré

Le Conseil a receu et reçoit le dict LaRoz a sou apel, Et faisant droict sur

iceluy a mis et met le dict apel au néant, ordonne que la dicte sentence sera

exécutée en tout son contenu. Et en ce faisant condamne le dict LaRoz de

trauailler incessamment a parfaire l'ouurage qu'il doibt faire a la maison du

dict Branche Et luy fournira le dict Branche le clou nécessaire. Et le dict

LaRoz eu trois liures d'amende pour son fol apel Et aux despens, La dicte

amende apliquée a l'œure de la chapelle S'" Anne •/'.

Coxjkcelle
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Du douze Septembre 1UÏ3

Le Conseil assemblé auquel prosidoit Mî" Daniel de Remy, Cheualier

Seigneur de Courcelle G-otiuerueur et Lieutenant gênerai pour le Roy en

la nouuelle france, Acadye, Lsle de Terreneufue et autres païs de la france

septentrionale, Et on assistoieut M" Jean Talon, Conseiller de Sa Majesté

en ses Conseils d'Estat et priué, Litendaut de la justice police et finances

es dicts païs, Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont, et de Mouchy.

Le Substitut du procureur gênerai présent.

Yeu au Conseil les lettres patentes du Roy données a Versailles

le scptiesme Auril dernier, signées, Louis, et sur le reply Par le Roy

Colbert et scellés du grand sceau en cire jaulue, par lesquelles Sa Majesté

auroit estably Grouuerneur et Lieutenant gênerai en Canada, Acadye, lsle

de Terreneufue et autres païs de la france septenlrioualle, hault et puis-

sant Seigneur Messire Louis de Buade frontenac Cheualier Comte de

Palleau Conseiller de sa dicte Majesté eu ses Conseils ; Oiiy et ce requérant

le Substitut du procureur gênerai. Le Conseil a ordonné et ordonne que

les dictes lettres seront registrées au greffe d'icehiy, pour estre exécutées

selon leur forme et teneur "/.

Courcelle. Talon.

Du di.Y sepliesnie Septeinlirc l<>9%

Le Conseil assemblé auquel presidoit hault et puissant Seigneur M"
Louis de Buade frontenac Cheuallier Comte de palluau Conseiller du

Roy en ses Conseils, Grouuerneur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en

Canada, Acadye, lsle de Terreneufue, et autres païs de la France Septen-

trionale, Et ou assistoient M':" Jean Talon Conseiller de Sa Majesté en ses

Conseils d'Estat et priué. Intendant de la Justice, Police et finances ez dicts

païs ; Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont et DeMouchy, Con-

seillers, De Lotbiniere Substitiit du procureur gênerai, et peuuret G-reffier;

Le dict Seigneur Grouuerneur auroit parlé en ces termes

Messieurs
; Apres vous auoir remercié de toutes les ciuilitez que jay

receiies de vostre compagnie depuis que je suis en ce païs. Et vous auoir

87
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tesmoigné la joye que je recens de me voir auecvous, je vous aduouerai que

je n'en ay pas vne médiocre, de ce que la première fois que je viens A'OUS

porter les ordres de Sa Majesté, j'ay a vous faire part de l'heureux succez de

ses armes Et a vous annoncer ses victoires.

Elle désire que votis enregistriez la déclaration de la guerre qu'elle

a faicte par Mer et par terre contre les Holandois, Mais vous ne scaui'ez pas

plutost par la qu'ils sont ses Ennemys, queje vous diray qu'ils sontdeuenus

ses Sujets, Et qu'elle a poussé ses couquestes auec tant de rapidité qu'eu vn

mois de temps Elle s'est assujettie des peuples, qui pendant plus de Cent

années auoient résisté a toute la puissance de la Maison d'Austriche, Lors

mesme qu'elle estoit dans le plus hault point de sa grandeur et de son esleua-

tion.

Ce sont les nouuelles que les derniers vaisseaux m'ont aporté ayant

desia receu auant qiae de partir de La Rochelle les ordes de Sa Majesté pour

faire rendre des actions de grâces Solennelles a Dieu aussitost que je serois

arriué en ce païs de la prise d'Orsoy, "Wesel, Rhimberges Et Burik, qui sont

quatre places très fortes et très considérables, que les Hollandois auoient

sur Le Rhin Et que Sa Majesté a reduictes dans trois jours.

Tous ces prodiges qui n'ont presqvxe point d'exemples, doiuent augmen-

ter l'amour et la vénération que nous sommes obligez d'auoir pour cet

Incomparable Monarque, que nous voyons estre fauorizé de Dieu si visible-

ment, Et Nous engager a luy donner de plus en plus de plus grandes prennes

de nostre obéissance Et de nostre fidélité.

Quoyque Sa Majesté n'ayt jamais eu lieu de douter de la vostre. Elle

m'a commandé neantmoins qu'a mon aduenemeut dans ce païs, Je vous en

fisse prester vn nouueau serment Entre mes mains Et que je vous excitasse

a vous acquicter du deuoir de vos charges auec toute sorte de vigilence et

d'intégrité.

C'est par la Justice que les Estais les mieux establis se conseruent, Et

ceux qui ne font que de naistre ont encor plus de besoin qu'on la rende

auec exactitude et célérité.

C'est pourquoy vous deuez Messieurs apliquer tous vos soins a res-

pondre en cela aux intentions de Sa Majesté puisque c'est vne des choses

qui peut le plus contribuer aux progrez de cette Colonie dont elle souhaite

fort l'accroissement.
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Pour moy j'essayeray de vous en donner l'exemple en ne faisant

aucune acceptation de personne, En protégeant tousiours le pauure et le

foible contre ceux qui les voudroient oprimer, Et en cherchant auec soin les

moyens de procurer l'aduentage Et la satisfaction de toutes les personnes

que je verray estre bien intentionnées pour le bien du païs et pour le seruice

de Sa Majesté.

Ce faict, les dicts Sieurs Conseillers, Substitut et Greffier ont leué la

main par deuant le dict Seigneur gouuerneur, juré et promis a Dieu de

bien et fidellement seruir le Roy dans la fonction de leurs charges sous

l'autorité de celle qu'il a plû a Sa Majesté luy donner dans ces prouinces.

Et de rendre la justice a tous esgalement sans distinction ny acceptation de

personnes, conformément aux ordonnances royaux, auec toute l'intégrité

de Juges iucoruptibles et la célérité que demande le bien des peuples,

Comme aussi s'il venoit quelque chose a leur cognoissance contre le seruice

de Sa Majesté d'en adaertir aussitost le dict Seigneur Q-ouuerneur ; Et s'il

n'y estoit par luy remédié, d'en donner aduis a Sa Majesté "/.

Du «licl Jour.

Veu par le Conseil la déclaration du Eoy signé Marie Tereze Et plus

bas Colbert Et scellée eu placard du sceau des armes de Sa Majesté, Par

laquelle Sa dicte Majesté a déclaré et déclare auoir arresté et résolu de faire

la guerre aux Estats généraux des prouinces Vnyes des païs bas, tant par

mer que par terre, Enjoignant pour cet efFect a tous ses Sujets vassaux et

seruiteurs de courre sus aux Holandois, Et leur a défendu et défend d'auoir

cy aprez auec eux aucune communication, commerce ny intelligence a peine

de la vye, Et ainsy qii'il est plus au long contenu par la dicte déclaration

adressée a Hault et puissant Seigneur Messire Louis de Buade Frontenac

Cheualier Comte de Palluau Conseiller de Sa Majesté en ses Conseils Gou-

uerneur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en Canada, Acadye, Isle de

Terreneufue et autres païs de la France Septentrionale, pour la faire

exécuter dans toutes les Villes et places des dicts païs ; Oiiy Et ce requérant

le substitut du procureur gênerai. Le Conseil a ordonné et ordonne que

la dicte déclaration sera registrée au greffe du dict Conseil et publiée et
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affichée aux lieux ordinaires de la haute et basse ville de Quebecq a la dili-

gence du dict Substitut, a ce qtie personne n'en ignore V.

FF

Veu au Conseil Les lettres patentes du Roy expédiés a S' Germain

eu Laye le XIIII^ Mars 16*71 signées Louis Et sur le reply Par le Roy

Colbert Et scellées du Grand sceau de cire verte sur lacs de soye

rouge et verte ; Par lesqvielles Sa Majesté faict don, cession et trans-

port des trois bourgs appeliez le bourg Royal, Le Bourg La Reine

et le Bourg Talon Et de leurs apartenances Et dépendances en quoy

qu'ils puissent consister a W." Jean Talon Conseiller du Roy en ses Conseils

d'Estat et priué Litendaut de la Justice police et finances en Canada,

Acadye, Isle de terreneufue et autres pais de la France Septentrionale

pour estre vnis et incorporez a la terre et seigneurie des Isletz dont il est

propriétaire Et ne faire doresnauant qu'vne seule et mesme terre fief et

seigneurie Laquelle Sa Magesté a créée Et Erigée en dignité de Baronnie

auec don du droiet de Justice haute moyenne et basse eu toute l'estendiie

tant de la dicte terre et seigneurie des Isletz que des dicts Bourgs ainsy que

plus au long il est exprimé par les dictes lettres, desquelles le dict sieur

Talon a requis l'Enregistrement pour jouir de l'eifect Et contenu en icelles
;

Ouy le substitut du procureur gênerai en ses conclusions, Tout considéré

Le Conseil a ordonné et ordonne que les dictes lettres seront registrées au

greffe d'iceluy pour jouir par le dict sieur Talon de l'effect Et contenu en

icelles.

Feontenac.

Du dii^ huictiesme des dicts mois et an.

Le Conseil assemblé auqtiel presidoit hault et puissant seigneur Ml^

Louis de Buade Frontenac Cheualier Comte de Palluau Conseiller du Roy
en ses Conseils, Gouuerueur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en

Canada, Acadye, Isle de Terreneufue et autres païs de la France Septen-

trionale, ou assistoient Mï^ Jean Talou Conseiller de Sa Majesté en ses

Conseils d'Estat et priué Litendant de la Justice police et finances esdicts
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païs, Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont et de Mouchy ; Le

Substitut du procureur général du Hoy présent.

Veu l'arrest du Conseil d'Estat du Roy donné a S*. Germain en Laye

le quatre Juin dernier sigué Colbert par lequel est ordonné que par

Messire Jean Talon Conseiller de Sa Majesté en ses Conseils d'Estat et

priué intendant de la Justice police et finances en Canada, Acadye, Isle de

Terreueufue et autres païs de la France Septentrionale il sera faict en

vue déclaration précise et exacte de la qualité des terres concédées aux

principaux habitans du dict païs, du nombre d'arpens ou autre mesure

vsitée qu'elles contiennent sur le boi'd des Riuieres ou au dedans des

terres, Et du nombre de personnes et de bestiaux propres et employez a la

culture et au défrichement d'icelles. En conséquence de laquelle déclaration

La moytié des terres qui auoient esté concédées auparauant les dix dernières

années sera retranchée des Concessions Et donnée aux particiiliers qui se

présenteront pour les cultiuer et défricher, ordonnant Sa Majesté que les

ordonnances qui seront faictes par le dict sieur Talon seront exécutées selon

leur forme et teneur soiuxerainement et en dernier ressort comme jugement

de Cour Supérieure, Sa Majesté luy attribuant pour cet efFeet toute Cour,

jurisdiction et connoissance, Ordonne en outre Sa dicte Majesté que le

dict sieur Talon donnera les concessions des terres qui auront esté ainsy

retranchées a de nouueaux habitans, a condition toutefois qu'ils les défri-

cheront entièrement dans les quatre premières années suiviantes et conse-

cutiues. Autrement et a faute de ce faire Et le dict temps passé les dictes

concessions demeureront nulles. Et ainsy que plus au long il est exprimé

par le dict arrest ; Commission adressée au dict Seigneur Gouuerneur sur

le dict arrest pour l'exécution d'iceluy en datte du dict jour quatre des dicts

mois et an signée Marie Terese Et plus bas Par le Roy Colbert Et scellée du

grand sceau en Cire jaulne et contrescellée ; Autre arrest du dict Conseil

d'Estat en datte du dict jour signé Colbert par lequel Sa Majesté a ordonné

que par le dict sieur Talon il sera faict des reglemens de police tant pour

le gênerai du dict païs que pour les habitations particulières pour estre

enuoyez a Sa Majesté et estre ensuite après le raport c|ui luy en sera faict

en son Conseil ordonné ce qu'il apartieudra, Et cependant A'eult Sa Majesté que

les dicts règlements faicts par le dict sieur Talon soient exécutez par proui-

sion selon leixr forme et teneur ; Veut en outre Sa Majesté c|ue par le dict
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sieur Talon il soit estably des Juges en tous les lieux de la Nouvielle France

et de l'Acadye dans lesquels la Compagnie des Indes occidentales n'en a

point estably, Et jusques a ce qu'elle y aye pourueu comme il est porté par

le dict arrest ; Commission sur le dict arrest pour son exécution en datte du

dict jour signée Marie Tereze Et plus bas Par le Roy Colbert et scellée du

grand sceau en Cire jaulue et contres cellée ; Ouy le Substitut du procureur

gênerai en ses conclusions et ce requérant Le Conseil a ordonné et ordonne

que les dicts arrests et commissions sur iceux seront registres au greffe du

dict Conseil pour estre exécutez selon leur forme et teneur, Et qu'ils seront

leuz publiez et affichez partout où il apartiendra a la diligence du dict

Substitut a ce que personne n'eu ignore /•

Frontenac.

Du lundy dix seplîesnie Octobre 169

2

Le Conseil assemblé auquel presidoit hault et puissant Seigneur M'"

Louis de Buade Frontenac, cbeualier Comte de Palluau, Conseiller du Roy

en ses Conseils, Gouuerneur et Lieutenant General pour Sa Majesté eu

Canada, Accadye, Isle de Terreneufue et autres païs de la France Septen-

trionale, Et ou assistoient M''.^ Jean Talon EtC Messieurs de Tilly, Tesserie,

Dupont et Demouchy le substitut présent.

Veu par le Conseil Les lettres patentes du Roy données a Dunkerque

au mois de May de l'année dernière 1671 signées sur le reply Far

le Roy Colbert et scellées sur lacqs de soye du grand sceau de Cire

verte, obtenues par Marguerite Bourgeois originaire de la Ville de Troyes,

par lesquelles et poixr les causes y contenues le dict Seigneur Roy auroit

aprouué, confirmé et autorisé l'establissemeut de la Congrégation de Notre

Dame en l'Isle de Montréal en la Nouuelle France pour l'instruction des

Jeunes filles dans la pieté, pour les rendre cajjables de la pratique et exercice

des vertus crestieunes et morales selon leur estât. Et celles qui leur succéde-

ront a la dicte Communauté selon leur institut, sous la jurisdiction de

l'ordonnance, sans qu'elles y puissent estre troublées sous quelque prétexte

que ce soit. Et ainsy que le contiennent plus au long les dictes lettres

adressées a la Cour de Parlement de Paris et autres ofEciers de Sa Majesté
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en ce païs qu'il apartiendra, Veu aussi l'acte d'assemblée et consentemeut

des habitans de Montréal du ueufiesme Octobre 1667, Le certifiioat du Curé

delà dicte ville du mesme jour ; Le consentement et atestation du Ja^e du

dixiesme du dict mois ; La permission du Sieur Euesque de Petrée du

A'iugtiesme May au dict au ; Le certifficat de M™ Jean Talon conseiller du

Roy en ses conseils d'Estat et priué Intendant de la Justice Police et finance

en ce dict païs de la Nouuelle France du dix septiesme Aoust 16*70
;
Arrest

de la dicte Cour de Parlement du vingtiesrae Juin au dict an 1671 pour

estre les dictes lettres registrées au grefte d'icelle pour sortir leur plein et

entier effect ; Ouy le Substitut du procureur gênerai en ses conclusions ;

Le raport du sieur de Tilly Conseiller, tout considéré ; Le Conseil a

ordonné et ordonne q^^e les dictes Lettres seront registrées au greffe d'iceluy,

pour joiiir par l'Impétrante et celles qui luy succéderont de l'effect et con-

tenu en icelles et estre exécutées selon leur forme et teneur '.'.

FF

Messieurs de Esticnuc Landeron apelaut de sentence contre luy rendiie
la Tesi^erie et

demnuehy se p^,. ]q Lieutenant gênerai de cette ville en datte du vingt trois
sont retirez. '^

~

Monsieur j^g^^t dernier d'vue part et Daniel BlAiLLE Intimé d'autre;
lin tendant "^

s'est retiré. Partyes oûyes. Ensemble le sieur Bazire. Le CoNSEiii auant faire

droict a ordonné et ordonne que l'apellant fera aporter au greffe l'Euqueste

faicte par le dict Lieutenant gênerai Ensemble les autres pièces mention-

nées au veu de la dicte sentence, pour estre remises entre les mains du sieur

de Tilly Conseiller Et a son raport leur estre faict droict •/.

FF

Sur CE QUI a esté remonstré au Conseil par le Substitut du procureur

gênerai du Eoy que le jour d'hier il ne se trouua qu'vn huissier a la céré-

monie auec laquelle le dict Conseil assista au Tedeum qui fut chanté en

l'Eglise Nostre Dame de cette ville en action de grâces a Dieu du progrez

des armes de Sa Majesté contre les Hollandois, Et que quelques vus des dicts

huissiers font difficulté de rendre les seruices et assistances publiques qu'ils

doiueut a la Justice a quoy il requert qu'il soit pourueu. L'affaire mise en
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délibération ; Le Conseil a Enjoint a A-n chacun des huissiers et Sergens

d'estre presens aiax assemblées et Cérémonies qui seront faictes a l'aduenir,

a peine d'amende pour la première fois, Et de priuation des charges des

contreuenans pour la seconde "/.

FF

Entre Romain Becquet Notaire et huissier en cette ville apellant de

Sentence contre luy rendue par le Lieutenant gênerai de cette dicte ville

en datte du huict du présent mois d'vne part Et Gabriel Grausseliu intimé

d'autre ; Veu la dicte Sentence par laquelle le deifendeur est condamné

payer au demandeur la somme de quarante huict oix quarante neuf liures

ainsy qu'il se trouviera après compte restant de la somme de Cent liures

mentionnée en sa promesse qu'il a recogniie et ainsi qu'il s'est obligé par la

dicte promesse sçauoir, eu argent mouuoyé ainsy que le defïendeur a requis

de mettre, auec despens ; Signification d'icelle par leVasseur huissier en

datte de ce jour, au bas de laquelle est la déclaration du dict Becquet qu'il

est prest de payer par vn billet sur les Hospitallieres et qu'il se porte apel-

lant de la dicte sentence ; Oiiy le Substitut du procureur gênerai eu ses

conclusions, Tout considéré, Le Conseil a mis et met l'apel au néant, or-

donne que la dicte sentence sera exécutée selon sa forme et teneur, Et

condamne le dict Becquet en trois liures d'amende pour sou fol apel Et aux

despens y.

FF

Daniel BiAiLLE demandeur d'vne part. Et Louis de Niort sieur de la

Nauraye, au nom et comme ayant espouzé Marie Seuestre auparauant vefue

de Jaques Loyer sieur de la Toiir, Comparant pour luy sa dicte femme,

d'autre ; Partyes oiiyes, aprez que le demandeur a conclud suiuant l'exploict

d'assignation qu'il a faict donner au deifendeur par Becquet huissier en

datte du quinziesme du présent mois a ce que le dict defFendeur soit con-

damné luy rendre toutes les pièces du procès qu'ils ont eu ensemble au

Conseil auec l'arrest quictaucé. Oiiy le Siibstitut du procureur gênerai en

ses conclusions, Le Conseil a condamné et condamne le deifendeur rendre
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an demandeur ses deux Cedulles, Eu signant par luy des Copies vidimées

d'icelle qui demeureront au greffe pour seruir ce qu'il appartiendra,

Ensemble le dict arrest quictancé, dcspens compensez '/.

Frontenac.

Du vini|t <|ua(rc Ootoliro IO?3.

Le Conseil assemblé auquel presidoit hault et puissant Seigneur M"
Louis de Buade Frontenac, Cheualier Comte de Palluau, Conseiller du

Roy en ses Conseils, G-onuerueur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en

Canada, Acadye, Isle de Terreneufue et autres païs de la France Septen-

trionale, auquel assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont et

DeMouch}^ le Substitut du procureur gênerai absent.

SxJR LA Requeste Vebbale faicte au Conseil par Simon Baston qu'il

luy est deub par M': Grilles Rageot greffier en la Jurisdiction ordinaire

comme adjudicataire d'vne maison scituée a la basse ville de Quebecq sur

vn décret faict sur Noël Jeremie dict la Montagne, la somme de deux Cerit

quinze liures portée par sa Cedulle du dernier Octobre gbIC soixante et

vnze, faicte en conséquence de sentence du Lieutenant gênerai de cette ville

du dix neuf du dict mois ; Veu la dicte Cedulle et oiiy le dict Rageot, Le

Conseil a déclaré et déclare la dicte Cedulle execu.toire allencontre du dict

Rageot, sauf son recours contre qu'il apartiendra. Et le dict Rageot condamné

aux despens "/•

FF

Messieurs de Entre Estienue Landeron apellant de sentence contre luy
la Tesserie Et
deMouohy se reudije par le Lieutenant gênerai de cette ville en datte du
sont retirez. ^ ^

vingt trois Aoust dernier d'vne part ; Et Daniel BlAiLLE, Intimé d'autre ;

Veu la dicte sentence par laquelle l'apellant estoit condamné payer a l'In-

timé la somme de quatre vingt liures dix sols sur laquelle seroit desduict

cinquante liures cinq sols. Et aux despens reiglez a dix liures cinq sols ;

Enqueste de tesmoins et autres pièces sur lesquelles elle est iuterueniie
;

Requeste du dict Landeron sur laquelle il a esté receu apellant de la dicte

sentence du quinze du présent mois ; Certificat de Desprez du vingt six

88
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Mars dernier, Arrest du dix sept du dict mois, Tout considéré. Le Conseil.

a mis et met la aenteuce dont est oit apel au néant, En eraendant et corrigeant

condamne le dict intimé payer a l'ap.^llant la somme de cinquante liures

cinq sols qu'il a dict estre prest de luy précompter svir ce qu'il pretendoit

luy estre d-.mb, sur L;c|uelle somme sera desduict celle de huit liures dix

sols dont l'apelUuit a reconnu luy estre redeuable, sauf a l'intimé de se

pouruoir contre Jean Morel dict Despi'cz pour raison de la tapisserie dont

estoit question ainsy qu'il ai:)artiendra, despens compensez.

FF

Taxe des yEV AU CoNSEii/ la requestc du scindic des h.abitaus de ce
passnges et uu '

frd des pelle- pajs Tendante a ce qu'il soit faict taxe a l'ordinaire du passage

de chaqiie personne de ceux qui vont eu France pour le bien de leurs

affaires, Et du fret des Castors et orignaux que les habitans et autres y dési-

reront enuoyer, atendu que les capitaines, marchands, bourgeois ou commis

des Nauires vevilent se fairepayerporrr chaque passage cinquante liures Et le

double pour ce qui se payoit d'ordinaire pour le fret des pelleteries, Oiiy

sxir la dicte Eequeste les sieurs Bazire, Gitton, Petit et Biailie marchands

pour ce mandez, Le Conseil faisant droict a ordonné et ordonne que les

dicts sieurs Bazire, Gitton, Petit et autres propriétaires ou affréteurs des

Naïiires qui sont a la rade de cette yille receuroirt dans leurs bords prefe-

rablement a toutes marchandises et denrées, toutes les pelleteries que les

habitans et autres personnes qui désireront eu eniioyer en France y

voudront embarquer sur le pied de dix liures pour Cent pezaut de Castor, et

de douze sols pour peau d'orignal monoye prix de France, ou eu pelleterie

prix du Canada, a l'option de ceux qui enuoyent leurs pelleteries eu France ;

Deffenses a eux d'en faire reffus ny desnier d'eu signer des cognoissements,

a peine d'amende arbitraire, Comme aussi de reffuser de receuoir dans leurs

dicts bords les personnes qui se présenteront aviec congé de Monseigneur le

Gouuerneur pour aller en France, le passage estant reiglé a la somme de

quarante liiies monnoye prix du Canada pour ceux qui seront a la

table des Matelots ; Deffenses aux dicts marchands ou affréteurs d'en exiger

plus sous mesme peine ; Les dictes taxes faictes pour cette année seulement

et sans conséquence pour l'aduenir atendu qu'où n'a pas encorde nouuelles
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certaines de la paix, qnoy qiiil y ayt beaucoup d'aparance que le Roy l'ayt

faicte glorieusement et aduantageusement auec ses ennemis ; Et a ce

Affi.hc par qu'aucuii u'eu iornore sera la présente ordonnance leùe publiéeleVasseur* ^ ^ ^

buu.i T. çj affiL-hée aux lieux ordinaires et où besoin sera
'

'.

FF

StTE CE QUI a esté représenté au Conseil par le sieur de Tilly Conseiller

en iceluy qu'il y auoit différent entre le sieur perrot Gouuerneur de

Montréal demandeur d'vne part ; Et le sieur de Chailly défendeur d'autre pour

raison de certaine c^uantité de pelleteries achei^tées ou receiies en payement

par le deffendeur du nommé Desessartz, sur lesquelles le dict sieur Deman-

deur prétend estre en droict de se faire payer de la somme de quatrevingt

quatorze liures a lu)' deûe par le nommé Herme, Le dict Dessardz estant

accuzé de l'auoir tué et d'auoir pris ses pelleteries; Veu les raisons pio-

duictes de part et d'autre, le raport du dict sieur de Tilly, Tout considéré

Le Conseil a ordonné et ordonne que le défendeur aura main leuée des

dictes pelleteries Et sa caution deschargée, despeus compensez /.

Monsieur de FEONTENAC.
Tilly Haji^

Entre Louis de Nioet sieue de la Nauraye comparant par sa femme

demandeur d'vne part Et Daniel Biaille detFendeur, et incidemment deman-

deur d'autre part ; Et le dict sieur de la Nauraye deffendeur d'autre

Partyes oii5''es. Le Conseii^ a ordonné qu'elles se commuuiqiieront respec-

tiuement leurs demandes et deffenses et icelles produiront par deviers le

sieur de Tilly Conseiller pour a son raport leur estre faict droict V.

Feontenac.

Du dernier Octobre i(>93

Le Conseil assemblé auquel presidoit Hault et puissant Seigneur M'*

Louis de Buade Frontenac, Cheualier Comte de Palluau, Grouuerueur et

Lieutenant gênerai poiir le Roy en Canada EtC auquel assistoient Messieurs

de Tilly, Damours, Tesserie, Dvipont et deMouchy.
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Yeu la Eequeste présentée au Conseil par M"? Gilles Boyuinet,

aduocat en la cour de parlement de Paris, tendante a estre installé eu la

charge de Lieutenant gênerai de la ville des trois Riuieres de laquelle il

est pourueu par des prouisions qu'il en a obtenues de M" Jean Talou

Intendant de la Justice police et finances en Canada, en datte du vingt six

du présent mois Signées Talou et plus bas Par mon dict Seigneur Varnier

et scellées ; Les dictes Prouisions susdattées et énoncées ; Le raport du

sieur de Tilly, Conseiller, Tout considéré. Le Conseil, pris le serment en

la manière accoustumée, a receu et installé le dict sieur Boyuinet au dict

office de Lieutenant gênerai des Trois Riuieres et ordonné que les dictes

prouisions seront registrées. Pour en joiiir ]>ar luy aux termes d'icelles,

Sauf a faire droict cy aprez sur le reiglement de l'estendûe du ressort de la

jurisdiction des trois Riuieres 7.

Frontenac.

Un cinqtiieMine XoueiiiVirc 109 2

Le Conseil assemblé auquel presidoit Hault et puissant Seigneur M^°

Louis de Buade Frontenac Conseiller du Roy en ses Conseils Grouuerneur

et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en Canada, Acadyc, Isle de Terre

neufue et autres païs de la France Septentrionale, auquel assistoieut Mes-

sieurs de Tilly, Damours, Tesserie et Dupont, Et de Lotbiniere Substitut du

procureur gênerai.

Entre Louis de Niort sieur de la Nauraye demandeur d'vne part
;

Et Daniel Biaille defFeudeur et respectiuement demandeur d'autre part,

Et le dict sieur de la Nauraye detfendeur d'autre. Veu la requeste du

dict sieur de la Nauraye Et ordonnance du Conseil au bas d'icelle du

dix sept Octobre dernier, portant que l'exécutoire de despens donné contre

le dict S". Biaille au profict du dict sieur de la Nauraye seroit mis a

exécution et que le surplus des fins de la dicte requeste seroit commu-

niqué a partie pour y estre faict droict au premier jour ; Signiffication

d'icelle par LeVasseur huissier du lendemain ; Arrest du Conseil du

vingt quatriesme Octobre dernier par lequel est ordonné que les partyes
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se comimiuiqïieront respectiuement leurs demandes et deffeuses et pro-

duiront pardeuers le sieur de Tilly Conseiller pour estre faict droict

a son raport ; Exploiet de Signifiication dieeluy au dict Biaille par le

dict LeVasseur du vingt six au dict mois ; Autre requeste par le dict

Sieur de la Nauraye, présentée au dict sieur de Tilly au bas de laquelle est

son ordonnance du vingt huietiesme du dict mois, portant que le dict

Biaille communiqueroit dans trois jours a peine de forclusion ; Esploict de

signifiication d'icelle par le dict LeVasseur du lendemain ; Autre requeste

du dict sieur de la Nauraye Et ordonnance du Conseil au bas d'icelle du

dernier du dict mois, portant qu.e le dict Biaille escriroit et produiroit de sa

part ses demandes et deiFeuses respect lues dans le Jeudy suiuaut pour toutes

préfixions et delays a peine d'en estre forclos a pur et a plein ; Signiffication

au dict Biaille par le dict LeVasseur huissier du lendemain ; Transport

faict par feu Jaques Loyer sieur de la Tour et Marie Seuestre sa femme a

présent femme du dict sieur de la Nauraye de la somme de neuf Cent q\iarante

liures, sçauoir six Cens liures qui leur estoit deùe par feu Guillaume Feniou

et trois Cent quarante liures par Mathurin Morisset, a prendre le dict

transport par le dict sieur Biaille pour demeurer quicte de pareille somme

enuers luy, le dict transport passé par deuaut Becquet Notaire le vingt

trois Juin 1669 ; Contract de bail faict par la dicte Seuestre de la moytié

par indiuis d'vn corps de logis a elle apartenant a la basseville, consistant

eu Caue, chambre basse, chambre haute a feu, grenier, jardin et tout ce qui

luy appartient dans la dicte moytié sans rien retenir qu'vn Cabinet qui

est sur la rue, moyennant la somme de deux Cents liures payable au jour

S' Martin d'hyuer, auquel le dict bail expire, iceluy bail passé par deuant

le dict Becquet le deux Nouembre 16^0 ; Demandes et deffenses respec-

tiues des partyes et communication d'icelles ; Oiiy le dict Biaille sur les

deux Cents liures par luy demandez lequel aprez qu'il lui auroit esté repré-

senté la conséquence d'vn serment faict en Justice, a dict auoir baillé plu-

sieurs billets et ne se souuenir de celuy prétendu et s'est retiré ; Veu la

recognoissance du dict Biaille du vingt Juillet 1669 représentée ensuite par la

dicte Seuestre, par laquelle elle est deschargée de l'obligation de la dicte somme
de deux Cens liures ainsy que des transports, moyennant qu'elle n'eu poura

rien receuoir, Et ce sans preiudice de son hypotecque sur les biens du dict

feu sieur de la Tour et de la succession de la defFuucte Dame Seuestre et de
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feu sieur Desroehers ; Oiiy les dictes partyes ; Le raport du dict wieur de

Tilly Conseiller Tout cousideré. Le Conseil a co;idamné et coudamue le

dict Biaille payer au dict sieur delà Xauraye la somme de deux Cens liures

pour vue année de la maison qu'il tient a loiiagedu demandeur et qu'il doibt

occuper jusqu'avT jour S*. Martin prochain, si mieux il n'ayme payer les trois

quartiers estheus, Et donner bonne et suffisante caution pour le payement

du quartier courant sur laquelle somme sera desduict celle de sept liures

pour réparations qui ont esté faictes a la porte de la Cour, le charoy de quatre

cordes de bois qui a estéfaict pour le dict Biaille estant précompté; Ordonne

le dict Conseil qne le dict sieur de la Nauraye rendra en essence au dict

sieur Biaille vue counerte, deux linceuls, Et vn mouchoiier de poche
;
Que

les partyes se rendront de part et d'autre chacun vue Bague qu'elles ont

l'vne a l'autre Et au surplus de leurs autres demandes respectiues hors de

cour, Et le dict Biaille condamné aux despens liquidez a douze liures y
compris l'expédition du présent arrest et signiffication d'iceluy /.

Fkontenac

Un quatorzicsuic IVourniltrr ttiZ'î

Le Conseil assemblé auquel presidoit Hault et puissant Seigner^r

M™ Louis de Buade Frontenac, Cheualier Comte de Palluau, Conseiller du

Roy en ses Conseils, G-ouuerneur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté eu

Canada, Acadye, Isle de Terreneufue et autres pais de la France Septen-

trionale, auquel assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, et Dupont,

Messieurs Charon et Bazire apellez pour supleer le nombre de Juges. Le

Substitut présent

Entre le Substitut du procureur gênerai prenant le faict et cause

pour le Procureur Fiscal de la Compagnie Royale des Indes Occidentales

apellant a minima de sentence du Lieutenant gênerai de cette ville d'vne

part, Et Gruillaume Faugenet prisonnier ez prisons de cette dicte 'Ville

Litimé d'autre ; Veu la dicte sentence dont est apel en datte du vingt sept

Octobre dernier par laquelle le dict Faugenet est condamné en conséquence

de son adueu, de restituer au sieur de Chambly Commandant au Fort

S' Loriis ce qu'il peut luy auoir pris, le surplus de ce qui luy peut estre deub
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da ses gages par le dict sieur de Chambly oonRsqué aux Seigneurs de ce

pais, Ic's frais de justice piealablemeut pris, Et ce faisant le dict Faugenet

eslargy, au bas de laquelle est insérée la dicte apjllation, Ensemble la récep-

tion du dict apcl ; La procès et pièces sur lesquelles est interueniie la dicte

sentence ; Oiiy le dict Substitut en ses conclusions ; Lj raport du sieur

Damours Conseiller Tout Considéré. Le Conseil a cassé et annulé la dicte

sentence comme injurieuse au dict sieur de Cliambly et sans aucun fonde-

ment, Et faisant ce cfue le dict Lieutenant gênerai deuoit faire, déclare le

dict Faugenet deù^iment atteint et conuaincu des cas a luj' imposez, pour

réparation desquels condamné d'estre aplic^ué vue heure au Carcan etbanuy

de l'estendiie du fort S'- Louis, défenses a luy d'en aprocher plus prez de

vingt lieues, Condamné en outre a perdre ses gages pour redimer le dict

sieur de Chambly du preindi-e qu'il a receu du dict Faugenet, En vingt

liures d'amende aplicable a l'Eglise du dict lieu de Sainct Louis, Et aux

despens les dictes amendes et despens a prendre sur le prix de son hu])ita-

tiou si elle est suffisante, Sinon sera le dict Faugenet engagé jusques a l'en-

tier payement de l'amende et despens s'il n'y a satisfaict dans vu an, les

gistes et geoslages et assistance pour l'exécution taxez pour leVasseur a

vingt deux liures, pour le payement de quoy il sera engagé faute de payer

comptant "/.

wonsicNf i)a- . Frontenac.
uiuurs inpr

Du TÎnift Tniesnie des dicfs nioîs et an.

Le Conseil assemblé auquel presidoit hault et puissant Seigneur M'"

Louis de Buade Frontenac EtC et ou assistoient Messieurs de Tilly, Damours,

Tesserie et Dupont, Le Substitut présent /.

Me.«.«ieurs Entre Jcau Larcheuesque apellaut de seuteuce du Lieute-
P^moiir^ et le ^

sub.-^titut s e jj^jjj- çreueral de cette ville d'vne part, Et Guillaume Bonhomme
sont retir'Z. ^ *

intimé d'autre ; Yeu la dicte sentence sans datte, par laquelle l'apellant est

déclaré atteint et conuaincu d'auoir de guet a pens frapé le dict Bonhomme,

Pour réparation de c|uoy le tr.ûcté faict entre les partyes receu, Et ce faisant

ala requeste du dict Bonhomme deffenses au dict Larcheuesquederecidiuer

a maltraieter, fraper ny excéder le dict Bonhomme ny aucun autre a peine de

punition telle que de raison, Et ledict Bonhomme mis en la garde dejustice et
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du dict Larcheuesque, Et iceluy Larcheuesque condamné entons les despens

modérez a vingt sept liures, partie des vaccations dn dict Lientenant gênerai

remise gratis, les daspens du chirurgien non compris les pièces sur lesquelles

la dicte sentence est interueniie ; Requeste du dict Larcheuesque contenant

ses griefs d'apel, tendante a estre receu apellant de la dicte sentence ; L'ordon-

nance de hault et puissant Seigneur M^'' Louis de Buade Frontenac Cheualier

Comte de Palluau, Conseiller du Roy en ses Conseils, Grouuerneur et Lieute-

nant gênerai pour Sa Ma,jesté en Canada, Acadye, Isle de Terreneufue et autres

païs de la France Septentrionale en datte du Seize du présent mois par la-

quelle il est receu a son dict apel ; Le raport du sieur Dupont Conseiller Tout

considéré Le Conseil a mis et met la sentence dont estoit apel au néant, En

Emendant et corrigeant ordonne que la transaction passée entre les partyes

sera exécutée selon sa forme et teneur, Et en ce faisant le dict Larcheuesque

deschargé de la sauuegarde qui lui estoit donnée du dict Bonhomme, Et le

dict Larcheuesque condamné aux despens liquidez a vingt quatre liures,

sçauoir pour la pleinte quinze sols, pour la signiffication d'icelle trente

sols, Décret de prise de corps et emprisonnement trois liures, au Geoslier,

entrée et garde trois liures, au dict Lieutenant gênerai pour l'interrogatoire,

quarante sols, a son greffier vingt sols, au dict Lieutenant gênerai pour la

confrontation trente sels, au dict geoslier quinze sols, pour la sentence au

dict Juge trois liures, a son greffier trente sols et au chirurgien six liures "/.

Monsieur FRONTENAC.
tJuponl Kapr

Du cinquiesnic Décembre 16f 3.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Hault et puissant Seigneur

M':" Louis de Buade Frontenac, Cheualier Comte de Palluau EtC et ou

assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie et Dupont, Le Substitut

présent.

Veu au Conseil la requeste présentée par M" Gilles Rageot greffier

en la Jurisdiition ordinaire de cette Ville notaire Royal en icelle, fondé

de Procuration de Pierre de Joybert Escuyer Seigneur en partie de

Soulangos, Marson et autres lieux. Lieutenant d'infanterie et commandant

pour le Roy a la Riuiere S' Jean, Tendante a ce que certain jugement rendu
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par le sieur de Caumartiii maistre des Requestes ordinaires de l'hostel du

Roy, Intendant de Justice police et finances et troupes de Sa Majesté, Et

commissaire pour la recherche des vsu.rpateurs de noblesse en la généralité

de Champagne, Et Généalogie du dict sieur de Marson soient registrez au

Greffe de cette Cour pour luy seruir et aux siens eu temps et lieu ce cjue

de raison ; Vn imprimé en parchemin de la Généalogie des Joybert

seigneurs d'Aulnay LeChastel, Soulanges et autres lieux, originaire de

Champagne, produicte par deuant le dict sieur de Caumartin, aubas de

laquelle est son dict Jugement donné a Chalons, le deuxiesme Juin 1668

signé Lefebure de Caumartin et contresigné Desoreilliere, par lequel

Jaques, Magdelaine, pierre, Claude, Jaques, Marie, Marguerite et Anne
Les Joybert et Marie Linage vefue Michel de Joybert sont maintenus

en la possession de leur noblesse justiffiêe par les tiltres, actes et Con-

tracts, au dict sieur do Caumartin représentez, de laquelle ils jouiront

Ensemble leurs descendans légitimes et des priuileges et droicts attribiiez

aux autres gentilhommes du Royaume tant qu'ils viuront noblement Et ne

feront acte desrogeaut. Et qu'ils seroient compris dans Testât qvii seroit par

luy enuoyé a Sa Majesté pour y auoir esgard en faisant le Cathalogue des

véritables nobles de la dicte prouince ; Le raport du sieur Dupont Conseiller

Tout considéré Le Conseil a ordonné et ordonne que la dicte Généalogie

sera régistrée au greffe d'iceluy; Ensemble le Jugement dii dict sieur de

Caumartin, pour y auoir recours quand besoin sera et seruir au dict sieur

de Marson et aux siens en temps et lieu ce que de raison "/.

FF

Veu les charges et informations faictes en la Jurisdiction de Montréal

a la requeste du procureur Fiscal en icelle demandeur et accusateur en

crimes et delicts Contre le nommé Charles Alexis dict Desessards deffendeur

et accuzé ; Procès verbal de bris des prisons de cette ville et de reu.asion du dict

accuzé en datte du dix huict Juin dernier ; Oiiy le Substitut du procureur

gênerai du Roy qui a dict qu'il a esté faict perquisition du dict accuzé au dict

Montréal où il a cydeuant faict sa plus ordinaire résidence, Et qu'il n'a pas

esté ai^prehendé au corps s'estant esuadé vers la Nouuelle Hollande, Et
89
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requis que sou procès luy soit faiet et parfaict par couturaace, Tout cou-

sideré, Le CONSEIL a ordouué et ordouue que le ditt Charles Alexis dict

Desessards sera adiourué a la requeste du dict Substitut a comparoir en

persouue a trois briefs joui's eu cas de ban auec saisie et annotation de biens,

Et commis le sieur d^ Tilly (Conseiller par deuaut lequel les assignations

seront données, pour ensuite estre a son raport faict droict '/.

Frontenac.

Du dix \t\e Decciuhrc lUÏ^.

Le Conseil assemblé Id.

Entre Louis Lefebure dict Batanuille apellant de sentence du

Lieutenant gênerai de cette ville en datte du vingt sixiesme Octobre de

l'année 1671 d'vne part, Et Jean Bernard et Marie LE BuRE sa femme

intimez d'autre ; Veu la dicte sentence par laquelle l'apellant est condamné

payer a l'intimé la somme de Cent trente trois liures six sols et les interests

d'icelle depuis le XXIX": Aoust 1670 Et aux despens modérez pour tout a huict

liures cinq sols la dicte sentence comprise, sçauoir la somme de trente

liures comptant et les frais, Et le surplus en deux payemeus Pasques et

S' Jean baptiste prochain ; Requeste présentée au dict Lieutenant gênerai

par l'apellant, au bas de laquelle est son ordonnance du cinquiesme Nouem-

bre dernier par laquelle il est renuoyé a l'exécution de la sentence dont

est apel ; Lettre missiue du Sieur de Bure pb"", dattée a Roiien le dix

huict Mars 1672 adressée au dict apellant, mentionnée par la dicte

requeste ; Autre requeste du dict apellant au pied de laquelle il est receu

a son apel de la dicte sentence par ordonnance de hault et puissant Seigneur

M" Louis de Buade Frontenac, cbeualier Comte de Palluau Conseiller du

Roy en ses Conseils Grouuernev;r et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en

Canada, Acadye, Isle de terreneufue et autres pais de la France Septen-

trionale, en datte du trentiesme Nouembre dernier, Tovit considéré, Le

Conseil a mis et met l'apel au néant, ordonne que la sentence dont estoit

apel sortira son plein et entier etfect par prouision seulement En donnant

par les intimez caution soluable de la restituer a l'apellant eu cas que par

l'arriuée des Nauires c|ue l'on attend l'an prochain de France il paroisse par
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acte aiiquel foy puisse estre adioustée, que la somma de Cent cinquante

liures fouruye par M^" Nicolas de Bure pb'" n'estoit pas sur la le^-itime

de la dicte Marie de Bure, Mais qu'elle auoit esté par luy donnée pour le

payement de la dicte Marie de Bure, de la femme et de la fille du dict

apellaut, despeus reseruez /.

FF

Entre Jaques Ragueneau prenant le faict et cause d'Aune G-aultier

son espouze auparauant vefue de Grviillaume feniou marchant en cette ville

apellant d'vne part ; et Moyse Petit comme caution de Daniel Biaille

intimé d'autre ; Veu la requeste d'apel du dict Sieur Ragueneau, Et les

partyes oiiyes, Le Conseil les a apointées en droict a escrire et produire et

se communiquer les pièces dont elles entendent s'ayder dans les delays ordi-

naires. Et commis le sieur de la Tesserie Conseiller pardeuaut lequel

l'instruction de l'instance se fera, i^our a son raport estre faict droict '/.

Fkontenac.

Du séiaicsnie Jauuier l(>93.

Hault et puissant Seigneur M^'' Louis de Buade Frontenac chenalier

Comte de palluau Conseiller du Roy eu ses Conseils Grouuerneur et Lieute-

nant gênerai pour Sa Majesté en Canada, Acadye, Isle de terreneufue et

autres pais de la France Septentrionale, ayant assemblé Messieurs de Tilly,

Damours, Tesserie et Eupont, Depeiras, de Lotbiniere et Peuuret, a parlé

en ces termes.

Messieurs, C'est seulement pour satisfaire a la coustume que je vous

demanderay auiourd'huy le renouuellement du serment de fidélité que vous

deuez au Roy, puisque j'ay recognu en vous depuis que je suis dans ce païs

tant de zèle pour son seruice, que j'ay tout sujet de croyre que vous perse-

uererez dans ces sentimens.

J'en suis mesme si persuadé. Et que vous vous acquicterez tousiours

auec intégrité delà fonction de vos charges, que je n'ay pas hésité a vous

continuer dans vos employs, Et que j'ay cru ne deuoir aporter cette année

d'autre changement dans le Conseil Souuaraiu, qu3 celuy de remplir la charge
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qui y estoit vaccante, d'vue personne qvii se conformant snr vos exemples,

essayera sans doute a ne me pasdonner lien de me repentir de l'auoir choisie,

pour l'occuper 'j.

Cependant quelques bonnes intentions que nous ayons tous défaire

nostre deuoir, je croy vous pouuoir donner a l'esgard de Sa Majesté Le mesme

conseil que Salomon dans ses prouerbes nous donne a l'esgard de Dieu, Et

en le pratiquant tout le premier, vons conuier a en faire de mesme :

Ce Prince le plus sag'e de tous cei;x qui ayent jamais reig'ué sur la

terre. Et qui cognoissoit parfaictement le fond du cœur humain, sçaehant

que rien ne s'efface si aysement de nostre esprit et de nostre cœur que la

loy de Dieu, parcequ'il y a dans nous vn poids contraire qui nous en

esloigne sans cesse, a moins que nous ne nous y attachions auec vne attention

et vne aplication continuelle, nous aduertit de ne l'oublierjamais, Et qu'elle

ne parte point de deuant nos yeux, de peur que nous ne nous perdions en

la perdant de veiie, puisqu'elle est comme dict vn autre prophète, la lumière

qui esclaire nos pas parmy les ténèbres qui nous enuironuent.

Je puis Messieurs vous en dire de mesme des lois et des ordres de Sa

Majesté
; Nous ferons tousiours de faux pas si nous ne les auons deuant les

yeux, Et jamais nous ne les exécuterons comme il faut, si nous ne nous

apliquous continuellement a songer a ce qu'elles désirent de nous, parcequ'il

n'y a personne qui naturellement u'ayt de l'inclination a l'indépendance Et

qui n'ayme beaiicoup mieux faire ce qu'il se prescrit luy mesme, que ce que

les autres luy ordonnent.

Or Messieurs vous ne pouuez pas ignorer qu'vne des choses que Sa

Majesté nous recommande le plus expressément et qu'elle souhaite auec le

plus de passion pour l'aduancement de cette Colonie ne soit d'y voir la

justice administrée auec toute sorte d'Equité et d'intégrité, parcequ'elle sçait

fort bien que comme c'est par elle que les estais les mieux establys se

conseruent, c'est aussi par son moyen que ceux qui ne font que de naistre

peuuent receuoir de l'augmentation •/.

C'est pourquoy taschons, je vous prie, d'auoir tousiours cette reigle et

cette pensée fortement imprimée dans nos esprits, Et pour bien remplir les

intentions de Sa Majesté sur ce point, qui ne désire que de procurer par la

le repos et la tranquillité de ses Sujets, apliquons nous, mesme par aduance

a déraciner autant qu'il nous sera possible, des esprits des peuples de ce
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païs, Yiie certaine inclination de chicane qu'ils font paroistve, Et qui pouroit

causer de grands desordres dans la suite si l'on eu coupoit le cours, Essayons

comme personne priuées d'assoupir tous les difFerens dont nous aurons

congnoissance et qui pourroient faire naistre des procès. Et quand par nos

soins Nous n'aurons pu empescher qii'ils ne se forment, Et que nous en de-

uiendronsles Juges, terminons les auec plus de brefueté et d'intégrité que

nous pourons, Nous dépouillant de toutes sortes de preuentions et d'interests,

ne faisant aucune acceptation de pardonner, Et pezant toutes les choses auec

le poids du Sanctuaire.

Nous satisferons ainsy a nostre conscience et a nostre honneur, Et en

méritant auprez de Dieu, Nous obligerons aussi Nostre Inuincible Monarque

de recognoistre par de nouuelles grâces Et de nouuelles récompenses les

marques d'aifection et de fidélité que nous lui aurons données, Et dont vous

allez faire entre mes mains de nouuelles protestations.

Et les dicts sieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont, Et Depeiras

estably en vue des charges de Conseiller vaccante, de Lotbiniere et Peuuret

ayant leué la main pardeuant le dict Seigneiir Gouuerneur, ont juré et pro-

mis a Dieu chacun a son esgard, de bien et fidellement seruir le Roy dans

la fonction de leurs charges, sous l'autorité de celle qu'il a plu a Sa Majesté

luy donner dans ces prouinces, Et de rendre la justice a tous esgalement,

sans distinction ny acceptation de personnes, conformément aux ordonnances

Ixoyaux. auec toute l'intégrité de Juges incoruptibles. Et la célérité que

demande le bien des peiiples. Comme aussi s'il yenoit quelque chose a leur

cognoissance contre le seruice de Sa Majesté, d'en aduertir aussitost le dict

Seigneur Grouuerneur, Et s'il n'y estoit par luy remédié d'en donner aduis

a Sa dicte Majesté •/•

Du flict jour Xbl? Januier 16t3.

Entre René Cheualiek, pierre Marcotj, Jean Creste, Léonard Le-

Blanc, Nicolas Belanoer, Jean de Rainuille, Denis AuissE, Et Lavallée,

habitans du village de fargy demandeurs en désertion d'apel d'vne part ;

Et Jean G-alaup deftendeur et au principal apellant de sentence du Sene-

clial de la Seigneurie de Beauport en datte du seiziesme May dernier, d'autre
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part,, Et les dicts Cheiialipr et Consorts inlimez d'autre ; Veu la dicte

sentence par laquelle le dict apellant estoit condamné releuer a ses frais la

closture do son emplacement au dict vilhig'e de fargy, Eu cinq liures

d'amende aplicable a la Construction de la bastisse de l'Eglise du dict Beau-

port Et aux despens reiglez a trois liures pour l'hiiissier, pour les tesmoins

quatre liures, Et pour les vaccations du dict Juge cinq liures ; Les pièces

sur lesqvielles est interueniie la dicte sentence ; Requeste des dicts Intimez

au bas de laquelle est l'ordonnance de hault et puissant Seigneur M'" Louis

de Buade Frontenac Cheualier Comte de Palluau Conseiller du Roy en ses

Conseils, Gouuerneur et Lieiatenant gênerai pour Sa Majesté en Canada,

Acadye, Isle de terreneufue et autres païs de la France Septentrionale, en

datte du quatriesme Décembre dernier, portant que les partyes en vieu-

droieut a la huictaiue pour estre reiglées ; Le raport du sieur Dupont

Conseiller ; Conclusions verballes du substitut du procureur gênerai.

Tout considéré. Le Conseil a mis et met l'apel et ce dont estoit ap.'llé au

néant. En Emendant et corrigeant ordonne que le dict village de fargy sera

fermé de clostures par les propriétaires des emplacements d'iceluy chacun a

son esgard Et sans acceptation de personne, Et a l'esgard du dict Galaup

condamné de clorre son emplacement au dict village dans le mois de Juin

prochain, a peine d'estre obligé de s'en démettre, despens compensez '/.

Monsieur FF
Dupont Kapr

Veu par le Conseil les defFaults donnez au Substitut du Procureur

gênerai demandeur et accusateur, Contre Charles Alexis dict Desessards non

domicilié défendeur et défaillant ; Le raport du sieur de Tilly Conseiller

Commissaire en cette partie ; Tout considéré Le Conseil de grâce a donné

delay d'vn mois, pendant lequel le dict Desessards sera tenu de comparoir,

faute de quoy sera passé outre sans plus de remise /.

Monsieur de FF
Tilly Hai.r

Entre Jean Hamel apellant de sentence du Lieutenant gênerai de

cette ville du dix huictiesme Nouembre dernier d'vne part; Et Jean PoYTRA
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intimé d'autre. Yeu la dicte seutence par laquelle l'Intime est condamné

payer au sieur Dupont Couseiller au ditt Conseil la somme de Cent trente

liures a l'acquict de Jean Chesnier, sauf le recours de l'apellant ainsy qu'il

aduiseroit bou estre ; Billet du dict Intimé mentionné dans la dicte

sentence ; Requeste du dict apellaut contenant ses moyens d'apel respondiie

au dict Conseil le dix ueufiesme Décembre dernier ; Procès Verbal de

signifEcation d'icello au dict Intimé, auec assignation a ce jour par leVas-

seur huissier, du cinquiesme du présent mois, partyes oiiyes ; Le raport du

sieur de Tilly Conseiller au dict Conseil Tout considéré Le Conseil a mis

et met la dicte sentence au néant eu ce qui concerne le dict Hamel, Eu

Emendant condamne le dict Poydra payer au dict Hamel la somme de

quatrevingt liures, sauf son recours contre le dict Chesnier ainsy qu'il

aduisera bon estre, despens compensez.

Mon.=ieur de FRONTENAC.
Tilly Kai r

Du XKISI? des dicts mois Et an.

Le Conseil assemblé où presidoit hault et puis.sant Seigneur M'.''

Louis de Buade Frontenac Cheualier Comte de Palluau Conseiller du Roy

en ses Conseils Grouuerueur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en

Canada, Acadye, Isle de terreueufue et autres païs de la France Septen-

trionale, auquel assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont et de

l'eyras, Conseillers, et le substitut du procureur gênerai dn Roy.

Veu lA Requeste présentée au Conseil par Romain Becquet Notaire

Royal en cette ville porteur de transaction passée par deuant luy, Entre

M":* Daniel de Remy Cheualier Seigneur de Courcelle, Lieutenant gênerai

des armées du Roy, cydeuant Gouuerneur de Canada, Acadye, Isle de

terreueufue, et autres païs de la France Septentrionale, au nom et comme

scyndic gênerai des pères Recollets de ce païs, par l'aduis et consentement

du père Gabriel de Ja Ribourde, Yie(;aire prouincial et Supérieur des dicts

Religieux Recollects d'vne part Et les Religieuses et couueut de l'Hostel

Dieu de cette ville d'autre Requérant le dict Bacquet l'omologation de la

dicte transaction. Veu la dicte transaction de laquelle la teneur ensuit

A TOUS CEUX qui ces présentes Lettres verront Salut Sçauoir

FAISONS que Pardeuant Romain Beoquet Notaire garde uottes du Roy
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Nostre .Sire en la Nouxiello France résident a Qaeheeq soussigné et les

tesmoins eu fin nommez furent PRESENS eu leurs personnes M" Daniel de

Remy cheualier Seii^^neur de Courcelle Lieutenant gênerai des armées du

Roy, Gouuerneur de Canada, Acadye, Isle de terreneufue et autres païs

delà France Septentrionale, au nom et comme Scyndic gênerai des Reuerends

Pères Recollects de ce païs, par l'aduis et du consentement de Reuerend

Père Gabriel de la Ribourde, Yiccaire prouincial et Supérieur des dicts

Religieux Recollects de ce dict païs de la Nouixelle France a ce présent,

dVne part. Et Reuerende Mère Marie de la Natiuité Sixperieure du Couueut

et Monastère des Religievises de l'Hostel Dieu de la Miséricorde de Jésus de

cette ville ; Anne de S' Bernard Religieuse assistante ; Marie de Sainct

Augustin discrette et maistresse des Nouices, Marie de S'. Bonnauentvire de

Jésus religieuse Hospitalière et discrette. Et Jeanne Agnez de S' Paul,

Religieuse dépositaire de la communauté des dictes Religieuses Et adminis-

tratrice du bien des panures du dict Hostel Dien tant pour elles ez dicts

noms que pour les autres Religieuses d'ioeluy, aussi par l'aduis et consente-

ment de M" Jean Dudoiiyt pb"' Supérieur du dict Hospital, d'autre ;

Lesquelles partyes disoient, mesme le dict Seigneur de Courcelle au dict

nom que les dicts Pères auoient eu Concession de certaine estendiie de terre

au lieu et de proche en proche leur dict monastère qu'ils auoient esté

obligez de quicter aprez en auoir mis partye en valeur dez l'année 1629

sans autrement y pouruoir a cause des troubles qiii arriuerent au dict

païs jusqu'à ce qu'il plut a Dieu leur faire la grâce d'y reuenir, Comme,

de faict il se seroient embarquez auec leiirs filtres dez l'année 1669 pour

s'y establir, Mais ayant esté obligez de relascher en Portugal Dieu auroit

permis qu'ayant faict voisle du haure de L'Isbonne pour retourner en

France, ils firent naufrage Et y perdirent leurs filtres, Et s'estant rembar-

quez l'année suiuante pour mesme fin, estant icy arriuez a bon port ils

se seroient mis en debuoir de reprendre leur dicte Concession suiuant les

mémoires qu'ils auoient pu recouurer Et au désir desquels mesme suiuant

le filtre de Concession accordé par la dicte Compagnie a Jaques Caumont,

acquise depuis par les dictes Religieuses qui porte qii'icelle concession est

bornée des terres des dicts Pères, il estoit presumable que les dictes Reli-

gieuses en detenoient vue partye considérable' eu quoy elles estoient plus

mal fondées que ceux dont elles auoient acquis et qui disent leur apartenir
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par Concession de la dicte Compagnie n'eu auoient en aucune façon faict

aparoir, puisqu'elles dictes Religieuses auoient esté obligées de recourii' a

la dicte Compagnie pour obtenir la Ratification de leur dict Contract

d'acquest, au contraire les dictes Religieuses disoient que dez le vingt

cinquiesme Juillet 1647, Elles auroient acquis de bonne foy de Marin

Bouclier et de perrine INIallet sa femme par Contract passé pardeuant Bou-

cheron, lors commis au tabellionnage de cette ville vue Concession de trois

arpens de front sur la Riïiiere Sainct Charles et de profToudeur jusqu'au

costeau Saincte G-eneuiefue pour le prix et somme de deux Cent dix liures

tournois qu'elles auoient bien payée, Et que comme les dicts Boucher et

Mallet auoient perdu le tiltre qu'ils auoient obtenu de la dicte Compagnie, En

effect elles aiioient faict ratiffier leur Contract d"acc[uest, que d'ailleurs c[uand

il y auroit lieu de douter qu'elles en fussent vrayes propriétaires faute de

tiltre par escrit considérant Testât depuis le trauail faict par ceux de qui

elles ont acquis Et celuy qu'elles ont faict faire pendant les continuelles

incursions des Iroquois, est sans doute vu tiltre fort équitable Et qu'ainsy les

dicts Pères quant il seroit constant que la dicte terre leur auroit apartenu

par tiltre de Concession des Seigneurs, le dict tiltre n'ayant deub estre accordé

qu'aux conditions generalles de tout ce païs, ce qui a tousiours obligé les

concessionnaires de trauailler incessamment a cultiuer et défricher les terres

afin d'Esuiter d'autant plus les surprises de l'ennemy, Ce que n'ayant faict

Et au contraire les ayant ainsy abandonnées sans y pouruoir en aucune

manière ils en seroient de plein droict descheus, de sorte que sur ces préten-

tions réciproques pour n'eu pas venir a procez et au contraire les dictes

Religieuses désirant contribuer a l'establissement des dicts Pères autant qu'il

leur sera possible Et d'ailleurs en recognoissance de ce ciue les dicts Pères

leur ont donnégratuitement la jouissance de leurs terres comme il apert par

le bail qui eu fvit passé a Paris par deuant G-erbault et Manchon l'an 1656

le dix huictiesme Mars ; de l'aduis de leurs amys ausquels ils en ont

communiqué Et Notamment a M^^ Jean Talon Conseiller du Roy en ses

Conseils d'Estat et priué Intendant de la Justice, police et finances delaNou-

uelle France, Isle de terreneufue, Acadye et autres païs de la France 7'^ Les

PARTYES ont recognu et confessé auoir transigé, cheuy et composé en la

manière c(ui ensuit, C'est a sçauoir Que les dictes Mères ont ceddé, quicté

90
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et transpoité aux dicts Pères la qiiaiitité de vingt vu arpens de terre ou

euuiron, faisant partie de la Concession par elles acquise des dicts Boucher

et Mallet, bornée ainsy qu'il ensuit ; Sçauoir dix neuf arpens d'vn bout aia

hault du Costeau ou aboutit certain platon de terre scitiié sur la R- S'

Charles ris a vis du liju seigneurial des Isletz apartenant au dict S.'igneur

Intendant connue laj'ant acquise des dictes Religieuses, d'autre bout vue

ligne qui trauersera la dicte terre enuiron de six arpens de profFondeur a

commencer au dict Costeaii suiuant vne allée tirée vis a vis du dict lieu des

Isletz Et qui aboutit au Costeau S'*' Geueuiefue au bout desquels six arpens

a esté planté vne borne au costé de la dicte allée qui regarde les dictes terres

des dictes Religieuses Et par elles acquises du dict Caumont, laquelle ligne

prend depuis le Ruisseau qui sépare les dictes terres de celles du dict

Caumont Et aboutit a vne borne plantée au pied du dict Costeau S'° G-ene-

uiefue qui aboutit au jardin des dicts Pères, d'vn costé le dict Ruisseau,

d'autre la dicte allée aboutissant au dict Jardin, Et les deux arpens restant

faisant vne manière d'Angle, Tiennent d'vn bout le dict Costeau S'.' Grene-

uiefne, d'autre tenant a la dicte borne ]ilantée a costé de la dicte allée icelle

comprise, d'autre aux terres des dicts Pères ; Pour des dicts vingt vu arpens

de terre ainsy ceddées joiiir en toute propriété par les dicts Pères leurs

successeurs Et ayans cause et enfaire ainsy que bon leur semblera, du

mesuremeut et arpentage desquels ils se sont contentez et tenus pour

bien liurez sans retour a autre arpentage ainsy que les dicts Religieux

se contautent des bornes cy dessus marquées, Moyennant quoy les dicts

Pères ont renoncé et renoncent aux prétentions qu'ils peuuent et pouroient

auoir allencontre des dictes Religieuses pour raison du surplus des dictes

terres acheptées par elles comme dict est des dicts Boucher et Mallet

sa femme, dont en tant que besoin seroit les dicts Pères ont faict cession

et transport ans dictes Religieuses Pour en joiiir eu pleine propriété.

Cette Transaction ainsy faicte moyennant Et a la charge qiae les dictes

partyes se mettront hors de Cour et de procès, sans dospens, dommages

et iuterestz prétendre uy demander d'vne part ny d'autre. Et pour plus

grande svireté les dictes partyes sont demeurées d'accord de faire homologuer

la dicte transaction par deuant Nos seigneurs du Conseil Souuerain, Et ont

pour cet effect esleu pour leur procureur le porteur des présentes auquel

elles donnent pouuoir de ce faire et d'en requérir acte Car ainsy EtC
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promettant EtC obligeant EtC Faict et passé an dict Quebecq au parloir

extérieur des dictes Relig-iouses ; L'an gbIC soixante et douze le deuxiesme

jour de Nouembre, En présence de Jean bapti.ste Gosset et de Simon

Baston demeurans au dict Quebecq, tesmoins ([iii ont signé a la minutte

des présentes auec les dictes partyes, Seigneurs de Courcelle et Talon

auec le dict Notaire suiuant l'ordonnance signé B.^cquet, Le Raportdu sieur

Dupont Conseiller; Conclusions verballes du substitut du procureur gênerai.

Tout considéré, Le Conseil a homologué et omologiie la dicte transaction,

pour estre exécutée eutre les dictes partyes selon sa forme et teneur '/.

M c, n 6 i e u r FHONTENAC

Du sixîesiiic Fchtia'ior IOÏ3.

Entre Louis Theandre Chartier Escuyer sieur de Lotbini ère Con-

seiller du Roy en ses Conseils Lieutenant gênerai en cette ville deman-

deur, d'vue part Et Mr" Jean baptiste Peuuret sieur de Mesnu Procureur

du Roy en la jurisdiction ordinaire de cette ville defFendeur d'autre
;

Partyes oiiyes, Veu vue lettre missiue des XX! Juin 10(30 Et premier Auril

1670 escripte par la Compagnie royalle des Indes Occidentales, Seigneurs

de ce pais au dict deffeudeur signée Berthelot, Brunet, Bellinzauy et

Bibaud, Le Conseil a accordé main leuée au demandeur de la saisie t'aicte

de ses gages de Lieutenant gênerai ez mains du sieur Bazire agent de la

dicte Compagnie, Et ce par j^rouision seulement. Et en attendant que la

dicte Compagnie ayt expliqué ses intentions ce qui sera faict ala diligence

du defïendeur.
FF

Entre M! Romain Becquet Notaire et huissier en cette ville parlant

pour les Créanciers de Denis Leclerc demandeur d'vne part. Et M."- Gilles

Rageot greffier en la Jurisdiction ordinaire de cette dicte ville Notaire en

icelle defFendeur d'autre ; Veu le Procès verbal faict par le sieur Dupont,

Conseiller au Conseil, commissaire en cette partie, Contenant les contesta-

tions des dicts Créanciers sur ce que chacun d'eux prétend luy estre deub ;

Le raport du dict sieur Dupont ; Réquisitoire verbal du Substitut du pro-
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careur gênerai, Tout considéré. Le Conseil, a ordonné et ordonne que les

partyes se communiqneront respectiuement les pièces dont elles entendent

s'ayder jxjur y contredire si bon leur semble, sçauoir le dict Becquet dans

huictaine, Et le dict Eageot dans la huictaine aprez, pour le tout estre

ensuite communiqué au dict substitut Et estre ensuite faict droict aux

partyes au raport du dict sieur Dupont ainsy cjue de raison, Enjoinct aux

officiers qui seront chargez de pièces concernant le différent en question

d'en deliurer des expéditions au demandei^r en leur payant sallaire '/.

FF

Entée Jean Gosset huissier faisant pour l'absence de Thomas Lefebure,

procureur de Jeanne Pelletier femme de Noël Jeremye Et d'auec luy séparée

de biens demandeur d'vne part. Et Denis Joseph Euette sieur Dauteùil, M?

Romain Becquet faisant pour Simon Baston et pour pierre Testu dict du

Tilly, M^ Pierre Duquet Notaire, faisant pour M" Jean Talon, Conseiller du

Roy en.ses Conseils d'Estat et priués, cydeuant Intendant de la Justice

police et finances en ce pais, Créanciers du dict Jeremye deffendeurs d'autre
;

Partyes ouyes, après que les deffendeurs sont conuenus du dict Duquet pour

leur scyndic. Le Conseil a ordonné et ordonne qu'il demeurera scyndic des

dicts Créanciers, Et que le demandeur et le dict scyndic se communiqueront

respectiuement les pièces dont elles entendent s'ayder dans le premier

lundy de Caresme pour leur estre faict droict au raport du sieur de Peyras

Conseiller ainsy qu'il apartiendra, Et est deffault du dict demandeur contre

M° Gilles Rageot assigné a ce jour pour le proffict duquel il sera reassigné

par deuant le dict Sieur Commissaire.
Frontenac.

Du vinçitiesme Febiirfcr 1C93.

Le Conseil assemblé Id.

Stjb ce qui a esté représenté au Conseil par M^ Romain Becquet parlant

pour les Créanciers de Denis Leclerc demandeur Contre M^ Gilles Rageot

Greffier en la Jurisdiction ordinaire de cette ville, qu.'il ne peut produire

les pièces fondamentales des prétentions de quelques vns des dicts Créanciers

s'il ne luy est accordé vn delay assez considérable pour les faire venir de
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risle de Jésus, ou elles sont dans vu coffre, Et sur ce délibéré, Le Conseil

a accordé delay au dict B^cquet jusques aprez la quasimodo dans lequel

temps il sera en sa dicte qualité tenu de produire, ai^eine d'en estre forclos

a pur Et aplein /.

FF

Vexj la Requeste présentée au Conseil par Jaques B^'atrix Tendante a

remontrer qu'il a esté commis des violences chez luy par Jean baptiste

Morin et par l'huissier LeVasseur dans la perquisition et recherche qu'ils y

ont faicto s'il y auoit des grains apartenans au nommé Fortuneau dict Ija

Verdure femme du dict Morin, En laquelle l'ordonnance du Lieutenant

gênerai de cette ville estoit au bas de requête a luy présentée eiî datte du

neufuiesme du présent mois portant la permission de la dicte recherche, a

esté outrepassée tant par l'euleuement de trois minots de bled que pour

autres raisons exprimées par la dicte requeste, Veu aussi la requeste pré-

sentée au dict Lieutenant gênerai par le dict Morin cydessus mentionnée
;

Oûy les dicts LeVasseur et Morin qui ont confessé sçauoir, le dict Morin,

qu'il s'est trouué présent a la dicte perquisition et enleuement de grain, Et

le dict LjVasseur qi;'il a faict le dict enleuement et soviffert la présence du

dict Morin pour recognoistre le grain qu'il prétend avioir esté enleué de sa

terre ; Conclusions verballes du substitvit du procureur gênerai ; Le raport

du sieur Damours Conseiller, Tout considéré, Le Conseil a condamné et

condamne le dict Morin faire reporter chez le dict Beatrix le grain qui en a

esté enleué Et luy en faire restitution, Et en sept liures d'amende aplicable

au dict substitut pour tenir lieu de la dépense qu'il fit le jour de la

purification de la S'." Vierge, jour de Cérémonie Enuers la Fabrique de

Nostre Dame de cette ville pour auoir des luminaires pour le Conseil, Et

aux despens enuers le dict Beatrix liquidez a trois li^^res ; Condamne aussi

le dict leVasseur en Cent sols d'amende ; Deffenses a luy de recidiuer eu

X^areilles fautes apeine d'estre cassé de sa charge '/.

Monsieur FF
Dumourâ rupr

Sur ce qui a esté représenté au Conseil par le Substitut du procureur

gênerai qu'y ayant Eu iiroces criminel faict a la requeste du procureur
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du Eoy en la Jnrisdictiou ordinaire dss Trois Riuieres Contre les nommez

Hardoûiu, Louis Martin, Nicolas Barabé, Brice Loiii.s diet L^^portugais Et

Jean Archouet dict Lajeuuesse, sur lequel seroit interucnu sentence, de

laquelle le dict Procureur du Eoy se seroit porté apellant, qu'il prend le

faict et cause du dict Procureur du Eoy pour le bien de la Justice, Et

requort receu au dict apel, Le Conseil a receu et reçoit le dict apel,

ordonne que les dicts condamnez seront incessumment conduictz ez

prisons de cette ville a la diligence du dict substitut, Et commet le

sieur Damours Conseiller auquel la dicte sentence et procès sur lequel Elle

est iuteruenùe sera remise, pour sursonraport estre faict droict y.

FF

Monsieur Entre Damoiselle Catherine leNeuf femme et procuratrice do
D.iuiouriî s est

*

retiré. Pierre Denis Escuyer Sieur de la Eonde demanderesse en requeste

dudouziesme Décembre dernier d'vne part ; et Nicolas Marsolt.et défendeur

d'autre part Veu la dicte requeste en datte du douze Décembre dernier,

Contenant c^u'il auroit esté présenté Eequeste au Conseil par le defFendcur

prétendant l'inexécution d'vu Contract d'acquest faict par le dict sieur Denis

d'vne habitation scituée a la Coste saincte geneuiefue, a luy A^endue par le

dict defFendeur c[ui prétend qu'il luy doibt estre adiugé la somme de trois

Cents liures stipulée par le dict Contract luy estre payée en cas d'inexécution

par le dict sieur Denis, que cette contestation a esté terminée par jugement

rendu par Monsieur le Vicomte d'Argenson cydeuant (xouuerneur et Juge

souiierain en ce païs, Et que pareilles recherches luy pouroient estre faictes

a l'aduenir, i)ourquoy elle a interest c^u'il soit rendu arrest pour régler les

partyes, Eequerant qu'en confirmant le dict Jugement le dict deffendcur soit

débouté de ses prétentions, sur laquelle requeste le sieur Dupont conseiller

auroit esté commis, pour estre le procès instruict par deuant luy et

Jugé a sou raport ; Contract d'acquest faict par le dict sieur Denys

du dict defFendeur, d'vne terre scituée ala dicte Coste S'.° Geneuiefue,

passé pardeuant Gruillaume Audouart notaire, le XblII'î Aoust 1657, par

lequel apert du dict desdit ; Jugement rendu entre le sieur Damours
Conseiller au Conseil fondé de procuration du deflendeur d'vne part. Et le

demandeur d'autre par le dict sieur d'Argenson, en datte du vingt septembre
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1658 signé Gillet par lequel du consejiteni 'ut cL-s partyes est ordonné que le

dict sieur Denys pnj'eroit en France au dict sieur Marsollet la somme de

deux Mil liures en principal auec les intérêts qui sont escheus depuis le

temps conueuu au dict Contract et ceux qui ejcherroient jusqu'au parfaict

payement, aquoy s'il n'auoit satisfaict a l'arriuée du premier vaisseau deuant

Quebecq en rannée 1(359, le dict sieur Procureur rentreroit en la pleine

possession do la dicte terre pour en estre par luy disposé au désir de sa

procuration sans despens ; Exploict de signiffic-ation dn dict Jugement au

dict sieur Denys eu datte dn deuxiesme Octobre 1658 signé Levasseur
;

Eequeste présentée au dict sieur d'Argenson par le dict sieur Damours

tondante a rentrer eu la po5S.\ssion et jouissance de la dicte terre, que le

desdit porté par le dict Cmitract fust déclaré encouru contre le dict sieur

Denys, qu'il luy lut permis de faire saisir et arrester tout ce qu'il pouroit

descouurir luy apartenir pour auoir payement des interests du passé. Et

que deflensos fussent foictes au fermier de la dicte terre de recognoistre autre

propriétaire d'icelle que le dict sieur Damours en sa dicte qualité, au bas

de laqu.elle est le soit communiqué a partie du dix septiesme Juillet 1659

signé P. de Voyer d'argensou ; Exploict signé Filliou cy deiiant huissier en

datte du vingt djeuxiesme S 'ptembre 1659. Contenant déclaration au dict

sieur Denys que faute d'auoir faict le payement de la dicte somme de deux

Mil liures, le dict sieur Damours rentroit en possiissioii de la dicte terre au

désir du dict Jugement ; llequeste du dint deffendeur au bas de laquelle est

l'ordonnance du Conseil portant que les partyes se communiqueroient

respectiuement les pièces dentelles entendent s'ayder. Et icelles produiroient

datlé du Xbl Januier dernier ; Moyens et soutiens du dict deffendeur

en forme de factum ; Conclusions verballes du substitut du procureur

gênerai, Le raport du sieur Dupont Conseiller Tout considéré. Le Conseil

a débouté et déboute le dict Marsollet de ses prétentions tant du desdit

que des intere.sts de la somme de deux Mil liures et dommages et iuterest

pour deperissenaent de bastimens et dégradation de bois, atendu que le

reuenvi de la dicte teiTe luy a tousiours esté payé par le fermier d'icelle,

despens con^pensez '/.

FF
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Entre Eené Mezeré apellant de seuteiice du Lieutenant gênerai de

cette Aille d'vne part, Et Isaac Harnois intimé d'autre part Et Aubin

Lambert interuenant d'autre. Partyes oiiyes. Le Conseil a accordé

delay de huictaine aux dicts Harnois et Lambert, pendant lequel ils seront

tenus de produire vne prétendue déclaration faicte par deuant Rageot,

G-reffier en la Jurisdictiou ordinaire de cette ville par le deffunct nommé
Grisonniere, Et de faire i)reuue qu'ils n'estoient associez auec le dict Grisou'

niere •/.

Frontenac.

nu viniit scpticsnie des dicts mois et an.

Le Conseil assemblé auquel presidoit hault et puissant Seigneur M"
Louis de Buade Frontenac EtC Et où assistoient Messieurs de Tilly, Damours,

Tesserie, Dupont, et de Peyras, Monsieur le substitut présent.

Entre René Mezeré apellant de sentence du Lieutenant gênerai Ciuil

et criminel de cette ville d'vne part ; Et Isaac Harnois intimé Et Aubin

Lambert interuenant d'autre part ; Veu la dicte sentence en datte du

douze Octobre dernier par laquelle l'Intimé auroit esté deschargé de la

demande du dict apellant et auroit eu main leuée de la saysie faicte sur

Jean Adam, sauf le recours de l'apellant contre le nommé Grisonniere
;

Jugement de W-" Claude de Bouteroiie, Conseiller du Roy en ses Conseils,

cydeuant Intendant de la Justice police Et finances en ce pais du dix huict

Mars 1669, par laquelle l'Intimé estoit condamné raporter dans huictaine

certifficat du sieur Pastoulet ou quictance du payement de douze minots de

bled Et faute de ce faire condamné a payer la somme de soixante liures

au dict appellant pour le dict bled, sauf sou recours contre qui il aduiseroit

bon estre
; Procès Verbal de signiffication de la dicte sentence au dict

Intimé par Biron huissier du XXX? Octobre 1670 ; Billet du dict sieur

Patoulet escript au dict apjllaut en datte du vingt deux Januier 1667 ;

Certifficat du dict S': patoulet du vingt sixiesme Octobre 1670, estant au

bas d'vne Requeste présentée par l'Intimé non repondiie ; Autre sentence

du dict Lieutenant gênerai du vingt vniesme Juin dernier; Requeste

d'apel du dict Mezeré du vingt vniesme Januier ; Oiiy l'apellant sur le

dict Certifficat ; Le rapoi t du sieur de Tilly Conseiller Tout considéré Le
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Conseil a cassé et aauUé la sentence dont estoit apel et procédures sur

lesquelles elle est iuterueniie, estant rendiie sans fondement, Et faisant ce

que deuoit faire le diot Lieutenant général Et exécutant au principal la sen-

tence du diet sieur de Bouteroiie, a mis et met les partyes hors de Cour et

de procès, Et est main leuée donnée au dict Intimé de la dicte saisie, des-

pens compensez /.

Monsieur de FBONTENAC.
Tillj Kapr

Du Sixiesmc Mars 1693.

Le Conseil assemblé auquel presidoit hault et puissant Seigneur M..^

Louis de Buade Frontenac Cheualier Comte de Palluau Conseiller du Roy
en ses Conseils Gouuerneur et Lieiitenant gênerai pour Sa Majesté en

Canada, Acadye, Isle de terreneufue et autres païs de la France Septen-

trionale, où assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont et de

Peyras, Le sieur Charles Bazire agent de la Compagnie des ludes Occiden-

talles apellé pour supleer le nombre de Juges, Le Substitut du procureur

gênerai présent.

Yeu par le Conseil les deffaults donnez au substitut du Procureur

gênerai demandeur et accusateur contre Charles Alexis dict Desessards

deffendeur accusé et defiaillant. Les exploicts d'assignations données a son

de tombaur et cry public au dict defFaillant par Levasseur huissier en datte

des sept, quatorze et vingtiesme D>?cembre dernier, les dicts deffaults inter-

uenus eu conséquence en datte des treize et dix neufaiesme Décembre

aussi dernier ; Autre arrest du dict Conseil du seiziesme Januier dernier
;

Le raport du sieur de Tilly Conseiller ; Conclusions du dict Substitut, tout

considéré. Le Conseil a déclaré et déclare les dicts deffaults bien et deiie-

ment obtenus. Et pour le proffict d'iceux le dict Charles Alexis deuement

atteint et conuaincu d'auoir tué de guet a pens le nommé Herme son

Camarade de voyage, Et d'auoir voilé ses hardes et pelleteries ; Pour repa-

tion desquels crimes condamné le dict Charles Alexis d'estre pris et enleué

des prisons par l'exécuteur de la haute Justice pour estre conduict en la

grande place de cette ville vn Lundy a trois heures aprez midy. Et la sur vn

eschaffault qui y sera dressé a cet effect, luy estre les bras et les Jambes

rompues de quatre coups qu'il receura vif. Ensuite estrancrlé et jette sur vue
91



722

roue pour y demeurer jusques a sept heures du soir Et que sou corps sera

porté sur les fourches patibulaires pour y demeurer jusqu'à parfaicte cou-

sommation ; condamné en outre en deux Cens liures d'amende euuers le

Roy, Et a la restitution enuers qui il apartiendra des choses par luy voilées.

Le surplus de ses biens, si aucuns y a, acquis et confisquez aussi a qui il

apartiendra, Et aux despens, Et en attendant que le dict Alexis soit apre-

hendé, sera exécuté en effigie aux fourches patibulaires vn lundy a l'heure

que dessus y.

Monsieur de FRONTENAC.
Tilly liaj.r

Du trcizicsDie des <licts mois et an»

Le Conseil assemblé auquel presidoit hault et puissant Seigneur M"?

Louis de Buade Fron tenac EtC Et ou assistoient Messieurs de Tilly, Damours,

Tesserie, Dupont et de Peyras Conseillers Et le sieur Claude Charron apellé

pour supléer le nombre de Juges. Le substitut présent /

Veu au Conseil la requeste présentée par Antoine Trottier habitant

demeurant au Cap de la Magdelaiue, Contenant que le nommé Abraham

Caillault cy deuaut habitant du dict lieu se seroit retiré en France et aviroit

laissé et abandonné vne habitation a luy apartenant a,\\ dict lieu contenant

deux arpens de terre de front sur quarante de proffondeur, joignant d'vn

costé l'exposant et d'autre pierre Trottier, laquelle ayant esté plusieurs

années sans cultiuer et sans que le dict Caillault soit reueuu en ce païs,

Les Pères Jésuites Seignevirs du dict lieu s'en estant emparez le Père Richard

supérieur de leur résidence en aixroit faict vente au dict exposant pour la

somme de cinq Cens liures afin de payer par ce moyen les Créanciers du dict

Caillault
; Que le dict exposant auroit ensuitteesté aduerty que le dict Cail-

lault deuoit eu ce païs plus que la dicte somme de cinq Cens liures que

mesme il auoit vendu la dicte habitation diuerses fois a des personnes de ce

païs estant en France a la charge de payer ses Créanciers, lesquelles n'en

auroient voulu prendre possession Non plus que quelques autres ausquels

le dict Caillault auoit enuoyé des procurations pour la vendre. Et que le

dict exposant ayant crainte d'estre troublé en sa possession et se trouuant

d'ailleurs saisy du prix de son acquest requeroit qu'il fut ordonné que la

dicte habitation fut vendue par avitorité de Justice au plus offrant et der-
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dimanche pendant lequel temps toutes personnes qui auroient quelques

hipotecques, droicts ou autres prententions seroient tenues de s'oposer dans le

dict temps a peine d'en estre descheias, pôiir estre les oposans payez en leur

ordre de priorité ou postériorité d'hipotecque sur les deniers du ^prix de

l'adiudication, les frais de justice préalablement pris ; Arrest du dictConseil

iuteruenu sur la dicte requeste en entérinement d'icelle en datte du

vnziesme Mars 1671 ; Procès verbal de Saillot, sergent au dict lieu du Cap

de la Magdeleine eu datte des cinq, douze et dix neufuiesme Auril ensui-

uant, Contenant les dictes trois affiches par luy faictes en exécution du

dict arrest ; Comparution faicte en conséquence des dictes affiches par-

deuant le dict Saillot par René Blanchet tant en son nom qu'a cause

de sa femme auparauant vefue de Julien Trottier Michel pelletier, le

dict Antoine Trottier subrogé aux droicts de François FafFard, Et par le

'dict pierre Trottier, se pretendans Créanciers du dict Caillault ; Interuen-

tion du Substitut du Procureur gênerai du Roy cjui a Eu communcation

des pièces produictes, qui a requis pour les Enfants mineurs du dict feu

Julien Trottier qu'ils fussent colloquez pour leur part en la somme de cin-

quante sept liures dix huict sols deiie par le dict Caillault a la succession

du dict Julien Trottier ; Copie collationnée signée Cusson greffier, du

désistement du dict Pelletier de l'acquest par luy faict du dict Caillault de

l'habitation cydessus déclarée en datte du cinquiesme Feburier 1672 ; Oiiy

le substitut du procureur gênerai du Roy eu ses conclusions ; Le raport

du sieur Dupont Conseiller Tout considéré, Le Conseil a adiugé et adiuge

au dict Antoine Trottier la dicte habitation circonstances et dépendances

d'icelle, a la dicte somme de cinq Cens liures, ne s'estant présenté personne

pour la surenchérir, Laquelle dicte somme sera par luy distribuée aux

Créanciers hipoteccaires du dict Caillault suiuant l'ordre qui suit •/.

Premièrement seront les frais de la dicte adiudication et des affiches

préalablement pris sçauoir pour trois publications et affiches par trois

diuers jours de dimanches sera payé a Saillot Sergent la somme de trois

liures ; Au greffier du Conseil pour l'arrest cydessus datte quarante sols,

Et pour le présent arrest la somme de douze liures ; Et ce faict sera payé au

dict Pelletier la somme de vingt liures qui luy est deiie par le dict Caillault

par obligation passée par deuant Louis Laurens Notaire au dict Cap de la
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Magdoloiue le treize Décembre 1662. Plus la somme de vingt deux liureset

celle de dix liures pour cinq journées portées par autre obligation du dict

Caillault passée par douant le dict Laurens au proffict du dict Pelletier le

deuxiesme Septembre 1603, Desquelles dictes obligations copies collationnées

signées Ci^sson Notaire ont esté produictes. Aprez le dict Pelletier payé

sera Kené Blamhet payé de la somme de Cent cinciuante livires portée par

obligation du dict Caillault passée a son proffict pardeuant Jaques de la

Tousehe Notaire au dict lieu le vingt deuxiesme Septembre 1661 ; Sera

aussi le dict Blanchet payé de la somme de trente liures qui luy est aussi

deûe par autre obligation du dict Caillaiilt passée pardeiiant le dict de la

Tousehe le vingt deux Décembre au dict an 1667, les dictes obligations

aussi produictes par copies collationnées signées Cusson Notaire ; Aprez

seront la A'efue et héritiers feu Julien Trottier payez de la somme de cin-

quante sept liures dix huict sols dont le dict Caillault est redeuable suiuant

sa déclaration Et ordre pour le payement portez par procuration par luy

passée au dict Trottier pardeuant Jean Combault, Notaire a la'Rochelle le

dernier Juin 1G68. Et ce faiet le dict Antoine Trottier retiendra par ses

mains la somme de neuf liures comme subrogé aux droicts de François

Fafiiird, auquel elle estoit deiie pour l'abatis de trois quarts d'arpens de bois

sur la dicte habitation, Aprez auoir au préalable affirmé par serment par

les dicts Pelletier, Blanchet héritiers Jiilien Trottier, Antoine et pierre

Trottier pardeuant le Juge du dict Cap que le dict Conseil commet a cet

effect, qu'ils n'ont receu tout ny partie des sommes pour lesquelles ils sont

colloquez, Et la somme de trois liures au dict Cusson greffier pour copies

collationnées des obligations cydessus mentionnées, sauf a luy de se pouruoir

ainsy qu'il aduisera bon estre pour le surplus du contenu en son Mémoire ;

Et le restant de la dicte somme de cinq Cens liures montant a celle de Cent

quatreviugt vue liures deux sols sera payé par le dict Antoine Trottier au

dict pierre Trottier En desduction de ce qui luy est deubpar le dict Caillault

Tant par sou Contract de mariage qu'autrement 7.

v^Z'L:;' Frontenac.



— '725

Du quatorzicsnie des dicta nioîs c( an.

Le Conseil assemblé Id.

Entre Autoine Caddé, d'vne part, FA Jean Joubert demandeur eu

requeste verballe et défendeur d'autre. Partyesoiiyes; Veu leurs mémoires

de compte respectifs Le raport du sieur de Tilly Conseiller Tout considéré

Le Conseil a condamné et condamne le dict Joubert payer avi dict Caddé

la quantité de quatorze Minots de bled dont ils sont conueuus et demeurez

d'accord pour desdommagement faute par le dict Joubert d'auoir rendu

trois arpens de terre nette preste a reeeuoir semences et labour a la hoiie

sur vne terre qu'il luy auroit vendue, sauf a faire diminution de partie des

dicts quatorze Minots de bled sur le pied de ce qui se trouuerra anoir esté

nettoyé des dicts trois arpens de terre après que visite et mesure d'icelle

aura esté faicte par des voysins experts aprez la fonte des neiges auquel

temps surcis l'exécution du présent arrest, sauf au dict Joubert a retenir

par ses mains la somme de dix huict liures qu'il estoit obligé de payer a

Michel Hébert qui le doil)l indemniser des poursuites du dict desdommage-

ment, Et au surplus des demandes Et prétentions respectiues des partyes,

hors de Cour, despeus compensez.

.MonFÎeur de EF
Tilly Kapr

Entre le Substitut du Procureur gênerai prenant le faict et cause

pour le Procureur du Eoy en la Jurisdiction ordinaire des Trois Eiuieres,

apellaut de sentence du Lieutenant gênerai du dict lieu eu datte du

sixiesme Feburier dernier d'vne part ; Et Louis Martin, Jean Hardoûin Louis

Erige, Nicholas Barabé et Jean Arcoûet dict Lajeunesse, prisonniers

ez prisons de cette ville Intimez d'autre; Veu la dicte sentence par laquelle

les dicts Litimez sont déclarez atteints et couuaincus d'estre nuictamment

entrez dans la maison de Seuerin Ameaii, s'cstant serais d'une fausse clef

que le dict Louis Martin auroit fournie Et d'y auoir pris du vin, de l'Eau de

Vye et de L'anguille, Et pour réparation le dict Louis Martin condamné

d'estre enleué des prisons par l'exécuteur de la haute Justice, conduict aux

quatre coins de la Ville des trois Et= pour y estre battu de verges Et

marqué a l'espaule gauche d'vne fleur de Lys a la dernière fois ; Les djcts
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nardoiiin Et Brice a estre simplement battus de verges aprez auoir esté

couduicts et menez par le dict exécuteur axix quatre coins de la dicte ville ;

Le dict Barabé a assister les susnommez a la dicte exécution, Et Le dict

Arcoiist en cinquante liures d'amende, Et tous ensemble a restituer au dict

Ameau la somme de doiize liures cinq sols, a la charge par luy de payer la

movtié des frais de Justice. Le procès et pièces sur lesquelles est înterueniie

la dicte sentence; Interrogatoires a eux séparément faicts par le sieur

Damours Conseiller au dict Conseil Commissaire a ce dei^uté en datte du

jour d'hier Et de ce jour contenant leurs confessions et dénégations ; Ouys

séparément les dicts Martin, Hardoiiin, Brice, Barabé Et Arcoùet pour ce

mandez a la chambre ; Conclusions du dict Substitut ; Le raport du dict

sieur Damours, Tout considéré et meurement examiné Le Conseil faisant

droict a mis et met l'apel Et sentence dont estoit apellé au néant. En

Emendant déclare les dicts Louis Martin, Jean Hardoiiin, Louis Brice,

Nicolas Barabé Et Jean Arcoiietdeiiement atteints et conuaincus d'estrenuic-

tamment entrez dans la maison de Seuerin Ameau, s'estant seruis d'vne clef

fournie par le dict Martin Serrurier de sa profession, Et d'y auoir pris et voilé

du vin, de l'Eau de Vye, de l'Anguille et du tabac, qu'ils en auroient emporté

Et consommé dans leurs maisons, sçauoir le dict Martin deux fois, le dict Har-

doiiin cinq fois, le dict Brice deux fois, le dict Barabé vue fois Et le dict

Arcoiiet aussi vne fois ; Pour réparation de quoy condamnez, sçauoir les

dicts Martin et Hardoiiin a estre exposez ala porte de l'Eglise parroissiale

des Trois Riuieres vn jour de Feste ou Dimanche a l'issiie de la grande

Messe niie teste les bras liez derrière le dos, Et d'auoir, sçauoir le dict

Martin des clefs Et bouteilles pendiies au col auec vnEscriteau sur l'estomac

Et sur le dos dans lequel sera escrit : Voleur de vin, eau de vye et

anguille, et bailleur de fausses clefs ; Et le dict Hardoiiin d'auoir des

bouteilles aussi pendiies au col auec vn Escriteau sur le dos Et sur

l'estomac, sur lequel sera aussi escript : Voleur de vin, eau de vye et

anguille. Et le dict Brice d'assister niie teste, sans estre lié ayant des bou-

teilles attachées au col ; Condamne en outre le dict Conseil les dicts Ntartin,

et Hardoiiin eu chacun soixante liures. Le dict Brice en trente liures. Le dict

Barabé en vingt liures. Et le dict Arcoiiet en dix liures Le tout d'amende

Euuers le Roy, Et tous les dicts complices ensemble a la somme de cinquante

liures enuers le dit Ameau pour tenir lieu de restitution de ce qui luy a



727

esté Yollé payable chacun a son esgard, Sçauoir par les dicts Martin et Har-

doiiin chacun quinze Hures, par le dict Brice dix Hures, Et par les dicts

Barabé et Arcoiiet chacun Cent sols, Et aux despens tant de l'instance prin-

cipale que d'apel payables chacun a son esgard sur le pied de l'amende

suiuaut la taxe qui en sera iliicte par le dict sieur Commissaire, Et jusqu'à

ce que chacun d'eux ait satisfaict tant a l'amende que restitution et despens,

ou donné bonne caultion, Les deffaiilans tiendront prison, ou seront

engagez pendant deux années a soixante quinze Hures dégages par chacune

année a des personnes qui repondront de l'amende, de la restitution et des

despens pour la part que chacun en doibt porter. Lesquelles leur en feront

diminution sur les dicts gages, au payement de quoy les M"" ne pour-

ront estj'e contraiucts qu'a fur et mesure du tems que les dicts Engagez les

seruiront, deffenses aux dicts Martin, Hardoiiin et Brice de recidiuer apeiue

de la hart. Et aux dicts Barabé et Arcoiiet apeine de punition corporelle.

Donné est en mandement au Lieutenant gênerai des trois 11^' de tenir

la main a l'exécution du présent arrest Et d'en certifher le Conseil au mois /

Monsieur Da- FRONTENAC.
mours Hap";

Prononcé ans dicts Martin. Hardoiiin, Brice, Barabé et Arcoiiet les

jour Et an susdictz, lesquels dicts Martin, Hardoiiin Et Brice ont esté exposez

en la manière susdicte a la porte de l'Eglise parroissiale des trois Eiuieres,

issiie de la grande Messe, suiuant le Certifficat d'Ameau greffier au dict

lieu en datte du vingt sixiesrae du présent mois de Mars, mis en liasse "/.

Peuuret

Du vlngticsme Mars IO?3

Le Conseil assemblé auquel presidoit hault et puissant Seigneur M":"

Louis de Buade Frontenac Cheualier Comte de Palluau EtC Et ou assis-

toient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie, Dupont et de Peyras, le Sub-

stitut présent '/

Veu la Requeste présentée au Conseil par Noël Pinguet, Tendante

a estre payé de la somme de Cent vingt sept Hures dix sols qui luy est deue

de reste pour vue quantité de bois de corde qu'il a fourny pour le chauffage
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du palais Et de la cousiergerie ; Eeponses du sieur Bazire agent de la

Compagnie Royale djs Indes Occidentales, Certifïieat de M" Jean baptiste

Peuuret sieur de Mesnu Procureur fiscal de la dicte Compagnie cy deuant

receueur de sou domaine du vingt deux Nouembre 16Y1. Tout Considéré.

Lk Conseil a ordonné et ordonne que le dict sieur Bazire de la somme de

Cent vingt sept Hures dix sols sur les amendes adiugées en la jurisdiction

ordinaire pour le recouurement desquelles le dict sieur Bazire fera ses dili-

gences dans trois mois, faute dequoy sera tenu de payer sur les autres

fonds de la dicte Compagnie, desd action préalablement faicte sur la dicte

somme de Cent vingt sept liures dix sols des rentes dont le dict S' pinguet

est redeuable au dict Domaine pour les rentes de la terre qu'il a acquise du

S": Damours Conseiller au dict Conseil.
FF

Veu la pleinte de pierre Toirsiguan dict Lapointe habitant demeu-

rant en la Seigneurie de saiuct Charles des Roches ; Informations faictes a

sa requeste par l'huissier Roger commis a cet effect ; Conclusions du

substitut du procureur gênerai ; Le raport du sieur de Tilly Conseiller au

Conseil Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne que Michel Groron

dict petitbois sera pris et aprehendé au corps pour estre constitué prisonnier

ez prisons de cette ville si aprehendé peut estre, si non sera adiourué a trois

briefs jours en la manière accoustumée eu cas de ban auec saisie et annotation

de biens. Et adiugé au dict Pierre Tousignan la somme de cinquante liures

de prouision alimentaire.

Monsieur de FF
Tilly Kajir

Veu La. Requeste présentée au Conseil par Anne G-allet femme de

Michel Hébert habitant demeurant a la Coste S' Paul, respondiie au

Conseil le treiziesme du présent mois. Tendante a estre autorisée a la

poursuite de ses droicts Et a estre restituée dVne Eschange faicte Entre son

uiary et Antoine Caddé d'vne habitation qui appartenoit a sou dict mary

auparauant leur mariage, svir laquelle il luy a assigné son douaire, auec

autre habitation qui luy auroit esté ceddée par le dict Caddé de moindre
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valeur, En sorte qix'il y auoit leziou considérable dans le dict Eschanga au

preiudice de l'exposante ; Oiiy les partyes sur la dicte requeste ; le Eaport

du sieur de Tilly Conseiller Tout considéré. Le Conseil du consentement

des dictes partyes a ordonné et ordonne que le Contrai d'Eschange passé

entr'elles pardeuant Daquet Notaire eu cette ville le XXX'î Décembre

dernier passé, sera exécuté selon sa forme et teneur Et eu ce faisant Jean

Joubert demeure deschargé euuers le dict Caddé.de quatorze minots de bled

pour dommages et interesis, Et le dict Hébert du recours de garentye que

le dict Joubert pouuoit prétendre contre luy, sans preiudice de la somme de

dix huict liures deiie par le dict Joubert au dict Hébert, Laquelle sera par

luy payée a l'huissier leVasseur a l'acquict du dict Hébert, Sauf au dict

leVasseur de se faire payer du surplus de ce qui luy est deub par le dict

Hébert y.

Monsieur de Ï^'F
tilly Kiipr

Est acte a M'; Gilles Rageot G-reffier en la Jurisdiction ordinaire

de cette ville Notaire eu icelle de la remonstrance qu'il a fai -te qu'il a proche

de sa maison vue forge apartenaut au nommé Laferriere, de laquelle il est

menacé d'incendie, tous les papiers et registres qu'il a en sa garde concernant

le public et les particuliers habitaus de ce pais pouuant en estre bruslez V.

Frontenac

S>u vinyt sept MarK I013.

Le Conseil assemblé Id.

Veu au Conseil les régiemens faicts par hault et puissant seigneur

M;'^ Louis de Buade Frontenac Cheualier Comte de Palluau Conseiller

du Roy en ses Conseils Gouuerneur et Lieutenant général pour sa Majesté

en Canada, Acadye, Isle de terreueufue et autres païs de la France

Septentrionale, dattez en cette ville du vingt trois du présent mois signez

Frontenac Et plus bas Par Monseigneur LeChasseur, Et scellez du sceau

de ses armes, Contenant l'establissement de la police dans cette dicte ville,

Et ainsy qu'il est amplement exprimé par les dicts reiglemens ; Oiiy

et ce requérant le Substitut du procureur gênerai, L'aifaire misa en
92
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deliberatiou Le Conseil, a ordonné et ordonne qxxe les dicts reiglemens

et establissenaent seront registrez au greffe du dict Conseil pour estre

exécutez, gardez Et obseruez selon leur forme et teneur, Et qu'a la diligence

du dict Substitut ils seront leuz, publiez et affichez a.\\x lieux ordinaires

afin que personne n'en puisse prétendre caixse d'ignorance /.

FF

Veu la Eequeste présentée au Conseil -par pierre Tousignan dict

Lapointe Contenant sa pleinte des exceds commis eu la {personne de Marie

Magdeleiue philipes sa femme, par Michel Goron dict Petitbois ; Informa-

tions faictes en conséquence ; Arrest du Conseil du vingt du présent

mois ; Inten-ogatoire et réponses du dict Petitbois du XXb'^ du dict

présent mois ; Raport eu chirurgie signé LeClerc en datte du quatriesme

du dict présent mois ; Oiiy le dict Petitbois détenu ez prisons de cette

ville pour ce mandé a la chambre ; Réquisitoire verbal du Substitut du

procureur gênerai ; Le raport du sieur de Tilly Conseiller Tout considéré.

Le Conseil a ordonné et ordonne que la prouision de la somme de cinquante

liures adiugée au dict Tousignan par le dict arrest du vingtiesme du présent

mois sortira a exécution auec celle de vingt liures que le dict Conseil luy

adiuge par augmentation aussi par prouision, Letout a sa caixtion Juratoire,

Et surcis a juger en defînitiue jiisqu'aprez la quasimodo qix'il se poura

cognoistre si la dicte femme sera hors de risque de mourir a cause des dicts

exceds, Et commis le sieur Lafontaine procureur fiscal de la seigneurie du

domicilie des partyes pour faire exécuter le présent arrest Et celuy cydessus

datte En ce qui concerne les dicts prouisions, Et cependant sera le dict

petitbois mis aux ferts '/.

Monsieur de FKONTENAC.
tilly Rap»

Du flîxiesiue Auril 16? 3.

Le Conseil assemblé Id.

Veu les charges et informations faictes a la requeste de pierre

Tousignan et Marie Magdeleine philipes sa femme demandeurs et accusa"

teurs d'vne part, Et Michel Goron dict Petitbois prisonnier ez prisons de
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cette ville deffendeur et accusé d'atioir excédé de coups la dicte femme

d'autre part ; Interrogatoires et responses du dict accusé ; Raport eu

chirurgie signé LeOlerc ; Arrest du dict Couseil des vingt et A'ingt

septiesme Mars dernier; Ofly le dict accusé polir ce mandé de rechef a la

chambre; Conclusions verbales du Substitut du procureur gênerai; Le

raport du sieur de Tilly Conseiller Tout considéré Le Conseil a déclaré et

déclare le diet Michel Q-oron deûement atteint et conuaincu des cas a hxy

imposez, Et pour réparation condamné eu la somme de six vingt liures

enuers le dict Tousignan et sa dicte femme celle de soixante et dix liures a

eux adiugée par prouision coiuprise, a payer en outre ce qui sera deub au

chirurgien qui a pensé et medicamenté la dicte femme, En vingt liures

d'amende enuers le Roy Et aux despens ; DeflFenses au dict G-oron de recidiuer

apeine de punition corporelle '/

Monsieur de . FRONTENAC.
tilly Kapr

n'^^V'E^d^ Veu au Conseil la requeste présentée par Jaques Rague*

Pejras se sont ^eau Escuver faisant pour Damoiselle Anne Q-autier son espouze
retirez. "^ '- *

auparauant vefue de G-uillaume feniou. Tendante a ce qu'il luy soit

faict deliurance de quelque somme par prouision. En desduction de ce

qui luy est deub pour ses conuentions matrimoniales, a prendre sur les effects

de la succession du dict defFunct sieur feniou desquels Moyse Petit marchant

se prétendant créancier d'icelle, est dépositaire, ordonnance au bas d'icelle

du vingt sept Mars dernier auec signiffication au dict Petit par Roger huissier

suiuant son procès verbal du vingt neufMars dernier ; Contract de Mariage

de la dicte Damoiselle Anne Gautier auec le dict defFunct feniou passé par

deuaut Fillion Notaire le 23" Nouembre 1665 ; Extraict de l'Inuentaire des

dicts effectz en datte du vingt troisiesme Septembre 1671 ; Responses du

dict Petit du huict du présent mois, Ouy le Substitut du procureur gênerai;

Le raport du sieur de la Tesserie Conseiller Tout considéré, Le Conseil a

ordonné et ordonne que le dict sieur Ragueneau et sa femme auront deli-

urance sur les dicts effects de la somme de cinq Cents liures par prouision

En donnant caution soluable, a ce faire le dict petit contrai net par toutes

voj^es deiies et raisonnables "/.

Frontenac
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Ou dix sep<ic<«ine Auril IfifS.

Le Conseil assemblé Id.

Sur les Requestes respectiues présentées au Conseil par Gabriel

Roger d'vne part Et J^^au B:-ochu et Jaques Bidet d'autre», Et les partyes

oiiyes Ensemble 1j subjtitnt du procureur gênerai en ses conclusions Le

Conseil pour esuiter a frais a ordonné et ordonne que les dictes partyes

se retireront par deuers le sieur Duplein pb'" Curé de l'Isle d'Orléans

pour estre par luy reigles sur leurs differens ; Eiijoinct a eux d'en passer

par ce qu'il en reiglera, auec deflfenses de se mefFaire ny mesdire a l'aduenir

sous telles peines qu'il apartiendra '/.

FF

Entre M? Romain Becquet Notaireet huissier en cette ville parlant pour

les Créanciers de Denys LeClerc d'vne part, Et Mt Gilles Rageot Greffier

en la Jurisdiction ordinaire de cette ville Notaire en icelle d'autre ;
parlyes

ouyes Le Conseil a prorogé et proroge de grâce delay jusqu'aia premier

joi\r de Conseil en faneur du dict Becquet, dans lequel il sera tenu de pro-

duire par deuers le sieur Dupont Commissaire les pièces desquelles chacun

des Créanciers du dict leClerc se prétend seruir, Et icelles communiquer au

dict Rageot a peine d'en estre forclos a pur et a plein, Comme aussi que le

dict Becquet poura prendre communication des pièces du dict Rageot par

les mains du dict sieur Commissaire, pour leurs escriptures respectiuement

communiquées, leur estre faict droict le dict jour pour tout delay. Et

est acte au dict Becquet de ce que le dict Rageot a déclaré, que pour ne point

tirer l'affaire en longueur il consent qu'il soit véritable qiae la femme du

dict LeClerc se soit contantée d'vne habitation pour l'assignat et remplace-

ment de ses deniers dotaux. Et que l'affaire soit jugée le dict assignat

presuppozé '.

FF

Entre Moyse Petit Marchant de la Rochelle au nom et comme
procureur d'Alexandre Petit aussi marchant de la dicte ville comme estant

aux droicts d'Anicet Goumin frère filleul et légataire de feu Auicet Goumin
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yiuant M", chirurgien en ce pais, demandeur en reqiieste de ce jour d'vne

part, Et M* Gilles Rageot greffier eu la .Turisdictiou ordinaire de cette ville

Notaire eu icelle défendeur d'autre ; Partyes ofij'e's ensemble Louis Eoiier

sieur de Villeray exécuteur testaraeutaire du dict detFanct ; Le Conseil a

ordouné et ordonne que le dict Petit demeurera partie capable, Et qu'i^eluy

petit et le dict Rageot comparoistront par deuant le sievir de Tilly Conseiller

au désir de l'ordounauce estant au bas de la dicte requeste pour estre

l'instance instruicte et les parties reiglées eusuite au raport du dict sieur

Commissaire, sans preiudice toutefois au dict Rageot de ses prétentions que

le dict sieur de Villeray demeure en cause "/.

Frontenac.

nu deuxicsnic Ma; 1093>

Le Conseil assemblé auquel presidoit haixlt et puissant Seigneur M"
Louis de Buade Frontenac EtC Et où assistoient Messieurs de TilJy, Dupont

et de Peyras, Le Substitut du procureur gênerai présent '/.

Sur le rapoet faict par le sieur de Tilly Conseiller au Conseil que

pour l'instruction dvi procès meu au dict Conseil entre Moyze Petit

marchand de la Rochelle au nom et comme procureur d'Alexandre Petit

comme estant aux droicts d'Auicet Groumin, frère et légataire de feu Anicet

Goumin A'iuant M" chirurgien en ce païs demandeur en requeste d'vne

part ; Et M! Gilles Rageot Greffier en la Jurisdiction ordinaire de cette

ville Notaire en icelle d'autre ; Les partyes estant compariies pardeuant

luy en exécution d'arrest du dict Conseil du dict sept Auril dernier Et le

dict Rageot ayant requis que Louis Roiier sieur de Yilleray eust a hiy

remettre les respouses c^u'il a faictes aux prétentions que le dict sieur de

Villeray auoit sur vue somme de deniers que le dict Rageot dict auoir faict

saisir ez mains des Marguillers de la paroisse de l'Ange Gardien, lesquelles

le dict Rageot auoit produictes pardeuers M^' Jean Talon Conseiller du

Roy en ses Conseils d'Estat et priué, cy deuant Intendant de Justice police

et finances en ce pais, desquelles respouses le dict Rageot dict le dict sieur

de Villeray estre saisy. Et que les procédures du dict Petit tendent a

empescher l'exécution du Jugement rendu a sou proffict par M" Claude

Bouteroùe Conseiller de sa Majesté en ses Conseils aussi cy deuant Inten-



734 —

(Luit de ce pais, Et a changer l'affaire de face Et que les faicts et articles sui"

lesquels il le prétend faire interroger ne doiuont estre admis contre la dicte

sentence ; Oiiy le substitut du piocureur gênerai Le Conseil a ordonné et

ordonne que le dict sieur de Villeray rendra dans trois joiirs au dict liageot

les dictes responses pour ensuite subir par le dict liageot le dict Interroga-

toire dans lundy prochain deux heures de releuée pardeuant le dict sieur

de Tilly Commissaire en cette partie Sans préjudice toutefois au dict Rageot

de ses prétentions que la sentence du dict sieur de Bouteroùe doibt estre

tirée a exécution sur quoy sera faict droict aux partyes en jugeant "/.

FF

Entre M" Gilles Eageot Greffier en la Jurisdictiou ordinaire de cette

ville Notaire en icelle demandeur eu requeste Et au principal Intimé

d'vne part ; Et Thomas Lefebure au nom et comme procureur de Jeanne

Pelletier femme de Noël Jeremie deffendeur et apellant d'autre part ; Oiiy

le raport du sieur de Peyras Conseiller Commissaire en cette partie Le

Conseil auparauant faire droict aux partyes a ordonné et ordonne que le

dict Lefebure fera aparoir dans huictaine des pièces justifficatiiies de ce qui

estoit deub aiax Créanciers oposaus a la vente qui a esté faicte par décret sur

le dict Jeremye d'vne maison seize a la basseville de Quebecq Et d'vne

terre a la Coste S' Ignace "/.

FF

Veu la Requeste présentée au Conseil par Jean Roiiillard fils mineur

et héritier de deffimct Antoine Roiiillard, Et de Marie Girard sa mère, âgé

de dix neuf ans, Tendante a estre émancipé d'âge pour joiiir d'vne habitation

scitiiée au village S' Joseph, Et des autres biens qui luy apartieunent aiusy

que s'il auoit l'âge de majorité, Et en ce faisant c^u'il soit ordonné que Jean

Jobin son tuteur les luy remettra, ofirant luy passer en ses comptes ce qu'il

aura déboursé pour luy ; Certificat de vénérable et discrette personne Louis

Ango pb" faisant les fonctions curialles de la parroisse Nostre Dame de

cette ville du vingt quatre Aoust 1654 jour du baptesme du dict Jean

Roiiillard ; Déclaration des parens et amys du dict Jean Roiiillard passée

pardeuant Becquet Notaire en cette ville du vingt trois Auril dernier ; Oiiy
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le substitut du procureur gênerai, Tout considéré Le Conseil en supleaiit

aux lettres de Chancellerie a Emancipé Et Emancipe d'âge le dict Jean

Ivoiiillard pour joiiir par luy du reueuu de son bien, Et en disposer ainsy

qu'il jugera a propos, sans qu'il puisse disposer du fond jusqu'à ce cju'il

aye atteint l'âge de majorité.

FF

Entre Moyze Petit, Marchant au nom et comme procureur d'Alexandre

Petit marchant de la ville de la Eochelle demandeur eu anticipation

d'apel interjette par François Miuille de sentence du Lieutenant gênerai

de cette ville du deuxiesme septembre dernier, Comparant par Jean baptiste

Gosset huissier son procureur Et porteur de pièces d'vne part, Et 1j dict

François Miuille tant en son nom que comme fondé de Pro uration de

Mathieu Amyot, Robert Griguier et Jean Cochon a cause de leurs femmes,

Et Suzanne Miuille ses cohéritiers en la succession de defi'unct pierre Miuille

leur père passée par deuant Rageot Notaire a Quebecq en datte du dix

neuf Septembre dernier deifendeur et au principal apellant d'autre. Partyes

Guyes en leurs demandes et deffenses, griefs d'apel et contredicts a iceux ;

Yeu la dicte sentence par laquelle l'apellant estoit débouté de sou ©position

afin de distraire, sauf a se pouruoir sur les deniers proirenans de la vente

des biens immeubles du dict feu Miuille et de Charlotte Mougis sa vefue,

Apres l'adiudication qui en seroit faicte par décret. En cas qu'il luy fust

deub par la succession de son dict père, Et ordonné qu'il seroit passé outre

aux criées a jours de Dimanche issiie de G-rande messe en l'Eglise parrois-

siale Nostre Dame de cette ville, atendu cju'il n'y a de parroisse en la

Seigneurie de Lauzon ; Les pièces sur lesquelles seroit iuteruenue la dicte

sentence ; Contract de constitution de quatreviugt douze liures quinze sols

six deniers de rente passé par deuant Becquet Notaire le quatorze Septembre

1610, par les dicts vefue Miuille et Jacques Miuille sou fils, au proffict de

Daniel Biaille comme procureur du dict demandeur, oùy le substitut du

procureur Ciencral, Tout Considéré Le Conseil a receu et reçoit le dict

Miuille ez qualitez qu'il procède, apellant de la dicte sentence. Et faisant

droict sur iceluy, a mis et met icelle sentence aix néant en ce qui le concerne

et ses dictes sœurs. En Emendaut Et corrigeant Et faisant ce que deuoit
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faire le dict Lieutenant gênerai, Ordonne qne distraction sera faicte de la dicte

saysie réelle des cinq parts qui apartienueut aux apellans en la moytié des

maisons des terres qui leur sont esL-heiies par le deceds du dict defFunct

pierre Miuille leur père, Et condamné le dict François Miuille aux despens

de la requeste et procédures eu désertion d'apel, Et a l'esgard d;'S autres

despens compensez '/.

FF

Entre M'? Romain Becquet Notaire Et huissier en cette ville apellant

de sentence contre luy rendue par deffault par le Lieutenant gênerai de

cette ville eu datte du vingtiesme Mars dernier d'vue part ; Et Moyze

Petit fils et procureur d'Alexandre Petit Marchant intimé d'autre ; Veu

la dicte sentence par laquelle certaine Obligation de la somme de six Cens

liures et trente porrr Cent pour les risques et grosse aduenture d'icelle

passée par le dict apellant au proffict du dict Intimé pardeuant Langlois,

Notaire Royal ala Rochelle le vingt vniesme May 1667. Lettre missiue du

dict sieur Petit adressée au dict apellant en datte du cinquiesme May 1668
;

Partyes oiiyes dans leur griefs d'apel et contredicts ; Ouy le substitut du

procureur gênerai dans ses conclusions verbales. Tout considéré. Le Con-

seil a mis et met l'apel au néant, ordonne c^ue la dicte sentence sera

exécutée selon sa forme et teneur dans la huictaine d'aprez l'arriuée des

Nauires la présente année, Et le dict Beccjuet condamné en Cent sols

d'amende pour son fol apel Et aux despens, sans preiudicier toutefois aux

prétentions qu'il a d'ailleurs contre le dict sieur Petit /

FF

Mnn=cignc.ir Yj;u LA BEQUESTE présentée au Conseil par M'.'" Romain .

le gomiertieur
-* c x

i'est retué. Becquct Notaire Royal en cette ville au nom et comme taisant

pour hault et puissant Seigneur M^" Louis de Buade Frontenac Cheualier

Comte de Palluau Conseiller du Roy en ses Conseils Grouuerneur et Lieute-

nant gênerai pour Sa Majesté en Canada, Acadye, Isle de terreneufue et

autres païs de la France Septentrionale. Eu qualité de Scyndic General des

pères Recollects, Et encore le dict Becquet faisant pour les Religieuses Hos-

l^italieres de Quebecq, tendante a l'omologation d'vn Contract d'Eschange
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passé pardeuant le dict Becquet le ringtiesme Auril dernier Entre les

dictes partj^es dont la teneur ensuit,

A TOUS CEUX qui ces présentes lettres verront Salut Sçauoir fai-

sons que Pardeuant Romain Becquet Notaire Gardeiiottes du Roy Nostre

Sire eu la Nouuelle France, résidant en la ville de Quebecq, soussigné

Et tesmoius enfin nommez Furent presens en leurs personnes hault et

puissant Seigneur Mv- Louis de Buade Frontenac Cheualier Comte de

Palluau Conseiller du Roy en ses Conseils Gouuerneur et Lieutenant gê-

nerai i30ur Sa Majesté en Canada, Acadye, Isle de terreneufue Et autres

pais de la France Septentrionale, demeurant au Chasteau S'. Louis de cette

ville de Quebecq, au nom et comme scyndic gênerai des Reuerends Pères

Recollects de ce païs, par l'aduis et consentement de Reuerend père Grabriel

de la Ribourde viccaire prouincial et Supérieur des dicts Religieux Recol-

lects de ce dict païs a ce présent, d'vue part. Et Reuerendes Mère Marie de

la Natiuité, Supérieure du Couueut et Monastère des Religieuses de l'hostel

Dieu de la Miséricorde de Jésus de cette ville, Anne de S' Bernard Reli-

gieuses assistante Marie de S' Au.gustin discrette et Maistresse des

Nouuices ; Marie de S' Bonnad™ de Jésus, religieuse hospitalliere et

discrette ; Et Jeanne Agnez de S' Paul, Religieuse dépositaire de la Com-

munauté des dictes Religieuses et administratrice du bien des panures du

dict Hostel Dieu tant pour elles ez dicts noms que pour les autres Reli-

gieuses d'iceluy aussi par l'aduis et consentement de M-" Jean Dudoiiyt

pb'." Supérieur du dict Hospital d'autre. Lesquelles partyes de leur

bon gré ont volontairement recognu et confessé auoir faict et accordé les

eschanges, permutations, cessions et choses qvii ensuiuent, c'est a sçaitoir,

que le dict Seigneur Comte au dict nom a baillé, cédé, quicté, transporté

et délaissé par ces présentes des maintenant a tousiours et promet au dict

nom garantir de tous empeschemens quelconques aux dictes Religieuses

hospitalières les susnommez, a ce présentes et acceptantes pour elles les

autres Religieuses du dict Monastère, leurs successeurs Et ayans cause :

Vne PIECE de terre contenant quatorze arpens ou enuiron, seize proche S.

Sauueur bornée du costé du sud ouest du Ruisseaii S'. Sauueur, d'vn bout

au sud les terres des dictes Religieuses, d'autre bout au nort les terres de

M^" Jean Talon baron des Isletz cydeuant Litendant de ce païs, Et du costé

93
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du nord est le chemiu qui dessaiit du C'osteau Saiucte Geneuiefne au Manoir

Seigneurial de la dicte Baronnie des Isletz Le tout ainsi qu'il est plus am-

plement speeiflîé et déclaré au procès verbal d'arpentage qui en a esté faict

par M! Jean Guj'on arpenteur Royal en ce pais, le dixiesme Octobre

1672. Aux di 'ts P.nv's Tîjjollects apartcnant comme faisant partye de

leurs terres de Noc^lre Dame des Anges, chargées d'aucuns Cens, rentes ny

redeuances quelcoucjues comme estant en main morte ; Et pour ce en

contr'eschange de ce les dictes Religieuses ont baillé, cédé, quicté, trans-

porté et délaissé par ces présentes dez maintenant et a tousiours Et pro-

mettent, ez dicts noms, garantir de tous troubles et debtes et empeschemens

généralement quelconques au dict Seigneur Comte, au dict nom, a ce pré-

sent et acceptant pour les dicts Reuerends Pères Recollectz leurs succes-

seurs ou ayans cause, huict arpens soixante et dix perches de terre scitiiée

an dict lieu dict le Bas de Repentigny, atenant et joignant le ruisseau qui

sépare les terres des dicts Pères Recollects d'auec celles dictes de Repentigny

sur le bord de la Riuiere S'- Charles, ainsy rju'ils se poursuiuent et com-

portent et qu'ils sont plus a plein bornées et designées au dict procès verbal

d'arpentage susdatté ; Les dicts huict arpens soixante dix perches de terre

apartcnant aux dictes Religieuses du nombre de celles par elles acquises de

la Damoiselle vefue et héritiers de feu sieur de Repentigny, quicte dà tous

Cens et rentes du passé et a l'aduenir qu'ils pourroient estre chargées enuers

la Compagnie Royale des Indes Occidentales Seigneurs de ce pais dont ils

releuent, Consentant que le surplus des autres terres par elles accj[uises

comme dict est soit et demeure chargé des Cens et rentes dont peuuent estre

chargez les dicts huict arpens soixante et dix perches cydeuant specilïiez

sans autres charges, hipotecques ny redeuances quelconques ;
pour des dicts

héritages cydcssus eschangez respectiuement joiiir par les dictes partyes ez

dicts noms de part et d'autre Et en faire et disposer a leur plaisir et volonté

comme de chose a eux apartcnant a juste tiltre, a commencer la dicte

jouissance d'huy en auant a tousiours ; Ces eschanges et transports faicts a

la charge que les choses cydessus eschangées demeureront obligées et

hypothecquées a la garentie l'vn de l'autre et but a but sans aucune soulte

uy retour faire par l'vne des dictes partyes a l'autre, du mesiarement et

arpentages desquelles terres cydessus eschangées les dictes partyes ez dicts

noms se sont contentées et tenues pour bien liurées sans retour a autre
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arpentag-e iiy fouruiture de mesure, se contantant de part et dautre de ce

qui se trouue présentement euelaué dans les bornes designées au dict procès

verbal sus datte, transportant en outre de part et d'autre tous les droicts

EtC dessaississant les vns au proffiet des autres EtC voulant EtC procureur

le porteur EtC Donnant pounoir EtC, Car ainsy EtC promettant EtC
obligeant EtC chacun en droict soy EtC es dicts noms EtC Renonçant EtC.

FAICT ET PASSÉ au dict Quebecq, au parloir extérieur du dict Couuent L'an

gbIC soixante et treize le vingtiesme jour d'Auril es présence de Louis

L'Euesque et de Jean Mariette demeurans au dict Quebecq, apellez pour

tesmoins qui ont signé a la minutte des présentes auec les dicts Seigneurs

Comte de Frontenac, Père G-abricl de la Ribourde, sieur Dudoiiyt, Religieuses

Hospitalières Et nous dict Notaire suiuant l'ordonnance signé Becquet

OiJY le Substitut du Procureur gênerai en ses conclusions; La Raport

du sieur Dupont Conseiller Tout considéré Le Conseil a liomologiié et

homologue le dict Coutract d'eschange pour estre exécuté entre les dictes

partyes selon sa furme et teneur •/.

Monsieur DUPO\TDupont lln)r
UUi-U.M

Entre Marie Laurence femme et procuratrice d'Eustache Lambart

poursuiuant l'ordre de la somme de six Cent liures mise en depost entre les

mains de Jean Jucliereau sieur de la Ferté en exécution de sentence de M™
Claude Bouteroiie Conseiler du JIoy en ses Conseils cydeuant Intendant

de la Justice police et finances en ce païs des vingt huict Feburier 1670

Et vingt neufuiesme Juillet au dict an, saisie sur Denys Leclerc et Marie

Deschamps dicte de Bretigny ; Moyze Petit procureur d'Alexandre Petit

marchant son père Et Encore comme estant a présent chargé des effectz

de la succession de feu (luillaume feniou ; M': Romain Becquet notaire

en cette ville faisant pour les Religieuses Hospitalières, comme ayant les

droicts cédez de Xicholas Antoine ; Michel Fillion Charles Aubert
SIEUR DE LA Chesnaye et Pierre Normand Créanciers du dict Leclerc

demandeurs d'vne part ; Et M". ŒUes Rageot Greffier en la Jurisdic-

tion ordinaire de cette ville Notaire en icelle aussi Créancier des dicts

Leclerc et sa femme d'autre part ; Veu les dictes sentences susdattées,

par la première desquelles il estoit ordonné que le dict Rageot remet
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au greffe du dict sieur de Eoutroiie la somme par Iny touchée du dict

sieur de laChesnaye Et qu'a ce faire il seroit coiitrainctpar toutes voyes, Et

ce faisant la caution par luy donnée descliargéc, pour estre distribuée an sol

la liure entre les Créanciers légitimes du dict Leelerc, lesquels contesteroieut

entr'eux sur la vérité de leurs debtes ; Et par la dernière des dictes sentences

le dict Rageot et sa caution seroient contraincts par saysie de leurs biens

mesme par corps comme dépositaires de biens do Justice au paiement de la

dicte somme ; Billet signé .Tucbereau de la Ferté eu datte du qi^atriesme

Aoust au dict an 1670, par lequel il recognoist que le dict liageot luy

a mis entre les mains pour la somme de six Cents liures de Castor

qu'il promet desliurer an dict Becquet toutefois et quantes ; Procès verbal

des huissiers Biron et Becquet du quatorze des dicts mois et au, par

leqïiel apert le dict Rageot auoir fourny le dict billet pour teuir lieu de la

somme de cinq Cent trente deux liures qu'il auoit receûe du dict sieur delà

Chesnaye, Et satisfaire aux dictes sentences ; A vitre sentence du dict sieur

de Bouteroiie du quatre Nouembre au dict au portant que les dicts Créan-

ciers se retireroieut par deuers le Conseil pour leur estre faict droict sur le

payement de leurs debtes au sol la liure ; Requeste du dict Lambert au bas

de laquelle est ordonnance du Conseil du dix sept Octobre dernier ; Procès

verbal de signifiicatiou d'icelle au dict Rageot par le dict Becquet en datte

du vingt du dict mois ; Ordonnance du sieur Dupont Conseiller au dict

Conseil commissaire en cette partie du cinq Décembre ensuiuant ; Procès

verbal du dict Becquet du dix du dict mois des assignations données a la

requeste de la dicte Laurence aux dicts Rageot, Petit et pierre Normand

pour comparoir par deuant le dict Commissaire pour fonder de pièces les

opositions par eux faictes pour estre payez de leur deub sur les deniers des

dicts Leelerc et sa femme ; deffault donné par le dict Commissaire contre le

dict Normand faute de comparution du douze du dict mois ; Procès Verbal

des assignations données en conséquence par le dict Becquet aux dicts

oposans du trente Jauuier deruier ; Procès Verbal du dict sieur Commis-

saire du dict jour contenant les contestation des dicts Créanciers pour raison

de ce qui leur est deub ; Obligation de la somme de quatre Cent quarante

liures passée par le dict Leelerc au proffict du dict Lambert par deuant le

dict Rageot le vingt six Nouembre 1667 ; Contract de bail a loyer faict au

dict Leelerc d'vne maison seize a la basseville par Daniel Biaille comme
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prociirtnir du dict sieur Petit moyeuuaut la somme de Cent soixante liures

par an passé par deuant Durjuet notaire le A^ingt trois Octobre 166Y, sur

laquelle somme de Cent soixante liures le dict Biaille n'a receu que celle de

quatrevingt vue liures huict sols procédante de la vente faicte des meubles

exécutez sur le dict Leclerc par le dict Becquet huissier le dix huict

Décembre 16G8. Copie dix Contract de mariage des dicts Leclerc et Marie

Deschamps sa femme en datte du dix sept Octobre 1667, passé par deuant

Duquet et Becquet Notaires Royaux en cette ville, par lequel apert

entr'autres choses ciue le dict sieur Aubert de la Chesnaye auoit entre ses

mains la somme de six Cens liures apartenant a la dicte des -hamps, et luy

tenant nature de propre ; Obligation de la somme de six CiMit quatrevingt

dix liures passée solidairement par les dicts Leclerc et sa femme au proffict

du dict Rageot par deuant le dict Duquet Notaire le vingt cpiatre Décembre

1667 ; Arrest du Conseil du six Feburier dernier rendu entre les dicts

Créanciers au raport du dict Commissaire portant apointement a se

communiquer par les partyes les pièces dont elles s'entendoient ayder
;

Autre arrest du vingt du dict mois portant delay aux dict Créanciers

pour produire ; Autre arrest du dix sept Auril dernier
; Demandes et

deffenses des dictes partyes, Et toiit ce qui a esté par elles escript et pro-

duict ; Oiiy le substitut du procureur gênerai en ses conclusions ; Le raport

du dict sieur Dupont Conseiller tout considéré. Le Conseil a ordonné

et ordonne que la dicte somme de six Cens liures sera distribuée au

sol la liure aux Créanciers du dict Leclerc en la manière cy aprez

sçauoir a la dicte Laurence au dict nom, la somme de Cent cjuai-aute

cinc^ liures sept sols ; Au dict Petit de son chef la somme de vingt

cinq liures vn sol six deniers ; Au dict sieur de la Chesnaye Aubert,

la somme de A'iugt deux liures, Et c[ue la somme de quati'e Cent sept liures

vnze sols six deniers restante sera rendue au dict Rageot en desduction de

ce C[ui luy est deub, tant de son chef que comme estant aux droictz de la

dicte Deschamps, enuers luy solidairement obligée auec le dict Leclerc son

marj'
;
Qiie les frais de justice seront portez par les dicts Créanciers sur le

pied de ce qu'ils retireront de ce qui leur est deub suiuant la taxe c[ui en

sera faicte sur la déclaration cj^ui eu sera par eux donnée, sauf a chacun

d'eux de se pouruoir aiusy qu'ils aduiseront bon estre sur les autres biens

du dict Leclerc pour estre payez de ce c[ui leur est deub de reste tant en
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principal que desp.'us ; Et a IV'sgard du diot Petit au lieu du diet d'.'lFanet

leuiou, des di'tes Religieuses hospitalières au diet nom, Et Fillion, hors do

Cour, sauf a se pouruoir contre le di^t Leclerc ainsy qu'ils aduiseront bon

cstre /.

Monsieur FR'IJS'TENAC DUPONT
Duj]Oit l!:i|if

I>3i Ijtinil^' hiiiciicsinc Vla^ l(i?3

Le Conseil assemblé auquel presidoil hault et piiissant Seigneiir M™
Louis de Buade EtC Et où assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie,

Dupont, de Peyras, Et le substitut du procureur gênerai.

Sur la Eequeste présentée au Conseil par Oliuier Morel Escuyer

sieur de la Durantaye, contenant qu'ayant donné verbalement a plusieurs

particuliers des Concessions sur sa dicte terre de la Durantaye a condition

d'y tenir feu et lieu dans Tan et jour sans discontinuation, Ce qu'ils ii'auroient

exécuté et auroient abandonné le dict lieu, Ce qui luy porte grand preiudice

sa terre demeurant inhabitée. Et se présentant plusieurs personnes qui les

demandent pour les faire valoir Requérant qu'il luy fust permis de faire

afficher a la porte de l'Eglise, que faiite que les dicts prétendus habitans

feront de retourner au dict lieu dans trois raoys pour tout delay pour y tenir

feu Et lieu et faire valoir leurs Concessions, qu'ils seront entieremi^nt decheuz

de leurs prétentions, Et a luy permis d'en disposer Et les donner a qui bon

luy semblera ; Oiiy le substitut du procureur gênerai Le Conseil a ordonné

et ordonne que faute que les dicts concessionnaires feront de retour-ner dans

trois mois sur les terres qui leur ont esté ainsy concédées par l'exiiosant,

d'y tenir feu et lieu et les faire valoir, ils sont dezapresent comme dezlors

Et dezlors comme dezapresent descheuz de leurs prétentions, permis a luy

d'en disposer au proffict de qui bon luy semblera ; Ce qui sera affiché aux

lieux ordinaires de cette A'ille a ce qu'aucun des dicts Concessionnaires

n'en prétende cause d'ignorance '/.

FF

Deffault a Antoine Caddé apellant de Sentence da Lieutenant gênerai

de cette ville en datte du XXI? Auril dernier, Contre Claude Phelipeau

défaillant intimé a comparoir ce jour d'huy par exploict de Gosset huissier
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et ordonne que le dict Phelipeau sera reassigaé au premier jour plai-

doyable d'aprez les vaccances ; Et cepc-ndaut ordonne qu'il sera procédé

présentement a l'audition d'Antoine Gnillochet Et Nicolas Durand assignez

en tesmoignage a la requeste de l'apellant par exploict du ditt Grosset du

dic-t sixiesme du présent mois, Lesquels estant comparus Et aprez serment

ont esté séparément examinez sur le f'aict dont est question : Le dict

Gruillochet ayant déposé c|ue dans le temps des Nauires il s? retiroit au

logis du diit Durand, Et qu'ayant esté chercher le dict Darand au logis de

l'apellant il l'y trouua qui joiioit auec le dict Phelipeau et le nommé Richer

enuiion a huict ou neuf heures du soir, qu'il ne vid boire ny vin ny Eau

de Vye, cpie l'apellant et sa femme estoient couchez, cj[u'il fut baillé di la

chandelle aux joueurs par vn jeune homme qui logeoit dans la dicte maison,

laquelle chandelle il tira de sa poche ; Et le dict Darand qu'au temps des

Nauires, il joiia auec les dicts Phelipeau et Richer, que pendant leur jeu il

ne fut beu de boisson, c[i\'il estoit enuiron neuf ou dix heures du soir, c^ue

l'apellant Et sa femme estoient couchez, c[ue Phelipeau ayant perdu la

dépense qui auoit esté faicte eutr'eux pendant le dict jour prétexta qu'il

auoit besoin de sortir Et ne retourna point, que le jo^ur le dict Phelipeau

auoit joué aux quilles auec Richer, Et qu'il sa mirent au jeu le soir pour

voir qui payeroit la dicte dépense '/.

FF

Sur ce qui a esté représenté au Conseil par le substitut du procureur

gênerai c^ue la plus part des huissiers ne mettent pas le nom de la personne

a qui ils laissent leurs exploicts d'adiournenieut et autres actes se reseruant

d'en faire seulement mention dans les originaux En quoy il se pouroit g-lisser

de l'abuz s'il n'y estoit pourneu Le Conseil a ordonné et ordonne que tous

huissiers et sergents seront aduertis a la diligence du dict substitut, défaire

mention dans leurs originaux Et copies d'iceux du nom des personnes aus

quelles ils auront par eux esté laissez, a peine de nullité Et de vingt Hures

d'amende /.

FF
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Vnocancns guR CE QUI a esté représenté au Conseil par le Substitut du

Procureur gênerai qu'il est temps de donner vaccances pour ne diuertir

personne des trauaux des semences Le Conseil a ordonné vaccances de ce

jour jusqu'au dix neufuiesme Juin prochain, Ce qui sera affiché afin que

personne n'eu ig'nore '/•

Frontenac

Du vendredi dcuxiesinc Juin tK)3

Le Conseil assemblé extraordinairement atendu le prompt départ de

hault et puissant Seigneur M';° Louis de Buade Frontenac cheualier Comte

de Palluau EtC Et où assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Tesserie,

Dupont, de Pejn-as, et le Substitut du Procureur gênerai.

Veu les Lettres de Commission accordées par le dict Seigneur

Grouuerneur au Sieur de Tilly Conseiller au dict Conseil pour commander

dans la ville et Chasteau de Quebecq Et lieux circonnoysins en l'absence dii

dict Seigneur ; Conclusions du Substitut du procureur gênerai tendant a

l'enregistrement d'icelles Le Conseil a ordonné et ordonne cjue les dictes

Lettres seront registrées au greffe du dict Conseil pour jouir par le di t

sieur de Tilly du contenu en icelles "/.

FF

Monseigneur Yjj^u LE TILTRE de Concessiou accordé par le dict seigneiir
le Oiiuuerneur
s'est retiré Gouuemeur aixx pères Recollects, de la qiiantité de Cent six
atendu saqua- ^

lité de seyndic arpcus de terre sur dix de front le long de la Eiuiere S'. Charles
generaldes^
pères Kecoi- ^11 ]ieu dict Nostre Dame des Auges ; Conclusions du substitut

du procureur generab; le raport du Sieur Dupont Conseiller Tout considéré

Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict tiltre de concession sera

registre au greffe du dict Conseil, pour joiiir de l'eiïect Et contenu en iceluy

Et y auoir recours quant besoin serav'.
Monsieur DUPONT

Dupont Rapr

Yeu LA Requeste présentée au Conseil par Charles LeGardeur Escuyer

Sieiir de Tilly Conseiller au dict Conseil tendante a remontrer que le nommé

Gaudriolles son vallet domestique auroit déserté de son seruice depuis le
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douze ou treize Jamiior-deniier sans quil luy ayt esté possible de le faire

trouuer, quelque perquisition qui en ayt esté faicte, Et qtie pour réparation

ciuile il soit condamné luy payer chaque journée d'absence a cinquante sols,

conformément aux ordonnances du Conseil faictes contre les valletz qui

délaissent le seruice de leurs M":" ; Oiiy Marin Varin dict Gaudriolles

prisonnier ez prisons de cette ville pour ce mandé a la chambre, qui a dict

auoir délaissé le seruice du dict sieur de Tilly vers la fin de Januier

dernier, aprez trois mois de seruice araison de quatre vingt liures de

gages pour vn an, Et en conséquence de l'ordre verbal qu'il auroit eu de

haultet puissant Si'ignenr M"= Louis de Buade EtC pour continuer de seruir

le dict sieur de Tilly, Qu'il a eu retraicte a l'Isle d'Orléans chez le nommé

poulliot quinze jours, chez Sabot douze jours, Et chez François Boyuin dict

Bontemps pendant deux mois, qu'il a seruy le sieur Creuier Et n'a délaissé

son seruice que parcequ'il ne luy fournissoit pas des hardes ;
Conclusions du

Substitut du procureur gênerai, Tout considéré. Le CoxsEiL a déclaré et

déclare le dict Marin Varin deiiment atteint et conuaincu d'auoir délaissé et

abandonné le seruice du dict sieur de Tilly, Et pour réparation condamné a

payer au dict sieur de Tilly pour chaque journée d'absence cinquante sols,

de continuer de seruir le dict sieur de Tilly jusqvi'a ce qu'il soit quicte auec

luy suiuant les ordonnances du Conseil des cinq Décembre 1663 et quatorze

Mars 1667, Condamne en outre le dict Varin pour auoir plusieurs fois con-

treuenu aus dictes ordonnances Et mesme aux ordres du dict Seigneur

Gouuerneur mentionnez par la dicte requeste, Et par luy recoguus, d'estre

pris et euleué des dictes prisons par l'exécuteur de la haulte Justice

conduict en la place publique de la basseville Et apliqué au Carcan

pendant deux heures, auec vn Escriteau sur l'estomac auquel sera escrit :

Seruiteur engagé qui a délaissé le seruice de son maistre ; En Cent sols

d'amende Et aux despens ; Condamne aussi le dict Conseil les dicts Poulliot

Sabot et Boyuin eu chacun Cent sols d'amende pour auoir contreuenu aux

dictes ordonnances, ayant donné retraicte au dict Varin. Et le dict

Conseil voulant remédier aux abuz qui s'augmentent journellement par la

désertion que font les domestiques du seruice de leurs Maistres nonobstant

les peines premières portées par les dictes ordonnances. Et ce au grand

détriment de la colonie, faict inhibitions et défenses a tous engagez outre

94
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les peiues portées par les dictes ordonnances de délaisser et abandouuer le

seruice de leurs maistres apeine d'estre apliqiTsz au Carcan pour la

première fois, Et pour la seconde d'estre battus de A'erges Et de leur estre

apliqué l'impression d'vne fleur de Lj^s ; Défenses sont aussi faictes a toutes

personnes de leur donner retraicte sans congé par esprit soit de leurs

Maistres, soit du commandement, juge ou Curé du quartier, a peine de vingt

liures d'amende Et de payer chaque journée d'absence du dict seruice a cin-

quante sols comme responsables des faicts des fugitifs. Donné est ert

mandement aux lieutenans généraux de Quebecq et des Trois Riuieres de

faire lire, publier et afBcher le présent reiglement aux lieux ordinaires, Et

par toutes les Jurisdictions de leur ressort, a ce que personne n'en ignore,

mesme de le faire registrer dans leurs greffes pour y auoir recours quant

besoin sera, Eujoinct a eux d'en certifEer le Conseil au mois 7.

Frontenac.

Peononcé Et Exécuté le troisiesme des dicts mois et an '/.

Peuuret

Entée Honoré Martel dict Lamontagne demandeur en requeste

d'vne part, Et Charles JOBIN comparant par sa femme défendeur et- respec-

tiuement demandeur, Et le dict laMontagne défendeur ; Partyes oiiyes. Le
Conseil a condamné et condamne le dict laMontagne enuers le dict Jobin

de luy rendre nette aprez la récolte qui sera faicte la présente année trois

arpens de terre, a luy fournir quinze minots de bled aprez la dicte récolte

pour dommages et interests pour n'auoir rendu nette la dicte quantité de

terre en temps contienable pour estre semée la présente année ; Condamne

en outre le dict laMontagne rendre audict Jobin trois arpens et demy
de terre nette et preste a receuoir semences en temps conuenable dans

l'année prochaine, Et a faute de ce faire permis au dict Jobin de rentrer eu

la pleine i)roprieté Et possession de la terre par luy vendiie au dict laMon-

tagne, sans estre obligé de luy faire aucun payement des trauaux qu'il

poura auoir faicts pour le dict Jobin conformément a l'accord cydeuant

faict entreux /.

Frontenac.
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Du luiifly cinc|iiicsine Juin I013.

Le Conseil assemblé extraordinairement auquel presidoit Monsieur

de Tilly. Et ou assistoient Messieurs Damours, Tesserie, Dupout Et de Peyras

conseillers et Monsieur de Lotbiniere Substitut de Monsieur le procureur

gênerai, Les sieurs Charron Et de la Ferté apellez pour supleer le nombre

de Juges.

Veu par le Conseil Souuerain le procès criminel faict par le Lieute-

nant gênerai de cette ville de Quebecq a la requeste de M^° Jean Le-

Chasseur Secrétaire de hault et puissant Seigneur M." Louis de Buade,

Frontenac, cheualier Comte de Palluau Conseiller du Roy en ses Conseils

Gouuerneur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en Canada, Acadye,

Isle de Terreneufue et autres païs de la France Septentrionale demandeur

Et accusateur. Le Procvireur du Roy joinct, Contre René Blanchard cydeuaut

ayde de Cuysine du dict Seigneur Grouuerneur défendeur et accusé prisonnier

ez prisons de cette dicte ville ; Sentence reudiie au dict procès le dernier

passé par laquelle le dict Blanchard auroit esté déclaré deilemeut atteint et

conuaincu d'auoir quicté Et abandonné le seruice du dict Seigneur Grou-

uerneur, Et pour fauoriser sa retraicte, auoir sous de faux donnés a entendre

emprunté de l'argent de plusieurs particuliers au nom du M': d'hostel

du dict Seigneur Gouuerneur emportant plus qu'il ne luy estoit deub de

ses gages Et pour réparation condamné de seruir par force pendant trois

années tel M'; Et po;\r tel prix qu'il luy seroit ordonné. Et au sortir de

prison faire amende honorable, Et pour cet efFect estre conduict par l'exécu-

teur de la haute Justice en chemise niie teste la torche au poing la corde

au col, audeuaut di' l'hostel du dict Seigneur Gouuerneur, Et là a genoiiils

demander pardon a Dieu, au Roy et au dict Seigneur Gouuerneur des torts

qu'il luy a faicts. Et a restituer six liures a Marie Larencé femme d'Eustache

Lambert, Et trois liures a Pierre Nolan, Ensemble de restituer au dict sieur

LeChasseur vn capot, vue chemise, vue paire de bas, le tout neuf. Et vingt

quatre liures cinq sols quatre deniers qu'il a receus d'aduance, Et en dix

liures d'amende ; Et a l'esgard de Denis Jean desnommé au dict procès,

condamné en Cent sols d'amende, Et auec le dict Blanchard solidairement

aux despeus liquidez a soixante quinze liures quinze sols pour auoir par le

dict Denys Jean fauorisé l'euasiou du dict Blanchard, Jaques Iloude Et Jean
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Hamel aussi desnommez au dict procès deschargez, n'ayant en de conni-

uence auec le dict Blanchard ; Oiiy Et intorrog'é le dict accusé sur les cas a

luy imposez ; conclusions du Substitut du procureur g-eneral qui a pris le

faict et cause pour le dict Procureur du Roy qui s'est porté pour apellant

a minima de la dicte sentence, En ce qui concerne le dict Blanchard ; Le

raport du sieur Damours Conseiller tout considéré. Le Conseil, a receu et

reçoit le dict apel, Et faisant droict sur iceluy a mis et met la dicte sentence

dont estoit apel au néant, En emendant et faisant ce que deuoit faire le dict

Lieutenant gênerai, déclare le dict Blanchard deuement atteint et conuaincu

des cas a luy imposez Et pour réparation condamné d'estre pris et enleué

des dictes prisons par l'exécuteur de la haute Justice, conduict a la Grande

place de la basse ville Et apliqué au Carcan pour y estre pendant trois

heures, auec vn Escriteau sur l'estomac auquel sera escript : Domestique

ENGAGÉ QUI A DÉLAISSÉ LE SERUICE UE SON M" SOUS VN FAUX DONNÉ

A ENTENDRE; Condamné en outre a seruir trois ans par force tel M°

qui luy sera indiqué Et a tels gages qui luy seront ordonnez en justice; a

restituer au dict sieur LeChasseur les choses qu'il luy a fournyes au delà de

ce qui luy estoit deub de gages pour le temps du seruice par luy rendu, a

luy payer cinquante sols pour chaque journée qii'il s'est absenté. En dix

liures d'amende entiers le Roy Et en tous dommages, luterests Et dépens du

procès principal et d'ap^l enuers le dict sieur leChasseur, cpii seront pris

Ensemble la dicte amende sur les dicts gages a fur et mczure du temps du

seruice qu'il aura rendu, s'il n'y auoit autrement satisfaict ; Et a l'esgard

des dicts Houde, Hamel et Denys Jean deschargez a pur Et a i)lein '/.

Monsieur
Daiuours ra}>r

Prononcé au dict Blanchard, Et Exécuté les jour Et an susdicts /.

Peuuret

Du vingt siviesiur Juin >G13.

Le Conseil assemblé auqiiel presidoit Monsieur ai Tilly, Et où estoient

Messieurs Damours, Dupont, Et de peyras ; Le Substitut présent 7.

Entre Antoine Caddé apellant de sentence du Lieutenant gênerai

de cette ville en datte du 21° Auril dernier d'vne part ; Et Claude
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Phelipeau intimé d'autre ; Veu la dicte sentence par laquelle les partyes

auroient esté mises hors dâ Cour sur la demande du demandei^r poiir le

payement de la somme de vingt deux liures Et iceluy demandeur condamné

en vingt liures d'amende pour estre contreuenu aux ordonnances ; Requeste

d'apel du dict Caddé du six llay dernier, Signiffication d'icelle du di t jour

par (xosset huissier ; Enqueste sommaire du huict du diit mois; Oiiy l'In-

timé qui a dict n'auoir de reproches a allegiier contre Antoine Guillochet

l'vu des tesmoins oiiy par la dicte Enqueste, Et qu'a l'esgard de Nicolas

Durand autre tesmoin sa déposition ne doibt estre receiie, Et que cest sa

partie contre qui il a joiié et par qui il a esté gagné. Tout considéré. Le

Conseil a mis et met la sentence dont estoit apellé au néant, EnEmandaut

et corrigeant condamne le dict Phelipeau payer au dict Caddé la somme de

vingt deux liures. Et aux despens, tant de la cause principalle que d'apel,

liquidez a quatre liures •/'.

Sur la Eequeste verballement faicte au Conseil par pierre Tousiguan

que y ayant eu arrest rendu a sou prothct contre Michel Goron dict petit-

bois en datte du dixiesme Auril dernier par lequel entr'autres choses le

dict Grorou est condamné a payer le chirurgien qui a pensé Etmedicamenté

JNIarie Magdeleiue phelippes sa femme, des playes Et blt^ssures qu'il

luy auroit faictes Et les despens du procès, requérant qu'il luy plaise

vouloir taxer ce qui apartient a vu chacun ; L'affaire mise eu délibé-

ration. Le Conseil a taxé au dict chirurgien la somme de cinquante

liures pour ses sallaires et médicaments ; a Thuissier Roger pour son trans-

port Et auoir vaqué aux Informations et autres procédures, la somme de

trente liures ; Au Receueur du Domaine de la Compagnie des Indes Occi-

dent ailes, neuf liures dix sols suiuant l'ordonnance de Monseigneur le

Gouuernenr jDour la nourriture du dict Goron pendant le temps de son

emprisonnement ; a Jean Amyot Serrurier pour auoir mis aux fers le dict

Goron Et les luy auoir ostez, quarante sols. Et au Secrétaire du dict Con.seil

pour les arrests des vingt et vingt sept Mars Et dixiesme Auril dernier Et

la présente taxe la somme de treize liures dix sols ; Au payement desquelles

sommes. Montant ensemble a celle de Cent cinq liures le dict Goron sera

contraiuct par toutes voyes deiies Et raisonnables v.
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Le Conseil assemblé Id.

Veu le Raport fiiict aix Conseil par le sieur de Tilh' Conseiller du Roy

air Conseil Souueraiu Commissaire en cette partie des dire et prétentions de

M". Gilles Rageot Greffier en la.Turisdiction ordinaire de cette ville Notaire

en icelle air procès pendant au Conseil Entre luy d'vue part ; Et Moyze Petit

fils et Procureur d'Alexandre Petit marchand prenant le faict Et cause da

Louis Roiier sieur de Villeray d'autre contenus par l'acte ordonné par le dict

sieur de Tilly sur la Comparution du dict Rageot par defFault du dict Petit en

datte du huict May dernier ; You aussi le dict acte susdatté et l'arrest du

deux May dernier ; Oiiy le dict Rageot et M': pierre Duquel Notaire en

cette ville fondé de procuration du di.-t Petit qui a requis delay jusqu'au

retour du dict sieur petit pour faire aparoir des pièces demandées Et dont

le dict sieur petit doibt estre saisy, Tout considéré. Le Conseil a accordé

delay de huictaine au dict Duquet pour rendre et produire les pièces de-

mandées. Et a faute de ce faire le dict Petit débouté de ses prétentions de

faire interroger le dict Rageot sur faicts Et articles, Et atendu l'occupation

du dict sieur de Tilly a cause de l'absence de Monst^igneur le Gouuerueur,

Le dict Conseil a commis et estably le sieur de Peyras aussi Conseiller au

di.-t Conseil pour estre faict droict aux partyes a son raport ainsy qu'il

apartiendra "/.

M.FsieiirsDa- Entke Charles Baziiie Airent de la Compagnie des Indes
tu o u rs et do ~

Lntbioieie se Occideiitalles apellant de sentence du Lieutenant gênerai de
sont retirez-

cette ville en datte du EtLouis Theandre Ciiartier Escuyer sieur

DE LoTBiNiERE Conseiller du Roy en ses Conseils, Lieutenant gênerai ciuil et

criminel en cette ville, Jean LeVasseur huissier et consierge des prisons et

geosle d'icelle, Et pierre Sommandre taillandier intimez Veu la dicte

sentence par laquelle le dict Sommandre estoit deschargé de la demande

qui luy pouroit estre flticte de la somme de trente liures sur ce qu'il peut

ou poura debuoir cyaprez de rente au domaine de la dicte Compagnie, savrf

au dict Lieutenant gênerai de se pouruoir pour le surplus Et jusqu'à concur-

rence de quarante liures qu'il prétend auoir aduancez pour le terrier de la
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dicte compagnie ; Mémoire du dict Sommandre du trauail par luy faict
;

Kequeste du dict apellaut en datte du deux May dernier ;
iSignirication

d'icelle aiis dicts leVasseur et Sommandre du premier Juillet présent mois

par Becquet huissier ; Oiiy le dict sieur Chartier sur la dicte reqvieste

Ensemble les dictes partyes, tant sur le dict apel que raison de part et

d'autre sur leur diirerend a juger, Et aprez serment du di.-t leVasseur de ce

qu'il a entre ses mains d'vstaucilles Et meubles de la chambre d'audience,

pallais et consiergerie, Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne

que le dict Sommandre demeurera bien et deiiement deschargé enuers le

domaine de la dicte Compagnie de la somme de sept liures dix sols, Et que

le dict leVasseur remettra ez mains de telle personne que l'apellant indi-

quera les dicts vstancilles et meubles pour les représenter quant besoin sera,

Et au surplus sera la dicte recjueste communiquée au dict sieur Chartier

pour eu venir au premier jovir de Conseil Et estre faict droict sur la dicte

sentence /.

Entre le dict sieur Chartier demandeur d'vne part, Et le dict sieur

Charles Bazire defFeudeur d'autre ; Partyes oijyes Et après serment du dict

S' Bazire, Veu les quictances du dict sieur Chartier en datte des vnze et

douze Januier et vingt deux Feburier derniers Et copie collatiounée signée

Becquet d'extraict de lettre escripte a Monsieur Talon par les directeurs de

la dicte Compagnie du dix neuf May 1672, Tout veu Et considéré. Le

Conseil, conformément a l'ordonnance de Monseigneur le Gouuerneur a

condamné et condamne le dict sieur Bazire en sa dicte qualité payer au

dict sieur Chartier, la demye année courante de ses gages, Et au surplus des

prétentions du dict sieur Chartier pour la somme de trois Cent liixres qu'il

pretendoit luy estre deiie, débouté. Et est acte au dict sieur Bazire de ce que

le dict sieur Chartier a receu la somme de quatre Cent liures sur la confection

et continuation du papier terrier a faire.

Entre Thimoté Roussel W. chirurgien en cette ville, apellant de sen-

tence du Lieutenant gênerai de cette ville en datte du vingt troisiesme Juin

dernier d'vne part ; Et Olliuier Morel Escuyer sieur de la Durantaye,
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comme ayant espouzj Dam':" françoise Duquet, refiie de feu .Teau Madrjs

viuaut M: chirurgien en cette ville et lieutenant du premier barbier et

chirurgien du Roy, comparant par M': Pierre duquet notaire royal en cette

ville fondé de procuration, intimé d'autre ; Veu la dicte sentence par laquelle

l'intimé estoit condamné payer a l'apellant la somme de trente trois liures six

sols huict deniers faisant la moytiédes gages qui auroient esté deubs au di t

sieur Madry, Et aux despeus modérez a quatre liures quinze sols pour

poursuites. Et quatre liures pour la dicte sentence ; Les pièces sur lesquelles

elle est interueniie, Et les partyes oûyes eu leurs griefs d'apel, contredicts et

saluations. Tout considéré Le Conseil a mis et met la dicte sentence au

néant; Eu Emendant et corrigeant, condamne l'Intimi payer a l'apellant la

somme de soixante six liures treize sols quatre deniers, Et aux despens.

Entre Estienne Marandeau apellant de sentence du Lieutenant

gênerai de cette ville en datte du treize Juin dernier d'vne part ; Et

François BlAiLLE Intimé d'autre ; Veu la dicte sentence et pièces sur les-

quelles elle est interueniie, Et les Partyes oiiyes Tout considéré. Le Conseil

a mis et met l'apel au néant, de grâce sans amende, ordonne que la dicte

sentence sera exécuté selon sa forme et teneur.

Du dSct Jour <Ic i-elcucc.

Le Conseil assemblé Id.

Yeu la DECLARATION des despens du procès criminel faict a la requeste

du Prooi\reur du Roy en la Jurisdiction ordinaire des Trois Riuieres contre

les nommez Louis Martin, Jean Hardoiiin, Louis Brice, Nicolas Barabé et

Jean Arcoûet, signé Ameau ; Le raport du sieiir Damours Conseiller Tout

considéré. Le Conseil a taxé les despens du dict procès criminel faicts en

première instance, sçauoir pour le Lieutenant gênerai du dict lieu des

Trois Riuieres, la somme de quarante liures ; Au Procureur du Roy douze

liures. Et a Seuerin Ameau tant en qualité de Greffier que d'huissier vingt

cinq liures, plus la somme de trente liures quinze sols aduancée par l'agent

de la Compagnie des Indes occidentales, suiuant l'ordonnance de Mon-
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seigneur le Gouiienieur en datte du vingt quatre Mars dernier, laquelle il

sera tenu, rendre en receuant son payement, et en outre la somme de treize

Hures dix sols tant pour l'arrest définitifque présente taxe ; Toutes lesquelles

sommes montent ensemble a celle de Cent vingt vne liures cinq sols, au

payement de laquelle les di'ts Louis Martin, Jean Ardoiiin, Loiiis Brioe

Nicolas Barabé et Jean ArcoiiL't seront contraiucts au désir de l'arrest du

24^ Mars dernier. Et aproportion des amendes esquelles ils sont condamnez

par le dict arrest.

Monsieur
Damours rnj r

Du dixicNine Juillet IOÏ3

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monsieur de Tilly, Et où

assistoient Messieurs Damours, Dupont, depeyras, Et le Substitut.

Veu la Eequeste présentée au Conseil par Denis de Rome taillandier

tendante a ce que pierre Normand aussi taillandier soit condamné, pour

esuiter quelqu'incendie de faire construire de pierre le premier estage

d'vne maison qu'il faict construire pour luy seruir de forge ; Veu aussi vn

tiltre de Concession accordé par Monseigneur le gouuerneur au dict Normand

en datte du dernier May dernier, de six pieds de tefre ou enuiron a prendre

entre les maisons des partyes Et jusqu'au chemin d'vne Riie nouuelle de

douze pieds de large a aller a la fontaine Champlain, Et les partyes oii'yes,

Tout considéré. Le Conseil par prouision a permis et permet au dict

Normand de continuer son bastiment, sauf a en estre autrement ordonné

aprez le retour du dict Seigneur Grouuernenr, condamné le dict de Rome
de pourrioir a ce qu'il n'arriue d'accident par le feu de sa forge, apeine

d'estre tenu de reparer le tort que ses voysius en pourroient souffrir, desj)eus

reseruez "/•

Entre françois Jaquet apellant de sentence du Lieutenant gênerai

de cette ville eu datte du sixiesme Juin dernier, d'vne part ; Et Estienne

Landeron, intimé d'autre part ; et Jean Poytra interuenant. Et Charles

Bazire, agent de la Compagnie royalle des Indes Occidentalles, aussi

interuenant d'autre. Yeu la sentence dont est apel^ par laciuelle l'apellant

95
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est condamué payer a l'Intimé la somme de quatreviiigt dix sept linres Et

aux despens, sanf a Itiy de se poiiruoir allencoutre de Jeau Chesiiier eu

vertu du marché faict eutr'eux ; Les pièces et procédures sur lesquelles est

interueiiu la dicte sentence ; Autre sentence du dict Lieutenant gênerai du

quatre Nouembre dernier par laqiielle le dict Chesnier est condamné payer

au dict Landeron la somme de quatrevingt vue liures quinze sols Et aux

despens ; Procès verbal du Vasseur huis&ier du A'ingt ciuqiiiesme Feburier

dernier contenant la saysie par luy faicte entre les mains du dict Jaquet de

ce qu'il poun-oit debtioir au dict Chesnier jusqu'à concurrence de la somme

de quatrevingt vue liures cjuinze sols et despens ; Autre sentence du dict

Juge reiidiie entre les dictes partyes eu datte du septiesme Mars aussi

dernier par laquelle le dict Chesnier est condamné payer au dict Landerort

la somme de quatrevingt dix sept liures Et aux despeus, Et la saysie faicte

ez mains du dict Jacquet déclarée bonne et valable, Contenant en outre la

déclaration du dict Jaquet qu'il payeroit la dicte somme et despens, lorsque

le dict Chesnier auroit satisfaict au Marché faict entr'eux ; Autre sentence

du dict Juge eu datte du dict jour septiesme Mars dernier, par laquelle le

dict Chesnier est condamné payer a Jean Poytras la somme de quatrevingt

liures et aux despens, proc-es verbal de saysie faicte par leVasseur a la

requeste du dict Poytras entre les mains du dict Jaquet pour auoir payement

de la dicte somme de quatrevingt liures en datte du six Mars dernier ;

Contract de vente et marché faict d'vue maison en bois entre le dict sieur

Bazire au dict nom et le dict Chesnier, le dict Contract eu datte du dix sept

Jiiin dernier, portant oblig-ation de la somme de trois Cent soixante treize

liures six sols sept deniers pour reste de vente et liuraison des mar-

chandises de la dicte Compagnie dez l'an 16*70. En payement de laquelle

le dict Chesnier auroit vendu la dicte Maison au dict sieur Bazire ;

Eequeste d'apel du dict Jaquet du vingt sixiesme du dict mois de Juin ;

Exploict de sig'uifScation d'icelle au dict Intimé par Becquet huissier du

dernier du dict mois. Et les partyes oiiyes. Tout considéré. Le Conseil amis

et met la sentence et ce dont estoit apellé au néant, En Emendant et corrigeant,

déclare le dict Jacquet deschargé du prix d'vne maison en bois par luy

acheptée du dict Chesnier, Et adiugé la dicte Maison au dict sieur Bazire,

moyennant qu'il sera tenu de payer les Créanciers du dict Chesnier saysissant,

mettant et subrogeant le dict sieur Bazire aux droicts du dict Jaquet, pour
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la validité de l'acquest par luy faict de la dicte Maison, Et de grâce condamué

le dict Chesuier eu dix liures d'ameude seulement pour la faulce vente par

îuy faicte, Et aux despens, La dicte amende et despens a prendre prelerable-

ment sur le prix de la dicte maison /.

Du landj v3nj|t qgiats-iesnic Juillet iG?3

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monsieur deTilly, Et où estoient

Messieurs Damours, Dupont, Et de peyras Conseillers, Et le substitut.

Monsieur Entre Cliarles Bazire Marchand bourgeois de Quebecq au
Diimours s'est

retiré. uoTO. et comnie associé de Charles Aubert sieur de la Chesnaye,

apellaut de sentence du Lieutenant gênerai de Quebecq en datte du vingt

troisiesme Januier 1672, Et Michel GuYON charpentier de Nauire intimé

Veu la dicte sentence par laquelle est dict que de la somme de Cent

quinze liures cinq sols trois deniers qu'auroient deub l'intimé, l'apellant

deuoit rabattre celle de qiiarante quatre liures quinze sols atendu que

la contestation des partyes n'estoit que pour les trauaux du dict Intimé

qu'il pretendoit Iuy estre payez suiuant son mémoire montant a cinq Cent

quatrevingt deux liures, l'intimé n'en prétendant payer que quatre Cent

quatrevingt treize liures dix sols, La contestation estant de quatrevingt neuf

liures dix sols pour compter les journées de l'Intimé a trois liures. Et non

celles de Michel du Mayne dont la moytié doibt faire quarante quatre liures

quinze sols qui est a desduire sur la dicte somme de Cent quinze liures cinq

sols trois deniers, Partant l'Intimé condamné payer a l'apellant le surplus

montant a soixante dix liures dix sols trois deniers, sauf a voir par l'apellant

sur son liure s'il a donné pour douze liures de clou a l'Intimé, sinon Iuy

rabattre, atendu que le dict Intimé a desnié l'auoir receu pour son compte

mais pour les trauaux du dict sieur de la Chcsnaye, Le raport du sieur

Dupont Conseiller, Tout considéré. Le Conseil a mis et met la dicte sen-

tence au néant. En Emendant et corrigent, ordonne que le trauail de l'In-

timé Iuy sera porté en compte de ce qu'il doibt a l'apellant sur le pied des

apostils faicts par le dict sieur de la Chesnaye sur le mémoire fouruy par

l'Intimé, Et que le dict Intimé demeurera deschargé de la somme de douze

liures pour du clou, despens compensez •/.

Monsieur DuPONT
Dupont Ka|ir



700 —

Entée lloraain Becquet Notaire Eoyal eu cette ville, apellant de seu-

teuce du Lieuteuaut g-eneral de cette ville du dix huict du pi-eseut mois

d'vne part ; Et Moyze Petit marchaud lutimé d'autre ; Veu la dicte sen-

tence par laquelle l'apellant est condamné payer a l'Intimé cinquante

Minots de bled a quarante cinq sols le minot en argent ou billet, sur le

sieur Bazire qui seroit tenu payer en argent, au bas de laquelle est l'acte

d'apel qui en auroit esté interjette par le dict Bacquet, Et l'exploict d'assi-

gnation sur le dict apel du vingt vniesnie du dict mois a la requeste de

l'Intimé, Et pièces sur lesquelles elle est interuenue ; La raport du sieur

Dupont Conseiller Tout Considéré. Le Conseil a mis et met l'apel au

néant, Ordonne que la sentence dont estoit apel sortira son plein et entier

effect ; Condamne le dict apellant en Cent sols d'amende pour son fol apel,

apliquée a la Fabrique de l'Eglise Nostre Dame de Quebecq, despens com-

pensez.

Monsieur DtlPONT
Dupont Rapr i/Uir-UJNi

Entbe M* Gilles Eageot greffier en la Jurisdiction ordinaire de cette

ville Notaire en icelle comparant par Jean Marnay son commis deman-

deur d'vne part ; Et Moïze Petit marchand prenant le faict et cause pour

Louis Roiier sieur de Villeray au nom et comme exécuteur testamentaire

d'Anicet Gromin, présent en personne d'autre. Pabtyes otJYES Veu l'arrest

du Conseil du deux May dernier, par lequel est ordonné que le dict Sieur

de Villeray rendroit dans trois jours au dict Eageot ses dictes responses

pour ensuite subir par le dict Rageot l'interrogatoire dans le lundy d'aprez

pardeuant le sieur de Tilly Conseiller sans preiudice toutefois au dict

Eageot de ses prétentions
;
que la sentence de M" Claude de Bouteroue,

Conseiller du Koy en ses Conseils, cy deuaut Intendant de ce pais, deuoit

estre tirée a exécution sur quoy seroit faict droict en jugeant ; Exploict de

signifïication d'Iceluy au dict Sieur de Villeray par Gosset du cinquiesme

du dict mois
; Procès verbal du dict sieur Commissaire du huict du dict

mois
; Eequeste du dict Petit présentée a Monseigneur le Gouuerneur

tendante a ce que le dict Eageot subisse le dict Interrogatoire, Et que fimte

d'y satisfaire les faicts seront tenus pour auerez ; Le raport du sieur de

peyras Conseiller Commissaire estably en cette partye ateudu les affaires,
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que la qualité de Commandant pour l'abseuce de Monseigneur le G-ouuerneur

aporte au dict sieur de Tilly Tout considéré. Le Conseil, a débouté et déboute

le dict Petit de faire interroger le dict liageot sur faicts et articles, faute de

luy auoir esté ses dictes réponses restituées en temps et lieu conformément

au dict arrest ; Ordonne que les partyes produiront leurs pièces dans trois

jours entre les mains du dict sieur de Peyras, pour leur estre a son raport

faict droict a la huictaine sur ce qui se trouuerra escript et produict, sans

autre forclusion nj' sigiiilfieation de requeste

Du dernier Juillet Iti^X

Le Conseil assemblé auc[uel presidoit Monsieur de Tilly. Et où

assistoieut Messieurs Damours, Dujîont, Et de Peyras, Le substitut présent.

Entre Moyse Petit marchand de la ville de la Eochelle, au nom et

comme procureur d'Alexandre Petit son père marchand da la dicte ville,

comme estant aux droicts d'Anicet Gomin frère filleul et légataire de feu

Anicet Gromin, M"; chirurgien eu cette ville et prenant le faict et cause de

Louis Eoùer sieur de Villeray, exécuteur testamentaire du dict defFunct,

demandeur en requeste du dix sept Mars dernier. Et incidemment deman-

deur en aiitre requeste pour luy ce jourd'huy présentée au Conseil par M';

Pierre Dnquet Notaire en cette ville son procureur d'vnepart; EtMt G-illes

Eageot, Greffier en 'la Jurisdiction ordinaire de cette ville, notaire en icelle

deffendeur, d'autre part, Et demandeur eu exécution de sentence de M™
Claude de Bouteroiie cydeuant Intendant de la Justice police Et finances

en ce pais, rendue a son profEct contre Pasquet Nouy, Et Jaques GouUet

Marguillier de l'Eglise de l'Ange gardien d'vue part. Et le dict PETIT au dict

nom defFeudeur d'autre. Veu la requeste du dict Petit sus dattée, tendante

a estre re'ceu interuenant comme prenant le faict et cause du dict sieur de

Villeray, Et a attoir communication d'vn mémoire instructif de ses préten-

tions et des réponses faictes a iceluy par le dict Rageot ;
L'ordonnance de

hault et puissant Seigneur M'^ Louis de Buade frontenac cheualier Comte

de Palluau Conseiller du Eoy eu ses Conseils, gouuerneur et Lieutenant

gênerai pottr Sa Majesté en Canada, Acadye, Isle de Terreneufue et autres

païs de la France Septentrionale, en datte du dix sept Mars dernier, portant
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entérinement de la dicte requeste ; Exploict de sigiffication d'ieelle fai 'te

au dict lîageot par Grossot huissier, du lendemain, Et la réponse du dict

liageot ; Autre requeste du dict Petit ce jourd'huy présentée au Conseil et

susmentionnée, tendante a ce qu'ayant esgard a la requeste cy attachée, il

soit ordonné que le dict Eageot subira incessamment interrogatoire sur

faicts et articles, offrant de luy fournir copie de ses réponses et de reffonder

les frais si aucuns se trouuent procéder de la négligence et contumace

du dict Petit. Sentence du dict sieur de Bouteroiie du vingt ("inquiesme

Januierl669. par laquelle deffault auroit esté donné contre le dict Goullet.

Et pour le proffiet, du consentement du dict Nouy, ordonné qu'il videroit

ses mains en celles du dict Rageot de la somme de deux Cent quarante

sept liures et de la valeur de trois barils et despens adiugez par sentence du

Lieutenant gênerai de cette ville du trois Aoust 16G8. Et ce faisant, d'autant

quicte et deschargé sur ce c[u'il pourroit debuoir au dict Noii}^ Et a luy main

leuée du restant, les dictes sommes payées ; Exploict de signiffication de la

dicte sentence faiete au dict Groullet et commandement de payer par Roger

huissier en datte du huict Feburier ensuiuant ; Les pièces sur lesquelles est

intei'uenu la dicte sentence ; Requeste du dict Rageot présentée au Conseil

le dix Auril dernier. Tendante a ce qu'il soit ordonné que la sentence du dict

sieur de Bouteroiie soit exécutée. Et le dict sieur de Villeray tenu a luy rendre

la somme de deux Cent quarante sept liures, la valeur de trois barils et des-

pens, l'ayant receue et s'en estant accommodé auec les Marguilliers de l'Auge

gardien au preiudice de la dicte sentence ; Exploict de signiffication de

plusieurs pièces y mentionnées, faiete au dict sieur de Villeray par Gosset

huissier Et sommation de rendre au dict Rageot les responses qu'il auroit

fouruyes ez mains du sieur de Yarnier secrétaire de M™ Jean Talon Con-

seillet du Roy en ses Conseils cydeuaut Intendant de ce païs, c|ui les auroit

prises par communication, en datte du vnzicsme du dict mois ; Requeste

du dict petit présentée au dict Seigneur G-ouuerneur, sur laquelle le sieur

de Tilly auroit esté pour interroger le dict Rageot sur faicts et articles,

par son ordonnance du dix septiesme auril dernier ; Signiffication d'ieelle

ai; dict Rageot par Grosset huissier, du dict jour ; Arrest du Conseil du dict

jour dix septiesme Auril dernier portant que le dict Petit demeureroit partie

capable, Et que les partyes comparoistroieut pardeuant le dict Sieur de Tilly

Conseiller au désir de l'ordonnance du dict Seigneur gouuerneur jwur
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l'iustructiou de l'Iiistaiice Et estre les partyes ïeiglées a son raport, sans

preiudice au diet Eageot de ses prétentions, que le dict sieur de Yilleray

demeureroit en cause ;
procès verbal du dict sieur Commissaire du dict

jour contenant les dires des dictes partyes et ordonnance que le dict Petit

donneroit communication au di;,-t Rageot des faii-ts et articles y mentionnez

pour en venir au lendemain huictaiuedeux heures de releuée, Et au surplus

qu'il en seroit par luy relleré au Conseil ; Autre arrest du deux May dernier

rendu eu conséquence du dict procès verbal sur le raport du dict sieur

Commissaire portant que le dict sieur de Villeray rendroit dans trois jours

au dict Rageot les dictes réponses, pour ensuite subir par luy l'Interroga-

toire par deuant le dict sieur Commissaire dans le lundy daprez, sans

preiudice toutefois au dit Rageot de ses prétentions que la sentence du dict

sieur de Bouteroiie doibt estre exécutée. Surquoy seroit faict droict aux partyes

en jugeant ; Copie du dict arrest par signifiicatiou et la réponse du dict

sieur de Yilleray produicte par le dict Tetit ; Exploiet de siguiffication du

dict arrest faicte au dict sieur de Yilleray par le dict Q-osset le cinquiesme

du dict mois contenant sa réponse que l'affaire ne le regarde plus, le dict

petit ayant pris son faict et cause, qu'il n'estoit plus saysy d'aucunes pièces,

les ayant remises au dict petit a qui le dict Rageot se deuoit adresser ; Autre

procès verbal du dict sieur Commissaire du hi\ict du dict mois contenant

les dires et déclarations du dict Rageot, l'offre de subir l'Interrogatoire, sa

demande que les dicts sieurs de Yilleray et petit soient condamnez en ses

despens dommages et interestz du jour de l'empeschemeut de l'effect de la

sentence du dict sieur de Bouteroiie, poixr auoir retardé le payement luy estre

faict du contenu eu icelle, Et l'acte décerné par le dict sieur Commissaire

de ce que le dict Petit ne luy auoit produict ses faicts et articles Et qu'il en

refereroit air Conseil. Yeu d'office l'arrest du troisiesme du présent mois

rendu au raport du dict sieur Commissaire en conseqirence du dict procès

verbal, les dicts Rageot et Duquet oiiys, portant delay de huictaiue au dict

Duquet pour rendre et produire les pièces demandées, Et faute de ce, le dict

Petit débouté de ses prétentions de faire interroger le dict Rageot sur faicts

et articles, Ensemble l'establissement du sieur de Peyras Conseiller au dict

Conseil pour estre le procès jugé a son raport atendu l'occupation du dict

S': de Tilly a cause de l'absence du dict Seigneur Grouuerneur ;
Arrest

du vingt quatriesme du dict i>rcsent mois contradictoirement reiulu, par
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lequel le dict petit est débouté de faire interroger le diet lîageot faute

de luy aiioir esté ses dictes réponses restituées en temps et lieu. Et

ordonné que les partyes produiroient leurs pieees dans trois jours entre

les mains du dict sieur de Peyras pour leur estre faict droict a la

huictaine sur ce qui se trouuerroit escript et produi 't sans ai;tre forclu-

sion ny signiffication de requesie ; Eequeste du dict Petit mentionnée au

dict arrest, par latj[uelle apert Entr'autres choses que le dict Petit estoit

saisy des dictes réponses, qu'il soutenoit ne dcbuoir fovrrnir' qu'aprcz

l'Interrogatoire dn dict Rageot ; Exploict de signiffii ation d'iceluy faicte

a\i dict Petit par leVasseur huissier le vingt septiesme du présent mois ;

Faicts et articles sur lesquels le dict Petit pretendoit faire interroger le dict

Rageot, par lesquels apert entr'autres choses d'vue lettre dudictGroiiUet, Et

d'vu transport faict par le dict Nouy au dict sieur de Villeray de ce qui luy

estoit deub par les dicts Marguilliers, lesquelles pièces n'ont esté produictes
;

Réponses du dict Rageot produictes de la part du dict petit Et par le dict

Rageot demandées luy estre restituées, les ayant produictes ez mains du dict

sieur de Varnier comme dict est. Partyes oiiyes et la déclaration verbale

du dict Duqiiet ce jourd'huy faicte en son plaidoyé, que cjuoy cju'il eust

esté aduancé, c^ue les dictes responses estoient par deuers le dict Petit, néant

moins le dict sieur de Villeray en auoit esté saisy jusques a présent ; Con-

clusions verbales du substitiit du Procureur gênerai, Le raport du dict sieur

de Peyras, Tout considéré. Le Conseil sans auoir esgard a la rec]ueste du

dict petit ce jourd'huy présentée par le dict Duquet, a ordonné et ordonne

que la sentence du dict sieur de Bouteroiie sera exécutée selon sa forme et

teneur. Et condamné le dict Petit aux despens. Et au surplus des demandes

et prétentions du dict Rageot, hors de Cour •/.

Monsieur
Depeiras rapr

Bu scplicsine Août 1673

Entre Louis Couiltard sieur de Lespinay stipulé par Romain Bec-

quet Notaire fondé de sa procuration passée par deuant Rageot Notaire le

vingt huictiesme Auril dernier, apellant de sentence du Lieutenant gênerai

de cette ville d'vue part. Et Noël MoRiN intimé et respectiuement apellant

de la dicte sentence en ce qui concerne le droict de Justice Et les despens
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d'autre part ; Vku la dicte sentence en datte du vnziesme Nouembre 16*71

Et pièces mentionnées au veu d'icelle, par laquelle est ordonné que Tintimé

joiiira de la terre et liei^x a kiy concédez, dicte la Rii^iere la Caille et dépen-

dance en titre de fief releuant de l'aiDellant sans droict de justice Et sans

despeus, Et que les Cens et rentes dont les terres des tenanciers ont esté et

sont chargées par chaciin an, toiirneront au proffict du dict intimé, au bas

de laquelle dicte sentence est l'acte d'apel qui en a esté interjeté par le dict

sieur de lespinajr du troisiesme Septembre 16*72
; Requeste de l'intimé

tendante a faire assigner le dict apellaut en anticipation d'apel, Et qu'il

fut ordonné qu'il fourniroit ses moj'ens d'apel, En seroit débouté, Et que la

dicte sentence sortiroit a exécution, Et ce faisant que l'intimé demeureroit

propriétaire de la dicte terre et seigneurie, circonstances et dépendances

suiuant son filtre de Concession Et lecondamner aux despens, dommages et

interests, au bas de laquelle est l'ordonnance de hault et puissant Seigneur

Mî° Louis de Buade frontenac cheualier Comte de Palluau Conseiller du

Eoy en ses Conseils, Gouu.ernevir et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en

Canada, Acadye, Isle de Terreneufue et autres païs de la france Septen-

trionalle du deux May dernier. Et l'exploict de signiffication qui en auroit

esté faicte a l'apellant par leVasseur huissier le dict jour ; Atxtre sentence

du dict Lieutenant gênerai du dix Décembre IGôï par laquelle l'apellant

conclut a ce que l'intimé soit tenu de releuer de son fief de la Riviiere du

sud, les terres a luy concédées, faisant j)artie du celles du dict fief, offrant

d'en faire mention dans son desnombrement, aquoy l'intimé auroit acquiescé

toutefois aux droictz portez en son tiltre de Concession ; Acte de foy et

hommage faicte par le dict apellant a la Compagnie royalle des Indes occi-

deutalles, a cause entr'autre de son dict fief de la Riuiere du sud et dépen-

dances en datte du vingt cinq Januier 1668 ; Acte de foy et hommage faicte

par l'intimé a l'apellant portant son reflus de l'y receuoir en datte dit douze

Nouembre lôtl ; Requeste du dict intimé Et apointement a se communiquer

estant au bas d'icelle du huictiesme May dernier ; La procuration du dict

Becquet sixsdattée ; Requestes respectiues des dictes partyes Et ordonnances

au bas d'icelles du deruier Juillet dernier ; Moyens d'apel Et Contredicts a

ieeux ; Le raport du sieur Dupont Conseiller ; Conclusions verballes du

substitut du pro.'ureur gênerai. Tout considéré. Le Conseil a mis et met

96
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l'apel du dict sieur de Lespiuay au. néant de grâce sans amende, Et sur

l'apel du dict Morin les partyes hors de Cour, ordonne que la sentence dont

estoit apellé sortira son i^Iein et entier effect, Et a l'esgard de ce qui est

aduancé par le dict Becquet dans ses dicts moyens d'apel qu'il estoit faict

mention sur la minutte de la dicte sentence du dix décembre 166*7, que le

dict sieur de lespinay auoit esté requis de signer, ce qu"il auoit reffuzé de

faire. Et veu la dicte minutte que le Conseil s'est faict représenter d'office

par le dict Rageot, ordonne que ratu.re en sera faicte dans les dicts moyens,

d'apel, despens compensez •/-

Monsienr DuPONT
D^Hiont rapr

Du quatorzicsinc «les «licls iiiuis et an

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Gouuemeur, Et

où assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont Et de Peyras.

Sur la pleinte faicte au Conseil par Mathurin Moreau habitant de ce

païs, que Jaques Renault son domestique engagé a son seruice pour vn.

an prisonnier ez prisons de cette ville a dezerté et abandonné son seruice,

requérant qu'il soit condamné de paracheuer le temps de son engagement.

Et que les personnes qui luy ont donné retraicte soient condamnez luy payer

chaque journée d'absence du dict Regnai^lt a cinquante sols, depuis le

troisiesme Juillet dernier. Et en ses dommages et interests suiuant les

ordonnances et règlements c^ui ont esté faicts contre ceux qui tomberoient

dans de pareilles fautes ; Oùy le dict Renault mandé a la chambre, qui est

demeuré d'accord d'avioir délaissé le seruice de son dict M^ six jour

auparauant la feste S' Jean baptiste dernier, Et auoir demeuré au seruice du

nommé Moiiture fermier du sieur Dombourg a la pointe aux trembles

pendant huict jours a quinze sols par jour Conclusions verballes du substitut

du procureur gênerai du Roy Tont Considéré. Le Conseil exécutant son

arrest du deuxiesme Juin dernier, affiché par leVasseur huissier aux lieux

ordinaires en cette ville, mesme a la porte de l'Eglise Nostre Dame de Foy,

a condamné et condamne le dict Regnault d'estre pris et enleué des dictes

prisons par l'exécuteur de la haute Justice et apliqué au Carcan en la place

de la basse ville pendant deux heures, ayant vn Escriteau sur l'estomac

conceu. en ces termes, Seeuiteur engagé qui a délaissé le seruice de
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SON Maistre pour la PREMIERE FOIS. Deffeiises a luy de recidiuer sous les

peines corporelles portées par le dict arrest ; Condamne eu outre le dict

Eegnault suiuant les anciens règlements aux dommages et interests du dict

Morcau selon la liquidation qui en sera faicte sur la déclaration qu'il en

donnera ; En Cent sols d'amende Et aux despens. Et auant faire droict sur

le surplus des Conclusions tant du dict substitut que partie ciuile, ordonne

que le nommé Mouture fermier du dict sieur Dombourg sera assigné a leur

requeste, pour luy oiiy estre ordonné ce que de raison 'A

Frontenac.

Au tiii<|t VII Aoiist loi 3.

instalation L^ CoNSEiL ASSEMBLÉ auquel presidoit Monseigneur le Gron-
de Monsie ur ^ ^
De Vitré. uemeur, Et où estoieut Messieu.rs de Tilly, Damours, Dupont Et

de Peyras, le substitut présent.

Le dict Seigneur G-ouuerneur a déclaré que le sieur de la Tesserie

estant decedé, il auroit pourueu Charles Denys E.scuyer sieur de Vitré de

la charge de Conseiller vaccante par son deceds Pour en joiiir par le dict

sieur de Vitré aux honneurs, pouuoirs, autoritez, prééminences, priuileges

et libériez a la dicte charge apartenant, Et aux gages qui y sont attribuez

Lequel dict sieur de Vitré auroit preste le serment aux cas requis ez mains

du dict Seigneur Gouuerneur, Ce faict, auroit pris séance, ainsy que les

sieurs Chartier Lieutenant gênerai eu cette ville, De la Ferté, Delettre

Escheuins, Et Eagueneau qui ont esté apellez pour supleer le nombre de

Juges •/.

Veu le PROCES criminel intenté a la requeste du Substitut du Procureur

gênerai. En conséquence de procès verbal du sieur Charron Juge de Police

en cette Ville, En datte du dixiesme du présent mois demandeur et accusa^

teur d'vne part ; Contre François Geoffroy, pierre Charier, Jean Belamy, et

Jean Lallemand détenus ez prisons de cette ville deffendeurs et accusez

d'autre part ; -Lettre escrite a hault et puissant Seigneur M^^ Louis de

Buade Frontenac, Chetialier Comte de Palluau, Conseiller du Eoy en ses

Conseils Gouiierneur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté eu Canada,
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Acadye, Isle de Torreneufue, Et avitrea pais de la France Septentrionale,

par les dicts Geoffroy, B-i-Uimy, et Charier en datte du jonr d'hier contenant

des moyens de récusation contre Charles LeG-ardeur Escuyer, sieur de

Tilly, Et le sieur depeyras Conseillers au Conseil, Et leurs pleintes des

coups qu'ils allèguent auoir receus dans la prison par le dict sieur de Tilly

et par le sieur de Lotbiniere Substitut du dict Procureur gênerai, qui est

reuestu de la qualité de Lieutenant Colonel de la Milice de Quebecq, aiusy

que contre le sieur Dupont aussi Conseiller Commissaire alléguant qu'il

n'a faict rédiger par escrit, ce qui estoit déposé a leur descharge par les

tesmoins ; Odys les dicts Geoffroy, Belamy et Charier sur le contenu en la

dicte Lettre, lesquels ont dict que Ton n'auoit pas escrit ce qui auoit esté

depozé a leur descharge scauoir qu'ils ont esté battus dans la prison ayant

les fers aux pieds. Aquoy les dicts sieurs de Tilly et de Peyras ont prié le

Conseil de les dispenser d'estre Juges eu cette affaire. Et se sont retirez. Et

sur ce desliberé. Le Conseil a déclaré et déclare les dicts moyens de récu-

sation injurieux et faussement alléguez, Et sans y auoir esgard a ordonné et

ordonne que les dicts sieurs de Tilly et de Peyras demeureront Juges et

seront loiiez de leur modération de s'estre voulus retirer du jugement de

cette affaire, sauf a faire droict au surplus en jug'eant, Veii aussi le procès

verbal du dict sieur Charron cy dessus datte par lequel apert de l'yuresse

des dicts Geoffroy, Belamy et Charier, Et de la rébellion qui luy auoit esté

faicte par les dicts Geoffroy et Belamy, Et notamment par le dict Geoffroy

qui luy auoit faict esuader de ses mains le dict Charier qu'il constitiioit

prisonnier, lequel d'ailleurs luy auoit faict diuers gestes, Et dict des parolles

de mespris et d'arrogance. Et mesme vzé de menaces, luy montrant vn

baston qu'il auoit a la main, Et autres insultes mentionnées eu iceluy, Et

que le dict Lallemand s'estoit opozé a ses ordres et luy auoit parlé imper-

tinemment ; Interrogatoires séparément faictesaux dicts accusez par le Con-

seiller Commissaire le douze du présent mois ; Informations du dict Jour et

des treize, quatorze, quinze et seiziesme dii dict mois contenant l'examen de

vingt tesmoins ; Recolemeut et confrontation de partie des dicts tesmoins

aux dicts accusez du dict jour seiziesme et du lendemain ; Procès verbal

du dict sieur de Tilly doyen des Conseillers du Conseil, Colonel de la Milice

de cette ville de Quebecq, Et lors commandant pour l'absence du dict

Seigneur Gouuerneur ; Oiiys les dicts accusez pour ce mandez a la chambre.
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Le raport du dict sieur Dupont, Cont'lusions du dict Substitut ; Tout Con-

sidéré. Le Conseil a déclaré et déclare les dicts françois CieofFroy, pierre

Charier, et Jean Eelamy deiiement atteints et couuaincus de s'estre yurez,

querellez et battus pendant le seruice diuin, Comme aussi d'auoir dict plu-

sieurs paroles insolentes, faict rébellion et insulte au dict sieur Charron .Tu.ge

de iDolice ; Et Jean Lallemand d'auoir dict des parolles tendant a rébellion
;

Et pour réparation condamne les dicts GreofFroy, Charier et Bjlamy d'estre

conduicts par les huissiers du Conseil dans les chambres particulières des

sieurs de Tillj^, Dupont et de Peyras Conseillers, de Lotbinierc Substitut,

Et peuuret secrétaire, Et là, de leur demander pardon de ce qu'ils ont fausse-

ment allégué contr'eux par leur lettre, laquelle sera portée par l'vn des

dicts huissiers chez le dict sieur de Tilly, pour estre lacérée et mise au feu

en sa présence. Ordonne que demain, heure de marché ils seront pareille-

ment condaicts ainsy que le dict Lallemand au deuant de la porte de la

maison du dict S' Charron, où le dict sieur sera assis, Et là. a genouils, luj'

demanderont pardon de leur rébellion et insolences ; Condamne en outre

le dict GreofFroy en A'ingt liures d'amende comme chef de la rébellion et

insulte ; Et les dicts Charier, Belamy, et Lallemand en chacun dix liures

d'amende pour la dicte rébellion, apliquée a la Fabrique de l'Eglise Nostre

Dame de cette ville, qui sera deliurée par le dict secrétaire ; Et les dicts

Geoffroy, Belamy et Charier en autre amende de chacun vnze liures dix

sols pour s'estre yurez, querellez et battus. Et tous'solidairement aux des^:

peus ; Défenses a eux de recidiuer a peine de la liart.

M (I n .^ i e u r FrONTENAC
Dup'int Ka]..r

PeoîîoNCÉ aux dicts CreofFroy, Belamy, Charier et Lallemand, les jour

et au susdicts de releuée, Et ensuite exécuté le mesme joirr et le lendemain ',',

Petjueet

Entre Charles JoBiN demandeur d'vne part. Et Honoré Martel defFeut

deur et respect iuement demandeur d'autre ; Partyes oiiyes Le Conseil a

ordonné et ordonne que le dict Martel cuillira les grains qu'il a ensemencez

sur !a terre en question Et au surplus sera l'arrest du deuxiesme du présent
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mois execi\té, Et sur la demande et prétention du dict Jobin, les partyes

hors de Cour 7.

Frontenac

Du qualrîcsinc Sci><cnilire 14(73.

Le Conseil assemblé où presidoit Monseiguenr le Gronuerneiir, auquel

assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupout, DePeyras, et de Vitray, Le

substitut présent.

Veij au Conseil l'ordonnance du Roy donnée au Camp de Vossen entre

Bruxelles et Louuain eu datte du cinq .Tuin 10T3, signée Louis Et plus

bas Colbert Et scellée en placard du petit sceau, par laquelle Sa

Majesté estant informée que quelques habitans establys en ce pais,

se rendent vagabonds dans les bois, sous prétexte de chasse ou de

commerce de pelleteries auec les saunages, Ce qui estant entièrement

contraire a l'establissement de la Colonie de ce dict pals. Sa dicte Majesté

a faict très expresses inhibitions et défenses a tous françois habitans du dict

païs, domiciliez ou non domiciliez de sortir ny abandonner leurs maisons

et vaquer dans les bois plus de vingt quatre heures sans la permission

expresse du Gouuerneur et Lieutenant gênerai au dict païs, a peine de la

vye, auec mandement et ordonnance a hault et puissant Seigneur M^'' Louis

de Buade Frontenac Cheualier Comte de Palluaii Conseiller de Sa Majesté

en ses Conseils Gouuerneur et Lieutenant gênerai pour sa dicte Majesté

en ce païs. Et aux Officiers de ce Conseil, Ensemble aux Juges ordinaires

des lieux, d'exécuter chacun en droict soy la dicte ordonnance. Et de la faire

registrer et publier partout ou besoin sera ; Conclusions verballes du

substitut du procureur gênerai Tout considéré. Le Conseil a ordonné et

ordonne que la dicte Ordonnance sera registrée au greffe du dict Conseil Et

en toutes les Jurisdictions de ce pais, afin ((ue personne n'en ignore
;

Enjoinct aux Lieutenants généraux et procureiirs du Eoy de cette ville et

des Trois Riuieres, Et au Bailly de Montréal chacun en droict soy, de faire

registrer et publier la dicte ordonnance par toutes les Jurisdictions de leur

ressort. Et au dict Substitut d'y tenir la main. Et d'en certitfier le Conseil

au mois /.

Frontenac.
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Du (lict JoiiB*

Messieurs Chartior Lieuteuaiit général, Charron Juge de police et

de la ferté son adjoinct mandez pour supleer le nombre déjuges.

Veu au Conseil le procès criminel faict par le Bailly dy Montréal a

la requeste de Jeau Milot demandeur et aecusataur, le substitiit du Pro-

cureur fiscal joinct, Contre Charles Grosbon dict Lafranchise défendeur et

accuzé, prisonnier ez prisons de cette A'ille ; Sentence rendue au dict procès

l'vuze Aoust dernier, par laquelle]] est dict que le dict Grosbon sera mis en

torture et question extraordinaire, Et en icelle tiré, oiiy et interrogé pour sçauoir

plus amplement la vérité du crime a luy imposé, A la prononciation de

laquelle sentence le dict Grosbou s'en seroit porté pour apellaut ; Les in-

terrogatoireii et responses du dict Gosbon faictes par deuant le dict Bailly

contenant ses confessions et dénégations, en datte des 18^ Mars et 0";

Aoust dernier ; Autre interrogatoire a luy faicte a la requeste du

substitut du procureur gênerai prenant le faict et cause du dict procu-

reur fiscal le dernier du dict mois par le sieur de Tilly Conseiller Commissaire

en cette partie ; Le raport du dict sieur Commissaire ; Conclusions du dict

substitut, Tout considéré. Le Conseil euoquant a soy le dict procès. Et

auaut faire droict sur le dict apel, a ordonné et ordonne c[ue les nommez le

Lionnois Et Lambert accusez de vol seront x^ris et aprehendez au corps et

conduicts soirs seure garde ez prisons de cette ville, si aprehendez peuuent

estre, sinon seront assignez a trois briefs jours a comparoir pardeuant le

dict Bailly de Montréal en cas de ban auec saysie et annotation de biens en

la manière accoustumée ; Mande et ordonne le dict Conseil au dict Bailly

et au procureur fiscal du dict lieu de faire toutes les diligences requises

pour l'exécution des présentes, Et d'y procéder jusc[u'a sentence definitiue

exclusiuement ; Corpme aussi de procéder incessamment par le dict Bailly

a la requeste que dessus a l'examen des nommez Argencourt, Ladouceur et

Choisniere sur les faicts resultans du procès ; Enjoiuct ans dicts Bailly et

procureur fiscal d'euuoyer leurs diligences sur le tout dans vu mois a

compter du jour qvr'ils receuront le présent arrest, pour ensuite y estre faict

droict, ainsy qu'il apartiendra "/.

Monsieur FRONTENAC.
do 'l'illy r.Tpr
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1 oiifieur de Entre Moize Petit marchant, au nom et comme procureur
P-yrassest ^

relire d'Alexaudre Petit son père marchant de la ville de la Ro'helle,

apellant de sentence du Lieutenant gênerai de cette ville en datte du vingt

sixiesme Aoust dernier comparant par Gosset huissier d'vne part ; Et

Jaques Ragueneau adnocat en parlement, au nom et comme ayant esjiouzé

Dam'.'" Anne Gautier sa femme, auparauant velue de feu Guillaume feniou

intimé d'autre part ; Veu la diète sentence jiar laquelle est ordonné que

l'apellant produira les liures de compte etjouriuil de Daniel Biaille Et l'in-

timé l'extraict baptistaire de la dicte damoiselle sa femme ; La promesse de

la somme de Cent vingt six liures mentionnée par la dicte sentence teniie

pour recoguiie, et rendiie a partie jusqu'à sentence difinitiue ; Acte d'apel

du dict sieur Petit du vingt huictiesme du dict mois estant au bas de la

dicte sentence ; Requeste dix dict sieur Petit par luy présentée a hault et

puissant Seigneur M^*^ Loixis de Buade frontenac EtC ; L'ordonnance du

dict Seigneur Gouuerneur estant an bas de la dicte requeste en datte du

dernier du dict mois, par laquelle il est reçeu a son dict apel ; Exploict

d'assignation donnée par Gosset huissier au dict sieur Ragaeneau a com-

paroir ce jourd'huy au Conseil pour procéder sur le dict apel ; Partyes

oiiyes ; Conclusions du substitut du procureur gênerai, Tout considéré. Le

Conseil a mis et met l'apel au néant, ordonne que la dicte sentence sera

exécutée selon sa forme et teneur, a ces fins le procès et les partyes reuuoyées

pardeuant le dict Lieutenant gênerai, sauf l'apel. Et condamné le dict Petit

en Cent sols d'amende pour sou fol apel. Et aux despens '/.

FF

Entre Romain Becquet Notaire royal demandeur en requeste d'vne

part. Et Moize Petit fils et procureur d'Alexandre Petit marchant comparant

par Gosset huissier défendeur d'autre part ; Veu la dicte requeste conte-

nant que par arrest du dict Conseil il a esté condamné payer au défendeur

la somme de Cent douze liures dix sols, Et que comme le dict sieur Petit

père luy est redeuable de la pention de Gedeon Petit sou fils, qui monte a

plus que la dicte somme de Cent douze liures dix sols, il requeroit compen-

sation estre faicte de la dicte somme de Cent douze liures dix sols sur et tant

moins de la dicte pention ; Arrest du dict Conseil du vingt quatriesme
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Juillet dernier, Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne que le

dict arrest sera exécuté selon sa forme et teneur, sauf a faire droict sur la

demande de la diele pention aprez l'arriuée a la radde de cette A'ille du

dernier des nauires que Ton attend de France cette année, Et condamné le

dict B.^cquet aux despens "A

Fkontenac

Du TnzicMnie Septeinitrc Kit 3.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Goùuerneur.,

Et où estoient Messieiirs de Tilly, Damours, Dupont, de Peyras, Et de Vitray,

Le Substitut présent • ',

YEU AU Conseil la requeste de pierre Picher contenant qu'estant

en ce pays en 1662, Louis picher son frère luy auoit enuoyé vne

lettre missiue, par laquelle il hiy mandoit c|ue Marie Lefebure sa

femme estoit decedée, sur lequel aduis estant sorty de son engagement,

il se seroit marié auec Catherine Durand, duquel mariage sont issus trois

eufans nommez Jean baptiste âgé de sept ans, Adrien âgé de quatre ans Et

Marie Magdelaine âgée de trois ans, depuis laquelle lettre le supliant

n'auoit receu aucunes nouuelles de ses parens ny de ceux de la dicte defFuucte

Lefebtirejusquen 16'71,qu'vn homme venant de france luy dist qu'elle estoit

encore viuante Et que ce qui luy auoit esté mandé n'estoit pas véritable, Ce

qu'ayant apris il se retira par deuers Monsieur l'Euesque de Petrée, lequel

estant sur son départ pour France, luy promit de s'en faire informer certaine-

ment. Et luy en feroit donner aduis ainsy qu'il fut faict l'année dernière, Et

qu'ayant obtenu son congé il passa en france où il trouua la dicte Lefebure

encore viuante, recognoissant par la qu'il auoit esté surpris par la dicte

lettre. Et comme il auoit beaucoup de tendresse pour ses dicts trois enfans

et pour la dicte Durand c[u'il auoit abixzée par inocence il s'estoit résolu de

repasser en ce païs où pour lors le dict sieur de Petrée luy auoit conseillé

d'amener auec luy la dicte Lefebure, ce qu'il auoit faict, Et s'estant embar-

quez dans le Nauire La Nouuelle france commandé par le Capitaine Poullet,

la dicte Lefebure seroit decedée, Et comme il auroit esté arriué en cette

ville, il s'estoit remis par autorité de l'Eglise auec la dicte Durand ; Mais

comme leur mariage estoit nul a cause que la dicte Lofebure estoit lors

97
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encore viuaiite, Et partant les dicts enfans incapables d'hériter s'il n'y estoit

pourneu, Requérant qu'il soit ordonné que le Contract de mariage passé

entre luy et la dicte Durand pardeuant fillion Notaire le vingt troisiesme

Nouembre 1665. sortira son plein et entier effect, en tout son contenu,

Et que les dicts trois enfans soient déclarez capables d'hériter du

dict Exposant Et de la dicte Durand leurs père et mère, Conjoinc-

tement auec les autres enfans qui pourroient sortir d'eux cy aprez
;

Veu aussi le dict Contract de mariage par cof>ie collationnée signée

Vachon Notaire, Déclaration du dict Louis Ficher, garçon de Garde robe

de Monseigneur le Duc Dauynion, passée deuant Sainfray et Le Semelier

Notaires au Chastelet de Paris le vingt deuxiesme Auril dernier ; Certifficat

du sieur Dudouyt en datte de ce jour, comme il a reabilité en face d'Eglise

le mariage des dicts Picher et Catherine Durand le neufuiesme du présent

mois ; Conclusions verballes du substitut du procureur gênerai ; Tout

considéré. Le Conseil supleant a deffault de lettres de Chancellerie a

légitimé et légitime les enfixns issus du dict Picher et de la dicte Catherine

Durand, Et les a déclarez habiles a leur succedder, a ordonné et ordonne que

le Contract de mariage passé entre le dict Picher et la dicte Durand sortira

son plein el entier efFect /.

FF

Et est retenu que le grand viccaire du Sieur Euesque de Petrée

Viccaire apostolique en ce pais sera aduerty par le dict Substitut d'atendre

les décisions du Conseil a reabiliter aucunes personnes par sacrement de

mariage, eu matière semblable 7,

F^lONTENAC

Du dix huict Septembre IOf3.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Gouuerneur,

Et où assistoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeyras Et de

Vitray, Le Substitut du Procureur gênerai présent.

Veu la déclaration des dommages et Interests produicts par Mathurin

MoREAU demandeur eu taxe d'iceux, Contre Jaques Renault delFendeur et

detfaillant
; L'arrest du Conseil du quatorziesme Aoust dernier : Le raport

du sieur Damours, Tout considéré. Le Conseil faisant droict sur la dicte
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déclaration a i-oiidamné et coudarane le dict Renault pour dommages et

interests a seruir pendant vn mois le diot Moreau outre le temps qu'il est

obligé de le seruir ','.

M (> n s i e u r FF
Dnuiiiursrapr

Entre François BoYuin demandeur en requeste d'vne part ; Et Ga-

briel LE Mieux, et M": Romain Becqûet notaire eu cette ville detfendeurs

d'autre. Veu la requeste présentée au Coiiseil par le demandeur, contenant

qu'y ayant eu instance par luy faicte contre les défendeurs par deuant

M'" Claude de Bouteroiie cydeuant Intendant en ce païs Et Juge-

ment de luy rendu en conséquence le vingt huictiesme Juin 1669,

portant que la miuutte et grosse d'vn prétendu contract de vente faicte au

dict leMieux d'vne maison et emplacement a luy aparteuant au cul de sac

de la basseville, seroient incessamment remises par deuers luy, Et que le

demandeur se pouuoit inscrire eu faux contre le dict Contract, laquelle

instance auroit esté discontinuée, Requérant l'exécution du dict Jugement,

Et que les défendeurs soient condamnez solidairement au restablissement

de sa dicte maison. Et en ses dépens, dommages et interests. L'ordonnance

du Conseil du sept Aoust dernier, portant que la dicte requeste seroit

communiquée a Messieixrs les gens du Roy ; Réquisitoire du substitut du

procureur gênerai du neuf du dict mois ; Autre ordonnance du dict Conseil

du quatre du présent mois ; Exploict d'assignations données aux detfendeurs

au désir de la dicte ordonnance des neuf et vnze du dict présent mois par

Roger hiiissier ; Autre requeste du dict demandeur contenant ses moyens

de faux contre le dict prétendu contract, et sa demande que deffenses soient

faictes a Moize Petit marchand de passer ovxtre a la poursuite de la vente

et adiudication judiciaire de la dicte place encommeucée par deuant le

Lieutenant gênerai de cette ville ; Avitre requeste du dict demandeur

tendante pour les fins y contenues a ce qu'en exécution d'aiitre Jugement

du dict sieur de Bouteroiie du quatorziesme Aoust 1669. le dict

Becquet soit interrogé sur les dicts moyens de faux ; Vue grosse en

papier de contract de vente par deuant le dict Becquet le premier

Juin 1666. entre le dict Boyuiu d'vne part, et le dict leMieux d'autre,

Marguerite LeBeuf sa femme acceptante d'vne charpente de maison
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auec vu emplacement de terre contenaut en qnarré trente cinq pieds

scitué an cul de sac de la basseville, borné d'vn costé la maison et

forge de Denis de Eome, d'autre la charpente de maison d'Estienne Demers,

d'vn bout le fleuvie, Et d'antre la coste du Cajî aux diamans, povir la somme

de deux Cens liures en principal et vingt liuresde pot de vin, Enfin dncjuel

contract est faict mention queledict Boyuin a signé en la niinutte, Ensuite

dequoy est vn acte portant quictauce de la somme de Cent vingt liures

passé par deuaut le dict Becquot le treize du dict mois. Entre pierre

Boyi^in, nepueu du demande;ir et la dicte LeBeuf, Et que la somme

de Cent liures restante a payer seroit payée au dict pierre Boj'uin par la

dicte leBeuf dans la feste de Sainct Jean ensuirtant, au moyen de cjuoy

le dict Pierre Boyuin promet garantir la dicte vente et la faire agréer au

dict françois Boyuin son oncle, le tout en fin signié Becquet ; Jugement du

dict sieur de Bouterone au dict jour vingt huict Juin 1669 cydessusesuoncé ;

Autre jugement du dict sieur de Bouteroiie en datte du dict jour quatorze

Aoust ati dict an 1669 aussi cydessus esnoncé ; Exploict de signiffication

du dict jugement faicte au dict Becquet en datte du seize des dicts mois et

an signé leVasseur ; Acte d'opositiou faicte au grefTe de la jurisdiction

ordinaire de cette ville par le demandeur le dix huictiesme Aoust dernier a

la vente judiciaire de la place en question poursuiuie par le dict sieur Petit

comme Créancier du dict leMieiix ; Exploict de signiffication d'icelle au dict

sieur Petit par le dict leVasseiir le vingt huictiesme du dict mois d'Aoust ;

Réponses du dict demandeur aux prétentions du dict sieur Petit ; Oiiy

Tiennette faffard femme du dict pierre Boyuin et Charles Boyuin frère du

demandevir comparus a la diligence du dict Becc]uet ; Oiiy et interrogé

verbalement le dict Becquet sur les faicts et articles produicts au Conseil

par le demandeur, Iceluy Becquet pour ce mandé a la chambre, qui a con-

fessé que le faict c[ui luy est imputé procède plus par faute d'expérience, la

chose estant faicte dans le commencement de son exercice, que par malice,

ainsy qu'il se justiffie mesme par le dict acte du treize Juin 1666 ; Conclu-

sions du dict substitut, Le raport du sieur Damours Conseiller, Tout

considéré. Le Conseil a déclaré et déclare faux le dict Contract, Et pour

réparation condamné le dict Becquet en cinquante livires d'amende euuers

le Roy, Luy remettant de grâce le surplus de la punition qu'il s'estoit
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attirée par la dicte faute eu cousideratiou du peu de pratique qu'il auoit

lors de la passation du dict Contract ; Condamne en outre les dicts Becquet

Et leMieux soldairement a payer au dict Boyuin la somme de deux Cent

vingt liures pour la valeur de sa maison et place, si mieux il n'estime se

contanter de reprendre sa dicte place auec la somme de Cent vingt liures,

qui luy sera en ce cas payée par les dicts Becquet et leMieux aussi soli-

dairement, sauf leur recours contre telle personne qu'ils aduiseront ban

estre autre que le dict pierre Boyuin, Et condamné le dict Becquet aux

despens ; Défenses a luy de recidiuer sous les peines de droict a ce intro-

duictes, Et a l'esgard de l'oposition faicte a la vente judiciaire de la dicte

place poursuiuye a la reqiieste de Moize Petit comme Créancier du dict

leMieux, surcis a la dicte vente jusqu'aprcz l'option du di t Boyuin •/•

Monsieur FrONTENAC
Daiuours rniii*

nu dix liuietipsnic Ocloliro Hi^S.

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigneur le Gouuerneur, Mes-

sieurs de Tilly, Damours, Dupont, de Peyras, de Vitray Conseillers, Et le

substitut y assistant, auec les sieurs Chartier Lieutenant gênerai en cette

ville Et leBer apellez pour supleer le nombre de Juges porté par les ordon-

nances.

Veu le Procès extraordinairement faict a la requeste du substitut du

Procureur gênerai du lloy demandeur eu crimes et delicts dvne part. Et

Oiiaunot Etchigaré M*; vallet dans le nauire La prince Maurice, de présent

a la radde de cette ville, Joannis de Clausset, matelot de l'Equipage du dict

nauire. Et Jean Duhalde capitaine du dict nauire défendeurs et accusez

d'auoir assassiné et meurtry Simon Baston marchand de la ville de la

Rochelle, ou d'auoir eu quelque participation a cet assassin d'autre ; Inter-

rogatoires faictes d'office aux dicts Etchigaré et de Clausset par hault et

puissant Seigneur M" Louis de Buade Frontenac cheualier Comte de

Palluau Conseiller du Roy en ses Conseils Grouuerneur et Lieutenant

gênerai pour Sa Majesté en Canada, Acadye, Isle de terreneufue et

autres pais de la France Septentrionale, contenant leurs confessions et

dénégations, en datte du vingt trois Aoust dernier, au bas desquelles est la
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Commission donnéo par le dict Seigneur Gouueriieur au si.nir de Tilly

premier Conseiller au dict Conseil pour continuer l'Instruction du procès,

Et sur son raport y estre pourueu ; Information faicte par le dict sieur

Commissaire des vingt quatre, A'ingt cinq et vingt six du dict mois
;

Interrogatoire faicte au dict Duhalde du dict jour vingt cinq Aoust contenant

ses confessions et dénégations ; Répétition d'interrogatoire faicte aux dicts

Etchigaré et de Clausset du dixiesme du présent mois ; Continuation de

répétition d'Interrogatoire faicte au dict Etchigaré du lendemain ; Confron-

tation des dicts Etchigaré et declausset du dict jour ; Continuation

d'Interrogatoire au dict Duhalde du dict jour ; Confrontation de témoins

oiiys 2:)ar les dictes informations aux dicts Etchigaré et Clausset du dict jour

et des douze et treize du présent mois, Continuation d'Interrogatoire aux

dicts Etchigaré et Clausset faicte en conséquence de lettre missiue du Père

Exupere liecollect escrite de l'Isle percée au dict Duhalde, la dicte

Interrogatoire du dict jour douze du présent mois ; Ordonnance du di ,t

Seigneur Gouverneur du dict jour treize du présent niois, pour estre le

procès communiqué au dicl substitut afin d'y donner ses conclusions
;

Copie collationnée de procès verbal faict par le dict Duhalde de la cause de

son relâchement a l'Isle percée, datte du neuf Juillet dernier ; Lettre missiue

du dict père Exupere au dict Duhalde a Québec cy dessus mentionnée, en

datte du seize septembre dernier ; Autre lettre missiue estnite au di 't

Duhalde de la dicte Isle percée par Joannis de Hiriart du dix sept du dict

mois ; Requeste présentée au dict seigneur Gouuerneur par le dict Duhalde,

au bas de laquelle est l'ordonnance du dict seigneur Gouuerneur, portant

jonction d'icelle au procès pour y estre faict droict en jugeant du douze du

présent mois ; Oiiy les dicl s Etchigaré et de Clausset pour ce mandez

a la chambre, Le raport du dict sieur de Tilly ; Conclusions du dict

Substitut, Tout considéré. Le Conseil a arresté que Ouaunot Etchigaré et

Joannis declausset seront renuoyez auec le procez par deuant les Juges

de l'admirauté a la Rochelle, pour estre plus amplement procédé a cognoistre

la vérité, soit par leur bouche, soit par Martecot pensola du lieu de Cranetou

prez Bayonne, Capitaine d'vn vaisseau qui estoit cette année en pesche a

Gaspé, soit de Miel Sales du lieu de Bibart entre sainct Jean du Laz Et

Bayonne, chirurgien de l'Equipage du dict vaisseau, ou des Capitaines

Joannis Hiriart et Oazenault qui ont aussi esté cette année en pesche a
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risle Percée, Et autres dont on peut auoir plus de cognoissance a la dicte

Adniirauté qu'eu re Conseil, ateiidu laditliculté de trouuer icy des interprettes

fidelle,s et qui ayent assez de pratique de la langue bascjue ; Tour estre le

procès Jugé sur le tout eu la dicte Adinirauté, pour quoy faire les dii;ts

Etchigaré et de Clausstt seront mis entre les mains de quelques vus des

Capitaines de Nauires qui sont de présent a la radde de cette ville qui se

chargeront chacun a sou esgard, de les conduire et liurer iucessament a la

dicte Admirante, ce qu'ils seront tenus de l'aire, a peine d'en repondre en

leur propre et jiriué nom. Et en tireront certifficat de la dicte Admirante

qu'ils raporteront ou eniioyeront en ce Conseil pour en estre deschargez .

Et a l'esgard du dict Duhalde Enjoinct a luy de se présenter deuantles dicts

Juges de l'admirante incontineat aprez estime arriué a la Rochelle, despens

reseruez en definitiue '/.

Monsieur de FRONTENAC

MonMpnrno- Entue philipes Gaultier sieur de Comporté au nom et

fifur Chantier comme procureur de M"' Jean Talon Conseiller du Roy en ses
pe >' tit retirez.

"^

Conseils d'Estat et priué, cy deuaut Intendant de ce pais, apellant de sentence

du Lieutenant gênerai de cette ville en datte du sixiesme du présent

mois d'vne part ; Et Nicolas Dupont Escuyer Sieub de Neuuille Con-

seiller au dict Conseil desnommé par la dicte sentence Intimé d'autre ;

Veu la dicte sentence par laquelle pierre dupas estoit condamné payer a

l'apellant la somme de neuf Cent quarante trois liures six sols sçauoir, pre-

seutemcnt six Cent dix neuf liures seize sols. Et le surplus dans vn an a

faute de faire aparoir de remise de la j^art du dict siour Talon, Et ordonné

que les vingt neuf peaux d'orignal saysies, seront vendiies pour estre le di':t

Intimé payé de la somme de Cent quatrevingt trois liures douze sols six

deniers, Et le surplus donné a l'apellant en desduction de son deub. Et aux

despens ; Recjueste du dict apellant afin d'estre receu a son apel répondue

le dixiesme de ce mois ; Exploict de signification d'icelle faicte par Becquat

huissier au dict Intimé le quatorze du dict présent mois. Et les partyes

oiiyes. Tout considéré. Le Conseil a rais et met l'apel et ce dont estoit apellô

au néant ; En Emendant Et corrigeant ordonne que les vingt neuf peaux

d'orignal seront estimées, pour en estre pris le tiers parle dict sieur dupont
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en dosdactioii de ce qui luy est. devib par le dict dnpas, Et le surplus par

le dict sieur de Comporté aussi en desduction de ce qui luy est deub par le

dict dvipas, Et surcis a faire droict au surphxs des demandes du dict sieur

de Comporté aprez l'arriuée du dict dupas en cette ville, despens compensez "/_

FF

Yeu la Requeste présentée au Conseil par Dam'.'" Marie Anne

Juchereati, Vefue de feu françois Follet Escuyer sieur de la combe Poca-

tiere, Contenant que le deceds de son dict mary estant arriué le vingtiesme

Mars 1672. elle se seroit adressée a Monsieur Talon pour lors Intendant

en ce pais, par l'autorité duquel elle fairt procéder a l'Iniientaire des

biens dependans de leur commixnauté par le Juge de la Seigneurie de

Beauport, lequel Innentaire n'aiiroit pu estre commencé que le douze

Auril ensuiuant, n'ayant pu estre finy q\ie le vingt troisiesme Januier

dernier a cause que les officiers commis n'auoient pu le paracheuer

plutost, estans employez au seruice du Eoy par le dict sieur Intendant,

que depuis ce temps la supliante n'auroit pu faire son acte de renonciation

a la dicte communauté, atendu cjue le peu de temps qu'elle anroit demeuré

auec sou mary, l'esloignement de son pais natal, Et le peu de cognoissance

qu'elle auoit dans ses affaires l'anroient empeschée de pouuoir se résoudre

a faire cette déclaration dans l'incertitude oii elle estoit, ce qui l'auroit faict

différer jusqu'à présent, ayant escrijit aux parens de son dict mary dez l'an

passé au départ des vaisseaux pour s'informer de ses facilitez et affaires. Et

bien qu'elle n'eu ayt encor pu auoir de réponse, dans la crainte qu'vn trop

grand retardement ne luy pu nuire, Et que la dicte communauté ne luy fut

plus onéreuse que profitable, Elle déclare qu'elle y renonce, prétendant faire

ses diligences contre le subrogé tuteur de Marie tereze Follet âgée de dix

neuf mois, issiie du dix deffunct et d'elle, pour auoir déliurance de ses cou-

uentions matrimonialles et deniers dotaux ; Requérant qu'il plût au Conseil

valider sa dicte renonciation Et luy en accorder acte ; Oiiy le substitut du

procureur gênerai, Le Conseil a accordé acte a la dicte Damoiselle de la

combe de sa dicte renonciation, nonobstant l'ordonnance qui ne doit

pas estre considérée a son esgard, atendu le grand esloignement des lieux

où sont scitiii-z les biens du dif-t deffunct

Frontenac
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AujoxjRDHUY tventiosme Octobre 16*73. Monsieur le Substitut de Mon-

sieur le procureur gênerai, a déclaré qu'il se désiste de l'apel foict au

Conseil a minùna par le substitiit du procureur du Eoy en la Jurisdiction

ordinaire dos Trois Eiuieres, de sentences du Lieutenant gênerai du dict

lieu en datte du vingt deuxiesme Septembre dernier rendue entre René

Dumas d'vue part, Et Jean Hussi dict Belleroze d'autre, consentant que la

dicte sentence sorte a exécution, dont acte pour seruir ce qii'il appartiendra,

Et a signé •/•

Du dict jour.

Le Conseil assemblé où presidoit Monsieur de Tilly, Et où assistoient

Messieurs Damours, Dupont, de Peyras et de Yitray, Le substitut présent

Yeu le désistement ce jourdhuy faict au greffe du Conseil par le substitut

du Procu^el^r gênerai de l'apel interjette a minima par le substitut du pro-

cureur du Eoy en la jurisdiction ordinaire des Trois Riuieres de sentence

rendue par le Lieutenant gênerai du dict lieii en datte du A'ingt deuxiesme

Septembre dernier, Entre René Dumas d'vne part. Et Jean Hussi dict Belleroze

d'autre, le dict désistement portant le consentement du dict substitut cjue

la dicte sentence sorte a exécution ; Le Conseil a renuoyé le dict Hussi a

l'execiition de la dicte sentence

Sur le raport faict au Conseil par le sieur de Tilly Conseiller en

iceluy, qu'il y a enuiron trois mois pendant le temps qii'il commaudoit en

cette ville pour l'absence de Monseigneur le Grouuerneur, que le sieur de

Saintour lu y fit plainte par lettre missiue, que Renault Chollet dict Laliberté

son domestique, auoit délaissé son seruice, Et ayant en conséquence trouué

en cette ville le dict Lalibsrté il l'auroit faict embarc[uer dans la chaloupe

de Jean Viger pour le remettre ez mains du dict sieur de Saintour, Et le

dict Laliberté s'estant esuadé de ki dicte chaloupe il le rencontra de rechef le

jour d'hier en cette A'ille et le fit constituer prisonnier, Et c]u'ilestde l'ordre

de voir ce qu'il est a j^ropos de faire en cette affaire ; Oûy le dict Laliberté

pour ce mandé a la chambre, c[ui a dict qu'il est vray qu'il a di'laissé le

98
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seruice du dict sieur de Saintour sou M": , depuis sept ou huict jours

aprez la feste S'- Jean baptiste dernier, Et reeognoist atioir fai.t vue faute

par libertinage, qu'il s'estoit sauué a Batiscan de la chaloupe du dict Viger

et eu est reuenu par terre Icy bas
;
que depuis ce temps il a demeuré vu mois

chez Abel Turcot habitant de l'Isle d'Orléans auquel il s'estoit loiié pour

le dict temps, Et vu autre mois auec Claude Guyou ; Oiiy le dit Guyon qui

est demeuré d'accord de s'estre seruy vu mois du dict Laliberté lorsqu'il a

acheué vn autre mois qu'il a seruy le dict Turcot ; Conclusions du substitut

du procureur gênerai, Tout considéré. Le Conseil conformément a son

arrest portant règlement en datte du deux Juin dernier, a condamné et

condamne le dict Chollet d'estre pris et euleué des prisons de cette ville par

l'exécuteur de la haute justice et apliqué pendant deux heures au carcan

en la place de la basseville, auec vn Escriteau contenant Seruiteur

DOMESTIQUE QUI A DÉLAISSÉ SANS CONGÉ LE SERUICE DE SON MAISTRE POUR

LA PREMIERE FOIS ; En Cent sols d'amende Et aux dommages et interests du

dict sieur de Saintour selon laliqviidation qui en serafaicte sur la déclaration

qu'il en donnera Et aux despeus, Condamné en outre de seruir le dict sieur

de Saintour jusques a ce qu'il soit entièrement quicte auec luy ; Deffenses

a luy de recidiuer a peine d'estre battu de verges et de luy estre apliqué

l'impression d'vne fleur de lys, Et auant faire droict sur le sur^jlns des con-

clusions du dict substitut, ordonne que le di t Turcot sera assigné a sa

requeste, pour luy ouy estre ordonné ce que de raison •/•

Prononcé et exécuté le lendemain •/.

Du ^B.vieMine ^'oiicinCire flâ>7îS.

Le Conseil assemblé auc^uel presidoit Monsieur de Tilly, Et où

estoient Messieurs Damours, Dupont, de Peyras, Et de Vitray, le Substitut

présent y.

Entre le Substitut du Procureur général demandeur en contra-

uention faicte aux règlements faicts pour empescher les valets domestiques de

déserter du seruice de leurs Maistres d'vne part ; Et Abel Turcot défendeur

accuzé d'auoir donné retraicte a Renault Chollet domestique du sieur de

Saintour d'autre ; Oiiy le dict Turcot qui est demeuré d'accord de s'estre
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seruy du dict Chollet pendant \e mois d'Aoïist dernier, le dict Chollet luy

avant diet qu"il estoit Ivn des soldats du sienr de laDnrantaye; qu'il a dict

a Claude Gruyon qiie le dict Chollet estoit qnicte auec luy du seruice qu'il

s'esloit engagé de luy rendre; Veu l'arrest du trente Octobre dernier;

Conclusions du dict Substitut, Tout considéré. Le CoXseil a condamné et

condamne le dict Turcot payer au dict sieur de Saiutour cincjuante sols pour

chaque journée du dict Chollet, depuis le premier Aoust jusqu'à la fin

d'Octobre dernier comme responsable des faicts du dict Chollet suiuant les

dicts reglemeus, sauf au dict Turcot son recours contre le dict Chollet s'il

aduise bon estre, condamne en outre le dict Turcot en vingt Hures d'amende

Et aux despeus, Et le Ouyon deschargé des poursuites qui luy pouuoient

estre faictes pour raison de la retraicte c^u'il a donnée au dict Chollet En

conséquence de ce qui luy auoit esté dict par le di -t Turcot '/.

Entre Estienne Landeron demandeur sur defFault d'vne part ; Et

Nicholas FOLLIN deffendeur d'autre. Partyes oiiyes, Yeu le billet du défen-

deur du vingt septiesme Aoust dernier, Le Conseil a condamné et

condamne le dict sieur foUin paj^er dans vn mois la somme de cjuarante

six liures dix sols contenue au dict billet a l'acquict des nommez LaCroix,

S'. Jean, Bornez et Lariuiere, sauf a luy de faire rétention de la dicte somme

sur les gages des dicts Lacroix, S'- Jean, Bornez Et laEiuiere, Et auxdesjiens

liquidez a trente sols, non compris le présent arrest

I>ii vinf|t sept \oiicnihre I093.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Gouuerneur,

Et où àssistoient Messieurs de Tilly, Bamours, Bupont, de Peyras Et de

Vitray, le Substitut présent

Veu la Requeste présentée a hault et puissant Seigneur M'" Louis de

Buade frontenac, Cheualier Comte de Palluau, Conseiller du Roy en ses

Conseils G-ouuerneur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en Canada,

Acadye, Isle de terreneu.fue et autres païs de la France Septentrionale, par

luy remise au Conseil, par Charles Crodin Marguillier de la paroisse de
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l'Ange gardien, Tendante a estre reçeu a proposer ses défenses contre M'

Grilles Eageot. Le sieur de Villoray apellé, a l'offre de payer les frais et

despens qui se tr'ouiierront procéder delà contumace des dictsMarguilliors ;

Copie et siguiffication d'arrest du dict Conseil du dernier Juillet dernier,

rendu entre Moize Petit au nom et comme Procureur d'Alexandre Petit,

estant aux droicts d'Anicet Gomin et prenant le faict et cause de Louis

E.oiier sieur de Villeray exécuteur testamentaire de feu Anicet G-omin, d'vne

part, Et le dict sieur Eageot demandeur en exécution de Jugement rendu a

son proffict par M." Claude de Routeroiie Conseiller dix Eoy en ses Conseils,

cydeuant Intendant de ce païs, contre Pasquet Nouy Et Jaques Groullet,

Marguilliers de la dicte paroisse de l'Ange gardien d'autre ; Conclusions

du substitut du Procureur gênerai. Toiit considéré Le Conseil, a débouté

et déboute le dict Godin au dict nom des fins de sa dicte requeste, n'ayant

atitre interest en l'affaire que celuy de payer sûrement, Et ce faisant ordonné

que le dict arrest sera exécuté selon sa forme et teneur "/.

FF

Entre Jean Levasseur huissier au Conseil demandeur d'vne part,

Et Charles Palentin défendeur d'autre Partyes oiiyes Le Conseil a con-

damné et condamne le dict palentin de tenir compte et restituer au dict

Levasseur la somme de deux Cent liures pour l'augmentation qui se trouue

sur la somme de six Cent liures par luy touchée en argent prix de France,

valant en ce païs celle de huict Cent liures, sauf a faire desduction sur la

dicte somme de deux Cent liures de celle de trente six liures cinq sols

d'interest deub par le dict leVasseur au dict Palentin jusqu'au jour du

payement qui luy a esté faict, Et le dict Palentin aux despens liquidez a

Cent dix sols, non compris le présent arrest ; Et au surplus des demandes et

prétentions respectiues des partyes. hors de Cour, certaine sentence du

Lieutenant gênerai de cette ville rendue contre le dict leVasseur au lieu

de françois Yuon demeurant en sa force et vertu •/•

FF

Veu la Eequeste présentée au Conseil par Charles Denys Escuyer

sieur de Vitray Conseiller au dict Conseil Tendante a l'omologation de
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sentence du Lieutenant gênerai de cette ville en datte dn quatre Nouembre

16Y2 par laquelle le lieu et terre de la Trinité a esté adiugée au dict sieur

de Vitray pour la somme de quatre mil cinq liures ; Veu la dicte

sentence et pièces mentionnées en i;-elle ; Kequisitoire du substitut dn

procureur g-eneral, Tout considéré. Le Conseil auant faire droict a

ordonné et ordonne qu'assemblée sera faicte des plus proches parens

et amis des enfans mineurs issus de Simon Deuys Escuyer Et de deffuncte

Dam'.'"' françoise Dvitertre poiir délibérer entr'eux et donner leur aduis

par deuant le sieur de Tilly, Conseiller au dict Conseil en présence du dict

substitut, sur ce qu'ils jugeront estre a propos pour le bien et l'aduantaga

des dicts mineurs, tant sur les affaires passées que sur celles qui peuueut

estre nécessaires a l'aduenir '/•

FF

Entre Charles .Tobin demandeur en exécution d'arrest du Conseil du

deuxiesme Juin dernier d'vne part ; Et Plonoré Martel defendex^r d'autre
;

Partyes oûyes, Le Conseil a ordonné et ordonne que le défendeur battra

ou fera battre incessamment certaine quantité d'orge a luy apartenant pour

s'en seruir a payer le demandeur. Et faute de ce faire, permis au dict

demandeur de les faire battre aux despens du dict deffendeur Et jusques a

l'entier payement, la saysie faicte sur autres grains a Gaudaruille tiendra y.

FF

Entre M^ Gilles Eageot greffier en la Jurisdiction ordinaire de

cette ville Notaire eu icelle demandeur en requeste d'vne part ; Et

Vénérable Et discrette personne M? Jean DuDOUYT prestre comparant par

M^ Eomain Becquet aussi Notaire assigné par exploict de Roger huissier

pour affirmer par serment quelles sommes il a entre ses mains apartenant

aux Marguilliers de la paroisse de l'Ange gardien deffendeur d'autre

Partyes oiiyes ; Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict sieur Dudouyt

comparoistra a la huictaine aux fins de la dicte assignation Et cependant

defences de se dessaisir a peine de payer deux fois V.

Frontenac
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I^n niai'd^ ciiic|uicsu>c DcccmJirc l(i?3.

Lr Coxseil assemblé Id.

E.VTRE Mathuiiu Moreau demandeur en exécution d'arre.stdu Conseil

dn quatorziesma Aoust d 'rnier d'rne part; Et Pierre de laFaye dict

Mouture défendeur d\mtre ; Partyes ouyes et les eonclusious verballes du

Substitut du Procureur gênerai Le Conseil du consentement des partyes

a condamné le défendeur payer au demandeur la somm^ de quarante liures

portée par l'acord faict entr'elles, dans le jour de la Purification prochain

venant, Et faisant droict sur les dictes conclusions, Condamne en outre le

diit defiendeur en ving-t liures d'amende pour la contrauention par luy

faicte aux ordonnances portant défenses a toutes personnes de retirer ou

prendre a leur seruice aiicun domestique sans conoé Et aux despens '/.

FF

Acte de la déclaration faicte par M^ Romain Becquet Notaire en

cette ville, pour vénérable et discrette personne M'" Jean Dudoiiyt Presire

que le dict sieur Dudoiiyt est saisy de la somme de quatre Cent dix liures

dix sept sols aparteuaut aux Marguilliers de la paroisse de l'augegardien,

pour seruir ce qu'il apartieudra "A

FF

Veu la Kequeste présentée au Conseil par M'; Romain Becquet

Notaire en cette ville Contenant que par arrestdudix huictiesme Septembre

dernier, il auroit esté condamné en cinquante liures d'amende enuers le

Roy, Et que le surplus de la punition qu'il s'estoit attirée par sa faute luy

estoit remise de grâce en considération du peu de pratique qu'il auoit lors

de la passation du Contract de vente faicte entre françois Boyuin et

defFuncte Marguerite Lebeuf femme de G-abriel leMieux, que cepen-

dant ses malueillans publioient qu'il estoit incapable d'exercer dores-

nauant le nottariat estant déclaré faussaire, Ce qui ruyneroit entière-

ment son honneur s'il n'y estoit pourueu, requérant qu'il soit ordonné

que le dict arrest. Ensemble la dicte amende ne porteront aucune

nette d'infamie contre luy. Et le descharger de la dicte amende en
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considération des seruices qu'il a riMidus depuis pour Sa Majesté ayant faict

le rolle des familles de Queb.'c et lieux circoniio3'sins, Et qu'il luy est deub

la somme de quarante vue liures dix sols suiuaiit la taxequeen aesté faicte;

Estât de ce qvi'il a faict tant par l'ordre de M'" Daniel de Remy cheualier

Seigneur de Courcellle cydeuaut Gouuerneur et Lieutenant gênerai pour

sa Majesté en ce pais, que du Conseil ; Et que par celuy de M''.''Jean Talon

Conseiller de Sa Majesté en ses Conseils d' Estât et priué, cydeuant Inten-

dant de ce païs, au bas duquel est la taxe qui en auroit esté faicte au Con-

seil a la somma de quarante vue liures dix sols, en datte du vingt deuxiesme

Octobre 16G0. Conclusions verballes du Substitut du procureur gênerai

du Roy, Tout considéré. Le Conseil exécutant son arrest du dix

huictiesme Septembre dernier et expliquant ieeluy, a ordonné et

ordonne que le dict arrest ne portera aucune notte d'infamie au dict

Becquet, Et faisant droict sur le surplus de la dicte requeste ordonne que

compensation sera faicte de la somme de cinquante liures d'amende en

laquelle il auroit esté condamné par le dict arrest, auec ce qui luy est deub,

taut par la dicte taxe, que pour autres peines par luy prisas cette année pour

le recensement de la ville de Quebecq ; Défenses a toutes personnes de faire

aucun reproche au dict Becquet pour raison du dict arrest.

FF

Entre M" Pierre Duquet Notaire eu cette ville aii nom et comme

Procureur de Jean Creuier apellant de sentence du Lieutenant gênerai des

Trois Eiuieres d'vne part ; et M? Romain Becqt:et aussi Notaire en cette

ville et procureur du sieur pierre Boucher Intimé d'autre ; Partyes oiiyes.

Le Conseil a ordonné et ordonne qu'elles escriront et se communiqueront

les pi.'ces dont elles entendent s'ayder. Et icelles produiront entre les mains

du sieur Ditpont Conseiller poitr a son raport leur estre faict droict '/.

Frontenac

Du luody vnzicNinc Oeceanbrp Ilî93*

Le Conseil assemblé Id.

Yeu la Requeste présentée au Conseil par Alfonce Morin tendante a

estre payé de la somme de trente trois liures a lity deiie de reste pour auoir
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fourny dix neuf traisii.-es de boispar rordredu Lieutenant gênerai de cette

ville, pour le chaulHige de la chambre d'audience ; Ordonnance du dict Conseil

du cinquiesme du présent mois, portant communiquation de la dicte rec[ueste

estre faicte au sieur Bazire agent de la Compagnie des Indes occidentalles,

défenses du dict sieur Bazire du neuf du dict mois, et responses du dict

Morin ; Conclusions du substitut du procureur gênerai ; Le raport du sieur

Damours, Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict

Morin sera payé par le dict sieur Bazire au dict nom sur le fond des amendes

de la somme de vingt cinq liures de reste pour la liuraison de vingt neuf

traisnées de bois de corde faictes pour le chauffage de la chambre d'audience

et consiergerie de la jurisdiction ordinaire de cette ville, a raison de six

liures la corde Et de sept traisnées pour deux cordes. Le dict payement a

faire par le dict sieur Bazire dans trois mois, pondant lequel temps il sera

tenu de faire ses diligences pour le recouuremeut des dictes amendes, Et

iceluy passé condamné en son nom payer la dicte somme de vingt cinq

liures, sauf son recours sur la dicte Compagnie. Et a l'esgard de l'extraict

des dictes amendes prétendu par le dict sieur Bazire luy estre fourny par

M': G-illes Rageot grefBer de la dicte jurisdiction, renuoyé a se pouruoir

pardeuant le Lieutenant gênerai pour y estre faict droict. sauf l'apel •/.

FF

Veu la uequeste présentée au Conseil par M': Gilles Rageot greffier

en la jurisdiction ordinaire de cette ville. Notaire en icelle, faisant pour les

pères Recollects, Religieuses et panures de l'Hostel Dieu de Quebecq,

Missions des 8ta8as et pour Jean Gruytart, tous légataires de Mathieu

Reeapet dict LaCloche, la dicte requeste tendante a ce que Jean Peré saysy

des pelleteries du dict Reeapet, soit tenu de déliurer, suiuant le testament

du dict Reeapet aux dicts pères Recollects la somme de Cent liures, pareille

somme au dict Hospital, Et au dict Guytart celle de vingt liures ; Ordon-

nance du dict Conseil estant au bas de la dicte requeste du vingt septiesme

Nouembre dernier ; Testament du dict Reeapet passé pardeuant Becquet

Notaire ei\ datte du premier Nouembre 1672 ; Oiiy le dict Rageot et M":

Pierre Duquet Notaire en cette ville, au nom et comme procureur du dict

Peré ; Conclusions verballes du substitut du procureur gênerai, Tout con-
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sidéré. Le Coxseil a ordonné et ordonne que le dict Peré payera dans le

jour de Noël prochain a chaque légataire les sommes a luy léguées par le

dict testament, Et au surplus que le dict testament sera exécuté selon sa

forme et teneur /.

FF

Veu la requeste présentée au Conseil par M" Gilles Rageot greffier

en lajurisdictiou ordinaire de cette ville notaire en icelle tendante a ce que

vénérable et discrette personne M''? Jean Dudoiiyt prestre au séminaire de

cette ville, soit condamné luy faire déliurance des deniers saisis en ses

mains pour le deub des Marguilliers de la paroisse de l'augegardieu jus-

qu'à la concurrence de deux Cent cinquante sept Hures, la valeur de trois

barils et despens, la dicte somme a luy deiie par Pasquet Nouy auquel les

dicts Marguilliers sont redeuables de pareille somme ; Arrest du dict

Conseil des dernier Juillet, vingt sept Nouembre dernier et cinquiesme du

présent mois. Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne que pour

l'acquictement des sommes deiies au dict liageot le S"^ Dudoiiyt videra in-

cessamment ses mains en celles du dict liageot des deniers cju'il a apartenans

aux Marguilliers de la paroisse de l'angegardien, conformément et au

désir du dict arrest du dernier Juillet dernier /.

Frontenac

Bu tnnd;) dict litiict Décembre lil^S,

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigneur le Goiiiierneur, Et où

estoient Messieurs de Tilly, Damonrs, Dupont, de Peyras, de Vitray Con-

seillers, Et le substitut du procureur gênerai.

Entre Jean Normand habitant de la Canardiere, Et Pierre Yiuier

habitant de Charlebourg-, apellans de sentence du Lieutenant gênerai de

cette ville du deuxiesme du présent mois, et pierre Chalus, Nicolas Dayné,

Laurens DuBOC, André Barbet Et Charles Coûillart Escuyer sieur des

Islets Interuenans d'vue part ; Et Nicolas follin Intimé d'autre ; Partyes

ouyes, allant foire droict. Le Conseil a ordonné et ordonne que les nommez

Jean Vray, Georges Desnault, Jaques Renault, François Blondeau et Jean

99
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Bernard, qui tous ont charroyé des cendres pour l'Intimé, seront oiiys au

premier jour de Conseil d'aprez les Roys, jiour ensuite estre ordonné ce que

de raison '.

Frontenac

Du qsiinze Januier f<>?4.

En l'assemblée conuoquée par hault et puissant Seigneur M^° Louis

de Buade front enac cheualier Comte de palluau Conseiller du Roy en ses

Conseils Gouuerneur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté eu Canada,

Acadye, Isle de terreneufue et autres païs de la France Septentrionale, où

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, de Peyras, et de Vitré, de

Lotbiniere Et peuuret de Mesuu, le dict Seigneur Gouuerneur a dict en ces

termes :

Messieurs, J'ay remarqué que vous auez eu l'année dernière vne si

grande aplication a rendre la justice anec toute sorte d'intégrité et de désin-

téressement, que j'aurois eu grand tort de songer a faire quelque change-

ment dans le Conseil Et a ne pas vous continuer dans la fonction de vos

charges ; La peine que vous anez prise de vous en bien acquicter me faict

espérer que vous continuerez de mesme a l'aduenir Et que vous redoublerez

encore vos soins pour donner a Sa Majesté de nouuelles preuues de vostre

zèle Et de vostre affection a son seruiee par l'exactitude que vous aporterez

a bien faire obsenier ses ordres Et a punir auec seuerité cevix qui seroieut si

hardis pour y contreuenir

La conjoncture ou nous sommes par la prise que vous sçauez que les

Hollandois ont faicte sur les Anglois de la Nouuelle Yorc Et les auis que

j'ay des sollicitations pressantes qu'ils font tous les jours aux L-oqiiois, quoy

qu'assez inutilement jusques icy de nous déclarer la guerre, voiis doiuent

obliger a y tenir la main auec beaucoup plus de vigilence, car quant tout le

monde sera icy dans la soumission, Et les choses dans l'ordre et la subordi-

nation dans laquelle elles doiuent estre, Nous nous rendrons redoutables a

tous nos voysins, au lieu que s'ils remarquoient parmy nous la moindre

désunion et désobéissance, ils pourroient s'imaginer trouuer des aduantages

considérables dans cette diuision Et venir a bout de leurs desseins plutost

par nous mesmes que par leurs propres forces.
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C'est donc Messieurs, a quoy je vous exliorte puissamment Et a quoy

je ne doute point que vous ne contribùyez de tout vostre pouuoir puisque

vostre deuoir vous y engage, l'amour que vous deuez auoir pour la conser-

uation de la patrie, Et le serment qiie vous en auec faict Et que vous allez

renouueller entre mes mains

Ce faict les dicts sieurs de tilly, Damours, Dupont, de Peyras Et

de Vitré Conseillers, de Lotbiniere Substitut du procureur gênerai Et

peuuret greffier ont leué la main par douant le dict Seigneur Gouuerneur,

juré et promis a Dieu de bien et fidellement seruir le Roy dans la fonction

de leurs charges sous l'autorité de celle qu'il a plu a Sa Majesté luy donner

dans ces prouinces, Et de rendre la jvistice a tous esgalement sans distinc-

tion ny acceptation de personne, conformément aux ordonnances royaux

auec toute l'intégrité de Juges incorruptibles Et la célérité que demande le

bien des peuples. Comme aussi s'il venoit quelques choses a leur cognois-

sance contre le seruice de Sa Majesté d'en aduerlir aussitost le dict Seigneur

Gouuerneur, Et s'il n'y estoit par luy remédié, d'en donner aduis a sa dicte

Majesté /•

Entre Jean NorjMAND, Pierre Viuier et Consorts, apellans de sentence

du Lieutenant gênerai de cette ville d'vne part Et Nicolas follin Intimé

d'autre ; Yeu la dicte sentence par laquelle les dicts Normand et Viuier sont

condamnez payer au dict Intimé la somme de cinquante liures pour dommage

de bétail, Et aux despens sauf leur recours contre ceux qui ont pu participer a

faire le dommage ; Eequeste des dicts apellans Et ordonnance du Conseil

estant au bas d'icelle du vnze Décembre dernier, par laquelle ils sont receus a

leur dict apel ; Arrest du dix huict du dict mois ; Le raport du sieur de Tilly

Conseiller qui a oûy sommairement les personnes qui ont charroyé des

cendres pour l'Intimé ; Oiiy le dict Intimé ; Conclusions du Substitut du

Procureur gênerai Tout considéré. Le Conseil a mis et met au néant la

sentence dont estoit apel, Et faisant droict sur les prétentions respectiues

des partyes, hors de Cour et de procès, despens conpensez

FF
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Sur les remontrances faictes au Conseil par le Substitut du Pro-

cureur gênerai que pour le bien public il seroit apropos d'assujettir les

Notaires de la .Turisdiction de Québec, parcequ'ils ont coutume de se charger

des procurations pour playder pour diuerses personnes, ainsy qvie les

huissiers Et sergens, de se trouuer tous les ans a l'ouuerture du Conseil pour

répondre, si le cas y eschet, aux plaintes qui seroient faictes contr'eux, ou

receuoir les ordres du Conseil, L'affaire mise en délibération Le Conseil a

ordonné et ordonne que les diets Notaires, huissiers, Et sergeus seront

aduertis a la dilig-ence du dict Substitut, de se trouuer luudy prochain au

Conseil, Et doresnauant de se trouuer a chaque ouuerture de Conseil, pour

y recevioir ses ordres, Et rendre compte de leurs actions, si le cas y eschet y.

Frontenac

Du XXIXe Janiiier I4i94.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Gouuerneur,

Et où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, de Peyras et de Vitray,

Le Substitut du procureur gênerai présent '/.

Sur ce qui a esté représenté au Conseil par le Substitut du Procureur

gênerai, que la différence qui se trouue entre les bussolles Et Instruments

dont les Arpenteurs se seruent pour alligner Et arpenter les habitations,

produict diuerses contestations entre les propriétaires des terres, Requérant

qu'il y soit pourueu. Le Conseil a ordonné et ordonne que les arpenteurs

mettront dans la quinzaine leurs biissolles et Listruments d'arpentage entre

les mains de Martin Boutet professeur ez mathématiques, pour estre par

luy esgallées, Et ce faict que les dicts arpenteurs poseront quatre bornes

en la grande place de la basseville de Québec, sçauoir deux bornes sur le

riunb de vent Nort est et Sudoiiest, Et les deux autres surceluydu Sud Est

Nort Oiiest, dont ils dresseront procès verbal, duquel ils mettront vue

expédition au greffe de la Cour, pour esuiter les changements qui pouroieut

arriuer a l'aduenir par la variation de l'aymant, lesquels allignemeuts seront

continuez d'estre suiuis pour les Concessions qui seront données au nom du

E.oy; sans toutefois oster la liberté aux seigneurs particviliers de donner

tels allignemeuts qu'ils désireront faire suyure sur les terres de leurs fiefs ;
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Ordonne aussi le di't Conseil qu'il ne sorti re -eu aucun Arpenteur a

l'aduenir qu'il u'ayt au préalable faict conformer par le dict Eoutet l'Instru-

ment dont il se prétendra seruir, aux bussoUes des autres arpenteurs,

Déclarant le dict Conseil que le présent règlement est seulement pour

l'aduenir, Et qii'il n'entend rien changer en ce c[ui a esté faict jusqu'à

présent. Et sera le présent règlement montré aiix dicts arpenteurs, a la

diligence du dict Substitut a ce qu'ils n'eu ignorent /.

FF

Entre Jean Creuier sieur de Sainct Fra:nçois apellant de sentence

du Lieutenant gênerai des Trois Riuieres en datte du cinquiesme Se^îtembre

dernier d'vne part ; Et Pierre Boucher sieur deGtROSBOIS Intimé d'autre
;

Veu la dicte sentence par laquelle il est ordonné que l'apellaut sera tenu

dans trois mois de faire payer a l'Iutimé par ses père et Mère la somme

de trois Cent soixante huict liures huict sols dix deniers, autrement Et a

faute de ce faire dans le dict temps, qu'il seroit contrainct eu sou nom
pnyer la dicte somme, frais et despeus, la saysie tenant jusques a ce, au bas

de laquelle est l'acte de l'apel qu'eu auroit interjette le dict Creuier le dict

jour ; Compte de ce qui a esté aduancé en France au dict apellant par le

dict Intimé ; Eequeste du dict Creuier, Et l'ordonnance du Conseil estant

ensuite, par laquelle il est receu a son dict apel du IS' Septembre

dernier ; Moyens d'apel Et réponses a iceux ; Autre requeste du dict

apellant, au bas de laquelle est ordonnance du Conseil du XXII du

présent mois portant apoinctement a produire ; Exploict de sigiiitiication

d'icelle par l'huissier Roger du dict jour. Et tout ce qui a esté escript et

produict ; Ouy M*; Pierre Duquet et M" Romain Becquet notaires procureurs

des partyes ; le raport du sieur Dupont Conseiller Tout considéré. Le
Conseil a mis et met la dicte sentence au néant, En Emendant, ordonne

que l'apellaut aura main leuée Et déliurance des deniers a luy apartenans

saysis ez mains du sieixr de Varenne G-onuerneur des Trois Riuieres, Sauf a

l'intimé a se pouruoir contre la sv^ccession de deffunct Cristofle Creuier, Et

condamné le dict Intimé aux despens "/.

FF
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Entre Muthuriue -Bellangeu vefne de Jean Maheut, comparant par

M? Pierre Duquet Notaire son Procureur apellante de sentence du Lieute-

nant gênerai de cette ville eu datte du XIX" du présent mois d'vne

part ; Et Louis Maheu Intimé d'autre ; Veu la dicte sentence par

laquelle la saysie faicte a la requeste de l'Intimé sur les efFects de la

succession du dict deflunct, est déclarée bonne et valable, Et que les partyes

compteroient, Et ce faict que l'intimé receuroit la somme de quatre Ceut

vingt huict liures a luy deiJe par la dicte succession ; Kequeste du dict

Duquet au dict nom, au bas de laquelle est l'ordonnance du dict Conseil

du XXIP du présent mois ])ar laquelle il est receu a son apel
;

Partyes oiiyes. Tout considéré. Le Conseil a mis et met la sentence au néant.

En Emendant, ordonne qu'il sera créé vn tuteur au dict Intimé pour luy

estre mis ez mains les deniers a luy deubs par la succession du dict feu

Maheut, Et estre par luy employez pour son plus grand bien et aduantage,

despens compensez /.

FF

Deffault a Emond Desueue Et Thomas Deeanouguere Escuyer3

SIEURS DE S'.° Anne demandexirs le dict sieur delanougviere présent d'vne

part ; Contre Nicolas GtASTINEau sieur Duplessys deflendeur et deffaillant

assigné par exploict d'Hébert huissier eu datte du douze du présent mois.

Pour le proffict duquel ordonné qu'il sera reassigué au premier lundy

d'aprez la mycaresme /•

Frontenac

Du tronlicsinc des dicts niioîs Et au

Le Conseil assemblé extraordinai rement, Auquel ijresidoit Monsei-

gneur le Grouuerneur, Et où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont,

de Peyras, Et de Vilray, Le substitut du Procureur gênerai présent.

Sur le réquisitoire du Substitut du procureur gênerai. Tendant ace

qu'il soit informé des contrauentions faijtes par le sieur Perrot Groiiuerneur

de risle de Montréal aux ordres du Roy Et a ceux antérieurement faicts par

hault et puissant Seigneur M'.'^ Louis de Buade Frontenac Cheualier Comte

de Palluau Conseiller du Roy en ses Conseils Grouuerneur et Lieutenant
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gênerai pour Sa Majesté en Canada, Acadj'e, Isle de Terreneufue Et autres

païs de lafrance Septentrionalle,Ensemble des violences Et Emprisonnement

faicts par le dict sieur Perrot en la personne du sieur Bizard Lieutenant des

Gardes du dict Seigneur Gouuerneur Et porteur de ses ordres, Circonstances

et dépendances ; Le Conseil a ordonné et ordonne qu'il sera incessamment

procédé tant en cette ville que sur les lieux jiar interrogatoires, informations,

Recolemens et Confrontations pour auoir cognoissauoe des dictes confranen-

tions, violences et Emprisonnement, Circonstances Et dépendances, A ces

fins commis les sieurs de Tilly Et Dupont Conseillers au dict Conseil, pour le

tout raporté estre ordonné ce que de raison V.

FF

Sur la requeste présentée a hault et puissant Seigneur M'" Louis de

Buade Frontenac Cheualier Comte de palluau Conseiller du Ivoy en ses

Conseils Grouuerneur Et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en Canada,

Acadye, Isle de terreneufue Et autres païs de la France Septentrionalle par

Jaques LeBer Marchant habitant de Montréal, Et par le dict Seigneur Grou-

uerneur renuoyée au Conseil Souuerain, suiuant son ordonnance de ce jour

estant au bas de la dicte requeste. Contenant qu'il auroit esté mis prisonnier

aux prisons du dict Montréal par le sieur Perrot Grouuerneur du dict lieu,

sans autre cause que pour auoir signé vu verbal de l'insulte qvi'il auoit veu

faire en sa maison au sieur Bizard Lieutenant des gardes du dict seigneur Et

a ses ordres par le dict sieur Perrot escorté de sa garnison, ce que le dict

exposant ne deuoit pas refFuser Et qu'il fist volontiers, qn.oyqu'auec bien du

déplaisir de l'outrage qu'il Aboyait faire a l'autorité du dict Seigneur Gou-

uerneur. Estant prest de verifiier par témoins irréprochables que le dict

sieur Perrot n'a pu luy imputer Et ne luy a en effect imputé rien autre chose,

les deux ou trois premiers jours de sa prison ; Comme aussi de prouuer

pertinemment que tout ce que le dict sieur Perrot auroit pu inueuter

dauantage n'est c[u'vn prétexte pour colorer cette action Et justiffiier sa

violence. Et que pour reparer le tort que cet emprisonnement pourroit faire

a sa reputation,Et le grand retardement Et dommage qu'il cause a ses affaires,

a sa famille Et a celle de son frère qui est absent pour le seruice du Roy Et

celuy du dict Seigneur Gouuerneur, Et qui se sont veiies destituées toutes
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d^ux (le conseil et d'apuy, Mesmement depuis la maladie de la femme de

l'exposant qui est eucore actiiellement d'teuiieauli t d'viie fieure contiui'ie

qui luy a esté causée par le chagrin qu'elle a pris dj remi")risonneraent du

dict exposant, Comme aussi pour la cessation de son commerce auec les

françois et les sauiiages En quoy il a faict vne perte considérable, les vus et

les autres estant contraincts d'aller ailleurs, a cause qu'en son absence. Et

sa femme estant deteniie au lii't. il n'y auoit personne qui pust satisfaire

ceux qui alloieut chez luy pour achepter, Et Enfin pour le dédommager des

frais du voyage de ceux qu'il a enuoj'^ez demander la protection du dict

Seigneur G-ouuerneur, Requérant qu'il soit ordonné par arrest du Conseil

que son innocence soit justiffiée. Et l'emprisonnement faict de sa personne

déclaré injurieux, tortionnaire Et déraisonnable, sou escroùe rayée Et biffée

du registre de la Geosle, Et le dict sieiir Perrot condamné en tous ses

despens, dommages Et interests encourus ou a encourir a cause de son

injviste détention. Le Conseil a ordonné Et ordonne qu'il sera informé des

faicts cydessus mentionnez, a ces fins commis les sieurs de TillyEt Dupont

Conseillers pour y procéder soit en cette ville soit sur les lieux, pour le

procès instruict et rapporté, estre ordonné ce que de raison 7.

FF

Veu la REQUESTE présentée au Conseil par Marc Grauel habitant de

Beaupré tendante a ce qu'en confirmation des arrests du dict Conseil Et

jugement de M^'^ Claude de Bouteroiie Conseiller du Roy en ses Conseils

cy deuant Intendant de ce pais, il soit dict que françois IMlenger ne le

poura inquiéter dans la joiiissance de sa terre, uy le consommer en frais
;

Le règlement fiiict par le sieur Dudoiiyt prestre en datte du jour d'hier,

aiiquel l'affaire auoit esté renuoyée par hault et puissant seigneur

M'.° Louis de Buade fronteuac cheualier Comte de palluau Conseiller

du Roy en ses Conseils Gonuerneur et Lieutenant gênerai pour Sa

Majesté en Canada, Acadye, Isle de terreneufue Et autres pal 3 de

la France *7'°, pour la régler Et tenir la main a l'exécution de ce

qui auroit esté faict Et ordonné par le dict sieur de Bouteroiij Et

par le Conseil ; Le dict règlement portant que l'intention de M'" François de

Laual, Euesque de Quebecq Seigneur de Beaupré, est, que tout ce qui se
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trouiie de terre dans les trois Concessions des dicts Grauelle, Bellenger Et

de Simon Guyon leur demeurera suinant les alliguemeus qne le sieur

Bubuysson, arpentei^r Ttoyal, a tirez, Et les bornes qu'il y a plantées par

ordre Et en présence du dict sieur de Bouteroiie, sçauoir au diet Grauelle,

ce qui se trouue Entre les dictes bornes ; au dict Guyou, ce qui se troviue

Entre les siennes ; Et au dict Belleuger ce qui se trouuerra pareillement

Entre les siennes ; Et au regard d'vne perche cinq pieds qu'il a obteuiie en

dernier lieu du dict sieur Euesque, Elle ne luy a esté donnée c[u'au cas

qu'elle s'y troutiast comme il l'exposoit sans que pour cela on pretendist

qu'il reprist rien au delà des dictes bornes Et alliguements, sur l'vn ny

l'autre de ses deux voysins Tout considéré. Le Conseil a omologiié Et

omologue le diet règlement, iiour joiiir pleinement et paisiblement par le

dii-t Grauelle des terres contenues Entre les bornes pozées Entre luy Et ses

Toysins par Jean Guyon sieur du Buysson ArpiMiteixr sans que le dict

Grauelle y puisse estre troublé a l'aduenir y.

Frontenac

Du Jou«ly liiiictiesnie Fclkiirier IG94.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Goutierneur,

Et où estoieut Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Uepeïras Et Devitré

Le Substitut du procureur général présent.

Veu au Conseil le procès verbal faict par les S":" de Tilly et Dupont Con-

seillers en cette Cour Commissaires en cette partie en datte du deux du

présent mois, Contenant entr'autres choses le reffus du sieur Perrot Gou-

uerneur de l'Isle de Montréal de prester Interrogatoire sur les faicts resultans

des charges Et informations qui ont esté contre lui faites a la requeste du

Substitut du procureur gênerai, Et les raisons préposées par le dict S^

Perrot pour recuzer le Conseil tant en gênerai qu'en particulier ; Autre

procès verbal des dicts Commisaires du dernier Januier dernier, contenant

l'interrogatoire du dict S' Perrot Et ses réponses ; Oiiy le rapport des dicts

S" Commissaires Et le réquisitoire du dict Substitut, Tout considéré. Le

Conseil a ordonné Et ordonne qu'il sera incessamment procédé par les dicts

S'* Commissaires a la continuation de ITuterrogatoire encommencé ; Enjoinct

au dict S": Perrot de repondre, sauf a donner par requeste ses Causes et

100
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Moyens de récusation si aucuns il :i a proposer, après auoir suby le dict

Interrogatoire, poiir y estre fui t droi;-t /.

Frontenac

Ilii iloifzirNiilo Frlttiric-r IGU.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseig-neur le Goiiuerneur,

Et où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Uepeïras, Devitré,

Et le Substitut.

Veu la sentence arbitrallement rendiie par les sieurs de la Tesserie

cy deuaut Conseiller au Conseil, Ihipont Conseiller au dict Conseil, Eoiier

Villeray Et Charron, Entre Pierre NiEL tant en son nom que comme ayant

espouzé Jaquette Lefranc sa femme d'vne part ; Et defTunct françois

Byssot Curateur esleu par justice aux personnes et biens de Jean paul, et

Louis Maheut enfaus mineurs de deffnucts René Maheut et Marguerite

Corriuault sa femme frères vterins de la dicte lefranc, dattée a Quebecq

du XXblir." May dernier, par laquelle est dict tiue 1 dict Niel au

dict nom venant a la succession de la dicte Corriuault auec les dicts Maheut,

sera tenu fournir a chacun des dicts Maheut la somme de Cent cinquante

liures qui sera prise sur le lot qui luy cscheiTa des biens de la dicte succes-

sion, sans aucune confusion des parts aiferentes ans dicts Maheut, si mieux

il n'ayme payer les dictes sommes en argent, ce cju'il sera tenir d'opter

auant procéder aux partages, Et ce faisant les partyes hors de Cour et de

procès sans despens sur leurs demandes respectiues; Acte faict sous sing

priué Entre les dictes partyes du troisiesme Juin ensuiuaut, par lequel ils

consentent l'omologation de la dicte transaction, Requeste ce jourd'huy

présentée par les dicts Niel et Maheut ; Le dict Louis assisté du dict sieur

Dupont esleu sou curateur au lieu du dict Byssot, Tendante a l'omologation

de la dicte transaction, nonobstant que le temps porté par les ordonnances

soit expiré, Tout considéré. Le Conseil supléant aux lettres de Chancellerie

en ce cas requises. Et faisant droict sur la dicte requeste a omologiié et

omologiie la dicte sentence arbitralle, pour estre exécutée Entre les partyes

selon sa forme et teneur '.

Frontenac
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Itii liin<Ij einqiiîcsnie Mars IU<4.

Le Conseil assembla où presidoit Mouseigiieur le CTOuueruenr, Et

auquel estoieut ]\Ies.sieurs de Tilly, Damour.s, Dapout, Depeiras, Devitré,

et le Substitut du pioeiuvur g-eucral.

Veu la requeste présentée par François Noir dict Rolland habitant

l'Isle de Montréal, Tendante a estre receu apellant de sentence rendiie contre

Iny au profUct de Jean baptiste Mkieon procureur fiscal en la Jurisdiction

du di.,'t Montréal, en datte du trente Januier dernier d'vn Esecvitoire de

despens, Et de tout ce qui s'en seroit ensuiuy, qu'il luy soit permis de faire

intimer le dict sieur Migeon pour procéder sur le dict apel
;
que le greffier

du dict lieu desliurera au dict Exposant toutes les pièces du lîi'oces ;
qne

les pelleteries Exécutées sur luy demeureront en main tierce jusqu'à ce qu'il

en soit ordonné
;
qu'il soit estably vu commissaire pardeuaut lequel il puisse

faire interroger tout de nouueau Ganoroton saunage de la Nation d'Anié,

les témoins et tous autres qu'il apartiendra ]wur tirer la vérité de l'aflfaire
;

C[ue defl^'enses soient faictes au dict sieur Migeon de passer outre ; Déclarer

les dictes exécutions injurieuses et tortionnaires Et luy adiuger tous despens,

dommages Et intérêts contre le dict Migeon ; Oiiy le Substitut du procu^

reur gênerai en son réquisitoire, Le Conseil a receu et reçoit le dict Rolland

a son apel, permis a luy de faire intimer qui bon luy semblera pour en venir

au premier jour plaidoyable d'aprez les A'accances ; Enjoinct au Greffier

d'euuoyer incessamment au grefi'e de cette Cour vue grosse du procès sur

lequel est interuenu la dicte sentence dont est appel. En luy payaut ses

salaires ; DefFenses au dict sieur Migeon partie Et a tous huissiers et ser-

gents de passer et faire passer outre a la vente des choses exécutées, Et

ordonné qu'elles seront depozées ez mains dii sieur leBer jusqu'à ce qu'il

en soit autrement ordonné /•

FF

Messieursde Entre Emoud DE SuEUE Et Thomas Delanouguere
Tilly Et de \ i-

tray 8es«Dtru- EscuYERS SIEURS DE S'" Anne demandeurs en requeste le dict
tirez. ^

sieur présent d'vne part ; et Nicolas Gastineau siEUR DuPLESSYS aussi pré-

sent deffendeur d'autre ; Partyes ouyes Le Conseil a ordonné et ordonne

qu'elles se communiquL'ront respectiuement dans ce jour les pièces dont
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Elles entendent s'ayder, Et icelles se restitueront, Et produiront dans trois

jours Entre les mains du sieur DePeyras Conseiller en cette cour, pour estro

les partyes réglées a son raport dans Lundy prochain, sans qu'il soit besoin

d'autre sommation, forclusion, ny signifiicatiou de rcqueste '/.

FF

Sur le raport faict au Conseil par le sieur de Tilly Conseiller en

iceluy du procès instruict par contumace par deuant le Bailly de Montréal

a la requoste du procureur fiscal du dict lieu demandeur en crimes et

delicts. Contre les nommez le Lionnois et Lambert, cy deuant Soldats de la

garnison du dict lieu, défendeurs et défaillants ; Oiiy le Substitut du pro-

cureur gênerai en son réquisitoire, Le Conseil, atendu que la dicte contu-

mace n'est instruicte dans les formes ordinaires, ny conforme a l'arrest du

quatre Septembre dernier, a ordonné et ordonne qu'elle sera recommencée

de nouueau, si les dicts Lionnois Et Lambert ne peuueut estre appréhendez

au corps Et constituez prisonniers ; Enjoinct au dict procureur fiscal de

faire ses diligences. Et au dict Bailly d'y procéder incessamment dans les

delays ordinaires "/.

Frontenac

Du lundy vnziesine des dicts mois Et an

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur Le Gouuerueur,

Et où estoient Messieurs de Tilly, Damonrs, Dupont, de PeyrasEtde Vitray,

Le Substitut présent.

Messieurs de Entre Emond de Sueue et Thomas delanouguere Escuters
Tilly Et de \ i-

trnysesoDtre- giEURS DE S'" Anne demandeurs en requeste, Comparant par M°

Romain Becquet Notaire Royal en cette ville d'vne part ; Et Nicolas Gasti-

NEAIT sieur Duplessis defFendeur comparant en personne d'autre ; Yeu la

reqiieste des demandeurs. Tendante a estre maintenus a l'exclusion du dict

deflendeur en la propriété et jouissance d'vne terre a eux apartenant par trans-

port qui leur en a esté faict par Louis Tetreau portant quictance de la somme

de trois Cent liures prix d'icelle passé pardeuant Gruillaume delarùe Notaire

en la Jurisdiction de Champlein le vingt neufuiesme Décembre 1672.

Ordonnance de M''' Jean Talon Conseiller du Roy en ses Conseils d'Estat et
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priué cy deiiant Inteudcant de ce païs, en datte du vingt iieufuiesrae Jannier

1671. portant que Jean Baril qui auoit acqiris la dicte terre du dict Tetreau

la descoïiuriroit Et y abattroit quatre arpens de bois par chacune année

pour donner aer et jour a ses voYsins, Et faute par luy de le faire, permis

ans dicts demandeurs de les faire abattre aux despens du dict Baril, si

mieux il u'aymoit receuoir le remboursement du prix dn dict a hapt Et de

l'estimation de ses trauaux qui seroit faicte par gens a ce cognoissans
;

Procès verbal de Michel fillion Et Jean Ricard qui ont visité la ditte terre

Et trouué seulement deray quart d'arpent d'abatis faict par le dict baril du

deux Mars 1671. Sentence du Juge du dict lieu de saincte Anne, du dict

jour par laquelle le dict Baril est condamné payer au dict Tetreau la somme

de six vingt liures dans quinzaine, Et faute de ce, permis au dict Tetreau

de s'emparer de la dicte terre; Billet du dict sieur Talon -du quinze

Octobre 1672. par lequel le dict défendeur est prié de remettre au di t

sieur de Sueue le Contract de Concession faicte de la dicte terre au dict

Tetreau, atendu que la propriété en est demeurée au di t si 'ur de Sueue

par traicté faict auec Baril ; Yeu le dict Contract de concession eu datte du

vnze Juillet 1669. passé par deuant Seuerin Ameau Notaire royal aux

Trois Eiuieres ; Contract de vente de la dicte terre faicte par deuant le

dict Notaire? le vingt six Feburier 1670 par le dict Tetreau au dict Baril;

Contract d'Eschange faicte de la dicte terre Entre le dict Baril Et le dict

deffendeur, par deuant le dict Notaire le sixiesme Mars 1671. Exploict

delarùe sergent du dix Auril au dict an, portant défenses au dict sieur

Delanouguere de s'ingérer a faire trauailler sur la dicte terre, a peine de

perte de ses trauaux, Et de tous despens, dommages et inlerests
;

Autre exploict d'Ameau huissier aux Trois II';" du dix huict Auril 1671.

portant défenses ans dicts demandeurs, auec assignation au dict sieur de

Sueue a comparoir dans la huictaine pardeuant le dict sieur Talon pour se

voir condamner en dommages et interests enuers le deffendeur pour l'auoir

empesché de semer la dicte terre ; Autre exploict du dict Ameau du huict

nouembre dernier, portant défenses aux demandeurs de faire faire aucuns

bastimens, défrichement de terre ny autres traiiaitx sur la dicte terre, a

peine de les perdre, Et de tous despens, dommages et .interests
;
Quictance

sous sing priué du dict Jean Baril du quatre Décembre aussi dernier, de la

somme de Cent quatre vingt liures a luy baillée par le défendeur auec vne
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terre a Batiscau pour l'e.schange do la terre eu questiou ; Déclaration du

dict Baril foicte au greffe du Cap de la MagJelaiue le sept Juin 1671

( omme il u"a esté forcé ny suborné par le deff"jndeur pour faii'e le dict

lilsL'hangt?, Et qu'il auoit premièrement faict le dict Eschange auec

les demande-ars qui ne Iny ayant pas voulu donner le prix qu'il en

pretendoit, il fist l'Ejchangj en question auec le deffendeur ; Partyes

oiiyes, Le raport du sieur de Peyras Conseiller ; Con.lusions vorballes

du substitut du Pro:ureur gênerai, Tout consid.nv. Le Conseil a main-

tenu et maintient les dicts sijurs de Sueue et de la Nouguere en la

propriété et possession de la dicte terre, despaus compensez "/.

FF

Entre M'; G-illes Eageot Greffier eu la .Turisdi^-tion ordinaire de cette

ville demandeur en requeste d'vne part, Et Pierre Maheu dict Deshazards

et Elye G-odin Marguilliers de la paroisse de l'Angegardien presens

corai^arans par M; Komain Becquet d'autre ; Partyes oiiyes Le Conseil a

ordonné Et ordonne que les dicts Marguilliers communiqueront au dict

Rageot en présence du sieur de Peyras Conseiller les quictances et pièces

sur lesquelles ils prétendent auoir faict des payemens en déduction de ce

qu'ils peuuent deuoir a Pasquet Nou}', pour y contredire s'il void c[ue bon

soit, poi\r au raport du dict sieur de Pej^ras leur estre faict droict '
.

Frontenac

Du deux Aurll <«94.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Gouuerneur, Et

auquel cstoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, De Peyras, de Vitray

Et le Substitut.

Veu les reqitestes présentées par diiiers habitans de la seigneurie de

Beauport, l'vne tendante a ce que l'arrest du Conseil du dix neufuiesrae

Aoust 1GG9 portant reiglement pour la garde des bestiaux soit exécuté,

L'avitre a ce que le sieur de la Martiniere et consors soient déboutez des fins

de leur requeste. Et qu'il soit ordonné conformément a certain prétendu

concordat cjui doibt estre représenté par Paul Yachou que les habitans des



(09

seigneuries de Beaiip(>rt Et de Nostre D;ime des Anges clorroiii leurs terres

sur le front le long dii fleune, spécialement le dict sieur de la Martiniere.

Le Conseil a ordonné Et ordonne que les dictes requestos seront commu-

niquées au substitut du Procureur gênerai ce requérant, Et qu'a sa diligence

tous les habitans de la seigneurie de Beanport Et autres intéressez dans

les habitations circonuoysines seront aduertis de se trouuer a la huictaine

pour eux oiiys estre f:ii t droict sur les dictes requestes ainsy cju'il apar-

tiendra 7.

FF

Sur la REQDESte présentée au Conseil par Bertran Chesnay sieur

de la Garenne au nom et comme tuteur de la fille mineure de feii Antoine

Berson Tendante a ce que Louis leYasseur sorte et vide dans huictaine de

la maison apartenant a la dicte mineure, afin d'y mettre cjuelque fermier

pour faire valoir l'habitation, si mieux il u'ayme l'aprendre a ferme pour ce

qu'ils conuiendront entr'eux, ou qui sera dict par arbitres ; Ouy les dicts

leVasseur et la Garenne ; Réquisitoire du substitut du Procureur gênerai,

Tout considéré. Le Conseil par prouision a, ordonné et ordonne que la terre

en cjuestion sera baillée a ferme a la diligence du dict tuteur au plus offrant

et dernier Enchérisseur, pour le prix du bail estre partagé Entre les partyes

sviiuant ce qui sera jugé leur en apartenir a chacun
;
Que le dict leVasseur

videra les lieux dans vu mois, pendant lequel temps il sera tenu de laisser

au fermier pour son logement la libre possession et jouissance de la moytié

de tous les bastiraens, auec défenses a luy de le troubler dans la possession

de son bail, A peine de tous despens, dommages et interests, sauf a faire

droict aux partyes sur le surplus de leurs autres prétentions respe^tiues ",'.

FF

Entre M° Gilles Kageot greffier en lu jarisdi''tion ordinaire de cette

ville Notaire en icelle demandeur d'vne part. Et M^ Romain Becquet

aussi notaire comparant pour les marguilliers de la parroisse de l'Ange

gardieii défendeurs d'autre ; Partyes oiiyes. Conclusions du substitut du

Procureur gênerai, Tout considéré. Le Conseil a condamné et condamne les

dicts Margiiilliers payer au dict Rageot la somme de deux Cent quarante sept
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liiires, la valeur de trois barils Et les despens adiugez par sentence de

Monsieur de Bonteroiie cy deuant Intendaiit de ce païs, faute par eux de

justiflier dans huictaine parles Registres de vénérable et discrette personne

Jean Dndoiiyt, prestre, grand viccaire de M'" François delaual Enesque de

Petrée viccaire apostolique de ce païs des payemens qu'ils prétendent aiioir

fairts anant la saysie, Eu deduefion de ce f[u'i]s deuoient a Pasquet Nouy

qu'ils allegiient s'estre esuadé par Li Nouuelle Hollande, Lesquels registres

le dict sieur Dadoiiyt sera tenu de venir aliirnier par serment dans le dict

delay ;'.

Frontenac

Du Jcuflv eiiic|iiiesiiio Aiiril I094.

Le Conseil assemblé auqt;el presidoit Monseigneur le Gouuerneur, Et

ou estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras Et Devitré
;

Le Substitut présent.

A ESTÉ PROCÉDÉ a la reuision des comptes rendus par Louis Levassent

a Bertran Chesnay a présent tuteur de Marie Magdelaine Berson, sur

quoy est interuenu arrest rais ez liasses '/.

FF

Du Mii^ivsiiic du dict mois.

Le Conseil assemblé Id.

Sur le réquisitoire du Substitut du procureur gênerai Tendant a ce

que le sieur de Carrion mis aux arrests par ordre de Monseigneur le Gou-

UiM'ueur, soit interrogé sur faicts Et articles qu'il produira, tant a cause de

ses contrauentious aux ordonnances du Eoy Et a celles du dict Seigneur

Grouuerneur pour auoir fauorisé les coureurs de bois Et Eu commerce auec

eux, que pour auoir faict rébellion au nommé Bailly sergent royal, Et iceluy

empesché d'arre.ster prisonniers les nommez le Breton, Camus et Guillaume

Yuelin, Et qu'il soit a cet efFect commis qnelqu'vn de la compagnie pour y

procéder. Le Conseil a oi'donné et ordonne quil sera incessamment pi-ocedé

a l'Interrogatoire du dict sieur de Carrion, Et commis a ces lins le sieur de

Tilly Conseiller, pour ce faict et rapporté estre ordonné ce que de raison y.

Frontenac
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Du liGiailT neiifuicNiiie Aiiril nii «livS an

Le Conseil asse.mut.é Id.

Suu LE REQUISITOIRE du Substitut du pro -ureur goueral Tendant a ce

qu'il soit dict que le sieiiv do comporté comparoistra pour affirmer par

serment le jour auqu'l il luy a mis en main A"n billet en forme de déno)i-

ciation que luy faict le sieur l'errot contre le nommé Derby, Tendant a ce

qu'il soit informé contre le dict Dorby pour raison de ses contraucntions

aux ordonnances émanées de Messieurs les Gouuerneurs tant précédents

que presens. Comme aussi pour raison de certains vols domestiques pré-

tendus faicts par le dict Derby, pour ensuite estre pi"is par luy telles con-

clusions qu'il jugera a propos. Le Conseil a ordonné Et ordonne que le

dict sieur de Comporté comparoistra incessamment pour prester le serment

aux fins susdictes, Et est le dict billet demeuré au G-refFe duquel il en sera

desliuré vue expédition au dict Substitut par le se:*retaire du dict Conseil.

FF

Entre Louis IjEPARC demandeur en reqùeste du cinquiesme du pré-

sent mois d'vue part ; Et Estienne Blanchon et Anne Conuent sa femme

de luy deiiement autorisée quant a ce défendeurs d'autre part ; Veu la

requeste du dict leparc tendante a ce qu'il fut ordonné que la transaction

passée Entre luy Et les dicts défendeurs le sixiesme décembre dernier sera

exécutée, Et en ce faisant se voir les dicts défendeurs condamner a luy faire

déliurance du quart des biens propres qui hiy appartiennent en la Succes-

sion de feu Jeau Malien par contract d'eschange passé entre le dict deman-

deiir Et Zacarie Mabeu par deuant Eageot Xotaire le vingt six Feburier

dernier, la dicte transaction passée eritre les dicts défendeurs et le dict

Zacarie Maheu par deuant le dict Notaire le sixiesme Décembre aussi der-

nier, par laquelle le dict Zacarie Maheu demeure propriétaire du dict rjuart

des biens propres de la succession du dict deffunct Jean Maheu, a la charge

de payer vu quart des debtes si les efFects mobilliers de la succession ne

suffisent, Sommation faicte par l'huissier LeVasseur ans dicts défendeurs de

faire partage du dict quart de propres en datte du quinze Mars dernier.

Sentence du Lieutenant gênerai de cette ville du lendemain, par laquelle

101
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sur les prétentions de la dicte Contient d'estre restituée contre la dicte tran-

saction renuoyée a se poixnioir au dict Conseil ; Purtyes oiiyes, Conclusion»

A-erballès du Substitut du procureur g-eneral, Et sans que les qualitez des

partyes puissent nuyre ny prciudicier, Le Conseil» a débouté les dicts

Blanchon et sa femme de la restitution en entier par eux pretendiie, Et sur

les couteîstations des parties pour raison de Texeoution du la transaction,

Renuoyées Y>-àv deuant le dict Lieutenant gênerai pour leur estii? faict

droict /•

FF

Est comparu philipes G-aultier sieur de Comporté, mandé venir au

Conseil eu Execution de l'arrest de ce jour rendu sur le réquisitoire du

Substitut du procureur gênerai, Lequel au désir du dict arrest Et après

serment a dict que le septiesme du présent mois Le sieur perrot, qvi'il estoit

allé voir au chasteau où il est détenu, luy demanda s'il voulait luy faire le

plaisir c[ue de porter au dict Substitut vn billet, ce qu'il luy promit faire ;

Et s'estant chargé du dict billet non cacheté, il se transporta Taprez disné

chez le dict sieur Substitut pour luy rendre. Et le dict Substitut estant absent

pour l'heure, luy sieur de Comporté s'arresta auec le sieur Chartier Lieu-

tenant gênerai, auec leqviel il Eut vne assez grande conférence et puis se

retira ayant remporté le dict billet qu'il rendit au dict sieur perrot
;
Que

le jour d'hier le dict sieur pen'ot le pria de rechef de reprendre le dict

billet et de le porter au dict Substitut ; s'en estant de rechef chargé et

ayant rencontré le dict sieur Substitut il luy présenta et laissa le dict billet

non cacheté le dict jour d'hier immédiatement aprez le Salut. SuRQUOY

oiiy le dict Substitut en son réquisitoire, Le Conseil a ordonné Et ordonne

qu'a la diligence du dict Substitut il sera informé des faicts contenus en la

dicte dénonciation, a ces fins commis les sieurs de Tilly et Dupont Con-

seillers, pour ensuite estre ordonné ce que de raison /.

FF

Sur la requeste présentée par le sieur Carrion tendante a ce qu'il

luy soit permis de s'en aller a Montréal vaquer a ses affaires particulières,

offrant de se représenter toutefois et qiiantes ; Ouy le Substitut du procureur

gênerai ; Le Conseil a ordonné Et ordonne que le dict sieur Carrion poura
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s^eu aller a Montréal vaquer a ses affixires particulières, a la charge de se

représenter toutefois Et cjuantes qu'il en sera ordonné, Les charges tenant au

procès '.

FF

Veu au Conseil Le contract de donation faicte eu aduancement

d'hoyrie au sieur de Lotbiniere Substitut du procureur gênerai par le sieur

Chartier Lieutenant gênerai en cette ville et la Dam".'" sa femme, passé

deuant Becquet notaire le premier du présent mois, d'vne maison scitiiée

en la hauteville de Québec, consistant en deux chambres basses de plein

pied, caue, grenier, Cabinets, boullangerie, Estable, Court, clos et jardin, le

tout clos de pieux en coulisse, bornée d'vn costé les representaus Raymond

paget, d'vn bout par deuant sur la riie qui part dii fort S- Louis et se rend

a la grande allée. Et d'aiTtre la rue de Mont carmel, a la charge des Cens et

rentes seigneuriales a l'aduenir. Et outre d'aequicter par le dict sieur

de Lotbiniere les dicts sieur et Dam"' Chartier enuers les Religieuses

Hospitallieres de la somme de Mil liures ; Requeste du dict Becquet afin

d'enregistrement du dict Coutraot, Le Conseil a ordonné que le dict Contract

sera registre au greffe d'iceluy pour seruir ce qu'il apartiondra et estre

exécuté selon sa forme et teneur "/.

FF

Veu les requestes présentées au Conseil par diuers habitans du fief

de Nostre Dame des Anges Et du fief de Beauport, Tendant a estre réglez sur

leurs prétentions, Les vns afin que chacun soit obligé de se clorre, Et les

autres leurs prétentions au contraire Et a ce que chacun soit obligé de

garder ou faire garder son bétail ; Ouy les dicts habitans ; Conclusions

verbales du Substitut du procureur gênerai ; Tout considéré. Le Conseil

a ordonné et ordonne que les habitans du dict Fief de Nostre Dame des

Anges seront tenus d'entretenir leurs dostures en bon estât conformément

a leurs contracts, a la charge de retirer tous les soirs tous leurs bestiaux

de leur greue, a peine d'vn Escu par beste pour celles qui seront trouuées

la nuict sur la dicte greue ; Et aux offres par eux faictes d'ayder a restablir

la closture du sieur de Vitré Conseiller, Et a l'esgard des habitans du dict
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fief de Bjauport, ordonne par prouision qu'ils garderont ou feront garder

leurs bestiaux en la manière qu'ils jugeront apropos et la moins onéreuse

pour eux, En sorte qu'il n'arriue aucun degast, sur les peines portées ]}aT

les reglemens Et ordonnances précédents, Laissant a leur liberté de se clorre

s'ils voyent que bon soit, sans que ceux qui ne le voudront pas faire y

puissent estre contraincts. Et qu'autres que ceux qiri ont le front de leurs

habitations sur la greue puissent y mener leur bétail sans la permission des

propriétaires •/.

Frontenac

Du <|u:i(urzc %iiril 9U9I.

Le Conseil assemblé Id.

Veu la Requeste présentée au Conseil par Renée de la porte apresent

femme de Michel Ueuault aujiarauant vefue Jaques Arriué, Tendant a ce

qu'il plust au dict Conseil valider l'acte de closture d'iuuentaire faict a sa

requeste En présence de l'huissier leVasseur curateur créé par justice povir

la couseruation des biens des Enfans mineurs issus du dict defFauct Et

d'elle, Et l'acte de renonciation par elle faict a la communauté de biens qui

estoit entre le dict defFuuct et elle ; luuentaire des biens de la dicte com-

munauté faict par Becquet notaire le dix sept Aoust 1673. auquel se seroit

opozé le sieur de la Garenne, créancier de la dicte communauté pour la

somme de Cent soixante liures ; Acte de closture du dict inuentaire faicte

l^ar denant le lieutenant gênerai de cette ville le six Auril dernier; Sentence

du dict Lieutenant gênerai du dix du présent mois, par laquelle la dicte de

la porte est renuoyée a se pouruoir au dict Conseil pour les dictes closture

d'inuentaire et renonciation ; Oiiy le sieur Dupont Conseiller aussi Créancier

de la dicte communauté ; Conclusions verbales du substitut du procureur

gênerai, Le Conseil a débouté et déboute la dicte de la porte des fins de sa

dicte requeste. Et au surplus de ses prétentions renuoyée a se pouruoir par

deuaut le dict Lieutenant gênerai, pour luy estre par luy faict droict, sauf

l'apel /'.

FF
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Sur le Kequisitoire du substitut du pro ureur gênerai Tendant a ce

que les informations Et charges re mitantes d'ioelles mises entre ses mains

et fai'jtes par le Lieutenant gênerai des Trois lîiuieres en conséquence de la

commission de hault et puissant Seigneur M" Buade Frontenac EtC, alleu-

contre du sieur de Brut'y a cause de ses contruuentions aux ordonuaur-es du

lîoy Et a celles du dict Seigneirr (louuenu'ur soient joinctes au procès

encommencé a sa requeste contre le sieur Perrot Gouuerneur de Montréal
;

Oiiy le raport faict au dict Conseil des di(^tes informations et charges par le

dict Lieutenant gênerai pour ce mandé, Le Conseil Euoquant a soy la cog-

noissance de l'instance encommencée par le dict Lieutenant gênerai des

trois Eiiiieres a ordonné et ordonne que jonction en sera faicte auec celle

encommencée contre le dict sieur perrot, Pour estre l(\s dictes instances

instruictes eusemblement par les Commissaires establys a cet eiFe:-t, Le tout

conformément a l'arrest du trente Januier dernier portant leur commission

pour le tout raporté estre faict droict "/.

Frontenac

Le Conseil assemblé Id.

Veu la requeste présentée au Conseil Souuerain par le sieur Perrot

Grouuerneur de Montréal conçeùe en ces termes, A Monsieur 1^ Cxouuer-

neur Et Messieurs de sou Conseil ; R "montre François Marie Perrot

Gouuerneur du Montréal pou.r le Roy détenu prisonnier dans le Fort

S'. Louis de Québec de l'autorité du dict sieur Gouuerneur depuis le

26' Januier ou eiiuiron, disant qu'estant vi'uu suiuant ses ordres rendre

compte de ses actions, il auroit espéré porter les affaires a la douceiir,

se tenant a certaines lettres que le dict. sieur auroit es'-rites au sieur

Abbé de fenelon. Et plusieurs discours qu'il auroit tenu assez haute-

ment, que par cette considération il auroit suporté auec toute la modération

possible l'emprisonnement injurieux faict de sa personne par le sieixr

Bizard Lieutenant de ses gardes. Et mesme auroit répondu au sieurs de

tilly et Dupont ofhciers du dict Conseil sur plusieurs demandes qu'ils luy

auroient faictes, sans prendre d'autres mezures que de ne pas irriter le dict

sieur Gouuerneur qui auoit menacé le dict sieur Perrot en plusieurs
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occasions sur ce c^u'estiiiit esloig'uc de douze Cous lieiies de la Coiar, il

pouuoit faire ce cju'il Iny plairoit sauf a en repondre de sa teste ; Mais

qu'ayant recognu qu'absolument le dict sieur gouuerueur le vouloit perdre

Et luy oster son gouuernemeiit pour y mettre vue de ses créatures, il auroit

Eu recours a l'aiitorité des loix Et aiiroit refusé de recognoistre le dict sieur

Gouuerneur et les dicts sieurs de son Conseil pour .Tug'es, Et de plus auroit

proposé plusieurs causes de récusation dont il auroit esté rej'tté Et con-

traiuct de repoudre sans qu'on luy aye voulu donner acte de ses protesta-

tions, ce cjui en bonne justice n'a jamais esté refusé aux plus criminels, Ce

qui l'a obligé de faire des protestations secrettes autant que l'estroitte prison

Et la présence du dict Lieutenant des gardes accompagné de quatre gardes

luy a pu permettre
;
qu'après cjuatre mois et plus de cette criielle prison

voyant que les dicts sieurs de Tilly Et Dupont estoient tousiours continuez

Commissnires, contre toute aparance de raison, Et qu'en cette qualité ils

preteudoient luy confronter quelc|ues prétendus tesmoins sur les faicts

calomnieux a luy imposez ayant des causes de récusation contr'evix nouuel-

lement veniies a sa cognoissance, il leur auroit offert de les proposeï-, dont

ils l'auroient rejette auec collere particulièrement le sieur de Tilly qui luy

auoit tesmoigné son aigreur auec vn A'isage rouge et enflammé, luy disant

que pour proposer ses moyens de récusation il falloit se pouruoir par

requeste, qu'autrement il ne seroit pas escouté, Ce qui auroit obligé présente-

ment le dict sieur Perrot de prendre cette voye, auec protestation neant-

moins que par la il n'entend en aucune façon recognoistre le dict sieur

Crouuerneur et son Conseil pour ses Juges tant pour les raisons cydeuant

alléguées dont les projets luy ont esté remis par le lieutenant des gardes

par l'ordre du dict sieur Grouuerueur, que pour celles dont il prétend

informer sa Majesté lorsqu'il sera en estât de le pouuoir faire ; Ainsy donc

X)our nouueau moyen de récusation le dict sieur Perrot dict que le dict

sieur Grouuerneur ayant mis le sieur de la Nouguere, gendre de la Dam'.'"

Denys propre niepce du dict sieur de Tilly pour commander dans le

Gouucrnement du dict sieur Perrot au Montréal, il est aysé a juger que le

dict sieur de Tilly se portera de tout son pouuoir a perdre le dict sieur Perrot

pour conseruer le dict sieur de la Nouguere dans le commandement du

dict gouuernement, a quoy il inclinera ainsy que le dict sieur Dupont Et

les dicts siev;rs du Conseil daiitant plus qii'ils suiuront l'inclination du
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dict sieiir Goiiiiernenr qui prétend selon sou plaisir mettre Et changer les

dicts officiers quant bon Inj semblera
;
que pour ces causes et autres qu'il

desduira en temps et lieu, il a lieu de croyre que le dict sieur Grouuerneur

Et les dicts officiers de son Conseil se déporteront de plus coguoistre de

cette aflaire et qu"ils s'en raporterout a ceux qui seront commis de par le

Roy, P'aict au Chasteau S' Louis de Québec ce vnziesme de Juin, 1674. Signé

Perrot, Arrest du huictiesms Feburier dernier Et pièces mentionnées au veu

d'icelny, procès verbaux de l'interrogatoire preste par le dict sieur Perrot

eu datte des huict, neuf, dix, douze, dix sept Feburier Et dix neuf Mars

dernier ; Otiy le dict seigneur Gouuerneur Et le dict sieur de Tilly sur ce

qui est allegiié contr'eux, Lesquels après auoir faict les déclarations en tel cas

requises se sont ensuite retirez chacun sur ce qui le regarde ; Ensemble les con-

clusions verballes Et par escrit du dict Substitut, Tout considéré. Le Conseil

a déclaré Et déclare friuolles et inadmissibles Les dires, déclarations Et protes-

tations du dict sieur Perrot de ne pas recognoistre le Conseil et les Conseil-

lers d'iceluy nommez en icelle, contenus dans les dicts procès verbaux.

Comme aussi les nouuelles protestations et causes de récusation générales

portées par la dicte requeste tant contre le dict Seigneur Grouuerneur Et

autres Conseillers du dict Conseil que celles articulées en particulier contre

le dict sieur de Tilly, Ordonne qu'ils demeureront Juges, Et d'abondant

qu'il sera incessamment procédé par les Commissaires a la continuation de

l'instruction du procès encoramencé, ses circonstances Et dépendances, sauf

au dict sieur perrot a fournir dans la manière ordinaire les moyens et

Causes de récusation qu'il peut auoir contre qui il aduisera bon estre pour

y estre faict droict. Et que la dicte requeste sera joincte au procès; Et a}'ant

esgard aux termes injurieux et irrespectueux contenus dans le tiltre et ex-

pozé d'icelle, Luy faict défenses sous telles peines que de raison de s'en

seruir a l'aduenir ; Enjoinct a luy sous les mesmes peines d'employer dans

celles qu'il voudra présenter dans la suite les termes ordinaires Et vsitez

par les partyes, faute de quoy seront rejettées "/.

Frontenac
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Etii quatorze Juin I01-1.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseign nir le Gouuonieur Et

où assistoieut Messieurs detilly, Uamours, Dupont, 1) 'pjïras, Et Devitiv''
;

et Lf Substitut /.

Yeu le PROCES A"ERBAL des sieurs detilly et Dapout Conseillers on

i^eluy Couimissair;rs en cette partie en datte du jour d'hier, Coutenant les

dires, déclarations et protestations du sieur Perrot et son refFus d-^ déclarer

s'il a des moyens de reproches a proposer allencontre du sieur D'ailleboust

et autres tesmoins oiiys par les informations contre luy faictes a la requeste

du Substitut du procureur gênerai, Le raport des dicts sieurs Commissaires,

Et oii}' le dict substitut. Tout considéré, Le Conseil a ordonné et ordonne que

le dict sieur Perrot sera dabondant interpellé en la manière ai'ooustumée, de

fournir de reproches contre les tesmoins qui se trouuerrout estre assignez pour

luy estre confrontez. Et faute de ce faire, ordonne qu'il n'y sera plus receu,

Comme aussi Eujoiuct a luy s'il a des causes de récusation a proposer, de le

faire sur le champ, si non sera passé outre a la continuation de l'instruction

du procès qui luy sera faict comme a vu. muet volontaire, sauf a faire en-

suite droict sur les dictes causes de récusation lorsqu'il les aura fournyes "/.

Frontenac

Itii ijuinze des dicis mois Et an du matin.

Le Conseil assemblé Id.

Veu la requeste présentée au Conseil par les sieurs D'ailleboust

Juge de Plsle de Montréal, Migeou de Branssat procureur fiscal au dict

lieu, LeBer marchant, Jean Milot Et pierre Chesne ; L'ordonnance des sieurs

de Tilly Et Dupont Conseillers Commissaiies en cette partie en date de ce

jour, Le raport du dict S"^ de Tilly, Conclusions verbales du dict Substisut
;

Tout considéré. Le Conseil a accordé acte aus dicts exposants de leurs

comparutions, Leur a permis et permet de retourner chez eux Moyennant

leurs offres de se représenter toutefois et quantes pour estre confrontez, a

l'exception du dict sieur D'ailleboust c]ui a esté recollé et confronté ; Taxé

a eux sçauoir, a chacun des dicts siei;rs Dailleboust, Migeon et leBer la
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somme de cinquante liures, au dict Milot trente liures Et aux dict Che.sne

vingt liures, le tout par prouision seulement "/.

Frontenac

Du <li.v Itnict Juin 1694. <

Le Conseil assemblé Id

Veu la requeste présentée au Conseil par Vénérable Et discrette

personne François Collier de Casson prestre Supérieur du Séminaire de

Montréal par laquelle il expoze que suiuant l'assignation qui luy auroit

esté donnée a la requeste du Substitut du procureur gênerai a comparoir

ce Jourdliuy au Conseil ;
Que pour obeïr, au grand péril de sa vye, il auroit

faict le chemin de Montréal icy, que comme son indisposition va tousiours

augmentant, il luy estoit impossible de comparoir en j)}ein Conseil craignant

que les accidens de sa maladie u'aportassent quelque trouble a la modestie

du Conseil a cause des foiblesses c^ui luy arriuent assez souuent, Et joinct

la considération que le Conseil pei\t faire sur la qualité de pbre et

Supérieur du dict Séminaire de Montréal, il auoit lieu d'espérer que le

Conseil luy feroit la grâce de commettre telles personnes dii Conseil cju'il

jugeroit apropos pour aller entendre le dict exposant dans sa chambre au

Séminaire de Québec, où il fliict actiiellement sa résidence ; Ouy le dict

Substitut sur les raisons qu'il a ECies de faire assigner au Conseil le dict

sieur Dollier, Le Conseil a commis et commet les sieurs detilly et Dupont

Conseillers par deuant lesquels il comparoistra air jour lieu et heure qui

luy seront par eux indiciuez, pour estre oiiy et examiné sur les faicts qui

sont ou seront produicts en leurs mains par le dict Substitut, Et si la santé

du dict sieur Dollier ne luy permettoit pas de se transporter pardeuant les

dicts sieurs Commissaires, il sera par eux surcis jusqu'à ce qu'il y puisse

satisfaire /•

FF

DeffaxJLT second au Substitut du pi'ocureur gênerai ce requérant,

demandeur Et accusateur. Contre le sieur Abbé de fenelon delïendeur et

deffaillant a la reassignation qiri luy a esté donnée sur defFault a sa

requeste par Bailly et Cabazié sergens en datte du dix neuf May dernier,

102
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pour le proffict duqiiel, Vou L'ordonnance des sieurs detilly Et Dupont

Conseillers Commissaires en cette partie du 17^ du dict mois, Et

la réponse au bas d'icelle faiite par le dict sieur de fenelon a la signiffica-

tion qui luy en a esté l'aicte le dict jour par les dicts sergens ; Le deffault

contre luy donné par les dicts Commissaires portant qu'il seroit reassigné

a comparoir ce jour au Conseil ; Signiffication du di<-t deffault faicte au dict

sieur de fenelon parlant a sa personne par les dicts sergens en datte du dict

jour XIX" May ; Réponse de la communauté des Ecclesiastic|ues du

Séminaire de Montréal du douze du dict mois, au bas de laquelle est la

réponse du dict sieur de fenelon du dict jour, Et ensuite est la déclaration

du sievir Remy l'vn d'iceux aussi du dict jour. Le Conseil a ordonné et

ordonne cjue le dict sieur Abbé de fenelon sera d'abondant reassigné sur

1 présent deffault, a comparoir un dict Conseil le trentiesme Juillet prochain,

Et faute de ce, y sera contrainct par les voyes de droict ordinaires, Et out

les dictes pièces esté mises au greffe /.

FF

Veu la requeste présentée au Conseil par Antoine Gruilloret, Nicholas

Creuel, pierre leMay, René Barré et paul perrot. Tendante a estre taxez et

payez du temps c^u'ils ont employé tant a venir, sejoxirner, que de celuy

qui leur conuient employer pour leur retour ; L'estat des journées qu'ils y

ont employées Et a employer, Oixy le Substitut du piiocureur gênerai ; Le

raport des sieurs de Tilly et Dupont Conseillers Commissaires ; Le Conseil

a taxé Et taxe au dict paul jjerrot vingt cinq Hures, au dict leMay quinze

liures. Et aus dicts Guilloret, Creuel et Barré a chacun vingt liures, Le tout

par prouision seulement •/.

Frontenac.

Vu dix neufieMnic Juin l<>?4.

Le Conseil assemblé auqixelprcsidoit Monseigneur le Gouue neiir Et

où estoient Messieurs detilly, Damours, Dupont, Depeïras Devitré, Et le

Substitut.

Entre M' Claude Charron juge de la police de cette ville apellant

de sentence du Lieutenant gênerai de cette ville d'vue part. Et Nicolas
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FOLUN intimé d'autre ; Veu la dic'te seuteuce Et les partyes oiij'es tant en

leurs griefs d'apel Et conlredicts a iceux qii'iui principal du difTerent en

question entr'eux, pris le serment du dict sieiir Charron auquel s'est réitéré

l'intimé, Et oûy le substitut du procureur g-eneral en ses conclusions

verbales, Le Conseil a mis et met la dicte sentence air néant, En Emendant

ordonne que le bail l'aict par r;ipcll:nit a l'intimé subsistera pour cette

année, Et en payera seulement le dict intimé la somme de deux Cent vingt

liures, Et condamné le dict sieur Charron aux despens de la contumace, Et

le dict intimé a ceux de l'apel /.

Frontenac

Du dict jour de rcleui'c.

Le Conseil assemblé Id.

Sur le rapport faict au Conseil par les sieurs de Tilly et Dupont

Conseillers Commissaires de requeste a eux présentée estant a Montréal par

Gabriel de Berthé Escuyer sieur de Chailly, par laquelle il expoze qu'il y

auoit alors deux mois qu'il aixoit esté chargé par le sieur Boyuinet Lieute-

nant gênerai des Trois Eiuieres, d'aucuns meubles par kiy saisis sirr le

sieur de Brucy détenu ez prisons de cette ville dont partie cour risque de

périr particulièrement les boissons qui peuuent couler par leurs mauuais

fusts Et aigrir par la grande chaleur de la saison, pourquoyil reqirertd'estre

deschargé des dicts meubles ; Veu la dicte requeste, L'ordonnance desdicts

sieurs commissaires au bas d'icelle portant qu'il en seroit j^ar eux refferé au

Conseil, Et cependant que les choses demeureroient en Testât qu'elles

estoient En datte du vnze May dernier ; Déclaration du dict sieur de Brucy

par luy faicte le joiir d'hier au secrétaire du Conseil qui auroit esté enuoyfi

pour luy communiquer la dicte requeste ; L'ordonnance du Conseil en

conséquence portant delay jusqu'à ce jour neuf heures du matin au dict

sieur de Brucy pour proposer des moyens autres que ceux contenus par la

di?te déclaration pour empescher le dépérissement des dicts meubles, Au

bas de laquelle est le prononcé qui luy en a esté faict le dict jour par le dict

secrétaire ; Autre déclaration de ce jour faicte au dict secrétaire par le dict

sieur de Brucy portant son retfus de signer signée du dict secrétaire ; Con-

clusions du dict substitut, Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne
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que les denrées Et effects du dict sieur (JeBrucyqui peuueiit dépérir seront

remis par le dict Lieutenant g'eneral Entre les m:iiiis dti sieur de S*- Michel

Et de René Culerier dict Lesueillé pour estre transportez par eux si besoin

est a La Chine, a Montréal ou autres lieux pour en faire faire la vente le-

plus aduantag'eiisement que faire se pourra au plus offrant et dernier en-

chérisseur, Lesquels S' Michel Et Lesueillé La dict Conseil Commet a cet

efFect, Et pour receuoir les deniers pronenant du prix, Comme aussi poi^r

receuoir ce qui est deub tant par les françois que par les sauuag-es au dict

sieur de Brucy suiuant son papier Joiirnal qui leur sera remis par le sieur

de la Nou guère commandant a Montréal qxri sera parafé par premier Et

dernier par le dict Lieutenant gênerai si faict n'a esté ; DefTenses a toutes

autres personnes de s'immisser sous quelque prétexte que ce soit d'en faire

la recepte, Et si quelqu'vn s'en estait immissé depuis le scellé apposé par le

dict Lieutenant gênerai, Enjoinct ans dicts S'- Michel Et Lesueillé de les faire

contraindre par toutes voyes deiies Et raisonnables a leur en faire la remise,

pour demeurer par les dicts sieurs de S' Michel Et Lesueillé chargez de tout

Et rendre bon compte et relic|ua a qui il sera ordonné par le dict Conseil,

Comme aussi que le dict sieur de Chailly demeurera charg'é de ce qui ne

peut receuoir de dépérissement,jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné /.

Messieurs d« FrONTENAC
tillyEtDupottt
Kajjrs

Du TiiH|t deuxicsiiic Juin lti7t.

Le Conseil assemblé Id.

Veu la Requeste présentée au Conseil par vénérable Et discrette

personne françois Dollier de Casson pbre Supérieure du Séminaire de

Montréal Et procureur des sieurs du Séminaire de S' Sulpice seigneurs

du dict lieu, Tendante a ce qu'il luy soit faict taxe et paj'ement pour son

voyage d'estre venu exprez de Montréal en cette ville pour estre examiné

au secret de Justice a la requeste du substitut du procureur gênerai ; Oiiy

le dict Substitut ; Le Conseil ayant esgard a l'expozé en la dicte requeste

a ordonné et ordonne par prouision seulement que le dict sieur Dollier sera

payé de la somme de Cent liures pour les frais de son voyage Et de son

retour ',

.

VF
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Entre Charles Bazire, agent de la Compagnie des Iud<^s occidentales

seigneurs de ce païs, apellant de sentence dn Lievitenant gênerai de cette

ville, en datte du 14° Auril dernier, Comparant par M" liomain Bec-

quet Notaire d'vne part ; Et Jean leVasseur huissier da Conseil

intimé d'autre ; Oiiy le sulxstitiat du procureur gênerai Le Conseil a

surcis a prononcer sur le dict apel jusques a l'arriuée des A'aisseaux, Aucpiel

temps le dict sieur Bazire sera tenu de faire aparoir comme le dict leVas-

seur a esté compris dans l'ordonnance de la dicte Compagnie pour le

payement de leurs officiers qui ont trauaillé a leiir papier terrier, Et faute

de ce faire la dicte sentence sortira sou efiect

FF

Entre Toussaiuct ledran prenant le faict et cause de françois

Marchant apellant de sentence du Lieutenant gênerai de cette ville en

datte du septiesrae jour de Nouembre dernier d'vne part, VA ,ra(|ues Cache-

LIEURE Intimé d'autre Partyes oijyes, veu la dicte sentence rendiie Entre le

dict Marchant Et le dict Intimé, par laquelle le dict Marchant estoit

condamné vider de certaine terre a luy transportée par l'apellant sauf son

recours, Et au dict apellant sur qui ils aduiseroient l)on estre auec despens

Et les pièces mentionnées en icelle, Oiiy le substitut du procureur gênerai.

Tout Considéré. Le Conseil a mis et met la sentence dont estoit apel au

néant. En Emendant a maintenu et gardé le dict Marchant eu la propriété

et possession de la dicte terre, sauf au dict Cachelieure son recours contre

son vendeur, permis au dict Cachelieure d'enleuer le bois façonné en

payant par luy dix sols pour corde, Et condamné le dict Cachelieure aux

despens •/.

Frontenac

Ilii Tin<|t Iroisiicsinc Juin IC94.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Grouuerneur,

Et où estoient Messieurs detilly, Damours, Dupont, Depeïras Et Devitré

Le substitut présent. Messieurs Chartier Lieutenant gênerai de cette A'ille

et Boyuinet Lieutenant gênerai des Trois lliuieres apellez pour supléer le

nombre de Juges.
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A^EU PAR LE Conseil le procès extraordiuairemeiit faict et parfaict a la

requeste du Substitut du procureur oeneral demandeur Et accusateur

d'vne part ; Contre Jean Thomas diCT LeBrkton et Guillaume YuELiN diCT

Cre^^son, prisonnier^ ez prisons de cette ville deffendeurs Et ac -usez d'auoir

contreuenu a l'ordonnance du Roy du cinqiTiesme Juin lôtS Et a celle

de lianlt et puissant seigneur M''' Louis de Buade Frontenac Cheua-

liar Comte de Palluau Conseiller de Sa Majesté en ses Conseils Crouuerneur

et Lieixtenant GJ-eneral pour sa di;"te Majesté en Canada, Acadye, Isle de

terreneuf'ue, Et autres païs de la france Septentrionale, en datte du 27*

Septembre 1G72. d'autre; L'Interrogatoire prestée par le dict Thomas parde-

uant les sieurs de Tilly et Dupont Conseillers au dict Conseil Commissaires

eu cette partie, en datte du dix sept du présent mois. Contenant ses confes-

sions et dénégations. Interrogatoire prestée par le dict luelin le dict jour

contenant aussi ses confessions Et dénégations ; Informations du dix huict

du présent mois, contenant les dépositions de deux tesmoins ; liequisitoii-e

du dict Substitut du lendemain ; Répétition du dict Thomas en son Intt r-

rogatoire du vingtiesme. Autre répétition dir dict luelin du dirt jour
;

Recolemeut des témoins oûys es dictes Informations du lendemain; con-

frontation faictes des dicts tesmoins au dict Thomas du dict jour ; Autre

•onfrontation des dicts tesmoins au dict luelin aussi du dict jour, au bas

de laquelle est l'ordonnance des dicts Commissaires du dict jour pour eslra

le procès des dicts Thomas et luelin communiqué au dict Substitut pour

requérir oix conckxre ce qu'il aduiseroit bon estre, Veu aussi les dictes

ordonnances cy dessus dattées ; Ouys séparément les dicts a?cuzez mandez

a la chambre; Conclusions du dict Sul<stitut en datte du jour d'hier. Le

raport des dicts sieurs Commissaires, Tout considéré. Le Conseil a déclaré

et déclare les dicts Jean Thomas Et Gruillaume luelin deiiemeut atteints et

conuainrus d'auoir contreuenu ans dictes ordonnances. Et pour répara-

tion condamné le dict Thomas a estre Enleué par l'Exécuteur de la haute

justice des prisons où il est détenu, conduict en la place du marché de la

basseville pour y estre pendu et estranglé a vne pottence, Condanné en outre

a soixante liures d'amande, Et en la moytié des frais et despens qui seront

préalablement pris ; Le surplus de ses pelleteries et hardes confisqué, moytié

à l'Hostel Dieu de cette ville Et l'autre moytié a celuy de Montréal, Condamne
aussi le dict Gruillaume luelin a Mre amende honorable la corde au col, vne

c
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torche ardente au poing, au déviant de la porte du Chasteau S'- Loiris où a

geuoiiils il demandera pardon a Dieu, au Roy Eta.Tustieed'auoircontreuenu

aux ordres de Sa Majesté VA du dict Seigneur (T0uu<'rueur, Comme aussi

d'assister la corde au Col aii pied de la potence pendant l'exécution du dict

Thomas ; La banny et bannist pour deux ans de l'Isle de Montréal Et lieux

circonuoj^sins ; DefFenses de recidiuer et d'aprocher pkis prez de Montréal

que la ville des Trois Iviuieres apeine de la hart ; Condamne en outre le

dict luelin en trente Hures d'amende Et en l'autre moytié des frais et des-

pens qui seront aussi préalablement pris, Le surplus de ses hardes et pelle-

teries confisqué et apliqué comme dessus ; Et pour l'exemple ordonne que

le présent arrest sera affiché a Montréal, a la Chine Et a l'Isle peiTot a la

diligence des Juges des lieux ausquels le dict Conseil Enjoinct de le faire

faire, Et de l'en certifier aii mois V.

Frontenac

Prononcé aux dicts Thomas Et luelin, Et exécuté les jour et au sus-

dicts a sept heures du soir '/.

PEUtlKET

On vin<|f citif|uieNiiic tffflikii I094.

Le Conseil as.-^emblé auquel presidoit Monseigneur le Gouuerneur,

Et où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dapont, Et Depeïras, Le Substi-

tut présent.

Veu au Conseil les Mémoires de sallaires Et vaecatious des Sergens

Bailly, Cabazié et Roy Employez a la recjueste du Substitut du pro:uireur

gênerai, Contre le sieur perrot, les sieurs de Brucy, de Carrion Et autres
;

Et oiiy le dict Substitut. Le Conseil a taxé au dict Bailly la somme de

vingt six liures dix sols, au dict Cabazié soixante trois liures Et au dict

Roy celle de treize liures /.

FF

Veu la requeste présentée au Conseil par Gabriel de Berthé Escuyer

sieur de Chailly, Tendante a ce qu'il luy fut permis de retourner ( hez luy

pour vaquer a ses affaires, Et qu'il luy fut faict taxe pour son voyage, tant

pour estre venu en conséquence de l'assignation qui luy a esté donnée a la
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roqiieste du Snl)stitut du procureur genoral pour comparoir par dcuaiit les

sieiirs delilly Et Dupont Couseillers Commissaires, au rjuluze du présent

mois, que pour son seiour l*]t retour a raison de dix Hures par jour. Et de

luy eu décerner exécutoire ; L'ordonnance du Conseil au bas d'icelle du

dix neuf du présent mois ; Ouy les remonstrances du Substitut du pro-

cureur gênerai. Le Cojs'seil a surcis a faire droict sur les fins de la dicte

reriueste, Cependant permis au dict sieur de Chailly d'aller chez luy raf^uer

a ses affaires, a la charge de se représenter toutefois Et cpiautes Y.

Frontenac

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Crouuerneiir,

Et où estoient Messieurs detilly, Damours, Dupont, Depeïras, Djvitré Et

le substitut.

Veu la RECiUESTE d'Antoine de la Fresnaye Escuyer sieur de Brucy

Tendante poiir les raisons y esnoncées a ce qu'il plût au Conseil l'eslargir Et

ses deux domestiques, offrant de se représenter toutefois et quantes qu'ils

en seront recjuis, pour aller faire la récolte des grains du dict sieur àà

Brucy, Et cpi'il luy soit permis de faire faire recherche et information de

ceux c[ui ont voilé, pillé et enleué ses biens, traicté ses Marchandises Et

retiré ses debtes des saunages, au bas de lacpielle est l'ordonnance des

Commissaires qu'ils en reffereroient au Conseil, En datte du 22: Juillet

dernier ; Autre requeste du dict sieur de Brucy tendante a ce que la pre-

mière requeste fut répondiie Et luy accorder ses conclusions, au bas de

lacpaelle est aussi l'ordonnance des dicts Commissaires du 27'^ du dict mois,

portant qu'ils en reffereroient au Conseil ainsy que de celle y mentionnée,

atendu sou arrest du 19.' Juin dernier ; Le raport des sieurs de Tilly

et Dupont Conseillers Commissaires en cette partie. Tout Considéré. Le

Conseil ayant prononcé sur pareilles fins présentées par les dictes requestes,

par arrest du dix neuf Juin dernier, dont il luy a esté desliuré expédition

auec copie de la dernière requeste, a ordonné Et ordonne que le dict substitut

fera signifiier le dict arrest au *dict sieur de Brucy afin qu'il n'en puisse

ignorer V-

FF
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Mcnsciirneur YKV LES CAUSES et moveus di rccusatiou proposez pav requesle
le î^niiiieriieur

s'est retiré,
^>t ai\t remoiit eu conseqiienee d'icelU' par Antoine de laFresnaye

aÎDsyque
M..nsiH,ir ue Escuver sïeiir de Brucy, Contre Moiiseigneiir le Gouuerneur,
peïras. • "

Messieurs d-i Tilly, Depeiras Et le substitut da procvTreiir gênerai ; Oiiy

le dict Seigneur (jrouuerneur sur les dicts moyens de reeusation, Oiiy aussi

le sieur de Tilly Conseiller, qui a dict qu'il estoit véritable que le dict

Seigneur Goviuerneur luy a faict l'iiouneur de nmiimer va de s>_»s Enfans

sur les fonds de baptcsme. Et le dict sieur Depeïras qui a dict n'auoir

aucune société de cornmerco auec le dict Seigneur Grouuenieur, Tout

considéré. Le Conseil a déclaré friuolles et inadmissibles les causes de

recvisation proposées contre le dict sievir Depeïras, Et ordonné que le dict

sieur de ïilly s'abstiendra déjuger celles proposées contre le dict seigneur

Gouuerneur ; Ce faict, le dict sieur de Tilly s'estant retiré Et le dict sieur

Depeïras estant rentré Le dict Constdl a ordonné Et ordonne que dans

trois jours le dict sieur de Brucy fera preuue par tesmoins ou par escrit

que le dict seigneur Gouuerneur a sollicité ou faict solliciter par ses

créatures et peutionnaires, des personnes criminelles a déposer contre luy

les menaçant de la corde s'ils n'adheroient a ses volontez, Et que s'ils le

faisoient il les feroit eslargir Et leur pardouneroit Et reudroit leurs pellete-

ries ; Comme aussi de ce qïi'il allegiie du sieur de Boyuiuet, déclarant

inadmissibles le surplus des dictes Causes de récusation, Com.;ne aussi

celles proposées contre le dict Substitut /.

Du vinyt vnicNinc Aoiist Hii4.

Le Conseil estant assemblé ou presidoit Monseigneur le Gouuerneur,

Et ou assistoient Messieurs detillj', Damours, Dupont, Depeïras Et Devitré

Conseillers en iceluy, Et Le substitut du procureur gênerai

Le Sieur Abbé de fenelon qui attendoit a la porte dvi dict Conseil En

conséquence de l'assignation qui luy auoit esté donnée aprez deux deffaults

a la requeste du dict substitut a esté mandé pour estre oiiy siir les faicts a

luy imposez Et pour lesquels il est datferô au Conseil, Et estant entré dans

la chambre où tenoit le dict Conseil a voulu d'abord prendre vn siège pour

se seoir, ce que voj'ant le dict Seigneur Gouuerneur il luy auroit remontré

103



— gis —

qu'il deiioit estre debout Et entendre en cette posture ce que le Conseil auoit

a luy demander aquoy bien loin de satisfaire Le dict sieur Abbé s'est assis

au bout de la table Et a dict qu'il ne vouloit point desroger aux priuileges

que le Roy donuoit a Messieurs Les Ecclésiastiques qui auoient droict de

parler assis et couuerts Surquoy le dict Seigneur Grouuerneur luy ayant

remontré qu'il falloit faire distinction Eutre les E'clesiastiqvTes mandez pour

auoir des esclaircissements sur des affaires particulières Etcerixqui estoient

mandez pour crimes dont ils estoient accusez, le dict sieur de fenelon luy

3 répondu en enfonçant son chapeau srir la teste Et se promenant le long de

chambre, que son prétendu crime n'estait qrie dans la teste du dict Seigneur

Gouuerneur Et qui n'estoit pas véritable, aquoy le dict Seigneur Gouuerneur

luy a pour vne troisiesme fois dict que le Conseil ne pretendoit point blesser

les droicts Et les priuileges des Ecclésiastiques tels qu'ils les auoient eu

France, Et qu'il n'exigeoit rien de luy qui ne fust dans les formes Et selon

la pratique ordinaire, Mais qu'il ne deuoit pas luy perdre le respect a la

teste du Conseil comme il faisoit ; Sur quoy IjC dict sieur de feuelon remet-

tant son chapeau qu'il auoit osté, en l'enfonçant et retroussant tout de

nouueau il a répliqué que le dict Seigneur Grouuerneur ne deuoit pas perdre

aussi le respect qu'il deuoit a sou caracthere, après quoy le dict Seigneur

Gouuerneur luy ayant dict de passer dans vue autre chambre Et d'y attendre

la délibération que feroit La compagnie ; Oiiy le réquisitoire du dict

substitiit, Le Conseil a ordonné que le dict sieur Abbé de fenelon sera

remandé vne seconde fois pour sçauoir s'il vouloit repondre dans les formes

ordinaires ; Ce qu'ayant esté exécuté a l'instant le dict sieur de fenelon

seroit rentré. Et d'abord que le dict Seigneur (rouuerneur ]\\j auroit voulu

demander s'il ne pretendoit pas repondre dans les formes ordinaires, il se

seroit assis dans vn siège esloigné de la table sans se couurir ; ce qire voyant

le dict Seignevir Couiiemeur il luy auroit dict qu'il n'auoit qrx'a sortir s'il

ne vouloit estre dans la posture où il deuoit estre ; Ac[uoy le dict sieur

Abbé de fenelon se leuaut Et venant au bout de la table a dict qu'il vouloit

scauoir premièrement si c'estoit le Conseil qui luy ordonnoit, Aquoy le dict

Seigneur Gouuerneiir luy ayant dict que le Conseil parlait par sa bouche

quand il y presidoit, Il a replic|ué qu'il pretendoit que le dict Seigneur

Gouuerneur ne deuoit point estre au Conseil estant sa partie, Et qu'il de-

mandoit a la compagnie ciu'il s'en retirast, ne prétendant point desroger a
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ses droicts, Surqiioy le dict sieur de feuelon s'estant retiré par ordre du

Conseil, Et oiiy le réquisitoire du dict substitut. Le Conseil a ci-donné et

ordonne que le dict sieur Abbé de fenelou sera contrainct par saysie de

son temporel de répondre dans Jeudy prochain dans l'ordre Et forme

ordinaire Et sans autre delay a l'assignation a luy donnée
;
pendant lequel

temps ii poura fournir ses causes et moyens de prise a partie contre le dict

Seigneur gouuerueiir si aucuns il a ; Et atendu son irreuerence et les termes

irrespectueux dont il s'est seruy, ordonne qu'il demeurera a la garde d'vn

huissier a la Maison de la brasserie où il est présentement logé, que le dict

Conseil luy donne pour prison, auec defieuses d'en sortir qu'il n'aye satisfaict

au présent arrest

Frontenac

(Et est retenu qu'il sera dict par le dict Ivoger au dict sieur de fenelou

que jusques a ce il poura sortir, seulement pour aller dire la Messe lesjours

de festes et dimanches en telle Eglise qu'il luy plaira.) (
'

)

FF

Du vin<|t iroSs des dicts mois Et an>

Le Conseil assemblé auquel presidoit Hault et puissant Seigneur M'*

Louis de Buade frontenac Cheualier Comte de palluau Conseiller du Roy

en ses Conseils Gouuerneur et Lieiitenant gênerai pour Sa Majesté en la

Nouuelle France, Et ou estoieut Messieurs de Tilly, Damours, Dupont,

Depeïras, Et Devitré ; Le Substitut du procureur gênerai présent.

Est Comparu Vénérable et discrète personne M'^ François de Salagnac

fenelou pbre Curé du hault de l'Isle de Montréal, Leqiiel a présentém dire

par escrit demeuré au greffe dont il a demandé acte, Et duquel la teneur

ensuit,

J'ay Comparu Mardy dernier avi Conseil quoy que je ne le recognoisse

pas pour mon Juge Et que je Paye protesté plusieurs fois, pour déclarer que

mon affaire estoit pendante a l'officialité qui m'a remis pardeuant mon

(1) Tout ce qui est entre parenthèses est raturé à l'original. (John Langelicr.)
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Euesqne, comme il paroist par la requeste que j'ay en main, Mais comme

on s'arresta a vn incident impreueu, je ne pus faire ma déclaration, Je la

fais maintenant sous les mesmes protestations Et sans prétendre desrog(>r

anx priuileg'es des Ecclésiastiques disant que je ne puis ny ne dois repondre

au Conseil jusc|u'a ce que j"aye este jugé par mon Euesque Et qu'il m'aye

renuoyé au Conseil si le cas le demande. Je déclare donc que je ne recognois

point le Conseil pour mon Juge en cette aflaire, Mais mon Euesque, Et que

toi;t ce que le Conseil a faict et fera est nul JAsques a ce qu'il soit mon
Juge compettant, pour lors je repondray dans les formes, si j'en dois obseruer

d'autres que celles que i'ay teniies, Et diray les raisons pour lesquelles j'ay

allegiié que Monsieur de frontenac est ma partie ; Voyla ma deidaration et

tout ce que j'ay a vous dire sur l'affaire dont il s'agit, dont je demande Acte ;

Faict a Québec q ce 23" Aoust 1674. Signé Salagnac feuelou

Apres quoy le dict Seigneur Gouueriieur luy a demandé s'il aitoit eu

main la requeste dont il se pretendoit seruir, Laquelle ayant présentée,

I^ecture en a esté faicte Et ensuite dict au dict sieur Abbé de fenelon de se

retirer dans la chambre prochaine en attendant que la compagnie y eust

délibéré, après quoy L'affaire mise en délibération. Le Conseil voiilant

estre esclaircy par la boiiche du sieur de Bernieres des i'aicts alléguez en la

dicte requeste et singailierement de l'officialité y mentionnée Et des raisons

qui l'auoient obligé de se seruir, en la repondant, de termes qui marquent

vu pouuoir et vue jurisdiction a enuoyé par deuers luy le Secrétaire du

Conseil pour luy dire de s'y transporter afin de prendre de luy les dicts

esclaircissements, auec ordre de l'assurer en cas qu'il luy demandast cjuelle

place on luy douneroit, que le Conseil le traicteroit auec toute sorte de

ciuilité Et de la manière que les Ecclesiastiqiies ont accoustumé de l'Estre

dans le royaume de France lorscju'ils sont mandez par les Cours Souue-

raines ; Et le dict Secrétaire s'estaut transporté vers le dict sieur de Ber-

nieres Et expozé sa commission, Le dict sieur de Bernieres a faict reffus sans

s'expliquer auec le dict Secrétaire de quelle manière il seroit traicté, Et luy

disant seulement que si le Conseil luy faisoit sçauoir les esclaircissements

qu'il souhaitoit, il les donneroit ; Oiiy le raport du dict Secrétaire. Le Con-

seil l'ayant renuoyé pour déclarer ses intentions vne seconde fois au dict

sieur de Bernieres, Et Le dict sieur de Bernieres ayant faict vn second reffus,

L'affaire ayant esté mise de rechef en délibération sur le raport du dict
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Secrotaire Kt oiiy L> sul).stitut du rrocureur gênerai Le Coxskil a ordonné

et ordoiine que L> di t t<i-'ur di> Bernieres viendra a heure présente aij dict

Conseil pour les raisons cy dessus ; Euioinct au di'.-t Secrétaire de se trans-

porter d'abondant vei's le di t sieur de Bernieres pour luy faire lecture du

dict arrest a ce qu'il n'eu ignore v.

FF

Lecture faicte de l'arrest cy dessus, Le dict sieur de Bernieres a res-

pondu qn'il n'a pas faict reffus de donner l'esclaircissemeut qu'on souhaittoit

ny en première ny en seconde instance, Mais qu'il estoit tout prest de le don-

ner quant on luy auroit donné par escrit ce dont il s'agissoit,M'ayant demandé

ensiiitte en quelle manière Messieurs du Conseil le receirroient, je luy ay

déclaré qte le Conseil en vzeroit auec la mesme ciuilité qu'on aaccoustumé

d'en Yzer en france, A quoy il a dict qu'il estoit prest d'aller au Conseil

si on le receuoit selon que sa qualité de grand Vicaire et de représentant la

personne de Monsieur L'Euesque le demande

Veu la réponse cy dessus, Le Conseil Enjoiuct au dict sieur de

Bernieres de se trouuer au dict Conseil ce Jourd'huy trois heures de releuée

sous telle peine que de raison, faict les jour et an cjue dessus.

FF

Lecture faicte de l'ordonnance cy dessus au dict sieur de Bernieres

trouué au Séminaire de Québec, il a dict qu'il y satisfera, Moyeuant qu'on

le reçoiue en la manière par luy cydeuant dicte

Et en ce faisant Le dict sieur de fenelon ayant faict représenter au

Conseil qu'U se trouuoit mal et demandoit permission de ss retirer chez luy

en attendait que le Conseil Eust prononcé sur l'acte par luy requis Le dict

Conseil a permis au diet sieur de fenelon de se retirer a la brasserie,

Enjoignant a l'huissier Roger commis a sa garde de rester tousiours auprez

de luy Et luy dire verbalement d'y attendre les ordres du dict Conseil

Frontenac
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O» dicl jour «le relent^.

Le Conseil assemblé Id.

Veu au Conseil La procès verbal de Thuissier Eoger assisté de

l'huissier leVassevir eu datte de ce jonr, Le dict Iioger commis a la garde

dn sieur Abbé de feneloii par arrest du vingt vn de ce mois, signifié au

dict sieur de fenelou le mesme jour, par le quel dict procès verbal apert

entr'autres choses de la coutrauention du dict sieur de feiielon au dict

arrest Et aux defFeuses verbales a luy faictes par le dict Roger de la part

du Conseil de sortir du lieu de la brasserie qu'il n'eust esté ordonné au

dict huissier de se retirer d'auprez de luy ; Veu aussi la délibération prise

par le Conseil ce matin, réquisitoire du substitut du procureur gênerai,

Tout considéré. Le Conseil a ordonné au dict sieur Abbé de fenelon de se

remettre au dict lieu de la brasserie a la garde du dict Roger ; dc^euses a

luy d'eu sortir jusques a ce qu'autrement eu soit ordonné

FF

Et est retenu qu'il sera dict par le dict Roger au dict sieur de

fenelon que jusrjues a ce il poura sortir, seulement pour aller dire la Messe

les jours de festes et dimanches en telle Eglise qu'il luy plaira

FF

Est comparu au Conseil Vénérable et discrette personne M™ Henry

de Bernieres pbre grand vicaire de M'* François Delaual Eucsque de

Petrée premier nommé a l'Euesché de Québac, Eu conséquence des arrests

de ce jour. Lequel ayant esté requis de prendre Siège prez le Substitut du

procureur gênerai Et de se couurir, a dict que ce n'estoit pas lieu où il

deuoit prendre place, Et c^u'il pretendoit l'auoir eu l'absence du dict sieur

EuescjUi; au mesme lieu où il a accoustumé de la prendre lors qu'il assiste

au Conseil, Et ce conformément a L'Edict de l'establissement du Conseil qui

porte qu'en l'absence du dict sieur Euesque, le premier Ecclésiastique

tiendra sa place. Sur CiUOY luy a esté remonstré que cette forme ne s'estoit

point pratiquée depuis l'arriuée de Monsieur de Tracy Lieutenant gênerai

pour le Roy en ce pais qui a restably tout de uouueau le dict Conseil, Et

que depuis ce temps là aucun Ecclésiastique n'y auoit assisté en l'absence
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du dict sieur Euesque, quoyqu'il fust repassé eu Frauce Et qu'il soit depuis

plusieurs auuées abseut de ce pais ; Et le diot sieur de Beruieres persistaut

en la dicte prétention, Et s'estant retiré ; Oiiy le substitut du procureur

gênerai en sou réquisitoire, L'affaire mise en délibération, Lk Conseil,

remettant a prononcer sur la demande du dict sieur de Bernieres jusqu'à ce

qu'il soit plus amplement In.struict des intentions de Sa Majesté, a ordonné

Et ordonne que saus preiudicier a ses prétentions, il viendra lundy pro.hain,

dix heures du matin en la chambre du Conseil pour y donner les esclaircis-

semens qui luy seront demandez l'^t prendre telle place qui luy sera

indiquée.
Frontenac

Lecture faicte de l'arrest cy dessus au dict sieur de Bernieres trouué

au Séminaire de Québec, il a di t qu'il comparoistra, Mais qu'a l'esgard di

la place il n'en prétend receuoir d'autre que celle qui luy est donnée par

L'Edict du Roy, Ne pouuant faire autrement sans y donner atteinte Et

preiitdicier aux droicts de Monsieur L'Euesque
;
pour les esclaircissemens

que l'on souhaite, il est prest de les donner dans le Conseil si on lay donne

la place que Sa Majesté luy accorde, ou bien il ira voir Monsieur le Gou-

uerneur Et les luy donnera chez luy, ou a ceux qui les viendront demander

de la part du Conseil ; Et requert acte de l'exibitiou de ses patentes de

grand viccaire par luy ce jourdhuy faicte en conséquence de l'ordre qu'il

en a Eu du Conseil ",'.

Du luiid^ vin<|( sept des dicts mois Et an

Le Conseil assemblé Id.

Veu au Conseil le dire et prétention du sieur de Bernieres grand

viccaire de M^"" François Delaual Euesque de petrée premier nommé a

L'Euesché de Québec par luy ce jourd'huy présenté, Contenant que par le

dernier arrest il a esté remis a prononcer sur ses demandes jusques a ce que

Le Conseil fust plus amplement instruict des intentions de Sa Majesté
;

Qu'il fault presuposer quoyque le Substitut n'y soit pas nommé, que c'est

luv vniquemeut qui est partie, ainsy il s'adresse aluy Et soutient qu'il a Eu

du temps suffisamment pour aprendre les intentions de Sa Majesté, Et

aparemment il ne faloit pas qu'il eust veu l'Edict du Roy, aussi n'eu est il
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pas f;iict iiu'iitioii dans l'arrest, ce qui luy anoit donné occasion d'y aiioir

recours ; Et en effect il estoit nécessaire de le voir auparaiiant que déjuger,

puisque cest par la que les intentions de Sa Maj 'sté sont nettement

detlarées Et no souffrent aucun doute, ny ayant pas d'aparence que le corps

du parlement de paris estant composé d'Ecclésiastiques, Le Roy en eust

voulu piiuer le Conseil, outre qu'il est constant que le si nir d.'lauson (|'.ii

estoit grand viccaire comme luy a exercé, qu'ainsy il l'undroit que le Cons.'il

trouuast a redire en sa personne, ce qui luy seroit très injurieux, pourquoy

il n'estime pas pouuoir rien faire qu'il ne soit pi'ononcé la dessus; au

surplus il offre de donner les esclaircissements ou a Monsieur le Comte

chez luy, ou a ceux qui les luy demanderont de la part du Consi'il, comme

il l'a déclaré dans les réponses a la notification qui lui a esté faicte du dict

arrest ; Veu aussi le dict arrest en datte du 23' du présent mois ; L'Edi 't

du Roy portant la création du Conseil donné a Paris au mois d'Auril 10G3.

Et le restabliss-Mnent c[ui en a esté faict par Monsieur de Tra y du sixiesme

Décembre IGGG; Conclusions du Substitut du pro-ureur gênerai Tout

considéré. Le Coxseil s'arrestant au dict arrest du vingt trois du prescrit

mois, a ordonné et ordonne que le dict sieur de Bernieres comparoi-tra on

iceluy ce jourd'huy, trois heures de releuée, prendra place auprez du dict

Substitut, Et donnera les esclaircissements qui luy seront demandez, a quoy

faire il sera contrainct par toutes voyes deûes et raisonnables /.

Froxtenac

Itu <Iicl i»ur de relciK-c

Le Conseil assemblé Id.

Le sieur de Beruieres estant comparu au Conseil au désir dj l'arrest

de ce matin, Et ayant prié Le Conseil de ne vouloir point l'obliger a prendre

la place qu'il luy estoit marquée par le dict arrest, offrant de répondre a

toutes les demandes que Le Conseil luy pouroit faire sans prendre aucune

place, ce qu'il ne reflusoit point par mespris qu'il fit des arrests du Conseil,

Mais seulement de peur de faire tort aux droicts de Monsieur L'Euesque Et

aiix priuileges des premiers Ecclésiastiques de ce païs, pour la conseruation

desquels il suplioit le Conseil de receuoir les protestations qu'il faisoit que

les esclaircissements qu'il donnera au Conseil sur les points qu'il souliaitte
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luy propozjr seront sans preiudi.ier au droù/t qu'il prétend auoir a la place

qu'il dict que le Eoy luy donne dans le Conseil par son Edi;^t d'establisse-

ment, Ny a ceux du dict siaur Euesque, iiy du premier Ecclésiastique de

son Clergé, Et qu'au regard de la place que le Conseil luy oft're il ne l'accepte

point pour ne pas preiudicii'r par la a celle qu'il prétend luy estre deùe
;

Adioustant que ilonsi 'ur le G^ouuerneuv s'esîant Enquis de luy en plein

Conseil pour quelle raison il n'auoit pas demandé jusques apresent d'entrer

dans le Conseil puisqu'il en auoit la prétention, il auoit répondu qu'il a

suiuy en cela la condnicte du dict sieur Euesque Leciuel pendant vu temps

assez considérable ne s'y est point trouué pour quelques raisons, qu'au-

jianuiant il ne fust inuité d'y aller, VA qu'il n'a Eu garde de le demander

n'en ayant esté requis Et aj-ant voulu suiure son exemple, dont il a requis

acte; Oiiy le Substitut du pi ociireur gênerai, Tout considéré. Le Conseil

vzant de condescendance enuers le dict sieur de Bernieres a cause de son

caracthere Et de la charge de grand viccaire qu'il exerce, Luy a donné acte

de ses dictes protestations. Et sur ce que le dict sieur de Bernieres aprez

auoir répondu verbalement aux demandes que luy a foictes le Conseil a

demandé qu'il luy pliist luy accorder quelque temps i)0ur y respondre plus

précisément et par escrit. Le dict Conseil a ordonné et ordonne que dans

mecredy matin pour tout delay le dict sieur de Bernieres fournira par

escrit ses responses aus dictes demandes dont luy sera donné extraictj Auec

les pièces justificatiues de ce qu'il alléguera dans les dictes responses V.

FF

Veu au Conseil la requeste présentée en ieeluy par Claude Mangue

Greffier en la jurisdiction de Lauson En anticipation d'apel interjette par

Simon Eochon de taxe faicte par Le seneschal de la dicte jurisdiction de ses

vaccations et transport ez enuirons de la lliuiere des Ettechemins, assisté

du Substitut du procureur fiscal Et du dict Mangue Greffier pour y voir,

visiter et faire enleuer le corps de Nicolas pré fils de la femme du dict

Eochon trouué decedé dans les bois, au bas de laquelle est l'ordonnance du

Conseil du 20: du présent mois portant viennent les partyes ; Procès

verbal de la dicte visite et enleuement du 21'! Décembre dernier ;
Aut;e

requeste du dict Mangue au bas de laquelle le dict Juge auroit taxé pour

10-4
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luy quinze liures, au diot Substitut huict Liures Et aii dict Greffier Cent

sols dattée du sept du présent mois ; Exploict de signification d'icelle au

dict Kochou par Charpentier sergent portant la déclaration de son apel, Et

Les partyes oùyes, Tout considéré. Le Conseil a mis et met l'apel et

ce dont estoit apellé au néant, En Emendant et corrigeant Condamne le

dict Rochon payer au dict Juge la somme de dix liures, au dict Substitut

celle de sept liures dix sols Et au dict Greffier Cent sols, Et aux despens

liquidez a cinquante sols Et sans conséquence '/.

Frontenac.

» Z9] .%ousl IV9I.

Le Conseil assemblé où presidoit hault et puissant Seigneur M'"

Louis de Buade Frontenac Cheualier Comte de palluau Conseiller du

Roy en ses Conseils gouuarneur Et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en

Canada, Acadye, Isle de Terreneufue Et autres pais de la France Septen-

trionale, Et où estoient Messieurs detilly, Damours, Dupont, Depeïras, Devitré

Conseillers, Et le Substitut.

Vexi au Conseil l'arrest du 21'^ du présent mois rendu Contre le sieur

Abbé de Fenelon, sur le réquisitoire du Substitut du procureur gênerai ;

Autre arrest du 23° du dict mois au bas duquel est l'acte de la lecture qui

en auroit esté faicte par le Secrétaire du Conseil a vénérable Et discrette

personne Mî" Henry de Bernieres pbre grand viccaire de M^" François

Delaual Euesque de petrée premier nommé al'Euesché de Québec, Contenant

la demande du dict sieur de Bernieres ; Autre arrest du dict jour interuenu

sur la dicte demande, au bas duquel est autre acte de lecture qui en a esté

faicte au dict sieur de Bernieres par le dict secrétaire enuoyé exprez; Arrest

du dict jour portant permission au dict sieur de fenelon de se retirer a la

brasserie. Et l'huissier Roger commis a sa garde; Autre Arrest du dict jour

23? du présent mois de releuée ; Arrest du dict jour rendu sur les demandes

et prétentions du dict sieur de Bernieres, au bas duquel est l'acte de la lecture

qui luy en a esté faicte par le dict Secrétaire contenant la prétention du dict

sieur de Bernieres ; Autre arrest du 27': du matin, L'acte de la lecture qui
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luy en a eïté faicte ; autre arresl du dict jour de releuée rendu sur les dire

Et déclarations du dict sieur de Bernieres ; L'acte de la lecture qui luy en

a esté laictepar le dict (Secrétaire qui luy auroit fourny l'extrait des demandes

y mentionnées, en datte du jour d'hier ; Requeste présentée par le dict sieur

de feuelon au dict sieur de Bernieres par luy répondue le dix sept Juillet

dernier ; Les réponses du dict sieur de Bernieres de luy signées en datte

de ce jovir ; Lettre de cachet du Roy du vnze May 1659 adressée au sieur

Chartier Lieutenant gênerai en cette ville, produicte par extraict des

insinuations de la Jurisdietiou ordinaire de cette ville, remise au registre

des dictes Lisiniiations le vnze mars 1662 suiuant l'ordonnance de feu

Monsieur duBois Dauaugour, cy deuant Gouuerueur et Lieutenant gênerai

pour sa Majesté en ce pais en datte du dict jour ; Autre lettre de cachet de

sa dicte Majesté du cjuatorze du dict mois de May 1659 adressée a Monsieur

le Vicomte Dargeuson Lors Grouuerneur de ce païs aussi produicte par

extraict des dictes Lisiniiations, au bas de laquelle est l'ordonnance du

dict sieur Dargenson du cjnatorze octobre au dict an, Et l'acte de la

publication et enregistrement faict d'icelle en datte du dict jour Et l'ordon-

nance du dict sieur Chartier pour le dict Enregistrement du mesme

jour, Oiiy le substitut du procureur gênerai, Tout Considéré. Le Conseil

sans auoir esgard aux dites déclarations et protestations du sieur Abbé
L'ARRKST cy (jg feuelon Et allégations du sieur de Bernieres, a ordonné

contre a esté ^
leu a iMonsieiir j^^ ordounc quc le dict sieur Abbé de feuelon fournira dans
d e lierniere-i ^

parm jSeore J^ndy prochaiu pour tout delay sous telle peine que de raison,
taire du ton- -' -* * •' ^ '

scii le 3oe des J'original ou copie deûement collationnée du Sermon qu'il prescha
dictsiuois ~

*- •

Et nn, Lequel
j • ^^ ^j^, pasQucs dernier a Montréal Et pour lequel en

a dict que 5] le .» -t 1 * -i

eusT filet' "la P^""ti« i^ a 6^*6 déféré au Conseil par le dict Substitut, Et

fZTrAZLlI' du certificat et déclaration que les Ecclésiastiques du Séminaire

noncer''°uri'â ^Ui dict Hcu out doiuié du dict sermon
;
Comme aussi l'original

fait'ira u're'^ des dcclaratioiis Et sigiuxtures par luy tirées de diuers habitaus

ZTAhMTo àe la dicte Isle, sauf a luy de fournir dans le dict temps

[tu Ku'e.'gard «cs causcs et moycus de prise a partie contre Monseigneur

r^"u o''n"s"q"cn le Grouuerneur apeine d'en estre descheu, ordonne aussi que
a^u^ruit allé-

^^ ^^^^ ^^^^^^_ ^,^,^^ ^^^ feaclou scra libre Et hors de la garde
l'EULKRT

^^ ]'huissier Roger ; DefFenses an dict sieur de Bernieres sous
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telle peine qvie de raison de répondre a l'adnenir des requestes en pareil

cas, Et a ce qu'il n'eu ig-uore luy sera faiet Lecture du présent arrest par le

dict secrétaire du Conseil

FUO.NTENAC

E>ii dict joiar il<- rt'Ieiit-o

Le Conseil assemblé où presidoit Monsieur detill)-, Et où estoient

Messieurs Damours, Dupont, Depeïras Et Devitré Conseillers Et le Substitut

du procureur gênerai.

Entre Laurens Levasseur demandeur en antii-ipatiou d'ap^l interjette

par Pierre Poiiillart de sentence du Lieutenant gênerai de cette ville d'vne

part ; Et le dict PotJlLLART deffendeur Et au principal apellaut comparant

par tlosset huissier d'antre ; Yeu la dicte sentence eu datte du troisiesme

de ce mois, par laquelle est ordonné que les bornes posées Eutre les partyes

seront leuées, Et ce faisant que le demandeur joiiira paisiblement de trois

arpents six perches de frout, tenant aux trois arpens de front concédez au

dict deffendeur par le sieur Delauson, Et que le di t deffendeur prendroit

l'arpent a luy accordé par le sieur Delamartiniere Eutre le demandeur et

Jean G-ay, si le dict Gay en demeuroit d'accord, sinon seroit pris Entre le

dict Gay Et Nicolas Durand, si mieux les dicts leVasseur et poiiillart n'ay-

moient partager le dict arpent, en sorte que le dict leVasseur en ayt quatre

perches c^ui feront quatre arpens pour luy, Et les six autres perches au dict

poiiillart qui lui feront trois arpens six perches, sans qu'il puisse rien pré-

tendre dauautage, auquel cas le dict arpent ne sera point changé, Et bornes

seront mises entr'eux, Ce qu'ils seroieut tenus d'opter dans huictaine, Et le

dict poiiillart condamné aux despens, dommages et iuterests du dict leVas-

seur, Veu aussi les pièces esnoucées en la dicte sentence ; l'acte de l'apel

interjette de la dicte sentence par le dict Poiiillart du vnze du dict présent

mois ; Exploict de signiffication d'iceluy au dict demandeur par Gosset

huissier du dict jour, Requeste du dict demandeur au bas de laquelle il est

receu a anticiper le dict apel par ordonnance du Conseil du 20". de

ce mois, Et l'exploict de siguification Et assignation a ce jour. Partyes

oûyes, le Conseil a mis et met l'apel au. néant, ordonne que la dicte sen-

tence sortira son plein et entier effect, que la leuée faicte sur l'arpent dont
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ostoit question s^-ra partagé esgalemeat Eutre les partyes, Et condamné le

clict poiiillart en trois linres d'ara -nclL" pour son fol apel E: aix d 'sp^ns V.

Mf nsic'ir (Je

Tilly |re^i-

dent •/.

Yeu au Conseil les caisses et moyens d^; récusations proposées par le

sieur Perrot Goiiuerneur de l'Isle de Montréal en datte du 11". dix présent

mois, Contre hault et puissant Seigneur M"^ Louis de Buade fronteuac

Chcualier comte d' Pallnau Conseiller du Roy en ses Conseils Gou-

uerneur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté, en Canada, Acadye, Isle de

terreneufue Et autres païs de la France Septentrionale, Et contre les sieurs

detill}% D.'peïras et Devitré Conseillers au dict Conseil ; Et ony le

substitut du procureur gênerai en ses conckxsions, dict a esté que les di.'ts

sieurs récusez se retireront, ne pouuaut juger les vus pour les autres, des

Causes de récusation projiosées contre chacun d'eux en partiiulier, Et c]u'il

y sera suplée par d'autres personnes c]ui seront apellez jusc^ues au nombre

de cinq V.

Du Lundy Iroisîcsiue Scplcuibrc IVÏ4.

Le Conseil assemblé on presidoit hault et puissant Seigneur M"?

Louis de Buade Frontenac Cheualier Comte de palluau Conseiller du Eoy

en ses Conseils G-ouuerneur et Lieutenant gênerai jiour Sa Majesté eu

Canada, Acadie, Isle de terreneufue. Et autres païs de la France Septen-

trionale, Et où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras et

Devitré Conseillers. Et de Lotbiniere Substitut du procureur gênerai.

Le Conseil par son arrest du vingt neuf du mois d'Aoust dernier, ayant

jugé a propos de supléer le nombre des Juges pour juger des cause de récu-

sations proposées par le Sieiir perrot contre le dict Seigneur Gouuerneur Et

aucuns de Messieurs du Conseil ; Le dict Seigneur Gouuerneur y a apellé

les sievirs Chartier Lieutenant gênerai en cett ville, Bazire agent de la

Compagnie des Lides Occidentales, de la Ferté, de la ^Nlartiniere Juge de

Beauport et de Nostre Daine des Anges Et Rageot Greffier eu la jurisdiction
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ordinair(3 do cette ville ; Oiiy le Substitut du procureur g.Mieral eu sou

réquisitoire, Le dict Conseil a ordonné et ordonne que le Secrétaire se

La rtoiiru- transportera vers le dict sieur perrot pour luv eu l'aire déclara-
tion de Mr ' ' " '

P*îrrnt est a la (ioU
liasse.

FF

Veu au Conseil ]x\s Causes et moyens de récusation ce jourd'huy pro-

posées par le sieur perrot Gouuerneur de Montréal Contre le sitnir Charticr

Lieutenant gênerai en cette ville, l'vn des apellez pour supléer le nombre

des Juges en la place des reov^sez, Oiiy Les sieurs Bazire, de la Ferté, de la

Martiniere Et Eageot qui ont esté d'aduis que les dictes Causes de récusation

fassent jugées par le Conseil ; Oiiy aussi le Substitut du procureur gênerai ;

Le Conseil a déclaré inadmissibles les dictes causes de reciisations. Et

ordonné que le dict sieur Chartier demeurera pour estre Tvn des Juges en

l'afTaire en question •/.

FF

Et les dicts sieurs Bazire, de la Ferté, de la Martiniere et Eageot

s'estant retirez, Les causes de j-ecusation contr'eux proposées ayant esté mises

en délibération Et oiiy le di 't substitut, Le dict Conseil ordonne qu'ils

demeureront pareillement Juges des causes et moyens de récusation pro-

posées par le dict sieur pen-ot contre le dict Seig.ieur gouuerueur, les dicts

sieurs detilly, Depeïras Et Devitré ;'.

Frontenac

Le Conseil assemblé oii estoient Messieurs Damours Et Dupont Con-

seillers en iceluy, Chartier Lieutenant gênerai en cette ville, Bazire agent

de la Compagnie des Lides occidentales, de la Ferté cydeuant Conseiller

au dict Conseil, de la IMartiniere Juge de Beauport et de Nostre Dame des

Anges, Et Rugvot greffier en la jurisdictiou ordinaire de cette ville, Et de

Lotbiniere substitut du pro(;ureur général.

Veu les causes de récusation et piise a partie proposées par le sieur

Perrot gouuevneur de l'Isle de Montréal par requeste Contre hault et
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puissant Seigneur M'" Louis de Buade Froiitena", cheualier Comte de

Palluau Conseiller du lioy en ses Conseils, Gouuerncur Et Lieutenant gênerai

pour Sa Majesté en Canada, Acadie, Isle de terrcneufue Et autr.^s pais de l.i

France Septentrionale, Et contre les sieurs detilly, Depeïras Et D.-vitré

Conseillers au dict Conseil, Et les respouses a icelles per les dicts Saigneur

Gonuerneur et sieurs de Tilly, Depeïras Et Devitré ; Otij' le substitut du

procureur gênerai. Tout considéré. DiCT a esté c|ue le procès sera paraiheué

d'instruire par les Commissaires qui l'ont encommencé, pour estre le tout

auec la prise a partie Et récusations enuoyé en Cour afin d'estre jugé

Du dict jour de relcui-c

Le Conseil assemblé auc|uel presidoit Monseigneur le Gonuerneur, Et

où estoient Messieurs detilly, Damours, Dupont, Depeïras et Devitré Et le

Substitut.

Sur ce qui a esté remonstré au Conseil par le substitut du procureur

gênerai que les personnes mandée.sparhault et puissant Seigneur M"' Louis

de Buade Frontenac cheualier Comte de palluau Conseiller du Roy en ses

Conseils Gonuerneur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en la Nouuelle

France, pour supléer le nombre des Conseillers récusez par le sieur Perrot

Gonuerneur de l'Isle de Montréal, di-tenu au Chasteau de cette ville, au

lieu de s'apliquer vniquement a juger les causes de prise a partie Et récu-

sations proposées par le dict sienr perrot contre les dicts Seigneur Gonuer-

neur et sieurs de Tilly, Depeïras et Djvitré Conseillers au dict Conseil,

ils ont pris vue autre voye de laquelle il n'estoit question, pourc[uoy il a

protesté de nullité contre ce cpr'ils ont faict ; Requérant qu'il y soit procédé

tout de nouueau. L'affaire ayant esté mise en desliberation Le Conseil a

ordonné et ordonne que les sieurs Cliartier, Bazire, de la Ferté, de la Marti-

niere et Rageot seront assemblez pour auec les sieurs Damours Et Dupont

Conseillers au dict Conseil reuoir l'affaire et expliquer le dict arrest s'ils

jugent a propos '/•

Frontenac
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Un «jiialricsiiie dt-N difis ni»iN Kl nn dii mutin.

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigiiem- Lj Gouuerneur, Et où

estoieiit Messieurs de Tilly, Damours, Dnpontj Depeiras et D.'vitré Con-

seillers, Et de Lotbiuiei-e substitut du proeu.reur geueral.

DesiiMii! a ^ COMPARU au Coiiseil veiierable et di.screttL^ persoime M'-"
M rni< iu u r de

fLuei n. François de Salagnac Fenelon pbre Curé du hault d' l'Isle de

Montréal, Lequel a pres,?nté vu dire par escrit demeuré au grefl'', Et duquel

la teneur Ensuit :

Je comparois aujourd'liuy au Conseil pour satisfaire a l'arrest qui a

esté donné pour cela Le trente du mois d'Aoust dernier, sans neantmoins

cognoistre le Conseil pour mon Juge, protestant aujourd'hu}- que je n'en

recognois point d'autre que mes Supérieurs Ecclésiastiques, jusques a ce

qu'ils m'ayent enuoy.A au bras séculier, ne prétendant pas que ce que j'ay

faict par le passé, ce que je fais a[)resent, ou ce que je feray a l'adueuir

preiudicie a mes droicts ou a mes priuileges J'aurois donné aujourdliuy

mes causes de récusation contre Monsieur de frontenac, Et suis prest a les

donner, si ce n'est qu'il y a des choses qui doiueut précéder les dictes

récusations, Et que je demande qu'on juge auparaiiant, c'est a sçauoir mon

renuoy que je demande pardeuant mes Juges Ecclésiastiques, ce que je ne

croy pas c[u'on me puisse refFuser; J'attends jugement la dessus auaut ciue

de parler dauantage. Je déclare de plus que pour satisfaire au dict arrest,

je vins hier chez monsieur de frontenac pour me présenter au Conseil, Et

que Monsieur le Substitut me renuoya du matin a l'aprez disné, Et cjue

l'apres disué estant sorty de mon logis pour 5^ aller, L'huissier du Conseil

vint me dire d^' la part de Monsieur de frontenac qu'il me remettoit a

aujourd'huy matin ; Ainsy ce n'est pas ma faute si je n'ay pas comparu hier

signé Salagna> fenelon. Veu l'arrest du 29 du mois passé Et oùy d'abondant

le Substitut du pro 'ureur gênerai sur les chefs d'accusation par luy pro-

posés contre le dict sieur de feuelou. Tout considéré. Le Conseil a donnS

acte au dict sieur de fenelon de sa comparution au Conseil du jour d'hier.

Et de ses allégations sur cet arti.-le, Et faisant droi t sur ses autres d.'ma:id.'s
*

l'a débouté et déboute du renuoy par luy requis, ordonne qu'il repondra
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deuant le Conseil et représentera incessamment au désir du dict arrest,

l'original ou copie collatiounée du sermon en question, Et du certificat ou

déclaration estant au bas ; Ensemble des déclarations et signatures par luy

prises des habitans de Montréal au sujet du sieur Perrot, sauf a luy de

fournir dans huy ses causes de récusation contre le dict Seigneur Gouuerneur,

si aucunes il a Y.

Frontenac

Veu la requeste présentée au Conseil par Gabriel de Berthé Escuyer

sieur de la Joubardiere, Tendante a estre deschargé des biens meubles du

sieur de Brucy détenu au Chasteau S^ Louis, sauf ses sallaires raisonnables

Et faute de ce proteste de u'estre tenu des inconueniences qui y pourroient

arriuer; L'Iuuentaire des dicts biens en datte des buict, neuf, dix et douze

Mars dernier
;

procès verbal du quatorze Juillet dernier de partie des

dicts meubles mis ez mains de Eeué Culerié et du sieur de S'. Michel, Le

tout faict par le sieur Boyuinet Lieutenant gênerai des Trois Rinieres a ce

commis. Et que le Conseil s'est par luy faict représenter; Oiiy le Substitut

du procureur gênerai en son réquisitoire Le Conseil, atendu que le

procès du dict sieur de Brucy est sur le bureau pour estre jugé, a surcis a

prononcer sur la dicte requeste, sauf ay faire droict en cas que quelque

nouuel incident eu retardast le Jugement

Frontenac

Du cinquisnie des dicts mois Et au du matin

Le Conseil assemblé où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont,

et le Substitut du procureur gênerai.

j'ay faict YeuauConseIl larcnueste présentée par vénérable Et discrette

l'arroet cy personne François de Salagnac fenelon pbre Curé du hault
contre au d et ^ '

sieur .le f^-pe- ^q l'Isle dc Moutrcal Contenant qu'atendu qu'il auoit des causes
Ion 1 ar «rdre

Terbaiducn-
(jg recusatlou cu particulier contre les sieurs Depeïras et De-

seil, auquel il

105
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a sntisf.iict, yitié iiommez par Monsieur de fronteiiac pour est re Conseillers
m'ayant mis
en main fes .^^-^ Qonseil Souuerain, il i)lûst au dict Conseil les exclure de
eau es de recu-

"•'' > '^"""•'' donner leurs voix dans pus vne affaire qui le res^arde, Mesme
Mesaieur- De- j ^

peiraa ist De-
(j;iiis ]q jusTement des Causes de récusation qu'il a produictes

Tilré. J 3 1 »

contre le dict sieur de frouteuac, ou qu'il pourroit produire a l'aduenir,

protestant contre toutes les sentences on arrests qui seroient prononcez ou

les dicts sieurs Depeïras et Devitré anroient donné leurs voix, ne préten-

dant pourtant pas par la dicte requeste recognoistre le Conseil Sonueraiu

pour son Juge qu"il n'aj't esté renuoyé de la manière qu'il l'a desia déclaré

plusieurs fois, Et persistant dans son declinatoire ; Oiiy le Substitut du

procureixr gênerai, qui a dict qvie la dicte requeste ne contenant aucuns

moyens ny causes de rocvisation contre les dicts sieurs Depeïras et De-

vitré il conclud a ce que nonobstant la dicte requeste il soit passé outre

au Jugement de ce qui se trouuerra sur le bureau, tant des dictes Causes de

récusation, qu'autres affaires, sauf a faire droict au dict sieur de Fenelon

ainsy que de raison. Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict sieur

de Fenelon fournira a heure présente les causes et moyens de récusation

qu'il prétend auoir a donner contre les dicts sieurs Depeïras et Devitré

Et faute de ce faire, il en sera déchu, Et sera passé outre "/

Monseigneur Veuau CojSTSElL Le proces pendant par apcl eu jugement en
le Uouuçrneur '^ J o
e t jies iliurs iceluv Entre Louis Lepabc apellant de Sentence du Lieute-
Depeïras et •'

Devitre sont naut ft-eueral de cette ville en datte du 27"^ Aoust dernier
entri z e t ont ^
pnsseeanco. (j'vne part ; Et Estienne Blakchon et Anne CoiNUENT sa

femme Intimez d'autre part ; et François BelLiENGER au nom et comme

tuteur de Mathurine Bellenger sa fille veufue de deffunct Jean Maheu

d'autre ; La dicte Sentence par lacjuelle il est dict que la maison scitiiée a

labasseville attenant celle des Litimez, Ensemble l'habitation et bastiment

de la grande allée propres du dict deffunct Maheu, seront partagez Entre

l'appellant Et les Intimez Ensorte que l'apellant en ayt le quart pour son

lot par expertz dont ils conuiendront, sur lecjuel quart la dicte vefue pren-

dra son douaire a proportion de ce qu'il luy appartient, sçauoir moytié du

reuenu du dict quart, Et en cas que les dicts héritages ne se pussent partager
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seront estimez par les dicts Expertz auec esgard an dict douaire Et ce faisant

les dicts Intimez compenseroient pour autant d'autres héritages apellant, Et

icelny apellant deboiité de ses prétentions sur la terre du diet deffuuct seize au

Fief do Maure, Ensemble des dommages et interests par luy prétendus, Et au

siirplus les partj'^es hors de co.ir, Et renuoyées aux termes de leur transac-

tion, au bas de laquelle sentence est exploict de Biron huissier portant la

déclaration de Tapel faict d"iL-elle pour le dict leparo Et assignation a cejour

pour playder sur iceluy ; Veu aussi les pièces mentionnées par la dicte sen-

tence, Et oiiy les dicts leparc et Blanchon En leurs griefs Et Moyens d'apel,

et contredicts a iceux ; Oiiy aussi le Substitut du procureur gênerai en ses

conclusions ; Tout considéré. Le Conseil a mis et met l'apel au néant, de

grâce sans amende. Ordonne que la sentence dont estoit apellé sortira son

plein et entier efFect, Et condamné le dict leparc aux despens

FF

Veu la. eequeste présentée par Renée delaporte femme de Michel

Duuault auparauant vefue de Jacjues Arriué, Tendaute a ce qu'en refFor-

mant l'arrest du 14" Auril dernier. Elle soit reçene a renoncer a la Commu-

nauté de biens qui estoit Entre le dict defFunct et elle ; Veu aussi le dict

arrest, Et oiiy le Substitut du procureur gênerai c[ui auroit eu communica-

tion de la dicte requeste, suiuant l'ordonnance du Conseil du 21". Aoust

dernier estant au bas d'icelle, Tout Considéré. Le Conseil a débouté Et

déboute la dicte delaporte des fins de sa dicte requeste

FRONTEN.4C

Du fliet Jour do releucc

Le Conseil assemblé où estoient Monseigneur le G-ouuerneur, Mes-

sieurs detilly, Damours, Dupont, Depeïras et Devitré Conseillers Et le

Substitut.

Veu l'Exploict de raport de l'huissier G-osset enuoyé vers le sieur

Abbé de fenelon, luy déclarer verballement de la part du Conseil q\ie les

sieiirs Chartier Lieutenant gênerai de cette ville et Boyuinet Lieutenant

gênerai des Trois Riuieres, ont estéapellez pour siipléer le nombre de Juges
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nécessaire pour juger les causes de récusation préposées contre les sieurs

Depeïras et Devitré Et atendu qu'il paroist dans l'euoucé du dict raport

que le dict Grosset a mal expliqué les intentions du dict Conseil, Le ConseiLi

a ordonné et ordonne que le dict Gosset se transportera d'abondant par

deuers le dict sieur de fenelon, Et lui déclarera que les dicts sieurs Chartier

et Boyuiuet n'ont esté appeliez que pour supléer le nombre de Juges néces-

saires pour jïiger les causes de récusation préposées par le dict sieur de

Fenelon contre les dicts sieurs Depeïras et Devitré ; Enjoinct au dict sieur

de Fenelon sans s'informer par qui ny comment les dicts sieurs ont esté

apellez, de fournir sur le cham de causes de récusation contr'eux, si aucune&

il a, apeine d'en estre descheu y.

Frontenac

Veu l'exploict de signification faicte par l'hussier Grosset a vénérable

et discrette personne M" François de Salagnac Fenelon pbre Curé du

hault de l'Isle de Montréal d'arrest de ce jour, par lequel apert de sa

réponse ; Arrest du XXIX° Aoust dernier a luy siguitiié le lendemain

par le dict Gosset ; Autre arrest du jour d'hier duquel il luy a esté

donné vne expédition par le secrétaire du Conseil ; Oiiy le substitut du

procureur gênerai en son réquisitoire, Tout considéré. Le Conseil a accordé

delay au dict sieur de Fenelon jusques a vendredy neuf heures du matin,

dans lequel temps il sera tenu de fournir ses causes et Moyens de récusation

contre les sieurs Chartier Lieutenant gênerai en cette ville Et Boyiïinet

Lieutenant gênerai aiix trois Et' a peine d'eu estre descheu. Comme
avissi nonobstant le dict delay et uouuelles causes de récusation si aucunes

il auoit a préposer, ordonne qu'il mettra dans demain au greffe du Conseil

L'original ou copie deûement collationnée du sermon en question au désir

du dict arrest du 29^ Aoust dernier, auec le Certifïicat et parafes sur iceluy

des Ecclésiastiques du Séminaire de Montréal, Et les déclarations et signa-

tures par luy tirées des habitans du dict Montréal, au suiet du sieur

perrot Gouucruevir du dict lieu a peine d'y estre contrainct par saysie de

son temporel. Et d'estre déclaré atteint et couuaincu des cas a luy imposez '/.

Frontenac
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Du sixiesinc Ncpteinlir«? KSI 4-/.

Le Conseil estant assemblé où estoient hault et puissant Seigneur

M^" Louis de Baadefroiiteuac chaualier Comte di palluau EtC, Et Messieurs

de Tilly, Daiiiours, Dupont, Depeïras et Devitré Conseillers en i;eluy, et

le substitut du procureur gênerai ; Les sieurs Chartier Lieutenant gênerai

en cette ville, Bazire agent de la Compagnie des Indes occidentales, de la

Ferté cy deuant Conseiller au dict Conseil, de la Martiniere Juge, de Beau-

port et de N D des Anges, Et Rageot greffier en la jurisdiction ordinaire

de cette ville, ayant esté mandez par le dict Seigneur Gouuenunir de

l'aduis du Conseil suiuant l'arrest du troisiesme de ce mois de relouée
;

Lesquels ayant pris séance, le dict Seigneixr Grouuernenr a dict que l'on

estoit assemblés en conséquence de la protestation faicte par le dict substitut

Contre autre arrest premier rendu le dict jour troisiesme de ce mois sur les

causes et moyens de prise a partie fournis par le sieur Perrot Gouuerneur

de risle de Montréal contre le dict Seigneur Gouuerneur, Et de récusation

contre les dict sieurs de Tilly, Depeiras et Devitré, pour desliberer s'il

ne seroit pas apropos d'expliquer le dict arrest Et prononcer seulement sur

les dictes Causes de prise a partie et récusations dont il estoit seulement

question, sans entrer eu la matière principale comme il a esté faict par le

dict arrest, par lequel il est dict que le dict procès sera paracheué d'instruire

par Messieurs les Commissaires qui l'ont eucommencé, pour estre le tout

auec la prise a partie Et récusations enuoyé en Cour afin d'estre jugé, Et

ce faict, se seroit le dict Seigneur Gouuerneur retiré, ainsi c|ue les dicts

sieurs detilly, Depeiras et Devitré, Et ayant esté mis sur le bureau par

le Secrétaire du Conseil vne requeste du dict sieur Perrot contenant des

raisons contre le dict seigneur Grouuernenr, Ensemble de nouueaux moyens

de récusation contre le dict sieur Chartier. il a esté tronué apropos de prier

le dict seigneur Gouuerneur de rentrer, ainsy c^ue les dicts sieur de Tilly,

Depeïras et Devitré, Ce qu'ayant esté faict, Lecture faicte de la dicte

requeste, Le dict seigneur Groixuerneur a dict que la compagnie a vne

entière cognoissance qu'il n'a dict 2iy faict ce qui est exposé par la dicte

requeste Et luy en demande acte, Et le dict sieur Chartier a dict qu'il n'a

aucune difficulté a se retirer, Mais proteste de se pouruoir contre le dict
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sieur Perrot en réparation, Et se sont les diets seigneur Gouuerneur, sieurs

de Tillv, Depeïras, D.-vitré et Charlier retirez
^ FF

Ce faict la dicte requeste ayant esté mise en deslibjration, Et oiiy le

di;t Snbstitut, Le Conseil déclare que les personnes apellées, s'excusaut

sur h!ur incapacité pour ne juger pas des dictes causes de prise a partie et

de récusations, Le dict seigneur gouuerneur dist seulement que le Conseil

les auoit trouuez capables ^d'en juger, Et qu'ils jugeroient ou p:iyeroient

l'amende, dont est acte '/.

Veu ensuite le dict arrest du troisiesme de ce mois cy dessus esnoncé

Et l'acte de la protestation du dict Substitut, Tout Considéré Le Conseil

expliquant le dict arrest a ordonné et ordonne que les causes et nioyens de

prise a partie Et de récusations seront enuoyées en Cour pour estre Jugées

par qui il plaira au Eoy, Et que le procès y sera joinct pour donner les

esclaircissements nécessaires pour porter Jugement sur les dictes Causes de

prise a partie Et récusations, Et cependant que l'instruction du procès sera

continuée par les sieurs Commissaires qui l'ont encommencé, sans preiudice

des causes de récusation données contre le dict sieur de Tilly l'vn d'iceux V

l>u septîcsnie «les diets nioi<« cl an

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigneur le (xouuerneur. Et où

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras Et Devitré Con-

seillers, de Lotbiniôre Substitut du procureur gênerai, les sieurs Chartier,

Lieutenant gênerai de cette ville et Boyuinet Lieutenant gênerai des Trois

Eiuieres.

Veu le Procès extraordinairemeut faict a la requeste de Jean Milot,

Le substitut du procureur fiscal du Bailliage de Montréal joinct. Contre

Charles Grrosbon dict Lafranchise prisonnier ez prisons de cette ville, Et les

nommez René Lambert Et Le Liounois complices du dict Lafranchise accusez

de vol defFaillans ; Le dict Lafranchise apellant de sentence de tortiTre

contre luy rendiie par le Bailly du dict Montréal d'vne part Et le substitut

du procureur gênerai prenant le faict et cause du dijt procureur fiscal
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Intimé d'autre ; La dicte sentenrc dont estoit apcl eu datto du vnziesme

Aoust 1073. par laquelle est di -t que pour plus amplement scauoir par

la bouche du diet Lafranchise la vérité des crimes a luy imposez il seroit

mis eu torture et question extraordinaire, Et en icelle tiré, otiy et inter-

rogé, pour ce fai'-t estre faict droi t, Et i\y a}'ant d'exécuteur de haute

justice pour ce faire, ordonne cju'il seroit transféré ez prisons du Conseil

pour y estre pourueu ; A la prononciation de la quelle sentence Le

dict Lafranchise s'en seroit porté pour apellant suiuant l'acte estant au bas

d'icelle, Pleinte du dicte Milot et visite des lieux par oii il prétend auoir

esté voilé, en datte des seize et dix septiesme Mars 1673; Requeste du

dict ]\Iilot sur laqirelle le dict Bailly auroit decretté prise de corps Et

permis informer contre les dicts accusez le dit jour dix sept Mars au dict

an ; Informations en datte du dict jour et du lendemain ; Interrogatoire

du dict Lafranchise du dix huict des dicts mois et an ; Interrogatoire du

dict Lambert du dict jour ; Billet du sieur Perrot Grouuerneur de l'Isle de

Montréal sans datte, par lerpiel il prielcs dicts Milot Et substitut du procureur

fiscal de Montréal, de luy remettre les dit'ts Lafranchise et Lambert ses soldats,

allegant en auoir besoin pour le seruice. Et leur promet les représenter

lorsque Monsieur le Comte de frontenac le souhaitera ; Actes de consente-

ment des dicts Milot et substitut pour l'eslargissement des dicts accusez

en datte du di 't jour ; Requeste du dict Milot sur laquelle est ordonnance

du dict Bailly du huict Aoust au dict an portant permission a luy de faire

saisir Et reuendiquer les marchandises a luy voilées; Répétition d'Interro-

gatoire faicte au dict Grosbon par le dict Bailly les neuf du dict mois con-

tenant ses confessions P]t desnegations
; Conclusions préparatoires des dicts

Milot et Substitut du dii t jour ; Autre Interrogatoire faicte le dict jour au

dict Lafranchise sur vu faict nouueau ; Recolement et confrontation de

tesmoins oiiys par les dictes informations au dict Lafranchise en datte du

dict jour nevif Aoust Et du lendemain: (Conclusions du dict substitut du

vnze du dict mois ; Interrogatoire faict au dict Lafranchise par le Conseiller

Commissaire du dernier Aoust 1G73. contenant ses confessions et dénéga-

tions; Réquisitoire du sirbstitutdu procureur gênerai du premier Septembre

en suiuant; Arrest du Conseil dn (juatre Septembre dernier
;

pro(;(>s verbal

de Bailly sergent royal du 25^ du dirt mois de l'affiche par luy iai.'te de copie

du dict arrest Et du dict procès verbal a la porte de la Maison du dernier domi-
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cile des dict LniTibert et le Lioniiois ateiidn leur absence et fuite ; Informa-

tion faicte en conséquence le dict joiir 2'*': du dict mois de septembre dernier
;

Acte de désistement du dict Milot faict au areffe du dict bailliage le six

Décembre dernier ; Procès verbal de signification d'iceluy faicte par le dict

Sergent au dict procureur fiscal le lendemain, au bus duquel l'ordonnance du

Conseiller Commissaire portant jonction au prot-es eu datte du six Januier

dernier
;
procès verbaux des assignations a trois briefs jours données a cry

public par le dict Bailly Sergent en datte des treize, dix neuf et vingt huict

Mars dernier aus dicts Lambert Et le Lionnois, Et les dell'aults sur icelles des

dix sept et vingt quatre du dict mois Et dix Auril dernier ; Interrogatoires

des nommez Jean Thomas exécuté a mort et Guillaume luelin en ce qui

concerne le dict Lafranchize du dix sept Juin dernier ; Répétition d'Inter-

rogatoire des dicts Thomas Et luelin du 20' du dict mois ; Conclusions

du Substitut du procureur gênerai ; Oùy le dict laf'ranchise pour ce

mandé a la chambre ; Le raport du sieur de Tilly Conseiller Commissaire

en cette partie, Tout considéré. Le Conseil a mis et met la sentence dont

estoit apellé au néant. En Emendant déclare Charles Grrosbon dict Lafran-

chize deiiement atteint et conuaincu d'auoir Eu participation au vol faict a

Jean Milot, Et pour réparation condamne le dict Lafranchize d'estreconduict

par vn^Sergcnt a la porte de l'Eglise parroissialle de Montréal a jour de

dimanche Issiie de grande messe, pour y demeurer demye heure exposé a

la vciie du peuple, ayant vn Escriteau sur l'estomac Et sur le dos, auquel

sera escrit en gros caracthere, Complice du vol faict a Milot, Ordonne

que le présent arrest sera affiché a la porte de l'Eglise du dict Montréal Et

au pillory du dict lieu, Comme aussi a la porte de l'Eglise parroissialle de

cette ville, a banny et bannist le dict lafranchize de l'Lle de Moutreal

pendant vue année, Enjoinct a luy de garder son ban apeine de la hart.

Enjoinct aussi au Bailly Et nn procureur fiscal du dict lieu de Montréal de

tenir la main a l'exécution du présent arrest Et d'en certifiier le Conseil au

mois ; Condamne en outre Le dict lafranchize en dix liures d'amende Et

aux frais et despens, au payement de Cjuoy il sera contrainct par Engage-

ment de sa personne, Et a l'esgard des dicts Lambert et le Lionnois Enjoinct

a eus de se présenter dans six semaines, Et faute de ce faire seront déclarés

deùement atteints et conuaincus des cas a eux imposez y.

Frontenac
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Prononcé au dict hilVaurhizie le dict jour de roleuée.

Peuuret

Du divt Jour

Le Conseil estant assemblé où osloieut Mouseigueur le Gouuerneur,

Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et Devitré Conseillers,

de Lotbiniere Substitut du procureur gênerai, les sieurs D'auteiiil et de

Villeray y estans apellez.

Sue le réquisitoire du Substitut du procureur gênerai, Le Conseil

a ordonné que le sieur Abbé de fenelon sera aduerty que les sieurs de

Villeray et Dauteiiil ont esté nommez pour donner leurs opinions au juge-

ment des causes de récusation par luy préposées contre les sieurs Depeïras

et Devitré, Et qu'il y sera procédé lundy prochain liixict heures du matin

a ce qu'il n'en ignore 7.

FF

Est acte au sieur Chartier Lieutenant gênerai en cette ville de ses

réponses a ce que le sieur perrot Gouuerlieur de l'Isle de Montréal allègue

contre luj^ par ses causes de récusation^ les dictes réponses demeurées an

greffe pour estre gardées ez liasses 7.

Frontenac

Du lundy dixicsuic des dicls mois Kt a»

Le Conseil assemblé aucjuel presidoit Monseigneur le Gouuerneur,

Et où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras Et Devitré

Conseillers, Et de Lotbiniere, Substitut du procureur gênerai, les sieurs de

Villeray et D'auteiiil y estans apellez pour supléer le nombre de Juges.

Veu la requeste présentée au Conseil par le sieur Abbé de fenelon

par laquelle il déclare n'auoir rien a dire contre les sieurs de Villeray et

D'auteuil, ny contre leur capacité Mais seulement contre leur eslection faicte

par hanlt et puissant Seigneur M™ Louis de Buade Frontenac Cheualier

106
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i^viiie'ra "et
^^^^e de palluau EtC Ce qïii les rends inoompettans prétendant

do Villeray

D a u t e u i 1

sont retirez.

Dauteuii se q^g {g ^j^j- geigneur gonuernenr est sa partie et son ennemy

pour qiioy il les recnze, Et ne prétend desroger a son declinatoire ; Oiiy le

Substitut du procureur gênerai Le Conseil, a ordonné et ordonne que sans

auoir esgard a la dicte requeste les dicts sieurs de Villeray et D'auteflil

demeureront Juges des dictes Causes de récusations •/.

FF

Cdt arrest a ^rj,
j^jjg picTg sleurs de Yillerav et D'auteuil estans rentrez, Veu

este signiftîé "^

par Qosjet au jgg (jjgtes Oauses de récusations alléguées par le dict sieur de
dict Sr de o i

Fe ne Ion le feuelou coutre les dicts sieurs Depeïras Et Devitré Conseillers
126 Septembre ^
^^''^'^-

au Conseil; Oiiy le dict Seigneur Gouuerneur sur les dictes

Causes de récusation qui a dict qu'elles sont injurieuses Et ne sont receuables

pour les raisons par luy alléguées ; Oiiy aussi les dicts sieurs Depeïras et

Devitré sur les dictes récusations, qui ont pareillement respondu qu'elles

sont fondées sur des raisons qui doiuent estre rejettées ; Veu aussi les causes

de récusation préposées par le dict sieur de Fenelon contre le dict Seigneur

Gouuerneur, Et oiiy sur icelles le dict Seigneur qui en est disconueuu, disant

que ses intentions et sa conduite sont mal expliquées par le dict sieur de

Fenelon, que ce qu'il a faict a esté pour se couseruer l'autorité que le Roy

luy a commise, pour faire obeïr Sa Majesté et les Ministres de la Justice,

pour assurer la Colonie contre les Ennemis de Testât qui solicitoient les

Iroqviois de renouueller la guerre contre nous. Et pour assurer les nations

saunages dans leurs voyages pour venir en traicte, que personne ne peut

ny ne doibt estre receu a le prendre a partie lorsqu'il s'agit du Seruice du

Eoy ou de l'Interest public. Et que si l'on y estoit receu, ce seroit vn moyen

a ceux qui commettent des crimes d'en Esluder la punition En proposant

des moyens de récusations contre les officiers du Conseil qui jusques icy

ont esté par luy nommez ou continuez, ainsy qu'il s'est pratiqué par ses

prédécesseurs, suiuant en cela les intentions de Sa Ma,jesté, Et demandé acte

a la compagnie de ce qvi'elle sçait sur les allégations faictes par le dict sieur

de fenelon, s'il a empesché la liberté des suffrages de personne ou voulu

persuader quoy que ce soit autre chose que de rendre la justice. Et qu'il n'a

point harangué autrement que pour faire cognoistre ses raisons sur les dictes
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Mon
3 Gnii

et Messieurs
le rmiuifne!"^

Cavises de récusation ; Réquisitoire du Substitut du procureur

, „ ^ a^eueral, Le Conseil auaut faii-e droict sur les dictes Causes dede Peyrna et ^
de Vitray se recusatiou Et preteudiie prise a partie faicte par le dict sieur de
snnt retirez ^ -^^ * *

fenelou, dires et déclarations du dict Seigneur Gouuerneur, Et sur l'acte

par luy demandé, a ordonné et ordonne que Sa Majesté en sera informée

Et très humblement supliée de faire sçauoir si elle entend que le Gou-

uerneur et son Lieutenant gênerai de la Nouuelle France président au

Conseil au désir de sou Esdict de création doiue estre compris dans

l'article 16 du titre 2i do l'ordonnance de 1667
;
portant. Ce que nous voulons

auoir aussi lieu a l'esgard de celui qui présidera en l'aiidieuce, nonobstant

l'vsage ou abus introduict en aucunes de nos Cours, ou le président récusé

reçoit les auis et prononce le jugement ; ce que nous abrogeons en toutes

Cours, jurisdictions et justices. Et en cas d'apointement l'Instance sera

distribuée par celuy des autres presidens ou juges a qui la distribution

apartiendra ; Et si en consec^uence il peut estre pris a partie par le dict

sieur de fenelon aux cas susdicts suiuant la dicte requeste et moyens portez

par icelle. Laquelle a cet efFect sera enuoyée a Sa Majesté auec le présent

arfest y.

Et LE DICT jour de releuée Le Conseil estant assemblé où estoient

Monseigneur le Gouuerneur, Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, De-

peïras Et Devitré Conseillers, le substitut du procureur geueral, et les

sieurs de Villeray et D"auteiiil continuez pour adjoincts ; Lecture ayant esté

faicte de l'arrest cy dessus. Le dict Seigneur gouuerneur a représenté qu'il

reste encor a prononcer sur la coutinùation de l'Listractiou du procès

encommencé contre le dict sieur de fenelon. Et de faire exécuter les arrests

par lesquels il est ordonné qii'il remettra au greffe son sermon de pasques,

Et les déclarations Et signatures des habitans de Montréal ; Comme aussy

qu'il est de la justice du Conseil de ne pas demeurer dans le silence sur les

faicts injurieux alléguez par le dict sieur de fenelon touchant la contraiucte

et violence qu'il prétend que luy Seigneur gouuerneur a faicte pour oster

la liberté des suffrages de la compagnie, atendu qu'il n'en peut auoir de

véritables prennes que par elle mesme, demandant a cet effect acte de la

fausseté ou vérité des dires et déclarations alléguées par le dict sieur de
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fenelon, pour le tout est re enuoyé a Sa Majesté afiu de l'informer pleinement

de la vérité de la dicte alleaation ; Et ce faict, se seroit relire auec les dicts

sieurs Depeïras et DeA-itré, Surquoy Le Conseil ayant commencé d'examiner

l'affaire, Et ateiidu que la nuict est proche, "Remis a demain sept heures du

matin /.

FF

Et auenant l'vnziesme des dicts mois et au, Le Conseil estant

assemblé ou estoicnt le dict seigneur Gouuerneur, Les dicts sieurs deTilly,

Damours, Dupont, Depeïras, Devitré, de Villeray, D'auteiiil Et le substitut.

Le dict seigneur gouueriieur a dict cju'il ne sçait pas si la compagnie a

pris ses délibérations sur ce qu'il luy représenta hier. Et c^ue si elle ne la

faict cncor, il la conuye d'y procéder, / Et se seroit retiré ainsy cjue les dicts

sieurs Depeïras et Devitré. Yeu la requeste du dict sieur Abbé de

Fenelon Tendante entr'autres choses a re\;enir contre l'arrest du cinq de ce

mois par lequel il est dict qu'il représentera son sermon de pasques et

déclarations des habitans de Montréal, Estant rendu auec les suffrages du

dict seigneur goiiuerueur et des dicts sieurs Depeïras Et Devitré quoy

qtie récusez ; Veu aussi le dict arrest, Ensemble celuy du 29" Aoust

dernier ; L'affaire ayant esté mise en desliberation, Réquisitoire du dict

substitut de ce jour. Tout Considéré. Le Conseil, sans s'arrester au dict

arrest du cinq de ce mois, a ordonné et ordonne qu'en exécutant celuy

du 29° Aoust, Le dict sieur de fenelon remettra dans Samedy prochain

au greffe, son sermon et les dictes déclarations et signatures, sous les

peines portées en iceluy ; Et est acte au dict Seigneur G-ouuerneur de

sa dicte déclaration sauf ay faire droict auparauant le départ des vaisseaux,

Et faisant droict sur les conclusions du dict substitut du jour d'hier, Et

expliquant l'arrest du dict jour, ordonne que les causes de récusation et

prise a partie seront enuoyées a Sa Majesté pour estre jugées, Et cependant

qu'il sera incessamment continué a l'instruction du procès encommencé

contre le dict sieur de fenelon •/.
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Du dix ï«optiesnie Se|>leiii!irc fl<»)-C.

Le Conseil ASSE^^BLÉ où estoient Monsoig-nour le Gouuerncnir, Mes-

sieurs de Till}^ r amours, Dupont, Depeïras Et Devitré Conseillers, Le

sieur de lotbiniere Substitut du procureur gênerai présent, les sieurs

P'autiiiil et de Villeray apellez pour adjoincts en supléement de Juges.

Le dict Seigneur Gouuerneur ayant parlé sur l'exposé en la requeste

du sieur Abbé de Fenelou En ce qui regarde sa personne Et l'autorité du

Eoy, il s'est retiré, ainsy que les dicts sieurs Depeïras Et Devitré.

Yeu ],a REQUESTE ce jourd'huy présentée au Conseil par le sieiir Abbé

de fenelon ; L'ordonnance du Conseil de ce jour, portant que la dicte

requeste seroit communiquée au Substitut du procureur gênerai ;
Con-

clusions du dict Substitut au bas d'icelle ; Arrest du Conseil du ynze de

ce mois, Tout considéré. Le Conseil a surcis a prononcer sur les fins de la

dicte requeste Et conclusions ce jourd'huy prises sur icelle par le dict Sub-

siinifli*! .au stitut. Et Cependant ordonne qu'il sera incessamment procédé a
dict sieur de -^

frn.ion par l'instruction du procès suiuant le dict arrest du vnze de ce mois,
(î ."SKt huis-

'

8ier le lae a ccs fius le dict sieur de fenelon sera assigné pardeuant les
du diot Dinis.

sieurs detilly et Dupont Conseillers Commissaires en cette partie, pour

estre oiiy sur les charges et informations contre luy prises, pour ensuite sur

le raport des dicts Commissaires estre ordonné ce que de raison y.

Et le dict sieur Devilleray s'estant Icué lorsqu'on s'est mis en estât

de voir la requeste ce jourd'huy présentée au Conseil de la part du sieur

Perrot Gouuerneur de Montréal, Monseigneur le gouuerneur luy a demandé

pourquoy il se vouloit retirer, A quoy le dict sierrr de Villeray a r.^pondu

que c'estoit par ce qu'il auoit esté soupçonné par le di.t Seigneur C!-ouuer-

neur d'auoir donné con.seil au dict sieur Perrot ; Et le dict Seignevrr gou-

uerneur luy ayant demandé s'il auoit esté consulté si^r les affaires du dict

sieur Perrot, par luy, ou par ses amys, Et s'il luy auoit donné conseil, il a
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réiîoudu que le dict sieur Perrot luy auoit escrit vn billet le mecredy des

cendres par la Chesnaye Gaultier uepueu de feu sa femme l'vn des gardes

du dict Seigneur Grouuerueur, lequel billet luy fut porté chez le sieur

Bazire où luy sieur de Villeray estoit a joiier auec uexxf ou dix personnes,

scauoir les sieurs Charron, Bazire, Delaferté, Delasalle Et autres, qu'on

luy vint dire qu'il y auoit vn garde du dift Seigneur Gouuerneur qui le

demandoit, il quitta le jeu Et l'alla trouuer, Et le dict Garde luy ayant dict

qu'il luy aportoit vu billet du dict sieur perrot, Luy sieur Devilleray prit

le dict billet et retourna joiier
;
Qu'estant retourné a son logis et ayant leu

le billet il ne jugea pas apropos d'y répondre, Mais seulement eu escriuit

vn autre au sieur Abbé de Fenelon dans leqirel il luy manda son sentiment

Mais qu'il ne peut pas se souucnir de ce qu'il luy manda, ny de quoy il

estoit requis
;
que si ou luy representoit le billet, il diroit de bonne foy

tout ce qu'il auoit escrit, Mais qu'autant qu'il a de mémoire il n'a donné

aucun aduis sur la matière ny sur le fonds de l'affaire du dict sieur Perrot,

sinon siir quelques formalitez
;
que le billet du dict sieur de Fenelon ayant

esté intercepté Et ayant apris que le dict Seigneur le Comte estoit indigné

contre luy sieiar de Villeray Et que plusieurs gens publioieut qu'il s'estoit

assemblé a la brasserie auec le dict sieur Abbé de Fenelon, il s'ouurit de

ce que dessus a plusieurs personnes ; Et mesme qu'entre le 18 et 21

Juin il s'en ouurit aussi au dict Seigneur le Comte, où il luy fit le récit

de ce que dessus
;
que par ces considérations Et ayant paru suspect au dict

SeigneiTr le Comte de la manière qu'il a paru publiquement, il a cru se

deuoir dispenser d'assister au jugement de l'affaire du dict sieur Perrot, se

raportant neantmoins a la compagnie d'en ordonner ce qu'elle aduisera.

Mettant s'il luy plaist eu considération les singulières obligations qu'il a a

Monsieur Talon Oncle de Madame Perrot, et mesme celle de luy auoir pro-

curé auprès du Eoy et de Monseigneur Colbert son restablissemiMit au Con-

seil, ainsy qu'il offre de justiiHer par lettre du dict sieur Talon ; Surquoy
le dict Seigneur Gouuerneur a demandé au dict sieur de Villeray si depuis

le temps du dict billet il n'a pas esté consulté directement ou indirectement

par le dict sieur perrot ou par des amys sur Testât présent de ses affaires,

a dict que désirant se déporter de luy mesme il auoit allegiié les raisons

qu'il croyoit en auoir, Et que s'il eust preueu qu'il eust deubestre interrogé

sur ces faicts, il y auroit faict plus de reflexion, Mais que plusieurs personnes
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luy en ayant parlé il ne se souuient pas de ce qu'il a pu dire, Et que tovit le

monde en auoit parlé, qu'il a pu dire son sentiment comme les autres. Et

qu'il n'a pas de mémoire d'auoir parlé de ce qui regarde le fond pour en

donner conseil '/.

Frontenac

Du dict jour de releuéc

Mnnsei-neur Lecture avaut esté faictc de requestes présentées au Conseil
le ^nuuernenr •' *-*
Et Messieurs pj^,. Antoine DelaFresnaye Escuyer sieur de Bnrcy, Le dict sieur

DeTiiierny se (jg Villcray a dict qu'il est nécessaire auparauant qri'il puisse

demeurer Juge, que le Conseil y prononce, atendii l'allégation faicte par le

dict sieur de Brucy que son affaire a du rapport Et de la connexité auec

celle du sieur Perrot gouuorneur de Montréal, Et le dict sieur de Villeray

s'estant retiré L'affaire mise en desliberation. Le Conseil a ordonné et or-

donne que le dict sieur do Villeray demeurera Juge en l'affaire du dict sieur

de Brucy, Et que le secrétaire du Conseil se transportera pardeuers luy

pour luy déclarer que le dict sieur de Villeray Et le sieur D'auteiiil ont esté

apellez au Conseil pour adjoincts Et supléer le nombre des Juges pour

juger des causes de récusation par luy données contre le dict Seigneur

gouuerneiir Et les sieiirs Depeïras Et Devitré 7.

En CONSEQUENCE de quoy le dict sieur de Brucy a déclaré n'auoir rien

a dire contre les dicts sieurs de Villeray et D'auteiiil, suiuant sa déclaration

demeurée au greffe Et ce faict le dict sieur Devitré s'est retiré "/-

Veu LES REQUESTES présentées par Antoine DelaFresnaye Escuyer

sieur de Brucy des 23'' Aoust et 15^ de ce'mois, par la première desquelles

il proteste et offre de mettre par escrit les noms des tesmoins dont

il prétend se seruir pour justiffier ses causes de récusation Et de les

déposer cachetez en lieu sur, pour faire voir qu'il ne manque pas de

prenne. Et s'en seruir lorsque les gens n'auront plus lieu de craindre a dé-

poser librement la vérité, Et l'autre contenant entr'autres choses des moyens
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de récusation contre les sienrs Depeïras et Devitré Conseillers ; L'arrest

du 20'- Aoust dernier, Et oiiy le substitut du procureur gênerai en son

rec]uisitoire, Le Conseil a renuoyé le dict sieur debrucy a l'exécution

du dict arrest, par lecjuel il est entr'autres choses faict droict sur pareilles

causes de récusation par luy fournyes contre le dict sieur Depeïras, que

celles portées par la dicte recpieste du c[uinze de ce mois, desquelles il le

déboute d'abondant, entant cpie besoin seroit comme friuolles Et inadmis-

sibles, déclarant en outre le dict Conseil pareillement friuolles et inadmis-

sibles celles proposées contre le dict sieur Devitré.

Et le dict sieur Devitré estant rentré Et ayant pris place. Le dict

Conseil en expliquant le dict arrest a prorogé et proroge de grâce au dict

sieur de Brucy vu delay de trois jours, pendant lequel il sera tenu de

mettre au greffe les noms de ses tesmoins aux fins du susdict arrest, apeiue

d'en estre déclaré descheu apur et apleiu '/.

Du liiiidy 24? Scplenihrc l<if4.

Le Conseil assemblé auquel presidoit hault et puissant Seigneur M"
Louis de Buade Frontenac Cheualier Comte de palluau Conseiller du Eoy eu

ses Conseils Grouuerueur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en la Nou-

uelle France, Et où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras,

Devitré Conseillers au dict Conseil, D'auteûil Et de Villeray assesseurs,

commis pour suppléement de Juges, Et le substitut du Procureur gênerai V.

Mrssieui-sde y^y LE PROCES extraordinairemeut faict et parfaict a la
Ville ray ht '

Dauteiiii se veoueste du substitvitdu procureur gênerai demandeur et accu-
5ont relirez lu *- x o
Jugement de zateur d'vne part ; Contre philipes Carriou sieur du Fresnoy
pelte nffiire. i ' J' jr J

défendeur et accusé d'autre ; Interrogatoire faict au dict sieur Carrion les

six et huict Auril et seize May derniers, Contenant ses confessions et

dénégations ; Dépositions du sieur D'ailleboust bailly de Montréal Et de

François Bailly sergent royal au dict lieu des derniers Auril et quatre
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May derniers ; Recolemeut du dict François Bailly du dict jour 16 May,

Et confrontation faicte a l'instant au dict sieur Carrion ; Autres confronta-

tions a luy faictes de Jean Boulin dict Lesueillé et de Gruillaunae luelin

les 18 et 23 du présent mois eu ce que le dict sieixr Carrion conuient

seulement
; procès verbal du dict Bailly sergent en datte du 14'; Nouembre

dernier de luy signé ; Lettre missiue du dict S^ D'ailleboust escrite a

hault et puissant Seigneur M"!* Loiiis de Buade frontenac EtC en datte

du 17° du dict mois ; Ordonnance du dict seigneur gouuerneur du 27>

Septembre 1672 ; Ensemble celle de sa Majesté en datte du cinq Juin

1673 ; Conclusions du dict substitut ; Le raport du sieur de Tilly, Tout

Considéré. Le Conseil a déclaré et déclare le dict sieur de Carrion

deiiement atteint et conuaincu d'auoir esquipé de marchandizes les nommés

Lesueillé, Guillaume luelin Et Jean Thomas exécuté a mort coureurs

de bois, Et d'auoir empesché chez luy le Sergent Bailly d'en faire la

capture, Et auoir causé leur Euasion ; Pour réparation de quoy condamné

le dict sieur Carrion en Cent cinquante liures d'amende atendu son com-

merce auec les dicts Coureurs de bois, Et en cinquante liures aussi d'amende

pour la dicte Euasion, Et aux despens ; DefFeuses a luy de recidiuer en Vvn

ou l'autre cas, sous plus grosses peine '/.

Frontenac

Du dict jour de rcleuvc

Le Conseil assemblé où estoient Monseigneur le Gouuerneur, Mes*

sievirs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras, Devitré Conseillers, D'auteiiil

et Villeray adjoincts, apellez pour supléer le nombre de Juges.

Sur le raport faict au Conseil par le sieur detilly Conseiller en

iceluy l'vn des Commissaires establis pour procéder a la continuation de

l'instruction du procès du sieur Abbé de Fenelon, du procès verbal de

l'Interrogatoire faicte par luy Et par le sieur Dupont av\ssi Conseiller au

dict Conseil aussi Commissaire en cette partie aix dict sieur Abbé de

fenelon en datte du vingt de ce mois, par lequel apert des déclarations et

protestations du dict sieur de Fenelon, Et que mesme il est apellant comme

d'abuz de l'arrest du XbIP de ce mois ; de ceux qui l'ont précédé, et dos

autres qui pourroient ensuiure, Ve0 le dict procès verbal, Ensemble les

107
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luterroo-atoires Et respoiises du dict sieixr de FeneJoii, Oiiy le dict Seigneur

Grouuenieur sur les faicts alléguez contre luy par le dict sieur de fenelon

dans ses dictes responses, Lequel eu est disconuenu, Et le dict seigneur

gouuerneur s'estant retiré, Le sieur de Villeray a dict qu'il se raporte a la

compagnie pour sçauoir s'il peut demeurer juge en cette affaire, ne le

pouuant estre en celle du sieur perrot gouuerneur de Montréal, Et s'est

retiré ; Surquoy ouy le substitut du procureur gênerai Le Conseil a

ordonné que Le dict sieur de Villeray demeurera l'vn des Juges de l'affaire

en question /.

Mu niarcly XXb* ^icgitciiibrc I(i94.

Le Conseil assemblé ou estoient Monseigneur le Gouuerneur, ]SIes-

sieurs detilly, Damours, Dupont, Depeïras Et Devitré, Conseillers, D'auteiiil

et de Villeray apellezpour adjoincts en supléement de Juges, Et le substitut

du procureur gênerai.

Sur le réquisitoire du Substitut du procureur gênerai qu'il seroit a

propos de iiouruoir a ce que Les Marchandises qui ont esté aportées de france

cette année fussent vendiies aux habitans a piix raisonnable, Et que con-

formément aux règlements vérifiiez au Conseil il fust a cet Effect faict vu

Tarif Le Conseil a ordonné que le premier Escheuin sera mandé par Mon-

seigneur le Gouuerneur pour luy estre dict d'assembler demain les principaux

habitans de cette ville. Et preiidre d'eux sur ce leurs sentimens et demandes

afin de les aporter Jeudy prochain au Conseil pour y estre povirueu ainsy

que de raison •/.

FF

Munseignoiir Y KV l'arrest reudu le ïour d'hier au Conseil sur le raport
le gouuerneur ^^ *

Et MesMBurs
([y^ gieup de ïillv Conseiller en iceluy du procès verbal de

]>e peir as Et •' •' ^

Ueviirésefont l'Interrogatoire du sieur de Abbé de fenelon du vingt de ce
retirez. ^ ~

mois, Le Conseil a ordonné que communication sera donné du dict Inter-

rogatoire au Substitut du Procureur gênerai. Ensemble des Informations

faictes contre le dict sieur de fenelon. Et Interrogatoire du sieur franche-

uille, pour requérir ou conclure ce qii'il aduisera '/•
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Mcssicnrs \^ij j^-^ CoNSElL la requcste presoutée en iceluy eu datte du
1)0 peirasKt ^ •'

Devitrcpcmt 92'! du prt'seut mois par Autoiue delafresnave Escuyer sieur de
rentrez. M"n- ' * •' •

piBur de Tiiiy Brucv ; Ouv SUT icelle hault et puissant iSeis-neur M.'." Louis de
s'est retiré. j ^ j «. o

Buade l'roiiteuac EtC qui a dict n'auoir ri^n a dire que ce qu'il a

cydetiaut dict ; Arrest du XblI": de ce mois par lequel eiitr'autrcs

choses le dict Conseil a prorogé et proroge de grâce vu delay de trois

jours au dict sieur de lirucy, pendant lequel il estoit tenu de mettre

au greffe les noms des tesmoins par lesquels il pretendoit justiflier les

causes de récusations par luy alléguées contre le dict Seigneur gouuerneur,

apeine d'en estre descheu apur et aplein ; Exploict de sigaif&cation faicte

d'iceluy avi dict sieur de Brucy le lendemain par Biron huissier. Réquisi-

toire du Substitut du procurevir gênerai, Tout considéré. Le Conseil sans

auoir esgard a la dicte requeste En ce qu'elle touche les dictes causes de

récusation, a débouté Et déboute le dict sieur de Brucy de ses dictes

causes de récusation faute d'auoir satisfaict aiidiet arrest Et iceluy condamné

en Cent liures d'amende enuers le Roy, Et au surpins de la dicte rec[ueste

sera jointe au procès pour en jugeant y auoir tel esgard que de raison y.

Veu la requeste ce jourdhuy ijresentée avx Conseil par Bénigne

Basset greffier et Notaire a Montréal, Tendante a ce qu'il luy plust leuer

son interdiction, En considération de L'interest des habitans dn dict lieu c[ui

ont ordinairement besoin a cette saison a cause du départ des Nauires de

faire passer plusieurs actes du Nottariat, pour donner ordre a leurs affaires

eu France et en ce pars, Et en commuer la peine en vue plus grosse amende

que celle eu laquelle il a esté condamné par arrest du jour d'hier, Oiiy le

Substitut du procureur gênerai en son réquisitoire Le Conseil a renixoyé

Le dict Basset a l'exécution du dict arrest du jour d'hier. Et faisant droict sur

le dict réquisitoire, a commis et commet le Sergent Cabazié pour faire

fonction de Notaire eu l'Isle de Montréal pendant le temps de l'Interdiction

du dict Basset, a la charge par luy Le dict temps expiré de remettre au dict

Basset sous bon Inuentaire qui sera faict par le Juge des lieux Les minuttes

des Actes qu'il en aura passées, au bas duquel le dict Basset sera tenu de

luy en bailler descharge V.

Frontenac
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Du 24e Scp!enibi-c IU?4

Entre Le Substitut du procureur général demandeur et accusateur

dVne part, Et Bénigne Basset Greffier et Notaire a Montréal deffendeur et

accuzé d'autre part ; Veu Le procès extraordiuairemeut t'aict a la requeste

du dict Substitut Contre le dict Basset ; La déposition de pierre Chesne du

deuxiesme May dernier en ce qui concerne le dict Basset, conteniie ez

informations faictes contre le dict sievtr i>errot gonnerneur de Montréal ;

Les sieiirs Carrion, de Brucy et autres ; Interrogatoires du dict Basset du

sept du dict mois contenant ses confessions et desnegatiou ; Reeolemeut

du dict tesmoin en sa dicte déposition du XIX'' du mesme mois, Et sa

confrontation faicte a l'instant au dict Basset ; Copie collationuée de

reqiieste et Exploict de signification d'icelle estant ensuite, signée des

dicts Chesne et Basset, la dicte requeste présentée par le dict Chesne

au Bailly de Montréal le dix sept Feburier aussi dernier
;
procès verbal

du sieur Boyuinet lieutenant gênerai des trois Eiuieres des quatre

et six Aoust dernier, a ce commis a la requeste du dict Substitut

par hault et puissant seigneur M':* Louis de Bnade frontenac EtC, contenant

le maiiuais ordre auquel il auroit trouué les reg-istres et minuttes du dict

Basset, Inuentaire des biens meubles d'Est ieune Banchaud faict par le dict

Bailly les quatre et cinq Juillet 1669 Et autres pièces concernant l'ordre

aporté aux aflFaires du dict Banchaud, Les dictes pièces mentionnées au dict

procès verbal ; Eequeste du dict Basset au bas de laquelle est l'ordonnance

du dict Seigneur gouvierneur du dix neuf Aoust dernier, portant la com-

munication en estre donnée a\\ dict Substitut, Ensuite dequoy est autre

ordonnance du Conseil du lendemain. Et plus bas autre ordonnance du

dict Conseil du dix sept du présent mois, par laqtielle le sieur Depeïras

Conseiller auroit esté commis pour faire son raport de la dicte requeste ;

ConclvTsions du dict Substitut du jour d'hier ; Le raport faict par le dict

sieur de Tilly Conseiller en ce Conseil de premier chef. Et celuy faict par

le dict sieur Depeïras du second chef. Tout Considéré Le Conseil déclare

le dict Basset deuement atteint et conuaincu de preuarication eu l'exercice

de ses charges. Et pour réparation l'a iuterdict et interdict pour trois

semaines de l'exercice et fonctions de ses dictes charges, a commencer du

jour de son arriuée a Montréal ; Ordonne qu'il comparoistra au Conseil ce
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joiird'huy trois heures de releuée, pour y reoeuoir telle réprimande qu'il

plaira au Conseil luy faire, Et eu outre condamné seulement en vingt Liures

d'amende pour auoir seruy de greffier soiisle dict sieur perrol qui n'a aucun

droii t de judicature, et pour auoir faiL-t prester serment de son chef a des

partyes ou tesmoins de l'ordonnance et en présence du dict sieur

perrot, Et leur auoir reffusé copie de leurs déclarations Et dont il n'a

pas mesme gardé minutte ; Et eu dix liures aussi d'amande pour

n'auoir faict et tenii dans l'ordre ses registres et papiers, Le tout da

grâce Et atendu l'extrême nécessité de sa famille, modéré ans dictes

sommes ; Enjoinct a luy de déclarer par escrit la vérité du contenu

en l'acte dont il a reffusé copie au dict pierre Chesne ; Comme aussi de

mettre en ordre dans quatre mois ses registres et papiers du passé. Et de les

tenir a l'aduenir eu bon ordre, suiuant les ordonnances, apeine de priua-

tion de ses charges ; Enioinct au procureur fiscal des lieux d'en prendra

cognoissance. Et d'en certiffier le Conseil a la fin du dict temps. Deffenses

au dict Basset de faire a l'aduenir aucun acte Juridique En vertu des ordon-

nances des gouuerneurs ou commandans du dict lieu sur les raesmes]peiues
;

Ordonne aussi que les minuttes et autres pièces concernant l'affaire de

Banchaud seront parafées ne varientur par le Secrétaire du Conseil, pour

eusuitte estre rendues air dict Basset Et y auoir recours par les partyes ; Et

que l'interrogatoire du dict Basset, La Confrontation qui luy a esté faicte

du dict pierre Chesne, La requeste du dict Chesne, Ensemble la procédure

criminelle faicte par le dict Basset a la requeste du dict sieur Carrion Et de

l'ordonnance du dict sieur perrot. Laquelle le dict Basset sera tenu d'euuoyer

en minutte dans trois semaines au greffe du dict Conseil pour estre le tout

joinct au procès du dict sieur Perrot, pour en jugeant y auoir tel esgard

que de raison. Et aux despens "/.

MrsDoTilly FRONTENAC
l!-t De p Piras
Kiiporteurt!.

Prononcé au dict Basset au Conseil le dict jour 24^ Septembre 1674

de releuée, auquel il a esté faict réprimande 7.

Peuitret



— 85 t —

Le CoNSElFi ASSEMBLÉ OÙ estoieut Monseigneur le G-ouu M-iunir, Mes-

sieurs Damours, Dupont, Depeïra.s, D'auteiiil, de Villeray, Et le Substitut.

Mcmstigneur y^y l'aruest clu Coiiseil du 24^ du pioseiit mois rendu
le frouiierncur

et M.n<. De- eusuitc du niport faict par le sieur de Tillv Conseiller en

relirez, iceluy du proces verbal de l'interrogatoire du sieur Abbé

de fenelon du 20': de ce dict mois ; Autre arrest du jour d'hier portant

que communication seroit donnée au substitut du procureur gênerai

des pièces y mentionnées ; Veu les dictes pièces ; Autre arrest du dix sept

du mesme mois ; Conclusions préparatoires du dict substitut, Tout consi-

déré. Le Conseil dedare impertinente Et desraisonnable la déclaration

d'apel comme d'abuz faicte par le di"t sieur de Fenelon des arrests du

Conseil ; Deffenses a luy de recidiuer sous telles peines que de raison, ; Et

exécutant le dict arrest du dix sept de ce mois, ordonne qu'il sera inccssa-

ment procédé au recolement des tesmoins ouys ez informations, pour ce

faict estre confrontez au dict sieur de Fenelon "/.

Du 2fe (ie!« dicts mois VA an.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur le G-ouuerneur, Et où

estoient Messievirs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras, Devitré Et le

substitut du procureur gênerai, Messieurs D'auteiiil et de Villeray apellez

pour adjoincts en supléement de Juges.

Veu la requeste présentée au Conseil par M? Grilles Boyuinet Lieu-

tenant gênerai des trois Tiiuieres, Tendante a auoir communication de pré-

tendus libelles ditlamatoires qii'il prétend auoir esté produicts contre luy

par le sieur de Brucy,pour en demander justice ; Oiiy sur ce le réquisitoire

du substitut du procureur gênerai. Le Conseil a ordonné que le dict sieur

Boyuinet aura communication par extraict des causes de récusation et allé-

gations contre lui faictes par le dict sieur de Brucy, pour y prendre telles

conclusions qu'il aduisera, Et s^^r icelles estre faict droict •/.

FF
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Sur la plainte faicte au Conseil par le sieur Chartier Lieutenant

gênerai en cette ville que M- gilles Rageot son greffier, auroit téméraire-

ment donné vn acte contre vue sentence par luy rendiie samedy dornier, que

mesme le jovir d'hier il eseriuit contre ce qu'il luy ordonnoit Et la défense

qii'il luy en faisoit, Et verbalisa mesme aprez sa sentence rendiie, qu'il luy

arriue assez fréquemment de parler dans les affaires c[ui se prosentent a

juger, Eu quoy il l'interrouip Et luy aporte du trouble, a quoy il requert le

Conseil de pouruoir ; Oiiy sur ce le dict Rageot pour ce mandé
; Veu le

Registre des audiences de la Jurisdiction ordinaire représenté par le pro-

cureiir du Roy en icelles. Ensemble le plumitif de la dicte sentence de

samedy dernier. Et l'acte estant ensuite ; Oiiy le sieur D'auteiiil en ses con-

clnsious, faisant en ce rencontre fonction de procureur gênerai. Tout

considéré. Le Conseil déclare Le dict Rageot auoir preuariqué en la fonction

de sa charge. Pour réparation de qiioy condamné demander excuze au dict

sieur Lieutenant gênerai a la première audience de la dicte Jurisdiction, Et

en dix liures d'amende ; Ordonne que ce qu'il a escrit de son chef dans

l'affaire en question sera bastonné sur le dict registre, pourcefai t luv estre

rendu, deffenses a luy de recidiuer a peine d'interdictioii de sa charge 7.

FF

Sur la remontrance du sieur Chartier Lieutenant gênerai en cette

ville qu'il se rencontre par deuant luy des difficultcz Entre les partyes pour

la nature des paj^emens, que mesme Les Marchands refusent de bailler leurs

marchandises pour en receuoir payement en peaux d'orignal, Et qu'il se

troiaue encor des personnes qui s'estant engagées par escrit a payer leurs

dettes en argent monnoyé, prétendant en vertu d'vn reiglement du Conseil

ne deuoir y estre assujettis, Mais qu'ils doiuent estre receus a s'acquicter en

pelleteries de Castor et orignaux seulement, y ayant très peu d'argent mon^

noyé eu ce païs, aquoy il desireroit que le Conseil eust pourueu afin qu'il

eust deï reigles certaines ausquelles il pust s'arrester pour terminer les

dicts différends ; Veu la requeste du sieur Nolan de ce jour tend.inte

a ce qu'il soit ordonné que ceux ausquels il fera offre de pay >ment

en peaux d'orignal, soient contraincts de les prendre au prix ordinaire
;

Et ouy sur ce le Substitut du procureur gênerai en son réquisitoire,
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Le Conseil a ordonné et ordonne que L^s peaux d'orignal auront cours

au prix ordinaire, Défenses a toutes personnes d'en faire reffus ; Et afin que

personne n'en ignore sera la présente ordonnance affichée aux lieux

ordinaires, Sauf a faire droict sur le surplus des dictes remoustrauces "/.

Frontenac

Du dcuxiesinc Oc-loltrc 1C74.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Grouuenieur, et

où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras Et Devitré, le

sieur D'auteiiil faisant fonction de Substitut du procureur gênerai.

insiaïaiinn Veu AU CoNSElL Les lettres de prouision du Roy expédiées
de M. do Lut,-

' J r-

i.inkie en vne ç^ Chancellerie le 'Id". de May dernier en faneur de René Louis
charge de Cun- •'

seiiier. Chartier Escuyer sieur de Lotbiniere d'vu des offices de Cou

seiller au dict Conseil signées Louis Et sur le reply Par le Roy Colbert,

et scellées en queiie du grand sceau de Cire jaulne, sur la nomination

et présentation qui eu auroieut esté faictes a Sa Majesté par la Compagnie

des Lides Occidentales en datte du XXb^ du dict mois, attachée aus

dictes prouisions sous vn contre scel ; Requeste du dict sieur de Lotbi-

niere Tendante a estre receu et instalé au dict office, sur laquelle le

sieur de Tilly Conseiller au dict Conseil auroit esté commis pour procéder

a l'information de la vye et mœurs du dict sieur de Lotbiniere par ordon-

nance du jour d'hier ; Informations faictes aux fins susdictes du dict

jour ; Certifficat de vénérable et discrette personne M"!" Henry de Bernieres

Viccaire gênerai de M!:" François Delaual Euesqvie de petrée nommé par

le Roy a l'Euesché de Québec, de la religion Catholique, apostolique et

romaine du dict sieur de Lotbiniere ; Conclusions du sieur D'auteiiil estably

eu cette partie Substitut du procureur gênerai ; Le raport du dict sieur

detill}'. Tout considéré Le Conseil estant bien informé de la capacité et

suffisance di; dict sieur de Lotbiniere a ordonné et ordonne qu'il sera receu

et instalé en vn des offices de Conseiller en iceluy. Et a cet efFect que les

dictes lettres de prouisions seront registrées au greffe du Conseil pour en

ioiiir par luy aux termes d'icelles.
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Et a l'iustaut le diet sieur D^ Lotbiniere ayant esté mandé, il a juré et

promis en la forme et manière ordinaire a Dieu et an Roy, de bien et fidelle-

ment exercer le diet office suiuaiit Et conformément aux Loix et ordonnances

du Royaume de France Et a la Coustume de Paris, Mesme que s'il venoit

quelque chose a sa cognoissance qui se fist contre l'autorité et seruice de Sa

Majesté de Iny en donner aduis •/.

Et luy ayant esté indiqué vue place après celuy de la compagnie qui

estoit le dernier en réception, Le diet sieur De Lotbiniere a diet qu'il pre-

tendoit auoir vue autre place atendu qu'aucun de la compagnie n'est

pourueu du Roy comme luy, Rec[ueraut qu'il y soit prononcé ; Surquoy oiiy

le diet Substitut, Le Conseil a ordonné que le diet sieur De Lotbiniere

prendra la dicte place

Frontenac

Lecture ayant faicte de l'arrest cydessus, Le diet sieur De Lotbiniere

a déclaré qu'il n'accepte la dicte place que pour obeïr au diet arrest, se

reseruant de se pouruoir pardeuers Sa Majesté ainsy qu'il aduisera bon

estre, Dont il a requis acte a luy octroyé ; Faict au diet Conseil lesjour et an

susdicts •/.

Frontenac

Du Iroisiesme des dicts mois Et an de rcleuée.

Le Conseil assemblé ou presidoit Mouseign'. le Gouuerneur, Et où

estoient Messieurs detilly, Dupont, Devitré De Lotbiniere Et Depeïras Con-

seillers au diet Conseil, Le diet sieur Depeïras faisant fonction de procureur

gênerai en cette partie.

Yeu au Conseil Les lettres de prouisious du Roy, expédiées eu

Chancellerie le 29': May dernier En faneur de M^ Denis Joseph Riiette

D'auteiiil de l'Office de procureur gênerai en iceluy signées Louis Et sur

le reply Par le Roy Colbert et scellées du grand sceau de Cire jaulne,

sur la nomination et présentation qui en auroit esté faicte a sa Majesté par

la compagnie des Indes Occidentales Seigneurs de La Nouuelle France, en

datte du XXb" du diet mois, attachée aus dictes prouisious sous vn contre

scel ; Requeste du diet sieur D'auteiiil Tendante a estre receu et instalé au

diet office, sur laquelle est l'ordonnance portant le soit montré au sieur

108
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Depeïras Conseiller au dict Conseil estably en cette partie pour faire fonction

de procureur gênerai, Ensuite de quoy est commis le sieur detilly Conseiller

au dict Conseil pour procéder a l'information de la vye et mœurs- du dict

sieur D'auteiiil parautre ordonnance du dictjour d'hier; Informations faietes

aux fins susdictes du dict jour ; Oertifficat de vénérable et diserette personne

M'" Henry de Bernieres viccaire gênerai de M" François Delaual, Euesque

de petrée nommé par le Eoy al'Euesché de Québec, de la religion Catholique

apostolique et romaine du dict sieur D'auteiiil, Conclusions du dict sieur

Depeïras ; Le raport du dict sieur detilly, Tout considéré. Le Conseil a

ordonné et ordonne que le dict sieur D'aiiteiiil sera receu et instalé au dict

office de procureur gênerai au dict Conseil, Et a cet effet que les dictes

prouisions seront registrées au greffe du dict Conseil, pour en jotiir par luy

aux termes d'icelles.

Et a l'instant le dict sieur D'auteiiil ayant esté mandé, il a juré et

promis a Dieu En la forme et manière ordinaire de bien et fidellement

seruir le Eoy dans La fonction de sa charge. Et de tenir la main a ce que la

justice soit rcndiie a tous esgalemeut, sans distinction ny acceptation de

personnes, conformément aux ordonnances Eoyaux, auec toute l'intégrité,

incoruptibilité et célérité ql^e demande le bien des peuples ; Comme aussi

s'il venoit quelque chose a sa cognoissance contre le seruice de Sa Majesté

de luy en donner aduis ; Et ce faict a esté instalé Et le dict sieur Depeïras

a repris sa place "/.

FF

Veu ATT Conseil la requeste présentée en iceluy par M'r Grilles

Boyuinet Lieutenant gênerai aux Trois Eiuieres, Tendante pour les fins y
conteniies a ce que les faicts contre luy allégués par Antoine DelaFresnaye

Escuyer sieur de Brucy soient par luy prouuez dans le temps qui luy sera

prescrit, Et faute de ce faire le condamner a luy faire réparation conformé-

ment a la dernière ordonnance, requérant l'adjonction du procureur gênerai
;

Eequisitoire du dict procureur gênerai. Tout Considéré. Le Conseil a

ordonné et ordonne que le dict sieur de Brucy fera prenne par escrit dans

trois jours des faicts par luy alléguez contre le dict sieur Boyuinet, s'il a

aucune prenne a faire par escrit. Et s'il prétend la faire par tesmoins

ordonne qu'il les nommera dans le dict temps •/.

FF
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MoNSEiCiNEUR le (roiiuerneiir ayant faict voir au Conseil vne requeste

a Iny présentée par M^ Louis Roiier sieur de Villeray Tendante a estre

restably en L'office de premier Conseiller au Conseil, conformément a

l'intention de Sa Majesté que ledict seigneur Gouuerneur luy auroit déclaré

sçauoir par sa despesche de la Cour, en datte du dix huict May dernier, Et

qui estoit aussi notiffiée au dict sieur de Villeray par vne lettre de la

compagnie des Indes Oc?cidentales du premier Juin dernier, Contenant que

la dicte Compagnie ayant esté bien informée cjue ce seroit luy faire justice

Et en mesme temps procurer vn bien a la Nouuelle France de le restablir

dans la charge de premier Conseiller au dict Conseil c^u'il possedoit cy

deuant, l'a depuis peu nommé au Roy pour continuer d'en exercer la

fonction. En consecjuence de quoy les prouisions de Sa Majesté en ont esté

expédiées Et doiuent estre enuoyées a Monsieur de fronteuac ; Comme
aussi par extraict d'vne autre lettre de la dicte compagnie du mesme jour

adressée au sieur Bazire son agent en Canada, contenant qu'elle auoit

nommé au Roy le sieur D'auteiiil pour procureiir gênerai ; Le dict sieur

de Villeray pour estre restably en sa charge de premier Conseiller, Et

le sieur Chartier de Lotbiniere pour septiesme Conseiller, cj^u'on en enuoye

les prouisions de Sa Majesté Et qu'il leur payast leurs gages suiuant

l'Estat ; Le dict Seigneur gouuerneur a dict qu'il est vray que dans

sa depesche, il lay est marqué en vn article que Sa Majesté pouruoit

encor deux Conseillers de Conseil Souuerain pour composer le nombre

de sept ainsy qu'il luy auoit proposé ; Et c[ue dans vne autre Elle veult

qu'il restablisse le dict sieur de Villeray dans la charge de premier Con-

seiller du Conseil Souuerain en vertu de ses prouisions ainsy que le dict

Seigneur gouiierneur a faict voir, en mettant sur le bureau l'original de la

dicte depesche et les articles extraicts d'icelle concernans le dict sieur de

Villeray et son restablissement au Conseil
; Que cependant ses prouisions

non seulement ne se sont point trouuées dans ses paquets. Mais mesme que

dans la lettre que le sieur de Bellinzaui luy eserit du huict Juin en luy

adressant les prouisions de Conseiller au Conseil du sieur Chartier de

Lotbiniere, Et celles de procureur gênerai en iceluy pour le sieiir D'auteûil

il ne luy en faict aucune mention. Mais qvxe comme l'intention du Roy luy

est suffisamment cogniie, Et cjvx'il doibt par son exemple instruire tous les

autres a rendre vne prompte obéissance aux ordres de Sa Majesté II déclare
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au dict Conseil qu'il n'estime pas se pouuoir dispenser pour vu manque-

ment de formalité et vu oubly qui peut estre arriué par accident et par

négligence de les exécuter, Et de leur déclarer qu'ils ayent a restablir con-

formément ans dicts ordres le dict sieur de Villeray dans la charge de

premier Conseiller ; Aquoy a esté remontré que par le premier article de la

depesche de la Cour, Sa Majesté dist seulement qu'elle pouruoit deux

Conseillers au dict Conseil poxir composer le nombre de sept, Sans marquer

le rang qu'elle leur donne, Et qu'encor que par le second Sa dicte Majesté

ordonne au dict Seigneur Grouuerneur de restablir le dict sieur de Villeray

dans la charge de premier Conseiller, Le dict article lîorte qii'il le fasse en

vertu des prouisions de Sa Majesté Lesquelles ne se représentant point Et

n'ayant pas esté enuoyées auec celles des sieurs delotbiniere et D'auleiiil,

qui ont esté adressées aw dict Seigneur &ouuerneur par le sieur deBellinzani

qui n'en faiet aucune mention dans sa lettre du huict Juin, bien qu'elle

soit escrite vingt jours après la depesche de la Cour, Et que dans les lettres

d'aduis qvie la Compagnie escrit aus dicts sieurs de Lotbiniere et D'auteiiil

il est porté en termes exprès qu'elle a donné sa nomination pour les dictes

deux charges, sur laquelle les prouisions de Sa Majesté en ont esté expédiées

et enuoyées a Monsieur de Frontenac, au lieu que dans celle que la mesme

compagnie escrit au dicte sieur de Villeray quoyque dattée du mesme jour

premier Juin Elle vze de ces autres termes. Eu conséquence dequoy les

prouisions de Sa Majesté en ont esté expédiées et doiuent estre enuoyées a

Monsieur de frontenac ; Il paroistroit que ce n'auroit pas tant esté vi;

oubly qu'vn changement de volonté de la part de Sa Majesté
;
pourquoy le

dict Seigneur gouuerneur seroit requis qu'il fust surcis an restablissement

prétendu par le dict sieur de Villeray en la charge de premier Conseiller,

jusques a ce que les intentions de Sa Majesté luy fussent plus clairement

cogniies, Comme encore qu'il voulust bien se charger de suplier Sa Majesté

qu'elle a tesmoigné a prouuer la nomination qui a esté faicte des personnes

qui composent présentement le Conseil tant par les adresses qu'il luy a plu

cydeuant leur faire de ses ordres, que par celles qu'elle leur faict présente-

ment des prouisions de la charge de procureur gênerai Et d'vne de celles

de Conseiller augmentée, Elle adjoute a cette grâce celle d'accorder a chacun

des anciens Conseillers des prouisions de leurs charges, Et de leur marquer

le rang qu'il luy plaist de leur donner dans cette nouuelle forme de les.
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lîouruoir, pour ensuite suiiive sous sou bon plaisir l'onlre de réception

ainsy qu'il se pratiqiie dans les autres compagnies de son royaume.

Aquoy le dict Sei^^-neur Oouueriieur a dict qu'il acceptoit volontiers

cette dernière commission, Mais qu'il estimoit qixe pour obtenir plus

facilement cette s"i"ace de Sa Majesté, Le Conseil pourroifc sans s'arrester aix

deffault des prouisions c^ui mauquoient au dict sieur de Villeray, suiure les

intentions du Roy suiuant ce qui est porté dans sadepesche ; Et d'abondant

a esté remontré au dict Seigneur Grouuerneur que la difficulté qu'on aportoit

ne prouenant point d"vn manquement de soumission et d'obeïssance aiix

ordres de Sa Majesté, Mais bien du deflault d'vne pièce absolument nécessaire

en pareil cas, On pourroit sans que l'on pust présumer que la chose deust

déplaire a Sa Majesté procéder incessamment a la réception du dict sieur

de Villeray après information deiiement faicte de sa vye, moeurs et religion

Catholique, Moyennant qu'il prist la dernière place sans conséquence ny

sans preiudicier a ses prétentions Et jusques a ce qu'il represeutast ses pro-

uisions Et qu'il plust a Sa Majesté de faire sçauoir ses intentions ; Sur

lesquelles remontrances Le dict Seigneur Gouu^erneur ayant mis l'afiaire au

Conseil pour y desliberer a esté remis a Lundy prochain a y prononcer

atendu l'absence du sieur Damours l'vn des Conseillers au dict Conseil "/.

Frontenac

Et auenant le huictiesme des dicts mois et an Le Conseil estant as-

semblé ou. presidoit le dict Seigneur Grouuerneur, Et où estoient Messieurs

detilly, Damours, Dupont, Depeïras Et Devitré Conseillers, L'affaire ayant

esté mise de nouueau en desliberation ; Yeu le procès verbal cy dessus du

troisiesme de ce mois. Ensemble les pièces y mentionnées Et les conclusions

jii.nMeur de
(j^j procurcur gcucral de ce jour, Tout considéré. Le Conseil

Idtbiuiere s'est

retiré. pour donner a Sa Majesté des marques de sa parfaicte obéissance

Et de la promptitude auec laquelle il se porte a exécuter ses ordres sur la

moindre cognoissance qu'il peut auoir de ses volontez, a ordonné Et ordonne

que nonobstant le deflault de la présentation des prouisions du dict sieur

dé Villeray Et après informations de sa vye Et moeurs et religion Catholic[ue,

Apostoliciue et romaine deiiement faictcs Et serment de luy pris en la

manière accoustumée, Le dict sieur de Villeray sera receu eu yne des charges
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de Conseiller au dict Conseil, sans luy donner de rang pour le présent, Et

sans que cela puisse nuyre ny preiudieier a celuy qu'il prétend. Le tout par

prouision Et en attendant sovilement qu'il représente ses prouisions ou qu'il

plaise a Sa Majesté déclarer ses intentions sur ce sujet

FUONTENAC

Veu la RESPONSE faicte par le sieur Remy Ecclésiastique du Séminaire

de Montréal a la signification a luy faicte par leYasseur huissier d'vn

deffault contre luy donné a la requeste du procureur gênerai du cinq de ce

mois ; L'ordonnance des sieurs detilly et Dupont Conseillers Commissaires

en cette partie du dict jour portant communication de la dicte response au

dict procureur gênerai, Le raport du dict sieur detilly, Conclusions du dict

procureur gênerai, du lendemain, Tout considéré. Le Conseil a con-

damné et condamne le dict sieur Remj- en dix liures d'amende pour sa non

comparance, ordonne qu'il sera d'abondant reassigné a comparoir pardeuant

les dicts sievirs Commissaires, Enioinct a \\\y de comparoir sous telle autre

peine cjvi'il apartiendra "/.

FF

Veu la réponse du sieur francheuille Ecclesiastiqvie du Séminaire

de cette ville a l'assignation a luy donnée a la requeste du. procureur gênerai

par leYasseur huissier du cinquiesme de ce mois ; L'ordonnance des sieurs

de Tilly et Dupont Conseillers Commissaires en cette partie estant au bas de

la dicte response, Le raport di\ dict sieur de Tilly Et le réquisitoire du dict

procureur gênerai du dict jour, Tout considéré. Le Conseil a ordonné et

ordonne que le dict sieur francheuille sera reassigné a comparoir pardeuant

les dicts siei\rs Commissaires a peine de dix liures d'amende '/.

FF

M..nsUnrDe Yp-y j,^ REQUESTE présentas au Conseil par Gruillaums Eoger
j>nt Minière ^ *

~

E'est retiré.
huis.sier Contenant diucrs articles causez pour sallaires et vac-

cations d'alf'aires par luy faictes a la requeste du procixreur gênerai ; Le

raport du sieur de Tilly Conseiller Commis auec le sieur Dupont aussi Con-
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seiller pour en faire la taxe ; Oiiy le procureur g-eneral. Tout considéré. Le

Conseil a taxé Et alloiié vne partie des diets articles a la somme de treize

liures, Et l'autre partie concernant le sieur Abbé de feuelon Et le nommé
lafranchize a la somme de trente neuf liures payable sçauoir par le dict

sieur de fenelon la somme de trente sept liures pour dix jours qu'il a esté

a la garde du dict huissier, Et par le dict Lafranchize quarante sols, au

payement de laquelle ils seront contraincts chacun en ce qui les concerne,

par toutes voyes deiies et raisonnables

FF

Veu la requeste présentée au Conseil par l'huissier LeVasseur, Con-

tenant diuers articles causez pour sallaires et vaccatious a luy deus ; Le

raport du sieur de TiWj Conseiller commis auec le sieur Dupont aussi

Conseiller pour eu faire la taxe ; Oiiy le ])rocureur gênerai. Tout considéré.

Le Conseil a taxé et alloiié partie des dicts articles a la somme de huict

liures dix sols, Et Le surplus concernant le sieur Carrion et les nommez

Guillaume luelin et Jean Thomas exécuté a mort, Taxé saçuoir l'article

qui touche le dict Carrion a vingt sols qu'il seracontrainct par toutes voyes

luy payer. Et les deux qui tombent sur les dicts lueliu et Thomas a la

somme de trente cinq liures. Le payement de laquelle sera faict au dict

leVasseur sur les pelleteries sur eux arrestées, dont la somme de trente deux

liures sera partagée Eutre luy et tous ceux qui ont esté employez a la garde

des dicts luelin et Thomas
FF

Entre Damoiselle Eleonor de Grandmaison vefue de Jaques de Cail-

hault Escuyer sieur de La Tesserie viuant Conseiller au dict Conseil

demanderesse en reciueste d'vne part ; Et Louis Jolliet défendeur d'autre

part ; Et Jean pla.ttieR et Jean Tiberge luteruenans d'autre. Partyes

oiiyes et veu la requeste de la demanderesse sur laquelle le sieur Depeïras

Conseiller auroit esté commis par ordonnance dû Conseil du premier de ce

mois, pour estre produict en ses mains par les partyes Les pièces dont elles

se voudroieut ayder Et leur estime faict di'oict a sou raport, Ensuite de laquelle

est autre ordonnance du dict sieur Commissaire du dict jour Et l'exploict
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d'assignation donnée aux iiiis d'icelle le lendemain par les huissiers leVas-

seur et Grosset an dic-t sienr JoUiet ; Contract de société passé par deuant

Rag-eot Notaire le premier Octobre 1672 Entre le dict defe.idaur, François

de Chauigny, Zacarie JoUiet, les dicts Interuenans, pierre Moreau, Et

Jaques Largelier pour faire voyage au païs des 8ta8as et y faire traicte,

billet du dict deffendeur du trois des dicts mois Et au par lequel apert

que la dépense du voyage monte a trois Mil liures Et que c'est a chacun

le proffict de trois Cens liures, promettant au sieur Chartier le prouenu

de trois Cens liures au retour de la dicte traicte, an bas duquel est

quictance du dict sieur Chartier du deux de ce mois ; Autre billet du dict

deffendeur du quatre des dicts mois Et an par lequel il recognoist que la

dicte demanderesse a fourny dans la communauté trois Cens liures qui est

la part d'vu homme dont elle leueroit le prouenu qui seroit la m^ytié d'vne

part, Le tout deuant estre partagé en autant de parts qu'il y auroit d'asso-

ciez ; Autre billet du deffendeur de luy signé et non datte par lequel il

déclare n'auoir faict aucune société auec les dicts sieur Chartier Et Damoi-

selle de la Tesserie ; Requeste du dict Plattier de luy signée et non répon-

due ; Mémoire produict par la demanderesse pour seruir d'instruction ;

plaidoyé des partyes faict pardeuaut le dict sieur Depeïras le quatre du

présent mois M° Pierre Duquet Notaire commis greffier ; Le raport du

dict sieur Depeïras ; Conclusions verbales du procureur gênerai. Tout

Considéré. Le Conseil a débouté Et déboute la demanderesse Et les Interue-

nans de leurs demandes et prétentions a présent en question Et icelles

renuoyez aux partages faicts auec le défendeur en dix portions des pellete-

ries proueniies de leur traicte faicte au païs de 8ta8as, sauf a partager sur

le mesme pied les pelleteries qui sont restées de leur société aux 8ta8as, Et

sans qu'ils puissent rien prétendre en ce que feront les deux hommes

enuoyoz depuis au dict païs, depuis leur société finie. Et condamné la

demanderesse Et Les Interuenans aux despens payable par esgales portions

FF

Entée Nicolas FOLIiiN demandeur d'vne part. Et pierre Cochereau

deffendeur d'autre ; Partyes oiiyes Le Coxseil a commis Jarosson tonne-

lier pour voir si le mesrain en question est d^schantillon suiuant le marché
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des partyes, pour sur son raport, Et les personnes qui l'ont charoyé oiiyes

pour eu dire la quantité, estre faict droict •.'.

FF

Monsieur de Entee Nicolas PETIT DICT Lapk.Ee apellaut de sentence du
tilly s'est re-

^"^- Lieutenant gênerai des Trois Riuieres en datte du 2*7° Aoust

dernier, d'vne part. Et Jaques lkNeuf Escuyer sieur D3 la. Potterie

Intimé d'axitre ; Partyes oiiyes Et de leur consentement Le Conseil les

a renuoyées par deuant le dic-t Lieutenant gênerai des Trois Riuieres

pour faire Enqueste en quel lieu des terres des pères Jésuites les cochons

du dict sieur Delapotterie ont esté tiiez, pour l'enqueste raportée leur estre

faict droict "/.

FF

Monsieur Yeu AU CoNSEiL la requcstc présentée en iceluy par Antoine
Delolbi niero ^

8'est retiré. delaFresuayc Eicuyer sieur de Brucy En datte de ce jour.

Tendante entr'autres choses a ce qu'il luy soit accordé delay d'vne année

pour justifiier par pièces ce qu'il a allegiié contre le sieur Boyuinet.

Lieutenant gênerai des trois E. ; Copie de lettre missiue escrite au sieur

perrot gouuerneur de Montréal par le nommé Pirard le 22 Mars 1673,

Et vn mémoire signé du dict sieur perrot ; Eequisitoire du procureur

gênerai. Tout Considéré Le Conseil a ordonné Et ordonne que le dict

sieur de Brucy remettra dans lundy prochain au greffe du Conseil, sous

le recepiscé du secrétaire d'iceluy Les originaux des lettres missiixes,

l'vne escrite au dict sieur perrot Et l'autre au sieur prouost Major de

cette ville par le sieur Bonamour, mentionnée au dict mémoire, pour

icelles veiies estre rendues au dict sieur de Brucy, Et ce faict estre

ordonné ce que de raison •/.

Frontenac

Du i5« Octobre l<>?4.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur le G-ouuerneur, Et ou

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dapont, Depeïras, Devitré, Et de

Lotbiuiere Conseillers Et le procureur geueal.
109
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Veu l'Arrest du Conseil du huiotiesme du présent mois par lequel

est ordonné que M^ Pierre de Eepentigny de francheuille diacre seroit

rea<signé a comparoir pardeuant les Commissaires establis en cette partie

apeiue de dix liures d'amende ; l'Exploict do Rogar huissier de la siguiffi-

cation du dict arrest atiec assignation a comparoir le dict jour eu datte du

lendemain, Et sa réponse portant son reffus ; Ordonnance des dicts Com-

missaires du dict jour portant le soit communiqué au procureur gênerai ;

Oonclvisious par escrit du dict procureur gênerai du dixiesme de ce dict

mois Et A'crbales de ce jour, Le raport du sieur de Tilly Conseiller l'vu des

dicts Commissaires, Tout considéré. Le Conseil a condamné et condamne

le dict sieur de fraucheuille en dix liures d'amende pour sa contumace
;

Ordonne qu'il comparoistra dans trois jours pardeuant les dicts Commis-

saires ; Et atendu que c'est m Séminariste, viuaut sous l'obeïssance d'vn

Supérieur Et qu'il ne paroist aucun tiltre ny bien temporel a pas A^n des

Ecclésiastiques qui composent auec luy le Séminaire de Québec, Lesquels

Tiuent toiis en commun sur les reuenus qui son affectez au dict Séminaire,

Enjoinct au Sviperieur d'iceluy de faire comparoistre le dict sieur de

francheuille dans le dict temps pardeuant les dicts Commissaires, sous les

peines portées par les ordonnances V-

Frontenac

Veu axj Conseil, son arrest du huictiesme du présent mois par lequel

le sieur Remy Ecclésiastique du Séminaire de Montréal Est condamné en

dix liures d'amende pour sa non comparauce, Et ordonné qu'il soit d'abon-

dant reassigné a comparoir pardeuant les Commissaires a ce establys. Et

luy est enjoinct de comparoir sous telle autre peine qu'il apartiendroit ;

Exploict de siguiffication du dict arrest au dict sieur Remy par l'huissier

Roger en datte du lendemain, auec assignation a comparoir le dict jour par

deuant les dicts Commissaà-es, Ensuite duqi^el est sa response portant son

reffiis ; L'ordonnance des dicts Commissaires du dictjour portant le soit com-

muniqué au procureur gênerai ; Conclusions par escrit du dict procureur

gênerai du dixiesme de ce dict mois Et verbales de ce jour ; Le raport du sieur

de Tilly Conseiller l'vndes dicts Commissaires, Tout considéré. Le Conseil

a condamné Et condamne le dict sieur Remy en cinquante liures d'amende
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pour sa contumace Et coiitiuûatiou de désobéissance, Enioinct a luy de

comparoistre dans trois jours pardeuant les dicts sieurs Commissaires Et

faute de ce faire atendu que c'est vu Séminariste, viuant sous l'obeïssance

du Supérieur du Séminaire de Montréal, Et qu'il ne paroist d'aucun tiltre

uy bien temporel eu ce pais a pas vu des Ecclésiastiques qui compost nt

auec luy le dict Séminaire, lesquels viueut tous en commun, Enioinct au

dict Supérieur de faire comparoistre le dict sieur Remy dans la quiuzaiue

d'aprez la signiffication du présent arrest pardeuaut les dicts sieurs Com-
missaires sous les peines portées par les ordonnances y.

Frontenac.

Dn dict jour de releuée.

de'^'rtbin'e"ré
^NTRE W. Gilles BoYUiNET Lieutenant gênerai des Trois

mirer.' Iy"n"
Rî^'eres demandeur en réparation d'injures Et ternies difflmia-

de^'^°Ib''iULi"t
toir'^'s contre luy alléguez par Antoine DelaFresnaye Escuyer

ge^nerTi ^artye
si*-'ur de Brucy d'vuc part

; Et LE DICT SIEUR deBrucy défendeur

Bruty'au>o° tl'autrc ; Veu l'arrest du Conseil du troisiesme du présent mois

"a esT/arréslé
Tcudu sur la rcqucste du dict demandeur par lequel est ordonné

r^o'it''j'u'^!""'" q^^*^ 1*^ <iict sieur de Brucy feroit preuue par escrit dans trois

jours des faicts par luy alléguez, ou nommeroit les tesmoins par lesquels il

les pretendoit prouuer ; Signification d'iceluy par Roger huissier du

lendemain au dict sieur de Brucy ; Autre arrest du huictiesme du présent

mois, par lequel est ordonné que le dict sieur de Brucy remettroit dans ce

jour ez mains du Secrétaire du Conseil les originaux des lettres missiues

escrites, l'vne au sieur perrot G-ouuerneur de Montréal par le nommé
pirard. Et l'autre au sieur prouost Major de cette ville par le sieur Bona-

mour ; Exploict de signification faiete au dict sieur de Brucy par Genaple

huissier en datte du treize du dict présent mois ; Requeste du dict sieur de

Brucy en datte du jour d'hier ; Copie coUationnée signée Duquet Notaire

de la prétend lie lettre du dict pirard Ensemble le certificat du dict sieur

prouost du douziesme de ce mois par luy attesté véritable pour ce mandé

au Conseil ; Conclusions du procureur gênerai. Tout considéré. Le Conseil

a accordé delay au dict sieur de Brucy jusques a l'arriuée des Nauires de
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France de l'anuée prochaine, dans lequel temps Usera tenu de faire preuue

par pièces valables des faicts par luy alléguez contre le dict sieur Boyuinet,

hi dict delay accordé au dict sieur de Brucy en baillant par luy bonne et

suffisante caution dans huictaine, de respondre des demandes et prétentions

du dict sieur Boyuinet, Le tout apeine d'en estre descheu, et d'estre faiot

droict sur les demandes du dict sieur Boyuinet,
FF

Entre Nicolas follin apellant de sentence du Lievitenaut gênerai

de cette ville reudiie par d 'fFault le treize Auril dernier d'vne part ; Et

pierre Cochereau intimé d'autre ; Partyes oiiys, Et veu le marché faiot

par le dict Intimé de faire et liurer a M.'." Jean Talon Conseiller du Koy eu

ses Conseils d'estat et priué, cydeuant Intendant de Justice police Et

finances en ce pais le nombre de Mesraiu de sapin et de pin qui seroit

nécessaire pour faire cinquante bariques, Lequel deuoit estre d'vn poulce de

Eoy Et de quatre pieds et demy de hauteur, Moyennant cinquante sols par

barrique laquelle porteroit vingt vn poulces de fond, Le dict marché ne

datte du vingt cinq octobre 16Y1. Et oiïy Mathieu Jarosson tonnelier et le

tonnelier des pères Jésuites experts Et Jean Bernard Chartier. Le raport

du sieur Depeïras, Tout considéré. Le Conseil a condamné et condamne Le

dict sieur follin payer au dict Cochereau la somme de dix liures qu'il

luy doit de reste Et aux despens a taxer par le dict sieur raporteur ','

Monsieur De-
peïras Rapr

t>ii lund.y Sae Octobre 1674.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur le Grouuerneur, Et où

estoient Messieurs detilly, Damours, Dupont, Depeïras, Devitré, DeLotbiniere

Conseillers Et le procureur gênerai.

Veu la requeste ce jourd'huy présentée au Conseil par le sieur

Perrot G-ouuerneur de l'Isle de Montréal tendante a ce qu'il soit procédé a

mettre son procès en estât d'estre enuoyé en france auec sa personne par le

départ prochain des vaisseaux
;
qu'il luy soit accordé vn delay Et l'eslargir

pour vaquer a mettre ses affaires en estât ; Kequisitoire du procureur

gênerai
;
Le Conseil en exécutant l'arrest du sixiesme Septembre dernier
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a ordonné Et ordonne qu'il sera incessamment procédé a la continuation de

la confrontation des tesmoins qui restent a confronter, soit en personne soit

figuratiuement s'il y en a que l'on ne puisse faire venir en cette ville a

cause de l'empeschement de la nauig-ation par la proximité de l'hyuer et

des glaces, Et ateudu le prompt départ des vaisseaux ; Et au surplus des

fins de la dicte requeste Et de celle y mentionnée, a surcis a y prononcer

jusques a ce que les causes de prise a partie Et récusations renuoyées en

france ayent esté jugées y.

FF

Entre Le sieur Devitré Conseiller en ce Conseil d'vne part, Et

Nicolas FOliLiN deffendeur d'autre ; Partyes oiiyes. Le Conseil a ordonné

et ordonne que paul Chalifou Et Rotot experts dont les partyes sont con-

uenues, visiteront les lieux en présence du sieur Depeïras aussi Conseiller,

Et estimeront deuant luy ce qui peut apartenir au dict sieur Devitré de

dommages et interests pour n'auoir par le dict deffendeur satisfaict aux

clauses de son marché, seulement pour les lieux ou il a faict enleuer ou

brusler du bois, pour sur le raport du dict Commissaire estre faict droict "/.

FF

Yeu la requeste présentée au Conseil par Gruillaume Roger huissier

Et la response du sieur Abbé de fenelon a la signification qui luy a esté faicte

de l'arrest du huict du présent mois, contenant entr'autres choses le reffus

du sieur Abbé de Fenelon de luy payer la somme de trente sept liures qui

luy a esté taxée par le dict arrest ; Oiiy le procureur gênerai, Tout considéré.

Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict sieur de fenelon sera con-

trainct par toutes voyes deiies et raisonnables au payement de la dicte

somme de trente sept liures '/.

FF

Yeu au Conseil les reproches alléguez par le sieur de Brucy tant par

Leurs confrontations qu'autrement Contre les tesmoins oiiys par les infor-

mations contre luy faictes a la requeste du substitut du procureur gênerai
;

Ouy sur ce le dict procureur gênerai, Tout considéré. Le Conseil déclare
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friaolles et inadmissibles celles proposées contre François Vessier, Nicolas

Creuel, Antoine Groilloret Et Antoine Hauc|nel, Et an regard d'Henry D^rby,

Jean Doiiejean et Jean Rouxcel, Leurs dépositions et responses aux interro-

gatoires seront leiies pour y auoir tel esgard que de raison '/.

Frontenac

Uu dîct jour de relcut^e.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur le G-ouuerneur, Et où

estoient Messieurs detilly, Damours, Dupont, Pepeïras Et De vitré, Le

procureur gênerai présent.

Veu la requeste ce jourd'huy présentée au Conseil par le sieur Abbé

de fenelon Et atendu les causes et moyens de prise a partie Et de récusations

par luy proposées contre le dict Seigneur Gouxierneur Et les dicts sieurs

Depeïras Et Devitré renuoyées en france pour estre jugées. Il a esté résolu que

le sieur de Villeray cydeuaiit apellé pour adjoinct et supléer le nombre des

Juges sera de uouueau apellé, pour auec ceux de la compagnie non récusez

porter arrest sur la dicte requeste ; Et le dict sieur de Villeray s'estant

présenté, a dict cjue pour le deub de sa charge de premier Conseiller

du nombre de ceux des habitans de ce païs ; Le dict Seigneur gouuer-

neur s'estant retiré, ce seroit a luy a présider dans la compagnie

Neantmoius sans preiudicier a ses justes prétentions, il declaroit que dans

cette affaire icy il ne paroissoit que pour obeïr au dict seigneur Grouuerneur

qui l'auoit mandé. Et que s'il estoit nécessaire qu'il opinast plus amplement

sur l'instruction du procès du sieur Abbé de fenelon, il obciroit après c]ue

la compagnie auroit mis en considération les raisons que luy sieur de

Villeray auoit a alléguer, sçauoir que dans le dernit'r raport qui fut faict au

Conseil, luy présent, il auoit recognu qu'il y auoit vue telle liaison de

l'affaire du dict sieur De Fenelon auec celle du sieur perrot qu'il ne pouuoit

plus se dispenser de représenter a la compagnie que parles mesmes raisons

par lesquelles il s'estoit retiré de l'affaire du dict sieur Perrot, il luy sembloit

qu'il se deuoit aussi retirer de celle dont il s'agit.

Sur quoy ayant esté trouué apropos d'enuoyer suplier le dict seigneur

Gouuerneur et les dicts sieurs Depeïras Et Devitré de rentrer ; Et estant



— 871 —

rentrez, Lecture faicie de ce que dessus, Et oiiy le réquisitoire du proi urenr

gênerai Le Conseil ayant esgard aux raisons du dict sieur de Villeray l'a

dispensé d'assister au jugement de l'affaire en question, Et sans qu'il se

puisse preualoir de la qiialité par luy prtteudiie de premier C onseiller

jusques a ce qu'il ait faict aparoir des prouisious de Sa Majesté, suiuant

l'arrest du huicticsme du présent mois ; Et ce faict, le dict Seigneur Gouuer-

neur s'estant retiré ainsy que les dicts sieurs Depeïras Et Devitré ; Oiiy

d'abondant le réquisitoire du dict procureur gênerai, Et atendu qu'il ne

reste que trois Juges non récusez, Surcis a prononcer sur les fins de la

requeste du dict sieur De Fenelon jusques a ce cjue les causes de prise a

partie Et de récusation renuoyées eu France, ayent esté jugées, sauf a

continuer l'instruction du procès "/.

Du viiiigl troisicKine Octobre IU<4.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur le Gouuerneur, Et où

assistoient Messiev;rs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras, Et Devitré

Conseillers, Et le procureur gênerai.

Entre Jean François Bourdon sieur Dombourg comparant par Eageot

Notaire apellant de Sentence du Lieutenant gênerai de cette ville du

16. Décembre 1G72 d'vne part ; Et Antoine Tapin l'vn des Censiers du

fief du dict S^ Dombourg, comparant par l'huissier Levasseur intimé

d'axitre ; Partyes oûyes, Veu la dicte sentence par laquelle atendu que le

dict Intimé auoit dict auoir payé son Contract de concession a Becquet

notaire pourquoy il luy auroit baillé qitarante sols, les partyes auroient

esté mises hors de Cour, sauf le recours du dict Rageot contre le dict

apellant ; Contract de concession faicte par le dict apellaut au dict Intimé

passé pardeuant le dict Eageot le 30; May au dict au, 1672. Requeste

d'apel du dict sieur Dombourg répondue le trois du présent mois, Tout

considéré. Le Conseil a mis et met la dicte sentence au néant. Eu
Emendaut et corrigeant condamne Le dict Tapin d'execirter les clauses du

dict Contract de concession. Et en ce faisant, payer l'expédition par luy

receiie du contract de la concession a luy faicte, Et en foixrnir vue expédition

eu bonne forme au dict sieur Dombourg, A quoy faire il sera contraiuct,
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raisonnables, Et le dict Tapin aux despens '/.

FF

Veu au Conseil Le procès extraordinairement fiict a la requeste du

sieur de Lotbiniere a présent Conseiller au dict Conseil estant lors substitut

et faisant fonction de procureur gênerai demandeur Et accusateur. Contre

Antoine de la Fresnaye Escuyer sieur de Brucy, Nicolas Baron, Et Jean

Dumaus ses domestiques, détenus au chasteau S'. Louis de Québec, défen-

deurs Et accusez ; Interrogatoire suby par le dict sieur de Brucy pardeuant

le sieur Boyuiuet Lieutenant gênerai des trois Riuieres, Commissaire

a ce député par hault et puissant seigneur M^" Louis de Buade frontcnac,

Cheualier Comte de palluau Conseiller du Eoy en ses Conseils, Gouuer-

neur et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en Canada, Acadye, Isle

de terreneufue. Et autres païs de la France Septentrionale, eu datte

des quinze seize, dix neuf et vingt huict Mars dernier, contenant ses

confessions et desnegations ; Autre Interrogatoire a luy faict par les sieurs

de Tilly Et Dupont Conseillers Commissaires en cette partie en datte

des dix et A'nze Juin dernier, contenant aussi ses confessions et déné-

gations ; Interrogatoires des dicts Baron et Dumans-'Separement faicts

par le dict sieuf Boyuinet le dix sept Mars aussi dernier ; Autres Interro-

gatoires aussi séparément faict par les dicts sieurs De tilly et Dupont Com-

missaires ans dicts Baron et Dumans en datte du 28': juin dernier conte-

nant leurs confessions et desnegations ; Informations faictes par les dicts

sieurs Commissaires des vingt sept Décembre, sept et dernier Auril,

deux, quatre, cinq, sept, huict, neuf dix, vnze, quatorze, quinze, dix sept et

dix huict May aussi dernier ; Interrogatoires séparément faicts par le dict

sieur Boyuinet, Employées pour seruir de dépositions a Antoine Auquel,

Gabriel de Berthé Escuyer sieur de Chailly, Jean fournier, Reué CuUerié,

pierre fourier, André Dumez, Simon Daneau, Et Antoine Gfuilloret En datte

des vingt vn Januier, douze, treize, seize et dix sept Mars, et vingt cinq

May derniers
; Autres Interrogatoires par luy aussi séparément fai ts a

Jean Doiiejean Et Jean Rouxcel des cinq, seize et dix huict Juillet dernier
;

Recoleraent des tesmoins des vnze Auril, quinze et seize Juin et seize Aoust
;
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Confrontation des dicts tesmoins au dict sieur de Bruey des dicts jours

quinze et seize Juin, dix sept et dix huict Aoust et quinze Septembre der-

niers, Au bas de laquelle est l'ordonnance des dicts Commissaires portant le

soit communiqué au dict Substitut en datte du vingt six du dict mois i

Kecolement et confrontation séparément et respectiuement faiete par le di t

Lieutenant gênerai des Trois Riuieres aus dicts Baron et Dumans dattez

du vingt Mars dernier ; Autre recolement et confrontation du dict Baron

an di'-t sieur de Brncy du dict jour ; Confrontation faiete par les dicts Com-

missaires de François Vessier, au dict Btiron eu datte du seize du dict mois

d'Aoust ; Diuers papiers trouuez par le dict Lieutenant gênerai en la

Maison du dict sieur de Brucy contenus au procès verbal faict par le dict

Lieutenant gênerai le quatorze Mars dernier
;
procès verbal dn dict Lieu-

tenant General de la recognoissance faiete pardeuant luy par le dict sieur

de Brucy de ses dicts papiers eu datte du dix neuf du dict mois ; Copie

collationnée pardeuant les dicts sieurs Commissaires, d'eux signée et du

dict S"- de Brucy l'vnze Juin dernier de certain mémoire de pelleterie

par luy enuoyée a Montréal ; Arrest du Conseil rendu le 20". du dict

mois d'Aoust sur requestes présentées par les dict sieur de Brucy, Exploict

de signification d'iceluy faiete le lendemain par l'huissier Roger ; Autre

arrest du dict Conseil du dict jour aussi rendu sur requeste présentée par

le dict sieur de Brucy, contenant des causes de récusation ; Signification a

luy faiete du dict Arrest par le dict huissier du dict jour ; Requeste du dict

sieur de Brncy joincte au procès par ordonnance du dict Conseil du sept

Septembre dernier estant au bas d'icelle ; Arrest du dix sept du dict mois

rendu sur autre requeste du dict sieur de Brucy, a luy signifié par l'huis-

sier Biron le lendemain suiuant son exploict estant au bas ; Autre arrest

aiissi rendu sur requeste du dict sieur de Brucy le- vingt cinq du dict mois

de Septembre, Autre requeste du quatorze du présent mois ; Requeste des

dicts Baron et Dumans sur laquelle Les dicts sieurs de Tilly Et Dupont

auroient esté establys Commissaires pour procéder a l'instruction de leur

procès suiuant l'ordonnance du Conseil estant au bas en datte du 22':

juin dernier ; Veu aussi Tordonnance du dict Seigneur Grouuerneur en

datte du vingt sept Septembre 1072 Et celle du Roy donnée au Camp de

Vossen le cinquiesme Juin gbIC soixante et treize vérifiée air dict Conseil le

110
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quatre Septembre au dict an ; Conclusions du dict sieur de Lotbiniere ez

qualitez susdictes en datte du vingt huict Septembre dernier ; Le raport du

dict sieur de Tilly, Tout considéré. Le Conseil déclare le dict sieur de

Brucy deùement atteint et conuaincu de contrauentions aus dictes ordon-

nances ayant donné retraicte aux déserteurs du seruice du Roy Et aux

coureurs de bois, Et d'auoir Eu commerce auec les vns et les autres ; Pour

réparation dequoy condamné seulement en deux Cent liures d'amende

atendu sa longue prison, Et aux despens ; Ordonne que les gardiens establis

a la conseruation de ses biens et effeets, titres et autres papiers concernant

la répétition de ses debtes, Luy en rendront compte Et de leur gestion a

l'amiable, Et en cas de contestation par deuant les dicts commissaires pour

luy en faire ensuite la desliurance après qu'il leiir aura aparu qu'il aura

satisfaict au présent Arrest, Et a celuy du dict jour 25" du dict

mois de Septembre dernier, Moyennant quoy ils en demeureront bien et

valablement deschargez. Comme aussi que ses deux valets seront eslargis.

Et que les pièces qui ont liaison et connexité auec le procès du sieur Perrot

gouuerneur de Montréal y seront joinctes, ouy et ce requérant le procureur

gênerai. Défenses au dict sieur de Brucy de recidiuer sous telle peine qu'il

apartiendra "/.

Frontenac

Prononcé au dict sieur de Brucy le vingt quatriesme des dicts mois Et

an Au chasteau Sainct I^ouis a Québec du matin /.

Peuuret

Du vin<|< quatre des dicfs mois Et an

Le Conseil assemblé où presidoit Monsieur de Tilly, Et où estoient

Messieurs Damours, Depeiras, Devitré et De Lotbiniere Conseillers Et le

procureur gênerai.

De'^L°bin'ie"ré
^NTRE LE SIEUR Damours Conseiller au Conseil demandeur

s'est retiré. (j'^ne part ; Et pierre pktit tonnelier défendeur d'autre. Partyes

oûyes. Le Conseil a condamné le défendeur payer au dict sieur demandeur
la somme de dix sept liures cinq sols, sauf a diminuer sur icelle du clou s'il

n'a esté compris dans le compte qu'ils ont faict y.
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Me prieurs y^u ^A KEQUESTE présentée au Conseil par Louis Maheu M?
Lotbinierp se chinir"ieu en cette ville, Tendant a ce que le Greffier de lasont retirez.

~ ^

.Turisdiction ordinaire de cette ville représente au Conseil la sentence

d'adindication faicte par décret d'vne maison par le Lieutenant gênerai en

icelle pour la somme de deux Mil huict cent liures, eu datte du 22?

Septembre dernier par luy taxée a la somme de trente liures, pour

y estre raisonnablement taxée. Et voir ordonner qu'il eu receura paye-

ment en pelleteries d'orignal. Et qiVil restituera ce qu'il aura trop receu

de trois autres pour chacune desquelles s'est faict payer la somme de sept

iiures, Au bas de laquelle requeste est vue ordonnance du dict Conseil

du XXblI du dict mois par laquelle le sieur Depeïras Conseiller est

commis pour entendre les contestations des partyes, Et a son raport leur

estre faict droict, Et vue autre ordonnance du premier du présent mois

portant que le dict Greffier mettroit vue expédition de la dicte sentence ez

mains du dict Commissaire ; Exploict de signification d'icelles au dict

Greffier par l'hiiissier Levasseur en datte du lendemain ; Veu aussi la dicte

sentence, delFenses du dict Greffier, Ensemble l'interuention du dict Lieute-

nant gênerai du huictiesme du présent mois. Au bas desquelles est l'ordon-

nance du dict joiir portant le soit communiqvié au procureur gênerai
;

Conclusions du dict procureur gênerai Tout considéré. Le Conseil con-

formément aus dictes conclusions a reduict la dicte taxe a la somme de

quinze liures, sauf a faire droict cy aprez sur le surplus des fins des dictes

requeste Et conclusions du dict procureur gênerai /•

Du vingt neuf Octobre I094.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monsieur de Tilly, Et où assistoient

Messieurs Damours, Dupont, Depeïras, Devitré et De Lotbiniere Conseil-

lers, Et le procureur gênerai.

MonsieurDe- EjsrTRE CHARLES Denis Escuyer SIEUR DE ViTRAY Conseiller au
vitié 8 est rô-

*"'^- Conseil demandeur d'vne part ; et Nicolas Follin défendeur,

d'autre part ; Yeu au Conseil son arrest du 22': du présent mois
;
procès

verbal du sieur Depeïras Conseiller Commissaire eii cette partie par luy

faict sur l'estimation faicte par paul Chalifou Et Rotot experts nommez
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par les partyes En datte du 26'; du présent mois ; Transaction passée

Entre les partj^es le huict Auril 1073 par deuaut Becquet Notaire ;

Le raport du dict sieur Depeïras ; Tout considéré. Le Conseil atendu

que le dict sieur follin part de ce pais pour se retirer en france, a

condamné et condamne le dict sieur follin payer au dict sieur Devitré la

somme de Cent vingt cinq liures pour nettoyer de bois et de fredoches les

Monsieur do yinort cino arpcnts de terre mentionnez au dict procès verbal,
Tilly presicent c ^ ir l i

MnnsieurDe- sur laquelle Sera précompté la Valeur de six rainots de bled, Et
|:eiras Kapr i i i '

aux despens ";'.

Monseigneur Entke Louis BûLDUC bouriTeois de cette ville demandeur en
10 uoimerneur ^
**• ?"'/^ ^' " requeste d'vne part, Et Nicolas Dupont Escuyer sieur de Neu-

pfîrâs svst^e-
^^'^^^ Conseiller au Conseil del'endeur d'autre part ; Partyes oiiyes

;

^"^- Veu la dicte requeste Et vu billet du dict sieur défendeur du
26': Aoust dernier, Et après que le dict sieur Dupont a consenty que

Monseigneur le Gouuerneur Et le sieur de Lotbiniere demeurent juges

en cette affaire, quoiqu'ils ayent nommé des Enfans du dict demandeur
;

Conclusions du procureur gênerai, Le Conseil conformément aus dictes

conclusions a condamné et condamne le dict sieur Dupont payer au dict

demandeur En argent ou en Marchandises au prix courant, la somme de deux

Cent cinquante sept liures restant du dict billet, sauf a compter scauoir la

moytié présentement Et l'autre moytié aus nauires de l'année prochaine,

sans interest V.

FF

Veu la requeste ce jourd'huy présentée au Conseil par le sieur

perrot Grouuerneur de l'Isle de Montréal, Et oiiy le raport du sieur de Tilly

Conseiller sur autre requeste a luy Et au sieur Dupont aussi Conseiller Com-
missaires establis pour l'instruction de sou procès présentée le joiir d'hier

;

Conclusions du procureur gênerai, Tout considéré. Le Conseil a reuuoyé

le dict sieur perrot a l'arrest du vingt deux du présent mois rendu sur autre

requeste par luy présentée, Et a celuy du lendemain rendu contre le sieur

de Brucy, Et soit la présente signiffiée a ce qu'il n'en ignore •/.

FF



Veu la requeste présentée an Conseil par le sienr Boyuiuet Liente-

nant gênerai des Trois Rinieres Tendant a ce que le sieur de Brucy soit tenu

de donner vu certifficat soluable du sieur Prouost Major de cette ville

présenté pour caultion, ou consigner par le dict sieur Major telle somme

que le Conseil jng-era apropos, sans preiudice a l'exposant de ses prétentions

sur la personne du dirt sieur de Brucy, lît de ses protestations de son séjour

et demeure exprez pour l'affaire eu question, an bas de laquelle est ordonné

que les parties eu vieudroient a ce jour par ordonnance du 2*7^ du

présent mois ; Exploict de signification d'icelle par Grosset huissier en

datte du dict jour ; Requeste ce jourd'huy présentée par le dict sieur de

Brucy contenant entr'autres choses ses responses a celles du dict sieur de

Boyuinel ; Acte de cautionnement faict par le dict sieur Major Et de ses

offres de consigner telle somme cjui sera jugée eu ce Conseil En datte des

vingt et vingt quatre du dict présent mois ;
Réquisitoire du procureur

geueral Tendant a ce que le dict sieixr Major consignie au grefie du Conseil

la somme de cinq Cent liures, Tout considéré Le Conseil a ordonné et

ordonne que le dict sieur prouost comme caultion du dict sieur de Brucy

consignera au greffe la somme de cinq Cent liures, Et au surplus de la

requeste du dict sieur de Brucy, ordonné qu'elle sera communiquée au dict

procureur gênerai, Et par ses mains apartie /.

FF

Le dict sieur prouost desnommé en l'arrest cydessus A consigné au

grefie la somme de einc| Cent liures Eu vn billet de la dicte somme du sieur

de Comporté du troisiesme de ce mois de Nouembre, agrée par le dict sieur

de Boyuiuet le jour d'hier, faict le septiesme des dicts mois Et an V.

Peuuret

Veu au Conseil l'arrest du dixiesme Septembre dernier, dans l'exposé

duquel il est entr'autres choses faict mention comme hault et puissant

seigneur M':" Louis DeBuade frontenac cheualier Comte de palluau Con-

seiller du Roy en ses Conseils, Gouuerneur Et Lieutenant gênerai pour

sa Majesté en la Nouuelle France, a demandé acte a la Compagnie de ce

qu'elle sçait sur les allégations faictes par le sieur Abbé de fenelon, s'il a

empesché la liberté des suffrages de personne, ou voulu persuader quoyque
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ce soit autre chose que de rendre la justice, Et s'il a harangiu' autrement

que i:)our faire cogiioistre ses raisons sur les Causes de récusations contre

kiy proposées par le dict sieur de fenelon ; Autre arrest du lendemain

portant aussi entr'autres choses qu'il seroit faict droict sur l'acte requis par

le dict Seigneur Gounernevir aupai'auant le départ des vaisseaux ; Et le dict

Seigneur Gouuerneur ayant requis d'abondant la compagnie d'y pouruoir

présentement atendu le prochain départ des Nauires, Et s'estant retiré, Le

Conseil où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras, et

Devitré et de Lotbiniere Conseillers au dict Conseil, D'auteûil procureur

gênerai, Et peuuret Secrétaire déclare A'uanimement qu'il n'a point esté

cognu que le dict Seigneur gouuerneur aye voulu persuader quoyque ce soit,

ny empesché la liberté des suffrages de personne de la compagnie, Ce que

le dict sieur procureur gênerai ateste aussi pour le temps qu'il y a qu'il

assiste au Conseil

tu luii<I> (•iiic] ^'oiicinlirc IC9I.

Le Conseil assemblé oi\ presidoit Monseigneur le Grouuerneur, Et où

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras, Davitré, de Lotbi-

niere Et Le procureur gênerai /•

Veu la requeste présentée au Conseil par le sieur Perrot Grouuer-

neur de Montréal en datte de ce jour Contenant qu'il void bien puisque

les confrontations ne sont pas acheuées que n'y ayant plus que très peu de

temps jusqu'au départ des vaisseaux monsieur de frontenac a dessein de le

retenir encor cette année en prison. Et comme il ne pouroitpasse deffendre

auprez du Roy d'vne si grande rigueur il ne manquera pas a se discoulper

siir le Conseil qu'il accusera de négligence Et autres prétextes comme il

rejettera tant sur le dos du procureur gênerai en disant que c'estoit a luy a

paracheuer d'instruire son procès Et non pas a vu Gouuerneur Et vn prési-

dent qu'il ne doit pas recognoistre comme estant partie. Il alléguera que les

arrests des trois Et six Septembre dernier ont ordonné que le procès seroit

parat-heué d'instruire pour estre euuoyé au Roy auec ses Causes de récusa-

tion et prises a partie iwur estre jugées par telles p.n-sonnes qu'il plaira a

Sa Majesté de commettre, que le procès n'ayant pas esté acheué d'instruire

que Monsieur Le Gouuerneur ayant les mains liées par le Conseil ayant
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remis le sieur Perrot Entre les mains de la justice il n'en est plus le Maistre

comme en efFect cela deuroit estre Et partant il demande au Conseil qu'il

ayt a exécuter promptement son arrest du trois Septembre, Et que comme
le Eoy ne peut juger son procès en france qu'il n'y soit pour respondre par

sa bouche, il ayt a le renuoyer auec son procès, ou bien luy déclarer par

arrest que ce n'est pas luy qui le retient Mais Monsieur de frontenac,

alléguant toutes ces choses sans prétendre preiudicier a toutes ses protesta-

tions, défenses, declinatoire Et le reste ; Et comme Monsieur de frontenac

peut exécuter ce que l'exposant ne peut pas preuoir soit en le renuoyant ou

le retenant de son chef, estant a craindre quantité d'Enenemens difficilles

aussi a preuoir a cause des accusations que l'exposant a esté obligé d'alle-

giier contre mon dict sieur frontenac En présence de Justice, ce que iamais

il n'auroit fivict hors de prison a cause de son caracthere. Il proteste en pré-

sence du Conseil de tout ce qui poura arriuer, ne respondant pas de ses

premiers mouuemens s'il se void insulter, lesquels l'exposant modérera

tousiours autant qu'il poura ; Conclusions du procureur gênerai, Toiit con-

sidéré. Le Coxseil a renuoyé le dict sieur perrot a l'exécution de l'arrest

du vingt deuxiesme d'Octobre dernier, rendu sur autre requeste par luy

présentée, Et ordonné que la dicte requeste de ce jour sera joincte au procès

pour y auoir tel esgard que de raison y.

FF

Veu la eeqiteste présentée au Conseil par Antoine Delafresnaye

Escuyer sieur de Brucy en datte du 29? Octobre dernier, mentionnée en

l'arrest rendu sur icelle le dict jour. Conclusions du procureitr gênerai en datte

du trente du dict mois. Tout considéré. Le Conseil, conformément a l'arrest

du 23? du dict mois d'Octobre, A ordonné et ordonne que le dict sieur de

Brucy Et les gardiens establys a ses effects conuiendront chacun de sa part

de personnes En présence desquelles ils luy remettront ses effects inuentoriez

Et eu dresseront procès verbal. Et eu cas de contestations les dicts sieurs de

Brucy et gardiens se retireront par deuers les sieurs de Tilly Et Dupont Con-

seillers au dict Conseil, pour a leur raport estre faict droict y.

FF
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Le Conseil ouy et ce consentant le proi'ureur gênerai, A consenty Et

agTée que le sieur Delotbiniere Conseiller eia ioeluy fa e le voyage de

frauce, où il a représenté que le bien de ses affaires rap.>lle -,

.

FF

Veu l'ordonnance de Hault et puissant Seigneur M'° Louis de Baade

frontenac chevialier Comte de palhiau Conseiller du Roy en ses Conseils

Gouuerneur Et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en La Nouuelle France

En datte de ce jour, portant très expresses inhibitions Et défenses a tous

François domiciliez de sortir et s'absenter des habitations sous prétexte de

chasse plus de vingt quatre heures, sans vn congé par escrit signé du dict

Seigneur G-ouuerneur, apeyne de la vye, Et des amandes et autres peines

portées par son ordonnance du vingt sept Septembre contre ceux qui

équiperont et fauoriseront les dicts vagabons et coureurs de bois; Oiiy Le

procureur gênerai et ce requérant. Le Conseil A ordonné et ordonne que

la dicte Ordonnance sera registrée au greffe d'iceluy, ainsi que celle du

vingt sept Septembre 1612. y mentionnée, pour estre exécutées selon leur

forme Et teneur, Et que la dicte ordonnance de ce jour sera leùe, publiée Et

affichée par toutes les Jurisdictions de ce païs ; Enjoinct aux procureurs du

Roy Et des Seigneurs d'y tenir la main Et d'en certiffier le Cons^ùl dans le

commencement de l'année prochaine

Frontenac

Monseigneur Jev LE MEMOIRE de Jean leMire W Charpentier contenant
s'est retir
pour s'apl

^'''^

""g^^ii!
^^ demande qu'il luy soit faict taxe Et payement d'vne pottence

q.iern.esiet- q^'^j ^ f.^i^.^^, ^^ cliarovée de la petite fô a la basse ville de
très pour Iran ^ J L

"" Québec, a laquelle le nommé des'essarts a esté pendu en effigie ;

Ouy le procureur gênerai Le Conseil a taxé au dict LeMire la somme de

dix liures pour le dict ouurage "/.

Tni^^prTsI-
Deffattlt est donné a Françoise Desprez femme de Jean

'**°'- Loubat demanderesse Contre Le nommé LaRoohe assigné en

tesmoignage a la requeste de la dicte demanderesse par exploict de l'huis-
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sier Levasseur de ce jour en parlant a sa personne, pour le proffict duquel

Le Conseil A ordonné et ordonne que le dict LaRoche sera reafsigné

Et contrainct de comparoistre au premier jour de Conseil a peine d'y estre

contrainct par prison, Et iceluy condamné en dix Liures d'amende atendus a

non comparance, auec intimation a Sebastien Lienard présent de comparoir

au dict jour V-

EjSttre Jaques fournies sieur de la ville comparant par Dam^"*

Helaine du Figuier sa femme demandeur en requeste d'vne part ; Et Charles

Bazire comparant par l'huissier Genaple deffeudeur d'autre Partyes ouyes,

Veu l'arrest rendu au Conseil le dix Octobre 1663 ; Ordonnance de Monsieur

de Tra'^y du douze Juillet 1665. Exploict de signification faicte d'icelle au

dict sieur Bazire par l'huissier Bourdon Romainuille l'vnze Aoust 1666.

La requeste du dict demandeur. Tout considéré. Le Conseil a ordonné

main leuée au demandeur des choses siir Iwj saisyes a la requeste du

défendeur, sauf au dict défendeur a se pouruoir contre qui il aduisera bon

estre autre que le demandeur •/.

Du Iiind; dix neuf Xoucniltre I<>Ï4.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur le G-ounerneur, Et oii

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras Et Devitré Con-

seillers, Et D'auteiiil procureur gênerai.

Sur le réquisitoire du procureur gênerai. Le Conseil a ordonné

et ordonne que Frère Joseph Boursier de la Compagnie de Jésus procureur

du Collège de cette ville videra ses mains en celles de la dépositaire des

Religieuses Vrsulines de cette ville, de la somme de Cent trente vue liures

argent prix de France, vallant en ce païs Cent soixante quatorze liures treize

sols quatre deniers Et faisant moityé des arrérages de la rente de France des

années 1672 et 1673 qui apartient seulement présentement a la fille mineure

d'Antoine Berson Et de Marguerite Bellenger sa vefue apresent femme de

Louis Levasseur, L'autre moityé appartenant par vsufruiet a la dicte

Bellenger pour son doiiaire, pour estre la dicte somme employée a la

liention et entretien de la dicte Mineure, Et en ce faisant le dict Frère
111
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Joseph Boursier en demeurera bien Et valablement deschargé, nonobstant

la saisyefaicte par l'huissier leVasseur a la requeste du dict Louis leVasseur

du deuxiesme du présent naois, dont est main leuéo '/,

FF

Yeu la requeste présentée au Constnl par Jean leVasseur huissier

cydeuaut Consierge des prisons de cette ville, Tendant a estre payé sur le

domaine de la Compagnie des Indes Occidentales, de ses gages de Consierge

pour deux ans trois mois, a raison de deux Cens liures par ans qui luy ont

esté verbalement accordez par Monsieur Talon lors Intendant de ce païs ;

Comme aussi qu'il soit recompensé pour auoir fouruy les vstensiiles néces-

saires aux prisonniers qui les ant toutes brisées, Et qu'il soit acquicté de

quarante huict lÏTires dont il est redeuable a deux particuliers pour hiiict

cordes de bois consommé par les prisonniers, Sauf a desduire la somme de

soixante liures c^u'il a receiies ; Ordonnance du dict Conseil estant au bas,

du sixiesme Feburier 1&Y3. portant communiquation en estre donnée aux

sieurs Bazire agent de la dicte Compagnie Et Varnier, Secrétaire du
dict sieur Talon ; Response du dict sieur Bazire du vingt cinq du dict

mois. Et celles du dict sieur Varnier sans datte ; Répliques du dict

Levasseur, Ensemble sa requeste ce jourd'huy présentée ; Conclusions du
Procureur gênerai. Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne que

le dict Levasseur sera payé par le dict sieur Bazire sur le domaine de la

dicte Compagnie de la somme de Cent cinquante liures outre celle de

soixante liures qui luy a cydeu.ant esté payée, sauf a luy faire dvoict au

surplus lorsqu'il aura faict aparoir de ce qui luy est deub par Certifficat de

Monsieur Talon •/

Frontenac

Du mardy vingt sept IVoiieinbrc IU94.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur le Gouuerneur, Et où

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras et Devitré Con-

seillers Et le procureur gênerai.

Deffault a M? Jean baptiste Peuuret Secrétaire du Conseil, contre

Jaques CousTURiER Et Catherine Ananonta sa femme, tant en leur nom.
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que pour les Eufaus mineurs de Jeau Durant deffaillans assignés par exploict

du Vasseur huissier du 24^ du présent mois, pour le profRct duquel ordonné

qu'ils seront reassignez au premier jour y.

Frontenac

Du qiiatriCMiuc Décembre 1G94,

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur le Gouuerneur, et où

estoient Messieurs de Tilly, Dupont, Depeïras, Devitré Conseillers, et le

procureur gênerai.

Entée M^ Jeau baptiste PeUuret steur de Mesnu Secrétaire du Con-

seil sieur du fiefde Graudaruille demandeur d'rne part, Et Jaques CousTURlER

et Catherine Ananonta sa femme auparauant vefue Jeau Durant, tant en

leur nom que pour les Enfans mineurs issus du dict defFunct Et de la dicte

Catherine Ananonta, Le dict Cousturier comparant en personne deffendeurs

d'autre ; Partyes oiiyes Et Veu le contract di concession faicte par le deman-

deur au dict feu Jeau Durant de ce qui se rencontre de terre de large Entre la

Riuiere du Cap rouge a haute marée Et la ligne qui faict séparation du dict

fief de Graudaruille d'auec celiry du feu sieur de Maure, a présent au sieur

Delaferté son filô, sur quarante sept arpens de profFoudsur, Le dict Contract

passé par deuant Rageot Notaire le dix sept Mars 1639 signé Marnay son

commis ; Requeste f)ar le dict demandeur présentée au Lieutenant gênerai

de cette ville de luy repondiie le 2K Feburier 1673 ; Exploict d'assignation

donnée aux deffendeurs par l'huissier leVasseur du 24'^ Nouembre dernier
;

Defiiiult contr'eux donné le 27'^ du dict mois ; Signiffication d'iceluy par le

dict huissier du premier de ce mois, Tout considéré Et oùy le procureur

gênerai ; Le Conseil a condamné et condamne les défendeurs es dicts noms

payer au demandeur Les arrérages des Cens et rentes dont ils luy sont

redeuables eschûs depuis la datte du dict Contract de concession, a quoy

faire ils seront coutraincts par toutes voyes, Mesme par vente de la dicte

terre, après vue simple affiche a la porte de l'Eglise Nostre Dame de cette

ville Et de celle de Sillery, atendu le peu de valeur d'icelle, Et les dicls

défendeurs aux despens /.

- FF
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Veu la Requesïe de Toussaint Dubau, Jean Gruytart, Simon Esnart

et Jean Journet Cordonniers demeurans en cette ville, Tendante a ce qu'il

soit ordonné que desronauant Estienne Charet tanneur, ne pourra employer

chez luy aucunes personnes du mettier de Cordonnier, Et a ceux qui y sont

présentement de résider en cette ville pour y seruir le public ; Qu'il sera

tenu d'aporter en cette ville le cuir qu'il conuiendra )>our la cordonnerie

pour le distribuer aux exposants tant eu hyuer qu'en Esté pour leur arguent,

suiuant l'estimation qui en sera faicte jxir experts ; Et oiiy le pro 'ureur

gênerai en son réquisitoire, Le Conseil a ordonné et ordonne que le dict

Charet viendra dans demain pour répondre sur les fins de la dicte requeste

Et que cependant par prouision pour le bien public, Etatendu que la naui-

gution Est preste de se fermer, il aportera ou enuoyera en cette ville en telle

Maison qu'il jugera apropos six cuirs entiers pour faire des semelles, six

vaches pour Empeignes, trais peaux de vaches enfor, et vue douzaine de

peaux de Veau, sauf ensuite a en reigler le prix ; Eiijoinct au dict Charet

de satisfaire incessamment a ce que dessus saus telle peine que de raison '/•

FF

Veu la requeste de Louis LeVasseur par laquelle il remontre que

Bertran Chesnay sieur Delà Garenne tuteur de Marie M iglelaine Berson

mineure, Est saysy d'vne certaine quantité de grain a Elle apartenant outre

les desniers qu'estoient ez mains du Frère Joseph Boursier Jésuite, qu'il

ne fault pas tant pour la pantiou et entretien de la dicte mineure,

demande que les dictes peution et entretien soient reiglez pour chacune

année, Et que le restant de son reuenu luy soit desliuré, auec la moytié

des deniers qui luy pouront venir l'année prochaine ; L'ordonnance

du Conseil estant au bas du 2T- Nouembre dernier, portant communication

en estre donnée au dict sieur La Garenne, Et oûy les partyes. Ensemble le

procureur gênerai Eu ses conclusions, Tout considéré. Le Conseil a

ordonné et ordonne que les dictes partyes compteront en présence dn diot

procureur gênerai pardeuant le sienr Depeïras Conseiller Et se transporteront

ensuite par deuers la Mère Snporieure des Eeligieuses Vrsulines, a!in de

sçauoir d'elle ce qui luy apartient pour la pention et entretien de la dicte
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Marie Magdelaine Bersoii, jwur sur le raport dix di't sieur Djpeiras estre

faiet droict aiusv que de raison '/•

FF

Enti.ie Oliuier MoREii Es(.'UYEr sieur deladurantaye demandeur

d'vue part ; Et Charles Roger sieur Descoulombiers d 'feudeur ; Partyos

ouyes Et Veu le certilRcat de B.'cqut't, Le Conseil a condamné et condamne

le déi'endeur payer au demandeur la somme de vingt liures Et aux despens,

sauf son recours contre le nommé laRiuiere cydeuant son domestique, Et

celuy du dict LaRiuiere contre la succession de feu Guillaume feniou, ainsy

qu'il aduisera bon estre "/.

Fkojîtenac

Du lundy di.vicMinc Dcecinlire I4>94«

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur le Gouuerneur, Et où

estoient Messieurs detilly, Damours, Dupont, Depeïras, Et Uevilré, Le

procureur gênerai présent.

EiVTRE Sebastien Langelier apellant de sentence du Lieutenant

gênerai de cette ville en datte du quatriesrae du présent mois d'vne part,

Et Jean Routtier Litimé d'autre ; Veu la dicte Sentence par laquelle

l'ap 'liant est condamné payer au d.nnan 1 nxr, ou rentre trois chemises,

sauf a faire droict pour vue thiure après vinte du traaail faict par le di t

apellant, ce qui seroit faict dans hni taiue, auquel jour les partyes compa-

roistroient ; R:'queste du di.;t apellant au bas d^ laquelle il est receu a sou

apel par ordonnan ^e da dict jour ; Exploict de signiliication au dict Litimé

du dixiesme de ce mois ; Tout considéré. Le Conseil a mis et met l'apel

an néant, de grâce sans amende, ordonne que la dicte Sentence sortira son

plein et entier efFect V.

FF

Entre Le sieur Theandre Chartier Lieutenant gênerai Et la

Danioiselle Makson sa fille d nnandeurs par requeste verbale pour des

Loyers de Maison Et restablissement d'icelle Et de closture d'vue part ; Et

Le sieur de Mesnu Secrétaire du Conseil défendeur, qui a dict qu'il est
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prest de paj^er les diets Loyers Mais qva'il demande que le diet sieur Char-

tier luy tienne compte de certaine somme de deniers qu'il a touchée pour

luy en frauce des Messieurs de la Compagnie pour sa part de la gratifiica-

tion par Eux a luy accordée pour la confection de leur papier Terrier, Veu

copie de l'ordonnance de messieurs de la Compagnie adressante au sieur

Daulier Secrétaire Et quaissier gênerai de la dicte Compagnie, eu datte du

septiesme Juin 1669. Ensemble la Lettre duplicata escritte par la dicte

Compagnie au dict sieur de Mesnu en datte du vingt des dicts mois et an,

au bas de laquelle est vu apostile du premier Auril 1670. Et l'extraict d'vn

article de la lettre escrite par la dicte Compagnie au sieur Bazire agent

gênerai du premier Juin 1675. desquelles trois pièces copies sont demeurées

au greffe ; Uiiy sur ce le procureur général ; Tout considéré. Le Conseil a

ordonné Et ordonne que le dict sieur défendeur payera aux demandeurs les

Loyers par luy deubz pour la Maison qu'il a oc;cupée a eux apartenant,

conformément au bail qui luy en a esté faict, Et qu'il remettra les

lieux en Testât qu'il les a trouuez au dire de personnes dont ils con-

uiendront a l'amiable ; Et a l'esgard de la prétention du dict sieur de Mesnu

sur les deniei-s remis Entre les mains du dict sieur Chartier par Messieurs

de la Compagnie pour partie de la susdicte gratifiication Et qu'ils luy

auoient ordonné de départir a ceux qui y auoient trauaillé suiuant Testât

qu'ils luy en auoient donné. Ordonne que le dict sieur de Mesnu se

pouruoyera pardeuers Messieurs de la Compagnie, pour scauoir d'eux s'ils

entendent que le dict sieur Chartier porte luy seul la perte qui s'est faicte,

des sept Cens liures par luy touchées a paris, dans le nauifrage de Lisbonne,

ovi si elle doit estre regallée sur les autres ofïiciei's aproportion de ce qu'ils

en dojuent auoir, pour ensuite estre ordonné ce que de raison

FeonteN-^c

Du liintly dix septiesme Décembre IK94.

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigneur le Gouuerneur, Et où

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras, Et Devitré, Et Le

procvireur gênerai, •
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Permis .-lu Entre M' Jeau baptiste Peuuret sieur de Mesnu domaiideur

[er"reTe''i'i'errè
^^ Tcqueste varbale pour Cens Et rentes, Lots Et ventes, Et grosse

Buité, a la ^^ Coutract, Et a ce que pierre Bulté soit obliGré a tenir f^'U Et
daruiiie. jjg^ daus la terre qu'il a dépendante de sa Seigneurie de

Gaudaruille d'vne part ; Et Li dict Bulté défendeur d'autre. Oiiy le

procureur gênerai Le CoNSElFi a ordonné Et ordonne que le dict Balte

payera au dict sieur de Mesnu Les Cens Et rentes, Lots Et ventes par luy

deus, qu'il fournira la copie grosse du Contract de concession. Et que dans

pasques prochain II abattra vu arpent de bois, qu'il mettra en estât d'estre

bruslé l'esté suiuaut. Et qu'il sèmera et fera valoir la dicte concession. Et

cousecutiuement d'année en année pendant six années. Et faute d'y satisfaire,

permis au dict sieur de Mesnu de rentrer en possession de la dicte terre '.

.

Entre Jaques fournies sieur de la ville comparant par la Dam"."^

sa femme apellant d'vne part ; Et Le père Gruillaume Matthieu procureur

des j)eres Jésuites de Québec intimé Comparant par Becc[aet d'autre
; Veu

la requeste du dict Intimé, Et Les partyes oiiyes, Réquisitoire du procureur

gênerai, Le Conseil a apointé les partyes a escrire et produire. Et se

communiquer daus les delays ordinaires. Et ordonné qu'elles feront respec-

tiuement preuue de leurs prétentions pour le foin eu question pardeuant le

sieur Depeïras Conseiller, pour a son raport leur estre faict droict. Et que

l'apellante fera aparoir de procuration de son mary /.

FF

Entre Charles Bazire Agent de la Compagnie des Indes Occidentales

seigneurs de ce païs, demandeur en requeste d'oposition a l'exécution

d'arrest du dix neuf Noviembre dernier d'vne part, Et Jean Levasseur

huissier deffendeur d'autre ; Le Conseil auant faire droict a ordonné Et

ordonne que le proevireur de Monsieur Talon aura communication de la

requeste du dict sieur Bazire Et du Certificat du dict sieur Talon du
premier Octobre 1671 par luy ce jourd'huy exibé, Ensemble de la requeste

du dict leVasseur, contenans ses prétentions, en conséquence de laquelle

est interueuu le dict arrest, pour en venir au premier jour •/.

FF
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Entre Jaques Fournikr sieur de la ville comparant par sa femme,

apellant de sentence du Lieutenant gênerai de cette ville d'vne part ; Et

Jean Le Yasseur Litimé d'autre ; Partyes oilyes Le Conseil a receu le dict

sieur Iburnier a son apel, pour eu venir a la hui^taine, aUec intinlation /.

FF

Veu la requeste présentée au Couseil par Charles Bazire agent

de la Compagnie des Indes occidentales, Et Moïze petit pro.uireur d'Alex-

andre petit son père Marchant, le dict sieur petit présent, Tendante

a ce qu'il soit pourueu d'vu Curateur a Charlotte Mongis vefue de

feu pierre Miuille, atendu qu'elle est eu démence, au bas de laquelle

est l'ordonnance du Conseil du dixiesme du présent mois portant qu'il

seroit donné communication de la dicte requeste a François Miuille

son fils aisué ; Ouy le dict françois Miuille ; Conclusions verbales du

procureur gênerai. Tout considéré. Le Conseil a ordonné que le dict

François Miuille soit curateur a la personne et biens de la dicte Charlotte

Mongis sa Mère, pour poursuîure ou défendre les droicts de sa dicte ]\Iere

contre qui il apartiendra '/.

Frontenac

Du vingt quatre Décembre 1G94.

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigneur le Gouuerueur, Et oii

estoient Messieurs de Tilly, Dainours, Dupont, Depeïras, Devitré, Et le

procureur gênerai.

Entre le sieur Ch.irtier Lieutenant gênerai demandeur on consé-

quence d'arrest du dixiesme de ce mois d'vne part. Et le sieur de Mesnu
secrétaire du Conseil défendeur d'autre ; Yeu le dict arrest, requeste du

défendeur répondiic le dix sept en suiuant Et les responses du dict demandeur

de ce jour. Communications des dictes responses demandées par le dict sieur

de Mesnu, Et les défenses du dict sieur Chartier ; Ouy sur ce le réquisitoire

du procureur gênerai, Le Conseil a ordonné Ef ordonne que les dictes

partyes produiront Entre les mains du sieur Devitré Conseiller au dict

Conseil Et prendront communication par ses mains, pour en venir au

premier jour plaidoyable, pour tous delays •/•

Frontenac
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Ou scptScsinc Jaiiiiier 1695.

Hault et puissant Seigneur Messire Louis de Buade Frouteiiac Che-

ualier Comte de palluau Couseiller du Roy en s:?s Conseils, Gouuerneur et

Lieutenant gênerai pour Si Majesté eu Canada. Acadye, Isle de terreueufue

Et autres pais de la France Septentrionale, ayant assemblé Messieurs De

Tilly, Damoïirs, Dupont, D.^peïras Et Devitré Conseillers, Penuret secrétaire

Et Levasseur huissier, Monsieur le procureur gênerai présent ; Le dict

Seigneur Gouuerneur a parlé en ces termes.

Messieurs, La commission que j"ay bien voulu prendre a vos prières

en me chargeant d'escrire a la Cour pour vous faire obtenir de Sa Majesté

des prouisions de vos charges. Vous a deub persuader par aduance que je

n'ay point Eu dessein d'aporter Ci^tte année aucun changement dans le

Conseil.

Aussi ne croyroisie pas le pouuoir remplir de personnes plus intelli-

gentes Et plus affectionnées au seruice de Sa Majesté, Car quoyque dans les

affaires que nous auonsEu a demesleril se soit passé des choses vn peu sur-

prenantes, j'ay trop bonne opinion de ceux qui composent la Compagnie

pour m'imaginer qu'il y en ayt aucun qui eust esté capable de manquer a

son deuoir, a son serment, a sa conscience, a son prince et a luy mesme

Cest neantmoins ce qui seroit arriué a celuy qui par mesnagemeuts

et considérations particulières auroit préféré de certains interests a ceux de

Sa Majesté, Et n'auroit pas aporté toute l'exactitude Et la fermeté nécessaires

pour l'exécution de ses ordres Et la piinitiou de ceux qui s'y seroient voulu

oposer.

Comme celle des coureurs de bois en est vn des principaux, je ne

sçaurois assez vous exorter Messieurs a estre seueres sur ce point, par ce

que de la dépend le repos de tout lepaïs, Et la consommation d'vn ouurage

qu'on auoit cru jusques icy impossible Et que j'oze dire neantmoins estre

presque entièrement acheué par les peines que je m'en suis données

Il ny a rien dont Sa Majesté me charge plus pressemment dans ses

dernières despeches puisqix'elle m'y ordonne en termes formels de ne

pardonner a aucun de ceux que je pouray faire attrapper, Et ainsy si vous

voulez bien obseruer le serment que vous allez renouueller Et que vous ne

deuez point faire par irrimace ou par coustume, Mais auec vue ferme
112
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intention de l'accomplir il n'y a rien aussi a qnoy vons deuiez vous apliquer

auec plus de soin et concourir dauantag-e auec moy.

Ce faict les dicts sieurs Detilly, Damours, Dupont, Depeïras Et

Devitré Conseillers, Peuuret Secrétaire, Et Levasseur huissier, ont leué la

main pardeuant le dict Seigneur Grouuerneur, juré Et promis a Dieu de bien

et fidellement seruir le Eoy dans la fonction de leurs charges sous l'autorité

de celle qu'il a plû a Sa Majesté luy donner dans ces prouinces. Et de rendre

la justice a tous esgalement sans distinction ny acceptation de personnes,

conformément aux ordonnances royaux, auec toute l'intégrité de juges

incorruptibles. Et la célérité que demande le bien des peuples. Comme aussi

s'il venoit quelque chose a leur cognoissance contre le seruice de Sa Majesté,

d'en aduertir aussitost le dict Seigneur Gouuerneur, Et s'il n'y estoit par luy

remédié, d'en donner aduis a Sa dicte Majesté y.

FF

Et Les huissiers Roger, Biron, Gosset et Auisse s'estant présentez. Ils

ont chacun a son Esgard réitéré le serment V

FF

Sur ce qui a esté dict par le sieur Damours Conseiller en ce Conseil

que l'huissier Auisse a commis quelque Maluersation en L'exercice de son

ofSce, ayant faict quelque exploict a Beauport a jour de feste ou dimanche,

Et ouy le dict Auisse, Le Conseil déclare nul le dict Exploict, faisant

deffeuces a tous huissiers et sergens d'exploiter a l'aduenir a jour de feste

ou dimanche apeine de nullité et des dommages et interests des partyes •/.

FF

Entre Juillieu Dumont et Guy Bodin apellans de sentence du Lieu-

tenant gênerai de cette ville du A'ingt vu Nouembre dernier d'vne part;

Et Pierre EoNDEAU intimé d'autre ; Veu la dicte sentence et les pièces

mantionnées en icelle. par laquelle dicte sentence les procédures et sentence

du juge de Beaupré et Isle d'orleans, sont mises au néant et les partyes hors

de cour, deffences de ce mesfaire ny médire a peine de cinquante liures

d'amende, Et a Nicolas G-uilmet, Estieune Corriueau et Guillaume Dupas
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d'injurier le dit Intimé sous la mesme peine, Et les apellans Condamnez aux

despens modérez a quarante sol pour le Grreffier de la jurisdiction ordinaire

de cette ville; Partyes oiiyes et ouy le procureur gênerai en ses conclusions,

Tout considéré, Le Conseil a mis et met L'apel au néant, sans amande par

grâce, ordonne que la dicte sentence sortira son efFect, deffenses aux partyes

de se mesfaire ny mesdire, et a Toutes personnes de parler de ce qui s'est

passé Entre Les partyes pour leur faire iujvire sous telle peine que de raison,

Enjoint au Juge de Beaupré de venir au Conseil au premier jour rendre

comjjte de sa procédure pour L'instruction du procès des partyes, et d'aporter

Toutes les pièces de la dite procédure 7.

FF

A COMPARU Jaques Fournier sieur de la ville qui a déclaré qu'il arithorise

La demoiselle sa femme a ce présente, pour la poursviitte du procez

meu Entre les pères Jessuites et luy, Et qui est pendant en jugement au

Conseil par apel de sentence du Lieutenant General de cette ville "/.

FF

Règlement Yev L'ORDONNANCE de haut et puissaut Seigneur Messire Louis
concernant la x ^
traitteauecies de Buade Frouteuac Chcualicr Comtc de Palluau Conseiller du
Sauuages et

défenses do j>q„ gj^ gçg conseils Groïiuemeur et Lieutenant gênerai pour Sa
traitter leurs •' o i

hard-s. armes
]|^/[aiesté eu Toute L'estendiie de la Nouuelle France, Accadie, Isle

et munitions. «J

de Terre Neufue, et aixtres païs de la France Septentrionalle en datte du

douziesme Feburier dernier, portant Très expresses inhibitions et defFences a

Toutes personnes de quelque qualité et condition qu'elles puissent estre et

sous cjuelc|ue prétexte et occasion qiie ce soit, mesme d'acquittement des

debtes qui leur seroient deiies par les Sauuages de traitter auec eux, les

capots et coviuertures dont ils se trouueront actuellement reuestus, ny aussi

leurs fusils, poudre et plomb apeine de Cinquante liures damende, Et que les

Sauuages qui par iutemperence et Enuie de s'eiiyurer se porteront a cet

excez, soient chastiez, mis en prison et condamnez a vue peau d'orignal

d'amende sans Toutefois leur oster la Liberté de Traitter, ny aux habitans de

traficquer auec eux les vieilles hardes dont ils n'ont pas besoin pour se

couurir et aller a la chasse, Et ainsy qu'il est plus au long contenu par la
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dite ordonnauce ; Le Conskil a ordonné et ordonne Que la dite ordon-

nance sera publiée Et affichée eu cette ville et dans Toutes les jurisdictious

de sou ressort, pour y estre gardée et sortir sou effet de point en point, ce

requérant le procureur G-eneral, auquel est Enjoint de tenir la main a

l'exécution de la présente et d'en Certifier le conseil au mois /.

FF

Entre M* Romain Becquet Notaire Royal apellant de Sentence du

Lieutenant General de cette ville d'vne part Et André Bernard intimé

d'autre ; Partyes ouyes ; Réquisitoire verbal du Procureur General. Le

Conseil a ordonné et ordonne que les parties justiffieront respeetiuement

des faicts par eux allegaez pardeuaut Le sieur de Tilly Conseiller, pour

a son raport leur gstre faict droict /•

FF

Entre Louis Levasseur demandeur eu Requeste d'vne part ; et

Bertrand Chesnaye sieur de la Garenne au nom et comme Tuteur de

Marie Magdeleine Berson fille Mineure de feu Antoine Berson et de Mar-

gueritte Bellenger sa vefiie apreseut femme du dit Levasseur deffendeur

d'autre ; Veu l'arrest du Conseil du quatre Décembre dernier ; demandes

et prétentions du dit Levasseur incerées au dit arrest et eu sa Requeste y

Mentionnée ; Compte fiiict par les parties et d'elles signé i^>ardeuant le

sieur Depeiras Conseiller commissaire en cette partie eu présence du pro-

cureur General, le vingt deuxième du dit mois, par lequel apert que le

dit Lagarenne est reliquataire pour le reuenu de la dite Mineure, de la

somme de cent soixante dix sept liures six sols huict deniers, la dépense

faicte pour fournir la dite mineure de bardes et sa pention payée aux

Vrsulines jusqu'au vingt troisiesme Mars prochain, sur laqi^elle dite somme

le dit kiGarenne demande qu'il luy soit desduit celle de quatrevingt

quatorze liures cinq sol de dépense par luy faicte pour les semences et

récoltes de L'année Mil six cent soixante treize. Et que Tous les frais qu'il a

faicts jusqu'à présent pour la dite mineure luy soient taxez ; Ouy Le pro-

cureur General en ses Cjuclusions ; Le Conseil a ordonné et ordonne que

la dite somme de quatre vingt quatorze liures cinq sol sera reprise par le
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dit La&aroune sur la dite somme de C^nt soixante dix sept liures six sols

huict deniers et que le surplus montant a elle de Qaatrevingt Trois liuros

vn sol huict deniers sera par luy dosliurée au dit Levasseur en desdiietion

de quatre cent dis huict liures douzj sol et trois deniers a luy d'ubs par

arrest du Conseil interu.Miu s.ir la reddition dj ses comptes ; Lequel dit

Levasseur sera Tenu de Luy en donner quittance ainsy que de la somme de

quarante sept liures deux sol six deniers pour la moitié de la dépense falote

pour les dites semences et récoltes que le Conseil ordonne qu'il portera, et

sur la demande du dit LaGarenue en taxe des frais et despeus qu'il preteiid

auoir faicts pour la dit te mineure depuis qu'elle est en sa Tutelle contenus

au mémoire quil en a présenté, ordonne c|uil justillîera chaciue article

d'iceluy pardeuant le dit sieur Depeïras pour a sou raport estre faict droit "/•

FF

Veu au Conseil Le procès verbal de l'huissier Roj^-er, de l'affiche par

luy faicte Le seiziesme Décembre dernier a la porte de L'Eglise Nostre Dame

de cette ville, Et a celle de la parroisse de Sillery, Contenant que faute

de payement par Jacques Cousturier et Catherine sa femme, aui>aranant

vefue Jean Durand, Tant en leur nom que pour les Enfans miuei;rs du dit

defFunct, de la somme de quatrevingt dix huict Liures deux sol six deniers

deiie au sieur Peuuret de mesnu secrétaire du Conseil pour cens et rentes,

Il seroit ce jourd'huy procédé au dit Conseil a la vente et adiudication

d'vue Nouuelle habitation scituée au dedans de la Riuiere du Cap Eouge

sur laquelle il y a quatre arpens ou Enuiron de terre Labourable a la chariie

Et a la pioche Et attendu qu'il ne s'est présenté personne pour Enchérir la

dite habitation et ouy le Procureur General Le Conseil a ordonné que les

dites aSi hes seront réitérées pour estre procédé a la Quinzaine a la dite

adiudication, et soit signiffié aus dits Cousturier et sa femme a ce qu'ils

n'en ignorent "/.

Frontenac

Du Quatorzicsnie Janiiior fjhIC soixante cfuinze*/.

Le Conseil assemblé ou presidoit ^Monseigneur Le Gouuerneur et on

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras, de Vitray, le

procureur General présent. Les sieurs Damours et Dupont s'estant retirez.
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Entre le sikur Ciiartier demandei^r jioiir la demoiselle Marsoii sa

fille d'vne part ; Et le sieur de Mesnu deffeudeiir d'autre et demandeur

incidummeiit au raport du sieur Devitré ; Partyes ouyes, Ensemble les

conclusions du procureur General, Le Conseil a ordonné et ordonne que

le dit sieur de Mesnu payera incessamment a la dite Demoiselle marson

Les loyers de la maison qu'il a teniie a elle appartenante, Les Cinquante

Liures qu'il a payées au sienr de lotbiniere procureur du sieur de Marson

et de la dite demoiselle auec les quinze liures pour l'Enregistrement de la

généalogie du dit sieur de Marson desduites et les deux minots de poix

que Le dit sieur de Mesnu a fourny au dit sieur Chartier le tout desduit

sur les dits Loyers, Et faisant droit sur la demande incidente du sieur de

Mesnu permis a luy de poursuiure les prétentions quil a contre iceluy

sieur Chartier Tant en son nom qu'autrement pour ii'elles justiffiées et

liquidées auoir hypothèque sur tous les biens meubles et immeubles du

dit sieur Chartier du jour de la datte d'icelles nonobstant les donnations

qu'il en auroit ou pouroit faire, et a lesgard des réparations, ordonné qu'ils

Conuiendront dans demain, de personnes pour A'isiter et régler de bonne

foy et a l'amiable celles qui sont a faire par le dit sieur de Mesnu sinon

et a faute de ce quil eu sera nommé d'office par le dit sieur deVitré

raporteur qui se transportera sur les Lieux pour régler le tout v'.

FF

Deffaxit a Thomas Lefebuee apellant de sentence du Lieutenant

gênerai de Cette ville, Contre Jean Rodrigue intimé par exploict de

l'huissier Biron du douziesme du présent mois, deffaillant, pour le profit

duquel. Le Conseil ordonne qu'il sera reassigné pour en venir au premier

jour de Conseil V.

FF

Conseil*"
''" Estant Nécessaire de rendre Exécutoires les arrests. Commis-

sions et ordonnances du Conseil Ensemble les sentences des Juges ordinaires

et les contraets, obligations et autres actes passez douant les Notaires ; Ce

qui ne se doit faire autrement que par l'appH -atiou du sceau du Roy ou de

celuy de la Compagnie des Indes Oocidentalles suiuant l'intention du Roy,
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Et ouy le procureur Général, Le Conseil a ordonné et ordonne que le sceau

de Sa Majesté sera a laduenir appliqué sur les arrests, commissions et

ordonnances du dit Conseil auec de la Cire janlue ou verde ou auec du

pain a chanter a faute de Cire et cju'a cet effet il sera mis a la garde de

chaque Conseiller en i eluy pendant trois mois, Laquel fera Registre de ce

qu'il scellera, a Commancer par le sieur de Tilly premier Conseiller Lequel

après le dit Temps remettra les dits sceau et registre es mains du second

Conseiller pour estre ainsy Continué suiuaut l'ordre du Tableau, ordonne

aussi que les sentences des Juges ordinaires et actes passez par les Notaires

pour auoir force d'estre Exécutez, seront scellées du seeau d.> la dite

Compagnie auec de la Cire lîouge, ou a faute de Cire auec du [r.nn a

Chanter, et qu'il sera pareillement faict registre par le garde scel des actes

ou il sera appliqué le tout gratis, et a ce que personne n'en ignore sera la

présente ordonnance Liie, publiée et affichée dans toutes les .Turisdictions

de ce pats a la diligence du procureur Greneral qui sera tenu d'en Certiffier

le Conseil dans la feste saiuct Jean Baptiste prochain y.

Fkontenac

Du lund.T viiigtviiiesinc Janiiier ybIC soixante quinze-/.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur Le Grouuerneur,

et ou estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras Conseillers

et le procureur Greneral V.

Sur le Raport faict au Conseil par le sieur de Tilly Conseiller en

iceluy commissaire en cette partie, de Requeste a luy présentée par Romain

Becquet Notaire eu cette ville Tendante a la réception des reproches par

luy allégués contre les Témoins produits de la part d'André Bernard ; Veu

la dite Requeste L'ordonnance du dit sievxr Commissaire estant au bas en

datte du dix huictiesme du présent mois, Le Conseil a ordonné et ordonne

que le dit Becquet produira incessamment ses Tesmoins si aucuns il a Encor

a faire examiner, et ce faict qu'il sera procédé au recollement et confronta-

tion, Auquel Temps le dit Becquet proposera ses reproches contre les dits

Tesmoins pour estre ensuitte faict droict ainsy que de raison "/•

FF
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l•;NTBF.DenisJosel)hRTJEfTEEscuYER SIEUR D'auteùil procureur Gre-

naral eu ce Conseil demandeur d'vne part, Et Jacques CousTURlER défendeur

assigné par exploict de L'huissier (renaple du dix septiesme de ce mois

d'autre ; Partyes ouyes, Veu l'obligation du défendeur passée au profit du

dit sieur demandeur pardeuant Becquet Notaire le huictiesme Mars

dernier de la somme de cent cinq liuros sans preiudioe de celle de Trente

Liures en quoy le dit défendeur a esté condamné par le sieur Damours

Conseiller, Et oûy le dit sieur Damours Le Conseil a déclaré la dite

obligation Exécutoire contre le dit défendeur et l'a condamné payer en

outre au dit sieur demandeur la dite somme de Trente Liures et aux

despens /.

FF

Sûr le IIaPOBT faict au Conseil par le sieur de Vitray conseiller en

iceluy commissaire en cette partie, Veu la Requeste de Jean Baptiste

Peuuret sieur de Mesnu le vingt vniesme Januier Mil six cent soixante

quinze, Tendante a ce que compensation fust faicte de quelques prétentions

quil a contre le sieur Chartier Lieutenant General auec les Loyers par luy

deubs pour vue maison quil a teniie appartenante a la Demoiselle Marson,

Oily les dites partyes et les conclusions du procureur G-eneral, Le Conseil

a ordonné et ordonne que le dit sieur de Mesnu payera incessamment les

Loyers par luy deubs tant au dit sieur Chartier qu'a la dite Demoiselle

Marson, Nonobstant k^s Ex -eptions du dit sieur de Mesnu portées par la

dite Requeste et ce Conformément a L'arrest du Conseil du quatorze du

présent mois, sur Lesquels Loyers sera Eucor faict desductiou de la somme de

dix hnict Liures que le dit sieur Chartier consent debuoir au dit sieur de

Mesnu, les ayant touchées pour ce qui apartient au dit sieur de Mesnu

Touchant l'affaire de Bellegarde, sauf a iceluy sieur de Mesnu a poursuiure

les prétentions quil a Contre le dit sieur Chartier tant en son nom qu'autre-

ment ainsy quil est porté par le dit arrest V.

FF

Veu le raport de L'affiche faicte par l'huissier Roger le jour d'hier a

la porte de L'Eglise de Sillery et a celle de Nostre Dame de cette ville,



— 897 —

Contenant qu'vne habitation scituée an dedans de la riuiere du cap rovxge

dépendante de la Succession de Jean Durand, Est a vendre faute de payement

de la somme de quatre vingt dix liuict liures deiie an sieur Peuuret de

Mesnu secrétaire du Conseil, pour cens et rentes, et ouy le Procureur

General ; Le Conseil a surcis la dite vente au temps que les Créanciers

du dit deffunct seront assemblez pour estre ordonné auec eux ce que de

raison •/.

FF

Entre l'huissier Genaple an nom et comme procureur de la femme de

M! Gilles Rageot notaire demandeur d'vne part ; et Jean DE Lastre,

François Garnier, Antoine Tapin, Claude Carpentier, Jean Garnier, la

FEMME DE PIERRE Ferret, Antoine BouTiN, et Louis de l'Isle, tenanciers

du fief de Dombourg deffendeurs d'autre ; Partyes oûyes, le demandeur pré-

tendant que les dits deffendeurs luy doiuent payer ainsy que les autres

Tenanciers du dit fief chacun la somme de six liures, suiuant L'arrest du Con-

seil du rendu Entre le sieur Dombourg et le dit Tapin par leurs

contracts de Concession et pour l'expédition qu'ils sont tenus d'en deliurer

au dit sieur Dombourg, et les deffendeurs leurs deffences au contraire

pretendans n'estre tenus de prendre les dits contracts passés par le dit

Rageot estant contans des premiers que Le dit sieur Dombovirg leur a

donnez sous son seing ; Le Conseil a ordonné et ordonne que tous les

habitans du dit fief Dombourg s'assembleront et députeront deux d'entr'eux

pour aporter dans trois semaines les raisons qu'ils ont a allegvier pour leurs

deffences, auquel temps le demandeur fera aparoir des minuttes passées par

le dit Rageot des dits Contracts, et du pouuoir donné par Le dit sieur

Dombourg et par le dit Rageot a sa dite femme pour ce fait estre fait

droit /.

FF

Entre Denis Joseph Ruette escuyer sieur D'auteûil procureur Ge-

neral en ceConseil demandeuret RenéCHARTlERdeffendeur, Partyesouyes Le

Conseil a ordonné que les partyes Compteront pardeuant le sieur de Peïras

Conseiller, pour sur son raport des débats et contestations des partyes leur

lis
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esfre faict droict, Et est Main leuée de la saisie faicte a la Eequeste du dit

sieur demandeur des grains cjuil pretendoit apartenir au deffendeur attendu

que le dit défendeur les auoit vendus a louis Doré a ce présent qui a

déclaré aprez serment eu auoir payé le prix au duliendeur auparauant la

saisie du dit sieur demandeur /.

Frontenac.

Du f/vndy vinyt huitiesmc Jauuîcr j|bIC soixante <|uinze

Le Conseil assemblé Auquel presidoit Monseigneur le Gouuerneur,

et ou estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras et de Vitray,

et le procureur Greneral.

Entre le Sieur Jean Lechasseur pour Monseigneur le Gouuerueur,

Comparant par Grenaple huissieur demandeur, Et Pierre Ménage Charpentier

detTendeur présent eu personne assigné a ce jour par exploict du dit

Grenaple pour A^eoir ordonner qu'il conuiendra d'arbitres pour A'isiter et

estimer les trauaux par luy faicts et bois fournis pour les ouurages quil a

faiets a la Maison de Monseigneur Le Gouuerneur, Mon dit seigneur le

Gouuerneur s'estaut retiré, le dit Genaple a nommé de la part du dit

sieur le Chasseur Pierre Meleyue pour visiter et estimer les dits ouurages

et bois fovTrnis par le dit Ménage, pour iceux estre payez ainsy qnil sera

estimé par les arbitres, et le dit Pierre Ménage a nommé pour luy Paul

Chalifour aussi M". Charpentier, et en cas que les dits arbitres ne s'ac-

cordent Eutr'eux Le Conseil a ordonné et ordonne que les dits arbitres

Conuieudront Eutr'eux d'vu tiers pour les régler, sinon et a faute de ce quil

en sera nommé d'office. Lesquels arbitres en feront leur rapport par escript

pour estre ordonné ce que de raison '/.

Entre Jacques Cachelieure apellaut de Sentence du Lieutenant

creneral de Cette ville du vingt deuxiesme du présent mois d'vne part,

Et Nicolas Durand Intimé d'autre ; Veu la dite Sentence par laquelle

Lapellant estoit condamné payera l'Intimé la somme de Treize Liures huit

soi et aux despens, Eequeste du dit Cachelieure sur laquelle il auroit esté

receu a son apel par ordonnance de Monseigneur Le Grouuerneur du vingt
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troisiesme du dit présent mois et L'exploict de siguifiicatiou d'icelle du

Landemaiu par l'huissier G-enaple ; Partyes ouyes Ensemble les conclusions

du procureur Greueral, Tout considéré. Le Conseil a mis et met Lapel et

sentence au néant, En Eraandant et corrigeant, ordonne que sur la somme

de Treize liures huict sol deùe par lapellant a l'Intimé, il en sera desduict

Celle de c[uatre liures huict sols despens Compensez •/•

FF

Entre Romain Becquet Notaire Procureur des Religieuses Hospita-

lières apellaut de Sentence du Lieutenant Greneral de cette ville, anticipé et

assigné a ce jour par exploit de G-enaple huissier dVue part, Et Jacques

Doublet, comijarant par le dit Genaple Intimé d'autre ; Partyes oiiyes,

Le Conseil les a apointez a Escrire et produire leurs raisons et pièces dans

trois jours par deuers le sieur Depeïras Conseiller et icelles se communie*

quer trois jovirs après pour leur estre fait droit au raport du dit sieur Com*

missaire, El a l'instant le dit Becquet a mis Entre les mains du dit

Genaple ses Griefs et moyens d'apel y.

FF

Entre Charles Bazire Agent de la Compagnie Royalle des Indes

Occidentalles demandeur eu Requeste d'oposition a l'exécution d'arrest du

dix neuf Nouembre dernier d'vue part, Et Jean leVasseur huissier défen-

deur d'autre part. Et Philippe» Gautier sieur de Comporté procureur de

Messire Jean Talon Conseiller du Roy en ses Conseils, cy deuant Intendant

de la Justice police et finauces en ce païs Interuenant d'autre ; Veu la

dite Requeste contenant les Moyens d'oposition du dit sieur Bazire ;

l'Ordonnance du Conseil estant au bas du dixiesme Décembre dernier ;

Arrest du dix septiesme du dit mois et pièces mantionnées en iceluy
;

Exploict de siguifiicatiou du dit arrest et des pièces y mantionnées, au dit

Interuenant du dix septiesme du dit présent Mois ; Réponses du dit

Interueuaut signiffiées au dit Levasseiir par Genaple suiuant son exploict

du dix neuf dj ce mois; Répliques du dit Levasseur du vingt vniesme

signiffiées au dit Interuenant le Landemain par l'huissier Roger suiuant

son Exploict, Oiiy le iirocureur General, Tout considéré. Le Conseil sans



— 900 —

auoir Esgard a son arrest du dix neufiiiesme Nouerabre dernier arenuoyéle

dit Levasseur par deuers Le dit sieur Talon pour le payement des sommes

par luy prétendues '/

Frontenac.

Ilu l/vncl; Quatricsinc Feburicr <|I»IC soixante quinze •/.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur Le Gouuerneur, Et ou

estoieut Messieurs de Tilly, Damours, Duix)nt, de Peïras et de Vitray, Con-

seillers et le Procureur General V.

Sur ce qui a esté remontré par le Procureur G-eneral que le jour de la

purification de la Saincte Vierge dernier, Le Conseil assistant en Cérémonie

a la grande Messe de Parroisse, il se seroit commis quelques abuz, les

Cierges ne luy ayant esté présentez de la part des Marguilliers, aquoy il est

apropos de pouruoir, Le Conseil a ordonné et ordonne que les dits Mar-

guilliers seront mandez a la huictaine pour Entendre les décisions du dit

Conseil /.

FF

Entre Thomas Lefebure demandeur en défaut, et au principal

apellant de Sentence du Lieiitenant gênerai de cette ville d'vue part, et Jean

RoDRiGUES reassigné sur le dit deffaut et intimé présent et comparant par

l'huissier Genaple d'autre, Partyes ouyes Veu la dite sentence en datte

du dix sept décembre dernier par laquelle Le dit apellant estoit Condamné

payer a l'Intimé la somme de quarante liures et aux dépens, Et les mémoires

des dites partyes, pris Le serment du dit apellant qui a affirmé que

l'Intimé ne luy a rendu vne serpe, deux Coins de fer et vn ance de fer qui

estoit a vn sceau quil luy auoit baillé ; Oiiy le procureur gênerai. Tout

considéré. Le Conseil a mis et met l'apel et ce dont estoit apellé au néant,

en Emendant condamné le dit lefebure payer au dit Intimé la somme de

vingt cinq Liures despens compensez ./•

FF

Entre Nicolas Dupont escuyer sieur de Neuuille Conseiller au Con-

seil demandeur en requeste du vingt huitiesme Januier dernier d'vne part,
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et Jean Levasseur defFendeur, Partyes onyes, Le Conseil a ordonné que le

dit defFendeur fournira ses réponses a la dite Requeste et que les dites

partycs Compteront de nouueau ensemble par deuant le sieur Damours Con-

seiller, et produiront en ses mains chacun de sa part les pièces dont elles

Entendent s'ayder pour a son raport leur estre faict droit Y.

Frontenac

Du doiizScsiue Fcltiirier yblC soixante quinze /•

Le Conseil assemblé ou presiduit Monseigneur le Grouuerneur Et ou

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et de Vitray Con-

seillers, Le Procureur G-eneral présent '/.

Monsieur de Entre Ivomain Becquet Notaire Eoyal en cette ville apel-
de Vitriiys'cst

-^ J

retiré.
jj^jj^^ ^^ seuteuce du Lieutenant Général de cette ville d'vne

part, Et André Bernard Intimé d'autre part. Et Tliiery DE l'estre sieur du

VALON interuenaut et demandeur en requeste en réparation d'honneur

contre le dit apellant d'autre ; Veu la Requeste du dit interuenaut et les

reproches alléguez par l'apellant contre les Témoins produits par l'Intimé,

Le Conseil auant faire droit aux partyes au principal, a ordonné et

ordonne que l'apellant jusfifFiera les faits par luy alléguez pour reproches

contre les dits Témoins Et qu'il sera plus Emplement informé a la Requeste

du procureur Greneral de ce qui s'est passé Entre le dit apellant et le dit

intimé y.

FF

Du dit jour <Ic Relrut^e •/.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur le Gouuerueur et ou

Estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et de Vitray Con-

seillers, Le procureur General présent /.

Veu La Requeste présentée au Conseil par le procureur Fiscal de la

jurisdiction de Nostre dame des Anges, Tendante a ce qu'aucun habitant

n'ayt a ouurir et tenir Cabaret, qu'après en auoir eu parmission du Juge du

lieu et donné caution, Que defFences soient faictes aux habitans des Lieux

en dependans de plus aller au Cabaret du moins pour cette année qui est si
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courte de grain, Et quil fut ordouué aux vagabons et Libertins se disants

volontaires de desloger incessamment des Maisons ou ils se retirent sans

permission du Juge ou du capitaine du Cartier Et sans approbation de leur

vye et meurs par les officiers du lieu ou ils auoient esté auparauant, auec

defFences aus dits habitaus de les souffrir chez Eux, ny de les receuoir sous

aucun prétexte cjue ce soit, Mesme ordonner aus dits vagabons et jour-

naliers de s'abituer et prendre des Terres ou ils soient resideus et sédentaires
;

Ordonnance du Conseil estant au pied de la dite Eequeste en dntte du

quatriesme du présent Mois, portant qu'elle seroit commvmiquée au pro-

cureur General, Conclusions du dit Procureur General du sixiesme de ce

mois Tout considéré, Le Conseil faisant droit a ordonné et ordonne que

l'article de L'ordonnance de Haut et puissant Seigneur Messire Louis de

Buade Frontenac Cheualier Comte de Palluau Conseiller du Roy en ses

Conseils Gouuerneur et Lieutenant General pour Sa Majesté En la Nouuelle

France, veriffiée au Conseil le vingt sept Mars Mil six cent soixante Treize,

Portant defFences a cjui que soit de tenir Cabaret sans sa permission, sera

affichée par toutes les jurisdictions et fiefs du ressort du Conseil pour estre

gardée et obserixée, et a Toutes personnes d'aller boire aux Cabarets pendant

le seruice diuin a jour de feste ou dimanche, sous les peines portées ez la

dite ordonnance, Enjoignant le dit Conseil aux procureurs fiscaux des

Lieux de fer informer des desordres causez par les vagabons ou gens sans

aueu ou autres si aucuns se font, Et le dit exposant debouti du surplus

des fins de sa dite RequesteV.

FF

Entre L'huissier Genaple procureiir de la femme de M' Gilles

Rageot Notaire demandeur d'vne part, Et François Garnier et estienue

LEueillé, Tant pour eux que pour Les autres tenanciers du Fief de Dom-

bourg defFendeurs d'autre ; Partyes ouyes Le Conseil a surcis a leur faire

faire droit au retour du sieur Dombourg defFences a la dite dame Rageot

de faire aucunes poursuittes jusques l'a contre les dits deftendeurs V.

FF
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Entre Jacques Cousturier et Catherine Ananonta sa femme aupaïa-

uaut vefue Jean Durand demandeurs en EequesteComparans par Thuissier

G-osset d'vue part Et Denis Joseph Kuette Escuyer sieur Dauteuil pro-

cureur Gi-eneral au Conseil en son nom, Thimotée Roussel M" Chirurgien en

cette ville, Le sieiir Claude Charron eschcuin d'icelle comparant par

l'huissier Levasseur, les Pères Jesuittes comparans par Becc^uet Notaire et

la dame Rageot au nom et comme procuratrice de son mary, Comparant

par l'huissier G-enaple créanciers du dit delFunct Durand defFendeurs

d'autre, Partyes ouyes et ajirez que par les dits sieurs Dauteuil, Pères

Jésuites Et dame Rageot a esté dit quils se déportent de leurs prétentions,

Le Conseil a donné delFault Contre Ja^'ques Fournier sieur de la ville, Pierre

Biron huissier poirr le nommé Villeneufue L'abbé Jean Amiot Et Antoine

Caddé aussy Créanciers du dit defFunct, pour le profit duquel ordonné

qu'ils seront reassignez pour estre ordonné auec Eux sur les fins de la dite

Requeste, auec intimation aus dits sieurs Charron et Roussel de se trouuer

au Conseil au premier l'vndy de Caresme '/.

Frontenac

Du liindy ciiiatricsmi* jour de ^lars gbSC soixante quirizc.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Grouuerneur et

ou estoient Messieurs de Tilly, Damours, de Peiras et de Vitray, Le Procu-

reur General présent 7.

Entre Romain Becquet Notaire Royal eu Cette ville au nom et

comme Procureur des Religieuses et panures de l'Hostel Dieu de cette ville,

apellant de sentence du Lieutenant Greneral de cette ville d'vne part et

Jacques Doublet intimé d'autre ; Veu la dite Sentence du vingt huict

Décembre dernier par laquelle le Coutract deschange faict Entre les parties

est déclaré bien et vallablement faict et ordonné qu'il sortira son plain et

Entier effet nonobstant la don nation faicte par Nicolas Labbé aus dits

appellans et le dit Labbé Condamné en vingt cinq liures d'amande et aux

despens ; Exploict de signiffication d'i elle par Cienaple huissier du

deuxiesme Januier dernier Contenant la d.^claration de l'appel quienaesté

inteijetté par le dit Bjcquet au dit nom, Les pièces Esuoucées en la dite
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Sentence ; Requesto du dit Becquet sur laquelle il auroit esté recevi au dit

apel par ordonnauce du Conseil du septième du dit mois de Januier,

Griefs et moyens du dit apel ; responses a iceux, répliques du dit Bicqviet

et tout ce qui a esté escript et produict par les parties ; Conclusions du

Procureur General ; Le Raport du sieur de Peiras Conseiller Tout considéré.

Le Conseil a mis et met la sentence au néant, En Emendant et Corrigeant

Cassé et annulé le dit Contract deschange, ordonné que la dite donnation

sortira son plein et Entier eflet, Condamne le dit Labbé aux dommages et

interest du dit Doublet suiuaut la Liquidation qui en sera faicte par deuant

le dit sieur Eaporteur en dix Liures d'amande et aux despens '/.

FF

Affiché a Entre LE PROcrREUR General prenant le fet et cause du
Québec par *

l'huissier Ho- Procu^reur Fiscal de l'Isle de Montréal d(imandeur en Execution
ger Le 15;
Mars 1675. ^q l'ordrc du Roy portant Ri'glement En datte du deuxiesrae

Mars Mil six cent soixante huict, Et de l'arrest de son Conseil d'Est at du
Aux Trois (jo^,2iesme Auril Mil six cent soixante dix d'vne part, Et Jean

Riuieres par *

Ameau le dis Obuchon MarguiUer de la parroisse du dit Montréal deflTendeur
eeptiesme des ^ ^

dus muis et
g^ défaillant assigné par exploit de Bailly sergent en datte du

vingt quatriesme Décembre dernier Pour repondre de sa désobéissance et

rébellion aux ordres du Roy d'autre part ; Veu le dit ordre de Sa Majesté

le'der^nreV'des
Po^^aut Quc daus toutcs les processious et autres Cérémonies qui

an"parThuis' ^® feront a lauenir soit audedans ou audehors des Eglises Tant
sierBuiiiy.

catedrallcs que parroissialles de ce pais, le Gouuerneur General

ou le Gouuerneur particulier de chaque lieu marchera le premier, après Luy

1 m" 'j"? -^^ Iss officiers de la Justice et eusuitte les Marguilliers ; Le dit
la Ma^dclame ^ '

îiit ^1', ..^l,"!
arrest du Conseil d'estat portant eutrautres choses, quil soit

dix septiesme -i ' t

uceniffioat'de
^'"^^^^ P'"^^ ^® ^^^ Cousell vue diuision generalle de Ions les

chlmpiai^' le
babitaus par parroisses et bourgades

;
Quil soit Réglé quel-

Adhe^r."'''" ^^^^^ houueurs aux principaux habitans qui prandront soin

des affaires de chacune bourgade et communauté, soit pour leur Rang dans

lEglise, soit ailleurs. Et que ceux des habitans qui auront plus grand

nombre dEnfaus soient Toujours préférez aux autres si quelque raison
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II y a Eu ac- puissaiite ue LEmpesche. La Réponse du dit Obuchou au bas
c rd fait sur ' '^ '

cetarr.si!-ntre ^^^ (jjj; oxoloict, Et Ui declaratioii du dit Bailly contenu en
le CuTP de \ II- ^ -^

le Mari" pre- J'exploict de l'affiche par luy Mcte du dit ordre de sa Maiesté
nant le fait et -^ r- j j

VX^ â" '''' au dit lieu de Montréal dos le mois de Juin dernier ; Ouy le

"rest "du 29" dit rrocureur ticucral OU ses conclusions, Tout Considéré, Le

de"[a'*p?e'ente CoNSElL a Ordonné et ordonne que le dit ordre de sa Majesté
année i6i5.

^^^^ aucc le présent leu, publié et affiché de nouueau par Toutes

les parroisses, seigneuries et autres lieux nécessaires en ce pars atfin que

personne n'en puisse ygnorer et que chacun aye a y obéir sous les peines y

contenues, Et faisant droit sur le différend meu Entre la justice du dit

Montréal et le dit Obuchou Marguillier, ordonne le dit Conseil sous les

niesmes peines que les officiers de Justice du dit lieu de Montréal, ainsy

que de tous les autres lieux de ce païs auront après les Grouuerneurs ou

seigneurs vu banc ou place particulière dans le Lieu le plus honorable de

chaque Eglise, et que lorsquils se trouueront au seruice Diuin Tant a jour

ordinaire qu'extraordinaire, ils auront doresnauant auant les Marguilliers

Le pain benict,La paix. Encens, quaiste. Cierges, Eamaux et autres honneurs

Tant dedans que dehors lEglise de leur lieu, remettant a faire droit svir la

Contrauention qu'y a apportée Le dit Obuchou marguillier Lorsque la

nauigation sera libre et sans faire preiudice a ses semences, auquel Temps

il sera tenu de Comparoistre deuant le Conseil ;
Enjoint au dit procureur

General de Tenir la main a rexecution du présent arrest et de Certifiier le

Conseil dans Trois mois des dites affiches '/.

FF

Entre Thiery de lEstre sieur du Valon demandeur en réparation

d'honneur d'vue part. Et Romain Becquet Notaire Royal deffendeur

Partyes oiiyes, Veu sur le Registre L'arrest du douzième Febnrier dernier.

Le Conseil a prorogé delay de huiitaine au deffendeur pendant lequel il

sera tenu de Justiffier les reproches par Luy allégués contre le dit demandeur

a peine d'eu estre decheu le dit Temps passé /.

FF

114
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Est comparu an g^refFe du Couseil M'; Romain Becqnet Notaire Eoyal

eu Cette ville Lequel en présence de Charles leGardenr escnyer sieur de Tilly

Conseiller du Roj' au dit Conseil et Denis Joseph Euette escnyer sieur

D'auteiiil aussy Conseiller du Eoy au dit Conseil Procureur Greneral en

iceluy, a déclaré quil se désiste et déporte des raisons quil a alléguées

pour reproches Contre Thiery de lestre sieur du Valon afin d'annuler

sa déposition contenue au procez quil a par api'l au dit Conseil Contre

André Bernard, et quil consent de sa part c[ue Toutes les pièces du dit

pToees soient jectéôs au feu moyennant laccommodement qui a esté faict

Eiitr'eux dont acte faict a Québec le Cinquiesme Mars Mil six Cent soixante

quinze '/. Signé

Du rnzc Mars 1(S75>

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur Le Gouuerneur et

ou estoient Messieurs de Tilly, Damours, de Peiras, de A'itré Conseillers Et

Le Procureur General "/-

Les pièces du SoNT CoMPARUS au Couscil Thierv deLestre sieur du Valondu prcpcez ont
esté mises au gj- j^jjdré B;»riiard. a^^s^|^^els ayant iiiiet faire lecture de la decla-
leu le ditjour ^ -^

1°re's*e'r/e° de
^^iou de M': Eomaiu Becqnet du Cinquiesme de ce Mois, ils ont

fureur "'en era"
•^'^claré qu'ils conseuteut aussy que les pièces y mentionnées

îlvniun et'*d'u
soient jectées au feu, Sur quoy ouy Le procureur gênerai qui y

du Bernard.
^ aitssi couscuty, Le Conseil a ordonné que les dites pièces

seront jectées au feu en présence du dit Procureixr General et des partyes

intéressées /.

FF

Veu La Eequeste présentée au Couseil par Jeau fauconuet Tendante

a ce quil soit ordonné auec le Procureur General que le Contract de vente

faicte par luy fauconnet a Jean Magneron d'vne Terre scituée au fief de

Dombourg appartenant pour moitié a Marie Attanuille a présent sa femme,

auparauant vefue de Eobert Sénat, L'autre Moitié apartenant a Antoine Sénat

âgé de quatre a cinq ans, sortira son plein et Entier effet, offrant de payer

au dit mineur Lors quil aura a teint Lage dj Majorité la moitiJ du prix de

la dite vente, sauf a en déduire Trente cinq liures pour sa part d'vu hangard
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basty sur la dite Terre et pour debtes payées a son acquit, ayant esté obligé

de faire la dite vente par ce que la dite Terre se gastoit faute de culture ne

pouuant Trouuer de fermier et ne la poixuant d'ailleurs faire valloir par ses

mains en ayant vne autre plus considérable et ainsy quil est plus au long

exposé par la dite Requeste ; Sur quoy ouy le Procureur gênerai, Le Con-

seil a ordonné et ordonne que Antoine de Serre et francois Grarnier se

transporteront sur l'habitation en question, pour faire leur raport de la

vérité de Testât d'icelle. Et sur iceluy estre ordonné ce que de raison "/.

FF

Entre François Jacquet Comparant par l'huissier Grenaple de-

mandeur d'vne part^ Et M": Romain Becquet Notaire Royal en cette ville

assigné en recognoissance de Cedulle da deux Auril Mil six cent

soixante Treize, Et ce faict pour se veoir Condamner au payement de

la somme de Cent cinquante Liures y contenue, deflfendeur d'autre

part
; Lecture faicte de la dite Codulle et icelle moatrée au delTendeur,

a dict qu'elle est escrite et signée de luy, quil doibt la dite somme au

demandeur et consent quil en soit payé par M'^ Jean Baptiste Peuuret

sieur du Mesnu secrétaire du dit Conseil, sur le prix de la rente

quil luy a ftiicte d'vne maison en cette ville, Cj qne le dit demandeur a

dit quil acceptoit, a quoy le dit sieur de Mesnu a dict qu'il a acquis La

dite Miison a la charge du décret, et quil no peut payer la dite somme

da Cjnt Cinquante Liures quil n'en soit ordonné auec les autres Créanciers

da dit B3oqu3t qai ne peuuent estre cogneus qu'en faisant par le dit

demandeur ou autres saisir, crier et adiuger par décret La dite Maison, Le

Conseil a ordonné et ordonne que le dict Jacquet aura hypothèque de ce

our sur Tous les biens du dit Bjcquet pour La dite somme de Cent

Cinquante Liures pour le payement de laquelle il se pourra pouruoir si bon

luy semble par saisie Réelle et vente par décret de la dite Maison, pour sur

le prix de Tadindication estre payé de son deub s'il est ainsy ordonné auec

les autres Créanciers du dit Becquet si aucuns se trouuent s'estre opposez

pendant le cours du dit décret y.

Frontenac
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tiu «Soiizîesiiie Fehiirier f07 5.

Sur ce qui a esté représenté au Conseil par hault et puissant seigneur

M^" Louis De Buade frontenac Cheualier Comte de Palluau Conseiller du

Roy en ses Conseils, Gouuerneur Et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté

en la Nouuelle France, que le dit Conseil "assistant en corps a la grande

Messe de parroisse le jour de la purification de la S'.° Vierge dernier, Il

remarqua que quoyqu'il fust du deuoir des Marguilliers de faire porter au

dit Conseil par leur bedeau les Cierges qui auoient esté acheptez de l'ordre

du dit Conseil sur le relfas qu'ils auroient faict d'en fournir, Néanmoins

Les dits Marguilliers n'y auroient satisfaict ; Comme aussi qu'il se faict

diuersion des deniers qui apartiennent a la Fabrique pour en faire vue

autre aplicatiou que celle a laquelle ils sont destinez par les personnes qui

les ont aumosnez ou donnez, sans en demander le suffrage des Marguilliers,

ny que cela passe a la pluralité des voix. Et que mesme ils ne les ont en

depost. Mais bien quelques vus des Ecclésiastiques particuliers, quoyqu'il

soit de l'ordre que Les Marguilliers les ayent pour les conseruer ou faire

proffiter a l'aduantage de la dite fabrique ; Et que leurs deuanciers n'ont

pas ozé entreprendre de s'oposer a la closture que les Ecclésiastiques ont

faicte de leur autorité priuée, pour enfermer dans leur séminaire vu

petit Cimetière qui estoit a costé de l'Eglise, dont ils ont faict vn jardin

aprez eu auoir exhumé les corps ; Et vn terrain donné par le sieur

Coiiillart et sa femme pour faire les processions au tour de l'Eglise, y

ayant mesme faict bastir, Ensorte que les processions ne s'y peuuent

plus faire, Pourquoy les dits Marguilliers auroient esté mandez au dit

Conseil, Le procureur gênerai ce requérant Et eux ouys au désir de

l'arrest du quatre du présent mois. Le dit seigneur Grouuerneur leur

a déclaré que le Conseil leur ordonuoit lorsqu'il seroit en corps de

faire rendre aux personnes qui le composent les honneurs qui leur sont

deubs aux jours de cérémonies, Et d'enjoindre au bedeau de l'œuure de ne

pas manquer aux ciuilitez et seruices qu'il leur doibt, soit pour annoncer

le temps qu'il faudra marcher aux processions, pour l'adoration de la Croix,

La présentation des Cierges et des Rameaux, pour la distribution du pain

beny immédiatement aprez Les Ecclésiastiques et Chantres du Cœur, ou

telles autres ciuilitez qu'il apartiendra ans dits jours Et qui dépendront
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d'eux ; Et de A'eillt^r par eux a ladiieuir aiiet" plus de soin a la consernatiou,

repetitiou et distribution des deniers, biens et droi^ts qui appartiennent a

la Fabrique ; Dans toutes lesquelles choses Mesme dans l'audition et reddi-

tion de leurs comptes, Ils seront tenus de se conformer a la pratique et

vsage qui s'obserue dans toutes les Eglises du Royaume de france, où il no

se décide rien dans les affaires ordinaires qu'a la pluralité des voix des

Marguilliers qui sont en charge, Et dans les extraordinaires qu'en yapellant

les anciens Marguilliers en nombre suffisant, Le Curé y estant tousiours pré-

sent A peine d'en répondre en leur priué nom. Et ensuite il leur a encor

esté aiousté par le dict Seigneur Grou.uerneur par manière d'aduis, qu'il esti-

moit qu'il seroit de la bienséance Et d'vue prudence qui ne seroit pas

mesme nuysible aux interests de la Fabrique, qu'ils en vsassent aux jours

ordinaires pour la distribution du pain beny et autres-petites ciuilitez enuers

les personnes du Conseil, Le Major de la place, Les officiers des gardes et

Secrétaires des Grouuerneurs auec les mesmes dictinctions que les Mar-

guilliers en france ont accoustumé de faire lorsqu'il se trouue qiielqu'vn

de considération en leurs Eglises, afin que par cette différence qui nesçauroit

olienser ny blesser auec justice pas vu bourgeois et habitant, Ils les inuitas-

sent de continuer leur assiduité a la célébration du seruice diuin Et a

augmenter leurs charitez pour l'Eglise '
.

Frontenac

Du dix buicticsme Murs 1695.

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigneur le G-ouuerneur, Et où

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Depeïras et de Vitré Conseiller Et

le procureur gênerai.

Veu la bequeste et moyens d'oposition attachez a icelle présentée

au Conseil parles Curé Et Marguilliers de laparroisse Nostre Dame de cette

ville afin d'estre receus oposaus a l'exécution d'arrest du Conseil du qua-

triesme du présent mois, Exploict de siguification a eux faicte du dict arrest

par Crenaple huissier le quatorze du dict présent mois a la requeste du

Lieutenant gênerai de cette ville. Et après que le sieur de la Ferté l'vn des

diots Marguilliers en présence des sieurs de Comporté et Azeur ses collègues

a représenté a peu prez les mesmes raisons contenues dans Les dicts Moyens
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d'oposition Monseigneur le G-ouueniour prenant la parole, a di t c|u'il seroit

a désirer qu'ils eiisseut Eu par le passé autant do zèle et d'aplication pour

conseruer les biens appartenants a leur Fabrique en se faisant restituer ses

deniers qui ne doiuent estre diuertis ny mis ailleurs qu'eu leurs mains ; Et

en veillant par eux a ce que les Ecclésiastiques du séminaire de cette ville

ne s'apropriassent vn terrain qui seruoit autrefois de Cimetière et dont ils

auoiout faict exliumer les corps pour s'en seruir de Jardin et y faire des

bastimens, Et vn autre terrain qui a esté donné a la dicte Fabrique pour

faire les processions autour de l'E^flise, Lequel ils ont enfermé dans leur

enclos, Mais qu'ils le deuroient moins faire paroistre pour contester aux

officiers de Justice les honneurs c[ue le Roy entend leur estre rendus au

dedans et au dehors des Eglises afin d'apprendre aux peuples par leurs

exemples a respecter leixrs personnes et leurs ordonnances et jugemens, ny

ayant pas de moyens plus efficace pour les contenir dans le seruice de Sa

Majesté qu'en imprimant dans leurs esprits du respect pour les Magistrats,

Que les opositions Et contestes qu'on y aporte tous les jours, donnent lieu

déjuger du peu de disposition dans laquelle certains Esprits se trouuent en

ce païs pour contribiier a ce que Sa Majesté soit obeye, Et que les dicts

Marguilliers feroient bien mieux de s'apliquer a ce qui regarde l'augmen-

tation du bien de leur Fabrique, que de se laisser persuader et embrouiller

de ce que les autres ont peut estre trop dans l'esprit, pour ne x)as obliger le

Conseil a se seruir des voyes qir'il a pour se faire obeïr, Aquoy les di<'.ts

Marguilliers parlant par le dict sieur de la Ferté ont respondu qu'ils n'ont

jamais eu que les jjensées et les desseins que doiuent auoir de bons sujets

de Sa Maj 'sté Et qu'ils feront le d-euoir de leurs charges, c^u'a l'esgard du

terrain qui est dans le grand enclos du Séminaire, il a esté laissé deux

grandes portes pour faire les processions. Et que l'vn ny l'autre n'a esté

enclos de leur temps
;
que pour les deniers dont le sieur Diidoiiyt prestre

est chargé, ils les tiennent seurement en ses mains, Et pour la presceance

pretendiie par le dict Lieutenant gênerai ils suplient le Conseil de leur

conseruer le droict qu'ils ont de le précéder dans les honneurs de l'Eglise,

a l'exception des jours que le Conseil s'y trouuerra en corps'; Et a le dict

Seigneur Grouuerneur adiousté qu'il les exhortoit encor a faire mieux leur

deuoir, qu'il ne sert rien d'auoir laissé deux grandes portos, puisqu'elles ne

sont ouuertes que pour le charoy du bois de chauffage des dicts Ecolesias-
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tiques qui occupent par la les lieux par où il faudroit que l'on passast en

procession, qu'il ne seroit par décent de passer processionnellement par vn

bûcher, Et cjue l'on roid assez que leurs prétentions sont de tascher d'effacer

de la mémoire la destination faicte de ce terrain puisqu'ils ont cessé de faire

les dictes processions depuis le dict temps, qu'au reste le Conseil veillera a

la conseruation de ce c[ui apartient a ladicte Fabrique comme chose

publique, Et que les Juges Séculiers ont droict Et qu'il est mesme de leur

deuoir de prendre coguoissance des comptes des Marguilliers, lorsqu'ils

ont lieu de croyre qu'il s'y commet de l'abuz, Et qu'il sera faict droict

sur leur requeste et moyens d'oposition. Surcjuoy le dict sieur de la

Ferté auroit dict que si les Juges Séculiers auoient le pnuuoir de pr.'udre

cognoissance des comptes des Margnilliers le bien de L'Eglise seroit en

proye, Et le dict sieur de Comporté, que si cela estoit ils ne dependroient

donc plus de Monsieur l'Euesque, A quoy le dict Seigneur Gouuerneur leur

auroit répliqué qu'il s'estonnoit fort que le dict sieur de la Ferté vsast d'vn

terme si Irrespectueux enuers les Magistrats Et qu'il falloit c[uïl aprit que lors

que les Juges Séculiers prennent cognoissance des comptes d'vne Fabrique,

cen'est que pour empescher que les biens de l'Eglise ne soient en proye par

l'intelligence et conniuence qtii pourroit estre Et qui n'arriue que trop

soiiuent en france Entre les Curé et Marguilliers, Qn'ainsy si le Conseil

trouuoit a propos d'vser du pouuoir c[u'il a en cette rencontre, Ce ne seroit

c[u'au cas ou cju'il aprehendast quelques abuz, ou pour mettre les choses

dans vn ordre qui empeschast cj^u'a l'aduenir des Ecclésiastiques qui

pouroient venir de France en ce pais Et n'estre pas aussi soigneux et aussi

vertueux que ceux d'apresent, n'en pussent commettre si facilement de

semblables, Qu'au reste Le Conseil ne pretendroit jamais oster parla la

cognoissance c|ue Monsieur L'Euesque ou ses grands viccaires doiuent auoir

de l'administration des dicts biens, Et cjue la dépendance que le Conseil en

cette occasion a droict d'exiger des Marguilliers, n'empesche pas celle qv^'ils

doiuent aiissi auoir de Monsieur L'Euesque et de ses grands viccaires

Ensuite decjuoy les dicts Marguilliers s'estans retirez, L'affaire mise en

délibération Le Conseil oiiy Et ce requérant le procureur gênerai, a ordonné

et ordonne qu'il aura communication des dictes pièces pour y donner ses

conclusions dans la huictaine pour tout delay. Et sur icelle estre faict droict.

Frontenac
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Du mardy viii<|( six des dirls mois El an.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monseigneur le Gouucvneur, Et

où estoient Messieiirs Detilly, Damours, Dupont, Depeïras Et DevitréCou-

SL'illers, Et le procureur gênerai.

Lecture faicte des conelusions du procureur gênerai Et auant que

d'opiner sur l'afTaire en question il aviroit esté trouué apropos de foire

Entrer le Lieutenant gênerai pour luy demander l'explication de ses préten-

tions conteniies par les exploiets de signiRcations faictes a sa requesteavix

Curé et Margailliers de la parroisse Nostre dame de cette ville de l'arrestdu

dict Conseil du c[uatre du présent mois, Lequel oiiy a dict qu'il ne prétend

nullement qu'il luy soit distribué des honneurs dans l'Eglise au preiudice

de ce c[ui apartient au Conseil Et qvi'il l'audroit c[u'il fust fol pour en vser

autrement, Et ce faict se seroit retiré. Apres quoy Le dict Conseil auroit faict

rentrer le dict procureur gênerai pour s'expliquer sur ses dictes conclusions,

Et scauoir de luy si par ce qui est dict en icelles au regard du Lieutenant

gênerai il pretendoit au cas que le Conseil vint a ordonner que le dict

Lieutenant gênerai auroit les honneurs auant les Marguilliers, que les dicts

honneurs deusseut apartenir a cause de sa charge de procureur gênerai

auaut le dict Liev^tenant gênerai qtioy que le Conseil n'y fust pas présent
;

Lequel dict procureur gênerai a dict qu'il persiste dans ses dictes conclu-

sions. Et que si tant est c^u'il fust ordonné par le Conseil que le dict

Lieutenant gênerai deust précéder les dicts Marguilliers en la distribution

des dicts honneurs aux joiirs ordinaires, il prétend qu'encor que le Conseil

ne se trouuast pas en corps, Luy procureur gênerai assistant a la célébration

du seruice diuin deuroit auoir en vertu de sa charge les dicts honneurs

deuant le dict Lieutenant gênerai quoy qu'il ne demande pas a joiiir de

cette prerogatiue, la croyant en cette rencontre contraire snix intentions du

Roy, a son ordonnance du deux Mars gbIC soixante huict Et a l'arrest

de son Conseil d'estat du douziesme Auril gbIC soixante et dix.

Et ENSUITE Le dict Conseil ayant remarqué que dans les ccnclusions

du dict procureur gênerai il s'y estoit seriiy de termes en parlant du dict

Seigneur Gouuerneur autres que le Conseil n'a accovistumé de faire. Le dict

Seigneixr Grouuerneur a prié le Conseil auant que de mander le dict pro-

cureur gênerai pour s'esclaircir la dessus des raisons qu'il auoit Eues d'en
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vzer aiiitsy, do luy doimer acto comme quoy il u'a jamais demandé ny

tesmoigné souhaiter directement ny indirectement que le Conseil en

parlant de luy dans ses A'erbaux et arrests, luy fist l'honneur d'vzer

des termes aussi honoj-ables que ceux qu'il employé, Et que s'il la

souffert ce n'a esté que par ce qu'il a crû qu"il estoit de l'vsage pratiqué

dans le Conseil, Et que mesine il auoit remarqué qu'auparauant qu'il

eust pris place au Conseil, Monsieur de Courcelle cydeuant Gouuerneur

Et Monsieur Talon cj deuant Intendant dans l'Enregistrement de ses

prouisions en auoient faict dresser Tacte dans les mesmes termes
;
protestant

tout de nouueau que si le Conseil trouue que ces termes doiuent estre

changez a l'aduenir, ou dans ses arrests, ou dans les conclusions du dict

procureur gênerai, ou qu'on doiue attendre sur cela vn esclaircissement

des Intentions de Sa Majesté, Il se soumet a tout ce qu'il plaira a la compa-

gnie d"en ordonner FF

Sur quoy Le dict i)rocureur gênerai ayant esté mandé, A dict que dans

le peu de temps qu'il y a qu'il est dans la charge, Il ne s'estoit point encor

présenté occasion de parler dans les conclusions qu'il a données par escrit

de la personne du dict Seigneur G-onuerneur, Et que n'ayant pas Eu com-

munication de l'Enregistrement fai 't de ses dictes prouisions, ny faict assez

de reilexion sur la manière qu'on auoit accoustumé d'en vzer, il auoit crû

qu'il estoit obligé par le deub de sa charge, de suiure le style des parleraens

de france, qui n'ont pas accoustumé d'vzer de pareils termes enuers les

Gouiierneurs de prouiu :es. Que néanmoins ayant Eu communication du

dict Enregistrement et de la pratiqut' du Conseil, qui paut estre fondée sur

ce qu il pacoist par les prouisions des Grouuerneurs cpi'ils sont chefs de la

Justii-e aussi bien que des armes en ce pais Et représentant la personne du

Roy dans le Conseil, Il déclare qu'il est prest de reiformer a cet esgard ses

conclusions, Et d'en vzer a l'aduenir suiuant la pratique ordinaire du Con-

seil jusques a ce que l'on aye Eu de Sa Majesté vn plus grand esclaircisse-

ment sur tet article

Monsniïnci.r DoNT ET DEQUOY Le Conseil a donué acte. Et ordonné qu'il
le tîniiiH'rncur

Et .M..n.-icur le
sç,j.j^ contiiiûé a S-Î scruir des mesmes termes dans le Conseil ias-

pnK*ureur gê-
nerai s-o.tans f^ygg 3^ ^^.p g^^'j] goit aparu que la volonté du Roy y soit contraire

DamOURS
115
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Etsubcequ^IL est aparu au Conseil que le dict proi-ureur gênerai

soustient dans ses conclusions dont est question cy dessus en datte du vingt

trois de ce mois, n'auoir dans ses conclusions verbales du quatriesme du.

présent mois, requis autre chose, sinon qu'il fast accordé aux Officiers de

Justice de Montréal Les mesmes honneurs qui sont rendus a Québec n.n dict

Conseil, dont les Jours leur seroient désignez Et lu manière auec laquelle on

en vze, que le Conseil auoit passé a faire vn reiglement gênerai, sans que

les partyes intéressées- eussent esté apj^ellées, Et sans que lay conime partie

publique eust Eu le temps d'examiner a loysir les choses ainsy qu'il doit

comme il a faict depuis, an moyen de l'arrest du dix huict du présent mois

qui luy en A ordonné la communication. Le CaNSEii^ qui a encor la

m'emoire ressente des conclusions verbales qu'il prit Et qui se souuient que

Jamais II ne requist delay pour le dict reiglement gênerai Et ne demanda

de prendre vue plus ample communication des pièces mentionnées au dict

Arrest, que celle qui fut prise sur le bureau. Et qui sçait qu'il requist en

termes formels, que les Officiers de Justice de Montréal et des autres lieux

jouissent des honneurs a eux attribik'z par le dict Arrest tant aux jours

ordinaires qu'extraordinaires, A ABRESTÉ qu'a l'adueuir pour csuiter de

pareilles retractations, Il sera obligé dans les affaires d'importance, de

donner ses conclusions par escrit

Frontenac Damours

Entre Les Curé et Marguilt>iers de la parroisse Nostre Dame de cette

ville demandeurs en requeste d'oposition a l'arrest du Conseil du quatre de ce

mois d'vne part ; Et Le Lieutenant général de cette ville défendeur Et res-

pectiuement demandeur en exécution du dict arrest d'autre part ; Veu le dict

àrrest sus datlé et pièces mentionnées en iceluy. Autre arrest du dix huict

de ce mois Et les pièces y esnoncées ; Conclusions du procureur gênerai

auquel le tout auroit esté communiqué, Tout considéré. Le Conseil a débouté

et déboute Les dicts Curé et Marguilliers de leurs dicts Moyens d'oposition.

Ordonné (|ue le dict arrest du quatre de ce mois sera exécuté selon sa forme

et teneur tant a l'esgard des Marguilliers de L'Eglise de Québec que de

toutes les autres parroisses de ce pais ; Et ce faisant qu'il sera baillé par les
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Margnilliers de Québec aux officiers de la Justice de Messieurs de la

<L'ompag-uie des Indes Occideutalles, vue place honorable dans leur Eglize

après celles dans laquelle le Conseil a coustume de se mettre lorsqu'il

assiste au seruice diuin ; Et dans les autres Eglises aux officiers de la

Justice des lieux après celles des gouuerneurs particviliers et seigneurs

dans lesquelles places les Curez et Ecclésiastiques de chaque lieu, comme

aussi les Margnilliers de chaque parroisse seront tenus chacun a leur csgard,

de rendre et faire rendre aus dicts othciers de Justice, Mesmeles dimanches

et Festes ordinaires, tous les honneurs mentionnez au dict arrest ; Défenses

aux Curez et Ecclésiastiques d"'en vzer autrement que dans l'ordre prescrit,

Et aux Margnilliers d'en receuoir auant les dicts officiers, en cas qu'il leur

en fust présenté, Le tout sous telle peine que de raison, sans preiudice du

rang dont la dicte Compagnie a requis cy deuant ou peut requérir cy aprez

ïe Conseil de faire joiiir son agent gênerai, Et sans auoir esgard a l'opositiou

et prétention particulière du dict i^rocureur gênerai atendu qu'il ne peut

prétendre d'honneurs d'Eglise en sou particulier jusques a ce que le Conseil

ayt reiglé s'il en doit décerner aux jours ordinaires a chacun des particuliers

qui composent le dict Conseil

FF

Entre Jaques Cotjsturieb Et Catherine Ananonta sa femme, aupara-

vant vefue de feu Jean Durant demandeurs en requeste du 21": Januier

dernier d'viie part Et Thimottée Roussel M'; chirurgien, Jaques Fournier

SIEUR DE i.A VILLE Comparant par La damoiselle sa femme. Et pierre

BiRON huissier ayant droict par transport de Jean Labbé, Et Jean LeYasseur

huissier au Conseil, comparant pour le sieur Claude Charon premier

Escheuin de cette ville Et pour Jean Amyot serrurier. Créanciers de la suc-

cession du dict Durant défendeurs d'autre ; Apres que par le dict leVasseur

a esté dict qu'il a charge des dicts sieurs Charron et Amyot de déclarer

qu'ils renoncent a ce qui leur est deub par la succession du dict defFunct,

Mais qu'il n'en a rien d'escrit d'eux. Et que les autres Créanciers presensont

déclaré qu'ils nomment Mathurin Trut et Berthelemy Gandin pour aprecier

les terres dépendantes de la dicte succession. Le Conseil a ordonné et ordonne

que les autres Créanciers abseus seront tenus do comparoir dans la semaine
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]);ir douant le siovir Daraours poiir nommer aux fins susdictes tels experts

qvi'ils adnisoront bon estro, Mesme les diits Charou et Amyot, si mieax ils

n'estiment faire leur déclaration par escrit, Et en cas que le3 diets Experts

ne conuiennent, il sera nommé vu tiers par le dict sieur Commissaire pour

luy estre par eux faict raport de l'estimation qu'ils auront faicte, qu'ils

affirmeront par serment, Et sur ce, estre ensuite ordonné ce que de raison •
.

FF

Entre Bertran Chesnay sieur de la Garenne demandeur en requeste

de oe jour d'vue part, Et Thomas TouCHET ET SA FEMME defendeiirs d'autre;

partyes oiiyes. Le Conseil les a apointées a eserire et se coramimiquer les

pièces dont elles se voudront ayder, Et sur icelles produire par deuers le sieur

Depeïras Conseiller, pour a sou raport leur estre faict droict y.

Frontenac

Du premier ^^turil IG15.

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigneur le Gouuerneur Et où

assistoient Mess'' de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras Et Devitré Con-

seillers, Et le procureur gênerai.

Veu la requeste présentée au Conseil par le Lieutenant gênerai de

cette ville. Tendante a ce qu'il soit ordonné que Les Curé et Marguilliers de

la parroisse Nostre Dame de cette ville soient mandez pour l'exécution des

arrests du Conseil, Arrest du 26 Mars dernier, procès verbal de l'huissier

leVasseur du trente du dict mois de la signiffication par luy faii::te du

dict arrest a M^" Henry de Bernieres Viccaire gênerai de Monsieur

l'Euesque de petrée, et Curé de la dicte parroisse. Et aux Marguilliers

d'icelle, contenant les réponses des vus Et des autres ; Ouy le dict Lieutenant

gênerai qui a dict qu'en entrant pour présenter sa requeste les dicts

Marguilliers luy ont déclaré qu'ils estoient prests de satisfaire au dict arrest

en ce qui dépend d'eux, Ouy aussi le procureur gênerai qui a requis

communication des dictes pièces pour y donner ses conclusions dans le

premier jour dj Conseil. Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne

que le dict procureur gênerai aura présentement communication des dictes
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pièces, pour y donner se^ conclusions, et sur icelles estre faict droiot aux

partyes sur ce qui nstc aprononcor dans vendrcdy proi^haiii ncul' heures

du matin ',

.

FF

Entre le sieur Dupont CouseilK'r au Conseil dernandeiir d'vne part
;

et Jean LeVasSEUR MenusiiM' défendeur d'autre. Partyes oiiyes, Et Veu le

compte faict entr'elles pardeuant le sieur Daraonrs Commissaire en cette

partie, Ensemble le raport du di 't si^'ur Commissaire, Conclusions verbales

du procureur gênerai, Tout considéré Le Conseil a ordonné Et ordonne

que dessente serafaicte par le dict sieur Commissaire En présence d's partyes,

a la maison du dict sieur demandeur a la basseville en la riie S', pierre, Et

prendra \n Meuusier pour scauoir f[uelle partie le défendeur a faicte du

trauail de la meuuserie par luy entreprise a faire a la dicte Maison, Et ce

qu'il faudra de temps pour paraeheuer le restant, pour sur le raport du. dict

sieur Commissaire estre faict droict dans veudredy prochain. Et a l'esgard

des articles de leurs comptes en conteste ordonne le dict Conseil que le

dict sieur Commissaire sçaura de la Dam'.''^ Dupont si le défendeur a

payé eu argent monnoyé en vue fois au dict sieur demandeur la somme de

trente Liures Non compris vne somme de huict liures Et vue autre de sept

liures que le défendeur prétend luy auoir payées en billets. Lesquels billets

le dict défendeur justifiera auoir baillez au dict sieur demandeur. Comme
aussi que le dict sieiir Commissaire fera visiter en sa présence et des dictes

partyes par le dict M 'uusier les trauaux de menuserie que le d 'fendeur

prétend auoir faicts pour le dict sieur demandeur a vne Maison ou il a logé

a la basseville a son arriuée de France, Et a celle où il demeure apresent,

pour estre faict droict sur le tout dans le dict jour /.

FF

Entre Antoine Genty apellant de Sentence du Lieutenant gênerai

de cette ville d'vne part. Et Jean leVasseur huissier Intimé d'autre ; Veu

la dicte sentence du quinze Mars dernier par laquelle l'apellant estoit

condamné liurer a l'Intimé quatre minots de bled, pour l'auoir enl.nié sans

sa participation, Et auoir esté dict par les tesmoins qu'il y eu auoit bien
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viiiat minots dans la g-range, Et aux despeiis ; rartyi's oiij^es Ensemble

Michel leGaideur diit Sansoury, Jaques Barteome et Nicolas Valiu,

tesmoius produicts par l'Intimé, Comme aussi Romain Duual, pierre

Cochereau et Jean fortuneau autres tesmoins produicts par l'apellaut,

Lesquels après serment, Et qu'ils n'ont esté reprochez, ont dict scauoir, le

dict Sansoucy auoir oiiy dire au dict Cleiify que luy payé, il y auoit seize

Minots de bled pour l'Intimé. Le dict Berteome qu'il a entendu dire au

dict Genty lorsqu'il battoit le dict grain qu'il estiraoit c[u'il pouroit y auoir

vingt minots de bled ; Et le dict Valin qu'il y auoit beaucoup de mauuaises

herb.>s dans le dict grain, Et n'auoir cognoissance de la quantité du

grain. Le dict Duual que l'Intimé est conuenu de bailler le neuf-

uiesme minot pour le battage. Le dict Cochereau qu'il a oiiy dire a

Grenty qu'il y auoit dix sept minots de bled, Moyennant (]u'il luy

payast sou battage en argent ; Et le dict fortuneau qu'il a la mesme

cognoissance que le dict Cochereau. Conclusions verbales du procureur

gênerai, Toi\t Considéré. Le Conseil dict qii'il a esté mal procédé

Et jugé par le Juge dont estoit apel. En Emendant et corrigeant ordonne

que l'apellaut rendra a l'intimé quatre boisseaux de bled par luy retenus

pour son tresnage compensai ion estant faicte du dict tresnage, auec le

trauail ftvict par le fils de l'Intimé auec l'apellant pour luy ayder a battre les

dicts grains ; Comme aussi que le dict apellant rendra a l'Intimé trois autres

minots de bled qu'il a retenus pour son droict de battage, En luy payant

par l'Intimé dans la huictaiue la somme de neuf liures, Et faute de faire le

dict payement dans le dict temps le dict bled demeurera au dict apellant'

despens compensez

FF

Entre pierre Cochereau apellant de sentence du Lieutenant gênerai

de cette ville d'vne part. Et Jean Levasseur huissier intimé d'autre, Vexî

la dicte sentence en datte du cinq Mars dernier, par laquelle l'apellant estoit

condamné payer a l'intimé la somme de dix sept francs restant de vingt

deux de compte faict, Le dict Intimé n'ayant voulu accepter le billet du
sieur Dupont pour la somme de douze liures, a la charge par l'Intimé de

luy rendre ses papiers. Et faute de ce faire le dict apellant deschargé auec
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despens, Et les partyes oiiyes Tout considLH-é. Le Conseil a mis et met la

dicte seuteuoe an iieaut; Eu Eraeudant et corrigeant condamne l'apellant

payer a l'Intimé la somme de Cent sols restant de celle de dix sept linres

portée par la dicte sentence, celle de donze linres ayant esté portée en compte

a l'Intimé par le dict si^nir Dupont, sans preiudice de la pretensiou du dict

Intimé qu'il y doit auoir la somme de dix ueiif liures dix sols, au lieu de

celle de dix sept liures, y ayant tinquante sols d'erreur de compte. Et le

dict apallant aux despens faicts auant la dicte sentence, liquidez a trois

liures, ceux foicts depuis compensez

FF

Entre Martin Bodffard apellaut de sentence du Lieutenant gênerai

de cette ville d'vue part Et G-abriel Gausselin comparant par M" pierre

Dnquet Notaire Intimé d'antre ; Veu la dicte sentence en datte du

neufuiesme Nouembre dernier, par laquelle les partyes auroient esté mise^

hors de Cour, et toutefois le diet Gausselin condamné payer au dict Bouffiird

six francs a sa première réquisition ; llequeste du dict BoufFard au bas de

laquelle il auroit esté receu a son apel par ordonnance du Conseil du dix

huict mars dernier; Exploict da signification d'icelle et assignation au

dict Grausselin par Grosset huissier du vingtiesme du di^t mois; Grriefs Et

Moyens d'apel du dict BoufFard, partyes oûyes. Ensemble la Mousche

Mossion tailleur cjui a veu le justacorps Et iceluy Eualiié a la somme de

quarante deux liures lorsc^u'il estoit neuf Conclusions verbales du procu-

reur gênerai, Tout considéré. Lë Conseil a mis et met la sentence au

néant. En Emendant et corrigeant. Condamne le dict Grausselin payer au dict

Bouftard pour le justacorps qu'il a Eu de luy la somme de cjuarante deux

liures, sauf a diminuer sur icelle quinze francs que le justacorps que le dict

Grausselin pretendoit auoir troqué auec le dicl BoufFard A esté vendu a

l'ancan, comme aussi la somme de six liures pour vue paire de souliers, Et

aux despens a taxer par le sieur Damours Conseiller commis a ce faire

Frontenac
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Bu veiidi'c-il; <-îiif|iiieMiiie .lairil Ki?.».

Le Conseil assemblé ou prjsidoit Monseigneur le Gouun-n.nir, Et où

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras Et de Vitré Con-

seillers, Et Le procureur gênerai.

EiXTRE Le sieur Dupont Conseiller au Conseil domancleur d'vne part;

Et Jean Levas.seur Menuisier défendeur Et respeotiuem'ut demandeur

d'autre ; Yen le marché faict entre les partyes le dix sept Décembre

1673. pour faire par le di t L'va-iseiif les onurages de mena.serie de

la Maison du dict sieur Dupont a la basseville ; Arrest du Conseil

du premier de ce mois ; Les comptes et pièces rcspectiuement produietes

par les dictes partyes ; Le raport du sieur Damours aussi Conseiller au

dict Conseil commissaire en cette partie, qui a dict auoir examiné les dicts

compte.> (Et fai 't faire visite des ouurages faicts Et de ce qu'il fault de temps

pour les jiara •lieuer) par le nommé picard menusieraprez serment de luy en

l'aire vn fidelle raport au désir du dict arrest, Et Les partyes oiiyes ; Tout

considéré et pris le serment du divt Levasseur qui a déclaré auoir employé aux

ouurages de menuserie du dict sijur Dupont tous les madriers Et planches

qu'il a trouuez dans sa Maison, a l'exception de deux madriers par luy

employez a faire deux Establyes et deux autres qu'il auoit baillez a son frère

Lesperance pour en faire des châssis pour le dict sieur Dupont, que le dict

Lesperance auroit employé a faire vne porte pour la femme de pierre

pellerin ; Comme aussi du dict sieur Dupont qui a affirmé n'auoir receu

du dict Levasseur tant en argent qu'aux deux billets mentionne.'? en son

compte que la somme de trente liures, Le Conseil ad.'b)uté et déboute le

di t sieur Dupont des dommages Et interests par luy pr -tenlus contre le

dict Levasseur pour raison de l'iiiexe ution de son mar.lié dms le temps,

ordonne que le dict Levasseur paracheuera les di:ts trauaux de menuserie

par luy entrepris, suiuant son marché dans le premier Juillet prochain, A
peine de tous despens dommages et interests, En luy fournisssant par le

dict sieur Dupont tous les matteriaux nécessaires Et la somme de Cent

siixante cinr| liures par portions égales en fin de chaque semaine et afur

et meznre qu'il trauaillera, outre celle de deux Cent trente cinq liures dont

le dict leVasseur estoit redeuable au dict sieur Dupont, Tant pour prests a

luy faicts auparauant le dict marché que pour aduances a luy faictes depuis,
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Lesquelles composent ensemble la somme de quatre Cens liures portée par

leur marché. Et remplacera le diet leVasseur quatre madriers employez

ailleurs, Sauf a prendre a serment le dict Lesperance et Noël Levasseur sur

la quantité des madriers et planches que le dict sieur Dupont prétend auoir

esté séquestrées, tous comptes, Cedulles et billi^ts jusqucs a ce jour demeu-

rant nuls
FF

Entre Le Lieutenant général de cette ville demandeur en exécution

d'arrest du Conseil du quatre mars dernier d'vne part ; Et LES CuRÉ ET Mar-

GUILLIERS de la parroisse Nostre Dame de cette ville défendeurs d'autre ; Veu

Tarrest du Conseil du premier de ce mois par lequel est ordonné que le

procureur gênerai auroit communication des pièces y mentionnées pour y

donner ses couclusious, Et sur i ;elles estre faict droict aux parties sur ce qui

reste a prononcer. Les di ;tes pièces Et Les conclusions du dit procureur

gênerai du jour d'hier et de ce jour, Tout considéré. Le Conseil sans

s'arrester autrement aiix dires, déclarations Etréponses dusieurde Bernieres

Curé, a ordonné Et ordonne que le dit arrest da vingt six Mars dernier sera

incessamment exécuté en tous ses points Et selon sa forme et teneur tant a

Québec qu'autres lieux de ce païs, apeine sur le premier refFus des Curez

et Ecclésiastiques de saisie de leur temporel ; Et contre les Marguilliers

qxù y contreuiendroient de deux Cens liures d'amende qu'ils seront

contraints payer en leurs noms solidairement vu seul pour le tout, mesme

par corps -pp

Et est retenu que Monseigneur le Grouuerneur se donnera la peine

d'aduertir le dit Curé Et Ecclésiastiques de cette ville qu'a l'aduenir ils

n'ayent plus a éluder l'exécution des arrests du Conseil par des subterfuges

et explications aussi injurieuses a son autorité que celles contenues dans

leurs réponses. Et que le dit Conseil par considération Et dans l'espérance

qu'ils ire retomberont plus dans de pareilles fautes, a bien voulu ne pas

punir eu cette rencontre auec toute la seaerité que demaudoit vu pareil

mépris, demeurant arresté dez ce jour que ou ils viendroient ayrecidiuer,

ils en seront puuis par amende telle que le cas le requerera Et que le Conseil

jugera a propos ; Comme aussi que les dites réponses ensemble toutes les

IIG
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conclusions dn procureur gênerai en cette affiiire seront parafées ne varientur

par premier et dernier pur le dit Seigneur CTOUuerneur, Et demeureront avi

gieffe pour y auoir recours en temps et lieux "/

Frontenac Damours

Du dît jour de rcicuéc

Le Conseil assemblé Id.

Sur ce qui a esté représenté par le sieur de Tilly doyen des Conseillers

de cette Cour, que comme depuis quelques années le Conseil assiste en corps

au seruice diuin, Entr'autres jours ceux du dimanche des rameaux, Ven-

dredy Sainct, Et Chandeleur, Et qu'il n'est pas de sa dignité de receuoir de

la main d'vn bedeau, les rameaux et cierges bénits, Comme aussi d'aller a

l'adoration de la Croix en la manière que faict le commun peuple, le dit

Conseil les deuant prendre aprez le Clergé, de la main de l'officiant, d'autant

plus que ça esté mesme la pratique du temps du Conseil qui a autrefois esté

estably pour les affaires de commerce Et de traite. Et que depuis que

les Marguilliers les auoient tousiours ret-eus en cette sorte. Le DIT

Conseil a chargé le procureur gênerai d'aller trouuer le sieur de Ber-

nieres Grand Viccaire de Monsieur L'Euesque de petrée. Et Curé de la

parroisse Nostre Dame de cette ville de Qu.ebec, pour sçauoir de hiy s'il en

fera difficulté, luy ayant enjoinct eu cas de refFus de receuoir sa réponse par

escrit, pour sur icelle estre pounieu aiusy que de raison

FF

Lequel procureur gênerai estant de retour, a dit qu'ayant faict

entendre ce qui est dit cy dessus auditsieur de Bernieres, il luy a répondu

qu'il n'y trouvioit pas de difficulté, Et qu'il eu vzeroit en la manière que le

Conseil le desiroit

Frontenac

Du lundy Tingt deux Auril IGÏâ /.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Gouuerneur, Et

où estuient Messieurs detilly, Damours, Dupont, Depeïras Et de Vitré Et

le procureur gênerai.



— 923 —

AffichéaMont- gy^ j ^^ REMONTRANCE faicte par le Procureur gênerai qu'il

Baui"''^^'
''" ^^^5" ^ '^'^^^ i'à.ici pleiute par le Bailly de Montréal qu'il y a dans

risle du dit lieu nombre de volontaires non habitaus, se disant volontaires

y commettant diuers desordres, que pour cet efFeet le sieur DelaXougiiere

commandant a Montréal l'auroit inuité d'aller au lieu ou il y a plus de ces

libertins, pour les faire reuenir a leur deuoir, Ce qu'il auroit faict sans aucun

succez, Requérant le dit Bailly vue expédition d'ordonnance du Conseil

qui condamne ces sortes de gens a s'engager a des Maistres, ou se faire

habitans ; Aquoy le dit procureur gênerai conclud pour l'intérêt du Roy

et le bien publi:", qui sont fort intéressez par les diuers desordres qui se

commettent dans tout le pais par tels vagabonds qui p3uuent estre vn reste

d?s coureurs d> bois qui jouissent du bénéfice de la traitte contre la dispo-

sition des Ordonnances du Conseil, laquelle traitte n'appartient qu'aux

habitans, Et cependant la meilleure partie leur est euleuée par ces sortes de

gens lesquels ne coutribiijut eu rien a l'augmîntation de la Colonie, au con-

traire la détruisent Et sont autant d'ennemis domestiques dont on ne peut

troptost ny plus efficacement s'assurer qu'en les condamnant a s'engager a des

Maistres qui puissent répondre de leur conduite autant qu'il se peut, ou a

prendre des habitations Et y tenir feu et lieu vn an durant auant de pouuoir

joiiir du bénéfice de la traitte auec les Sauuages conformément aux premiers

règlements du païs, Et le tout dans quinzaine aprez la publication de l'ordon-

nance du Conseil, a peine de cinquante Hures d'amende pour la première

fois Et de punition corporelle en cas de désobéissance ; Et s'est le dit procureur

gênerai retiré. Et estant rentré, a dit qu'il requert aussi que les seigneurs

ou juges de chaque lieu soient tenus d'enuoyer au Conseil tous les ans vn

roolle des noms des .Tournalliers non habitiiez ny mariez qui seront dans

L'Esta-nùii leur ressort ; Tout Considéré. Le CONSEIL En renouuelant les
faut e.«tre pinir

estre réputé reo-lemcuts faicts par luv, Et Ics ordouuances faictcs par Messieurs

les Gouuerneurs precedens, lilt récemment par hault et puissant seigneur

M^^ Louis de Buade EtC Et les augmentant et expliquant en tant que besoin

seroit, a ordonné Et ordonne qu'a l'auenir aucunes personnes en Canada de

quelque qualité et condition qu'elles soient, ne pourront joiiir du bénéfice

de la traitte auec les Sauuages, mesme dans les lieux de leurs résidences,

qu'elles n'ayent vue habitation dans laquelle elles tiennent feu et lieu. Et

où elles trauaillent, ou facent trauailler annuellement a l'augmentation
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d'icelle, selon leurs forces et moyens, dont les sefgiienrs on juges des lienx

seront obligez chaque année de dresser vn estât, Et d'en fai^e vn bon et

fidelle raport an Conseil pour luy donner connoi.ssan( e de ceux qui

voudroient éluder par adresse on autrement les dits reglemens et ordon-

nances, afin d'y estre pourueu. Le tout sur peine contre les contreuenaus

d'amende telle qu'il plaira au Conseil de régler, Et mesme d'estre descheu

de la propriété de leurs habitations si le cas y eschet ; Comme aussi c^ue le

dit seigneur Gounerueur sera prié de continiter d'aporter la mesme exacti-

tude qu'il a gardée jusques icy, En ne donnant des congez de chasse, comme

il a tousiours faict, qii'a ceux qu'on luy certifliera auoir des habitalious et y

trauailler actuellement ; Et afin que personne n'en ignore ordonne que le

présent sera leu, publié et aflîché par toutes les seignenries, jurisdictions Et

autres lieux de ce païs qvxe besoin sera, a la diligence du dit procureur

gênerai qui sera tenu d'en certiifier le Conseil dans trois mois

FF

Veu la PLEINTE Et déclaration faite par M" Guillaume Cousiure Juge

aeneschal et Capitaine de la Seigneurie de la Coste de Lauson par luy

adressée a hault et puissant seigneur M':" Louis de Buade froatenac

Cheualier Comte de Palliiau Conseiller du Roy en ses Conseils Gouuerneur

Et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté eu la Nouuelle france, En datte du

seize de ce mois, Et par le dit seigneur Gouuerneur raportée au Conseil
;

Procès verbal de l'huissier Ganaple du quatorze du dit mois, concernant

les opositions, violences Et désobéissances que les Curé, Marguilliers Et

habittans du dit lieu ont aportées a la publication signifiication Et affiche

de l'arrest du dit Conseil du quatre Mars dernier; Ensemble les conclusions

du procureur gênerai de ce jour. Tout Considéré Le Conseil a ordonné et

ordonne qu'a la diligence du dit Procurevir gênerai il sera incessamment

procédé En cette ville Et sur les lieux, tant par informations, Interrogatoires

qu'autrement pour auoir connoissance des dites opositions, violences Et

désobéissances ; A ces fins commis le sieur Depeïras Conseiller au dit

Conseil pour sur son raport estre ordonné ce que de raison, Et ordonné que

le nommé Mangue emprisonné de l'autorité du dit seigneur Gouuerncur
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sera escroûé a la requeste du dit Procureur gênerai, Et interrogé par le dit

sieur Commissaire sur les iaiots resultans des dites pleintes et procès

verbal Et sur ceux qui luy seront fournis par le dit Procureur gênerai /.

FF

Sur la remontranck faicte au Conseil par le Procureur gênerai qu'il

a oy deuant donné des couclusious tendantes a ce que taxe fust faicte des

vaccations Et saliaires du Lieutenant gênerai de cette ville Et de son

greffier, requérant qu"il y soit faict droict, comme aussi sur son réquisitoire

de ce jour estant au bas de ses dites conclusions. Le Conseil a ordonné

et ordonne qu'il sera procédé a vn règlement gênerai pour les taxes des

saliaires et vaccations de toutes sortes d'officiers de justice, Mesme des

Notaires, a ces fins commis les sieurs Detilly Et Dupont Conseillers pour

a leur raport estre fait droit ainsi que de raison /.

FF

Entre Jean Amiot Serrmùer apellant d'vne part. Et Louis Lavergne

Et François Serrail massons intimez d'autre. Partyes oiiyes, Apres que

l'appelant est couuenu de ]\Iathurin Roy Et le dit Intimé du nommé

Chapleau massons, pour toizer les ouurages de Massonnerie faits par les

Intimez pour l'apellant : Le Conseil auant faire droict sur le dit apel, a

ordonné Et ordonne cpie les dits ouurages de massonuerie seront toisez par

les dits Eoy Et Chapleau Et par le sieur de Saint Martin que le Conseil a

commis d'office. Et En dresseront procès verbal, pour iceluy raporlé estre

fuit droit '.

FK

Deffault au sieur Dauteiiil procureur gênerai au Conseil, Contre

Bcnoist pousart, assigné par exploit de Genaple huissier du vingt Mars

dernier, pour le proffit duquel ordonné qu'il sera reassigué pour en venir

au premier jour d'aprez les semences
FF
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Deffault au procureur fiscal contre Ilî sieur ihartier, pour le profit

duquel sera reassigné pour couiparoir dans liuitaiiu:" et dire ses raisous ; Est

acte au dit lauigae de l'offre qu'il fdit de remettre tous les papiers et

effets dont il est chargé, entrj les mains de qui il sera ordonné, aquoy il

satisfera dans la dite huitaine

Frontenac /.

liai liinil;)' vînijl ncsif Aiiril I095.

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigneur le Grouuerneur, Et où

assistoient Messieurs Detilly, Damours, Dupont, Depeïras Et Devitré Con-

seillers, Et le rrocureiir gênerai.

Mojisieiir <^yj^ çjp. QUI a esté remontré par le procureur gênerai qu'avant
Tctni: désiré de voir les registres et minuttes du greffe de la .Turis^

diction ordinaire, il les auroit demandez au greffier qui luy en auroit fait

reffus et donné déclaration par escrit qu'il en estoit empesché par le Lieu-

tenant gênerai de cette ville, Requérant qu'il y soit pourueii, Yeu la

déclaration de Marny commis au dit greffe du vingt sept du présent mois

Et oiiy le dit Lieutenant gênerai. Tout considéré Le Conseil ordonne que

le dit greffier s?ra tenu d.^ bailler au dit procureur gênerai sous son récépissé

les minuttes Et registres dont il sera par luy requis, deffeuses au dit

Lieutenant gênerai de s'y oposer

FF

i>am.?u"rV e"'t
^^^ ^"'^ REQUESTE présentée au Conseil par Claude Maugue

"""^^'
i)risonnier ez prisons de cette ville Tendante a estre eslargy,

qu'il soit ordonné que son escroiie sera rayé du registre des prisons, Et que

M". Guillaume Cousture Juge preuost de la Seigneurie de Lauson soit con-

damné en tous ses despens, dommages et interests pour auoir mis en auant

des choses qui ne sont pas, Oiiy le procureur gênerai. Le Conseil a

ordonné et ordonne que le dict Maugue sera eslargy des dites prisons En
donnant caution de se représenter toutefois et quantos

FF
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Entre Pierre Normand taillandier apellaut de sentence du Lien-

tenant gênerai de cette ville en datte du vingt six Anril dernier d"vne

part ; Et Guillaume FOURNIER intimé d'autre ; Yeu la dite sentence par

laquelle estoit ordonu que pierre Sommandre Et Denis de Rome taillan-

diers experts nommez par les partyes verroient labesongne en question Et si

elle pouuoit estre estimée ou non, Et l'apellaut condamné rendre a l'Intimé

quatre chaises, et chacune des dites partyes en cinquante sols d'amende

apliquée a l'huissier Levasseur ; Eequeste d'apel du dit Normand; Arresté

de compte fait entr'elles le quatre Décembre 1673. signé LeGardeur

Tilly Et Penuret, par lequel apert le dit Intimé estre reliquataire a

l'apellant de vingt vne liures sept sols six deniers ; Procès verbal de

l'huissier Genaple du vingt vn Nouembre dernier par lecjuel apert que

pierre Blauchet, gendre de l'Intimé auroit répondu du payement de la

ditte somme pour esuiter la saysie de la chaloupe du dit Intimé
;

Oiiy le procureur gênerai, Tout considéré. Le Conseil sans auoir

esgard ala dite sentence, a ordonné Et ordonne que le dit arresté de

compte sera exécuté entre les partyes, Et eu ce faisant cond «mue l'Intimé

payer a l'apellant la somme de vingt vne liures sept sols six deniers y con-

tenue, Et au surplus de leurs autres demandes respectiues hors de Cour, Et

le dit Intimé aux despens
FF

Veu la Requeste présentée au Conseil par Jaques Daigre Exécuteur

de la haute Justice, Contenant que Jean Keuault dit Montauban s'est

accordé par marché, de luj^ ayder en sou exercice d'execiiteur Moyennant

Cent cinquante liures qu'il demande de gages par chacune année Et dix

liures de vin de marché. Requérant qu'il plust au Conseil d'auoir esgard

qu'il a besoin d'vne personne pour luy ayder, d'accorder les dits gages au

dit Montauban, au bas de laquelle est l'ordonnance du Conseil du vingt

deuxiesme de ce mois, portant coiumunicatiou en estre donnée au sieur

Bazire agent de la Compagnie des Indes Occcidentales ; Réponses du dit

agent du vingt quatriesme du dit mois. Et oiiy Le procureur gênerai tout

considéré. Le CONSEIL a renuoyé le dit Daigre a se pouruoir par deuers

la dite Compagnie "/.

FF
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EiXTRE Jaques fourniek Sieub de la ville, apellant de sentence du

Lieutenant gênerai de cette ville d'vne part ; Et Jean Levasseur intimé

d'autre ; Veu la dite sentence du sixiesme Auiil 1074. par laquelle

l'apellant est condamné payer a l'Intimé Cent sols pour la garde d'vne

Caualle, Et aux despcns, Et les partyes oiiyes, Ensemble les conclusions

verbales du Procureur gênerai ; Tout i onsideré. Le Conseil a mis et met

l'apel an néant de grâce sans amende, Ordonne qne la dite sentence sera

exécutée selon sa forme et teneur

Frontenac

Du dît't jour do rrîcuéc»

Le Conseil assemblé Id.

Entrs françois Jaquet demandeur airx Uns de commandement, de

saysie réelle et establissement de Commissaires faicte d'vne maison Et

terrain en dépendant sritiiée en cette ville d'vne part ; Et M' Eomain

Bec^uet Notaire royal en cette dite ville. Et M'= Jean baptiste Peuuret

SIEUR 0E Mesnu, Secrétaire du dit Conseil, comme ayant acquis la dite

Maison du dit sieur Becquet defFendeurs ; le dit Bicquet deffaillaut

d'autre ; Oiiy le dit demandeur Et le dit sieur de Mesnu, Et veu les dits

Exploits de commandement et de saysie réelle et signiffication d'icclle,

contenant assignation a ce jour en datte des 20" Mars et 18' Auril derniers
;

Arrest du Conseil du IV- du dit mois de Mars, Tout considéré. Le Conseil

a donné et donne defFault ai; dit demandeur contre le dit Becquet deflaillant,

Et pour le proffit déclare bons et valables les dits exploits de commande-

ment, saysie réelle, establissement de commissaires et signiffication, ordonne

que favxte de payement auoir esté fait au dit d.nnandeur par les defendeuri

de la somme de Cent cinquante liures portée par le dit arrest, la dite Maison

et terrain en dépendant sera cryée et subhastée parles quatre criées et quatre

quatorzaiues accoustumées, pour estre si besoin est vendiia et adiugée par

décret en cette Cour au plus offrant et dernier enchérisseur. Et qu'a cette fin

affiches et pannonceaux siront mis et aposez ez lieux et endroits neces-

saires et accoustumez "/•

FF
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Est comparu au greffe M! Romain Bscquet Notaire royal en cette ville

lequel aprez lecture faite en sa présence et de Claude Mangue de l'arrest

ce jourdhuj- rendu au Consiîil sur sa requeste, a déclaré qu'il cautionne le

dit Maugno, Et se soumet de le représenter toutefois et quantes, laquelle

caution a esté acceptée par Monsieur le procureur gênerai a ce présent, Et

ont signé, dont acte

Frontenac

Du lundy sîvicsmc JUaj l(>95.

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigneur le Gouuerneur, Et où

estoient Messieurs detilly, Damours, Dupont, Depeïras Et de Yitraj' Con-

seiller Et le Procureur gênerai.

Est comparu M' Louis Theandre Chartier Lieutenant gênerai en cette

ville lequel a représenté qiie dez Tannée passée il fit demande aux Ecclésias-

tiques de cette Avilie qu'ils eussent a luy remettre les registres des baptesmes,

mariages, Et sépultures de la parroisse pour estre par luy parafez, et luy en

laissassent vue copie pour demeurer a son greffe. Et que l'ayant remis a

l'arriuée de Monsieur L'Euesque qu'ils esperoient estre dez l'an passé, Et

voyant qu'ils n'y satisfaisoient, il s'en seroit dez le dit temps pleint en ce

Conseil, requérant qu'il y soit pourueu ; Surquoy Monseigneur le Gou-

uerneur a dit c[ue le sieur Boyuinet Lieutenant gênerai en la ville des

Trois Riuieres auroit fait les mesmes demandes Et dans le mesme temps

au Caré du dit lieu Et aux autres Curez de son ressort lesquels en ayant

donné aduis au sieur de Bernieres grand viccaire, il le seroit venu trouuer

pour le prier de sursoir cette affaire jusques a la prochaine arriuée du dit

sieur Euesque, lequel n'estant venu par les vaisseaux comme il l'esperoit, il

le seroit d'abondant venu prier d'attendre les vaisseaux qu'on espère auoir

cette année de france, la guerre pouuant auoir esté catise de ce retardement,

ce qu'il luy auroit encor volontiers accordé. Et le dit Lieutenant gênerai

de cette ville demandant acte de ses diligences, Oliy Le procureur gênerai

qui auroit dit qu'il est juste d'assujettir les Curez a représenter leurs dits

registres ainsy qu'il est d.^mandé par le dit Lient nant gênerai conformé-

ment a la dernière ordonnance ; L'affaire mise en délibération. Le Conseil

a accordé acte au dit Lieutenant a'eneral. Et conformément a ce qui a esté

117
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promis au dit sieur G-raud Viccaire par le dit Seigneur gouuerneur, a

surcis a l'arriuée des Nauircs a faire droit sur les conelusious du dit

procureur geueral

Frontenac

Sur ce qui a esté représenté par M" Louis Theaudre Cliartier Lieute-

nant gênerai eu la Jurisdiction ordinaire de cette ville, qu'ayant desia

parafé deux registres de la dite Jurisdiction suiuant l'ordre que le Conseil

luy en aiaoit donné sur la demande qu'il luy en auoit faite aprez la pro-

nonciation de l'arrest du A-ingt neufuiesme Auril dernier, il auroit donné

ordre a sou greffier de les porter au procui-eur gênerai, ce que le dit

greffier ayant fait, le dit Procitreur gênerai auroit fait refTus de les

receuoir, luy disant qu'il les désire tous auoir ensemble, ce qui n'estant de

l'ordre, il demande qu'il plaise au Conseil d'ordonner qu'il ne les pourra

voir que les vns aprez les autres, le greffe n'eu deuant estre toi\t a fait

desgaruy, aquoy le dit procureur gênerai a dit qu'il n'auoit i^retendu

auoir tous les registres ensemble que pour en faire vu inuentaire en pré-

sence du greffier a qui il les auroit laissez remporter en mesme temps, pour

les reprendre les vns aprez les autres lorsqu'il jugeroit a propos ; Mais

qu'il se pleint de ce que le dit Lieutenant gênerai s'est fait porter chez

luy par son greffier tous les dits registres ensemble, lesqiiels il garde

contre l'ordre, Et qu'il se pevit faire qu'il eu auroit soustrait quelque chose,

Sur quoy le dit Lieutenant gênerai a répliqué que les deux qu'il a parafez

ça esté en présence de son greffier, Et qu'il pretendoit en faire autant des autres

lesquels il auoit chez luy auparauant l'arrest, demandant aussi c{ue le dit

Procureur gênerai aye a déclarer s'il se porte sa partie, ayant dit qu'il

demande les dits registres pour voir s'il a maluersé en sa charge ; A quoy

le dit procureur gênerai a déclaré qu'il se porte pour partie Et accusateur

contre le dit sieur Cliartier, persistant au surplus eu son premier reqiiisi-

toire, disant de plus que le dit greffier luy auoit dit que c'estoit depuis

le dit arrest que le dit sieur Chartier s'estoit fait aporter tous les dits

registres et reqiierant encor que tous les dits registres soient présentement

aportez icy pour estre remis au dit greffe et y estre parafez par le dit

sieur Chartier en présence de son substitut en la dite jurisdiction cju'autre-
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ment il se déporte de sa prise a partie. A quoy le dit sieur Chartier a dit

qu'il couseutoit que les dits registres soient présentement aportez sur le

bureau du Conseil pour estre remis où il luy plaira d'ordonner et y estre

par luy incessamment parafez non seulement en présence du dit substitut,

Mais mesme d'vn de Messieurs si le Conseil le juge a propos aiusy qu'il l'a

desia ce jourd'huy offert ; L'affaire mise en délibération Le Conseil a donné

acte aux dites partyes de leurs dires et déclarations cy dessus, ordonne que

le dit procureur gênerai fera présentement par escrit sa déclaration et

dénonciation de prise a partie dans la forme ordinaire, Et que présentement

le dit Lieutenant gênerai fera aporter tous les dits registres sur le

bureau pour estre remis a son greffe, Et Ensuite y estre par luy incessam-

ment parafez en présence du dit substitut. Et ce fait estre tous portez au

dit procureur gênerai afin d'en estre seulement par luy fait inuentaire

sur le champ Et ce fait remportez au dit greffe, d'où ils seront pris en

communication les vns aprez les autres par le dit procureur gênerai

lorsqu'il le jugera a propos, Et ce fait les partyes ayant esté fait rentrer le

dit arrest leur a esté prononcé afin qu'elles ayent a l'exécuter incessam-

ment
Frontenàô

Un dit jour de rclcii4>«

Veu le PROCES vebbal l'ait par le Lieutenant gênerai des trois

Riuieres en datte du vingt sisiesme Auril dernier des contestations faites

par deuant luy en conséquence d'ordonnance du Conseil estant au bas de

Requeste de Jean Cusson procurerir fiscal en la jurisdiction du Cap de la

Magdelainc, Entre le dit Cusson d'vne part, Et Elye Bourbauit procureur

des herittiers de feu Simon Baston d'autre, pour raison de la prétention du

dit Cusson qu'atendu le malheur qui luy est arriué il luy soit accordé trois

années de temps pour payer la somme de deux Cens cinquante liures

dont il est redeuable au dit Bourbauit au dit nom, n'estant pas dans le

pouuoir de le satisfaire plutost ; Ouy le procureur general,Tout considéré. Le
Respy. Conseil ordonne que le dit Cusson aura delay de trois ans pendant

lequel il ne lîoirrra estre poursuiuy par le dit E\je Bourbauit ou héritiers

Baston, pendant lesquelles trois années le dit Cusson sera tenu de con-
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tinûer a leur payer l'interest de la dite somme de deux Cens cinquante

iiures d'année en année sur le pied de l'ordonnance /.

FF

Deffault a Robert DfîoùiN comparant par Thuissier Gosset demandeur

eu omologation de sentence arbitralle rendiie entre luy Et pierre Maheu

son gendre, en datte da seize Auril dernier, Contre le dit Maheu défaillant

assigné a ce jour aux fins susdites par exploit dti dit Gosset du quatre de

ce mois, pour le proflit duquel ordonné que le dit Maheu sera reassigné a

comparoir au premier jour de Conseil d'aprez les semences, Et cependant

permis au dit Droiiiu da faire ensemencer la terre en question aux frais de

qui il apartiendra /.

FF

Entre Jaques fournier sieur de la ville comparant par sa femme

demandeur en requeste d'vne part Et Romain Becquet Notaire royal

au nom et comrae pro:'ureur des pères Jésuites de cette ville défendeur

d'autre ; Partyes oiiyes et veu la dite requeste tendante a ce qrr'il soit

permis au demandeur d'ensemencer par prouision ce qu'il a fait faire de

désert sur les ten-es qvri luy sont contestées par les dits pères. Et de faire

abattre aux frais de qui il apartiendra vue pointe de bois povir donner aer

au grain qu'il est prest d'y ensemencer, atendu que l'an passé la dite

pointe de bois fit gaster et eschauder le grain qu'il y auoit fait, Oiiy Le

procureur gênerai. Le Conseil permet au demandeur d'ensemencer les

terres qui luy sont contestées. Sauf en cas qu'eu definitiue il soit dechen

de la propriété de tout ou partie d'icelle, d'en payer ferme ans dits Pères

au dire d'experts. Et au surplus ordonné que les dites parties produiront

respectiuement dans huictaine leurs pièces. Et que le dit Becquet rendra

celles du demandeur, a quoy faire il sera contraint par corps 7.

FF

Et sur ce qui a esté représenté par hault et puissant Seigneur M^*

Louis de Buade frontenac EtC que la femme du dit demandeur luy ayant,

présenté ces jours passez vue requeste par plaisanterie eu prose et en A-ers,

partie dans vu langage inconnu et ridicule, laquelle il auroit répondiie
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biirlesquement, ne pretendaut pas qu'elle s'en deust serai r en son procès,

Mais qu'il a apris qu'elle l'auoit donuée en communication au dit B'cquet,

pour quoy il demande qu'elle soit raportée, Et que la dite femme soit con-

damnés a l'amende pour l'irreum-ence qu'elle commet voulant faire passer

vne plaisanterie pour vue pièce sérieuse ; Surquoy Oiiy Le procurevir

gênerai qui a recjuis pour les mcsnies raisons que la dite femme soit con-

damnée en trente liures d'amende, Et le dit Seigneur G-ouuerneur s'estant

retiré, l'affaire mise en délibération. Le Conseil a ordonné que la dite

requeste sera mise entre les mains du dit S.'igneurGrouuerneur, quoyqu'elle

deust estre lacérée. Et condamné la dite femme en dix liures d'amende,

défense a elle de recidiuer sous telle autre peine que de raison ; Et depuis

la dite amende a esté apliquée par le dit S.ngueur Grouuerneur aux cnfans

du dit fournier a cause de sa grande nécessité V.

FF

Sur le raport fait au Conseil par le sieur Dapeiras Conseiller eu

iceluy, de l'instance pendante enjugement a son raport entre Jaques Doublet

d.'mandeur en taxe et liquidation de despens, dommages et interests a luy

adiugez i^ar arrest du quatre Mars deruier d'vne part, Et Nicolas Labbé

défendeur d'autre, Veu les demandes et défenses des partyes. Le Conseil

a débouté et déboute le dit demandeur de sa demande des despens, dommages

et interests par luy faits et soufferts depuis les offres a luy faites par Ilomaiu

Becquet pour le dit défendeur /.

FF

Sur ce qui a esté remontré par le Procureur gênerai, qu'il luy a esté

fait des pleintes que les Cabarettiers de cette ville et d'ailleurs attirent

chez eux les valets domestiqiies des personnes qu'ils croyent les pouuoir

bien payer. Et ne font difficulté de leur faire dépenser des deux et trois

pistolles dans le temps de vingt quatre heures, après quoy les dits Valets

voyant trop tard leur faute et leur engagement qiii leur oste le moyen

d'auoir des liardes pour se vestir se portent a voiler, ou du moins tomber

dans vn découragement dont les Maistres pâtissent a la ruyne des familles

particulières et avi preiudice du bien public ; pour a quoy remédier, il requert
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que rordonnance du Conseil du cinquiesme Dccembie 1663. soit denouueau

affichée Le Conseil a oi>loiiiié et ordonne que sur les pleintes qui seront

fiiites par les Maistres contre leurs Valets, il y sera pourueu selon l'exigence

des cas

Frontenac

Le Conseil assemblé aufjuel jireàidoit Monseigneur le Cfouuerneur,

Et où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras et de Vitré,

Conseillers.

Veu le procès verbal du sieur Depeïras Conseiller eu cette Cour de la

comparution faite pardeuant luy le 22° du présent mois par M': Thomas

Morel pbre missionnaire faisant les fonctions curialles a la Coste de

Lausou, portant son refus de repoudre, prétendant auoir son renuoy par

deuant vénérable et discrette personne M'* Henry de Bernieres comme
son grand Viccaire et son Juge qu'il dit estre desia saisy de l'atfaire ; Oiiy

le raport du dit sieur Depeïras Tout considéré. Et ateudu que le procureur

gênerai ne s'est pu trouuer a la compagnie En estant Erapesché par son

indisposition comme il apert par son billet d'exoine. Le Conseil a ordonné

et ordonne que le dit procès verbal sera euuoyé au dit sieur procureur

gênerai par communication ainsy c^u'vne expédition du présent arrest, pour

sur ses conclusions ou réquisitoire y estre pourueu a la quinzaine ainsy que

de raison '/.

Fkontenac

Dia laiBiil^T «lîxîrsiiio Juin. lO?**».

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigneur LeGouuerneur, Et où

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras Et Devitré Conseil-

lers Le Procureur gênerai présent.

Veu l'arrest du Conseil du vingt sept May dernier par lequel est

ordonné que le procès verbal fait par le sieiir Depeïras Conseiller Commis-

saire en cette partie sur la comparution de M: Thomas Morel prestre siM-oit

communiqué auec le dit arrest au pro ur:>ur gênerai. Conclusions du dit

procureur gênerai du sept de ce mois, Tout considéré Le Conseil sans
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auoir esgard anx conclusions du dit procureur g'oneral, a debouié et déboute

le dit sieur Morel de son declinatoire et prétendu renuoy, ordonne qu'il

repondra incessamment pardeuant le dit sieur commissaire ; Enioint au

sieur de Bernieres son supérieur de l'y obliger, sous les peines portées par

rordonnance, Comme aussi de remettre au greffe du Conseil dans Vendredy

prochain les Interrogatoires, charges et informations par luy tintes, ainsy

qu'il apert par les réponses du dit sieur Morel contenues au dit procès

verbal, Et soit signiffié a la diligence du dit Procureur gênerai

FF

Entre Robert Droûin comparant par l'huissier Grosset demandeur Eu
Omologation de sentence arbitralle rendue entre luy Et pierre Mahevi le

seize Auril dernier d'vne part ; Et Le dit Maheu présent en personne

d'autre. Partyes oiiyes, veu la dite sentence par laquell.' il est dit que

le dit Maheu aura vn arpent et demy de front faisant le quart d'vne habi-

tation scitûée au fief de Beaupré entre Estienne Racine et les representans

Michel Blanot, sur toute sa profondeur. Et la huictiesme partie de la somme

a laquelle la grange sera estimée par experts en Testât qu'elle est de présent,

Moyennant quoy tous les trauaux qui se trouuerront sur le dit quart seront

estimez a ce qu'ils peuuent valoir de présent, pour estre payez au dit

Drouin par le dit Maheu a l'exception de soixante perches qui en seront

défalquées comme luy apartenaut pour son quart au désert qui estoit fait

au temps de l'Inuentaire n'ayant en aucune considération la cabane qui

estoit autrefois sur la dite terre. Que le dit Droiiin payera au dit Maheu

pour treize années de la jouissance qu'il a eiie des dites soixante perches de

terre, la somme de cinquante huict Hures seize sols sur le pied de deux

minots de bled par chacun an pour vu arpent eualiié pour les deux premières

années a six liures le miuot, pour les deux suiuautes a Cent sols le Minot,

Et pour le restant a trois liures le minot, compensation estant faite par les

arbitres d'vne année que le dit Drouin en a joiiy en outre depuis son retour

auec les frais qu'il y a faits pour remettre la terre en nature de labeur.

Qu'il apartient au dit Maheu la somme de deux Cent quatrevingt dix

huict liures sept sols neuf deniers pou.r sou qTiart tant aux meubles
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Amendas, que ceux cLnneurez an dit Drotiia, y compris douzf liares pour

son quart d'vn resto de farine mentionné en autre sentence des dits arbitres

du huictiesme du dit mois, Comme aussi quinze liures faisant moytié de

trente liures pour m^'ubles non inuentoriés sniuaut la déclaration faite par

le dit Droiiin, Et trois liures quinze sols pour sa part de la vente d'vn

Co-hou et d'vn Vau. Djplus, qu'il luy apartient aussi la somme de vingt

neuf liures deux sols six deniers faisant le quart de celle de Cent seize liixres

dix sols a laquelle montent seulement les debtes actiues, y compris la somme

de Cent liures deiie par le nommé Dufeiiil, le surplus montant a deux Cent

trente six liures n'ayant esté recei'ie par le dit Droiiin pour ne luy estre denb

comme il a aparu aux dits arbitres par acte du deuxiesme Juin 1651. Et

par le liure de compte du Magazin de la communauté des habitans de

l'année 1648 a 1649. Que le dit Maheu isayera ou tiendra compte an dit

DroLiin de la somme de trente six liures dix sols six deniers faisant le quart

de Cent quarante six liures deux sols pour les Cens et rentes seigneurialles

ajquietées ou a acquicter par le dit Droiiin jusques a l'année courante, le

surplus ayant esté remis par le seigneur de Beaupré. Plus de la somme

de douz,! liures dix sols faisant le quart de celle de cinquante liures payée

par le dit Drouin a few Jean G-agnon pour clostures faites sur la dite

terre, Et celle de douze liures quinze sols pour l'entretien d'icelles depuis

le dix huictiesme Feburier 1657 jusques a présent qui sont dix sept années

a raison de quinze sols par an, pour la part qu'en doibt porter le dit Maheu.

Plus de la somme de trois Cent soixante treize liures quinze sols trois

deniers pour sa part des debtes passiues montant a quatorze Cent quatre-

vingt treize liures vn sol va denier, payées par le dit Drouin s;:'auoir au dit

Magazin de la communanté la somme de trois Cent soixante quatorze liures

quinze sols sept deniers d'vne part, et celle de quatre Cent quatre liures

sept sols six deniers pour briques qu'il y auroit fournies depirisl'inuentaire,

Comme il apert par le liure du dit Magazin de 1649 a 1650 d'autre, Et le

reste suiuant treize quictances mentionnées en la dite sentence, et ainsy

qu'il apert par les liures du dit Magazin. Et calcul fait des sommes dont

les dites parties sont redeuables l'vne enuers l'autre, il s'est trouué que le

diet Drouin doibt au dit Maheu la somme de trois Cent quatrevingt six

liures six sols trois deniers, Et le dit Maheu au dit Drouin celle de quatre

Cent trente cinq liures neuf deniers ; Partant le dit Maheu demeure
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reliquataire aix dit Droiiiu de la somme de quarante huit liures quatorze

sols six deniers qu'il est condamné luy payer, sans preiudice de la somme

a laquelle seront estimez les trauaux faits sur la part qui escherra'au dit

Malieu en la dite habitation ; Et iceluy Maheu débouté de la demande de

sa part eu la somme de Cent cinquante liures pour confiscation de pellete-

ries faicte aux trois Eiuieres, ayant esté portée en compte au dit Droiiiu

sur les liures du Ma^azin, Comme aussi de celle de quelc|ues napes, Et con-

damné aux despens modérez a la somme de vingt liures pour cinq raccations

des dits arbitres, non compris les expéditions qu'elles auront besoin de

retirer. Veu aussi la requeste du dit Droiiin tendant a la dite omologa-

tion sur laquelle auroit esté ordonné la partie estre apellée jiar ordonnance

du vingt deux Auril dernier ; Exploict d'assignation donnée en conséquence

au dit Maheu par l'huissier Grosset du quatre May dernier; Deffault obtenu

par le dit Droiiin contre le dit Maheu faute de comparoir du six du dit

mois, Et l'exploict de signiffication et reassignation sur iceluy aii dit Maheu

du sept du présent mois a comparoir ce jourd'huy, signé du dit Grosset,

Toiit considéré. Le Conseil a omologûé et omologiie la dite sentence

pour estre exécutée entre les partyes selon sa forme et teneur, Et condamné

le dit Maheu au despens du dit deffault

FF

Sur ce qui a esté demandé par requeste verbale faite au Conseil par

le sieur Chartier Lieutenant gênerai en cette ville que la femme de Mossion

dit La Mouche eust a déclarer si elle persiste dans les dires injurieux et

plains de calomnie cjne le Marquis et sa femme ont auancé qvi'elle auoit

dit contre luy a raison de la fréquentation que la dite femme du Marcjuis

auoit dans sa maison, Et qu'eu cas qu'elle persistast, Elle eust a eu aporter

les preuues, sinon la condamner a telle réparation qu'il plairoit au Conseil

d'ordonner ; Et la dite femme ayant esté mandée et interrogée sur le fait,

a dit c|u'elle en estoit innocente, qu'elle n'a jamais parlé que la femme du

dit Marquis allast chez le dit sieur Chartier, uy luy chez Elle, et qu'elle

n'a jamais pensé a rien dire qui pûst interresser l'honneiir du dit sieiir

Chartier, dont Le Conseil a accordé acte au dit sieur Chartier pour luy

seruir ce que de raison

FF
118
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Marché aueo j^ A ESTÉ ce ioïird'Iiuy fait marché a\\ec Jean Amiot serrurier
Jean Amiot *^ ^

pour les ferts ^ la basseville, pour entretenir les ferts des prisons de cette ville,
des prisoDS. ' ^ ^

Ei pour les ap]ic]uer et ester aux prisouniers Moyennant la somme de

quarante liures par an, Et que lorsqu'il fournira des ferts neufs ils luy seront

payés,

Fkontenag

Ha «lualorzc Juin IGf 5

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le GouuerneiTr

Et où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras, Et Devitré,

Et Le Procureur gênerai.

Affiché aux Entre Claude CSarron bouïgeois de cette ville demandeur
trois Riuieres

par Ameau le eu requeste par luy présentée en sa qualité de premier Eschei^in

pour l'interest des bourgeois et habitaus de ce pais d'rne part Et Jaques

Dubois marchant de la ville de la Rochelle défendeur d'autre Partyes

oiiyes Et veu la dite reqiieste Et Ordonnance estant au bas signifiée

au défendeur par exploit de Genaple huissier l'vnze de ce mois ; Dénonciation

de Thierry de Lettre et de sa femme dvi XXXI° May dernier ; Cer-

tificat signé P. Nolan, du dit joixr ; Autre Certificat signé Hazeur du

dict jour, Et oiiy Le procureur gênerai en ses conclusions. Tout considéré.

Le Conseil pris le serment de la femme d'Estienne Lauderon en présence

du demandeur, mandée a cet efFect, a deschargé et descharge le dit sieur

Dubois de l'accusation contre luy intentée, n'ayant contreuenu aux règle-

ments cy deuant faicts ; Et neantmoins pour obuier aux inconueniens qui

pourroient arritier dans la suite si an laissoit la liberté aux Marchands forains

de donner dans leurs Magazius ou autrepart des marchandises aux saunages,

quoy qu'au bénéfice des habitans Et en conséquence de la traite qu'ils

auroient faite auec eux ; Défenses sont faites a tous les dits Marchands de

deliurer ny bailler aucunes marchandises a pas vn saunage dans leurs

Magazius ou autres endroits, quoy que par ordre verbal ou billet des

habitans Comme aussi ans dits habitans de mener aucuns saunages chez

les dits Marchands forains pour y faire traite n'entendant pas neantmoins

ester aus dits habitans la liberté de la faire chez eux ou autre pari comme
il s'est cydeuant pratiqué. Le tout sous les peines portées par les règlements
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cydeuaiit faits ; Et soit af&ché le présent règlement seulement par extrait

Eu ce qui concerne le règlement porté par iceluy a ce que personne n'en

ignore
Fbontenac

Du dit jour de relcuvc

Entée Marguerite Jasselin comparante par l'huissier G-osset apellante

de sentence du Lieutenant gênerai de cette ville du XIII^ May dernier

d'vne part, Et frauçois CiIAUlONY SIEUR de la Cheurottiere intimé Et

respectiuement apellant de la dite sentence d'autre part. Le Conseil a

ordonné que les partyes produiront la sentence dont est apel, Ensemble leurs

griefs, Contredits et saluations ; Enioinct au greffier du dit Lieutenant

gênerai de remettre incessamment au greffe du Conseil les pièces sur

lesquelles est interuenùe la dite sentence pour estre remises par le secrétaire

d'iceluy au sieur Depeïras Conseiller, pour a son raport leur estre fait

droit y.

FF

Entre Le procureur fiscal de la Compagnie royale des Indes Oc-

cidentales demandeur en Requeste du dix du présent mois d'vne part, Et

Thierry Delettre sieur du VValon deffendeur d'autre part, Veu vne des-

charge donnée au deli'endeur par Monsieur de Courcelles, cy deuaut gouuer-

ueur de ce pais en datte du deux Auril 16*72 La requeste du dit demandeur

Et L'arrest du Conseil y mentionné ; Le CoNseil a deschargé et descharge

le dit défendeur de la demande qui luy estoit faite par le dit procureur

fiscal •/•

FF

Veu La requeste deMoïze Petit marchant répondue au Conseil le dix

de ce mois, le consentement de quatre des prétendus Créanciers de defFunct

G-uillaume feniovi, Et oiiy Le procureur gênerai, Le Conseil ordonne que le

dit sieur Petit raportera dans demain a heure de Conseil vu Estât des mar-

chandizes qui peuuent dépérir Et qu'il veut faire vendre, pour ce fait estie

ordonné ce que de raison '/.

Frontenac
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Du sained,T quiiizc des dit» moi»! El an.

Le Coxseil assemblé oiî presidoit Monseigneur le Grouuerneur, Et où

estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupout, Depeïras, Devitré, Le pro-

cureur geueral présent '/•

Sur le raport fait au Conseil par le sieur Depeïras Conseiller on cette

Cour de la signification faite au sieur de Bernieres grand viccaire de M"
frauçois de lavai Eaesque de Petrée viccaire apostolique en ce païs

d'arrest du dix de ce mois Et de l'exploit d'assignation donnée a M? pierre

Morel prestre Et de leur réponses, Ensemble des conclusions du procureur

gênerai, L'affaire mise en délibération.

Opinions.

Le dit sieur Depeïras Estd'aduisque le dit sieur Morel soit contraint

par corps a répondre dans trois jours, Et faute de ce, qu'il ne sera pas besoin

d'autre arrest pour mettre le présent décret a exécution, Et quant aux

charges et informations qui auoient esté ordonnées estre remises au Grreffe

du Conseil que le prétendu Greflier du dit sieur de Bernieres soit contraint

par corps les remettre dans trois jours au Greffe du dit Conseil, Et défenses

au dit sieur de Bernieres de s'y oposer sous telle peine qii'il y apartiendra.

Et par retentum Qu'il soit fait registres des conclusions du procureur gê-

nerai comme il a cy deuant esté fait dans les occasions où il a paru qu'il

ne s'acquittoit pas du deuoir de sa charge, Et atendu l'vniformité qui paroist

Entre ses conclusions Et Les réponses des Ecclésiastiques, qu'il soit aduerty

par le Conseil qu'a l'aduenir II aye a considérer de plus prez ce qui regarde

le seruice du Roy Et l'airtorité du Conseil pour le soutien de ses arrêts, afin

que s'il y recidiue Le Conseil aduise aux moyens d'y pouruoir.

De cet auis sont Monsieur Devitré, Monseigneur le Gouuerneur a l'ex-

ception qu'a l'esgard du })rocureur gênerai on se seruira de ces termes,

qwe si le procureur gênerai continue. Sa Majesté en sera auertie Et supliée

d'y pouruoir, Et que ce qi;i concernera le dit procureur gênerai soit par

retentum

Monsieur DuPont. Que l'on se doit contanter des cou;'lusions du procu-

reur gênerai estant données par escrit. Et qu'auparauant de passer outre ny

contraindre par corps le sieur Morel a répondre, Ny le Greffier du dit sieur
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de Beruieres, Les iiilbnnatious soient veik's pour couiioistre si le dit sieur

Morel est chargé, Estant le dit sieur de Bernieres le premier saisy de raffaire,

ainsy qu'il a allégué.

De cet aduis est Monsieur Damours a l'exception Qu'il ne croid pas

qu'on puisse obliger le dit sieur de Bernieres ny son greffier a la représen-

tation des informations dont ils sont saisis.

Damours.

Monsieur De Tilly. Que le dit sieur Morel soit réadiourné a comparoir

dans trois jours pour répondre, Et faute de ce, qu'il y soit contraint par

toutes ^oyes, que n'ayant pas encor veu d'exemple cjue l'on puisse con-

traindre le Grreffier du ditsieur de Bernieres, Il soit surcis a y prononcer.

Et que l'on se doit contenter des conclusions du procureur gênerai sans en

faire registre, puisqu'elles doiuent estre gardées ez liasses du greffe où l'on

peul y auoir recours

Monseignei^r le Grouuerneur Et Monsievxr Devitré sont reueuus a l'auis

de Monsieur de Tilly Eu ce qui concerne le dit sieur Morel seulement, per-

sistant pour ce qui regarde le prétendu greffier du dit sieur de Bernieres.

Idem Monsieur DePeïras.

Monsieur Damours est reuenu a l'auis de Monsieur de Tilly En ce qui

concerne le dit prétendu greffier pour les mesmes raisons.

Damours.

Monsieur Dupont Idem pour le dit greffier

lîST arrestÉ qu'il sera dit que le dit sieur Morel sera réadiourné a

comparoir dans trois jours par deuant le dit sieur D.ipeïras Commissaire

pour répondre. Et faute de ce, qu'il y sera contraint par toutes voyes. Et

soit signifié dans ce jour, a la diligence du dit procureur gênerai Et par

retentum, a esté arresté qu'a l'esgard des prétendues informations faites

par le dit sieur dj Bernieres Et ordonnées par l'arrest cy dessus datte estre

raportées au greffe du Conseil, Il sera surcis a y prononcer.

Frontenac Damours
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Veu par le conseil son arrest du dixiesme du présent mois, par

lequel sans auoir esgard aux Conclusions du Procureur gênerai M': Thomas

Morel pbre est débouté de son declinatoire et prétendu renuoy, Et ordonné

qu'il répondra incessamment par deuaut le sieur Dépêtras Conseiller Com-

missaire en cette partie, Et enjoint au sieur de Bernieres son supérieur de

l'y obliger sous les peines de l'ordonnance, Comme aussi de remettre au

greffe du Conseil dans ce jour Las interrogatoires, charges et informations

par luy faites, ainsy qu'il apert par les réponses du dit sieur Morel conte-

niies en certain procès verbal du dit sieur Commissaire ; Exploit de signi-

fication du dit arrest faite par Levasseur et Eoger huissiers au dit sieur

de Bernieres du lendemain, contenant sa reponsa de luy signée, portant que

le dit sieur Morel estoit eu Mission qui d'ailleurs n'estoit pas obligé de

répondre, ayant comparu et demandé sou renuoy, jusques a ce que le Con-

seil eust déclaré s'il y auoit cas priuilegié, qu'alors il ne doit repondre que

dans le lieu destiné pour l'audience de l'Oliicialité conformément a l'ordon-

nance de Melun article 22. dont il raporte la teneur, auquel lieu le dit

sieur de Bernieres dit qu'il exibera au Commissaire qui seroit estably par

le dit Conseil Les informations par luy faites et autres pièces du procès

pour instruire conjointement auec luy Et juger au désir de la dite ordon-

nance, qu'au surplus il n'estoit pas obligé de faire repondre le dit sieur

Morel, l'article trois du Codde criminel n'obligeant que les supei'ieurs

réguliers Et non les supérieurs des Ecclésiastiques, L>s articles 6 et V du

Codde ciuil abstraignant tous juges de suiure les Ordonnances sans y faire

aucun changement ny explication ; Conclusions du procureur gênerai du

treize de ce mois, par lesquelles pour les raisons y contenues il parsiste a

demander communication des dites informations afin que connaissant la

natiire du délict il pust requérir ou conclure ce que de raison ainsy qu'il a

déclaré dans ses conclusions du sept de ce mois. Exploict d'assignation

donné au dit sieur Morel par le dit Levasseur et par l'huissier G-osset en

datte du jour d'hier a comparoir au désir du dit arrest cy dessus datte par-

deuant le dit sieur Commissaire contenant sa réponse de luy signée,

qu'ayant desia comparu et demandé son juge qui a preuenu et est saisy de

sou afiaire il n'est pas obligé de repondre a moins qu'il ne soit coupable de

cas priuilegié. Ce que le Conseil peut sçauoir par les informations qui ont

esté faites par son ordre a la Coste de Lauson ou il fiùt les fonctions
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Curialles, que si le Conseil lejuge cotipable de cas priuiligié alors il répondra

dans l'Officialité suiuant l'ordonnance de Melun ; Au bas duquel exploict

sont autres conclusions du dit Procureur gênerai du dit jour d'hier ;
Con-

tenant que veu le reffus du dit sieur Morel, Et qu'ayant esté requis par le

Conseil de conclure, il déclare qu'il se tient a ses conclusions baillées le

Septiesme du présent mois Et a celles du jour d'hier, ne pouuant changer a

moins de voir vne ordonnance depuis celle du feu Roy Louis 13. cj^u'il y a

marquée ou quelqu'autres au Roy a présent régnant ; Le raport du dit

sieur Depeïras, Tout considéré. Le Conseil a ordonné et ordonne que le

dit sieur Morel sera readiourné a comparoir dans trois jours pardeuant le

dit sieur Depeïras pour répondre, Et a faute de ce, qu'il y sera contraint

par toutes voyes. Et soit signifié dans ce jour ala diligence du dit Procureur

gênerai.

Deiiur*! .1 g-p p^jj RETENTUM, a esté arresté. qu'a l'esgard des prétendues
Monsieur le

l cz>

Procureur ge- informations faites par le dit sieur de Bernieres Et ordonnées
neral.

par l'arrest cy dessus datte estre raporté au Grreffj du Conseil, il sera surcis

ay prononcer

Entre M'; Jean Baptiste de Peïras Conseiller en cette Cour deman-

deur en requeste d'vne part ; Et GeneuiefueoE Chauigny Vefue de Charles

Amiot défenderesse d'autre. Veu la dite requeste. Les défenses de la dite

vefue, Et oiiy le Procureur gênerai en ses conclusions. Tout considéré. Le

Conseil a ordonné et ordonne que le sieur de Saiuct Ours aura communi-

cation des dites requestes et défenses pour y repondre, Et ensuite estre fait

droit •/•

FF

Veu la requeste présentée an Conseil par G-uillaume Cousture

Seneschal et Capitaine de la Coste de Lauson, Tendante a ce c^u'attendu que

le Seruice diuin ne se fait quelquefois de cinq ou six mois en esté en la

dite Coste, Et que les dixmes sont payées exactement par tous les habitans

du dit lieu, il plust au Conseil ordonner que vénérable et discrette personne

M^ Henry de Bemieres Grand viccaire de M'" François Belaual Euesque de
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Petrée Viccaire Apostolique en ce pais fera faire le S.'ruice diniu en la dite

coste de Lauson tous les dimanches et joiirs de grandes Festes, ou pour le

moins de quinzaine eu quinzaine, afin que chacun se puisse acquicter des

deuoirs chrétiens Et du culte que nous devions a Dieu, Et que le dit Cous-

ture puisse faire publier et rendre notoires les ordonnances du Conseil qui

luy seront adressées. Ordonnance du Conseil estant ensuite, du dix de ce

mois portant que la dite requeste seroit communiquée au procureur général,

Et par ses mains au dit sieur de Bernieres ; Réponses du dit sieur de Ber-

nicres de ce jour de luy signées. Coi:)ie non signée d'ordonnance de M"
Alexandre de prouuille cheualier seigneur de Tracy Conseiller du Roy en

ses Conseils Lieutenant gênerai des armées de Sa Majesté Et dans les Isles

Et terreferme de l'Amérique Méridionale et Septentrionale tant par Mer que

par terre, M" Daniel de Remy Cheualier seigneur de Courcelle Conseiller

de Sa Majesté en ses dits Conseils, cydeuant Lieutenant gênerai et Grou-

uerneur de Canada, Acadye et Isle de terreneufue, et M'" Jean Talon aussi

Conseiller de Sa dite Majesté en ses dits Conseils cydeuant Intendant de

Justice police et finances es dits païs en datte du 23'. Aoust 1667 faite

pour l'establissement des dixmes, produite par le dit Procureur gênerai
;

Conclusions du dit Procureur gênerai de ce jour. Tout considéré. Le

Conseil a reuuoyé et renuoye la dite requeste au dit sieur de Bernieres

comme grand viccaire, pour y estre pourueu /.

Frontenac

Du liuid.T llf Juin IG95.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Gouuerneur, Et

où estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras, Et Devitré Con-

seillers, Et Le Procureur G-eneral.

Entre Dam'f" Anne Gaultier femme de Jaques Ragueneau Escuyer

auparauant Tefue Guillaume feniou viuant marchant a Québec autorisée

par justice a la poursuite de ses droits pour l'absence du dit sieur Rague-

neau demanderesse en requeste d'vne part ; Et Le sieur Moize Petit

marchant de la ville de la Rochelle comparant par M': Romain Becquet

Notaire défendeur assigné a ce jour par exploict de l'huissier Genaple du
quinze de ce mois. Le Conseil a ordonné et ordonne que la demanderesse
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communiquera au defF^^ud-^ixr les pièces qu'elle Enonce en sa dite requeste,

Et commis le sieur d 'tilly Conseiller en cette Cour, pour a son raport estre

fait droit

FF

Veu la eequeste présentée au Conseil par Moïse Petit Marchant

Tendante a ce que ce qui reste de marchandises trouuées dans la succes-

sion de feu Gruillaume feniou viuant marchant en cette ville dont il est

saisy soient vendues en place publique, au plus offrant et dernier enchéris-

seur Eu la présence du Curateur de la dite succession ; Veu d'office

l'arrest du quatorze de ce mois; Estât des dites Marchandises restantes

de luy signé en datte du quinze de ce dit mois. Tout considéré. Le Conseil

a permis et xiermet au dit sieur Petit de faii-e vendre les choses contenues

au dit Estât en la manière qu'il le demande, par tel huissier qu'il

auisera bon, a l'exception de ce qui en a esté reclamé a la confection de

rinuentaire qui sera en nature, défenses a luy de se dessaisir des deniers,

qu'il n'en ayt esté ordonné

Frontenac

Du Saiiietl;)' Tin<|t (Iou:\ Juin I045.

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigneur le G-oiiuerneur, Et où

estoieut Messieurs Damours, Dupont, Depeïras Et Devitré Conseillers, Et

Le procureur gênerai.

Sur la remontrance faite par le Procureur geueral, ciu'il luy a esté

dénoncé par le Procureur du Roy eu la Jurisdiction ordinaire, que quoy

qu'il ayt prodi;it au greffe de la dite jurisdiction desfaicts et articles pour

interroger les nommez Deslauriers, La Resioiiissauce, Simon Chapacou et

sa femme, accusez de plusieurs vols, Et encor la dite femme de Maquerellage,

ils n'ont esté suiuis En ce qui tendoit a esclaircir et tirer la vérité, Et ne

sont pas remis a procès. Ce qui fait qu'il ne peut rien requérir ny conclure

en Testât où l'aftaire est, luy aparoissant mesme par leurs Confrontations

de pleiutes considérables que fait le dit Deslauriers, pourquoy afin qu'il

soit pourueu a ce que la vérité ne soit obscurcie ou mise en doute. Et que

justice soit faite, Il seroit nécessaire d'vn adioint non suspect, pour estre

119
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procédé aiiec luy a paracheuer l'instructiou du procès. Le Conseil Ordonne

que le dit Lietitenaiit gênerai sera mandé l'aprez midy, pour faire son

raport de l'instmctian par luy encommencée du dit procès, pour ce fait

estre ordonné ce que de raison •/,

FF

Veu l'arbest du Conseil du quinze de ce mois par lequel estoit

ordonné que M! Thomas Morel pbre seroit readiourné a comparoir dans trois;

jours par deuant Le sieur Depeïras Conseiller pom- repondre, Et faute de ce,

qxi'il y seroit contraint par toutes voyes, Exploit de signification faite au

dit sieur Morel par leVasseur Et Gosset huissiers En date du dit jour.

Ordonnance du Conseil estant ensuite du jourd'hier portant communication

au procui-eur gênerai pour donner ses réquisitoire ou conclusions dans ce

jour ; Conclusions du dit Procureur gênerai de ce jour, Le raport du dit

sieur De Peïras

Opinions

MoNS Depeïras Est d'auis que le dit sieur Morel n'ayant pas satisfait a

l'arrest du quinze de ce mois, Il soit ordonné qu'il répoudra dans Mardy

neuf heures du matin, Et faute de ce, qu'il y soit incessamment contraint

par corps

De cet aduis sont

Monsieur Devitré Et Monseigneur le Gouuernenr,

Monsieur Dupont Est d'auis que puisqu'il y a des informations faites,

il les fault voir pour comaoistre si le dit sievir Morel est chargé Et qu'on

doit surseoir aporter arrest, a cause de l'absence du sieur de Tilly Conseiller

causée par son indisposition, ayant esté présent aux autres arrests cy

deuant rendus en cette affaire.

De cet aduis est

Monsieur Damours
Damoxjrs

Arresté qu'il sera dit que le dit sieur Morel sera tenu de repondre

dans Mardy neuf heures du matin. Et a faute d'y satisfaire, qu'il y sera

incessamment contraint par corps.

FF
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Et Ensuite ayant esté représenté par le dit sieur Raporteur, que par

retentum fait au bas de Tarrest du 15 de ce mois, Il estoit dit qu'il seroit

surcis a prononcer siir ce qui regarde les prétendues informations faites

par le sieur de Bernieres ordonnées estre aportées au gretfe du Conseil par

arrest du dix du dit présent mois, Et qu'il est a propos d'y prononcer. Le

Conseil ayant fait rentrer le dit Procureur gênerai pour auoir sur ce ses

conclusions, qui a demandé communication du dit Retentum Et delay pour

les donner, a ordonné Et ordonne la dite communication poiir par le dict

Procureur gênerai raporter dans trois heures de releuée ce jourd^huy ses

dites Conclusions Et sur icelles estre ordonné ce que de raison

Frontenac

Itu 4lil jour 2Se Juin I(>Ï5 de releuée.

Le Conseil assemblé Id.

Veu l'aerest ce jourd'huy rendu au Conseil au raport du S^

Depeïras Conseiller par lequel est ordonné communication estre donnée aU

procureur gênerai d'vu retentum mis au bas d'arrest du 15S de ce moisi

Conclusions du dit procureur gênerai données en conséquence. Le raport

du dit Sî Depeïras,

Opinions

Monsieur Depeïras Est d'auis que ne s'agissant pas présentement de

juger a fond l'affaire, Mais de l'instruction, que le prétendu greffier qui

est chargé des prétendues informations Et interrogatoire en question les

remette dans Mardy huict heures du matin au greffe du Conseil Et faute de

ce qu'il y soit coutraiuct par corps.

De cet auis sont Monsî Devitré Et Monseigneur le Gouuerneur.

MoNS? Dupont Est d'auis qu'auparauant de contraindre le dit greffier,

l'on voye si le cas est purement royal, ou s'il est mixte, ou Ecclésiastique.

Mons' Damours.

Damours.

ArrestÉ que M'^ Romain Becquet Notaire prétendu G-reffier qui a receu

les prétendues informations et interrogatoires faites par le dit S'; de Bernieres,
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les aportera au greffe du Conseil dans Mardyhuit heures du malin, Et faute

de ce, qu'il y sera contraint par corps

Frontenac.

Du inarily 25^ des dit» mois <! an.

Le Conseit. assemblé Id.

Sur le raport fait au Conseil par le S' Depeïras Conseiller, de l'arrest

du 22° du présent mois, par lequel il est arresté que M': Thomas Morel pbre

seroit tenu de répondre dans ce jour neuf heures du matin. Et faute d'y

satisfaire qu'il y seroit incessamment contraint par corps, Exploit de signi-

fication faite du dit arrest au dit sieur Morel le mesme jour par Biron et

Grenaple huissiers, Et que le dit sieur Morel ne seroit comparu pardeuaut

luy pour y satisfaire. Le Conseil a trouué apropos par l'instruction qui

ensiiit de reigler la manière que les huissiers qui seront commis a l'exécu-

tion du dit arrest auront a garder /•

Comme l'exécution de l'arrest du 22: Juin 16Y5 donné contre le sieur

Morel, est d'vne espèce nouuelle pour le Canada, Et qui ne s'y est pasencor

veue jusques apresent, La Conseil qui n'vzedelaseueritéqu'il exerce enuers

le dit sieur Morel qu'aprez y auoir esté forcé par les désobéissances réitérées

qu'il a aportées aux Arrêts Et ordonnances données contre luy Et poi^r eu

maintenir l'autorité Et celle de la justice royalle dont il est le dépositaire,

sans auoir aucun dessein deblesser la considération qui est deiie au carac-

there de prestrise dont le dit sieur Morel est rei;estu, a trouué apropos de

dresser la présente instruction, pour seruir de reigle aux huissiers qui seront

commis pour l'exécution du dit arrest, Et afin que dans icelle ils ne facent

rien qui puisse aporter du scandalle Et blesser la considération qu'on doit

auoir pour l'ordre de prestrise.

Il est donc ordonné ans dits huissiers de se transporter demain au

au Séminaire de Québec lieu de la résidence du dit sieur Morel, et de

demander a parler a luy, Et en cas qu'il se présente, de luy faire comman-

dement de la part du Koy et du Conseil de les suiure, auquel s'il obéît ils

le conduiront le plus honnesteraent et auec moins de scandale que faire se

poura Et sans vser d'aucune violence, dans vue des chambres du Chasteau

de Québec afin qu'il soit en lieu plus décent et moins incommode que les
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prisons ordinaires du Conseil Et après luy aiioir fait commaudemeut d'y

rester se retireront Et en auertirout le sieur Prouost Major auquel Monsei-

gneur le Gouuerneur sera prié de luy donner ordre auiiarauant de l'y rece-

uoir Et de l'y laisser en toute liberté de s'y promener y.

Mais si le dit sieur Morel après auoir oiiy le commandement des dits

huissiers ny vouloit pas obeïr, Les dits huissiers se contauteront de dresser

procès verbal du reffus du dit sieur Morel Et de sa désobéissance Et en

faire leur raport au Conseil.

Que si le dit sieur Morel ne se présente pas Et qu'on dise qu'il soit

absent, Ils demanderont le Supérieur pour i'aire perquisition et recherche

dans tous Les lieux du dit Séminaire, dont ils feront procès verbal

Et si le dit Supérieur en faisoit reffus, ou que d'autres s'y voulussent

oposer. Les dits huissiers sans vser d'aucune force ny violence, se contau-

teront de fiiire vu bon et fidel raport par escrit de tout ce qui leur sera dit

et fait, pour le tout estre raporté au dit Conseil.

Et sera déliuré copies aiis dits huissiers de la présente Instruction

afin qu'ils ayent a l'obseruer ponctiiellement

Frontenac Damours

Deffault a Jean Leva^seur huissier en ce Conseil demandeur en

requeste répondue le 11". de ce mois Contre François luoN delFaillant assigné

aux fins de la dite requeste par exploit de Biron huissier en datte du 201

du dit présent mois, Pour le profîit duquel, ordonné cjue le dit deffaillaut

sera reassigné

Frontenac

Du vendrcdy %8e .luiii lUI.ï.

Le Conseil estant assemblé auquel presidoit Monseigneur le Gou-

uerneur, Ii]t ou estoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras Et

Devitré, Le Procureur gênerai présent.

Sur ce qui a esté représenté au Conseil par le Procureur gênerai

qu'il seroit nécessaire de subroger quelqu'vn de Messieurs au lieu de Mon-

sieur de Tilly atendu sa maladie, afin de terminer le procez pendant par
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apel en celte Cour Entre le dit proenreur gênerai prenant le fait et cause

pour le Pro^'ureur du Roy en la Jurisdiction ordinaire de celte ville d'viie

part, Et Jean Dubauc, prisonnier ez prisons de cette Cour d'autre ; Le

Conseil a subrogé et subroge le sieur Dumours ara lieu du dit sieur detilly

pour a son raport cstre fait droit '/.

FF

Veu la Requeste ce jonrd'huy présentée au Conseil par M': Jean

Dudoiiyt pbre se disant pi'omotteur dans la prétendus Officialité de Qnebec,

Tendante a ce que M* Thomas Morel prestre détenu au chasteau S'

Louis soit rendu a son Juge Ecclésiastique, auec les Informations Et autres

procédures faites par le sieur Depeïras Conseiller Commissaire en cette

partie, pour estre s'il y a cas priuilegié, par le Juge Ecclésiastique Et le

dit sieur Commissaire ou autre procédé conjointement dans le tribunal

Ecclesiastiq a l'instruction encommencée. Et aiusy qu'il est plus au long

porté par la dite requeste ; Réquisitoire du Procureur gênerai, par lequel

il demande communication de la dite requeste pour y donner ses conclu-

sions au premier jour de Conseil

OPINIONS

Monsieur Depeïras raporteurSur le réquisitoire de Mousievir Le Pro-

cureur gênerai, que la dite requeste luy soit communiquée pour donner ses

conclusions sur les qualitez prises par le dit sieur Dudoiiyt, Et que pour le

surplus, Elle soit rejettée, y ayant esté pourueu par plusieurs arrests du

Conseil, Et notamment par celuy du dix de ce mois, signifié au sieur de

Bernieres •/•

Monsieur Dupont, Que la dite requeste soit communiquée au Procu-

reur gênerai aiusy qir'il l'a demandé, pour sur ses conclusions estre fait

droit •/.

Monsieur Devitré, que la dite requeste soit rejettée Et que dans

l'arrest il soit fait mention des raisons pourquoy, ateudu qu'il y a esté

pourueu, Et que le Conseil n'a point jusques apresent recognu d'Officialité

Monseigneur le G-ouuerneur, Que la dite requeste soit rejettée,

atendu que le sieur Morel Et le sieur de Bernieres ont esté par arrestz
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déboutez du reuuoy par eux prétendu, Et que iieautmoins Le Procureur

gênerai sera auerty de la qualité de Prometteur que le dit sieur Dudoûyt

prend dans la dite requeste qui pour cet ell'ect sera paraphée ne varietur et

demeurera au greffe afin d'y auoir recoiirs, pour auiser par le dit Procureur

gênerai a ce qu'il a a requérir sur la dite pretendiie Ofiicialité pour les

Interests de sa Majesté et de ses svijets tant Ecclésiastiques que laies.

Monsieur Depeïras s'est rangé a cet auis

Monsievxr Damours Id.

Monsieur Devitré Id.

Damours.

ArrestÉ que la dite requeste est rejettée, atendu que le sieur Morel Et

le sieur de Bernieres ont esté par arrests déboutez du reuuoy par eux pré-

tendu, Et que neantmoins Le Procureur gênerai sera auerty de la qualité

de promoteur que le dit sieur Dudoiiyt prend dans la dite requeste, qui

pour cet effect sera paraphée ne varietur Et demeurera au greife afin d'y auoir

recours pour auiser par le dit Procureur gênerai a ce qu'il a a requérir sur

la pretension de la dite ofiicialité pour les Interestz de Sa Majesté Et de ses

sujets tant Ecclésiastiques que laies '/.

Fronten.\c

Du Lundy premier Juillet 1695.

Le Conseil assemblé ou présidoit Monseigneur le Gouuerneur, Et où

estoieut Messieurs Damours, Dupont, Depeïras et Devitré Conseillers, Et

D'auteiiil procureur gênerai.

Veu la requeste présentée au Conseil par Eomain Becquet Notaire

royal se disant Greffier de la prétendue Ofiicialité de Québec, Tendante a ce

qu'ayant esgard qu'il est vu Officier public, puisqu'il n'y a a quebec pré-

sentement de Notaire en cette ville. Les autres estant en voyage Et qu'il est

chargé de grand nombre d'affaires, Et veu la signification qu'il a faict faire

au sieur de Bernieres, Il fust ordonné qu'il seroit eslargy a sa caution jura-

toire des prisons du Conseil où il est détenu, offrant de remettre au greffe

du dit Conseil vue grosse des informations et interrogatoires en question

aussitost qu'il sera saisy des minuttes. Ordonnance du Conseil estant au

bas de la dite requeste du 28°. Juin dernier, portant qu'elle seroit coramu-
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niqiiée an pro ni-Lnir gênerai. Extrait de Tescroiie du dit Bscquet du

XXb': dn dit mois signé Grenaple, Exploict de siguifi'ation dïceluy faite

a la reqneste du dit Becqnet au dit sieur de Bernieres par le Vasseur et

Roger huissiers en datte du dit jour, cauteuaut les protestations du dit

Becquet, Ensemble la réponse du dit sieur de Bernieres. Conclusions du

Procureur gênerai du jour d'hier, Le raport du sijur de Depeïras Conseiller

Tout Considéré.

Opinions.

Monsieur Depeïras Est d'auis que les dites requeste et conclusions

n'obligent pas a y opiner, Et que Becquet doit demeurer prisonnier jusques

a ce qu'il se pouruoye autrement

Monsieur Dupont, Que Becqnet soit eslargy a sa caution juratoire

atendu qu'il a deub, suiuant le Codde, remettre les informations qu'il a

faictes Entre les mains du sieur de Bernieres, si tant est qu'il ayt droit

d'exercer la jurisdiction Ecclésiastique. Ce que le dit sieur de Bernieres sera

obligé de faire voir /.

Monsieur Devitré Que le dit Becquet demeure prisonnier jusques a

ce que ces Messieurs luy ayent remis les informations et papiers en question

pour estre aportez au greffe du Conseil Comme aussi qu'il soit commis

quelqu'vn a sa nomination pour vaquer au nottariat en son lieu.

Monseigneur le G-ouuerneur, Que Becquet, atendu la Continuation

de sa des"obeïssance Et la collusion qui paroist Entre le prétendu officiai et

luy, contre lequel il ne demande point a se pouruoir, soit plus resserré

iusques a ce qu'il ayt obey, Et qu'il ne soit eslargy sous quelque prétexte

que ce soit, qu'en raportant la grosse ou minutte des informations et pièces

en question. Et afin que le public ne puisse rien souffrir par la détention

du dit Becquet que sa grande opiniastreté peut allonger, qu'il soit inces-

samment sur sa présentation et en présence du dit procureur gênerai pourueu

par le Conseil d'vne personne capable et sans reproche, pour faire les

expéditions des actes dont il peut auoir les minuties. Et des autres qu'il con-

uiendralaire, jusqiiesa ce que les Notaires qui sont absens soient de retour •/•

Messieurs Depeïras et Devitré sont reuenns a l'aduis de Monseigneur
le Gouuerneur.

Monsieur Damours Id

Damours
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Le Conseil A ordonné et Ordonne que le dit Becquet, ateudu la

continuation de sa désobéissance Et la collusion qui paroist entre le prétendu

Officiai Et luy contre lequel il ne demande point a se pouruoir, soit plus

resserré jusques a ce qu'il aj't obey, Et qu'il ne soit eslargy sous quelque

prétexte que ce soit qu'en raportant la grosse ou miuutte des informations

Et pièces en question, Et afin que le public ne puisse rien souflrir par la

détention du dit Becquet que sa grande opiuiastreté peut allonger, qu'il

soit incessamment sur sa présentation Et en présence du dit Procureur

gênerai pourueu par le Conseil d'vne personne capable et sans reproche,

pour faire les expéditions des actes dont il peut auoir les minuties, et des

autres qu'il conuiendra faire, jusques a ce que les Nottaires qui sont absens

soient de retour /.

Frontenac

Veu l'arrest du Conseil du 28': Juin dernier rendu sur la requeste de

M® Jean Dudoûyt prestre se disant promotteur de la prétendue Officialité de

Québec ; Conclusions du procureur gênerai du jour d'hier, Le raport du

sieur Depeïras Conseiller, Tout considéré. Le Conseil conformément ans

dites conclusions a ordonné et ordonne que le sieur de Beruieres Grand

Viccaire, ou le dit sieur Dudoûyt remettront incessamment au Greffe dti

Conseil les titres de leur prétendue jurisdictiou Ecclésiastique, ou copie

d'iceux en bonne forme, pour iceux veuz estre ordonné ce que de raison '/.

FF

Moulins a yj-^ la REQUESTE présentée au Conseil par Charles Morin
Tent Et a Eau ^ ^
bannaux. Meusuier au Moulin de la seigneurie 'de Maure Tendante a ce

que pierre Lefebure dit La douceur l'vn des fermiers du Moulin de la

seigneurie de Dombourg, fust condamné lui restituer la farine qu'il a prise

dans les poches de luy dit Morin ; Et atendu que le Moulin de Dombourg

n'est point bannal Et qu'il ne peut suffire pour entretenir de farine les

habitans qui en dépendent, permettre au dit Morin d'aller quérir les bleds

de ceux qui luy en voudront donner a moudre. Et faire défenses au

dit La douceur d'y aporter a l'auenir aucun empeschement. Ordonnance

du Conseil estant au bas dii 21*: juin dernier portant communication
120
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au procureur geueral ; Oiiy pierre la Faye dit Mouture coofermier du

dit Moulin de Dombourg comparant pour le dit ladouceiir. Conclusions

du dit Procureur gênerai Tout considéré Le Conseil a débouté et

déboule le dit Morin de sa demande et pretensions ; Et faisant droit

sur les dites conclusions Et conformément a icelles a ordonné et ordonne

que les moulins soit a Eau, soit a vent que les seigneurs auront bastis ou

feront bastir al'auenir sur leurs seigneuries seront bannaux, Et ce faisant que

leurs tenanciers qui se seront obligez par les titres de concession qu'ils

auront pris de leurs terres seront teuvis d'y porter moudre leurs grains Et

de les y laisser au moins deux fois vingt quatre heures, après lesquelles il

leur sera loysible de les reprendre s'ils n'estoient moulus pour les porter

moudre ailleurs, sans que les Meusniers puissent en ce cas prétendre le

droit de Mouture ; Deffenses a eux de chasser les vns sur les autres, a

peine suiuaut la coustume d'vn Escu d'amende enuers le Seigneur, Et de

confiscation des grains et voitures, Ordonne aussi que copies du présent

reiglement seront renuoyées a la diligence du dit procureur gênerai par

toutes les jurisdictions de ce pais, pour y estre registre, Et qu'il y sera

publié et affiché aux lieux accoustumez a la diligence des procureurs du

Eoy ou fiscaux, afin que personne n'en ignore /.

FF

Entre Charles Morin apellant de sentence du Lieutenant gênerai de

cette ville du vingt Juin dernier d'vne part Et Louis presseau intimé d'autre ;

Veu la dite sentence par laquelle l 'apellant estoit condamné liurer ou

payer a l'Intimé douze Minots Et demy de bled Et aux despens, Requeste

du dit apellant au bas de laquelle est l'ordonnance du Conseil par laquelle

le dit Morin atiroit esté receu a son apel en datte du 26 Juin dernier. Et

les partyes oiiyes, Ensemble les conclusions du Procureur gênerai, Tout

considéré. Le Conseil a cassé et annullé la sentence dont estoit apel, En
Emendant condamne le dit Presseau payer douze minots Et demy de bled,

faisant moytié de la ferme dette a Estienne Blanchon, Et aux despens /.

Frontenac
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Du lundy huicticsnic Juillet 10?5.

Le Conseil assemblé où presidoit Monsieur Damours, et où cstoient

Messieurs Dupont, Depeïras Et Devitré, Et Le procureur gênerai.

Veu la sentence du Lieutenant gênerai du sixiesme dn présent mois

reudiie Entre le Procureur du Eoy demandeur et accusateur d'vne part, Et

Simon Raymond dit Deslauriers, françois Huguerre dit Laresioûissance

et Marie pacault femme de Simon Chapacou, prisonniers ez prisons de cette

ville pour vols et recelez dont ils sont accusez, a la prononciation de laquelle

le dit Deslauriers s'en seroit porté pour apellaut, Comme aussi le dit Procu-

reur du Roy par sa déclaration estant ensuite s'en seroit aussi porté apel-

lant a minima Eu ce qui touche les dits Huguerre, Chapacou et sa femme
;

Le Conseil a distribué, la dite sentence et pièces sur lesquelles elle seroit

interuenùe, au sieur Dupont pour a son raport estre faict droit sur les dites

apellations, ordonne que les dits accusez seront recommandez ans dites

prisons a la requeste du procureur gênerai. Et qu'ils seront repettez en

leurs interrogatoires sur les faits qui sont au procès et autres resultans de

leurs réponses •/•

Damours

Entre Le procureur général prenant le fait et cause du procureur

du Roy en la Jurisdiction ordinaire de cette ville apellaut a minima de sen-

tence criminelle rendue en icelle contre Jean Dubauc prisonnier ez prisons

de cette ville d'A'ne part. Et le dit Dubauc Intimé d'autre ; Conclusions du

dit procureur gênerai, Le raport de Monsieur Damours Conseiller Commis-

saire en cette partie, Tout considéré. Le Conseil a ordonné Et ordonne

qu'il sera procédé par le dit sieur Commissaire a nouuelle repettition d'in-

terrogatoire du dit Dubauc sur les faicts qui sont au procès Et autres resul-

tans de ses réponses, Et que le dit Dubauc sera recommandé aux prisons

a la requeste du dit Procureur gênerai pour ensuite estre au raport du dit

sieur Commissaire fait droit sur le dit apel '/.

Damours

Entre René Branche demandeur en anticipation d'apel interjette par

René Reaume da sentence du Lieutenant gênerai de cette ville d'vne part,
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Et Le dit Eeaume deffendeur d'autre. Partyes oiiyes. Le Conseil ordonne

qu'elles amèneront tesmoins a la huitaine pour justiffier de ce qu'elles

allèguent de part et d'autre, pour leur estre fait droit '/.

Damoues

Entre dam"."" Marie Anne Juohekeau vefue de deffunct françois

Pollet Escuyer sieur de La Combe Pocatiere demanderesse en requeste, en

lorme de pleinte d'vne pan, Et Jaques Miuil,le assigTié a ce jour par

cxploict de Genaple du ciuquiesme du présent mois défendeur et défaillant

comparant par Grosset huissier son procureur d'autre ; Veu la dite requeste,

ordonnance du sieur Dupont Conseiller estant au bas, Et les partyes oûyes.

Ensemble le réquisitoire du procureur gênerai, Tout considéré. Le Conseil

a ordonné et ordonne que le dit Miuille sera assigné a la requeste de la

demanderesse a comparoir personnellement au Conseil a jour compettant,

pour répondre sur les faicts sur lesquels il sera interrogé '/.

Damours

Du Eiundy (|uinzicsnie des iHts mois et anr.

Le Conseil assemblé où presidoit Monsieur Damours, Et où estoient

Messieurs Dupont, Depeïras, Devitré Conseillers, de la Martiniere Juge de

Beauport, Bazire agent de la Compagnie des Indes Occidentales, et Charron

premier Escheuin de cette ville apellez pour supleer le nombre de Juges

Yeu par le Conseil le procès criminel fait par LE Lieutenant général

de cette ville a la requeste du substitut du procureur gênerai du Roy

demandeiir contre Jean Dubauc deflFeudeur et accusé prisonnier en la Con-

siergerie de cette ville. Et Contre André Conteron, Sentence rendue au dit

procès le doiTze Juin dernier, par laquelle le dit Dubauc auroit esté déclaré

conuaincu de vols friponneries Et de bris Et Euasion des dites prisons.

Pour réparation de quoy auroit esté banny de cette ville et de vingt lieues

aux enuirons d'icelle pendant trois années entières et consecutiues. Et

condamné seruir par force pendant le dit temps hors la dite estendiie le

Maistre qui luy seroit donné, a raison de vingt Escus par an, en dix liures

d'amende Et en tous les despens du procès, aiiec défenses de recidiuer. Et

injonction de seruir le M*, qui luy seroit donné a i>eine de la hart. Et le dit
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Couteron eu Cent sols d'ameude Et solidairement aux despeus depuis

l'Euasion du dit Dubauc des dites prisons, De laquelle dite sentence le dit

Substitut du Procureur g-eueral se seroit porté apellant a mi/iima, Arrest

du 28^ du dit mois par lequel atendu la maladie du si«ur de Tilly Con-

seiller Commissaire estably pour j'aporter le dit procès, Le sieur Damours

auroit esté subrogé en son lieu, Reqiiisitoire du dit Procureur gênerai

du 22! du dit mois, arrest du huictiesme du présent mois. Répétition

d'interrogatoire faite par le dit sieur Commissaire au dit Dvibauc du

lendemain. Conclusions du dit procureur gênerai du jour d'hier. Oiiy le dit

Dubauc mandé a la chambre, Oiiy aussi le dit Conteron, Le raport du dit

JeanDubauo gieur Damours, Tout considéré. Le Conseil a reccu et reçoit
battu de ver-

ges, et banny. jg ^{^ ^pcl rt miiiima, Et y faisant droit a mis et met la sentence

dont estoit apel au néant, En Emendant et corrigeant déclare le dit Jean

Dubauc deiiement atteint et contiaincu des cas resultans du procès, Et pour

réparation l'a condamné et condamne a faire amende honorable nud en

chemise, la corde au col, au deuant de la principale porte de l'Eglise de

l'Hostel Dieu de cette ville où il sera conduit par l'exécuteur de la haute

Justice. Et là a genoiiils tenant en ses mains vne torche de Cire ardente

demander pardon a Dieu, au Roy et a Justice de ses crimes, condamné

en outre a estre battu de dix coups de verges au deuant de la porte

du Chasteau S' Louis Et a chacun des Carrefours ordinaires de cette

ville. Et en dix liures d'amende entiers le Roy, Et ce faict l'a banny et

bannist a perpétuité de ce païs. Enjoint a luy de garder son ban, apeine

de la hart. Et gardera prison eu atendaut le départ de cjuelque vaisseau
;

Et a l'esgard du dit Conteron deschargé de la condamnation contre luy

reudiie "/.

Damours

Sur ce qui a esté remontré par le Procureur gênerai qu'il luy a esté

mis en mains vu exploit d'adiournement personel fait par l'huissier

G-enaple a Jean G-ay et Ignace Gay père et fils a la requeste d'Anne Euard

femme de Gruillaume Couture Juge et Capitaine de la Coste de Lauson, que

cet exploit est en datte du jour d'hier Et en exécution d'vn décret d'adiour-

nement personel du mesme jour, ce qui n'estant dans l'ordi'e ny conforme
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au reig-lement que le Conseil fit au mois de Januier dernier, Il roquert qu'il

y soit pourueu, Veu le dit exi>loit, le defFault ce jour d'huy interuenu en

conséquence, auec l'exploit de réadiouriiement donné sur iceluy aus dits

Gay père et fils par le ditGenaple eu datte de ce jour, arrest du Conseil du

sept Januier dernier portant reiglcment, Tout considéré. Le Conseil a

cassé et aiiullé les dites procédures, ordonne que le dit Genaple compa-

roistra au premier jour pour rendre compte de sa procédure, Et luy oiiy estre

ordonné ce que de raison '/.

Damours

Dh vingt deuxiesinc Juillet I6T5.

Le Conseil assemblé où presidoit Monsieur de Tilly et où estoient

Messieurs Damours, Dupont, Dapeïras et de Vitré, Et L? procureur gênerai.

Veu l'arrest du Conseil du quinze du présent mois })ar lequel est

procédures faites ala requeste d'Anne Enard femme de (luillaume Coutuel

Juge et Capitaine de la Coste de Lauson allencontre de Jean Gay et son fils

sont cassées et anullées, Et ordonné que l'huissier Genaple comparoistroir

au premierjour pour rendre compte de sa procédure. Et luy oiiy estre ordonné

ce que de raison ; Ouy le dit Genaple comparant a cet effect. Conclusions

du procureur gênerai. Tout considéré. Le Conseil atendu le dit arrest a

ordonné et ordonne que le dit Genaple sera présentement mandé pour

receuoir mercurialle, defFeuses a luy de recidiuer, Et renuoyé les partyes

par deuant le Lieutenant gênerai pour estre par luy fait nouuelles procé-

dures, Et sur icelles fait droit sauf l'apel •/.

Entre françois Eipoche apellant d'vne part. Et frauçois Hurault au

nom et comme procureur d'André forant charpentier intimé d'autre. Par-

tyes oiiyes. auant faire droit Le Conseil a ordonné et ordonne que le

procès A^erbal de visite fait de la Maison en question sera raporté a la

huitaine
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Entre Mt Nicolas Dupont esciiyek sieur de Neuuille Conseiller en

cette Cour demandeur d'vne part, Et Irançois Ripoche defFendevir d'autre.

Partyes oiiyes de leur consentement Le Conseil a condamné et condamne

le detfendeur payer au dit sieur demandciir la somme de doi\ze liures

Entre Jean L'ARCIIEUESQUE apellant de sentence du Lieutenant

gênerai de cette ville, du cinquiesme du présent mois d'vne part, Et Michel

Meusnier intimé d'autre. Veu la dite sentence Et Les partyes oiiyes Le

Conseil a cassé Et auvillé la dite sentence, En Emeiidant et corrigeant con-

damne l'apellant payer seulement a l'Intimé cinquante sols. Et le dit Intimé

aux despens

Entre M^ Nicolas Dupont escuyer sieur de Neuuille Conseiller

en cette Cour apellant d'vne part, Et la Damoiselle de Villieu Intimée

d'antre. Partyes oiiyes Le Conseil a ordonné et ordonne que l'Intimée

produira dans Jeudy prochain ses réponses aux gi'iefs d'apel de l'apellant,

Entre les mains d^^ sieur de Vitré Conseiller pour a son raport estre fait

droit a la huictaine •/.

Du dit jour de rcleuce

Le Conseil assemblé Idem.

Veu par le Conseil le procès Verbal des huissiers Eoger et Gosset du

seize du présent mois, Contenant sevilement vne perquisition et recherche

qu'ils auroient faite de la personne du nommé Jean Jaquereau a la requeste

de Daniel Suyre en vertu d'arrest du Conseil du quiuziesme du dit présent

mois, portant décret de prise de corps contre le dit Jaquereau, Oùy le

procurei^r gênerai en ses conclusions, Tout considéré. Le Conseil atendu

que les dits huissiers n'ont satisfait au dit arrest, a ordonné et ordonne

qu'ils se transporteront d'abondant a leurs frais et despens aux lieux ou le

dit Jaquereau a coustume de se retirer le plus ordinairement, pour mettre

le dit arrest a deiie et entière exécution '/.
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Veu la REQUESTE présentée au Conseil par M'.' Jean Dndoiiyt pbre se

disant promoteur de la pretendiie jurisdiction Ecclésiastique de cette ville,

Contenant que pour satisfaire a l'arrest du premier du présent mois, il

auroit ce jourd'huy mis au gieife des copies coUatiounées par deuant

Becquet Notaire royal en cette ville de lettres patentes en forme de

déclaration que le Roy auroit donnée le 27'^ Mars 1659 sur les bulles de

M" François Delaual Euesque de Petrée, Viccaire apostolique en Canada,

Et de lettre de cachet de sa Majesté du quatorze May ensuiuant adressée

sur le mesme sujet a Monsieur D'arjjenson cy deuant Grouuerneur et

Lieutenant gênerai pour sa dite Majesté en ce païs registrées, sçauoir la

dite déclaration a la jurisdiction souueraine le 26! Septembre au dit

an, et la dite lettre de cachet au greffe de la Jurisdiction ordinaire le

quatorze Octobre ensuiuant au désir de l'ordonnance du dit sieur D'argenson

et en conséquence de celle du Lieutenant gênerai de cette ville du mesme

jour, par lesquelles ensemble apert de l'establissement de la dite jurisdiction

Ecclésiastique, Sa Ma,jesté voulant que le dit sieur dépêtrée soit reconnu

par tous ses sujets de la Nouuelle France, soit qu'on le considère honoré du

caracthere Episcopal, soit du viccariat apostolique dont elle auroit recherché

sa saincteté, Et qu'il y exerce toutes les Fonctions Episcopales ; Et sur ce

que le sieur Archeuesque de Rouen preteudoit estre par les dites lettres de

déclaration en droit que ses grands viccaires continuassent d'exercer la

jurisdiction Ecclésiastique sous son autorité, Sa dite Majesté auroit déclaré

par la dite letti'e de cachet que ce n'estoit pas son intention. Et auroit donné

ordre au dit sieur D'argenson d'empescher les dits grands viccaires de s'en

ingérer. Lesquels auroient en efFect cessé et laissé le dit sieur dépêtrée en

faire l'exercice, comme il a faict sans conteste depuis quinze ans par luy

mesme, ses grands viccaires et Officiaux, Que sur cela le dit exposant estoit

obligé de remontrer en premier lieu que sa requeste sur laquelle seroit

intervienu l'arrest du 28': Juin dernier n'auroit pas deub estre rejettée puisque

par aucun arrest qui soit venu a la coguoissance des Officiers de la dite

jurisdiction. Elle n'a point esté déboutée de connoistre de l'affaire de M.".

Thomas Morel prestre, Et qu'il n'a point esté déclaré s'il est coupable de

cas priuilegié ou non Comme le Conseil pouroitencor connoistre s'il vouloit

voir les informations qu'il a fait faire. Et les pièces que le Greffier de

L'Officialité a esté contraint de remettre au G-refïe du dit Conseil. Et en
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second lieu que ce seroit traitter bien rigouTeusement le dit sietirMorelque

de le retenir pins lungtemps eu prison sur vu sujet qui le mérite possible

assez peu, Joinct a cela qix'il est très rtile au seruice de Dieu En ce que

les lieux esloignez ansquels il auoit contnme d'aller en Mission pour y faire

les fonctions curialles en pouroient souffrir vn notable preindice ny ayant

pas présentement au Séminaire de prestres pour y pouuoir estre suplée, ceux

qui y sont estant employez en d'autres Missions ; Requérant qu'il plust au

dit Conseil examiner si le dît sieur Morel est chargé de quelque faute, El si

eu ayant commis quelqu'vne, son Juge Ecclésiastique n'en doit pas con-

noistre surtout ayant la préuention Et la matière dont il s'agit estant

personnelle, s'agissant d'vn huissier qui verbalise sans témoins prétendant

qu'il luy a esté fait quelqu'empeschement par le dit sieur Morel en l'affiche

d'rii arrest et signification qu'il luy en auroit faite le jour de pasques

dernier qu'il semble auoir esté choisy esproz pour susciter vue affaire. Ce

qui n'a pu estre fait par le dit huissier qu'en commettant vue faute repre-

hensible, n'estant pas permis de faire des af&ehes et significations le jour de

pasques auquel toutes affaires cessent pour ne vaqirer qu'a celles du Seruice

diuiu, Et ne pas trouuer mauuais en cas qu'il soit par vous dit que la

matière tienne du cas priuilegié, que l'exposant proteste qu'il n'a pu Et n'en

doit estre par vous cognu en première instance Et difiinitiue que conformé-

ment a l'ordonnance de Meluu article 22. Alendu mesme que le Conseil

n'est pas en Testât qu'il doit estre, toutes les personnes qui le composent

n'y estant pas singulièrement le dit sieur Euesque ou vn Ecclésiastique En

sou lieu, d'autant que le Koy par son ordonnance de 16*70. titre 1" art. 21.

met en droit les Ecclésiastiques a qui il est intenté des procès criminels de

demander d'estre jugez au parlement toute la grande chambre a.s.semblée

qui est composée de huit presidens et de vingt neuf Conseillers dont dix

sont Clercs, Ce cjui donne a connoistre que Sa Majesté n'entend pas que ses

sujets Ecclésiastiques soient traduicts en des Jurisdictions où il n'y ayt pas

nombre de Juges engagez a soutenir les priuileges de l'Eglise ; Au bas de

laquelle dite requeste est l'ordonnance du dit Conseil portant qu'elle seroit

communiquée auec les pièces y esnoncées au procureur gênerai ; Yeu aussi

copie collationnée signée Eecquet Notaire des dites déclarations et lettres

de cachet du Eoy, et Enregistrement d'icelles, Arrest du dit Conseil des

121
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28* Juiu et premier du présent mois de Juillet, Exploict de siguifficatiou du

dit arrest du premier de ce mois aux sieurs de Beruieres et Dudoiiyt eu datte

du lendemain signé Hubert, Conclusions du prociiretir gênerai du treize de

ce mois, Tout considéré. Le Conseil a surcis a prononcer sur les titres-

produits par le dit sieur Dudoiiyt, Et a l'esgard du dit sieur Morel ordonne

qu'il sera eslargy a la caution des sieurs de Bernieres et Dudoiiyt, qui

seront tenus de le représenter toutefois et quantes. Comme aussi qu'il sera

incessamment vaqué a la continiiation de l'instruction du dit procès, Et que

la dite requeste et copies de titres Ensemble les conclusions du dit Procu-

reur gênerai serontjoinctes au procès pour seruir ce que de raison y.

Damours

Du vin<|( neuf Juillet 1B95.

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monsieur de Tilly Et où estoient

Messieurs Damours, Dupont, Depeiras et de Yitray Conseillers Et D'auteiiil

procureur gênerai

Sur La requeste verbale présentée au Conseil par M^ Charles Le

Gardeur escuyer sieur de Tilly Conseiller du Koy en cette Cour faisant pour

le sieur de Repentigny son Nepueu, a ce qu'il soit ordonné que par proui-

sions Et sans avioir esgard a certaine reqiieste repondiie par le Lieutenant

gênerai de cette ville II soit dit que les nommez Caudebec et la Seigne

exécuteront incessamment et sans delay la sentence du dit Lieutenant

gênerai de cette ville, par laquelle ils sont condamnez a seruir le dit sieur de

Eepentig-ny par force, sçauoir le dit Caudebec deux années Et le dit Laseigne

vne année a raison de vingt cinq escus par an, Et a rendre et restitiier ce

qu'ils ont pris au dit sietir de Repentigny Et autres, En dix liures chacun

d'amende Et aux despens. Et que le geoslier aye a cette fin a les représenter

afin de les renuoyer au dit sieur de Repentigny par la barque du sieur LeBert

qui sera bientost en estât de partir pour monter a Montreal,VEU les dites sen-

tence et requestes, Conclusions du procureur gênerai verbalement données,

detîîw s'eatK-
"^^^^^ cousidcré. Le Conseil a ordonné et ordonne que les dits Cau-

tiré. debec Et laSeigne seront recherchez a la diligence du dit sieur

detilly au dit nom, pour en execïition de la dite sentence estre reuuoyez au
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dit sieur de Repentigiiy ; Et deL-lare le Greoslier bien et valablement des-

cbargé '/.

Damours

Sur la keqxjeste Verbale présentée au Conseil par M" Denis Joseph

Riiette escuyer sieur D'auteùil procureur gênerai en cette Cour a ce qu'il

soit ordonné, que faute que feroit le nommé Curaillon demeurant pour le

présent a la prairie de la Magdelaine de luy faire payement de la somme
de Cent trente deux liures dix neuf sols restant de celle de deux Cent

soixante liures dix huict sols qui luy estoit par luy deûe par obligation

passée par deiiant Becquet Notaire le trois Septembre 1669. Il luy soit

permis de l'engager soit a le seruir ou autre jusques a concurrence de son

deub ; Veu la dite obligation. Le Conseil A ordonné et ordonne que le dit

Curaillon payera au dit sieur D'auteiiil la dite somme de Cent trente deux

liures dix neuf sols, Et en cas de refFus, qu'il descendra et comparoistra dans

vn mois pour en dire les raisons.

Entre M? Nicolas Dupont escuyer sieur de Neuuille Conseiller en

cette Cour, apellant de sentence du Lieutenant gênerai de cette ville d'vne

part ; Et Dam'!" Jeanne Marie le Breton femme de Sebastien de

Villieu escuyer Intimée d'autre. Veu la dite Sentence en datte du sept May
dernier, par laquelle estoit ordonné que l'Intimée joûiroit vne année de la

Maison en question Requeste du dit sieur Dupont sur laquelle il auroit

esté receu a sou apel par ordonnance du Conseil du huict du présent mois'

au bas de laquelle est l'exploict de signification qui en auroit esté faite a

la dite Intimée par Levasseur huissier en datte du vnziesme ensiaiuant,

Causes et moyens d'apel. Réponses a iceux, Escrit sous sing priué passé

Entre l'apellant et pierre Niel en datte du dernier Auril dernier, par lequel

apert que la propriété de la Maison ou pend pour Enseigne La rochelle,

scitiiée a la basseville de Québec apartient an dit Niel, Et que le dit apel-

lant luy en passeroit contract toutefois et quantes. Partyes oiiyes. Le dit

apellant ayant aussi conclud a ce que l'Intimée soit en outre condamnée

luy payer les locations de la dite Maison a proportion de ce qu'il se

trouue qu'elle eu a joiiy, sur le pied de deux Cent liures par an, Et la
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dite Intimée qu'elle n'est obligée de payer qu'a la fin de l'année, Con-

clusions du procureiir g-eneral, Le raport du sieur de Vitré Conseiller, Tout

considéré. Le Conseil dit qu'il a esté mal jugé Et bien apellé, En Emen-

dant condamne l'Intimée vuider de la Maison en question dans le huictiesme

Aoust prochain. Et d'en laisser l'entière disposition et joiiissance au dit

sieur Niel dans le dit temps. Comme aussi d'en payer les locations pour

le temps qu'elle en aura joiiy, sur le pied de deux Cent liures par an,

despens compensez '/.

Entre François Ripoche apellant d'\^ne part. Et François Hubault au

nom et comme procureur d'André forant charpentier Intimé d'autre, Veu

le raport de Jaques LaRoz et de François LaRoz père Et fils Menusiers, de

Testât de la Maison en question. Ouy les dites parlyes, Et pris le serment

des dits LaRoz père Et fils qvri ont affirmé le contenu en leur procez verbal

entre véritable. Le Conseil a surcis a faire droit sur la prétention du dit

Hurault jusque» a ce que le dit forant ayt esté oiiy s'il prétend que le dit

apellant se soit accommodé auec luy pour ne pas faire la dite Maison

suiuant le deuiz i^orté par le marché passé entr'eux, pourquoy faire il

comparoistra dans six mois. Et cependant ordonné que le sieur Depeïras

Conseiller en cette Cour acquéreur de la dite Maison et terre en dépendant,

demeurera nanty du prix de son acquest jusqu'à concurrence de l'oposition

du dit Hurault, Et est taxé aus dits laRoz père Et fils, quatre francs "/.

Mr Damours Entre M? Romain Becquet Notaire royal en cette ville demanr
s'est retire. -^

deur en requeste d'vne part Et Julien Jamin deffendeur d'autre, Et M"

Louis Theandre Chabtier escuyer sieur de Lotbiniere Lieutenant

gênerai en cette ville Interuenant, Partyes oiiyes Et Veu vu billet du dit

sieur Interuenant sans datte, au bas duquel est vu Certifficat du dit deman-

deur du septiesme du présent mois. Conclusions du procureur gênerai. Tout

considéré. Le Conseil a mis et met les partyes hors de Cour et de procès,

Ordonne que le dit demandeur déliurera vue grosse de l'iuuentaire eu

question s'il en est par luy requis. En payant la dite grosse seulement.
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Du dît Jour tic releuée

Entre M': Nicolas Dupont escuyer sieur de Nexjuille Conseiller

au Conseil Souuerain demandeur d'vne part ; Et Pierre Mesnage Charpentier

défendeur d'autre. Partyes oiiyes Et veu vue lettre missiue escrite au

dit sieur demandeur par le frère Anselme Bardou Recollect, en datte du

24^ Feburier 1674. Le Conseil du consentement des partyes a condamné

et condamne le dit Mesnage de trauailler incessamment a l'ouurage de

charpente par luy entrepris a faire a la Maison que le dit sieur demandeur

fait construire a la hauteville, a raison de quatre sols le pied et aiusy qu'il

est porté par la dite lettre qui demeurera au Greffe pour la sûreté respectiue

des partyes

Entre Jean Amiot serrurier, apellant de sentence du Lieutenant gênerai

de cette ville d'vne part, Et Louis L.va'ergne et frauçois Serrais Intimez

d'autre, Veu la dite sentence en datte du 29; Mars dernier, par laquelle

l'apellant auroit esté condamné payer aux Litimez treize liures dix sols A la

charge de dessintrer sa cheminée Et aux despens, Les pièces esnoncées eu

la dite sentence. Requeste du dit Amiot sur lac^uelle il auroit esté receu a

son apel le cinc[uiesme Auril dernier, Arrest du Conseil du 22" du dit mois,

Eaport du sieur de S'. Martin du 14' du présent mois, Et oiiy Jean Chapleau

Maçon y desnommé qui a affirmé le contenu eu iceluy. Conclusions du

procureur gênerai, Tout considéré. Le Conseil dit qu'il a esté mal jugé

et bien apellé. En Emendant Et corrigeant la dite sentence condamne les

Intimez rendre au dit apellant ce c^u'ils ont receu de luy au delà de ce qu'il

luy aparteuoit pour cinquante huict toises et trois qiiart.s, de murailles, Et

aux despens Esquels entrera la somme de six liures taxée au dit sieur de

S^ Martin pour ses sallaires et vaecations

Veu le deffault obtenu qar Jean LeVasseur. huissier en cette Cour

le 25° Juin dernier Contre françois YuON défendeur et défaillant. Exploit de

siguiffication faite d'iceluy par Biron huissier au dit Yuon le 24': du présent

mois, auec reassignation a comparoir ce jourd'huy, Et atendu que le dit
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Yuoii n'ef?t comparu ny personne pour luy, Et Veu l'obligation passée par

le dit luoii au profRt du dit leVasseur pardeuant Duquet Notaire le septiesme

Auril de l'année dernière. Le Conseil a condamné et condamne le dit

Yuon payer au dit LeVasseur la somme de soixante sept Hures restante de

la dite obligation, Et de quarante deux liures payée par le dit Levasseur au

sieur de Vitré Conseiller a l'acquit du dit Yuon, Et aux despens. Et faute

de payement, permis a luy de l'engager jusques a parlait payement, sans

preiudice d'autres prétensions du dit Levasseiir pour nourriture et dépense

qu'il a aduancées au dit Yuon '/.

Du liindy cîiif|iiiesinc Aoiist 1675.

Le Conseil assemblé où presidoit Monsieur de Tilly, Et où estoient

Messieurs Damours, Dupont, Depeïras, et Devitré Conseillers, Et le procureur

gênerai.

Entre René Vandé comparant par sa femme, apellaut de sentence

contre luy rendue par deffault en la jurisdiction ordinaire de cette ville au

proSit de Henriette Cartois femme d'André patry, auparauant vefue du

nommé Bellehumeur d'vne part. Et la dite Cartois Intimée d'autre, Partyes

oiiyes. Et veu la dite requeste, La dite sentence par deffault en datte du

trente Juillet dernier, portant que faute d'auoir cerclé le bled de la défen-

deresse, le demandeur luy rendroit vne truye. En luy restituant la somme

de huit liures. Conclusions verbales du procureur gênerai. Tout considéré

Le Conseil a receu et reçoit le dit apel, Et y faisant droit a mis et met la

dite sentence au néant, Et eu Emendant et corrigeant condamne l'apellant

de trauailler deux journées pour l'Intimée, Et en ce faisant ordonne que la

truye en question demeurera au dit apellaut ; despens compensez /.

Sur ce qui a esté remontré par le Procureur gênerai qu'il a aduis qu'il

se commet de scandaleux et mauuais comportements par certaines femmes

qui se sont introduites dans la haute et basse ville de Québec depuis

l'arriuée des vaisseaux. Requérant qu'il y soit pourueu. Et a cet effect qu'il

soit estably vn Commissaire pour oiiyr les dénonciateurs Et Informer sur
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les faits et Mémoires qu'il produira a cet efFect en ses mains, Et oiiy Le

Substitut du dit procureur gênerai en lajurisdictiou ordinaire, qui a déclaré

auoir des raisons qui l'ont empesché et empeschent de faire ses poursuites.

Le Conseil a ordonné Et ordonne qu'il eu sera informé a la reqneste du

dit procureur gênerai, a ces fins commis le sieur Dupont Et pour receuoir

les pleiutes et dénonciations des personnes cpii en voudront faire, pour sur

son raport y estre poirrueu ainsy que de raison '/•

Sur la bequeste A'erbale faite au Conseil par M" Louis tlieaudre

Chartier escuyer sieur de Lotbiiiiere Lieutenant gênerai eu cette ville, a ce

qu'il soit dit que les nommez Caudebec et Laseigne tiendront prison jusques

a ce qu'ils ayeut exécuté la sentence qu'il a rendiie contre eux, Et pourquoy

le dit Laseigne a esté mis hors de prison par Monsieur le procureur gênerai

sans autorité, demandant qu'ils ne soient point eslargis juscpies au retour

de Monseigneur le Gouuerneur pour les raisons qu'il a a luy dire pour le

bien public Et de la Colonie, Et oûy M" Charles LeGardeur escuyer sieur de

Tilly Conseiller en cette Cour, au nom et comme faisant pour le sieur de

Repentigny sou nepueu, qui a déclaré que le Conseil ayant rendu arrest le

29' Juillet dernier, portant que les dits Caudebec et Laseigne seroient

recherchez a sa diligence, pour en exécution de la dite sentence estre

renuoyez au dit sieur de Repentiguy il le mit hier ez mains dir dit sieur

procureur gênerai afin délargir le dit Laseigne Et le mettre en estât de

satisfaire a sa sentence de condamnation, Et oiiy le procureur gênerai, les

sieurs de Tilly et Damours s'estant retirez. Le Conseil s'estant fait repré-

senter le registre de la geosle sur lequel le dit Laseigne ne se trouue pas

auoir esté escroiié depuis sou eslargissement fait en vertu d'ordonnance du

dit Lieutenant gênerai, a débouté et déboute le dit Lieutenant gênerai. Et

re^'L^t"''"'''
renuoyé a l'exécution du dit arrest qui sera suiuy selon sa forme

et teneur y.

Veu la requeste présentée au Conseil par Antoine Aussant habitant

demeirrant a la Coste de Beaupré Estably Commissaire au régime et Gou-

uernemeut des biens saysis et annotez sur Jean Jac^uereau par Roger et
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Gosset huissiers en exécution d'arrest du quinze Juillet dernier, Tendante

entr'autre chose a estre deschargé de la dite Commission atendu qu'il n'y a

de grange, hangard nj' aucun bastiment sur la terre du dit .Taqiiereau pour y

loger les grains pendans par les racines, Autre requeste de Catherine Guyot

femme du dit Jaquereau, Tendante entr'autre chose a ce que son dit mary soit

receu apellant de la sentence de condamnation rendiie contre liiy parle Lieu-

tenant gênerai de cette ville. Et a ce que main leuée luy soit accordée de la part

qu'elle peut prétendre eu la dite habitation suiuant souContract de mariage,

du moins de ses meubles, vstancilles, jardins et autres choses semant a sa

plus pressante nécessité et de ses petits Enfans, Oiiy la dite Guyot qui a

aussi requis verbalement main leuée des dits grains saysis, oiiy aussi le

pro;iireur gênerai eu ses conclusions ; Tout considéré. Le Conseil a accordé

a la dite Guyot la recreance et main leuée par elle reqiiise, sauf a rendre

compte des fruicts saysis, s'il est ordonné en definitiue. Et en ce faisant le

dit Antoine Aussant deschargé de sa dite commission, sauf a prononcer sur

l'apel en question lorsque le dit Jaquereau sera en estât

Entre Maurice Oliuier demandeur en requeste d'vne part, Et Guil-

laume FAGOT défendeur d'autre. Partyes oiiyes. Le Conseil a ordonné et

ordonne qu'elles feront visiter par le sieur leMire, la terre qui n'a pas esté

ensemencée par le demandeur, lequel leMire arbitrera les dommages et

interests que le défendeur peut justement prétendre pour raison de ce, pour

son raport ven et affirmé par serment leur estre fait droit 7.

Entee Marc Antoine Goblin apellant de sentences du Lieutenant

gênerai des cinq, huit et neuf Juillet dernier d'vne part, Et Jean Baptiste

Gosset huissier intimé Et demandeur eu anticipation du dit apel d'autre,

Partyes oiiyes. Et veti les dites sentences cy dessus dattées, Requeste du dit

Gosset sur laquelle il auroit esté receu a anticiper le dit apel par ordonnance

du 29'; du dit mois, Requeste du dit apellant ce jourd'hviy présentée

contenant ses griefs d'apel. Autre requeste présentée au Lieutenant gênerai

de cette ville par Jean paul Maheu par luy repondiie le 26! Juin dernier.

Et exploicts estans au bas faicts par le dit Gosset, Oiiy le procureur gênerai
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eu ses couclusioiis, Tout considéré. Le Coxseil a mis et met les dites

La partie, et seuteuccs et piocedures au néant, Eu Emendant et corriireaut
1 ijuipsier con- "^

damnez en coudauiue le dît Gosset eu Ceut sols d'amende euners le Roy,
a m e D d e s a
cause de la Eu huict liïires d'intcTcsts ciuils euiiers î'apellaut, Et aux despeus ;
présence ce la * ^

dite pnrtie a Coudauino aussi le dit Maheu en pareille somme de Cent sols
vne exfculion.

d'amende pour s'estre trouué présent a la saysie et exécution faite a sa

requeste sur Nicolas Baillergeou, Les dites amendes apliquées a payer des

Cierges deubs par le Conseil a Denis Roberge '/.

Entre Claude Maugue demandeur en requeste du vingt neuf Juillet

dernier d'v'ue part, Et Pierre POtJiLLART comparant par sa femme défendeur

d'autre, Partyes oiiyes. Le Conseil a ordonné et ordonne de leur consen-

tement que le dit Maugue prendra en payement de la somme de neufliures

le quartron de planche en question, Et iceluy défendeur condamné payer

au dit demandeur quatre francs qu'il luy doit de reste, desiDcns compensez

déclarant le dit Conseil nulle la saysie faite ez mains du dit défendeur a la

rec^ueste du sieur Cousture par Metru sergent le trente Juillet dernier, estant

faite sans autorité de Justice "/.

Du liuictiesinc dea dits mois Et au <Iu niaiin.

Le Conseil assemblé ou presidoit Monsieur de Tilly, Et où estoieut

Messieurs Dupont, Et Depeïras, Le procureur gênerai présent.

Veu la requeste présentée air Conseil par Jean Horiau dit Le Limosin

habitant de Dombourg, Tendante a estre receu apellant d'vn décret du

Lieutenant gênerai de cette ville En vertu duquel Agatte Merlin sa femme

auroit esté emprisonnée, Et a auoir prouision de sa femme pour la mettre

en lieu où il la puisse faire soigner de remèdes et alimens dans le besoin

qu'elle en a, ainsy que l'enfant dont elle est enceinte ; Au bas de laquelle

auroit esté ordonné que la dite femme seroit visitée par Matrones, ou autres

personnes a ce cognoissans, par ordonnance de Monsieur de Tilly doyen des

Conseillers du dit Conseil en datte du jour d'hier, Eaport de A'isite fiiite de

la dite femme du dit jour d'hier signé Marie Anne Delaporte, Conclusions
122



— 970 —

verbales du procureur gênerai Le raport du dit sieur detilly, Tout considéré.

Le Conseil a ordonné et ordonne que le dit Horiau aura proviision de sa

dite femme, a la charge de la représenter toutefois et quantes ; Et que le

dit décret, la pleiute et pièces sur lesquelles il est interuenu seront aportées

au greffe du Conseil par le Greffier de la jurisdiction ordinaire de cette

ville, Enjoint a luy d'y satisfaire pour estre fait droit dans Lundy

prochain •/.

nu lundy douzicsnic des dits mois et an>

Le Conseil assemblé où presidoit Monsieur De Tilly, et où estoient

Messieurs Damours, Dupont, Depeïras et de Devitré Conseillers et le pro-

cureur gênerai "/.

Veu par le Conseil sou arrest du huictiesme du présent mois rendu

sur la requeste de Jean Horiau dit Lelimozin habitant de Dombourg par

luy présentée pour estre receu apellant de décret de prise de corps décernée

par le Lieutenant gênerai de cette ville contre Agatte Merlin sa femme, an

proffit de perrette Hallier femme d'Antoine Bourdelot, par lequel arrest est

ordonné que le dit Horiau auroit prouision de sa dite femme, a la charge

de la représenter toutefois et quantes, Et qixe le dit décret, la pleiute et

pièces sur lesquelles il est interuenu seroient aportées au greffe du Conseil

par le Greffier de la Jurisdiction ordinaire de cette ville, Eujoinct a luy d'y

satisfaire pour estre fait droit dans ce jour, Décret de prise de corps sus-

mentionné eu datte du ciuquiesme dïi présent mois, et les pièces sur

lesquelles il auroit esté rendu, Interrogatoire fait ala dite Merlin du six du

dit présent mois, Eaport en chirurgie du dit jour. Conclusions du procureur

gênerai, Tout considéré. Le Conseil a cassé et annullé le dit décret,

ordonné que l'escroiie de la dite Merlin sera rayé. Et aiT surplus les partyes

renuoyées pardeuant le dit Lieutenant gênerai pour estre par luy le procès

iustruict et jugé, sauf l'apel •/.

Entre Louis Dorré habitant de la Coste S'.Ane demandeur en requeste

d'vne part. Et pierre Normand taillandier défendeur d'autre partyes oiiyes,

Veu vue autre requeste présentée par le demandeur au Lieutenant gênerai
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de cette ville, tendante a estre restitiié contre certain marché fait par

luy Et par françois Pupiiy de fournir seize milliers de bardeau au défen-

deur pour soixante quatre liures, Enquoy il prétend estre lezé de plus

que de la moytié du juste prix, le dit marché fait sous sing priué, et eu

présence de tesmoins, Entre les partyes le 2*1" Mars 1674. Conclnsions

verbales du procureur gênerai. Tout considéré. Le CoNSEir.i a débouté

et déboute le dit demandeur de sa demande en lettre de rescision, Et iceluy

condamné d'exécuter le dit marché, Et aux despens

Entre M^ Nicolas Dupont escuyer sieur de Neuuille Conseiller en

cette Cour demandeur d'vne part. Et Thomas Lefebure défendeur d'autre

Partyes oiiyes. Et pris le serment du défendeur qui a dit que les trois peaux

d'Orignal en question luy ont esté baillées sur son compte par françois

pelletier et non sur celuy du demandeur. Conclusions verbales du procu-

reur gênerai, Tout considéré. Le Conseil a condamné et condamne le

défendeur payer au demandeur quatre francs de reste de compte, Comme
aussi les lots et ventes du prix de racc^uest par luy fait d'vne Maison seize a

la basseA'ille, de Jean i^aul Maheu Et l'amende coustumiere, Et au sur-

plus hors de Cour, despens compensez /.

Entre Benoist Boucher apellant de sentence du Lieutenant gênerai

de cette ville en datte du sixiesme du présent mois d'vne part, Et Damoi-

selle .Teaue Marie LeBreton femme du sieur de Villieu. intimée d'autre.

Veu la dite sentence par laquelle est ordonné qu'auant faire droit les lieux

seroient veuz par le Rouge arpenteur conuenu par les partyes pour sçauoir

si les nasses de l'apellant sont tendiies sur les deux arpents a luy accordez

par le sieur DeCharny. Conclusions verbales du x^rocureiTr gênerai. Le
Conseil remettant a faire droit sur le dit apel au temps de l'arriuée des

Nauires, a ordonné Et ordonne qiie par prouisiou la dite Damoiselle jouira

de la pesche au deuant du front des deux arpens en question, Enjoinct a

l'apellant de leuer ses nasses si aucunes y sont tendues ; Et a l'esgard de la

maison et des desertz ordonne que les choses demeureront en Testât auquel
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elles sont jusqnes a ce qu'il eu ;iyt esté autrement ordonné, Défenses a

l'apellant d'y faire aucunes autres augmentations que celles qui se trouuer-

ront absolument nécessaires a la dite Maison /•

Entre Damoiselle Jeanne Marie leBreton femme du sieur de Villien

demanderesse d'vne part, Et W- Nicolas Dupont escuyer sieur de

Neuuille Conseiller en cette Cour défendeur d'autre, partyes oiiyes, En-

semble le procureur gênerai en ses conclusions verbales. Le Conseil a

débouté et déboute la dite demanderesse de sa pretension qu'il luy deuoit

estre défalqué le louage d'vn mois de temps, ayant joiiy pendant ce temps

sous le bail de Denis LeClerc, sauf a elle a se pouruoir contre le dit LeClerc

si elle auise bon estre '/.

Dn dix soplicsmc des dits mots cl ail.

Le Conseil assemblé où presidoit Monsieur de Tilly Et où assistoient

Messieurs Dupont et de Vitré Conseillers Et le procureur gênerai.

Sur ce qui a esté représenté par le sieur Dupont Conseiller, Commis-

saire en cette partie, que procédant a l'instruction du procès de Catherine

Basset femme de pierre Bourgoùin, Elle luy représenta qu'elle auoit vn

petit enfant qu'elle a baillé a seurer a Beauport qui pastiroit si sa jirison

estoit longue, n'ayant pourueu a cjuoy que ce soit pour ses alimens, Oiiy

sur ce le procureur gênerai, Et atendu qu'il est a désirer qu'il y ayt plus

grand nombre de Juges pour y prononcer en definitiue. Le Conseil a

ordonné et ordonne que la dite Basset sera mise hors des prisons, a la

charge de se représenter toutefois et quantes.

Du Inndy dix npiifuiesme Aoiist 1695,

Le Conseil assemblé où presidoit Monsieur de Tilly Et où estoient

Messieurs Dupont, Depeïras Et De Vitré, Conseillers en iceluy. Et Le pro-

cureur gênerai.
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Veu par le Conseil l'iustaure crimiiu'lle iateutée a la ivqueste du

procureur gênerai Contre Catherine Gî-uyselin femme de Nicolas Butault

d'vne part, et contre Catherine Basset femme de pierre Bourgoiiin d'autre

accusées de mener vne vye deshonneste et scandaleuse au public, Arrest du

cinqiaiesme dti présent mois, par lequel le sieur Dupont est commis pour

informer des deportemens de quelques femmes qui se sont introduites en

cette ville depuis l'arriuée des vaisseaux et pour receuoir les pleintes et

dénonciations des personnes qui en voudroient faire pour y estre pourueu

a son raport. Interrogatoire de la dite Guyselin du quatorze du présent

mois contenant ses confession et dénégations. Autre Interrogation fait a

la dite Basset du seize ensuiuant, contenant aussi ses confessions et déné-

gations, Déclaration du sieur de la Martiniere Juge de Beauport du quinze ;

Oiiy Jean Ommier pottier Et Jaques Michelou pour ce mandez a la chambre

lesc[uels aprez serment sont séparément conuenus d'auoir Eu la compagnie

charnelle de la dite Catherine Gruyselin Et de hiy auoir baillé les

choses contenues en son interrogatoire, excepté c[ue le dit Michelon

a dit luy auoir baillé vn vieil justacorps et non pas l'estofFe

qu'elle dit. Conclusions du procureur gênerai du jour d'hier. Le ra-

port du dit sieur Commissaire, Tout considéré. Le Conseil déclare la

Ciiiherine dite Guvselin atteinte et conuainciie de s'estre prostitiié a plu-
Otiysclin lem- "^

b" !'ur'*'''°ô"^
sieurs personnes au scandale public, Et pour réparation l'a

pvtra prosti- banuyc Et bannist de cette ville et banlieue jusques a ce qvxe
lu'^e, est ban- ' j i i

nie. Et autres
g^j^ marv soit de rclour, par grâce et en considération de la

condamna- -^ ^ ^
lions. Colonie et de ses deux Enfans, Enjoint a elle de se mieux

comporter a l'auenir Et de garder son ban a peine du foiiet ; Condamne

aussi les dits Ommier et Michelon en chacun dix liures d'amende, Et tous

solidairement aux despens ; Et al'esgardde la dite Catherine Basset condam-

née de vuider dans trois jours de cette dite ville et banlieue atendu sa

maiiuaise réputation Et pareillement aux despens ; Défenses a elle d"y reuenir

jusques,a ce qii'il soit aparu c[u'elle ayt changé de vye, Et au dit Mirande

de la fréquenter sous peine de punition. Enjoint aussi a toutes les femmes

qui mènent vne vye deshonneste et scandaleuse de vuider dans la huitaine

de cette ville et banlieue ; Et de mener a l'auenir vne vye honneste, a peine

du fouet ou de plus grande si le cas y eschet, Et a ce qu'aucune n'en ignore,
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sera le présent arrost eu ce qui les concerne affiché aux lieux accoustumez

en cette ville '/•

Du dit jour <]• rtleuéc.

Entre panl Vachon notaire roj'al et Greffier de la Jurisdiction de

Beauport, au nom et comme procureur de Jean pelletier, apellaut de sentence

du Lieutenant gênerai de cette ville dVne part ; Et Jean Mignault intimé

d'autre. Le Conseil, a commis le sieur Depeïras Conseiller par deiiers le

quel les partyes produiront les pièces dont elles se voudront ayder, povir a

son raport leur estre fait droit.

Entre Agatte Merlin femme de Jean Horieu apellante de sentence

du Lieutenant gênerai de cette ville du huitiesme du présent mois compa-.

rante par l'huissier Hubert d'vne part, Et perrette Halliee femme d'Antoine

Bordelot intimé d'autre. Partyes oiiyes Veu la dite sentence et pièces sur

lesquelles elle est interueniie, Ouy les conclusions du procureiir gênerai.

Tout Considéré. Le Conseil auant faire droit sur le dit apel, a cassé et

anullé la dite sentence et pièces sur lesquelles elle a esté rendiie pour les

deffiiults et nuUitez c[ui s'y trouuent, ordonne que les procédures seront

recommencées de nouueau par le sieur De Vitré Conseiller Commis a cet

efFect, En ce faisant par les dites partyes autoriser a cet effect, Condamne le

dit Lieutenant gênerai aux dommages et interests des partyes, a leur

restituer ce qu'elles ont déboursé pour frais de Justice, Et aux despens

Entre Esm^ry Pasquet et Eenée GtUILLOCHET sa femm.?, apellans de

sentence du Lieutenant gênerai de cette ville en datte du huictiesme du

présent mois d'vne part ; Et Greneuiefiie Alexandre femme de pierre Conil

intimée d'autre, partyes ouyes. Le Conseil auant faire droit ordomie que

les apellans feront venir les tesmoins pardeuant le sieur Detilly doyen qui

s'est retenu le procès d'Entre les partyes, pour si\r sou raport leur estre fait

droit /.



— 975

Uu vin;|t dcuxiosnic des dits ntois et an. ilii iiialîn /.

Le Conseil assemblé où présidoit Monsieur Detilly, et où estoieul

Messieurs Damours, Dupont, Depeïras et de Vitré Conseillers Bazire agent

de la Compagnie des Indes Occidentales, et de la Martiniere Juge de

Beauport apellez en supléement de Juges.

Veu par la Cour Le procès criminel fait par le Lieutenant gênerai de

cette ville a la requeste du SUBSTITUT DU PROCUREUR General du Roy-

demandeur Contre Simon Raymond dit Deslauriers, frauçois Huguerre

DIT La RESJotrisSANCE, Simon Chapacou et Marie pacault sa femme

défendeurs accusez prisonniers en la Consiergerie de cette ville. Sentence

rendue au dit procès le six Juillet dernier, par laquelle le dit Deslauriers

auroit esté déclaré deûoment atteint et conuaincu d'auoir fait nuictamment

et auec rupture plusieurs vols, Ensemble d'auoir faussement accusé de ses

vols le dit La Resjoiiissance ; Et le dit la Resioiiissance d'auoir pris du dit

Deslauriers des choses qui n'estoient pas a son vsage et d'en auoir disposé ;

Et la dite pacault d'auoir achepté des couuertes sans auoir scei; d'où elles

veuoieut, Et spécialement d'auoir fait enleuer du grain par son mary en la

grange de françois Hirrault, pour réparation de quoy auroient esté condam-

nez, sçauoir le dit Deslairriers destre enleué des dites prisons par l'exécuteur

de la haute Justice et conduit en la grande place de la basseville pour y
estre pendu et estranglé a vue potence qui y seroit dressée a cet efFect

;

Et les dits La Resioùis sance et Marie pacault d'assister an pied de

la. potence pendant l'exécution. Et a rendre et restituer ou payer a qui

il appartient ce qu'ils ont Eu du dit Deslauriers ; Et encor le dit La

Resioiiissance a seruir par force le Maistre qui luy sera indiqué pendant

trois années cousecutiues, Et en chacun vingt liures d'amende, Et soli-

dairement aux despens ; Le surplus des biens du dit Deslauriers acquis

et confisquez a la Compagnie Royalle des Indes Occidentales, La Croix

et Médaille d'or mentionnées au procès remises ez mains de Jean Marnay

commis au grelle pour estre rendues a Monsieur Le procureur gênerai
;

Jaques Turet et Adrien Michelon aussi condamnez, ainsy que les autres

mentionnez au procès rendre Et restituer ce qu'ils ont pris et achepté

du dit Deslauriers, si les choses n'ont esté rendues, auec défenses au dit La
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liesionissance et a la dite Marie pacault de recidiuer peine de la hait ; Et

ans dits Tnret et Michelou A peine de punition telle que de raison. A la

prononciation de laquelle sentence Le dit Simon liaytuoiid s'en seroit porté

apellaut, Comme airssi le dit Substitut auroit par acte du huit du dit mois

estant au bas d'icelle, déclaré qu'il eu est apellant ami/iima¥Aicti qui touche

les dits lluguerre, Simon Chapaiou et sa femme. Arrest de cette Cour du

dit jour huit Juillet par lequel il est ordonné que les dits accusez seroieut

repettez en leurs Interrogatoires, Et commis a ces fins le sieur Dupont Con-

seiller pour a son raport estre fait droit sur les dites apellations, liepetition

d'Interrogotoire du dit Deslauriers des dix du dit mois et sixiesme du pré-

sent, Autre répétition d'interrogatoire faite par le dit sieur Commissaire au

dit Ilugnerre les dix et A'nze Juillet, six et huit du présent mois, Autre

répétition d'Interrogatoire faite a la dite pacault les vnze du dit mois de

Juillet, sept et huitiesme du dit présent mois, Répétition de tesmoins

des treize et quatorze du dit mois de Juillet, Interrogatoire au dit Jaques

ïuret des trente Juillet et sixiesme de ce mois, Autre Interrogatoire

ait a G-eneuiefue Laurence femme du dit Michelou du dernier Juillet.

Recollement des tesmoins du quatre du présent mois, Confrontation

d'iceux du dit jour au dit Iluguerre, Interrogatoire de pierre Conil du

dit jour et du septiesme en suiuant. Autre Interrogatoire fait an dit

Michelou le sixiesme dn mesme mois, Interrogatoire fait a Nicolas D'hery

du septiesme de ce mois. Confrontation du dit Deslauriers ans dits Miche-

Ion, sa femme, Turet, Conil et Marie pacault du dit jour sixiesme du

présent mois. Autre confrontation des dits Iluguerre et Deslauriers du

huictiesme, Autre confrontation des dits Huguerre et Marie pacault

du dit Jour Et du dixiesme en suiuant, Interrogatoire fait a Nicolas La

Chaize du seiziesme. Autre Interrogatoire a Jean froiiin du dix huictiesme,

Confrontation du dit La Chaize a la dite Pacault du lendemain, Interroga-

toire fait au dit Deslauriers par le sieur detilly Conseiller au dit Conseil au lieu

du dit sieur Dupont alors indisposé le viugtiesme du dit présent mois. Con-

frontation faite par le dit sieur de Tilly du dit Daslaurier au dit Huguprre du

mesme jour. Conclusions du dit procureur geneneral du jour d'hier, Tout

considéré. Lk Conseil faisant droit sur les dittes apellations, a cassé et

annullé la dite sentence et procédures sur lesquelles elle est interuenii.' poiir
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les deffaults et nullitez qui se trouuent en partie d'Icelles ; Et en ce faisant

déclare les dits Siinou Raymond dit Deslauriers, françois Huguerre dit

La Resoûissance, Marie pacault, Jaques Turet, pierre Conil et Adrien

Michelon Et sa femme deûemeut atteints et conuaincus, scauoir le dit

Deslauriers des vols mentionnez au procès, du bris des prisons, de ses ferts

et d'Euasion d'icelle, Le dit Huguerre de complicité, recelé et conuiuence, Et

d'ai^oir profité des dits vols. La dite Chapacou d'auoir aussi participé et

recelé partie des dits vols. Et Encor de Maquerellag-e. Les dits Turet et

Conil d'auoir pareillement participé et recelé en quelque façon partie des

dits vols. Et Les dits Michelon et sa femme d'auoir achepté du dit Deslau-

riers sans s'informer d'où procedoieut les choses a eux par luy vendues. Et

pour réparation condamne le dit Deslauriers d'estre enleué des prisons par

l'exécuteur de la haute Justice et conduit au deuant de la porte de l'Eglise

de l'Hostel Dieu de cette ville, uud eu chemise, la corde au col. Et estant a

genoûils tenant en main vue torche ardente, demander pardon A DlElT au

Roy et a la Justice pour estre entré dans la closture des Religieuses du dit

Simon Ray- Hostcl Dicu Et Ics auoir voilées dans leur Maison, Et en oiitre a
tnond condatQ-
nd a mort, estre pciidu et estranfflé a vue potence qui sera a cet effect dressé
françuia H u- '^ '^ ' '

guerre d'estre gy ]^ placc pubHque de la bassevillc. Condamne aussi le dit
chà'ie et &er- a i. t.

uir par foice, l^ujruerre d'assistcr la corde au Col au pied de la dite potence
Et Marie Pa- ° -^ *

cauit femme pendant la dite exécution ; Ce fait a estre battu de dix coups de
de bituDD Cha- ^ ' -^

pacou, battue ygj.ores a chacun des Carrefours ordinaires de cette ville, Et a
de verge com- o
meMaquereiie

ggi-^^j^ p^r forcc pendant trois ans le Maistre qui hry sera indiqué ;

Et encor les dits Deslauriers et Huguerre en chacun soixante liures d'amende

solidairement. Condamne aussi la dite pacault a estre pareillement battue

de dix coups de verges a chacun des dits Carrefours, ayant vn billet au

Front auquel sera escrit, Maqxjerelle, Et en vingt liures aussi d'amende.

Condamne aussi les dits Turet et Conil en chacun A-ingt liures. Et Les dits

Michelon et sa femme Eu dix liures, Le tout d'amende enuers le Roy ; Et

Encor Les dits Huguerre, Marie Pacault, Turet, Conil, Michelon et sa femme

aiusy que ceux qui se trouuent auoir Eu quelque chose des dits vols, a

restituer ou payer ce qu'ils en ont Eu, Et tous aux despens, sçauoir les dits

Deslauriers et Huguerre solidairement en ce qui les regarde, Et La dite

Pacault, Et Les dits Turet, Conil Michelon et sa femme, chacun en ce qui

123
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les regarde. Le tout suiuaut la taxe qui en sera faite par le dit sieur Com-

missaire. Défenses a eux de recidiuer a l'auenir sous telle peine que de

raison ; Et a l'esgard du dit Chapacou renuoyé absous

Damours

Prononcé aus dits Deslauriers La Kesioiiissauce, Marie Pacault, Jaques

Turet, pierre Conil, Et Adrien Michelon et sa femme •/.

Lequel Deslauriers auroit dit qu'il auoit quelque chose a déclarer auant

qu'il fust faict lecture du dit arrest ; Et luy ayant demandé ce qu'il auoit a

dire ; A dit que ce qu'il a déclaré en dernier lieu contre le dit La Kesioiiis-

sance n'est pas véritable •/ A déclaré le dit Deslauriers auoir voilé vnze

liures a la vefue Hamel peu de jours auant le deceds de son mary, et cela

en sols marquez et vue pièce de vingt sols. Qu'il auoit mis vn morceau de

lard au coffre de La Resioiiissance, Lequel il auoit pris au dessus d'vn baril

de lard chez Hubert Simon •/.

Du lundy vingt six Aoiist III9i»>

Le Conseil assemblé ou presidoit Monsieur de Tilly, Et où estoient

Mess" Damours, Dupont, Depeïras et Devitré Conseillers Et Le procureur

gênerai

Sur ce qui a esté représenté par le procureur gênerai qu'il a esté fait

des affiches scandaleuses et diffamatoires a l'honneur du Conseil En con-

séquence de son arrest du dix neuf de ce mois. Requérant qu'il en soit

informé par le sieur Dupont Conseiller desia commis pour informer contre

quelques femmes qui sont accusées de mener vne vye scandaleuse ; Et que

La Comble soit emprisonnée atendu sa vye scandaleuse, et pour tirer d'elle

les connoissances qu'elle peut auoir des dites affiches, Veu les dittes affiches,

Et que ce ne seroit pas vn moyen de paruenir a auoir les connoissances qui

sont requises. Le Conseil a surcis a y prononcer jusques a ce que l'on ayt

de plus amples connoissances, Euioint au dit procureur gênerai de faire

secrettement des diligences pour y paruenir 7,
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Sur la Eequeste verbalement faite par Esmery pasquet et Renée

Guilloehet sa femme que l'huissier Biron ayant signifié a la ditte Gruillo-

chet vne sentence contr'elle rendiie par deffault au profit de Maurice

d'Hery et Marie Roze de Visien, femme de Jean Boudault, Elle auroit

déclaré au dit huissier qu'elle en estoit apellante, Requérant les dits

pasquet et Renée G-uillochet estre receus au dit apel, Oiiy le procureur gê-

nerai. Le Conseil les a receu et reçoit au dit apel, permis a eux de faire

intimer siir iceluy qui boit leur semblera '/.

Entre Jean Soulard apellaut de sentence du Liev\tenant gênerai de

C3tte ville du 23'? du présent mois d'vne part, Et Charlotte de la Combe

femme d'Antoine Câddé intimée d'autre, partyes oûyes. Et Veu la dite

sentence par laquelle l'apellant estoit condamné payer a l'intimée huit

liures quatorze sols dans vn mois a l'acquit du nommé Tessier Et aux

despens, Requeste d'apel du dit Boullard, Et oiiy Le procureur gênerai,

Tout considéré. Le Conseil a mis et met la dite sentence au néant. En

Emendant et corrigeant déboute l'intimée de ses prétentions. Et la con-

damne aux despens tant de la cause priAcipale que d'apel, sauf ses actions

contre le dit Mathurin Tessier.

Du dit Jour de relenée^

Le Conseil assemblé Id •/.

Entre Esmery pasquet et Renée Guillochet sa femme, apellans de

sentence du Lieutenant gênerai de cette ville en datte du huitiesme du

présent mois d'vne part, Et Greneuiefue Alexandre femme de pierre Conil

Lrtimée d'autre. Veu la dite sentence par laquelle les apellans auroient

esté déboutez de leur pleinte et demande et condamnez aux despens, auec

défenses aux partyes de se mefFaire ny mesdire eu façon quelconque Apeine

de vingt liures d'amende et de punition si le cas eschet, Requeste des dits

pasquet et Gruillochet, sur laquelle Ils auroient esté receus a leur apel le

douze du présent mois, Exploit de signification d'icelle par l'huissier Hubert

du seize du présent mois. Le procès et pièces sur lesquelles est interuenu
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la dite sentence, Oiiy sommairement Magdeloine Guillodeaii femme de

Jean poyteviin habitant du bourg royal ijroduite eu témoignage par les

apellans Laquelle aprez serment par elle preste en présence des partyes Et

qu'elle n'a esté reprochée, A dit qu'elle a bien veu les dites Guillochet et

Alexandre se tirailler et battre Mais ne sçait qui a tort d'elles, qxie neant-

moins Marie Eoze la menacée de la faire venir en tesmoignage pour dire

qu'elle sçait bien, Et qu'elle auroit A'^eu donner deux coups de baston par

la dite G-uilloehet, Mais qu'elle ne l'a pas veu ny mémoire de l'auoir dit.

Conclusions verbales du procureur gênerai. Tout considéré. Le Conseil» a

mis et met au néant la dite sentence, En Emendant condamne La dite

Alexandre payer ce qui est deub au Chirurgien qui a i>ensé et medicamenté

la dite Guillochet, Et aux despens du procès, tant de la cause principale

que d'apel, Et au surplus hors de Cour •/.

Entre Adrien Michelon Cordonnier demeurant en cette ville deman-

deur en requeste d'vne part, Et Charles Marquis Cabarettier et Marguerite

Cousin sa femme deffendeurs d'autre, partyes oiiyes, Veu la dite requeste.

Autre requeste du dit demandeiir sur laquelle les partyes auroient esté

renuoyées pardeuant le Lieutenant gênerai par ordonnance du Id". du pré-

sent mois. DefFault obtenu par le dit demandeur contre la dite femme
pardeuant le dit Lieutenant gênerai le lendemain, Oiiy pierre Mesnage

chapentier demeurant en cette ville, André Des'enclos compagnon charpen-

tier, et Louis prinseau tailleur, tesmoins produits par le demandeur et non

reprochez. Lesquels après serment par eux preste en présence des partyes,

ont déclaré, sçauoir le dit Mesnage, questant couché au grenier chez Charles

palentin dit Lapointe, Et entendant du bruit en bas, Il demanda au dit

Desenclos ce qu'il y auoit, qui luy repondit que c'estoit la feiume du Mar-

quis qui auoit du bruit auec Michelon, Et entendit la dite femme qui trait-

toit le dit Michelon de Coquin, de fripon et de voleur. Le dit André

Des'enclos qu'estant a faire vne lucarne au grenier du dit palentin. Il entendit

du bruit en bas. Et estant dessendu vid que la femme du dit Marquis pous-

soit dehors le demandeur Et le traittoil de voleur, coquin et fripon. Et le

dit prinseau, qu'il y a ce jourd'huy huit jours qu'estant chez le dit palentin
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Il vid le demandeur qui ayaut demandé vne piute de vin a la femme du dit

Marquis, qui luy en faisant refTus, il lïiy demanda pourquoy, si ellen'estoit

pas Cabareltiere, et si cestoit qu'il eust trop hù, Et luy auroit présenté de

l'argent. Et ne paroissoit pas qu'il eust bû, qu'il estoit Entre six Et sept

heiires du matin, qne la dite femme luy repondit qu'il csloit vray qu'elle

vendoit du vin, Mais qu'elle ne lui en vouloit pas bailler, Et qu'il estoit vu

sot, vn coquin, vn fripon, vn voleur et vn receleur, Et que s'il ne vouloit

sortir. Elle le feroit fesser. Et s'estoit jettée par phisieurs reprises a ses che-

ueux qu'elle luy auroit arrachez et luy auroit fait cogner la teste contre la

table trois ou quatre fois, ce qu'il souffroit auec bien de la patience, ne luy

estant point resté de cheueiix d'vn coste, Et qu'a force de coups le dit

demandeur en se remuant l'auroit poussée et seroit tombée, que lorsqu'elle

fut releuée, Elle le repris d'abondant Et l'auroit encor maltraitté, pourquoy

luy déposant Et les autres tesmoins estant assignez par deuant le Lieutenant

gênerai, Lequel les ayant entendus n'auroit rien voulu faire escrire, disant

que l'affaire n'en valoit pas la peine. Et s'en seroit moqué ; Oiiy aussi Jean

Marnay commis au Greffe de la Jurisdiction ordinaire de cette ville. Lequel

a dit que le dit sieur Lieutenant gênerai ayant entendu les dits tesmoins ne

fit rien escrire de leurs dépositions, disant que l'affaire n'en valoit pas la

peine Et qu'il auoit ordre de Monseigneur le Gouuerneur de ne pas faire de

procédures pour ces sortes d'affaires ; Conclusions verbales du procureur

gênerai Torat considéré. Le Conseil a condamné et condamne Les dits

Marquis et sa femme en la somme de quinze liures d'Interests ciuils Enuers

le dit Michelon, En Cent sols d'amende. Et aux despens, taxez a seize liures

dix sols ; Défenses a la dite Marqiris de recidiuer, sous telle peine qu'il

apartiendra 7.

Entre Robert MossiON demandeur d'vne part ; Et Charles Marquis

défendeur d'autre, partyes oiiyes, Oiiy aussi Marguerite Brassard femme de

Jean Lesmelin menusier demeurant en cette ville Et françoise françois

femme de fiançois Lavergne demeurant en cette ville, non reprochées,

produites en tesmoignage par le demandeur. Lesquelles aprez serment ont

dit sçauor la dite Brassard qu'elle a veu le défendeur il y a prez de six

semaines fraper vne truye plaine apartenant au demandeur d'vn coup de
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pied dans les flancs, duquel il la renUersa sur le dos Et fit trois ou quatre

bonds auparauant de se pouuoir releuer, et cela audeuant de la porte de la

Maison où demeure le défendeur. Et la dite LaVergue que logeant a la

Maison de Jean Dubuz Elle entendit il y aprez de trois mois cryer vu Cochon

qui venoit de recevioir vn grand coup qu'elle entendit estant au coin de son

feu, Et ayant regardé, Elle vid vn cochon masle se tresner apeine Et alla

vers la maison du demandeur, que dans ce temps la femme du défendeur

se présenta par deux fois a sa porte et regarda le dit Cochon qui estoit

demeuré là la première fois, et la seconde il s'en alloit en se tresnant comme

elle a dit, Oiiy aussi Charlotte JoUiuet femme de Léonard dit

Sansoussi et Catherine Gaboury femme de françois Kipoche produites de

la part du defiëndeur Lesquelles aprez serment Et qu'elles n'ont esté

reprochées par le demandeur, La dite Graboury a dit auoir veu L'asne du

S' Marsollet qui tomba en bas du perron qvii est a l'entrée de la maison de

l'huissier Levasseur où elle loge Et entendit cryer des Cochons qui estoient

au dessous et les vit s'enfuir, n'ayant pas connoissance qu'ils fussent blessez

par cette chute. Et la dite Jolliuet qu'elle n'a rien veu du tout de ce qui

est en question Entre les partyes. Veu le raport de Jaques Boissel boucher

qui a veu et visité la dite truye. Conclusions verbales du procureur gênerai.

Tout considéré. Le Conseil A condamné et condamne le défendeur payer

la dite truye au demandeur suiuant l'estimation qui en sera faite par le dit

Jaques Boissel, Et aux despens •/

Entre Léonard Dubord dit La Jeunesse deniandeur en requeste

d'vne part, Et Charles Marquis et Marguerite Cousin sa femme défendeurs

d'autre ; Veu la dite requeste par laquelle le deiriandeur expose que Jevidi

dernier sur les six heures du soir reuenant de la basseville Et passant

deuant la Maison des défendeurs, La dite Cousin sans aucun sujet se jetta

sur luy le traittant de fripon, de banny et de volleur. Et que Charles palentin

dit Lapoiute n'auoit point d'honneur s'il ne le rossoit Et qu'elle luy en feroit

donner, dequoy il auroit fait sa pleinte et ses poursuites le mesme jour par-

deuant le Lieutenant gênerai de cette ville qui remit l'affaire au lendemain

a l'audience, auquel jour ayant fait assigner le dit défendeur. Il n'en pût
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neantmoins obtenir de Justice, Le dit Lieutenant gênerai Iny disant que la

dite femme estoit vne folle qui meriteroit d'estre mise aux petites Maisons,

qu'il s'accommodast auec elle Et qu'il payeroit plustost les frais des huissiers,

qu'estant sorty sur l'escalier la dite femme se seroit jettée a ses cheueux

dont elle luy en auroit arraché vne bonne partie pourquoy il seroit rentré

pour s'en pleindre Mais inutilement, Le dit Lieutenant gênerai ne l'ayant

voulu entendre Et luy ayant desuié la justice. Requérant le demandeur

qu'il luy fust permis d'en informer. Ce qui luy auroit esté accordé par

Ordonnance du Conseil estant ensuite de la dite requeste, Oiiy les défendeurs

sur l'exposé en la dite requeste, Ouy aussi Louis Leuesque, Jean Robert

Duprat Et pierre Hulin tesmoins produits par le demandeur. Lesquels aprez

serment en tel cas reqiais par eux preste en la présence des parties, Et qu'ils

ont esté non valablement reprochez. Ont dit, sçauoir le dit Leuesque, que

Jeudy dernier estant a son astelier de la bâtisse de la Maison du sieur de la

Martiniere, Il vid le demandeur qui marclioit dans la rue Et la dite femme

qui sortit de sa Maison Et luy dist qu'il estoit vn coquin et vu fripon, qu'il

estoit eutré par derrière en sa Maison poitr suborner et forcer vne femme
qv;i y estoit, Et l'auroit frapé sans son mary qui l'eu empescha, que le dit

demandeur luy répondit en ces tennes, Je ne sçay pas a qui tu eu as, Aquoy
le défendeur lu}"^ dist comme t\\ parles ; Et le dit demandeur repondit je luy

parle comme elle me parle, que la dite femme luy demandoit ce qu'il faisoit

pour viure Et luy reprochoit qu'il ne faisoit rien, Surquoy il luy auroit dit

qu'elle ne s'en deuoit pas mettre en peine et qu'on le connoissoit bien. Le

dit Duprat que s'en retournant de voir faire l'exécution de Deslauriers il

vid le demandeur qui passoit Et fut traitté de coquin par la défenderesse

qui luy reprochoit qu'il auoit voulu aller chez elle pour suborner vne femme.

Et voulut sortir mais fut retenue par son Mary. Et le dit Hulin, qu'il a veu

la défenderesse traitter le demandeur de coquin Et luy défendre sa Maison

luy disant qu'il auoit voulu suborner vne femme dans son jardin, qu'elle se

seroit jettée a luy pour le prendre aux cheueux, dequoy elle auroit esté

empeschée par le défendeur son mary. Oiiy aussi Charlotte Delà Combe
femme d'Antoine Caddé Et Jeanne Chauerlange femme de pierre LeVasseur

qui ont dit auoir veu la dite LeMarquis prendre aux cheueux le dit Lajeu-

uesse a la porte de la chambre de l'audience de la jurisdiction ordinaire

de cette ville, Et son mary luy auoir fait sauter aiiec vn baston sou
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chapeau qu'il teuoit au bout de sou bastou, Oiiy sur ce le procureur gênerai

eu ses conclusions, Tout considéré. Le Conseil a condamné et condamne

les dits défendeurs en vingt sols d'amende, Et aux despeus défenses a eux

de recidiuer sous telle peine qvie de raison /.

Entre philipes Guyon dit Deslauriers apellant d'vne part, Et Eené Duc

Intimé d'autre. Le Conseil A ordonné et ordonne qi^e l'apellant donnera

copie a l'Intimé des pièces dont il se veult ayder au procès pour y repondre

dans huitaine par le dit Intimé ou par autre procureur qu'il constituera si

bon luy semble au lieu de M': Romain Eecquet atendu sa maladie "/.

Et le dit Charles Marquis estant entré, auroit prié la Cour de luy faire

la grâce de ne pas retenir dauantage sa femme en prison qui y aiaroit esté

enuoyée pour les insolences par elle commises contre le Conseil, ayant

entr'autres choses dit parlant en ces termes, Vous estes de beaux Juges,

Dieu A'ous jugera la hault, ce qu'elle auroit repetté diuerses fois En faisant

des contorsions et des gestes d'vne personne enragée, Et ensuite se seroit

adressée a Monsieur detilly en son particulier Luy reprochant que cestoit

luy sei\l qiii faisoit cela en vengeance de ce qu'elle auoit reffusé de prêter

vn tamy pour sa Maison, Et passant le dit Marquis a parler de son procès,

auroit dit qu'il ne payera rien de la truye en question quoyqu'il en soit

ordonné. Estant résolu d'aller plutost a la potence. Et s'estant retiré en

collere, seroit entrée la femme de Robert Mossion qui auroit fait pleinte que

le dit Marquis l'ayant rencontrée en sortant luy auoit dit qu'il la payeroit

au bout d'vne balle, Et ayant fait entrer l'huissier Genaple afin de sçauoir

s'il l'auoit entendu, A dit qu'il la payeroit au bout de quelque chose qu'il

n'a pas entendu nommer ; Surquoy oiiy et ce requérant le procureur

gênerai. Le Conseil a ordonné et ordonne que le dit Marquis sera empri-

sonné, Enioint au dit Genaple de le mettre dans vn Cachot et l'escroùer. Et

le dit Mossion estant aussi comparu A dit que comme il est menacé et sa

femme par les dits Marqviis et sa femme et qu'il est leur voysin. Il reqnert

la Cour de le ti^ettrp et sa femme en la sauegarde du Roy, de cette Cour Et
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des dits Marquis et sa femme ; oiiy sur ce le procureur gênerai. Le dit

Conseil a mis Et met les dits Mossiou et sa femme eu la sauuegarde de Sa

Majesté de cette Cour et des dits Marquis et sa femme, ce qui leur sera

signifié a ce qu'ils n'en ignorent "/.

Du inard.T 2?f des dits mois El aii>

Le Conseil assemblé où presidoit Monsieur detilly, Et où estoient

Mess" Dupont, Depeïras Et Devitré Conseillers Et Le procureur gênerai

Sur ce qui a esté représenté par le sieur Detilly Doyen des Conseillers

de cette Cour, que suiuant ce qui fut verbalement délibéré le jour d'hier a

rissiie du Conseil qu'encor que toutes les personnes qui le composent ne se

trouuassent pas presens, il ne seroit pas différé de procéder au jugement

des raisons qui ont occasionné La Cour de faire emprisonner Charles Mar-

quis Et Marguerite Cousin sa femme, Qu'il auoit fait mettre hors des prisons

la dite Cousin afin qu'elle veillast a la garde et conseruation de sa Maison

et de ses biens
;
que d'ailleurs le dit Marquis luy a fait dire qu'il suplioit

très humblement cette Cour de luy pardonner les fautes qu'il commit hier

contre son honneur et autorité. Surquoy il a fait conuoquer Et assembler

la CoiTîpaguie pour y estre délibéré, Veu l'arrest du jour d'hier rendu

sur cette matière. Et oùy sur ce le procureur gênerai. Le Conseil a

prononcé et agrée le dit eslargissement, Et au surplus ordonne que

le dit Marquis sera pareillement eslargy des dites prisons En demandant

au préalable par luy Et par sa dite femme pardon a la compagnie des dites

fautes, Et le dit Marquis condamné en trente iiures d'amende enuers le Eoy,

deffenses a luy et a sa dite femme de recidiuer A peine de punition

corporelle ; Ce qui leur a esté a l'instant prononcé, ayant esté a cet efFect

mandez a la chambre, Et ont demandé pardon de leurs dites fautes "A

Du vinyt liiiiticsmc des dits mois Et an.

Le Conseil assemblé Id.

Sur ce qui a esté remontré par le procureur gênerai qu'il luy a esté

donné aduis depuis l'arrest du vingt sixiesme du présent mois, que l'on
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peut tirer des counoissances certaines, des personnes qni ont fait ou contribué

aux affiches y mentionnées, Requérant qu'il soit a cet effect commis vn de

Messieiirs pour y procéder, veu le dit arrest, Le Conseil a commis et

commet le sieur Dupont Conseiller pour sur son raport estre fait droit ainsy

que de raison /.

Da liincly deuxiesiiic Scpleinitre lOVô.

Le Conseil assemblé où presidoit Monseigneur le Gouuernenr Et où

estoient Messieurs detilly, Damours, Dupont. Depeïras, Devitré Et le iirocu-

reur gênerai /

Entre pierre Eiuault demandeur en requeste comparant par sa femme

dvne part. Et Jean baptiste G-osset huissier deffendeur Et Marie Bertin

Interuenante, partyes oûyes. Le Conseil s'estant fait représenter la chau-

dière en question, A déclaré et déclare bien et valablement faite la vente et

adiudication de la dite chaudière a la dite Interuenante /.

FF

Entre Esmery pasquet et Renée G-uillochet sa femme, apellans de

sentence du Lieutenant gênerai du seize Aoust dernier d'vne part, Et

Maurice d'Hery et Marie Roze de Visien Intimez d'autre, partyes oiiyes,

Yeu la dite sentence, aiTest du Conseil du vingt sixiesme du présent mois,

Tout considéré. Le Conseil a mis et met l'apel Et ce dont estoit apellé au

néant, En Emendant et faisant droit met les partyes hors de Cour, Défenses

a elles de se mefFaire ny mesdire, sous telle peine que de raison, Despens

compensez y.

FF

Entre Benoist Boucher demandeur en requeste d'vne part, EtDamoi-

selle Marie Jeanne leBreton femme du sieur de Villieu deffenderesse

d'autre, partyes ouyes, Yeu la dite requeste tendante a ce que la deffende-

resse soit condamnée leuer les Nasses qii'elle a fait tendre sur les deux

arpens a luy concédez par le sieur DeCharny, Et en ses despens dommages

et interests. Le Conseil A débouté le demandeur des fins de sa requeste

Ordonne que l'arrest du douze Aoust sera exécuté, Et condamné le dit
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demandeur avix despens. Et a payer les frais faits par la défenderesse pour

faire leuer ses Nasses /.

FF

Sur ce qui a esté représenté au Conseil par îô Sieur de Vitré Conseiller

en Iceluy que le sieur de Cressé son bcaufrere a escrit a la Dam'"!'' sa femme

qu'il desireroit aiioir a son seruioe frauçois Huguerrô dit LaResioiiissance,

Ce qui luy pouroit estre accordé si le Conseil l'agréoit, En ce que le dit

Huguerre est Condamné seruir par force pendant trois ans le M", qui luy

sera indiqué, Ouy le procureur gênerai. Lë CoNSEtL exécutant l'arrest du

vingt deux Aoust dernier, a ordonné et ordonne que le dit Huguerre seruira

le dit Sv de Cressé pendant trois ans a raison de quatrevingt dix liures de

gages par an, dont il luy en sera payé la moytié par le dit sieur de Cressé

pour s'entretenir de hardes. Et l'autre moytié Enfin de chacune année sera

par le dit sieur de Cressé mise au grefle du Conseil pour estre employée a

satisfaire de sa part au dit arrest

FF

Et le dit jour Est comparu au greffe La dite Damoiselle de Cressé

Laquelle a exibé et laissé vne lettre missiue a elle escrite par le dit S' de

Cressé aux fins susdites du 29? Juillet dernier, Et déclaré qu'elle accepte le

dit Huguerre aux conditions cy dessus, Et a signé au plumitif Margixerite

Denis /.

FronteKac

Bu Iiiindy seizicsnie Mepleiiibre IOf5i

Le Conseil assemblé auquel presidoit Monseigneur le Gouuerneur,

Et où estoient M':'' françois Delaual Euesque de Québec, Messieurs Detilly,

Damours, Dupont, Depeïras Et De Vitré Conseillers Et le procureur gênerai

Mi.nsieurdu y^-^ Lpg Lettres patentes en forme de commission données au
Cheîîneau In- '

tendant. Camp de Luting le cincjuiesme Juin dernier signées Louis Et

plus bas Par le Eoy Colbert, Et scellées du grand sceau de Cire jaulne, par

lesquelles Sa Majesté commet, ordonne et députe Intendant de la Justice

police et finances en Canada, Acadye, Isle de terreneufue Et autres pais de

la france septentriounale, Messire Jaques Du Chesueau Cheualier, Conseiller
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da Sa dite Majesté en ses Conseils, Pour en jouir aux honneurs, pouuoirs,

autoritez, prerogatiues, prééminences qui y appartiennent Et aux apointe-

ments qui seront ordonnez par sa Majesté, Mandant a hault et puissant

Sei^ieur M" Louis de Biiade fronteuac Cheualier Comte de palluau aussi

Conseiller de Sa dite Majesté en ses Conseils, Gouuerneur et Lieutenant

gênerai es dits païs, de faire joiiir le dit sieur DuChesneau de l'efFect et

contenu en icelles, Et ordonnant aux Officiers de cette Cour, Et a tous ses

autres Justiciers, Officiers et sujets de le recounoistre, entendre Et obeïr en

la dite qualité; Le tout ainsi qu'il y est plus au long exprimé. La Cour a

ordonné et ordonne les dittes lettres estre registrées au greffe d'icelle, Oiiy

et ce requérant le procureur gênerai poiu estre exécutées selon leur forme

Et teneur V.

Frontenac

Du lundy vingt Iruix d<^ dits mois Et an>

Le Conseil assemblé où estoient hault et puissant seigneur M" Louis

de Biiade fronteuac, cheualier Comte de palluau Conseiller du Roy en ses

Conseils, Gouuerneur et Lieutenant gênerai pour sa Majesté en ce païs, M':*'

françois Delaual Euesque de Québec, Messieurs de Tilly, Damours, Dupont,

Depeïras Et de Vitré Conseillers Et D'auteiiil procureur gênerai

Veu par le Conseil Les lettres patentes du Roy en forme de déclara-

tion données au Camp de Luting le cinquiesme Juin dernier signées Louis,

Et sur le reply par le Roy Colbert, Et scellées du grand sceau de Cirejaulne

par lesquelles Sa Majesté En confirmant son Edit de 1663. portant création

et Erection d'vn Conseil souuerain a Québec, Entend que le nombre de ceux

qui le composeront doresnauant, sera augmenté, Et qu'ils garderont dans

leur séance le rang qui y est marqué, Comme aussi que la discipline qu'elle

y prescrit y sera obseraée pour le rendre plus conforme a l'vsage des autres

compagnies supérieures de son Royaume. Le Conseil Oiiy et ce requérant

Le procureur gênerai du Roy, a ordonné et ordonne que la dite déclaration

sera registrée au greffe, pour estre exécutée en tous ses points selon sa forme

Et teneur

Frontenac
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Na du estre Çg j,.^j,p scroit entré le dit sieixr Dn Chesneau Choualio.r Con-
nus sur ce re-

gistre qiioMr
gj^i]!,^]. ^\^^ f;a (li^g Majesté en ses Conseils, Intendant de la Justice

V'h» "ne""'' police et linances en ee pais qui anroit pris Séance de président,

tombre ifi75 ]h]^ l'iu;roit fiiit prendre aux sieurs de Villerav et De Lotbinieresceau ce au ^ '

Conseil lie pre-
(,,^j seroieut entrez auec Inv, VA aux autres Conseillers lU'ltm le

sident, ni a 1 s * -^
'

bien Je laisnnt
j.g^,j„ ordouné par les dites lettres V.

les fonction!! do ® ^

président.

Frontenac

Veu par I.E CoNSKIi. Les lettres de prouisions du Roy données a Ver-

sailles le vingt sixiesme Auril dernier, signées Louis, Et sur le reply par le

Roy Colbert, Et scellées du grand sceau en Cire Jaulne, par lesquelles Sa

Majesté donne et octroyé a M^ Louis Roiier de Villeray l'ollice de premier

Conseiller en cette Cour, pour en joiiir aux honneurs, autorilez, prerogatiues

exemptions dont jouissent les Conseillers des autres Cours souueraines de

france, et aux gages quy seront donnez, ainsy qu'il est plus au long porté par

les dites lettres adressées en cette Cour pour mettre et Instituer de par Sa

Majesté le dit sieur de Villeray en possession du dit office. Dit a Esté que

les dites lettres do prouision seront registrées au greffe de cette dite Cour,

pour Joiiir par ledit sieur De Villeray de l'elfect et contenu en belles. Estant

dispensé de l'information de A'ye Et moeurs, âge compettant, conuersatiou,

Religion Catholique, Apostolique et Romaine, Et de prester le serment

au cas requis, atendu le temps qu'il exerce le dit Oflice, Oiiy etce consentant

le procureur gênerai /.

DuChksneau

Veu les lettres de prouisions du Roy données a Versailles le vingt

septiesme Auril dernier signées Louis Et sur le reply Par le Roy Colbert, Et

scellées du grand sceau de Cire jaulne, par lesquelles Sa Majesté donne et

octroyé a M" Charles LeQardeur l'vii des Offices de Conseiller en cette Cour,

pour en joiiir aux hoiuu'urs, autoritez, prerogatiues, exemptions dont

joijissent les Conseillers des autres Cours Souueraines du Royaume Et aux

gages qui luy seront donnez, ainsy qu'il est plus au long porté parlesdittes

lettres, auec mandement a cette Cour de le mettre et institiier de par Sa

Majesté en possession du dit Office, Oiiy et ce consentant le procureur gênerai.
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La Couii a ordonné et ordonne que les dites lettres de prouisions seront

registrées an greffe d'Icelle ponr Joiiir par le dit sieur detilly du dit Office

de Conseiller sniuant Et conformément aux dites lettres. Estant en considé-

ration du temps qu'il en est en exercice, dispensé de l'Information de ses

vye et moeurs, âge compettant, conuersation, Tîeligion Catholique Aposto''

lique et Romaine, Et du serment au cas requis '.

DuChesneau

Veu les lettrés de prouisions du Roy données à Versailles le vingt

septiesme Auril dernier signées Louis Et sur le reply Par le Roy Colbert

Et scellées du grand Sceau en Cire jaulne, par lesquelles Sa Majesté donne

et octroyé a Maistre Matthieu Daraours l'vn des Offices de Conseiller en

cette Cour, pour en Jouir anx honneurs, autoritez, prerogatiues, exemptions

dont joiiissent les Conseillers des autres Cours souueraines du Royaume Et

aux gages qui luy seront donnez, ainsi qu'il est plus au long porté par les

dites lettres adressées en cette Cour pour mettre et instituer de par Sa

Majesté le dit sieur Damours en possession du dit Office, Oiiy et ce consen-

tant le procureur gênerai du Roy. La Cour ordonne que les dites lettres

seront registrées au greffe d'icelle, Pour Joiiir par le dit sieur Damours du

dit Office de Conseiller sniuant et conformément aus dites lettres, Estant

dispensé de L'Information de ses vye et moeurs, âge compettant, conuersa-

tion et religion Catholique, Apostolique Et romaine, aiusy que du serment

au cas requis, atendu le temps qu'il y a qu'il est en exercice du dit Office

Veu les lettres de prouisions dii Roy données a Versailles le vingt

septiesme Auril dernier, signées Louis Et sur le reply Par le Roy Colbert,

Et scellées du grand Sceau de Cire jaulne, par lesquelles Sa Majesté donne

et octroyé a M'^ Nicolas Dupont, l'vn des Offices de Conseiller en cette Cour,

Pour en jouir aux honneurs, autoritez, prerogatiues, exemptions dont

jouissent les Conseillers des autres Cours soviueraines du Royaume, Et

aux gages qui luy seront donnez, Ainsy qu'il est plus au long porté

par les dites lettres, adressées en cette Cour pour le mettre et ins-

tituer de par Sa Majesté en possession du dit Office. La Cour, oiiy et ce
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(Oiiseiitant le pro(nireur g(MU>ral du Koy, a ordonné et ordonne Les dites

lettres estre registrées au greffe d'ieelle, pour .Toiiir par le dit sieur Dupont

du dit Office de Conseiller conformément ans dites lettres, Estant dispensé

de l'information de ses vye Et mœurs, âge compettant, conuersation Et

Religion Catholique Apostolique et romaine Et du serment au cas requis,

atendu le temps qu'il est en exercice du dit Office '/

DuChesneau

Veu les lettres de prouisions du Tvoy données a Versailles le vingt

sixiesme Auril dernier signées Louis Et sur le reply Par le Roy Colbert, Et

scellées du grand Sceau en Cire jaulne, par lesquelles Sa Majesté donne et

octroyé a M': René Louis Cliartierde Lotbiniere, l'vn des Offices de Conseiller

en cette Cour, pour en joiiir aux honneurs, authoritez, prerogatiues, exemp-

tions dont joiiissent les Conseillers des autres Cours souuerainesdu Royaume

Et aux gages qui luy seront donnez, ainsy cju'il est plus au long porté par les

dites lettres, adressées en cette Cour pour le mettre et instituer de par Sa

Majesté en possession du dit Office. La Cour Oiiy et ce consentant le idi'o-

curour gênerai dir Roy A ordonné et ordonne les dites Lettres estre registrées

au greffe d'ieelle, pour joiiir par le dit sieur De Lotbiniere du dit Office de

Conseiller conformément aus dites lettres, Estant dispensé de l'information

de ses vye et mœurs, âge compeltant, conuersation Et Religion Catholique

Apostolique et Romaine, Et du serment au Cas requis, atendu l'exercice

qu'il a cydeuant fait du dit Office 7.

DuChesneaii

Veu Les Lettres de prouisions du Roy données a Versailles le 2G^ Auril

dernier signées Louis Et sur le reply par le Roy Colbert Et scellées du

grand Sceau en Cire jaulne, par lesquelles Sa Majesté donne et octro^^e a

M'; Jean baptiste Depe;ras l'vn des Offices de Conseiller eu cette Cour, pour

en joiiir aux honneurs, autoritez, prerogatiues, exemptions, dont joiiissent

les Conseillers des autres CovTrs souueraincs du Royaume Et aux gages qui

liiy seront donnez, ainsy cju'il est . plus au long porté par les dites lettres,

adressées en cette Cour pour mettre et installer de par Sa Majesté le dit
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sieur Depeïras en possession du dit office. La Cour, oiiy Et ce consentant

le procureur gênerai du Eoy, a ordonné et ordonne les dites lettres estre

registréos au grefî'e d'icelle, pour joiiir par le dit sieur Depeïras du dit Office

de Conseiller, suiuaut et conformément aus dites lettres, Estant dispensé

de l'information de ses vye et mœurs, âge compettant, conuersation et

Eeligion Catholique Apostolique et Romaine, ainsy que du serment au cas

requis, atendu le temps qu'il est en exercice du dit Offif^e •/.

DuChesneau

Veu les Lettres de prouisions du Roy données a Versailles le vingt

six Auril dernier, signées Louis, Et sur le reply Par le Roy Colbert Et scellées

du grand sceau en Cire jaulne, par lesquelles Sa Majesté donne et octroyé a

M? Charles Denis de Vitré vu Office de Conseiller en cette Cour, pour en

joiiir aux honneurs, autoritez, prerogatiues, exemptions dont jouissent les

Conseillers des autres Cours souueraines du Royaume et aux gages qui luy

seront donnez, ainsy qu'il est plus au long porté par les dites lettres

adressées en cette Cour pour le mettre et instituer de par Sa Majesté en

possession du dit Office. La Cour, Ouy etce consentant le procureur gênerai

du Roy, a ordonné et ordonne les dites lettres estre registrées au greffe

d'icelle, pour Joiiir par le dit sieur de Vitré du dit Office de Conseiller con-

formément aus dites lettres, Estant dispensé de l'information de ses vye

mœurs, âge compettant. conuersation et religion Catholique Apostolique

Et Romaine, ainsy que du serment avi cas requis, atendu le temps qu'il est

en exercice du dit Office "/.

DuChesneau.

Veu les Lettres de prouisions du Roy données a Versailles le vingt

cinquiesme Auril dernier signées Louis Et sur le reply par le Roy Colbert

Et scellées du grand sceau en Cire jaulne, par lesquelles Sa Majesté donne

et octroyé a M.". Denis Joseph Rûette D'auteiiil, La charge de procureur

gênerai en cette Cour, pour en Joiiir au^ honneurs, autoritez, prerogatiues,

exemptions, gages qui luy seront donnez Et toi\s les autres droits dont

jouissent les procureurs généraux des Cours du Royaume Ainsy qu'il est

plus au long porté par les dites lettres adressées eu cette Cour pour le mettre
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et instituer de par Sa Majesté en possession de la dite charge. La CorR
ordonne les dites lettres esti-e registrées an greffe d'icelle pour Joiiir par le

dit sieur D'auteûil de la dite charge de procviretir gênerai conformément

aus dites lettres, Estant dispensé de l'information de ses vye Et mœurs, âge

compettant, conuersation Et Religion Catholique apostolique et Romaine,

ainsy que du serment au cas requis, atendu le temps qu'il est en exercice y.

DuCHESNEAU

fie^d^ConVlf
^^^ ^^ ^^^ ^ ^^^^ représenté qu'il couste qii'il y a méprise

dans la déclaration du Roy du cinquiesme Juin dernier, portant augmenta-

tion de Conseillers en cette Cour Et ordre pour leur rang, En ce que Gilles

Rageot Greffier de la Jurisdiction ordinaire de cette ville y a esté employé

pour Greffier de cette Cour, an lieu que ce deuoit estre M! Jean baptiste

peuuret de Mesnu qui en a fait fonction jusques apresent. Et qu'il est

apropos d'y pouruoir. La Cour, Ouy et ce requérant le procureur gênerai, a

ordonné Et ordonne que par prouision le dit M*: Jean Baptiste peuuret

continuera d'exercer l'oliice de Greffier de cette Cour, En atendaut qu'il soit

pourueu de lettres de prouisions de sa Majesté, s'il luy plaist de luy en

accorder, Et a a cet effect réitéré le serment au cas requis y.

DuChesneau

M chariior Veu LES LETTRES de prouisions du Roy données a Compieg-ne
Lieuteoant gc- ^ *' x o
nerai. jg treize May dernier signées Louis Et sur le reply Par le Roy

Colbert Et scellées du grand Sceau en cire jaulne, par lesf[uelles Sa Majesté

donne et octroyé a M' Louis theandre Chartier L'Office de son Conseiller et

Lieutenant gênerai au Siège ordinaire de la préuosté de Québec, ijour

connoistre en première Instance de toutes matières tant ciuiles, criminelles

que de police, commerce et nauigation dont les apellations ressortirout en

cette Cour, pour en Joiiir et vser aux honneurs, fonctions, pouuoirs,

franchises, libertez, prérogatiues, prééminences, priuileges, exemptions,

gages, droits, auantages, reuenus et esmoluments au dit Office aparteuant,

Et ainsy qu'il est plus au long porté par les dites lettres adressées en cette

Cour pour le mettre et Instituer de par sa Majesté en possession etjouissance
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du dit Office, Et oiiy Le procureur gênerai, qui a requis qu'il fust surcis a

la réception du dit sieur Chartier audit Office pour des raisons qu'il donnera

au premier Conseil. La Cour ordonne les dites lettres estre registrées au

greffe d'Icelle, Pour jotiir par le dit sieur Chartier du dit Office de Lieutenant

gênerai Conformément aus dites lettres, Et mandé a la chambre, auroit

preste le serment au cas requis. Estant dispensé de l'Information de vye

m.œurs, âge requis, conuersation Et Religion Catholique, Apostolique Et

Romaine, En considération du temps qu'il exerce le dit Office, sauf a faire

cv aprez droit sur le réquisitoire du dit procureur gênerai "/.

DuChe&neau

Concîssioniiu Yev LES LETTRES PATENTES du Rov données a Compiegjie le
fort frontenuo

au sr ds la, treize May dernier sianiées Louis Et sur le reply Par le Roy
Salle Ciiuelier. j ^

Colbert Et scellées du grand Sceau en Cire verte sur lacs de soye rouge et

verte, par lesquelles sa Majesté fait don et concession a Robert Cauelier

&ieur de la Salle de la propriété fond et superficie du fort apellé de frontenac

basty sur le Lac Ontario ou de frontenac, auec quatre lieues de pais, chacune

Lieiie composée de deux Mil toizes, le long des Lacs Et Riuieres, au dessus

et au dessous du dit fort, a deux demyes lieues au dedans des terres,

lîiisjinbL^ des Isles nommées GranSkSenot Et KaSenesgo Et Islets adjacents,

aujc le droit de chasse et de pasche sur les dites terres Et dans le dit Lac

Oatario, ou de Frontenac Et Riuieres circonuoysines, pour en joiiir en titre

de fief Et tous droits de seigneurie et Justice, A la charge des foy et hom-

mage que luy et ses ayans cause seront tenus rendre a Sa Majesté a chaque

mutation. Et de payer les droits et redeuances accoustumez suiuant la Cous-

tume de la Préuosté et Vicomte de Paris, Et que les apellations du siège de

la dite seigneurie qui sera estably audit Fort de Frontenac ressortiront par-

deuant le Lieutenant gênerai de Québec, Voulant aussi Sa dite Majesté que

le dit sieur Cauelier soit et demeure Grouuerneur pour Sa dite Majesté du

dit fort de frontenac sous les ordres de sou Lieutenant gênerai en ce pais. Et

que pour cet effect les dites lettres luy seruiront de toutes prouisious a ce

nécessaires. Et en considération des dépenses faites eu ce païs Et qu'il y

fera cy aprez Sa Majesté l'auroit anuobly par les dites lettres, voulant a

cette tin que toutes lettres de Noblesse luy fussent expédiées, Le tout aux
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charges clavisas et conditions portées par les dites lettres patentes, Et ainsy

qn'il y est plus au long exprimé, adressées en cette Cour pour estre leiies et

Tegistrées Et pour faire joiiir du contenu en icelles le dit sieur Caualier, ses

hoirs, successeurs et ayant causeï, Veu aussi l'arrest du Conseil d'estat dû

Eoy donné au dit Compiegne le dit jour treize May dernier signé Colbert

attaché aus dites lettres patentes sous vn contre scel de raesme Cire et lacs,

Eequeste du dit sieur Caueli;'r alin du dit Enregistrement, Et oiiy le pro-

cureur gênerai en ses conchisions, Tout considère. Lk Conseil a ordonné et

ordonne les dites lettres pattentes et arrest estre registrées au greffe, pour

jouir par le dit sieur Caixelier de l'efFect et contenu en icelles Et sortir leur

plein et entier effect /,

DuChesneait

Ç()mtf j'Or- Y£u PAR LA CouR les Lettres patentes du llov données a S'
pjiinvillo.

Germain en Laye au mois de May dernier signées Louis, et sur le reply par

ie Roy Colbert Et scellées du grand sceau en Cire verte sur lacs de

soye rouge et rerte, par lesquelles Sa Majesté auroit crée, Erigé et esleué eu

titre nom qualité et dignité de Comté la terre Et baronnye des Islets et ses

aparteuances et depjudances, qui sera doresnauant apellée L3 Comté d'Or-

sinuille eu faueur de M'>" Jean Talon Conseiller du Roy en ses Conseils

vSecretaire du Cabinet de Sa Majesté Eu suruiuance et Capitaine du Chasteau

de Marimont, cy deuant Intendant de la Justice police et finances en ce

païs, Pour en Joiiir et vzer par le dit sieur Talon, ses hoirs, successeurs ou

ayant cause, tant masles que femelles sous le dit titre de Comté, Et aux

honneurs, droits, rangs, prééminences, prerogatiues apartenant a la dite

dignité de Comté, sans que pour la dite Erection il soit tenu enuers Sa

Majesté ny ses vasseaux Et tenanciers enuers luy a autres plus grands droits

que ceux qu'ils doiuent après Mit ; Et sans que le dit Comté puisse estre

sujet a reversion ny réunion au domaine du Roy pour quelque cause que

ce soit. Nonobstant les Edits y mentionnez, aquoy Sa Majesté déroge par les

dites lettres, sans quoy le dit sieur Talon n'auroit accepté la dite grâce, Le

tout ainsy qu'il est plus au long porté parles dites lettres, adressées en cette

Cour pour estre registrées. Et pour faire jouir et vzer de leur contenu le dit

sieur Talon, ses successeurs tant masles que femelles nez et a naistre en loyal
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mariage Et ayaiis cause, Oiiy sur ce Lo procureur gênerai en ses conclu-

sio;ii, ïoat CDUsideré. La. dite OaUR a ortlo.mS et ordonne les dite.^ Lettres

cstre reg'istrées au Greffe d'icalle pour joiiii- par le dit .sieur Talon, ses suc-

cesseurs et ayans cause d.> l'effet Et contenu en icelles 7.

DuChesneau

Veu la. Requeste de Jean Aubucho:i l'vn des Marguilliers de la

parroisse de villemarie Eu l'Isle de Montréal, Tendante a ce qu'il plaise a la

Covir Iny permettre de faire venir en cause le sieur Perrot Curé de la dite

parroise, afin de le descharger de l'accusation contre luy faite par le S'- Migeon

cy deuant procureur fiscal en la Jurisdiction de la dite Isle de Montréal

d'auoir esté rebjUe aux ordres du Roy et de cette Cour sans en auoir donné

aucun sujet, ayant mesni3 preuenu l'arrest de cette Cour pour auoir toujours

exécuté l'ordonnance de Sa Majesté dez lors qu'elle est veniie a sa connois-

sance, Sur quoy Oiiy le procureur gênerai qui a requis que le dit sieur

Migeon vienne défendre le droit qu'il a en l'affiiire en question, ne trouuant

pas a propos de se charger de son fait et cause. Le Conseil A ordonné et

ordonne que la dite requeste sera communiquée au dit S^ Perrot Curé, Et

commis le sieur detilly Conseiller par deuers leqviel les parties mettront les

pièces dont elles se voudront ayder, pour a son raport leur estre fait droit,

sauf a faire droit cy aprez siir le réquisitoire du dit procureur gênerai

DuChesne.au

Du ni.trily vinift quatre Septembre 1675,

Le Conseil assemblé oii estoient M''^ Louis de Buade Frontenac

cheualier Comte de palluau Conseiller du Roy en ses Conseils, Grouuerneur

et Lieutenant gênerai pour Sa Majesté en ce païs, Acadye Isle de terreneufue

et autres pais de la France septentrionale. M'" Jaques du Chesneau

cheualier aussi Conseiller de Sa Majesté en ses Conseils, Intendant de la

Justice police et finances es dits païs. Les sieiirs de Villeray, detilly,

Damours, Dupont, de Lotbinijre, Dep.nras Et de Vitré Conseillers Et le

procureur gênerai du Roy '/.
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Noblesse do Yeu PAR LA CouR Copie collationiiée Imprimée eu papi.er
Mr rie la )ii>-

^ '

tcrie Le.veuf. gii^née falîry Secrétaire du Roy dii CoUeg-e au ieu, d'Ordouuauce

des Commissaires geueravix de la Cour des Aydes de lîoiieu du treize»

Septembre 1658. pour l'exécution de la déclaration du Roy du quinze mars

1655. Entre le procureur gênerai du Roy en la dite Cour, Et commission

poursuite Et diligence de M' Jean Dupont charg-i par Sa Majesté du

recouurement des taxes faites et a faire sur les vsiTrpateurs du titre et

qualité de noble et d'Escuyer d'vne part Et Jaques Leneuf escuyer Con-

seiller et procureur de Sa Majesté Eu tovites les Jurisdictious Royalles du

Haure de grâce, adjourué pour passer sa déclaration s'il enteiidoit se main-

tenir en la dite qualité, sinon voir ordonner qu'il seroit employé au roolle

comme ayant vsurpé la dite qualité d'autre, par laquelle le dit Jaques

LeNeuf auroit esté deschargé de la dite poursuite, Arrest du Conseil d'estat

du quatre Décembre 1650. rendu Entre le dit Dupont demandeur d'vne

part, Et le dit Jaques leNeuf défendeur d'autre, par lequel les partyes

auroient esté mises hors de Cours et de procès sur l'oposition du dit deman-

deur. Ce faisant ordonné que l'ordonnance des dits commissaires seroit

exécutée selon sa forme Et teneur, Et en conséquence ledit Leneufmaintenu

en la dite qualité di noble. Enqueste faite aux trois Riiaieres a la requeste

de Jacjues Laneuf sieur de la poterie par M^" Claiide Bouteroiie cy deuant

Intendant de la Justice police et finances en ce pais le deuxiesrae Juin

166.1. Certifiicat et attestation da M* pierre LeNeuf prestre S', de Courtonne

Et François LeNeuf escuyer S": de Montenay frères demeurans a Caën, passé

pardeuant Olliuier Et Bougon tabellions royaux au dit Caën le cinquiesme

May 16*73. portant que le dit sieur de la potterie cydeuant demeurant au dit

Caën Est de mesme famille Et porte leur mesmes uomet armes, Requeste du

dit S' de la potterie afin d'enregistrement des dits arrest Enqueste et Certi-

ficat ou attestation de filliatiou, pour luy valoir et se.ruir de titres Et y auoir

recours si besoin, est. Conclusions du procureur gênerai. Auquel le tout

auroit esté communiqué du sept du présent mois, Tout considéré. La Cour

conformément aus dites CDUclusions, A ordonné Et ordonne Les dits arrests

du Conseil d'estat, ordonnance des dits Commissaires généraux, Et attesta-

tion de filliation estre registrez au greffe d'icelle, pour serviir et valoir ce

que de raison '/.

DuChesxeau
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Entre Jeanne Pelletier femme séparée quant aux biens de Noël

Jeremie dit LaMontag-ne apellante de sentence d'ordre et discussion de

deniers prouenans de la vente Et adiudication par décret faite sur son dit

mary et elle d'vne Maison scitiiee a la basserille de Qaebe.c, Et d'vne terre

scilùSe a la Coste S'- Ignace, La dite sentence rendiie par L} Lieutenant

gênerai de cette ville le 19': Octobre 1071. d'vu(» part, Et Gilles Rageot

Greffier et Notaire en la jurisdiction ordinaire de cette ville, adiudicataire

de la dite Maison, Et les Créanciers da dit Jeremya Intimez d'autre. Vea

la dite sentence par laquelle il est dit que sur la somme de douzj Cent

cinquante liures, dont le dit Rageot deuoit la somme de huict Cent vingt

cinq liures, Et pierre Dnquet comme adiudicataire de la dite terre quatre

Cent vingt cinq liures, La somme de trente liures seroit prise par Jaques

de la Tousche commis au greffe taxée par le dit Lieutenant gênerai pour la

dite sentence, Et quinze francs pour le droit du greffier, que le procureur

fiscal par prefferance a tous Créanciers receuroit douze sols pour arrérages

du Cens deub a cause de la dite Maison, Que le Frère Joseph prendroit aussi

par prefferance a tous Créanciers la somme de vingt liures pour Cens et

rentes deus aux pères Jésuites seigneurs de la dite Coste S'. Ignace, Tliimoté

Koussel chirurgien pour la somme de quatorze liures, La dite Jeanne

pelletier la somme de trois Cent liures pour son douaire dont seroit fait

constitution de rente ou Eraploy valables pour estre raportée a ses Enfaus,

si mieux n'aymoit le dit Rageot s'en charger par hypotecque sur la dite

Maison, Simon Baston la somme de deux Cent quinze liures, pierre Testu

dutilly poursuiuant le dit ordre et distribution la somme de deux Cent

soixante vne liures d'vne part, trente liures et quinze liures pour les dites

taxes, Le S- D'auteiiil soixante trois liures, Et philipes Gautier S- de

Comporté trois Cent cinquante liures huit sols, sauf a luy a se pouruoir

pour le surplus de son deub comme il auiseroit. Et a Guillaume feniou,

Charles Aubert S' de la Chesnaye, Jean LeClerc, Le sieur Depeïras, au nom

qu'il procedoil Et le dit Frère Joseph a se pouruoir aussi comme ils auiseront

bon estre sur les autres biens du dit Jeremye ; Contract de mariage du dit

Jeremie et de la dite Pelletier passé par deuant Guillaume Audoiiart lors

Notaire en cette ville le troisiesme Feu.rier 1659. Jugement du sieur

Bouteroûe cy deuant Intendant de la Justice police Et finances au dit païa
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du quatre Auril 16G9. Requeste de Thomas Lefebure au nom et comme
procureur de la dite pelletier sur laquelle elle auroit esté receue a sou apel,

Exploicts de siguificatiou d'icelle faite aus dits Eageot et Créanciers par

l'huissier Grosset les 28 Jauuier 16t3. trois et quatre Feurier au dit an, Autre

requeste du dit Eageot repondiîe eu cette Cour le dix Auril ensuiuantj Et

signification estant ensuite ; Oiiy Le procureur gênerai en ses conckisions,

Le raport du Conseiller a ce commis, Tout considéré. La Cour a mis et met

l'apel et ce au néant, En Emeudant Ordonne que le dit Eageot se dessaisira

de la somme de trois Cent liures ez mains de la dite Pelletier pour le douaire

prefix a elle constitué par son dit Contract de mariage. En donnant par elle

caution soluable qu'elle l'employera dans deux ans en augmentations sur

la terre où elle demeure de présent a Batiscau pour siireté que les Eufans

issus du dit Jeremie et d'elle y pourout reprendre le dit douaire agirez le

deceds de leurs père et Mère, Et a cet effect commis le Lieutenant gênerai

des trois Eiuieres pour faire estimer sans frais la valeur de la dite terre En
Testât auquel elle est pour le présent. Et eu ce faisant le dit Eageot

demeurera bien et valablement deschargé de la dite somme /.

DUCHESNEAU

Et le dit jour est comparu le dit Lefebure Lequel en présence de

Monsieur Le procureur gênerai aprez lecture au dit arrest a déclaré qu'il

cautionne la dite Pelletier pour les fins y contenues aquoy il s'est soumis,

et la dite pelletier de l'indemniser, Laquelle caution a esté acceptée i-)ar le

dict sieixr procureur gênerai.

Veu par La cour La sentence de certiffication de criées faites d'vne

maison et place en dépendant scitùée en cette ville sur M? Jean baptiste

peuuret Secrétaire de cette Cour, Et sur Eomain becquet, Icelle Sentence

rendue par le Lieutenant gênerai de cette ville, le 27? Aoust dernier pour-

suite et diligence de françois Jaquet a faute de payement de la somme de

Cent Cinquante Liures, Exploit d'assignation donnée par l'huissier genaple

aus dits Peuuret Et becquet saisis le 12*; du présent mois remise a ce jour

pour bailler moj^ens de nullité Et voir interposer le décret au quarantiesme

iour ; Eepouses de dits saisis au bas du dit Exploit qu'ils n'ont aucuns
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moyens de nullité a proposer contre les dites criées, et consentent qu'il soit

procédé a Ladjudieation de la dite maison et emplacement eu depejidant au

quarantiesme jour. Arrest du 2!]' Auril dernier et pièces y mentionnées,

Procès verbal de la mise des pannonceaux du cjuatre Juin ; Signiffication

d'icelle du Lendemain, Procès verbal des quatre criées Et quatorzaines des

neuf Et vingt troisiesrae du dit mois de Juin, sept et vingt vu Juillet aussi

dernier, Exploits de Signiffication de la première et dernière des dites criées

aux dits saisis des dixiesme du dit mois de Juin et vingt deuxiesme Juillet

dernier, Et les opositions contenues an dit i^roces verbal. Tout considéré.

La C'ouii déclare les dites criées bien Et deiiement faictes Et certiffiées,

ordonne qu'il sera procédé a l'adjudication par décret au quarantiesme jour,

suiuant Lordonnance V.

DuChesneau

lînïootoi-.f Veu Les Lettres de prouisions du Eoy données au Cap de

';" ';' ^'[-"'""^ Casteau de Cambresv le 17'; May dernier, signées Louis, Et sur

le rc'ply. Par le lîoy Colbert, Par lesquelles Sa Majesté donne et o'troye a

M'- Gilles Rageot l'office de Grreffier en la Jurisdiction de cette ville de

Qui'bec, Autres lettres de prouisions de Sa Majesté données au dit Camp, le

mesme jour signées Louis Et scellées ainsi que les susdites du grand Sceau

de Cire jaulne, par lesquelles Sa dite Majesté donne et octroyé au dit M!

Grilles Rageot vu des Offices de Notaire garde uottes en la dite jurisdiction,

Pour Joiiir par luy des dits offices Et iceux exercer conformément a la

Coutume, preuosté et Vicomte de Paris, Et en vzer aux honneurs autoritez,

prerogatiues franchises, gages, droits, proffits, reuenus et esmolumens y
apparteuiins. Les dites lettres adressées en cette Cour, pour le mettre ou

faire mettre et Instituer de par Sa Majesté en possession d?s dites Offices

Requeste du dit Rageot tendante aux fins susdites, Oiiy et ce consentant

Le pro ureur gen(>ral. La Coue ordonne les dites lettres estre registrées

au greffe d'icelle, pour joiiir par le dit M': Grilles Rageot des dits offices de

Greffier de la preuosté de cette ville. Et de Nottaire gardenottes en icelle

conformément ans dites lettres ; Et mandé a la chambre auroit preste le

serment au 'as requis ; Estant dispensé de l'information de ses vye, mœurs.

Et religion, Eu considération du temps qu'il exerce les dits Offices; Enjoint
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«Il Lieutenant gênerai de la dite Preuosté de le mettre et Instituer en

possession des dits Offices, Et le faire jouir du contenu es dites lettres de

prouisions

DuChesneau

Veu par la Cour le procès pendant par apel en icelle Entre Paul

Vachon au nom et comme procureur de Jean Pelletier son beaufrere,

apellant de sentence du Lieutenant gênerai de cette rille en datte du 29?

May dernier dVne part, Et Jean Mignault Intimé d'autre ; La dite sentence

par laquelle estoit dit quUl auoit esté bien apelié et mal jugé par le Juge

seneschal de Beauport, Et ordonne que le Contract de vente faite par 1«

dit apellant au dit Intimé sortiroit son plein et entier eïfect, et le dit

apellant condamné liurer au dit Intimé six arpens moins trois perches

de terre, Et aux dommages et interests Et despens, tant de la cause

principale qiie d'apel. Exploit de signification de la dite sentence au

dit Vachon par l'huissier Auisse le vingt quatriesme Juillet dernier, au

bas duquel est la déclaration de son apel auquel il auroit esté r^ceu par

ordonnance du treize Aoust aussi dernier, estant au bas de requeste par luy

présentée en cette Cour a cet efFect, Arrest du dix neuf du dit mois portant

apoiutement a produire par les partyes. Autre arrest du 24' Mars 16*70 rendu

Entre le dit Intimé et Charles Cadieu dit Couruille, Réponses du dit Intimé

aux moyens alléguez par la dite requeste d'apel. Conclusions du procureur

gênerai. Le raport de Mt Jean Baptiste DePeïras Conseiller, Tout considéré.

La Cour a mis et met l'apel et ce au néant, En Emendant ordonne que les

deux habitations des dits Pelletier et Mignault seront partagées esgalement

entr'eux, despens compensez /.

po^a^sKp"^'-
[DuChesneau

Entre Nicolas Petit dit Laprée, comparant par Romain Becquet

Notaire, apellant d'vne part. Et Jaques leNevif escuyer sieur Delapotterie

Intimé d'autre, Partyes oùyes La Cour a commis M.". Louis Roiier de Vil-

leray Conseiller en icelle par deuers lequel les partyes produiront leurs

pièces et Moyens, et se communiqueront, pour a son raport leur estre fait

droit y.

DuChesneau
126
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Du lunciy (rente Septembre lt>95.

Le Conseil assemblé où estoient Messieurs le Gouuerneur chef du

dit Conseil, L'Intendant faisant fonction de président suiuaut la déclaration

du Roy, Et les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, de Lotbiuiere,

Depeïras Et de Vitré Conseillers Et Le procureur g'eneral

Veu l'arrest du Conseil d'Estat du Roy donné a S'. Grermain en

Laye le dixiesme May dernier signé Colbert par lequel Sa Majesté confirme

les Concessions faites par le sieur Comte de froutenac Gouuerneur et Lieu-

tenant gênerai pour Sa Majesté en ce pais aux nommez Guyon, desaintours,

De Cliauigny, Laparc, Jobin, D'Hery, LeRouge, Roberge, de la durantaye,

Duboz, Jaret, Godefroy, Denis Jollot, Paulin, LeMoyne, Saurel et Saluay,

Pour en joiiir par eux en la forme et manière portée par les actes des Cou-

cessions, ainsy qu'il est plus au long porté par le dit arrest, Commission

sur le dit arrest signée Louis Et plus bas Par le Roy Colbert Et scellée du

grand Sceau de Cire Jaulne Et contre scellée auec le dit arrest sur mesme

Cire, adressée au dit sieur Comte de frontenao Et eu cette Cour, pour tenir

la main a l'exécution du dit arrest, Oity et ce requérant le procureur gênerai,

Confirmadon L^^ CouR a ordonué et ordonne les dits arrest et commissions
de Concessions

estre registres au greffe d'icelle, pour estre exécutez selon leur forme Et

teneur Et jouir par les dits Guyon, de Saintours, de Chauigny, Leparc,

Jobin, d'Hery, LeRouge, Roberge, de la Durantaye, Daboz, Jaret, Godeffroy,

Denis, Jallot, Paulin, leMoyne, Saurel et Saluay, des concessions a eux faites

par le dit sieur Comte de froutenac depuis le vingt deux Mars jusqu'au

deuxiesme Septembre de l'année dernière, aux termes des actes de leurs

concessions.

DuChesneau

Monsieur Entre Jaques DuBOls Marchant apellant de sentence du
L Euesque de -^ ^

Québec est en- Licuteuant geucral de cette ville d'vne part, Et Girard
tré et a pris ^ -• i i

séance. aussi Marchaut Intimé d'autre. La Cour a commis et commet

le sieur Damours Conseiller pour voir le procès Et en faire son raport, Et

sur Iceluy estre fait droit avix partyes

DuChesneau
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Veu liA KEQUESTE ce jourd'huy présentée a la Cour par Antoine de la

fresnays escuyer sieur de Brtjcy demandeur Contre Ml Gilles Boyiiinet,

Lieutenant gênerai des Trois Einieres La dite Cour a commis et commet les

sieurs detilly et Dupont pour voir la dite requeste et pièces produites et

alléguées par le dit sieur de Brucy, pour instruire l'Instance, Et sur leur

raport estre fait droit aux partyes

DuChesneau

Veu la requeste de Mî G-illes Perrot prestre du Séminaire de saint

Sulpice de Paris, Curé de l'Isle de Montréal, Tendante pour les raisons y
contenues a ce qu'il soit ordonné que le sieur Migeou comparoistra par luy

ou par procureur dans vn temps compettant pour prendre communication

des pièces et prétentions du dit exposant s'il auise que bon soit. Et pour luy

communiquer celles dont il entend se seruir en l'affaire en question
;

Réquisitoire du procureur gênerai de ce jour La Cour a ordonné et

ordonne que le dit Migeon comparoistra ou procureur pour luy aux despens

de qui il apartiendra ' /.

DuChesneau.

M^d^vnfieu'
'^^^ ^-^^ ^^ Cour les Lettres pattentes du Duc de Sauoye

données a Turin, le vingt huictiesme Décembre gbIC vingt huict signées

Emanûel et contresignées D. Meyuier et scellées, par lesquelles Claude

Villieu, ses Enfans, postérité et lignée tant masles que femelles naiz et a

naistre et procréez en loyal mariage sont décorez, dvi titre de Noblesse, ainsy

qu'il. est plus au long contenu par les dites lettres, Arrest de la Chambre

des Comptes donné a Chambery le vingt trois Juin gbIC vingt neuf portant

veriiËcation des dites lettres de noblesse, Acte de foy et hommage Et

serment de fidélité fait en la dite Chambre des Comptes a Son Altesse de

Sauoye par le dit Claude Villieu le dit jour vingt trois Juin au dit an 1629.

Requeste de Sebastien de Villieu par luy présentée au sieur Pellot. Inten-

dant de la Prouince de Poitou, sur laquelle est son ordonnance du dix neuf

Januier 1662. de luy signée et contresignée Masson, portant que le dit

Sebastien de Villieu jouira des priuileges de noblesse portez par les dites

lettres, auec défenses aux assesseurs et Collecteurs des tailles de Beaumont
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sur Mer de le taxer et imposer a l'auenir dans leurs rooUes, tant qu'il viura

noblement Et ne fera acte dérogeant a noblesse, Lettres patientes du Roy

nostre souuerain seigneur, données a S' Germain eu Laye au mois de Juin

1668. signées Louis Et sur le reply Par le Roy DoLionne, Et scellées du

grand sceau de Cire verte sur lacs de soye rouge et verte, par lesquelles Sa

Majesté naturalise le dit Sebastien de Villieu, paur joiiir par luy des priui-

leges, franchises, libertez et immunitez dont joirissent les autres sujets de

Sa Majesté, ainsy qu'il est plus au long porté par les dites lettres adressées

en cette Cour pour l'enregistrement d'icelles. Et faire joirir et vzer le dit

sieur de Villieu ses beritiers, successeurs et ayans cause du contenu eu

icelles. Requeste de damoiselle Jeanne Marie Le Breton- femme du dit sieur

de Villieu, Tendante a l'enregistrement des dites lettres, pour jouir par son

mary. Elle et leurs descendans du contenu en icelles, Otiy sur ce le procu-

reur gênerai. La Cour a ordonné et ordonne que les dites lettres de

Boblesse Et de naturalité seront registrées au greffe d'Icelle, pour seruir au

dit sieur de Villieu, sa^ femme, Eiifaus et descendans ce que de raison •/

DuChesneau

Du I,undy septiesnie Octobre 1635.

Le Conseil assemblé ou estoient Messieurs le Goxiuerneur cbefdudifc

Conseil, L'Euesque de Québec, L'Intendant faisant fonction de président

suiuant la déclaration du Roy, Et Les sieurs de Villeray, detilly, Damours,

Dupont, Delotbiniere, Depeiras et de Vitrée Conseillers, et Le procureur

gênerai.

Veu le PROCES pendant en Jugement par apel en cette Cour Entre

Jaques fournier S^ de la ville apellant de sentence du Lieutenant gênerai

de cette ville en datte du 28'; nouembre dernier d'vne part, Et les pères

Jésuites de cette ville Intimez d'autre part La dite sentence par laquelle le

père Guillaume Matthieu procureur des dits pères Et le frère Joseph

Boursier pris a serment, auquel l'apellant s'estoit refferé, le dit apellant est

débouté de la prétention qu'il auoit sur quatre arpens de terre de front

accordez au nommé françois Huguerre Et condamné aux despens, Au bas

de laquelle sentence est l'acte de l'apel qui en auroit esté interjette par le
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dit apellant du deux Décembre ensniuant, Requeste du dit fournier sur

laquelle il auroit esté receu au dit apel le quatre du dit mois, demandes et

prétentions du dit fournier en datte du dit jour, Sentence de M*: Matthieu

Damours Conseiller en cette Cour du 20'^ Juin 16*74. rendue Entre la femme

de l'apellaut, Et Matthurin Chaillou, Billet du nommé Claude Labattu du

cinq du dit mois, Contract de Concession faite par le dit père Matthieu au

dit fournier de six vingt arpens de terre a prendre au lieu dit S' Gabriel

sur quatre arpens de front et trente de profondeur, passé pardeuant Becquet

notaire le six Auril 16*74. Ensuite duc^uel est vu acte passé pardeuant le dit

Notaire le mesme jour, par lequel le dit fournier pi-omet de ne faire aucune

traitte de boisson auec les saunages a Nostre Dame de Laurette Et sur la

dite concession apeine d'estre descheu d'icelle, arrest du dix sept Décembre

dernier, au bas duquel est la Déclaration de l'apellaut qu'il autorise sa femme

a la poursuite du procès du sept Januier dei'uier, Enqueste faite on

conséquence du dit arrest a la requeste du dit apellant pour raison du foin

en question qu'il jjretend auoir esté acheptépar le dit frère Joseph Boursier

et pris en payement de soixante deux liures qu'il luy doit, En datte des

sept, vuze, vingt deux feburier dernier, douze Mars et deuxiesme May
derniers, arrest du sixiesrae du dit mois de May, Déclaration du père Vautier

concernant le foin en question du 24' auril dernier. Autre requeste faite a

la requeste des dits pères touchant le dit foin les sept Feurier et deux May
derniers, Requestes respectiues des dites partyes. Réponses, répliques et

autres escritures par elle produites, Conclusions du procureur gênerai du

troisiesme Jvxillet, Oiiy le Lieutenant gênerai en explication de la sentence

dont estoit apel, qui a déclaré qu'il a entendu débouter l'apellaut de sa

prétention du payement du foin en question, Et que c'est par vu oubly de

son greffier qu'il n'eu est point fait mention par la dite sentence. Le raport

du Conseiller Commissaire, Tout considéré. La Cour a mis et met l'apelau

néant. Ordonne que la sentence sera exécutée Et en ce faisant l'apellaut

débouté de sa demande et prétention que les Litimez estoient obligez de

luy accorder plus grande estendiie de terre que les quatre arpens de front

dont il a titre de Concession, Comme aussi du payement du foin en question,

Ordonne que la clause concernant la traitte des boissons auec les saunages

sera gardée et obseruée par l'apellaut et sa femme. Et sans conséquence en

autres affaires, ny qu'elle puisse estre estendiie a leurs Eufansou aux avitres
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liersonnes qui ponroiit a l'auenir posséder la dite terre, despeiis compensez,

Et de grâce sans amende pour le fol apel V.

DuChesneau

Veu la Sentence rendue parle Lieutenant gênerai des trois Einieresle

dixiesme septembre dernier Entre Michel pelletier s"^ de la prade

demandeur d'vne part, Et Antoine Trottier defFendeur d'autre par laquelle

le dit defFendeur est condamné suiaant ses oiFres de liurer incessamment

dans le premier temps fauorable cinq Cent de planches en question au lieu

conueuu, et a mettre huictaine aprez ou phrtost s'il se peut Entre les

mains du demandeur vn receu des personnes Entre les mains desquelles

il aura mis le millier de planches portant le temps auquel il aura remis le

tout ou partie, permis au demandeur de justifier du dommage que luy cause

le retardement de la liuraison des planches En faisant aparoir de l'entre-

prise par luy allegiiée concernant les dites planches, et au défendeur de

faire aparoir comme le demandeur a fait escrire aux Religieuses Hospital-

lières de cette ville chez qui est la planche, d'en prendre ce qu'elles auront

besoin. Ensemble de faire visiter la dite planche, aiissitost qu'elle sera

entièrement rendiie par experts parties présentes on deiiement apellées sur

le tout deffenses au contraire, sauf a prononcer enfin de cause sur la validité

ou inualidité du marché pour raison de quoy seroit procédé extraordinaire-

ment si le cas y escheoit, pour le tout fait et raporté en venir au lendemain

S'. Martin, despens réserviez Requeste du dit pelletier sur laquelle il auroit

esté receu apellant de la dite sentence par ordonnance du dernier S;îptembre

dernier Moyens du dit apel. Et les partyes oiiyes, Tout considéré. La Cour

a mis et met le dit apel au néant sans amende, ordonne que la dite sentence

sera exécutée, Et eu ce faisant que l'Intimé liurera a l'Apellant le millier

de planches en question en bon estât, sauf a prononcer sur le dépérissement

d'icelle s'il y estoit arriué quelque diminution par la faute de l'Intimé, des-

pens compensez •/.

DuChesneau

Sur le raport fait a la Cour par le sieur DuChesneau Intendant de

Justice police et finances en ce pais, qu'il luy a esté fait des remontrances
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par des Marchands habitans de ce pais Eu conséquence de son Ordounauro

pour l'execvition de l'arrest du Conseil d'estat du Roy rendu sur le traitté

fait pour les droits qui se perçoiueut sur les Castors, Oriq-naïax, boissons et

tabac Et pour la ferme de Tadoussac, »Surquoy il croid qu'il seroit de l'ordre

d'assembler les habitans de cette ville Et cevix des principales Costes par

députez, pour eux oiiys estre ordonné ce que de raison ; Oiiy sur ce Le pro-

Sora fiit as- cureur ffeneral, La. Cour a ordonné et ordonne que les dits habi-
pembl'-e a ha- ^ ^

bilans nusuj.t {^jjg scrout asscmblez en l'Hostel et nardeuant le dit sieur
des droits qui ^

sont perceus Intendant, Et par deuant les sieurs de Villerav et Dupont Con-
sur W pîus ' -' -^

seillers qui s'y troiiuerrout pour entendre les dits habitans Et en dresser

leurs procès Verbaux, pour iceux raportez, estre ordonné ce qiie de raison '/.

DuChesneau

Sur le raport fait a la Cour par le sieur DuChesneau Intendant de

Justice police et finances en ce païs que les sieur de Brucy et Boyuinet

Lieutenant gênerai des trois Riuieres estant comparus par deuant luy, luy

ont déclaré qu'ils estoient d'accort sur les differens qui estoient entr'eux,

tant pour raison de la Caution que le dit sieur de Brucy fut obligé par

arrest du cpiinze Octobre de l'année dernière de donner, que pour toutes les

autres affaires et prétentions d'entr'eux, Et qu'ainsy il ne reste plus qu'a

rendre arrest povir la décharge du sieur Prouost major de cette ville caution

du dit sieur de Brucy Oùy sur ce le procureur gênerai. La Coub a déchargé

et décharge la dite caution. Et au surplus les partyes hors de Cour et de

procès, Et eu ce faisant ordonne que les pièces concernant les dits differens

seront remises ez mains du dit sieur Intendant comme pièces a présent

inutiles ' '.

DuChesneau

Du kuiliesnie Octoiirc IC95.

Le Conseil assemblé où estoient Messieurs le Gouuerneur, l'Inten-

dant Et Les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, de Lotbiniere,

Depeïras et de Vitré Conseillers.

Entre M': Gilles Eageot Grefiier en la Jurisdiction ordinaire de cette

A'ille, Notaire Royal eu icelle, demandeur en requeste d'vne part. Et Jeanne
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PELLETIER femme séparée quant aux biens de Noël Jeremie laMonta^ne

défenderesse Et incidemment demanderesse d'autre, Partyes oiiyes, Et Veu

la requeste du demandeur, sentence d'ordre et discussion des deniers pro-

uenans de la vente et adiudication par décret faite sur les dits Jeremie et

sa femme d'vne Maison scitûée a la basseville Et d'yne terre a la Coste S'.

Ignace, la dite sentence en datte du dix neuf Octobre 1671. Arrest de cette

Cour du vingt quatre Septembre dernier, Et oiiy le procureur gênerai en

ses concussions. Tout considéré. La Cour a condamné et condamne le dit

Rageot payer a la dite pelletier la somme de trois Cent liures contenue au

dit arrest, Comme aussy les arrérages d'icelle eschûs depuis la dite sentence

d'ordre Montant a la somme de soixante liures En donnant par la dite

Pelletier certificateur de la soluabilité de la Caution par elle présentée en

exécution du dit arrest

DuChesneau

Et auenant le dixiesme des dits mois et an Est comparu Jean Mi»

guault qui a déclaré qu'il certifie soluable Thomas Lefebure Caution de la

dite pelletier. Lequel Certificateur a esté accepté par Monsieur le procureur

gênerai /.

Veu le procès extraordinairement encommencé par le Bailly de l'Isle

de Montréal a la requeste de Jean Millot habitant dix dit lieu demandeur

et accusateur, Li Substitut du procixreur fiscal joinct. Contre René Lambert

prisonnier eu la Consiergerie de cette ville Et André Desuelles dit Argen-

court detfendeurs et accusez de vol fait auec fracture au dit Millot, Et de

contrauention a l'ordonnance du Roy portant défenses a peine de la vye

d'aller dans les bois sans congé du Grouuerneur et Lieutenant gênerai, l'ins-

truction duquel continuée en cette Cour par le Conseiller commis a cet

effect, Veu aussi l'arrest du quatre Septembre 16*73 et informations faicte en

conséquence par le dit bailly du 25? du dit mois. Exploits d'assignations

données a trois briefs jours au dit Lambert et au nommé Lionuois Et

deffaults donnez sur icelle par le dit bailly, Déclaration faite par le dit

Millot au greffe du dit lieii le sixiesme Décembre 16Y3 qu'il se desistoit de

toutes poursuites contre les accuses Et leur faisoit remise de ses pretensions

Interrogatoire faite par le sieur Comte de frontenac Gouuerneur et Lieute-
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liant gênerai pour le Roy eu ce païs estant a Montréal, audit Argencourt

les 22 et 23t Juillet dernier. Autre Interrogatoire fait au dit lieu par le dit

sieur Comte de frontenac a Mathurin Leliepure le dit jour 22t Juillet, In-

terrogatoire fait en cette ville par le Conseiller commissaire au dit Lambert

le 13? Aoust eusuiuant. Confrontation des dits Lambert et Argencourt du

26? Septembre dernier, Arrest rendu contre le nommé Charles Q-rosbon dit

Lafranchise et contre les dits Lambert et le Lionnois du sept du dit mois,

Conclusions du procureur gênerai du 28! du dit mois, Oiiy le dit Lambert

mandé a la chambre. Le raport du dit Conseiller commissaire, Tout consi-

condamnation dexé. La Cour e dcclaré et declare le dit René Lambert deiie-
a seruir par
force. ment atteint et conuaincu des cas resultans du procès, Et pour

réparation condamné a seruir par force i^endant trois ans la personne qui

iuy sera indiqu.ée par la Cour, pour le viure et le vestement absolument

nécessaire, En soixante liures d'amende qui sera payée a son acquit par son

Maistre chaque année vingt liures. Et aux despens qui seront pris sur les

pelleteries par Iuy aportées des bois, le surplus confisqué au proiht de Sa

Majesté /.

DuChesneau

Retentum. La Cour agrée et confirme la promesse faite par mon dit

sieur le Gouuerneur au dit Argencourt, que la peine deiie a sa faute Iuy

seroit remise. Ordonné qu'il sera mandé a la chambre pour Iuy faire con-

noistre la griefueté de son crime Et l'obligation qu'il y a de se mieux

comporter a l'auenir. Ce qui a esté a l'instant fait /.

DuChesneau

Et a l'instant seroit comparu le sieur de Marson Lequel a suplié la

Cour de Iuy vouloir accorder le dit Lambert pour l'emmener auec Iuy a

l'Acady où il est en terme de partir pour s'y en aller, Et où il a vu extrême

besoin d'auoir du monde pour le serïiir, estant prest de faire les soumissions

requises pour le payement de l'amende eu laquelle le dit Lambert est

condamné. Ce que la Cour a accordé au dit sieur de Marson aux dites

conditions.

DuChesneau

121
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Du Inndy vingt «-nicsnic Octobre 1695.

Le Conseil assemblé où estoient Messieurs le Gouuerneur, l'Euesque

de Québec, L'Intendant, Et les sieurs de Yilleray, de Tilly, Damours, Dupont,

de Lotbiuiere, Depeïras et de Vitré Conseillers, et Le procureur gênera,!

Entre Robert Droûin demandeur en requeste d'vne part. Et pierre

Maheu défendeur Et incidemment demandeur d'autre. Veu la dite reqvieste

tendante pour les raisons y contenues a ce qu'il soit ordonné que les arbitres

qui ont réglé les partyes soient oiiys sur l'explication de leur sentence au

chef qui regarde les partages, Et qu'il en soit commis yn d'eux, ou tel autre

qu'il plaira a la Cour pour se transporter sur l'habitation en question. Et

j^ire en sa présence les dits partages, Et tout ce qui est ordonné par la dite

sentence, Et oiiy les dites partyes en leurs demandes et défenses respectiues ;

La Cour les a renuoyées et renuoye aux dits arbitres pour estre réglées par

eux '/.

DuCheeneau.

Veu la requeste présentée au Conseil par M^ Gilles Rageot Greffier

et Notaire royal en cette ville. Tendante pour les raisons y contenues a ce

qu'il soit ordonné que Jeanne pelletier femme séparée de biens de Noël

Jeremie LaMontagne luy restituera la somme de soixante Liures qui luy

auroit payée pour Interests auquels il auroit esté condamné, Copie d'arrest

de la Cour du 24^ Septembre dernier a luy signilfié a la requeste de la dite

pelletier le premier de ce mois par Roger et Geuaple huissiers, Sentence

d'ordre et discussion de deniers, prouenant de la vente et adjudication faite

par décret au dit Rageot d'vne Maison scitûée a la basseville rendue en la

preuosté de cette ville le 19®. Octobre lôtl. Copie et signification faite au

dit Rageot de requeste présentée par Thomas Lefebure procureur de la dite

Pelletier des trois Januier 1673 et trois Feburier ensuiuant, Requeste du

dit Rageot de luy signée Et non repondiie, Arrest de cette Cour du deux

May au dit an, signifié au dit Lefebure le cinq du dit mois par l'huissier

Gosset, Et ouy le procureur gênerai en ses Conclusions. Tout considéré.

La Coue a débouté et déboute le dit Rageot des fins de sa dite requeste /

DuChesneau.
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Veu la eequeste présentée a la Cour par françois Bellenger, Contenant

que ayant Eu différent Entre luy et Marc Grauelle son voysin pour raison

de leurs bornes Et allignements, Le sieur de Bouteroue cy deuant Intendant

de Jiistice en ce pais les aiiroit reiglez par son Jugement du quatorze

Januier 1670. Nonobstant quoy le dit G-rauelle se seroit pourueu par

deuers la Cour par requeste sur laquelle seroit interuenu arrest du 30°

Januier 16*74. sans que le supliant ayt esté oii pour représenter son interest

qui se trouuerroit notablement blessé si l'affaire en demeuroit là, comme

le prétend le dit Grauelle, qui dans cette veiie ne luy a pas mesme fait

signifier les dits arrests, Requérant estre receu oposant a l'exécution du dit

arrest, Et ce faisant ordonner qvie le dit Grauelle comparoistra pour voir

ordonner que le jugement du dit sieur Bouteroiie seroit exécuté selon sa

forme et teneur. La Cour a renuoyé et renuoye le dit Bellenger a l'exécu-

tion de son dit arrest du trentiesme Januier 1674.

DUCHESNEAU.

Veu par la cour TArrest du Conseil d'estat du Eoy donné au Camp

de Luting prez Nemur le quatre Juin dernier, signé Colbert, par lequel est

ordonné qu'il sera fait par le sieur Duchesneau Intendant de la Justice

police et finances en ce païs vne déclaration précise et exacte de la qualité

des terres concédées aux principaux habitans, du nombre d'arpens, ou autre

mesure vsitée, qu'elles contiennent sur le bord des Riuières et au dedans

des terres, du nombre de personnes et de bestiaux propres et employez a la

culture et au défrichement d'icelles
;

En conséquence de laquelle déclaration la moytié des terres qui

auroient esté concédées auparauant lesdits dernières années et qui ne se

trouueront défrichées et cultiuées en terre labourables ou en prez sera

retranchée des concessions et donnée .au particuliers qui se présenteront

pour les cultiuer et les défricher ; Et que les ordonnances qui seront faites

par le dit sieur Intendant seront exécutées selon leur forme et teneur, sou-

uerainement et en dernier ressort comme jugement de Cour Supérieure

Sa Majesté luy attribuant pour cet effet toute cour, Jurisdiction et conuois-

sance ; Et qu'il donnera par prouision les concessions des terres qui auront

esté aiusy retranchées a de nouueaux habitans, a condition toutefois qu'ils
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les défricheront entièrement dans les quatre premières années suiuantes et

consecutiues, autrement et a faute de ce faire et le dit temps passé les dites

concessions demeureront nulles Enjoignant Sa Majesté au Sieur Comte de

frontenac Gouverneur et son Lieutenant General en ce pais Et aux olliciers

de cette Cour, de tenir la main a l'exécution du dit Arrest nonobstant opo-

sitions et empeschement quelconques ; Commission donnée au dit Camp le

cinquiesme du dit mois de Juin signée Louis Et plus bas par le Roy,

Colbert Et scellée eu queiie du grand sceau de Cire jaune attachée au dit

arrest sous vn contre sceai;, Et adressée au dit sieur Gouuerueur, Et en

cette Cour poixr l'exécution du dit arrest, Oiiy le procureur General en ses

conclusions. La Couk ordonne que le dit arrest sera registre au Greffé

pour estre exécuté selon sa forme et teneur "/.

DUCHESNEAU.

Da mardy viiuft neufaîesmc Oetoltrc. IC75

Le Conseil assemblé oii estoient Messieurs le Gouuerneur,rEuesque

de Québec, l'Intendant, Et les sieurs de Tilly, Damoivrs, Dupont, de Lotbi-

niere, Depeïras, et de Vitré Conseillers, Et le procureur General.

Charpentiers Y^xj LA KEQUESTE présenté par Jean LeMire M". Charpentier
de Tille.

' ^

Tendante a estre conserué charpentier du Roy et de la Ville, Juré charpen-

tier ordinaire, Voyeur particulier toiseur et visiteixr de bois de charpente,

dont il a esté pourueu par lettre du feu sieiir Dubois Dauaugour, cydeuant

Gouuerneur de ce pais, Veu les dites Lettres du neuf nouembre 1661. Acte

de l'enregistrement qui en auroit esté fait en la Jurisdiction ordinaire cette

ville le vingt deux du dit mois, Oiiy jiierre Mesnage aussi charpentier en

cette ville a qui il a esté verbalement promis par cette cour qu'il seroit estably

charpentier du Roy, En considération de quelques ouurages qu'il auroit faits

pour la Justice. Conclusion verbales du procureur General, Leraport du sieur

de Lotbiuiore, Tout considéré. Dit a esté que les ditsleMire et Mesnage sont

receus charpentiers du Roy et de cette ville, sçauoir : le dit leMire le premier.

Et le dit Mesnage le second, pour seruir chacun six mois de l'année. Et ainsy

continuer, a commencer par le dit leMire ; Sauf au dit le Mire a se pouruoir

par deuers Sa Majesté pour l'obtention de lettres de prouisions de la charge

de Voyeur particulier •/.

DuChesneau.
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DeffauLT a françois Miuille Curateur a la personne et biens de

Charlotte Mongis sa mère, demandeur aux fins de sa requeste repoudiie en

cette Cour le sixiesme May dernier Contre Mathieu Amiot tant en son nom
que comme procvireur de Jaques Miuille, Antoine PouUet, Robert Giguer

et Jean Cochon ses beaux frères, Pour le profit duquel ordonné qu'il sera

reassigné a comparoir au premier jour plaidoyable d'aprez la S' Martin, Et

depuis est acte de la Comparution de la femme du dit Amiot auec intimation

a elle de se trouuer le dit jour fondée de pouuoir V.

DuChesneau.

Entre André pakmentiek apellant de sentence de la preuosté de cette

ville du 22? de ce mois d'vne part, Et Jaques fouruier sieur de la Ville

Intimé, compararant par sa femme d'autre part partyes oiiyes en leurs griefs

et Moyens d'apel Et réponses a iceux, Et veu la dite sentence par laquelle

l'apellant estoit condamné d'execiiter le Contract passé entre luy et l'Intimé,

Et faute de liuraison d'anguille, permis a l'Intimé d'en achepter aux des-

pens de l'apellant et au prix porté par le dit Contract, Et a faute de n'en

pouuoir trouuer l'apellant feroit bon payement du contenu au dit Contract

condamne en outre le dit apellant payer au dit Intimé vingt liures pour

esplingues, le dit Contract ne portant que dix liures, aprez le reffus de

prester serment d'auoir promis vingt francs, Et aux despens, Contract passé

entre les partyes pardeuant Duqv^et Notaire le trente septembre de l'année

dernière, Requeste d'apel du. dit apellant. La Cour a receu et reçoit le dit

Parmentier a son apel Et y faisant droit a mis et met la dite sentence au

néant, En Emendant et corrigeant condamne le dit apellant payer au dit

Intimé la quantité d'Anguille qu'il luy doit de reste a raison d'vn escu le

Cent faute de l'auoir fournie en essence, Et la somme de dix liures seule-

ment pour esplingues de la dite femme
Duchesneau

Dn dit joar de relenée.

Le Sieur de Villeray estant au Conseil

Veu l'accord ce jourd'hiiy fait Entre M': Grilles perot prestre Curé de la

parroisse de Montréal, Tant en son nom que comme ayant pris le fait et
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cause de Jean Aubuchon Marguillier de la dite paroisse dVne part, Et M°

Jean Baptiste Migeon aduocat du parlement de paris, cydeuant procureiir

fiscal de l'Isle de Montréal d'autre part, par lequel apert, que pour n'entrer

pas d'auantage dans de plus grandes discussions et esclaircissemeuts, Et

pour entretenir la jiaix Et l'vnion entr'eux a l'auenir, ils consentent et

accordent sous le bon plaisir de cette Cour, que toutes les pièces produites

de part et d'autre au procès, soient jettées au feu, afin d'oster toutes semences

de procès Et pour esteindre entièrement leurs difFerens, Requérant qu'il

plûst a la Cour Omologuer le dit accord. Et ordonner que d'iceluy sera fait

mention a la marge de la minutte de l'arrest du quatre Mars dernier. Comme
aussi sur certaine minutte du greffe de la Jurisdiction du dit Montréal, Et

l'acte de protestation qui a esté faite pardeuant Basset greffier et Notaire du

dit lieu par le dit sieur pérot Et par les Marguilliers, signifié au dit sieur

Migeon, Oiiy les dites partyes. Tout considéré. La Cour a omologiié et

omologije le dit accord pour estre exécuté Et sortir son plein et entier effect

Oiiy et ce consentant le procureur gênerai. Et ce faisant a mis et met les

partyes hors de Cour et de procès, Ordonne qu'il en sera fait mention som-

maire a la marge de la minutte du dit arrest du quatre Mars, Et des actes et

miuuttes du Greffe et Nottariat du dit Montréal, requis par les dites

partyes "A

DuChesneau
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<< 26.—Défense à toutes personnes de prendre à leur service aucun des hommes débarqués des

nariies du roi sans ordre exprès de ce faire , ... 7
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Septembre 2S.— Ordre aux parties ou à leurs procureurs de comparaître lors de leur seconde assignation,

sans quoi elles seront condamnées à l'amende 8

" 28.— Défense à toutes personnes de quelque qualité et condition qu'elles soient de donner

aucune boisson enivrante aux sauvages sous peine d'une amende de trois cents

livres pour la prcmiî^re offense et du fouet ou bannissement pour la récidive 8

Octobre 2 —Nomination do Mathieu Hubou des Longchamps comme substitut du procureur général 9

** 4 —Arrêt résiliant un bail fait par le sieur Davaugour ancien gouverneur, du poste de Ta-

doussac, le dit bail ayant été fait sans l'avis de l'ancien Conseil 10

*' 5 — Ordre que tous les billets d'acquits de pelleteries soient présentés par les porteurs dans

trois jours, pour être renouvelés et signés par le Sieur de la Ferté et contresignés

par le Sieur des Longchamps, à peine de nullité 12

" " —Arrêt déclarant bonne et valable la saisie faite à la requête de Pierre Levasseur contre

le nommé NoUand. 12

" " —Arrêt condamnant Jacques Cailteau à payer à Pierre Houdan dit Montigny la somme de

cent sols 13

" " —Délai de 8 jours accordé aux nommés Levasseur et Boissel pour représenter certains

bestiaux saisis à la requête de Jacques Brécbon. 13

" 6 —Résolution d'affermer pour trois années le quart des droits des pelleteries ainsi que la

ferme de Tadoussac au plus offrant enchérisseur, en par lui donnant bonne caution 14

** 7 — Acceptation par le Conseil de Jean Baptiste LeGardeur Sieur de Repentigny élu Maire,

et de Jean Madry et Claude Charron bourgeois de Québec élus échevins 15

** «* —Arrêt condamnant Guillaume Lelievre à payer à Jean Cantelan la somme de cinquante

sols à la St Martin prochaine 15

" •• —Arrêt portant que la veuve Gilles Bacon et le Sieur Chartier produiront et se communi-

queront respectivement leurs raisons et pièces justificatives dans trois jours 1

5

•• " —Arrêt déboutant Charles Cadieu Courville de sa demande contre Jean Desmaretz 16

" " —Arrêt portant que les créanciers de la succession de feu Jacques Gourdeau seront con-

voqués à la diligence du procureur général Ifi

' " —Arrêt ]iortant que Louis Ponty produira au Conseil son papier de vente de marchandises

à Barthélémi Gaudin 17

" " — Arrêt portant que Mathurin Girault et Louis Ponty conviendront d'experts 17

" •' —Arrêt portant que Etienne Morel fera preuve par témoins de sa demande contre le

Sieur de Queyius 17

'1 10 —Prestation de serment du Sieur de Repentigny comme Maire et du sieur Madry comme

échevin, et arrêt portant que le Sieur Charron soit intimé de comparoir au premier

jour pour prêter serment comme échevin 18

" " — Ordre pour l'enregistrement au greffe de certaines lettres du 26 Mars dernier portant

entre autres choses établissement de dîmes 18

" " —Ordre pour la distribution de vivres et bardes aux pauvres hommes, femmes et tilles

venus dans les vaisseaux du Roy et aussi aux soldats licentiés 18

** ** —Ordre pour continuer huit jour la publication des affiches pour affermer les droits des

pelleteries et la ferme de Tadoussac, le sieur Aubert de la Chesnaye s'étant

présenté et ayant offert trente mille livres 19

" " —Arrêt condamnant le Sieur Fournier payer au Sieur de la Chesnaye la somme de huit

livres tournois 20
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Octotre 10 —Arrêt déboutant Mictel Fillion et la veuve Jacques Gourdeau de leurs demandes

respectives » 20

«< " —Ordre à François Bissot et Annet Sommin de se communiquer leurs pièces dans trois

jours.. 21

•< " —Arrêt qui déboute Etienne Bancbaud de sa demandé contre Jacqueline Roullois 21

« <" —Ordre à Jean Royer et Jacques de la Mothe de déposer au greffe dans 3 jours les

pièces dont ils entendent se servir dans le procès pendant entre eux 21

«• " —Ordre à Denis Duquet de faire comparaître demain ses témoins contre Marguerite

Couillard 21

" •' —Arrêt condamnant Jean Amiot i payer à François Bissot et Enstache Lambert deux

barriques d'anguille, et défaut aux dits Bissot et Lambert contre les nommés

Migneron et Brault qui devront être réassignés ., 22

' " —Arrêt condamnant Simon Rochon à payer à Jean Moreau la valeur d'un jueteaucorps

et les frais de voyage de l'huissier 22

n '< —Ordre portant que Jacques Fournier remboursera à la somme de cinquante

livres dans trois semaines et celle de cent livres dans un an, et que

remettra au dit Fournier certain titre de concession 22

" " —Ordre a Eustache Lambert et Abraham Painturet de comparaître le lendemain par-

devant le Sieur de Villeraj 23

" 11 —Arrêt condamnant le dit Painturet à payer au Sieur Lambert la somme de trente cinq

sols 23

" 13 —Ordre portant que les registres du greffe de la sénéchaussée qui existait oi-devant en

ce pays seront mis entre les mains du gouverneur-général 23

" " —Arrêt déboutant les nommés Belcourt, Trottier et leurs associés de leur prétention de

ne pas satisfaire aux droits du quart. 23

" " —Arrêt condamnant René Mézeray à payer à Etienne Renault la somme de quatorze

livres 24

K " —Nomination du Sieur d'Auteuil pour régler le différent entre René Mézeray et François

Boucher 24

" «• —Arrêt condamnant François Pelletier à payer au Sieur Renault la somme de 73 livres... 24

" " —Arrêt condamnant le dit Pelletier à payer dans six mois à Jacques de la Mothe la

somme de 165 livres 24

" " —Arrêt déclarant executive certaine obligation en faveur du Sieur de ia Mothe 2S

" " —Arrêt condamnant Jean Pelletier à payer au dit Sieur de la Mothe la somme de 197

livres 2&

" " —Délai de deux mois accordé à Dame Ihiennette Desprez pour payer ce qu'elle doit à

Daniel Suyre commis du Sieur Perron 25

" " —Arrêt condamnant Jean Pelletier à payer au dit Suyre la somme de quinze livres 26

" " —Arrêt condamnant à Jean Migneron à livrer à Eustache Lambert et François Bissot la

dixième partie de 14 barriques d'anguille 26

" " —Arrêt qui condamne Pierre Cousseaux à payer cent sols à Barthélémi Gaudin 26

" " —Arrêt qui remet à faire droit à Charles Aubert de la Chesnaye et Jean Peronne Du-

mesnil jusqu'à ce que inventaire ait été fait des papiers du dit Dumesnil 27

•• " —Arrêt condamnant Denis Duquet à livrer à la veuve Maquart un minot de blé 27

128
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Octobre IS —Ordre de faire comparaître les cohéritiers de Jean et Denis Quyon 27

<< << Cempensation d'un demi minot de blé accordée a Vincent Renault pour dégât fait snr

son habitation par le bétail de Isaac Eédart ~ 27

<" « Arrêt condamnant Pierre Biron à payer la somme de dix livres et Abraham Martin

celle de soixante deux livres à Pascal LeMaistre 28

•• < Nomination des Sieurs de la Tour et de la Chesnaje pour visiter certaines marchandises

débarquées des vaisseaux du Roy commandés par les Sieurs âuillon et Qargot iS

" lô —Ordonnance portant que les hommes de travail venus de France cette année et l'année

dernière serviront pendant trois ans les habitants auxquels ils ont été distribués,

après lequel temps ils seront libres de repasser en France ; et que les personnes

malades ou de mauvaise vie seront renvoyées en France le plutôt possible 29

M xg —CondamnaCon d'Arnault Ezemard à une amende de 50 livres et Simon Baston à celle

de trente livres pour ê^re allés abord sans permission 29

•• << —Arrêt portant que les marchands payeront immédiatement le dix pour cent de droit 30

•« " —Arrêt rejetant la demande du Sieur Soiiard qui réclame le nommé Pierre Meusnier 30

M 17 —Ordre pour continuer pendant huit jours les affiches pour Tencbère des droits de pelle-

teries et de la Ferme de Tadoussac 30

« " —Ordre à certains habitants de rembourser au Sieur Boucher gouverneur des Trois-

Rivières les sommes par lui avancées pour la conduite de cent hommes de France

en ce pays. 31

•• " —Arrêt ordonnant à Matburin Roy de payer à Jean LeRoyer la somme de trois cents

livres - ^2

•• " —Ordre à Michel Fillion de comparaître pour reconnaître la signature d'Antoine Fillion.. 32

•' " —Arrêt mettant hors de cour sur leurs demandes et défenses respectives Daniel Suyre et

Ouillaume AudoUard 32

•• " —Arrêt renvoyant le Sieur Boucher Gouverneur des Trois Rivières à se pourvoir pardevant

le sieur Dumont pour ce qu'il prétend lui être dCi par Isaac Yuason 33

" 18 —Arrêt pour la déposition du sceau du Conseil entre les mains de l'un des conseillers.... 33

« ** —Confirmation de la nomination faite par le Sieur de Mézy et Mre François de Laval de

messieurs de Sailly, LeMoyne et Basset aux charges de Juge royal. Procureur

dn roi et greffier de la sénéchaussée de l'Ile de Montréal 33

" 19 —Arrêt ordonnant à Matburin Oirault de prendre en paiement de ce que lui doit Louis

Ponty dit Saint Louis le castor en dépôt chez le sieur Gloria 34

" " —Arrêt condamnant Pierre Noiland a payer a Pierre Levasseur la somme de vingt-une

livres 35

" 20 —Arrêt condamnant le Sieur du Mesnil à payer an Sieur de la Chesnaye la somme de 46

livres un sol, sauf an sieur du Mesnil à se pourvoir contre qui il avisera pour sa de-

mande incidente de 3763 livres 35

" " —Arrêt portant que Matburin Girault ftra preuve que Jacques de Cailhaut a fait traite

pour son compte de certaines marchandises 36

» •< —Arrêt portant que Jacques de la Mothe et Arnault Ezemard seront payés sur les effets

de la communauté de la somme de 5750 livres 37

" " —Permission au sieur de la Chesnaye d'acheter certaines marchandises à la charge de

payer les droits de dis ponr cent 37
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Ootobre 23 —Ordre au Sieur de Maiaonneave d'exercer sa charge de gouTernoar de l'île de Montréal

jusqu'à ce qu'il ait été autrement {)Ourru, et aux intéressés de produire dans 8

mois leurs titres de propriété de la dite île 38

" 22 —Arrêt remettant an lendemain pour procéder à l'adjudication du droit des pelleteries

et de la Ferme de Tadoussac 38

*• " —Adjudication au sieur Charles Aubert de la Chesnaye à l'exclusion de tous autres dn

droit qui se perçoit sur les pelleteries arec la traite de Tadoussao pour 46500 lirres

tournois par an 39

*< 23 —Ordre aux Sieurs Jean Bourdon et de Maisonneure de se communiquer respectirement

les pièces dont ils entendent s'aider , 40

" " —Acte de cautionnement du sieur de la Tour en fareur de Jean Le Royer marchand de

la Rochelle 40

" 27 —Arrêt condamnant Jacques Boissel i payer à Louis Godefroy la somme de 118 livres... 41

" " —Arrêt qui condamne le dit Louis Godefroy à payer à Charles Gauthier la somme de 199

livres 7 sols sauf à déduire 150 livres si le dit Godefroy en justifie le paiement 41

" " ^Arrét condamnant Jean Durant a payer à Antoine Gaillou la somme de 77 livres 41

" " —Arrêt ordonnant l'enregistrement au greffe du Conseil de certain contrat de don mutuel

fait entre le sieur de Villeray et sa femme 42

" " —Commission au Sieur de Villeray pour recevoir jusqu'à la fin du Novembre prochain les

plaintes et requêtes qui demanderont informations et procéder aux dites informa-

tions 42

" 31 —Ordre au receveur des droits des pelleteries de payer au Sieur Godefroy de Linctot 30

livres pour deux mois de service en la garnison des Trois Rivières 42

?* '* —Ordre de payer cinq années d'arrérages de rente constituée à René Besnard 43

." " —Arrêt condamnant Jean le Melun dit le Touranjeau à payer à Jean Gitton la moitié de

la somme de 124 livres à la St Martin et l'autre moitié à l'arrivée de» vaisseaux

de l'an prochain 43

" " —Arrêt condamnant Pierre le Melun à payer au dit Gitton la somme de soixante livres... 43

•" " —Arrêt condamnant Guillaume Leliepvre à livrer à la veuve du Sieur Joseph Hébert 9

minots de blé froment à la St Martin et minots à Pâques 43

" " —Renvoi de Pierre Rotel et Pierre Pinguet pardevant le Sieur Bourdon pour être réglés

de leur différent 44

" " —Arrêt remettant à huitaine le jugement du procès entre Louis Carreau et AnnetGoumin. 44

" " —Arrêt portant que Michel Esnault, Jacques Bréchon et Damoiselle Eléonor de Grand-

maison comparaîtront pardevant le Sieur Bourdon sur le rapport duquel il leur sera

fait droit 44

•* " —Arrêt renvoyant Nicolas Gendron et Claude Charland pardevant le Sieur Terme et con-

damnant le dit Gendron a dix livres d'amende pour avoir fait des menaces au dit

Charland _..., 45

" " —Nomination de Pierre Duquet à la charge de notaire royal en cette ville 45

" " —Arrêt portant que Messire Gabriel SoUard produira le titre de concession de certaine

place à la basseville sur laquelle Pierre Normand LaBrière a fait construire une

maison 45

" " —Ordre à Charles Allaire et Guillaume Leliepvre de comparaître pardevant le Sieur Da-

mours qui réglera leur différent 46
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Octobre 31.—Ordre à Pierre Biron de remettre à Pierre Pinel certains documents 4S>

** " — Ordre a Mathurîn Morisset et Jacques Boissel de comparaître samedi prochain parde-

Taat le Sieur de la Ferté 4T

TfovBxabte 3.—Ordre de payer 350 livres aux nommés Cheanier et Rouillard pour 4000 petits pieux et

cinq portes fournies aux casemates 47^

" " —Ordre de déliyr«r aux Religieuse» Hospitalières des victuailles enrojées par Sa Majesté

jusqu'à concurrence de 600 livres » 4T
"' " —Arrêt renvoyant à la huitaine le jugement du procès entre Jacques de la Motho et

Charles Amiot » » „ „, 49

" " —Ordre à Marie Qauchet et à Michel Fillien de ooaiparaitre à la huitaine 4S
" " —Arrêt mettant hors de Cour Jacques Fournier et la veuve Christofle Crevier 4S

*' " — Arrêt condamnant Pierre Dufresne à livrer à Henry Brault devx cents d'anguille 49

*^ *' —Nomination de Jean Madry comme tuteur des enfants mineurs de feu Guillaume

Qaultier, durant l'absenee de leur mère, et condamnation du dit Madry à cla-

quante livres d'amende pour s'être comporté avec irrévérence en ses paroles 49

" 10 —Ordre à Anne Chevalier et Jeanne Lelièvre de comparaître dans huit jours paidevant

le Sieur Bourdon -» 50<

" " —Ordre de communiquer au procureur général certain contrat de donation faite par

Robert GiSTard et sa femme à Joseph Qiffard leur fils, et aux opposants à l'enregis-

trement du dit contrat de comparaître dans la huitaine.....* 50*

** " —Acte de cautionnement du Sieur de Villeray en faveur de Pierre Duquet comme notaire

royal à Québec, _ 50»

"• " —Arrêt condamnant le Sjeur Chartier à payer au Sieur Deslongohamps la somme de six

cents livres „. 51

" " —Ordre à Simon L'Héreau de produire dans huitaine ses moyens de défense contre Jean

Madry 5î

' " —Arrêt qui condamne Simon L'Hérau à payer au Sieur de la Cbesnaye la somme do 38

livres 5 sols 5t

" " —Ordre aux créanciers de la succession de feu Jacques Gourdeau de comparaître dans

huitaine &2

" " —Ordre à Jacques Trud de faire appeler les créanciers de Damoiselle Thàennette Desprez

dans huitaine »... ôï

^ " —NaminatioD de Simon Rochon comme tuteur et de Servais Buisson somme oarateur

aux enfants mineurs de Nicolas Prey 52

" " — Ordre à Jean Charpentier de payer à la veuve du Ceu Sieur Dupont la somme de cin-

quante livres à l'acquit de David Corbin 6$

" " —Arrêt portant qu'il sera fait droit lundi prochain sur certaine requête présentée par

Jean Madry », » 53:

" " —Arrêt condamnant Mathnrin Grin à la prison pour impertinence au Conseil et l'acquit-

tant du prix de son passage envers le Sieur Simon Denis 54

" " —Arrêt condamnant Nicolas Chesneau à payer à Marie Gachet onze futailles de barriques. 54.

** " —Arrêt condamnant Jacques Lesot à payer à Jean du Tasta la somme de treize livres

dix sols bt

" 12.—Arrêt qui déboute la SLeur Madry de certaine requête présentée a,u Conseil 5^
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NoTembre 14.—Ordre aux sieurs Lemire et Monfort de faire la visite du Fort St. Louis, du Palais et

du brigandin pour eonstater les réparations à faire et en dresser procès verbal 55

" ' —Ordre du Conseil nommant la Fontaine Gamelin au lieu et place du nommé Pinard

médecin de la garnison des Trois Rivières, si le dit Pinard n'est pas satisfait de ses

émoluments 56

" " Ordre au fermier des droits sur les pelleteries de payer au Gouverneur la somme de 10 125

livres tant pour ses gages que pour la subsistance des trente hommes de Is garnison

du château St. Louis 66

" " Ordre de payer aux Pères Jésuites 2500 livres pour la moitié de la pension ordinaire... 56

Il « —Ordre de payer aux Keligieuses Ursulines 150 livres, et aux Religieuses Hospitalières

251 livres pour leur pension ordinaire 67

< << —Révocation de l'élection d'un maire et de deux échevins et ordre d'élire un syndic 57

•I << Ordre à Christophe Gerbaut et Jean Loubat de déguerpir de certaine habitation au

profit de Sébastien Zingru 57

<< " Ordre du Conseil pour l'enregistrement de certaines lettres àla demande de Jean Madry. 58

•< 17. Arrêt maintenant le tarif fait par le Sieur Davaugour du prix des marchandises, et

permettant aux marchands des Trois Rivières et du Cap de la Magdeleine d'y

ajouter 6 pour cent pour les marchandises sèches et 10 pour cent pour les

liquides 58

" Nomination du Sieur Boucher Qourerneur des Trois Rivières à la charge de Juge royal,

de Maurice PouUain à la charge de procureur du Roi et de Sévérin Ameau à la

charge de greffier et de à la charge de notaire royal 53

« —Ordre de payer aux marguillers de Québec la somme de 6000 livres pour la bâtisse

d'un presbytère 59

•< « Ordre aux créanciers de la Damoiselle du Plessis de mettre entre les mains du Sieur

Dauteiiil leurs pièces justificatives, pour être payés sur le produit de la vente

d'une habitation à elle apartenant à l'île d'Orléans 60

• "< Arrêt portant que le Sieur Terme sera indemnisé du travail qu'il a fait sur l'habitation

susdite ""

« « Arrêt déchargeant le Sieur Jean Madry de la tutelle des enfants de feu Guillaume

Gauthier et lui conférant les privilèges accordés aux Lieutenants et commis

du premier barbier et chirurgien du Roy 61

#« <« Arrêt déchargeant le nommé Antoine LeBoesme d'une année de rente reclamée parles

Marguillers de la paroisse Notre Dame de cette ville pour le loyer de huit arpents

de terre située au Cap aux diaments 61

< << Arrêt condamnant le nommé Jacques Boissel a payer à Gervais Normand 58 livres 10

sols 82

i< << Arrêt condamnant Jean Lespinasse à payer à Jean Maheu six livres dans huitaine 62

<< <• Arrêt condamnant Marin Nourice à payer à Claude Charron la somme de 184 livres

15 sols 62

« < Arrêt condamnant Pierre Pluchon à déserter un arpent de terre pour Vincent Renault. 63

<< « Ordonnance portant que pendant un an les huissiers ne pourront faire aucunes saisies

dans les moulins sur les bleds ou farines allant ou venant de Québec 63

; 23 Condamnation de Gilles Esnard, pour avoir vendu de la boisson aux sauvages, à 60

livres d'amende seulement, vu qu'il avait ignoré les défenses qui avaient été faites. 64
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Novembre 24. —Ordre aux héritiers Gnyon de produire dans trois jours et se communiquer respeotive-

ment les pièces dont ils entendent s'aider dans leur procès 64

' " —Arrêt condamnant Eustacbe Lambert à i>ajer à Qossin Voysin la somme de trente

livres 65

•• " —Ordre à Pierre Paradis de faire apparoir de certain contrat fait avec Cristofle Crevier.. 65

" " —Arrêt condamnant Thomas Touchât à payer à Qabriel Lemieux 17 livres 10 sole 65

" " —Arrêt condamnant Nicolas de Roussy à payer à Pierre Duquel 27 livres 14 sols 66

<< « —Ordre à Nicolas de Koussy et à Nicolas Dupont de comparaître pardevant le Sieur

Bourdon 66

" " —Arrêt condamnant Jean Gauvin à parachever certain travail pour Marie Gaulohet 66

•< •< —Ordre aux iitéressés en la ferme des pelleteries de mettre au greffe les factures dea

marchandises qu'ils ont envoyées pour la traite de Tadoussac 67

/' 28.—Propositions du gouverneur touchant ses appointements 67

*' " —Défense à toutes personnes d'empêcher les filles venues de France aux dépens du Roy

de se marier quand bon leur semblera 63

" " —Remise à la huitaine des enchères pour les réparations au Fort St Louis et au Palais 68

(« " —Défenses aux huissiers d'assigner aucun membre du Conseil 08

" " —Arrêt déchargeant .Jean Madry de la tutelle des enfants de feu Quillaume Gaultier et

nommant à la place du dit Madry le Sieur de la Tour 68

Décembre 1.—Ordre au sieur de la Tour de rester tuteur des enfants mineurs de feu Oulllaumo

Gaultier jusqu'au retour de leur mère 7P

*' " —Ordre pour l'enregistrement du contrat de mariage entre le Sieur de la Tesserie et

Damoiselle Eleonor de Qrandmaison 71

f " Ordre pour faire entendre le Sieur Damours sur certaine plainte faite par le Sieur de

Lespinay 71

" *< —Ordre au sieur Boucher de faire apparoir des articles qu'il prétend avoir fournis à

Marc DuChesne 71

" " —Ordre à Nicolas MarsoUet et au Sieur Denis Lejeune de produire dans trois jours leurs

plaidoyers pardevant le Sieur de Villeray 72

" " —Arrêt portant que certaine somme saisie entre les mains de Maurice Arrivé sera payée

par moitié à Matburin Morisset et Claude Charron 73

•• " —Ordre à Henry Brault d'appeler en garantie le nommé Bertbiaume 73

" " —Ordre à Charles Boyer de produire pardevant le sieur de Villeray ses preuves à l'en-

contre de Matburin Girault. 73

" " —Arrêt déboutant Annet Goumin de sa demande d'être payé de certaine somme qu'il

reclame 74

" " — Ordre à Louis Carreau de faire tirer l'allignement entre son habitation et celle d'Annet

Goumin 74

" " —Défaut à Nicolas MarsoUet contre Pierre Aygron 74

" 6.—Ordonnance concernant les engagés qui quittent le service de leurs maîtres et ceux qui

les reçoivent 75

" " —Ordre de payer à Jean Levasseur 250 livres par an pour le bois de chauffage et la

chandelle à l'usage de la chambre du Conseil 77

," " —Nouvelle remise à huitaine dea enchères pour les réparations du fort Saint Louis et du

palais 77
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5.— Condamnation de Pierre Pichet domestique à dix livres d'amende pour s'être enivré et

pour réparation de la perte de son temps 77

" —Ordre pour que Monsieur le gouverneur soit payé pour chacun des quinze soldats de

plus à la garnison 300 livres par an en monnaie ou castor et en outre 500 livres

pour leur chauffage, et qu'à l'avenir on se réglera pour son traitement sur ce qui

a été pratiqué par M. D'argenson et qu'il recevra 13050 livres 78

7.— Ordre à Jean Maheu et Jacques Lozier de compter pardevant le sieur Damours 79

" "—Arrêt condamnant le nommé Aygron à payer à Jean Maheu la somme de 45 livres 79

" —Arrêt condamnant Guillemette Hébert à payer à Pierre Duquet 72 livres 15 sols 80

" —Remise au premier jour du Conseil à faire droit à Pascal Lemaistre et Damoiselle

" —Thiennette Desprez -• 80

" —Ordre à Pierre Aygron et à Pierre Labrecque de compter pardevant le Sieur de

Villeray 81

12.—Adjudication aux Sieurs Rouillard et Chesnier pour les réparations à faire à la char-

pente du Château St. Louis et du Palais surcis pour les réparations de maçonnerie. 82

14.—Ordre de payer aux intéressés dans la ferme des pelleteries la somme de 1250 livres de

dommages 83

15.—Arrêt condamnant Eustaohe Lambert à payer à Louis Couillard de Lespinay le tiers de

certaine avance par ce dernier faite 84

" —Ordre à Pierre Denis de la Ronde et au procureur des Pères Jésuites de comparaître

au premier jour du Conseil S4

" -—Arrêt condamnant Sébastien Langelier à payer à Pierre Normand LaBrière la somme

de 22 livres tournois 84

" ^Ordre à Eustache Lambert et Thomas Touohet de compter pardevant le Sieur de la

Chesnaye 85

" —Arrêt déboutant René Mézeray de sa demande contre Nicolas Chesneau 85

" —Arrêt condamnant Isaao Bédard à payer à Michel Desorcys 14 livres 86

22.—Arrêt portant que Guillaume Fournier rentrera en possession de certaine terre en dé-

dommageant le nommé Etienne Raït des travaux qu'il y a faits 86

>> Ordre à Eustache Lambert de donner à Louis Théandre Chartier copie de certaine

requête 87

" —Arrêt portant que Michel Fillion et René Mezeray compteront ensemble 87

" Arrêt condamnant Antoine Marette livrer à Enstaohe Lambert la dixième partie

de l'anguille qu'il a pêohée en la Côte de Lauzon 87

" —Ordre pour l'enregistrement du contrat de mariage de feu Joseph Hébert et Marie

Charlotte do Poytiers 88

12.—Arrêt condamnant Marin Leclero payer au Sieur Damonrs la somme de cent sols 89

" —Arrêt condamnant Richard QroUard à payer à la Fabrique Notre-Dame de Québec

15 livres tournois 89

« —Arrêt condamnant le dit Grouard à payer au Sieur de Tilly la somme de 12 livres 89

" —Arrêt déclarant exécutoire certaine obligation en faveur de Nicolas Jucbereau de St

Denis 89

<< —Arrêt condamnant Jean Levasseur à payer ï Pierre Duquet à l'acquit de Nicolas

Roussy 50 livies tournois 90
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Janvier 12.—Arrêt déboutant Annet Goumîn de ses demandes contre les Directeurs de la Traite de

Tadoussac 91

" " —Arrêt portant que Mathurin Qirault reprendra certaine habitation par lui vendue à

Philippe Mathou dît LaBrie 91

** 16.—Sentence déboutant Jean Qitton de la demande d'une certaine somme pour le retarde-

ment d'un navire par lui affrété et pour les gages de l'équipage. 92

" " —Ordre aux marchands de [ayer aux Sieurs de Tilly et de Repentigny dix pour cent sur

le prix des marchandises importées 92

«' " —Ordre aux marchands de représenter l'après-midi leurs livres et papiers journaux au

Conseil 93

*' " —Ordre au Sieur de la Ferté de faire inventaire des armes, courertures et ustensiles

nécessaires à la garnison du château St. Louis 91

** " —Défaut au Sieur de la Chesuaye à rencontre des créanciers de la communauté faute

d'être comparus à l'assignation, et ordre de les réassigner 91

" " —Arrêt permettant aux marchands de vendre leurs marchandises à 65 par cent, les 10

pour cent de droit compris, sur le prix coûtant en France d'après leurs factures 94

" 19.—Sentence condamnant Jacques Ratté à livrer au Sieur des Longchamps un minot et

demi de blé 95

" " —Ordre au Sieur de Maure de demeurer curateur à Jean Maheu pour le partage de

certains immeubles 96

" " —Arrêt portant qu'il serait nommé des arbitres pour régler certain procès entre Annet

QoumiD et la femme de Jean Maheu 97

" " —Remise à huitaine du procès entre Jean Madry et Hubert Simon dit Lapointe 97

" 19.—Ordre aux directeurs de la traite de Tadoussac de remettre tout ce qu'ils peuvent

devoir à Jacques Lozier aux nommés Maheu et Aygron 97

" " —Sentence condamnant Guillaume Lelièvre à payer à Jean du Tasta 23 livres 98

" " —Sentence condamnant Gilles Dutartre à rendre à Pierre Pinelle un fusil qui lui apartient. 98

" " —Sentence déboutant Eustaehe Lambert de ses demandes «outre le Sieur Chartier 99

" " —Ordre au Sieur Denis de la Ronde et à Martin Boutet procureur des Pères Jésuites de

comparaître au premier jour de Conseil 99

*' " —Ordre à Paseal Lemaistre de rendre à Pierre Bîron certaines obligations et cédules 100

** 24.—Nomination de Claude Aubert, de la seigneurie de Beaupré, à la charge de notaire

royal 101

" " —Ordre au Sieur de la Chesnaye de prendre la somme de 6060 livres sur les deniers qui

se perçoivent du dix pour cent sur le prix coûtant en France des marchandises

venues en ce pays 101

" " — Ordre de prendre prisonnier Louis Lepage domestique pour s'être absenté et avoir

laissé sans congé le service du Sieur Legardeur 104

" 26.— Ordre à Michel Killion et à Jean Gilton de comparaître pardevant les Sieurs de la

Ferté et Damours 104

" " —Ordre à Jean Grignon de prendre sur les deniers provenant de la vente de certaine

habitation ce qui lui est dû par Michel Fillion 104

'• " —Ordre à Jean Maheu et à Annet Goumin de se pourvoir pardevant le Sieur Giffard 105

" -Ordre au Sieur Denis de la Ronde de vérifier eortaine déclaration de Nicolas Durand.. 105
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Janvier 26.—Ordre au Sieur de Charny d'attester par écrit ce qui est allégué par Jean Madry et

Hubert Simon 105

" 26.—Ordre aux Sieurs de Villeray et Bourdon pour s'instruire du différend entre Charlotte

Poitié et Guillaume Fournier 1 06

" " —Ordre à François Boucher et François Curaillon de produire leurs pièces pour en venir

à huitaine 106

" " —Sentence condamnant Jean Lemire à payer en blé à Guillaume Fournier 21 livres 18

sols 6 deniers 105

" " —Défaut à Louis Péronne de Mazé contre Charles Cadieu Comville et ordre de faire

ezécater ses biens meubles en donnant par le dit de Mazé caution pour la valeur

d'iceux 106

Mars 4.—Cautionnement d'Annet Ooumin en faveur du Sieur de Mazé 107

Février 1.—Ordre à Michel Fillion et à Jean Gitton de se communiquer respectivement les pièces

et écritures dont ils entendent s'aider 107

" " —Sentence condamnant René Mezeray à payer à Nicolas Juchereau 23 livres moins la

valeur de deux minots de blé 10

" " —Sentence condamnant Pierre Aygron à payer à Toussaint Toupin la somme de six livres

et à lui rendre un canot 109

" " —Ordre à Charles Roger de fournir ses défenses dans trois jours et de les faire signifier à

Jacques Ratté ou à son procureur l'huiseier Biron 109

" " — Ordre à Mathnrin Qirault de produire dans trois jours les pièces et raisons dont il s'en-

tend servir contre le sieur de la Tesserie et Charles Amîot 110

'< *' —Ordre à Nicolas Bellenger de faire comparaître dans huitaine Michel Desoroys et le

Sieur Chartier comme témoics dans son procès avec Daniel Suyre 111

" 1.—Ordre à Nicolas Durand et à Piecro Denis de la Ronde de produire leurs témoins

dimanche prochain par devant le sieur de Villeray 112

" " —Renvoy de Jean Maheu et Annet Goumin pardevant le sieur Giffard 112

Janvier 30.—Ordre portant que les Pères Jésuites et les habitants des Trois -Rivières communique-

ront au procureur général leurs pièces et prétentions respectives 112

" " —Ordre portant que les commissaires établis à la recette du dix pour cent en 1662 seront

ouys pour prouver ce qui a été payé alors par eux à Claude Charron pour le sieur

de la Motbe 112

" " —Sentence condamnant Henry Brault à payer à Eustache Lambert 113

Février 8.—Ordre au greffier secrétaire du Conseil de tenir on plumitif des arrêts, ordres, sentences

d'audience, lequel sera signé du président pour être ensuite rapporté aux registres

et signé de tous les Conseillers tous les mois, et à l'égard du sceau l'arrêt du 18

octobre dernier sera exécuté 1 14

" " —Permission à Pierre Martin de se marier en ce pays sauf à lui de repasser en France

s'il continue à tomber du mal caduc 114

" " —Condamnation de Jean et François Pelletier à uno heure de prison pour avoir accusé en

plein Conseil le sieur D'auteuil 115

" " —Déclaration des dits Pelletier qu'ils allaient donner les noms des témoins qu'ils

prétendent produire contre le sieur D'Âuteuil 116

129
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Février 9.—Ordre aux arbitres nomméa pour régler le différent entre Jean Mabeu et Annet Gou-

mio de s'assembler et de donner leur rapport par éorit IIS

u « —Sentence mettant hors de Cour Louis Couillard de Lespinay et Jacques Billaudeau et

Antoine Lacbance 117

« •< —Ordre à Jacques Ratté, Charles Roger et Jean Jucbereaa sieur de la Ferté de se

communiquer dans buitaine les écritures, papiers et titres dont ils s'entendent

gerrir 1 17

" " —Ordre à Mathurin Girault de satisfaire à certaine sentence du Conseil 118

" " —Ordre du Conseil pour faire afScber à la porte de l'Eglise Notre Dame de cette ville

l'édit d'érection et établissement du Conseil Souverain et la nomination des

Conseillers ainsi que celles du procureur général et du greffier 119

" " —Sentence condamnant Jean Cbarpentier a payer à Daniel Suyre 20 livres 8 sols 119

*' " —Ordre au Sieur Chartier de venir affirmer par serment un certificat constatant que le

nommé Nicolas Bellenger ne doit rien à Micbel Desorcjs 119

" *' —Remis a adjuger les travaux de maçonnerie à faire au cbateau St Louis et au Palais

jusqu'à ce que le Conseil soit au complet 120

" " —Sentence condamnant Nicolas Chesneau à payer à Jeanne Richer 87 livres 10 sols 121

" 13.—Envoi du Sieur Angoville auprès de M. l'évêque de Pétrée avec un écrit du gouverneur. 121

" 16.—Ordre à Pierre Gilbert de fournir dans buitaine ses défenses contre René Brancbe 122

" " —Ordre au Sieur Chartier de faire valider certain billet sans quoi il est condamné payer

à Noël Morin six minots de blé 122

" " Ordre à François Blondeau de justifier de ses demandes et à François Boucher de produire

eomme témoin le nommé Deslongcbamps 122

•• " —Permission aux officiers de justice d'engager le nommé Etienne Laquel oïl bon leur

semblera pour avoir paiement do certains frais de justice 123

•' " —Sentence mettant hors de Cour Pierre Pinelle et Mathurin Girault 123

• " —Permission à Jean Doyon de rentrer en possession de certaines terres sur sa concession 123

Mara 1.— Ordre â, Jean Gitton de produire les pièces justificatives de ses demandes contre Micbel

Fillion 124

" " —Ordre à Pierre Gilbert et il René Brancbe de comparaître pardevaut le Sieur de la

Ferté 125

*' " —Sentence déboutant François Blondeau de ses demandes contre François Boucher 125

" ' —Défense à la veuve Badeau de retirer aucuns domestiques sous peine d'amende et aux

nommés Lépine et Jean de s'absenter du service de leur maîtres 125

" " —Permission à Pierre Duquel d'engager Jacques Guillotte pour se faire payer de la

somme de 60 livres 15 sols 126

" " —Ordre à François Boucher et à Pascal Lemaistre et Jean Galaup d'écrire, informer et

produire dans huitaine pardevant le Sieur Damours 126

" *' —Ordre au Sieur Bourdon de produire les comptes de ce qu'il a reçu et distribué des

effets envoyés par le Roi pour le soulagement des pauvres, avant que d'accéder i,

la requête de Simon Savard 126

" " — Sentence condamnant l'huissier Romainville à payer à Romain Duval 12 livres pour

n'avoir pas assigné le nommé Lespinasse 126
" 5.—Ordre â Jean Qitton de reprendre certaine quantité de farine vendue à Jacques

Delamothe 127
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Mars 5.—Différends entre le Gouverneur et l'Evéque de Petrée au sujet de la nomination d'un

substitut du procureur général '27

" 12.—Requête du Sieur Louis Théandro Chartier pour être admis à la charge de substitut

du procureur général '^'

•< " —Déclaration de l'Evêque de Pétrée qu'il no prétend pas autoriser 1» nomination du sieur

Chartier. 12»

" 13.—Ordre au substitut du procureur général de procéder à l'audition de témoins contre des

Français qui ont vendu des boissons enyvrantes aux sauvages 129

<• << Ordre aux Pères Jésuites et à un certain nombre d'habitants et chefs do tribus sau-

vages de s'assemljler pour prendre leur avis sur une accusation de viol contre un

sauvage 1^'

<< •' —Sentence condamnant Pierre Duval à payer à Jacques de la Ros la somme de 30 sols... 130

« << —Ordre à. Mathurin Girault et à Jacques de Cailhault de produire et écrire leurs demandes

et défenses dans 3jour.» '^^

« « —Sentence condamnant Charles Courville k payer au Sieur de Maié 290 livres, et ordre

à eux de compter dans huitaine *3"

<< ' —Ordre de représenter mardi prochain le coffre contenant les papiers du Sieur du Mesnil. 131

« " —Défaut au Sieur de la Chesnaye contre Jean Pelletier 131

" " —Défaut au dit Sieur de la Chesnaye contre Jean Guyon 131

<• « —Sentence condamnant Jacques Bénard à payer 20 livres 11 sols au dit Sieur de la

Chesnaye 132

<• << —Sentence condamnant Annet Goumin à payer 501 livres au Sieur Charles Aubert de la

Chesnaye 1^2

" << —Second défaut accordé il François Boucher contre Jecques Lozier 132

•< " —Sentence condamnant Jacques Boissel à payer 190 livres à Mathurin Morisset 133

" " —Sentence condamnant Pascal Lemaistre à livrer 20 planches à François Boucher 133

a << —Sentence portant que Jean Galaup, Geivais Gaillard et Pascal Lemaistre partageront

également 4 arpents de terre ' 133

« '< —Sentence condamnant Jean Routier à payer à Jacques de la Ros 18 livres 10 sols et à

lui livrer 1 minot de blé 133

« < —Sentence condamnant le dit Routier à payer 28 livres 8 sols à Mathurin Girault 134

<< " —Ordre au Sieur des Longchamps do payer 55 livres à Jean Gitton 134

" " —Sentence condamnant Denis de Rome à payer 169 livres au dit Gitton 134

" " —Sentence condamnant Pierre Levasseur à payer au dit Gitton 41 livres 134

•• " —Remise à faire droit à Mathurin Boy et à Denis Guyon jusqu'au retour de la chasse de

ce dernier, et condamnation de l'huissier Biron à une journée de prison 134

" ** —Ordre pour remettre au Sieur Damours le sceau du Roi 135

" " —Sentence condamnant Pascal Lemaiire à payer 9 livres à Jacques Mabilleau 135

" 18.—Ordre de faire l'ouverture du coffre contenant les papiers du Sieur du Mesnil 135

" " —Protestation contre l'ouverture du dit coffre 136

" " —Liste de certains papiers trouvés dans le dit coffre, et ordre de vaquer jeudi prochain à

l'inventaire des dits papiers 136

" 20.—Ordre au Sieur Fillion de faire l'inventaire des biens de feu Martin Grouel 136

" 22.—Sentence déboutant Annet Goumin de ses demandes contre Jean Madry 137

• " —Sentence oondamnatt Charles Cadieu Courville à payer au Siour de Maié 305 livres.... 137
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Mars 22.—Sentence condamnant lo Sieur Chartier à payer 131 livres 6 sols 8 deniers au Sieur de la

Chesnaye 139

" " —Ordre pour que le Conseil s'assemble deux fois par semaine, et ce jusqu'à Pâques 139

** " —Ordre à Michel Fillion et à Jean Qitton de donner communication de leur procès au

substitut du procureur g(;n(<ral 139

" " —Sentence condamnant Guillaume Foumier à payer à Etienne Raiat 48 lÎTres 139

" " —Défaut au Sieur de la Chesnaye contre Jacques Boissel pour 180 livres 8 sols 140

" " —Autre défaut au Sieur de la Chesnaye contre Antoine le Boesme pour 185 lirres 140

" " —Autre défaut au Sieur de la Chesnaye contre la veuve Jacques Maheu pour 548 livres

8 sols 2 deniers 140

" " —Autre défaut au Sieur de la Chesnaye contre Antoine Brossard pour 109 sols 140
" " —Sentence condamnant François Blondeau à payer 177 livres 15 sols 2 deniers au Sieur

de la Chesnaye 140

** " —Sentence condamnant Richard Grouard à payer au Sieur de la Chesnaye 172 livres 4

sols 140

" " —Jugement contre Vincent Renault en faveur du Sieur de la Chesnaye pour 37 livres 14

sois 8 deniers 141

" " —Jugement contre Guillaume Leliepure en faveur du Sieur delà Chesnaye pour 304 livres

4 sols 2 deniers 141

" " —Jugement contre Michel Desorcys en faveur du Sieur Aubert de la Chesnaye pour 121

livres 17 sols 3 deniers 141

" —Ordre à la veuve Maquart de comparaître en personne dans huitaine sur la demande de

Jacques Vauolin. 141

" —Sentence condamnant Pierre Murault à rendre à Jean Dousset certaines bardes qu'il

lui a données 142
" " —Défaut contre la venre Maquart en faveur de Jacques Vauclin 142

" —Ordre portant que certains effets mis entre les mains du Sieur la Garenne par Michel

Desorcys seront vendus à l'enchère pour permettre au dit la Garenne de se payer

de ce qui lui est du par le dit Desorcys 142

" —Jugement en faveur du sieur Boucher gouverneur des Trois Rivières contre Pierre

Roche pour 42 livres dix sols 8 deniers 143

" —Condamnation de Simon Rochon à cinquante livres d'amende pour s'être absenté sans

permission du service de Denis Duquet son maître 143

" " —Arrêt rétablissant Pierre Biron en sa charge d'huissier 144
" " —Jugement entre Pierre Gilbert et René Branche 144

26.— Correction par le gouverneur d'un mot dans son ordonnanee du 13 Février dernier 145

" —Ordre de payer à Elle Duseau six vingt livres pour travail au vaisseau du Roy le Bri-

gandin 145

—Sentence déboutant Bertrand Chesnay LaGarenne de sa demande de remise de 10 pour

cent sur certaines marchandises 145

" —Ordre au sujet des pelleteries apportées de Montréal et autres lieux, lesquelles devront

être déclarées aux commis du Sieur de la Chesnaye 145

—Ordre de remettre an greffe les factures des marchandises venues de France depuis la

rupture du traité fait avec les marchands de Rouen 146
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Murs 26.—Jugement en faveur du Sieur de la Chesnaye contre Jacques Bréchon pour 139 livres 7

sois , 146

" " —Défaut au Sieur de la Chesnaye contre Mathurin Gîrault pour 90 livres 147

" 27.—Ordre à Jean Gitton de se conformer à certain artét du Conseil et de rendre à Jacques

Cailleteau un billet de 138 livres 147

" " —Ordre à Marguerite Corrivault et il Jean Guy.m du Buisson do r^trlor de compte 147

•* 29.—Ordre de convoquer les parents et amis des enfants mineurs de Jean Malieu pour leur

choisir un tuteur et un subrogé tuteur 148

" " —KécusatioD des nommés "Ssnault et David comme témoinâ dans le procès entre Jean

Gitton et Michel Fillion 148

*' " —Remis à faire droit au Sieur de la Chesnaye contre Denis Guyon jusqu'au retour de ce

dernier de la chasse 148

" *' —Kemis à faire droit au Sieur de la Chesnaye contre les enfants et héritiers de Jean

Guyon jusqu'au retour de François Guyon 149

" " —Renvoi du procès entre les dits enfants et héritiers et Jacques de la Mothe jusqu'au

retour du dit François Guyon 149

" " —Jugement en faveur de .Jacques Cailleteau contre Michel Fillion pour 10 livres tournois. 149

** " —Jugement en faveur de la veuve Couillard contre Mathieu Hubou pour 190 livres 149

" " —Komination du Sieur Gitton pour faire rapport sur les enquêtes et interrogatoires de

ceux qui ont fait des prêts aux sauvages allant en traitte à Tadoussac 150

" *' — Ordre au Sieur de la Chesnaye de payer au Sieur Boucher gouverneur des Trois-Rivières

à l'acquit de Marc DuChesne 46 livres 13 sols 1 denier 150

" " —Jugement contre Daniel Suyre en faveur de Mathurin Girault pour 31 livres 15 sols

—

150

" " —Jugement en faveur do Jeanne Richer contre Daniel Suyre pour 27 livres 15 sols 151

" " —Ordre à Thierry de Lettre et à Pierre Parent de compter dans 3 jours 151

" " —Jugement condamnant Jean Pouetra à livrer trois minots et demi de blé au dît Delettre. 151

" " —Jugement mettant hors de cour Maurice Bry et Pascal Lemaistre 152

" " —Défaut au Sieur de Maure contre François Yvon 152

Avril 1.—Sentence condamnant Michel Gendron à payer à Gabriel Rouleau son maître chaque

journée qu'il s'est absenté de son service à raison do 40 sols 153

" <• —Ordre à Mathieu Hubou de fournir à Isaao Bédart le bois nécessaire pour bâtir certain

bâtiment suivant contrat entre eux 153

" " —Nomination de Marguerite Corrivault comme tutrice et de François Bissot comme subrogé

tuteur des enfants mineurs de René Maheu 153

** ** Jugement portant que François Bissot fera faire et charroyer des courbes aux dépens de

Michel Guyon, suivant leur contrat 154

" " —Ordre au dit Bissot et à Michel Fillion de donner copie de leurs comptes respectifs 154

<• '< — Ordre à Daniel Suyre de délivrer 6 minots de blé à Michel Désorcys 154

«• " —Ordre à la demande du Sieur Charron de faire recherche dans les papiers de l'ancien

Conseil de certain mémoire de marchandise 155

<< " —Jugement en faveur du dit Sieur Charron contre Michel Désorcys pour 99 livres 9 sols.. 155

" " —Condamnation de Michel L'homme à 10 livres d'amende pour avoir retiré Pierre Va-

lade serviteur de Denis Duquet 155

" " —Jugement en faveur de Michel Fillion contre Daniel Suyre pour 26 livres 155
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Avril 1.— Jugement liquidant les comptes du Sieur de la Chesnaje adjudicataire de la ferme de

Tadoussac - 150

" " —Nomination du Sieur Qondouin comme garde magasin du fort et Château St. Louis Iâ6

" 3 —Jugement en faveur de Pierre Hudon contre Abraham Martin pour 20 livres tournois... 157

" 4 —Jugement contre Michel Desorcys en faveur de Daniel Suyre 157

" ** —Arrêt mettant au compte des enfants mineurs de feu Rêne Mahou certaine somme dont

Marguerite Corrivault leur tutrice s'était chargée 159

" 5 — Ordre au nommés Deshazards et Vauolin de produire leurs pièces dans trois jours au

greffe 159

" " —Jugement en faveur de Mathurin Morisset contre Denis deRome pour 108 livres 160

" " —Jugement en faveur du Sieur de la Chesnaye contre Jean Baptiste de la Rue pour 44

livres 7 sols 3 deniers 160

" " —Jugement en faveur du Sieur de la Chesnaye contre Mathieu Amiot pour 157 livres

12 sols 160

" " —Jugement en farenr du Sieur de la Chosnaye contre Mathurin Trud pour 118 livres 3

7 deniers 160

" " —Jugement en faveur de Nicolas Marsollet contre Julien Garson pour 108 livres 161

" " —Jugement en faveur dtt Sieur de la Cbesnaye contre Etienne Dumets pour 197 livres 7

sols 3 deniers 161

" " —Jugement nn faveur du Sieur de la Chesnaye contre Renault André pour 42 livres 5 sols. 161

" " —Ordre d'examiner les factures des marchands avant que de faire droit à Mathurin

Morisset et Noël Pinguet 161

" *' —Jugement en faveur du Sieur de la Chesnaye contre Pierre Pinelle pour 44 livres 15

sols 162

" " —Jugement en faveur du Sieur de la Chesnaye contre René Mézeray pour 170 livres 14

sols 8 deniers 162

" " —Sentence condamnant Etienne Dnmets à payer an Sieur de ta Ferté douze cents et demi

d'anguille 163

" " —Jugement en faveur du Sieur de la Chesnaye contre Jean Migneron pour 130 livres 5

sols 6 deniers 163

" " —Jugement en faveur du Sieur Aubert de la Chesnaye contre François Pelletier pour 154

livres 1 sol 6 deniers 163

" " —Jugement en faveur du Sieur de la Chesnaye contre Jean Hayot pour 222 livres 15 sols

9 deniers » 163

" " —Jugement en faveur du Sieur de la Chesnaye contre Etienne Letellier pour 637 livres

1 sol 2 deniers 163

" " — Jugement en faveur du Sieur de la Chesnaye contre Gilles Pinelle pour 153 livres 12

sols 2 deniers 164

" " —Jugement en faveur du Sieur Aubert contre Jean Pelletier pour 114 livres 1 sol 164

" " —Jugement en faveur du Sieur Aubert contre Pierre Masse pour 110 livres 164

" " —Ordre à François Garnier de comparaître dans 15 jours après quasimodo pour compter

avec le Sieur Aubert 164

" " —Jugement en faveur du Sieur Aubert contre Bastien Langelier pour la somme de 13

livres 18 sols 164
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Avril 5.—Jugement en faveur du Sieur Aubert contre François Bernajou pour la somme de 16

livres 10 sols 165

" " —Délaut au Sieur Aubert portant réassignaticn à Hubert Simon 165

" " —Défaut au Sieur Aubert portant rcassignation à Nicolas Bellenger 165

" " —Défaut au Sieur Aubert portant réassignation à (iuillaume Constantin 165

" " —Jugement en faveur du Sieur Aubert contre Mario Pain pour 82 livres 165

" " —Sentence condamnant Etienne Dumets à livrer cinq cents d'anguille à René Mézeray et

à payer à ce dernier 27 livres 10 sols 165

" " —Jugement en faveur de Mathurin Girault contre Nicolas Chesneau pour 110 livres

tournois 166

" " —Jogement permettant à Jean Madry d'employer Qilles Danjou à son service s'il ne s'est

acquitté envers lui au mois d'août 168

" " —Jugement en faveur du Sieur Aubert contre François Blondeau pour 177 livres 15 sols

2 deniers 166

" " —Ordre à Charles Phelipeaux et à Pierre Melaine de compterpardevant le Sieur Damours. 167

" " —Permission à Jean Maheu de garder à son service Jacques Lozicr jusqu'à ce que ce

dernier ait payé ce qu'il doit au dit Maheu 167

" " —Ordre à Mathurin Morisset de justifier sa demande contre Michel Fillion 168

'• " —Second défaut à Pierre Normand oon^re Jacques Boissel 168

" " —Sentence condamnant Bastion Langelier h payer â Pierre Lenormand LaBrière la somme

de 13 livres, et maintenant certaine saisie faite entre les mains de Jean Jouyneau. 168

" " —Défense à toutes personnes de prêter aucunes marchandises aux sauvages allant en

traite à Tadoussac à peine de 500 livres d'amende 169

" 9.—Ordre pour la publication à Trois-Rivières de l'arrêt concernant les dimes 169

" 16.—Radiation par le gouverneur de trois mots dans l'enregistrement de son ordonnance du

13 Février dernier, et déclaration par le dit gouverneur que cette ordonnance et

tout ce qui s'en est ensuivy demeure n^l comme non avenu 170

*f (' —Démission à sa propre demande du Sieur Chartîer comme substitut du procureur

général 170

" 17,—Défense à toutes personnes de quelque qualité et condition qu'elles soient de vendre des

boissons enivrantes, même de donner le moindre coup aux sauvages sur peîlke de

confiscation de leurs biens et de bannissement et même du fouet, et ordre pour la

publication de la présente ordonnance 170

*' " —Ordonnance portant que les liards ne passeront dorénavant qu'à trois deniers pièoe....- 171

" 18.—Ordre de faire entendre comme témoins la femme de Michel Fillion et le nommé Fores-

tier et à Jean Qitton de fournir un mémoire des frais demandés par lui 172

•< " —Ordre de remettre entre les mains du Sieur Damours certaine sentence et le procès sur

lequel elle est intervenue et dont se porte appelant Michel Fillion 172

•< 19.—Ordre au fermier des droits des pelleteries de payer à François Boucher, René Mézeray

et François André pour bois la somme de 27 livres tournois 173

<« 21.—Arrêt soumettant les sauvages à la peine portée par les lois et ordonnances de France

pour crime de meurtre et de viol 174

?< 23.—Ordre de payer aux marguillers de la paroisse Notre Dame de Québec la somme de

1000 livres par an pour les besoins de l'Eglise 175
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Avril 23.—Senteoce condamnant le Sieur de la Chesnaye à payer aux Sieurs de Tilly, Damours et

de Repentigny cy-devant directeurs des fermes générales de ce pays les trois

quarts de leurs gages pour la dernière année 176

" " —Arrêt renvoyant François Bouclier en possession de certaine concession par lui oi-devanl

rendue à François; Curaillon, et condamnant le dit Boucher à payer aux Pères

Jésuites les améliorations qui pourraient avoir été faites sur la dite concession au

dire d'experts 177

" " —Ordre à Jacques de la Mothe et à Jean Ilamonnet de compter ensemble 178

" " —Autre ordre aux mêmes parties de compter ensemble 179

" " —Jugement en faveur de André Julien contre François Ciiausséo pour 24 livres 179

" ** —Ordre de renfermer les porcs vu le commencement des semences 179

" 19.—Jugement en faveur du Sieur Damours contre Pascal Lemaitre pour la somme de 17

livres 6 sols 179

•' " —-Ordre à Denis Dausacq de produire certain contrat entre lui et le sieur de Repentigny. 189

" " —Ordre à Nicolas Marsollet de recevoir de Charles Phelippeauxdu blé loyal et marchand

en paiement de la somme de 28 livres 10 sols 180

" " T—Jugement en faveur de Jacques Boissel contre Pierre Lerasseur pour 14 livres 180

" " —Défaut à Jeanne Richer contre Noël Forestier et ordre de réassigner le dit Forestier... 181

" ** —Jugement en faveur de Jean Maheu contre Pierre Lefebvre pour 44 livres 181

" 24.—Nomination de Jean Levasseur pour arrêter tous les sauvages qui seront trouvés ivres,

permission à toutes personnes de faire les mômes fonctions, et ordre de prêter

main forte à peine de 10 livres d'amende 181

" " — Ordre aux Sieurs de Villeray, de la Ferté et Damours de continuer l'examen des livres

et journaux des marchands 182

" *' —Ordre au fermier des droits de payer au gouverneur 1000 livres, pour ses frais de

voyage pour venir en ce pays....» 182

" " —Permission à Jean Madry de mettre dans une casemate certaine personne attaquée de

maladie dangereuse aOn de la médicamenter 182

" '* —Ordre au sieur Denis de prendre le bois d'une casemate pour l'indemniser de la démo-

lition ordonnée par monsieur Davaugour d'une maison lui appartenant près du

fort Saint-Louis 182

" " —Ordre à l'adjudicataire des droits des pelleteries de payer au gouverneur 20,333 livres

tant pour ses appointements que pour la subsistance de la garnison du château St

Louis 183

" " — Ordre à l'adjudicataire des droits des pelleteries de payer aux Pères Jésuites 2500

livres, aux Religieuses Ursulines, 150 livres, aux Religieuses Hospitalières 250

livres pour la demie année courante de leur pention ordinaire 183

" " —Ordre au dit adjucataire de payer aux marguillers de l'Eglise Notre Dame de cette

ville 500 livres tournois pour la demie année courante 183'

" " —Ordre de payer aux ofiâcicrs du Conseil la demie année courante de leurs gages ainsi

qu'il a été réglé par Messieurs l'Evêque et le Gouverneur 183

" " —Ordre de payer aux chirurgiens de l'hdpita\ 150 livres pour la demie année courante... 183

" " —Ordre de payer au sieur Qondoilin, garde magasin du château, 100 livres pour une année

de gages 1.84



— 1033 —

1664 Pa«15

Avril 24.—Allouance de 400 livres au sieur Bourdon poar loyer de magasin pour reserrer les pro-

visions envoyées par Sa Majesté - 181

'• " —Permission à Pierre Aygron de faire saisir entre les mains de Simon Ltéreau tout ce

qu'il peut devoir au nommé Jacques 184

" " —Ordonnance portant que le Conseil ne siégera que tous les samedis pour les causes

provisoires depuis le 27 de ce mois jusqu'au 8 juin prochain peur donner pleine

liberté de s'appliquer aux semences 18S

«' 25 Prière au gouverneur et .\ l'Evéque de faire droit à la requête des marguillers de l'é-

glise des Trois-Rivières qui demande 1400 livres provenant d'un magasin do traite

de boisson loué aux sieurs de la Potherie, du Hérisson, Lefebvre et Lemaître 185

<• " —Permission à toutes personnes d'arrêter les sauvages ivres, et ordre à ceux de ce requis

de prêter main forte sous peine de dix livres d'amende 186

** 26.—Ordre aux habitants de la basse ville de nettoyer les rues des pailles et fumier qui

peuvent s'y trouver à peine de dix livres d'amende 187

" " —Ordre k François Yvon de comparaître ce jour pardevant le Sieur Damours qui jugera

définitivement le procès entre lui et le Sieur de Maure 187

" " —Jugement en faveur de Jacques de la Mothe centre Pierre Aygron pour 99 livres 5 sols

6 deniers 187

" " —Ordre à Elie Duseau de payer dans buitaino ce qu'il doit à Denis de Rome 187

" " —Sentence condamnant Jacques le Blond i déserter un demi arpent de terre pour Vincent

Regnault 188

Mai 11.—Ordre de retenir en prison deux sauvages sur leur refus de déclarer qui leur a donné

delà boisson 188

" 12.—Elargissement des dits deux sauvages après avoir déclaré qui leur avait donrré de la

boisson 189

" " —Amende de 10 livres pour chaque tête de bétail au maille trouvée en dommage 189

" 28.—Confirmation de la nomination faite par le gouverneur et l'Evêque de Nicolas de

Mouoby à la charge de greffier et notaire royal et de Pierre Raguideau à celle do

sergent royal en la sénéchaussée de Montréal 189

" " —Distribution de trois cents personnes envoyées par le Roi 190

'• " —Condamnation de Matburin Blouart à 10 livres d'amende pour s'être enivré 191

M 28.—Commission au Sieur do la Ferté pour veiller au débarquement de marchandises

envoyées par le Roi 191

" 31.—Ordre aux héritiers de feu madame Sevestie et d'Ignace Sevestre de comparaître au

Conseil dans quinzaine 191

«« " —Jugement en faveur de Jacques Cailteau contre Jacques Bréchon pour 375 livres 192

" " —Arrêt déboutant Jacques Cailteau do sa demande contre Jacques Bréchon, sauf au dit

Cailteau à se pourvoir en France contre la mère du dit Bréchon 192

Juin 10.—Ordre de payer la somme de 3 livres à chacun des 20 soldats qui ont fait le voyage à

Trois-Riviôres et Montréal 193

<i '< Cassation de l'arrêt imposant 10 pour cent sur les marchandises venues de France, et

pour le paiement des créanciers de la communauté la levée s'en fera sur les vins

et eanx-de-vie ainsi que le jugera à propos le Conseil 193

130
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Juin 10.—Ordonnance portant q^ue le fret des marchandises ÇLui seront apportées en ce pays sera

àl'aTenfr réglé parle Conseil i9i

M 14.—Jugement en fa7eur de Jean Oitton contre Michel Fillion pour la somme de 40 livres... 19fr

" " —Ordre de rayer sur la minute de certain arrêt du Conseil tout co qui peut intéresser la

réputation des PÎSres Jésuites 19&

« " —Ordre à Nicolas Gastineau et à Jacques Bernard de remettre entre les mains du Sieur

Damours teurs plaidoyers et pièces justificatives 19*

" '• —Ordre à Jean Desœarest et à Jacques Bernard de rédiger par écrit leurs demande et

défense et de les remettre au Sieur Damours 196'

" " —Ordre à André Julien de s'adresser à Pierre Duquet pour une expédition de certaine

minute qu'il demande 19

&

" " Sentence condamnant Simon Baston i payer ce qu'il doit à Jacques de la Mothe le tiers

en blé, le tiers en castor et le tiers en peau d'orignal 197"

" " Jugement en faveur de Mathurin Qirault contre Louis Jezerou pour 7 livres 197

" < —Défaut à Eustache Lambert contre Simon Denys, et ordre de réassigner le dit Denys... 197

«< •• —Délai de huitaine accordé au Sieur de la Tour pour faire venir ses cohéritiers et per-

mission à Jean-Gitton de faire preuve pendant ce temps de ce qui lui est dû 197

tt «< —Défaut à Jean Gitton contre Jean Pelletier et Jean Hayot, et ordre de les réassigner 198

•' •< —Jugement en. faveur de Jean Petit contre Jacques Bréohon pour 372 livres 198

X '« —Défaut à Jean Marette contre Barthélémi Gaudin 199

< << —Ordre à François Boucher de prouver par témoins qu'il a trouvé en dommage deux

bêtes aumaiUes ^^^

« " —Ordre à Jean Bourden et à Charles Gaultier d'écrire et se communic^uer leurs griefs et

réponses '^*

M « —Ordre à Antoine Rouillard et Pierre Maufey de visiter comme experts certains travaus.

faits par Jacques Dnchesne pour Nioolas Oaudry 19>

- " —Jugement en faveur de Mathurin Qirault contre Charles Roger pour la somme de 130

livres « 199

" " —Jugement en faveur du Sieur Denis le Jeune contre Jean Maheu pour la somme de 22

livres 10 sols - 20»

•< •' —Lettre du Conseil au Roy au sujet des hommes envoyés dans ce pays 201

" " —Lettre du Conseil à Monseigneur Colbert sur le même sujet 205

i». " —Ordre au fermier de payer au Sieur Giffard pour l'acquit de Jean Monfort la somme de

60 écus « 206

" " —Permission aux marchands de vendre leurs marchandises sur un billet du Gouverneur

en tenant un état des noms des personnes auxquelles ils auront vendu et de la

qualité et prix des marchandises vendues 206

'* •* — Ordre de payer à la veuve du Gouverneur d'Ailleboust créancière de la Communaaté

417 livres par préférence aux autres créanciers 207

" " —Déposition du sceau des armes du Roi entre les mains du Sieur de la Ferté.. 207

" 18.—Ordre au gre£5er de donner un certificat au Sieur Pierre Fillye du débarquement de

60 hommes et une fille amenés de France, de 10 bariques d'eau-do-vie, de haches

et autres effets 208

" " — Certificat doBi)é auSieux Fillye suivant l'ordre; ci- dessus , 203
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Juin 18.—Décharge comme caution donnée par le Sieur Charron au Sieur de la Mothe 208

•* " —Jugement en faveur de Charles Gaultier contre Charles Courtois et Laurent Denis pour

cent livres chacun «. ., 209

" " —Sentence déboutaat Antoine Rouillard et Jean Chesnier de leurs prétentions et de-

mandes , 210

" " —Arrêt mettant hors do Cours Charles Phelipeaux et Pierre Lemelin 210

** '' —Ordre à Jacques de la Mothe et à Charles Roger de comparaître dans huitaine 210

** ** —Jugement en faveur de Jean Gitton contre Jean du Tasta pour 63 livres « 211

" ** —Jugement en faveur de Simm Denis contre Eustache Lambert, permettant au dit Denis

de jouir jusqu'à nouvel ordre de certaine habitation 211

" *' Jugement en faveur des Pères Jésuites contre François Boucher pour 172 livres 1 sol S

deniers, et ordre au dit Toucher de tenir dans S jours feu et lieu sur son habitation. 212

" " — Sentence déboutant Jean Madry de sa demande contre Daniel Suyre 212

" 2t.—îentence accordant à Paul Chalifour et à Jean Lemire la somme de 20 livres pour leur

taxe comme experts 213

" 25.—Jugement en faveur de la Damoiselle de la Tesserie contre Denis Gujon pour 4 livres... 213

" " —Défaut à Annet Goumin contre Jacques Bréchon 213

" " —Ordre de communiquer aux Sieurs Jean Lesueur, Jacques de la Mothe et Louis Peronne

de Mazé certaine requête de Magdelaine Maquart demanderesse en séparation de

biens d'avec Charles Cadieu Courville son mari 214

•* *' —Défense d'occuper le port et la grève de cette ville de planches et autres denrées pen-

dant plus de 48 heures à peine de 10 livres d'amende et de confiscation des choses

laissées passé le dit temps 215

" 26.—Jugement renvoyant certain appel interjette par Jacques Bénard contre Nicolas Gas-

tineau 215

" 27.—Acte de comparution de Simon Baston qui a mis au greffe son papier de vente et débit. 216

" 28.—Ordre au greffier de rendre à Simon Baston son livre de vente et débit 217

** " —Jugement en faveur do Jacques de la Mothe contre Charles Royer pour 114 livres 6

sols 3 deniers 217

<* " —Ordre à Etienne Banchaud de produire la quittance du payement qu'il a fait à la

veuve d'Adrien Lecollier pour Christophe Crevier 217

" " —Ordre à Annet Goumin de produire certaine sentence des Juges Consuls de LaRo-

chelle 218

" " —Arrêt portant que Antoine Dérosier, Elle Grimard eties héritiers Sauvaget jouiront des

terres à eux concédées par le feu sieur d'AîUebout 218

" " —Jugement en faveur de Etienne Banchaud contre Gabriel Lemieux pour 400 livres

tournois 2^9

" " —Arrêt mettant hors de Cour Pierre Biroa et Daniel Suyre 219

" " —Ordre à Jean Lemire et à Simon Denis de comparaître dans huitaine 220

" " —Défaut à Jean Gitton contre le Sieur de la Tour 220

" " —Défaut à Etienne Banchaud contre Pascal Lemaitre 220

" " —Ordre à Pierre Fluchoa de produire dans huitaine certaine quittance de la veuve Ba-

deau ^our payement de 9 livres qu'il lui aurait fait à l'acquit de Jean Dauilettes. 220

" " —Jugement déboutant Etienne Banchaud de sa demande contre Jean Chesnier 221
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Juin 28.—Jugement en farenr de Matfanrin Morisset contre Léonard LeBIase pour la somme de

20 liTre» 221

•• " —Défaut à Matburin Morisset contre Charles Cadieu 221

" 30.—Jugement en faveur du dit Morisset contre Pierre Masse pour 20 livres tournois 221

<* " —Ordre aux marchands de porter au Cons^eil leurs mémoires et factures des marchandises

par eux reçues par les derniers vaisseaux 222

" • —Arrêt établissant un tarif des marchandises sèches et boissons venues de Praiïce 222

Juillet 1.—Nomination des Sieurs de Villeray et Damours pour recevoir paiement des avances

faites aux hommes venus de France par le navire " le St Jean Baptiste, et les dis-

tribuer au sort - „ 222

" " —Ordre de livrer des armes à six jeunes hommes de bonne maison venus de France 223

" 2. —Ordre au nommé St Louis de comparaître au premier jour pour répondre sur la défense

^ui a été faite de débari^uer les coS'res des passagers avant que les factures aient

été examinées 223

" 3.—Sentence condamnant le nommé Billaudeau à rendre à Charles Qaultier le nommé Le-

mojne 223

*' 5.—Demande de Marie LeBarbier contre Antoine Rouillard et Jean Cbesnier 224

" " —Ordre à Jean Gitton de produire dans huitaine le livre de débit fait des marchandises du

Sieur Petit par Daniel Biailles 224

" " —Ordre au Sieur de la Trinité de prouver dans huitaine c^ue ses gens ont travaillé pour

Jean Lemire 225*

" " —Sentence déclarant Magdelaine Ma(juart séparée quant aux biens de Charles Cadieu

Courville son mari 22^

'** *' —Ordre portant que certaine saisie faite entre les mains de Pierre Normand tiendra 22&

" " —Jugement en faveur de Nicolas Cheaneau contre Etienne Dumets pour 30 livres tour-

nois... 226

" S.—Ordre aux marchands de faire débarquer le sel des vaisseaux pour être vendu pour

Tusage du pays au prix du tarif 22&

" " —Main levée à Pierre Legaigneur de la .«saisie faite sur ses effets entre les mains du Sieur

de la Ferté Jl la requête de Jacques de la Motbe 227

" 9,.—Nomination des sieurs de la Ferté, de Till; et du procureur général Bourdon pour fixer

les prix des marchandises 228

*' " —Ordre aux marchands d'exposer leurs marchandises en vente, et pendant un mois de

n'en vendra en gros plus de la dixième partie de chaque nature 22&

" " —Arrêt fixant le commencement des appointements des Gouverneurs des Trois Rivières et

de Montréal à l'arrivée de M. de Mcjy, 15 Septembre 1663 22»

" " —Ordre de payer au Sieur Boucher gouverneur des Trois-Kivières 768 livres pour diverses

choses par lui fournies 229

** " —Ordre de payer au dit Sieur Boucher 3,185 livres pour ses appointements 239

" " —Ordre de payer à Antoine Rouillard et Jean Chesnier six vingt livres à compte de 10

affûts de canon qu'ils ont entrepris de faire 229

" " — Ordre du Conseil pour l'exécution de l'arrêt de ce jour concernant la sortie des mar-

chandises hors de la ville de Québec 230

" " —Ordre de payer au Sieur Boucher 2,583 livres 17 sols 11 deniers pour avances par lui

faites, et celle de 3,508 livres 2 sols qui lui sera due pour ses appointements 230
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Juillet 9.—Ordre au Sieur du Plessis Gastineau de restituer à Jean Véié 2 peaux d'orignal s'il n'a

de raison à alléguer pour reclamer les dites peaux 231

•• 10.—Compensation faite au Sieur Poyrier par le gouvernement pour le bois qui a été pris sur

sa Seigneurie sous M. Davaugour 232

'< •' Ordre do livrer à Monsieur l'Eve lue 20 minots de blé qui seront pris sur le pied de cent

sols le minot "^

• < •< —Ordre pour la distribution de bardes et marchandises aux habitants pour les encourager

à la culture des terres jusqu'à la concurrence de 1000 minots de bled qui seront

pris sur le pied de 100 sols le minot 232

" 11.— Ordre de faire entendre le Sieur de la Ferté et le frère Joseph Boursier pardevant le

Sieur de Tilly chargé de juger le procès entre la femme du Sieur du Portail et Jean

Qitton 233

« « Jugement en faveur de Louis Ponty contre Barthélémi Oaudin pour 117 livres tournois. 2M
< « —Ordre à Jacques Bréchon de livrer à Jacques Cailleteau la moitié de certaine quantité

de peaux d'orignal .~. *"**

" 12.—Ordre au Sieur Lemire de diminuer au Eieur Denis la somme de 15 livres sur celle de

40 livres.
235

" —Défaut au Sieur Damours contre Antoine PouUet pour 4 livres 23»

"• Jugement en faveur de Jean Levasseur contre Gilles Pinelle pour 25 livres 10 sols 236

• —Ordre pour faire visiter certains travaux faits par Philippe Neveu pour Pierre Daniau.. 236

<• —Jugement en faveur du dit Daniau contre Hubert Simon pour 52 livres 237

" Jugement en faveur d'Adrien Sédillot contre Antoine Duhamel pour 128 livres 10 sols.. 237

16.— Ordre à ceux qui ont du bled à vendre de faire leur déclaration dans la quinzaine 237

17.— Condamnation des nommés Lafleur et LaBrière à 10 livres d'amende chacun pour s'être

enivrés 238

•• Jugement en faveur du Sieur de Villeray contre le Sieur de la Martinière et sa femme

pour 460 livres ^
2o8

•' —Arrêt portant que dorénavant les liards ne passeront qu'à 2 deniers pièce 239

19. Cassation de certain accord cidevant fait entre la Damoiselle de la Martinière et le

Sieur de Chamy 239

<< Jugement en faveur de Jacques de la Mothe contre Pascal Lemaître pour 146 livres, 8

sols, 6 deniers
-*"

<< Sentence condamnant Guillaume Leliepvre à vendre à Eustache Lambert 4 minots de

bled et 4 minots de pois 2^"

• • —Jugement en faveur d'Eustache Lambert contre Barthélémy Gaudin pour l5 livres 241

" Défaut au dit Lambert contreJean Lemelin 241

" —Jugement en faveur de Gilles du Tertre contre Claude de Corbrières poar4Iivres 10 sols. 241

« Arrêt ordonnant l'enregistrement du contrat de mariage de François Boucher 241

« Ordre à Mathurin Girault et au Sieur de la Tesserie de produire dans huitaine les pièces

dont ils entendent se servir au procès pendant entre eux 251

23.—Ordre au fermier des droits de payer au Sieur de Maisonneuve gouverneur de Montréal

3190 livres tournois pour ses appointements et l'entretien de 10 soldats 242

" —Ordre de payer à Antoine Rouillard et à Jean Chesnier la somme de 800 livres à compte

de la charpente du Château et du Palais 242
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Juillet 2ii—Jupomerit en faveur du Sieur de Villeray contre Simon Rochon pour la somme de 78

livres -^'^

• —Permission à Charles Palentin do garder une camifollo pour garantir le paiement de 6

livres 10 sols qui lui est dtt par Nicolas Colson 243

« « —Sentence condamnant Pioixe Desmarets à payer au Sieur Damours 12 journées de temps

perdu à raison de 40 sols par jour, et di^fenso au dit Desmarets de s'absenter à

l'avenir du service de son maître sous peine du fouet 243

•< " Validation de certain ddcret nonobstant les formalités omises 244

" " —Jugement en faveur de Jean Costé contre Paul A'iandé pour quatre livres et contre

Pierre Desmarets pour trois livres 244

•< —Comparution de Guillaume Durant et Jacques Bluteau contre le Sieur de la Chesnaye. 241

Il >' Jugement condamnant Nicolas Huot à rendre à Abel Sagnt un minot de blé d'inde, et

défense au dit Sagot de calomnier le dit Huot 245

•I 28.—Ordre pour procéder dimanche prochain à l'élection d'un syndic et convoquation des

habitants pour cet effet 246

•1 30. Ordre au Sieur de la Chesnaye de payer au gouverneur la somme de 227 livres pour 3

mois de ration il 5 soldats 246

<< < Ordre de payer à Nicolas Chesneau les planches fournies pour les petits bateajix à

à raison de 40 sols chacune 246

<i <" Défense aux marchands de vendre leurs marchandises autrement que sur le pied du

tarif 246

i< " —Tarif fi.iant le prix des marchandises envoyées de France 247

.. « —Protêt de la femme de Médart Chouart contre le nommé Jean Péré 247

Août 2.— Ordre à Jacques Bréchon et à Annet Goumin de produire pardevant le Sieur de Villcray

les pièces dont ils entendent se servir dans le procès pendant entre eux 245

" " —Sentence déboutant Marie Pournin de sa demande contre Pierre Gaigoeur 248

" " —Jugement en faveur de Jacques Cailteau contre Jacques Bréchon pour la somme de

300 livres 249

<< • Jugement en faveur de Bertrand Chesnay Lagarenne contre Jean Lemoyne pour 30

livres 249

<• << —Jugement en faveur des Marguillers de Notre Dame de Québec contre Vincent Poyrier

pour 56 livres 10 sols 249

" " —Défaut aux dits Marguilliers contre la veuve Maquart 250

" " —Défaut à Jean de la Forge contre Nicolas Roy 2i0

« 3.—Election faite en présence du Conseil par 25 citoyens, deClaudo Charron comme syndic

de la ville 250

•• '• —Exploit d'assignation faite par Levasseur huissier il la demande d'Abraham Martin au

nommé Julien 250

<• 6.— Ordre que l'arrêt du Conseil d'Etat du Roi qui concerne la réunion des terres non

défrichées au domaine royal soit communiqué au syndic des habitants avant que de

faire droit 25 [

" 9.—Jugement en faveur du Sieur Madry contre le Sieur de la Chesnaye pour 62 livres 13

sols 252

<< " —Jugement en faveur de Pierre Qagnour contre Charles Roger pour 518 livres 252
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Août 9.—Jugement en faveur de Charles Roger oontro la veuve Cristofle Crevier pour 115 livres

10 sols 3 deniers 253

<< " —Ordre au Sieur François de faire comparaître dans huitaine ses frères et sœurs, faute

de quoi il sera condamné payer 47 livres 12 sols au Sieur Gagneur 253

" " —Jugement en faveur de Jacques Bertheome contre Quillaume Leliepvre pour 35 livres.. 253

" " —Ordre à Daniel Suyre de produire des témoins pardevant le Juge Prévost de Beaupré

pour justifier sa demande contre René Cosset 254

" " —Ordre au dit Cosset de comparaître dans huit jours au sujet d'une somme de 50 livres

qu'il reclame de Michel Désorcys 254

" " —Sentence déboutant Pierre Gagneur de sa demande contre Nicolas Marsollet 254

« 'i Sentence annulant «ertaiu contrat passé entre Charles Gautier et Nicolas Chesneau et

condamnant le dit Chesneau à livrer 4 milliers d'anguille fraîche et à remettre 5

nasses au dit Gauthier 255

" 13.— Défense faite par le gouverneur au Sieur de Villeray de faire certaine cabale, et ordre

au même d'opiner qu'en son rang 255

" 16.—Permission à Pierre Rouffray serviteur de Jean Madry de se marier 256

" " Ordre à Pierre Gagneur de prouver plus amplement par témoins sa demande contre

Michel Fillion 256

" " —Sentence déboutant Pierre Gagneur de sa demande contre Michel Fillion et sa femme,

sauf à se pourvoir à l'encontre du nommé Laune r 356

" ' —Ordre aux dits Le Gagneur et Fillion d'écrire et produire leurs raisons dans huitaine

pardevant le Sieur de Villeray 25?

<• « —Jugement en faveur de Gilles Thibault contre le dit le Gagneur pour deux demies

bariques d'eau-de-vie 257

• " —Sentence condamnant Pierre le Gagneur à charger dans son navire les effets que

Jacques de la Motbe et Jean Qitton voudront envoyer en France, et fixant le taux

du fret à 14 sols pour chaque peau d'orignal et à 20 livres pour chaque bariquo

de castor ou ballot équivalent 258.

• I " Commission au Sieur Boucher gouverneur des Trois-Rivières pour procéder à l'audi-

tion des témoins dans le procès pendant entre Louis Rivard et Michel le Neuf 258

H <" Jugement en faveur de Pierre Legagneur contre les enfants et héritiers de feu Jean

Guyon pour 47 livres 12 sols - 259

<« " —Sentence portant que le Sieur Gloria visitera certaine quantité de castor, et que si ce

castor est estimé gras le Sieur Petit devra le prendre en paiement de ce qui lui est

dû par Claude Charron et le Sieur le Gagneur le recevoir du dit Petit 260

u it —Jugement en faveur de François Roy comme procureur d'Etienne Sellier contre Jean

Troiiin et Pierre Gilbert pour 192 livres 260

< « —Jugement condamnant Antoine daillou à recevoir de Mathurin Girault une enclume, et

à payer au dit Girault en argent ou on castor la somme de 115 livres valeur de

la dite enclume 261

« « —Ordre au Sieur de la Poterie et à Louis l'inard de compter ensemble 261

" " —Sentence déboutant Charles Phelipeaux de sa demande contre Damoiselle Ester de

Lambourg

.( > —Jugement en faveur de Jean Levasseur contre Vinsent Veràon pour 260 livres 10 sols... 262
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Août 20. — Permission à Moïse Hilleret et Daniel Beau de repasser en France 262

" " —Ordre du Conseil pour faire repasser en France aux frais du Roi les personnes inca-

pables de travailler 263

" " — Ordre au Sieur de Dombourg de mesurer certaine étendue de terre en litige entre

Quillaume Bonhomme et Jacques Bertheome d'une part et Eustache Lambert

d'autre 263

" " —Sentence par laquelle la femme de Pierre Pinguet est reçue à «on appel contre Pierre

Gagneur 263

" 23.—Ordre de faire repasser en France certaines personnes qui sont K la charge du pays... 264

" " —Réception de Claude de Bermen à la charge de Juge Prévost de Notre Dame des Anges.. 264

" " —Jugement en faveur do Pierre Gagneur contre Michel Fillion pour 50 livres 264

" " —Jugement an faveur du dit Gagneur contre la femme de Pierre Pinguet pour 64 livres.. 265

" " — Ordre à Alexandre Petit de prouver par témoins sa demande contre Pierre Gagneur 265

" " —Ordre de procéder à l'adjudication de la terre et fief de Lothainville dans huit jours... 266

" " —Déclaration du Sieur de Chatillon qu'il enchérit la dite terre et fief de Lothainville à

1100 livres, et du sieur Charles François qu'il renchérit à 1200 livres 266

*' 27.—Ordre au Sieur de Villeray de régler de compte avant de partir pour France 268

" " — Ordre de payer au Sieur le Gagneur 33 livres pour le passage de chaque personne en

France 268

" " —Ordre qu'il soit présenté un rflle des personnes qui veulent repasser en France 269

" ** —Nomination de Jean Levasseor àlacharge d'inspecteurdes travaux qui se fontau Palais. 269

" " —Forme de congé pour amener des navires ^ Québec, lesquels congés seront sous le sceau

du Roi 269

" " —Décharge des Sieurs de Villeray et Damours pour leurs recettes, et le sieur de la Mothe

chargé du même office 270

" " — Ordre au fermier de payer à Pierre Legagneur 547 livres pour prêt par lui fait à la

communauté du temps du Sieur Davaugour 270

** ** —Ordre de payer au Sieur de Repentigny 500 livres en dépdt au magasin de la Commu-

nauté et apartenant à Damoiselle Nicolet sa femme 270

" ** — Ordre d'employer Daniel Beau et autres charpentiers pour construire des vaisseaux.... 271

" " —Ordre qui donne an Sieur Marsollet la casematte restante en satisfaction de 50 livres

et de services par lui rendus comme interprète 271

'* 29.—Ordre aux Sieurs Charron et Lamothe de comparaître devant le Conseil à la réquisition

de Monsieur lo gouverneur 271

" " — Déposition du sceau entre les mains du Conseiller Damours 272

" " —Ordre aux Sieurs de Lamothe et de la Ferté de ne se désaisir de certaines sommes qui

sont entre leurs mains que sur l'ordre du Conseil visé de Monsieur le Gouverneur.. 272

Septembre 3.—Ordre à Quentin Moral juge et greffier de faire option d'une des deux charges, les deux

étant incompatibles 273

*' 3.—Jugement renvoyant Claude Jutrat dît Lavallée élu tuteur des enfants mineurs do Mar-

guerite Hayot, veuve du Sieur Grandmesnil à se pourvoir devant le juge des Trois-

Rivièree pour se faire décharger 273

" 3.—Amende de vingt sols par arpent contre ceux qui n'ont point satisfait à faire leur por-

tion de chemin sur la Grande- Allée 374
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Septembre 3.—Xomination d'un surreUlant aux travaux publics à la place du Sieur Savonnière 27-t

" 3.—Ordre au premier huissier requis de prendre au corps Pierre Bisaonnct accuslJ d'être

marié en Franco et à Montré ni 274

"
3.—Ordre au juge des Trois-Rivières d'informer et procéder contre ceux qui vendent des

boissons enivrantes aux sauvages 274

" 6.— Appointements de 150 livres au Sieur de la Fontaine PouUain, comme substitut du

procureur-général aux Trois-Rivières - - 275

" 9.—Décharge aux Sieur Lamothe et Lemojne des avances faites pour deux personnes

décédéea sur 18 amenées à Montréal 27d

" 9.—Ordre aux Sieurs de Tilly et Damours d'examiner les comptes du Sieur de la Chesnaye. 275

** 9.—Ordre au Sieur de la Ferté de donner 25 livres de lard à Marguerite Hayot, femme de

Medard Chouart Desgroyzeliers 276

" 13.— Ordre au Sieur de la Ferté de payer 1000 livres au Sieur de Lesplné pour la mine par

lui indiquée 276

"' 13.—Permission au Sieur Cfharron de bâtir sur son terrain en laissant un petit chemin de 5

pieds 276

" 13.—Ordre de payer au Sieur Martin Boutet la somme de 100 livres pour son voyage à. la

mine indiquée par le Sieur de Lespiné 276

" 17.—Ordre au Sieur de la Ferté de payer au Sieur Lemoyne la somme de soixante livres pour

la nourriture de plusieurs sauvages 277

" 17.—Ordre de payer à ceux qui les ont fournis dix colliers de porcelaine données en présent

aux sauvages 277

"
17.—Ordre de payer au Sieur Lemoyne 220 livres par lui données au Sieur Latouche pour la

subsistance de la garnison 277

" 19.—Procédés à propos de l'élection d'un syndic, et de la démission de quatre conseillers

par le gouverneur 278

" 24.—Prestation de serment par plusieurs personnes installées dans leurs charges respec-

tives 2â0

" 24.—Ordre portant que le sceau du Roy soit mis entre les mains de M de Tilly 282

Octobre I.—Ordre au Sieur de la Ferté de rendre compte des effets du roi entre ses mains 282

"
1.—Ordre au Sieur de la Ferté de payer à Madame Couillard trois baTiques de chaux pour

réparations publiques .- 282

" 1.—Ordre au même de payer à Pierre Sommandre, 15 livres pour ferrures par lui fournies.. 282

*' 1.—Ordre de payer à Dubuisson ce qui lui est dû pour réparations publiques 282

"
1.—Ordre du gouverneur à M. de Tilly d'informer au sujet de ce que le Sieur Pommier,

prêtre à dit au prone de l'église paroissiale de Québec, contre le service du roi 283

"
1.— Ordre au Sieur Du Mesnu, ci-devant secrétaire du Conseil, de remettre les registres et

tous autres papiers du greffe à Fillion, secrétaire, et commission au Sieur de Tilly

• de faire l'inventaire de tous ces documents 2S3

• " 8.—Ordre au Sieur de la Ferté de payer au Sieur de la Garenne 110 livres pour trois canots. 283

" 11.—Ordre au Sieur de la Ferté de prendre 300 livres pour trois mois de services 284

" 11.—Ordre au Sieur de LaMothe de payer à Jean Lespinasse la somme do 49 livres pour

avoir raoomodé les armes de la garnison 284

131
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Octobre 15.—Ordre an Sienr D'Autenil, commissaire de rendre compte de la somms de quinze cents

livres donnée par le Conseil à l'hôpital et qni devait être distribuée par lai dit

commissaire 284

" 15.—Adjudication remise des ferrures de " La Qaliotte " 284

" 15.— Ordre de mettre au ral>ais la distribution des effets restant entre les mains da Sieur

de laFerté, 28-1

" 15.—Ordre an Sieur de la Ferté de payer à François Foucanlt 36 livres pour services rendus. 285

" 15.—Ordre au Sieur de la Ferté de remettre à Dubuisson 159 livres 5 sols ponr payer les

maçons. 285>

" 22.—Ordre qa'il soit informé par devant le Sieur Denis, conseiller, sur la plainte da syndic

des habitants au sujet des marchandises vendues audelà du prix du tarif 285*

" 22.—Ordre an Sr. Damours de faire la visite et achats des pelleteries..- 285

" 22.—Remise de l'adjudication de la distribution des marchandises -.....- — 286-

" 22.—Main-levée donnée à Samuel Vigne de quatre barriques d'anguilles 28&

" 22.—An et fixant le prix de vente de l'eao-de-vie à trois livres le pot et le vin à vingt

sous le pot « 285

" 22.—Ordre de payer à Lesperance 64 livres pour travaux de menuiserie faits au fort 285

•* 25.—Remise à mercredi l'adjudication de la commission et distribution des marchandises

du Roy 28r

•* 25.—Réassignation à M. Dautenil 287

" 25.—Ordre au Sr. de la Mothe payer à Pierre Ferré la somme de six livres 28T

" 25.—Ordre au Sieur de Mesnu, ci-devant greffier de remettre au greffier du Conseil les registres. 287"

" 22.—Adjudication des ferrures à fournir à la Galiote, à Sommandre, à 12 sous la livre 28T

" 29.—Démission du Sieur Boucher, de la charge de juge royal aux Trois-Rivières, sur sa

propre demande, et nomination du Sieur Michel Leneuf, écuyer, sieur du Hérisson

à sa place 288

•* 29.—Ordre de payer àBiron, huissier, 8 livres pour procédures pour faire venir des témoins 288

** 29.—Adjudication au Sr. Damours, de la charge de la distribution des marchandises du

Roi, restantes entre les mains du Sr. de la Ferté 288'

" 29.—Ordre de payer à Courville 30 livres pour matériaux fournis pour la Galiote 289

M 29.—Ordre pour la sffbsistance de deux soldats de la garnison » 289

" 29.—Récépissé de pièces fournies par le Sr. Dauteuil 290

" 29.—Défense au fermier générai de livrer aucuns deniers publics que sur l'ordre du Conseil. 29(>

" 29.—Ordre de payer à Romainville, 30 livres pour avoir du bois pour la chambre du Conseil. 290

• ' 31.—Caution donné par le Sieur Damours pour ta distribution des marchandises 29&

'^ 31.—Ordre de sommer Jacques Lamothe de vendre certaines marchandises à Marie Pavye

femme de Jean Migneron 291

Novembre 3.—Ordre pour l'élection d'un syndic aux Trois-Rivières, avec la permission du gouverneur. 291

" 3.—Ordre au Sieur de la Ferté de livrer les marchandises du roi au Sieur Damours 292

" 5.—Ordre aux marchands de venir au Conseil et d'apporter leurs journaux 292

•• 6.—Comparution de plusieurs marchands avec leurs journaux, et leurs déclarations en con-

séquence de l'arrêt ci-dessus 292

" 6,—Remise du sceau da Roi entre les mains du Sieur Damours ~ _ 291
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Novembre 8.—Condamnation de cinq marchands à restituer à toutes personnes le surplus (Qu'ils ont

exigé d'eux au-dessus du tarif et les dépens taiés-à trois journées à quarante sous

par jour ^"*

*' 8.—Ordre aux habitants delà Côte de Lauion de payer entre les mains du greffier leurs

fermes et pêches .
29»

" 12.—Défense à tons officiers de justice subalternes et procureurs fiscaux de prendre aucuns

salaires des habitants sauf h eux de se faire donner des appointements par ceux

qui les ont pourvus ^"^

' 12.—Ordre de payer à Dubuisson, soldat, 134 livres pour ouvrages faits au fort et au palais. 297

" 12.—Ordre à Madame Bourdon de faire ouvrir la chambre où se tenait le Conseil 298

" 12.—Ordre de payment de la demie-année des cTiarges et appointements 298

" 12.—Nomination de M. de Mazé, Conseiller, pour examiner les papiers et titres de fondations

de l'Hotol-Dieu de Québec, et l'emploi des revenus d'ieelui et en faire rapport 298

" 19.—Ordre de payer à Sommandre la somme de 200 livres» - 299

" 19.—Représentations du Sieur de Maure disant que vu le temps qu'il fait il ne peut satis-

faire à accommoder les chemins

" 19.—Ordre de payera M. le Gouverneur 10,166 livres 19 sols pour la demie année de ses

appointements et subsistance de la garnison 29»

" 19.—Plainte du syndic que les marchands n'observent pas le tarif, et amende de 100 livres

contre le marchand Rousseau pour avoir vendu certaine marchandise sans avoir

donné à l'acheteur un billet contenant le prix de la dite marchandise 293

" 19.—Ordre aux marchands de déposer au greffe une déclaration de leurs marchandises avec

le prix d'icelles ^''•'

.
" 19.—Déclaration de Monsienr le Gouverneur de ce qu'il s'oppose au payment d'aucuns deniers

a Messieurs les eccléfiastiques

" 26.—Estimation par experts des planches faites pour la Galiote 309

" 26.—Déclaration des Révérends Pères Jésuites de ce qu'ils ne font point profession de

vendre des marchandises. 300

" 26.—Ordre an Sieur Damours de payer à l'hôpital 300 livres pour les pauvres d'ieelui 301

" 26.—Ordre de payer an Sr. de Repentigny 500 livres, balance d'un dépôt fait en la commu-

nauté 301

Décembre 3.—Permission à Dame Marie Barbe de Boulogne, veuve du Sr. Dailleboust, sur sa requête,

de mettre à l'enchère la maison de Coulonges sans préjudice aux co-héritiers 302

" 3.—Jugement condamnant Nioholas Marsolet à payer à Anicet Goumin le vin qu'il a eu

de lui, au prix du tarif; 65 livres la barique 302

" 10.—Défense à toutes personnes de donner congé à leurs employés 303

" 10.—Ordre de payer au Sieur de la Mothe une certaine somme 303

" 10.—Ordre de vendre le lard restant dans les magasins du Roi à raison de 60 livres le baril. 304

" 17.—Remise à huitaine de l'enchère do la Maison de Coulonges 304

" 17.—Ordre de payment au Sieur Romainville, huissier 304

" 17.—Ordre do payer à Charles Philippeaux 89 livres pour travaux de serrurerie au palais... 304

" 17.—Information de congé accordé par Jean Cloutier à Robert Périn son serviteur 305

" 17.—Remise à huitaine de l'enchère de la maison de Coulonges 305

" 17.—Permission au syndic des habitants d'obtenir un monitoire pour avoir déclaration de

ceux qui ont séquestré des marchandises hors de leurs maisons 30
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Décembre 17.—Amende de 500 livres contre les maroliandi qui ne se sont pas conformés aax arr£ts du

ConseU, CjDCornaDt la vente de l«urs marchandises SO^

" 24.—Sursis des amendes imposées aux Sieurs Grignoo et la Qarenne, marchanda 306-

" 24.—Suspension de la sentence imposant une amende de 500 livres, à la requête de plusieurs

marehaniis qui se sont trouvés absents lors de la passation de l'arrêt et permis-

sion au syndic de le mettre à exécution après huitaine, s'ils ne se conforment pas

à l'arrêt 30?

" 31.—Déclaration de Madame Dailleboust sur l'emploi du prix de vente de la maison de Cou-

longes 3or

" 31.—Ordre de payer à Dubuisson 50 sols pour du plâtre 30&

" 31.—Décharge en faveur du Sr. Grignon de l'amende imposée contre lui 30d

" 31.—Décharge du louage d'une maison en faveur d'Antoine Gaillou, par lui payant 20 lirreB

au propriétaire 303-

" 31.—Ordre sur la représentation du procureur général, à un huissier d'aller au moulin de

Bourdoit pour y faire l'inventaire d'un coffre appartenant à défunt Jean de la Forge i;09

" 31.—Déclaration du syndic, sur le refus de M. l'évêque de Pétrée de fairo publier le moni-

toire touchant les marchands qui séquestraient leurs marchandises 309

1665.

Janvier 7.—Décharge en faveur du Sieur de la Garenne marchand, de l'amende à lai- imposée 309

" 7.—Ordre de payer 500 livres aux quatre charpentiers du ici. 310

" 7.—Emprisonnement d'Adrien Isabel sur la demande de son maître qui dit qu'il n'en peut

avoir service 310

" 14.—Achat d'une maison pour y loger l'exécuteur des hautes œuvres : prix 250 livres 312

^ 14.—Jugement condamnant Adrien de l'Eau a servir Robert Laberge pendant deux ans et

demi à raison de 100 livres par an 311

** 14;—Ordre au sieur Dauteui) de placer François Frosoy dans la quinzaine 311

" 14.—Ordre de payer à Beaucousinet à GrimauU 105 livres dix sols pour travaux à la Qaliote 311

** 14.—Remise d'amende au sieur Charron marchand 311

** 14.—Information à rencontre des commis du sieur Charron 312

'* 14. —Ordre du procureur gênerai du Roy que les nommés Chesnier et la Rivière cooïparois-

tront samedi prochain 310

" 14.—Nomination, à la réquisition du procureur général, d« Levassear, comme curateur i la

succession vacante de défunt de la Forge 312

" 17,—Ordre de remboursemeat de 41 7 livres à Dame veuve Dailleboust _ 312

" 17.—Engagement de Frosoy à Louis LeSage • 312

" 21.—Ordre de paymest d'une demie barrique de farine à Gitton - ~ SIS'

" 21.—Ordre de payer 100 livres à Philipeaux pour ferrures au palais 313

" 21.— Ordre de payer à Saint Arnaud 7 livres 4 sous 6 denier^ pour clous 313

" 21.—Engagement parle Conseil de d'audelin i Jean MigaaultCbastillon et Pierre St Pierre

à Chs. Cloutier , 313:

." 21.—Ordonné au Sieur d'amours payer à Anthoine G-ailloux huit livres pour pelle etpinoetta

à feu " 31S

" 21.—Ordre de payer à Saint Amand 30 livres pour fiches 314

" 21.—Ordre à Goumin de remettre 6 livres à Macsollet ~ ~..,.i , SM
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Janvier 28.—CommÎBsion au Sr. de la Tesaerie pour ouir le Sr. de Repentigny dans une certaine in-

formation • 514

*' 28.—Ordre de payer les appointements du Sr. PouUain, procureur général aux Trois-

Riviôres 314

*' 28.—Ordre de payment de certaines gommes à FilUon. greffier 3 15

'' 28.—Arrêt qui renvoie au juge des Trois-Riviôres de juger, sauf appel au Conseil, poor rai-

son de marchandises portées au dit lieu par M. Poullain, procureur du roi, sans

avoir satisfait à l'arrêt du Conseil, et permettant au dit juge de substituer un

autre dans les affaires ou le dit procureur sera intéressé 315

" 23.— Ordre de payer à Marsollet le prix (230 livres) de la maison do l'exécuteur des hautes

œuvres 315

Février 4.—Arrêt qui ordonne que Tarrêt concernant la vente des marchandises sera exécuté rigou-

reusement 316

*' 4.—Ordre de payer 40 livres à Louis Chappelain pour outils pour la Galiote 316

"
7.— Arrêt portant que le sieur de St Aignan continuera sa charge de juge en la côte de

Beaupré • 316

" 7.—Prêt de la somme de 400 livres à Dame veuve I)*AiUebout pour subvenir à des néces-

sités 317

" 7.^Déclaration du Conseil et ordre d'icelui ordonnant à M. do St. Aignan de continuer à

exercer la charge de juge de Beaupré, aux appointements de 300 livres par an 317

*' 7.—Assignation de Simphorien Rousseau devant le Conseil parce qu'il n'y a plus de juge

en la oôte de Beaupré 317

" 7.—Ordre à Robert Brouin de comparaître dans huitaine devant le Conseil 317

*' 11.—Adjudication à Jean Lemire de la clôture et de quatre bastions à faire au jardin du

Fort, moyennant la somme de 600 livres 319

*' 11.—Ordre de payer à Sommandre 23 livres pour raccommodage d'un grapin, &.c 319

** 11.—Ordre de payer au même 100 livres pour ferrures pour la Galiote 319

*' 11.—Ordre de payer par avance 200 livres à Jean Lemire pour clôture au jardin du Fort 320

^* 20.—Ordre de payer à Phelipaux et Gauvereau serruriers chaoun 50 sols pour clefs pour le

magasin .... 320

*' 20.—Décharge du nommé Bourgeois du service de son maître le Sr. de la Tour 320

** 20.—Ordre de donner à Lavigne, huissier, de la toile pour les ohassis du greffe 320

*' 25.—Ordre de prendre au corps Olivier Birot, domestique, enfui du service de son maître 321

*'< 25.—Ordre semblable contre Pierre Desmarets et assignation de Louis Lesage qui le retient

à son service 321

•i* 25.—Ordre à Dame Gloria de livrer du fer à Sommandre, le Conseil devant le payer juste

prix 321

Mars 4.—Ordre pour fourniture ^ la " Galiote " 322

*' 4.—Ordre de payer au Sr. de la Tour 477 livres pour prêt do pareille somme à la commu-

nauté 322

** 4.—Ordre à Lemire et Melenne de visiter le magasin du roi et faire rapport 322

" 11.—Ordre de payer à Guillaume Fournie r 26 livres pour traînage de bois 322

"
1 1.— Ordre aux sieurs de la Chesnaye et de la Mothe d'apporter leurs comptes et acquit tant

de ce qu'ils ont payé que de ce qui leur reste entre les mains 323

*' 11,—Remise de lods et ventes au sieur Nicolas Marsollet 323
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Mara 11.—Marché avec Louig Chapelain et autres pour certaines fournitures pour la barque du

roi 323

" 11.—Ordre de payment en conséquence du dit marché 323

*' 11.—Ordre do paiement pour la seconde demie année des charges indispensables du pays... 323

" 11.—Rapport des siours Lemire et Melenno sur l'état des magasins 324

" 11.—Ordre au Fermier de payer à M. le Gouverneur 10176 livres dix sols 324

" 18.—Arrêté de compte du Sr. Damours pour deniers payés par lui par ordre du Conseil 324
" 18^—Ordre au Sr. d'Amours payer à l'espérance menuisier 33 livres pour travaux au Château

St. Louis 325

" 18.—Engagement de Louis Fontaine comme capitaine de la Qaliote 325

" 18.— Ordre aux Srs Denis, Damours et Fontaine d'acheter voiles et cables 325

" 18.—Permission au Sr. de la Mothe de vendre au pot 8 barriques de vin à 15 sols le pot 326

'* 24,—Remise d'une amende de 100 sols à Louis Boucher, attendu sa pauvreté 326

" 24.—Ordre à Provençal, domestique de comparaître devant le Conseil 326

" 24.—Ordre au Sieur de la Mothe de comparaître devant le Conseil, pour n'avoir pas déclaré

le vin qu'il avait 327

" 24.—Ordre du Conseil au sujet des réparation» à faire au magasin du roi. 327

'* 24.—Ordre de paiement à Romainville pour voyages, etc., etc.,etc 327

*' 24.—Jugement au sujet d'un engagé le condamnant aux dépens 328

" 28.—Ordre de payer aux Religieuses Hospitalières 200 livres, vu qu'elles sont chargées de

pauvres 328

" 28.—Ordre au Sieur Damours de louer un grenier pour loger les grains 328

Avril 15.— Acte de présentation de compte par le Sieur de la Mothe 329

" 15.—Arrêt déclarant la permission donnée au Sr de la Mothe de vendre du vin, être valable. 829

" 15.—Ordre de payer à Melenne 36 livres pour réparations au magasin 329

" 15.— Ordre de payer à Mtre Fillîon 130 livres pour un cable à la barque du roi 330

" 15.— Ordre de payer à Pierre Biron 100 sols pour salaire 330

*' 15.—Ordre d'avancer 100 livres à Lemire pour travaux à la clôture 330

" 15.—Ordre de payer à Demoiselle Marie Favry-î»00 livres à compte de ce qui lui est dû par

la communauté 330

" 16. —Ordre do mettre au rabais les galettes (biscuits) dont le gouvernement peut avoir besoin. 331

" 18.—Ordre de payer à Sr Arnaud 120 livres pour clous, fiches, etc., etc., eto 332

" 18.—Ordre à la femme de Jean Maheu de comparaître pour vente de vin audessus du tarif. 333

" 22.—Amende de 10 écus (30 livres) contre Gabriel Lemieux pour vente de vin plus de 20

sols le pot 333

" 22.— Remise des enchères au rabais pour l'adjudication dos galettes 334

" 22.—Avance de provisions pour travaux faits au magasin 335

" 22.—Le Conseil fait déduction de 10 livres sur un baril de lard au Sr Damours 335

*' 24.— Remise nouvelle de l'adjudication des galettes 335

" 24.— Défense à Jean Troiiin de faire extraire des pierres à la basse ville 336

*' 24.—Permission i Claude Charron de parachever sa maison à la basse ville 336

*' 24.—Ordre au sujet d'une sauvagesse emprisonnée pour ivresse 337

" 24.—Interrogatoire de Levasseur, concierge des prisons au sujet de l'évasion d'une sauva-

gesse
, 337
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Avril 29.— Ordre de pajment pour fournitures de toiles, etc., eto. pour la Qaliote 338

" 29.—Ordre de payœent pour ouvrages faite pour la même 338

" 29.—Don de bardes au soldat Lafontaine pour voyages et autres services rendus 339
" 29.—Adjudication de la fourniture des galettes au Sieur de la Mothe, à 19 livres le quintal

laquelle lui sera payé en bled à raison de cent sols le minot , 930

" 29.—Défense itérative de donner des boissons aux sauvages, même en exerçant l'bospitalitë... 340

" 29.— Ordre au sujet du bled livré an Sieur de la Ferté, hors du magasin 341

Mai 4.—Ordre du Conseil au sujet de certaine personnes trouvées ivres et bataillant dans les

rues, le procès contre elles devant être plus amplement instruit 342

4.— Information du procureur général contre des- personnes qui ont dit des insolences contre

le Conseil 343

4.—Avance de 200 livres au Sr de Repentigny pour les rafraîchissements de la chambre

de la " Galiotte Royale " allant au devant de M. de Tracy 343

6.—Ordre que le sceau soit apposé aux lieux ordinaires dans le Fort, tant pour les intérêt

de Sa Majesté que pour la sûreté des effets du Sieur de Mezy, à cause de son

décès 343

13.—Ordre de payer à Madame Maheu 21 livres pour pavillon etc., pour la " Galiotte " 344

13.—Arrêt ordonnant l'enregistrement de la commission laissée par défunt M. de Mezy au

Sieur de la Poterie pour être son Lieutenant 344

13.—Ordre de payer à St Amand 168 livres pour clous pour la " Galiotte " 344

13.—Ordre de payer 600 livres, pour gages des charpentiers du roi 345

13.— Admission en appel du Sieur de Maisonneuve, d'une sentence rendue par le juge royal

de Montréal 345

13.—Ordre de payer les gages des matelots 345

13.—Ordre de payer certaine somme à Louis Fontaine, capitaine delaGaliote 345

13.—Ordre de payer 12 livres à Pierre Maurier pour huit jours de travail 346

13.—Dépôt du sceau du roi entre les mains du Sieur de laTesserie 346

13.—Ordre au procureur-général d'informer à propos de papiers de conséquence de M. de Mezy,

défunt gouverneur, lesquels ont été séquestrés 346

13.—Ordre de paiement à Lemire pour les ouvrages de la clôture du jardin du Fort 346

13.—Ordre au Sieur de la Mothe de fournir les victuailles à la " Galiotte " 347

13.—Permission de tirer de la pierre en la montagne, entre la haute et la basse-ville, pour un

temps limité 547

13.—Salaire de 150 livres au Sieur Pinard, chirurgien de la garnison des Trois-Rivières 347

13.—Ordonnance an sujet des clôtures sur le bord du fleuve St Laurent'. 348

16.—Ordre au Sr de la Chesnaye defournirlecnir nécessaire à la pompe de la " Galiotte " 348

16.—Ordre an même pour outils et racommodage pour la même 348

18.—Arrêt concernant la garde des bestiaux, pour les empêcher de faire des dégâts aar

semences • 349

27.—Déclaration du Sr Denis conseiller qu'il se déporte de cognoissance de la reddition des

comptes 349

27.—Place de gouverneur,dans le Conseil refusée à M. de la Poterie, lieutenant de M. de Mezy. 349

27.—Indemnité en hardes à St André, soldat qui s'est gelé les pieds et les mains 350

27.—Ordre de payer les iouinituies de la barque du roi 351
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Mai 27.— Ordre pour le louage d'une ancre, etc., etc,, pour la " Qaliotte 'V 351

*' 27.—Indemnité à Lamothe pour embarquement des effets, etc., etc., de la '* Galîotte " 351

** 27.—Ordre de pajment pour ouvrages fait s pour le Conseil 352

" 29.—Ordre de mettre à l'enchère la barque du roi, appelé" Longue " 352

" 29.— Ordre pour là fourniture de brai etc., etc., pour le Brigandin et petits bateaux _ 353

" 29.—Ordre pour rétribuer lo Sieur Damours pour visiter les peaux de castors 352

** 29.—Ordre depayer 4 livres pour le raccomodage de la cloche du Fort 533

" 29.—Nomination de M. de ilazé comme commissaire pour prendre information et prendre des

mesures pour arrêter les factions et les excès commis aux Trois -Rivières 353

** ^9.—Défense à toutes personnes de faire pâturer leurs animaux sur les terrains d'autrui 355

'* 29.—Arrêt fixant la valeur du blé donné en paymeiit, selon qu'il sera estimé à dire d'experts. 355

" 29.—Ordre de payer 40 livres à Pierre Duquel, greffier de M. de Mazé, pour aller aux Trois-

Kivières 358

Juin 2.—Ordonnance rendant les terres que la marée couvre, libres ponr la pâture des animaux.. 35S

" 2.—Pension accordée à Antoine le Bœsme dit la Lime, canonnier estropié au service du

roi 357

" 2.—Prêt de trois pipea de chaux au Sieur Chartier de Lotbinière 356

" 5.— Ordre pour la surveillance des charpentiers employés à la réparation des bâtiments du

roi, laquelle surveillance se fera pendant une semaine par chaque conseiller, alter-

nativement «. 357

" 5.—Commission au conseiller Denis pour l'examen du procès criminel de Marie Lucault à

rencontre de Maihurin Leliepvre 358

" 10.—Ordredepaiementpour travaux et fournitures tant au Palais qu'à la chambre du Conseil. 358

'* 10.— Ordonnance au sujet des requêtes, lesquelles devront être présentées au premier con-

seiller 358

** 10. —Ordre de paiement à Lemire pour laclêture du Jardin du Fort » 359

** 1 7.—Ordre pour la oomparution de deux serviteurs qui ont laissé le service de leurs maîtres... 359

" 17.—Ordre de paiement à Sommandre pour ce qui lui est dû par le Conseil 359

*' 17.— Ordre de paiement à Levasseur pour voyages faits pour 2e Conseil 360

" 18.—Défense aux capitaines de débarquer aucune personne ou marchandises des vaisseaux

arrivés dans la rade, sans l'ordre du Conseil 362

*' 18.— Permission au capitaine du navire " Le Chat " de débarquer ses passagers et ses mar-

chandises vu qu'il est muni d'un congé en parchemin de Monseignenr de Vendosme,

grand amiral de France 360

" 25.—Ordre du Conseil sur le rapport de Levasseur et Romainville, huissiers, au sujet de leur

détention à bord du navire " Le Chat " 361

" 25.—Ordre du Conseil pour tenir ses séances dans la maison du nommé Lavigne, huissier, le

Palais étant réservé ponr M. dé Tracy 360

Joillet 3.—Ordre au Sieur de Repentigny de rendre compte du reste des victuailles entre ses mains... 362

" 3.—Ordre de payer le louage d'une ancre etc., etc., pour la"Galiotte " 362

" 4.—Ordre de payer les maçons travaillant au pavillon du Palais 363

*' 4.—Ordre de parachever les logements do Monsieur de Tracy 363

" 6.—Arrêt pour la lecture et l'enregistrement do l'édit du Roi établissant la Compagnie des

Indes occidentales 364
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Juillet 6.—Arrêtpour la lecture et renr<?gistrement des Lettres patentes du marquis de Tracy, lieu-

tenant-général du roi dans toute l'étendue des terres de l'Amérique méridionale et

septentrionale 364

" 6.—Arrêt pour l'enregistrement de Lettres patentes nommant M. de Couroelles gouverneur,

M. Talon intendant et le Sieur LeBarrois agent général de la Compagnie des

Indes occidentales 365

Déclaration de la nomination des personnes aux charges do conseillers au Conseil Sou-

verain, de procureur-général et de greffier 366

Ordonnance contre ceux qui donnent des boissons enivrantes aux sauvages 36S

Ordonnance concernant la vente du castor > 369

-Ordonnance fixant la valeur des sous marqués à 20 deniers pièce 370

Commission au Sieur Pierre Duquet notaire, et à Levassear, huissier pour informer

contre ceux qui traitent de boissons aux sauvages, en la seigneurie de Lauzon 370

10.—Prestation de serment par le Sieur Chartier do Lotbinière comme lieutenant civil et

criminel pour la ville de Québec 371

10.—Production par le Sr de St Aubin de lettres de rémission pour homicide par lui

commis 371

21.— Permission à tous les habitants de s'assembler devant le lieutenant civil pour procéder

à l'élection d'un syndic 372

24.—Commission au Sieur de Villeray pour procéder à l'instruction du procès de Serreau St

Aubin accusé d'avoir traité des boissons aux sauvages 373

24. — Ordonnance de publication des règlements dejustice et police du Sieur Talon 374

31.— Ordre à ceux qui ont des sous marqués de les déposer es mains de certaines personnes

pour en recevoir la valeur, et ce dans un temps donné 375

31.—Comparution du Sieur Serreau informant le Conseil qu'il persiste à se prévaloir de ses

lettres de rémission 375

5.—Déclaration de Grîgnon de l'embarquement de peaux d'orignaux etc., etc , dans le

navire " La paix " 376

14.—Permission à tous les particuliers de se plaindre à aucun des conseillers contre les mar-

chands qui ne suivent pas le tarif 377

14.—Ordre au sujet de la diminution des sols marqués 377

14.—Sentence contre Pierre Renault dit Locat, convaincu de larcin 378

14.—Jouissance de lettres de rémission par le Sieur St Aubin 379

14.—Réception de Qilles-Rageofc comme greffier do la jurisdiction royale de cette ville 381

14.— Ordonnance concernant les domestiques qui laissent le service de leurs maîtres 382

14.—Jugement provisoire sur requête de René Méieré pour «voir mainlevée d'une saisie.... 383

14.—Permission à Jean Qalaup d'appeler d'une sentence rendue par le lieutenant civil de

Québec 383

14.—Commission au Sieur Gorribon pour vaquer avec le greffier à l'inventaire des papiers

trouvés en la possession de défunt Peronne du Mesnil, bous le sceau du roi 383

14.—Présentation d'un écrit par le Sieur Talon (rayé ensuite par le Conseil, le Sr Talon con-

sentant) 384

132

Février

Mars
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Mars 28.—Jugement en appel on faveur de l'appelant Galaup 38&

" 28.—Ordonnance au sujet des meuniers 386

" 28.—Jugeaient provisoire pour défaut d'insinuation do don mutuel entre vifs 386

" 28.—Permission à Nicolas Huot d'appeler d'un jugement rendu par le lieutenant civil 386

" 28.—Prestation do serment par Jean Lemire, élu syndic des habitants de Québec 387

Avril 26.— Renvoi devant M. de ViHeray pour instruction d'instance en appel 388

** 26.—Nomination du Sieur Gorribon pour recevoir les plaintes contre ceux qui donnent des

boissons aux si^uvages „ 398-

" 26.—Jugement provisoire contre la nommée Lebœuf accusée de produire dans sa maison des

femmes et des filles , 389

" 26.—Ordre à Marguerite LeBoeuf d'appeler ses créanciers afin d'obtenir délai 390

" 26.—Appel de Guillaume Fournier déclaré nul vu sa désertion d'appel avec dépens dos deux

instances „ 390>

" 26.—Appel accordé au Sieur de la Chesna;e d'une senteBce du lieutenant civil et criminel. 391

" 26.—Donation entre vifs déclarée aviir son plein et entier effet, et icelle déchargée du

défaut d'insinuation 391

" 26.— Ordre de communiquer au lieutenant civil une requête présentée contre lui par Nicolas

Iluot _ 392;

" 28.—Renvoi de l'appel do Jacques Blanc condamné à Montréal à trois ans de galères pour

vol 393

" 28.—Renvoi de l'appel de Jean Seneau contre Dame Veuve Dailleboust 394

" 28.— Règlement concernant les cochons, ordonnant de les tenir enfermés, sinon il est permis

de les tuer s'ils sont trouvés causant du dommage aux grains 39&

Juin 2.— Sentence de mort contre Pierre Nicholas dit Lavallée, pour vol nocturne, et de la peine

du fouet contre René Jouchon 396

" 6.—Sentence condamnant Jean Cassé h la peine du fouet, pour vol 399

" 6.— Sentence contre Claude Maugraîn, condamné au fouet pour tentative de viol 399

" 6.—Règlement au sujet de la réparation des chemins de la Côte Sto. Geneviève 40O
" 6.—Commission aux Sieurs Damours et de la Tesserie pour goûter le vin et le tabac de la

Motho 400

" 18.— Ordre pour la signification de lettres de rescision d'un certain partage 401

" 18.—Amende de 22 livres applicable aux pauvres de l'Uâtel-Dieu de Québec contre le Sieur

de la Mothe pour avoir vendu du vin et du tabac plus cher que le tarif. 402
" 18.—Jugement maintenant Quentin Moral et héritiers dans la possession des terres à eux

concédées par le sieur de Mézy, ci-devant gouverneur 402

" 20.—Ordonnance qui règle les moutnres à la quatorzième portion 40j

" 20.—Nomination de M. de Tilly pour instruire au sujet d'un terrain à la Basse-ville appar-

tenant à Pierre Normand et que les Sieurs de Montréal lui contestent 406

" 20.—Ordonnance pour faire couper les chardons partout, sous peine de 30 sols d'amende 406

" 26.—Sentence contre divers habitants et sauvages accusés d'avoir contrevenu à l'ordonnance

relative h la traite des boissons aux sauvages 406

" 20.—Règlement au sujet des grands chemins des côtes Ste. Geneviève et St. Michel en

cette ville 409
" 20.—Amende de 80 sous contre Nicholas Droissy pour avoir injurié Jean Levasseur et

Pierre Biron, huissiori , „ 410
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Juin 20.— Confiscation d'eau-de-vie offerte en vente aux sauvages 410

** 27.—Ordre au sieur de Tilly et autres membres de la même famille de donner communica-

tion de leurs lettres de noblesse au procureur général, sur leur requête demandant

Tenrégistrement de ces mêmes lettres 411

Juillet 2.—Condamnation de Nicbolas Iluot à faire amende honorable au lieutenant civil et

criminel 412

** 2.—Désistement d'appel accordé à Nicbolas Huot, et évocation de sa cause devant un des

conseillers commis à cet effet, pour audition de témoins 413

** 4.—Jugement dans une cause entre les Sieurs de St Sulpice et Pierre Normand, ordonnant

aux premiers de produire leurs titres de propriété d'un emplacement à la Basse-

Ville 414

** 4.—Appel accordé au Sieur Pierre Dumesnil d'un jugement du lieutenant civil et criminel. 415

^* 4.—Ordre à Marguerite Lebceuf de réunir ses créanciers, et défense à eux de la poursuivre.. 415

" 4.—Appel accordé à Laurent Poyrée d'un jugement du lieutenant civil 416

" 4.—Appel accordé à Paul Chalifou d'un jugement du lieutenant civil 416

*' 4.—Renvoi d'un appel du même contre un jugement du juge prévost de la Seigneurie N.-D.

des Anges v *'®

'* 4.—Ordonnance concernant la vente des marchandises 417

" 4.—Appel accordé à François Becquet et autres de la Pointe Levy, seigneurie de Lauzon,

d'an jugement rendu par le lieutenant civil de Québec 417

*• 4.—Jugement provisoire concernant l'entérinement de lettres de rescision de partages 417

" 4.—Nomination du Sieur Damours pour faire l'inventaire des papiers du Sieur Dumesnil

Peronne ,
419

*' 7.—Jugement provisoire en faveur de Jean Frouin lui accordant délai pour payer ses créan-

ciers 419

" 7.—Nomination des Sieurs Damoura et de la Tesserîe pour inventorier les papiers d'une

armoire 420

" 16.—Commutaion de peine de Pierre deGencenny 420

** 16.—Jugement condamnant Claude Charron à payer sept mois de loyer au Sieur de Neuville.. 421

" 16.— Jugement pour 50 livres en faveur de François Perron contre Marguerite Lebœuf 421

" 16.—Ordre aux créanciers de Marguerite Lebœuf de produire leurs pièces justificatives au

Sieur de Villeray 422

" 18.—Amende de 20 livres contre René Lévesque pour avoir donné de l'eau-de-vie à un sau-

vage 422

" 18.—Amende de 60 livres contre Rochereau pour vente de boisson aux sauvages, et Crerier,

son interprète 423

** 21.—Jugement condamnant certaînos femmes convaincues d'avoir battu Nicbolas Huot, à

lui demander pardon au logis du juge de Beaupré, et à lui payer 25 livres de dom-

mages 424

" 23.—Justification des lettres de noblesse du Sieur Le Oardeur de Tilly 427

" 23.—Arrêt d'enregistrement d'un extrait tendant à justifier la noblesse du Sr de la Tesserie.. 42^

" 23.—Ordonnance particulière de M. de Tracy, enjoignant à Jean Maheust de payer 60 livres

ou de loger un capitaine 430

** 30.—Appel mis au néant et jugement en faveur du Srde la Ferté contre Dme Vve Daille-

bout 430
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Juillet 30.— Nomination de commissaires pour informer au sujet de diverses pelleteries trouTées

embarquées en fraude 431

" 30.—Renonciation de communauté octroyée à Demoiselle Cha^igny, veure de défunt Thomas

Douaire Sieur de Bondy 431

** 30.—Jugement en appel ordonnant aux parties de produire leurs pièces devant le S' de

Villeray 432

" 30.—Commission aux Sieurs de Goribon et de Tilly pour examiner la conformité entre les

plumitifs et les registres des arrêts non signés 432

" 30.—Délai d'une année accordé à Laurent Bencit pour payerses créanciers 4S3

" 30.—Renvoi à M. l'Intendant d'une plainte des habitants contre les marchands 433

" 30.—Jugement qui casse et ansulle une oppcsition de Jacques Dodier et antres à une

sentence du Conseil en faveur de Nicholas Huot . 434

Aodt 1.—Jugement en faveur du Sieur Dupont contre Marguerite Lemien et autres 43&

" - 1.—Provisoire ordonnant au Sieur du Hérisson de faire preuve d'un marché codcIq avec Louis

Pinard, chirurgien des Trois-Rivières, pour pansements et soins médicaux à sa

famille 436

" 1.— .Arrêt qui déboute les habitants de Sillery de leur requête tendant à modifier l'ordon-

nance pour empêcher les animaux d'aller sur les terres en valeur 437

" 1.—Appel de certains habitans de la côte de Lauzon contre une sentence du lieutenant

civil et criminel, mis au n(^ant, avec certaines modifications à la dite sentence 437

" 8.— Commission aux Sieurs Damuurs et delà Tesserie d'appliquer les estampes sur les

marchandises 439
" 8.—Ordre pour l'assemblée d'^is à défaut de parents sur requête de Mario Moyen, aux

fins d'être émancipée 439

" 8.—Jugement qui condamne le Sr Dauteuil à payer à Louis Ballon la somme de 42 livres.. 439

*' 11.—Dispense d'âge pour Délie Marie Moyen, à condition qu'elle ne pourra ni vendre ni

aliéner ses biens 440

" 16.—Main levée accordée de la saisie faite des marchandises du sieur de la Tour, et appel

au procureur fiscal pour les dommages de la dite saisie 442

" 20.—Ordre qui commet le Sieur Damours pour prendre iqformation au sujet de la fecame de

Sébastien Langelier et autres personnes qui portent scandale 443

" 20.—Arrêt qui maintient les Messieurs du Séminaire de St Sulpice dans la libre possession

de l'emplacement concédé à Pierre Normand en par eux lui payant 400 livres pour

l'indemniser de ses prétentions sur iceluî 444

" 20.—Réception en appel du Sieur Biaille et à lui permis de faire intimer le procureur fiscal

do Montréal et autres qu'il avisera 416

" 20.—Taxation de Jean Gilton à la somme de 100 livres afin de rédlmer les pauvres habitants

de la perte qu'ils pourraient souffrir par la réduction des sols marqués 447

" 20.—Arrêt qui ordonne qu'à l'avenir toutes requêtes ou instances de procès seront présentées

au Sieur Talon, intendant, pour par lui être distribuées en ce Conseil ou renvoyées

au Lieutenant civil et criminel ou par lui être retenues à soi 447

Mars 28.—Ordre de mettre des minutes d'information touchant certaines assemblées qui se sont

tenues aux jours du carnaval dernier, entre les mains du Sieur Intendant 449

Octobre 3.—Condamnation de Jean Denis, domestique, h payer 50 livres au Sieur Le Gardeur pour

s'être absenté diverses fois 449
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Octobre 3.— Ordre de donner communication au procureur gânéraX d'une requ»^te présentée à deux

conseillers par François Bissot, en une Instance actuellement pendante devant le

Conseil , 450

" 3,—Jugement déboutant le sieur Jean Gitton de son appel d'un jugement rendu contre lui

par le lieutenant civil et le condamnant à prcduire des comptes dans Tan 450

" 17.— Arrêt au sujet des pelleteries sauvées du naufrage du navire La Paix.. 451

** 17.— Arrêt qui relevé George Cadoret du défaut d'insinuation de son contrat de mariage 456

"
3 7.—Arrêt ordonnant à Jean Levasseur de produire ses comptes de loyer et autres au Sr

Damours 456

" 17.—Ordre de communiquer à Marguerite Hayot la requeste de Péré, dans une instance

pendante , 457

" 17.—Défaut donné au Sr de la Tour à rencontre du Sr Migeon, procureur fiscal de Uontréal. 457

" 17.—Demande par le Conseil au sieur Jean Talon d'éorîre à la Cour pour l'agrément d'un

projet d'établissement d'une compagnie des habitants du Canada pour faire le

négoce du pays 457

" 24.—Jugement déboutant Michel Fiilion de sa requête civile contre Jean Gitton défendeur.. 458

" 24.—Ordre à Simon Denis et Guillaume Simon de mettre leurs pièces entre les mains du

procureur général 458

" 24.—Arrêt qui relève Anne Joppy du défaut d'insinuation d'une donation faite en sa faveur. 458

** 31.— Ordre enjoignant au Sr Pinard de fournir des contredits à une enquête du sieur du

Hérisson justifiant de sea prétentions à l'encontre du dit Pinard ' 459

" 31.—Arrêt donnant trois jours à Nicholas Gatineau pour fournir ses griefrf et moyens d'appel

d'un jugement obtenu contre lui par le Sr Pinard en la jurisdiction seigneuriale

du cap de la Magdeleine 460

** 31.—Arrêt qui, sur la déposition de personnes présentes, donne à un contrat de mariage son

entière force et valeur, quoique non signé des témoins sur la minute, mais seulement

d'une des parties contractantes ,
461

*' 31,—Ordre d'interroger le nommé Morin, dénommé dans des informations faites par le juge

civil aux Trois-Rivières 461

" 31,—Appel mis au néant d'une sentence du lieutenant civil et criminel, entre Guillaume

Simon appelant et Simon Denis intimé 462

Novembre 29.—Sentence de mort contre Jean Ratté, convaincu de viol /. 463

Décembre 5.—Réception en appel de Anne Hardouin, contre un jugement du juge Prévost de Notre

Dame des Anges rendu contre elle au profit de Pierre Parent 465

" 5.—Réception en appel de Jean Charpentier d'une sentence rendue contre lui par le

lieutenant général en la jurisdiction ordinaire de cette ville en faveur de Pierre

Bruneau 465

" 13.—Jugement dans une cause de Chapelain va Chapelain à propos d'une tetre à la petite

Auvergne 466

" 19.—Appel de Pierre Duquet d'une sentence rendue contre lui mis à néant et jugement

contre l'appelant 466

*• 19.—Arrêt maintenant le Sr Bourdon en possession de seize arpents de terre à lui concédés

par le Sr Daillebouat le 10 février 1651 au dessous du coteau Ste Geneviève entre

les Ursulines et le dit Sr Bourdon sauf à lui de garantir du droit de commune les

habitantâ sur le dit terrain 467
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Page

—Appel d'une sentence rendue par le lioutenant-gênéral contre Jacques Doublet mis à

néant 467

—Taxation du prix de vente du vin de Bordeaux à 24 sois le pot. 468

—Ordonnance pour l'exécution de l'arrêt qui remet devant l'intendant toutes requêtes

tendant à commencer tout procès ou instances que ce soit 469

—Appel de Romain Beoquet d'une sentence du lieutenant civil mis à néant 469

—Cassation de partages en forme do transaction au désir de l'arrêt du 24 novembre 1663

entre les cohéritiers de Jean Guyon sieur du Buisson et de Mathurine Robin sa

femme 472

—Ordonnance contre ceux qui traitent des boissons aux Sauvages 474

—Ordonnance qui défend, après la bâtisse d'une brasserie, l'importation de vin et eau-

de-vie sans en avoir obtenu congé du Roy, laquelle importation ne devra pas excéder

douze cents barriques en tout, dont deux tiers de vin et un tiers d'eau-de-vie 477

-Jugement définitif entre Charles Courtois et Jean Denis 47»

—Défense à toutes personnes endettées à l'ancienne Compagnie des Seigneurs de ce pays

de faire leurs paiements à d'autres qu'au conseiller de la Tesserie, procureur 480

Ordonnance pour le paiement de la dîme par le propriétaire et le fermier à proportion de

ce que chacun d'eux en retirera soit en argent soit en graib 4S0

Homologation d'une transaction entre le Sr Bissot et le Sr de la Chesnaye.w 481

-Arr«t pour, à la diligence des parties, mettre des afiScbes à l'effet de bailler à ferme la

terre du Buisson 483

Défaut donné à Clauda Charron contre Jean Charpentier, assigné en anticipation d'appel

et ordre de le réassigner 483

Appel de Jean Charpentier contre Claude Charron mis à néant 484

Appel mis à néant et confirmation de la sentence rendue par le lieutenant civil et

criminel contre Jacques Bigeon, accusé d'avoir assassiné et meurtri le nommé

Nicolas Bernard, le condamnant à la torture ordinaire et extraordinaire 485

Appel mis au néant et confirmation du jugement, entre Pascal Lemaistre et François

Boucher dit Vin d'Espagne, portant que les semences seraient faites suivant les

bornes posées par provision seulement, sauf à fairô les révoltes par qui il appar-

tiendra, les frais de semence préalablement pris 485

Appel mis au néant et confirmation de sentence contre Jacques Bigeon, convaincu

d'avoir assassiné Nicolas Bernard, portant qu'il sera pendu et aura le bras et la

tête coupés pour être exposés au pilori 4S6

Homologation d'une transaction entre le Sr Desmusseaux et Dame veuve Daillebouet. 487

Appel mis à néant d'une sentence rendue par le lieutenant civil et criminel contre M.

Guillaume Feniou, procurenr des créanciers de feu François Peron, à la poursuite

de Bazire, intimé 493

Arrêt pour sursir à toutes poursuites contre Arnault Péré jusqu'à l'arrivée des navires

de France 493

Appel de Jean Foucher mis à néant, ëmendant cependant la sentence du lieutenant 495

Appel mis à néant et Paul Chalîfou maintenu dans la possession de son terrain

suivant son titre de concession 495
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Juillet 24. —Délibération du Conseil au sujet d'une contestation entre Délie Marguerite de Chavigny

veuve de feu Thomas Douaire, sieur de Bondy et Gabriel Gausselin curateur pourvu

aux enfants mineurs du dit Sieur de Bondy 497

" 30.—Appel mis au néant et approbation d'inventaire faite par Claude Aubert, notaire, à la

charge d'ôtre recollée et close par le juge de Beaupré 499

Août 6.—Délai de trois années accordé à la veuve Judith Higaud poursuivie par les créanciers de

son mari Jean Terrien, à condition qu'elle ne pourra aliéner ses biens pendant ce

temps 504

" 6.—Réception en appel d'Etienne Landeroon et parties renvoyées à compter devant le Sr.

Damours 506

" 13.—Homologation d'une sentence arbitrale rendue par Jacques Leneuf et autres ^ 506

" 21.—Installation de René Robineau, Ecuier, Sieur de Bécancourt, en l'office de Grand-Voyer. 507

" 21.—Jugement dans une cause entre Jean Gitton, de la ville de la Rochelle, et Michel

Fillion 508

'' 25.—Arr^t qui enjoint à Adrien Blanquet, de payer par provision à Melle. Marguerite de

Chavigny 30 livres sans préjudice à ses prétentions, la dite somme pour aliments à

ses enfants 509

" 27.—Arrêt confirmant une donation faite par contrat de mariage entre Adrien Sedillot et

Angélique Brière sans que le dit contrat ait été insinué suivant l'ordonnance 510

" 28.—Provisoire ordonnant aux parties dans une cause de se communiquer leur pièces dans

la quinzaine 511

" 28.—Promesse du feu Sieur Bondy reconnue et déclarée porter hypothèque 512

•^ 2S.—Défaut donné à Denis Joseph Ruette Sieur Dauteuil et permis de saisir par provision

les biens de Pierre Pinelle, en vertu de la sentence dont il s'est porté appelant 512

*' 28.—Arrêt qui remet Mario Bretigny dans l'état qu'elle était avant son consentement à une

obligation pour dette de son mari 513

" 28.—Arrêt qui oblige le nommé Fournier et sa femme à consigner au greffe du Conseil la

somme de 500 livres avant d'être reçus à se pourvoir contre une sentence arbitralle. 515

Septembre 17.— Provisoire ordonnant le recollement et la confrontation des témoins dans une cause

r criminelle contre Pierre Pinelle, accusé de viol 516

Octobre 1.— Sentence contre Pinelle, convaincu de viol, portant qu'il sera rasé, fouetté de verges et

envoyé en France pour servir sur les galères pendant neuf ans 517

** 1.—Sentence condamnant le nommé Gaillard pour avoir écrit des lettres contenant des

insultes au Sieur Intendant, a été pris au corps, a demander pardon au Roi et à

l'Intendant, et à 300 livres d'amende 519

" 8.—Ordre pour faire comparoir plusieurs personnes accusées par André Reure, capitaine de

navire 519

*' 15.— Arrêt qui déclare Guillaume Fournier, condamné par le lieutenant civil à payer à

Pierre Sommandre 7 livres 5 sols, non recevable en appel 520

" 17.—Arrêt ordonnant que les témoins ouis sur les accusations portées par André Reure,

capitaine de navire, contre plusieurs personnes seront recollén en leurs dépositions

et confrontés aux dits accusés, le Sieur de Villeray commis à cette fin 520

" 22. — Ordre du Conseil pour faire lire et publier les lettres patentes du Sieur Bouteroue, Inten-

dant de justice police et fînaares 521
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Janvier 14.
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Page

-Délibération du Conseil au sujet d'un capitaine de vaisseau et de plusieurs personnes

par lui accusées 522

Jugement en appel qui met les parties Louis Lefebvre appelant et Louis Sanson intimé

hors de cour et sans dépens 522

-Acte donné à Daniel Biaille do ce qu'il est déchargé des assurances qu'il était tenu do

ptiyer pour ses retenus de pelleteries, attendu qu'il ne charge rien dans les vais-

seaux retournant en France 522

-Ordonnance en explication de celle du 17 octobre 1667, qui accorde à Daniel Biaille la

délivrance seulement de deux tiers des pelleteries sauvées du navire la " Paix*'... 523

-Ordonnance qui fixe les pris des peaux des castors gras à neufs francs la livre 524

-Arrêt du Conseil ordonnant d'écrire à Monseigneur Colbert pour demander qu'il soit

permis à toutes personnes de commercer en ce pays 524

-Lettre écrite en conséquence 525

-Sentence condamnant Antoine Gaboury .atteint et convaincu de tentative de viol a dtre

rasé et battu de verges et à neuf années de galères en France 527

-Sentence sur conviction d'adultère, contre Isabelle Alure femme d'Antoine Antorche,

demandeur et accusateur 523

-Lettre du Conseil à Monseigneur, à propos d'i voyage de Monsieur Talon en France ;

—

il éolairera parfaitement le ministre sur les affaires du Canada 531

-Jugement sur procès criminel fait à la requête de Hendrio Reure, capitaine du navire

nommé Sto Anne, contre plusieurs personnes accusées de violence à son bord 531

Permission à tous les français, habitants la Nouvelle- France, de traiter des boissons

aux sauvages 534

— Ordre de faire comparaître les parties au sujet de l'estimation d'une terre 536

—Jugement en appel condamnant Michel Chabot dit la Mare à remplir son marché au

sujet du défrichement de 2 arpents de terre 537

—Ordonnance qui fixe le taux des marchandises sèches et liquides 537

—Jugement qui met un appel à néant et condamne Michel Chabot, appelant à soixante

sols d'amende pour son fol appel 538

—Ordre d'assigner Pierre Pinelle en désertion d'appel 538

—Arrêt qui accorde main levée de la saisie de certains meubles, h Charlotte Fougerat

' étant les seuls meubles qu'elle possède et vu sa pauvreté 539

,—Installation et prestation de serment des conseillers au Conseil Souverain 539

.—Sentence sur conviction d'adultère contre Marie Chauvet, la condamnant à être rasée

et fouettée, et ses complices Vivien et LeRoy à tenir prison pendant huit j «urs,

les fers aux pieds et aux mains, et an pain et à l'eau 540

.—Jugement sur anticipation d'appel de trois défendeurs, sentence maintenue 542

.—Déclaration de désertion d'appel et l'appelant Pierre Pinelle condamné à l'amende

pour sa désertion 543

—Réception de Claude de Berman sieur de la Martinière, comme juge en le Seigneurie

de Beaupré, le dit juge nommé par Messire de Laval, seigneur de la plus grande

partie de la dite seigneurie 543

—Sentence contre une sauvagesse huronne pour s'être enivrée et avoir calomnié 544
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Mars 11.— Renonciation à la communauté par Marguerite de Chavigny veuve du sieur de Bondy

et contrat do mariage déclaré exéoutiiire 545

•' 11.—Sentence contre Claude et Magdeleine Deschalais pour avoir injurié et calomnié

Michel Riffaut 648

- 19.—Ordonnance qui oblige les marchands à prendre le blé de leurs débiteurs en payment à

raison de 4 livres le minot 649

Avril 8.—Réception en appel de David Ëstourneau, appel maintenu, et jugement contre l'intimé. 650

" 8.—Saisie de certains effets, sur Louis Gaboury, déclaré nulle, tortionnaire et injurieuse.... 551

<• 8.—Permission au sieur LeQardeur, curateur de Delle .Marie Charlotte LeGardeur, sa nièoe

mineure, d'exposer en vente une maison appartenant à la dite mineure 551

" 8.—Adjudication iV Olivier Morin sieur de Boismorioe, d'une habitation située à l' Ange-

Gardien, appartenant à Antoine Gaboury, ci-devant condamné pour viol 552

«« 13.—Arrêt qui ordonne que ceux qui auront défriché des terres qui se trouvent appartenir à

leurs voisins et qui en auront joui pendant six ans, seront tenus de les remettre à

leurs propriétaires, et que ceux qui en auront joui moins des dites six années les

compléteront, par eux en jouissant en bon père de famille 564

" 24.—Appel de Marin Norice mis i néant, et jugement contre Ozanie Nadaut dit I» Vigne

amendé 6S5

Jnin 17.—Sentence condamnant le eieur Rageot à déchirer un mémoire contenant dos termes

injurieux contre les conseillers Damours et Tesserie, et à leur demander pardon... 556

" 2&.—Condamnation de Jacques Anez à payer à l'huissier LeVasseur la pension de Marie

Bourgeois, sa bru, à raison de 18 livres par mois 556

" •&.— Ordre au eieur de Bois Morice d'assigner entre les mains du sieur do laFerté le oonteau

d'une lettre de change 557

*' 26.— Défense aux habitants d'aller dans les bois à la rencontre des Sauvages pcar leur porter

des boissons, sous peine de 50 livres d'amende pour la première fois, et de châti-

ment pour récidive et peine de deux heures de carcan et de deux castors gras contre

les sauvages qui s'enivrent 558

Jnillet 1.—Arrêt déclarant exécutoire une sentence arbitrale contre Guillaume Fournier et Fran-

çoise Hébert sa femme 660

«1 g,—Sentence de mort contre François Blanche dit Laugevin atteint et convaincu du meur-

tre de Daniel le Maire dit Desroches 561

" 22.—Sentence condamnant René Réaume, accusé criminellement, a être battu de verges aux

carrefours de Québec, deux jours consécutifs 562

« 22.—Condamnation du dit Réaume a faire amende honorable à Anne Tavernier épouse de

Robert Mossion dit la Mouche, pour avoir dit des injures sur son compte 562

•• 22. Ordonnance maintenant Madame Veuve Qiffard et son fils Joseph en la possession do

fond du village de Fargy 563

H 32.—Ordonnance qui déclare les Islets appartenant à François Bissot, sur la côte de Lauîon,

vers la rivière des Etchemins, n'être point compris dans la grève du fleuve St-

Laurent;—à lui permis de les faire clore 567

" 22.—Ordonnance qui enjoint a François Bissot de livrer un chemin do 20 pieds de largeur

le long dos doux rochers de la Pointe Levy, dans toute l'étendue de sa prairie

basse, pour la liberté publique 688

188
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AsM 6.—ProTisoire entro Pierre AUaire de la Rochello et Guillaume Feniou, bourgeois de Qué-

be« 469

" 4.—Permission au Sieur Dauteuil de vendre une habitation appartenant à Isaae Pinelle,

en déduction de ce que ce dernier lui doit. 469

" 6.—Provisoire ordonnant de faire le procès à la mémoire de deux sauvages, accusés de

complicité d'un vol et de tentative d'assassinat contre Pierre Dupas et ses deux

valets Etienne Clemenceau dit Lachenays et Pierre Pineau 470

"
t.—Arrêt qui, pour des raisons importantes qui regardent le bien public et la paix du pay»,

eurcit aux poursuites contre un sauvage accusé d'un vol et de violence 4T1

* 12.—Distribution des deniers provenant do la vente des biens de Antoine Gaboury antéfien-

rement condamné aux galères pour tentative de viol 472

" 19.—Ordonnance concernant la garde du bétail depuis la fonte des neiges jusqu'après les

récDltes 474

*' 19.—Sentence de mort contre Jacques Nourry, coupable de viol 476

" 26.—Jugement en faveur de Daniel BiaiUe contre le Sieur de la Touche 476

*' 26.—Jugement en faveur du même contre Olivier Jlorin Sieur de Boismorioe 47T

" 26.—Taxation du sel h cinquante tels le minot 478

Octobre 14.—Bannissement pour six mois de Nicolas Palmy, convaincu de viol sur la personne de

Marie Anez 478

" îl.—Jugement en faveur de Daniel Biaille «entre les héritiers de Marie Piehon 479

" 21.—Arrêt pour qu'il soit surcis à la profession religieuse de Marie Charlotte Godefroy,

ncvice au couvent des Ursulines, jusqu'à règlement de quelques affaires concer-

nant sa dot 480

" 21.—Provisoire ordonnant une descente sur les lienx, du Sieur de Villeray, à propos d'un

terrain à la Basse ville contesté entre Jean SouUart et Bertrand Chesnaye 481

'* 22.—Ordonnance enjoignant à Daniel Biaille de payer au receveur des droits de dix pour

cent le montant de sa promesse, en castors secs, orignaux, ou argent 481

Novembre 4.—Jugement qui condamne François Duquet à p.nyer 107 livres à Daniel Biaille 482

" 4.— Ordonnance qui condamne Daniel Biaille à payer le dix pour cent sur toutes les mar-

chandises qui se trouveront avoir été déchargées en cette ville suivant le registre

des Gardes 583

" 12.—Arrêt qui rend valide l'inventaire et dissout la communauté de Marie Girard veuve de

fou Antoine Rouillard 684

" 18.—Arrêt permettant la vente des droits et biens de Demoiselle Godefroy (sœur du St sacre-

ment; pour la somme de 3 000 livres, étant ce qui est dû pour sa dot 484

Décembre 2.—Sentence condamnant Jean Comperon dit la Vergne, convaincu de vol, à être battu de

verges et à 300 livres d'amende 689

" 23.—Ordonnance pour la mise à exécution des règlements concernant les domestiques qui

laissent le service de leurs maîtres 489

1670

Janvier 13.—Installation des conseillers et officiers du Conseil pour un an, et prestations par eux de

serment 690

" 13.—Ordonnance pour que le pain bénit soit rendu 691

" 13.— Sentence condamnant Jacques Piehon, accusé de services par Simon Laperdrix, à 30

livre! de dommages, et à cent soit d'amende applicables 1 l'bdpital 692
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Janvier 27.—Arrêt qui ordonne que les appellations de la Justice du Cap ressortiront aux Trois-

Rivières 693

" 27.—Commission au Sieur de la Tesserie pour raquer à la liquidation de la succession du

feu Sieur Gorribon, conseiller 693

" 37—Réduction de taxes de vaccations du Sieur Biron, huissier, et ordre de paiement 693

" 27.— Ordre de paiement de 40 livres à Jean Lavasseur, huissier, pour services 694

Février 3.— Provisoire ordonnant avant faire droit, que le j ugement dont est appel viendra dans la

huitaine rendre compte de sa procédure 595

" 10.—Règlement de la succession de Antoine Rouillard 695

" 10.—Appel d*un jugement du juge de Beauport, par Paul Chalifou contre Jacques LeMarié,

mis à néant 597

"
l(t.—Condamnation de Jean Sabourin à faire médicamenter Anne Girault, à deux minots de

blé de dommages et à 3 livres d'amende 597

" 26.—Jugement dans une cause de Jacques la Roz contre Romain Becquet 698

Mars 17.—Suspension de l'arrêt du 10 février précédant concernant la succession Rouillard 599

" 24.—Arrêt maintenant Charles Cadieux dans la possession d'une concession à lui faite par

le Sieur QifTard sur la côte de Beauport, 000

" 24.—Arrêt d'enregistrement des lettres de noblesse de Nicolas Dupont, Sieur de Neuville... 601

AvriJ 14.— Arrêt maintenant Madame Couillard en la propriété et jouissance de la moitié du fief

de Lépinay, situé sur la rivière St Charles, et ordounant que les bornes seront

plantées incessamment 602

" 14.—Jugement mettant les parties, Louise Pelletier, femme de Jean Hayot, et le nommé

Trut hors de cour, et ordonnant que certain bail sera exécuté selon sa forme et

teneur 605

" 14.—Jugement entre Simon Lefebvre dit Angetz et Marie Charlotte de Poitiers sa femme, et

Guillaume Fournier et sa femme Françoise Hébert, concernant certaine tran-

saction 605

" 21.—Jugement entre Simon Quyon et François Bellenger, déboutant ce dernier do ses

demandes 606

" 2C—Provisoire condamnant Paschal LeMaistre à mettre la clôture suivant les bornes

plantées par l'arpenteur 007

" 21.—Amende de 3 livres contre François Bellanger, déelaré non recevable en appel, attendu

qu'il en appelle d'un jugement de l'Intendant, lequel juge en dernier ressort 609

•' 28.—Jugemant entre Guillaume Feniou et Jean Paul et Louis Maheu condamnant ces

derniers à payer au demandeur 194 livres neuf sols 010

" 38.—Jugement entre Charles Aubert Sieur de la Chesnaye et Guillaume Fournier condam-

nant ce dernier à livrer 326 matreaux 611

*' 28.—Distribution des deniers provenant de la vente des biens de la succession de Gorribon.. 612

" 28.—Ordonnance pour la garde des bestiaux laquelle commencera le 15 mai 613

Juin 30.—Jugement mettant les parties Pierre Pinguet dit la Qlardière et Jacques Berteaume

hors des cours, et ordonnant que le contrat d'échange sera exécuté suivant sa

forme 613

Juillet 7.—Arrêt concernant la clôture au devant de la Seigneurie N.-D. des Anges 614

" T.—Homologation d'ane sentence arbitralle rendOe par les Sieurs LeGardeur et Aubert 616
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Juillet 7.—D^feDse de porter du feu dans les rues de la Basse-ville, pendant la nuit 617

" 21.—Arrêt déboutant Charlotte Fougerat de sa requête et ordonnant que le Sieur de la

Cliesnaye sera payé de 44 livres Id sols 61S

" 28.—Homologation d'un procès-verbal de partage de la succession de Magdeleine Marault.. 618

" 28.—Jugement entre Romain Becquet et Gilles Rageot, greffier 621

Août 4. —Jugement entre Claude Camus et Cbarles Koyer concernant une oldture 62Z

" 4.—Anêt au sujetd'un ruisseau à la Pointe Lévi, appartenant à François Biesot 624

" 11—Sentence condamnant Gilles Rageot à payer les frais de chirurgien, pour services contre

Pierre Richer 625

" II. —Provisoire en réparation d'injures contre Roberge dit Lacroix 626

" Jl.—Arrêt qui condamne René Branche à bâtir une maison appartenant à Denis Duqnet et

que sa femme a brûlée 626

" 19.—Jugement entre Guillaume Constantin et Vincent Crotean, condamnant ce dernier à

payer 2U livres de dommages et intérêts 627

" 19.—Jugement en explication de l'arrêt du 28 avril qui condamne Guillaume Feniou à

recevoir de Jean Paul Maheu ce qu'il lui doit, moitié en eaetors et moitié en

orignaux 628

" 26. — Procès extraordinaire contre Catherine Grenier veuve de Louis Dupio accusée de sorti-

lège ;— les informations seront continuées pendant un an ~ 628

" 26.—Taxe de médicaments et salaire de Jean Delaunay, chirurgien 629

" 27.—Appel de Jean Lemoyne mis à néant, et l'intimé Pierre Couc, Sieur de la Fleur con-

damné à rendre autant de travail qu'il en trouvera sur la terre qu'il doit recevoir

de l'appelant, à cause du changement de rhumb de vent, si mieux n'aime l'en

laisser jouir pendant six années 630

" 27.—Arrêt sur requête de Jean Jobin, tuteur, pour faire rendre compte aux parents des mi-

neurs d'Antoine Rouillard » 632

Septembre 1.—Main-levée à Eustache Lambert de ses marchandises en par lui payant le dix pour cent

sur ieelles 633

" 1.—Amende de 12 livres contre Gilles Rageot, débouté des fins de sa reqoête, n'étant

soutenue d'aucun moyen 634

" 12.—Arrêt au sujet d'uQ traité de commerce entre plusieurs associés qui sont allés traiter

au pays des Outaouais 634

" 15.—Ordonnance qui taxe le prix du castor à 6 francs la livre, celui d'été à 69 sols, et

l'orignal à 20 sols, et ordre de le recevoir en jugement à ce prix 636

Octobre 20.—Arrêt taxant le vin à 10 livres la barrique, l'eau de vie à 26 livres la barrique, et le

tabac à 5 sols la livre pesant 637

** 20.—Arrêt pour l'enregistrement et publication de l'Edit du Roi qui accorde une rente

annuelle à ceux des habitante qui auront dix enfants et plus, vivants et nés de

légitime mariage et une somme de 20 livres aux filles et garçons, le jour de leurs

noces 633

" 20.—Arrêt pour l'enregistrement des Lettres Patentes d'amortissement en faveur des Reli-

gieuses hospitalières de St Joseph à Montréal 639

" 22.— Ordre aux témoins dans l'affaire de Paul Guyon dit Latremblade, accusé d'assassinat,

de comparoir devant le Sieur de Mouchy, pour être répétés en leurs dépositions.... &40
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Page

-Suspension de procédure entre Touasaint Dubaud, demandeur et accusateur, contre le

nommé Jacques Delaunay dit Lacroix 641

Jugement condamnant Jacques Delaunay b, payer à Toussaiut Dubaud 150 liFres outre

les 50 livroB qui lui ont été antérieurement accordées 641

-Appel mis à néant, en émendant le jugement dont est appel contre Louis Gaboury,

convaincu d'avoir mangé de la viande pendant le carême, sans en avoir demandé

permission à l'Eglise 642

Continuation en leurs charges dos oonseillers, procureur général et greffier du Conseil

pour un an 643

-Appel de Louis Lefebvre mis à néant, et le dit Lefebvre condamné à se présenter au

premierjour d'audience par devant le lieutenant civil et criminel pour lui demander

pardon de co qu'il a allégué au Conseil 644

Peine de la fleur de lys snr une joue et do carcan pendant une demie heure prononcée

contre Pierre Dupuy dit Lamontaigne, pour avoir mal parlé de la Royauté 644

Jugement entre Jacques Leneuf, éouier, Sieur de la Poterie efc François Boyvin

charpentier, concernant la bâtisse d'une maison 646

Arrêt pour l'enregistrement d'un contrat de donation par Jean Darbois et Marie Arboude

sa femme, faveur d'Antoine Chaudillon 648

Appel mis à néant en émendant la sentence de mort contre Jean Bourgeois atteint et

convaincu de viol sur la personne de Jeanne Jaquereau, âgée de six à sept ans
;

condamnation du dit Bourgeois à être battu de verges aux carrefours, marqué à la

joue droite de la fleur de lys, et banni à perpétuité 649

Jugement entre Paschal Le Maistre et autres et Guillaume Fournier et autres concer-

nant la distribution de leurs terres, ordonnant que chacune des pnrtiesjouirade sa

terre suivant les bornes posées par l'arpenteur - 650

Défense à toute personne de retirer Pierre le Jamble, engagé de Antoine Caddé, lequel

engagé s'en est allé vers Montréal, avant l'expiration de son engagement. 652

Arrêt maintenant Severin Ameau, huissier des Trois-Kivières, en possession de sa

charge 654

Arrêt pour l'enregistrement d'une ordonnance de Sa Majesté, réglant que dans toutes

les processions le gouverneur général ou particulier marchera le premier, après

lui les ofliciers de justice et ensuite les marguilliers, sans que les officiers des

troupes puissent prétendre aucun rang 655

Question ordinaire et extraordinaire pour crime de viol à Jean Gongnard 656

Droit de pêche contesté à Jean Quyot par Guillaume Cousture, déclaré appartenir

exclusivement au premier, 656

Appel mis à néant et condamnation de Jean Pépin dît Lachance à payer à Nicolas

Durand 39 minots de bled froment. 658

Appel do Jean Julien contre Nicolas Quentin, mis à néant j La sentence du lieutenant

civil sortira son plein et entier effet 659

-Sentence de mort contre Françoise Duverger, convaincue d'avoir celé sa grossesse et

d'avoir tué son enfunt l'instant après Ôtpe accouchée 660
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Septembre 7.—Sentence eontre Jean Gongnard, convaincu de Tio) sur la personne de Marie Gloria,

femme de Jean Toupin, le condamnant à être rasé,, battu de verges aux carrefours

de la ban te et bas?e viile et aux galères à perpétuité 661

Octobre 5.—Arrêt d'enregistrement des lettres de noblesse de Pierre Philippe, Sieur de Marigny,

père de Jean Vincent Philippe Sieur de Hautmesnil 662

" 6.—Arrêt d'enregistrement des Lettres Patentes de Sa Majesté accordant à Nicolas FoUin

le privilège de faire seul de la potasse dans la Nouvelle France 664

"
S.—Appel de Catherine Gemier contre Jacques Charier mis à néant; sentence de l'ex-

iotendant Bouteroue déclarée exécutoire 664

" 19.—Jugement qui maintient le Sieur Cbartier de Lotbinière en la possession de huit arpents

de terre situés dans la Grande Allée, tenant d'un eAté & Pierre Sommandre et da

l'autre à la veuve Gilles Bascon 666

" 19.—Appel de Daniel Biaille «entre Martin Prévost mis à néant et le dit Biaille condamné à

10 livres d'amende pour son fol appel 667

" 26.—Homologation d'un accommodement fait entre Jean Julien et Nicolas Quentin 668

NoTembre 17.—Arrêt pour l'exécution de la sentence contre Françoise Duverger condamnée à être

pendue 669

Septembre 23.—Arrêt débi)Utant Daniel Biaille des fins de sa requête civile; 20 livres d'amende 670

Décembre 7.— Décharge en faveur de Jacques LaRoz d'événement de poursuites 672

" 14.—Appel de Claude Charron contre Jean Bernard mis à néant, émendant la sentence,

condamne le dit Bernard à payer à Charron 23 livres pour nne année de fermage

d'une vache ou à son option de lui livrer le veau d'escroys d'icelle 673

1672.

Mars 28.— Continuation des mêmes conseillers et officiers du Conseil pour une année 674

Avril 4.—Défaut accordé à Louis de Niort Sieur de la Naurays, contre Daniel Biaille Sieur de

St Meuro faute de comparution de ce dernier 676

" 4.—Arrêt qui restitue à François Hurault le temp? qui s'est écoulé depuis son mariage avec

Lnnguille veuve de Richard Grouard, pour faire parachever l'inventaire de la dite

veuve eu dissolution de sa première communauté 875

" 6.—Appel de Jean du Mayne, comparant par Pierre Biron, huissier, son procureur, mis à

néant, émendant cependant la sentence contre Jean Serreau St Aubin 676

" 11.—Canses de récusation invoquées par Daniel Biaille contre les Sieurs Dupont et Damours

conseillers, et de Lotbinière substitut du procureur-général, déclarées inadmissi-

bles et ordre au dit Biaille de communiquer ses griefs d'appel au Sieur de la

Nauraye 677

" 20.— Permission à Daniel Biaille, de faire interroger sur faits et articles Marie Sevestre,

veuve du feu Sieur de la Tour, et femme du Sieur de la Nauraye 679

" 23.—Ordre du Conseil de communiquer les réponses sur faits et articles, à Daniel Biaille 630

" 27.—Arrêt déboutant Daniel Biaille de sa requête pour faire de nouvelles interrogation? 6S0

*' 28.—Permission à l'appelant Biaille de réassigner les témoins défaillants , 681

Mai 2.- Appel de Daniel Biaille mis à néant et l'appelant condamné à 300 livres d'amende

pour sa malversation dans l'emploi des deniers de l'intimé Louis de Niort Sieur do

la Nauraye, et à 50 livres d'amende pour son fol appel 631
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Juin 9.—Sentence condamnant Jacques Bertault à être étranglé sur la croix St André et Gillette

Baune sa femme a être pendue pour avoir assassiné et voulu empoisonner leur

gendre Julien de la Touche 685

Ao^t 22.—Jugement entre Jacques LaRoz appelant et René Branche intimé, au sujet d'un mar-

ché fait entre eux 688

Septembre 12.—Ordre d'enregistrement des Lettres Patentes de Sa Magesté nommant Louis de Buade

Frontenac, chevalier, comte de Palluau, gouverneur de la Nouvelle-France 689

" 17.—Discours du gouverneur de Frontenac, au Conseil assemblé 689

" 17.—Arrêt d'enregistrement et publication de la déclaration Je guerre de Sa Majesté aux

Provinces Unis des Pays-Bas 691

" 17.—Arrêt d'enregistrement des Lettres Patentes de Sa Majesté par lesquelles elle fait don

au Sieur Talon de trois bourgs et érige ioeux en baronnie 692

*' 18.—Arrêt d'enregistrement de l'ordre du Conseil du Roi ordonnant à Messire Jean Talon,

intendant, de faire une déclaration exacte des terres concédées, etc., de retrancher

sur les concessions de trop grande étendue et de faire des règlements généraux de

police, 00 dont il fera rapport à Sa Majesté 693

Octobre 17.— Arrêt d'enregistrement des Lettres Patentes de Sa Majesté, du mois de mai 1671 qui

approuvent l'établissement de la Congrégation de Notre-Dame de Montréal 694

** 17.—Provisoire entre Etienne Landeron appelant et Daniel Biaille, intimé, ordonnant à l'ap-

pelant d'apporter l'enquête et les autres pièces au Sieur de Tilly, rapporteur 695

" 17.—Ordre aux huissiers et sergents d'assister aux assemblées et cérémonies à l'avenir 695

" 17.—Appel de Romain Becquet contre Gabriel Qausselin, mis à néant, et l'appelant con-

damné à 3 livres d'amende pour son fol appel, et aux dépens 696

** 17.—Jugement entre Daniel Biaille et Louis de Niort condamnant le défendeur à rendre

deux cédules au demandeur, dépens compensés '696

" 24.—Cédule faite par Gilles Rageot, greffier de la jurisdiction ordinaire, faveur de Simon

Bastcn, déclarée exécutoire 69 7

" 24.—Jugement dont est appel entre Etienne Landeron et Daniel Biaille, mis à néant et

Daniel Biaille condamné à payer à l'appelant 50 livres 3 sols 697

" 24.—Ordonnance taxant le prii de passage des personnes retournant en France avec la per-

mission du gouverneur, à 40 livres pour ceux qui sont il la table des matelots, le

fret du castor 10 livres par 100 pesant, et 12 sols par peau d'orignal 698

«' 24.— Main-levée donnée au Sieur de Chailly, au sujet de certaines pelleteries sur lesquelles

le Sieur Perrot, gouverneur de Montréal, prétend être payé d'une certaine somme

qui lui est due par le nommé Herme 699

" 24.— Provisoire entre Louis de Niort et Daniel Biaille ordonnant aux parties de se commu-

niquer leurs demandes et défenses 699

<< 31.— Installation et prestation de serment du Sieur Gilles Boyvinet, avocat au parlement de

Paris comme lieutenant-général civil et criminel des Trois-Rivière?, pourvu à eel

office par le Sieur Talon 700

Novembre 5.—Jugement condamnant Daniel Biallo à payer au Sieur Louis de Niort 200 livres pour

une année de loyer de maison, et que les parties se rendront de part et d'autre

chacun une bague qu'elles ont l'une à l'autre 700
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Novembre 14. —Sentence condamDaDt Quîllaume Faugenet, à la peine du carcan pendant une heare,

et à être banni du Fort St Louis, défense d'en approcher plus près de 20 lieues,

pourvoi commis au prt^judice du Sieur de Chambly, commandant 702

" 21.—Jugement pour Tex^-cution d'une transaction faite entre Jean Larchévêques et Guil.

Bonhomme 703

Décembre 5 —Arrêt d'enregistrement de la généalogie du Sieur de Jojbert. 704

" 5.— Décret d'ajournement contre Charles Desessart, accusé criminellement 705

" 19.—Jugement en appel entre Louis Lefebvre dit Batanville et Jean Bernard et Marie de

Bure sa femme, condamnant l'appelant Lefebvre à exécuter le jugement du lieu-

tenant civil et payer à l'intimé 133 livres 706

" 19.—Provisoire ordonnant communication de pièces entre les parties, Jacques Ragueneau

prenant fait et cause d'Anne Gaultier sa femme, auparavant veuve de Guillaume

Feniou, et Daniel Biaille 707

1673

Janvier 13.—Discours de Monsieur le gouvernearau sujet de la prestation de serment des conseillers,

au commencement de la nouvelle année 707

" 16.— Arrêt ordonnant que le village do Fargry sera fermé de clôtures par les propriétaires

dos emplacements 709

" 16.—Délai d'un mois accordé à Charles Alexis dit Desessards pour comparoir 710

•* 16.—Jugement en faveur de Jean liamel contre Jean Poytra pour 80 livres 710

" 23.—Homologation d'un) transaction entre les P.P. Récullets et les Mères de l'Hôtel-Dieu,

passée devant Mtre. Romain Becquet, entre le Seigneur de Courcellcs comme

syndic des P.P. Réoollets, du consentement du Père Gabriel de la Ribourde, supé-

rieur, et les dites Mères 711

Février 6 —Main-levée de la saisie des gages du Sr Louis Théandre Chartier de Lotbinière lieuto-

tenant-général civil et criminel, saisies ez mains du Sieur Bazire, agent de la

Compagnie des Indes Occidentales 715

" 6.—Ordre aux parties, Denis Leclerc et Gilles Rageot, de se communiquer leurs pièces 715

" 6.—Ordre semblable aux parties, Jeanne Pelletier femme de Noël Jérémye et Pierre

Duquet _ 716

" 20.—Délai accordé b, Romain Becquet pour produire les pièces fondamentales des préten-

tions des créanciers de Denis Leclerc 716

" 20.—Condamnation de Jean-Baptiste Morin et Levasseur huissier à 7 livres d'amende et à

restituer ce qu'ils ont pris dans la maison de Jacques Beatrix oîi ils ont fait

violence dans les recherches qu'ils y ont faites 717

" 20.—Appel accordé au procureur-général dans un procès criminel fait aux Trois-Rivières

contre certaines personnes 717

" 20.—Jugement déboutant Nicolas Marsollet de sa demande contre Catherine LeNeuf proou-

ratrioe de Pierre Denis Escuyer, Sieur de la Ronde 718

" 20.—Délai de huitaine accordé à Isaac Harnois intimé pour prodjire une prétendue décla-

ration faite devant Gilles Rageot, greffier de la jurisdiction ordinaire du lieute-

nant-général civil et criminel 720

" 27.—Cassation d'un jugement rendu par le lieutenant-général entre René Mézeré appelant

et Isaao Hatnois intimé .«..; » 720
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Mara 6.—Sentence condamnant Charles Alexis dit Desessards, conTaincu de meurtre à avoir les

bras et les jambes rompus et ensuite à être étranglé et jeté sur une roue, 721

" 13.—Adjudication à Antoine Trottier d'une habitation au Cap de la Magd«leine, et appar-

tenant autrefois à Abraham Caillault qui s'est retiré en France 722

** 14.—Jugement entre Antoine Caddé et Jean Joubert condamnant ce dernier à payer au

demandeur quatorie minots do blé 725

" 14.—Sentence en appel d'un jugement rendu aux Trois -Rivières contre Louis Martin et

autres accusés et convaincus de vol 725

" 20.—Ordre au Sieur Bazire, agent de la Compagnie des Indes Occidentales de payer à Noël

Pinguet 127 livres pour bois de chauffage fourni au Palais et à la conciergerie.... 727

" 20.—Ordre, vu la plainte de Pierre Tousignan dit Lapointe de faire prendre par corps Michel

Goron dit Petitbois 728

" 20.—Jugement entre Anne Gallet femme de Michel Hébert et Antoine Caddé 728

" 20.— Acte à M. Gilles Rageot de ce qu'il se plaint de la proximité d'une forge appartenant

à un nommé Laferrière laquelle expose ses papiers et registres à l'incendie 729

" 27.—Arrêt d'enregistrement des règlements de police faits par Monsieur de Frontenac 729

" 27.—Arrêt qui surcit à juger contre Michel Goron accusé d'avoir commis des excès sur la

personne de Marie Magdeleine Philipes femme de Pierre Tousignan 730

Avril 10.—Amende de six vingts livres contre Michel Goron, convaincu d'avoir excédé de coups

la dite femme de Tousignan;— il payera en sua lea frais du chirurgien 730

" 10.— Arrêt pour qu'il soit délivré au Sieur Ragueneau faisant pour Délie Anne Gauthier

son épouse la somme de de 500 livres sur la succession de défunt Sieur Feniou 731

" 17.—Renvoi des parties, Gabriel Roger d'une part et Jean Brochu et Jacques Bidet d'autre

part, devant le Sieur Duplein, curé de l'Ile d'Orléans pour être par luy réglé sur

leurs différends, enjoint à eux d'en passer parcequ'il en réglera 732

'* 17.—Délai accordé au Sieur Becquet parlant pour les créanciers de Denis Leolerc, et Mtre

Gilles Rageot d'autre part jusqu'au premier jour du Conseil qu'ils seront tenus de

produire les pièces dont ils prétendent se servir 732

" 17.— Ordre de comparution des parties, Moïse Petit et Mtro Gilles Rageot, devant M. de Tilly 732

Mai 2.—Provisoire sur rapport de M. de Tilly dans un procès entre les parties ci-dessus 733

" 2.—Arrêt qui enjoint à l'appelant Tiiomas Lefebvre de produire ses pièces justiBoatives... 734

" 2.—Emancipation de Jean Rouillard, âgé de 19 aoa 734

" 2.—Réception en appel en corrigeant la sentence dont est appel entre les héritiers de défunt

Pierre Miville et Moïse Petit comme procureur d'Alexandre Petit 735

** 2.—Amende de 100 sols contre Romain Becquet pour son fol appel et confirmation de la

sentence dont est appel 736

" 2.—Homologation d'un acte d'échange fait entre les Religieuses de l'Hotel-Dieu et les

R, R. P.P. Recollets de quatre arpents de terre situés proche St. Sauveur, contre

huit arpents 70 perches situés au lieu dit " le Bas de Repentigny " 736

•• 2.—Jugement de distribution de la somme de 600 livres aux créanciers de Denis Leolerc, 739

" 8.— Arrêt qui oblige les concessionnaires d'Olivier Morel, éouyer. Sieur de la Durantaye, à

tenir feu et lieu, et faute de ce faire les décheoit de leurs prétentions 742^

" 8.—Jugement entre Antoine Caddé appelant et Claude Pbèlippeau, intimé 743

134
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Mai S.—Arrêt qui enjoint aux huissiers de mettre sur leurs originaui le nom des personnel)

auxquellee ils auront laissé copie 74$

" 8.—Vacances pendant les semences pour ne divertir personne des travaux 744

Juin 2.—Arrêt d'enregistrement de la commission de M. de Tilly, eommandant en l'absence de

W. de Frontenac 744

" 2.—Arrêt d'enregistrement du titre de concession accordé par le Sieur gouverneur de 106

arpents de terre sur 10 de front le long de la rivière St Cbarles, au lieu dit Notre

Came des Anges, aux Pères Réooll'ets 744

** 2.—Arrêt renouvelant les défenses aux domestiques de quitter le service de leurs maîtres,

sous les peines portées par les arrêts antérieurs 744

•* 2.—Jugement dans une cause de Honoré Martel et Charles Jobin, concernant un morceau

de terre appartenant au dit Jobin et mis en culture par Martel 74$

" 8.—Peine du carcan pendant trois heures prononcée contre René Blanchard pour avoir

laissé le service de son maître, Messire Jean LeChasseur, secrétaire du gouver-

neur 747

" 26. —Jugement en appel infirmant le premier jugement entre Antoine Caddé et Claude

Phelipeau 74&

" 26.—Taxation des frais de procédures, frais de chirurgien, etc., auxquels Michel Goron a

été condamné pour sévioes contre la femme de Pierre Tousignan 749

Juillet 3.—Délai de huitaine accordé à Pierre Duquet pour produire les pièces demandées 750

" 3.—Décharge de Pierre Sommandre de ce qu'il peut devoir au Domaine de la Compagnie

des Indes Occidentales „ 759

" 3.—Jugement en favour du Sieur Louis Théandre Chartier d« Lotbinière contre Charles

Bazire, agent de la Compagnie dee Indes Occidentales, pour que la moitié de ses

gages de lieutenant civil et criminel lui soit payée 751

" 3.—Appel entre Timothée Roussel et Olivier de la Durantaye mis à néant. ....... 751

•* 3.—Appel de Etienne Marandeau et François Bi aille mis à néant „ 752

" 3.—Taxation des dépens du procès criminel de Louis Martin, Jean Uardouin et al 762

" 10.—Arrêt provisoire permettant à Pierre Normand de bâtir une forge en bois, nonobstant

l'opposition de Denis de Rome, taillandier, son voisin 753

** 10.—Jugement en appel entre François Jacquet et Etienne Landeron, intervenant, corri-

geant la sentence dont est appel 753

" 24.—Appel entre Charles Bazire et Charles Quyon mis à néant _ 755

" 24.—Appel de Romain Becquet contre Moyse Petit mis à néant, et l'appelant condamné à

cent sols d'amende pour son fol appel 758

" 24.—Provisoire ordonnant aux parties Jean Marnay et le Sieur de Villeray de produire

leurs pièces dans la huitaine 756

" 31.—Arrêt déclarant exécutoire la sentence du Sieur de Bouteroue au profit de Mtre Gilles

Rageot contre Pasquet Nouy 757

Aot^t 7.— Jugement en appel entre Louis Couillard Sieur de Lepinay, appelant, et Noël Morin,

intimé, lequel, en exécution de la sentence dont est appel, met l'intimé en jouis*

sance de la terre à lui concédée, dite "la Rivière la Caille," en titre de fief rele-

vant de l'appelant, sans droit de justice 760
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Août 14.—Peine du carcan pendant deux heures contre Jacques Renault qui a laissa le service de

son maître Mathurin Moreau : il portera sur l'estomao cet éoriteau " serviteur

engagé qui a laisse le service de son maître pour la première fois 762

" 21,—Installation de Charles Denis, éoujer, Sieur de Vitré à la charge de conseiller, à la

place du Sieur de la Tesserie, décédé 763

" 21.—Condamnation de François Geoffroy, Pierre Charrier, Jean Belamy et Jean Lallemand à

l'amende et à demander pardon à genoux au juge de Police (le Sieur Charron),

pour s'être enivrés, et s'être battus pendant le service divin 763

" 21.—Jugement final dans une cause de Charles Jobia contre Honoré Martel 765

Septembre 4.—Ânêt d'enregistrement d'un édit du roi qui enjoint aux habitants de ne point abandonner

leurs maisons et de ne point courir dans les bois plus de vingt quatre heures sans

permission du gouvernement à peine de vie 766

«< 4,—Evocation du procès criminel de Charles Grosbon dit Lafranchise au Conseil et ordre

d'arrêter les nommés le Lionnais et Lambert accusés de vol 767

*' 4.—Appel de Moïse Petit contre Jacques Ragueneau avocat en parlement, mio à néant 768

" 4.—Jugement du 24 j uillet précédent entre Beoquet et Petit déclaré exécutoire 768

" II.—Arrêt qui légitime les enfants de Pierre Picher et de Catherine Durand, et les déclare

habiles à. lenr succéder 769

" 18.—Condamnation de Jacques Renault à servir Mathurin Moreau pendant un mois 778

" 18.—Déclaration de nullité d'un contrat de vente entre François Boyvin et Gabriel Lemieux,

pas?^ par Romain Becquet 771

Octobre 18.—Renvoi d'un procès criminel devant Icjuge d'amirauté de la Rochelle, contre Ouanot

Etebigaré et Joannis de Clausset accusés d'avoir assassiné Simon Baston à bord

du navire " Le Prince Maurice " capitaine Jean Duhalde 773

" 18. Appel mis à néant, entre Philipes Gaultier Sieur de Comporté, procureur de Messire

Jean Talon appelant et Nicolas Dupont Sieur de Neuville, intimé 775

" 18. Renonciation de communauté accordée à Damoiselle Marie Anne Juchereau, veuve de

feu François PoUet, écuyer. Sieur de la Combe Pocatière 776

' 30.—Déclaration de désistement d'appel a vnnxma du substitut du procureur général, dans

une cause de la jurisdiction ordinaire des Trois Rivières, entre René Dumas d'une

part et Jean Hussi dit Belleroze d'autre part 777

" 30.—Renvoi à la sentence pour être mise à exécution, en conséquence de la déclaration de

désistement ci-dessus 777

" 30.—Peine du carcan, de 100 sols d'amende, et de porter l'écriteau, contre Renault Chollet

dit Laliberté pour s'être absenté du service de son maître le Sieur Saintour 777

Novembre 6.—Amende de 20 livres contre Abel Turcot pour avoir donné asile à Renault Chollet,

condamné en outre le dit Turcot à payer à Saintour 50 sols par jour du premier

août au dernier octobre 778

" 6.—Jugement sur billet contre Nicolas Follin en faveur d'Etienne Landeron pour 46 livres

10 sols ''79

<< 27.—Arrêt qui déboute Charles Godin des fins de sa requête par laquelle il demande a «tre

reçu à proposer ses défenses contre Mtre Rageot 779

« 27. Jugement dans une cause entre Jean Levasseur et Charles Palentin condamnant ce

dernier à tenir compte et restituer au dit Levasseur la somme de 200 livres pour
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l'augmentation qui se trouTe sur la somme de 600 liTres par lui touchée en argent

prix de France, valant en ce pays celle de SOO liTres, 780

VoTembre 27. — Ordre qui, avant de faite droit sur la requête du Sieur de Vitraj, demandant l'homolo-

gation de la sentence d'adjudication qui lui s été faite de la terre de la Trinité,

lui enjoint de faire une assemblée de parents des enfants mineurs de Simon

Denis et de feue Françoise Dutertre « 780'

" 27.—Ordre du Conseil dans la cause de Charles Jobin et Honoré Martel 781

" 27.—Ordre du Conseil pour faire comparaître Messire Jean Dudouyt, prêtre, pour déclarer

quelle somme il a entre ses mains appartenant aux marguilliers de l'Ange

Gardien 781

Décembre 5.—Jugement entre Mathurin Moreau et Pierre de I« Faye dit Mouture, oonlaumant ce

dernier à payer 40 livres pour avoir retiré son domestique sans congé 78Z

" 6.—Déclaration du Sieur Becquet pour Messire Dudouyt qu'il est saisi d'une somme de 410

livres 17 sols appartenant aui marguilliers de l'Ange Oardien 782

" 5.—Arrêt en explication de celui du 18 Septembre précédent, déclarant que ce dernier ne

porte point infamie contre Mtre Romain Becquet; compensation de l'amende de

60 livres parce qu'il lui est dû pour avoir fait le rôle des familles en 1669 et pour

autres peines par lui prises cette année pour le recensement de la ville de Québec. 78?

" 5.—Ordre aux parties, Pierre Duquet et Romain Becquet, do se communiquer les pièees

dont elles entendent se servir „, 7SS
" il-—Ordre an Sieur Baiire de payer à Alphonse Morin 33 livres pour 19 traînées de bois

pour la chambre d'audience du lieutenant civil et criminel 783
" 11.—Arrêt ponr l'exécution du testament et payment des legs de Mathieu Recapet dit

Lacloche 78*
" 11.—Ordre au Sieur Dudouyt de vider ses mains en celles de Gilles Bageot des deniers

appartenants aux marguilliers de l'Ange Gardien 785
" 18.—Renvoi après les Rois de l'appel de JeanNçrmand, habitant de laCanardiere et Pierre

Chalus, Nicolas Dayné, Laurent Duboo, André Barbet et Charles Couillard, éouyer.

Sieur des Islets, intervenants, et Nicolas FoUin, intimé 785

1874

Janvier 15.—Discours de Monseigneur le gouverneur an Conseil et prestation de serment des conseil-

lers et oflSciers du dit Conseil 786
" 15.—Appel de Jean Noimand, Pierre Vivier et autres contre i.icollas Follin, intimé, mis à

néant 787-

" 15.—Arrêt enjoignant aux notaires, huissiers et sergents de la jurisdiction de Québec de se

trouver à chaque ouverture du Conseil 78&
" 29.—Règlement pour l'ajustement des boussoles, ordonnant aux arpenteurs de mettre leurs

instruments entre les mains de Martin Boutet pour qu'il les ajuste 788

29—Appel entre Jean Crevier Sr de StFranjois et Pierre Boucher Sieur de Grosbois, mis à

néant, émendant le jugement le Conseil ordonne que l'appelant aura délivrance des

deniers à lui apparteuanta, saisis et-mains du Si«ur de Varennea, gouverneur des

Trois- Rivières 789
" 29.—Ordre de nommer on tuteur k Louis Maheu, fils de feu Jean Maheu 790.

" 29.—DéfantàEmond de Sueve et Thomas de la Nouguère, Sieurs d«Ste Anne, contre Nicolas

Oastineau Sieur Dupleesys et ordre de réassigner ce dernier 790.
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Janvier 30.—Nomination des Sieurs de Tilly et Dupont pour faire les recherches et informations des

Tiolement et ouiprisonneinent de la personne du Sieur Bizard lieutenant des

gardes du gouverneur par le Sieur Perrot gouverneur de Montréal 790

" 30.—Information à être prise par les mêmes au sujet de l'emprisonnement du Sieur Jacques

LeBer, ordonné par le dit Sieur g'-uverneur de Montréal 791

" 30.—Uomologation du règlement fait par M. de Bouteroue tendant à ce que Marc Gravelle

ne puisse être inquiété dans la jouissance do ses terres contenues entre les bornes

posées par Jean Ouyon Sieur du Buisson, arpenteur 792

Février 8.—Continuation des interrogatoires faits parles Sieurs de Tilly et Dupont contre le Sieur

Perrot 793

Homologation d'une sentence arbitrale touchant la succession de René Maheu 79-4

Réception en appel do François Noir dit Rolland d'une sentence rendue contre lui an

proflt de Jean Baptiste Migeon, procureur fiscal en la jurisdictioD de Montréal 795

Ordre que les parties Emond de Sueve et Nicolas Qastineau se communiquent ce jour

les pièces dont elles s'entendent aider 795

Provisoire ordonnant nouvelle instruction par contumace contre les nommés Lionuois et

Lambert, accusés criminellement 795

Arrêt maintenant les Sieurs de Sueve et de la Nouguère en possession d'une terre à

rencontre des prétentions de Nicolas Qastineau, Sieur Duplessys 796

Ordre du Conseil aux marguillers de l'Ange-Gardien de produire leurs quittances et

pièces ez-mains de Gilles Rageot 793

Arril 2.—Ordre aux habitants de la seigneurie de Beauport de s'assembler à la huitaine pour ouïr

et être fait droit sur certaines requêtes concernant la garde des bestiaux 79

i

'* Z.^Arrêt ordonnant de bailler à ferme l'habitation de la fille mineure do feu Antoine Berson. 799

" 2.—Jugement entre Gilles Rageot et les marguilliers de l'Ange-Gardien, condamnant ces

derniers à payer an dit Rageot la somme de 247 livres 799

** 5.—Révision des comptes rendus par Louis Levasseur à Bertrand Chesnay 800

" 6.—Commission au Sieur do Tilly pour interroger le Sieur de Carrion accusé d'avoir favorisé

les coureurs des bois et de rébellion contre le sergent royal Bailly 800

" 9.—Dénonciation par le Sieur Perrot contre le nommé Derby pour contraventions aux ordres

des gouverneurs et aussi pour vols domestiques 801

" 9.—Jugement dans une cause entre Louis Leparc et Etienne Blanchon et sa femme;—
parties renvoyées devant le lieutenant civil pour être fait droit 801

<* 9.—Dénonciation du Sieur de Comporté, devant le Conseil au sujet d'un billet que lui aurait

remis le Sieur Perrot actuellement détenu au Château St. Louis. , 802

" 9 — Permission au Sieur de Carrion d'aller à Montréal, vaquer à ses affaires 802

" 9.—Arrêt pour l'exécution d'un contrat de donation d'une maison à la haute-ville, faite par

le Sieur Cbartier, lieutenant- général civil et criminel au Sieur de Lotbinière son

fils, substitut du procureur général 803

" 9.— Ordonnance pour la garde des bestiaux et la clôture des terres sur le fief de Notre-

Dame des Anges et dans la seigneurie de Beauport 803

" 14.—Rejet de la requête de la Dame Devault demandant clôture d'un inventaire 804

'-' 14.—Arrêt ordonnant que les informations contre le Sieur de Brucy, prises par le juge des

Trois-Rivièrcs, relativement à ses contraventions à l'Edit concernant le? coureurs

des bois, soient jointes au procès du Sieur Perrot gouverneur de Montréal 805

12.

5.

5.—

5.

11.

11.
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Juin 13 —Requête de François Marie Perrot gouverneur de Montréal, tendant à récuser le gou-

verneur, M, de Tilly et le Conseil en général comme ses jugea, et ordre du Conseil

de passer outre, ne roulant tenir compte de la dite requête laquelle comporte des

termes injurieux, défense au dit Perrot de récidiver 806

" 14.—Interpeïlation au Sieur Perrot s'il a des moyens de reproches à proposer à l'encontro du

Sieur Dailleboust et autres témoins ouis contre lui. 808

" 15.—Acte de comparution accordé aux témoins, les Sieurs Dailleboust, juge de l'isle de

Montréal, Migeon de Brausset, procureur fiscal au dit lieu, LeBer, Milot et Chesne. 808

** 18.—Commission aux Sieurs de Tilly et Dupont pour entendre la déposition du Sieur François

Dollier de Cassen, prêtre, venu de Montréal pour rendre témoignage, mai? trop

indisposé pourse rendre au Conseil 809

" 18.—Ordre du Conseil de faire réassigner Monsieur l'abbé de Fénélon dans une cause

intentée contre lui par le substitut du procureur-général 809

•* 18.—Taxe des journées de cinq témoins venus de Montréal pour rendre témoignage 810

" 19.—Appel de Claude Charron contre Nicolas Follin intimé, mis à néant 810

*' 19,—Arrêt pour la vente des effets saisis appartenant au Sieur de Brucy, confiés par le

Sieur Boyvinet lieutenant-général des Trois-Rivièrea à Gabriel de Berthé, écuyer.

Sieur de Chaîlly 811

" 22.—Ordre de payer à Messire Dollier de Casson, procureur du Séminaire de St Sulpice 100

livres pour frais de voyage pour être venu rendre témoignage BX'2

" 22.—Arrêt entre Charles Bazin et Jean Levasser, ordonnant d'attendre l'arrivée des vais-

seaux, pour savoir si le dit Levasseur a été compris au nombre des officiers qui

ont droit d'être payés pour la confection du papier terrier de la compagnie des

Indes 813:

" 22.—Jugement maintenant Fra^nçois Marchand en la possession d'une terre dont la propriété

lui est contestée par Jacques Cacheliôvre 813

" 23.—Sentence condamnant Jean Thomas, convaiucu d'avoir contrevenu à l'Edit du roi con-

cernant les coureurs des bois, a être pendu et Guillaume Yvelin, même oÊfence à

faire amende honorable, et au bannissemsnt pour deux ans de l'Ile de Montréal... 814

" 25.—Taxation des salaires des sergens Bailly, Cabazié et Roy, *fcc 815

" 25.—Permission au Sieur de Chailly, assigné comme témoin de retourner chez lui .. 815

Août 20.—Arrêt pour que celui du 19 Juin, concernant la vente de ses biens soit communiqué à

Antoine delà Fresnaye, écuyer, sieur de Brucy 816

•* 20.—Arrêt enjoignant au Sieur de Brucy de faire preuve par témoins des accusations qu'il a

portées contre M. le .gouverneur, et ce sous trois jours 817

** 21.—Contestation entre M. le gonverneur et M. de Fénélon lequel est mis sous la gard« d'un

hnissier, à la brasserie que le Conseil lui donne pour prison 817

'• 21.—Permission au Sieur Abbé de Fénélon d'aller dire la messe les jours de fêtes et

dimanches.... 819

" 23.—Exposé des motifs de M. l'abbé de Fénélon pour refuser de répondre au Conseil 819

•• 23.—Assignation du Sieur de Bernières, et comparution au Conseil comme témoin dans la

requête du Sieur de Fénélon 821

" 23.— Contestation entre M. de Berniôres, grand vicaire, et le Conseil, au sujet de la position

qu'il doit occuper au Conseil, laquelle est celle de l'évêque, et surcis, en le réas-

signant .^ 821
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Août 23.— Lecture faite de l'arrêt ci-dessus au dit sieur Grand vicaire letiuel répond qu'il y satis-

ferait moyennant qu'on le reçoive en la manière ci-dessua dite 821

• 23.—Permission à l'abbé Fénélon de se retirer à la brasserie sous la garde do l'huisâier

Royer .... 821

" 27.—Arrêt pour la comparution du Sieur Grand Vioaire 824

" 27.—Comparution du Sieur Grand-Vioaire, protestation d'ioelui relativement à la place qu'il

doit avoir au Conseil, surcis de deux jours pour produire ses réponses par écrit 824

" 27.—Jugement sur requête en anticipation d'appel entre Claude Maugne et Simon Rochon.... 825

" 29.—Injonction au sieur abbé de Fénélon de produire l'original ou copie duement collation-

née du sermon qu'il prêcha le jour de Pâques dernier 826

" 29.— Appel mis à néant dans une cause entre Laurent Levasseur et Pierre Pouillard tou-

chant les bornes d'une concession faite par le sieur de Lauzon 823

" 29,—Arrêt qui sur les récusations du Sieur Perrot contre le gouverneur et autres ordonne

aux récusés de se retirer :— il y sera suppléé par cinq autres personnes 829

Septembre 3.—Déclaration au Sieur Perrot des personnes nommées à la place des récusées ;— ces

personnes sont les Sieurs Chartiers, lieutenant civil et criminel^ Bazire, de la

Ferté, de la Martinière et Rageot 829

" 3.—Causes de récusation du Sieur Perrot contre le Sieur Chartier, déclarées inadmissibles. 830

" 3.—Causes de récusation contre les Sieurs Bazire, de la Ferté, de la Martinière et Rageot

non admises 830

" 3.—Ordre que les instructions du procès du Sieur Perrot soient parachevées par les commis-

saires 830

" 3.—Protestation du substitut du procureur général contre la manière de procéder des

personnes nommées pour suppléer à celles récusées parle Sieur Perrot et ordre pour

qu'elles procèdent de nouveau 831

*' 4.—Protestation de l'abbé de Fénélon contre lajurisdiction du Conseil pour le juger et ordre

au dit abbé de présenter l'original ou copie collationnée de son sermon, ensemble

les déclarations et signatures par lui prises des habitants de Montréal au sujet du

Sieur Perrot 832

" 5.—Surcis à la décharge des biens meubles du Sieur de Brucy, laquelle décharge est

demandée par Gabriel de Berthé, écuyer Sieur de la Joubardière qui en a la garde. 833

" 5.—Causes de récusation à être fournies à heure présente par le Sieur de Fénélon contre

les Sieurs de Peyras et de Vitray 833

" 5.—Partage de succession entre Etienne Blancbon et François Bellenger 831

" 5.—Arrêt qui déboute Renée de la Porte des fins de sa requête tendante à être reçue à

renoncer à la communauté de son premier mari Michel Devault. 835

** 5.—Information au Sieur de Fénélon de la nomination des Sieurs Chartier lieutenant-général

civil et criminel de cette ville et du Sieur Boyvinet aussi lieutenant-général aux

Trois-Rivières pour juger ses causes de récusation contre les Sieurs de Peyras et

de Vitré 835

" 5.—Délai de deux jours au Sieur de Fénélon pour produire ses causes de récusation contre

les dits Sieur Chartier et Boivinet \ nouvel ordre de produire son sermon, déclara-

tion et signatures • 836
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Septembre 6.— Arrêt qui renvoie en Cour les moyens de prise à partie et de récusation fournis par le

Sieur Perrot contre le gouverneur général
j y Joint le procès pour être jugé par qui

il plaira au roi 837

' 7.—Sentence contre Charles Grosbon dit Lafranchise le condamnant à être exposé à la porte

de l'église paroissiale dimanche à l'issue de la grande messe, avec l'écrîteau sur

l'estomac et sur le dos portant " complice du vol fait a Milot et au bannissement

pour un an 838

" 7.—Information au Sieur de Fénélon que les Sieurs de Villeray et Dauteuil sont nommés

pour juger do ses causes de récusation contre les Sieurs de Peyras et de Vitré 841

" 10.—Arrêt maintenant les &ieurs de Villeray et Dauteuil pour juger les causes de récusation

comme susdit quoique le Sieur de Fénélon les récuse parcequ'ils ont été nommés

par le gouverneur - 84 l

" 10.—Arrêt ordonnant, avant faire droit sur les causes de récusation du gouverneur par l'abbé

de Fénélon, que Sa Majesté sera suppliée de faire savoir si le gouverneur peut

être pris à partie, suivant sa requête de récusation ; ordre d'envoyer à sa Majesté

la dite requeste avec le présent arrêt 842

" 11.— Arrêt réitérant celui d'hier et cependant que le Sieur de Fénélon sera tenu do produire

son sermon, déclaration et signatures dos habitants de Montréal, et qu'il sera

incessamment continué à l'instruction du procès encommencé contre le dit Sieur

de Fénélon 844

" 17.— Ordre que le Sieur de Fénélon soit assigné par devant les Sieurs de Tilly et Dupont

ccnseillors commispaires pour être ouy sur les charges et informations contre lui

prises 845

" 17.— Désistement du Sieur de Villeray de siéger au Conseil sur le procès du Sieur Perrot

et ses raisons 845

" 17.—Arrêt enjoignant au Sieur de Villeray de rester juge dans l'affaire du Sieur de Brucy. 847

" 17.—Causes de récusation du Sieur de Brucy contre les Sieurs de Peyras et de Vitré

déclarées frivoles et inadmissibles 847

" 24.—Amende de 150 livres contre le Sieur de Carrion convaincu d'avoir équipé de marchan-

dises des coureurs do bois 848

" 24.—Arrêt enjoignant au Sieur de Villeray de demeurer juge dans Paffaire du Sieur de

Fénélon 849

" 25.—Arrêt pour prendre l'avis des habitants sur les prix des marchandises venues de France. 850

" 25.—Arrêt ordonnant communication au substitut du procureur général de l'interrogatoire

du Sieur de Fénélon et de celui du Sieur Franohtville 850

" 25.—Arrêt déboutant le Sieur de Brucy de ses causes et récusations parce qu'il n'a pas

donné les noms de ses témoins à l'appui et le condamnant à 100 livres d'amende... 851

" 25.— Bubstitution du Sergent Cabasier à Bénigne Basset en l'office de notaire à Montréal, le

dit Basset étant interdit 851

25.— Interdiction pour trois semaines en plus de Bénigne Basset, notaire et greffier à

Montréal, convaincu de prévarication dans l'exercice de sa charge 852

" 26.— Arrêt qui déclare impertinent et déraisonnable l'appel comme d'abus du Sieur de

Fénélon 854

<< 27.—Ordre de communiquer au Sieur Boyvinet les causes de récusation du Sieur de Brucy

contre lui 854
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Beptembre 27.— Condamnation du Sieur Rageot, greffier de la jurisdiction ordinaire, à 10 livres d'amende

et à demander excuse au lieutenant-général civil et criminel Jpour prévarication

dans l'exercice de sa charge 855

" 27.—Arrêt qui donne cours aux peaux d'orignaux et défense à toutes personnes de les

refuser en payment au prix ordinaire 855

Octobre 2.—Installation et pre'station du serment du Sieur René Louis Chartier de Lotbinière en

une charge de Conseiller 858

" 3.—Installation et prestation de serment du Sieur Denis Joseph Ruette Dauteuil en l'office

de procnreur général 857

** 3.—Ordre au Sieur de Brucy de faire preuve dans trois jours des faits par lui allégués contre

le Sieur de Boyvinet 858

" 3.—Réinstatlalion du Sieur de Villeray en la charge de Conseiller 859

" 3.—Amende de 10 livres contre le Sieur Remy, ecclésiastique du Séminaire de Montréal,

pour non comparution dans l'affaire du Sieur de Fénélon et ordre de le réassigner. 862

" 3.—Ordre de réassigner le Sieur Francheville, ecclésiastique du Séminaire de Montréal, à

comparoir sous peine d'amende 862

'* 3.—Taxation de salaire et vacations de Guillaume Roger, huissier 862

" 3.—Taxation de salaire et vacations de Jean Levasseur, huissier 863

** 3.—Jugement entre Demoiselle Eleonore de Qrandmaison, veuve de Ja'^ques de Cailbault

écuier Sieur de la Tesserîe et autres, concernant une société de commerce au

pays des Outaouais 863

" 3.—Jugement entre Nicolas FoUin et Pierre Cochereau 864

" 3.—Renvoi de Nicolas Petit et du Sieur Jacques Leneuf de la Poterie devant le lieutenant

général des Trois Rivières 865

" 3.—Ordre au Sieur de Brucy de remettre au Conseil certains originaux de lettres missives.. 865

" 15.—Amende de 10 livres contre le Sieur de Francheville pour sa contumace 866

" 15.—Amende de 50 livres contre le sieur Remy pour sa contumace et continuation de déso-

béissance, injonction au Supérieur du Séminaire de Montréal de le faire compa-

raître dans la quinzaine 866

" 15.—Délai accordé au Sieur de Brucy jusqu'à l'arrivée des navires de France l'année pro-

chaine pour faire preuve de ses allégations contre le Sieur Boyvinet 867

" 15.—Jugement condamnant Nicolas Follin à payer à Pierre Cochereau 10 livres 86S

" 22.— Arrêt sur la requête du Sieur Perrot pour qu'il soit procédé â la confrontation des

témoins; surcis pour le reste du procès jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur les

causes de prise à partie et de récusation renvoyées à la Cour 868

" 22.—Nomination d'experts dans une cause entre les Sieurs de Vitré et Follin 869

" 22.—Arrêt condamnant le Sieur abbé de Fénélon à payer à l'huissier Roger 37 livres pour

services et vacations au sujet de son affaire devant le Conseil 869

" 22.—Reproches du Sieur de Brucy contre certains témoins, déclarés frivoles et inadmissibles. 869

"'
22.— dispense au Sieur de Villeray d'assister au procès du Sieur de Fénélon 870

" 23.—Jugement entre Jean François Bourdon Sieur Dombourg et Antoine Tapin 871

" 23.—Condamnation du Sieur de Brucy convaincu d'avoir contrevenu^ l'Edit du Roi concer-

nant les coureurs de bois, 'à 200 livres d'amende seulement, vu la longue prison

qu'il a déjà subie °'^

135
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Jugement condamnant Pierre Petit i payer an Sîeiir Damours 17 lirres 5 «ois 874

•Rédnelion de taxe du greffier Gilles Rageot 874

-Jugement contre Nicolas FoUin pour 125 livres en faveur du Sieur de Vitré 87&

Jugement en faveur de Louis Belduc contre le conseiller Dupont pour 237 livres 87S

-Renvoi du Sieur Perrot à l'arrêt du 22 du présent mois 87&

-Arrêt ordonnant an Sieur Provost comme caution du Sieur de Brucy de consigner au

greffe du Conseil la somme de 500 livres 87T

-Déclaration du Conseil que le gouverneur n'a point persuadé ni empêché les suffrages

de qui que ce soit du dit Conseil concernant l'affaire du Sieur Abbé de Fénélon. ... 877

-Renvoi nouveau du Sieur Perrot à l'arrêt du 22 du mois dernier 878

-Arrêt ordonnant de remettre au Sieur de Brucy, en présence de témoins, ses effets

inventoriés 879

Permission au Sieur de Lotbinière de repasser en France, où il a représenté que le bien

de ses affaires l'appelle 880

Arrêt d'enregistrement d'une ordonnance du gouverneur qui fait défense à toute per-

sonne de s'absenter de son habitation sous prétexte d'aller à la chasse, ponr plus

de vingt-quatre heures sous peine delà vie, d'amende ou autres peines 880

—Allouance de 10 livres h Jean Lemire pour avoir fait une potence et l'avoir charroyée

de la petite rivière à la basse-ville ; à laquelle potence le nommé Desessarts à été

pendir en effigie 880

—Ordre do réassigner le nommé La Roche vu son défaut à la poursuite de la femme de

Jean Loubat 880

—Main-levée à Jacques Fournier des effets saisis à la requête de Charles Bazire 881

— Arrêt ordonnant an frère Joseph Boursier de la compagnie de Jésus, procureur do,

collège de vider ses mains en celles de la Dépositaire des Ursulines de la gomme.

de 131 livres 88»

—Ordre de payer à Jean Levasseur, concierge des prisons de cette ville sur le domaine de

la compagnie des Indes, la somme de 150 livres 882

—Ordre do réassigner Jacques Couturier et sa femme ayant fait défaut à l'assignation de

Jean Baptiste Pauvret 882

,—Jugement condamnant Jacques Couturier et sa femme à payer à J.-B. Pauvret Sieur

de Mesnn, seigneur de Gaudarville, les arrérages de cens et rentes 883'

—Défense à Etienne Charet tanneur, d'employer chez lui des cordonniers 884

—Arrêt du Conseil au sujet de la pension de la mineure Magdeleioe Berson, pensionnaire

aux Ursulines 884

—Jugement en faveur du Sieur de la Durantaye contre le Sieur des C&Dlombîers pour 20

livres 885

—Appel mis à néant entre Sebastien Langelier appelant et Jean Routier intimé 885

Jugement entre le Sieur Théandre Chanier de Lotbinière et le Sieur de Mesnu con-

damnant ce dernier à payer ce qui est dû pour loyer do maison et rétablissement

d'icelle 858

Injonction à Pierre Bulté de remplir les conditions de la concession d'une terre dépen-

dante de la seigneurie de Qaudarrille appartenant au Sieur de Mesnu 88T
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Décembre 17.— Provisoire renvoyant les parties Jacques Fournieretle Père Guillaume Mathieu procu-

reur des Pères Jésuites à faire preuve devant le Sieur de Peyras, nommé rapporteur. 887

" 17.—Arrêt entre Charles Basire et Jean Leva?8eur au sujet do son payment comme concierge. 837

" 17.— Réception en appel de Jacques Fournier contre Jean Levasseur 838

" 17.—Nomination de François Jliville comme curateur à la personne et aux biens de Françoise

Mongis, veuve de feu Pierre Miville sa mère, attendu qu'elle est en démence 888

" 24.—Renvoi des parties, les Sieurs Chartier et de Mesnu devant le Sieur de Vitré nommé

rapporteur ...„ 888

1675.

Janvier 7.—Discours du gouverneur au Conseil et prestation de serment des Conseillers 889

" 7.—Défense à tous huissiers ou sergents d'exploiter les jours de fête et dimanche 890

" 7.—Appel de Jullien Dûment et Guy Bodin contre Pierre Rondeau, mis à néant 890

" 7.—Autorisation de Jacques Fournier, sieur de la Ville en faveur de son épouse pour la

poursuite du procès mu entre lui et les Pères Jésuites 891

" 7.—Règlement du gouverneur concernant la traite avec les Sauvages j—défense de traiter

avec eux pour leurs hardes, armes et munitions, sous peine d'amende ou d'empri-

sonnement 891

" 7.—Renvoi des parties, Romain Beoquet et André Bernard, devant le Sieur de Tilly,

nommé rapporteur 892

" 7.—Jugement dans une cause entre Louis Levasseur et Bertrand Chesnaye Sieur de la

Garenne 892

" 7.—Continuation d'affiches pour l'adjudication de l'habitation de Jacques Cousturier, située

au Cap Rouge, ne s'étant trouvé personne pour enchérir le jour fixé 893

** 14.—Jugement dans une cause entre le Sieur Chartier pour Demoiselle Marson, et le Sieur

de Mesnu, concernant un loyer de maison, ensemble les prétentions incidentes du

locataire 894

" 14.— Ordre de réassigner Jean Rodrigue sur son défaut à l'appel de Thomas Lefebvre 894

** 14.— Règlement au sujet du sceau du roi 894

" 21.— Ordre à Romain Becquet de produire ses témoins 895

" 21.— Obligation de Jacques Couturier en faveur du Sieur D'Auteuil, déclarée exécutoire 896

" 21.—Jugement condamnant le Sieur du Mesnu à payer les loyers qu'il doit au Sieur Char-

tier, nonobstant ses exceptions, sauf à se pourvoir 896

" 21.—Burcis à la vente de l'habitation de Jean Durand, située au Cap Rouge jusqu'à

l'assemblée des créanciers 896

" 21.—Arrêt enjoignant aux habitants du fief de Dombourg de nommer deux députés pour

apporter dans trois semaines les raisons de défense à la demande de 6 livres faite

à chacun d'eux 897

" 21.—Renvoi des parties les Sieurs Danteuil et Chartier devant le Sieur de Peyras, rappor-

teur 897

<< 28 —Nomination d'arbitres dans un différend entre le gouverneur et Pierre Ménage, ioeux

arbitres devant nommer un tiers en cas qu'ils ne conviennent pas entr'eux 898

<• 28.— Appel mis à néant, corrigeant et émendant le jugement entre Jacques Oaoheliàvre et

Nicolas Durant 898
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" 28,—Renvoi des parties Bomain Becquet et Jacques Doublet devant le Sieur de Peyras

rapporteur 899

*' 28.—Benvoi de Jean Levasseur devant le Sienr Talon pour le paiement des services par lui

prétendus 899

Février 4.—Appel à la huitaine des marguillers pour répondre à la déclaration du procureur

général sur ce que les cierges n'ont pas été présentés aux conseillers le jour de la

Purification „ 900

•' 4.—Jugement en appel entre Thomas Lefebvre et Jean Rodrigue 90D

" 4.—Renvoi des parties, Nicolas Dupont et Jean Levasseur, devant le Sieur Damonra,

rapporteur _....» __ 900

" 12.—Arrêt sur appel dans une cause entre Romain Becquet, appelant, André Bernard

intimé et Thiery de L'estre sieur du Valon intervenant 901

" 12.— Ordonnance défendant à toutes personnes de tenir oabaret sans la permission du gou-

verneur, et qui pourvoit contre les vagabonds et gens sans aveu 901

" 12.—Sursis à faire droit dans une cause entre la Dame Oilles Rageot et François Oarnier et

Etienne Leveillé „ 902

" 12.—Ordre de réassigner certaines personnes dans une contestation entre Jacques Coustarier

et le sieur Dauteuii et autres 903

Mars 4.—Jugement en appel entre les Religieuses et Pauvres de l'Hotel-Dieu et Jacques Doublet 903

" 4.—Arrêt concernant les honneuis à rendre aux officiers de justice dans les églises des

paroisses de Montréal et autres lieux de ce pays 904
" 4.—Délai de huitaine à Romain Becquet pour justifier sa demande contre le Sieur du Valon. 905
" 4.—Désistement de Romain Becquet des raisons qu'il a alléguées pour reproches contre le

Sieur du Valon, dans sa cause contre André Bernard 905
" 11.—Arrêt qui ordonne que les pièces du procès ci-dessus seront jetées au feu en présence

et du oonsentement des parties 906

" 11.— Commissaires nommés pour la visite d'une terre dont moitié appartenant à Antoine

Sénat, enfant mineur, vendue par le requérant Jean Fauconnet, paroequ'elle est

en état de détérioration 905
" 11.—Jugement qui donne hypothèque à François Jaquet sur tous les biens de Romain

Becquet 907

" 12.—Abus commis par les sieurs curé et marguilliers des biens de l'église de Québec... 908
" 18.—Délibération du Conseil sur les honneurs à rendre dans les églises 900
" 26.—Préséance du procureur-général sur le lieutenant-général dans les églises et les termes

dont on doit se servir envers le gouverneur dans le Conseil 912

" 26.—Arrêt qui ordonne au procureur-général de donner ses conclusions par écrit dans les

affaires importantes 914

" 26.—Arrêt qui ordonne aux marguillers de donner aux officiers de la justice des Messieurs

de la compagnie des Indes Occidentales une place honorable dans leur église,

après celle du Conseil, et dans les autres églises aux officiers de la justice des lieux

une place après celle des gouverneurs des lieux et des seigneurs particuliers 914

" 26.— Arrêt entre Jacques Couturier et Catherine Ananonta sa femme, veuve de Jean Du-

rant et les créanciers de la succession du dit Durant 916
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Mars 26.— Renvoi des parties, Bertrand Chenaye KÎeur de la Garenne et Thomas Touchet, à écrire

et à se communiquer les pièces dont elle.* voudront se servir et les produire au

Sieur de Peyras nommé rapporteur en cette cause. 916

Avril 1.—Arrêt ordonnant communication au procureur général des pièces concernant les curé et

marguilliers de la paroisse Notre Dame de Québec ^16

" 1.—Arrêt entre le Sieur Dupont et Jean Levassent concernant les réparations faites à la

maison du dit Sieur Dupont et certains comptai en contestation entre eus. 917

*' 1.—Jugement en appel contre Antoine Genty et Jean Levasseur, concernant du blé 917

" 1.—Jugement en appel entre Pierre Cochereau et Jean Levasseur concernant un compte

débattu 918

" 1.—Jugementen appel contre Martin Bouffard et Gabriel Gaueselin, concernant un justau-

corps 919

" 5.—Arrêt ordonnant à Jean Levasseur de parachever un ouvrage de menuiserie par lui

commencé pour le Sieur Dupont, suivant son marché.., 920

" 5,—Arrêt pour l'exécution de celui du 26 mars précédent, concernant les honneurs à être

rendus par les curés et marguilliers dans les paroisses du pays aux officiers de

justice et autres 921

"
5.— Arrêt pour qu'il soit donné communication de l'arrêt ci-dessus par Monseigneur le

gouverneur aux curés et ecclésiastiques de cette ville 921

" 5.^—Cérémonies à être observées envers le Conseil dans l'église certains jours de fête 922

" 22.—Etat ou il faut être pour être réputé habitant 923

" 22.—Arrêt nommant le Sieur de Peyras commissaire pour à la diligence du procureur gé-

néral prendre information des violences et oppositions faites par le curé» les mar-

guilliers et habitants de la cote de Lauzon à la publication de l'arrêt du 4 mars j

—

ce, sous la plainte de M. Guillaume Cousture, juge sénéchal et capitaine de la

seigneurie de ladite côte 924

•* 22.—Nominaiion des Sieurs de Tilly et Dupont pour faire des règlements de vacationss et

salaires de fous les officiers de justice et notaires 925

^ ** 22.—Nomination des Sieurs Mathurin Roy et Jean Chapleau comme experts, pour toiser des

ouvrages de maçonnerie, dans la cause entre Jean Amiot et Louis Larergne 925

" 22.—Défaut au Sieur Dauteuil contre Benoit Pousart et ordre de réassigner ce dernier 925

" 22.—Défaut au procureur fiscal contre le Sieur Chartier, et ordre de réassigner ce dernier

pour icelui comparaître dans la huitaine 926

" 29.—Injonction au greffier de la juridiction ordinaire de livrer au procureur général les mi-

nutes et registres dont il sera par lui requis ;—défense au lieutenant-général de

s'y opposer 926

" 29.—Ordre d'élargir Claude Maugue des prisons de cette ville en par lui donnant caution

de se représenter toutefois et quantes 926

" 29.—Arrêté de compte entre les parties Pierre Normand et Guillaume Fournier déclaré de-

vant être exécuté 927

" 29.—Renvoi de Jacques Daigre, exécuteur de la haute-justice, devant la Compagnie des

Indes relativement à sa demande d'un aide ;—Jean Renault dit Montauban de-

mandant pour cela 150 livres par an. 937

" 29.—Appel mis à néant entre Jacques Fournier et Jean Levasseur....^ , 928
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Avril 29.— Arrdt ordonnant qu'une maison appartenant au Sieur du Mesnil sera cryée et auhhaeté^

par les quatre crises et quatre quatorzaines accoutumées pour être vendue par

décret en cette cour, faute de payment de lâO livres à François Jaquet 923

" 29.—Acte de cautionnement de Romain Becquet pour Claude Maugue 929

Mai 6.—Acte accordé au lieutenant-général de ses diligences à demander au curé les registres

des baptêmes, mariages et sépultures pour les parapher, et sursis à faire droit sur

leur opposition jusqu'à l'arrivée des vaisseaux, par lesquels le Sieur Evéque do

Québoo est attendu 929

** 6.—Contestation entre le lieutenant-général et le procureur-général au sujet des registres

devant être paraphés,— ils seront remis au groffe du lieutenant-général, paraphés

par lui en présence du procureur-général qui en fera inventaire et ensuite roporfcés

au greffe de la jurisdictlon ordinaire du lieutenant-général 930

•* 6.—Délai de trois ans accordé à Jean Cusson, attendu ses malheurs, pour payer 250 livres

à Elie Bourbeault, procureur des héritiers de feu Simon Baston 931

*' 6.— Défaut à Robert Drouin contre Pierre Mahea et ordre de réassigner ce dernier 932

*' 6.—Permission à Jaques Fournier d'ensemencer des terres qui lui sont contestées, sauf s'il

est déchu de leur propriété d'en payer ferme aux Pères Jésuites 932

*' 6.—Amende de 10 livres contre la femme de Jaques Fouinier pour irrévérence commise en

présentant une requête ridicule au gouverneur 932

" 6.—Rapport du Sieur de Peyras, de l'instance pendante entre Jacques Doublet et Nicolas

l'Abbé 'j le Conseil déboute le demandeur de sa demande de dommages et intérêts.. 933

" 6.—Ordonnance contre les cabaretiers qui attirent chez eux les valets et domestiques 933

•' 27.—Communication du procès- verbal du Sieur Peyras au procureur-général 934

Juin 10.—Anêt qui déboute le Sieur Thomas Morel, prêtre, faisant les fonctions curiales sur la

côte de Lauzon, de son déclînatoire, et qui lui ordonne de répondre devant le Sieur

de Peyras, commissaire 934

** 10.—Homologation d'une sentence arbitrale entre Robert Drouîn et Pierre Maheu, et ordre

du Conseil que la dite sentence soit exécutée selon sa forme et teneur 9^
" 10.—Acte au Sieur Chartier, sur la déclaration de la femme de Mossion dit La Mouche,

qu'elle n'a jamais rien dit qui put attaquer l'honneur du dit Sieur Chartier 937

" 10.—Marché avec Jean Amiot, pour entretenir les fers des prisons de Québec, et pour les

appliquer et ôter aux prisonniers, moyennant 40 livres par an ; lorsqu'il fournira

des fers neufs ils lui seront payés 938

" 14.—Défense aux marchands forains de livrer aucune marchandise aux sauvages 933

•* 14.—Ordre aux parties, Marguerite Josselin et François Chavigny, Sieur de la Chevrotiôre

de produire la sentence dont est appel, ensemble leurs contredits et salvations 939

" 14.— Jugement entre le procureur fiscal de la Compagnie des Indes et le Sieur du Walon,

déchargeant co dernier de la demande qui lui est faite par le dit procureur fiscal... 939

** 14.—Ordre au Sieur Moïse Petit d'apporter au Conseil un état des marchandises qu'il veut

faire vendre 939

** 15.—Rapport du Sieur de Peyras, commissaire, sur le refus de Meseire Morel et du Sieur do

Bernières, et opinions des conseillers à ce sujet 940

*' 15.—Réojournement de Messiro Morel à comparoir dans trois jours 941
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Juin 15.—Renvoi par devant le Sieur de St Ours de la cause eutre le Sieur de Peyras et GcneTiève

Chavigny, veuve de Charles Amiot ^^^

" 15.—Renvoi devant Messire de Bernières d'une requête tendant à demander que le service

divin se fasse plus exactement sur la côte de Lauzon 943

" 17.—Commission au Sieur de Tilly pour faire rapport dans la cause entre Dame Anne Gau-

thier, épouse de Jacques Ragueneau, et Mcïse Petit 9'^

" 17.—Permission à Moïse Petit do faire vendre les marchandises trouvées dans la succession

de feu le Sieur Feniou, par vente publique, et en présence du curateur de ladite

succession 915

" 22.—Appel du lieutenant général au Conseil pour l'après-midi, afin qu'il fasse rapport de

l'instruction par lui commencée contre Deslauriers, Laréjouissance, Chapacou et

sa femme, accusés de vols, et encore la dite femme de maquerellage 945

" 22.—Délibérations du Conseil au sujet du Sieur Morel, prêtre, refusant d'obéir aux ordres

du Conseil ; opinions des conseillers ; et règles que doivent observer les huissiers

pour l'y contraindre par corps 946

" 22.—Défaut à Jean Levasseur contre Jean Yvon, et ordre de réassigner oo dernier 949

" 58.—Commission de rapporteur nu Sieur Damonrs à la place du Sieur de Tilly, empêché

par maladie, dans l'instance entre le Roi et Jean Dubauc, prisonnier 949

" 28.—Arrêt qui rejette la requête de Messire Jean Dudouyt, prêtre, se disant promoteur dans

la prétendue offioialité de Québec, demandant que le Sieur Morel, prêtre, détenu

au château St-Louis soit rendu ,\ son juge ecclésiastique ; et cependant le procu-

reur général sera averti de la qualité de promoteur que le dit Sieur Dudouyt

prend 950

Juillet 1.—Substitution d'une personne capable à la place de Romain Becquet pour donner les

expéditions des actes dont il peut avoir les minutes; ledit Becquet, prétendu

greffier de la prétendue officialité de Québec, étant en prison pour ses désobéis-

sances aux arrêts du Conseil 951

" 1.—Ordre au Sieur de Bernières et au Sieur Dudouyt de remettre incessamment au greffe

du Conseil les titres de leur prétendue jurisdiction ecclésiastique 953

" 1.—Ordonnance déclarant que les moulins, soit à vent soit à eau que les seigneurs auront

bâtis ou feront bâtir sur leurs seigneuries, seront bannaux 953

" 1.—Jugement qui casse la sentence dont était appel entre Charles Morin, appellant d'un

jugement du lieutenant-général et Louis Presseau, intimé 954

" 8.—Renvoi d'un appel d'une sentence au criminel contre Deslauriers et autres, au Sieur

Dupont, conseiller, nommé rapporteur 955

" 8.—Répétition d'interrogatoire ordonnée sur appel de sentence criminelle par Jean Dubauc,

le Sieur Dam ours commissaire et rapporteur à cette fin 955

" 8.—Ordre aux parties René Branche et René Rhéaume d'amener leurs témoins dans la

huitaine pour justifier de ce qu'elles allèguent 955

" 8.—Ordre d'assigner Jaques Miville à comparaître personnellement au Conseil, sur l'ins-

tance de Damoiselle Marie Anne Juchereau veuve de feu François Pollet, sieur de

la Combe Pocatière 956

!' 15.—Sentence sur appel à minima du procureur général contre Jean Dabauo, convaincu de

vol, le oondamnant a faire amenda honorable devant la porte de l'église de l'Hâtel
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Dieu, à dix coups de rergea devant le château, et à chacun dea carrefours et au

bannissement à perpétuité 95C

Juillet 15.-^Cassation des procédures do l'huissier Genaple, attendu que contrairement à un arrêt

antérieur, il a exploité le dimanche ;—à lui enjoint de comparaître pour en rendre

compte 957

" 22.—Ordre do mander incontinent l'huissier Geoaple pour qu'il reçoive mercnriale, attenda

ses procédures irrégulières j—défense à lui de récidiver 958

" 22.—Appel remis à huitaine entre François Ripocho et François Hurauld 958

" 22.—Jugement dans une cause du sieur de Neuville con Ire François Ripoche oondamné à

payer au demandeur 12 livres 959

" 22.—Arrêt qui casse et annule la sentence dont est appel entre Jean Larchevesque et Michel

Meusnier 959

" 22.—Réponses de l'intimée, Damoiselle de Villieu a être produites aux griefs d'appel da

rappelant, Nicolas Dupont, sieur de Neuville 959

" 22.—Arrêt qui condamne les huissiers Roger et Gosset à faire leurs exploits contre Jean Ju-

chereau à leurs frais et dépens, se transportant ou le dit Juchereau a coutume de

se tenir le plus souvent. 959

" 22.—Production par le sieur Dudoujt de la déclaration du roi au soutien de la jurisdiction

ecclésiastique; surcis à prononcer sur les titres produits par le dit sieur Dudouyt»

et ordre d'élargir le sieur Morel prêtre, sur la caution des sieurs do Dernières et

Dudouyt 960

" 29. ^Sentence contre les nommés Caudebec et LaSeigne condamnés à servir le sieur de Re-

pentignj, le premier pendant deux ans et le second pendant un an à raison de 25

écus par an 962

" 29.—Jugement oondamnant le nommé Curaîllon à payer au sieur Dauteuil 132 livres 19 sols

balance de son obligation 965

" 29.—Jugement condamnant Marie LoBreton femme de Sébastien de Villieu à vider une mai-

son et à payer la location pour le temps qu'elle en aura joui sur le pied de 210

livres par an 963

*' 29.—Arrêt qui nantit l'acquéreur, le sieur de Peyras, du prix d'une maison jusqu'à la con-

currence d'une opposition faite à la délivrance de deniers, jusqu'à ce que la cour

ait fait droit entre l'opposant et le vendeur 964

" 29.—Jugement qui met Romain Becquet demandeur, Julien Jamin défendeur, et le sieur

de Lotbinièrc intervenant, hors de cour et de procès 961

" 29.—Arrêt condamnant Pierre Mesnage, charpentier à travailler à une maison qu'il a entre-

prise pour le sieur Dupont à raison de 4 sols du pied 965

?* 29.—Jugement en appel entre Jean Amiot appelant et Louis Lavergne et François Serrail

intimés, au sujet d'une maçonnerie, sur le rapport de Jean Chapleau, maître maçon. 965

'* 29.— Jugement condamnant François Yvon à payer à Jean Levasseur le montant de son obli-

gation plus 42 livres à l'acquit du dît Yvon 965

Août 5.—Réception en appel et Jugement mis à néant entre René Viande appelant et Henriette

Cartois 966

'^ 5.—Nomination du sieur Dupont comme commissaire pour recevoir les plaintes contre les

mauvais et scandaleux comportements de certaines femmes qui se sont introduites

dans la hante et basse-ville de Québeo depuis l'arrivée des vaisseaux 966
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Août 5.—Arrêt qui déboute lo lieutenant général de sa requête verbale tendant à tenir Caudeboo

et LaSeigne prisonniers jusqu'à ce qu'ils aient exécuté la sentence qu'il a rendue

contre eux 967

" 5.—Arrêt qui accorde main-lerée à Catherine Quyot épousede Jean Jaquereau, de la saisie

faite sur les biens de son mari attendu la part qu'elle prétond en iceux par son

contrat de mariage, sauf à elle de rendre compte des fruits saisis s'il est ordonné... 96T

" 6.—Ordre aux parties Maurice Olivier et Guillaume Fagot de faire visiter une terre et arbi-

trer les dommages ot intérêts par le Sieur Lemire et en faire rapport 968

" 5.—Procédures mises à néant et condamnation à l'amende de Jean Maheu et de l'huissier

Gosset à cause de la présence do la dite partie à l'exécution faite à sa réquisition

par le dit huissier 968

" 5.—Saisie faite sur Pierre Pouillart à la réquisition de Claude Maugue, déclarée nulle, at-

tendu qu'elle a été faîte sans autorité de justice. 969

" 8.—Permission à Jean Floriau dit la Limosin de prendre charge de sa femme Agathe Mer-

lin actuellement prisonnière à la cliar;içe de la représenter toutefois et quantes 969

" 12.—Ecrou de la dite Agathe Merlin rayé par ordre du Conseil 970

" 12.—Arrêt qui déboute Louis Dorré, requérant on demande de rescision d'un marché fait

avec Pierre Normand pour la fourniture do seize milliers de bardeau 970

'* 12.—Jugement dans une cau?e entre lo Sieur do Neuville et Thomas Lefebvre 971

** 12.—Provisoire entre Benoit Bnucher et Dlle Jeanne Marie LeBreton femme du Sieur de

Villieu 971

** 12.—Jugement entre la dite Damoisello LeBreton et le Sieur Dupont de Neuville 972

" 17.— Arrêt d'élargissement de Catherine Basset femme de Pit-rro Bourgoin, prisonnière, à la

charge de se représenter toutefois et quantes 972

" 19.—Bannissement de Catherine Guyselin de la viUo et banlieue jusqu'à ce que son mari

soit de retour, pour s'êtro prostituée, condamnation à 10 livres d'amende du nom-

mi- Michelon pour avoir eu sa compagnie charnelle ;—Catherine Basset aussi

bannie de la ville à cause de sa mauvaise réputation 973

" 19.—Renvoi des parties Jean Pelletier et Jean Mignault à produire leurs pièces devant le

Sieur de Pej'ras rapporteur 974

" 19.—Cassation d'un jugement du lieutenant-gt^néral pour les défauts et nullités qui s'y

trouvent, condamnation du dit lieutenant aux dommages et intérêts envers les

parties Agathe Merlin femme de Jean Iloriau et Peretto Hallier femme de An-

tuine Bourdelot ; ordre que les procédures soient recommencées par le Sieur de

Vitré, conseiller 974

" 19.—Appel de témoins avant faire droit dans une cause en appel entre Esmery Pasquet

appelant et Pierre Conil intimé 974

**
- 22.—Sentence de mort contre Simon Raymond pour vol de nuit commis à l'Hôtel Dieu ;

—

François lluguerre comme complice et receleur condamné a être battu de verges,

Mario Pacault pour avoir participé au vol et aussi pour maquerellage a être

battue de verge, Turet et Conil aussi receleurs ou acheteurs d'objets volés à 20

livres d'amende... 975

" 26.—Arrêt qui enjoint au procureur général de faire secrètement des recherches relative-

ment aux affiches scandaleuses et injurieuses au Conseil, à cause de son arrêt contre

136
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la Guyselin et autres, et cependant que la Corruble soit emprisonnée attendu ea vie

scandaleuse et pour tirer d'elle les connaissances qu'elle peut avoir des auteurs

des dites affiches 9"8

Août 26.—Réception en appel d'Esmery Pasquet contre Maurice d'Hfry et Marie Rose de Vision

femme de Jean Boudault 979

«« 26.—Jugement en appel qui casse et annulle la sentence dont est appel entre Jean Soulard

appelant et Charlotte de la Combe, femme de Antoine Caddé intimée 979

" 26.—Jugement en appel mettant à néant la sentence dont est appel entre Esmery Pasquet

et Renée Guillochet sa femme et Geneviève Alexandre f.-mme de Pierre Conil, inti-

mée 97»

" 26.—Amende de 100 sols contre Charles Marquis cabarelier et sa ferame Marguerite Cousin

pour avoir maltraité de coups Adrien Michelon, aussi 15 livres de dommages et

intérêts en faveur du dit Michelon 980

" 26.—Jugement condamnant le défendeur Charles Marquis à p.-iyer au demandeur Robert

Mossion un porc suivant l'estimation qui en serait faite par Jaques ^ oissel 931

*' 26.—Amende de 20 sols contre Charles Marquis et Margrierite Cousin sa ferame pour avoir

maltraité de coups Léonard Dubord dit Lajeunesse 982

" 26.—Ordre à l'appelant Philippe Guyon dit Deslauriers de fournir à l'intimé René Duc, les

pièces dont il entend s'aider 984

" 26.—Emprisonnement de Charles Marquis et de sa femme pour avoir fait des menaces b, Ro-

Mossion et à sa femme 981

*' 27.—Amende de 30 livres contre Charles Marquis et sa femme pour avoir manqué de respect

envers le Conseil 985

" 28.—Nomination du Sieur Dupont comme commissaire pour tirer connaissance de certaines

personnes qui ont fait des affiches scandaleuses ou qui y ont contribué 985

Septembre 2.—Adjudication d'une chaudière à Marie Bertin, déclarée bonne et valable 986

" 2.—Appel de Esmery Pauquet contre Maurice d'Uery, mis à néant;—parties mises hors do

cour, défence à elles do se melTaire ni médire 9S6

" 2.—Jugement dans une cause entre Benoist Boucher et Maria Jeanne LeBreton, épouse

du Sieur de Villiea 980

" 2.—Arrêt qui en exécution de celui du 22 août précédant condamne François Iluguerre dit

Laréjouissance à servir le sieur Cressé pendant trois ans à raison de 20 livres par an. 987

" 16.—Arrêt d'enregistrement des Lettres Patentes de Sa Majesté, nommant lo Sieur Jacques

Duchesneau, conseiller du roi, intendant de justice police et finance en ce pays 987

" 23.—Arrêt d'enregistrement des Lettres Patentes de Sa Majesté en forme de déclaration

portant confirmation de l'édit de 1663 lequel érige un Conseil Souverain à Québec,

et réglant la discipline qui doit y être observée 983

" 23.—Ajrêt d'enregistrement de lettres de provision comme conseillers pour les Sieurs Louis

Roiier de Villeray, Charles Le Gardeur de Tilly, Malhieu Damours, Nicolas Dupont

de Neuville, René Louis Chartier de Lolbinière, Jean-Baptiste de Peyras et Charles

Denis de Vitré, lesquels devront garder le rang ci-dessus 98a

' 23.—Arrêt d'enregistrement des lettres de provision nommant Denis Joseph Ruette Dauteuil

procureur général - 992
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Septembte 23.—Continuation par provision du Sieur Jean Baptiste Peuvret, en la charge de greffier du

Conseil 995

" 23.—Arrêt d'enregistrement des Lettres Patentes de Sa Majesté, nommant le Sieur Louis

Théandre Chartier de Lotbinîère en la charge du lieutenant-général au siège ordi-

naire de la prévosté de Québec 993

" 23.—Concession du fort Frontenac à Robert Cavelîer, Sieur de la Salle ;— arrêt d'enregistre-

ment de la dite concession QO^f

'* 23.—Arrêt d'enregistrement des Lettres Patentes de Sa Majesté portant érection des terres

et baronnie des Islets, appartenant au Sieur Jean Talon, en comté, sous le nom de

comté d'OrsainvilIe 995

" 23.—Arrêt pour communication de la requête de Jean Aubuohon, un des marguilliers do la

paroisse de Ville-Marie, au Sieur Perrot curé, tendant à faire décharger de son

accusation le dit Sieur Perrot, accusé par le procureur fiscal Claude Migcon

d'avoir été rebel aux ordres de Sa Majesté 99$

"
'2i.—Arrêt d'enregistrement des preuves de noblesse de Jacques Leneuf Sieur de la Poterie.. 99>

" 24.—Jugement en appel accordant à Jeanne Pelletier femme séparée quant aux biens du

nommé Lamontagne le douaire prétix à elle constitué par son contrat de mariage, à

être prij sur les deniers provenant de l'adjudication d'immeubles appartenant à son

mari, on donnant caution qu'elle l'emploira en augmentation, dans deux ans sur

la terre oh elle demeure 99à

" 24.— Arrêt qui déclare bonnes et valables les criées faites de la maison du Sieur Peuvret.... 999

" 24.—Arrêt d'enregistrement des Lettres Patentes de Sa Majesté, nommant le Sieur Gilles

Rageot greffier de la jurisdicticn ordinaire de Québec, et notaire garde-notes eu

icelle lOOD

" 24. — Jugement en appel entre Jean Pelletier et Jean Migneault ordonnant que les habita-

tions des dits Pelletier et Mignault seront partagées également entre eux, 1001

" 24.—Renvoi des p.arties Nicolas Petit et Jacques Leneuf do la Poterie, devant le Sieur do

Villeray ItfOI

" 30.—Arrêt d'enregistrement de l'édit de Sa Majesté qui conBrme plusieurs concessions

faites en ce pays par le comte de Frontenac
, 1002

" 30.—Renvoi des parties Jacques Dubois et Girard, devant le Sieur Damours, rapporteur 1002

" 30.—Nomination des Sieurs de Tilly et Dupont pour voir la requête du Sieur do Bruoy,

contre le Sieur Boyvinet, lieutenant-général des Trois-Riviêres, pour sur lourrap-

~ port être fait droit lOoa

" 30.—Permission au Sieur Perrot prêtre, curé de Ville-Marie, de paraître par procureur 1003

" 30.—Arrêt d'eurégistrement de lettres de noblesse du Sieur Claude de Villieu 1003

Octobre 7.—Jugement en appel entre Jacques Fournîer, Sieur de la Ville et les Pères Jésuites,

déboutant le dit Fournier de ses prétentions h, une plus grande concession de terre

à Laurette 1004

•*
7.—Jugementen appel déclarant exécutoire un jugement du lieutenant-général concernant

un marché entre Michel Pelletier sieur de la Prade et Antoine Trottier pour un

millier de planches 1006

" 7.—Convocation d'une assemblée des habitants au sujet des droits qui sont perçus en ce

pays 1008
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Octobre 7.—Décharge du sieur Provost major de la ville, comme caution du sieur de Brucy 1007

" 8.—Arrêt qui condamne Gilles Rageot greffier de la jurisdiction ordinaire de cotte ville à

payer à Jeanne Pelletier, C-pouse st^parée de biens de Jérémie Lamontagne, 300

livres 1007

" 8.— Certificat de solvabilitù donné à Thomas Lefebvre par Jean Mignault 1008

" 8.—Condamnation do René Lambert à servir par force pendant trois ans la personne qui lui

sera indiquée, à cause d'un vol avec effraction commis au préjudice do Jean

Milot 1008

" 21.—Renvoi des parties, Robert Drouin et Pierre Maheu, devant des arbitres 1010

" 21.—Arrêt déboutant Gilles Kageot des fins de sa requête tendant à ce que Jeanne Pelletier

soit tenue de lui rembourser 60 livres qu'il lui a payées 1010

" 21.— Arrêt qui déboute François Bellengor des fins de sa requête tendant a être reçu oppo-

sant à l'arrêt du 30 Janvier 1671 1011

" 21.—Arrêt d'enregistrement de l'édit du roi du 4 juin 1G75 qui ordonne au sieur Duchea-

neau de faire une déclaration précise et exacte de la qualité et nombre d'arpents

des terres con. édécs aux (irincipaux habitants, du nombre do personnes et de bes-

tiaux propres et employés à la culture et au défrichement d'icelles 1011

" 29.—Nomination de Jcin Lemire et l'icrre IMesnagc, commo charpentiers du roi et da Qué-

bec, le premier exerçant la dite charge depuis le gouvernement du sieur Dubois

Davaugour 1012

" 29.— Défaut à François Miville contre Mathieu Amiot et ordre do reassignor ce dernier 1013

" i9.—Jugement on appel entre André Parmentier et le sieur de la Ville, condamnant Par-

mcntier à. payer i l'intimé la quantité d'anguille qu'il lui doit à raison d'un éou

le cent 1013

'* 29.—Homologation d'accord fait entre le sieur Gilles Perrot, curé de Montréal et le sieur

Jean-Baptiste Migoon, avocat au parlement da Paris, procureur fiscal de l'Ile de

Montréal 1013
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